
TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

NOMINATIONS 

ABOUT (Nicolas) 

sénateur (Yvelines) 

UMP,puisUC 

Président de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003 .; puis premier vice-président le 27 
février 2003. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de santé national Fresnes 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées. 

' ' 

Membre titulaire du Comité national de l'organisation sanitaire 
et sociale. 

Membre titulaire du Conseil de. surveillance de la Caisse 
nationale de. 1' assurance maladie des travailleurs salariés. 

Membre ès qualités du Conseil pour la transparence des 
statistiques de l'assurance-maladie. 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie le 9 octobre 2003. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sùr.les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. · 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2004. le 19 
novembre 2003. 

DÉPÔTS 
'. 

Proposition de .loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [ne> 199 (2002-2003)) (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de.loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)) (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (42 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
(n° 313 (2002-2003)) (22 mai 2003),... Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances dè> la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement dü territoire-"
Budget- Collectivités territoriales - Economie et financês; 
fiscalité. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité, 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(Jdécembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS. 

-Projet de loirelatifà la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003) - président de la commission <fes affaires 
sociales- Discussion générale (p. 336, 337) : sujet complexe 
transcendant les clivages politiques. Apport des nombreuses 
auditions. Caractère équilibré et prudent du dispositif proposé 
par la commission. Prise en considération d~ préoccupations 
cop.tradictoires. Indispen~11ble vigilance dans le suivi de la loi. 

-Dépôt du rapport annùel de la Cour des Comptes - (28 
janvier 2003) (p. 352): s'associe aux propos de M. Le 
Président de la commission des finances. 

- Projl,lt de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2Ô02)] 
(suite)- (29 janvier 2003)- président de la commissioQ. des 
affaires sopiales - Art. 13 (Produits de thérapie génique et 
produits cellulçlires d'origine animale à finalité thérapeutique) 
(p. 441): souhaite le vote de l'amendement n° 97 du 
Gouvernement (attribution du statut de médicament aux 
préparations de thérapie génique et aux préparations de 
thérapie cellulaire)._:__ Art. 15 (Interdiction du clonage 
reproductif) (p. 446) : interrogation sur des déviances et sur les 
expériences menées par les scientifiques. - Art. 18 (Assistance 
médicale à la procréation)- Art. L. 2141-2 du code de la 
santé publique (Finalité de l'AMP) (p. 460) : demande. le vote 
de l'amendement n° 48 de la commission (suppression de la 
possibilité d'un transfert d'embryons post-mortem). Respect du 
droit de l'enfant. (p. 461, 462) : soutient les amendements 
n° 210, 211, 212, 213 et 214 de la commission (codification); 
adoptés.- Art. L. 2141-4 du code de la santé'publique (Sort 
de l'embryon créé in vitro) (p. 463): sur l'amendement n° 68 
de M. Jean Chérioux (rattachement du sort des embryons 
surnuméraires au projet parental), son sous-amendement 
n« 222 ; adopté. 

- Suite. de la discussion (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Recherçhe sur. l'embryon et les cellules embryonnaires)
f\rt. L. 2151-3 du c~de de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 493): intérêt 
du vote par division. (p. 494, 495) : dépôt des amendements et 
sous-amendements.- Art. additionnels après l'art, 21 
(p. 520) : son amendement n° 200 : sanction de la provoc11tion 
au clonage reproductif et de la propagande ou de la publicité en 
faveur du clonage; adopté. Son amendem~nt n° 201 : 
classement parmi les infractions susceptibles de justifier la 
mise. en oeuvre de la procédure de dissolution civile des 
mouvements .sectaires des crimes d'eugénisme et de clonage 
reproductif ainsi que du délit de provocation au clonage qu. çle 
propagande en faveur du clonage; adopté. -.Explications de 
vote sur .l'ensemble (p. 532) : qualité du travail du rapporteur 
et de l'ensemble des sénateurs. 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)]- (11 février 
2003)- président de la commission des affaires sociales
Discussion générale (p. 736, 737) : mesure partielle. Regret 
d'un émiettement des mesures de santé publique .. Attente du 
projet de loi de programmation quinquennale de santé 
publique. 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003), 
président de. la commission des affaires sociales- Discussion 
générale (p. 1703) : dispositif inforinatique "Impact emploi 
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association". Difficultés liées à la mise eti place de la 
simplification et du guichet unique. Favorable au recours aux 
technologies modernes. Souhait· d'une réflexion sur· une 
simplification du système de protection sociale;· 

-Projet de loi renforçant lal~tte contre la,violence routiè~e 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril2003)- Art. 2 bis. (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 2~3-;12 du code pénal) (p. 2758, 2759) ; son amendement 
·no 31 : . 'conditions d'application de Pincrimination 
d'interruption involontaire de grossesse; devenu sans objet. 
Lacune juridique concernant l'interruption involontaire de 
grossesse. (p. 2762, 2763) : accepte la proposition du dépôt 
d'une proposition de loi sur les interruptions involontaires de 
grossesse. · 

-Projet de 16f portant décentralisation en· matière de 
revenu minimum d'insertion et ch~ant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- président de 
la commission des • affaires sociales ..,. Rènvoi à la .commission 
(p.3628, 3630): s'oppose à la motion ,n° 58 de M. Roland 
Muzeau tendant ·au renvoi à' .la ·' 'commission. Examen 
approforidi oii texte ·en commis~ion'.' Nombreuses auditions. 
Expérience du rapporteur. Nombreux amen~ements proposés. 
Promesse d'un débat approfondi. Calel}drier tesserr~. 

• . - ' ' •• ' . l ~ ' ·~ .. . ' • • . • 

- Suite de la discussion (27 mai 200:3) --'Art. 19 (Contenu du 
contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3686) : s'oppose à l'amendement n° 67 .de 
Mmè Marie-Christine Blandin (soutien aux projets personnels 
'd'insertion par la mise à dispositiondes moyens 111\'ltél'iels 
nécessaires).''-- Art. 35 (Création du ·contrat fnsetiii:m-r,e.venu 
minimum d'activité- art. L. 322-4~15 à L. 322-4-15-9 nouveaux 
du code del'action sociale et c/esfamiilds)- Art . .1;.}22-4-15-
3 du code du travail (Bénéficiaires du CIRM,A)'(JJ. 3722): 
demande le retrait des amendements analomws, de la 
comm~ssioh saisie pour avis n° 56 efde MriieYàlériç Létard 
n° 84' (suppression du délai d'ancienneté dans le RMI pour 
l'accès au RMA), de.l'amendeinentn° 95 de M. Alàin Vassellè 
(suppression dl! dél(li d'ancienneté dans lè RMl pour 1'11ccès au 
'~A) èt. ôe l'àhiende_m_ent, n° 28 d~ la coliimissio~ ,(fixation à 
un an de la durée mmunale d'ancienneté dans le RMI pour 
l'actè{ au RMA).- Explications de vote sur .I:enselrible 
(p. 3735, 3736). :' suppressiorijustifiée des 17 % obligatoires de 
crédit d'insertion. Qualités du RMA. Nombreux amendements 
·~doptés. Assouplissement. Remerciements .. 

~Déclaration du Gouvernement suivie d'un· . débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. '4712, 4713): 
souci. de concilier la rigueur budgétaire et l'action sociale. 
Réforme des retraites et réforme de l'assurance maladie. 
Sursaut nécessaire des finances sociàles. Réflexion de ·la 
commission sur l'évolution de la caisse d;amortissement de, la 
.dette sociale,. CADES, et sur les perspectives de l'assurance 
mal~dk Conclusions du ràpport de M, Alain Vasselle. 
Nécessité de redonner un sens aux lois de financement de la 
sécurité . , sociale. Càractère préoccupant . du déficit de 
1'assufitnèe maladie. Souhait de placer les finances socialt)s au 
coeur du, ~éb~t actuel. ' ' ' 

-Projet ae loi portant r~forme des retraites [n° '378 (2002-
2003)1- (71juillet 2003)- président de la éommisSi<,>n 'des 
affaires soèiales- Discussion générale (p. 4809): 'précision 
relative à la délégation aux droits des· femmes.' (p. 4824) : 
diagnostic du' Livre blanc dè Michel ·Rocard. Réforme du 
régime général par le gouvernement Balladur èn 1993. 
Conclul)ions du rapport Charpin. (p. 4825).: conséq11ences 
néfastes, de' la dissociation·. du temps de travail ·et de 
l'allongeinent de la vie active. Réforme . de l'assiette des 
cotisations patrçnales d~ sécurité sociale. Recheréhe de justice. 

' . '· . '· . ··. 

-Rappel au règlement- (8 juillet 2003) (p. 4836) : cohérence 
et efficaèité au travail de la commission des affaires sociales. ' 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)f (suite)- (8 juillet 2003)- président de la commission 
des affaires soCiales- Question préalable '(p. 4846, 4847): 
s'interroge sur les intentions du groupe CRC. Nécessité d'un 
débat de fond sur le projet de loi. Ne votera pas la motion n° 1 
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de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la question 
préalable. - Demande de renvoi à la commission (p. 4854, 
4855) : conditions d'examen du texte à l'Assemblée nationale. 
Examen approfondi du texte par la commission des affaires 
sociales du Sénat. Historique du travail effectué en amont sur 
la question des retraites. Nombreus~s .. auditions; Réu~ion de 
toutes les conditions nécessaires pour la tenue d un debat. La 
commission des affaires sociales demande le rejet de la motion 
n° 29 de M. Claude Estier tendant au renvoi à la commission. 
(p. 4856): compte tenu d!J grand •nombre d'amendements 
déposés avant l'article 1er demande un examen prioritaire du 
titre Ier à la reprise du soir. (p. 4857) : portée effective des 
amendements dépo~ésavantl'article 1er relative à l'article 1er. 
(p. 4858) : bien-fondé de sa demande de priorité.
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4866) : conditions 
d'examen et de discussion des amendements,-.Demand~:de 
priorité (p. 4891) : demande l'examen par priorité du Titre 
Ier. - Rappel au règlement (p. 4892) : respect · de.· Ja 
Constitution et du Règlement du Sénat. (p. 4893) : perte de 
temps, résultant . de 1' èxamen . d' amen<.lements identiques. -
Art. ler'(priorité) (Répartition) (p. 4918): non-conformité de 
la demande d'examen par priorité des amendements du groupe 
CRC avec l'esprit du règlement du Sénat. 

' ; : ) .; . i ; <·: ' :·; ~ ' < •• : ~ : i 

- Suite de la discussion (9 juillet 2003) - Art. 2 (priorité) 
(ConiPibutiviié) (p. 4954) ·:· défavorable :aux::ramendements 
identiques no 100 de Mme Michelle Demessine, n° 1~1 de 
Mme Nicole Borvo et n° 102 . de M. Guy . Fischer 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 2 (priorité) 
(p. 4963) : appauvrissement durable de .l'économie avec. les 
propositions des groupes'socialistt1 et CRC.-;- Art:~ (priorité) 
(Equité) (p.4982) : 'le groupe de l'UMP ne votera pas les 
amendements des séna~eurs de l'oppo,sition. . . . 

) •• :' ': ••• • .> 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)-' Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) • (p. 5011): défayorablt1 aux 
amendements identiques n° 108 de M, Guy }/i~che~, n°JO? de 
Mme Michelle Demessine et n° 110 de Mme NIColè Borvo 
(acqoissement des ressources, du fonds, de rés.erve pol!r.l.es 
retnlites par l'aff~ctation de l'ISF majoré) .. Impos~Ibd~té 
d'in~c,rire dans une loi l'augmentation dq prodiji~ d'un Illlpot. 
(p. 5012): demande le retrait de l'amendement n° 108 de M. 
Guy.Fischer (accroissement des ressources du fonds de réserve 
pour les retraites par l'affectation de l'ISF.majoré). (p. 6015): 
principe •. •de rl'im.pôt sous la •. monarchie. S~oppose•, aux 
amendements identiques n° Ill de M. Guy Fischer, no J 12 de 
Mme Michelle Demessine et no 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de· l'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). (p. 5023): ne votera pas l'amendement 
n° 880 de M. Claude DOmeizel (mise en oè4vre des actions de 
formation en vue de favoriser l'évolution professionnelle au
delà de l'âge de 50 àns). ~Demande· de priorité (p; 5033): 
demande la discussion des articles 4· et 5 en priorité._: Art. 5 
(priorité) (Allo11gement de la durée d'assura'!çe) (R. 5076) : 
demande le votê par priorité de' l'amendement n° 1119 du 
Gouvernement (harmonisation à 160 trimè'strès de· la durée 
d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
re~raite à ta~x plein). , 

-'Shite de la di~cussion (11 juillet 2003):- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p: 5122): s'oppose à l'amendement 
n° 131 de M. Roland Muzeau (obligation de formation pq\}r. les 
jeunes · embauc~és sous contrat). _:_ Art. 7 ~is (priQ~~té) 
(Extinction dé la surcompensa~ion) (p)156);: p_roposition 
raisonnable d'un étalement sur dix ans d une decrOissance, de 
3%. 

~Rappel · ~u ~èglement- ( 12 juillet . 2003) (1}. 5208) : 
intervient sur le rappel au règlement de M. Roland Muzeau. 
(p. 5215): intervient sur le rappel au règlement de M. Claude 
Estier .. 

- Proj~t (}e loi portant réfl)rme des r~traite~ [n° 378 (~0~2-
200~))' (suite)-; (15 juillet 2003)...: président de la commission 
des affaires sociales _: Art .. 17 (Jifajqration dè pers ion pour, les 
périodescotisées après 60 ans au-delà de la cl~rée nécf!ssciire 
pour bét;~éficier. de la reira(te à taux plein..,. ·art. L. 351-1-2, 
L 351-6etL 634-2 du codè de la sécurité sociale) (p. 5267, 
5268) : demande la clôture de la discussion sur cet article. -
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Art. 18 (Majoration de la retraite m1mmum au titre des 
périodes cotisées~ art. L. 351-10 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5274) : souhaite l'adoption des amendements du 
Gouvernement n° 1100 (mise en application de ce dispositif le 
1er janvier 2004) et n° 1101 (abrogation de l'article L. 173-2 
du code de la sécurité sociale devenu inutile).- Art. 20 
(Rachat de cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634~2"2 du code 
de la sécurité sociale) (p. 5294) : absence de transformation du 
capital versé pour racheter les cotisations en une rente 
viagère. - Art. 21 (Amélioration du régime de la retraite 
progressive- art. L. 351-15 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5298) : demande l'adoption de cet article. .. 

~Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 38 (Pensions 
de réversion au bénéfice des orphelins- Mise en conformité 
avec le droit comml{nautaire- art. L. 40 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite). . (p. 5422) : caractère 
méprisable de certains amalgames. - Art. 42 bis · et 
art. additionnels avant l'art. 42 ter (Saisissabilité des 
pensions des fonctionnaires- art. L. 56 du code des pensi.ons 
civiles et militaires de retraite) (p. 5431, 5432) : soutient 
l'amendement n° 251 de la commission (alignement du régime 
de saisissabilité des pensions des fonctionnaires sur celui du 
régime général) ; adopté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 44 
(Abrogation de dispositions du code des pensions civiles et 
militaires'-- art. L. 37 bis, L. 42, L. 68 à L. 72 et L. 87 du code 
des pensions civiles et . militaires de r~traite) (p. 5456) : 
soutient les amendements de la commissiOn n° 255 et 256 
(abrogration des articles L. 58 et L. 59 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite relatifs aux cas de suspension) ; 
adoptés.- Art. 52 (Création d'un régime de retraite 
additionnel obligatoire pour les fonctionnaires) (p. 5486) : 
satisfait de la précision selon laquelle les cotisations 
facultatives sont à la charge exclusive des bénéficiaires. -
Art. 78 (Droit à bénéficier de produits d'épargne retraite) 
(p. 5563) : précision sur le dispositif de sortie de l'épargne 
collective :versement d'un capital ou attribution d~une œnte. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 

.travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5608): 
intérêt des amendements de la commission n° 270 (conditions 
d'alimentation du plan partenarial d'épargne salariale 
volontaire pour la retraite, PPESVR) et n° 276 (augmentation 
de 25 à 50 % du taux de la provision pour investissement 
applicable à l'abondement de l'employeur au PPESVR).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5643, 5644) : temps 
donné à l'opposition pour s'exprimer. Majorité d'amendements 
de suppression ou portant articles additionnels. Bonne 
organisation du • débat. Avenir de la réforme en cas 
d'alternance. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)] - (24 
juillet 2003) - Art. 42 ter A (p. 6035) : préférence pour la 
disposition votée. par la commission mixte paritaire. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de .tabac chez .les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)] - (24 juillet 2003) __: président de la commission des 
affaires sociales - Art. 7 (Rapport du Gouvernement au 
Parlement sur la situation des débitants de tabac auregard de 
ià taxe professionnelle) (p.6047) : caractère non dissuasif de 
l'amende. Défavorable à l'alignement de la fiscalité du papier 
à cigarettes sur celle du tabac. Souhait d'un décret pour régler 
les ,problèmes. transitoires. Problème de l'aide au sevrage. 
E"'y)llplarité du comportement .des adultes. 

- Pr~jet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (16 
octobre 2003)- Art. 35 B (Acquisition de la nationalité 
française par déclaration des enfants recueillis en France
art. 21-12 du code civil) (p. 6781): favorable à un délai de 
trois ans. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection • de 
l'enfance (n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)-
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président de la commission- Art. 7 (Création d'un 
observatoire de•l'enfance maltraitée- art. L. 226-6 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 6847) : défavorable à 
l'amendement no 16 de Mme Michelle Demessine (extension 
des missions dd'observatoire à l'évaluation des dispositifs de 
protection de . l'enfance): · Précision mal placée.
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 6851): accord avec les 
intentions de l'amendement n° 18 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (amélioration de la protection du médecin èontre des 
sanctions disciplinaires résultant du signalement de sévices 
constatés sur un enfant) mais rédaction contraire au droit. 
Favorable à l'amendement n° 26 du Gouvernement (non
application du secret professionnel aux cas de privation et de 
rrialtraitance physique :et psychologique):- Art. 10 
(Constitution de partie civile par des associations dans les cas 
de violences exercées contre·des victimes mineures- art. 2-3 
du code de procédure pénale) (p. 6852) : impot1ance de cet 
article. Disposition ayant · fait l'objet de discussions 
approfondies. Nécessité de sélectionner rigoureusement les 
associations susceptibles d'agir. Inquiétude au sujet d'un usage 
abusif de cette disposition. (p. 6853) : demande une suspension 
de séance' afin d'améliorer la rédaction de l'article. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin - (7 novembre 
2003) (p. 7708, 7709) : impot1ance capitale. Soutien du groupe 
UC à voter "non". Proposition dangereuse. Changement de 
statUt au-delà d'une simplification. Inquiétude des élus antillais 
d'une évolution vers une première étape de l'autonomie. 
Partisan d'une assemblée unique aux compétences identiques à 
celles du conseil général et du conseil régional maintenus. 
Souci de sauvegarder les droits acquis et de garantir la mise en 
oeuvre de Fidentité législative. Dénonce la forme de la 
consultation. Manque de temps nécessaire à la respiration 
démocratique. Sensibilisation du seul microcosme des élus. 
Opposition du groupe UC à cette réforme. 

-Déclaration: du Gouvernement suivie d'un débat' sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7748, 
7750) : recherche permanente de recettes nouvelles. 
Fiscalisation progressive des ressources de la protection 
sociale. Recours croissant à l'endettement inèapable d'assurer 
l'équilibre des C01fiptes sociaux: Rejet historique des dérives 
par le gouvernement de M. Alain Juppé. Dotation de la sécurité 
sociale en recettes pour assurer son redressement durable. 
Détournement de cet objectif par le gouvernement précédent 
au mépris de toute cohérence entre les missions des caisses de 
sécurité sociale et celles du budget de l'Etat. Echeveau de 
tuyauteries symbolisé par le FOREC. Situation particulière de 
la sécurité sociale dans l'appareil d'Etat. Absence 
handicapante d'un réel "affectio societatis" entre tous ses 
acteurs. Clarification nécessaire des relations financières entre 
l'Etat et la sécurité sociale. Limites d'une nouvelle 
augmentation de la CSG. Dénaturation de la philosophie de la 
sécurité sociale; Appréhension encore imparfaite du débat en 
raison de multiples morcellements. Exemple caricatural de la 
fiscalité du tabac. Souhaite un débat sur une réforme de la loi 
organique relative aux lois de financement de la sécurité 
sociale. · 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 (n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- président de 
la commission des affaires sociales- Motion d'ordre 
(p. 8163): motion d'ordre concernant l'organisation de la 
discussion des articles du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 ; adoptée. - Discussion générale 
(p. 8178, 8179) :mesures novatrices. Projet de loi d'orientation 
relatif à la santé publique. Attente du projet de loi portant 
révision de la loi d'orientation de 1975 en faveur des 
handicapés. Organisation de débats particuliers pour la branche 
assurance maladie et la branche famille. Délai insuffisant de 
l'examen du texte.- Art. 2 A (Création d'un Comité des 
finances sociales--: art. L. 114-5 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8213) : contrôle indispensable des finances sociales. 
Favorable à l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 45 (suppression).- Art. additionnels avant ' l'art. 4 
(p. 8230, 8231) : demande le vote de l'amendement n° 13 de la 
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commission (coordination entre la loi de finances et.Ja,loi de 
financement de la sécurité sociale) modifié par le sous
amendement n° 68 de M. Michel Charasse. (p. 8233, 8234) : 
nécessaire distinction des recettes de l'Etat de celles de la 
sécurité sociale. Objectifs de santé publique et d'affectation de 
la taxe au bénéfice du , BAPSA. Demande le vote de 
l'amendement n° 13 de la commission (coordination entre la 
loi de finances et la loi de financement de la sécurité sociale). 
Crainte pour l'avenir des lois de financement de la sécurité 
sociale. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003) ,_,_ Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs -
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8247) : objectifde 
triplement de la taxe au bénéfice du. BAPSA. - Art. 17 
(Fixation d'un prix maximum de vente aux établissements de 
santé des médicaments rétrocédés disposant d'une autorisation 
de mise sur le marché- art. L. 162-16-5 et L. 162-17-4· du 
code de la sécurité sociale) (p. 8296) : son amendement 
n° 151 : traitement particulier des médicaments dérivés du sang 
humain et de leurs analogues recombinants ; retiré. - Art. 32 
(Caractère non remboursable des actes et prestations de soins 
effectués en dehors de toute justification médicale
art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale) (p: 8333): son 
amendement n° 153: prise en charge des certificats d'aptitude 
à la .pratique d'un sport ; retiré. (p. 8335) : objectif de son 
amendement n° 153 précité. 

-Suite de la. discussion (19 novembre 2003)- Art. 50 
(Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE
art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, L. 532-
2, L. 533-1 et L. 755-19 du code de la sécurité sociale)
Art. L. 531-2 du code de la sécurité sociale (Prime à la 
naissance ou à l'adoption) (p. 8366): intervient sur les 
amendements identiques n° 139 de M. Claude Estier et n° 225 
de Mme Michelle Demessine (suppression de la condition de 
ressources pour l'attribution de la prime à la naissance ou à 
l'adoption).- Art. L. 531-4 dti code de la sécurité sociale 
(Complément de libre choix d'activité) (p. 8368) : demande le 
retrait de l'amendement n° 91 de Mme Valérie Létard 
(assimilation des périodes de grossesse à une activité 
professionnelle pour l'obtention de la PAJE et du complément 
du libre choix d'activité).- Art. additionnel avant l'art. 52 
(p. 8370) : irréalisme de la demande de rapports sur tous les 
sujets. (p. 8372) : devoir du Gouvernement de s'expliquer 
devant la représentation nationale. Possibilité d'invoquer 
l'article 40 de la Constitution à l'égard de certains 
amendements.- Art. additionnel avant ou après l'art. 44 
(p. 8392, 8393): augmentation de la part de l'ONDAM 
consacrée aux personnes âgées. Intervient sur les amendements 
no 137 de M. Claude Estier (augmentation de l'enveloppe 
consacrée à l'amélioration de l'encadrement en personnel des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes) et 
n° 189 de Mme Michelle Demessine (montant de la fraction de 
l'ONDAM consacrée à l'augmentation du nombre de 
personnels travaillant auprès des personnes âgées 
dépendantes). - Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8402) : 
obsttuction du débat par le biais d'amendements tombant sur le 
coup de l'article 40.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8434) : remerciements aux rapporteurs. Difficulté de 
l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
Mauvaises conditions de travail. Remerciements des présidents 
de séance. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2003)- Articles de la première partie 
(suite)- Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8828) : intervient Sl)r 
l'amendement no I-300 du Gouvernement (extension du 
système déclaratif prévu pour les téléviseurs à l'acquisition, à 
.la location et à la mise à disposition des décodeurs) et sur le 
sous-amendement n° I-306 de M. Michel Charasse (mise en 
oeuvre du sytème déclaratif sous réserve que le client justifie 
de son identité). Difficulté de trouver le moyen d'améliorer le 
recouvrement de la redevance. Partage l'idée de M. Michel 
Charasse de lier la redevance à la taxe d'habitation. 
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-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004- Commission mixte paritaire [n° 84 (2003-2004)] - (27 
novembre 2003) - . président de la commission des affaires 
sociales - Discussion générale (p. 8962, 8963) : succès de la 
CMP. Etonnement de l'amendement de suppression du 
Gouvernement revenant sur l'accord de la CMP sur le comité 
des finances sociales. Création d'un rapporteur général des lois 
de financement de la sécurité sociale. 

-Projet de loi .. portant dé.centralisation en matière de 
revenu minimum d'i.nsertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003)- président de la commission des affaires 
sociales- Exception d'irreçevabilité (p. 9872, 9873) : 
s'oppose à la motion n° 5 de M. Roland Muzeau (tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité).- Question préalable 
(p. 9875): s'oppose à la motion n° 3 de M. Gilbert Chabroux 
tendant à opposer la question préalable. 

ADNOT (Philippe) 

sénateur (Aube! 

NI 

Délégué de la Réunion administrative des ùon-inscrits. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgéfaire 
et des comptes écoliomiqu~s de la Nation. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi. de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie . des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée ,d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille-
Questions Sl!~iales et santé- Société. · , 

Rapport d'information,, fait au nom de la commission de~ 
finances : Le. conseil . supérieur de la pêche [n° 327 (2002-
20~~)] ( 4 juin 2003)- Agriculture et pê~he. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]-. Ecologie et développement durable [n° 73 tome 3 
annexe 9 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Aménagement 
du territoire- Budget. 

Proposition de loi relative au financement du. 'service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1102, 1103): impasse 
prévisible de la mise en place de l'allocation personnalisée 
d'autonomie, APA. Financement insuffisant. Non-prise en 
compte des déséquilibres de la capacité financière des 
territoires et absence de contrôle sur l'évolution de la dépense. 
Explosion des dépenses incombant aux départements. 
Caractère prioritaire du règlement de l' AP A dans la mise en 
place de la décentralisation. Accord sur l'esprit du texte. 
Améliorations souhaitables: rétablissement de l'équité entre 
les personnes et les territoires ; maîtrise de la dépense 
publique ; plus juste répartition de la solidarité nationale.· 
Souhait d'un groupe de travail sur une nouvelle grille de 
répartition du fonds de financement de l'allocation 
personnalisée d'autonomie, FF AP A. -Art. additionnels après 
l'art. 3 (p. 1137): son amendement n° 8 : institution d'un talon 
modérateur pour les personnes bénéficiaires de l' AP A à 
domicile; retiré. Souci d'équité. (p. 1138, 1141): son 
amendement n° 9 : recouvrement sur succession des sommes 
versées au titre de .l' AP A ; rejeté. Opposé au développement de 
la société d'assistance. Dénonce l'injustice sociale de la 
récupération au premier franc pour les plus pauvres hébergés 
en établissement- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 1144, 
1145) :son amendement n° 10: prise en charge par l'Etat; à la 
fm de l'année 2003, du différentiel entre les économies 
annoncées et les économies constatées ; retiré. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d~orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4724, 4725): 
méthodologie budgétaire. Nécessité de ne pas construire les 
dépenses sur des recettes hypothétiques ou exceptionnelles. 
Suppression de la vignette profitant aux plus riches. Objectif 
prioritaire de maîtrise des dépenses. Exemple de l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, ADEME. 
Réorganisation des services de l'Etat. Soutien au 
Gouvernement. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)-:- Art. 36 (Transfert aux 
départements et, en Ile-de-France, à la région de l'élaboration 
des plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés
art.[-. 54I-14 du code de l'environnement) (p. 7529): reprend 
l'amendement de M. Philippe Leroy no 510 (levée de la TGAP 
par le département) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 4 
sexies (p. 8542) : son amendement n° I-265 : extension aux 
particuliers loueurs en meublés en zone rurale de la réduction 
d'impôt bénéficiant aux investissements réalisés par les 
industries touristiques ou les résidences de tourisme classées ; 
retiré;- Art. 5 (Réforme des plus-values immobilières des 
particuliers) (p. 8551): son amendement n° I-261 : 
rétablissement du dispositif d'exonération des plus-values sur 
la cession des terres agricoles ou forestières non inscrites au 
bilan ; retiré. 

-:Suite de la diséussion (24 novembre 2003)- Art. 6 
(Mesures fiscales en faveur des jeunes entreprises innovantes 
réalisant des projets de recherche et développement) 
(p. 8589) : son amendement n° I-272 : ouverture des capitaux 
des jeunes entreprises innovantes aux investisseurs étrangers ; 
retiré. (p. 8591) :son amendement n° I-259 :exonération d'ISF 
pour les parts et actions des sociétés bénéficiant du statut de 
jeunes entreprises innovantes ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 6 (p. 8596): son amendement n° I-260 : 
subordination des avantages fiscaux de l'assurance-vie à un 
seuil obligatoire d'investissement dans les jeunes entreprises; 
adopté. (p. 8599): soutient l'amendement n° I-242 de M. 
Adrien Gouteyron (incitation fiscale en faveur de 
l'investissement pour les entreprises soumises à un régime réel 
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d'imposition dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux et implantées dans les communes de moins de 2 
500 habitants) ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 10 
(p. 8628, 8629) : favorable à l'amendement n° 1-22 de la 
commission (extinction progressive du régime du forfait 
collectif agricole). (p. 8631) :intervient sur l'amendement n° 1-
221 de M. Denis Badré (établissement pour le régime de 
retraite complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles 
d'un plafonnement des cotisations et des prestations).- Art. 11 
(Modification du tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au gazole) 
(p. 8633) : son amendement n° I-258 : suppression ; rejeté. 
(p. 8637) :conséquences de l'augmentation de la TIPP. 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003) - Art. 20 
(Consolidation du régime juridique de la redevance 
audiovisuelle) - Débat sur les recettes des collectivités 
locales (p. 8717, 8718) : conséquences financières des 
transferts de compétences. Maintien de l'autonomie fiscale et 
financière des collectivités. Nécessité de réduire les 
déséquilibres. Volonté d'améliorer la maîtrise des budgets et 
d'éviter le dumping fiscal. Vignette automobile. Réforme du 
RMI-RMA. Confiance dans la politique gouvernementale.,
Art. 31 (Réforme de la dotation globale defonctionnement des 
départements) (p. 8748) : ses amendements, portant sur le 
même objet, n° I-266, I-267, 1-268 et 1-269 : retrait de la pati 
forfaitaire de la DGF des départements, de la DGD et du 
contingent communal d'aide sociale; adoptés. 

-Suite de la discussion (26 novembre 2003)- Art. 40 
(Modalités de compensation financière aux départements 
résultant. de la décentralisation du revenu minimum 
d'insertion) (p. 8814): ses amendements n° 1-262 :application 
du principe des droits constatés pour le calcul de la charge 
annuelle du RMI, et n° I-263 : compensation par l'Etat des 
frais financiers encourus par les départements en cas de 
versement tardif de la TIPP ; retirés. (p. 8822) : intervient sur 
ses amendements n° I-262 et n° 1-263 précités. Satisfait des 
engagements pris par le . Gouvernement. Confiant dans la 
réussite de l'insertion.- Articles de la première partie 
(suite)- Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8828) : favorable à l'amendement 
n° I-300 du Gouvernement (extension du système déclaratif 
prévu pour les téléviseurs à l'acquisition, à la location et à la 
mise à disposition des décodeurs) et, sur ce dernier,. 
défavorable au sous-amendement n° 1-306 de M. Michel 
Charasse (mise en oeuvre du sytème déclaratif sous réserve 
que le client justifie de son identité). Risque de pénalisation de 
la .grande distribution, dans l'impossibilité de faire respecter 
cette obligation. Crainte de formalisme. Obsolescence du sujet 
en raison de l'arrivée de l' ADSL. 

Deuxième partie : 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9536, 9538) : données chiffrées. 
Améliorations enregistrées. Manque de lisibilité du fascicule 
budgétaire. Retard dans l'application de la loi organique 
relative aux lois de finances. Orientations budgétaires du 
ministère satisfaisantes. Problème du financement de 
l' ADEME. Déchargement de ses missions relatives aux huiles 
usagées et à l'isolation phonique des riverains des aéroports. 
Recours critiquable à un prélèvement sur les agences de l'eau. 
Questions au ministre. Situation du conseil supérieur de la 
pêche.- Art. additionné! après l'art. 74 ter (p. 9558) : ·la 
commission des finances n'a pas eu le temps d'examiner 
l'amendement no II-58 de M. Adrien Gouteyron (élargissement 
des possibilités d'utilisation du fonds de prévention des risques 
naturels majeurs). A titre personnel, est favorable à cet 
amendement. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. 71 (Information préalable de 
l'Etat, par les collectivités territoriales, des mouvements de 
fonds importants affectant le compte du Trés01~ (p. 9780) : 
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soutient l'amendement n° II-153 de M. Jean-Paul Alduy 
(suppression) ; retiré. 

DÉPÔTS 

AILLAGON (Jean-Jacques) 

ministre de la culture et de la 
communication 

Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-2003)) (28 
mai 2003) -Collectivités territoriales -Culture. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3066, 3067) : nécessité de stimuler le 
potentiel de la générosité publique aux actions d'intérêt 
général. Convergence souhaitable de l'action publique et de la 
société civile. Réflexion de l'Association pour le 
développement du mécénat industriel et commercial, 
ADMICAL Réforme axée sur la · recherche de la 
simplification, de l'efficacité et de la neutralité. Renforcement 
des incitations fiscales. Harmonisation par le· haut des aides 
apportées aux oeuvres d'intérêt général. Encouragement fiscal 
au mécénat des entreprises et à 1' acquisition de trésors 
nationaux. Exonération des droits de donation pour les dons 
manuels aux organismes d'intérêt général. Allègement de la 
fiscalité des fondations. Clarification du régime des donations 
temporaires d'usufruit. Responsabilisation des organismes 
bénéficiaires. Transparence de l'emploi des fonds. (p. 3079, 
3080): texte de portée générale et d'application simple dans sa 
pédagogie. Respect nécessaire du compromis élaboré avec le 
ministère du budget eu égard au contexte budgétaire. Absence 
d'opposition entre le mécénat et le développement de l'action 
publique. Mobilisation nécessaire· de toutes les énergies au 
bénéfice de l'intérêt général. Annonce d'un projet de loi de 
programme sur le patrimoine.- Art. 1er (Augmentation de la 
réduction d'impôt sur le revenu en cas de dons à des 
organismes d'intérêt général} (p. 3083, 3085): s'oppose à 
l'ame11dement no 41 de M. Gérard Miquel (substitution d'un 
crédit d'impôt à la réduction d'impôt); s'oppose à 
l'amendement n° 6 de la commission (augmentation du 
plafond des dons déductibles destinés à des organismes 
humanitaires) et, sur celui-ci, é)U sous-amendement n° 52 de M. 
Gérant Miquel (augmentation du taux de la réduction d'impôt 
ppur les dons aux organismes humanitaires). Attaché au 
principe de simplicité et de lisibilité. (p. 3086, 3088): s'oppose 
aux amendements de M. Gérard Miquel n° 42 (exclusion du 
champ d'application de la réduction d'impôt des dons aux 
fondations d'entreprise), n° 43 (augmentation du taux des 
avantages fiscaux pour les dons aux organismes humanitaires) 
et n° 47 (conséquence); demande le retrait de l'amendement 
n° 7 de la commission (ajout de la création contemporaine à 
l'énumération des activités des organismes d'intérêt général) et 
de l'amendement n° 71 de M. André Ferrand (extension du 
champ d'application de la réduction d'impôt . aux dons 
effectués aux établissements scolaires français à l'étranger), 
qu'il estime satisfait par la loi de 1987 sur le développement du 
mécénat; s'oppose à l'amendement n° 53 de M. Daniel Raoul 
(augmentation du taux de la réduction d'impôt pour les dons 
effectués aux fondations de recherche), ainsi qu'aux 
amendements sur le même objet n° 29 de M. Pierre Laffitte et 
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no 66 de M. Jean-Claude Carle. (p. 3089, 3090) : demande le 
retrait de l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 17 (extension du bénéfice du régime fiscal des dons aux 
orgailismes ayant pour objet principal l'organisation de 
spectacles culturels), tout en s'engageant à rechercher une 
alternative au règlement du problème des institutions du 
spectacle vivant soumises à la réglementation commerciale 
bien que non lucratives. Sur les amendements de la 
commission, s'oppose au n° 8 de coordination et accepte les 
n° 9 (coordination) et n° 10 (rédaction). - Art. 1er bis· 
(Exonération de droits de mutation des dons manuels faits aux 
organismes d'intérêt général) (p. 3091, 3092) : demande le 
retrait des amendements n° 35 de M. Christian Gaudin 
(extension de l'exonération aux versements et dons manuels 
consentis à l'ensemble des organismes publics et privés 
bénéficiant du mécénat) et de la commission saisie pour avis 
n° 18 (clarification). - Art. 1er ter (Obligation· de publicité 
applicable à certains organismes bénéficiaires de dons ouvrant 
droit à un avantage fiscal) (p. 3093) : sur l'amendement n° 11 
de la commission (détermination par décret en Conseil d'Etat. 
des conditions de publicité et de certification des comptes au
dessus d'un montant de dons fixé par décret), qu'il accepte, 
son sous-amendement n° 73 (limitation du champ de cette 
obligation aux organismes recevant un montant de dons ànnuel 
supérieur au plancher fixé à 153 000 euros et ·possibilité 
d'assurer la publicité des comptes par tous moyens) ; ·adopté. -
Art. additionnel après l'article 1er ter (p. 3094) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 20 (durée 
d'existence des fondations de flux).- Art. 2 (Augmentation du 
montant de l'abattement d'impôt sur les sociétés accordé aux 
fondations reconnues d'utilité publique) (p: 3096): demande le 
retrait des amendements identiques n° 12 de la commission, 
n° 21 de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
et de M. Jean-Claude Carle n° 31 (exonération des revenus de 
la dotation de l'impôt sur les sociétés), ainsi que des 
amendements n° 36 (harmonisation du régime fiscal· des 
associations reconnues d'utilité publique avec celûi des 
fondations) et n° 37 de M. Christian Gaudin (élévation· dw 
montant de l'abattement d'impôt sur les sociétés à la somme de 
60 000 euros), et n° 49 de M. Gérard Miquel (extension de la 
réduction d'impôt sur les sociétés aux associations reconnues 
d'utilité publique), au profit de l'amendement n° 67 de M. 
Jean-Claude Carle (élévation du montant de l'abattement de 
l'impôt sur les sociétés à la somme de 50 000 euros) qu'il 
accepte; s'oppose à l'amendement n° 54 de M. Ivan Renar 
(suppression), contraire à la philosophie du texte,
Art. additionnnels après l'art.2 (p. 3097) : demande le retrait 
de l'amendement no 32 de M. Pierre Laffitte (exonération de 
l'impôt sur les sociétés des fondations reèohnues> d'utilité 
publique qui affectent les revenus de leurs activités à leur 
objet). Annonce d'un projet de loi sur l'innovation. (p. 3098) : 
s'oppose aux amendements de M. Ivan Renar n° 55 
(plafonnement du taux de la taxe sur les salaires versée par les 
associations reconnues d'utilité publique) et n° 56 (relèvement 
du· plafond d'exonération de la taxe sur .les salaires acquittée 
par les associations reconnues d'utilité publique).- .Art. 3 
(Renforcement des incitations fiscales au mécénat des 
entreprises) (p. 3099) : s'oppose à l'amendement n° 57 de M. 
Thierry Foucaud (limitation du bénéfice du relèvement du 
plafond des dons aux entreprises réalisant un chiffre d'affaires 
inférieur à 22,8 millions d'euros). (p. 3100): s'oppose à 
l'amendement n° 58 de M. Thierry Foucaud (suppression des 
dispositions autorisant les entreprises versantes à associer leur 
nom aux opérations de soutien aux associations et fondations). 
(p. 3101): s'oppose à l'amendement n° 59 de M. Thierry 
Foucaud (limitation à 4 % du relèvement du plafond des 
dépenses éligibiles pour les organismes réalisant un chiffre 
d'affaires supérieur à 22,8 millions d'euros). S'oppose à 
l'amendement n° 60 de M. Ivan Renar (conditionnement du 
bénéfice des réductions d'impôt à l'engagement d'une 
détention des biens sur une durée de vingt ans). (p. 31 02) : 
accepte l'amendement n° 14 de la commission (allègement des 
obligations d'exposition des oeuvres ·acquises par les 
entreprises bénéficiant de la déductibilité fiscale) et, sur celui
ci, le sous-amendement de la commission saisie pour avis 
n° 23 (extension du bénéfice de la déductibilité fiscale aux 
acquisitions d'instruments de musique). (p. 3103): accepte 
l'amendement no 69 de M. Jean-Claude Carle (transposition du 
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dispositif de la déductibilité. fiscale en cas de restructuration de 
l'entreprise et en cas de groupe intégré).- Art. additionnel 
après l'art. 3 : s'oppose à l'amendement n° 70 de M. Jean
Claude Carle (exonération des fondations reconnues d'utilité 
publique de la taxe foncière).- Art. 4 (Exonération de droits 
de succession pour les sommes versées aux fondations ou 
associations reconnues d'utilité publique) (p. 3104): accepte 
l'amendement n° 15 de la commission (exonération de 
l'héritier, du donataire ou du légataire du paiement de droits de 
mutation pour les versements en numéraire et les dons en 
nature aux fondations reconnues d'utilité publique).
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 31 05) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 24 (calcul 
des intérêts de retard sur les droits de succession dus en cas de 
rupture des conventions prévoyant les modalités d'ouverture au 
public de monuments classés ou inscrits faisant l'objet d'une 
exonération de droits de mutation à titre gratuit). Demande le 
retrait de l'amendement n° 40 de M. Pierre Laffitte (possibilité, 
pour les bénévoles, de bénéficier de contrats d'assurance 
responsabilité civile souscrits par l'organisme employeur ainsi 
que d'indemnités de frais de déplacement), en raison de 
l'absence de rapport avec le texte tout en reconnaissant que 
l'initiative de la souscription des contrats et du remboursement 
des frais de déplacement incombe aux responsables des 
organismes employeurs. - Art. 4 bis (Inclusion des 
établissements publics de coopération dans la liste des 
organismes publics pouvant recevoir des dons en franchise de 
droits de succession) (p. 3106): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 25 ·(extension du champ de 
l'exonération de droits de mutation à titre gratuit dont 
bénéficient les collectivités locales à l'ensemble de leurs 
établissements publics).- Art. 5 (Possibilité pour les salariés 
de faire des dons à la fondation de leur entreprise) : s'oppose à 
l'amendement n° 51 de M. Gérard Miquel (suppression). -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 3108): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 61 de M. Ivan Renar 
(information des salariés de la politique de l'entreprise 
concernant ses choix de mécénat). S'oppose à l'amendement 
n° 62 ·de M. Ivan Renar (information et consultation des 
comités d'entreprise ou des délégués du personnel sur la 
politique de mécénat menée par lèur entreprise). (p. 3109) : 
s'oppose à l'amendement no 63 de M. Ivan Renar (création 
d'un Haut conseil du mécénat).- Art. 6 (Application aux biens 
culturels d'intérêt majeur situés à l'étranger de la réduction 
exceptionnelle d'impôt sur les sociétés relative aux Trésors 
nationaux) .(p. 3109): sur l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 26 (pérennisation et extension du champ 
d'application de la réduction d'impôt à l'ensemble des trésors 
nationaux dont l'interdiction d'exportation est parvenue à 
échéance) qu'il accepte, son sous-amendement n° 77; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 6 (p. 3110) :s'oppose à 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 27 
(conséquence).- Art; 7 (Obligation d'établissement de 
comptes certifiés pour les organismes bénéficaires de dons 
ouvrant droit à un avantage fiscal et contrôle de la Cour des 
comptes) (p. 3111) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
Pamendement n° 16 de la commission (réécriture de l'article 
avec attribution du degré supérieur du contrôle à l'Inspection 
générale des finances ou aux inspections générales des 
ministères).- Art. 8 (Suppression de l'interdiction faite aux 
associations reconnues d'utilité publique de recevoir des 
donations avec réserve d'usufruit) : s'oppose à l'amendement 
no 64 de M. Thierry Foucaud (suppression). -Art. additionnel 
après l'art. 8 (p. 3112): accepte l'amendement n° 1 de M. 
Daniel Hoeffel (instauration d'une égalité de traitement entre 
les associations reconnues d'utilité publique du droit général et 
celles du droit local d'Alsace-Moselle). Sur l'amendement n° 2 
de M. Daniel Hoeffel (alignement des dispositions relatives au 
registre des associations régies par le droit local sur celles du 
droit général), qu'il accepte, son sous-amendement n° 74 ; 
adopté. (p. 3113) : sur l'amendement n° 3 de M. Daniel 
Hoeffel (institution d'un mécanisme de récépissé dans le code 
civil local), qu'il accepte, son sous-amendement n° 75 
(modalités de mise en oeuvre du droit d'opposition de 
1' autorité administrative) ; adopté. (p. 3114) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Daniel Hoeffel (précisions sur la 
portée de l'article 54 du code civil local et application à 
l'association non inscrite des règles régissant la société civile 
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en participation). Accepte l'amendement n° 5 de M. Daniel 
Hoeffel (clarification des dispositions du droit local régissant 
les associations). S'oppose à l'amendement n° 65 de M. Ivan 
Renar (remise d'un rapport d'évaluation par le Gouvernement 
au· Parlement). - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3116) : remerciements. Qualité du débat. Texte de progrès 
et d'ouverture de perspectives. Libération des initiatives. 
Incitation de la société civile à concourir à l'action des 
collectivités publiques. Institution d'une délégation chargée de 
promouvoir l'idée du mécénat. 

-Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture [n° 240 (2002-2003)] - (1 O. juin 
2003) -.Discussion générale (p. 4062, 4064) : vote unanime 
du Sénat et de l'Assemblée nationale en première lecture sur ce 
texte. Importance du droit d'auteur dans le domaine de la 
création. Poursuite du développement des bibliothèques. 
Programme national de construction de médiathèques de 
proximité ; adhésion des collectivités locales à ce projet. 
Développement du réseau des librairies. Mise en place 
prochaine d'une médiation permanente de l'économie du livre. 
Objectif et financement de ce texte. Hommage au travail de la 
commission. Modifications de l'Assemblée nationale. Absence 
de différenciation entre ouvrages prêtés et ouvrages consultés 
pour le calcul de la rémunération du droit de prêt. Répartition 
égale de la rémunération entre auteurs et éditeurs. Prise. en 
charge du renchérissement relatif du· coût des livres. Etude 
d'un nouveau plan d'aide aux bibliothèques. Dépôt par le 
Gouvernement de trois amendements : réforme de la taxe sur 
les ventes et les locations de vidéogrammes destinés à l'usage 
privé du public ; statut de l'Ecole nationale de la photographie 
d'Arles et de la Cité de l'architecture et du patrimoine. 
(p. 4071, 4072): avenir du Musée des monuments français. 
Travaux de l'aile Paris du Palais de Chaillot. Taxe sur les 
vidéogrammes. Mise en place des fonds régionaux de soutien à 
la production cinématographique. Complémentarité des 
bibliothèques et des librairies. Mesures à venir en faveur de la 
réinstallation ou du rédéploiement des librairies dans les villes 
moyennes. Disparition des disquaires. Financement de ce 
dispositif. Plafonnement des rabais. Organisation d'une table 
ronde de la diversité culturelle lors du rachat de la branche 
édition de Vivendi Universal. Incendie de la maison d'édition 
Les Belles Lettres. Maintien de la capacité d'acquisition des 
bibliothèques. - Art. 4 bis (Rapport au Parlement) (p. 4074) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de Mme Danièle Pourtaud 
(précision sur l'objet de ce rapport).- Art. 7 (Création de 
l'établissement public de la Cité de l'architecture et. du 
patrimoine) (p. 4076): s'oppose aux amendements identiques 
n° 2 de Mme Danièle Pourtaud et n° 5 de M. Ivan Renar 
(remplacement du statut d'établissement à caractère industriel 
et commercial, EPIC, par celui. d'établissement public 
administratif, EPA). (p. 4077): s'oppose à l'amendement n° 3 
de Mme Danièle Pourtaud (extension des missions de cet 
établissement à la conservation et à la mise en valeur des 
collections). (p 4078): s'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 6 de M. Ivan Renar et n° 4 de Mme Danièle 
Pourtaud (préservation pour le personnel de cet établissement 
des droits acquis en matière d'emploi, de rémunération et de 
régime de retraite).- Art. 8 (Conditions d'intégration des 
personnels de l'Ecole nationale de la photographie): s'oppose 
à l'amendement n° 7 de M. Ivan Renar (suppression d'une 
mention d'apparence restrictive relative à la possibilité pour les 
agents de cet établissement de bénéficier d'un contrat de droit 
public à durée indéterminée).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4079) : remerciements. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4371, 
4374): développement de l'archéologie préventive. Objectifs 
de la loi du 17 janvier 2001. Naufrage de l'INRAP, Institut 
national de recherches archéologiques préventives. 
Dysfonctionnements. Absence de dialogue entre l'Etat, les 
aménageurs et l'INRAP. Volonté de sauver l'archéologie 
préventive. Consolidation de son financemen:t. Responsabilité 
des opérations de diagnostic et de fouille. Intégration des 
collectivités territoriales dans le service public national de 
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l'archéologie préventive. Développement de services 
archéologiques agrees dans les collectivités locales. 
Réaffirmation du rôle de l'Etat: agrément des opérateurs, 
autorisation des fouilles et contrôles; Stabilisation de la 
situation de l'INRAP; absence de modification statutaire; 
missions. Rôle des collectivités locales. (p. 4395, 4396) : 
regrette l'opposition systématique de certains. Rôle des 
collectivités territoriales. Possibilité de délégation de service 
public. Impasses dues à la loi du 17 janvier 2001. Financement 
de l'INRAP. Concertation. (p. 4399): s'oppose à la motion n° 
34 de M. Jack Ralite tendant à opposer la question préalable. -
Art. 1er (Modalités d'édiction des prescriptions 
archéologiques) (p. 4401): accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (motivation des prescriptions de l'Etat concernant 
les diagnostics et les opérations de fouilles d'archéologie 
préventive). Sur celui-ci, s'oppose au sous-amendement n° 40 
de M. Yves Dauge. Accepte l'amendement n° 2 de la 
commission (conditions de prescription par l'Etat de la 
conservation d'un terrain pour préserver des vestiges). -
Art. additionnels après l'art. 1er: accepte l'amendement 
n° 3 de la commission (établissement d'un zonage dans le 
cadre de la carte archéologique). (p. 4402): demande le retrait 
de l'amendement n° 4 de la commission (services 
archéologiques des collectivités territoriales).- Art. 2 
(Réalisation des diagnostics d'archéologie préventive) 
(p. 4409) : accepte les amendements de la commission n° 5 
(rédaction), n° 6 (clarification), n° 7 (possibilité pour 
l'INRAP de s'associer à d'autres opérateurs), n° 8 
(coordination), n° 12 (possibilité de nouvelle prescription en 
cas de découverte de vestiges après caducité d'une première 
prescription), n° 13 (envoi des conclusions du diagnostic aux 
aménageurs) et les amendements identiques de Mme Françoise 
Férat n° 35 (association des collectivités territoriales aux 
actions de diffusion des résultats de recherches archéologiques) 
et de M. Ivan Renar n° 73 (association des collectivités 
territoriales aux actions de diffusion des résultats de recherches 
archéologiques). Demande le retrait de l'amendement n° 87 de 
M. Philippe Richert (emploi de méthodes de diagnostic 
particulières pour les terrains fragiles) et des amendements de 
la commission n° 9, 10 et 11 (coordination). S'oppose aux 
amendements de M. Ivan Renar n° 72 (réalisation conjointe 
des diagnostics et des fouilles par les services des collectivités 
et de l'Etat), n° 74, 75 et 76 (conséquence), n° 77 (mise à 
disposition des collectivités territoriales des personnels de 
l'INRAP), n° 78 (maintien d'un monopole des services 
publics pour la réalisation du diagnostic et des fouilles 
archéologiques) et n° 79 (suppression de la caducité des 
prescriptions du diagnostic en cas de non-exécution par 
l'opérateur) ainsi qu'aux amendements de M. Yves Dauge 
n° 41' (suppression), n° 42 (suppression pour les collectivités 
territoriales de la possibilité de recruter des agents de 
l'INRAP) et no 43 (caducité de la prescription prononcée par 
l'Etat en cas de non-tenue des délais par l'opérateur).- Art. 3 
(Réalisation des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4413, 
4414): s'oppose aux amendements de M. Yves Dauge n° 44 
(suppression), sur le même objet n° 45 et 46 (réserve de la 
maîtrise d'ouvrage à l'INRAP ou aux services archéologiques 
des collectivités territoriales), n° 48 (maintien d'un monopole 
public sur les opérations de diagnostic d'archéologie 
préventive), n° 47 (conséquence), n° 49 (indépendance 
scientifique des opérateurs de fouilles vis-à-vis des entreprises 
du secteur de la construction), n° 50 (convention entre 
l'aménageur et l'opérateur des travaux de fouilles) et n° 51 
(suppression de l'obligation pour l'INRAP d'exécuter les 
travaux de fouilles non pris en charge), ainsi qu'aux 
amendements de M. Ivan Renar n° 80 (suppression) et de M. 
Gérard Delfau n° 39 (maintien d'un monopole public sur les 
opérations de diagnostic d'archéologie préventive). Demande 
le retrait de l'amendement de la commission n° 14 
(coordination). Accepte l'amendement n° 15 de la commission 
(précision). Précautions prises envers les opérateurs privés. 
(p. 4415): accepte l'amendement n° 36 de Mme Françoise 
Férat (garantie d'indépendance de l'opérateur des fouilles vis
à-vis de l'aménageur).- Art. 4 (Modalités d'exploitation 
scientifique des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4416): 
s'oppose à l'amendement de M. Yves Dauge no 52 
(cohérence) et demande le retrait de l'amendement de la 
commission n° 16 (coordination). (p. 4417) : accepte les 
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amendements n° 17 de la commission (coordination) et n° 38 
de Mme Françoise Férat (communication du rapport 
d'opération selon les règles applicables aux documents 
administratifs). S'oppose aux amendements de M. Yves Dauge 
n° 53 (réalisation du rapport d'opération) et de M. Ivan Renar 
n° 81, analogue au n° 53 de M. Yves Dauge précité, et n° 82, 
analogue au n° 38 de Mme Françoise Férat précité. (p. 4418): 
accepte l'amendement n° 18 de la commission (délai maximal 
de deux ans pour procéder aux opérations de fouilles).
Art. additionnel après l'article 4 (p. 4419): accepte 
l'amendement n° 19 de la commission·(régime de propriété du 
mobilier archéologique issu des· opérations d'archéologie 
préventive).- Art. 5 (Recettes de l'établissement public) : 
s'oppose à l'amendement no 54 de M. Yves Dauge 
(suppression).- Art. 6 (Redevance d'archéologie préventive) 
(p. 4426, 4427): s'oppose aux amendements portant sur le 
même objet de M. Yves Dauge n° 55 et de M. Ivan Renar 
n° 83. (nouvelle rédaction de l'article); aux amendements de 
M. Alain Vasselle no 64 (élargissement de l'assiette de la 
redevance d'archéologie préventive), n° 65 et n° 66 (repli), de 
M. Philippe Richert n° 88 (prise en charge des fouilles pour 
les constructions de logements sociaux) et de la commission 
n° 20 (rédaction), n° 21 (élargissement de l'assiette de la 
redevance d'archéologie préventive), n° 23 '(simplification du 
mode de perception de la redevance pour les travaux réalisés 
sur des surfaces comprises entre 1 000 et 5 000 mètres carrés), 
n° 25 (recouvrement de la redevance de l'archéologie 
préventive par les services de l'Etat), n° 26 et 27 
(coordination). Accepte les amendements de la commission 
n° 22 (précision) et n° 24 (régime applicable aux 
constructions agricoles). Demande le retrait de Famendement 
n° 89 de M. Jean Arthuis (élargissement de l'assiette de la 
redevance d'archéologie préventive).- Art. additionnel après 
l'art. 6 (p. 4430): s'oppose à l'amendement n° 28 de la 
commission (frais d'assiette et de recouvrement de la 
redevance d'archéologie préventive).- Art. 7 (Exonération du 
paiement de la redevance et régime de subventionnement des 
fouilles archéologiques) (p. 4433) : absence de double 
redevance. S'oppose aux amendements de M. Ivan Renar n° 84 
(suppression des exonérations de redevance), de M. Yves 
Dauge n° 56 (mise à la charge de l'Etat du coût :•des 
exonérations et des plafonnements) ainsi qu'aux amendements 
portant sur le même objet de M. Alain Vasselle n° 67 et n° 68 
(exonération des travaux relatifs aux bâtiments publics· des 
collectivités locales et aux bâtiments à vocation agricole). 
Accepte l'amendement n° 29 de la commission (exonération de 
redevance pour les affouillements agricoles et forestiers). 
Oppose l'article 40 de la Constitution à l'amendement n° 56 de 
M. Yves Dauge (mise à la charge de l'Etat du coût des 
exonérations et des plafom1ements). (p. 4435): s'oppose à 
l'amendement no 57 de M. Yves Dauge (suppression du fonds 
de péréquation) et accepte l'amendement n° 30 de la 
commission (rôle du fonds de péréquation et conditions 
d'attribution des subventions).- Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 4436): s'oppose à l'amendement n° 85 de M. Ivan 
Renar (attribution à l'Etat de la propriété du mobilier 
archéologique).- Art. 9 (Modalités d'application de la loi) 
(p. 4437): accepte l'amendement n° 31 de la commission 
(délai de deux ans pour le dépôt d'un rapport d'évaluation de la 
loi). - Art. 11 (Entrée en vigueur de la loi) : accepte 
l'amendement n° 32 de la commission (coordination). 
(p. 4438): s'oppose à l'amendement no 59 de M. Yves Dauge 
(conséquence). S'oppose à l'amendement n° 60 de M. Yves 
Dauge (cohérence).- Art. additionnels après l'art. 11: 
s'oppose aux amendements identiques de M. Yves Dauge 
n° 61 et de M. Ivan Renar no 86 (suppression de l'article 105 
de la loi de finances pour 2003). S'oppose à l'amendement 
n° 62 de M. Yves Dauge (précision). - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4440) : remerciements. Attachement à 
l'archéologie préventive. 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations- Deuxième lecture [n° 415 (2002-2003)]- (21 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5656, 5657).: 
contribution décisive du Parlement. Amplification du dispositif 
fiscal. Encouragement à la création de nouvelles fondations. 
Assouplissement des obligations d'exposition au public des 
oeuvres acquises par les entreprises. Extension du concept de 
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trésor national. Non-limitation de la durée d'application des 
dispositions prévues par la loi du 4 janvier 2002 sur les 
musées. Remise en cause par l'Assemblée nationale, en 
deuxième lecture, du traitement fiscal réservé aux donateurs 
des organismes humanitaires. Adoption d'un amendement du 
Gouvernement ouvrant aux festivals la possibilité de recourir 
au mécénat. Remerciements. (p. 5663) : s'insurge. contre les 
propos de M. Claude Estier concernant les réductions de 
crédits du ministère de la culture. 

-Projet de loi modifiant la' loi n° 20C)1c44 'du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet 2003)- Discussion 
générale (p. 5757, 5758): àccord 'sur tin texte équilibré. 
Conditions pour un fonctionnement stable et apaisé. 
Consolidation du financement. Fin du monopole de l'INRAP. 
Rôle de l'Etat. Nécessité de remédier rapidement aux 
dysfonctionnements apparus lors de l'application de la loi du 
17 janvier 2001. (p. 5761, 5762): évolutiondu service public. 
Attachement au 'service public de la cultUre. Relation entre la 
culture et l'économie. Défense de l'accord d'assurance
chômag~ . des intermittents. du spectacle. -. Explications' de 
vote sur l'ensembl~ (p. 5769, 5770) : remerciements. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxièmepartie: 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9046, 9047) : volonté de mise en 
oeuvre de la LOLF. Renforcement des missions fondamentales 
du ministère de la culture : patrimoine, création et diffusion 
culturelle. Nécessité de mettre en oeuvre des indicateurs de 
résultats. Prise en compte du rôle des établissements publics 
dans l'action culturelle de l'Etat. Effets de !'.utilisation des 
crédits disponibles . pour le programme sur le patrimoine. 
Situation de l'archéologie préventive. Soutien actif à la 
création. Signature d'un accord sur la réforme du régime des 
intermittents. Renforcement des politiques horizontales pour la 
transmission des savoirs et la démocratisation de la culture. 
(p. 9050, 9052) : mise en· place d'une politique de contrats 
d'objectifs et de moyens· avec les établissements publics. 
Conséquence de la réforme de la Réunion des musées 
nationaux. Rapprochement éventuel entre la Réunion des 
musées nationaux et le Centre des monuments nationaux. 
Priorité du Gouvernement accordée au patrimoine .. Préparation 
de la décentralisation des monuments historiques. 
Reconduction des crédits d'entretien du patrimoine. Concours 
de l'Etat à la restauration de la Sorbonne. Diversification .du 
soutien aux arts plastiques en faveur du design. Soutien au 
cinéma à travers l'action du centre national de la 
cinématographie ; adaptation de la taxe vidéo ; création de 
fonds régionaux de soutien au cinéma de long métrage. Aide 
exceptionnelle aux .. festivals perturbés par l'action des 
intermittents. Originalité du système spécifique d'assurance 
chômage des professionnels du spectacle et de l'audiovisuel. 
(p. 9053) : développement de l'action de la Cité des sciences et 
de l'industrie. Sensibilisation des DRAC au développement de 
la culture scientifique et technique. Succès considérable du 
programme Les Ruches. (p. 9054) : amplification du taux 
d'engagement des crédits. Reconstitution du niveau des crédits 
primitifs du budget du ministère de la culture. Affermissement 
et pérennisation de l'action culturelle de FEtat. (p. 9055): rôle 
essentiel des architectes des Bâtiments de France. 
Amélioration de l'organisation de l'action déconcentrée de 
l'Etat. Publication prochaine du décret d'application de la loi 
relative à •la démocratie de proximité ; maintien du recours 
contre ·les décisions des architectes des Bâtiments de France. 
(p. 9056, 9057) : crise des industries cinématographiques et 
audiovisuelles. Lutte contre la piraterie. Transposition de 
directives européennes protectrices. Mise en place d'une offre 
licite payante de sites de téléchargement de musique. Action 
du Gouvernement à Bruxelles en faveur d'une baisse du taux 
de la TV A sur le disque. (p. 9058, 9059) : prise en compte des 
réalités de la France contemporaine pour la rénovation du 
ministère de la culture. Qualité des initiatives culturelles 
municipales. Diversité des initiatives. Partage de responsabilité 
dans la gestion du Grand Palais. (p. 9060, 9061) : dénouement 
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inévitable de l'accord relatif à l'indemnisation des intermittents 
du spectacle. Reprise de la totalité des accords UNEDIC en 
2005. Indemnisation des festivals. (p. 9062) : avancées de la loi 
sur le mécénat. Réflexion pour son extension notamment au 
domaine du patrimoine. Développement de mesures en faveur 
de la transmission des monuments historiques par les 
particuliers. Amélioration du statut des fondations. (p. 9063) : 
simplification des procédures relatives aux monuments 
historiques. Amélioration du financement de la Fondation du 
patrimoine. Ouverture prochaine de la Cité de l'architecture et 
du patrimoine : formation des architectes aux problématiques 
des monuments historiques. - Etat B- Titres III et IV 
(p. 9065, 9066) : refus .de la confusion entre solidarité sociale 
et solidarité nationale. Augmentation réelle des moyens de 
l'action publique. - Art. additionnel avant l'art. 74 ter 
(p. 9067): son amendement n° 11-15: aboutissement .de la 
réforme des musées nationaux - titularisation des agents de la 
RMN ; adopté. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9083, 9087) : engagement du 
Gouvernement en faveur d'un service public fort de 
l'audiovisuel et ,de la presse écrite. Information des 
contribuables sur le rôle de la redevance dans le maintien d'un 
service public audiovisuel de qualité. Exemplarité des 
programmes de la radio publique. Révision du contrat 
d'objectifs et de moyens: mise en oeuvre d'un plan de 
régionalisation ambitieux, accroissement de l'investissement 
dans des programmes de qualité et amplification du plan 
d'adaptation des programmes pour le public sourd et 
malentendant. Création du service interactif de télévision 
éducative sur France 5. Travaux de mise en sécurité de la 
Maison de la radio. Projet de sauvegarde et de numérisation du 
patrimoine audiovisuel de l'INA. Effort de meilleure gestion et 
d'économie. Filialisation de RFO au groupe France 
Télévisions dans le respect des spécificités de l'outre-mer. 
Intensification de la lutte contre la fraude à la redevance : 
obligation de déclaration étendue aux entreprises de vente, 
location ou mise à disposition de décodeurs. Soutien à la presse 
écrite : aides directes, fonds de modernisation et soutien à 
1' AFP. Réponse aux orateurs. - Art. 59. bis (Répartition de .la 
redevance) (p. 9088, 9089) : son amendement n° 11-39 : 
nouvelle répartition des recettes de la redevance entre les 
organismes de service public de l'audiovisuel ; devenu sans 
objet, satisfait par l'amendement n° 11-23 de M. Claude Belot 
(nouvelle répartition des recettes de la redevance entre. les 
organismes du service public de l'audiovisuel).- Art. 74 ter 
(Transmission au Parlement du rapport d'activité du fonds de 
modernisation de la presse) (p. 9091): s'oppose à 
l'amendement n° II-21 de M. Ivan Renar (utilisation du fonds 
d'aide à la modernisation de la presse quotidienne pour 
soutenir l'AFP) et demande le retrait de l'amendement n° 11-22 
de M. Louis de Broissia (extension du fonds d'aide à la 
modernisation de la presse quotidienne nationale à la presse 
quotidienne régionale). 

ALDUY (Jean-Paul) 

sénateur (Pyrénées-Orientales) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 



TABLE NOMINATIVE- DÉSATS DU SÉNAT 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil d'adminü;tration du conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres le 17 décembre 
2003. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la Cité des 
sciences et de l'industrie. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
~~naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pollvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant , à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-200~)] (5 mats 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs· ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. . 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[h0 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 
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Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004. [n° 72 (2003-
2004)]- Plan [n° 75 tome 12 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Economie et finances, fiscalité- Budget. 

1 ~ 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au}arge des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001~2002)]- (21 janvier 2003)- rapporteur de ,la 
commission des affaires économiques et du Plan- Discussion 
générale (p. 155, 157): convention de Montego Bay de 1982. 
Application de laconvention de Bruxelles de 1969 autorisant 
l'Etat riverain à intervenir en haute mer. Convention 
internationale de · 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. Création 
du FIPOL par la COJ.1Vention de 1971. Contrôles améliorés au 
rythme des catastrophes. Décrets d'application: de ce texte. 
Extension des juridictions nationales à une zone supérieure à 
celle des eaux territoriales. Caractère. opportun de ce . texte. 
(p. 156, 157): pouvoirs du préfet maritime. Nécessaire 
adaptation des moyens de contrôle du droit national et du droit 
international. Favorable à un débat après le dépôt d'un rapport 
sur l'évolution des contrôles.- Art. 3 (Extension à la zone de 
protection écologique des dispositions répressives applicables 
dans les eaux territoriales et dans la zone économique) 
(p. 165) son amendement rédactionnel n° 2; adopté.- Après 
l'art. 7 (p. 168): avantages et inconvénients de la convention 
de 1969. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1 de ·M. Roland Courteau (extension à tous les intervenants 
du transport maritime de la responsabilité pour dommages par 
pollution). (p. 169, 170): son amendement n° 3: rapport 
annuel du Gouvernement au Parlement sur le bilan des 
décisions et mesures adoptées dans le domaine de la sécurité 
maritime et de la protection du littoral ; adopté. 

-Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- ( 4 février 2003)- Discussion générale 
(p.581, 582): loi majeure. Changement culturel. Mise en 
conscience de la société face aux risques. Solidarité. Démarche 
de responsabilisation ·dans une société à risques : erreurs du 
passé en matière d'urbanisation non maîtrisée, de cultures à 
haut rendement, d'endiguement des cours d'eau et 
d'inexpérience des plans d'urbanisme. Introduction récente du 
développement durable dans les documents de planification. 
Nécessité de rompre avec les pratiques des administrations 
dans l'élaboration et la mise en application des plans de 
prévention des risques, PPR. Répercussions politique et 
financière sur les maires des interdictions de faire édictées par 
l'Etat. Approbation unanime de l'esprit du texte. Information, 
extension aux risques technologiques des plans de prévention 
des risques naturels, réduction de la vulnérabilité des personnes 
et ·des biens dans les zones urbanisées. Inquiétude sur le 
financement du dispositif : remise en état des sites industriels, 
amélioration de l'habitat· et achat de terrains· hors des zones 
dangereuses, coût des travaux, des expropriations et des droits 
de délaissement. Objectifs ambitieux nécessitant un partenariat 
entre 1 'Etat et les collectivités locales. 

-:- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale ·(p. 930, 
932) : difficultés d'application de la loi SRU. Opportunité de la 
circulaire . visant à assouplir les. pratiques administratives. 
Observations sur le texte présenté et proposition 
d'amendements. Difficultés rencontrées par les maires et 
soutien apporté par le projet de loi. 

-Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. 2 bis 
(Faculté pour le maire de fixer une taille minimale des terrainii 
constructibles) (p. 1005, 1006) : son amendement n° 123 : 
pritères à prendre en compte pour la fixation de la superficie 
minimale des terrains , constructibles ; retiré. Risque de 
contentieux avec des critères.portant sur l'intérêt paysager ou 
l'architecture traditionnelle. Sur le même objet que son 
f!mendement n° 123 précité, soutient l'amendement n° 162 de 



TABLE NOMINATIVE- DÉ.BATS DU SÉNAT 

M. Jean-Marie Poirier (critères à prendre en compte pour la 
fixation de la superficie minimale des terrains constructibles) ; 
retiré. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 . mai 2003)- Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
exist{mts et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande publique) (p. 2918, 2919): inquiétude quant aux 
effets des ordonnances prises en vertu de cet' article. 
Importance de l'indépendance de la maîtrise d'.oeuvre et de la 
diversification des organisations de la filière de la construction. 
(p:2921,' 2922): son amendement n° 126: adossement des 
procédures de conception-réalisation àux missions de 
maintenance et de gestion;· adopté; son amendement fio 127 : 
fix'!tion par décret d'un .seuil d'investissement pour [~s 
programmes concernés par les dispositions de l'artic.le; retiré~ . · 

-Deuxième lecture [n° 325 (2002-2003)]- (10 juin 2003)"" 
Discussion générale (p. 4081, 4082) : inquiétude au sujet de 
l'article 4 concernant le régime de la commande publique. 
Destruction de la loi relative à la maîtrise d'ouvrage publique. 
Réprobation· dés· représentants des professions concernéés .. 
Principe de la séparation des missions de conception èt de" 
construction. Souci de la qualité urbaine des bâtiments publics. 

-Projet de loi relatifà la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4114, 4115): envoi de 
signaux forts aux chasseurs. Contenu de ce texte. Favorable à 
la suppression du mercredi de non-chasse. Caractère populaire 
et impact économique de la chasse : exemple des villages des 
PyrénéeLRôle des fédérations de chasseurs. Souhait. d'une 
renégociation. de la directive européenne Oiseaux. Soutien de 
ce texte. 

_:Projet ~eloi d'orientation et de programn'.ation pour la· 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5789, 5791): projet 
novateur. Restauration de la vie sociale des quartiers 
défavorisés. Action massive surl'habitat et l'emploi. Création 
d'un Observatoire national des ZUS et d~une Agence nationale 
pour la rénovation urbaine, ANRU. Lisibilité et traçabilité des 
moyens budgétaires. Redéfinition de la vocation du . 1% 
logement. Efficacité des ZFU. Développement de la procédure 
de rétablissement personnel au profit des accidentés de la vie. 
Rôle des maires. Difficultés du relogement. In(\daptation du 
mécanisme de la dotation de · solidarité urbaine. Appui 
enthousiaste du groupe UMP à ce texte. -Art. 1er et annexe 1 
(Principes généraux) (p. 5812): son amendement n° 168 : 
introduction de l'objectif de restructuration des espaces 
commerciaux dans la politique de la ville ; adopté. - Art. 3 
(Observatoire national des zones urbàines sensibles, ZUS) 
(p. 5827) : son amendement 11° 169: association d'experts et 
de représentants des collectivités territoriales à l'Observatoire; 
retiré. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 6 (Objectifs 
du programme national de rénovation,. urbaine, PNRU) 
(p. 5849) : son amendement 11° 171 : caractère supplémentaire 
du programme de rénovation urbaine sans remise en cause du 
programme annuel ; rejeté. - Art. 7 (Crédits affectés au 
PNRU) · (p. 5854) : son amendement n° 172 : caractère 
supplémentaire des crédits du programme • national. de 
rénovation urbaine; retiré.- Art. 10 (Organes de l'ANRU) 
(p. 5865) : son amendement n° 309 : précision ; ·adopté. 
(p. 5866) : son amendement n° 177 : suppression du rôle du 
préfet comme délégataire de l'agence; adopté.- Art. 20 et 
annexe 2 (Créàtion de nouvelles zones franches urbaines, 
ZFU) (p. 5896) : dynamique économique créée par les ZFU. 
Accélération des politiques urbaines et · sociales. -
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 5899, 5900) : son 
amendement 11° 311 : prolongation pour une durée de 5 ans. du 
régime d'exonération dans les ZRU; adopté.
Art..additionnel après l'art. 22 (p. 5903) : son (!mendement 
n° 313 :prolongation dans les ZRU du dispositif d'exonération 
d~ taxe professionnelle pour une durée de 5 . ans ; adopté. -
Art. 23. quater (Exonération de cotisations sociales patronales 
en ZR U- art. 146 de la loi de finances pour 2002, n° 2001 ~ 
1275 du 28 décembre 2001) (p. 5906): son amendement 
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no 312 :prolongation dans les ZRU du dispositif d'exonération 
des cotisations sociales au titre de l'assurance maladie des 
artisans et commerçants limitée à cinq ans ;· adopté. - Art. 26 
bis (Exonération de charges patronales des emplois 
associàtifs) (p. 5914, 5915): son amendement· n° 310: 
élargissement du dispositif à l'ensemble des associations et 
extension aux ZFU ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 36 (p: 5983): son amendement n° 182: création 
d'établissements publics locaux d'aménagement par les 
collectivités locales ; ·adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5985) : lutte contre l'exclusion sociale. Effort 
concentré sur l'habitat et l'emploi. Création de l'agence 
nationale de'rénovation urbaine. Renforcement des solidarités. 
Procédure de rétablissement personnel. Le groupe de l'UMP 
votera ce projet de loi. 

-'-Projet de loi relatif aux responsabilités locale~ [n°4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7242, 7243) : politique du logement. Caractère 
insatisfaisant de la situation actuelle. Nécessité de clarifier, 
simplifier et responsabiliser. Choix de la délégation de pouvoir 
dans le cadre de conventions. Etape vers une décentralisation 
de plein droit de l'aide à la pierre. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. -Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003) (p. 8931, 8932) : création de 
dynamiques par la mise en place d'une véritable mixité sociale, 
la création d'emplois dans les zones franches urbaines et les 
zones de rénovation urbaine, et la mise en place d'un guichet 
unique avec 1 'Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU. ASsociation innovante des partenaires sociaux 'à 
l'élaboration, la négociation et la mise en oeuvre du projet 
urbain. Evaluation de l'efficacité de la politique mise en place. 
Nécessité de soutenir les collectivités locales et les 
associations. Réforme urgente de la dotation de solidarité 
urbaine. Adhésion enthousiaste de l'UMP à .ce projet de 
société. 

Services du Premier ministre- IV- Plan 

- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la·commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9523, 9524): réforme 
en cours du commissariat général du Plan. Recentrage de son 
activité sur les missions de prospective. Inquiétude quant au 
devenir de l'évaluation des politiques publiques. Là 
commission des affaires économiques propose d'adopter les 
crédits affectés au Plan. · 

NOMINATIONS 

ALFONS! (Nicolas) 

sénateur (Corse-du-Sud) 

RDSE 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, . du suffrage universel, du règlement et 
d' ad!llinistration générale. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

DÉPÔTS 

Propo~ition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'en,quête sm· les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, . [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement---: Société- Transports. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mand\}t, et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003) 7 

Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002~2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi sur la parité en Corse [n° 391 (2002-2003)] 
(10 juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Cmi~titution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1251, 1252): 
nécessité de la représentation . de la diversité au sein des 
collectivités. Manque de consistance des arguments face à la 
réalité politique. Ne partage pas le sentiment de situation de 
blocage institutionnel permanent. Assentiment impossible. 
Discrimination imposée à la Corse à propos de la parité. 
Problème de l'égal accès des candidats aux mandats. 
Colle~tivité à statut particulier ne pouvant conduire à une 
inégalité de traitement. Lacunes de l'article 9. Caractère 
anormal de la si.tuation. Interroge le ministre. Conséquences 
techniques et politiques, dont la violation du principe de parité 
inscrit dans la Constitution. (p. 1262): application de la même 
règle à l'ensemble du territoire républicain. 

-Suite de la discussion (5 mars 2003)- A1·t. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 1316): votera contre l'amendement n° 15 
de M. Michel Mercier (mise à disposition de bulletins blancs 
dans les bureaux de vote). 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 1er ou avant l'art. 21 (p. 1372, 1373): sur les 
amendement de M. Jean-Claude Peyronri.et, est défavorable au 
n° 2;l1 (élection des conseillers généraux dans le cadre de la 
circonscription départementale au scrutin propmiionnel de liste 
à deux tours avec prime) et intervient sur le n° 222 (création 
d'un scmtin mixte en fonction du degré d'urbanisa~ion du 
département). - Art. 2 (création de sections départementales 
au sein des listes régionales de candidats - relèvement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges- art. L. 338 du code 
électoral) (p. 1411) : votera contre le sectionnement. 

- Suite de la discussion (7 mars 2003) - Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1478): soutient 
l'amendement no 357 de M. Jacques Pelletier (fixation à 10% 
des suffrag~s exprimés du seuil nécessaire pour se maintenir au 
second tour); rejeté. (p. 1481): soutient l'amendement n° 358 
de M. Jacques Pelletier (diminution à 5% du nombre des 
électeurs inscrits du seuil nécessaire pour se maintenir au 
second tour); rejeté. (p. 1484) : soutient l'amendement n° 359 
de M. Jacques Pelletier (modulation du seuil d'accès au second 
tour) ; rejeté. (p. 1485) : soutient l'amendement n° 360 de M. 
Jacques Pelletier (possibilité de fusion entre les différentes 
listes présentes au premier tour) ; rejeté. - Art. 9 et 
art. additionnel après l'art. 4 (précédemment réservés le 6 
mars 2003 p. 1432) (Election des conseillers à l'Assemblée de 
Corse- art. L. 366 et L. 380 du code électoral) (p. 1520) : 
limites constitutionnelles du débat. Application différente du 
principe de parité pour l'élection des conseillers régionaux et 
pour celle de l'Assemblée de Corse. (p. 1522) : soutient 
l'amendement no 364 de M. Jacques Pelletier (composition de 
chaque liste par alternance d'un candidat de chaque sexe); 
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rejeté. (p. 1525): favorable aux amendements de suppression 
n° 271 de M. Bernard Frimat et no 85 de M. Robert Bret. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3125, 3127): s'interroge sur la 
précipitation à clôturer de manière positive le processus de 
Matignon. Réticence des élus à la· suppression des conseils 
généraux. Concession faite aux nationalistes. Suppression de la 
proximité. Refuse l'argument du lien entre stratégie unique et 
collectivité unique et dénonce les risques d'une recentralisation 
des pouvoirs dans 1,1n . climat de violence. Entrée des 
nationalistes dans les centres de décision avec la suppression 
du système électoral uninominal. Rejet du texte motivé par le 
refus de. la démission de l'Etat et des accomodements. 
Aboutissement prématuré du processus de Matignon en dépit 
de l'existenced'une organisation clandestine. Ambigurté de la 
consultation pour avis des électeurs de Corse. Absence de 
choix et complexité technique du débat. Valorisation 
médiatique de la seule position des nationalistes. Réserves sur 
l'avenir d~ cette "expérience pionnière" destinée à éviter 
l'qbstacle de l'exception corse. 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Principe 
d'une consultation des électeurs de Corse- Définition du 
corps électoral) (p.· 3162, 3172) : sur l'amendement n° 3 de la: 
commission (réécriture de 1' annexe), ses sous-amendements 
n° 27 : rédaction; retiré ; et n° 26 : introduction d'un 
minimum de scmtin uninominal dans le cadre de nouvelles 
circonscriptions ; rejeté. (p. 3173) : votera le sous-amendement 
n° 42 de M. Bernard Frimat (précision de la portée consultative 
du vote des électeurs de Corse).- Art. additionnel après 
l'art. 3 (p. 3176, 3178) : son amendement n° 23 : inscription 
du principe de la parité pour l'élection à l'Assemblée de 
Corse ; rejeté. - Art. 7 (Etablissement de la liste des partis et 
groupements politiques habilités à participer à la campagne) 
(p. 3179, 3180) : son amendement n° 24 : extension de la 
possibilité de participer à la campagne électorale aux partis et 
mouvements ayant obtenu plus de 3 % des suffrages exprimés 
lors de la dernière consultation régionale ; rejeté. - Art. 9 
(Organisation de la campagne radiotélévisée) (p. 3181) : son 
amendement n° 25 : ·coordination ; devenu sans objet. -
Explicatioils de vote sur l'ensemble (p. 3183): la majorité du 
groupe du RDSE nè votera pas ce texte. 

-Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)]- (28 mai 2003)
Discussion générale (p. 3747, 3750): réitère ses réserves sur 
le texte et sur le principe même de la réfmme constitutionnelle 
à laquelle il n'adhère pas. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003)- Discussion générale (p. 7774, 7775) : perte de temps. 
Apport des femmes à l'Assemblée territoriale de Corse. 
Surexposition de la Corse vis-à-vis de l'opinion publique. Pas 
de changements radicaux à espérer. Problèmes persistants. Le 
groupe RDSE votera ce texte. - Art. additionnels ·après 
l'art. unique (p. 7779, 7780) : son amendement n° 1 : 
modification des seuils d'accès au second tour et de fusion des 
listes; retiré. (p. 7781): nécessité de réfléchir à l'augmentation 
des seuils. 

-Projet de loi de fin~nces pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9547) : préoccupation au sujet du 
conservatoire de 1' espace littoral et des rivages lacustres. 
Interrogation sur la tenue des engagements pris par le 
Gouvernement et sur les moyens mis à la disposition du 
conservatoire. 
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ALLIOT-MARIE (Michèle) 

ministre de la défense 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 27, 31): remerciements. Enjeux du 
projet de loi. Volonté de maintien du rang de la France dans le 
monde. Défense des concitoyens. Multiplication des menaces. 
Conseil de sécurité des Nations unies. Vision de l'Europe et du 
monde .. Restauration de la disponibilité des équipements. 
Pérennisation de la dissuasion. Renforcement de l'autonomie 
~e décision et d'action. Développement de la capacité de 
projection et d'action. Renforcement de la protection. 
Développement de la recherche. Consolidation de la 
professionnalisation. Moyens et méthpdes mis. en oeuvre. 
Hommage au personnel de l'armée. (p. 40): situation en Côte 
d'ivoire. DispositifLicorne. 

::.:.'suite de la discussion (15 janvier 2003) (p. 76, 80): Livre 
blanc sur .la défense. Problème de la dissuasion. Esprit de 
défense et lien armée-Nation. Aspects fmanciers .de la 
programmation. Information du Parlement. Prognuwnes et 
aspects industriels. GIAT-Industries. Changement. d~ statut de 
la direction des constructions navales, DCN. Europe de la 
défense,- Question préalable (p. 84) : s'oppose à la motion 
no 1 de Mme Nicole Borvo tendant ~ opposer la question 
préalable.-' Art. additimmel après l'article 3 (p. 108): 
s'oppose à l'amendement .. no 2 de Mme Hélène Luc 
(instauration d'un sérvice civil et militaire). R~flexions futures 
sur Je sujet.- Art. additionnel après l'article 7 (p. 10~): 
.s'oppose à l'amendement no 3 de Mme Hélène Luc (mentwn 
êxplicite de la volonté de la France de relancer les conférences 
suri~ p1iix et le désarmement). Volonté de paix de la France 
déjà affirmée.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 111, 
112) : remerciements. Importance de l'adoption de ce texte. 

i 

-,-Projet de loi relatif à la répression de l'activité de 
mercenaire [n° 287 (2001-2002)] :- (6 février 2003)-,
Discussion générale (p. 716, 717) : développement du 
mercenariat. Multiplication des conflits de basse intensité. 
Disponibilité. de professionnels des armées. Apparition 
d'entreprises de guerre. Action de la France .en faveur de la 
protection de la paix. Non-ratification par la France de la 
convention internationale du 4 décembre 1989. Contenu du 
projet de loi : définition du mercenariat ; prise en compte de la 
diversité des conflits armés ; incrimination des personnes 
physiques et morales. Demande l'adoption de ce texte.
Art. unique (Création dans le code pénal d'un chapitre relatif 
à la participation à une activité de mercenaire) - Art. 436-l 
du code pénal (Incrimination de l'activité de mercenaire) 
(p. 720,. 721): son amendement n° 1 : suppression du mot 
"officielle" qualifiant une mission; adopté. Accepte 
l'amendement de précision n° 2 de la commission.- Art. 436-
4 du code pénal (Peines complémentaires) : accepte 
l'amendement n° 3 de la commission (précision d'une 
référence).-: Explications de vote sur l'ensemble (p. 722): 
remerciements du vote unanime du Sénat. 

-Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)] - (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3383, 
3384) : recherche de solutions juridiques, administratives et 
financières aux problèmes de représentativité · et de 
reclassement du personnel de DCN et de GIAT Industries. 
Avis très favorable du Gouvernement. (p. 3391, 3393): coût de 
la transformation de DCN. Politique européenne et industrielle 
de défense. Participation de l'Etat en matière d'aménagement 
du territoire. Rôle de PEtat vis-à-vis des personnels de 
l'industrie d'armement.- Art. 2 (Reclassement des ouvriers 
sous ·contrat de GIAT Industries dans la fonction publique) 

(p. 3395) : s'oppose aux amendements de suppression de Mme 
;Josette Durrieu no 1 et de Mme Hélène Luc n° 2. ·· 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

__: (5 âécembre 2003) (p. 9563, 9566) : budget de la défense en 
tant qu'instrument de la politique militaire. Application de la 
loi de programmation militaire. Objectif d'amélioration de la 
disponibilité des matériels, de modernisation des équipements 
et de ·consolidation de la professionnalisation. Principes de la 
stratégie ministérielle de réforme pour 2004. Question du 
financement des opérations extérieures, OPEX. Budget de la 
défense en· tant qu'instrument de la politique économique. 
Prem~er budget d'investissement de l'Etat. Rôle moteur dans 
l'innovation. Importance du nombre d'emplois concernés. 
Nécèss\té de'constituer des pôles de compétence à l'échelle du 
continent. Evolution de la direction des constructions navales, 
DCN; et de GIAT-industries. Europe de la défense. (p. 9569, 
9571) : réflexion sur la politique spatiale militaire ,et son 
articulation avec le secteur civil. Précisions sur l'effort de 
recherche. Devenir de la délégation générale pour l'armement, 
DGA. Cohérence du statut militaire de la gendarmerie. Mise en 
oeuvre de la loi d'orientation et de programmation pour la 
sécurité intérieure, LOPSI. Gestion des logements militaires. 
Equipement de l'armée de terre. Situation de GIAT-Industries. 
Etùde pour la réalisation d'un missile de combat terrestre. 
Remplacement des DC-8. Coopération européenne en matière 
de drones tactiques. Financements innovant~ pour la marine. 
Projets menés en coopération. (p. 9572, 9573) : rôle central de 
la France dans les relàtions internationales. Construction de 
l'Europe de la défense. Mise en oeuvre d'un principe de 
solidarité et. d'une rOopëration structurée. Création de 
l'Agence européenne de l'armement. Renforcement de la 
capacité de planification de l'Union européenne. (p. 9574, 
9575) : légitimation du budget de la défel).se. Outil de 
promotion sociale .. Action de la France en Côte d'Ivoire. 
Responsabilité du goùvernement précédent dans la Situation de 
la gendarmerie .. (p. 9576) : attache!I)ent de la France à 
.l'OTAN. (p. 9577) : avantages . des restructurations. 
Justification de la· transformation de DCN et de GIAT 
Industries. Souci de l'intérêt des salariés: (p. 9578) : prise en 
compte des avis des .expetis pour la restructuration de G~AT 
Industfies. Sens des · · responsabilités manifesté par le 
Gouvernement. (p. 9579, 9580) : effort important consenti à. la 
gendarmerie. Reconnaissance de son rôle essentiel. Problème 
des aides aux collectivités territoriales. (p. 9581, 9582): 
multiplicité des formes de. terrorisme. Diversification des 
réponses. Importance du lien. armée-nation. Actions en vue de 
son renforcement. Stratégie de dissuasion. (p. 9583): 
rechercht< des meilleures solutions possibles pour GIAT 
Industries. Attente de propositions prenant en compte les 
investissements réalisés par le Gouvernement · pour 
l'implantation de l'EDIACAT. (p,9584, 9585): programme de 
drone MALE. Programme JSF. Problème de l'intelligence 
économique. Mise en place d'un site internet DGSE. Piliers ~e 
la défense globale. (p. 9585) : appartenance de la gendarmene 
au statUt général des militaires. Souhait de la recherche de la 
parité entre les corps de policiers et de gendarmes. · 

AMELINE (Nicole) 

ministre déléguée à la parité et à 
· ' l'égalité professionnelle 

INTERVENTIONS 

-·Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] - (27 mai 2003)- Art. 6 
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(Information des allocataires du RMI---, art. L. 262-13 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3670) : s'oppose à 
l'amendement n° 102 de M. Roland Muzeau (suppression).
Art. 8 (Instruction administrative des dossiers de RMI
a;t. L. 262-15, du code de l'action sociale et des familles): 
s oppose à 1 amendement n° 60 de M. Gilbert Chabroux 
(rappel du caractère social de l'instruction administrative 
menée ~uprès des personnes en difficulté). (p. 3671): demande 
le retrai~de l'am.end~ment n° 92 ~eM. Alain Vasselle (saisine 
pour avis du maire au cours de l'mstruction admini~trative).
Art. 10 (Renouvellement du droit à l'allocation'- art. L. 262-
2,0 du ciJdë de l'action ~ociale et des familles) (p. 3673): 
s oppose aux amendements n° 103 de M. Roland Muzeau 
(s~ppressjon) et .no. 61 de M. qilbe~ Chabroux (saisine pmu 
.avis de la commissiOn locale c!'msert10n avant une décision de 
Suspe~si~n de l'allocation); àccepte l'améridement n° 2 de la 
<:~mmissJon (rappel du lien e11tre l'appréciation portée sur ia 
mise en oeuvre du contrat d'insertion et la procédùre de 
suspension de l'allocation).- Art. 11 (Révision du contrat 
d'insertion- qrt. L. 262-20 du code de l'action sociale et des 
familles) ' (p. 3675): accepte l'amendement . ll0 3 de. la 
commission (conditions de' suspension de l'allocation en cas de 
non-respect · ~u · .~oùtrat d'insertion). S'oPp<:>se. aux 
amendements Identiques n° 62 de M. Gilbert Chabroux et 
no 104 de M: Rola~d Muzeau (suppression).- Art.)2 (Reprise 
du versement de l allocation- art. L. 262-24 et L. 262-28 du 
code de l'action so~iàle et des familles) (p. 3676): s'oppose 
aux amendement~ n 105 de M. Roland Muzeau (suppression) 
et n° 63 de M. Gilbert Chabroux (avis de la commission locale 
d'ins~rtion). - Art. 14 (Nfi~tralisation des flux de trésorerie 
entre les départements et les caisses d'allocations familiales
art. L. 262-31 du code de l'action ·sociale et des familles): 
ac~e~te l'amendell?-ent n° 4 de la commission (application du 
pnnctpe de neutrahté des flux financiers même en l'absence de 
conclusion d'une. convention entre les caisses de sécurité 
sociale et les départements). (p. 3677) : demande le rètnüt. de 
l'~me!ld~ment n° 5 ,de .la, comtni~sion (conditions d'appllcatiori 
du pr!nc1pe .de neutralite financière pour le régime général de 
sé,c';lnté sociale).- Art. 16 (Informations visant à permettre de 
verifier les déclarations des bénéficiaires- art. L. 262~33 du 
c,ode de l'action 

0
sociale f!t des (ami! t'ès X (jJ. 367$): s'oppose à 

1 amendement n 64 de M. Gilbert Chabroux (suppression) ; 
accepte l'af!lendement n° 129 de la commission (suppression 
de la mentwn , du préfet dans la liste des destinataires des 
Informations recueil~ies par les organismes payeurs et 
mstructeurs. pour vénfier la déclaration des bénéficiaires). :
Art. 17 (Mise en . (Jeuvre du caractère subsidiaire de 
l'allocation- art. L. 262-35 du code de l'action soeiale et des 
familles) : s'e~ ren:et à 1~ sagesse du Sénat pour pour les 
amendements Identiques n 130 de la commission et n° 65 de 
~· Gilb~rtChaJ;>roux (maintie!lde la référence aux organismes 
payeurs . parmi les orgamsmes chargés d'assister les 
de~andeurs d'emploi dans leurs démarches).- Art. 18 
(Szgnature du contrat d'insertion- art. L. 262-37 du code de 
l'action sociale et des familles} (p. 3680): s'oppose aux 
amendements n° 106 de M. Roland Muzeau (suppression) et 
~o 66 de M .. Gi}bert Chabroux (établissement pat la CLI d~~ne 
l1ste des réferents); accepte l'amendement n° 6 dê · là 
c~~niis~'on (rédaction). - Art. 19 . (Contenu du contrat 
d znsertwn- art.L. 262-38 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3685) : . accepte les amendements · de la 
commi~sion _ll0 7 , . (par~ours ~· inse~ion), n° 8 (mesures 
complementaires d msert10n), n 9 (mscription de mesures 
d'accè~ ~u droi~ dans le contrat d'insertion) et n° 10 
(coordmat10n); s oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 107 (suppression), de Mme Marle-Christine 
Blan~in no 6? (s~~tien aux projets personnels d'insertion par 
1~ mise à diSP?Sition des ,t;noye~s matériels nécessaires) et 
n 89 (reconnaissance de 1 mvestissement des allocataires du 
RMI daris le bénévolat associatif comme· une action 
d'insertion) et de M. Gilbert Chabroux ri0 68 (rétablissement 
d'une liste non hiérarchisée des actions pouvant être inscrites 
dans le contrat d'insertion) et n° 69 (inscription obligatoire des 
allocataires du RMI à l'ANPE) ; accepte l'amendement n° 85 
de Mme Valérie Létard (évaluation périodique d{'ia mise èn 
oel!vre du contrat d'insertion afin de permettre son adap
tatiOn). 
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-Projet de loi de finances ponr 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité -II - Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité · 

-(1er décembre 2003) (p. 9157) : nécessité d'une réforme de 
l'aide médicale de l'Etat afin d'assurer sa pérennité. Contrôle 
de l'ouverture des droits. Application du ticket modérateur. 
Responsabilisation des bénéficiaires et garantie de l'accès au 
système de soins. (p. 9162): établissements sociaux et médico
soc!aux. Ma~~t!en d'un nive~u .élevé d'exonération des charges 
soctales. SuJetiOn de la maitnse de la masse salariale à des 
contraintes externes. Concrétisation des efforts en matière de 
décentralisation. des forrtiàtions sociales. Augmentation des 
places de formation. Gestion globalisée des fonds d'aide aûx 
jeunes dans le cadre de la lutte contre l'exclusion. Choix de la 
confillnce aux départements., Réforme accomplie . du J~MI
~· CP; ~164):, inopérartc~ et. impr~voyance du dispositif 
d ~Ide me~IC~le d Etat con~u par le gouvernement précédent. 
Reforme Indispensable. Desengorgement des · urgences . des 
hôpitaux. Instauration d'un ticket modérateur infétièur au dtoit 
.co.mmun. Prise en charge intégrale des pathologies lo~rdes. 
(p. 9177, 9178): commémoration d'une journée nationale 
d'hommage aux harkis le 25 septembre. Réalisation d'tin 
mémorialde l'oeuvre française outre-mer en association avec 
la ville de Marseille.. Allocation de reconnaissance. 
Réactiva:tion de mesures eri faveur du logement et de l'emploi. 
Etudes en cours concernant le règlement du dossier 
d'inde!ll~isation: Attribution de nouyeatix 'moyens à la 
commissiOn natwnale.?e désendettement pour l'a:ménagemeqt 
des dettes des rapatnes. Examen de prùcédurès destirtées'â 
aè~él.ére~ la réalisati?n. des ~lan~, d'apurement. (p. 8180): 
pnonté a la progression de l'egalite entre les femmes et les 
homme~ sur tou.s les plans. Relance du dialogue social aveê les 
partenmres socmux. Aboutissement prévisible à un accord 
interprofessionnel. Traduction d'une gouvernance moderne êt 
d'un ch~ng~ment ~'état d'e~prit. Cr~ation d'un "label égalit~"· 
Con~r~tisatwn d un ·. droit reste proclamé en r~ahté 
quotidienne.- Etat B- Titres III et IV .(p. 9182) : crëdits 
consacrés aux interventions en' faveur ctes droits des· femmës. 
Préserv~tion de l'action. du réseau déconcentré et 'des 
subventions aux associations. Absènce de volonté de remettre 
en cause le droit à I'IVG. Réflexion nécessaire sur 
l'amendement Garraud visant à créer une infraction spéciale 
d'interruption involontaire de grossesse. 

'·. 
- Projet de loi portant décentralisation· en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
d~cem~re 2003)- Discussion générale (p. 9857, 9859): 
necessJté d'une réforme du RMI. Décentralisation. Création 
d'un revenu minimum d'activité, RMA. Refus de la' méfiance. 
Gar~ti~s offertes 'par le projet de loi; Confiance dans la 
~otJvat1on des allocataires. Compensation 'des <:harges 
resultant du transfert ·. des compétences. Transfert dès 
personnel~. de~ _DJ?ASS ~n c~arge du RMI. Suppression après 
2004 de lmscnptwn obligatOire de 17% de'crédits d'irisertion 
au budget des départements. Objectifs du RMA. Etape d'un 
pro.ce~su~ d'insertion professionnelle. Avantages de la non
assimilatiOn. du RMA à un salaire, Activation· inédite d'une 
dépense de solidarité. Mise en oeuvre rapide. (p. 9869, 9870) : 
accès des anciens allocataires de l' ASS au RMA. Absence de 
transfert de la dette de l'Etat à la CNAF. Evaluation de chaque 
contrat de RMA. Nécessité d'une réforme du RMI. Action du 
Gouvernement relative à la lutte contre l'exclusion. Rôle de 
l'ANPE . vis-à-vis du RMI. Rejet du conformisme de 
l'opposition.- Exception d'irrecevabilité (p. 9873): s'oppose 
à la mqtion no 5 de M. Roland Muzeau (tendant à .opposer 
l'exception d'irrecevabilité). Différences entre le RMA: 'et le 
système de workfare.- Question préalable (p. 9875 9876) : 
s'oppose à la motion n° 3 de M. Gilbert Chabroux t~ndant à 
oppos~r la qu~stion pr~alable. Absence d'incompatibilité entre 
le proJet de lot et le preambule de la Constitution. Rappel de la 
nature et de l'objectif du RMA. Existence de nombreux 
contrats dérogatoires. Justification des dérogations du RMA. .,.. 
Art. 3 (Conditionsfinancières de la décentralisation du RMI et 
de. la création duRMA) (p. 9878): s'oppose aux amendements 
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de M. Roland Muzeau no 6 (suppression) et n° 7 (ajustement 
annuel de la compensation aux départements des charges liées 
au RMI). - Art. 4 (Attribution au président du conseil général 
des pouvoirs de décisions individuelles en matière de' RMI
art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-21, L. 262-23, 
L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36, et 
L. '262-44 du code de 1 'action sociale et des familles) 
(p. 9879): s'oppose à l'amendement no 8 de. M .. Roland 
Muzeau (suppression).- Art. additionnel après· l'art. 4 
(p. 9881) : oppose l'article 40 • de la Constitution. à 
l'amendement n°.9 de M. Roland Muzeau (modification des 
conditions d'attribution du· RMI aux étrangers titulaires d'un 
titre reconnu équivalent au titre de séjour temporaire).
Art. additionnel après l'art. 9 bis (p. 9882): s'oppose à 
l'amendement n°. 10 de M. Roland Muzeau (instauration d'un 
avis conforme de la commission locale d'insertion 
préalablement à toute décision de suspension de l'allocation 
pour refus de signer un contrat d'insertion).- Art. 18, 
(Elaboration et conclusion du contrat d'insertion- art. L. 262-
37 du code de l'action sociale et des familles) (p. 9884): 
s'oppose à l'amendement no 12 de M. Roland Muzeau 
(possibilité pour les allocataires du. RMI de se faire assister par 
une personne de leur . choix dans leurs démarches).,
Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 9885): s'oppose à 
l'amendement no 11 de M. Roland Muzeau (instauration d~un 
recours suspensif pour les décisions de retrait de 
l'allocation).- Art. 28 (Crédits départementaux d'insertion
art. L. 263-5 à L. 269-9 du code de l'action sociale et des 
familles) (p/9887): s'oppose à l'amendement no 14 de M. 
Roland Muzeau (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement n° 1 de M. André Lardeux (suppression 
immédiate de 1 'inscription obligatoire de 17 % de crédits 
d'insertion au budget des départements).- Art. 34 bis (Mise à 
disposition des personnels de. 1 'Etat chargés de la gestion du 
RMI) (p. 9888): s'oppose à l'amendement n° 15 de M. Roland 
Muzeau (suppression).- Art. 35 (Création du Co11;trat 
insertion- revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à 
L 322-15-9 nouveàux du code. du travail) (p. 9894, 9895)': 
s'oppose aux amendements, 'de M. Roland Muzeau no 16 
(suppression), n° 18 (délai entre le terme d'un contrat 
d'insertion RMA et l'embauche d'un nouveau salarié sur le 
même poste); n° 17 (interdictionde recours àu RMA après la 
rupture d'un CDD), no 19 (contingentement de l'emploi des· 
bénéficiaires du RMA dans une même entreprise), n° 20 
(obligation de formation), n° 21 (exclusion des entreprises de 
travail temporaire de l'accès au RMA) et n° 22 (assimiliation 
du RMA à un salaire).- Art. 41 (Entrée en vigueur de la loi) 
(p. 9899): demande le retrait de l'amendement n° 4 de Mme 
Anne-Marie Payet (report de la date d'application dans les 
départements d'outre-mer). 

AMOUDRY (Jean-Paul) 

sénateur (Haute-Savoie) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA). 
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Membre ·.suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

1 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition' · de loi tendarit à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres can·és [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. · 

Proposition de loirelative à la modification de l'article L132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales-
Questions sodales et santé. · 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille-:-: 
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de · la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai ·2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n°313 (2002~2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi portant diverses mesures. en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Propositiçm de ·loi de modernisation de la politique . de la. 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet . 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement .du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie , . et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme~ PME,. commerce. et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi visant à modifier l'article t. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements . de bénéficier dés 
attributions du · FCTV A . pour les ,travaux· réalisés sur ,les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

INTERVENTIONS 

-Projet' de loi constitutionnelle relatif au mandat d'arrêt 
européen . [n° 102 (2002~2003)]- (22. janvier 2003)-. 
Discussion générale (p. 187, 188): rapport entre droit 
constitutionnel et droit communautaire dérivé. Propositions 
antérieures de contrôle préventif de constitutionn:;llité des 
projets d'actes communautaires. Utilisation de l'article 88-4 de 
la Constitution. Coopération judiciaire. Attachement du Sénat à 
la co,nstitution de l'espace judiciaire européen. Avancée 
remarqüable du mandat d'arrêt européen. Le groupe de l'UC 
voten1le pr?jet de loi constitutionnelle. 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)] - (22 janvier 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 215): réflexion du 
Sénat en faveur de la justice de proximité. Elargissement du 
champ du recrutement des juges. Organisation matérielle de la 
nouvelle juridiction. Le groupe de I'UC votera ce projet de loi 
organique. · 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)] - ( 4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 585, 586) : adhésion à l'initiative du Gouvernement. 
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Interrogation sur l'extension des compétences du service de 
restauration des terrains en montagne, , RTM. Réservé sur 
l'appel à la taxe départementale sur les espaces naturels 
sensibles, TDENS, pour financer la prévention contre les 
risques. Absence d'étude d'impact. Risque d'opposition entre 
l'Etat décideur et les communes chargées de financer la 
neutralisation du risque. Précision sur les moyens dq Fonds de 
prévention des risques naturels et sur l'articulation entre le 
dispositif proposé et le niveau de collectivité en charge de 
l'aménagement du territoire. Félicitations aux rappmieurs. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 5 · 
(p. 1054): favorable aux amendements identiques n° 187 de 
M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 99 
(travaux sur les chalets d'alpage et les bâtiments d'estive). 
(p. 1 057) : favorable aux ·amendements identiques. n° 188 de 
M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 100 
(possibilité de construire en dehors des zones urbanisées des 
communes de montagne). Equité entre la ,situation de la 
montagne et celle de la plaine. Travaux de la mission 
d'information sur l'avenir de la montagne. (p. 1058) : son 
amendement n° 161 : dérogation à l'obligation de respect 
d'une distance minimale pour l'implantation des bâtiments 
d'habitation à proximité des exploitations agricoles; retiré. 
(p. 1060): son amendement n° 160: extension du champ des 
servitudes pouvant être instituées en lien avec des pistes de 
ski ; adopté. 

-.Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (30 avril 2003)- Division et 
art. additionnels avant la section 2 (p. 2819): soutient les 
amendements de M. Philippe Arnaud n° 62 (division 
additionnelle- dispositions relatives aux cyclomoteurs); et 
n° 63 (instauration d'une autorisation de conduire à points 
pour les cyclomotoristes); retirés.- Art. additionnel avant 
l'art.16 (p. 2823): soutient l'amendement n° 64 de M. 
Philippe Arnaud (information du Parlement par le 
Gouvernement sur 1' évolution de · 1' éducation routière à 
dispenser à 1' école) ; retiré. - Division et art. additionnels 
après l'art. 19 (p. 2830): soutient l'amendement n° 58 de M. 
Denis Badré (formation relative à la sécufité routière pour les 
exploitants de débits de boissons); retiré.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2845): hommage à l'action du 
Gouvernement Approche globale. Prise de conscience 
individuelle et collective. Débat en préparation sur 
l'interruption involontaire de grossesse. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2892, 2894) : nombre excessif des lois et décrets. 
Son expérience de rapporteur de la loi du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. Proposition de l'UC dans le domaine des 
cotisations sociales. Craintes au sujet du contrat de partèmiriat 
public-privé. Le groupe de l'UC soutient le Gouvernement 
dans son entreprise de simplification tout en regrettant 
l'absence de débat de fond sur le contrat de partenariat public
privé. -Art. 4 (Habilitation à aménager le régimè juridique de 
contrats ,existants et à créer de nouvelles formes de contrats en 
matière de commande publique) (p. 2919): son amendement 
n~ 3: suppression ; rejeté. Problème rt<ncontré par les 
architectes et les PME de travaux publics en cas d'adoption de 
l'article. Risque de perte de qualité architecturale. (p. 2921) :. 
son amendement n° 64: limitation de l'exttmsion des. contrats 
de participation public-privé à des cas très précis ; rejeté. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales · [n° 4 
(2003-2004)]- (5 novembre 2003)- Art. 39 (Affirmation du 
rôle de coordination du département en matière· d'action 
sociale et d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du. 
livre premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7540): soutient l'amendement 
n° 489 de Mme Valérie Létard (élaboration d'un schéma 
départemental) ; devenu sans objet. - Art. additionnels avant 
l'art. 46 (p. 7562) : soutient l'amendement n° 491 de Mme 
Valérie Létard. (modification du titre du chapitre); retiré.
Art. 46 (Affirmation de la compétence du département dans la 
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conduite et la coordination de 1 'action en faveur des personnes 
âgées- art.L. 113-2 et L. 232-13 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7564): soutient l'amendement n° 492 de 
Mme Valérie Létard (transfert des CLIC aux départements); 
devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de 1 'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, · L.JOJ-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7604): véritable transfert de. 
compétences préférable à une simple délégation. Echelon· 
départemental préférable à celui de la région pour la 
coordination. Illogisme du couple région-intercommunalité. 
Manque d'ambition de la politique du logement en territoire 
rural. (p. 7625): soutient l'amendement .no 381 de M. Jean
Léonce Dupont (répartition des crédits d'aide à la pierre par le 
préfet du département) ; rejeté. Soutient l'amendement n° 382 
de M. Jean-Léonce Dupont (création d'un plan départemental 
de l'habitat) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (200J"2004)] 

Deùxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche èt affaires rurales
Budget annexe des prestations soci~les agricoles 

-, (2, décembre 2003) (p. 9320) : maintien des mesures. de 
soutien à l'agriculture de montagne. Dotation supplémentaire à 
l'Office national des forêts. Réforme du Fonds national pour le 
développement des adductions d'eau, FNDAE: interrogatio1,1 
sur la poursuite de ses missions ; financement ; augmentation 
des besoins : exemple de )a Haute-Savoie.; instrument de. 
solidarité. Votera ce projet de budget. 

NOMINATIONS 

ANDRÉ (Pierre) 

sénateur (Aisne) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre titulaire du Comité de liaison pour l'accessibilité des 
transports et du cadre bâti (COUAC). 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales-'
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hopm1es [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice·- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publiqùe à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales --'Fonction publique. 

Proposition de loi organique pmiant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 398 (2002-2003)] 
d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine [n° 401 (2002-2003)] (16 juillet 2003)
Collectivités territoriales - · Logement et urbanisme
Questions sociales et santé- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi d'orientation et de prograrùmation pour la ville. et 
la rénovation urbaine [n° 419 (2002-2003)] (24 juillet 2003)
Collectivités territoriales - Logemen~ et urbanisme -
Questions soCiales et santé- Société. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 · (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs pubijcs 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil nati~rtal 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] - Ville [n° 75 tome 23 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) -Aménagement du territoire- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003) - rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Discussion , générale (p. 5776, 
5778): lancement d'un programme de rénovation durable de 
l'habitat et du cadre de vie dans les quartiers les plus dégradés. 
Soutien au développement économique et à la création 
d'emplois. Texte de continuité. Restructuration des quartiers en 
difficulté : phase de destruction puis de reconstruction et 
réhabilitation. Création de l'Agence nationale de la rénovation 
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urbaine, ANRU, dotée de moyens financiers considérables. 
Solution au problème .des copropriétés dégradées ; protection 
des maires. Reconnaissance et extension du dispositif des ZFU. 
Remise en cause de la doctrine d'interprétation des textes. par 
certaines URSSAF. Lutte contre la marginalisation durable des 
ménages surendettés. Politique d'accompagnement social. 
Création d'un Observatoire national des ZUS. Condition des 
handicapés. Soutien de la commission à ce texte sous réserve 
de· l'adoption de ses amendements. Réduction de la fracture 
sociale.·- Renvoi à la commission (p. 5806) : s'oppose à la 
motion. n° 393 de M. Yves Coquelle (tendant au renvoi à la 
commission). ~ Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 5806) : 
demande le retrait de l'amendement n° 191 de M. Jean-Marie 
Poirier (révision de la géographie priotitaire de la politique de 
la ville relevant de 1 'Etat ou des contrats de ville). -Art. let· et 
annexe 1 (Principes généraux) (p. 5811): son amendement 
n° 3 :suppression des termes "avec tous les acteurs concemés", 
source d'imprécision; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 158 de M. Jean-Pien·e · Schosteck 
(association des principaux bailleurs sociaux à l'élaboration 
des programmes d'action dans les ZUS). (p. 5812): accepte 
l'amendement n° 159 de M. Jean-Pierre Schosteck (prise en 
compte des programmes locaux de l'habitat). Accepte 
l'amendement no 168 de M. Jean-Paul Alduy (introduction de 
l'objectif de restructuration des espaces commerciaux dans la 
politique de la ville). S'oppose à l'amendement no 316 de Mme 
Evelyne ·Didier (renforcement des services publics d'Etat). 
(p. 5813): accepte l'amendement n° 317 de Mme Evelyne 
Didier (réaffirmation de l'importance du rôle de l'hôpital 
public). (p. 5814): accepte l'amendement n° 318 de Mme 
Evelyne Didier (prévention de la délinquance). Accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 120 •:(présentation de l'annexe 1 distinguant objectifs et 
financement de la politique de la ville). (p. 5815): s'oppose à 
l'amendement n° 232 de M. Jean-Yves Mano (réalisation 
d'une enquête d'opinion annuelle auprès des habitants des 
ZUS). Accepte l'amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 121 (objectif de réduction progressive des 
écarts constatés avec les autres villes ou quat1iers). Ses 
amendements · n° 4 et 5 : rédaction ; adoptés. Accepte 
1 'amendement n° 217 de M. Alain Gournac (caractère 
prioritaire de. la réinsertion par le vecteur économique). 
(p. 5816): accepte l'atnendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 122 (rédaction). Ses amendements 
n° 6 et 7 .; · rédaction; adoptés. (p. 5817): accepte 
l'amendement n° 319 de M, Yves Coquelle (intégration· dans 
les indicateurs du nombre d'emplois occupés par les résidents 
des ZUS hors de ces mêmes zones). Accepte l'amendement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 123 
(amélioration de la connaissance de l'investissement public 
dans les ZUS, les ZRU et les ZFU) . (p. 5818): s'oppose à 
l'amendement n° 320 de M. Yves Coquelle (compensation du 
processus de démolition par un objectif de construction porté à 
400 000 logements). Accepte les amendements de la 
commission des finances saisie pour avis n° 124 (cohérence), 
n° 125 (rédaction) et n° 126 (correction d'une imprécision). 
(p. 5819) : ses amendements n° 8, 9, 10, 11 et 12 : rédaction; 
adoptés: S'oppose à· l'amendement n° 321 de' M. Yves 
Coquelle (suppression de la contribution additionnelle des 
organismes d'HLM à la nouvelle Agence nationale de 
rénovation urbaine, ANRU). Accepte l'amendement n° 235 de 
M. Jean-Yves Mano (renforcement des efforts de 
discrimination positive dans les ZEP). (p. 5820, 5822) : ses 
amendements n° 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26 èt 28 : rédaction ; adoptés ; et son amendement n° 27 : 
impmiance des relations entre les centres villes et les quartiers 
en difficulté; adopté. Accepte les amendements de M. Jean
Yves Mano n° 233 (prise en compte du nombre de lycées dans 
lès indicateurs liés à l'enseignement et à l'éducation) et n° 234 
(prise en compte comme critères d'analyse du taux de réussite 
aux • baccalauréats généraux et de la· propm1ion d'élèves 
boursiers reçus au brevet et au baccalauréat). S'oppose à 
l'atnendement n° 236 de M. Jean-Yves Mano (objectifs de 
préSence des services publics de l'Etat et des collectivités 
locales étendus aux services publics à caractère industriel et 
commercial). - Art. 2 (Coordination des objectifS locaux et 
nationaux) (p: 5825): accepte l'amendement n° 322 de Mme 
Evelyne Didier (lutte contre les inégalités à travers le 
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développement économique).- At1. 3 (Observatoire national 
des. zones urbaines sensibles, ZUS) (p. 5826) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 74 (rattachement de l'Observatoire à la délégation 
interministérielle à la ville, DIV). Ses amendements n° 31 : 
rédaction, n° 29 : coordination, n° 30 : mesure par 
l'Observatoire de l'ensemble des moyens mis en oeuvre pour 
améliorer la situation des ZUS et n° 32 : rédaction ; adoptés. 
Accepte Pamendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 75 (obligation de transmission,, à 
l'Observatoire de l'ensemble des données étendue aux 
établissements publics de l'Etat). (p. 5827) : son amendement 
n° 33 : rédaction; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 169 de M. Jean-Paul Alduy (association 
d'experts et de représentants des collectivités territoriales à 
l'Observatoire). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 323 de Mme Evelyne Didier (composition de 
l'Observatoire étendue à des équipes de chercheurs 
pluridisciplinaires).- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 5828): s'oppose à l'amendement no 218 de M. Jean-Yves 
Mano (transmission aux assemblées délibérantes locales de 
l'ensemble des informations collectées par le préfet) qu'il 
estime satisfait par son amendement n° 34 déposé à l'article 
4. - Art. 4 (Débat organisé par les collectivités où est située 
une ZUS) (p. 5829) : son amendement n° 34 : présentation par 
le préfet d'un rapport sur la politique de la ville aux assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales intéressées et à leurs 
EPCI ; adopté. - Art. 5 (Rapport du Gouvernement sur les 
ZUS et les ZFU) (p. 5830) : accepte l'amendement n° 324 de 
Mme Evelyne Didier (présentation du rapport à l'ouverture d~ 
la session ordinaire). Son amendement n° 35 : rédaction; 
adopté. (p. 5831) : s'oppose au sous-amendement n° 325 de 
Mme Evelyne Didier (précision dans le rapport des aides 
publiques directes et indirectes mobilisées pour la mise en 
oeuvre des politiques urbaines), déposé sur son amendement 
n° 35 précité ainsi qu'à l'amendement n° 326 (organisation 
d'un vote indicatif à la. suite du débat organisé au Parlement) 
du même auteur. - Art. 6 (Objectifs du programme national de 
rénovation urbaine, PNRU) (p. 5832, 5833) : son amendement 
n° 37 : clarification du contenu du programme de. rénovation 
urbaine ; adopté. Sur les sous-amendements déposés sur son 
amendement n° 37 précité, s'oppose aux n° 328 (intégration 
du développement d'activités économiques) et n° 327 de M. 
Yves Coquelle (promotion du développement d'une offre 
commerciale de qualité et de proximité) et accepte celui de ·la 
commission des finances saisie pour avis n° 127 
(réorganisation des espaces commerciaux). Son amendement 
n° 36 : .rédaction; adopté. (p. 5834): s'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour les amendements identiques n° 160 de M. 
Jean-Pierre Schosteck et no 219 de M. Jean"Yves Mano 
(création des 200 000 logements sociaux prévus au titre du 
programme national de rénovation urbaine indépendante de la 
mise en oeuvre de la politique classique de développement du 
logement social). (p. 5835): s'oppose à l'amendement n° 329 
de M. Yves Coquelle (doublement du nombre de logements 
sociaux programmés). 

- Suite de la discussion (23 juillet 2003) (p. 5848) : demande 
le retrait de l'amendementn° 161 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(caractère supplémentaire du programme national de 
rénovation. urbaine sans remise en cause du programme annuel 
de réalisation et d'amélioration de logements locatifs sociaux). 
(p. 5849) : son amendement n° 38 : application. des 
programmes de démolition à l'ensemble des logements 
dégradés ; adopté. Sur les amendements analogues, demande le 
retrait du n° 162 de M. Jean-Pierre Schosteck et s'oppose aux 
n° 220 de M. Jean-Yves Mano et n° 171 de M. Jean-Paul 
Alduy (caractère supplémentaire du programme de rénovation 
urbaine sans remise en cause du programme . annuel): 
(p. 5851): demande le retrait de l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 76 
(organisation d'une enquête sociale par les organismes d'HLM 
et les caisses d'allocations familiales sur la situation familiale 
et les revenus des occupants du parc social). - Art. 7 (Crédits 
affectés au PNRU) (p. 5853): s'oppose à l'amendement n° 330 
de M. Yves Coque!Ie (majoration des crédits ouverts pour la 
politique de la ville et affectation de ressources 
supplémentaires). (p. 5854) : s'oppose aux amendements 
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identiques no 221 de M. Jean-Yves Mano, no 163 de M. Jean
Pierre Schosteck, n° 193 de M. Michel Mercier et n° 331 de M. 
Yves Coquelle (caractère supplémentaire des crédits du 
programme· national de rénovation urbaine). S'oppose 'à 
l'amendement n° 332 de M. Yves Coquelle (conditions 
financières spécifiques accordées aux àgglomérations 
comportant une ou plusieurs ZUS). - Art. additionnels après 
l'art. 8 (p. 5856): accepte l'amendement n° 184 de M. Michel 
Mercier (déplafonnemerit des subventions accordées aux 
communes les plus pauvres). S'oppose à l'amendement n° 240 
de M. Jean-Yves Mano (abrogation de la disposition de la loi 
du 2 juillet 2003 relative à l'urbanisme et l'habitat, accordant 
une aide à· l'investissement locatif dans l'ancien).- Art. 9 
(Création de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU) (p. 5858): ses amendements n° 41, 42, 43 et 44 : 
rédactiqn ; ad,optés. (p. 5859) : son amendement n° 45 : 
substitution des termes "concours financiers" au mot 
"subventions" ; adopté. (p. 5860) : son amendement h 0 46 : 
application des dispositions de la loi du 12 juillet 1985 relative 
à lamaîtrise d'ouvrage public à l'agence lorsqu'elle intervient 
comme maître d'ouvrage; adopté. S'oppose aux amendements 
de M. Jean-Yves Mano n° 222 (suppression), n° 224 
(rénovation des centres commerciaux exclue du rôle de 
l'agence) et n° 223 (impossibilité pour l'agence d'être maître 
d'ouvrage) ainsi qu'à l'amendement n° 194 de M .. Jacques 
Peyrat (versement des subventions étendu aux opérations de 
gestion préalables aux opérations de démolition
reconstruction) et· aux amendements de M. Yves Coque!Ie 
n° 333 (priorité donnée au logement social) et n° 334 
(impossibilité pour l'agence d'être maître d'ouvrage); accepte 
l'amendement n° 403 du Gouvernement (rédaction), le n° 185 
de M. Michel Mercier (élaboration par l'agence d'une charte 
d'insertion professionnelle et sociale des habitants des zones 
concernées), les sous-amendements de M. Alain Gournac 
no 215 et dti Gouvernement no 404· (intervention de l'agence 
exclue pour les opérations relevant de l'établissement public 
d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux 
et artisanaux, EP ARECA) déposés sur son amendement n° 45 
précité, ainsi que les amendements de la commission des 
finanèês saisie pour avis n° 131 (substitution des tennes 
"concours . financie'rs" au mot "subventions") et n° l3:f 
(caractère exceptionnel de la possibilité pour l'agence 
d'assurer la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations).
Art. 10. (Organe:t de l'ANRU) (p. 5863): accepte, les 
amendements identiques de la commission des finances saisie 
pour avis no 133 et de M. Michel Mercier no 186 (exclusion 
des parlementaires du conseil d'administration de l'agence). 
Accepte l'amendement n° 335 de M. Yves Coquelle 
(participation d'élus départementaux au conseil 
d'administration de. l'agence). (p. 5864): son amendement 
n° 47 : pr~cjsion; adopté .. Accepte les amendements identiques 
n° 179 de M. E,ric Doligé et n° 187 de M. Michel Mercier 
(participation des représentants des conseils régionaux et des 
conseils généraux au conseil d'administration de l'agence). 
(p . .5865) : accepte l'amendement n° 309 . de M. Jean-Paul 
Alduy (précision). Souhaite entendre l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 164 d() M. Jean-Pierre Schosteck 
(participation des SEM au conseil d'administration de 
l'agence). (p. 5866): s'oppose aux amendements n° 225 de M. 
Jean-Yves Mano (participation des associations nationales 
représentatives de locataires au conseil d'administration de 
l'agence) et n° 336 de M. Yves Coquelle (participation des 
associations de locataires et copropriétaires au conseil 
d'administration de l'agence). Accepte l'amendement n° 177 
de M. Jean-Paul Alduy (suppression du rôle du préfet comme 
délégataire de l'agence). S'oppose à l'amendement n° 188 de 
M. Michel Mercier (précision de l'élection du président au sein 
du conseil d'administration).- Art. 11 (Recettes de l'4NRU) 
(p. 5869): s'opposé aux àmendements n° 226 de M,Jeari-Yves 
Mano (suppression de là contribution· additionnelle des 
organismes d'HLM au financement è!e l'agence) et no 337 de 
M. Yves Coquelle · (remplacement de la contribution 
additionnelle des organismes d'HLM par l'affectation du 
produit des droits de mutation sur les fonds de commerce aux 
recettes de l'agence), (p.5870): s'oppose à l'amendement 
J1.0 338 de M. Yves Coquelle (affectation du produit de.s droits 
perÇus· sur les cessions <;l'offices ministériels au financement 
des actions de l'agence). S'oppose à l'amendement n° 339 de 
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M. Yves Coquelle (versement d'une fraction du produit de la 
taxe spéciale sur les ·conventions d'assurance au financement 
des actions de l'agence).· Accepte l'amendement de la 
commission des finanèes saisie pour avis ll0 135. (autorisation 
pour l'agence de contracter des emprunts dans la limité d'un 
plafond fixé par déèret ). - Art.l2 (Régime des subventions de 
l'ANRU) (p. 5871) : accepte l'amendement n° 216 de M. Alain 
Goumac (précision). S'oppose à l'amendement n° 340 de M: 
Yves ·. Coquelle (possibilité de majorer les subventions 
accordées ··par l'agence jusqu'à la moitié du coût des 
opérations). (p. 5872): accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 137 (précision).
Art.l2 bis (Accueil des gens du voyage) (p. 5873) : ses 
amendements n° 49 et 50 : rédaction; adoptés. S'oppose aux 
amendements. identiques n° 227 de M. Jean-Yves Mano et 
no 341 de M. Yves Coquelle (suppression); demande le retrait 
de l'amendement n°-275 de M. Alain Vasselle (modification 
du seuil imposant aux communes une ·obligation d'accueil des 
gens du voyage).- Art. 13 (Coordination) (p: 5875) : accepte 
l'amendement no 165 de M. Jean-Pierre Schosteck (extension 
du bénéfice de ·la TVA à taux réduit aux opérations de 
construction financées par une subvention de l'agence).
Art.l4 (Décret d'application relatif à l'ANRU): S'oppose aux 
ainendenients n° 228 de M. Jean-Yves Mano (suppression) et 
n~ 343 de M. Yves Coquelle (suppression d~ la mission de 
maîtrise d'ouvrage assignée à l'agence).- Art. additionnels 
avant l'art.l5 (p. 5876): s'oppose à l'amendement n° 344 de 
M. Yves Coquelle (aménagement du droit de réquisition des 
logements vacants). (p. 5877): s'oppose' à l'amendement 
n° 345 de M. Yves Coquelle (allongement du délai de réflexion 
du locataire dans le dispositif de congé-vente).- Art.l5 
(Sécurité des immeubles à usage d'habitation- art.L. 129-1 à 
L. 129-6 •(nouveaux) du code de la construction et de 
l'habitation)- Art. L. 129-1 du code de la construction et de 
l'habitation (Prescription de travaux sur des équipements 
communs défectueux) (p. 5879): s'oppose à l'amendement 
n°·199 de M. Michel Mercier (extension du champ 
d'application de l'article à la sécurité des usagers). Son 
amendement n° 52 : cohérence ; • adopté. - Art. L; 129-3 du 
code· de la construction et de · l'habitation (Procédùre 
applicable en cas d'urgence·- ou de menace grave ou 
imminente) (p. 5880) : son amendement ·n° 53 : clarification ; 
adopté, - Art. L. 129-6 du code de la construction et de 
l'habitation (Modalités d'application de ces dispositions) : 
son · amendement n° 54 : rédaction ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. L. 129-6 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 5881): son amendement 
ri.0 392 : pouvoir de substitution du préfet en cas de carence du 
maire; adopté. (p. 5883): s'oppose à l'amendement n° 346 de 
M, Yves Coquelle (prise en charge financière des frais exposés 
pat le maire dans l'exécution des'· travaux).- Art. 16 
(AssiStance de 1 'administrateur provisoire par un tiers. expert
art. 29-1 de la loi n° 65-557 du JO juillet 1965) (p. 5884): 
accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 79 (désignation du tiers expert par· k juge sur 
proposition de 1' administrateur provisoire). - Art. 17 (Création 
d'un état de carence- ar~. L. 615-6 et L. 615-7 (nouyeaux) du 
code de la constrùction et de l'habitation) -Art. L. 615-6 du 
code de la construction et de l'habitation (Déclaration de 
l'éiat de carence) (p. 5886): son' amendement· n° 55: 
justification de la procédure par la situation financière et 
compétence de l'EPCI visé; adopté. Accepte les sous
amendements n° 397 de M. J~l\11-Yves Mano (extension de la 
notion de ·copropriété à la notion de propriétaire ou de société 
civile immobilière) et n° 405 du Gouvernement (précision), 
déposés sur son amendement n° 55 précité. (p. 5887) : son 
amendement n° 398 : suppression de la possibilité pour le 
procureur de la République d'engager l'état de carence devant 
le tribunal ; adopté. Son amendement n° 399 : coordination ; 
adopté. Accepte l'amendement de la commission des lois saisie 
pour avis n° 81 (rectification). Son amendement n° 400 : 
coordination ; adopté. Accepte le sous-amendement n° 396 de 
M. Jean-Yves Mano, déposé sur .son amendement n° 56 
précité. (p. 5888): son amendement n° 401 : coordination; 
adopté. Son amendement . n° 402•: coordination; adopté; 
Accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 84 (rédaction). Son amendement n° 57 : précision ; 
adopté. - Art. L. 615-7 du code de la construction et de 
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l'habitation (Expropriation en cas de déclaration d'état de 
carence) : son amendement n° 58 : précision ; adopté. 
(p. 5889): s'oppose à l'amendement n° 347 de M. Yves 
Coquelle (majoration de la dotation globale de fonctionnement 
en compensation des nouvelles responsabilités des collectivités 
locales en matière de prévention du péril).- Art. additionnel 
avantl'art. 20 (p. 5891): s'oppose à l'amendement'n° 348 de 
M: Yves Coquelle (constitution d~un fonds de développement 
économique des quartiers).~ Art. 20 et annexe 2(Création de 
nouvelles zones' franches urbaines, ZFU) (p. 5894, 5895): 
s'oppose aux amendements de MmeLucette Michaux-Chevry 
n° l' (extension de la zone franche de Pointe-à-Pitre à 
l'ensemble de la ville) et n° 2 (extension de la zone franche de 
Basse-Terre à l'ensemble de la ville), ainsi qu'à l'enSemble des 
améndements modifiant le ·périmètre des zones franches 
urbaines.- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 5897) :. accepte 
l'amendement n° 314 du Gouvernement (extension possible de 
la ZFU à des quartiers d'une autre commune situés à 
proximité).- Art. 20 bis (Prolongation de l'exonération 
d'impôt sur les bénéfices dans les ZRU- art. 44 sexies du code 
général des impôts) (p. 5899) : accepte les amendements 
identiques de la commission des· finances saisie pour avis 
iJ9 138~ et n° 349 de M. Yves Coquelle (suppression).
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 5900) : accepte 
l'amendement n° 311 de M. JeancPaul Alduy (prolongation 
pour· une durée de 5 ahs du régime d'exonération dans les 
ZRU). ~ Art. 22 (Exonérations de taxe professionnelle et de 
taxe foncière sur les propriétés bâties) (p. 5902): s'oppose aux 
amendements de M~ Yves Coquelle: n° 350 (suppression de 
l'exonération de la taxe professionnelle dans les ZRU) et 
n° 351 (cohérence); accepte l'amendement de la commission 
des finances saisie pour avis n° 139 (suppression de la 
prolongation du dispositif ·d'exonération de· taxe 
professionnelle dans les ZRU). (p. 5903) : s'oppose à 
l'amendement' no 352 de M. Yves Coque!le (cohérence):"" 
Art. additionnel après l'art. 22: accepte l'amendement 
no 313 de M. Jean-Paul Alduy (prolongation dans les ZRU du 
dispositif d'exonération de taxe professionnelle pour une durée 
de 5 ans).- Art. 23 (Réduction du droit de mutation sùr les 
fonds de commerce- art. 722 bis du code général des impôts) : 
s'oppose à l'amendement no 353 de M. Yves Coquelle 
(suppression) et accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 140 (coordination). - Art. 23. bis 
(Exofzération de cotisations sociales en ZRU- art. L. 322"13 
du code du travail) (p. 5904): accepte les amendements 
identiques de la commission des finances saisie pour avis 
no 141 et no 354 de M. Yves Coquelle (suppression).- Art. 23 
ter (Composition des comités d'orientation et de surveillànce, 
COS- àrt. 3 de la loi nQ 96-887 du 14novembre 1996): son 
amendement no 59 ' coordination ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 23 ter (p. 5905): s'oppose à l'amendement n° 241 
de M. Jean-Yves Mano (rédaction d'un rapport armuel par les 
bénéficiaires des exonérations fiscales et sociales à destinàtion 
du comité d'orientation et- de surveillance).- Art. 23 quater 
(Exonération de cotisations sociales patronales -en ZR U-'
art.:U6 de la loi de finances pour 2002, n° 2001-1275 du 28 
décembre 2001) (p. 5906) : demande le retrait des 
amendements identiques de la commission des finances saisie 
pour avis n° 142 (suppression) etn° 355 de M. Yves Coquelle 
(suppression); accepte l'amendement n° 312 dè M. Jean-Paul 
Alduy (prolongation dans les ZRU du dispositif d'exonération 
des cotisations sociales au titre de l'assurance maladie dès 
artisans et commerçants limitée à cinq ans).- Art. 24 
(Exonération de cotisations sociales- art. 12 de la loi n° 96-
987 du 14 novembre 1996) (p. 5907) : son amendemènt n° '60 : 
exonération ·limitée aux contrats de travail s'exerçant en tout 
ou en partie dans une ZFU; adopté. S'oppose auX' 
amendements de M. Yves Coquelle n° 356 (suppression de 
l'ensemble des exonérations de cotisations sociales) et n° 357 
(suppression des exonérations de · cotisations sociales 
patronales pour les embauches effectuées dans les douze mois 
suivant un licenciement) et de M. Jean-Yves Mano n°242 
(distinction entre les emplois créés dans la zone et les emplois 
transférés) et n° 243 (suppression des exonérations de 
cotisations socialès patronales pour les embauches effectuées 
dans les douze mois suivant un licenciement). - Art. 25 
(Clause de recrutement local- art. 13 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996) (p. 5909): son amendement n° 61 : 
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institution d'un régime unique de clause d'embauche; retiré au 
profit de l'amendement n° 385 du Gouvernement 
(différenciation des taux pour les entreprises soumises à 
l'ancien dispositif et celles situées dans une nouvelle ZFU) 
qu'il accepte. S'oppose aux amendements de M. Yves 
Coquelle no 358 (suppression) et n° 359 (obligation 
d'embauche des catégories les plus fragiles de la population).
Art. 26 (Exonération des personnes exerçant une activité non 
salariée non agricole- art. 14 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996) (p. 5910): son amendement n° 62: 
rétablissement pour les entreprises de plus. de cinq salariés du 
bénéfice de la sortie dégressive en trois ans ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 26 : son amendement n° 63 : 
opposabilité aux URSSAF deleur interprétation des textes en 
vigueur; adopté. Accepte l'amendement n° 189 de M. Michel 
Mercier (avantages accordés aux commerces de proximité dans 
les ZFU). -:- Art. 26 bis (Exonération de charges patronales 
des emplois associatifs). (p. 5915): accepte l'amendement 
n° 310 de M. Jean-Paul Alduy (élargissement du dispositif à 
l'ensemble des associations et extension aux ZFU).
Art. additionnel après l'art. 26 bis (p. 5916) : s'oppose à 
l'amendement no 244 de M. Jean-Yves Mano (doublement de 
l'abattement dont bénéficient les associations sur le montant dû 
au titre de leur taxe sur les salaires).- Art. 26 ter (Exonération 
des propriétaires occupants au titre de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties en ZFU- art. 1387 C (nouveau) du code 
général des impôts): accepte l'amendement de la commission 
des finances saisie pour avis n° 143 (suppression).
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 5923) : s'oppose à 
l'amendement no 271 de M. Jean-Yves Mano (mention 
obligatoire du seuil de l'usure dans les offres préalables de 
crédit).- Art. 27 (Procédure de rétablissement personnel
art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la consommation)
Art. L. 332-7 du code de la consommation (Mission du 
mandataire) (p. 5945) : son amendement n° 394 : fixation du 
délai par décret en Conseil d'Etat; adopté.- Art. 29 
(Dispositions relatives à la Caisse de garantie du logement 
locatif social- art. L. 452-1 du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 5964, 5965) : son amendement n° 65 : 
présence d'un représentant de I'ANRU au conseil 
d'administration de la caisse de garantie du logement locatif 
social, CGLLS ; adopté. Son amendement n° 66 : 
simplification de la procédure de calcul de la part variable de la 
cotisation additionnelle due par les organismes HLM ; adopté. 
S'oppose aux amendements de M. Yves Coquelle n° 374 
(suppression), de M. Jean-Yves Mano n° 238 (suppression de 
la présence d'un membre de l' ANRU au conseil 
d'administration de la caisse de garantie du logement locatif 
social, CGLLS) et n° 239 (conditions d'utilisation de la 
fraction des cotisations additionnelles affectées à la 
contribution à l'ANRU). Accepte l'amendement n° 315 du 
Gouvernement (variation de la part des cotisations 
additionnelles affectées au versement d'une contribution à 
l'ANRU).- Art. 29 bis (Gouvernance des sociétés anonymes 
d'habitations à loyer modéré- art. L. 422-2-1 du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 5968): son amendement 
n° 381 : précision des modalités d'attribution d'actions aux 
collectivités· ten-itoriales et aux représentants des locataires ; 
adopté. (p. 5969): son amendement n° 382: prévision d'une 
seule élection des représentants des locataires pour l'assemblée 
générale et pour le conseil d'administration ou le conseil de 
surveillance; adopté. S'oppose à l'amendement n° 375 de M. 
Yves Coquelle (suppression). Sur les amendements de M. 
Alain Vasselle, demande l'avis du Gouvernement sur les 
n° 300 (nombre maximal d'actionnaires porté à cinq) et n° 301 
(nombre maximal d'actionnaires porté à quatre), s'oppose aux 
n° 302 (prise en considération de plusieurs collectivités locales 
comme un seul actionnaire) et n° 278 (actionnaires de 
référence), accepte le n° 283 (part détenue par les personnes 
physiques portée de 2 à 5 % du capital) et demande le retrait du 
n° 304 (possibilité pour les sociétés anonymes d'HLM de 
créer des filiales de gestion de leur patrimoine non 
conventionné); demande le retrait de l'amendement n° 157 de 
M. Serge .Franchis (substitution· des EPCI compétents aux 
communes concernées).- Art. 30 (Mesures transitoires) 
(p. 5972) : son amendement n° 70 : précision ; adopté. -
Art. 30 bis (Modalités d'organisation de l'actionnaire de 
référence et mise en place de la réforme de la gouvernance des 

20 

SA d'HLM) (p. 5975) : ses amendements n° 383 : précision et 
n° 384 : maintien du mandat actuel des représentants de 
locataires au conseil d'administration des sociétés anonymes 
d'HLM; adoptés. S'oppose aux amendements n° 377 de M. 
Yves Coquelle (suppression) et n° 305 de M. Alain Vasselle 
(délai de mise en oeuvre des nouvelles modalités de répartition 
du capital des sociétés anonymes d'HLM). Accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 156 (précision).- Art. additionnels après l'art. 30 bis 
(p. 5976) : son amendement n° 7l : possibilité pour l'Union 
d'économie sociale du logement de donner des 
recommandations aux comités interprofessionnels du logement 
dans leur rôle d'actionnaires des sociétés anonymes d'HLM; 
adopté. Sur ce dernier accepte le sous-amendement n° 410 du 
Gouvernement. Accepte les amendements identiques n° 181 de 
M. Marcel Deneux et.n° 245 de Mme Michèle San Vicente et 
n° 306 ;de M. Jean-,Claude .Carle (faculté pour les sociétés 
coopératives d'HLM d'adopter la forme de société coopérative 
d'intérêt collectif).- Art. additionnel . après l'art. 31 
(p. 5977): s'oppose à l'amen4ement no 246 de M. Jean-Yves 
Mano (suppression de l'article 17 de la loi du 2 juillet 2003 
"Urbanisme et habitat"· instaurant une surface minimale de 
ten-ain pour construire).- Art. 32 (Intérêt général d'une 
opération d.'aménagement- art. L. 300-5 (nouveau) du code 
de l'urbanisme) :.s'oppose à l'amendement no 378 de M. Yves 
Coquelle (caractère prioritaire des opérations de rénovation 
urbaine et sociale).- Art. 33 (Surclassement démographique 
des communes- art. 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) (p. 5978) : son amendement n° 72 : extension de la 
possibilité de surclassement démographique à l'EPCI 
compétent; adopté. S'oppose à l'amendement n° 379 de M. 
Yves Coquelle (majoration de la dotation globale de 
fonctionnement).- Art. additionnel après l'art. 33 (p. 5979) : 
s'oppose à l'amendement n° 237 de M. Jean-Yves Mano 
(suppression de la dispositiqn suspendant le versement des 
prestations familiales en cas de manquement à l'obligation 
scolaire).- Art. additionnel après l'art. 34: Demande l'avis 
du. Gouvernement sur l'amendement n° 166 de M. Jean-Pien-e 
Schosteck ( exo1,1ération des plus-values réalisées par les SEM à 
l'occasion de la cession de logements locatifs et de réemploi 
dans le logement social). - Art. 35 (Voix prépondérante du 
maire ou de son représentant dans les commissions 
d'attribution- art. L. 441-2 du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 5980): son amendement n° 73 : suppression; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 35 : accepte 
l'amendement n° 307 de M. Dominique Braye (inscription 
dans la loi de la régionalisation des fonds d'aménagement 
urbain).- Art. additionnels après l'art. 36 (p. 5983) : accepte 
l'amendement n° 182 de M. Jean-Paul Alduy (création 
d'établissements publics locaux d'aménagement par les 
collectivités loc!!les). (p. 5984) : demande le retrait de 
l'amendement n° 195 de M. Jacques Peyrat (financement du 
logement. social par la commune) qu'il estime satisfait par 
l'amendement n° 182 précité. Pénalités perçues au titre de la 
loi SRU dévolues au logement social. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]..,.. (24 
juillet 2003) - Discussion générale (p. 6048, 6049) : adoption 
d'un grand nombre d'articles dans la rédaction du Sénat. 
Avertissement ferme à l'égard de certaines URSSAF. 
Demande l'adoption des conclusions de la CMP. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan (p. 8924, 
8925) : mise en place de 1 'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine; ANRU, instituée par la loi d'orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine. Politique 
ambitieuse du Gouvernement. Opérations de reconstruction. 
Création des zones franches urbaines, ZFU. Recherche de 
nouvelles sources de financement pour la politique de la ville. 
Suggestions de la commission: objectif d'évaluation de la 
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politique de la ville assigné à la délégation interministérielle 
pour la ville, consommation des crédits européens, mise en 
oeuvre des "contrats.de ville". Suivi de l'interprétation de la loi 
par les URSSAF. Avis très favorable de la commission à 
l'adoption de ces crédits. 

NOMINATIONS 

ANDRÉ (Michèle) 

sénatricè (Puy-de-Dôme) 

. soc 

Vice-présidente de la commission des lois constitutionnelles, 
de la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de !di pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte pal'itaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à )a maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en frinl'ce le 16 octobre 2003. . 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Françàls face à la canicule : lès leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔT,S, 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé-Séçurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur · [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) . .,- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités teiTitoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de lot tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille - Pouvoirs publics .et Constitution
Société. 

21 

Proposition de loi portant modification de l'miicle 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionau~ et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° .212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquêtesur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé -Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. · 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire ,;.. Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education --'Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002-2003)]- (23 janvier 2003)- Discussion générale 
(p. 280, 281) : volonté de lutte contre le racisme. 
Augmentation des agressions. Traduction du principe d'égalité 
de tous les hommes dans la législation française. Sanctions de 
la . discrimination prévues par le code pénal et le code du 
travail. Absence. de prise en compte de l'éventuel mobile 
raciste d'une infraction. Mise en place de commissions 
départementales d'accès à la citoyenneté, CODAC. Décision
cadre de la Commission européenne du 28 novembre 2001. 
Regret. de la non-extension de ce dispositif aux infractions à 
caràctère homophobe. Révision souhaitée de la loi sur la presse 
de 1881. Le groupe socialiste votera cette proposition de loi. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(11 mars 2003)- Intitulé du titre 1er (précédemment 
réservé le 5 mars 2003 p. 1312): soutient l'amendement 
no 171 de M. Bernard Frimat (nouvel intitulé du titre Ier) ; 
retiré. 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2400, 2401): mutations 
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des professions du droit. Adaptation nécessaire des statuts. Se 
félicite de la transposition de la directive du 16 février 1998. 
Dispositions satisfaisantes relatives à la formation et à la 
discipline des avocats. Pertinence d'une formation continue 
obligatoire. Renforcement souhaitable de l'aide juridictionnelle 
en raison de la mutation de la procédure vers un système 
àccusatoire. Interroge le Gouvernement sur le projet de loi 
déposé par son prédécesseur conciliant les attentes des avocats 
et celles des Français les plus défavorisés. Approbation des 
dispositions réformant les statuts des experts judiciaires, des 
greffiers des tribunaux de commerce et des conseils en 
propriété industrielle. Contribution à l'amélioration de 
l'efficacité de la justice. Le groupe socialiste est favorable à ce 
projet de loi. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Art. 9 
(Report de l'entrée en vigueur de la loi- art. 25 de la loi 
n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille) 
(p. 2643): favorable à l'amendement n° 6 de M. Serge 
Lagauche (entrée en vigueur de la loi fixée au 1er janvier 
2004) .. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 2646) : 
déception du rejet des amendements déposés par le groupe 
socialiste. S'abstiendra sur le texte. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Art. 1er 
(Habilitation à prendre des mesures de simplification 
générales intéressant les usagers) (p. 2912): intervient sur 
l'amendement n° 87 de Mme Josiane Mathon (suppression). 
Approbation sur le fonds du système de déclaration sur 
l'honneur. Risque de fraude et de rupture d'égalité .entre les 
citoyens. Nécessité d'être vigilant. Manque de précision sur les 
modalités de mise en oeuvre. Problème du coût financier. 

-Proposition de loi relatjve à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)]- (20 mai 
2003)- Discussion générale (p. 3360, 3361): préoccupation 
ancienne relative à la délinquance des mineurs. Travaux 
parlementaires sur ce thème. Attitude répressive du 
Gouvernement. Demande de bilan sur les centres éducatifs 
fermés. Conditions d'incarcération des mineurs. Rôles 
respectifs du juge des enfants et du juge d'application des 
peines. Manque de suivi des mineurs. Intérêt de la proposition 
de loi. Nécessité d'accroître les moyens des juges des enfants. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6502, 6503) : maîtrise 
de l'immigration dans l'espace Schengen. Dépendance de la 
femme migrante. Crainte devant les mariages ·mixtes et les 
regroupements familiaux. Rayonnement et influence de la 
France par l'intermédiaire des étudiants étrangers. Conditions 
de vie dans les centres dè rétention. Doute sur l'utilité du projet 
de loi.- Art. 1er B (Suppression de l'obligation de motivation 
des refus de visas aux étudiants étrangers- art. ·5 · de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6534): son 
amendement n° 125 : suppression ; rejeté.- A~t. 3 
(Etablissement des différents titres de séjour et coordination' 
liée à la suppression de l'obligation de détention d'un titre de 
séjour pour les ressortissants communautaires- art. 6 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6558, 
6559) : son amendement n° 132 : suppression de la 
subordination de !;octroi de la carte de résident à la preuve 
d'une intégration satisfaisante; rejeté.- Art. 5 (Relevé des 
empreintes 'digitales des demandeurs de visas- art. 8-4 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6565) : son amendement n° 134 : dispense pour les 
étrangers qui n'obtiennent pas de visa; devenu sans objet.
Art. 7 (Conditions de délivrance de plein droit d'une carte de 
séjour temporaire portant la mention "vie privée et familiale"
art. 12 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6579): son amendement n° 143 : cas des étrangers 
gravement malades ; rejeté. Sur l'amendement n° 22 de la 
commission (cas des conjoints victimes de violence conjugale), 
son sous-amendement n° 210; adopté. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 20 
(Allongement du délai dans lequel le juge administratif doit 
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statuer sur les recours dirigés contre les arrêtés de reconduite 
à la frontière- art. 22 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre ·1945) (p. 6695): son amendement n° 157: 
allongement du délai de contestation d'un arrêté de reconduite 
à la frontière; rejeté.- Art. 21 (Examen systématique des 
arrêtés d'expulsion tous les cinq ans- art. 23 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6696, 6697): son 
amendement n° 158 : notification et motivation obligatoires ; 
rejeté. - Art. 34 (Amélioration du régime de la zone 
d'attente- art. 35 quater de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6749): son amendement n° 189: 
information immédiate des droits de la défense ; rejeté. 
(p. 6750): son amendement n° 191 :information immédiate du 
procureur de la République ; adopté. (p. 6753) : son 
amendement n° 192: suppression de la prorogation du 
maintien en zone d'attente en cas de dépôt d'une demande 
d'asile; rejeté. (p. 6754) : son amendement n° 193 : fréquence 
des visites du procureur de la République ; rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003"2004)] 

Deuxième partie : 

Justice' 

- (8 décembre 2003)- Etat B- Titre III (p. 9641): 
interrogation sur le budget consacré à la protection judiciaire 
de la jeunesse. · · 

ANGELS (Bernard) 

sénateur (Val-d'Oise) 

soc 

Vice-Président du Sénat; a présidé les séànces des 4,5, 6, 12 
février; 4, 7, 13, 25, 27 mars; 2, 10 avril; 6, 13, 21, 27 mai; 
4, 5, 11, 12, 26 juin; 10, 11 juillt;t; 2, 9, 30 octobre; p, 12, 14, 
21,26 novembre; 3, 4,8, 10, 15, 16, 18 décembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de Ja Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiati\;e économique le 12 févri~r 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le· 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [ n° 72 (2003-
2004)]- Services financiers [n° 73 tome 3 annexe 10 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Economie et finances, 
·fiscàlité -Budget. 

INTERVENTIONS 

..., Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art 5 bis (Renouvellement urbain 
au voisinagè des aéroports) (p. 1060, 1061): souci d:éviter 
une dégradation irréversible de l'environnement urbam des 
habitants des quartiers classés en zone C. (p. 1 065) : difficulté 
d'application des dispositions actuelles. 

~Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(7 mars 2003) - Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. 1432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) (p. 1497) : rejet de la 
demande de vote par division. · 

..,. Jlrojèt de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art additionnels après l'art: 2 
(p. 2109): défavorable à l'amendement n° 76 de M. Dame! 
Hoeffel (obligation de formation du chef d'entreprise préalable 
à son immatriculation). - Art. 8 (Exonération de cotisations 
sociales et ouverture de droits à prestations des salariés 
créateurs ou repreneurs d'entreprise durant la première année 
d'activité) (p. 2137) : souhaite connaître le coût de 
l'amendement no 182 du Gouvernement (extension du 
dispositif d'exonération de cotisations sociales aux 
bénéficiaires de l'allocation parentale d'éducation).
Art. additionnels avant l'art. 13 : soutient l'amendement 
n° 250 de M. Marc Massion (extension aux entreprises 
individuelles du dispositif de déduction fiscale pour 
investissement applicable aux entreprises agricoles); rejeté, 

-::,Souhaits de bienvenue- (2 avril 2003) (p. 2393) : souhaits 
de bienvenue à une délégation parlementaire de Roumanie. 

_:_.Déclaràtion du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4731, 4732) : 
situation européenne et intemationale difficile. Manque 
d'anticipation du Gouvernement. Politiq~e de réf01mes 
idéologiques· et . de promesses démagog1ques. Perte de 
confiance des concitoyens et des entreprises. Inconsistance du 
rapport présenté par le Gouvemement. Gel des dép~nses 
entraînant un démantèlement des services publics. Nécessité, à 
l'~chèlle européenne, d'un plan de relance de grande ampleur 
pqur la consommation et la croissance. Déception devant les 
propositions du Gouvernement. 

-projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]--' (10 juillet 2003)- président de séance- Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5048) : 
application du terme "orateur" employé dans l'article 38 du 
règlement du Sénat à tout parlementaire intervenant y compris 
aux représentants des commissions. 

'-Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 5 (2003-
2004)].,.. (27 octobre 2003)- Discussion générale (p. 7118, 
7120) : · responsabilité du Gouvernement actuel dans 
l'exécution du budget 2002. Dépassement de 3% du PIB po~r 
le ·déficit public et de 60 % du PIB pour la dette depms 
!'l'trrivée de la droite. Commentaires de la Cour des comptes. 
Mirage de la baisse des impôts. Résultats financiers inférieurs 
à ceux des partenaires européens. Fardeau des promesses 
électorales · démagogiques. Cadeau fiscal bénéficiant aux 
Français les plus riches. Mesure désastreuse amplifiée en 2003. 
Envolée des · dépenses. Stagnation du pouvoir d'achat des 
Français en 2003. Le groupe socialiste votera contre le projet 
de 'loi de règlement définitif du budget de 2002. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première pàrtie : 
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- (26 novembre 2003)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes- Art 41 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget qes 
Communautés européennes) (p. 8779, 8780) : préserva~1on 
satisfaisante des équilibres élaborés par les perspectives 
financières pour 2000-2006. Respect du compromis concemant 
la PAC. Regrette l'absence d'inf01mations permettant 
d'anticiper les conséquences de l'élargissement. Crainte d'une 
réduction future des fonds stmcturels du fait de leur sous
consommation. Souhaite une clarification de la position 
.défendue par la France sur ce sujet. Importance de la transition 
en 2004 d'un budget communautaire à un véritable budget 
européen. Sceptique sur les moyens d'assurer le défi d'une 
véritable politique économique. Nécessité de mobiliser les 
Etats sur un projet d'intérêt commun de soutien à la croissance, 
condition de la pérennité du modèle social européen. 
Concrétisation indispensable des propositions par une 
coordination des politiques publiques. Insuffisance du volume 
actuel du budget pour financer les réseaux transeuropéens ou la 
recherche. Favorable à l'augmentation du budget 
communautaire et au recours à l'empmnt européen. Partisan 
d'une quasi autonomie budgétaire européenne et de l'impôt 
européen. Le groupe socialiste votera cet atiicle et restera 
attentif à ce que le budget communautaire soit au service de 
l'avenir des Français. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Services financiers 

~ (4 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9443, 9444): budget marqué par 
une maîtrise de la dépense. Limitation des remplacements des 
départs à la retraite. Passage d'une administration de main
d' oeuvre à une administration. de compétence. Efficacité des 
contrats de performance. Objectifs de la réforme de Bercy. 
Question de l'opportunité d'une rémunération au mér!te. La 
commission des finances propose d'adopter les crédits des 
services financiers. 

-Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003•2004)]- (11 décembre 2003)
Art. 2 (Mission et périmètre d'intervention de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9931) : son amendement n° 1.~ : prise e~ 
compte du plan de gêne sonore et du plan d'exposition au bmlt 
dans la défmition du périmètre d'intervention de la 
communauté aéroportuaire ; devenu sans objet. - Art. 4 
(Composition du conseil d'administration de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9933) : son amendement n° Il : 
représentation des associations de riverains ; adopté. - Art. 5 
(Ressources de la communauté aéroportuaire) (p. 9934) : son 
amendement n° 13 : institution d'un fonds d'investissement et 
de services de la communauté aéroportuaire ; rejeté. - Art. 6 
(Projets éligibles au financement par la communauté 
aéroportuaire) (p. 9936): son amendement n° 14: destinations 
du fonds de compensation des nuisances aéroportuaires ; retiré. 
Son amendement n° 15 : précision ; rejeté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 9937): regret de l'absence d'une 
réflexion approfondie en commission. Le groupe socialiste 
s'abstiendra sur ce texte. 

ARNAUD (Philippe) 

sénateur (Charente) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commissi~n des affaires économiques et du 
plan. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Membre titulaire de la commission mixte ·paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)j (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commis~ion des 
affaires économiques : Iran, réforme, révolution ou 
résignation? [n° 385 

(2002-2003)] (7 juillet 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Entreprises. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisaliàt. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

~ Projet de loi relatif à ia prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[ri0 116 (2002-2003)]- ( 4 février 2003)--: Discussion générale 
(p. 582, 583) : nécessaire évolution des normes de sécurité en 
fonction de celle des connaissances du risque. Inexistence du 
risque zéro. Opposé à l'inflation de normes, source de 
par(llysie de l'activité humaine et de perte d'attractivité de la 
France. Interrogation sur les moyens financiers. Votera ce texte 
sous réserve de l'adoption des amendements de la commission 
et de la suppression de l'article 14. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 14 (Obligation 
de réaliser une. évaluation de la probabilité d'accidentel du 
coût des dommages éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 664, 665): favorablt: à l'amendement 
n° Il de la commission (de suppression). Caractère subjectif et 
aléatoire de l'évaluation d'occurrence et du coût des 
dommages. Risques juridiques majeurs pour les entreprises. 
Attribution nécessaire de l'évaluation des risques potentiels 
aux CLIC. 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 714): avancée significative en matière 
de prévention des risques et de réparation des dommages. 
Hommage au rapporteur. Le groupe de l'UC votera le texte 
modifié par le Sénat. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 81 0) : chance et nécessité de la privatisation. A vanta ge pour 
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les personnels et les investisseurs. Le groupe de l'UC votera le 
projet de loi. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 932, 
933) : points de conflits soulevés par la participation pour 
voies nouvelles et réseaux. Conséquences paralysantes pour 
l'urbanisme rural. Exemple de difficulté 
d'application.Demande d'un rapport au Parlement sur la mise 
en oeuvre du nouveau dispositif de la participation pour voirie 
et réseau. Le groupe de l'UC soutient la démarche du 
Gouvemement. 

- Suite de la discussion (26 février 2003) - Art. 4 (Procédure 
de modification et procédure de révision des plans locaux 
d'urbanisme, PLU- art. L. 123-13 du code de l'urbanisme) 
(p. 1013): soutient l'amendement n° 124 de M. Jean-Paul 
Alduy (assouplissement des procédures en cas de légère 
modification des POS) ; retiré. - Art. 20 (par priorité) 
(Nouveau régime des ''pays'') (p. 1029, 1030): défavorable à 
l'amendement n° 205 de M. Daniel Reiner (organisation et rôle 
du conseil du développement) et favorable à l'amendement 
n° 118 de M. Michel Mercier (caractère facultatif de la création 
du conseil de développement).- Art. 22 (par priorité) 
(Dispositions de coordination) (p. 1 037) : opposé à 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 115 (mise 
en cohérence du code de l'environnement). 

- Suite de la discussion (27 février 2003) - Art. 5 quater 
(Régime transitoire applicable aux plans d'aménagement de 
zone, PAZ) (p. 1067): soutient l'amendement n° 125 de M. 
Jean-Paul Alduy (cohérence); retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 5 sexies (p. 1069): soutient l'amendement no 129 de M. 
Jean-Paul Alduy (allégement des procédures d'approbation des 
plans de sauvegarde et de mise en valeur, PSMV) ; retiré. 
Soutient l'amendement n° 128 de M. Jean-Paul Alduy 
(suppression des conditions de délai pour le décret 
d'application des dispositions de la loi SRU relatives au 
secteur sauvegardé) ; adopté. - Art. 6 (Substitution de la 
participation pour voirie et réseaux, PVR, à la participation 
pour voies nouvelles et réseaux, PVNR) (p. 1070): hommage 
au travail accompli par la commission et le Gouvemement 
pour la rédaction de cet article. (p. 1073): son amendement 
n° 119 : cohérence; adopté après modification par le sous
amendement n° 242 du Gouvemement. (p. 1074) : sur 
l'amendement n° 38 de la commission (rédaction), son sous
amendement n° 120 ; adopté. Extension des cas d'exclusion de 
terrains non constructibles. Paiement par chaque propriétaire 
de terrain de sa quote-part. (p. 1075): son amendement 
n° 139 : récupération de la PVR auprès des propriétaires des 
terrains rendus constructibles ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 6 bis (p. 1079) : sori amendement n° 116 : 
publication d'un rapport sur la mise en oeuvre du dispositif 
relatif à la participation pour voirie et réseaux ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 6 quater (p. 1084) : favorable à 
l'amendement no 141 de M. Jacques Blanc (conditions de 
retrait d'une commune membre d'une communauté 
d'agglomération en vue d'adhérer à un autre EPCI). 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 1140) : 
favorable à l'amendement no 9 de M. Philippe Adnot 
(recouvrement sur succession des sommes versées au titre .de 
l'APA). . 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
quater (p. 1153): soutient l'amendement n° 180 de M. 
François Zocchetto (protection juridique et financière des 
entreprises sous-traitantes) ; retiré. 

- Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (p. 2103): intervient sur l'amendement de la 
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commission spéciale n° 3 (suppression de la possibilité pour 
les centres de formalités des entreprises, CFE, de délivrer un 
récépissé de création d'entreprise). Favorable à une 
simplification des procédures. Sécurité juridique. -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 2109): votera contre 
l'amendement n° 76' de M. Daniel Hoeffel (obligation de 
formation du chef d'entreprise préalable à son 
immatriculation).- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 2111): 
demande une précision sur l'amendement de la commission 
spéciale n° 8 (efficience du contrôle sur les qualifications 
exigées pour l'exercice de certaines activités artisanales).
Art. 6 quater (Création d'un service d'aide à 
l'accomplissement des formalités sociales àu profit des 
entreprises utilisatrices du chèque-emploi entreprises) 
(p. 2123; 2124): regrette le dépôt d'un arhêndement de 
suppression· par la commission spéciale. Nécessité d'une 
évolution des pratiques des URSSAF. Sa préférence pour une 
réforme par voie législative. · 

-Projet de .loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Question préalable (p. 2506, 
2507): urgence d'une réflexion débouchant sur une réforme. 
Avec le groupe de l'UC, défavorable à la motion no 1 de Mme. 
Annie .David, tendant à opposer la question préalable.
Art. additionnel~ avant l'art. 2 (p. 2519): amendements hors 
sujet. (p. 2528) : défavorable aux amendements identiques 
n° 89 de M. Serge Lagauche et no 198 de Mme Annie David 
(formation à l'informatique et à internet). 

- Projet dê loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002~2003)]- (29 avril 2003)- Discussion· générale 
(p. 2740, 2741): approbation de l'initiative du Gouvernement. 
Premiers résultats obtenus. Interrogation sur les conséquences 
d'une surenchère pénale. Cohérence du droit répressif. 
Nécessité d'éduquer; Méfiance vis-à-vis du délit d'intetrupticin 
involontaire de grossesse. Nécessité d'améliorer les 
équipements routiers et automobiles. - Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223~12 du code pénal) (p. 2762): fàvorable aux 
amendements identiques n° 2 de la commission, n° 35 de Mme 
Nicole Borvo et n° 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). 

• 1 • 

-Suite de la discussion (30 avril 2003).,-- Art. additionnel 
après l'art. 11 (p. 2803) : son amendement n° 60 : stage 
obligatoire de maîtrise du véhicule en situation d'urgence dans 
le cadre de l'apprentissage de la conduite; retiré.- Art. 11 bis 
(Sensibilisation aux notions élémentaires de premier secours) 
(p. 2806, 2807): favorable à l'amendement n° 96 de M. Jean
Marie Poirier (obligation de l'acquisition de notions 
élémentaires de secourisme pour l'obtention du pe1mis de. 
conduire). - Division et art. additionn.els avant la section 1 
(p. 2812): son amendement n° 61 : installation sur . les 
véhicules neufs de régulateurs de vitesse ; adopté. , 

--: ,Projet ' de loi portànt décentralisation en matière ·de 
revenu minimum d'insertion et créant Ün revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (27 mai 2003)- Art. 28 
(Modalités d'utilisation des crédits départementaux 
d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code de l'action 
socialeet des familles) (p. 3700): favorable à l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 55 (suppression pour les 
départèments de l'obligation · d'inscriptiçm d'un crédit 
d'insertion équivalent à 17% des sommes versées au titre du 
RMI). - Art. 30 (Composition des commissions locales 
d'insertion- art.{-. 263-11 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3703) : sur l'amendement n° 17 de la commission 
(composition des commissions locales d'insertion), soutient le 
sous-amendement no 128 de M. Alain Vasselle; retiré. . . 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10juillet 2003)- Art. 4 (priorité) (Garantie d'un 
niveau .minimum de pension) (p. 5040) : le groupe UC ne 
votera pas les amendements identiques no 139 de Mme 
Michelle Demessine, n° 140 de M. Guy Fischer et no 141 de 
Mme Nicole Borvo (suppression). (p. 5043) : avancée 
significative de l'article 4 du projet de loi. Le groupe UC 
votera cet article. · 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)] - (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6896, 
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6897) : importance des nouvelles technologies pour le 
développement des· territoires. Evolution de la définition du 
service universel. Risques de disparités territoriales. Volonté 
d'utiliser les nouvelles technologies comme outil de 
désenclavement. Interrogation sur les critères d'évaluation du 
service 'universel. Exemple des zones blanches de téléphonie 
mobile dans son département de la Charente. Le groupe de 
qJC votera le projet de loi amendé par la commission. 

-Suite de la discussion (22 octobre 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 6975, 6976) :·nécessité de ne pas déstabiliser 
France Télécom. S'abstiendra sur l'amendement n° 24 de M. 
Pierre Hérisson (autorisation de la revente de l'abonnement et 
des ·services associés) en l'absence de précision d'un délai 
d'application.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6981): développement de France Télécom. Conservation 
du statut des fonctionnaires. Confiance dans l'avenir de 
1' entreprise. 

- ,Projet j).e loi modifiant la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)] - (23 octobre 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7098, 7099) : 
avancées majeures de ce texte. Nécessité de faire progresser la 
réforme du droit d'asile à l'échelon européen. Le groupe de 
l'UC votera ce texte. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 1er (Prélèvement 
sur les réserves constituées par divers organismes agricoles, 
au profit du BAPSA) (p. 9995) : opposition de principe au 
prélèvement. (p. 10001): perte de confiance des 
contributeurs.- Art. additionnel après l'art. 20 bis 
(p. 10048): à titre personnel, ne votera pas l'amendement 
n° 26 de M. Paul Natali (prorogation de trois ans du délai 
d'entrée dans le dispositif de prise en charge partielle des 
cotisations patronales des agriculteurs corses), qu'il estime 
inéquitable et injuste. Difficultés des agriculteurs sur 
l'ensemble du territoire.- Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 10052): soutient l'amendement n° 16 de M. Denis Badré 
(possibilité pour les entreprises importatrices de déclarer et 
liquider la TV A à l'importation sur leur déclaration de TVA) ; 
retiré. - Art. 27 (Extension du régime de taxe professiofmelle 
applicable q certaines activités saisonnières) (p. l 0063, 
10064): soutient l'amendement no 18 de M. Michel Mercier 
(extension des aménagements de taxe professionnelle aux 
exploitations de sites de loisirs saisonniers); retiré.
Art. additionnels après l'art. 30 ou avant l'art. 30 bis 
(p, 10072): soutient l'amendement n° 20 de M. Jean-Paul 
Amoudry (pérennisation de la taxe locale sur l'électricité); 
devenu sans.objet. 

-Suite ·de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 50 (p. 10170): soutient 
l'amendement n° 19 de M. Denis Badré (modification de 
l'assiette de calcul de la redevance d'archéologie préventive); 
retiré. (p. 1 0 171) : demande de précision sur le sous
amendement n° 152 de la commission déposé sur 
l'amendement précité n° 19.- Explications de· vote sur 
l'ensemble (p. 10176): avec le groupe de l'UC, votera ce 
texte. 

ARTHUIS (Jean) 

sénateur (Mayenne) 

uc 

NOMINATIONS 

Président de la comm1ss10n des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 
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Membre, ès qualités de la Conférence économique annuelle 
(ancienne Commission des comptes et budgets économiques de 
la nation). 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'o1.1tre-mer le 12 juin 2003. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le.9 décembre 2003. 

Président de la commi~sion mixte paritairé chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembr~ 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-
Éducation.· · · · · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances: Le réseau de la Banque de France [n° 254 (2002-
2003)] (1 0 avril 2003)- Collectivités territoriales
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition·de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités• territoriales
Questions sociales et santé. 

Rapport,. d'information, fait au nom de la commission des 
finances: Perspectives d'évolution de la fiscalité locale. 
[n° 289 (2002-2003)] (13 mai 2003)- Collectivités 
territoriales - Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi organique portant réforme de la. durée du 
mandat. et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du. Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme d~ l'éle~tionde.s sénateurs 
[n° 313, (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Cons~.itution .. 

Rapport d'information, fait au .nom de la commission des 
finances: L'état d'avancement de la mise en œuvre de la loi 
organique du 1er août 2001 relative aux lois de finances 
[n° 388 (2002-2003)] (9 juillet 2003)- Budget- Economie e't 
finances, fiscalité- Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERV,ENTIONS 

-"Dépôt du rapport annuel de la Cour des Comptes- (28 
janvier 2003) (p. 351, 352): atiicle 47 de la Constitution. 
Rapport ·de la Cour des comptes sur l'exécution des lois de 
finances. Apports de la Cour aux travaux du Sénat. 
Approfondissement des relations entre la Cour et le Parlement. 
Remerciements aux magistrats de la Cour. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (6 février 2003)- Art. additionnel 
après l'article 33 (p. 711): soutient l'amendement n° 107 de 
M. Claude .Biwer (application d'une procédure dérogatoire au 
code des marchés publics pour la conclusion de contrats 
permettant de faire face à des situations d'urgence); adopté. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(18 mars 2003)- président de la commission des fmances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation
Art. 7 (Personnels et ressources)- Art. L. 621-5-5 du code 
monétaire et financier (Régime comptable) (p. 1797) : 
demande l'adoption de l'amendement n° 13 de la commission 
(appréciation par le collège de 1' AMF de la compatibilité des 
nouvelles fonctions exercées par les personnels quittant 
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l'autorité).- Art. 10 (priorité) (Champ des contrôles et des 
enquêtes de l 'AMF) (p. 1803) : risque de délocalisation en cas 
de réglementation sur les agences de notation. 

-Suite de la. discussion (19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau 
régime du démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-3 
du code monétaire et financier (Personnes habilitées à 
procéder au démarchage) (p. 1879) : distinction artificielle du 
caractère lucratif ou non-lucratif pour différencier mutuelle et 
compagnie d'assurance.- Art. L. 341-16 du code monétaire 
et financier (Délai de rétractation et délai de réflexion) 
(p. 1887): risque de conflit d'intérêts entre La Poste, 
prestataire de services bancaires et ses concurrents. 
Défavorable à l'amendement n° 347 de M. Jacques Oudin 
(point de départ du délai de rétractation de quatorze jours fixé à 
la date d'envoi du contrat).- Art. additionnels après l'art. 59 
(p. 1925): interprétation de l'amendement n° 112 de la 
commission (renforcement des garanties afférentes au crédit à 
la consommation). Signal à l'attention des prêteurs abusifs. 
Lutte contre la spéculation des prêteurs sur le versement des 
prestations sociales pour le remboursement des crédits. 
(p. 1928): accepte l'amendement n° 269 de M. Michel Mercier 
(prononcé d'office de la déchéance des intérêts des dettes 
contractées en cas de prêts consentis sur des fondements 
manifestement abusifs). Mise en place d'une logique de 
responsabilisation des prêteurs. Notion de tromperie; de 
falsification et d'abus de faiblesse. Bien-fondé des 
commissions de surendettement. - Art. 61 (Création d'une'· 
division regroupant les dispositions relatives au contrôle et à 
l'organisation de la profession)- Art. L. 821-10 du code de 
commerce (Suspension temporaire d'un commissaire aux 
comptes) (p. 1944): pouvoirs exorbitants du garde des sceaux. 
Dissociation impossible de la personn~ physique du réseau 
auquel elle appartient. S'oppose à l'am~ndement de la 
commission saisie pour avis n° 159 (conditions d'intervention 
du garde des sceaux dans la procédure , de suspersion 
provisoire des commissaires aux comptes).- Art. additionnel 
après l'art. 61 (p.1945; 1948): difficulté d'accès aux comptes 
des entreprises publiques. A , titre personnel, s'oppose à 
l'amendement n° 353 de M. Jacques Oudin (levée .de 
l'obligation de secret professionnel des commissaires aux 
comptés à l'égard des rapporteurs spéciaux des commissions 
parlementaires). Vocation du commissaire aux comptes limitée 
à la sincérité des comptes: Rôle des dirigeants des entreprises 
publiques de rendre compte de leur gestion aux rapporteurs des 
commissions parlementaires. - Art. 65 (Dispositions tendant à 
prévenir les conflits d'intérêts)- Art. L. 822-11 du code de 
commerce (Interdiction de posséder un intérêt auprès de la 
personne conirôlée, de la société mère ou de ses filiales et de 
délivrer des prestations non directement liées à la mission de 
certification) (p. 1956, 1958): apporte son soutien au 
rapporteur général pour la défense de l'amendement n° 123 de 
la commission (application du principe d'interdiction à tous les 
échelons de la consolidation), Prise en compte indispensable de 
la consolidation. · · 

-Suite de la discussion (20 mars 2003)- Art. 66 (Procédure 
de désignation des èommissaires aux comptes et modification 
de l'organisation du co-commissariat) (p. 1974): spécificité 
française du co-commissariat aux comptes. Mise en lumière 
des difficultés rencontrées par les commissaires aux comptes 
par les amendements identiques de la commission n° 128 et de 
la commission saisie pour avis n° 173 (principe d'équilibré 
des co-commissaires aux comptes).- Art. additionnels ~près 
l'art. 76 (p. 1984) : irréalisme de l'amendement n° 216 de M. 
François Marc ( émprunts bancaires de grande ampleur soumis 
à l'autorisation de l'assemblée générale des actionnaires).
Explications de vote sur l'ensemb.le (p. 2016, 2017): 
conséquences pernicieuses de certains plans. d'option d'achat 
d'actions. Amélioration considérable du texte par le Sénat. 
Restauration de la confiance. Encouragement à l'attractivité du 
territoire national. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)] - (22 mai 2003)- président de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 3452): la commission des finance~ s'en remet à l'avis de la 
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commission des affaires sociales pour le titre .premier du projet 
de loi. - Art. 23 (Modification du. régime des agréments) 
(p. 3534) : objectivité et autonomie des membres de la 
commission des finances. - Art. 27 (Principe de la double 
défiscalisation applicable à certains territoires) : intervient sur 
les amendements de M, Gaston Flosse n° 121 (consultation 
obligatoire des collectivités d'outre-mer) et de la commission 
n° 19. (actualisation de la dénomination géographique des 
territoires d'outre-mer).-. -Art. additionnels après l'art. 32 
(p. 3544) : son amendement n° 85 : suppression de l'indemnité 
versée à certains pensionnés d'outre-mer; retiré. Position de la 
Cour des comptes quant au bien-fondé de cette indemnité. 
(p. 3548) : nécessité de prendre en considération les rapports 
de la Cour des comptes. - Art. 36 (Dotations de 1 'Etat aux 
collectivités locales) (p. 3556, 3557) : absence de caractère 
normatif de l'a11icle 36. Ne votera· pas cet article.
Art. additionnel après l'art. 41 (p. 3572) : à titre personnel , 
ne votera pas l'amendement n° 49. de M. Jean-Paul Virapoullé 
(augmentation du~ droit de consommation perçu sur l'alcool pur 
à la Réunion).- Explications . de vote sur l'ensemble 
(p. 3589., 3590): qualité du travail accompli au Sénat. 
Progression de la cause de l'outre-mer.· 

,- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu.minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] ~ (26 mai 2003)- président de 
la commission. des finances, du contrôle budgétaire et , des 
comptes économiques de · la nation- Art. 3 . (Conditions 
financières de la décentralisation des RMI et RM4) (p. 3641): 
souhait d'une possibilité de modulation des taux d'imposition 
par les colleCtivités territoriales. 

•• ! . • • • ' 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastruct~Jres 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3796,. 3797) : 
absence de financement des nombreux projets du précédent 
gouvernement. Désengagement. de l'Etat.dans le financement 
des investissements publics. Rôle de l'Etat pour les grandes 
liaisons structurantes ; décentralisation pour les autres liaisons. 
Dégagement de ressources nouvelles. Idée d'une redevance 
"poids lourds" .. Régulation du marché. Favorable à la création 

. d'un fonds de développement intermodal. Affectation des 
.n.ouvelles taxes , au développement des nouvelles 
infrastructures. Arbitrage indispensable de l'Etat dans ses 
priorités entre fonctionnement et investissement. Réforme de la 
RATP et de· la SNCF. Réduction des coûts de structure. 
Devenir des sociétés publiques concessionnaires d'autoroutes; 
réserves~ l'égard de la privatisation des sociétés autoroutières. 
Objectif prioritaire de définition du tracé du TGV Ouest et du 
projet d'aéroport international de Notre-Dame-des-Landes. 
Favorable à l'adoption d'un projet de loi de programme fixant 
le calendrier des réalisations et les moyens financiers. 

~Projet de lo.i de programme pour . l'outre-mer
Commission mixte. paritaire [n° 360 (2002-2003)] - (25 juin 
1003)- président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation- ,Art. 47 
(Suppression de la polygamie à Mayotte) (p. 4618): position 
de la commission mixte, paritaire. Recul de la polygamie à 

. Mayotte.- Explications d~. vote sur l'ensemble (p,. 4620) : 
nécessité de poursuivre l'effort de réflexion sur l'outre-mer. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d:'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4707, 4709): 
opiJOrturiité _du débat d'orientation budgétaire. Caractère 
préoccupant du faible niveau de croissance. Dégradation du 
déficit budgétaire. Mauvaise utilisation de ce dernier. Nécessité 
d'Une. maîtrise desdépenses. Comparaison avec le Canada.et la 

. Suède. Souci de préserver la qualité du service public et la 
cohésion sociale: Grands chantiers de la législaturè. Méthode 
pr~co1,1isée_ d'1-1n contrat de législatUre. Exigences prioritaires 
de Ja. commission des flnançes: réforrile de l'Etat, 
dÇçe~tralisatio~, .vision et engageim;nt européens. Nécessi,té 
d.' activer la crmssance. . . · 

-'-Projet de. loi portant réforme des retraites [n° 378 (200~-
2003)]- (7 juillet 2003) _c:_ président de la commission des 
financés, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
d~ la nation- Discussion générale (p. 4779) : soutien à une 
réforme 'courageuse. Renforcement de la · solidarité 
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générationnelle. Détermination du Gouvernement à respecter 
ses. engagements européens. Renforcement de la crédibilité de 
la France en Europe. Soutien à la réforme. 

-Projet de loi de règlement du ~mlgetde 2002' [n° S'(ioo~-
2004)] - (27 octobre 2003) - président de. la. commissiq11 des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono,miques 
de la nation- Discussion générale (p. 7121, 71 22) : absence 
de répercussion de l'alternance politique sur l'aggravation du 
déficit. Nécessité d'une meilleure coordination des politiques 
budgétaires et monétaires à l'échelml'' européen. Exigence 
d'équilibre des comptes publics. ; . . 

-Déclaration du Gouvernement suivie d~un débat sur les 
prélèvements obligatoires - (12 novembre. 2003) (p. 7746, 
7748).: nécessité de débattre des prélèvements obligatoires 
dans Un esprit de responsabilité. Prise ,en .compte des 
prélèvements immédiats et des · prélèvements, différés, à la 
charge des générations futures.· P,édagogie :nécessaire à la 
compréhension et à l'acceptation par' les Ftançais du bien
{ondé des objectifs à financer. Surcroît .de prélèvements 
obligatoires destiné au financement du plan . de soutien, aux 
personnes âgées et handicapées jusqu'à 2008. Inquiétude de la 
commission sur 1 'affectation grandissante de· ces prélèvements 
au financement de dépenses sociales. Désincitatiori au travail. 
Réhabilitation de la valeur travail et de son attractivité par la 
baisse simultanée de l'impôt sur le revenu et des charges 
sociales patronales. Volonté politique .de réformer ta sphère 
publique. Application · pertinente du · principe · du non
remplacement intégral de tous les départs en rètraite. Priorité à 
1' investissement. Réussite de la lutte ·.contre 'le fléau de 
l'insécurité routière à moyens financiers constants. Réflexion 
sur les moyens d'endiguer la dynamique inquiétante de la 
progression des charges sociales. Possibilité de rapprochement 
entre l'impôt sur le revenu et ·ta CSG. Niches fiscales 
dénoncées dans le dernier · rapport du· Conseil des impôts. 
Suppression de la distinction entre CSG déductible et CSG non 
déductible. Réformes nécessaires du fait· de la mondialisation 
et des délocalisations. Mise en oeuvre souhaitable·d'un impôt 
de consommation à vocation sociale;' la "TVA sociale", pour 
alléger les charges pesant sur les entreptisesrestées en France . 
Contribution des _entreprises délocalisées à ·t'étranger à la 
protection · sociale par le biais de la · TV A perçue sur les 

·importations. Mise en échec·deJ!économie grise par la création 
d'un taux de TVA intermédiaire autour de 10"12 %, Définition 
urgente d'une perspective fiscale encourageante pour travailler 

· et investir en France. · · 'J · · 

-Projet. de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004. [n° 54 (2003-2004)] ~ (17 novembre 2003)- président de 
la commission des finances - Art. 2 (Remboursement par la 
CADES de la seconde moitié de la dette. 2000 du FOREC
art. 2 et 4 de l'ordonnance n° 96-50 dti 24 janvier 1996) 
(p. 8216): conclusions de l'audit des finances publiques par la 
commission des finances ·.au printemps 1993.- Art. 3 
(Suppression du FOREC- art. L 131-8 à L 131-ll,.L. 135-1, 
L 137-1 et L 137-6 du code de la sécurité sociale). {p. 8224): 
erreur du caractère impératif des 35· heures. ·Progression des 
impôts et taxes affectés au financement de la sécurité ·.sociale . 
Importance du rôle de contrôle du Parlement. -
Art. additionnels avant l'art. 4 (p. 8230) : nécessité de lutter 
contre le tabagisme et' de prendre. en considération les données 
économiques, Association du président d.e la commission des 
affaires sociales et du rapp'drteur au travail de la commission 
des finances . sur · ce ·sujet. (p. 8232) : consolidation de la 
présentation des prélèvements obligatoires concernantla loi de 
finances et la loi de financement ·.de la , sécurité sociale . 
Interrogation sur l'incidence d'un prélèvement supplémentaire 
de 300 millions d1euros sur l'augmentation du prix ,des 
cigarettes. 

- P~ojet de loi de fi!l~nces po~r 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003)- président de. la commission des 
finances, ,du contrôle budgétaire et d.es comptes économiques 
de la nation (p. 8452, 8455) : budget marqué par de .lourdes 
contraintes. Choix de la. sin~érité budgétaire. Mâttrjse des 
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dépenses. Montant du déficit budgétaire. Dette publique. 
Partage entre dépenses "de · fonctionnement et ··dépenses 
d'investissement. Pacte de stabilité et de croissance. Loi 
organique du 1er août 2001. Gestion orientée vers les résultats. 
Réforme du débat budgétaire et des auditions. Engagements 
des ministres. Voeu d'une plus grande lisibilité fiscale. Appel 
au coùrage. 

Première partie : 

·- (21 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8522, 8523) : intervient sur les amendements identiques 
n° I-115 de M. Yves Dauge et n° I-245 de M. Jean-Paul Alduy 
(extension de l'avantage fiscal dit "loi Malraux" aux 
immeubles dégradés des centres historiques malgré leur 
changement d'affectation).- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 8538): favorable au retrait de l'ame~dem~~t n° I-50 de~· 
Thierry Foucaud (relèvement du taux d'ImpositiOn des prodmts 
tirés des plans d~option d'achat d'actions). Existence de 
pratiques sanctionnables avant le retournement des marchés 
boursiers. Confiant pour l'avenir dans la bonne gouvernance et 
la transparence. 

- Suite de la discussion (24 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8576) : demande 

J'adoption de l'amendement n° I-286 de la commission 
(possibilité de bénéficier d?un taux réduit d'impôt sur les 
sociétés pour les entreprises réévaluant leurs actifs immobiliers 
sous condition de les conserver durant cinq ans). Mesure 
similaire à celle adoptée pour les sociétés foncières cotées. 
Champ de la réévaluation. Eurocompatibilité. Signal positif 
aux entreprises. (p. 8577, 8578) : encouragement aux 
entreprises. _:__ Art. 6 (Mesures fiscales en faveur des jeunes 
entreprises innovantès réalisant des projets de recherche et 

. développement) (p. 8594, 8595) : intervient sur l'amendement 
n° I-288 de la. commission (assouplissement des critères de 
détention du capital exigé pour la défmition des JEI). -
Art. additionnels après l'art. 9 (p. 8617): intervient sur 
J'amendemenLn°J-18 qe la .commission (exonération d'ISF à 
hauteur de la moitié de leur valeur des titres et parts de sociétés 
détenus par leurs salariés). Financiarisation des entreprises. 
Absence de prise en compte de la situation familiale du foyer 
fiscal pour.I'ISF.- Art. additionnels après l'art. ~0 (p. 8626, 
8627) : remerciements au Gouvernement de son avis favorable 
sur l'amendement n°· I-23 de la commission (statut fiscal des 
entreprises équestres) .. Vote au coùrs de l'année 2003 de 
dispositions fiscales dans divers projets de loi. Souhait de 
l'examen de ces dispositions lors du débat sur le projet de loi 
de finances. (p. 8628) : intervient sur l'amendement n° I-22 d.e 
la , commission (extinction progressive du régime du forfait 
collectif agricole). Démarche· de simplification. Souh~it d'une 
réflexion sur les régimes des bénéfices non commerciaux, des 
bénéfices industriels et commerciaux et des bénéfices 
agricoles. (p. 8631): intervient sur l'amendement n° I-221 ~e 
M. Denis Badré (établissement pour le régime de retraite 
complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles d'un 
plafonnement des cotisations et des prestations).- Art. 11 
(Modification du tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au gazole) 
(p. 8637) : intervient sur les amendements de suppression n° I-
62 de M. Thierry Foucaud, n° I-135 de M. Gérard Miquel, n° 1-
225 de M. Michel Mercier et no I-258 de M. Philippe Adnot.
Art. additionnels après l'art. 12' quater (p. 8650) : intervient 
sur l'amendement n° 1-45 de M. Thierry Foucaud (abaissement 
du taux normal de la TV A). Conséquences de la baisse de 
TVA décidée par le gouvernement Jospin sur le niveau des 
prix. Sa préférence pour une réduction des charges sociales. 
(p. 8656) : intervient sur les amendements portant sur le même 
objet no I-67 de M. Thierry Foucaud et no I-137 de M. ·Gérard 
Miquel (application d'un taux réduit de TVA aux services de 
restauration). Interrogation sur le coût de ce dispositif. Sa 
préférence pour uri taux intermédiaire de TV A à 12 %. 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003) (p. 8682): 
nécessaire prévention des délocalisations.- Art. 14 
(Majoration des taux de la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat, TACA) (p. 8687): abus de position dominante par 
les enseignes de grande distribution. -Art. additionnels après 
l'art. 14 bis (p. 8693) :·'comparaison entre la loi Robien et la 
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·loi sur les 35 heures.- Art. 20 (Consolidation du regzme 
juridique de la redevance audiovisuelle) - Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8712) : fusion de certaines 
dotations avec la DGF. Recours accru aux prélèvements sur 
recettes. Nécessité d'améliorer l'information du Parlement sur 
les finances locales. Volonté de constituer une base de données 
sur ce sujet. Clause de "revoyure". Interrogation sur les futurs 
transferts de fiscalité. Attente d~une loi d'orientation fiscale.
Art. additionnels après l'art. 32. (p. 8758) : intervient sur les 
amendements analogues n° 1-188 de M. Claude Biwer et n° 1-
301 du Gouvernement (éligibilité au fonds de compensation de 
la TV A des dépenses d'investissement sur le domaine public 
routier communal, départemental et national). Volonté de 
réduire le formalisme et non de le supprimer. 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003)- Participation 
de la France, au budget des Communautés européennes
Art. 41 (Evaluation du prélèveme11t opéré sur les recettes de 
1 'Etat au titre de la participation de la France au budget qes 
Communautés européennes) (p. 8783, 8784) : confiance en 
l'action du Gouvernement. Recadrage de l'ambition 
européenne. Crise consécutive à la transgression des bornes 
fixées par le pacte de stabilité et de croissance. Inadaptation de 
ce dispositif aux périodes de stagnation. Partisan d'un 
gouvernement économique. Déception quant au contenu du 
projet de Constitution. Discrétion du débat des constituants. 
Nécessité d'y associer l'opinion publique européenne. Regrette 
l'absence de mise en synergie de la politique économique et de 
la politique monétaire. Manque de cohérence entre les projets 
de .directives et leur impact sur les industries et l'emploi. 
Souhaite une pratique de coordination économique dans un 
souci de prospérité durable et de cohésion sociale. Nécessité de 
cesser de débattre des divergences liées au pacte de stabilité et 
d'amener l'Europe à prendre la mesure de ses responsabilités 
sur le plan politique. (p. 8788, 8789) : hom~age à la 
conviction européenne du Gouvernement. InterrogatiOn sur _une 
possible réduction de la contribution de la France en rmson 
d'un excédent constaté dans le projet de budget pour 2004.
Débàt sur les recettes des collectivités locales (suite)-
Art. 40 (Modalités de compensation financière aux 
départements · résultant de la décent:alisation du revenu 
minimum d'insertion) (p. 8818): remercie le Gouvernement de 
l'avis favorable émis sur l'amendement n°1-297 de•·la 
commission (dispositif de révision de la base de la 
compensation tenant compte des effets de la réforrile de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS, et de la création du 
RMA en 2004). Apaisement des craintes légitimes des conseils 
généraux. Dimension humaniste de ce transfert de compétence. 
(p. 8819): intervient·sur le sous-amendement n° 1-305 de M. 
Michel Charasse (rédaction) déposé sur l'amendement no 1-297 
précité. Absence d'injonction à l'égard du Gouvernement. 
Explicitation de l'intention du législateur. (p. 8~21) : intervi~~t 
sur l'amendement n° 1-297 de Ja· comm1sswn préclte. 
Pertinence · des observations de M. Bruno Sida sur la 
diminution progressive des personnels des DDASS affectés au 
traitement du RMI. Met en garde le Gouvernement contre les 
effets ·confiscatoires d'une telle stratégie sur la réforme.
Articles de la première partie (suite)- Art. 20 
(Consolidation du régimè juridique de , la r_edevance 
audiovisuelle) (p. 8829) : demande 1 adoptiOn de 
l'amendement n° I-300 du Gouvernement (extension du 
système déclaratif prévu pour les téléviseurs à l'acquisitio~, à 
la location et à la mise à disposition des décodeurs). RédactiOn 
perfectible en commission.- Art:21 (Clôt~re du c~mp~; 
d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds natzonal de 1 eau , 
FNE) (p. 8841) : nécessité de s'en tenir à l'essentiel afin de 
respecter le calendrier de la discussion budgétaire. :
Art. additionnel après l'art. 23 (p. 8848) : favorable à 
l'amendement n° I-176 de M. 'Jacques Oudin (création d'un 
fonds d'investissement et de péréquation des infrastructures de 
transport) do~t il salue !'.engagement ~n faveur . elu 
développement cohérent des mfrastructures . de transport. -
Art. additionnel après l'art. 40 : favorable à l'amendement 
n° I-276 du Gouvernement (versement au budget de l'Etat par 
la Caisse des dépôts et consignations de la plus-yalue constatée 
à l'occasion de la cession de son pôle financier à la Caisse 
mltionale des caisses d'épargne et modalités de sous<;ription de 
la Caisse nationale des caisses d'épargne aux titres émis p~r les 
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caisses d'épargne régionales), tout en se déclarant perplexe sur 
le problème de l'autocontrôle. Caractère excessif des 
participations. Risque de cavalier budgétaire. Suggère un projet 
de loi portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier. (p. 8859) : intervient sur le sous-amendement n° I-
307 précité de la commission. Non-remise en cause du 
mécénat local exercé par les caisses régionales. Perfectibilité 
de la rédaction en collaboration avec le Gouvernement d'ici à 
la réunion ae la CMP.- Vote sur l'ensemble de la première 
partie (p. 8882) : bilan positif. Remerciements. Hommage à 
M. Philippe Marini. Discussion de l'article 40, test de l'acte II 
de la décentralisation. Vote unanime sur le dispositif de sortie 
de l'ASS. Preuve d'humanité dans les votes. (p. 8886): 
organisation des travaux de la prochaine séance publique. 

-Modification de l'ordre du jour- (4 décembre 2003) 
(p. 9490) : propose le report de la discussion des crédits de la 
fonction publique et de la réforme de l'Etat. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003)- président de la commission des 
finances - Charges communes- Etat B- Titre III 
(p. 9455) : caractère injuste de la majoration de pension des 
retraités d'outre-mer. Maintient l'amendement n° II-8 de la 
commission (réduction des crédits de pension). (p. 9456) : 
nécessité de mettre un terme à un dispositif qui génère des abus 
manifestes. (p. 9467, 9468): conditions d'obtention de 
l'indemnité temporaire versée aux retraités de l'outre-mer.
Art. additionnel après l'art. 74 bis (p. 9470): modification 
des conditions d'octroi du supplément de retraite outre-mer. 
(p. 9471): nécessité de mettre fin à la pratique critiquable de 
cette indemnité. Son amendement n° II-7 : présentation d'un 
rapport par le Gouvernement sur la majoration de pension 
versée aux retraités d'outre-mer; adopté. (p. 9472): intervient 
sur l'amendement n° II-7 précité. 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9489): endettement de Charbonnages 
de France. 

Articles. non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 60 A (Suppression de 
l'abattement sur les pensions de source métropolitaine versées 
aux personnes domiciliées dans les anciens territoires d'outre
mer) (p. 9656): défavorable à l'amendement n° II-14 de M. 
Gaston Flosse (suppression).- Art. 61 (Extension du crédit 
d'impôt pour dépenses d'équipement de 1 'habitation principale 
aux travaux d'installation d'équipements spécialement conçus 
pour les personnes âgées ou handicapées) (p. 9681) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-160 de 
M. Serge Lepeltier (extension du crédit d'impôt aux dépenses 
d'équipement de production d'énergie respectant 
l'environnement).- Art. 62 bis (Instauration d'un crédit 
d'impôt pour les productions cinématographiques réalisées en 
France) (p. 9693) : contradiction avec le souci de limiter les 
niches fiscales. Question de la légitimité du cumul de ce 
dispositif avec le système des SOFICA. Nécessité de redéfinir 
les politiques économiques et sociales pour contenir les 
phénomènes de délocalisation.- Art. 63 (Assouplissement du 
régime de report en avant des déficits) (p. 9698) : intervient 
sur l'amendement n° 11-79 de la commission (augmentation 
d'un an du délai de ce report).- Art. 66 (Réforme du régime 
fiscal des distributions) (p. 9710): demande une suspension de 
séance. (p. 9711): favorable à l'amendement n° II-177 de la 
commission (repli). 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 69 (p. 9731): soutient 
l'amendement n° 11-82 de la commission (création d'un contrat 
d'intéressement à la modernisation du service public de 
l'impôt); retiré.- Art. additionnels après l'art. 69 quater 
(p. 9737, 9738) : illusion de la notion de simplification. 
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Intervient sur l'amendement n° 11-85 de la commission 
(possibilité pour les exploitants agricoles de faire coïncider 
leur exercice de TV A avec leur exercice comptable). - Art. 71 
(Information préalable de 1 'Etat, par les collectivités 
territoriales, des mouvements de fonds importants affectant le 
compte du Trésor) (p. 9780) : crainte d'introduction de 
contraintes excessives.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9795): dernier budget présenté selon l'ordonnance 
organique du 2 janvier 1959. Hommage aux rapporteurs et aux 
ministres. Discussions constructives. Engagements du 
Gouvernement. (p. 9796) : remerciements. Vocation du 
Parlement. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- président de la 
commission des finances- Discussion générale (p. 9984) : 
gravité du déficit d'exécution lié à l'effondrement prévisible 
des recettes fiscales. Objectif du Gouvernement néanmoins 
maintenu. Réforme indispensable des taxes parafiscales. 
Exemple d'ARVALIS. Instruction du dossier relatif à la 
situation des orphelins de déportés et de fusillés. - Art. 1er 
(Prélèvement sur les réserves constituées par divers 
organismes agricoles, au profit du BAPSA) (p. 9999) : 
caractère critiquable du lobbying exercé par ARV ALIS. 
Justification de la réforme du système d'information 
budgétaire, comptable et financière du secteur public. -
Art. additionnels avant l'art. 16 (p. 10028) : estime 
satisfaisante la réponse du ministre à l'amendement n° 29 de 
M. Denis Badré (acceptation des biens transmis en garantie du 
paiement fractionné et différé des droits de donation et de 
succession). Tendance à la surévaluation de la valèur des 
entreprises par les services fiscaux.- Art. 16 bis (Instauration 
d'une contribution visant à l'élimination des déchets résultant 
de la distribution gratuite d'imprimés non nominatifs) 
(p. 10036): intervient sur l'amendement n° 4 de M. François 
Trucy (exemption des organismes distribuant des documents 
de service public).- Art. additionnel après l'art. 18 bis 
(p. 1 0045) : difficultés liées à la qualification de 
professionnelles des opérations effectuées par les 
particuliers. - Art. additionnel avant l'art. 24 (p. 10056) : 
son amendement n° 134 : réduction d'impôt accordée aux 
contribuables effectuant leur déclaration de revenu par voie 
électronique ; adopté~ Intéressement des contribuables à la 
réforme de l'Etat.- Art. 30 octies (Extension du délai de 
report des déficits pour les personnes soumises à l'impôt sur le 
revenu) (p. 10081): intervient sur l'amendement n° 107 de la 
commission (entrée en vigueur du dispositif dès 2005). Risque 
de déséquilibre entre les sociétés et les entrepreneurs 
individuels. - Art. 30 duodecies (Précision des règles 
d'assujettissement à la taxe professionnelle des biens mis à 
disposition d'une personne par une autre) (p. 10088, 10089): 
intervient sur les amendements portan~ sur le même objet 
n° 138 de la commission (validation définitive de la doctrine 
administrative relative aux règles d'assujettissement des biens 
mis à disposition des sous-traitants par les donneurs d'ordre) et 
no 127 du Gouvernement (validation provisoire de la doctrine 
administrative relative aux règles d'assujettissement des biens 
mis à disposition des sous-traitants par les donneurs d'ordre). 
Devenir de la taxe professionnelle. 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 42 quater (p. 10155): intervient 
sur l'amendement n° 5.de M. Yann Gaillard (simplification des 
modalités de versement à l'Etat des dividendes des 
établissements publics placés sous tutelle). Suggestion de la 
distinction entre opération~ courantes et opérations 
patrimoniales.- Art. additionnels après l'art. 50 (p. 10171, 
10172): demande le retrait de l'amendement n° 19 de M. 
Denis Badré (modification de l'assiette de calcul de la 
redevance d'archéologie préventive) et l'engagement du 
Gouvernement de régler le problème pour assurer la pérennité 
du modèle français de l'archéologie préventive.- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 10177): difficiles conditions 
d'examen du texte. Remerciements. 

- Projet de loi de finances pour 2004 - Commission mixte 
paritaire [n° 115 (2003-2004] - (18 décembre 2003)
Président de la commission des finances, du contrôle 
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budgétaire et des comptes économiques de la nation- Art. 60 
A (p. 10399) : intervient sur l'amendement n° 12 du 
Gouvernement (suppression). Souhait de la commission des 
finances de la suppression de l'abattement de 40% sur les 
pensions des retraités d'outre-mer.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 10417; 10418): souhait d'avancement de la 
phase de préparation budgétaire et de concertation en amont, 
avec les députés, sur la définition des options fiscales et 
budgétaires. 

d'ATTILIO (Henri) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territol'iales- Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Pademerit 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux instifutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
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à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. · 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation· et de renou~eÙement de la 
politique de la montagne et de revitalisatiop. rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territor~ales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture.- Education- Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense - Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

NOMINATIONS 

AUBAN (Bertrand) 

sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 
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Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 .(2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de ·loi te~dant à la création de · ciétégati~ns 
parlementaires aux in1?titutions internationales [n° 2.12 (2002-
2003)] (18 mars 2003)-,- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de~~i relative awc crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) - Affaires étrangères ~t coopération -
Défense- Justice. · · 

Proposition de résolution tendant à créer u11e commission 
d'enquête sur les dysfonctiontiem.ents ·du système de. santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-f003)] (5 'sept(!mbre 2003)-
Q~;~estions sociales et santé :- Société. . 

Proposition 'de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté. de la pr:esse, contre .les . discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n°440 (2002~2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européennè. 

Proposition de loi· de modernisation-et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 · novembre 2003) ~ Aménagement du 
territoire ~ Collectivités territoriales .:.. Environnement. 

Proposition de /oi·relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Rapport spécial, fait au .nom de la· commission des fiminces, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)].:_ Monnaies et médailles [n° 73 tome 3 annexe 40 
(2003-2004)] (20 novembre 2003) ~ Economie et finances, 
fiscalité - Budget. 

Propositf~n de loi rel~tive aux nuisances sonores provo~mées 
par les aérodromes militaire:> [n°.103 (2003~2004)] (4 
décembre 2003)- Défense,- Qu~stions sociales et santé
Transports. . 

Proposition de lo( rel~tive au financement du service 
d~éliminationdes çlé.chets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre' 2003) -· Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

A UT AIN (François) 

sénateur (Loire-Atlantique) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gerrtplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies.de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
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d'investissement américains soupçonnés d'être étroitementJiés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003).-:-, 
Entreprises--' Recherche, sciences et techniques. ' 

Proposition de Û)J vi~ant à garantir le respect du principe, ~e 
laïcité au sein de l'école publique et d~ la fonction publique 
[n° 288 (2002-2003)] (13 mai 2003)- Education- Fonctiqn 
publique. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêch~- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société. 

Proposition de ,résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les . conséquences . de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et. de l'énergie [n° 15. (2003-
~004)] (14 octçbre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises - Environnement- Transports.:.. 
Union européenne. · ,,, · · · 

Propositia,n de lo( tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003c2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité :
Logement et urbanisme - Questions sociales .et santé. 

i; 

INTERVENTIONS ·. 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(29 janvier 2003)- Art. 7 (Prélèvements d'organes) (p, 41 1): 
transplantation rénale. Favorable à l'amendement· no 10 de la 
commission (définition du -cercle familial élargi des 
donneurs).- Art. 12 bis (Non-brevetabilité des éléments du 
corps humain) (p. 430, 431) : historique du· problème de• la 
brevetabilité du vivant. Division au sein de l'Union européenne 
consécutive à la directive ·sut 'le brevetage du vivant. 
Problèmes de la transposition de la directive. (p. 432) :' 
interrogation sur les conséquences d'amendement de la 
directive européenne. Souhait d'en rester au texte voté par 
l'Assemblée nationale en janvier 2002. (p. 437)': •défavorable à 
l'amendement no 95 du' Gouvernement (nort-brevetabilité d~s 
procédés de clonage des êtres humains, des procédés de 
modification de l'identité génétique' de l'être humain, ··des 
utilisations d'embryons et des ·séquences totales· ou partielles 
d'un gène prises en tant que tellès) et favorable à 
l'atnendement no 177 de M. Guy Fischer(impossibilité pourle 
corps humain et toute matière biologique, humaine, végétale 
ou aniniale,de constituer une invèntion brevetable). Fàvorable' 
à une réflexion sur les conditions d'élaboration des directives 
au niveau èuropéen:Nécèssaires interventions des Etats et des 
Pirrlemerits dans la définition de la norme. Rapprochèmènt 
indispensable desdiscussions sur le statut du génome humain 
des négociations au sein de l'OMC.- Art. 15 (Interdiction du 
clonage reproductif) '(p. 443, 444): questions au sujet du 
clonage. Condamnation et pénalisation impérative,s de 
l'utilisation du, clonage chez l'hom'më.- Art. 18 (AssisiC/nce 
médicale a la procréation) (p. 455, 456): défavorable à' la 
suppression du système d'évaluation proposée par la 
commission. 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- At:t.l9 
(Recherche sùr l'embryon et les cellules einbryormaires) 
(p. 474, 475): imp~ssibilité de définir unstatut de l'embryon. 
Hypocrisie de l'interoiction de l'expérimentation sur un 
embryon 'et de l'autorisàtion pirr dérogation pour cinq ans. 
Meilleure protection par la loi de l'embryon in vitro què de 
l'embryon in vivo.- Art; L. 2151-2 du code de. la sapté 
p'ublique (Interdiction de créer des embryons à des fins' de 
recherche) (p. 480): son amendement ti0 180: autorisation du 
clonage · à des 'fins thérapeutiques; devenu sans objet. 
Insuffisance des thérapies existantes. Encouragement 
indispensable des .. découvertes scientifiques. (p. 481): en 
l'absence d'évolution, risque de recours à dj:)s thérapies 
développées à l'étranger. (p. 483) : comportell)-ent des 
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malades. - Art. L. 2151-3 du code de la santé publique 
(Modalités de mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) 
(p. 492) : intervient sur le sous-amendement n° 199 de M. 
Alain Vasselle déposé sur l'amendement n° 121 du 
Gouvernement (1. Interdiction de la recherche sur l'embryon 
humain II. Modalités' d'autorisation des études III. 
AUtorisation par dérogation des recherches sur les cellules 
souches embryonnaires).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 531) : qualité du débat. Absen,?e de climat 
consensuel. Votera contre ce texte. · 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1246, 1247): ·. 
introduction de la bipolarisation dans le paysage politique. 
Opposition des. Français à la modification des scrutins 
régionaux. Arguments du Gouvernement ·pour des majorités 
stables· dans les conseils régionaux et· sur l'absence de 
proximité des députés européens. Mode . de scrutin 
incompréhensible. Problème majeur de l'abstentibnnisme, non 
traité par l'élimination des petites formations. Avantages de la 
réforme pour le Gouvernement. Projet affaiblissant la nation. · 

..:projet de loi organisant une consultâtion'des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n6 '274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3133, 3134) : mise en oeuvre du 
processus de Matignon en dépit d'attentats significatifs. 
Menaces pour l'avenir de la démocratie dans l'île. Dévolution 
d'un rôle charnière à la minorité indépendantiste <;lans 
1 'Assemblée de Corse, conséquence du mode de scrutin 
proportionnel et de la suppression des conseils généraux. Mise 
à mal de la notion d'unité. du peuple français avec l'usagé du 
référendum régional et la perspective d'une France éclatée 
dans une Europe des régions. Souhaite l'application de la loi 
républicaine pour décourager les féodalités. Les sénateurs du 
groupe CRC voteront contre ce texte. 

-Projet de loi porta~t réforme d~s retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet .2003)- Discussion générale. (p. 4814): 
ab.sence de garantie . de . financement. Effets pervers de 
l'allongement de la durée de cotisation. Opposition à la retraite 
par capitalisation. Favorable à um:. certaine modulation de la 
durée de cotisation. (p. 4815) : caractère hypothétique de la 
réduction du taux de chômage. Engagements relatifs à l'âge de 
la retraite pris au sommet européen de Barcelone. Approbation 
par la Çommission européenne de la libéralisation des fonds de 
pension. Ne votera pas ce texte. 

-Projet de loi portant adaptation de. la justice im~ 
évolutions de la criminalité · [n° 314 (2002~2003)]- (8 
octobre . 2003)- Explications de vote sur l'ens'émble 
(p. 64 77) : avancées. du texte. Approbation des . dispositions 
concernant la criminalité ·organisée. Pertinence de 
!;allongement de la durée du suivi socio~judiciaite et des 
contraintes en matière de prélèvement .. d'empreintes 
génétiques. Définition souhaitable des critères et des modalités 
d'inscription dans le fichier national des ,;~uteurs d'infractions 
sexuelles, en raison du çaractère attentatoire aux libertés 
publiques. Avec MM. Jean-Louis Autexier et Paul Loridant,. 
s'abstiendra sur ce texte. · · 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Art. 2 
(Remboursement par la. CADES de la seconde moitié. de la 
dette 2000 du FOREC.~ art. 2 et 4 de l'ordonnance n° 96~50. 
du 24 janvier 1996) (p. 8215, 8216): .missions de la CADES. 
Prolongation nécessaire par le gouvernement Jo~pin de la 
durée de remboursement de la CADES. Intervient sur, les 
amendements identiques n° 110 de M. Claude Estier et, n°157 
de M. Guy Fischer (suppression).- Art. additionnels avant. 
l'art. 4 (p. 8231): conclusions du rapport .de la commissi<m 
d'orientation sur le cancer. InterrogatiOn Sj.lr la date 
d'augmentation du prix du tabac. · 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)-' 
Art additionnels avant l'art. 15 A (p. 8288) : soutient 
l'amendement n° 167 de M. Guy Fischer (rapport du 
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Gouvernement sur les modalités de prise en charge de 
l'examen d'ostéodensitométrie); retiré.- Art. additionnels 
après l'art. 15 (p. 8292): son amendement n° 171 : mention 
de la dénomination commune internationale des médicaments 
sur le conditionnement ; rejeté. (p. 8293) : son amendement 
n° 170 : clarification des . notices d'utilisation des 
médicaments ; retiré. - Art. 16 (Validation des actes 
régléinentàires portant baisse du taux de remboursement de 
certains médicaments) (p. 8294): soutient l'amendement 
n° 172 de M. Guy Fischer (suppression);. rejeté.- Art. 17 
(Fixation d'un prix maximum de vente aux établissements de 
santé des médicaments rétrocédés disposant d'une autorisation 
de mise sur le marché- art. L. 162-16-5 et L. 162-17-4 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8297) : attente de la liste de 
rétrocession des médicaments. Intervient sur l'amendement 
n° 241 du Gou~ernement (précision). -.Art. additionnel avant 
l'art. 20 (p. 8309): soutientl'~;~mendementn° 173 de M. Guy 
Fischer (suppression du forfait hospitalier); rejeté. -'Art; 20 
(Mise en oeuvre de }a t.arification à· l'activité des. 
établissements de santé- art. L. 162-22-6 à L. 162-22-18 du 
code de la sécurité sociale) (p. ~303) : soutient l'l\mendement 
n° 174 de M. Guy Fischer (suppression) ; rejeté.:-- Art. 24 
(Réform~ de la procédure budgétaire des établissements de 
santé- ·art. L. 6143-1, L. 614~"3, L. 6143-4, L. 6144-1, 
L. 6144-3, L. 6145-1 et L. 6145-4 du code de la santé 
publique) (p. 8317): soutient l'amendement n° 176 de M. Guy 
Fischer (suppression); rejeté.- Art. 31 bis (Spécifications 
relatives à la carte Vitale- art .. L. 161 c31 . du code de la 
sécurité sociale) (p. 8331): soutient l'amendement n° 181 de 
M. Guy Fischer (suppression) ; adopté. - Art. 35 
(Modernisation du régimejuridique des accords de·bon usage 
des soins et des contrats de bonne pratique-. art. L, î 62-5-11, 
L. 162-12-17 à L. 162.;12-19, L. 162-14-1, L. 645-2 et L. 722-4 
du code de la sécurité sociale) (p. 8340) : soutient 
l'amendement n° 185 de M. Guy Fischer(suppression) ; rejeté: 

1. . J • 

-Suite de la discussion (19 novembre. 2003)- Art. 36 
(Conventions entre les UR CAM •et des • groupements de 
médecins libéraux- art. L. 183-1-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8374): soutient l'amendement n° 186 de M. Guy 
Fischer (suppression) ; rejeté.- Art. 37 · (Modernisation du 
régime juridique des contrats de santé publique - art. L. 1.62-
12-20 du code de la sécùrité sdciale) (p. 8377): soutient 
l'amendement n° 187 de M. Guy Fischer (suppression); 
rejeté.- Art. 44 (Fixation de 1 'objectif national de dépen,ses 
d'assuranCe maladie pour 2004) (p. 8393): soutient 
l'anieridemtmt n° )88 de M. Guy Fischer (suppression).; rejeté.· 

NOMINATIONS 

AUTEXIER (Jean-Yves) 

sénateur (Paris) 

CRC 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des. forces armées. 

DÉPÔTS 

Propo~it~on de résolution relative à la création d'une 
commissiOn d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en .France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003) ,
Entreprises -Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi visant à garantir le respect du principe de 
larcité au s.ein de récole publique et de la fonction publique 
[n° 288 (2002-2003)] (13 mai 2003)- Éducation- Fonction 
publique. 

Proposition de résàluiion tendant à la création d'unë. 
commission d'enquête sur les conséquences saqitairés, 
économiques, sociales, 'environnementales de la, canicule et sur 
la gestiop par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agr~culture et pêche- Environnement- Questions 
so.ciales et santé :... Sécurité sociale - Société. '. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d, enquête sur les conséquences . de . 'la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
servicès postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energi~ __; Entreprises- Environnement- ·Transports--: 
Union européemie. . 

Proposition de .loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003"2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logeme11tet urbanisme- Questions sociales et santé. 

i.l 

INTERVENTIONS 

- Prqj~t. dé loi relatif à }a programmation militaire .pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 41, 42): apparition du terrorisme de 
grande envergure. Affirmat,ion d~un unilatéralisme américain. 
Rem.ise en cause des accords ABM. Stratégie de dissuasion. 
Europe· de la défense. Modèle des armées 2015. Droit 
intem!ltionaL Priorité à la sécurité du territoire plutôt qu'aux 
interventions extérieures. Le groupe CRC ne votera pas le 
projet de .loi. 

-Suite de la discussion (15 janvier 2003)- Art. additionnel 
après' l'article 3 (p. 1 07) : soutient. l'amende~ent n~ 2 de 
Mme Hélène Lù.c (instauration d'un service civil et rriilitàite); 
rejeté. ' ' · 

-'-;Rappel au règlement:... (7 juillet 2003) (p. 4763) : rôle du 
Sénat dans l'avenir de la Corse. · 

-'Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense , 

-.(5 dé~embre 2003) (p. 9580, 9581): réponses à apporter à la 
menace du terrorisme. Prolifération des armes de destruction 
massive. Nécessité de la dissuasion. Problème de la fiabilité 
des simulations. Coopération européenne. (p. 9582) : souhaite 
que les dépenses du titre V ne soient pas comptabilisées dans 
les•3% du p3:cte de stabilité budgétaire. 

-Rappel,' ~u règlement- (8 décembre 2003) (p. 9643) : 
ré~ultàt 'des référendums organisés en Matiinique, en 
Gl.iadeloupe et dans les îles de Saint-Martin et de Saint-
Barthélémy. · · 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion 'à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n°88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9838, 9839) : s'interroge sur les 
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raisons d'une Europe à vingt-cinq. Position des nouveaux 
adhérents sur la crise irakienne. Mise en lumière de deux 
projets politiques. Asc.endance d'une Europe conçue comme 
banlieue de l'Amérique au détriment d'une Europe 
européenne. Perte de crédibilité du modèle fédéral. Intégration 
souhaitable de la Turquie dans une Europe respectueuse de la 
souveraineté des nations. Crise de la conférence 
intergouvernementale, CIG. Espoir pour les pays souhaitant 
s'abstraire d'une Europe carcan : pacte de stabilité, 
concurrence acharnée, extension de majorités qualifiées. 
Utopie d'une politique extérieure et de sécurité commune. 
Relégation de l'Europe sociale. Perspectives inquiétantes du 
projet de Constitution européenne. Le groupe CRC demandera 
un référendum et votera contre. Nécessité de changer de cap et 
de construire 1 'Europe de demain par des coopérations 
renforcées. Rôle d'entraînement de la France et de 
1 'Allemagne. Opportunité pour la France de prendre congé 
d'une certaine Europe en cas d'échec de la CIG. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce texte. · 

DÉPÔTS 

BACHELOT-NARQUIN (Roselyne) 

ministre de l'écologie et du 
développement durable 

Projet de loi relatif à la prévention· des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages [n° 116 (2002-
2003)] (3 janvier 2003)- Collectivités territoriales
Environnement- Logement et urbanisme- Police et 
sécurité. 

Projet de loi relatif à la chasse [n° 758 (2002-2003)] (26 mars 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de. loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 563, 565) : projet indissociable des engagements dll 
Président de la République de garantir la sécurité des Français. 
Catastrophe industrielle de Toulouse du 21 septembre 2001. 
Catastrophes naturelles enregistrées en France depuis 1988. 
Prévention des risques industriels : sécurisation des sites 
Seveso; harmonisation des méthodes d'évaluation des risques 
par les directions régionales de l'industrie, de la recherche et 
de l'envîrotmement, les DRIRE; notion de probabilité; 
inspection des installations classées ; comités locaux 
d'information et de concertation, CLIC; réflexion sur la 
sécurité des noeuds de transports. Prévention des risques 
naturels : plan de prévention des inondations ; création du 
centre hydrométéorologique de Toulouse ; information des 
populations exposées et prise de conscience du risque. Actions 
de prévention des risques technologiques : rôle des 
représentants des salariés et organisation du recours à la sous
traitance. Actions de prévention des risques naturels : 
construction d'ouvrages de régulation des débits sur des 
terrains situés en amont. Institution d'une servitude de sur
inond.ation sur les terrains d'expansion des crues. 
Rétablissement du lit naturel des cours d'eau. Lutte contre 
l'érosion des sols. Responsabilisation des décideurs publics et 
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des usagers : mention obligatoire du risque dans les 
transactions immobilières (p. 566, 568) : pose de repères de 
crues sur les édifices publics ; information des populations par 
le maire ; réunion publique obligatoire lors de l'enquête 
publique des usines Seveso. Prévention de l'aggravation des 
risques : maîtrise de l'urbanisation au voisinage des usines 
Seveso avec les plans de prévention des risques 
technologiques, PPRT; droit d'expropriation et de 
délaissement. Plan de prévention des risques pour les zones 
urbaines. Financement des dépenses par le fonds de prévention 
des risques naturels majeurs. Responsabilisation de l'homme 
exposé aux risques et indemnisation de la victime d'un 
accident industriel. Disparition et insolvabilité de 
Metaleurop. Faiblesses du dispositif concernant la question des 
sols pollués au cours de la vie des entreprises. Projet ambitieux 
et réaliste. (p. 595, 596) : appréciation consensuelle d'une 
rupture culturelle. Intérêt des propositions émises : extension 
du dispositif aux sites industriels dangereux et aux sites 
d'exploitation. Situation de Metaleurop. Favorable à 
l'affirmation du rôle prioritaire de l'Etat en matière de 
financement et à la création d'un établissement public foncier 
de site. Non-imputation du financement des servitudes sur les 
petites communes rurales. Budgétisation des plans de 
prévention des inondations. Favorable aux observations 
concernant l'organisation des réunions publiques, l'étude 
d'occurrence, la composition des CLIC, leur coordination avec 
les secrétariats permanents de prévention des .pollutions 
industrielles. Accord des partenaires sociaux sur le volet social. 
Utilité d'une reconnaissance légale des établissements publics 
territoriaux de bassin. Favorable au rôle de l'Institut français 
de prévention des inondations, relais national du futur réseau 
européen d'expertise. Contribution du texte à la charte de 
l'environnement voulue par le Président de la République. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel à risques- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 613, 614) : sur l'amendement n° 202 de la 
commission (possibilité, pour le commissaire enquêteur, de 
recueillir l'avis du comité local . d'information et de 
concertation, CLIC), sur lequel elle s'en remet à la sagesse du 
Sénat, son sous-amendement n° 205 (obligation pour le 
commissaire enquêteur de recueillir l'avis du CLIC). S'oppose 
à l'amendement no 65 de M. Philippe Leroy (de 
suppression).- Art. 2 (Création d'un Comité local 
d'iriformation et de concertation autour des bassins industriels 
comportant des établissements à risques - art. L. 125-2 du 
code de l'environnement): demande le retrait de l'amendement 
n° 70 de M. Daniel Raoul (coordination des actions des 
secrétariats permanents pour les problèmes de pollution 
industrielle, SPPPI, et des CLIC). Proposera une charte de 
fonctionnement aux CLIC après une année d'existence.
Après l'article 3 (p. 615) : s'oppose à l'amendement n° 117 de 
M. Yves Coquelle (extension du champ d'application des 
PPRT aux installations classées présentant des risques 
importants, désignées par arrêté préfectoral après avis du 
Conseil supérieur des installations classées).- Avant l'art. 4 
(p. 616): s'oppose à l'amendement n° 1 de la commission 
(précision sur l'étude de dangers). S'oppose à l'amendement 
n° 71 de M. Daniel Raoul (élaboration d'un référentiel 
méthodologique sous l'égide des services de l'Etat pour la 
conduite de l'étude de dangers). Création d'une commission de 
travail stir les études de dangers par arrêté du 30 août 2002. -
Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux 
du code de l'environnement) - Art. additionnel après 
l'art. L. 515-15 du code de. l'environnement (p. 619) : 
groupe de travail commun avec le ministère de l'industrie sur 
les procédures d'indemnisation des victimes d'affaissements 
miniers. Nécessité d'une réflexion sur l'implication financière 
de l'Etat et des collectivités territoriales. (p. 620) : oppose 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement no 66 de M. 
Philippe Leroy (extension de la procédure de délaissement aux 
sites miniers).- Art. L. 515-16 du code de l'environnement 
(Mesures contenues dans les PPRT) (p. 621, 622): accepte les 
amendements de précision n° 2 et n° 3 de la commission, ainsi 
que l'amendement n° 67 de M. Philippe Leroy (délégation des 
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procédures de délaissement à un établissement public foncier). 
S'oppose à l'amendement n° 118 de M. Yves Coquelle (prise! 
en charge par les exploitants des installations à l'origine du 
risque des travaux de prévention prescrits par les PPRT) . .:_ 
Art. L. 515-17 du code de l'environnement (Cession des 
terrains ayant fait l'objet des mesures de reconquête de 
l'urbanisme aux exploitants des installations à risques) : 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (de 
suppression).- Art. L. 515-18 du code de l'environnement 
(Mise en oeuvre proportionnée des mesures du PPRT): S'en 
remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 5 de la 
commission (mise en oeuvre progressive des mesures prévues 
par les PPRT en fonction de l'intensité des risques).
Art. L. 515-19 du code de l'environnement (Financement et 
gestion des terrains ayant fait l'objet des mesures 
d'urbaliisme) (p. 623, 624) : accepte l'amendement n° 6 de la 
commission (participation tripartite de l'Etat,' des industriels et 
des collectivités locales au financement des·· mesures 
d'urbanisme). Caractère fondamental de cet article. Annonce 
de mesures "balai" dans le projet de loi de finances pour 2005 
pour. pallier les échecs de la négociation. S'oppose à 
l'amendement no 119 de M. Yves Coquelle (fixation des taux 
de contributions respectives de l'Etat, de la région et de 
l'exploitant au financement des mesures de délaissement et 
d'expropriation).- Àprès l'art. L. 515-19 du code de 
l'environnement (p. 625): accepte l'amendement n° 7 de la 
commission (réinsertion de 1 'article 515-17 noll,veau du. code 
de l'environnement).- Art. L. 515-23 du code de 
l'environnement (Sanctions et constatation des infractions en 
cas de non respect des prescriptions du PPRT) (p. 626): s'.en 
remet.à la sagesse du Sénat pour l'amendement n°8 de Ja 
commission (possibilité pour le tribunal de statuer sur la 
destruction des ouvrages réalisés en contradiction avec les 
PPRT) et accepte le n° 9 rédactionnel. -Avant l'art. 5 (p. 627, 
629): s'oppose aux amendements de M. André Vantomme 
n° 72 (constitution obligatoire d'un CHSCT à partir'ôe 20 
salariés), n° 73 (de précision), n° 74 (élection directe. des 
représentants des salariés au CHSCT) et n° 75 (majoration du 
crédit d'heures des représentants du personnel au CHSCT dati.s 
les établissements classés).- Art. 5 (Evaluation des risques 
présentés par les installations à risques par les chefs 
d'établissement conjointement avec les entreprises sous
traitantes) (p. 630): s'oppose aux amendements n° 120 de M. 
Yves Coquelle (extension de l'obligation de coopération aux 
entreprises effectuant des travaux de livraison sur les· sites à 
risque) et n° 121 de M. Roland Muzeau (extension de 
l'évaluation des risques aux entreprises présentant des risques 
p!\rticuliers pour la santé des salariés), et accepte 
l'amendeJ,Tientn° 38 de la commission (de pré<;ision). (p. 631, 
632) : s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 39 
de la commission (extension du champ d'application du 
dispositif à tout intervenant non salarié sur le site à risque). 
S'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau n° 122 
(consultation du CHSCT sur l'élaboration du processus de 
prévention) et n° 123 (information des autorités de contrôle et. 
de prévention de l'avis émis par le CHSCT sur les mesures 
préventives). (p. 634) : s'oppose à l'amendement n°40 de la 
commission (clarification du partage des responsabilités entre 
le chef d'entreprise utilisatrice et les chefs d'entreprises 
extérieures). Insuffisance d'une simple coordination par 
l'entreprise. utilisatrice des mesures prévues. Importance de 
l'enjeu chiffré en vies humaines. Probabilité· d'erreur de 
manipulation d'un sous-traitant dans l'accident de Toulouse. 
S'oppose aux amendements sur le même objet n° 124 et n° 125 
de M. Roland Muzeau (information obligatoire du chef de 
l'entreprise utilisatrice des marchés de 'sous"traitànce conclus 
par l'entreprise extérieure).- Art. 6 (Formation à la sécurité) 
(p. 635, 637) : sur les amendements rédactionnels de la 
commission, accepte les amendements n° 41 et n° 43, et s'~n· 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 44. Accepte 
l'amendement n° 42 de la commission (extension aux chefs 
d'entreprises extérieures et aux travailleurs indépendants du 
bénéfiçe de la formation d'accueil délivrée par l'entreprise 
utilisatrice) et s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau no 127 (définition du contenu de la formation), n° 128 
(avis conforme du CHSCT sur le. contenu de la formation) et 
n° 129. (définition par décret du contenu minimum de la 
formation et de ses modalités pratiques), ainsi qu'à 
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l'amendement n° 76 de M. André Vantomme (précision 
obligatoire par accord collectif du contenu et du 
renouvellement de la formation). (p; 638, 641): s'oppose à 
l'amendement n° 77 de M. André Vantomme (introduction de 
la présomption de faute inexcusable au bénéfice des salariés 
des établissements sous-traitants et des entreprises extérieures). 
Mission de l'Inspection générale des affaires sociales 
diligentée après les arrêts de la Cour de cassation rendus en 
matière de responsabilité de l'employeur. S'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 130 (dispositif 
d'optimisation des actions de formation), sur le même objet 
n° 131 et n° 135 (transmission à l'inspecteur du travail de 
l'avis et du procès-verbal du CHSCT relatifs au programme et 
aux modalités pratiques de la forination) et n° 136 (délai de 
publication du décret en Conseil d'Etat). Accepte les 
amendements n° 45 et n° 46 de la commission (de 
rectification). Sur l'amendement n° 47 de la commission 
(financement de la formation d'accueil par l'entreprise 
utilisatrice) qu'elle accepte, son sous-amendement n° 198; 
adopté. -Art. 7 (Information des autorités publiques chargées 
du contrôle des situations de risque identifiées) (p. 642) : 
accepte l'amendement n° 48 de la commission (de 
rectification). S'oppose à l'amendement no 137 de M. Roland 
Muzeau (subordination de la reprise du travail à l'accord des 
autorités publiques en cas de mise en oeuvre du droit 
d'alerte).- Art. 8 (Mise en place· dans les établissements 
"Seveso" de leurs propres moyens de prévention, de lutte 
contre l'incendie) (p. 643, 645): accepte les amendements, sur 
le même objet, n° 49 et n° 50 de la commission (moyens mis 
en oeuvre pour la sécurité des personnes occupées dans 
l'enceinte de l'établissement). S'oppose aux amendements de 
M. Roland Muzeau n° 138 (périodicité annuelle de la 
définition et de l'évaluation des moyens de prévention), sur le 
même objet n° 140, n° 141 et n° 142 (réquisitiond'avis et de 
consultation des autorités publiques sur les moyens définis par 
le chef d'entreprise), n° 144 (transmission aux autorités 
publiques de l'avis et du procès-verbal de la réunion du 
CHSCT) et n° 143 (information et consultation des salariés sur 
1' évaluation, par les autorités publiques, des moyens de 
prévention et leur évolution). S'oppose à l'amendementn° 139 
de M. Yves Coquelle (consultation pour avis du comité 
d'entreprise ou d'établissement).- Avant l'article 9 (p. 646) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 51 de la 
commission (obligation pour l'employeur de mettre en place 
un CHSCT, à la·demande du délégué du personnel, dan:s les 
étàblissements classés Seveso "seuils hauts"). - Art. 9 
(Formation de site du Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions dei travail} (p. 647, 649) : s'oppose à l'amendement 
n° 52 de la commission (détermination de l'élargissement du 
CHSCT à des représentants ·des entreprises extérieures par 
accord de branche et organisation du statut des représentants 
des entreprises extérieures). CHSCT de site, pièce maîtresse du 
dispositif. Problème • d'inconstitutionnalité: Consensus des 
partenaires sociaux sur l'équilibre du texte. S'oppose à 
l'amendement n° 53 de la commission (de précision) et accepte 
l'amendement n° 54 de la commission (renvoi à un décret des 
règles de présidence du· comité interentreprises).- Art. 10 
(Possibilîté pour les CHSCT de recourir à un expert) (p. 650, 
653): s'oppose à l'amendement n° 55 de la commission (de 
coordination) et accepte l'amendement n° 56 de hi commission 
(établissement obligatoire d'une liste des postes de travail 
relevant de fonctions de sécurité). S'oppose aux amendements 
de M. Roland Muzeau n° 146 (transmission de l'avis du 
CHSCT aux autorités publiques en matière d'autorisation 
d'exploitation des installations classées) et, sur le même objet, 
aux n° 147, n° 148, n° 149, n° 150, n° 151 et n° 152 
(élargissement des attributions du CHSCT en matière de sous
traitance) ainsi qu'aux n° 153 (notification par le chef 
d'établissement au CHSCT des motifs de son refus d'une 
action de prévention) et n° 154 (transmission des procès
verbaux du CHSCT aux autorités publiques). (p. 654, 655) : 
sur l'amendement n° 57 de la commission (réunion du CHSCT 
après tout incident ayant pu entraîner des conséquences graves) 
qu'elle accepte, son sous-amendement n° 199; adopté. 
S'oppose au sous-amendement n° 217 de M. Roland Muzeau 
déposé sur l'amendement précité n° 57 de la commission. 
S'oppose à l'amendement n° 58 de la commission 
(rédactionnel et de coordination).- Art. 11 (Fréquence des 
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réunions des CHSCT, crédit d'heures et formations spécifiques 
dispensées à leurs membres) (p. 657, 658) : s'oppose aux 
amendements de la commission n° 59 et n° 60 (de 
coordination), ainsi qu'aux amendements de M. Yves Coquelle 
n° 159 (égalité du nombre de réunions entre les deux 
formations du CHSCT) et n° 164 (intervention du décret en 
Conseil d'Etat dans les six mois après la promulgation de la 
présente loi), n° 162 de M. Roland Muzeau (crédits d'heures 
des représentants du personnel siégeant au sein du CHSCT de 
site) et de M. André Vantomme n° 78 .(doublement du nombre 
de réunions dù CHSCT de site), n° 79 (réunion du CHSCT de 
site en cas d'accident quel que soit le statut de la victime) et 
n° 80 (de coordination).- Après l'art. 11 (p 659, 660) : 
s'oppose à l'amendement n° 165 de M. Roland Muzeau 
(présomption de la faute inexcusable de l'employeur en cas de 
maladie ou d'accident du travail survenant aux salariés en 
situation de précarité). Mission de l'Inspection générale des 
affaires sociales sur les conséquences des arrêts récents de la 
Cour de cassation. S'oppose à l'amendement n° 166 de M. 
Roland Muzeau (adjonction d'une évaluation de la sous
traitance au rapport présenté au CHSCT par le chef 
d'établissement). Sur l'amendement n° 61 de la commission 
(rapprochement entre le CHSCT et l'inspecteur des 
installations classées), qu'elle accepte, son sous-amendement 
no 200 ; adopté.- Art. 12 (Création d'une garantie pour les 
contrats d'assurance couvrant .Zes dommages à des biens ou 
aux véhicules en cas de catastrophe technologique) -
Art. L.128-1 du code des assurances (Définition de l'état de 
catastrophe technologique) (p. 661): s'oppose aux 
amendements sur le même objet n° 68 de M. Philippe Leroy et 
no 167 de M. Yves Coquelle (extension de la procédure 
d'indemnisation rapide aux victimes d'accidents· résultant de 
l'exploitation de mines). Réflexion du ministère de l'industrie 
sur Paccélération de ces indemnisations.- Art. L. 128-2 du 
code des assurances (Extension de la garantie d'assurance 
aux contrats d'assurance dommage en cas de catastrophe 
technologique) (p. 662): s'en remet à la sagesse du Sénat sur 
l'amendement n° 99 de M. Eric Doligé (limitation de la 
garantie d'assurance aux biens à usage d'habitation en cas de 
catastrophe technologique).- Art. L. 128-3 du code des 
assurances (Subrogation des droits des assurés et conditions 
d'opposabilité des indemnités sans expertise) : Sur 
l'amendement. n° JO de la commission (de clarification 
rédactionnelle), qu'elle accepte, son sous-amendement n° 201 ; 
adopté. - Art. 14 (Obligation de réaliser une évaluation de la 
probabilité d'accidentel du coût des dommages éventuels
art. L. 515-25 nouveau du code de l'environnement) (p. 664, 
665) :s'en remet à la sagesse du Sénat sur l'amendement n° Il 
de la commission (de suppression). Favorable à une approche 
libérale d'incitation des entreprises à la couverture du risque de 
préférence à l'assurance obligatoire. Responsabilisation des 
entreprises par l'évaluation du risque financier. - Après 
l'article 14 (p. 666): s'oppose à l'amendement de M. Francis 
Grignon n° 97 (institution d'une mission obligatoire de 
diagnostic global et d'un carnet de bord des risques).- Art. 15 
(Assujettissement .des stockages souterrains de produits 
dangereux aux PPRT et à l'obligation de l'article 14) 
(p. 667): accepte l'amendement n° 12 de la commission (de 
conséquence).- Art. 16 (Informations devant figurer dans le 
rapport annuel des sociétés- art. L. 225-102-2 nouveau du 
code du commerce) : S'en remet à la sagesse du Sénat sur 
l'amendement n° 13 de la commission (suppression de 
l'obligation de mentionner au rapport annuel les moyens 
prévus par la société pour assurer la gestion de l'indemnisation 
des victimes).- Après l'art. 16 (p. 668, 671) : ses 
amendements n° 192 (obligation pour l'exploitant au moment 
de la demande d'autorisation, de justifier de sa capacité à 
couvrir la remise en état du site lors de sa fermeture); n° 189 
(possibilité pour le préfet d'obliger les installations soumises à 
autorisation à élaborer une étude sur les conséquences 
environnementales de leur activité et à exécuter les travaux de 
dépollution au cours de l'exploitation ou après la cessation 
d'activité); adoptés; n° 190 (extension des possibilités 
offertes au préfet à l'ensemble des installations soumises à 
autorisation et à déclaration); rejeté; n° 191 (obligation de 
remise en état du site après la fermeture d'une installation 
classée); n° 194 (sanction du non-respect des obligations); 
adoptés. Accepte le sous-amendement n° 204 de la commission 
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déposé sur son amendement n° 194 précité. Son amendement 
n° 193 : pouvoirs du préfet en matière de contrôle des garanties 
financières et techniques exigées au cours de la durée 
d'exploitation de certaines installations; adopté. Amendement 
central du dispositif. Mesures de prudence face aux risques 
d'insolvabilité des entreprises. Conséquences dramatiques du 
dépôt de bilan de Metaleurop Nord. (p. 672) : accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (création d'un crédit 
d'impôt pour les travaux réalisés au titre des prescriptions des 
PPRT).-' Art. 17 (Information des populations -art. L. 125-2 
du code de l'environnement) (p .. 674): s'oppose aux 
amendements de M. Yves Dauge n° 81 (assistance du maire 
par les services de l'Etat dans son rôle d'information), n° 82 
(information de la population des dommages susceptibles 
d'affecter la commune), n° 83 (précision des limites des 
mesures de sauvegarde), n° 84 (participation des associations 
locales et des chefs . d'établissement scolaire à l'action 
d'information) et n° 85 (information des communes membres 
de l'établissement de coopération intercommunale).- Art. 18 
(Schéma directeur de prévision des crues - art. L. 563-3 
nouveau du code de l'environnement) (p. 676): sur 
l'amendement n° .}5 de la commission (réécriture de l'article), 
qu'elle .. accepte, son sous-amendement n° 195; adopté. 
Poursuite de la modernisation et dè la professionnalisation des 
services d'annonce des crues avec la création du service central 
d'hydrométéorologie. S'oppose au sous-amendement n° 88 de 
M. Roland Courteau déposé sur l'amendement n° 15 précité. 
S'oppose à l'amendement n° 87 de M. Roland Courteau 
(fourniture systématique par les services de l'Etat aux 
collectivités territoriales ·des. données recueillies et des 
prévisions) ainsi qu'à l'amendement no 86 de M. Yves Dauge 
(réécriture de l'article) satisfait par l'amendement n° 15 
précité.~ Après l'article 18 (p. 677) : s'oppose à 
l'amendement no 170 de Mme Evelyne Didier (réquisition par 
le préfet des logements libres en · cas de catastrophes 
naturelles).- Art. 19 (Repères de crues- art. L. 563-4 
nouveau du code de l'environnement) (p. 678) : s'oppose à 
l'amendement n° 89 de M. Roland Courteau (gratuité de 
l'assistance des services de l'Etat en matière de repères de 
crues) et accepte l'amendement n° 16 de la commission (de 
précision).- Après l'art. 19 (p. 679, 681): sur l'amendement 
n° 63 de M. Eric Doligé (création d'une commission 
départementale des risques naturels majeurs), qu'elle accepte, 
son sous-amendement n° 216; adopté. Accepte .Je sous
amendement n° 209 de la commission déposé sur 
l'amendement n° 63 précité. Accepte l'amendement no 62 de 
M. Eric Doligé (renforcement des établissements publics 
territoriaux de bassin, EPTB) et le sous-amendement n° 208 .de 
la commission déposé sur ce demü;r. Accepte l'amendement 
n° 17 de la commission (extension des servitudes existantes 
pour les stations de télécommunications . aux radars 
hydrométéorologiques). Demande le ·retrait de l'amendement 
n° 90 de M. Yves Dauge (création d'un centre national 
d'études sur les inondations). Négociations en cours au niveau 
européen.- Art. 20 (Instauration de servitudes- art. L. 211-
12 nouveau du code de l'environnement) (p. 682): sur 
l'amendement n° 18 de la commission (limitation de l'objet 
dès servitudes à la préservation ou à la restauration des seuls 
caractères hydrologiques et géomorphologiques d'un cours 
d'eau), qu'elle accepte, son sous-amendement n° 196; adopté. 
Demande le retrait des amendements identiques n° 100 de M. 
Marcel Deneux, n° 110 de M. Gérard César·et n° 171 de M. 
Gérard Le Cam (avis .de la commission départementale 
d~aménagement foncier sur les zones objets de servitudes).· 
(p. 683, 687): accepte les amendements n° 19, n° 210 et n° 21 
de la commission (rédactionnels). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements sur le même objet n° 20 et n° 23 
de la commission (fixation d'un délai de trois mois pour 
l'examen, par le préfet, des déclarations de travaux). Accepte 
l'amendement n° 211 de la commission (de coordination). 
Accepte l'amendement n° 91 de M. Roland Courteau (règles 
de financement des travaux d'aménagement et de restauration 
des ouvrages déjà existants) et, sur celui-ci, le sous
amendement n° 212 de la commission. Accepte l'amendement 
n° 24 de la commission (compétence du juge départemental de 
l'expropriation en cas de litige sur le montant des indemnités) 
et demande le retrait des amendements identiques n° 101 de M. 
Marcel Deneux, n° Ill de M. Gérard César et no 172 de M. 
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Gérard Le Cam (modalités de calcul des indemnisations liées à 
l'institution de servitudes). Accepte l'amendement n° 25 de la 
commission (mise en oeuvre du droit de délaissement dans un 
délai de dix ans à compter de l'institution de la servitude) ainsi 
que les amendements n° 26 et n° 27 de la commission (de 
précision).- Art. 21 (Lutte contre l'érosion des sols et bonnes 
pratiques agricoles) (p. 688, 689) : accepte les amendements 
de la commission n° 28 (rédactionnel) et n° 213 
(indemnisation des bonnes pratiques agricoles). S'oppose aux 
amendements de M. Yves Dauge n° 92 (association des 
collectivités territoriales à la délimitation des zones d'érosion) 
et n° 93 (détermination de la maîtrise d'ouvrage par le 
préfet). - Art. 22 (Mise à jour des recueils de coutumes et 
usages locaux- art. L. 511-3 du code rural) (p. 690) : accepte 
l'amendement n° 214 de la commission (rédactionnel).
Art. 23 (Non-application du statut de fermage- art. L. 411-2 
du code rural) (p. 691) : accepte l'amendement n° 29 de la 
commission (limitation du champ des conventions dérogeant 
au statut du fermage aux conventions d'exploitation de terrains 
situés dans les zones de rétention des crues ou de mobilité d'un 
cours d'eau).- Art. 24 (Travaux contre les risques naturels 
entrepris par les collectivités territoriales) (p. 692, 693) : sur 
l'amendement n° 30 de la commission (dispense d'enquête 
publique pour la réalisation de travaux décidés après une 
inondation ayant donné lieu à un arrêté de catastrophe 
naturelle), qu'elle accepte, son sous-amendement n° 197; 
adopté. Accepte l'amendement no 64 de M. Eric Doligé (avis 
du président de l'établissement public territorial de bassin sur 
les projets de travaux visant à lutter contre les inondations). 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 24 (p. 700): accepte l'amendement de M. Michel 
Doublet n° 98 (doublement de la représentation parlementaire 
au sein du Fonds national pour. le développement des 
adductions œeau, FNDAE), repris par la commission.
Art. additionnels après l'art. 25 (p. 701): s'oppose aux 
amendements .de Mme Evelyne Didier n° 179 (impossibilité 
pour l'assureur de renégocier le contrat en cas d'aggravation 
du risque en cours de.contrat) et n° 178 (exonération de la 
surprime pour les assurés ayant entrepris des travaux de 
prévention).- Art. 26 (Champ d'intervention du fonds de 
prév.ention des risques naturels: majeurs - art. L 561-3 du code 
de l'environnement) (p. 702) : accepte l'amendement n° 94 de 
M. Roland Courteau (précision sur la constitution du risque par 
des crues torrentielles ou à montée rapide). Accepte les 
amendements identiques n° 31 de la commission et n° 180 de 
M. Gérard Le Cam (inclusion des biens des entreprises 
agricoles dans le champ d'intervention du Fonds).
Art. additionnels après l'art. 26 (p. 703, 704) : s'oppose à 
l'amendement n° 32 de la commission (critères de définition 
du périmètre du plan de prévention des risques naturels). 
S'oppose aux amendements de M. Yves Coquelle n°181 
(dégrèvement d'office.de la taxe d'habitation pour la perte de 
jouissance de l'habitation principale sinistrée), n° 182 
(stabilisation des loyers pendant dix ans pour la perte de 
jouissance d'une location sinistrée) et n°· 185 (exonération de 
la TV A pour les travaux de reconstruction des logements 
sinistrés) ainsi qu'alix amendements de Mme Evelyne Didier 
n° 183. {stabilisation des loyers pendant cinq ans pour la perte 
de jouissance d'une locat,ion sinistrée), n° 184 (dégrèvement 
d'office de l'impôt sur le revenu pour les contribuables 
modestes victimes d'une catastrophe naturelle), n° 186 
(renégociation par les banques des conditions d'emprunt et des 
conditions préférentielles consenties aux propriétaires sinistrés) 
et n° 187 (priorité de l'aide de l'Agence nationale pour 
l'amélioration de l'habitat aux victimes des zones sinistrées).
Art. additionnels après l'art. 28 (p. 705) : accepte les 
amendements de la commission n° 34 (rédactionnel) et n° 218 
(renonciation de l'Etat à tout recours contre les collectivités 
territoriales, sauf en cas de faute, pour les dommages subis par 
ses ouvrages lors de travaux consécutifs à une catastrophe 
naturelle).- Art. 29 (Missions confiées à l'Office national des 
forêts- art. L. 431-4 du code forestier) (p. 706): accepte 
l'amendement n° 35 de la commission (indemnisation de 
l'Office national des forêts pour les travaux de fixation des 
dunes du littoral).- Art. additionnel après l'art. 29 (p. 707) : 
accepte l'amendement n° 36 de la commission (encadrement 
juridique des .interventions du service de restauration des 
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terrains de montagne, RTM). - Art. 30 (Obligation 
d'information lors de transactions immobilières- art. L. 125-5 
(nouveau) du code de l'environnement) (p. 708): s'oppose .à 
l'amendement n° 37 de .Ja commission (limitation de 
l'obligation d'informer de l'existence d'un risque aux biens 
situés dans les communes couvertes ·par un plan de prévention 
des risques technologiques et naturels et aux . contrats de 
vente).- Art. additionnel après l'art. 30, (p·, 709) : accepte 
l'amendement no 96 de M. Philippe Marini (communication 
gratuite par 1 'Etat aux collectivités territoriales des données 
météorologiques) et, sur celui-ci, le sous-amend<::ment.n° 215 
de la commission. - Art. 33 (Dispositions transitoires) 
(p. ·711): accepte l'amendement n° 203 de la commission (de 
rectification).- Art. additionnel après l'article 33 : s'oppose 
à l'amendement n° 107 de M. Claude Biwer (application d'une 
procédure dérogatoire au code des marchés publics pour la 
conclusion de contrats permettant de faire face à des situations 
d'urgence).- Explications de vote sur l'ensemble .. (p. 715, 
716): incitation de tous les acteurs à une démarche de 
responsabilité, à une vision écologique et à l'acceptation de 
l'héritage dupassé. Satisfaite du débat serein. Remerciements. 
Annonce. de réflexion sur le problème minier, l'effondrement 
des coteaux et le trait de côte. Satisfaite du consensus sur la 
question de Metaleurop. Importante contribution au 
développement durable ,et à ;la charte de !'.environnement 
voulue par le Président de la République. 

-Déclaration du Go~vernement suivie d'un débat su~ les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3789, 3791) : 
développement, maîtrisé des tran~ports. Enjeu crucial du 
découplage entre croissance de, l'économie et effets des 
transports sur l'environnement. . Difficulté de respecter l~s 
engagements pris au sommet de Kyoto sur la lutte contre les 
gaz à effet de serre. Intégration de la politique des transports 
dans la stratégie nationale du développement durable. 
Hommage à MM. Gilles .de Robien et Dominique Bussereau. 
Politique intégrant l'offre d'infrastructures et la maîtrise de la 
demande. Diminution des pressions exercées par lès transports 
sur l'environnement. Priorité à l'exploitation de,s réseaux 
existants. Conciliation des exigences environnementales, du 
progrès social et du développement.économique. Mise en place 
d'un nouveau cadre d'instruction et .d'élaboration des projets 
d'infrastructures. Construction crédible de solutions de 
rechange ferroviaires; maritimes et fluviales ·au transport 
routier ·de .marchandises. Amélioration de la gestion des 
infrastructures. Engagement collectif. sur des objectifs 
environnementaux lisibles et quantifiables : gaz à effet de 
serre, particules fines et bruit. 

-.Projet,de loi r~.atif à la chasse;[n° 300 (200~"2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p.4090, 4091) : application 
à la chasse des principes de sécurité, de transparence et de 
participation. Rappel du discours : du , Président de ·la 
République sur le développement des territoires le 13 avril 
2003. Installation de l'Observatoire national de la faune 
sauvage et de ses habitats : recherche de données scientifiques 
permettant de fixer les dates de chasse. Mise en place d'un 
groupe de travail sur la simplification et la clarification de la 
régleineri.tation. Objectif de restauration de la confiance entre 
chasseurs et pouvbirs publics. Traitement par étapes 
législatives des questions relatives à la chasse : mise en place 
du guichet unique pour la validation annuelle du permis de 
chasser ; projets de .loi à venir sur la ruralité et . sut le 
patrimoine naturel. Participation aux travaux préparatoires des 
représentants des chasseurs et du groupe d'étude sur la chasse 
du Sénat. Réforme des statuts des fédérations ·de chasseurs. 
(p. 4092, 4093) : statut des associations communales de chasse 
agréées, ACCA. Fichier national des perniis de chasser. 
Abrogation du mercredi sans chasse : interrogations et' fragilité 
cje la solution retenue. Déplacement des butteaux. Articles 
ajoutés par l'Assemblée nationale. Chasse de nuit. Tir de nuit 
du sanglier dans les départements d'Alsace et de Moselle. 
(p. 4118, 4121): objectif de réconciliation des usagers de la 
nature. Menaces sur l'avenir de la èhasse. Complexité 
juridique, techriique et culturelle de ce dossier. Politique des 
"petits pas". Guichet unique pour l'obtention du permis de 
chasser. Jour de non-chasse. Pmtage. de 1â nature ehtre 
chasseurs et ricin-chasseurs. Instauration d'une double tutelle 
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sur l'Office national de la chasse et de la faune sauvage. 
Directive européenne de 1979 : jurisprudences restrictives de 
la.Cour de justice des Communautés européennes et du Conseil 
d'Etat; conséquences d'une procédure· de remise en cause de 
la directive ; favorable à la reprise du dialogue avec la 
Commission européenne. Sa prochaine intervention au conseil 
des ministres de l'environnement de l'Union européenne sur 
les directives Oiseaux et Habitat. - Art. 1er B (Suppression de 
l'exigence de compatibilité de l'exercice de la.chasse avec les 
usages non appropriatifs de la nature- art. L. 420-1 du code 
de l'environnement) (p. 4122): sur les amendements de M. 
Gérard Le Cam, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 43 
(suppression) et s'oppose au n° 44 (établissement d'un schéma 
communal des usages non appropriatifs de la nature annexé au 
plan local d'urbanisation).- Art. 1er C (Cotutelle exercée sur 
1 'Office national de la chasse et de la faune sauvage -
art. L. 421-1 du code de l'environnement) (p, 4123): son 
amendement n° 59 : suppression ; rejeté. Accepte 
l'amendement n° 46 de M. Gérard Le Cam (soumission de 
l'ONCFS à la tutelle unique du ministère chargé de l'écologie). 
(p. 4124): création d'un pôle "environnement'' dans le cadre 
de la nouvelle organisation de l'Etat- Art. additionnel après 
l'art. 1er C (p. 4126): accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (prolongation des fonctions du président de 
l'ONCFS).- Art. 1er (Missions des fédérations 
départementales des chasseurs--,- art. L. 421-5 du code de 
l'environnement) (p. 4127): accepte l'amendement n° 2 de la 
commission (rédaction). (p. 4128): accepte l'amendement n° 3 
de la . commission (collaboration des associations de chasse 
spécialisées aux travaux des fédérations).- Art. additionnel 
après l'art. 1er (p. 4129): s'oppose à l'amendement n° 57 de 
M. Roland du Luart (extension aux renards menaçant les 
élevages en plein air des battues administratives organisées 
contre les sangliers). -Art. 1er bis (Transmission d'une copie 
des procès-verbaux d'infraction au président de la fédération 
départementale des chasseurs- art. L. 421-6 du code de 
l'environnement) (p. 4131) :s'oppose à l'amendement n° 31 de 
Mme Marie-Christine Blandin (transmission: des procès
verbaux d'infractions aux associations agréées pour la 
protection de la nature).- Art. additionnel. après .l'art. 2 
(p. 4133): son amendement n° 60 : transfert aux régions, sur 
leur demande, de J'élaboration des orientations régionales de 
gestion de la faune sauvage et d'amélioration de la:qualité de 
ses habitats ; adopté. 

-Suite de la discussion :en juin 2003)- Art. 3 (AdÙrents 
des fédérations départementales des chqsseurs- art. L.421-8 
du code de l'environnement) (p. 4145): accepte l'amendement 
n° 19 de M. Alain Vasselle (rédaction). Accepte l'amendement 
n° 5 . de la commission (liberté laissée aux . fédérations 
#partementales de fixer des montants distincts de cotisations). 
(p. 4146): s~oppose à l'amendement n°,48 de M. Gérard. Le 
Cam (modulation des cotisations des adhérents titulaires de 
droits de chasse en fonction du nombre d'hectares soumis au 
plan de chasse).- Art. 4 (Modalités d'attribution des voix au 
sein des assemblées générales des fédérations départementales 
de chasseurs- art. L. 421-9. du code de l'environnement) 
(p. 4148): s'oppose aux amendements n° 49 de M. Gérard Le 
Cam (rétablissement du principe "un chasseur, une voix" et 
instauration du vote par correspondance), n° 32 de Mme 
Marie.Christine Blandin (suppression des votes 
supplémentaires attribués aux titulaires de droits de chasse) et 
rio 23 de M. Xavier Pinta!.( clarification du régime de 
procurations individuelles). (p. 4149) : communication du texte 
d'un futur décret. - Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau· . du code de 
!~environnement) (p. 4150): s'oppose à l'amendement n° 50 de 
M. Gérard Le . Cam (possibilité pour les présidents 
d,'assqciations et les administrateurs de déclencher, aux.frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum).- Art. 6 (Modalités de contrôle des 
fédérations départementales des chasseurs par le préfet
art. L. 421-10 du code . de l'environnement) (p. 4154): 
s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Gérar<:l Le Cam 
(soumission de l'exécution des missions associatives des 
fédérations au contrôle a priori du préfet) et . accepte 
l'amendement n° 6 de la commission (inscription d'office par 
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le préfet au budget des fédérations des fonds nécessaires au 
paiement des dégâts occasionnés par le gibier . et à 
l'organisation de la formation préparatoire au permis de 
chasser).- Art. 6 bis (Liberté d'utilisation de leurs réserves 
par les fédérations départementales des chasseurs -
art. L. 421-10-1 nouveau du code de l'environnement) 
(p. 4155): s'oppose à l'amendement no 34 de Mme Marie
Christine Blandin (suppression) et accepte l'amendement n° 7 
de la commission (rédaction). - Art. 7 (Suppression du 
contrôle économique et financier de 1 'Etat sur les fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-11 du code de 
l'environnement) (p.4156): accepte l'amendement n° 8 de la 
commission (suppression) et s'oppose aux amendements de 
suppression n° 35 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 52 de 
M. Gérard Le Cam. - Art. 9 (Soumission des fédérations 
interdépartementales des chasseurs au régime des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-12 du code de 
l'environnement) (p. 4157): accepte l'amendement n° 63 de la 
commission (désignation mixte des membres du conseil 
d'administration de la fédération interdépartementale de Paris, 
des Hautscde-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de
Marne).- Art. 10 (Soumission des fédérations régionales des 
chasseurs au régime des fédérations départementales des 
chasseurs- art. L. 421-13 du code de l'environnement) 
(p. 4158): accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(cohérence rédactionnelle). (p. 4159): accepte l'amendement 
n° 10 de la commission (rédaction).- Art. 11 (Fédération 
nationale des chasseurs- àrt. L. 421-14 du code de 
l'environnement) (p. 4160): accepte l'amendement n° 11 de la 
commission (coordination); Accepte l'amendement n° 26 de 
M. Xavier Pintat (correction d'un oubli rédactionnel) et 
s'oppose à l'amendement n° 36 de Mme Marie-Christine 
Blandin (maintien du montant maximum de la cotisation dùe 
aux fédérations départementales par leurs adhérents). 
(p.'4161): s'oppose à l'amendement n°37 de Mme Marie
Christine Blandin (rétablissement de dispositions supprimées 
portant stir l'élection du président de la fédération, le contrôle 
de l'exécution des missions de service public et le contrôle a 
priori du budget de la· Fédération nationale par l'Etat).
Art. additionnel ·après l'art. 11 (p. 4162): accepte 
l'amendement n° 27 de M. Xavier Pintat (dénomination 
"Fonds cynégétique national" du fonds créé par la loi du 26 
jUillet 2000). - Art. 12 (Contrôle de la Fédération nationale 
des chasseurs- art. L. 421-15 à L. 421-17 nouveaux du code 
de l'environnement)- Art. L. 421-15 du code de 
l'environnement (Statuts de la Fédération nationale des 
chasseurs et intervention. d'un commissaire aux comptes) 
(p. 4163): son amendement n° 61 :placement' de la Fédération 
nationale sous la tutelle unique du: ministère de l'écologie et du 
développement durable; rejeté. (p. 4163): s'oppose à 
l'amendement n° 54 de M. Gérard Le Cam portant sur le même 
objet que· son amendement n° 61 précité.- Art. L. 421-16 du 
code de 'l'environnement (Modalités de contrôle de la 
Fédéraion.nationale des chasseurs par le ministre chargé de la 
èhasse) (p. 4164) : accepte l'amendement n° 12 de la 
commission (inscription d'office par le préfet des recettes et 
des dépenses nécessaires au fonctionnement du fonds de 
péréquation et d'indemnisation) et s'oppose à l'amendement 
n° 38 de Mme Marie-Christine Blandin (rétablissement du 
contrôle a priori du budget· de la Fédération nationale des 
chasseurs).- Art. 12 bis (Liberté d'utilisation de ses réserves 
par la Fédération nationale des chasseurs- art. L. 421-17-1 
nouveau du code de l'environnement) (p. 4165): s'oppose à 
l'amendement n° 39 de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 14 (p. 4166): 
s'oppose à ·l'amendement n° 15 de M. Pierre Martin 
(possibilité, dans une chasse accompagnée, pour la personne 
autorisée et pour l'accompagnateur de disposer' d'une arme 
chacun). -.Art. 15 (Fichier national des permis de chasser
art. L. 423-4 du code de l'environnement) (p. 4167): accepte 
l'amendement n° 13 de la commission (rédaction) . .:.c 
Art .. additionnels après l'art. 15 (p. 4168): s'oppose·· à 
l'amendement n° 16 de M. Pierre Martin (avancement de la 
date d'ouverture de la chasse à la perdrix). (p. 4169): accepte 
l'amendement n° 28 de M. Xavier Pintat (contrôle complet du 
permis de chasser). -'- Art. additionnel avant l'art. 16 
(p. 4170, 4171): s'oppose à l'amendement n° 55 de M. Gérard 
Le Cam (définition du jour de non-chasse et impossibilité de le 
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fixer le dimanche).- Art.16 (Jour de non-chasse
art. L. 424-2 du code de l'environnement) (p. 4172): s'oppose 
aux amendements de suppression n° 40 de Mme Marie
Christine Blandin et n° 56 de M. Gérard Le Cam. -
Art. additionnel après l'art. 16 (p. 4173, 4174) : demande le 
retrait de ·l'amendement n° 17 de M. Jacques Blanc 
(autorisation de la chasse à la tendelle).- Art. 16 bis 
(Légalisation de la chasse de nuit dans sept départements 
supplémentaires- art. L. 424-5 du code de l'environnement) : 
s'oppose à l'amendement n° 41 de Mme Marie-Christine 
Blandin (suppression). Son amendement n° 62 : suppression de 
la Vendée de la liste des départements où la chasse de nuit est 
autorisée ; adopté.- Art. 16 quater (Suppression d'un rapport 
sur la chasse de nuit) (p. 4175): s'oppose à l'amendement 
n° 58 de Mme Marie-Christine 'Blandin (suppression).
Art. additionnel après l'art. 17 (p. 4177) : accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (assouplissement du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
associant un PMA national fixé par le ministre et un PMA 
départemental :arrêté par le préfet sur proposition des 
fédérations départementales de chasseurs) et s'oppose aux 
amendements n° 18 de M. Jean-Louis Carrère(modification du 
dispositif ·de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
réservant sa .fixation au ·seul préfet sur proposition ·de la 
fédération départementale des chasseurs) et n° 29 de M. Xavier 
Pintat (modification du dispositif de prélèvement maximum 
autorisé, PMA, en réservant sa fixation au seul préfet sur 
proposition de la fédération départementale des chasseurs et 
prise en compte de la notion de groupes de chasseurs).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4184): 
Remerciements. Fixation des· dates de chasse. Demande le 
soutien des parlementaires sur le dossier européen. Réflexion 
au cours de ce débat sur les mutations de la société et des liens 
entre l'homme et la nature. 

-Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Commission mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)- Discussion générale (p. 5718, 
5719): compromis en· commission mixte paritaire. 
Concessions nécessaires pour· l'adoption rapide du texte. 
Sacrifice du Gouvernement sur l'article 1er concernant la 
concertation autour des enquêtes publiques Seveso et son 
souhait d'une réunion publique obligatoire. Limitation 
excessive de la construction d'installations industrielles dans 
les zones délaissées. Compensations satisfaisantes pour le 
Gouvernement aveè · l'article 14 portant obligation de 
transparence, et son complément indissociable, l'article 12, 
organisant la solvabilité. Règlement satisfaisant de la question 
de remise en état des sols. Demandera le vote conforme. 
Souhaite l'approbation du texte à l'unanimité. 

-Projet de loi de finances pout 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Ecologi(l et développement durable 

.,. (S'décembre 2003) (p. 9538, 9541): croissance et crédibilité 
du budget. Rédaction en cours d'un décret concernant la 
gestion des huiles usagées. Réforme du conseil supérieur de la 
pêche. Nouvelle politique 'de soutien au monde associatif de 
l'environnement. Nouvelles orientations de l'action de 
l''ADEME. Fonds de concours des agences de l'eau. (p. 9544, 
9547): réfonne de l'administration du ministère. Mise en 
oeuvre des principes de l'information du public et de la 
participation. Ouverture et coopération avec les autres 
ministères. Stratégie nationale de développement applicable 
sur cinq ans, Objectif d'amélioration de la gestion interne. 
Question des pôles régionaux. Taux de consommation des 
crédits. Nouvelle politique des déchets. Boues des stations 
d'épuration. Principe de précaution énoncé dans l'article 5 de 
la charte de l'environnement. Politique des réserves naturelles: 
souci de la préseryation des moyens de fonctionnement et du 
renforcement de leur efficacité ; projets en cours. Concertation 
avec la.société civile et consultation de la Haute Assemblée sur 
la stratégie nationale pour la biodiversité. (p. 9547, 9548) : 
baisse des crédits du conservatoire ne mettant pas en péril son 
fonctionnement. (p. 9548, 9549) : choix de la sécurité et de la 
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protection des vies humaines. Maintien des moyens pour les 
associations en charge de la protection de la nature. (p. 9549) : 
mise en oeuvre du protocole de Kyoto. (p. 9550, 9551): 
priorité donnée à la lutte contre le réchauffement climatique. 
Action sur le plan international. Mise en oeuvre. du protocole 
de Kyoto sur le plan national. Rôle majeur des collectivités 
territoriales. (p. 9552) : rôle de la France dans la mise en place 
de l'Organisation des Nations unies pour l'environnement, 
ONUE. Action gouvernementale en matière de prévention des 
inondations. (p. 9553, 9554) : action de l' ADEME en 2004. 
Justification de la mobilisation de la trésorerie des agences de 
l'eau. Mise en oeuvre du plan "climat". (p. 9555): mise en 
oeuvre d'une vraie politique du développement .durable, 
Dossier Natura 2000. Application du plan bruit. (p. 9556) : 
établissèment de plans de prévention des risques d'inondations. 
Actions en matière d'urbanisme existant. Esprit de solidarité de 
la profession agricole. - Etat B- Titres III et IV (p. 9557) : 
triplement de la taxe sur les nuisances sonores des compagnies 
aériennes. Lenteur de l'instruction . des dossiers 
d'indemnisation. Mise en place d'une .commission pour le 
contrôle de l'utilisation des fonds par ADP.:.,- Art. additionnel 
après l'art. 74 ter (p. 9558) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° II-58 de M. Adrien Gouteyron 
(élargissement des possibilités d'utilisation du fonds . de 
prévention des risques naturels majeurs). 

NOMINATIONS 

. BADINTER (Robert) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

SOC' 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire de la Commission consultative des archives 
audiovisuelles de la justice. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du. mandat de sénateur [n° t3t (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° t8t (2002~ 
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi relativè aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) '--Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif a.u mandat d'arrêt 
européen [n° t02 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)-
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Discussion générale (p. 188, 189): compatibilité entre droit 
constitutionnel et droit communautaire dérivé. Contrôle 
préventif dans le cadre de l'article 88-4 de la Constitution. 
Constitution européenne. ·Progrès réalisé en matière de 
coopération judiciaire. Nécessité d'aller plus loin. Avancées 
timides des travaux de la Convention. Compétences d'Europol 
et d'Eurojust. Le groupe socialiste votera le projet de loi 
constitutionnelle. 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° t89 (200t-2002)]
(30 janvier 2003) - Art. t9 (Recherche sur 1 'emb1yon et les 
cellules embryonnaires)- Art. L. 2t5t-t du code !;le la santé 
publiqull (Interdiction d~:~ clonage reproductif) (p. 478, 479) : 
nécessité d'interdire et de pénaliser le clonage reproductif. 
Déclarations de l'Académie nationale de médecine et de 
l'Académie des sciences en faveur du clonage reproductif. 
Encadrement indispensable de la recherche. Crainte 
d'immobilisme en cas de prudence excessive. 

.:... Rappel . au . règlement- (5 mars 2003) (p. 1271): 
importance dè l'élévation des seuils. Souhaite avoir 
connaissance des résultats des projections du ministère de 
l'intérieur. ·· 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° t82 (2002-2003)] -
(7 mars 2003) - Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. t432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) (p. 1462, 1463): absence 
de communication des études préliminaires ' à cette 
modification. Elévation du seuil. Exigence de transparence. 
Position du Conseil Constitutionnel sur l'aide financière aux 
partis politiques . 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- · (10 avril 2003)- Art. ter 
(Transmission du nom de la· mère à l'enfant naturel:,. 
Application aux Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil) (p. 2636, 2637) : soutient l'amendement n° 2 de M. 
Serge Lagauche (en cas de désaccord entre les parents, 
attribution à l'enfant des noms accolés de chacun d'eux dans 
l'ordre alphabétique) ; rejeté. Respect de la jurisprudence de la 
Cour européenne. Manifestation par le nom de la volonté 
d'égalité entre femmes et hommes. · 

:,. Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 3t4 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003) - Discussion générale (p. 61 06, 61 09) : 
transformation historique de la procédure pénale française le 3 
octobre H81. ·.Intégration dans le cadre de la Convention 
européenne des droits de l'homme. Respect obligatoire des 
principes fondamentaux par .les protagonistes de la procédure 
pénale. Absence d'amélioration du fonctionnement de la 
justice en dépit de l'effort accompli par la commission des lois. 
Harcèlèment législatif de la justice pénale française. Voeu 
unanime pour une pause des réformes. Complexité de la 
démarche procédurale du texte. Absence regrettable de 
dispositions concernant la criminalité organisée en matière 
économique, financière et fiscale. Tendances non satisfaisantes 
du texte : accroissement des pouvoirs de la police judiciaire au 
stade de l'enquête ; rôle déterminant du. ministère public dans 
le procès pénal ; cantonnement du pouvoir de décision des 
juges du siège ; extension de la durée de la garde à vue et de la 
flagrance. Interrogation sur le fait de réserver aux magistrats 
du parquet la création du mandat de recherche. Renforcement 
néfaste de l'aveu avec la: généralisation de procédures 
sommaires. Effacement regrettable des fonctions du procès 
pénal au détriment du débat contradictoire et de la publicité des 
audiences; Regretté· l'occasion manquée de faire du procès 
pénal français le modèle européen. Déposera une proposition 
de loi portant rénovation complète de la procédure pénale. 

-Suite de la discussion (2 octobre 2003)- Art. ter. (Règles 
applicables à la délinquance et à la criminalité organisées -
art. 706-73 à 7.06"101-l nouveaux du code de procédure 
pénale) - Art. 706-84 . du code de procédure pénale 
(p. 6177): son amendement n° 292: suppression d'une 
précision inutile ; adopté. ~ Art. 706-85 du code de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

procédure pénale (p. 6178): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 13 de la commission (fixation par décision 
renouvelable du magistrat d'un délai à l'OPJ infiltré lui 
permettant · de cesser sa surveillance dans des conditions 
assurant sa sécurité). ~ Art. 706-87 du code de procédure 
pénale: Sur le même objet que l'amendement n° 14 de la 
commission, son amendement n° 293 : rétablissement des 
dispositions supprimées par 1' Assemblée nationale interdisant 
toute condamnation sur le seul fondement des déclarations 
d'OPJ infiltrés, à l'exception des dépositions faites sous leur 
véritable identité ; retiré. - Art. 706-88 du code de procédure 
pénale· (p. 6183, 6184): dérive ·constante à l'égard des 
principes de la Convention européenne des droits de l'homme. 
Dispositions exceptionnelles acceptables dans le seul domaine 
dù terrorisme. S'interroge sur les raisons soudaines de la 
prolongation de la garde à vue jusqu'à quatre-vingt-seize 
heures dont le ·groupe socialiste demande la suppression. 
(p. 6185, 6186): défavorable à l'amendement n° 15 de la 
commission (nouvelle rédaction visant à simplifier le dispositif 
de la prolongation de la garde à vue) en dépit de progrès 
sensibles par rapport au texte du Gouvernement. Préoccupé par 
la cadence des interventions de l'avocat et des présentations au 
magistrat de la personne gardée à vue. Disparition 
incompréhensible de la présence de l'avocat dans la dernière 
période de garde à vue. - Intitulé de la section 6 du chapitre 
II du titre XXV du livre IV du code de procédure pénale 
(p. 6192): intervient sur l'amendement n° 22 de la commission 
(nouvel intitulé- pes sonorisations et des fixations d'images 
de certains lieux ou véhicules). Favorable au développement de 
moyens scientifiques de recherche tout en étant préoccupé par 
leur caractère attentatoire aux •libertés individuelles. Pertinence 
des précautions prises par la commission. Souhaite aborder la 
question de la durée de conservation des enregistrements à 
domicile.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6197): 
intervient sur :l'amendement n° 30 de la commission 
(légalisation de la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie).- Art. 4 (Révélation d'informations de nature à 
entraver le déroulement de la procédure pénale- art. 434-7-2 
nouveau du code pénal) (p. 6217): son amendement n° 310 : 
suppression; retiré. Nécessité d'encadrer une éventuelle mise 
en cause de l'avocat. Le groupe socialiste se ralliera aux 
amendements de la commission. (p. 6218): ses amendements 
n° 311 : précision de la participation à l'enquête de la 
personne auteur des révélations ; rejeté ; et sur le même objet 
que l'amendement n° 36 de la commission (précision de la 
préservation des droits de la défense), son amendement 
n° 312; retiré.- Art. 6 (Règles relatives à l'entraidejudiciaire 
internationale- art. 694, art. 694-1 à 694-9 nouveaux, 
art. 695; art. 695-1 à 695-10 nouveaux et art. 706-71 du code 
de procédure pénale, art. 30 de la loi du JO mars 1927) 
(p. 6234) : favorable à l'amendement n° 273 de M. Pierre 
Fauchon (insertion dans le code de procédure pénale des 
dispositions de la décision-cadre du 13 juin 2002 relative au 
mandat d'arrêt européen). Heureuse initiative en raison du 
caractère international de la criminalité organisée. Progrès 
déterminant dans .la constitution de l'espace judiciaire 
européen. Evolution souhaitable vers la création du parquet 
européen. (p. 6241): favorable à l'amendement n° 62 de la 
commission (modernisation et codification dans le code de 
procédure pénale de Ja loi de 1927 sur l'extradition et 
transposition de la convention européenne de 1995 créant une 
procédure d'extradition simplifiée).- Art. 10 (Aggravation de 
la répression des infractions en matière de pollution 
maritime- art. L. 218-10, L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 et 
L. 218-29 du code de l'environnement) (p. 6255): intervient 
surl'amendement n° 272 de M. Henri de Richemont (dispense 
des peines complémentaires pour les auteurs d'accidents 
involontaires). Traumatisme de la nation à la survenue des 
catastrophes. Nécessité d'approfondir la réflexion au cours de 
la navette sur l'argument tiré de la protection du pavillon 
français. - Intitulé de la section 2 et art. additionnels avant 
l'art. 16 (p. 6274) : favorable à l'amendement no 423 de Mme 
Nicole Borvo sur le même objet que son amendement n° 317 
précité. Discrimination inacceptable. Absence de complexité 
juridique à l'insertion dans le présent texte. Consensus 
général.- Division et art. additionnels après l'art. 16 
(p. 6279): favorable à l'amendement n° 91 de la commission 
(allongement de la durée du suivi socio-judiciaire) tout en se 
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déclarant préoccupé par les moyens mis en oeuvre pour assurer 
la dimension thérapeutique. (p. 6283, · 6284) : sur 
l'amendement n° 93 de ·la commission (création d'un fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles), . son sous-amendement n° 474 : restriction du 
champ 'd'application'' du fichier; rejeté. IntroduCtion 
inacceptable de mesures de sureté dans une réforme du code de 
procédure pénale. Recherche de renseignements satisfaite par 
le bulletin B1 du casierjudiciaire. (p; 6285, 6286): le groupe 
socialiste ne votera pas le sous"amendement n°460 du 
Gouvernement (réécriture des articles 706-53-3 à 706-53-5 du 
code de procédure pénale) déposé sur l'amendement n° 93 de 
la commission précité. Obligation fondamentalement 
critiquable de déelarer, pour la personne fichée, ses 
changements d'adresse pendant quarante ans, Double peine 
perpétuelle à l'encontre des progrès du droit. Echec à 
l'espérance de réinsertion. (p. 6290, 6291) : ne votera pas 
l'amendement n° 93 précité. Défavoràble au fichage à vie d'un 
délinquant dément. Résultat navrant. Regrette le refus de réunir 
la commission des lois. (p. 6292) : absence de lien entre le 
fichier et la protection des victimes potentielles. Nécessité de 
privilégier les ·moyens d'assurer un réel suivi socio-judiciaire. 
(p. 6293) : sur l'amendement n° 94 de ·la commission 
(renforcement dés règles relatives aux prélèvements 
d'empreintes génétiques, etretrait de plein droit des réductions 
de peine dont a pu bénéficier la personne condamnée et 
interdiction d'octroi de nouvelles réductions de peine), le 
groupe socialiste est favorable à la première et à la deuxième 
partie et s'oppose à la troisième partie de cet amendement. 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 16 bis (p. 6328) : intervient sur son amendement 
no 329 précité. Réfute l'argument tiré de l'exigence de 
réciprocité. (p. 6330) : favorable à l'amendement n° 275 de M. 
Pierre Fauchon (généralisation de la responsabilité pénale des 
personnes morales).- Division et art. additionnels après 
l'art. 16 bis (p. 6331) : favorable à l'amendement n° 429 de 
Mme Nicole Borvo (sanction çles actes délictueux commis par 
les chefs q'entreprise). Préoccùpation légitime, à reconsidérer 
au cours de la navette. -Art. 17 (Attributions du ministre de la 
justice en matière de politique pénale- art. 30 du code de 
procédure pénale) (p. 6334) : sur l'amendement n° 97 de la 
commission (définition du rôle du garde des sceaux en matière 
de politique pénale et précision des moyens mis à sa 
disposition pour exercer ses attributions), son sous
amendement. n° 477 ; rejeté.- Art. 24 A (Prescription des 
infractions. sexuelles- art. 706-53-1 nouveau du . code de 
procédure pénale) (p. 6346) : son amendement n~ 336 : 
suppression ; adopté. Harmonisation souhaitable du régime des 
prescriptions. :- Art. 26 (Dispositions relatives au dépôt de 
plainte, à la durée de l'enquête de flagrance et à la procédure 
de recherche des causes de la mort- art. 15-3, 53 et 7 4 du 
code de procédure pénale) (p. 6353) : son amendement 
n° 337 : suppression des dispositions du II de l'article 
concernant l'allongement de la durée de l'enquête de 
flagrance; rejeté.- Art. 29 ter (Déjèrement à l'issue de la 
garde à vue- art. 63 et 77 du code de procédure pénale) 
(p. 6364): défavorable à l'amendement n° 122 de la 
commission (réécriture de l'article). Dérive absolue d'un texte 
fondamental pour toute démocratie. Dévoiem.ent de l'état de 
qroit. - Art. 29 quinquies (Entretien aveè un avocat au cours 
de (à garde à ·vue- art. 63-4 du code de procédure pénale) 
(p. 6367) : intervient sur son amendement n° 352 précité. 
Absence de raison à la disparition de la visite de l'avocat à la 
trente-sixième heure de, .. prolongation de la garde à vue. :
Art. 41 ter (Comparution personnelle des prévenus e,n cas de 
demande de mise en liberté- art. 148-2 du code de procédure 
pénale) (p. 6379, 6380) : intervient sur son amendement n° 364 
précité. Perplexité sur le texte adopté par l'Assemblée 
nationale. Assimilation du refus à comparaître à un 
préjugement des dires du justiciable. -Art. 42 (Dispositions de 
simplification des commissions rogatoires- art. 152, 153 et 
154 du code de procédure pénale) (p. 6381) : son amendement 
n° 366 : suppression du I de l'article; rejeté, S'interroge sur 
l'exécution d'une commission rogatoire hors du cadre d'un 
procès-verbal avec greffier. Source de contestation et de gêne 
pour le juge d'instruction.- Art. 43 (Dispositions de 
simplification des expertises- art. 163, 164, 166 et 167 du 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

code de procédure pénale) (p. 6385) : son amendement 
n° 369 : allongement du délai de• l'expertise en raison de sa 
complexité ; rejeté. - Art. 52 (Possibilité pour le procureur 
d'assister à !!audition d'un témoin ou ·d'un témoin assisté
art. 119 du code de procédure pénale) (p. 6390): le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 142 de la commission 
(suppression du droit pour le procureur de la République 
d'assister sans condition aux auditions des témoins). -Art. 53 
(Suppléance du juge des libertés et de la détention- art. 13 7-1 
du code de procédure' pénale) (p. 6391) : favorable à la 
suppression de l'article et à l'exigence du remplacement du 
juge des libertés et de la détention empêché par un magistrat 
expérimenté.__:.,. Art. 54 bis · (Non-lieu motivé par 
l'irresponsabilité ou le décès de la personne poursuivie
art. 177 du code de procédure pénale) (p. 6392) : réserve sur 
l'article et sur l'amendement n° 145 ·de la commission 
(extension du dispositif à l'ensemble des cas d'irresponsabilité 
pénale tout en excluant son application en cas de décès de la 
personne poursuivie).- Art. 57 quater (Fixation du nombre et 
du jour des audiences correctionnelles - art. 3 99 'du code de 
procédure pénale) (p. 6397): défavorable à l'amendement 
n° 147 dela commission (répartition des compétences entre le 

·président du tribunal de grande instance et le procureur de la 
·République en cas de litige sur la fixation du nombre et du jour 
des audiences correctionnelles). Hostile à la' remise en cause 
par l'Assemblée nationale d'une prérogative du siège. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 58 (Jugement 
d'un prévenu en son absence- art. 410, 410-1, 411, 412, 412-
1 et 412-2 nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6410, 
6411) : son amendement n° 3 81 : suppression de la possibilité 
pour le procureur de demander au bâtonnier de commettre un 
avocat d'office pour défendre un prévenu absent; devenu sans 
objet. - Art. 61 (Comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité- art. 495c7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code 
de ptocédure pénale) (p. 6417): sur l'amendement no 157 de 
la commission (augmentation de six mois à un an de la durée 
de la peine d' einprisonrtement pouvant être proposée par le 
procureur de la République), son sous-a111endement n° 476 : 
plafonnement de la durée maximale de · la peine 
d'emprisonnement à un an avec sursis; rejeté. (p. 6420, 
6421) : son amendement n° 387: possibilité pour le préveriu, 
devant la juridiction: d'appel, de fair(( état de déclarations faites 
ail cours d'une procédure ayant antérieprement échoué ; rejeté. 
(p. 6423, 6424): favorable à l'amendement no 442 de Mme 
Nicole Borvo (suppression). Confusion regrettable des deux 
temps du ·procès pénal. Déséquilibre ·à l'avantage des 
magistrats du parquet. Réduction du magistrat du siègè à im 
rôle d'homologation. Accord prévisible entre le siège et le 
parquet sur une tarification des délits de masse pour limiter les 
disparités. Inefficacité de la présence de l'avocat. Absence de 
progrès à attendre de cette .nouvelle. procédure. (p. 6428) : 
intervient sur son amendement rio 387 précité. Réponse à M. 
Pierre Fauchon' sur le droit sacré au mensongè, Hostile à la 
recherche de l'aveu: Handicap pour· la procédure pénale. 
Maintien nécessaire de.l'ariribution de la charge de la preuve à 
l'accusation.- Art. 63.(Utilisation de la visioconférence dans 
la phase de jugement-ârt. 706-71 du code deprocédure 
pénale) (p. 6431): intervient sur l'amèndemen:t n° 170 de la 
commission (suppression de l'application de la, visioconférence 
,au jugement devant le tribunal de poliCe). Défavorable à 
l'usage de la visioconférence en matière d'interrogatoire.
Art. 66 (Jugement de l'accusé en son absence- àrt. 379-2 à 
379-6 nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6435): 
s'abstiendra sur l'amendement n° 174 de la commission 
(institution d'une procédure de défaut criminel sans remettre 
en cause la possibilité de juger une personne en son absence). -
Division et art. additionnels avant la section 1 (p. 6439) : 
favorable à l'amendement n° 178 de la commission 
(réorganisation des dispositions relatives à l'application des 
peines et modification de l'architecture de cette application). 
Se réjouit de 1' aboutissement tant souhaité de la judiciarisation 
de l'application des peines. Grand progrès.- Art. 68 bis 
(Principes généraux de l'application des peines-,- art. 707 A 
nouveau du code de procédure pénale) · (p. 6446) : son 
amendement n° 391 : définition de la finalité de la peine; 
devenp sans objet. - ·Art. additionnels après l'art. 71 bis 
(p. 6461): favorable aux amendements de Mme Nicole Borvo 
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n° 446, 447,448, 449, 450 et 451 (institution d'un contrôleur 
général des prisons). Dénonce l'état d'un système carcéral 
qu'il juge indigne du rang de la France. Négation de toute 
politique pénale humaine et utile.- Art. 74 B (Maintien au 
casier judiciaire des peines ef. mesures prononcées à l'égard 
des mineurs- art. 769 et 769-2 du code de procédure pénale) 
(p. 6468): ses amendements n° 393, 394 et 395 : suppression 
des articles 74 B, 74 C et 74 D pour coordination; adoptés.
Art. 75 bis (Transmission du bulletin n° 2 du casier judiciaire 
aux organismes exerÇant une activité auprès des inineul's -
art. 776 du code de procédure pénale) (p. 6469, 6470): le 
groupe socialiste ne votera pas l'amendement n° 232 de la 
commission (nouvelle rédaction permettant d'obtenir le 
bulletin n° 2 du casier judiciaire s'il est vierge des personnes 
qui s'occupent d'enfants). Nécessité d'une réflexion au cours 
de la navette. -Explications de vote sur l'ensemble (p. 6476, 
6477) : rupture des avancées favorables au rééquilibrage de la 
procédure pénale. Revanche exercée contre la loi du 15 juin 
2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et 
les droits des victimes. Déséquilibre structurel du texte. 
Satisfaction du côté de la police judiciaire et de l'extension de 
ses pouvoirs. Déplacement des pouvoirs vers le parquet sans 
attribution de garanties statutaires. Déconsidération des juges 
du siège. Souhaite la construction d'une justice pénale 
française qui soit un modèle pour l'Europe. 

.,... Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie '[n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9835, 9837) : importance de 
l'événement. Salue le courage et la vision des pères fondateurs. 
Impact favorable de chaque élargissement sur le 
développement· des nouveaux Etats membres et sur la 
prospérité des anciens. Soutien du groupe· socialiste au projet 
de Constitution européenne. Amélioration et efficacité 
renforcée par rapport aux traités actuels. Divergences 
regrettables au sein de .là conférence intergouvernementale, 
CIG. Refus de tout accord obtenu au détriment de l'équilibre 
institutionnel défini dans le projet de Constitution. Nécessité 
pour les Etats impliqués dans les progrès de la construction 
européenne, en premier lieu la France et l'Allemagne, de 
s'engager dans des coopérations renforcées. 

NO MINA TI ONS 

BADRÉ (Denis) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

uc 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Vice-président de. la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Organisation pour la Sécurité et la coopération en 
Europe. ' 

Membre du Conseil d'administration de l'Institut des hautes 
études de défense nationale (IHEDN) ; nouvelle nomination 
ll).embre titulaire le 16 septembre 2003. 
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Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte. sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Mempre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de· loi organique portant réf01me de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L·. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

ProposiÙon de résolution présentée au nom de la délégation 
pour l'Union européenne, en application de l'article 73 bis du 
règlement, sur la proposition de directive relative aux taux 
réduits de TV A (E 2365), [n° 50 (2003-2004)] ( 4 novembre 
2003)- Economie et finances, fiscalité- Union européenne. 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Affaires européennes et article 41: évaluation de la 
participation française au budget des Communautés 
européennes [n° 73 tome 2 fasc. 2 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) -Economie et finances, fiscalité- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(29 janvier 2003) - Art. 15 (Interdiction du clonage 
reproductif) (p. 447) : avec les membres du groupe de l'UC, 
favorable à l'amendement n° 99 du Gouvernement 
(interdiction de faire naître un enfant génétiquement identique 
à une autre personne humaine vivante ou décédée). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
200;J)]- (25 mars 2003)- Discussion. générale (p. 2083, 
2084) : compétitivité de la France. Rappel des travaux de la 
mission d'information sur l'expatriation des compétences, des 
capitaux et des entreprises. Favorable à une plus grande 
européanisation. Expatriation des Français les plus brillants. 
Poids des prélèvements obligatoires. Statistiques du ministère 
des finances. Caractère tatillon de l'Etat. Soutien ·de la 
recherche scientifique. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3821, 3822) : 
poursuite de l'effort d'investissement. Prise en compte de la 
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dimension .européenne dans la mise en place de réseaux 
transeuropéens. Coopération ·France-Autriche. Protection du 
massif alpin. Mise en.place·d'infrastructures de transport au 
service de la compétitivité globale de l'Europe dans le monde. 
Relance de la construction européenne. 

-Projet de loi relatif à la.r.émunération au titre du prêt en 
bibliothèque ~t renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture. [n° 240 (2002-2003)] - (1 0 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4067, 4068) : adoption par 
l'Assemblée nationale d'une partie des amendements du Sénat. 
Importance du rôle des bibliothèques dans les villes: 
modernisation; interrogation sur les modalités d'accès; 
relations entre bibliothèques et librairies. Plafonnement des 
rabais accordés aux bibliothèques .par les fournisseurs. 
Financement du prêt payé par les collectivités locales et 1 'Etat. 
Création . de la Cité de l'architecture et du patrimoine. 
Dénomination de ce musée. Le groupe de l'UC votera ce projet 
de loi tel qu'il sera m9difié par le Sénat.- Art. 7 (Création de 
l'établissement public .de la Cité de l'architecture et du 
patrimoine) . (p. 4.0,76) : défavorable aux amendements 
identiques no 2 de Mme Danièle _Fourtaud et no 5 ·de M. Ivan 
Renar (remplac~ment du statut d'établissement à caractère 
industriel et commercial, EPIC, par celui d'établissement 
public administratif, EP A). 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Deuxième lecture [n° 325 (2002-2003)] - (1 0 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4084) :le groupe.de l'UC est 
favorable au principe de la simplification du droit. Inquiétude 
sur un recours trop large. aux ordonnances. Préoccupation au 
sujet de l'article 4 relatif au régime de. la commande publique. 
Attachement à la négociation sociale. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientàtion budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4716, 4718): 
creusement du déficit. Non-respect par la France de son 
engagement européen. Caractère inacceptable de la situation. 
Baisse de la compétitivité. Réfoimes à entreprendre. Nécessité 
d'un vrai budget pour l'Union européenne. Incertitude sur les 
prévisions de çroissance dans la zqne euro. Adoption. d'une 
stratégie de maîtrise. de la dépense et de réduction des déficits. 
Dispositions du pacte de stabilité. Avantages de la rigueur. 
Rapport sénatorial sur l'expatriation çles compétences, des 
capitaux . et des ... ep.treprises. Compétence et excellence 
professionp.elles dés Français. Nécessité de d~velopper des 
conditions de travail attractives. Réflexion d'ensemble à mener 
sur les taxations. Situation d'urgence. Opportunité de valoriser 
les atouts de la FraiJ.ce. · · 

-Projet de loi portant réformé des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (18 juillet 2903)- Art. 80 (Création du plan 
partenariat d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR- art. L. 443-1-2 et L: 443-5 du èode du travail et 
L.214-39 du code mor~étaire et financier)· (j:J. 5601): son 
amendement n° 1024: suppression de la limite d'âge pour 
bénéficier de l'abondement sur la participation ; adopté.
Art. 81 (Déductions fiscales favorisant l'épargne retraik
art. 83, 154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau 
du code général des impôts) (p, 5621): soutient l'amendement 
n° 27 de M. Michel Mercier (crédit d'impôt pour compenser le 
rachat d'années d'études); rejeté. (p. 3622, 3623): problème 
de la compénsation du rachat des années d'études pour les 
personnes ayant suivi des études S!lpérieures non imposables 
sur le revenu.- Art. additionnels après l'art. 81 (p. 5625) : 
son amendement n° 40 : précision ; retiré. Son amendement 
n° 41 : clarification ; retiré. 

-Projet de loi relatif au mécénat; aux associations et ·aux 
fondations- Deuxième lecture [n° 415 (2002-2003)]- (21 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5661, 5662) : satisfait 
de la simplification du régime du méèénat et des avancéés 
apportées par l'Assemblée nationale. Regrette l'absence d'une 
réforme sur le statut des fondations. Le groupe de l'UC votera 
le texte en 1' état. · · 

- Projet de loi portant réforme des retraites --' Commission 
mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)]- (24. juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6036, 6037) : 
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sauvegarde de la répartition. Pertinence du choix de 
l'allongement de la durée des cotisations. Avec le groupe de 
l'UC, se réjouit de voir plus de justice dans le système de 
retraite. Rôle des partenaires sociaux. Frontière entre la loi et la 
négociation. Travail des rapporteurs et apport du 
Gouvernement. Le groupe de l'UC votera ce texte. Souhait de 
poursuivrè la réflexion. 

-Projet de loi de. règlement du budget de 4002 [n° 5 (2003-
2004)] - (27 octobre 2003) - Discussion générale (p. 7115, 
7116) : caractère particulier du budget de l'année 2002. 
Enseignements à tirer. Difficulté de l'exercice de prévision de 
la. croissance. Absence de relation entre l'alternance et 
l'effondrement de la croissance. Historique du déficit. Poids du 
surendettement. Conclusion du rapport sénatorial sur 
l'expatriation des compétences, des capitaux et des entreprises. 
Urgence de la réforme de l'Etat. Restauration d'un climat de 
confiance mutuel entre les Etats membres de l'Union 
européenne. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre. 2003) (p. 7757, 
7759): pertinence d'une institutionnalisation durable du débat 
sur les prélèvements obligatoires. Souhait d'un débat sur la 
fiscalité agricole et d'une réflexion sur l'énergie et sa fiscalité 
au travers d'une approche européenne. Restauration nécessaire 
de la compétitivité de la France au sein de l'Union européenne. 
Handicap du poids des prélèvements obligatoires. Baisse 
pertinente de l'impôt sur le revenu. Nécessité de dépassionner 
le débat autour de l'ISF. Favorable à un geste symbolique pour 
encourager le retour des contribuables exilés et décourager le 
départ de nouveaux contributeurs. Indispensable maintien en 
France de l'investissement, de l'emploi et de la consommation. 
Efficacité des baisses de cotisations sociales des employeurs. 
Obtention indispensable de la Commission européenne de la 
consolidation du taux réduit de TV A pour les travaux. 
Autorisation souhaitable du taux réduit de TV A pour les 
cédéroms éducatifs et l'ensemble de la restauration. Partisan de 
l'application d'un deuxième taux réduit de TVA. Urgence 
d'une réforme de la protection sociale, préalable indispensable 
au redressement des finances publiques. Complexité et 
instabilité de la fiscalité. Urgence d'une harmonisation fiscale 
au sein de l'Union européenne. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72(2003~2004)] 

Discussion génér~le : 

- (20 novémbte 2003) (p. 8462, 8464): sincérité budgétaire. 
Faveur donnée aux dépenses d'investissement. Interrogation 
quant à l'objectif de compétitivité du pays. Interrogation sur la 
pertinence de la baisse de l'impôt sur le revenu. Accroissement 
du déficit. Poids de la dette. Ses propositions : réduction de la 
baisse de l'impôt sur le revenu; suppression de 
l'alourdissement de la taxe sur le gazole. Baisse positive de 
l'ISF. Problème non marginal de fuite de capit;:mx et de 
cerveaux. Engagement européen. Souhait d'une harmonisation 
fiscale européenne. Nécessaire réduction de la dépense. Le 
groupe de l'UC attend le~ réponses à ses propositions. 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)·- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8512): soutient l'amendement n° I-198 de M. 
Michel Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %) ; rejeté. 
(p. 8515): soutient l'amendement n° I-197 de M. Michel 
Mercier (rétablissement des dispositions du I de l'article 197 
du code général des impôts accordant une demi-part au 
conjoint survivant) ; retiré. (p. 8517' 8518) : souci de la 
perception du budget par l'opinion publique. Impact 
psychologique de la baisse des impôts sur le revenu combinée 
'à une augmentation de la taxation du gazole. -
Art.: additionnels après l'art. 2 (p. 8523) : son amendement 
n° I-201 : non-imposition des rentes servies par le régime des 
exploitants agricoles ; retiré. (p. 8528, 8529) : soutient 
l'amendement n° I-210 de M. Michel Mercier (indemnisation, 
sous forme de réduction d'impôt, des orphelins de déportés 
non juifs) ; retiré. - Art. àdditionnels avant l'art. 4 sexies 
(p. 8541): soutient l'amendement n° I-106 de M. Jean-Paul 
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Amoudry (extension de l'incitation fiscale en faveur des 
stations classées en zone de revitalisation rurale aux 
réalisations faites dans le cadre de la "démarche pilote 
nationale de requalification des stations touristiques") ; retiré. 
Problème de la situation des 7-Laux en Dauphiné. Souci de 
préserver le développement et l'avenir de la vallée. 

-Suite de la disc.ussion (24 novembre 2003)- Art. 5 
(Réforme des plus-values immobilières des particuliers) 
(p. 8566): ses amendements i1° I~208 : maintien jusqu'au 1er 
janvier 2005 du mécanisme d'exonération des plus-values 
immobilières réalisées lors de la première cession de la 
résidence secondaire; n° I-209 : possibilité d'exonération des 
plus-values réalisées lors de la première cession d'une 
résidence secondaire motivée par des événements familiaux ou 
professionnels dans la mesure où le cédant n'est pas 
propriétairede,sa résidence principale; n° I-211 :maintien du 
dispositif' actuel d',exonération des plus-values immobilières 
pour les personnes ayant déjà engagé une démarche de vente 
sous réserve d'une cession effective avant le 30 juin 2004 ; 
retirés. (p; 8567, 8568) : objet de ses amendements limité à 
quelques situations exceptionnelles. -.Art. additiomtels avant 
l'art. 6 (p. 8582): .son amendement n° I-212 : assouplissement 
pour les entreprises du dispositif d'option à un régime 
d'intégration fiscale; retiré. (p. 8583): son amendement n° 1-
21.3 : abrogation de l'article 235 ter ZA du code général dès 
impôts instituant une contributiqn additionnelle égale à 10 % 
de l'impôt sur les sociétés; retiré.- Art.,6. (Mesures fiscales 
en faveur des jeunes entreprises innovantes réalisant des 
projets de recherche et développement) (p. 8587, 8588): son 
amendement n° 1-257 : allongement de la durée pendant 
laquelle les entreprises peuvent bénéficier du statut de jeunes 
entreprises innovantes ; retiré. (p. 8590) : son amendement 
n° 1-271 : coordination.; retiré. (p. 8594): intervient en tant 
que président dela mission d'information sur l'expatriation des 
compétences, des capitaux et des entreprises, 'SUr 
l'amendement n° I-128 de M. Gérard Miquel (suppression). 
Visite à Boston d'une entreprise de biotechnologie. Souhaite 
une réflexion de la commission de Bruxelles sur le soutien aux 
jeunes entreprises innovantes. - Art. additionnels après 
l'art. 7 (p. 8602): son amendement n° 1-185: référence pour 
les successions à la moyenne des trente derniers cours 
précédant la transmission des titres cotés; adopté. (p. 8603) : 
son amendement n° 1-186: acceptation en garantie d'un 
paiement fractionné ou différé de droits de mutation à titre 
gratuit de tout ou partie des parts sociales de sociétés non 
cotées figurant dans la succession ; retiré. - Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 8607) : son amendement n° 1-206 : 
exonération d'impôt sur les plus-values latentes sur les biens 
professionnels lors du transfert du domicile fiscal dans un autre 
pays de l'Union européenne ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 9 (p. 8619): ses amendements n° 1-199 : extension.des 
possibilités de prise en compte des biens ruraux loués par bail à 
long terme et des parts de groupements fonciers agricoles 
comme biens professionnels exonérés de l'ISF, et n° I-200 : 
repli; retirés. (p. 8620): son amendement n° 1-219 : 
actualisation du barème de l'ISF; retiré. Souhait d'un débat sur 
l'ISF. (p. 8621): s'associe à la demande de M. Roland du 
Luart d'un calendrier de réforme. (p. 8622) : son amendement 
n° I-202 : rétablissement du plafonnement de l'ISF ; retiré.
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 8630) : son amendement 
n° I-220 : rétablissement de la possibilité pour les exploitants 
agricoles relevant du régime réel d'imposition d'opter pour le 
calcul de la cotisation sociale et de la CSG sur le revenu de 
1' année au titre de laquelle ces cotisations sont dues ; retiré. 
Son amendement n° 1-221 ·: établissement pour le régime de 
retraite complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles 
d'un plafonnement des cotisations et des prestations ; retiré. -
Art. 11 (Modification du tarif de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au 
gazole) (p. 8633) : soutient l'amendement n° 1-225 de M. 
Michel Mercier (suppression) ; rejeté. (p. 8635) : préférence du 
groupe UC pour une baisse de l'impôt sur le revenu plus faible 
et une absence d'augmentation du gazole.- Art. 12 quater 
(Impossibilité de "déduire" la.TVA au titre de la vente de biens 
préalablement importés en exonération de TVA) (p. 8645) : 
intervient sur l'amendement n° I-274 du Gouvernement (dépôt 
d'un rapport au Parlement sur la fiscalité des entreprises outre-
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mer). - Art. additionnels après l'art. 12 quater (p. 8650, 
8651) : défavorable à l'amendement no 1-45 de M. Thierry 
Foucaud (abaissement du taux normal de la TVA). (p. 8655, 
8656) : son amendement n° 1-226 : subordination de 
l'application d'un· taux réduit de TVA sur la restauration 
"traditionnelle" aux négociations engagées avec l'Union 
européenne; retiré. Défavorable à l'amendement n° 1-67 de M. 
Thierry Foucaud (application d'un taux réduit de TVA à la 
fourniture de repas à consommer sur place). Sa proposition de 
résolution tendant à consolider le passage à un taux réduit de 
TV A pour les travaux dans le bâtiment. 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003) (p. 8672) : son 
amendement n° I-227 (application du taux réduit de TVA pour 
les chaufferies collectives alimentées au bois) retiré puis repris 
par M. Gérard Miquel. (p. 8675) : objectif de son amendement 
no I-227 précité. (p. 8676) : son amendement · n° 1-231 : 
allégement de la procédure d'exonération de TVA pour les 
entreprises exportatrices ; retiré. (p. 8680) : son amendement 
n° I-215: fixation de la valeur locative des actifs cédés dans le 
cadre d'un plan de cession judiciaire à la valeur d'acquisition 
de ces actifs; retiré. (p. 8681): son amendement n° 1-216 
(soutien fiscal à la production cinématographique) retiré puis 
repris par M. Paul Loridant - Art. 13 (Création d'une taxe 
d'abattage affectée au Centre national pour l'aménagement 
des structures d'exploitation, CNASEA) (p. 8684) : soutient 
l'amendement no 1~228 de M. Philippe Arnaud (suppression); 
retiré.- Art. 14 (Majoration· des taux de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 8686): son amendement 
n° I-229 (suppression) ; retiré puis repris par M. François 
Marc. (p. 8688): crainte de réflexe anticommunautaire. Retire 
son amendement n° 1-229 (suppression) et se déclare 
défavorable à l'amendement identique n° I-74 de M. Gérard Le 
Cam.- Art. additionnels après l'art.14 bis (p. 8691): son 
amendement n° 1-218: réduction du taux de la taxe sur les 
salaires ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 18 bis 
(p. 8698) : ses amendements, portant sur le même objet, no I-
232 et I-230 : élargissement des compétences des 
commissions départementales des impôts directs et des taxes 
sur le chiffre d'affaires ; retirés. (p. 8699) : son amendement 
n° I-234: élargissement des possibilités de·recours au rescrit; 
retiré puis repris par M. Michel Charasse. (p. 8700) : son 
amendement n° 1-235 : réduction de l'intérêt de retard ; rejeté 
puis repris par M. Paul Loridant. 

-Suite de la discussion (26 novembre 2003)- Participation 
de la France au budget des Communautés européennes -
rapporteur spécial de la commission des finances; du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation- Art. 41 
(Evaluation du prélèvement opéré suries recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 

·Communautés européennes) (p. 8773, 8775) : faiblesses du 
budget européen. Réforme incertaine de la P AC sans retour au 
principe de préférence communautaire. Réflexion souhaitable 
en matière de politiques structurelles. Mise en oeuvre 
indispensable d'une politique de recherche sérieuse. Pertinence 
des réseaux transeuropéen, de la' politique de percée alpine. 
Nécessité d'un vrai budget européen. Moment décisif de 
l'élargissement. Obligation de réussite. Travaux de la 
Convention. Nécessité d'oeuvrer pour une Europe large et forte 
impliquant une gouvernance économique forte. Crise dans la 
mise en oeuvre du pacte de stabilité. Responsabilités de 
l'Allemagne et de la France. Nécessité de respecter la règle, 
instrument de la solidarité. Mobilisation d'une volonté 
politique indispensable à l'édification d'un projet commun. 
Souhaite l'aboutissement des réflexions sur les futures 
perspectives financières. Foi en la réussite de l'Europe, en 
dépit de ses réserves sur le budget européen. Demande au 
Sénat d'adopter cet article.- Articles de la première partie 
(suite)- Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8825, 8826) : son amendement 
n° 1-236 : production d'une pièce d'identité à l'appui de la 
déclaration établie lors de l'acquisition d'un téléviseur; 
retiré.- Art. 21 (Clôture du compte d'affectation spéciale 
n° 902-00 "Fonds national de l'eau", FNE) (p. 8840, 8841): 

·salue l'oeuvre extraordinaire. réalisée depuis un demi-siècle 
grâce au FNDAE. Instrument de cohésion nationale entre 
citadins et mraux. 
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Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 
(p. 9660) : défavorable à l'amendement n° II-173 de M. 
Thierry Foucaud (extension du bénéfice des mesures de 
réparation à l'ensemble des familles victimes des troupes 
d'occupation). - Art. 60 (Détermination des limites de 
déduction des cotisations versées au titre de l'épargne retraite 
et des cotisations de retraite et de prévoyance et suppression 
du plan d'épargne populaire) (p. 9666) : son amendement 
n° II-112 : atténuation des effets de l'application des nouvelles 
limites définies dans le domaine de la prévoyance ; retiré. 
(p. 9669): son amendement n° II-113 : exonération d'impôt 
sur le. revenu pour les intérêts du plan d'épargne retraite 
populaire; retiré. (p. 9670): son amendement n° II-142 : 
déduction fiscale des cotisations et primes versées au titre de 
l'épargne retraite; retiré. (p. 9674): intervient sur son 
amendement n° II-112 précité. (p. 9676): intervient sur son 
amendement n° II-142 précité.- Art. 62 (Pérennisation et 
renforcement du crédit pour dépenses de recherche) (p. 9685) : 
soutient l'amendement n° II-133 de M. Marcel Deneux 
(extension du bénéfice de prise en compte des dépenses de 
recherche pour le double de leur montant, en faveur des 
instituts techniques agricoles) ; retiré. (p. 9687) : son 
amendement n° Il-l 08 : modalités d'application du dispositif; 
retiré. 

- Suite de la discussion (9 décembre 2003)
Art.· additionnels après l'art. 67 (p. 9722, 9723) : sur 
l'amendement n° II-80 de la commission (modification du 
régime fiscal applicable aux organismes de logement social), 
ses sous-amendements n° II-187 et n° II-188·; retirés.- Art. 67 
bis (Aménagement du régime de l'option pour l'intégration 
fiscale) (p. 9726) : favorable à l'amendement n° II-81 de la 
commission (possibilité pour les entreprises désirant opter pour 
le régime de l'intégration fiscale d'exprimer ce choix au plus 
tard · dans les trois premiers mois du premier exercice 
concerné). - Art. 68 (Création d'un crédit d'impôt famille) 
(p. 9727): son amendement n° II-104: ajout à la liste des 
dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt, des dépenses 
d'assurance visant à financer une garde de remplacement pour 
les enfants; retiré.- Art. additionnel après l'art. 69 octies 
(p. 9757): son amendement n° II-143: élargissement des 
critères de répartition des sommes perçues sur le fonds de 
péréquation des droits de mutation ; adopté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 9801, 9802): caractère emblématique 
des propositions défendues par les membres du groupe de 
l'UC. Défavorable à l'augmentation de la TIPP sur le gazole. 
Travail indispensable sur la compétitivité. Avec les membres 
de l'UC, votera le projet de loi de finances po)lr 2004. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)] - (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9828, 9831) : avec le groupe de l'UC, 
se déclare heureux de la ratification imminente du traité 
d'élargissement. Aspiration des dix nouveaux Etats à la 
poursuite collective de la construction européenne. Réflexion 
sur l'unification de l'Europe. Danger d'une Constitution sàns 
adhésion des Français. Référendum indispensable à la 
construction d'une Europe démocratique. Nécessaire révision 
de la hiérarchie des objectifs par suite de l'élargissement. 
Urgence d'une politique extérieure .et de sécurité commune. 
Gouvernance économique. Ajournement indispensable de la 
conférence intergouvernt<mentale, CIG, en cas d'échec. 
Opportunité de rebâtir la politique agricole commune, P AC, 
sur le principe de la préférence communautaire. Mise en 
évidence des incohérences de la P AC actuelle avec Ja 
revendication des aides directes par les agriculteurs des PECO. 
Recherche souhaitable de cohésion par des politiques 
structurelles. Nécessité d'un vrai budget pour l'Union et d'une 
politique scientifique commune. Traduction du coût budgétaire 
de l'élargissement en te.\'ffie d'investissement pour l'avenir. 
Défi de la mondialisation. Mise en oeuvre des solidarités 
nécessaires. Richesse de la diversité des peuples. 
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-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Discussion générale 
(p. 9989, 9990) : conséquences du niveau exorbitant du déficit 
sur l'Europe et l'avenir. Volonté du Gouvernement de 
maîtriser la dépense publique. Ouvertures 'de crédits· limitées 
aux ajustements strictement nécessaires pour l'aide sociale, les 
catastrophes et les opérations extérieures de défense. Réflexion 
sur le financement de · la protection sociale agricole. 
Modification de la fiscalité des impatriés. Transposition 
indispensable des directives européennes. Le groupe de l'UC 
votera ce texte. 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 30 terdecies (p. 10122): 
soutient l'amendement n° 22 de M. Michel Mercier (réduction 
du prélèvement dans la même proportion que l'~volution du 
produit de taxe professionnelle de l'établissement auquel il est 
attaché) ; adopté après modification· par le sous-amendement 
no 148 de M. Yves Fréville. 

' 
- Projet de loi de finances pour 2004 - Commission mixte 
paritaire [n° 115 (2003-2004]- (18 décembre 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10417) : travail 
constructif de la CMP. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

NOMINATIONS 

BAILLY (Gérard) 

sénateur (Jura) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques . et du 
plan. 

. i . 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 · (2002-2003)] (29 
janvier 2003) '--- Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition,' de loi relative à la prise. en charge de la perte 
d'autonomie . des pe~sonnes âgées et à l'allocation 
persbnnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

. Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoir~ ia fonction 
· publique à des recrutements contractuels · pour les 
.administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d~action prioritaires de l'Etat et des colle~tivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction P.ublique. · 

Proposition de loi orga~ique portant réforme de ·la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs . ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313· (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 

· territoire - Collectivités territoriales - . Economie et 
·.finances, fl,scalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme -,. PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

, P~~Jet d~ loi de finances pour 200~ [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agr.coles 

---, '(2 décembre 2003) (p;'9323, 9324): déplacement du 
ministre dans le département du Jura. Mise eti place rapide 
d'un dispositif d'aide durant la canicule. Cas des agriculteurs 
privés de subventions. Risque d'une rupture d'adhésion au 
contrôle laitier de certains éleveurs pour cause financière. Taxe 
d'équarrissage. Agriculture de montagne. Instauration 
souhaitée d'un contrôle des marges. Futurs classements en 
zone de revitalisation rurale. Souhait d'un plan 
d'encouragement à l'utilisation du bois et à son exportation. 
Soutien de la politique ministérielle. 

BALARELLO (José) 

sénateur (Alpès-Maritimes) 

UMP 

NOl\fiNATIONS 

. Vice-président 'de· la commission des lois constitutionnelles, de 
· la législation, du' suffrage universel, · du règlement et 
d'administration générale. ' 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la Répùblique. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
gens du voyage; nouvelle nomination le 4 décembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
·composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution . 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - . Economie et 

. finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement-
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation· [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture - Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de 'l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture - Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet qe loi 
,cie fmanc<;s pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Départements et 
régions d'outre-mer [Ù0 78 tome 7 (2003-2004)] (20 novembre 
:?003)- Outre-mer- Budget · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la constrùction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 991, 992): favorable à l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 76 (précision de la notion de ruine afin de 
permettre la reconstruction de bâtiments) et, sur celui-ci, au 
sous-amendement n° 240 du Gouvernement (respect des 
traditions architecturales locales). 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6116, 6118): étape 
capitale dans l'évolution de la politique criminelle. Avancées 
importantes en matière de criminalité organisée. Création des 
juridictions spécialisées. Trànsposition des dispositions 
communautaires relatives à Eurojust. Adoption . du mandat 
d'arrêt européen. Souhaite la mise en place du parquet 
européen. Partisan d'une application urgente des procédures 
d'infiltration et du témoignage des repentis tout en s'inquiétant 
de leur coût. Clarification nécessaire des dispositions relatives 
à la garde à vue. Favorable au dispositif de mise sur écoute de 
certains lieux ou véhicules. Approuve la création de 
l'infraction réprimant le fait de proposer ùne rémunération 
pour commettre un assassinat. Autres àpport~ importants : 
extension de la composition pénale ; comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité ; allongement pertinent 
de la durée de presqription en matière de délits et de crimes 
sexuels. Partisan d'un fichier recensant les récidivistes. 
Amendements aggravant les peines applicables aux 
incendiaires. Votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
pour les départements et régions d'outre-mer(p. 8897, 8899): 
évaluation des crédits. Effets concrets de la réforme statutaire 
sur la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, Saint-Barthélémy 
et Saint-Martin. Amélioration de l'exercice des missions 
régaliennes de l'Etat: lutte contre l'immigration clandestine, 
contre la délinquance et action'des groupements d'intervention 
régionaux, GIR. Surpopulation carcérale' à la Réunion. 
Renforcement des liens des départements d'outre-mer avec 
leur environnement régional et avec l'Union européenne. Sous
consommation des fonds structurels :causes. Avis favorable de 
la commission à 1' adoption de ces crédits. 
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Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière--' Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

1 

- (3 décembre 2003) (p. 9390, 9391): interrogations sur. le 
financement et l'état des travaux de la RN 204 dans les Alpes
Maritimes, .sur le projet de reconstruction du tunnel de Tende 
et la mise en sécurité du tunnel existant. 

BARBIER (Gilbert) 

sénateur (Jura) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)-
Environnement- Société- Transports. · 

Proposition de ioi sur la parité en Corse [n° 391 (2002~2p03)] 
(10 juillet 2003),.,. Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitûtion. , 

Avi~, fait au nom de. la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de. finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)]
Santé [n':' 77 tome 2 (2003-2004)] (20 novembre 2003)-

· Questions sociales et santé- Budget 

. ' 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatü à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003) - Discussion générale (p. 346, 348) : 
révision indispensable des lois de 1994 relatives à, la 
bioéthique. Rôle du législateur. Statut de l'embryon. Peirrs et 
attentes • consécutives . aùx découvertes. Justification facile du 
bien-fondé d'une recherche. Recherche encadrée sur. les 
embryons in vitro. Opposé à la recherche sur l'embryon mais 
favorable à la recherche sur les cellules embryonnaires 

. qisponibles. Dérives du clonage. Favorable à l'interdiction 
totale du clonage . thérapeutique et du' clonage reproduc~if. 
Conséquences , de certains prélèvements sur les mineurs. 
Réserves sur la solution proposée à la pénurie de greffons. 
Grande prudence indispensable. 
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-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Art. 2 (Examen 
génétique des caractéristiques d'une personne) (p. 394, 395) : 
son amendement n° 141 : consentement du titulaire de 
l'autorité parentale ou du tuteur en cas· d'examen des 
caraCtéristiques génétiques sur des mineurs ou· des majeurs 
sous tutelle ; retiré.- Art. 3 (Identification d'une personne par 
ses empreintes génétiques) (p. 397) : sur l'amendement n° 5 de 
la commission (information par le médecin de la nécessité de 
prévenir· les membres de la famille d'une personne atteinte 
d'urie affection génétique grave), son sous-amendement 
n° 145 ; rejeté.- Art. 5 (Principes généraux du don et de 
l'utilisation des éléments et produits du corps humain -
art; L. 1211-1, L. 1211-2, L. 1211-3, L. 1211-4, L. 1211-6, 
L. 1211-7, L. 1211-7-1 nouveau, L. 1211-8, L. 1211-9 du code 
de la santé publique) (p. 401): ses amendements n° 143 : 
rédactionnel; adopté; fi! n° 144 : rédactionnel; rejeté. 
(p. 402): sur l'amendement n° 6 de la commission 
(information par les médecins des patients âgés de 16 à 25 ans 
des modalités de consentement au don d'organes à fin de 
greffe), son sous-amendement n° 146; rejeté. Incohérence 
législative. (p. 404): ses amendements n° 147 : suppression de 
l'alinéa relatif à la prise en charge par l'établissement de santé 
préleveur des frais afférents au prélèvement; retiré; ll0 148 : 
remplacement de la notion de risque hors de proportion avec le 
gain escompté par celle. de risque supérieur à l'avantage 
escompté; et n° 149: rédactionnel; adoptés. Souhait d'une 
amélioration de la prise en charge des frais engagés par l~s 
donneurs. - Art. 6 (Collecte, préparation et conservation du 
sang, de ses composants et des produits sanguins labiles -
art. L. 1221-5, L. 1221-8, L. 1221-12 du code de la santé 
publique) (p. 406): son amendement n° 151 :retour au cumul 
de. l'urgence thérapeutique pour le receveur et de la 
compatibilité tissulaire pour un prélèvement sur des mineurs ; 
retiré. Importance du cumul des conditions pour procéder à des 
prélèvements de sang sur mineurs. - Art. 7 (Prélèvements 
d'organes) (p. 409): son amendement n° 152: limitation de 
l'extension du cercle des donneurs vivants à toute personne 
apportant la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans 
avec le receveur; retiré. (p. 410): sur l'amendement n° 10 de 
la commission (définition du cercle familial élargi des 
donneurs), son sous-amendement n° 153; retiré. (p. 411): son 
amendement n° 154 : limitation de la possibilité de don 
d'org'anes par une personne ayant la charge d'enfants, en 
exigeant le consentement de l'autre parent; retiré.- Art. 8 
(Principes généraux applicables aux prélèvements de tissus ou 
de cellules ou à la. collecte de produits issus du corps 
humain)- Art. L. 1241-3 dù code de la santé publique 
(régimè juridique applicable au prélèvement de moelle osseuse 
sur minew~ (p. 421): sur l'amendement n° 18 de la 
commission (extension du champ des donneurs mineurs de 
moelle osseuse à d'autres donneurs potentiels histocompatibles 
au receveur), son sous-amendement n° 155 ; rejeté.- Chàpitre 
1er (p. 442): son amendement n° 157 : nouvel intitulé du 
chapitre 1er; rejeté. (p. 443) : volonté d'interdire toute forme 
de clonage en supprimant le qualificatif ''reproductif'. -
At:t. 15 (Interdiction du clonage reproductif) (p. 445) : son 
anien<lement ll0 158 : interdiction du clonage humain par 
scissiol1 d'embryon ou par transfert nucléaire à des fins 
reproductive, thérapeutique et de recherche ; devenu sans 
<;>bjet.. Danger de la rédaction de l'amendement n° 99 du 
Gouvernement (interdiction de faire naître un enfant 
génétiquement identique à urie autre personne humaine vivante 
ou décédée).- Art. additionnel après l'article 15 (p. 448): 
sui: l'amendement n° 30 de la ·commission (insertion de 
l'article21 bis "rapport sur les initiatives françaises en faveur 
d'uny législation · internationale réprimant le clonage 
reproductif' après l'article 15), son sous-amendement n° 159; 
retiré. · · 

- Suite de la discussion (30 janvier 2003) - Art. 19 
(Recherche sur l'embryon et les cellules embryonnaires)
Art. L. 2151-1 du code de la santé publique (Interdiction du 
clonage reproductif) (p. 478) : son amendement n° 160: 
interdiction du clonage humain par scission d'embryon ou par 

·transfert nucléaire à des fins reproductive, thérapeutique, et de 
recherche ; retiré.- Art. L. 2151-2 du code. de la santé 
publique (Interdiction de créer des embryons à des fins de 
recherche) (p. 480): son amendement n° 161 : interdiction de 
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la conception in vitro d'embryons humains à d'autres fins que 
la procréation; retiré.- Art. L. 2151-3 du code de la santé 
publique (Modalités de mise en oeuvre des recherches sur 
l'embryon) (p. 485) : son amendement n° 162: possibilité de 
recherche sur les cellules embryonnaires issues d'embryons 
humains et interdiction de la recherche sur l'embryon humain; 
devenu sans objet. (p. 488) : ses amendements, sur le même 
objet, n° 163; devenu sans objet, n° 164 et n° 165 : modalités 
de mise en oeuvre de la recherche sur les cellules 
embryonnaires issues d'embryons humains; retirés. (p. 494) : 
défavorable au troisième alinéa de l'amendement n° 121 du 
Gouvernement (1. Interdiction de la recherche sur l'embryon 
humain Il. Modalités d'autorisation des études III. 
Autorisation par dérogation . des recherches sur les cellules 
souches embryonnaires).- Art. L. 2151-3-1 du code de la 
santé publique (Autorisation préalable du ministre chargé de 
la recherche pour l'importation de tissus ou de cellules 
embryonnaires ou foetales): son amendement n° 166: 
rédactionnel ; devenu sans objet. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 528, 529) : qualité du débat Remerciements au 
ministre, au rapporteur et au président de la commission. Avec 
la majorité des membres du groupe du RDSE, votera ce texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4810): 
référence au Livre blanc de Michel Rocard: Projections du 
conseil d'orientation des retraites, COR. (p. 4811): exemple de 
l'Allemagne. Objectifs d'une réforme ambitieuse. Régimes 
spéciaux. Equilibre financier des régimes de retraite. Recours 
aux seniors par les entreprises. Avec la majorité du groupe du 
RDSE, votera le texte. 

-Projet de loi d'orientation et.de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5792, 5793) : 
dégradation des cités ghettos. Développement de la politique 
de la ville. Persistance de la crise urbaine et sociale malgré les 
efforts engagés. Avancées positives du texte. Redéfinition du 
champ de la politique de la ville. Création d'un Observatoire 
national des ZUS. Création d'un guichet unique avec l'Agence 
nationale pour ·la rénovation urbaine, ANRU. Extension du 
dispositif des ZFU. Création d'une procédure de rétablissement 
personnel. Inquiétude soulevée par la faiblesse des moyens 
engagés èt leur concentration sur les seuls quartiers en grande 
difficulté. Actualisation des taudis indispensable à l'efficacité 
de l'Observatoire. Insuffisance de la place réservée aux 
habitants et aux associations locales. Prévention absente du 
dispositif de lutte contre le surendettement. Propositions du 
Conseil économique et social. Nécessité de mise en place d'un 
plan d'action pour l'éducation et le soutien social dans les 
ZUS. Une majorité du groupe du RDSE votera ce texte. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 4 ou avant l'art.15 A (p. 8251): 
interrogation sur les risques éventuels des substituts 
nicotiniques sur des sujets en âge de procréer. Intervient sur les 
amendements n° 116 de M. Gilbert Chabroux (aide au sevrage) 
et n° 165 de M. Guy Fischer (prise en charge par l'assurance 
maladie des substituts nicotiniques).- Débat sur l'assurance 
maladie (p. 8274, 8276): effets pervers du succès de la 
sécurité sociale. Détérioration conjoncturelle et structurelle de 
la · sécurite sociale. Conséquences de la restructuration 
insuffisante de la carte hospitalière. Limites des différents 
outils de régulation révélées par la Cour des comptes. 
Croissance exponentielle des indemnités journalières et 
accroissement de la prise en charge au titre d'une affection de 
longue durée. Lutte indispensable contre les gaspillages et les 
abus en lien avec une nouvelle politique. Approbation du 
calendrier et des méthodes du Gouvernement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- Il- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 
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- (1er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales, pour la santé (p. 9159, 
9161): perspective de la réforme de la politique de santé 
publique. Programme "santé publique et prévention", ébauche 
d'un· futur projet annuel de performance·. Déséquilibre entre les 
dépenses de prévention et de soins curatifs. Approbation des 
objectifs du programme. Mobilisation contre le cancer et 
création de l'institut national du cancer. Création de l'agence 
de biomédecine. Rationalisation des agences sanitaires et de 
l'offre de soins. Augmentation des subventions aux écoles 
privées de formation des professionnels paramédicaux. 
Interrogation sur les moyens d'endiguer le malaise des 
professions de santé. Articles 81 et 82 rattachés au budget de la 
santé. A vis favorable de la commission des affaires sociales. 
(p. 9164, 9165): conclusions de la commission d'enquête sur 
les drogues illicites. Inopérance de la loi de 1970. Absence de 
sanction du délit d'usage. Négligence de la prévention. Prise en 
charge insuffisante des toxicomanes. Discours du lobby 
favorable à la légalisation du cannabis. Nécessité de réagir à la 
banalisation de la consommation de stupéfiants. Enjeu de santé 
publique. Régression des dotations budgétaires de la mission 
interministérielle de lutte contre la drogùe et la toxicomanie, 
MILDT. Demande des précisions sur les objectifs et les 
moyens définis par le Gouvernement. 

Affaires étrangères 

-(1er décembre 2003) (p. 9197, 9198): poids du différend né 
de la crise irakienne entre Ja France· et les Etats-Unis sur les 
relations internationales. Gravité du divorce au niveau des 
opinions publiques. Désamorçage urgent de l'anti
américanisme. Rétablissement de relations de confiance avec 
les alliés américains. Convergence indispensable face aux 
risques du terrorisme international et d'hostilité au monde 
occidental. Atouts de la France pour peser sur l'issue de la 
crise irakienne. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9253) : préoccupations sécuritaires 
des Français et résultats positifs du dispositif gouvernemental. 
Augmentation des crédits. Interrogation sur le rôle des maires 
dans la politique de lutte contre l'insécurité. Evolution des 
missions des polices municipales. (p. 9254) : importance des 
policiers municipaux dans le dispositif de prévention et de 
sécurité et absence de réforme d'envergure de leur statut. 

NOMINATIONS 

BARRAUX (Bernard) 

sénateur (Allier) 

UMP-R 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
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prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002.2003)] (22 mai 2003)
Pouvoir~ publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'~lection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique . de la 
montagne et .de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 2116): son amendement n° 88 : garantie d'un pourcentage 
insaisissable du solde créditeur du compte de l'entrepreneur 
individuel; retiré.- Art. 6 quater (Création d'un service 
d'aide à l'accomplissement des formalités soèiales au profit 
des entreprises utilisatrices du chèque-emploi entreprises) 
(p. 2124): son améndement n° 90 : suppression; adopté.
Art. 6 quinquies (Création d'un chèque-emploi entreprises) 
(p. 2128) : son amendement n° 91 : suppression; adopté.
Art. 7 (Non-opposabilité des clauses d'exclusivité au salarié 
créateur ou repreneur d'entreprise) (p. 2131) : soutient 
l'amendement no 103 de M. Pierre Hérisson (rappel de 
l'obligation de non-concurrence du salarié); retiré.- Art. 8 
(Exonération de cotisations sociales et ouverture de droits à 
prestations des salariés créateurs ou repreneurs d'entreprise 
durant la première année d'activité) (p. 2135) : soutient 
l'amendement n° 205 de M. Gérard César (suppression de cètte 
exonération pour les entreprises ayant déjà bénéficié d'ùne 
disposition similaire au cours des trois années précédentes); 
retiré. (p. 2136): soutient l'amendement n° 206 de.M. Gérard 
César (suppression de l'article L. 731-13-1 nouveau du code 
rural) ; adopté.- Art. additionnels avant l'art. 13 : son 
amendement n° 92 : possibilité de crédit d'impôt pour les 
petites entreprises au titre des emprunts contractés pour 
financer une adaptation à la réglementation ou des 
investissements dans le domaine des nouvelles technologies ; 
retiré. (p. 2163) : son amendement n° 93 : extension . aux 
entreprises individuelles du'dispositif de déduction fiscale pour 
investissement applicable aux entreprises agricoles ; retiré. 
(p. 2165): son amen~ement n° 89 : extension à toutes les 
entreprises inscrites au répertoire des métiers du dispositif de 
réduction dégressive de la base de taxe professionnelle en 
fonction du nombre de salariés; retiré.- Art. 16 bis 
(Possibilité de sortie anticipée d'un plan d'épargne en actioris 
en cas de création ou de reprise d'entreprise) (p. 2185): son 
amendement n° 94 : allongement du délai d'affectation des 
sommes retirées d'un PEA en cas d'investissement dans la 
création ou la reprise d'une entreprise; adopté. 
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-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art.17 (p. 2199): son amendement n° 96: prise en 
charge totale par les collectivités territoriales des commissions 
dues·par les bénéficiaires de garanties d'emprunt accordées. par 
des. établissements de crédit ; retiré. (p. 2200) : son 
amendement n° 97 : autorisation de provisiormement fiscal des 
sommes versées aux fonds de garantie par les artisans 
cautiormés ; retiré. - Art. 18 (Report et étalement du paiement 
des cotisations sociales de· la première année d'activité) 
(p. 2205): soutient l'amendement n° 207 de M. Gérard César 
(élargissement du champ d'application de cette mesure aux 
ressortissants du régime agricole de protection sociale); 
adopté. - Art. 18 bis (Détermination d'un organisme unique 
chargé, de recouvr(!r lf!S cotisations sociales des professions 
àrtisanales, industrielles et commerciales) (p. 2207) : ·son 
arhend(!ment n° 9$ : . suppression ; adopté. - ~rt. 22 
(Relèvèment. des seuils d'exonération des plus-values 
profe~slormelles) (p. 2223): soutient l'amendement n° 80 de 
M, Gérard Çésar (revalorisation de l'exonération dégressive 
des plus~values en cas de transmission au profit d'un jeune 
agriculteur); retiré.- Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 2226): soutient l'amendement n° 116 de M. Gérard César 
(maintien du report d'imposition des plus-values en cas de 
transmission successive à titre gratuit des droits sociaux reçus 
en rémunération de l'apport initial); retiré. Soutient 
l'amendement n° 117 de M. Gérard César (possibilité pour les 
plus-values en report d'imposition de constituer un passif 
successoral en cas de décès de l'apporteur initial); retiré.
Art. additionnels après l'art. 24 (p. 2233) : soutient 
l'amendement n° 119 de M. Gérard . César (sursis à 
l'imposition des produits latents sur les stocks de produits 
d'exploitation en cas .de transformation ou de changement de 
régime fiscal d'une société sans création de persorme morale 
nouvelle); retiré.- Art. 24 (précédemment réservé) 
(Allégement des droits de mutation à titre gratuit en cas de 
transmission d'entreprise entre vifs) (p. 2248) : soutient 
l'amendement no 118 de M. Gérard César (introduction d'une 
obligation de réemploi en cas de cession d'un élément de 
l'actif) ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 27 A 
(p. 2262): soutient l'amendement n° 287 de M. Pierre 
Hérisson (élargissement du dispositif de crise conjoncturelle 
applicable au secteur des fruits et légumes à celui des animaux 
vifs et des carcasses ·et à l'ensemble des productions de la 
pêche et. de l'aquaculture); adopté. (p. 2263) : soutient 
l'amendement no 288 de M. Pierre Hérisson (élargissement du 
dispositif permettant de rendre obligatoires les contrats de crise 
à l'ensemble de~ animaux d'élevage, des produits agricoles 
périssables et des produits de la pêche et de l'aquaculture et 
raccourcissement des délais de mise en oeuvre de ce dispositif 
de crise); adopté. Soutient l'amendement n° 274 de M. Pierre 
Hérisson (instauration d'une action en responsabilité devant le 
juge civil ou commercial contre tout producteur, commerçant, 
industriel ou artisan pratiquant des prix de cession abusivement 
bas en situation de crise conjoncturelle des prix) ; adopté. 
(I\. 2264): soutient l'amendement n° 142 de M. Gérard César 
(reconnaissance de nouvelles organisations 
interprofessiormelles dans le '· secteur viticole) ; adopté. 
(p. 2265): soutient l'amendement n° 143 de M. Gérard César 
(possibilité de · recormaître plusieurs organisations 
interprofessiormelles dans un même secteur, notamment dans 
celui des céréales et de la production porcine); adopté.
Art. additionnels après l'art. 27 (p. 2268) : son amendement 
n° 99 : diffusion par les organisations professiormelles aux 
petites entreprises des indications économiques sur les prix ; 
retiré. 

-,Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
n11-mériqile. [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques)- Art. 43-12 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4638) : soutient 
l'amendement. n° 120 de M. Jean-Louis Lorrain (suppre~sion 
de l'obligation pour les fournisseurs d'accès de proposer à 
leurs abonnés des logiciels de filtrage) ; retiré. Soutient 
l'amendement n° 121 de M. Jean-Louis Lorrain (suppression 
de l'obligation faite aux fournisseurs d'accès d'empêcher 
l'accès à un contenu par leurs abormés); retiré.- Art. 4 
(Responsabilité des prestataires techniques intermédiaires) 
(p. 4643): son amendement n° 144 : compatibilité avec la loi 
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du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure; adopté.- Art. 9. 
(Eléments d'information obligatoires permettant 
l'identification du prestataire) (p~ 4652): soutient 
l'amendement no 122 de M. Jean-Louis Lorrain (suppression 
de l'obligation d'information sur les logiciels utilisés); devenu 
sans objet - Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 4653).: sur 
l'amendement n° 33 de la commission (définition.du courrier 
électronique), son sous-amendement n° 145 ; adopté. 

BAUDOT (Jacques) 

sénateur (Meurthe-et-Moselle} 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finarices, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques dé la Nation: 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Anciens combattants [n° 73 tome 3 annexe 4 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Anciens combattants- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (8 avril · 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 · (p. 2518): amendements hors sujet. (p. 2529): 
intervient sur l'amendement n° 103 de M. Serge Lagauche 
(établissement de la carte scolaire). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie.: 

Anciens combattants 

...., (29 novembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, dù contrôle budgétaire et des comptes 
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économiques de la ·nation (p. 9097, 9099) : date 
commémorative de la guerre d'Algérie. Diminution mesurée 
des crédits. ·Conditions d'obtention de la carte d'ancien 
combattant. Indemnisation des orphelins de victimes du 
nazisme. Situation des veuves d'anciens combattants. Sa 
proposition de constitution d'un fonds de solidarité.· Rôle de 
l'Office national des anciens combattants, ONAC. Efficacité 
de l'Institution nationale des invalides, INI. Revalorisation 
nécessaire de la retraite du combattant. Enlisement du dossier 
de dédommagement des incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires allemandes. Accélération 
souhaitée du processus de décristallisation. Evolution de la 
rente mutualiste. Politique de mémoire. Interrogation sur les 
délais de mise en oeuvre de certaines mesures. Au nom de la 
commission des finances, recommande le vote de ce budget. -
Art. 73 (Majoration des pensions des veuves) (p. 9113) : son 
amendement n° n~J 0 : détermination par décret du taux de 
majoration des pensions des veuves en 2004 ; adopté. -Art. 73 
bis (Rapport sur les ressources des anciens combattants) : 
Accepte l'amendement n° II-18 (limitation de l'objet du 
rapport recensant les anciens combattants disposant de faibles 
ressources) de la commission des affaires sociales saisie pour 
avis.- Art. additionnels après l'art. 74 (p. 9114): accepte 
l'amendement n° II-17 de M. Daniel Hoeffel (indemnisation 
des Alsaciens Mosellans incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires nazies) (p. 9116) : demande l'avis 
du gpuvemement. sur i'!)mendement n° II~33 de M. G.uy 
Fischer (création d'une commission chargée d'examiner la 
possibilité d'attribuer la carte du combattant volontaire de la 
Résistance à tous les résistants) 

ArtiCles non rattaèh~s : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 
(p. 9659): favorable à l'amendement no II-173 de M. Thierry 
Foucaud (extension du bénéfice des mesures de réparation à 
l'e~semble des familles victimes des troupes d'occupation). 

BAYLET (Jean-Michel) 

sénateur (Tarn-et-Garonne) 

RDSE 

NOMINATIONS. 

Membre de la commission ·des affaires, étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 

.:.. Projet de loi relatü à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1239, 1240) :. se 
déclare déçu et choqué par le contenu du texte et les conditions 
de son examen. Seuil de 10 % conduisant à la bipolarisation 
renforcée de la vie politique française. Absence de débat. 
Tradition du multipartisme. Représentation par les petits partis 
de courants d'idées à l'ancrage parfois ancien. Approbation 
d'une prime à la liste arrivée en tête. Comparaison impossible 
entre élections au scrutin de liste. proportionnel et scrutin 
uninominal. Vocation du· texte à créer les conditions du 
rassemblement dès le premier tour. Problème du Ftoht national 
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non réglé par le présent projet .de loi. Complexité des 
dispositions. Crainte sur le nombre de sièges pouvant être 
attribués à certaines sections départementales. Maintien de 
l'opposition des radicaux à la réforme du mode de scrutin des 
élections européennes. Position de M. Lionel Jospin. Nécessité 
de renforcement de l'esprit européen. Approbation de .la 
moralisation du financement de la vie politique. Texte 
consacrant les monopoles politiques. Les radicaux de gauche 
ne•peuvent suivre le Gouvernement. 

. ' : 

-Projet de loi de finances poud004 [11° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8459, 8460) : politique budgétaire 
néfaste pour la croissance. Bilan désastreux. Manque . de 
pertinence de la baisse de l'impôt sur le revenu. Augmentation 
des taxes et baisse des remboursements de la sécurité soeiale. 
Conséquences de la décentralisation sur la fiscalité locale. 
Absence de soutien à la recherche. Les radicaux de gauche ne 
voteront pas le projet de budget pour 2004. . . 

BEAUDEAU (Marie-Claude) 

sénatrice (Val-d'Oise) 

CRC 

NOMINATIONS 

Vice-présidente de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire ~t des ~;omptes économiques de la Nation. 

Membre . de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. · 

Membre titu)aire du Conseil national du tourisme. 

Membre titlllilire de la Commission nationale pour 
l'élimination des ~ines antipersonnel. 

Membre titulaire de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

M~mbre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et sauté. 

Proposition de résolution' relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examinèr les causes et 
conséquences de la fermeture de l'ùsine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises-
Environnement- Travail. · · 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la: gestion depuis 1998 de la société 
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Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002"2003)] (16 avril 2003)
Entreprises -Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002~2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition ·de .~ésolufion tendant à la création , d'mie 
commission . d'enquête sur les . conséquences . de la 
dér.églementation de~ seèteurs des télécommunications, des 
seryices postaux, du. transport. et· d~ l'énergie [n° 15 (2003-
2004)) (14 qctobre 2003)- Economie et finances, fiScalité
Énergie _: . Entreprises- Environnement- Transpo~ts
Uniqn européenne. 

Rdpport iinformation, . fait au nom· de la commission des 
finances: l'Agence française de l'ingénierie touristique [n° 42 
(2003~2004)] . (23 octobre 2003)- Aménagement 1 

• du 
territoire _: Collectivités territoriales - Culture - Economie 
et finances, fiscalité. · · 

IÙ:ipport spécial, fait art·. nom de la commission des finances, 
sùr le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Tourisme [n° 73 tome 3 annexe 20 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Société- Budget. 

• ~ 1 : • 

Proposition 'dè loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les · discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

. . 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - ··Economie et finances, ·fiscalité
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé. 

i,NTERYENTIQ,NS 

-Projet de ioi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(29 .ja.nvier 2003)- Art. 2 (Examen .génétique. des 
caractéristiques d'une personne) (p. 392, 393) : caractère plus 
complet du nouvel intitulé du chapitre 2~ Référence à la 
génétique dans le code du tra~ail. P.ositiot?-. de.s asstl[eurs face à 
l'article 225-3 du code pénal mterd1sant la pnse en compte des 
caractéristiques génétiques d'un candidat à un contrat 
d'assurance. Caractère non-discriminatoire du droit. (p. 394): 
crainte d'un revirement de la médecine prédictive' contre les 
individus., · 

-Projet de l~i relatif à la prévention des. risques 
technologiques .et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février. 2003)- · Art .. ter 
(Qrganisa.tion d'une réunion d'information publique lors de 
l'enqu~te publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel .à risques- . art. L. 123-9 du code de 
l;envirormement} (I). 614) : le groupe . CRC votera contre 
l'amendement ,n° 202, de la commission (possibilité, pour, le 
commissaire enquêteur, de' recueillir .. 1' avis du comité local 
d'information et de concertation, CLIC). 

..:. Rappel au règlement- (Il février 2003) (p. 727, 728): 
aven.ir du réseau de succursales de la . Banque de France. 
Co1,1clusions du rapport sur l'évolution de son implantation 
territoriale. Conséquences de leur éventuelle mise en oeuvre. 
Demande d'un débat parlementaire sur ce sujet. · 

- Projet de loi relatif aùx entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003) '-- Art. 1er (Mesures de codification et 
dispositif de gararitie des droits de trafic des compagnies 
aériennes cotées) (p. 794, 795) : historique du projet de 
privatisation d'Air France; Bonne santé· économique de la 
compagnie. Données · chiffrées; Résultat dû au travail des 
salariés. Inquiétude des personnels. Le groupe CRC s'oppose 
au projet de loi. - Art. 5 (Echange salaire contre actions et 
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condition d'accession des salari~s .awc titres mis sur .le 
marché) (p. 804, 805}: souci de l'int~rêt d'Air france, du 
transport aérien public et des personnels. Conciliation du 
développement et des contraintes environnerp.entales et de 
sécurité. Affaiblissement. d'Air France par la privatisation. 
Désavantage de l'actionnariat salarié. Exemples. Exploitation 
des employés d'Air France. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à J'habitat et à la construction [n° 160 (2902-
2003)]-.(27 février 2003)- Art. 5 bis (]J.enouyellement urbain 
au voisinage des aéroports) (p. 106.1,!1062)•:,amélioration de 
la qualité de vie des habitants des zones concernées. Exemple 
du Val d'Oise. Travaux de la mission Roissy-Plaine de France. 
Favorable à cet article. (p. 1064): intervient sur les 
amendements identiques n.~ 26 de la çommissic;m et .de la 
commission saisie pour avis n° 101 (suppression). Unanimité 
des élus sur les nuisances sonores.· Condamnation .du plan 
d'exposition au bruit. Risque de désertification .. 

- P~ojet de loi relatif à l'élection~es 
1 

c~nseiliers régiona~x 
et des représentants au Parlement ~uropéen ainsi qu'à. 
l'aide i>!lblique aux partis politiqut)S [n° 182 (2002-2003)]
(11 mars 2003)- Art. 15 ,et annex,e , 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales e.t rMa.rtition des sièges . à 
pourvoir- art. 4 de la loi n° 77-729 de la lo,i. du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1615, 1616) : réforme trahissant les 
objectifs du Gouvernement. Simulation~ à partir des résultats 
de 1999 sans équivoque. Renforcement de· la bipolarisation. 
Renforcement des tenants de l'Europe de Maastricht. Court
circuitage du débat national de fond sur l'Urüon européenne et 
la place de la France. Modification de la nature de radhésion 
de la France. à FUnion .européenne. :Remise en cause du 
principe constitutionnel d'indivisibilité de la République. 
Négation de la souveraineté nationale. 

- J>rojet de loi de sé~uriÙ finan~i~r~ [)1° l66 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Art. 2, (Statut e( missions de l'autorit~ df!s 
marchés financiers) (p. 1786, 1787) : fusion de la commission 
des opérations de bourse et du conseil des marchés fmanciers. 
Restauration de la . confiance dans les !llarchés financie~s. 
Action de 1 'AMF. - Art. 3 (Structure et composition des 
instances dirigeantes de rA MF) (p. 1788, 1789).: soutient les 
amendements de M. Paul Loridant n° 294 (suppression de la 
qualité d'actionnaire exigée du représentant, :des salariés 
siégeant à l'AMF); n° 295 analogue au n° 296 .. (ouverture de 
la présidence de la commission des sanctions aux représentants 
des salariés) et n° 297 (formation des représentants .des 
salariés) ; rejetés.- Art. 5 (Prévention des conflits d'intérêts, 
secret professionnel et moralité) (p. 1791) : le groupe CRC 
vote· contre les amendements n° 3 · et .4 de la commission 
(précision rédactionnelle). r- Art. 7 (Personnels et ressources) 
(p. 1793): assimilation du statut de l'ensemble des salariés de 
l' AMF au droit dù travail applicable dans le secteur privé .. 
Nature des ressources de l'autorité. Interrogation sur la validité 
des solutions proposées. - Art. 10 (priorité) (Champ • des 
contrôles et des enquêtes de l'AMF) (p. 1802) : soutient 
l'amendement n° 2.98 de M. Guy Fischer (exclusion du champ 
d'investigation de l'AMF des enquêtes et contrôles effectués 
par la Banque de France); rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 20 (p. 1818) :. soutient l'amenderrrerit n° 299 de M. Paul 
Loridant (publication d'un bilan d'activité annuel par l'AMF) ; 
retiré. - Art. 22 (priorité) (Comité consultatif de la législation 
et de la réglementation financières) (p. 1820, 1821) : soutient 
l'amendement no 300 de M. Paul Loridant (principe de saisine 
du conseil supérieur de la mutualité pour les textes intéressant 
les sociétés mutualistes); rejeté.-' Art. 26 (Missions et 
composition de la CCAMIP) (p. 1828; 1829): soutient 
l'amendement n° 301 de M. Paul Loridant (extension de la 
compétence de la CCAMIP aux unions des groupes 
mutualistes et au groupe paritaire de· prévoyance); rejeté. 
(p. 1829): soutient 'J'amendement n° 302 de M. Paul Loridant 
(exclusion 'du éhamp de compétence· de la 'Commission 
consultative des 'opérations de gestion des régimes· obligatoires 
de sécurité soèiale confiées aux organismes mutualistes) ; 
devenu sans objet. (p. 1830); soutient l'amendement n° 303 de 
M. Paul Loridant (rééquilibrage dans la composition de la 
CCAMIP) ; devenu sans objet. (p. 1831) : soutient 

. ·; ' 
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l'amendement n° 306 de M. Paul Loridant (décision de la 
commission de contrôle prise à la majorité des voix) ; adopté. 
(p. 1832): soutient l'amendement n° 305 de M. Paul_L~ridant 
(garantie d'indépendance des membres de la commiSSion de 
contrôle); retiré soutient l'amendement n° 304 de M. Paul 
Loridant (limitation du taux de contribution des organismes 
mutualistes); devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (20 mars 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 76 (p. 1979, 1980): soutient l'amendement no 321 
de M. Paul Loridant (rétablissement de l'obligation de 
déclaration détaillée à l'administration fiscale de l'ensemble 
des charges transférées par des entreprises ·vers des pays ou 
territoires ayant un régime fiscal privilégié) ; rejeté. Succession 
des plans sociaux. Illustration de montages financiers 
complexes par le cas de la société Gemplus. - Art. 77 
(Amélioration de l'information des actionnaires en vue de la 
tenue de l'assemblée générale) (p. 1995): soutient 
l'amendement n°·322 de M. Paul Loridant (diffusion de 
l'information transmise aux actionnaires dans le cadre des 
assemblées générales ordinaires au comité d'entreprise); 
rejeté. -Art. additionnel après l'art. 84 (p. 2009) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 147 de la commission 
(harmonisation des dispositions relatives au cumul .des mandats 
pour les mandats exercés dans les . sociétés entrant dans le 
périmètre de la con~olidation). 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit (n° 262 (2002-2003)]- (6 mai' 2003)- Art. 2 
(Habilitation à simplifier les conditions de publication et 
d'eritrée en vigueur des textes) (p. 2914, 2915): mépris du 
Parlement. Offensive· généralisée contre le service public et 
l'emploi public. Crainte pour l'avenir des Journaux officiels. 
Remise · en cause des missions · des journaux officiels. 
Problèmes posés par le recours à la publi~ation en _ligne. 
Nécessité du maintien de l'impression sur papier. QuestiOn du 
contrôle et de la réalisation de la publication sur Internet. 
Interrogation sur les moyens humains et financiers mis en 
place. · 

- Suite de la discussion (7 mai 2003) -Art. 20 (Habilitation à 
simplifier la législation du travail et de la formation 
professionnelle) (p. 2985) : le groupe communiste ne votera 
pas l'article 20 mais votera l'amendement n° 80 de M; Jean
Pierre Godefroy (allégement des ·contraintes de t~nu~ de 
registres limité au regroupement et à l'harmomsation). 
Inquiétùde au sujet de la suppression du registre des 
observations et mises en demeure. 

- Projet• de loi portant diverses .dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 5 bis AA 
(Renouvellement urbain au voisinage des aéroports
art. L. 147-5 du code de l'urbanisme) (p. 3021): interroge le 
Gouvernement sur l'évolution de la procédure d'étude du 
troisième aéroport. Le ~roupe CRC votera l'article. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Art. 5 A (Majoration de 50 % du crédit d'heures 
des membres du CHSCT- art. L. 236-7 du code du travail) 
(p. 3220): défavorable à l'amendement ll0 19 de la 
commission (suppression). Contradiction avec les 
préconisations du rapport du Conseil économique et social de 
mars 2003.- Art. 6 (Formation d'accueil des salariés des 
entreprises extérieures intervenant dans des établissements 
"Seveso seuil haut"- art. L. 231-3-1 du code du travail) 
(p. 3221, 3222): soutient l'amendement n° 71 de M. Roland 
Muzeau (fixation par un décret en Conseil d'Etat des 
conditions minimales de la formation d'accueil des salariés des 
entreprises. extérieures); rejeté. (p. 3239, 3240): soutient 
l'amendement no 72 de M. Roland Muzeau (interdiction de la 
sous-traitance en cascade et présomption de la faute 
inexcusable de l'entreprise utilisatrice en cas d'accident); 
rejeté.- Art. 8 bis A (Augmentation du nombre des membres 
de la délégation du personnel au CHSCT par accord collectif
art. L. 236-5 du code du travail) (p. 3241, 3242): soutient les 
amendements de M. Roland Muzeau n° 73 (augmentation par 
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décret en Conseil d'Etat du nombre des membres de la 
délégation du personnel au CHSCT dans les établissements 
classés "Seveso seuil haut") et n° 74 (modification du mode de 
désignation des membres des CHSCT) ; devenus sans objet. Le 
groupe CRC votera contre l'amendement n° 20 de la 
commission (suppression).- Art. 9 (Double formation du 
CHSCT dans les établissements "Seveso seuil haut" et création 
d'un comité interentreprises de santé et de sécurité au travail
art. L. 236-1 du code du travail} (p. 3243, 3244): soutient 
l'amendement n° 75 de M. Roland Muzeau (extension aux 
entreprises dangereuses mentionnées à 1' article L. 512-1 du 
code de 1' environnement de la possibilité de représentation au 
CHSCT des chefs d'entreprises extérieures et de leurs 
salariés); rejeté. Sur les amendements de M. Ernest Cartigny, 
défavorable au n° 6 (précision) et votera contre le no 7 
(simplification des modalités de désignation des représentants 
au CHSCT des salariés des entreprises extérieures).-'- Art. 10 
(Nouvelles ,attributions du ,CHSCT dans les établissements 
classés · "Seveso seuil haut"- art., L. 2;36-2, L. 236-2-1 et 
L.236-9 du çode du travail) (p. 3245): soutient l'amendement 
no 76 de M. Roland Muzeau (extension des attributions du 
CHSCT à l'organisation de la sous-traitance existante); 
rejeté.- Art. 11 (Formation spécifique aux risques des 
membres du CHSCT- art. L. 236-10 du code du travail) 
(p.3246): soutient l'amendement n° 77 de M. Roland Muzeau 
(fixation par déçret des conditions d'agrément des organismes 
de formation) ; rejeté.- Explications de vote sur ,l'ensemble 
(p. 3290) : absence de réponse efficace aux questions de 
prévention des risques industriels. Probabilité accrue 
d'accidents graves. Lacunes regrettables concernant les 
entrepriSes dangereuses, les droits et moyens d'intervention 
des CHSCT ainsi que l'abandon, par le Gouvernement, de la 
création du CHSCT de site en dépit de son importance. 
Nécessité de clarifier le dispositif de sécurité des pérsonnels 
des entreprises· classées Seveso Il. Timidité des contraintes au 
nom de la liberté d'entreprendre. Le groupe CRCne votera pas 
ce texte. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3829, 3830) : 
étude prospective de la DATAR. Développement indispen~able 
de l'intermocJalité air-rail: potentiel de report d'une partre du 
fret sùr le TGV. Réduction des nuisances nocturnes. 
Amélioration de la desserte de l'aéroport de Roissy en 
transports collectifs. Effort indispensable de développement du 
rail. Exemple de Thalys., Augmentation prévisible du trafic 
passager justifiant l'implantation d'un troisième aéroport dans 
le bassin parisien. 

- Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 2003) -Art. 57 A (Conditions 
d'application dans le temps des garanties d'assurance de 
responsabilité civile- art. L. 112-2, L. 124-1-1, L. 124-5 et 
L. 251-2 du code des assurances et art. 5 de la loi n° 2002-
1577.du 30 décembre 2002) (p. 4018): soutient l'amendement 
n° 94 de M. Paul Loridant (suppression) ; rejeté. Atteinte aux 
droits des assurés. - Art. 59 quater (Compétence des 
commissions de surendettement et déchéance des intérêts d'un 
prêt accordé sur des fondements m{lnifestement 'abu_sifs) 
(p. 4027): soutient l'amendement n° 97 de M. Paul Lon~ant 
(rétablissement du texte adopté par le Sénat en . premtère 
ledure-"' prise en compte dans le cadre des procédùrès civiles 
du défaut d'information des emprunteurs) ; rejeté.
Art. additionnel avant l'art. 76 (p. 4040, 4041) : soutient 
l'amendement no 98 de M. Paul Loridant (rétablissement de 
l'obligation de déclara~ion .détaillée à l'administratiol! fiscale 
de l'ense111ble des charges transférées par des entrepnses vers 
des pays ou territoires ayant un r~gime fiscal pri:ri.légié) ; 
rejeté. Situation de la ·société Gemplus. PropositiOn ~e 
résolution déposée par le groupe CRC. - Art. 82 bis 
(Réparation du préjudice subi par l'actionnaire individuel en 
cas de faute de gestion) (p. 4051): le groupe CRC vote contre 
l'amendement n° 55 de la commission (suppression).- Art. 84 
bis (Harmonisation des dispositions relatives au cumul des 
mandats pour les mandats exercés dans les sociétés entr_ant 
dans le périmètre de la . consolidation) (p. 4052) : soutient 
l'amendement n° 101 de M. Paul Loridant (suppression); 
rejeté. . 
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-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)]- (17 juin 2003)- Art. 6 (Redevance d'archéologie 
préventive) (p. 4420, 4421): débat sur l'archéologie au cours 
de l'examen de la loi de finances pour 2003. Interrogations: 
reconnaissance de l'INRAP par l'Etat comme responsable de 
la mise en valeur du patrimoine ; rôle de l'Etat; moyens 
donnés à l'INRAP pour accomplir sa mission. Demande d'une 
aide financière pour cet établissement public. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4805) : 
affaiblissement de la retraite par répartition. Charge du 
financement sur le salarié. Financement des retraites. Equité du 
financement par la cotisation sociale. 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant. l'art. 1er (p. 4865, 4866) : conditions d'examen des 
amendements. Favorable aux amendements identiques n° 45 de 
M. Guy Fischer, n° 48 de Mme Michelle Demessine et n° 49 
de Mme Nicole Borvo (insertion d'un préambule). Mise en 
oeuvre d'une réforme audacieuse du régime de retraite. 
Propositions du groupe CRC. Financement de la réforme. 
(p. 4876, 4877): favorable à l'amendement no 53 de M. Guy 
Fischer (affirmation du principe de répatiition). Coup fatal 
porté au système de retraite par répartition. Analyse du projet 
de loi. Risque de baisse du niveau des futures pensions. 
Déception et colère des salariés. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er ou après l'art. 1er (p. 4882, 4883) : favorable à 
l'amendement no 58 de Mme Michelle Demessine (garantie 
d'un droit de retraite à taux plein à 60 ans). Dégradation 
massive des conditions de travail. Atteinte au droit à la retraite 
en terme d'égalité et de solidarité. s·ouhaite le retrait du présent 
projet de loi et l'abrogation des lois et décrets Balladur et Veil 
de juillet et août 1993.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4885, 4886) : soutient l'amendement n° 59 de Mme 
Michelle Demessine (bénéfice d'une retraite à. taux plein au 
bout de 37,5 annuités); rejeté. Conception morale de la 
vieillesse. Souci d'égalité entre le secteur privé et le secteur 
public. Propositions de financement. - Art. 1er (priorité) 
(Répartition) (p. 4895) : en raison de l'examen par priorité du 
Titre 1er, souhaite une suspension de séance pour examiner le 
dossier. (p. 4900, 4901): soutient l'amendement n° 97 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Condamnation 
générale du projet de loi. Démenti de l'article ler dans les 
dispositions concrètes du projet de loi. Baisse du niveau des 
pensions. Affaiblissement du système de répartition. 
Inquiétude et mobilisation des salariés. (p. 4906) : son 
amendement n° 65 : garantie d'un haut niveau de pension ; 
devenu sans objet. Problème des basses pensions. Proposition 
d'indexation sur les salaires et non sur les prix. (p. 4908) : 
soutient l'amendement n° 72 de Mme Michelle Demessine 
(fixation à dix ans de la période de référence pour le calcul des 
retraités du secteur privé); devenu sans objet. Conséquences 
de la loi Balladur sur la baisse du pouvoir d'achat des retraites. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 1er (priorité) (p. 4934, 4935) : intervient sur 
l'amendement n° 1088 de M. Gérard Delfau (mise en oeuvre 
d'une politique d'immigration pour compenser le déséquilibre 
provoqué par l'augmentation du nombre de retraités). Réfute le 
scénario du Gouvernement de prétendue "catastrophe 
démographique". Non-pertinence du raisonnement fondé sur 
l'évolution du ratio actifs/retraités. Bonne tenue de la natalité 
en France; place des jeunes et des chômeurs dans la catégorie 
des inactifs ; ignorance des gains de productivité d'ici à 2020 
ou 2040. Préconise la relance d'une politique de croissance et 
de plein emploi comme vraie solution. (p. 4939, 4940) : 
favorable à l'amendement n° 1090 de M. Gérard Delfau 
(engagement de la Nation à favoriser l'emploi dans les secteurs 
d'activité affectés par une pénurie de main-d'oeuvre et dans les 
métiers où la pénibilité est avérée). Lien entre secteur en 
pénurie de personnel et activité pénible. Perte d'attractivité de 
la formation des jeunes aux professions du bâtiment. 
Augmentation nécessaire du nombre d'actifs cotisants dans les 
secteurs pénibles. Sensibilisation pertinente de la Fédération du 
bâtiment et de la Fédération des métiers de l'industrie hôtelière 
à la question des salaires et aux conditions de travail. 
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-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5018): favorable aux 
amendements identiques n° 111 de M. Guy Fischer, n° 112 de 
Mme Michelle Demessine, no 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de l'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). Disparités des revenus des salariés. 
Nécessité de taxer le profit dans l'entreprise. (p. 5019, 5020): 
le groupe CRC votera l'amendement n° 878 de M. Claude 
Domeizel (examen périodique de la pénibilité des métiers par 
les organisations professionnelles). Inégalités socio
professionnelles en matière de durée de vie. Exemple de 
l'amiante. (p. 5026): le groupe CRC votera l'amendement 
n° 876 de M. Claude Domeizel (négociation assurant l'égalité 
de traitement entre les cotisants). Absence d'orientation ferme 
pour l'avenir dans le projet de loi.- Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5076, 5077) : 
dénonciation de la politique du Gouvernement en matière de 
retraite. Equilibre entre cotisations salariales et cotisations 
patronales. Attractivité économique de la France. Taux de 
chômage. Consommation populaire. · Votera· contre 
l'amendement no 1119 du Gouvernement (harmonisation à 160 
trimestres de la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier 
d'une pension de retraite à taux plein). 

-Rappel au règlement- (11 juillet 2003) (p. 51 09) : article 
36 du règlement. Proteste contre la privatisation d'lxis, filiale 
de la Caisse des dépôts et consignations. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (11 juillet 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 4 (priorité) (p. 5110): soutient l'amendement n° 120 de 
M. Roland Muzeau (abrogation de l'atiicle L. 241-13 du code 
de la sécurité sociale prévoyant des exonérations de cotisations 
patronales); rejeté. (p. 5115): postes de travail à temps partiel 
occupés majoritairement par les femmes. Favorable à 
l'amendement n° 125 de M. Roland Muzeau ·(mesures pour 
lutter contre les recours abusifs au temps partiel). (p. 5120) : 
son amendement n° 1070: suppression de l'article L. 322-4-6 
du code du travail relatif au soutien aux employeurs au titre des 
contrats jeunes; rejeté. Conséquences de la mise en place des 
contrats jeunes en entreprise sur les comptes sociaux. 
(p. 5124): favorable à l'amendement no 131 de M. Roland 
Muzeau (obligation de formation pour les jeunes embauchés 
sous contrat). - Art. 7 bis (priorité) (Extinction de la 
surcompensation) (p. 5156): situation de la caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales, CNRACL. 
Opposée au maintien de la surcompensation. Avec le groupe 
CRC · votera l'article. Demande les intentions du 
Gouvernement quant au rythme d'extinction de la 
surcompensation. - Art. 8 (priorité) (Droits des assurés à 
l'information- art. L. 161-17 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5160, 5161): modalités du cumul d'une pension de 
réversion et de la rente accordée au titre des accidents du 
travail à certaines veuves. - Art. 12 (priorité) (suppression de 
la préretraite progressive et limitation du champ du dispositif 
de Id cessation anticipée d'activité- art: L. 322-4 et L. 352-3 
du code du travail et art. L. 131-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5189, 5190): soutient l'amendement n° 338 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle); devenu sarts 
objet. (p. 5191, 5192) : dissuasion du recours aux préretraites 
d'entreprises. Absence de mesures pour encourager la 
cessation anticipée d'activité des salariés concernés par la 
pénibilité. Nécessité pour tous les salariés exposés à un travail 
pénible de partir en préretraite sans être pénalisés. Référence à 
l'allocation de cession anticipée d'activité des travailleurs de 
l'amiante, ACAATA. 

...,. Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 5257) : favorable aux amendements 
identiques n° 233 de la commission et n° 1052 de M. Marcel
Pierre Cleach (retraite anticipée pour les personnes lourdement 
handicapées ayant travaillé pendant une période 
significative).- Art. additionnel. après l'art. 17 (p. 5268, 
5269): favorable à l'amendement n° 381 de Mme Michelle 
Demessine (application d'une surcote au profit des salariés de 
plus de 60 ans ne justifiant pas de 150 trimestres de 
cotisations).- Art. 18 (Majoration de la retraite minimum au 
titre des périodes cotisées- art. L. 351-10 du code de la 
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sécurité sociale) (p. 5275): défavorable à l'article 18. Objectif 
improbable d'un minimum de pension atteignant 85 % du 
SMIC. Insuffisance des revalorisations. Exclusion d'un 
certaine nombre de retraités du bénéfice du minimum 
contributif. - Art. 23 bis (Modalités de gestion du fonds de 
réserve des retraites- art. L. 135-10 du code de la sécurité 
sociale) (p.53l0, 5311): soutient l'amendement n°4l5 de 
Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Alimentation 
de ce fonds. Composition du conseil de surveillance. 
Répartition des placements. 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5440) : rapport 
de la mission d'information de l'Assemblée nationale sur 
l'avenir de la politique aéroportuaire à l'horizon 2020. Proteste 
contre le rejet du troisième aéroport et la poursuite des vols 
nocturnes. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (17 juillet 2003)- Art. 49 (Cessation 
progressive d'activité- art. 2, 3, 3 bis, 3 ter, 4, S-1, 5-2, 5-4 et 
6 de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modification de certaines dispositions du code des pensions 
civiles et militaires de retraite et relative à la cessation 
d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat et des 
établissements publics à caractère administratif et art. 1er, 2, 
3, 3-1, 3-2, 3-3. et 3-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 9de l'ordonnance n° 82-
298 du 31 mars 1982 relative à la cessation progressive 
d'activité des agents titulaires des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif) 
(p. 5476): le groupe CRC votera contre l'article 49. Souci de 
l'ouverture de la retraite anticipée aux ouvriers d'Etat exposés 
à l'amiante. Sa question orale sans débat du 25 février. 
Demande les mesures envisagées par le Gouvernement sur ce 
problème.- Art. 78 (Droit à bénéficier de produits d'épargne 
retraite) (p. 5553, 5554) : refus par les Français des fonds de 
pension. Exemple des scandales passés. Dispositif régresssif. 
Remise en cause du droit à la retraite. Priorité donnée à 
l'intérêt du patronat et dU'capital. (p. 5560) : développement de 
la capitalisation sur la base de l'affaiblissement des prestations 
de la répartition. Le groupe CRC votera contre l'amendement 
n° 264 de la commission (précision de la• place de l'épargne
retraite par rapp011 au régime de retraite obligatoire par 
répattition). 

- Suite de la discussion ( 18 juillet 2003) -Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) ·(p. 5582, 5583).: 
création des PEIR, plans d'épargne individuelle pour la 
retraite, équivalents aux fonds de pension. Développement de 
la retraite par capitalisation. Absence de règle prudentie!Ie. 
Scandales financiers américains. Nocivité des fonds de 
pension. (p. 5591) : capitalisation néfaste pour les retraités. 
Rejet des stratégies d'optimisation fiscale. Précarisation des 
retraites les plus modestes. - Art. 80 (Création du plan 
partenariat d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du travail et 
L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5608, 5609) : le 
groupe CRC ne votera pas l'article 80.- Art. 81 (Déductions 
fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 154 bis, 154 
bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code général des 
impôts) (p. 5613): coût des dispositifs existants d'épargne en 
actions. Exonérations d'impôt Perte de recettes budgétaires. 
Détournement de ressources contributives pour alimenter les 
marchés fmanciers. - Art. 83 (Régime social des contributions 
des employeurs au financement des régimes de retraite 
supplémentaire et de prévoyance et de l' abondement de 
l'employeur au PPESVR- art. L. 136-2 et L: 242-1 du code de 
la sécurité sociale et art. L. 741-10 du code rural) (p. 5627, 
5628) : soutient l'amendement n° 793 de Mme Michèlle 
Demessine (suppression) ; rejeté. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville· et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003)- Art.ll (Recettes de l'ANRU) (p. 5867, 5868): 
constat alarmant du "mal-logement". Conséquences de la 
baisse de rémunération du livret A. Objectif prioritaire de 
démolition. Réduction du parc locatif social. Extension de la 
ségrégation sociale et de la spéculation immobilière. 
Problématique du relogement des habitants des cités démolies. 
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-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)] - (16 octobre 2003)
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 6849, 6850) : son 
amendement n° 18 : amélioration de la protection du médecin 
contre des sanctions disciplinaires résultant du signalement de 
sévices constatés sur un enfant ; retiré. Son amendement 
n° 19: conséquence; devenu sans objet. Contradiction entre le 
texte du code pénal et celui du code de la santé publique. 
Demande des médecins de mesures claires de protection 
juridique. (p. 6851): votera l'amendement n° 26 du 
Gouvernement (non-application du secret professionnel aux 
cas de privation et de maltraitance physique et psychologique) 
qui va plus loin que son amendement n° 18 précité. Protection 
insuffisante des praticiens. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)] - (21 octobre 2003)- Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986) (p. 6920, 6921): son amendement 
n° 41 : suppression de la modification partielle du statut de 
TDF; adopté. (p. 6929) : le groupe CRC vote contre l'article 
!er.- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 6936) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 8 de la commission 
(suppression du monopole de TDF) et le sous-amendement 
n° 118 du Gouvernement.- Demande de renvoi à la 
commission du titre II (p. 6937, 6938) : sa motion n° 123 
tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Interrogation sur la 
possibilité pour des fonctionnaires de travailler poùr une 
société privée. Avis du Conseil d'Etat du 18 novembre 1993. 
Validité jùridique douteuse de la solution trouvée par le 
Gouvernement et la commission. Dérogations niant les 
garanties fondamentales données' aux fonctionnaires. 
Démantèlement du statut des fonctionnaires de France 
Télécom. - Intitulé du titre II (p. 6939, 6940) : favorable à 
l'amendement n° 81 de Mme Marie-France Beaufils (ràppel du 
statut de fonctionnaire d'Etat des fonctionnaires travaillant à 
France Télécom). 

-Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 5 (2003-
2004)]- (27 octobre 2003)- Discussion générale (p. 7116, 
7118): craintes pour l'exécution budgétaire de 2003. 
Responsabilité du présent Gouvernement. Doute sur la véracité 
du taux de croissance prévu. Ampleur du déficit. Inefficacité 
économique et caraètère nuisible de la baisse d'impôt. Défense 
des 35 heures et de l'aide médicale d'Etat, AME. Orientations 
du projet de loi de finances pour 2004. Continuation de la 
baisse d'impôt au détriment des dépenses publiques et ·sociales. 
Le groupe CRC votera contre ce projet de loi illustrant des 
choix iniques et injustes. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 31 (p. 7512) : favorable à l'amendement de M. Jean
Philippe Lachenaud n° 583 : extension aux taxis du Val
d'Oise et de Seine-et-Marne de l'autorisation de prendre en 
charge des clients à l'aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle. 
(p. 7513) : reprend l'amendement de M. Jean-Philippe 
Lachenaud no 583 précité. 

-Suite de la. discussion (13 novembre 2003)- Art. 62 
(Insertion des formations sociales et sanitaires dans le schéma 
prévisionnel des formations- art. L. 214-1 du code· de 
l'éducation) (p. 7849): favorable à l'amendement n° 758 de 
Mme Annie David (suppression). 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-f], 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code . de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7899, 7900}: 
soutient l'amendement n° 777 de Mme Annie David 
(suppression partielle); rejeté. Mise en concurrence çles 
territoires. 
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-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. addititionnels avant l'art. 88 (p. 8029) : au nom de la 
commission des finances et en l'absence de saisine de celle-ci 
sur cette question, ne se prononcera pas sur l'application 
éventuelle de l'article 40 de la Constitution sur les 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 809, n° 811, n° 812 et 
n° 813 (réforme des fmances locales).- Art. 88 (Application 
des règles de droit commun pour la compensation financière 
des transferts de compétences à titre définitif entre l'Etat et les 
collectivités territoriales) (p. 8032) : question de la cohérence 
de cet article avec l'article 72-2 de la Constitution. 
Inapplicabilité de l'article 40 de la Constitution aux 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 809, n° 811, n° 812 et 
n° 813 (réforme des finances locales). (p. 8038): soutient 
l'amendement no 814 de M. Thierry Foucaud (suppression); 
rejeté. Contenu des transferts financiers. Exemple des péages 
routiers. (p. 8041, 8042): soutient l'amendement n° 816 de M. 
Thierry Foucaud (augmentation de la période de référence 
prise en compte pour le calcul de la compensation des 
charges); ~ejeté. (p. 8051): défavorable aux amendements 
identiques n° 202 de la commission et de la commission des 
firiimces saisie poi.:tr àvis n° 369 (augmentation de la période 
de référence prise en compte pour le calcul de la compensation 
des charges), ainsi qu'au· sous-amendement n° 1310 de M. 
Bernard Frimat. (p. 8052) : défavorable à l'amendement no 896 
de M. Jean-Claude Peyronnet (modulation des impositions 
opérant la compensation financière). - Art. additionnels 
avant l'art. 89 (p. 8063): soutient les amendements de M. 
Thierry Foucaud n° 822 (rétablissement de la dotation globale 
d'équipement versée par l'Etat aux collectivités territoriales) et 
n° 823 (suppression de la majoration des valeurs imposables 
au titre de la fiscalité directe locale) ; rejetés. - Art. 89 
(Modalités particulières dè compensation de certains 
transferts de compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 
nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général dès 
collectivités territoriales) (p. 8065) : absence de vision globale 
des dépenses tranférées. Conséquences polir les ports 
'maritimes, les routes' et les établissements scolaires. (p. 8066, 
8067) : dénonciation d'un montage institutionnel et financier 
institué à des fms de contrôle du déficit budgétaire. Soutient 
l'amendement no 824 de M. Thierry Foucaud (suppression); 
rejeté. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8195, 8196): absence d'ajustement des ressources 
de la branche "accidents du travail et malàdies 
professionnelles" à 1 'apparition du déficit en 2002. Modération 
artificielle de l'ampleur du déficit structurel. Sous-estimation 
des dotations aux fonds de l'amiante. Absence de. fmancemeilt 
de la "répàration intégrale" des accidents du travail et dés 
maladies professionnelles. Sous-évaluation des accidents ·du 
travçiil et des maladies professionnelles. Avec Jt) groupe CRC, 
ne 'votera pas ce projet de loi. - Art. 3 (Suppression du 
FOREC- art. L. 131-8 à L. 131-11, L.135-1, L. 137-1 et 
L.137-6 du code de la sécurité sociale) (p. 8218, 8219): 
favorable à la. suppressi.on . du FOREC mais défavorable . à 
l'~icl~. Poids des exonérations de cotisati.ons patronales sur la 
croissance.. · · 

- Suite de la discussion ( 18 novembre 2003) -
Art. additionnel après l'art. 4 ou avant I'art.15 A (p.'8251): 
déclarations de la déléguée interministérielle pour la lutte 
contre le cancer. - Art. 6 (Non-prise én compte de 
l'abattement de 20% pour le calcul de ·l'assiette. des 
cotisations et contributions sociales des dirigeants de 
sociétés- art. L. 131-6, L. 136-3 et L. 136-4 du code dé la 
sécurité sociale) (p. 8256, 8257) : calcul des cotisations 
sociales des VRP. · · 

-Suite de la discussion (19 novembre '2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8391, 8392): 
réponse à une situation exceptionnelle par des mesures 
exceptionnelles. Demande de précision sur le contenu du plan 
"vieillissement et solidarité". - Art. additionnel ' avant 
l;art. 46 (p. 8399) : intervient sur l'amendement no 55 de M. 
Gilbert Chabroux (abaissement du seuil d'effectif 
conditionnant la création d'un CHSCT dans une entreprise à 20 
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salariés). Ethers de glycol. -Art. additionnels avant l'art. 46 
ou après l'art. 47 ou avant l'art. 48 (p. 8400) : ses 
amendements n° 209 : abrogation des dispositions limitant au 
tarif de responsabilité des caisses d'assurance maladie la prise 
en . charge des prestations en natl.ire ; n° 206 et 207 : 
conséquence ; rejetés.- Art. additionnels avant l'art. ~6 
(p. 8402, 8403): sort amendement n° 196: éléments de 
rémunération pris en compte dans le salaire de référence 
permettant de déterminer le montant de l' ACAATA; rejeté. 
(p. 8407): son amendement n° 197: effectivité du versement 
de l'indemnité de cessation d'activité à tous les bénéficiaires 
dè l'ACAATApar'le FCAATA; rejeté. -Art. 47 (Dotàtibnde 

· findncement du Fonds d'indemnisation des victùnes >de 
l'amiànte) (p. 8410, 8411): fmancement du .fonds 
d'indemnisation: des victimes de l'amiante, FIV A. 
Interrogation ·sui les conséquences de l'absence de dotation de 
l'Etat au FlY A pour 2004.- Art. additionnel avant l'art. 48 
(p. 8411): son amendement n° 210: analyse des causes de la 
sous-déclaratidn des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ; rejeté. - Art. 48 (Montant du versement de 
la brçmche accfderlfs du travail à labranchemq(adi~ au titre 
de la sous-déclaration des accidents du trav.ail et dès maladies 
professionnelles) (p. 8413) : absence de mesures dé. prévention, 

. facteurs de r~duètion des risques des. accidents. du travail et des 
maladies professionnelles.- Art. additionnel après' l'art.' 48 
(p .. 8414) :'son amendement n° 220 : fixation d'un ,déîa~ en~e 
la recolllla.issance de la.maladie professionnent< et l'attributton 
d'ut;l. taux d~invalidité permaner* partiefle ainsi que d~'un tàux 
de rynte ; rejeté. - Art. 54 (FiJcqtion des objectifs révisés· de 
df}penses par branche pour 2003) (p, 8419): apsence. de 
fmance,ment des besoins croissants et augmentation Çu déficit. 
Stagnation des recettes. - Art. 1er et . rapport , a~nexé 
(préc~,l!.emment réservés le 17 novembre Z003, p:,8163) 
(Approbation du rapport annexé) (p. 8429) : crainte 
d'aggravation des restrictions de dépenses de l'assirrance 
maladie et de leur maîtrise cqmptable. Diminution .non pa~ des 
dépenses de santé mais de la part remboursée. Crainte d'une 
hausse de la CSG. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)) 

Première partie : · 

- (21 novembre 2003)- Art. 1er (Autorisation de percevoir 
les impôts existants) (p. 8509, 8510): sujétion aux inj!)nctions 
de Bruxelles au détriment du vote du budget · par la 
souveraineté. nationale. Inquiétude quant aux mesures. prévues 
pour respecter. le défi.cit toléré par le pacte de stabilité. 
Instrumentalisation du déficit au, nom de l'Europt;, pour 
amputer la dépense publique et sociale. Liquidation des 
.services publics. Le groupe CRC exigera un référendum sur le 
projet de constitution europ~enne.- Art. 2 (Barème de l'impôt 
sur le revenu) (p. 8513, 8514): son amendement n° I-43 : 
relèvement de la demi-part de quotient familial accordée aux 
veufs, célibataires ou divorcés ayant élevé des enfants imposés 
distinctement ; retiré. 

-Suite de la discussion (24 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 12 quater (p. 8648, 8649) : 
soutient l'amendement n° I-45 de M. Thierry Foucaud 
(abaissement du taux normal de: la TVA); rejeté. (p .. 8650): 
opposée à une baisse des charges sociales. (p. 8657) : favorable 
aux amendements portant sur le même objet n° I-67 de M. 
Thierry Foucaud et no I-137 de M. Gérard Miquel (application 
d'un taux rédui~ de TVA aux .services de restauration). 
Défavorable à l'éventuelle proposition de la .Commission 
européenne d'une baisse des cotisations patronales dans le 
secteur de la restauration. Injustice sociale. · 

- Suite de la discussion (25 novembre 2003) (p. 8671, 8672) : 
soutient les amendements de M .. Thierry Foucaud n° I-66 
(l;éduction du taux de. TVA sur les réseaux publics utilisant des 
énergies renouvelables) et n° I-(}9 (réduction du taux de TVA 
sur la livraison d'énergie par géothermie ou cogénération); 
rejetés. 
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Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003)--:- Art. additionnels après l'art. 74 
(p. 9115): indignation relative à l'invocation de l'article 40 de 
la Ç,\mstitution •. avant la présentation des amendements. 

. Soutient l'amendement n° II-37 de M. Guy Fischer (date 
d'entrée en vigueur de l'harmonisation des conditions 
d'àttributioJ;J. de la carte du combattant); irrecevable (article 40 

.de la Constitution). Favorable à l'amendement n° II-17 de M. 
Daniel Hoeffel (indemnisation des Alsaciens Mosellans 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
nazies) (p. 9116) : soutient l'amendement n° II-33 de M. Guy 
Fischer (création d'une commission chargée. d'examiner la 
possibilité d'attribuer la carte du combattant volontaire de la 
Résistance à tous.les résistants) ; rejeté 

Equipement, transports, logement, tourismé et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) - rapporteur spécial de' la commission 
des finances, ·du contrôle budgétaire · et . des ·comptés 
économiques de la nation (p. 9117, 9ll8): baisse des crédits. 
Annulations et gels survenus en 2003. Co11ioncture peu 
favorable. Moyens de Maison de la France. Place du tourisme 
en France. Ralentissement de la venue des touristes étrangers. 
Inégalité du déploiement sur le territoire. Valorisation de 
l'image de la France. Actions en faveur d'une économie du 
tourisme. Renforcement de l'attractivité de tous les territoires. 
Accès de tous aux vacances. Chèques-vacances. Bourse 
solidarité vacances. Labels "tourisme et handicap", "tourisme 
et famille". Tourisme des jeunes. Recommande l'adoption de 
ce budget au nom de la commission et contre son avis 
personnel. · 

Economie, finances et industrie- Services financiers 

- (4 décembre 2003) (p. 9445, 9446): importance du niveau 
de déficit du projet de. loi de finances. Manque de moyens des 
administrations financières. Dénonciation des suppressions 
d'emplois. Votera contre ce projet de budget pour 2004.- Etat 
B- Titre III (p. 9447, 9448) : fonctionnement de la DGCCRF. 
Place et rôle des autorités de régulation. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003) (p. 9451, 9452): données chiffrées. 
Soumission de la politique budgétaire aux règles des marchés 
financiers. Question du financement des retraites des agents du 
secteur public. Ne votera pas le budget des charges 
communes. - Charges communes- Etat B - Titres III et IV 
(p. 9468, 9469) : financement dù FIV A. 

Budget annexe des Monnaies et médailles 

- (4 décembre 2003) (p. 9474, 9475): historique de la 
monnaie. Complémentarité des activités monnaie et médailles
bijoux. Travail acharné de la Monnaie de Paris pour un retour à 
l'équilibre budgétaire en 2004. Nécessité de conserver le statut 

· régalien de cette administration. (p. 9476) : le groupe CRC 
vote contre les crédits des Monnaies et médailles. 

Services du Premier ministre~ III ,-- Conseil économique et 
social 

~ (4 décembre 2003) (p. 9521): utilité et efficacité du Conseil 
économiqu(! et spcial. Question du dev(!nir de cette institution 
dans le cadre de la LOLF. 

Budget annexe des Journaux officiels 

- (4 décembre 2003) (p. 9527, 9528): incertitude d'ordre 
statutaire pesant sur les Journaux Officiels. Dérive vers une 
gestion privée. Ne votera pas les crédits des Journaux Officiels. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 
(p. 9658, 9659) : favorable à l'amendement no II-173 de M. 
Thierry Foucaud (extension du bénéfice des mesures de 
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réparation à l'ensemble des familles victimes des troupes 
d'occupation).- Art. 60 (Détermination des limites de 
déduction des cotisations versées au titre de l'épargne retraite 
et des cotisations de retraite et de prévoyance et suppression 
du plan d'épargne populaire) (p. 9662) : glas du système de 
retraite par répartition: Nocivité avérée des fonds de pension. 
Injustice du plan d'épargne retraite. (p. 9663) :. soutient 
l'amendement no II-162 de M. Thierry Foucaud (suppression); 
rejeté. 

- Suite de la discussion (9 décembre 2003) - Art. 67 bis 
(Aménagement du régime de l'option pour l'intégration 
fiscale) (p. 9726) : avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° II-81 de la commission (possibilité pour les 
entreprises désirant opter pour le régime de l'intégration fiscale 
d'exprimer ce choix au plus tard dans les trois premiers mois 
du premier exercice concerné).- Art. 68 (Création d'un crédit 
d'impôt famille) (p. 9728): favorable à l'amendement no II-93 
de M. Gérard Miquel (suppression). 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité rel~ttif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9848, 9849) : risque de désillusions 
pour les dix pays candidats après le faible engouement 
populaire pour le "oui" aux référendums. Poids des sacrifices 
infligés au nom de l'adhésion à l'acquis communautaire. 
Expérience décevante de l'Europe de Maastricht, confortée par 
la mise en oeuvre du sommet de Barcelone en 2002. Mise en 
place d'une formidable machine de guerre contre les 
travailleurs. Elargissement et intensification du dumping 
social. Danger de la future Constitution européenne. 
Instrument de recul social. Récuse l'avènement d'un Etat 
européen. Favorable au développement de coopérations entre 
nations souveraines. Souhaite la s01tie des traités de 
Maastricht, d'Amsterdam et de Nice et exige un référendum 

. sur le projet de Constitution. Vo\era contre ce projet de loi. 

-Rappel au règlement- (15 décembre 2003) (p. 9980): 
rappel au règlement sur l'application de l'article 31 du 
règlement du Sénat. Examen du projet de loi de finances 
rectificative pour 2003 sans distribution préalable du rapport 
de la commission des finances de l'Assemblée nationale. 
Généralisation de l'Impression et de la publication tardives des 
rapports. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Discussion générale 
(p. 9985, 9986) : déficit budgétaire en hausse de 20 %. 
Multiplication des atmulations de crédits: Aggravation des 
tendances d'injustice sociale du budget initial. Surestimation 
des prévisions pour 2003. Effet dévastateur des choix fiscaux 
et sociaux du Gouvernement: baisse de l'impôt sur le revenu 
et extension des déductions de cotisations sociales patronales. 
Mise en place d'tine discrimination positive à l'égard des plus 
riches : cadeaù fiscal au profit des hauts dirigeants 
d'entreprises internationaux et restriction au système de l'aide 
médicale d'Etat. Le groupe CRC votera contre ce texte.
Art. 1er (Prélèvementsur les réserves constituées par divers 
organismes agricoles, au profit du BAPSA) (p. 9995, 9996) : 
sous-évaluation chronique du budget du BAPSA. Le groupe 
CRC votera contre l'article 1er.- Art. 1er bis (Prélèvement 
sur les réserves constituées par l'Institut national de la 
propriété industrielle, !NP/, et l'Institut français du pétrole, 
IFP, .qu profit du budget de l'Etat) (p. 10002) : son 
amendement n° 48 : suppression ; rejeté. Désengagement 
financier de l'Etat dans le financement de la protection sociale 
agricole. - Art. 2 et état A annexé (Equilibre général) 
(p. l 0008, 10009) : prise en compte de .la régression des 
recettes fiscales de l'Etat. Interrogation sur la fiabilité de 
prévisions de croissance de la loi de finances pour 2004. 
Niveau des annulations yn forte augmentation. Maquillage 
permanent de la réalité des engagements budgétaires de l'Etat. 
Non-respect des droits du Parlement. Le groupe CRC votera 
contre cet article 2. - Art. 7 (Dépenses ordinaires des services 
militaires. Ouvertures) (p. 10019): couverture des dépenses 
occasionnées par les opérations extérieures, OPEX. Politique 
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étrangère 'de la France limitée· à un rôle· de' gendarme du 
continent africain. Le groupe CRC ne votera pas. l'article 7.
Art. 16 (Création d'une taxe sur les ·nuisances sonores et 
aéroportuaires) (p. 10030): création indispensable d'un 
troisième aéroport. Multiplication des nuisances:· Extension du 
projet'de périmètre du nouveau plan de gênes sonores, PGS. 
Quadruplement potentiel des . demandes ,. d'insonorisation. 
Réduction des ·crédits de l' ADEME. Dessaisissement de 
l' ADEME au profit d'Aéroports de Paris pour la gestion de 
l'aide à l'insonorisation. Son amendement n° 51 :collecte de la 

'taxe et contrôle de son utilisation confiés à l' ADEME; rejeté. 
(p. 10031): absence de crédits: Négation de l'intérêt des 
riverains: - ArtA 7 (Mesures en faveur des personnes exerçant 
temporairement une activité professionnelle en France) 
(p. 10040, 10041): remise en cause de l'égalité républicàine 
devant l'impôt. Amputation des comptes publics au profit de 
dirigeants très fortunés. Le· groupe CRC votera contre cet 
article 17 injuste socialemep.t et nuisible économiquement. -
Art. additionnels après l'art. 22 (p. 1005l)son amendement 
n° 54 : application du. taux réduit de TV A. aux· abonnements 
concernant la ·livraison d' éil.ërgie. calorique distribuée . par des 
réseaux publics de chaleur; rejeté. Developpement de l'énergie 
géothermique. ~ Art. 23 (Réforme du régime de la ·garantie et 
du poinçonnage des métaux précieux) '(p. 10054, · 10055): 
suppression d'emplois publics. Création d'ùn marché lucratif 
concurrentiel. Développement des risques de fraude. "' Art. 28 
(Intégration de la compensation de la suppression de la part 
"salaires" de la tax,eprofessionnellè, dans ld dotation globale 
de . fondionnelrlent) (p.10066) : · '· défavorable à cette 
modification de "l'enveloppe de la dotation globale de 
fonctionnement. Réduction continue des r'essmirces transférées 
par · l'Etàt aux ' collèctivités territoriales.- . Art. JO 
(Consolidation des impositions en mati~re lie fiscaliié directe 
lo~ale) (P. 10068): son amendement n° 58: Suppression; 
reJeté.- Art. 30 sexies (Report d'imposition pour ,les plus
values èonstatées à l'occasion de la transmission à titre gratuit 

. d'une entreprise individuelle et exonération de ces plus-values 
eh cds de reprise de l'exploitationpendantplus de cinq ans) 
(p. 1 0077) : son amendement n° 63 : suppression ; rejeté. -
Art.30 septies (Aménagement du régime des zones franches 

. urbaines et des iones de redynamisatidn urbaine) (p. 10079) : 
~o~ amendement n° 64 : suppression ; rejeté. · 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)- Art. 30 
quindeCies (Aménagement des dispositifs d'exonération de 
cotisations sociales' patronales prévus dans le cas dès 
nouvelles zones franches urbaines) ·· (p. 10125): ' son 
amendement n° 66 : suppression; rejeté.--'- Art. additionnels 
après l'art. 40 (p. 10149, 10150): son amendement n° 67 : 
'abrogation des articles 44 et 45 de la loi du Ter août 2003 de 
sécurité fmancière, modifiant l'organisation des relationS du 
travail dans le réseau des caisses· d'épargne; ··rejeté.
Art. additionnels avant l'art. 42 • (p. 10151): son 
amendement n° 68 : ·extension du bénéfice du décret du 13 
juillet 2000 aux orphelins dont les parents ont été victimes des 
nazis en raison · de leür engagement politique dans la 
Résistance; irrecevable (article 40 de la Constitution).
Art. additionnel avanH'art. 46 (p. IOJ56)·: son amendement 
n° 94 : augmentation du seuil de revenu' fiscal' de référence 
pour ·l'attribution du chèque-vacances ; rejeté.- Art 48 • ter 
(Instauration d'une cessation antièipée d'activité et d'une 
alloéation au profit des fonctionnaires ·et agents non • titulaires 
exerçant ou ayant exercé certaines fonctions dans un 
établissement de construction ou de réparation navales où 
était traité de l'amiante, ainsi que des agents atteints de 
certaines maladies professionnelles · provoquées par 
l'amiante): son amendementn° 71 :.extension du bénéfice du 
dispositif de l'ACAATA aux fonctionnaires victimes de 
l'an.liante ou exposés à l'aniiante antérieurement à' leur emploi 
dans la fonction publique; rejeté. (p. 10162): avec le gro\)pe 
CRC, votera l'amendement n° 146 de 'la commission 
(clarification du èhamp des personnes concernées par' Je 
dispositif d'indeninisation des travailleurs exposés à 
l'amiante).- Art. additionnels après l'art. 50 '(p; 10175): 
avec le groupe CRC, favorable à l'amendement n° 151 du 
Gouvernement (allongement dl! délai dè saisine dès 
commissions administratives de reclassement des anciens 
fonctiorinairesd'Afrique du nord).- Explications de vote sur 
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l'ensemble (p. 10176) : conditions d'examen du texte. 
Défavorable à l'orientation des choix gouvernementaux. Avec 
le groupe CRC, ne votera pas ce texte. •. · 

-Projet de loi relatü à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003-2004)] - (17 
décembre 2003)- Art. 8 ter (Suppression de la possibilité de 
sanction du Conseil de l'Ordredans le cadre d'un 
signalement- art. L. 4124-6 du code de la santé publique) 
(p. 1 0226) : ses amendements en première lecture tendant à 
supprimer dans le code pénal et le code de la santé publique les 
sanctions .disciplinaires pour les médecins. Cohérence entre les 
deux amendements. Se félicite de l'adoption par l'Assemblée 
nationale de l'amendement relatif au code de la santé publique. 
Demande de précision sur l'élaboration du certificat-type. 
Proposition d'enregistrement de l'entretien entre le médecin et 
le mineur. Regret de l'absence de l'obligation du juge 
d'entendre le mineur concerné. Souhaite un réexamen de cette 
question.:... Explications de vote sur l'ensemble: Le groupe 
CRC s'abstient sur le texte. · ·· 

-Projet de loi de finances pour 2004- COmmission miXie 
paritaire [n° 115 (2003-2004]- (18 décembre 2003)- Art.' 40 
bis (p. 10387): démantèlement de la CDC. Privatisation de ses 
filiales. Dépendance de l'Etat à l'égard d'opérateurs financiers 
privés. Mépris du Gouvernement à l'égard du Parlement. 
Référence à la jurisprudence du Conseil constifutiohhel . à 
propos de la transforniation de France Télécom en société 
anonyme. Défavorable à cet article. -Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 10416): allégement· caricatural de · la 
contribution des plus hauts revenus au financement des 
dépenses publiques. Dénonciation des effets de la régulation 
budgétaire et du transfert de charges aux collectivités locales. 
Ne votera pas le projet de loi de finances pour 2004. · 

- Projet de loi de finances rectificative pour 2003-
Commission mixte paritaire [n° 123 · (2003-2004)]- (18 
déc.embre 2003)- Art. 42 quinquies (p. 10450) : contenu de 
l'article 79 de la loi de finances rectifi9ative pour 2001. Avec 
le groupe CRC, ne votera pas l'article 42 quinquies.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10452): politique 
économique entraînant un déficit record. Annulations de 
crédits. Avec le groupe CRC, votera contre ce texte. 

BEAUFILS (Marie-France) 

sénqtrice (Indre-et-Loire) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affair~s économiques et ·du 
plan. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée. de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives . à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. • 

. •Ï;' 

DÉPÔTS 

Propositirm de loi relative au smv1 sanitaire des·' essais 
.nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] .(22 janvier 2003)-
Défense - Questions soc~ales et santé. . . . 
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Proposition de résolution relative à la création· d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
(n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises

'Environnement- Travail. 

Proposition , de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 

'Gerhplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après ;la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement.liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 

.p;·oposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création.· d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
'comp1ission d'enquête sur 'les . conséquences. de la 
déréglementation des secteurs des,. télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
É~ergie- . Entreprises - Environnement- Transports
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de .l;i ~en,dant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière dé, logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) ·_ Economie et finances, fiscalité
L'og~~(mt ~t urbanisme .,. Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Question préalable (p. 783, 785) : sa 
motion n° 1 ·tendant à opposer la question préalable ; rejetée. 
Dangers du libéralisme. Historique d'Air France. Bonne santé 
fmancière de la compagnie. Interrogation sur les véritables 
raisons de la privatisation. Préférence pour le renforcement du 
rôle de service public d'Air France. Inquiétude pour les 
personnels. Le groupe CRC recommande l'adoption de la 
motion n° 1 tendant à opposer la question préalable. - Art. 1er 
(Mesures de codification et dispositif de garantie des droits de 
trafic des compagnies aériennes cotées) (p. 797) : amendement 
n° 14: de suppression; rejeté. Caractère non inéluctable de la 
privatisation. Remise en cause de l'indépendance nationale. 
Absence de garantie du dispositif. Absence de débat 
démocratique. Risque pour la sécurité. - Art. 2 (Composition 
du conseil d'administration et du conseil de surveillance d'Air 

. Frqnce) (p. 799) : historique des services publics. Favorable à 
un développement d'un pôle public des transports aériens. 
Nécessité d'une gestion pleinement démocratique. Instauration 
par le projet de loi d'une ségrégation sociale entre les 

, salariés. - Art. 3 (Prolongation du statut du personnel jusqu 'à 
:deux. ans après la privatisation pour permettre la conclusion 
d'w:z 'àccord collectif) (p. 801): son amendement n° 16: de 
suppression ; rejeté. Inutilité de modifier le statut actuel des 
salariés d'Air France.- Art. 4 (Prolongation du conseil 
d'administration après la privatisation jusqu 'à l'élection d'un 
nouveau conseil d'administration) (p. 803) : son amendement 
de suppression n° 17 ; rejeté. Répartition des sièges entre les 
différentes catégories de personne)s. Conséquences de 
l'application de la règle du droit des sociétés. Crainte de 
majorités de circonstance. - Art. 5 (Echange salaire contre 
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actions et condition d'accession des salariés aux titres mis sur 
le marché). (p. 805) : son amendement n° 18 : de suppression ; 
rejeté. Logique purement libérale du dispositif. Nécessité d'une 
réflexion nationale. Compensation des pertes de salaires non 
garantie. Risque · d'une répartition inégale au sein de 
l'entreprise.- Art. 6 {Mise à jour du code de l'aviation civile) 
(p. 807): son: amendement de suppression n° 19; rejeté. 
Caractère essentiel des prérogatives publiques d'Air France. 
Crainte pour l'avenir du transport aérien. Préférence pour la 
création d'un véritable pôle public du transport aérien.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 808) : absence d'un 
véritable débat politique de fond sur l'aménagement du 
territoire. Refus du· projet de loi par la grande majorité des 
salariés. Inquiétude pour le service public. Le groupe CRC 
votera contre le projet de loi. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la, construction [n° 160 (2002-
2003)] - · (25 février 2003)- Discussion générale (p. 929, 
930) : caractère disparate du texte présenté. Réponse aux 
difficultés présentées par l'application des lois précédentes sur 
l'urbanisme. Mise en oeuvre de la mixité sociale. Crainte d'une 
'remise en .cause d'un véritable droit au logement social. 
Compatibilité entre développement urbain raisonné et 
satisfaction de la demande sociale en matière de logement. 
Questions laissées en suspens par le texte. 

-Suite 'de la. discussion (26 Îévrier 2003)-:- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 993) : le groupe CRC est favorable aux 
amendements' identiques n° 1 de la commission et dela 
commission saisie pour avis f1° 77 (éligibilité des dépenses 
d'élaboration de révision ou de modification des documents 
d'urbanisme au FCTVA}.- Art. 1er (Assouplissement de la 
règle de constructibilité limitée en l'absence de schémas de 
cohérence territoriale, SCOT) (p. 993) :soutient l'amendement 
no 144 de M. Yyès Coquelle (abaissement à 15 000 habitants 
du seuil de population rendant nécessaire l'élaboration d'un 

, SCOT) ; rejeté. Application des principes de ·la cohérence 
territoriale, Effort à mener en direction des agglomérations en 
devenir.- Art. ~dditi9nnels àprès l'art. 1er (p,. 998) : le 
groupe· CRC est favorable à l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 83 (compétence des .communes et des EPCI 
pour la délimitation du périmètre des SCOT) et, sur ce dernier, 

. au sous-amendement n° 241 du Gouvernement.- Art. 2 bis 
(F acuité pour le maire de fixer une taille minimale des terrains 
constructibles) (p. 1008, 1009): intervient sur les 
amendements identiques n° 145 de M. Yves Coquelle et n° 192 
de ivt · Claude Domeizel (suppression) .. Son expérience de 

. maire de Saint~Pjerre-des-Corps. Aspiration de la population à 
l'accession à la propriété.- Art. 4 (Procédure de modification 
et procédure.de révision des plans locaux d'urbanisme, PLU
art. L 123-13 du code de l'urbanisme) (p. 1014, 1015): 
intervient sur · les amendements identiques n° 18 de la 
commission et de la commission saisie. pour avis n° 91 
(recours à la procédure de modification). Crainte de difficultés 

. d'application.- Art. additionnels après l'art .. 4 (p. 1017): le 
groupe CRC votera l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 93 (renfor~ell)ent du· rôle des communes lors de 
l'élaboration d'un PLU: intercommunal).- Art. 20 (par 
priorité) (Nouveau régime des ''pays'') (p. 1023) : le .groupe 
CRC est favorable à l'amendement n° 199 de M. Daniel Reiner 

. (nécessité, de l'élaboration d'une chàrte de développement du 
pays). Nécessité d'une réflexion sur la cohérence territoriale . 
(p. l 030) : sous réserve de quelques, modifications, le groupe 
CRC votera l'amendement n° 205 de M. Daniel Reiner 
(organisation et rôle dlJ conseil du développement). 

7 Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires . entre les plans 
d'occupation des sols, POS et les PLU) (p. 1048): le groupe 
CRC s'abstient sur l'amendement de la commission saisie pour 
avis n° 96 {suppression de l'obligation pour la commune 
d'avpir prescrit une révision générale du POS pour pouvoir 
procéder à sa révision simplifiée)- Art. a.dditionnels après 
l'art. 5: Le groupe CRC s'abstient sur les amendements 
identiques n° 25 de la commission et de la commission saisie 
pour avis.n° 97 (validation des révisions d'urgence des POS et 
des PLU en cours). (p. 1055): le groupe CRC s'abstient sur les 
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amendements identiques n° 188 de M. Jacques Blanc et de la 
commission saisie pour avis n° 100 (possibilité de construire 
en dehors des zones urbanisées des communes de montagne). 
(p. 1059): intervient sur l'amendement n° 226 de M. Ambroise 
Dupont (report du délai de mise en conformité des plans de 
déplacement urbain). (p. 1060): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement no 226 précité. ~ Art. 6 quater (Participation 
au raccordement des installations de prçduction d'électricité) 
(p. 1080): soutient l'amendement n° 147 de M. Yves Coquelle 
(suppression); rejeté. (p. 1081) : le groupe CRC vote contre le 
sous-amendement n° 246 de la commission, déposé sur 
l'amendement n° 244 du Gouvernement (précision des 
modalités de financement des gestionnaires des réseaux publics 

-de transport et de distribution de l'électricité). Le groupe CRC 
vote contre l'amendement précité n° 244 du Gouvernement, 
modifié par le sous-amendement n° 246 de la commission. ~ 
Art. additionnels après l'art. 6 quater (p. 1082) : le groupe 
CRC s'abstient sur l'amendement n° 45 de la commission 
(financement des conventions publiques d'aménagement). 
(p. 1083): intervient sur l'amendement n° 141 de M. Jacques 
Blanc (conditions de retrait d'une commune membre d'une 
communauté d'agglomération en vue d'adhérer à un autre 
EPCI). ~ Art. additionnel avant l'art. 11 (p: 1164, 1165) : 
soutient l'amendement n° 150 de M. Yves Coquelle 
(relèvement du montant de la contribution de la masse salariale 
prise . en compte pour le calcul de la PEEC) ; .rejeté.~ 
Art. additionnels avant l'art. 12 (p. 1167): soutient 
l'amendement n° 153 de M. Yves Coquelle (relèvement des 
plafonds d'attribution des logements locatifs sociaux); .rejeté. 
(p.l168): soutient l'amendement n° 154 de M. Yves Coquelle 
(relèvement des seuils d'application des surloyers); rejeté.~ 
Art. additionnels après l'art. 18 (p. 1175) : soutient 
l'amendement n° .157 de M. Yves Coquelle (exonération 
temporaire de la taxe foncière sur les propriétés .bâties des 
logements en accession à la propriété) ; rejeté. ~ Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 1178, 1179) : caractère disparate 
des dispositions du présent texte. Retour à une conception de 
l'urbanisme fondée sur l'opportunité. Nécessité d'une 
démocratie participative. Crainte d'une primauté des intérêts 
particuliers sur l'intérêt général. Contenu insatisfaisant du texte 
amendé. Le groupe CRC ne votera pas le projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société· Air France~ Deuxième lecture 
[n° 216 (2002-2003)] ~ (1er avril 2003)- Question préalable 
(p. 2291, 2294) : sa motion n° 8 tendant à opposer la question 
préalable ; rejetée. Caractère économiquement. et. socialement 
performant de l'entreprise Air France. Inutilité de la 
privatisation. Exemple d'Air Lib. Ravages de la privatisation. 
Inadaptation des échanges capitalistiques par des participations 
croisées. Réussite d'Air France. Méconnaissance , des 
conditions particulières du secteur aérien. Exemple américain. 

. Compagnies "low cost". Avantages du maintien .du statut 
d'entreprise publique. Opposition des salariés à la 
privatisation. Abandon du rôle régulateur de !'.Etat au profit de 

, l'économie de marché. Aggravation de la situat,ion actuelle par 
, la privatisation. Conclusions du rapport sur "L'Etat actionnaire 
et le gouvernement des entreprises publiques". Appartenance 
d'Air France au patrimoine public, Le groupe CRC 
recommande l'adoption de la motion n° 8 tendant à opposer la 
question préalable. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2303) : absence de justification pour la mise en oeuvre de la 
privatisation. Avantage du statut d'entreprise publique dans le 
contexte international. Le groupe CRC votera contre le projet 
de loi. 

" . 
- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la répaJ,"ation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002"2003)]- (15 
mai 2003)- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3218) : 
perplexe SU,f l'amendement n° 81 du Gouvernement 
(instauration d'un périmètre de sécurité autour., des 
infrastructures ferroviaires). Nécessité d'une réflexion sur une 
réglementation de l'urbanisme différente de celle applicable 
aux sites Seveso. Non-similitude des risques, Regrette le 
silence du texte sur le transport routier de matières 
dangereuses.- Art. additionnel après l'art. 12 (p. 3251): 
favorable .aux amendements identiques n° 57 de M. _Daniel 
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Reiner et n° 48 de Mme Evelyne Didier (élargissement du 
champ des sinistres miniers aux affaissements lents).~ 
Art. additionnels après l'art. 16 sexies (p, 3271) : le groupe 
socialiste est défavorable au sous-amendement n° 67 
(précision) du Gouvernement déposé sur l'amendement n°'i7 
de la commission (modification des règles relatives à 
l'occupation temporaire des terrains privés pour réaliser des 
travaux de dépollution). - Art. 24 bis A (Création du domaine 
fluvial des collectivités territoriales) (p. 3281, 3283) : soutient 
l'amendement n° 54 de Mme Evelyne Didier (suppression) ; 
rejeté. Opposition du groupe CRC à la création du,. domaine 
public fluvial des collectivités territoriales. Nécessité d'une 
réflexion approfondie. Désengagement fmancier de l'Etat et 
report des responsabilités sur les maires. . Rupture de la 
continuité territoriale des cours d'eau au détriment du 
développement du transport par la voie d'eau. Le groupe CRC 
votera contre l'amendement n° 78 du Gouvernement 
(instauration d'une priorité de transfert au profit de la région et 
d'une période d'expérimentation préalable pour les 
collectivités).- Art. 30 (Obligation d'information lors de 
transactions immobilières- art. L. 125-5 nouveau du,code de 
l'environnement) (p. 3288) :, le groupe CRC votera contre 
l'amendement n° 40 de la commission (obligation d'informer 
le locataire limitée à sa première entrée dans les lieux). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3806, 3809) : 
débat biaisé. Audit des ponts et chaussées encadré par les 
seules considérations financières .. Situation de transit de la 
France. Rééquilibrage · nécessaire par 1me politique 
intertnodale. Conséquences de la prépondérance de la route sur 
la sécurité routière et l'environnement. Effets bénéfiques sur 
l'activité économique d'un emprunt européen. Rapport de la 
DATAR. Désengagement financier de l'Etat. Gel des contrats 
de plan Etat-régions. Abandon de nombreux grands projets. 
Fractionnement du territoire dans une dynamique inégalitaire. 
Absence d'ambition du Gouvernement pour le fret ferroviaire. 
Favorable au développement du ferroutage. Désengorgement 
indispensable des grands axes autoroutiers. Faiblesse des 
investissements consacrés au chemin de fer. . Déficit 
d'investissement accumulé sur · plusieurs décennies. 
Responsabilité de l'Etat dans les difficultés de RFF et. de la 
SNCF. Hégémonie de la route fondée sur , l'avantage 
concurrentiel par rapport · aux autres modes · de transport. 
Développement regrettable de la sous-traitance. 
Appauvrissement généralisé par la mise en concurrence des 
différents modes de transport au détriment de l'intermodalité. 
Nouvelles pistes de financement: utilisation de fonds 
européens, instauration d'une. taxe sur les poids lourds et 
création d'un pôle public de financement. 

-Projet de, loi p01iant di~erses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la cons_truction - Commission 
mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)]- (5. juin 2003)
Discussion générale (p. 3940) : recul par rapport à la loi SRU. 
Mise. en oeuvre d'un urbanisme ségrégatif et discriminatoire. 
Le groupe CRC vote contre ce texte. 

- :rrojet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) (Contributivité) 
(p. 4942, 4943) : contradiction avec le contenu de la 
déclaration de principe de l'article 1er. Individualisation au 
détriment du pacte de solidarité nationale issu . de la 
Constitution de 1946. Conception génératrice d'inégalités entre 
retraités. Annonce d'amendements. (p. 4954) : le groupe CRC 
demande. la suppry~sion de l'article 2. Incidence$ restrictives 
eJ?. matière de politique familiale. Inégalités consécutives au 
système de rachat des années d'études.- Art. 3. (priorité) 
(Equité) (p. 4984, 4985) : le groupe CRC demande au Sénat de 
rejeter l'amendement n° 1095 de Mme Nelly Olin (nouvelle 
rédaction de l'article précisant la portée du principe d'équité). 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- .Art. 31 bis 
(Majoration de durée d'assurance pour accouchement) 
(p. 5384) : avec le groupe CRC, favorable à l'amendeq~ent 
no 796 de Mme Sylvie Desmarescaux (extension du- bénéfice 
des dispositions de l'article 22 ter aux fonctionnaires parents 
d'enfants handicapés).- Art. 32 (Détermination du montant de 
la pension- art. L. 13 à L. 17 du code des pensions civiles et 
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'militaires de retraite) (p. 5400, 5401): soutient l'amendement 
n° 491 de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); 
rejeté. (p. 5402) : soutient l'amendement n° 494 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 495 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. (p. 5403): soutient 
l'amendement n° 497 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compté dans le calcul de la liquidation de la pension des 
années obtenues au titre des bonifications); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 499 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte des années obtenues au titre des bonifications pour que 
le fonctionnaire puisse avoir la jouissance de sa pension) ; 
rejeté. - Art 36 (Modalités de revalorisation de la rente 
d'invalidité- art. L. 28 du code des . pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5416): soutient l'amendement n° 519 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté.- Art. 41 
et 'art. additionnels après l'art. 41 (Pension ou rente 
provisoire d'invalidité au profit de la famille d'un 
fonctionnaire disparu - Mise en conformité avec le droit 
comrnunautaire- art. L. 57 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5427): soutient l'amendement n° 534 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. 

- Suite de la discussion ( 17 juillet 2003)- A1·t 54 bis et 
art. additionnel après l'art. 54 bis (Présentation détaillée des 
·charges de pension en loi de finances) (p. 5496) : soutient 
l'amendement no 648 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté.- • Art; 57 (Compétence des 
organisations autonomes pour donner des avis s'agissant des 
régimes complém'imtaires obligatoires des professions 
artisanales, industrielles et commerciales- art. L. · 633-3 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5509, 5510): crainte d'un 
déséquilibre fmancier. - Art. 60 (Règles de contrôle 
budgétaire applicables au régime de base des professions 
libérales- art.L. 153-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5512, 5513) : soutient l'amendement n° 666 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté.- Art. 65 (Pensions 
de retraite servies pdr le régime de base des professions 
libérales- art. L. 643-1 à L. 643-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5523, 5524) : absence de garantie sur le montant de 
la pension. Traitement inéquitable des professionnels. 
Conditions de rachat financièrement inacceptables. Le groupe 
CRC· s'oppose à l'article 65. Soutient les amendements de 
Mrrie Michelle Demessine no 681, 682, 686, 691 et 692 
(suppression); et n° 684; 685, 687, 688, 689 et 690 (repli); 
rejetés. · 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5601): 
soutiënt l'amendement n° 770 de Mtne Michelle Demessine 
(modalités de sortie du dispositif) ; rejeté. (p. 5602) : soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine n° 773 et 774 
(suppression partielle); rejetés.- Art. 81 (Déductions fiscales 
favorisant l'épargne retraite- art. 83, 154 bis, 154 bis-0 A, 
158 et 163 quatervicies nouveau du code général des impôts) 
(p. 5616): soutient l'amendement n° 782 de Mme Michelle 
Demessine (baisse du taux de réduction d'impôt accordéè aux 
placements au sein des PPESVR) ; rèjeté . soutient 
l'amendement n° 783 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la déduction du revenu net global: des 
cotisations et pritnes versées sur les plans partenariaux 
d'épargne salariale volontaini pour la retraite, PPESVR); 
rejeté:' Soutient l'amendement n" 1080 de M. Paul Loridant 
(régime fiscal identique pour les cotisations individuelles au 
PPESVR et au plan d'épargne individuel pour la retraite, 
PEIR); rejeté · 

.:.: Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003) ~ Question préalable (p. 6901, 
6903) : sa motion n° 1 tendant à opposer la question préalable ; 
rejetée. Démantèlement dogmatique des entreprises publiques. 
C~uses de la crise de France Télécom. Stratégie d'expansion 

· ilTaisonnée. Hausse des tarifs tous services confondus. Services 
techniques rrioins performants. Sacrifices demandés m,1x 
salariés. Privatisation d\l secteur de l'électricité aux Etats-Unis. 
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Demande la création d'une commisSIOn d'enquête sur les 
conséquences des déréglementations. Inefficacité des autorités 
de régulation. Effets catastrophiques sur l'emploi. Absence 
d'obligation de privatiser dans les directives européennes. 
Rejet de la procédure d'appel à candidatures pour l'attribution 
des missions de service public. Zèle libéral. Aggravation des 
inégalités territoriales. Définition minimale du contenu du 
service universel. Morcellement de la République. Charges 
èxcessives confiées aux collectivités locales. Privatisation de 
France Télécom. Inquiétude des salariés. Demande l'abandon 
du projet de loi et l'élaboration d'un véritable projet 
industriel. - Art. 1er (Organisation du service universel
art.L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des postes et 
télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986) (p. 6908, 6909): son amendement n° 30: 
suppression; rejeté. (p. 6910, 6911): son amendement n° 34: 
suppression de la définition proposée pour le service 
universel ; rejeté. Son amendement n° 82 : insertion de la 
téléphonie mobile et de l'internet à haut débit dans le contenu 
du service nniversel; rejeté. (p. 6913): son amendement 
n° 83 : suppression du fractionnement du service universel ; 
rejeté. (p. 6917, 6918): son amendement n° 39: maintien de la 
remise au Parlement d'un rapport sur l'application du service 
public des télécommunications ; rejeté. '-- Art. 2 (Coordination 
avec 1 'évolution européenne du droit du service universel- Loi 
n° 90-568 du 2juillet 1990 relative à l'organisation du service 
public de la poste et des télécommunications) (p. 6930) : son 
amendement n° 45 : suppression partielle ; rejeté. (p. 6932) : 
son amendement n° 50 : suppression partielle ; rejeté. Son 
amendement n° 52 : suppression partielle ; rejeté. (p. 6934) : 
intervient sur son amendement n° 47 : suppression des 
dispositions nouvelles relatives à la défense et à la sécurité. 
Qualité de France Télécom dans le domaine de la recherche et 
du développement.- Intitulé du titre II (p. 6938, 6939) : son 
amendement n° 81 : rappel du statUt de fonctionnaire d'Etat 
des fonctimmaires travaillant à France Télécom ; rejeté. 

- Suite de la discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
. (Pérennisation du statut defonctionnaire·de France Télécom ~ 
art. 29, 29-1 èt 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6956): son amendement n° 57 : suppression partielle ; 
rejeté. (p. 6957) : son amendement n° 58 : suppression du droit 
d'option; adopté. (p. 6960, 6961): injustice du salaire au 
mérite. - Art. additionnel après l'art. 3 (p. 6962, 6963) : le 
groupe CRC votera contre l'amendement n° 27 du 
Gouvernement (clarification des dispositions relatives à la 
mobilité des fonctionnaires de France Télécom). Le groupe 
CRC s'abstient sur le sous-amendement n° 120 de la 
commission déposé sur l'amendement n° 27 précité.- Art. 4 
(Dispositions à caractère social- Loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990- code du travail) (p. 6964) : son amendement n° 64: 
suppression: partielle ; rejeté. - Art. 5 (Possibilité de détention 
minoritaire du capital de France Télécom par l'Etat- loi 
n° 90-568 du 2juillet 1990-loi n° 93-923 du 13juillet 1993) 
(p. 6966) : son amendement n° 65 : suppression ; rejeté. 
(p. 6967) : ses amendements n° 67 et 68 : suppression 
partielle ; rejetés. - Intitulé du titre IV (p. 6971) : son 
amendement n° 80 : suppression ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 6974, 6975) : défavorable à l'amendement 
n° 24 de M. PietTe Hérisson (autorisation de la revente· de 
l'abonnement et des services associés). (p. 6978) : le groupe 
CRC s'abstiendra sur l'amendement n° 25 de M. Paul Blanc 
(suppression du plafond de 8 millions d'habitants pour un 
même opérateur de réseau câblé). - Intitulé du projet de loi : 
son amendement n° 28 : nouvel intitulé du projet de loi -
Projet de loi relatif au service public des télécommunications ; 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6979) : 
augmentation du coût des abonnements. Définition minimale 
du service public. Nécessité de favoriser un accès égalitaire 
aux nouvelles technologies. Incompatibilité de la recherche et 
du service public avec les exigences de rentabilité à court 
terme du secteur privé. · 

-Projet de loi relatif aux responsabilités lOcales [n° 4 
(2003-2004)]"- (30 octobre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 7340): intérêt de son amendement n° 641 précité.
Art. 4 (Réforme pdr voie d'ordonnance des organismes 
chargés de la promotion du tourisme) (p. 7355) : défavorable 
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aux amendements identiques n° 36 de la commission et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 249 
(possibilité pour certaines communes ou groupements de 
collectivités territoriales de créer un office de tourisme sous 
forme d'EPIC). 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 7420) : le groupe CRC 
votera contre l'amendement n° 1152 de M. Gérard Longuet 
(élaboration d'un schéma régional des infrastructures et des 
transports dans une approche multimodale).- Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la . 
voirie routière) (p. 7421, 7422) : remise en cause de l'unicité 
de la République. Régionalisation des politiques 
communautaires. Désengagement de l'Etat dans ses missions 
de solidarité. Démantèlement des directions départementales 
de l'équipement. (p. 7423): soutient l'amendement n° 660 de 
Mme Evelyne Didier (suppression) ; rejeté. Incertitude sur les 
conditions de compensation financière des . transferts. 
(p. 7426): son amendement n° 661 : objectif du domaine 
public routier national étendu au développement équilibré du 
territoire ; rejeté. Son amendement n° 662 : suppression du 
transfert des routes nationales aux départements ; rejeté. 
(p. 7430): défavorable à l'amendement n° 1153 de M. Gérard 
Longuet (coordination). Projet de loi visant un simple transfert 
cie charges aux collectivités territoriales. (p. 7431): coût des 
transferts indéfini. Conséquences néfastes pour les 
départements. Votera contre l'article 12.- Art. 13 
(Dispositions particulières relatives aux départements et 
régions d'outre-mer- art. L. 4433-24-1, L. 4433-24-2 et 
L. 4433-3 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7433): soutient l'amendement n° 663 de Mme Evelyne 
Didier (suppression) ; rejeté.- Art. 14 (Institution de péages 
sur la voirie routière- art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-JI, 
L. 153-1 à L. I53-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de là voirie 
routière) (p. 7435, 7436) : rétablissement de l'octroi. Système 
de 1'utilisateur payeur contraire aux principes de la 
République. Danger de la privatisation du secteur routier. 
Exemple des infrastructures de transport en Grande-Bretagne. 
Mise en . oeuvre du principe de précaution. Soutient 
l'amendement n° 664 de Mme Evelyne Didier (suppression) ; 
rejeté. Soutient l'amendement n° 665 de Mme Evelyne Didier 
(défense du principe de gratuité des routes); rejeté. Efficacité 
des services publics en cas de crise majeure. (p. 7438, 7439) : 
soutient l'amendement n° 666 de Mme Evelyne Didier 
(suppression. de l'autorisation .de péage pour les routes 
express); rejeté. (p. 7440) : soutient l'amendement n° 667 de 
Mme Evelyne Didier (suppression de la généralisation du 
péage sur route express); rejeté. (p. 7441): soutient 
l'amendement n° 668 de Mme Evelyne Didier (suppression de 
la possibilité ouverte aux organes délibérant des départements 
et communes d'instituer un péage); rejeté. (p. 7442) : soutient 
les amendements de Mme Evelyne Didier, portant sur le même 
objet n° 669, 670, 671 et 672 (refus d'extension aux EPCI et 
aux syndicats mixtes de la faculté de percevoir des péages); 
rejetés; n° 673 (suppression de l'autorisation d'instaurer un 
péage sur les ouvrages d'art) ; .et portant sur le même objet 
n° 674, 675, 676, 677 et 678 (refus de l'extension aux EPCI.et 
aux syndicats mixtes de la faculté d'instaurer des péages pour 
l'usage des ouvrages d'art); rejetés. (p. 7446) : prise en 
compte des capacités financières des populations dans 
l'organisation du service public. Situation du transport 
ferroviaire au Royaume-Uni. Défavorable à l'amendement 
n° 1260 de M. Jacques Oudin (partage des résultats financiers 
excédant les prévisions initiales avec les collectivités 
territoriales). Problème des financements croisés publics
privé~>. (p. 7447) : liens étroits entre le secteur ferroviaire et le 
réseau autoroutier. (p. 7449) : institution du principe de 
l'usager-payeur. Seule issue pour les collectivités territoriales 
de recourir au péage. - Art. 15 (Exercice de la police de la 
conservation du domaine public routier- art. L. 116-2 du code 
de la voirie routière) (p. 7450) : soutient l'amendement n° 679 
de Mme Evelyne Didier (suppression) ; rejeté.- Art. 16 
(Définition et régime juridique des routes à grande 
circulation - art. L. 110-3 du code de la voirie routière) 
(p. 7453) : transfert de la totalité des . circuits routiers . à 
l'encontre de la. continuité et de la gestion efficace du réseau 
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national.- Art. 18 (Eligibilité au FCTVA des fonds de 
concours versés à l'Etat par les collectivités territoriales et 
leurs groupements pour des opérations d'aménagement du 
domaine ·public routier national- art. L.1615-7 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 7457) : son 
amendement n° 680 : bénéfice de l'attribution du FCTVA 
quelle que soit la part de financement réaliséé par la 
collectivité; retiré. Soutient l'amendement n° 681 de M. 
Thierry Foucaud (repli); retiré.- Art. 20 (Abrogation des 
décrets impériaux relatifs qu financement de l'entretien de la 
voirie à Paris- décrets impériaux des 12 avril 1856 et 23 juin 
1866) (p. 7460): soutient l'amendement n° 683 de Mme 
Nicole Boivo (suppression); rejeté. Insuffisance de la garantie 
de versement compensatoire de l'Etàt pour l'avenir.- Art. 27 
(Compétences du département à l'égard des infrastructures de 
transports ferrés ou · giâdés /'IOh urbains - art. 18-1 de la loi 
n° 82-Il 53 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports 
intérieurs) (p. 7478, 7479) : son amendement n° 690 : 
suppression ; rejeté. Article en . contradiction ·avec les 
recommandations du Conseil écorioriiique et social dans son 
bilari de la régionalisation ferroviaire. Risque de privatisation à 
terme du rail. Négation du rôle fédérateur de la région:
Art. 28 (Transfert aux régions de la propriété des biens de 
l'Etat concédés qux sociétés d'aménagement régional
art. L. 112-8 et L. Jl2-9 du code rwal) (p. 7480): son 
amendement n° 691 : suppression ; rejeté. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 7495): s'oppose à 
l'amendement no 872 de M. Roger Karoutchi (rôle de la région 
dans la politique globale des transports).- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. fer de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7498): soutient l'amendement n° 692 de 
Mme Odette ·Terrade (suppression); rejeté.- Art. ~0 
(Modalités de financement du Syndicat des transports d'Ile-de
France et dela Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 
2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative .à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 2531-4, L.2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7508) : favorable à l'amendement 
n° l 063 de M. Serge Lagauche (instauration d'un audit sur les 
transports publics en Ile-de-France).- Art. 32 (Organisation 
des transports scolaires en région Ile-de-France- art. L. 213-
!3, L. 21$-14 et L. 821-5 nouveau du code de l'éducation) 
(p. 7515): soutient l'amendement n° 695 de Mme Odette 
Terrade (suppression); rejeté. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et .lycées.,- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 8Il-7 du code rural) (p. 7910): problème 
des agents . territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 
ATSEM. Favorable aux amendements identiques n° 766 de 
Mme Annie David et n° 1031 de M. Serge Lagauche 
(suppression). 

_:Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agri<:ulture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agrkoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9305, 9307) : déséquilibre engendré 
par les plans successifs de casse des bateaux. Absence de 
perspective pour les jeunes marins. Fin des aides nationales à 
la modernisation et à la construction de bateaux. Evaluations 
divergentes des ressources halieutiques. Manifestation des 
pêcheurs pour les quotas. Scandale de la pêche minotière des 
pays du Nord de l'Europe. Conséquences de l'élargissement de 
l'Europe. Proposition de sortir la pêche artisanale côtière et 
hauturière · des pouvoirs décisionnels de Bruxelles. 
Transformation du BAPSA en fonds de financement des 
prestations sociales des non-salariés agricoles. Nouveaux 
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modes de financement du BAPSA. Pénalisation des exploitants 
modestes par l'augmentation des cotisations et les calamités 
agricoles. Nécessité d'une revalorisation générale des retraites. 
Absence de débat parlementaire sur le régime social agricole. 
Ne votera pas ces deux budgets. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports· et sécurité routière, Transports terrestres, 
routes et sécurité r~mtière 

- (3 décembre 2003) (p. 93in, 9382) : intérêt du TGV Pari~
Orléans-Limoges;Toulouse, POLT. Conséquences du 
développement du fret routier .. Conséquences de 1' endettement 
de Réseau ferré de France, RFF. Prise. en compte de la 
pertinençe des différents modes de trflll~ports de marchandises. 
Favorable · à la taxation des entrep~ises utilisant les 
infrastructures routières. (p. 9383) :favorable à un débatsur le 
transit. - Art. 77 (Majoration des tçmx plafond du versement 
de transport) (p. 9398) : attachement au versement. transport 
pour .. financer les .transports urbains. Intervient . sur 
l'amendement no II-11 de la commission (possibilité po,ur les 
collectivités territoriales d~ajuster leurs recettes en augmentant 
le tauX: plafond de 0,1 point). 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière-; Aviation et a~ronautique 
civiles- Budget annexe de I'aviation'civile 

- (3 décembre 2003) . (p. 9405, 9406) : privatisàtion d'Air 
France. Mise en danger des compagnies aériennes secondaires 
èn laissànt bénéficier les low cost d'argent public. Exemple de 
l'entreprjse SNECMA ou d'Aéroports de Paris. Avec le groupe 
CRC, vote.ra, contre ces budgets. 

- Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)] ~ (Il décembre 2003)
Dem11nde ·de renvoi à ·Ia commission (p. 9924, 9926) : sa 
motion n° 12 tendant au renvoi à la commission; rejetée. 
Importance croissante des nuisances aéroportuaires. Dénonce 
la suppression des réunions des commissions consultatives 
d'aide aux riverains. Nécessité d'aider les communes soùmises 
aux nuisances sonores. Interrogation· sur l'utilité de créer les 
coinmunaufés aéropmtuaires. Absence de concertation avec les 
collectivités territoriales. Financements non: soumis à l'avis de 
la commission des finances. - Explications de vote sur 
l'enseinble. (p. 9937): caractère aléatoire du financement des 
communau(és aéroportuaires. Le groupe CRC ne participera 
pas au vote de ce texte. · ' 

-;Projet de lo~ relatif aux obligations de service public des 
téléèommtinications et à France Télécom -Dèuxième lecture 
[n° 105 '(2003-2004)]- (16 décembre 2003).:. Discussion 
générale (p. 10181, 10183): nécessité de conse~er· une 
gestion publique des services d'intérêt général. Capacité de 
modernisation des services publics. Bilan négatif de la 
déréglementation. Faiblesse des raisons invoquées pour la 
privatisation· de France Télécom. Conception a minima des 
services publics. Rôle de l'ART. Dangers d'une privatisation. 
L\:) groupe CRC votera contre ce projet de loi.- Art. 1er 
(Organis'ation 'du service universel- art. L: 35-1, L. 35-3, 
L. 35-7 et L. 35-8 du code des postes et télécommùl1ications) 
(p. 10185, 10186): manque d'ambition du projet de,loi. Refus 
du fractionnement du service public en plusieurs composantes. 
Volonté d'instauration d'un droit à la .communication. 
Elargissement souhaité du contenu du ser-ViCe Ùniversel. 
(p. 10187): soutient l'amendement n° 14de M. Yves Coquelle 
(élargissement du service universel à la téléphonie mobile et à 
l'Internet à haut débit); rejeté. (p. 10188): soutient 
l'amendement no 16 de M. Yves Coquelle (gratuité des 
interventions relatives à la création d'une ligne ou à sa mise en 
service); rejeté. (p. 10189): soutientl'amehdement n° 18 de 
M: Yves .Coquelle (extension du· service universel à la 
consultation de l'annuaire et à la récupération des informations 
de localisation à titre gratuit pour les services de ·secours et de 
police); rejeté. (p. 10190): son amendement n° 20: obligation 
de couverture du territoire par un réseau en fibre optique ; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 1er (p. 10195): son 
amendement n° 22: reconnaissance d'un droit fondamental à 
Faccès à la communication et aux télécommunications ; 
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rejeté. - Art. 3 bis (Mobilité des fonctionnaires de France 
Télécom- art. 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 10196): soutient l'amendement no 24 de M. Yves Coquelle 
(suppression de la date limite des demandes d'intégration de la 
fonction publique par les fonctionnaires de France Télécom) ; 
rejeté. 

N:OMINATIONS 

BÉCOT .(Michel) 

s~nateur (Peux-Sèvres) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'articleL. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition d~ loi relative à la protection pénale de. la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la· durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs, pub~cs et Constitution. · · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) .,.-,Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Iran, réforme, révolution ou 
résignation? [n° 385 (2002-2003)] (7 juillet 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Entreprises. 

Rapport d'information, fait au nom de la ''commission des 
affaires économiques ; Cancùn : un nouveau départ pour 
l'OMC? [n° 2 (2003-2004)] (1er octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises- Traités et 
conventions- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération..:. 
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de. la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères . et. coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. ' · 

Proposition de loitendant à la création d'uriConseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003~2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [no 72 '(2003-
2004)]- Commerce extérieur [n° 75 tome 10 (2003-2004)] (20 
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novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Economie et finances, fiscalité - Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2003) - Articles de la première partie 
(suite)- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8834, 8836) : son 
amendement n° I-253 : modalités du financement des comités 
professionnel~ et de. dével~ppement économique, CPDE, et des 
centres techmques mdustnels, CTI, à compter du 1er janvier 
2004; retiré. Avenir incertain d'une dotation budgétaire de 
l'Etat. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme . ·. .. . . 

- (29 novembre 2003) (p. 9124, 9125);: conjonctunl 
défavorable. Potentiel économique du tourisme. Nécessité de 
mieux. répondre aux attentes des visiteurs. Rôle du comité 
inte~inist~ri~l du to~ri~me. Priorités claires. Agence française 
de 1 mgémene tounstlque, AJ11T. Collaboration avec les 
collectivités territoriales. Développement des hébergements eri 
milieu. rural. Encouragements fiscaux. Le groupe ,UMP votera 
ce proJet de budget. · .. , . :, 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9506) : contexte 
économique et international incertain. · Nécessité 
d~accol!lpagner le développement international de nos 
entrepnses. Interrogation quant aux négociations commerciales 
internationales. Rôle et organisation de l'OMC. La commission 
des affaires économiques propose l'adoption des crédits du 
commerce extérieur. 

BÉDIER (Pierre) 
' 

secrétaire d'État aux programmes 
immobiliers de la justice 

INTERVENTIONS 

-Éloge funèbre- (4 mars 2003) (p. 1218, 1219): s'associe à 
1 'hommage rendu par M. Le Président du Sénat à la mémoire 
de Robert Calmejane, sénateur de Seine-Saint-Deriis'. · 

-Projet de loi relatif à la protection des' personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier i978 
relative à l'informatique, aux fichiers' et aux libertés 
[n~ 203 (20~1-2002)]- (1er avril 2003) :__ Art. 4 (Formalités 
prealables a la mise en oeuvre des traitements- régimes de la 
déclaration et de 1 'autorisation- chapitre IV de la loi n° 78-I 7 
du 6 janvier 1978) - Art. 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Traitements mis en oeuvre pour le compte de 1 'Etat -
traitements portant sur des données sensibles) (p. 2349) : 
accepte l'amendement n° 46 de la commission (précision).-
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Art. 27 de la loi n° 78-17 ·du 6 janvier 1978 (Traitements 
publics- traitements tequérant une consultation du RNIPP) : 
accepte les amendements de la commission . n° 47 
(coordination) et n° 48 (rédaction). (p. 2350): accepte les 
amendem.ents de la commission n° 49 (précision) ; n° 50 
(su_Ppress!On de l'expression "pour la mise à jour des données 
~mtées ou 1~ contrôle de leur exactitude") et n° 51 (ajout à la 
liste des traitements soumis à aiTêté pris après àvis motivé et 
publié de la CNIL des traitements relatifs au recensement de la 
population).- Art; 28 de la .loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Procédures et délais) : accepte ·l'amendement n° 52 de la 
commission (coordination).- Art. 30 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Informations requises) (p. 2350, 2351) :• accepte 
les ame!ld~me~ts de la commission n°.'53 (rédaction); n° 54 
(tra~sm!ss10n a la CNIL des renseignements concernant.·le 
serv1ce responsable du droit d'accès); n° 55 (transmission à la 
CNIL des informations ·Concernant un recours à un sous
traitant) et n° 56 (allégement des formalités concernant les 
traitements en simple transit.vers les Etats non membres de-la 
Communauté européenne).- Art, 31 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Mise à la disposition du public de listes de 
traitements) (p. 2352, 2353) : accepte les amendements de la 
commission n° 57 (précision), n° 58 (communication 
systématique des avis et recommandations de la CNIL) et 
no 5~ (publication p~r la CNIL de la liste des Etats présentant 
un mveau de protectiOn suffisant des données). Sur ce dernier, 
s'oppose au.sous-amendement n° 116 de M. Charles Gautier.
Art. 5 (Obligations des responsables des traitements et droits 
des personnes concernées- chapitre V de la loi·n°.78-17 du 6 
janvier 1978) - Art. 32 de ·la loi n° 78-17 du 6 janvier .1978 
(Obligation d'information) (p. 2355, 2357) : accepte les 
a111endements de la commission n° 60 (information ·des 
personnes concernées d'un transfert de données à caractère 
personnel• vers un Etat non membre de la Communauté 
européenne), n° 62 (rédaction), ·n° 63 .(absence d~obligation 
d'information des personnes déjà informées), n° 64 (réduction 
du cha111p des informations à fournir aux personnes concernées 
en cas d'anonymisation des données) et n° 65 (précision). Sur 
l'.a111endement de la commission•n° 61 (informations relatives 
aux témoins de connexion), qu'il accepte, s'oppose au sous
all1endement · n° 117 de M. Charles Gautier. S'oppose aux 
a111endements de M. Robert Bret n° 102. (obligation de rendre 
non identi~arites les données archivées) et n° 103 (suppression 
de la not10n ·.d'effort disproprotionné relatif à 'l'obligation 
d'information).- Art. 34 de la loi n° 78-17·du 6 janvier 1978 
(Obligation de sécurité). (p. 2358).: ·accepte l'amendement 
n° ?6 de la. commission (obligation pour le. responsable du 
traitement d'empêche!' les intrusions de tiers non autorisés au 
sein des traitements). -Art. 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Durée de conservation) (p. 2358, 2359) : accepte les 
a111endements de la commission n° 67 (rédaction), n° 68 
(dispense de formalités auprès de la CNIL en faveur des 
trait~ments de d?cuments d'archives) et n° 69 (dispositions 
relatives aux tra~tements de recherche en matière de santé) ; 
demande le retrait de l'a111endement n° 104 de M. Robert Bret 
(suppression des exceptions, à la règle visant à limiter la 
conservation des données personnelles). - Art. 38 de· la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Droit d'opposition): accepte 
1:a111endement n: 70 de la commission (rédaction); s'oppose à 
1 a111endement n 105 de M. Robert Bret (consentement exprès 
des personnes nécessaire pour toute utilisation de doimées 
personnelles à des fins de prospection).- Art. 39 de la loi 
n° 78-17 du 6janvier 1978 (Droit d'accès) (p. 2360): accepté 
les ~mendements de la commission n° 71 (rédaction) et n° 73 
(dtmt d'accès au traitement en matière de recherche 
scientifique et historîque); s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour.l'a111endement n° 72 de la commission (inforlnations 
rela~1ve~ aux ,transferts de données à caractère personnel à 
destmat10n d un Etat non membre de la Communauté 
européenne).- Art. 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Droit de rectification) : accepte l'amendement n° 74 de la 
commission (coordination).- Art. 41 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Droit d'accès indirect en matière de traitements 
de souveraineté) (p. 2361): accepte l'atneridemerit n° 127 de la 
commission (coordination).:- Art. 6 (Pouvoirs de contrôle sur 
place et sur pièces de la CNIL - chapitre VI de lq loi n° 78-17 
du ·. 6 janvier 1978). (p. 2362, 2363) : s'oppose aux 
amendements de M. Charles Gautier n° 118 (exclusion du 
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contrôle de la CNIL des seuls lieux exclusivement réservés au 
domicile privé) et n° 119 (suppression de ' l'obligation 
d'information de la CNIL vis-à-vis du Procureur d.e la 
République). Accepte les amendements de la commission 
n° 75 (précision) et n° 76 (accès des agents de la CNIL aux 
programmes infmmatiques).- Art. 7 (Pouvoirs de sanction 
administrative de la CNIL- Chapitre VII de la loi.n° 78-17 du 
6 janvier 1978) (p. 2364, 2365): accepte l'amendement n° 77 
de la commission (rédaction).- Art. 45 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Pouvoir de sanction administrative- juge des 
référés): Sur l'amendement n° 78 .de la commission 
(rédaction), qu'il accepte, accepte le sous-amendement n° 123 
de M. Jean-Jàcques Hyest. Accepte les amendements de la 
commission n° 78 (rédaction), n° 80 (rédaction) et n° 81 de la 
commission (procédure d'information par la CNIL du Premier 
ministre afin de faire cesser une violation des droits• des 
personnes en matière de fichiers de souveraineté). - Art. 46 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Procédure en matière de 
sanction) (p. 2366): accepte l'amendement n° 124 de M. Jean
Jacques Hyest (publication des sanctions de la CNIL 
uniquement en cas de mauvaise foi du responsable du 
traitement). Accepte l'amendement n° 82 de la commission 
(rédaction).- ·Art. 47 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Montant des sanctions) : accepte l'amendement n° 83 de la 
commission (précision).- Art. 49 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Coopération internationale) (p. 2367) : 
s'oppose à. l'àmendement n° 106 de M. Robert Bret 
(intégration des traitements de souveraineté dans les procédés 
de vérification effectués à la demande d'institutions analogues 
des autres Etats membres de l'Union européenne).- Art. 8 
(sanctions pénales et délit d'entrave à l'action de la CNIL
information de la CNIL par le procureur de la République -
chapitre VIII .de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) : accepte 
l'amendement n° 84 de la commission (application du délit 
d'entrave à l'ensemble des missions de la CNIL).- Art. 11 
(Traitements de données aux fins de journalisme et 
d'expression littéraire et artistique- chapitre XI de la loi 
n° 78-17 du 6janvier 1978) (p. 2369): accepte l'amendement 
n° 85 de la commission (dérogations· au profit de la presse en 
matière de traitement de données sensibles, des infractions et 
condamnations).- Art. 12 (Transferts de données: à caractère 
personnel vers des Etats tiers- chapitre XII de la :foi n° 78-17 
du 6 janvier 1978) (p. 2370) : s'oppose à l'amendement n° 120 
de M. Charles Gautier (qualification du niveau.de protection); 
accepte l'amendement n° 86 de la commission (transfert de 
données au sein de groupes présentant de .façon contractuelle 
des garanties suffisantes).- Art. 14 (Sanctions pénales
art. 226-16 à 226-24 du. code pénal) (p. 2372):. accepte 
l'amendement. n° 87 de la commission (coordination); 
s'oppose à l'amendement no 121 de M. Charles Gautier 
(possibilité pour le juge de prescrire la destruction des supports 
d'information).- Art. 15 ter (Mention en marge de l'acte de 
naissance de la déclaration du pacte civil de solidarité -
art. 515-3 du èode civil) (p. 2373): accepte l'amendement 
n?.125 de M. Patrice Gélard (suppression).-, Art. 17 (Mandat 
des membres· en fonction de la CNIL) (p. 2375) : accepte 
l'amendement n° 88 de la commission (précision). 

-Proposition de loi relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)]- (20 ,mai 
2003)- Discussion générale (p.3356, 3357) : réponse du 
Gouvernement à l'évolution de la délinquance des mineurs. 
Elargissement de la gamme des sanctions. Premier 
élargissement des compétences du juge des enfants par la loi 
du 9 septembre 2002. Proposition tendant à confier aujuge des 
enfants l'application des peines d'incarcération des .mineu,rs. 
Assouplissements proposés par. la commission. Demande 
l'adoption de ce texte. (p. 3363,. 3364) : excellentes 
propositions du rapport sénatorial. Nécessité d'aborder le 
problème de l'insécurité. Nouveaux moyens mis en oeuvre. 
Création de centres éducatifs fermés et d'établissements 
pénitentiaires spécialisés. Exemple de la région lyonnaise. 
Texte sur la prévention de la ,délinquance en préparation. Rôle 
des collectivités territoriales. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)] - (2 
octobre 2003)- Art. 1er (Règles applicables à la délinqùance 
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et à la .criminalité organzsees- art. 706-73 à 706-101-1 
nouveaux du code de procédure pénale) -Art. 706-81 du code 
de procédure pénale (p. 6174, 6175): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 291 (déte1mination 
par décret en Conseil d'Etat des conditions d'habilitation des 
personnes appelées à procéder à des opérations d'infiltration) 
et n° 303 (nouvelle définition du suspect), ainsi qu'à 
l'amendement no 408 de Mme Nicole Borvo (dévolution de la 
coordination des opérations d'infiltration à un commissaire 
divisionnaire).- Art. 706-82 du code de procédure pénale 
(p. 6176): accepte l'amendement n° 12 de la commission 
(exonération .. de responsabilité pénale des personnes requises 
limitée avx actes accomplis à seule fin de procéder à 
l'i11filtration) et s'oppose aux amendements de Mme Nicole 
Borvo n° 409 (irresponsabilité pénale des OPJ infiltrés limitée 
aux actes effectués pour les stricts besoins de l'enquête ou de 
l'instruction) et n° 410 (suppression de l'exonération de 
responsabilité pénale des personnes requises par les OPJ aux 
fins d'infiltration).- Art. 706-84 du code de procédure 
pénale (p. 6177) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 292 de M. Robert Badinter (suppression 
d'une précision inutile).- Art. 706-85 du code de procédure 
pénale (p. 6178) : accepte l'amendement n° 13 de la 
commission (fixation par décision renouvelable du magistrat 
d'un délai à l'OPJ infiltré lui permettant de cesser sa 
surveillance dans des conditions· assurant sa sécurité). -
Art. 706-87 du code de procédure pénale : accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (rétablissement des 
dispositions supprimées par l'Assemblée nationale interdisant 
toute condamnàtion sur 'le seul fondement des déclarations 
d'OPJ infiltrés, à l'exception des dépositions faites sous leur 
véritable identité). - Art. 706-88 du code de procédure 
pénale (p. 6183): sur l'amendement n° 15 de la commission 
(nouvelle rédaction visant à simplifier . le dispositif de la 
prolongation.de la garde àvue) qu'il accepte, s'oppose aux 
sous-amendements, de M. Robert Badinter no 469 (nécessité 
d'un débat contradjctoire en présence de l'avocat pour décider 
la prolongation. de 48 heures de la garde à vue), n° 29,5 
(suppression .de la possibilité d'autoriser exceptionnellement 
une seconde prolongation de .la garde à vue sans présentation 
préalable de la personne au magistrat), n° 296 (repli) n° 283 
(rétablissement de la présence de l'avocat à l'issue de la 
douzième heure et de la trente-sixième heure) et n° 297 (repli), 
ainsi qu'aux amendements identiques de M. Robert Badinter 
no 294 et de Mme Nicole Borvo n° 411 (suppression du texte 

·proposé pour l'article 706-88 du code de procédure pénale). 
Refuse la remise en cause de l'un des piliers du texte visant des 
actes particulièrement graves. - Art. additionnel après 
l'art. 706-88 du code de procédure pénale (p. 6187): 
s'oppose à l'amendement n° 298 de M. Robert Badinter 
(décomptage dans le temps prévu pour la garde· à vue, du 
temps de défèrement du prévenu au magistrat). - Art. 706-90 
du code de procédure pénale· (p. 6188): s'oppose à 
l'amendement no 412 de Mme Nicole Borvo (suppression du 
texte proposé pour l'artic.le 706-90 du code de• procédure 
pénale) et accepte les ainendements n° 16, 17, 18 ~t 19 de la 
commission (nouvelle rédaction des articles 706-90, 706-91, 
706-92 et 706-94 du code de procédure pénale simplifiant le 
régime spécifique des perquisitions en matière de criminalité et 
de délinquance organisées). Hommage à la qualité du travail de 
la commission. - Art. 706-95 du code de procédure pénale 
(p. 6189): s'oppose à l'amendement n° 299 de M. Robert 
Badinter (possibilité de requérir l'avocat désigné par la 
personne dont le domicile est en cause pour assister à la 
perquisition): - Art. 706-96 du code de procédure pénale 
(p. 6190): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de la commission n° 20 (rétablissement de la 
référence à l'article 100 du code' de procédure pénale, 
supprimée par l'Assemblée nationale et définissant les 
modalités des interceptions de correspondance) et n° 21 
(rédaction). S'oppose à l'amendement ri0 300 de M. Robert 
Badinter (mise en oeuvre de l'interception de correspondances 
par le juge des libertés et de la détention). - Intitulé de la 
section 6 du chapitre II du titre XXV du livre IV du code 
de procédure pénale (p. 6191, 6192) : accepte les 
amendements de la commission n° 22 (nouvel intitulé- De~ 
sonorisations et des fixations d'images de certains lieux ou 
véhicules), sur le même objet n° 23, '24 et 25 ' (nouvelle 
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rédaction des articles 706-97, 706-97-1 et 706-97-2 du code de 
procédure pénale précisant l'encadrement juridique des 
opérations de mise en place des dispositifs techniques) et le 
n° 26 (conditions nécessaires à la validité des enregistrements 
pour servir de preuve aux infi·actions). Procédure extrêmement 
attentatoire aux libertés publiques. Recherche par la. 
commission d'un équilibre satisfaisant entre l'efficacité 
nécessaire et la protection des libertés individuelles. Nécessité 
d'utiliser des moyens techniques sophistiqués pour lutter 
contre les formes les plus dangereuses de la délinquance. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 62 bis 
(Nombre et jour des audiences con:ectionnelles de la cour 
d'appel- art. 511 du code de procédure pénale) (p. 6430): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 168 de 
la commission (coordination). - Art. 62 ter (Examen par un 
juge unique de l'appel des jugements de police- art. 547 et 
549 du code de procédure pénale): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 169 de la commission 
(suppression). -Art. 63 (Utilisation de la visioconférence dans 
là phase de jugement- art. 706-71 du code de procédure 
pénale) (p. 6431): accepte l'amendement n° 170 de la 
commission (suppression de l'application de la visioconférence 
au jugement devant le tribunal de police).- Art. additionnels 
après l'art. 63 (p. 6432) : accepte les amendements de M. 
Pierre Fauchon n° 278 (possibilité pour la juridiction de 
proximité et le tribunal de police de se déclarer incompétent et 
de se renvoyer les affaires qui relèvent de leur compétence 
respective) et n° 277 (application en matière pénale des 
dispositions de l'article 31 du décret du 23 juin 2003 relatives à 
la juridiction de proximité). - Art. additionnel avant 
l'art. 64: accepte l'amendement n° 171 de la commission 
(simplification des conditions d'établissement des listes de 
jurés). - Art. additionnel après l'art. 64 bis (p. 6433) : 
accepte l'amendement n° 172 de la commission (possibilité de 
suspendre les débats dela cour d'assises pour le repos de la 
partie civile).- Art. 65 bis (Déposition des témoins~ art. 331 
du code de procédure pénale): accepte l'amendement n° 173 
de la commission (extension aux témoins de la possibilité de 
s'aider de documents au cours de leur audition). ~,Art. 66 
(Jugement de l'accusé en son absence- art. 379-2 à 379-6 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6435): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1,74 de la 
commission (institution d'une procédure de défaut criminel 
sans remettre en cause la possibilité de juger une personne en 
son absence). - Art. 66 bis (Examen par la chambre des 
appels correctionnels de certains appels d'arrêts d'assises
art. 380-1 du code de procédure pénale): accepte 
l'amendement n° 175 de la commission (maintien .de la 
compétence de la cour d'assises sans l'assistance des jurés, 
pour juger en appel les cas énumérés au présent article).
Division et art. additionnels avant la section 1 (p. 6436, 
6442) : accepte les amendements de la commission n° 176 
(division additionnelle- Dispositions générales), n° 177 
(codification), n° 178 (réorganisation des dispositions relatives 
à l'application des peines et modification de l'architecture de 
cette application) et n° 179 (coordination).- Art. 68 (Prise en 
compte des intérêts de la victime à la libération du condamné -
art. 718, 719, 720, 720-1 AA, 720-1 A, 720-1, 721-2 nouveau, 
722, 723-4, 723-10 et 731 du code de procédure pénale) 
(p. 6443, 6444) : sur les amt;ndements de la commission, 
accepte les amendements n° 180 et 183 (coordination), n° 182, 
186 et 187 (renvoi aux obligations prévues par les articles 
132-44 et 132-45 du code pénal en matière de sursis avec mise 
à l'épreuve, concernant les obligations pouvant être imposées 
au condamné bénéficiant d'une libération conditionnelle, d'une 
suspension de peine, d'un placement sous surveillance 
électronique ou d'une mesure_ de semi-liberté), n° 184 
(rédaction), no 185 (suppression des paragraphes V, VI et VI 
bis de l'article), et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 181 (suppression de la référence à l'existenced'un danger 
pour la victime dans le cadre de l'interdiction faite au 
condamné de rencontrer la victime).- Art. additionnel après 
l'art. 68 (p. 6445): accepte l'amendement n°. 188 de. la 
commission (possibilité pour les victimes de la traite des êtres 
humains de former un recours en indemnisation devant les 
commissions d'indemnisation des. victimes d'infraction).
Art. 68 bis (Principes généraux de l'application des peines-
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art. 707 A nouveau du code de procédure pénale) (p. 6446) : 
accepte l'amendement n° 189 de la commission (suppression) 
et s'oppose à l'amendement n° 391 de M. Robeti Badinter 
(définition de la finalité de la peine).- Art. 68 ter (Exécution 
des peines d'amende- art. 707 du code de procédure pénale) : 
s'en remet. à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 190 de 
la commissiçm (suppression pour coordination).- Art. 68 
quinquies (1riformation du. Fonds de garantie des victimes 
d'infractions par l'administration fiscale- art. L. 135 M 
nouveau du livre des procédures fiscales) (p. 6447): accepte 
l'amendement n° 191 de la commission (précision 
rédactionnelle).- Art. 68 septies (Travail d'intérêt général
art. 131-8 et 131-22 du code pénal) :s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 192 de , la commission 
(rétablissement du délai maximal de dix-huit mois pour
accomplir un travail d'intérêt général).- Art. additionnel 
après l'art. 68 octies (p. 6448): accepte l'amendementn° 193 
de la commission (extension des obligations relatives au sursis 
avec mise à l'épreuve à l'interdiction faite à un condamné pour 
certaines infractions graves de diffuser tout ouvrage ou toute 
oeuvre audiovisuelle en rapport avec sa condamnation). 
Qualité du travail de la commission. - Art. 68 decies 
(Transformation d'une peine d'emprisonnement .en sursis 
assorti .de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt 
général- art. 132-57 du code pénal, art. 747-2 du code. de 
procédure pénale) : accepte les amendements n° 194 et 195, de 
la commission (coordination).- Art. 68 undecies 
(Ajournement avec mise à l'épreuve- art. 132-65 du . code 
pénal):. accepte l'amendement n° 196 de la commission 
(coordination).- Art. 68 duodecies (Procédure de mise en 
oeuvre des travaux d'intérêt général- art. 733-2 et 733-3 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6449) : accepte 
l'amendement n° 197 de la commission (coordination).
Art. 733-2 du code- de procédure pénale: . Sur les 
amendements de la commission, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 198 (suppression de la possibilité de convertir 
un travail d'intérêt général en amende) et accepte le n° 199 
(coordination).- Art. 733-3 du code de procédure pénale: 
Accepte les amendements n° 200 et 201 de 1!! commission 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 68 duodecies 
(p. 6450) : accepte J'amendement n° 263. de M. Jean-Pierre 
Schosteck . (possibilité de révocation du sursis avec mise à 
l'épreuve en l'absence d'une condamnation définitive);
Art. 68 terdecies (Non-respect .des obligqtion~ d'un sursis 
avecmiseàl'épreuve-art. 741,741-1,741-2,741-3,742,743. 
et 744 du coae de procédure pénale): accepte les 
amendements de la commission n° 202, 203, 205, 206 et 207 
(coordination) et n° 204 (précision rédactionnelle). - Art. 68 
quaterdecies (Substitution d'une peine de jour-amende à. un 
sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt 
général- art. 747-1-1 nouveau du code de procédure pénale) 
(p. 6451): accepte l'amendement n° 208 de la commission 
(coordination). - Art. 68 quiudecies (Semi-liberté. et 
placement sous surveillance électronique- art. 132-25 du code 
pénal,. art. 723-2 du code de procédure pénale) (p. 6452) : sur 
les amendements de la commission, accepte les n° 209, 212, 
213 et 214 (coordination), n° 210 (précision de l'assiduité à 
un enseignement), et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 211 (précision de l'accord du prévenu donné en présence de 
son avocat pour le placement sous -surveillance électronique).
Art. 68 sexdecies (Rôle et prérogatives du juge de 
l'application des peines- art. 712-1 à 712-5 nouveaux du code 
de procédure pénale) (p. 6454) : accepte l'amendement n° 215 
de la commission (suppression pour coordination).- Art. 68 
septdecies (Exécution des peines d'emprisonnement d'une 
durée inférieure ou égale à un an- art. 712-6 à 712-14 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6456) : accepte 
l'amendement n° 216 de la commission (nouvelle rédaction de 
l'article précisant les conditions d'aménagement des comtes 
peines d'emprisonnement) .. - Art. 69 bis (Rétention des. 
personnes arrêtées en vertu d'un extrait de jugement ou 
d'arrêt portant condamnation à une peine d'emprisonnement 
ou de réclusion- art. 716-5 nouveau du code de procédure 
pénale) (p. 6457): accepte l'amendement n° 217 de la 
commission (information du procureur de la République dès le 
début de la mesure de rétention). - Art. 69 ter (Conditions. de. 
modification de la durée de la période de sûreté- art. 720-4 
du code de procédure pénale) (p. 6458) : accepte. 
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l'amendement n° 218 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 69 ter: s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 219 de la commission 
(modalités d'application des suspensions de peine polir les 
détenus en fin de vie).- Art. 69 quater (Instauration d'un 
crédit de réduction de peine- art. 721 et 721-1 du code de 
procédure pénale) (p. 6459) : sur les amendements de la 
commission, accepte le n° 220 (nouvelle rédaction précisant la 
faculté pour le tribunal d'ordonner le retrait de la réduction de 
peine en cas de nouvelle condamnation à une peine de prison 
correspondant à la durée de la réduction de peine) et s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour le n° 221 (suppression de la 
possibilité de diminuer la durée des réductions de peine qui 
peuvent • être accordées).- Art. additionnels après l'art. 71 
bis (p. 6460, 6461): s'oppose aux amendements de Mme 
Nicole Borvo no 446, 447, 448, 449, 450 et 451 (institution 
d'un contrôleur général des prisons). Engagement du 
Gouvernement à une amélioration quantitative et qualitative du 
système carcéraL Concrétisation des appels d'offres en vue de 
la création des établissements pénitentiaires pour· mineurs. 
Caractère superfétatoire d'un nouvel échelon de contrôle. 
(p. 6463, 6465): s'oppose aux amendements de Mme Nicole 
Borvo n° 452 (réduction de la durée de l'enfermement d'un 
détenu en cellule disciplinaire), n° 453 (droit du prévenu à 
l'assistance d'un avocat au cours de la procédure disciplinaire) 
et n° 454 (droit du prévenu à l'assistance d'un avocat en cas 
de décision de placement en isolement et de transfèrement). --' 
Art. 72 (Diminution forfaitaire du montant des amendes 
pénàles en cas de paiement rapide- art. 707-1 et 707-2 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6466) : accepte 
l'amendement n° 222 de la commission (coordination).
Art. 73 (Remplacement de la contrainte par corps par la 
contrainte judiciaire- art: 473, 543, 706-31, 749, 750, 752, 
754, 755, 756 du code de procédure pénale, art. L. 240, L. 271, 
L. 272 et L. 272 A du livre des procédures fiscales) (p. 6466) : 
accepte les amendements de la commission n° 223, 224, 225 et 
226 ·(coordination).-· Art. additionnel avant l'art. 74 A 
(p. 6467): accepte l'amendement n° 227 de là commission 
(coordination). - Art. 74 A (Maintien au casier judiciaire des 
peines et mesures prononcées à l'égard des mineurs-'- art. 769 
et 769-2 du code de procédure pénale) :'accepte l'amendement 
n° 228 de la commission (limitation à trois ans de la. durée 
d'inscription au casier judiciaire des mesures éducatives 
prononcées à Pégard des mineurs) et s'oppose à l'amendement 
no 392 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 74 B 
(Maintien au casier judiciaire des peines et mesures 
prononcées à l'égard des mineurs- art. 769 et 769-2 du code 
de procédure pénale) (p. 6468) : accepte les amendements 
identiques de la commission n° 229, 230 et 231 et de M. 
Robert Badinter n° 393, 394 et 395 (suppression des articles 
74 B, 74 C et. 74 D pour coordination).- Art. 75· bis 
(TransmiSsion du bulletin n° 2 du casier judiciaire aux 
organismes exerçant une activité auprès des mineurs- ai·t. 776 
du code de procédure pénale) (p. 6469): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 232 de la commission 
(nouvelle rédaction permettant d'obtenir le bulletin n° 2 du 
casier judiciaire s'il est vierge des personnes qui s'occupent 
d'enfants). Sujet complexe. Réflexion à poursuivre au cours de 
la navette autour de la création du fichier des auteurs 
d'infractions sexuelles.- Art. 76 (Entrée en vigueur différée 
de certaines dispositions) (p. 6470) : son amendement n° 468 : 
report au let octobre 2004 de l'entrée en vigueur des 
dispositions relatives à l'application des peines contenues dans 
les articles 68 à 69 quater du code de procédure pénale ; 
adopté. :.:.Art. 78· (Sort des jugements par défaut rendus avant 
l'entrée en vigueur de la loi) (p. 6471) : accepte l'amendement 
n° 233 de la commission (suppression pour coordination). -
Art. 79 (Sort des condamnations par contumace rendues avant 
l'entrée en vigueur de la loi) : accepte l'amendement n° 234 de 
la commission (coordination). -Art. 81 (Entrée en vigueur des 
dispositions relatives à la contrainte judiciaire) : accepte 
l'amendement n° 235 de la commission (coordination).
Art. 81 bis (Entrée en vigueur différée des dispositions 
relatives à la transmission directe des demandes d'entraide 
judiciaire) (p. 6472): accepte l'amendement n° 236 de la 
commission (insertion de la condition de réciprocité prévue par 
la convention du 29 mai 2000 relative à l'entraide judiciaire 
entre ·les Etats membres de l'Union européenne) . .:__ 
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Art. additionnels après l'art. 81 bis : Accepte les 
amendements de la commission n° 237 (modalités de l'entrée 
en ·vigueur des dispositions transposant les conventions 
relatives à l'extradition négociées dans le cadre de l'Union 
européenne) et n° 280 (coordination).- Art. 82 (Application 
de certaines dispositions de la présente loi aux collectivités 
d'outre-mer) (p. 6473): accepte l'amendement n° 238 de :la 
commission (coordination).- Art. 83 (Extension aux 
collectivités d'outre-mer de l'application de diverses 
dispositions) : son amendement n° 472: suppression du III de 
l'article; adopté .. Accepte l'amendement no 239 de la 
commission (extension à la ,Nouvelle-Calédonie des 
dispositions du code de procédure pénale relatives à certaines 
infractions commises en matière de transports terrestres).
Art. 84 (Extension aux collectivités d'outre-mer de 
l'application de diverses dispositions) (p. 6474): accepte 
l'amendement n° 240 de la commission (précision 
rédactionnelle).- Art. 'additionnel après l'art. 84 : accepte 
l'amendement n° 281 de la commission (coordination).
Art. 85 (Application outre~mer des dispositions relatives aux 
échanges d'informations entre les maires et les parquets
art. L 122-27-1 nouveau des codes des communes applicables 
à Saint-Pierre-et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. J de 
la loi n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française) 
(p. 6475): accepte l'amendement n° 241 de la commission 
(coordination).- Art. 86 (Application outre-mer des 
dispositions relatives aux échanges d'informations entre les 
maires êt les parquets- art. L. 122-27-1 nouveau des codes 
des communes applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et en 
Nouvelle-Calédonie, art. 3 de là loi n° 77-1460 du 29 
décembre 1977 modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie française) : accepte l'amendement 
n° 242 de la commission (coordination).- Art. 87 (Application 
outre-mer des dispositions relatives aux échanges 
d'informations entre les maires et les parquets-'- art. L. 122-
27-1 nouveau des codes des communes applicables à Saint
Pierre~et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi 
n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française) : 
accepte . l'amendement n° 243 de la commission 
(coordination).'--- Art. additionnel après l'art. 87 (p. 6476) : 
son amendement n° 473 : ratification des ordonnances relatives 
à l'outre-mer prises en application de la loi du 9 septembre 
2002 d'orientation et de programmation pour la justice; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6480) : 
remerciements. Réponse aux contingences de la criminalité 
moderne dans un souci de cohérence, d'innovation et de 
modestie. 

-Modification de l'ordre du jour-· (8 octobre 2003) 
(p. 6481) : accepte le report au jeudi 9 octobre 2003 de 
l'examen du projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration 
et au séjour des étrangers en France. 

-Projet de loi. de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxièmepartie: 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9630) : délais de construction des 
établissements pénitentiaires notamment en outre-mer. 

- Proposition de résolution présentée au nom de la 
Délégation pour l'Union européeime, en application de 
l'article 73 bis du 'règlement, sur l'autorisation de signer le 
projet d'accord entre l'Union européenne, et la République 
d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'application de 
certaines dispositions de la Convention de 2000 relative à 
l'entraide judiciaire en matière pénale et du protocole de 
2001 à celle-ci (texte E 2421) [n° 70 (2003-2004)]- (Il 
décembre 2003) - Discussion générale (p. 9968, 9970) : 
caràctère délicat de la question de la ratification des accords 
internationaux conclus sur le fondement de l'article 24 du traité 
de l'Union européenne. Prise en compte par le Gouvernement 
des préoccupations du Parlement. 'Précédent créé par la 
négociation des accords de coopération judiciaire avec les 
Etats-Unis. Rappel des conclusions. Réserves sur la 
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qualification d'accords mixtes. Impossibilité de contester la 
capacité juridique de l'Union européennne à conclure des 
accords internationaux. Anticonstitutionnalité de la ratification 
d'accords dont la France n'est pas signataire. Avis du Conseil 
d'Etat. Souci du respect des compétences du Parlement. 
Positions adoptées par le Gouvernement. Cas particulier de 
l'Islande et de la Norvège. Avis du Conseil justice et affaires 
intérieures. Orientation retenue dans la mise en oeuvre de 
l'article24. 

BEL (Jean-Pierre) 

sénateur (Ariège) 

soc 

Secrétaire du Sénat. 1. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires 'économiqu7S et du 
plan. 

Membre de la commission d'enquête sur là politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003 .... 

Membre suppléant de la commission niixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions' relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de. médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
te~ritoire -Collectivités territoriales- Questions sociales et 
santé .:... Sécurité sociale, 

Proposition de loi organique tendan~ ~fixer à six ans l'a durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) ~ Collectivités territoriales- Entreprises - Famille.
Société. 

Proposition . de loi tendant . à la création de' délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 200~) - Famille - Pouvoirs publics et Constit~tion -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 (!Ji code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
20ô3)] (13 février 2003)- Famille- Société.· 

Motion tendant .à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à 1' élection des 
conseillers régionaux · et des représentants ·au Parlement 
européen ainsi qu'à' l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. · · 
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Proposition de loi tendant à la création de. délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics èt Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002"' 
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Défense- Justice. · 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire..: Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé-. 
Transports. 

P;~position de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays") (p. 1022): soutient l'amendement no 199 
de M. Daniel Reiner (nécessité de l'élaboration d'une charte de 
développement' du pays); adopté. (p. 1034): soutient 
l'amendement h0 208de M. Daniel Reiner (possibilité de créer· 
un groupement d'intérêt public de développement local) ; 
~~ . -
- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)] ~ (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3135, 3136): refus du groupe 
socialiste de faire de la Corse le bouc émissaire de calculs 
politiciens. Rappelle l'opposition de la majorité sénatoriale à la 
loi Jospin sur la Corse. Réserves quant à la précipitation de la 
consultation des électeurs de Corse. Inquiétudes sur son aspect 
plébiscitaire. Imprécisions et ambiguïtés. Nécessité d'une 
meilleure information des Corses sur le contenu et les 
conséquences de l'évolution proposée. Le groupe socialiste 
déterminera son vote en fonction de la réponse apportée à 
l'avenir de la Corse et des Corsesdans la République. 

-Suite de la discussio~ (14 mai 2003)- Art. 1er (Principe 
d'une consultation des 'électèurs de Corse- Définition du 
corps électoral) (p. 3152, 3154) : soutient 1' amendement n° 39 
de M. Bernard Frimat (allongement de la période 
préréférendaire) ; rejeté. · 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et. de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n~ 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Discussion générale- c"mmune avec .celle de la 
proposition' de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4213, 4214): 
recommandations du groupe de réflexion présidé par M. Daniel 
Hoeffel non suivies d'effet,. Aggravation de l'anachroni&me 
des critères d'élection. Attachement à un bicamédsme rénové. 



TABLE NOMINATIVE 

Régression en matière de représentativité du Sénat. Recul du 
scrutin à la représentation proportionnelle portant atteinte à la 
par~té. et au .rajeunissement .de l'Assemblée. Le groupe 
soctahste se féhclte de la réductiOn de la durée du mandat mais 
dé.nonce fermement les r~gres~ions que constitue le projet de 
l01 de réforme du mode d électiOn des sénateurs. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003). 

NOMINATIONS 

BELLANGER (Jacques) 

sénateur (Yvelines) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre suppléant du Conseil national des transports. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service ·public 
ferroviaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de· loi relative aux opérations funéraires à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation· 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille-
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
200~)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

BELOT (Claude) 

sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Vice-président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. · 
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DÉBATS DU SÉNAT 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. , 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales - Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et, de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [~0 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
! 'aménagement du territoire : La péréquation 
mterdépartementale : vers une nouvelle égalité territoriale 
[n° 40 (2003-2004)] (22 octobre 2003)- Aménagement du 
territoire- Budget- Collectivités territoriales- Economie 
et finances, fiscalité. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances 
sur lè projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~ 
2004)]- Communication audiovisuelle [n° 73 tome 3 annexe 
7 (2003-2004)] (20 n,ovembre :2003)- Culture- Budget. 

Rapport spé~ial, f~it a\1 nom de la commission des fina:nèes 
sur le. projet de loi de finances p~mr 2004 [n° 72 (2003~ 
2004)]- Presse [n°.73 tome·~ annexe 8 (2003-i~04)] (20 
novembre :2903) -Culture- Budget. · , 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première pàr,tiè : 

- (25 novembre 2003)- Art. 20 (Consolidation du régime 
juridique de la redevance audiovisuelle) (p. 8707, 8708) : son 
amendement no I-102: augmentation dè la redevance; retiré. 
Nécessité d'augmenter les moyens de Radio France et de 
l'INA. Lutte contr.e la fraude': . . · ' 

Deuxième parti~ : 

Communication 
' 

- (28 novembre 2003)- rapporteur 'spécial de la commission 
~es. fi~ances, du c~mtrôle budgétaire et . des ' comptes 
economtques de la natiOn (p: 9068, 9071): érosiOn du lectorat 
de la presse écrite. Dysfonctionnement du fonds de 
modernisation de la .. press,e ; . examen du dossier par la 
commission des finances. Résultats satisfaisants de l'Agence 
Froo,ce presse, AFP. Inquiétudes de la presse quotidienne 
régiOnale avec · la éréation prochaine i:le télévisions ' de 
p~oximité.. Création de nouveaux déséquilibres ; enjeu de 
l'mfof111atwn locale. Equilibre ~e France Télévisions trouvé 
grâce àu contrat d'objectifs et i:le moyens. Impératif de 
maintien d'un audiovisuel public fort: ActUalité d.il débat sur le 
montant de la redevance. Nécessité pour France 3 de travailler 
avec les collectivités territoriales. Intégration de Réseau France 
Outre-mer dans le dispositif de France Télévisions. Difficultés 
de Radio France. Numérisation urgente des archives de 
l'Institut national de l'audiovisuel, INA. Clarification de la 
situation de Radio-France internationale. Importance de la 
future chaîne française d'information internationale. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Implantation de TV5. Intérêt du Sénat pour le débat 
audiovisuel. Avis favorable de la commission à l'adoption de 
ce budget. - Art. 59 bis (Répartition de la redevance) 
(p. 9087, 9088) : son amendement n° 11-23 : nouvelle 
répartition des recettes de la redevance entre les organismes du 
service public de l'audiovisuel ; adopté. Soutien marqué à 
l'INA.- Art. 74 ter (Transmission au Parlement du rapport 
d'activité du fonds de modernisation de la presse) (p. 9091): 
s'oppose à l'arp.endement n° 11-21 de M. Ivan Renar 
(utilisation du fonds d'aide à la modernisation de la presse 
quotidienne pour soutenir 1 'AFP) et accepte 1' amendement 
no 11-22 de M. Louis de Broissia (extension du fonds d'aide à 
la modernisation de la presse quotidienne nationale à la pre'sse 
quotidienne régionale). (p. 9092) : éligibilité de l'AFP au fonds 
de modernisation pour des subventions d'équipement. 

HERGÉ-LAVIGNE (Maryse) 

sénatrice (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au rtom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [ n° 63 (2001-2002)] autorisant l'approbation 
de l'accord sur la conservation des cétacés de la mer Noire, de 
la Méditerranée et de la zone atlantique adjacente [n° 118 
(2002-2003)] (8 janvier 2003)- Traités et conventions. 

Proposition de loi potiant modification de l'article 55 du code 
cîvil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de· délégations 
parlementaires àux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)](18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution sur la communication de la 
Commission européenne au Conseil et au Parlement européen 
relative à l'approche de l'Union européenne en vue du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Union européenne. 

Rapport d'information, ,fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : L'Egypte, dans l'attente de nouvelles 
réformes [n° 387 (2002-2003)] (9 juillet 2003)- Affaires 
étrangè1·es et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des cétacés de la mer Noire, de la 
Méditerranée et de la zone atlantique adjacente [n° 63 
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(2001-2002) (16 janvier 2003)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 127, 128): propose l'adoption de ce. 
projet de loi. 

NOMINATIONS 

BERNARDET (Daniel) 

sénateur (Indre) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
~ati~re d'incendie et de secours [n° 158 (2002-20!}3)] (29 
Janvter 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le .. vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers. 
prud'hommes [n° 199· (2002-2003)] (5 mars 2003) _:_Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. · 

Proposition de loi relative à la modification de i~atiiclé L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. , 

Prop_osition de loi relative à la proteètion pénale de la femme 
encemte [n° 283 (2002-2003)] · (7 mai 2003)- Famille-
Justice- Questions sociales et santé. . · · 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à· des recrutements· contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Tra~sports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires éh·angères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. .· 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

BERTRAND (Léon) 

secrétaire d'État au tourisme 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) (p. 9126, 9130): bonne tenue du 
tourisme français dans un contexte difficile. Réorganisation 
des· organismes dédiés au tourisme. Décisions du comité 
interministériel du tourisme. Promotion de la France. "Plan · 
Qualité France". Accès de tous aux vacances. Chèques
vac.ances. , Bours~ solidarité vacances. Etudes pour une 
meilleure, adaptatiOn aux nouveaux enjeux.' Mesures fiscales. 
Budget pèimettant d'obtenir les résultats fixés. Volonté de 
défendre la place de la France. Dimension éthique du tourisme. 
Efforts pour retenir les touristes étrangers. Tourisme d'affaires. 
Adaptation à la rupture des rythmes saisonniers. Tourisme vert 
et rural. Tourisme aérien. Tourisme de mémoire. Contrats de 
plan Etat-région. Label "tourisme et handicap". Action sociale. 
Agence française de l'ingénierie touristique, AFIT. Chiffrage 
des recettes. Normes hôtelières. Possibilités ouvertes par la loi 
organique. relative aux lois de finances. 

NOMINATIONS 

BESSE (Roger) 

sénateur (Cantal) 

UMP 

1 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation du Sénatà l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour 1' élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education: 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de .la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Rapport d:information, fait au nom de la commission. des 
finances: A quoi sert le Fonds national d'aménagement et de 
développement du territoire? [n° 17 (2003-2004)] (14 octobre 
2003) ~ Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de · délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères .et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans .les 
domaines. de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Aménagement du territoire [n° 73 tome 3 annexe 33 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Budget. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Services du · premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003)- rapporteur spécial de la· commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9588, 9590) : analyse de 
l'évolution des crédits : augmentation des crédits du FNADT et 
diminution du budget de fonctionnement de la DATAR. Misè 
en oeuvre de la loi organique relative aux lois de finances par 
la DATAR. Nécessité d'adapter la gestion du FNADT au 
renforcement de la décentralisation. Approbation de la 
politique de développement des zones rurales. Suggère d'aider 
les collectivités à mettre en place des maisons de services 
publics. Action en faveur des technologies de l'information et 
de la communication en zone rurale. Observations diverses. La 
commission des finances recommande l'adoption du budget de 
l'aménagement du territoire. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (5 décembre 2003)- en remplacement de M. Gérard Braun, 
rapporteur spécial de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire .et des comptes économiques de la nation (p. 9606) : 
hausse des crédits. Tendance à l'accroissement des charges. 
Engagement du processus de baisse des effectifs. Urgence de 
l'objectif de diminution des charges de rémunération. Réforme 
des retraites. Relance par le Gouvernement de. la réforme de 
l'Etat. La commission des finances recommande l'adoption de 
ce budget. (p. 9607, 9608): difficulté d'établir des 
comparaisons. Absence d'éléments de comparaison 
internationale; Faible application de la parité dans les emplois 
supérieurs de la fonction publique. Mobilité dans le cadre de 
l'Union européenne. Accès et accueil des handicapés dans la 
fonction publique. Importance de la culture juridique dans la 
formation des agents du service public. La commission des lois 
recommande l'adoption de ce budget. 

BESSON (Jean) 

sénateur (Drôme) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz. · 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre suppléant de l'Observatoire national du service public 
de l'électricité et du gaz le 9 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de, loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)- Agriculture et pêche. 

71 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) '(p. 9485): confirmation de l'option 
nucléaire dans le secteur de l'énergie. Droit d'accès pour tous à 
une énergie de qualité sur l'ensemble du tenitoire. 

BÉTEILLE (Laurent) 

sénateur (Essonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'adoption. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte S\lr.les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

PropoSition de· loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités tenitoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territodales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère •·aciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002-2003)] - (23 janvier 2003)- Explications de 
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vote sur l'ensemble (p. 288) : progression du racisme et de 
l'antisémitisme en France. Evolution salutaire du droit pénal. 
Le groupe UMP votera ce texte. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223-12 du code pénal) (p. 2758): son amendement 
n° 108 : précision ; devenu sans objet. Lacune juridique 
concernant'les interruptions involontaires de grossesse. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (2 
octobre 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6197) : 
favorable au sous-amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 245 (interdiction de rétribuer les auteurs et 
co-auteurs de l'infi·action faisant l'objet de renseignements) 
déposé sur l'amendement n° 30 de la commission (légalisation 
de la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie). 

-Suite de la discussion (8 octobre,2003)- Art. additionnel 
après l'art. 68 duodecies (p. 6450) : soutient l'amendement 
n° 263 de M. Jean-Pierre Schosteck (possibilité de révocation 
du sursis avec mise à l'épreuve en l'absence d'une 
condamnation définitive); adopté.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 6479, 6480): texte attendu pour lutter contre la 
criminalité organisée. Insertion pertinente des dispositions 
nécessaires au fonctionnement d'Eurojust et du mandat d'arrêt 
européen. Renforcement des moyens d'investigation. Fichier 
national des auteurs d'infractions sexuelles. Adoption 
bienvenue du "plaider-coupable". Le groupe UMP votera ce 
texte. 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6513, 6514): 
complexité du sujetdu projet de loi. Caractère équilibré du 
texte. Approbation d'un fichier d'empreintes digitales pour les 
demandeurs de visa. Renforcement des pouvoirs du maire en 
matière d'attestation d'accueil. Soutient ce projet de loi.
Art. 1er (Renonciation au bénéfice du 'Jour franc" en cas de 
refus de signer la notification écrite de non-admission - art. 5 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6540): 
soutiènt l'amendement n° 303 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(rédaction); 'àdopté.- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 
rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6551): soutient l'amendement n° 301 de M. Patrice Gélard 
(rédaction); ·satisfait par l'amendement n° Il de la commission 
(rédaction). (p. 6554) : défavorable à l'amendement n° 130 de 
Mme Michèle André (dispense pour cause grave). 

-Suite de la discussion . (15 octobre 2003)- Art. 22 
(Catégories d'étrangers bénéficiant d'une protection relative 
contre une mesure d'éloignement- art. 25 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6703): son amendement 
n° 114 :rédaction; adopté. 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 septies 
(Constat d'infraction par les inspecteurs du travail
art. L. 611-1 du code du travail) (p. 6773): soutient 
l'amendement n° 299 de M. Jean-Jacques. Hyest 
(conséquence); adopté.- Art.34 octies (Constat d'infraction 
par les inspecteurs du travail placés sous l'autorité du ministre 
de l'agriculture- art. L. 611-6 du code du travail) : soutient 
l'amendement n° 300 de M. Jean-Jacques Hyest 
(conséquence); adopté.- Art. 35 B (Acquisition de la 
nationalité française par déclaration des enfants recueillis en 
France- art. 21-12 du code civil) (p. 6782): prise en compte 
indispensable de l'intérêt de l'enfant.- Art. 37 (Contrôle des 
mariages de complaisance- art. 175-2 du code civil) 
(p. 6792): favorable à l'accroissement du contrôle des 
mariages arrangés ou forcés par les maires. - Art. 38 
(Aménagement de peine et modifications des protections de 
certains étrangers en matière d'interdiction du territoire 
fi·ançais- art. 131-30, 131-30-1 nouveau, 131-30-2 nouveau, 
213-2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-19 et 442-12 du code pénal, 
art. 78 de la loi n° 98-467 du 17 juin 1998) (p. 6795): son 
amendement n° 118 : rédaction et précision; adopté. Soutient 
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l'amendement n° 107 de M. Patrice Gé1ard (modification de la 
durée nécessaire de mariage pour bénéficier de la protection 
relative contre les peines complémentaires d'interdiction du 
territoire); adopté. (p. 6796) : sur l'amendement n° 98 de la 
commission (rédaction), son sous-amendement n° 220 ; 
adopté. Son amendement n° 119 : clarification des règles 
concemant les conditions de contribution à l'entretien et .à 
l'éducation des enfants; adopté.- Art. additionnel après 
l'art. 41 (p. 6799) : soutient l'amendement n° 120 de M. Je?n
Claude Carle (possibilité pour les agents des douanes de 
pratiquer des contrôles au-delà de la distance des vingt 
kilomètres); adopté.- Art. additionnel après l'art. 44 ter 
(p. 6818): soutient l'amendement n° 121 de M. Patrice Gélard 
(codification de l'ensemble des textes concernant l'entrée, le 
séjour et le droit d'asile des étrangers en France); adopté. 
Objectif de la codification.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 6824, 6825) : qualité du débat. Recherche du 
consensus par le Gouvemement. Imp011ançe de la réforme de 
la double peine. Travail de la commission des lois et de son 
rapporteur. Avec le groupe UMP, votera ce texte. 

....: Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9027) : objectif ambitieux du 
Gouvernement de scolarisation de tous les enfants handicapés. 
Financement. Aide aux familles. Constat positif des classes 
d'intégration CLIS 3. Réduction des déséquilibres existants. 
Entier soutien du groupe UMP. 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9636) : lutte contre le terrorisme. 

BIARNÈS (Pierre) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série A)) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

fropo~it~on de résolution relative à la. création . d'une 
commissiOn d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars , 2003).- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Recherche, sciences et techniques. · 
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Proposition de résolution tendant à la. création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion pàr l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003) - Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société. 

Proposition de résolution' tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de J?énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises - Environnement- Transports -
Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé. 

BIDARD-REYDET (Danielle) 

sénatrice (Seine-Saint-Denis) 

CRC 

.NOMINATIONS 
.1-) 

Vice-présidente de la commission des affaires étral).gères, de la 
défense et des forces armées. 

Vice-présidente de la Délégation parlementaire pour l'Union 
. ~uropéenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement -Travail. 

Proposition de résolution sur la communication de la 
Commission européenne au Conseil et au Parlemept européen 
relative à l'approche de. l'Union européenne en vue; du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (2002~2003)] (30 avril 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Union européenne'. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003) 7" Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises ...: Environnement- Transports -
Union européenne. 

Proposition de loi visant à .renforcer Il!. loi du 29 juillet 1881 
relative à la liperté de la pt:<(sse contre les disqriminations 
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fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003) -Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuv~e de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et . finances, fiscàlité
Logemenùt urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publiqtie'il:ux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(11 mars 2003)-'- Art. l2 (Mode de scrutin- art. 3 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1607): irrecevabilité des 
a~gutnents justifiant le découpage du territoire national en huit 
circonscriptions iùterrégionales. Conséquences préoccupantes 
sur le poids des cohérences et des solidarités du cadre national 
et sur l'avenir de la parité. Le groupe CRC s'opposera à 
l'article.- Art. 15 et annexe 2 (Définition des circonscriptions 
interrégiona(es et répartition des sièges à pourvoir- art. 4 de 
la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 1977- tableau annexé) 
(p. 1614, 1615): non-adhésion aux justifications avancées par 
M. Patrice Gélard pour la réforme du mode de' scrutin 
européen. Interrogations sur les motifs de cette réforme. 
Position du Conseil constitutionnel en 1977. Risque de non
représentation de chaque peuple dans sa diversité. Opposition 
du groupe CRC à l'article. 

..:. Projet de .loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4865): invite le Sénat à voter l'amendement n° 45 de M. 
Guy Fischer (insertion d'un préambule). Historique du système 
de retraite par répartition. Remise en cause de la logique 
solidaire par la logique libérale. Souhaite une réforme du 
finàncement. · 

- Suite de la discussion (1 0 juillet 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5032) : soutient l'amendement 
n° 116 de Mme NiCole Borvo (modulation des cotisations 

'patronales en fonction du ratio salaires-valeur ajoutée globale 
dy l'entreprise); rejeté. Réflexion sur l'utilisation de l'argent et 
de la richesse créés par le travail. Mesure en faveur des 
entreprises améliorant les salaires et créant des emplois, -
Art. 4 (priorité) (Garantie d'un niveau minimum de pension) 
(p. 5038): soutient l'amendement n° 141 de Mme Nicole 

· Borvo (suppression) ; rejeté. Stagnation du pouvqir d'achat et 
modicité des pensions de retraite. Nécessité de relever le 
niveau des pensions par solidarité. - Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5053, 5054) : 
soutient l'amendement n° 159 dè Mme Michelle Demessine 
(~uppressiàn partielle); rejeté. Droit à une retraite longue et 
himre1'ùlé. Inégalités devant l'exercice du droit à la retraite. 
(p. 5057, 5058) : soutient l'amendement n° 163 de Mme 

'Nicàlé'. Borvo (suppression partielle); rejeté. Situation des 
salàriés' âgés de plus de 50 ans. (p. 5062): soutient 
l'ilmendement n° 176 de Mme Michelle Demessine (institution 
d'ùrl débat sur le rapport élaboré par le Gouvernement) ; rejeté. 
Absence de démocratie dans le processus législatif de réforme 
des retraites. (p. 5063, 5064): soutient l'amendement n° 168 
de Mme Nicole Borvo (prise en compte de l'impact sur 
l'emploi ét de l'évolution des exonérations de cotisations 
socja!t;s) ; rejeté. Obstacle au développement de !',emploi. 
(p: 5066, ~067): soutient l'amendement n° 179 de Mme 
Nièole Bbtvo (suppression des dispositions concernal).t 
l'allongement de la durée· de cotisation) ; rejeté. Dénonciation 
de la conception du Gouvernement sur le travail. (p. 5085) : 
précarité du travail. Votera l'amendement n° 173 de Mme 
Michelle Demessine (analyse de la situation d'emploi des 
jeunes, desft;mmes et des travailleurs handicapés). 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5119, 5120): soutient 
l'amendement n° 134 de Mme Nicole Borvo (prise en compte 
des travailleurs précàires et intérimaires comme salariés à 
temps plein dans l'entreprise qui les emploie); rejeté. 
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-Suite de la discussion {15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les prix des pensions et des salaires portés· au compte
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p .. 5285) : soutient l'amendement n° 388 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.~ Art. 22 
bis (Majoration de la durée d'assurance pour enfant élevé
art. L. 351-4 et L. 351-5 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5306): ébauche d'une retraite des mères de famille. 
Obligation d'une intenuption effective d'activité 
professionnelle. Ne pourra pas voter cet article. 

-Suite de la discussio.n (16 juillet 2003)- Art. 31 
(Bonifications - art. L. 12 du code des pe.nsions .civiles et 
militaires de,retraite) (p. 5380) : soutient l'amendement n° 469 
qe Mme Micllelle Demessine (précision) ; rejeté.'- Art. 31 ter 
(Coordinatiqn avec l'introduction de la notion, de ."catégorie 
active"- art. L. 73 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p,, 5386) : deinande de précision sur je statut des 
·techniciens. de laboratoire et .des chauffeurs ambulanciers 
hospitaliers. Classement en catégorie B de ces personnels. -
Art. 32 (Déte,rmination du montant dela pension- art. L. 13 à 
L. 17 du code ~es pensions civiles et· militaires de retraite) 
(p. 5399) : sou,ttent l'amendement n° 486 de Mme Michelle 
Demessine (suppression patiielle); rejeté. (p. 5400): soutient 
l'amendement 11° 490 . de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté. So1,1tient l'amendement n° 489 de Mme 
Michelle DeiV:essine, (prise en compte dans 111 situation des 
retraités de toute réforme statutaire intervenant moins de six 
mois après la radiation des cadres d'un fonctionnaire)· 
rejeté.- Art. 41 et art. additionnels après l'art. 41 (Pensio~ 
ou rente provisoire d~invalidité au profit de la famille d'un 
fonctionnaire disparu ~ Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 57 du code .. des pensio,ns civiles et 
militaires de retraite) (p. 5427) : soutient l'amendement n° 536 
de Mme MichelleDemessine (précision); rejeté. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 dù 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Question préalable (p~ 7010, 7012) :. samotion n° 76 
ten~ant à ?PPOSer la question préalable; rej~tée,. Historique du 
drmt d'asile. Amalgame entre immigration et droit d'asile. 
Appr~ch~ comptable du problème des réfugiés. Transposition 
de. dir~cttves" e~ropéen~es n?n encore adoptées. Proposition 
bntanmque d e}(tematwnahser" la procédure. de. l'asile. 
Objectifs non tenus de coopération et d'aide au développement 
. envers les pays du tiers monde accueillant une grande partie 
des réfugiés .. Inquiétud~ devant la place prépondérante du 
ministère de . l'intérieur dans la gestion des , dossiers des 
demandeurs d'asile. · · 

-Projet de loi rch)tif . aux responsabilités .locales (n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. ad,ditio.nncls avant 
l'a~·t. 89 (p. 8062) : soutient l'amendement n~ 820, d~ M. 
Thieny Foucaud (augmentation du taux de couverture des 
dépenses d'équipement ,des collectivités . locales); 'rej~té. c

Art. 90 (Consultation des électeurs . des collectivités 
~erritoriales et des établissements publics de coopération 

. mtercommunale - ~ection 11 nouvelle du chapitre II du titre 
uniq,ue du livre premier :de laprenjière partie et art. '{ 1 l12-
15 a L. 1112-21 nouveaux, arf: L. 5211-49 et chapitre JI du 
titre IV du livre Pr~mier de la deuxième partie du code 'général 
des collectivités territoriales) (p. 8072, 8073) : soutient 
l'amendement no 828 de Mme Josiane Mathan (élargissement 
du corp~ social pouvant p~rticipei' à la consultation).;· devenu 
sans objet. (p. 8074) :, soutient l'atnendement n° 833 de Mme 
)~siane. , rv_Iatho~ (po~sibilit~ pour lès. élus · de. proposer 
1 orgamsatwn dune COI)SUltatwn);

1
devenu sans objet. 

-Projet de loi autorisa1if l'approbation du traité entre le 
Gouvernement de la République française · ' et 'le 
Gouvernement du Royaume-Uid de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relatif à là mise en oeuvre de ~ontrôles 

frontaliers dans les ports maritimes dc.la Manche ct de la 
mer du Nord des deux pays [n° 433 (2002-20!)3)] -' (20 
novembre 2003)- Discussion. générale (p. 8496, 8497) : traité 
représentatif d'un . traitement exclusivement sécuritiüre de 
l'immigration. Amalgame eptre. imniigriltion et asile politique. 
Dureté de la politique m(:née. Absence de s!mction des 
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trafiquants. Faiblesse de l'aide publique au développement. Le 
groupe CRC votera contre ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 (n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

-. (26 . novembre 2003) - Participation de la France .. au 
budget des Communautés européennes- . Art. 41 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 1 'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8777, 8778): étape historique 
de la période 2003-2004 pour l'avenir de l'Europe. Importance 
de l'élargissement. Nécessité d'un autre mode de 
fonctionnement et d'un nouveau traité promouvant l'Europe de 
la paix, de la démocratie, de la solidarité et du progrès social. 
Négation de ces. aspirations dans le projet de Convention pour 
l'avenir de l'Europe. Gravité 'des conséquences sur la vie des 
peuples. Mobilisation de milliers de participants au forum 
social européen contre l'Europe capitaliste. Adéquation du 
projet de budget avec les orientations de la Convention. 
Stagnation des crédits compromettant l'intégration des pays de 
l'Europe de l'Est. Refus de cautionner la construction d'une 
Europe à deux vitesses et l'absence de volonté d'endiguer la 
crise économique et sociale. Nécessité de consulter les 
Français par référendum. Attente d'une autre Europe. Le 
groupe CRC ne votera pas ce projet de budget. (p. 8789) : le 
groupe CRC s'abstient sur l'article. 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9202, 9203): journée d'action 
sociale historique. Revendication légitime de moyens 
financiers et humains à la hauteur des ambitions affichées. 
Richesse pour la France de la densité de son réseau. 
Préservation nécessaire du professionnalisme et de la stabilité 
des fonctionnaires diplomatiques. Amertume face à . ·la 
réduction des effectifs et des indemnités de résidence et le 
blocage des carrières. Soutien souhaitable de la France . à 
l'~nitiative de Genève avec l'Europe et le quartet. Implication 
vigoureuse en faveur des pays du Sud, notamment de 
l'Afrique, après l'échec du sommet de l'OMC à Cancun. 
Référendum souhaitable sur l'Europe en construction. 
Situation en Iraq. Risque de remise en cause de l'engagement 
positif de ta. ~rance en raison de l'absence de moyens à hauteur 
de ses atnb!t10ns. Le groupe CRC ne votera pas ce projet de 
budget. 

NOMiNATIONS 

'BILI:ARD (Joël) 

sénateur (Eure-et-Loü) 

UMP 

Membre de la commission des affaires sociales. 

tl; 

Membre suppléant du Conseil national du bruit le 8 avril2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la p9litique nationale 
de lutte contre les drogues illicités le 15 janvier 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes .(n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la protectionpénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

PropositiOJ? de lo/. ouvrant à titry dérogatoire la fonction 
publique .. à d.es recrutements contractuels pour les 
adp1inistrations confrontées à des vacances de .postes dans les 
d9maines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Propositüm de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et 'de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat (n° 312 (2002-2003)] (22 m:H 2003)
Po~voirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de !'.élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution: · · 

Proposition de loi ·portant diverses mesures · en matière de 
transport·[n° 377 (2002-2003)] (2juillet 2003)--'- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) '-' Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture -Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition .de loi tendant à la création d'·un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition ' de loi sur la coopérati~n international~ des 
collectivités territoriales et des agences de 1 'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 · (2003~2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères ' et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

BIWER (Claude) 

sénateur (Meuse) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire du Comité local d'information et de suivi du 
laboratoire souterrain de Bure. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi relative à la modification del'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Pr~position de loi organique pmiant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Séq~~ [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics etConstitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Projet de loi modifiant la loi n° 200 l-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive [n° 311 (2002-2003)] (22 
mai 2003)- Collectivité~ territori.ales -Culture. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociàles et santé -
Sécurité sociale: · 

Proposition de loi tendant à autoriser la rétention d'une 
personne dont la conduite violente apparaît manifestement 
dangereuse [n° 418 (2002-2003)] (23 juillet 2003)- Justice
Police et sécurité. 

Proposition de loi visant à modifier l'atiicle L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements ·de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie .dépmiementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Econoinie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à.instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à· la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 575, 576) : souscrit aux objectifs de ce projet de loi après 
l'explosion de l'usine AZF de Toulouse et les inondations du 
Sud-Est de la France, de la Picardie et des Ardennes. 
Désapprouve la clé de répat1ition du financement des 
procédures d'expropriation et de délaissement au voisinage des 
usines dangereuses. Responsabilité de l'Etat dans le laisser
faire urbanistique. Inquiétude au sujet du surcroît de 
responsabilité des maires en matière de risques naturels. 
Impéritie de l'Etat dans la délivrance des permis de construire 
dans les vallées inondables. Dévalorisation des terrains grevés 
d'une servitude de sur-inondation. Demande de précision sur 
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les modalités de prise en charge de cette servitude. Obstacles 
en matière de curage des cours d'eau. Inadéquation de 
l'information par le maire dans les situations de crise. (p. 577) : 
inquiétude sur les conséquences financières pour les 
collectivités territoriales. Mise en oeuvre de mesures 
impopulaires sous la responsabilité du seul maire. Qualité du 
travail du rappmteur. Avec le groupe de l'UC, votera le texte 
sous réserve de l'adoption d'amendements de la commission et 
concerrtànt le statut du fermage. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Après l'art. 19 
(p. 679) : intervient sur le sous-amendement n° 209 de la 
commission déposé sur l'amendement n° 63 de M. Eric Doligé 
(création d'une commission départementale des risques 
naturels majeurs). Nécessité d'une représentation du monde 
agricole.- Art. 20 (Instauration de servitudes- art. L: 211-12 
nouveau du code de l'environnement) (p. 686): soutient 
l'amendement no 101 de M. Marcel Deneux (modalités de 
calcul des indemnisations liées à l'institUtion de servitudes); 
retiré. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p: 942, 
944) : conséquences négatives de la loi SRU. Approbation du 
relèvement du seuil du nombre d'habitants pour la mise en 
place des SCOT. Amélioration des dispositions relatives aux 
COS. Clarification du dispositif de la participation pour voirie 
et réseaux. Simplification des procédures d'élaboration des 
pays. Le groupe de l'UC votera le projet de loi assorti des 
amendements proposés par la commission des. affaires 
économiques. 

-Déclaration du· Gouvernement suivie d'un débat su,r les 
infrastructut·es 2003-2020- (3 juin 2003) (p: 3827, 3828) : 
devenir de l'autoroute A31. Propositions de la DATAR et.de la 
mission d'audit. Solutions alternatives. Favorable à 
l'instauration d'une redevance d'utilisation pour .les poids 
lourds. Travaux d'aménagement du TGV Est. 

-Projet de loi modifia~t la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à I'at:chéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin· 2003)- Discussion générale (p. 4384, 
4386): attachement à la protection des richesses 
archéologiques. Responsabilité des élus. Souhait d'une prise en 
charge des opérations de diagnostic et de fouilles par l'Etat. 
Redevance d'archéologie incompréhensible et injuste. 
Proposition tendant à réduire le montant des redevances. 
Aspects positifs du nouveau projet: dialogue entre l'Etat et les 
aménageurs ; réduction probable des délais et des coûts. Mise 
du coût des fouilles à la charge des aménageurs inacceptable. 
Inégalités entre les départements. Maintien d'un rôle important 
de l'Etat mais absence de participation financière de celui-ci. 
Son sous-amendement tendant à une prise en charge par le 
fonds de péréquation de la totalité du coût des fouilles 
imposées aux collectivités locales. Votera ce projet de loi sous 
réserve d'une meilleure répartition des coûts et des 
responsabilités entre les différents acteurs. - Art. 7 
(Exonération du paiement de la redevance et régime de 
subventionnement des fouilles archéologiques) (p. 4431) : 
système de double redevance. Fonds de péréquation ne 
permettant pas la prise en charge du coût des fouilles. 
Demande un engagement financier de l'Etat. (p. 4435): sur 
l'amendement n° 30 de la commission (rôle du fonds de 
péréquation et conditions d'attribution des subventions), son 
sous-amendementn° 33 ; retiré. 

-Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Art. 26 bis 
(Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune pour 
les parts ou actions de société que les propriétaires s'engagent 
à conserver dans le cadre d'un accord collectif) (p. 4472) : 
soutient l'amendement n° 23 de M. Denis Badré (obligation de 
garder inchangées à chaque niveau d'interposition les seules 
pçrrticipations ayant fait l'objet d'un engagemènt de 
conservation) ; retiré. 

.:.: Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
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(p. 7225, 7227) : soutien aux propositions constructives et 
positives du Gouvernement. Historique du processus de 
décentralisation. Projet de loi concernant surtout les régions et 
les départements. Missions confiées aux départements : gestion 
du réseau routier, gestion du RMI-RMA. Inquiétude sur la 
compensation intégrale des transferts de charges. Importance 
des dépenses d'aide sociale. Le groupe de l'UC approuve le 
projet de loi· sous réserve de compensation correctement 
évaluée et de l'adoption de ses amendemènts. 

- Suite de la discussion ( 4 novembre 2003) - Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
vome routière) (p. 7423) : son amen'demènt n° 343 : 
suppression ; retiré. Inadéquation entre les charges et les 
moyens transférés. Nécessaire continuité des itinéraires. 
(p. 7430): avenir des finances départementales.- Art. 18 
(Eligibilité au FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art. L. 1615-7 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7454) : dépôt d'un amendement visant à 
permettre aux communes et à leurs groupements de bénéficier 
de l'attribution du FCTVA pour des travaux réalisés sut les 
dépendances de la voirie départementale. (p. 7456) : soutient 
l'amendement no 352 de M. Christian Gaudin (extension du 
bénéfice du FCTV A aux investissements de toutes les 
collectivités sur le domaine public roÙtier) ; retiré au profit de 
l'amendement n° 1291 du Gouvernement (suppression de 
l'obligation de financer au moins la moitié du coût des 
opérations pour bénéficier des attributions du FCTV A et 
suppression du principe de domanialité pour la récupération de 
la TVA) enrichi par le sous-amendement n° 1292 de la 
commission (extension du bénéfice d'attribution du FCTVA à 
l'ensembl~ des travaux réalisés sur le domaine public routier). 

'-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- ·Art. 35 
(Transfert, à titre expé'(imental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité_ de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7520) : son 
amendement n° 344 : expérimentation de la gestion financière 
des fonds structurels européens par les départements ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8720, 8722) : respect du contrat de 
croissance et de solidarité. Dotation globale . de 
fonctionnement. Rénovation de l'architecture des dotations de 
l'Etat. Besoin de péréquation. Inégalité de ressources et de 
charges. Risque d'une hausse de la fiscalité départementale. 
Répartition de la DGF entre les différentes intercommunalités. 
Inégalités entre communes. DGE des départements. -
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 8756): son amendement 
n° I-188 : éligibilité au fonds de compensation de la TVA des 
dépenses d'investissement sur le domaine public routier 
communal, départemental et national ; retiré. 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Art. 35 
(Intégration au budget de l'Etat de la dotation de 
développement rural, DDR) (p. 8795) : intervient sur 
l'amendement no I-90 de M. Thierry Foucaud (suppression).
Articles de la première partie (suite)- Art. 21 (Clôture du 
compte d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de 
l'eau", FNE) (p. 8838, 8839): avec M. Philippe Arnaud, se 
déclare préoccupé par la suppression du Fonds national pour le 
développement des adductions d'eau, FNDAE. Système de 
qualité au service du monde rural. Risque d'absence de 
compensation. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9055) : inadaptation des services 
déconcentrés. Interrogation sur la publication du décret 
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d'application de la loi relative à 1~ ?é.mocratie de I?roximité; 
conditions de recours contre les decisiOns des architectes des 
Bâtiments de France. 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9103, 9104) ,: . co!lditions 
d'attribution de la carte du combattant. AmeliOratiOn des 
pensions des veu~es de guerre._Indemnis_a~ion des orphelins de 
victimes du nazisme. Poursmte souhaitee du processus de 
décristallisation. Revalorisation nécessaire de la retraite du 
combattant et du plafond de la rente mutualiste. Aide aux 
veuves d'anciens combattants. Politique de mémoire. Date 
commémorative de la guerre d'Algérie. Le groupe de l'UC 
votera ce projet de budget. ~ Art. additionnels après l'art. 74 
(p. 9116): défavorable à l'amendement n° II-33 de M. Guy 
Fischer (création d'une commission chargée d'exaJ?iner la 
possibilité d'attribuer la carte du combattant volontaire de la 
Résistance à tous les résistants) 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) (p. 9120): résultats de la saison 2_003. 
Manque de prise en compte de l'évolution vers un toun~me 
vert ou rural. Difficulté de trouver des personnels qualifiés 
pour encadrer les activités sportives en milieu rural. Tourisme 
aérien. Tourisme de mémoire. Partenariat entre l'Etat et les 
collectivités locales. Le groupe de l'UC votera ce projet de 
budget. 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9138, 9139): coût des équipements 
sportifs pour les collectivités locales. Difficile remboursement 
de la TV A sur ces investissements. Encadrement des centres de 
vacances sportifs. Problèmes de recrutement. Remboursement 
du certificat médical d'aptitude à la pratique sportive. Lutte 
contre le dopage. Le groupe de l'UC votera ce projet de 
budget.· 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p: 9313, 9314) : projet de loi à venir sur 
le développement des territoires ruraux. Absence d'accès à 
Internet haut débit pour une partie de la France : exemple de_ la 
Meuse. Manque de médecins. Insuffisance du volet financier 
dans le futur projet de loi. Débat sur la péréquation des 
ressources des collectivités territoriales. Nécessité d'une 
relance de l'économie forestière. Ponction sur les fonds 
attribués aux organismes de recherche agricole. Inquiétude des 
agriculteurs pour leur avenir. L'UC votera ce projet de budget. 

BIZET (Jean) 

sénateur (Manche) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre délégué 
au commerce extérieur le 2 décembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Membre de la Délégation· parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970). 

Membre titulaire de la Commission nationale du débat public. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ouvrant à titre. dérogatoire la ·fonction 
publique à des recrutements contractuels . pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
c;omposition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution.· . 

Proposition de loi portànt réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics. êt 
Constitution. · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de résolution [ n° 56 (2002-
2003)] sur la proposition de directive du Parlement européen et 
du Conseil sur la responsabilité environnementale en vue de la 
prévention et de la réparation des dommage~ 
environnementaux (E 1966) [n° 317 (2002-2003)] (27 mai 
2003) -Environnement- Union, européenne. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation pour 
l'Union européeiÙle: L'OMC à la veille de Cancun [n° 397 
(2002-2003)] (10 juillet 2003)- Affaires étrangère~ ,et 
coopération - Economie et finances, fiscalite
Entreprises- Société- Union européenne. 

; 1 • 

Rapport d'information, fait au nom de la comm,Ission des 
affaires économiques : Cancùn : un nouveau depart pour 
l'OMC? [n° 2 (2003-2004)] (1er octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Entt•eprises - Traités et 
conventions- Union européenne. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Environnement [n° 75 tome 17 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Environnement- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9304, 9305) : hommage au travail du 
ministre. Réf01me de la P AC. Proposition de "recoupler" les 
aides européennes. Risque de diversification des céréaliers v~rs 
la filière "légumes". Distorsion de concurrence entre l'Umon 
européenne et ·les Etats-Unis. Nécessité d'une valorisation _des 
productions agricoles, de la recherche et de la prospective. 
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Réfonne du service public de l'équan·issage. Absence de 
mesure en faveur des biocarburants. Projet de loi à venir sur le 
développement des ten-itoires ruraux. Votera ce budget. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9429, 9431) : effmis pour atteindre 
l'objectif fixé par le Président de la République à Barcelone. 
Intérêt de la mise en place des fondations. Favorable aux 
orientations et aux priorités du Gouvernement. Effort pour la 
recherche dans les entreprises privées. Souhait d'une 
ratification rapide de l'accord de Londres sur le brevet 
européen et de l'aboutissement de la création d'un brevet 
communautaire. Construction d'un réacteur nucléaire de 
troisième génération. Votera ce projet de budget. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9541, 9542) : budget 
globalement satisfaisant pennettant le renforcement de la 
sécurité et de la prévention des risques technologiques et 
naturels. Demande de précision sur la réorganisation des 
services déconcentrés. Rappel du partenariat incontoumable 
des collectivités territoriales. Interrogations au sujet de 
l' ADEME. Réforme constitutionnelle concemant la charte de 
l'environnement. La commission des affaires économiques est 
favorable à l'adoption de ce budget. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 69 
(p. 9728, 9729): soutient l'amendement n° II-138 de M. Jean
François Le Grand (application du taux réduit 'de TVA à 
compter du 1er janvier 2005 aux prestations, équipements et 
abonnements liés à l'exploitation ou aux livraisons d'énergie 
calorifique à partir du bois); retiré. 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre· 2003)-,
Discussion générale (p. 9849) : nécessité d'une Constitution 
pour l'avenir et la réussite de l'Europe. élargie. Refus du 
groupe UMP d'accepter une Constitution au rabais et de la 
reporter de plusieurs années. Interrogation, après cet 
élargissement, sur les frontières de l'Europe. Le groupe UMP 
votera ce projet de loi. 

NOMINATIONS 

llLANC (Jacques) 

sénateur (Lozère) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces années. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi organique pmiant réfonne de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modemisation de la politique de ·la 
·montagne et de revitalisation rurale. [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -·Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération intemationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 367, 368): 
question fondamentale de la reconnaissance de l'homme. 
Soutien au Gouvemement. Avancée considérable de la 
fécondation in vitro. Distinction entre les expériences sur les 
cellules embryonnaires, la culture d'embryons aux fins 
d'expérience, la thérapie cellulaire, le clonage et la 
manipulation génétique. Opposition à la création d'embryons 
aux fins d'expériences. Favorable à la recherche sur des 
cellules embryonnaires dans un cadre maîtrisé. Souhait de 
reconnaissance de la thérapie cellulaire. Opposition au clonage 
reproductif. Favorable au développemeli.t des recherches et au 
traitement de l'embryon. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays'') (p. 1035) : intervient sur l'amendement 
n° 204 de M. Daniel Reiner (coordination). 

-Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires entre les ·plans 
d'occupation des sols, POS et les PLU) (p. 1048): favorable à 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 96 
(suppression de l'obligation pour la commune d'avoir prescrit 
une révision générale du POS pour pouvoir procéder à sa 
révision simplifiée).- Art. additionnels après l'art. 5 
(p. 1052, 1053): son amendement n° 186: extension aux 
bâtiments d'estive du bénéfice des dispositions relatives aux 
chalets d'alpage; adopté. (p. 1054): son amendement n° 187: 
travaux sur les chalets d'alpage et les bâtiments d'estive; 
adopté. (p. 1054, 1055) : son amendement n° 188 : possibilité 
de construire en dehors des zones urbanisées des communes de 
montagne ; adopté.- Art. additionnels après l'art. 6 bis 
(p. 1078): son amendement n° 189: instauration d'un pennis 
de démolir dans des périmètres de communes dépourvues de 
documents d'urbanisme approuvés ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 6 quater (p. 1082, 1083): son 
amendement n° 141 : conditions de retrait d'une commune 
membre d'une communauté d'agglomération en vue d'adhérer 
à un autre EPCI ; adopté. 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)
Art. additionnel avant l'art. 5 bis DA (p. 3024, 3025) : 
intervient sur l'amendement n° 3 de la commission 
(assouplissement de la règle de construction en continuité en 
zone de montagne, notamment en substituant à la notion de 
"hameau" celle de "groupe d'habitations existant" et institution 
de dérogations au principe d'urbanisation en continuité) et sur 
le sous-amendement n° 52 de Mme Marie-France Beaufils 
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(limitation des dérogations aux communes souffrant d'un 
déclin démographique).- Art. 6 sexies (Retrait d'une 
commune d'une communauté d'agglomération en vue 
d'adhérer à un autre EPCJ) (p. 3038) : intervient sur 
l'amendement n° 42 de M. André Vezinhet (suppression).
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 3052) : favorable à 
l'amendement n° 48 de M. Ladislas Poniatowski (définition de 
la hauteur d'une éolienne et obligation d'enquête publique à 
partir d'un seuil de 2,5 mégawatts de puissance). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3851, 3853): 
repositionnement de la France au coeur de l'Europe. Exigences 
du développement durable. Situation de la région Languedoc
Roussillon. Inscription du projet Montpellier-Perpignan
Barcelone au titre des grands projets européens. Délestage de 
la vallée du Rhône par le projet d'aménagement de la RN 88. 
Défense du multimodal. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)] - (1 0 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4117, 4118) : hommage 
au travail de la commission. Suppression du jour de non
chasse. Rôle des fédérations de chasseurs. Problème des dates 
de la chasse au gibier d'eau. Nécessité d'une autorégulation: 
prolifération des cervidés dans le parc national des Cévennes. 
Travail conjoint des représentants des chasseurs et des 
mouvements écologistes sur le projet de parc régional de 
Cerdagne-Capcir. Dépôt d'un amendement sur la chasse aux 
grives. · 

-Suite de la discussion (Il juin 2003)- Art. 5 (Soumission 
des fédérations départementales des chasseurs au contrôle 
d'un commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4150): défavorable à 
l'amendement n° 50 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les 
présidents d'associations et les administrateurs de déclencher, 
aux frais de la fédération, une contre-expertise comptable et 
financière une fois pai: an au maximum).- Art. additionnel 
après l'art. 16 (p. 4173) : son amendement n° 17 : autorisation 
de la chasse à la tendelle ; retiré. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (17 juillet 2003)- Art. 52 (Création d'un régime de 
retraite additionnel obligatoire pour les fonctionnaires) 
(p. 5481): son amendement n° 280 :. prise en compte des 
différences de situation des agents publics au regard des 
indemnités qu'ils perçoivent; retiré. Situation des praticiens 
hospitaliers. (p. 5487) :retire son amendement n° 280 précité. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]-'- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7237, 7238): réforme intelligente intégrant 
l'intercommunalité et la dimension européenne. Inscription de 
la région et de la péréquation dans la Constitution. Exemple de 
sa région des Pyrénées-Orientales. Défmition du transfert de 
développement économique. Rôle de pôle économique de la 
région. Souhait d'une expérimentation de transfert dans le 
domaine des. équipements sanitaires et de la prévention. Le 
groupe UMP soutiendra cette réforme indispensable. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Intitulé du 
chapitre IV (La santé): défavorable à l'amendement n° 1006 
de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression). Echec dramatique 
de l'hypercentralisation hospitalière. Exemple de l'hôpital 
Arnaud-de-Villeneuve construit grâce au partenariat. -
Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 7682) : redéfinition de la 
mission des ARH à l'occasion de l'examen prochain du projet 
de loi relatif à la santé publique. Rôle des ARH à revoir. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8392) : 
encadrement médical des personnes âgées. Favorable à une 
réflexion sur les propositions formulées pour faire face aux 
problèmes du vieillissement. 
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BLANC (Paul) 

sénateur (Pyrénées-Orientales) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant de l'Office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil national du bruit. 

Membre titulaire du Conseil supérieur pour le reclassement 
professionnel et social des travailleurs handicapés. 

Membre titulaire du Conseil nationili de la montagne. 

Membre titulaire du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le .vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (200Z-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection . des sénateurs ainsi . que . de .la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de· la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêêhe- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiséalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme ,..- PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
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domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Solidarité [n° 77 tome 1 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Questions sociales et santé- Société- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)] - (22 janvier 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 193, 194): votera le 
projet de loi constitutionnelle. · · 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2()02-
2003)] - (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
bis (p. 1 078) : favorable aux amendements identiques n° 189 
de M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis 
n° Ill (instauration d'un permis de démolir dans des 
périmètres de communes dépourvues de documents 
d'urbanisme approuvés). 

-Proposition de loi· relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1708) : souhait d'une 
extension du dispositif aux associations employant entre un et 
deux salariés permanents. Votera le texte. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223-12 du code pénal) (p. 2763): défavorable aux 
amendements identiques n° 2 de la commission, 11° 35 de Mme 
NicoleBorvo et 11° 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (Il 
juin 2003)- Art. 15 (Fichier national des permis de chasser'-'
art. L. 423-4 du code de l'environnement)- Art. additionnels 
après l'ai·t. 15: intervient sur l'amendement 11° 16 de M. 
Pierre Martin (avancement de la date d'ouverture de la chasse 
à la p'etdrix). Chasse à la caille sur le plateau Cerdan. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)- Art. 1er 
A (Conditions d'intervention des collectivités locales dans le 
secteur des télécommunications) (p. 4561, 4562): sur 
l'amendement n° Il de la commission (exercice par les 
collectivités locales d'une activité d'opérateur de 
télécommunications uniquement en cas· d'insuffisance de 
l'initiative privée), ses sous-amendements 11° 213 et 214 ; 
retirés (p. 4565): mode d'établissement du constat de carence. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) (Contributivité) 
(p. 4942): le groupe de l'UMP votera l'article 2 qui réaffirme 
le caractère contributif du système d'assurance vieillesse et la 
nécessité de mécanismes de solidarité. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)-'- Art. 22 ter 
(Majoration de durée d'assurance pour enfant handicapé
art. L. 351-4-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5306) : le 
groupe UMP votera cet article. - Art. additionnel après 
l'art. 23 (p. 5309): soutient l'amendement n° 1062 de M. 
Jean-Pierre Fourcade (garantie des droits à l'assurance 
vieillesse des bénéficiaires du congé de reclassement) ; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 23 bis (p. 5313) : 
soutient l'amendement de M. Alain Vasselle n° 1053 
(possibilité d'étalement sur deux ans du paiement de l'impôt 
sur le revenu dû au titre de la dernière année d'activité du 
salarié) ; retiré. · 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 31 bis 
(Majoration de durée d'assurance pour accouchement) 
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(p. 5384) : favorable à l'amendement no 796 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (extension du bénéfice des dispositions de 
l'article. 22 ter aux fonctionnaires parents d'enfants 
handicapés). - Art. 32 (Détermination du moi1tant de la 
pension- art. L. 13 .à L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5406) : disparité des retraites entre le 
corps des médecins bi-appartenants et les praticiens 
hospitaliers mono-appmienants. Votera l'atiicle 32. 

- Projet de loi organique relatif au réféœndum local
Deuxième .lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Art. L.O. 1112-7 du code général des collectivités 
territoriales (Adoption, entrée en vigueur et contrôle des 
textes soumis à référendum local) - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5679) : votera ce texte. Attachement au 
maintien de la libetié communale. 

-Projet de.loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)] - (22 octobre 2003)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 6977) : son amendement n° 25 : suppression du plafond de 
8 millions d'habitants pour un même opérateur de réseau 
câblé ; adopté. 

- Projèt de loi relatif aux responsabilités •local~s [n° 4 
(2003-2004)]- . (13 novembre 2003)- Art. 54 (Possibilité 
pour les régions de participer, à titre expérimental, au 
financement d'équipements sanitaires et de siéger, avec voix 
délibérative, au sein des commissions exécutives des agences 
régionales d'hospitalisation) (p. 7789): sur l'amendement 
n° 145 de la commission (nouvelle rédaction de l'article 54), 
soutient le sous-a111endement 11° 1300 de M. Jacques Blanc ; 
adopté. 

~Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (18 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les. tabacs
art. 575,4 du code général des impôts) (p. 8246): favorable au 
sous"amendement 11° 256 du Gouvernement déposé sur 
l'amendement 11° 53 de M. Michel Charasse (alignement de 1~ 
fiscalité des cigares sur le taux de progression de la fiscalité 
des cigarettes). 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 37 · (p. 8378) : favorable à 
l'amendement 11° 236 du Gouvernement (possibilité pour les 
médecins bénéficiaires du MICA de participer à la permanence 
des soins et d'assurer des remplacements). Suggestion de 
modification de cet amendement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 8739, 8740) : attente par les personnes handicapées de la 
révision de la loi de 1975. Défavorable à l'amendement n° I-
204 de M. Michel Mercier (exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour les personnes invalides à 80 %). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (!er décembre 2003)- rapporteur . pour avis de la 
commission des affaires sociales, pour la solidarité (p. 9157, 
9159): coup d'envoi de l'acte II de la décentralisation avec le 
transfert du RMI aux départements. Chiffrage des charges 
transférées en 2005. Interrogation sur le montant de la 
compensation du transfert des établissements de formation en 
travail social. Approuve la démm·che du Gouvernement. 
Financement des nouvelles priorités résultant du plan national 
de renforcement de la lutte contre la précarité et l'exclusion 
pour la période 2003-2005. Interrogation sur la diminution 
prévue du nombre de bénéficiaires de l'allocation aux adultes 
handicapés, AAH. Nécessité d'a111éliorer l'inset1ion 
professionnelle des personnes handicapées. Réforme 
souhaitable de la loi d'orientation du 30 juin 1975. 
Consécration pertinente du maintien à domicile et de 
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l'intégration scolaire. Revendication d'un droit à 
compensation. Prise en compte de ce droit par le premier 
ministre. Création de la caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie, CNSA, dès 2005. Interrogation sur le coût de 
cette future prestation. Evolution des dépenses d'action sociale 
décentralisées. Coût des prestations en établissements et en 
services sociaux et médico-sociaux ; acuité de la maîtrise de 
leurs dépenses de personnel ; interrogation sur leur dotation 
pou,r 2004. Absence persistante de sécurité juridique 
concernant le financement de l'accueil des jeunes adultes dans 
les établissements d'éducation spéciale. Avis favorable de la 
commission des affaires sociales. (p. 9178, 9179) : nécessité 
d?une attention particulière à la politique de prévention. 
Pertinence des principes mis en oeuvre dans le projet de loi 
relatif à la santé publique. Importance des moyens consacrés à 
la lutte contre le cancer. Interrogation sur les objectifs de 
performance en matière de prévention liés à la réforme de la loi 
organique relative aux lois de finances, LOLF. 

BLANDIN (Marie-Christine) 

sénatrice (Nord) 

SOC-R 

NOMINATIONS 

1'-'lembre de la com1nission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiqùes. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970). 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organiquetendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 'janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- FamiUe- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 
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Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de résolution sur la communication de la 
Commission européenne au Conseil et au Parlement européen 
relative à l'approche de l'Union européenne en vue du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Union européenne. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : La culture scientifique et technique pour 
tous : une priorité _nationale [n° 392 (2002-2003)] (10 juillet 
2003) - Culture- Education. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)]- (21 janvier 2003) '- Après l'art. 7 
(p. 169) : favorable, avec le groupe socialiste, à l'amendement 
n° 1 de. M. Roland Courteau (extension à tous les intervenants 
du transport maritime de la responsabilité pour dommages par 
pollution). . 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 592) : cynisme environnemental et social de 
Metaleurop. Texte bienvenu mais insuffisant. Renforcement 
nécessaire de 1 'independance et des effectifs des directions 
régionales de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, DRIRE. Soutien au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, CHSCT. Problème du 
recours à la sous-traitance. Pat1icipation de la médecine du 
travail à la prévention des risques. Indemnisation du droit de 
délaissement au moyen d'un fonds commun alimenté par les 
industriels et par l'Etat. Nécessité de règles à l'échelon 
européen pour lutter contre la perversion de montages 
juridiquement complexes. Vigilance au sujet de la 
délocalisation vers les pays du Sud de productions prohibées. 
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-Projet de loi autorisant l'approbation du protocole de 
Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques 
relatif à la convention sur la diversité biologique [n° 137 
(2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussi~n gén.ér~le 
(p. 1204) : approbation du protocole de Carthagene. Mamtlen 
sur la planète de la diversité végétale et animale. Engagement 
pragmatique de la convention. Interrogation sur 1~ non
application en matière d'OGM, sur le choix de la pnmauté 
économique ou de santé publique. 

-Projet de loi autorisant l'adhésion de la France au 
protocole de 1996 à la convention de 1972 sur la prévention 
de la pollution des mers résultant de l'immersion de 
déchets [n° 310 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Di~cussion 
générale (p. 1212): considère ce protocole comme bienvenu. 
Opposée à la possibilité d'engloutir des matières très peu 
radioactives. Votera ce texte. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur les polluànts organiques persistants (enseJ?lble .six 
annexes) [i1° 395 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- DiscussiOn 
générale- commune avec celle du projet de l?i n~ 396 
(2002-2003) (p. 1215) : importance de ces ratificatiOns. 
Problème du DDT. Autres ratifications nécessaires à la mise en 
oeuvre de ces conventions. Elimination des dioxines. Directive 
REA CH (registration-évaluation authorisation of chemicals) de 
l'Union européenne. 

:..._Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur la procédure de consentement préalable en 
connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un 
commei'ce international (ensemble cinq annexes), [n° 396 
(2002-2003)]- ( 4 mars 2003) ..:_ Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 395 (2002-2003). 

-Projet de loi relatif à l'élection des consei~lers ~ég~ona~x 
et des représentants au Parlement europeen ams1 qu à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2~02-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1237): fmt personnel. 
(p. 1256, 1258): indifférence des Français au changement. de 
mode de scrutin. Négation de l'engagement du candidat 
Chirac. Aggravation du divorce entre habitants et classe 
politique par l'élimination probable de candidats portés par les 
partis autres que les deux .Pr~mie~s. Atouts de , la 
proportionnelle. Apport de la biOdiversité aux assemblees 
politiques. Projets nés des minorités. Son expérience dans le 
Nord-Pas-de-Calais. Etude commandée avant 1998 à 
l'association des présidents de conseils régionaux sur les effets 
du changement des modes de scrutin. Risque d'apparition de 
nouveaux territoires artificiels. Difficulté de la clarté du débat 
national sur l'Europe. Confusion du schéma et opacité du 
débat. Droit de réponse à un fait personnel. Sa présidence de la 
région Nord-Pas-de-Calais. 

-Suite de la discussion (5 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 1315, 1316): favorable à l'amendement 
no 15 de M. Michel Mercier (mise à disposition de bulletins 
blancs dans les bureaux de vote). (p. 1325, 1327) : soutient 
l'amendement no 200 de M. Bernard Primat (réponse à 
l'attente des citoyens et respect des valeurs républicaines par 
les modes de scrutin) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1355): ses amendements n° 209 : limitation à 
une fois de la rééligibilité des conseillers régionaux et no 210: 
limitation à deux fois de la rééligibilité des conseillers 
régionaux ; rejetés.- Art. additionnels après l'art. 1er 
(p, 1367): son amendement n° 215: limitation à deux fois 
consécutivement de la rééligibilité des conseillers généraux ; 
rejeté. - Art, 2 (création de sections départ~mentalès au sei~ 
des listes régionales de candidats-'- relevement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges- art. L. 338 du code 
électoral) (p. 1401, 1402): soutient l'amendement n° 231 de 
M. Bernard Primat (suppression de l'attribution des sièges, en 
cas d'égalité des suffrages, à la liste ayant la moyenne d'âge la 
plus élevée); rejeté. 
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- Suite de la discussion (7 mars 2003) - Art 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1474) : soutient 
l'amendement no 251 de M. Bernard Primat (fixation à 5,5% 
des suffrages exprimés du seuil nécessaire pour se maintenir au 
second tour) ; rejeté. (p. 1480) : son amen~eme~t n.0 249 : 
référence aux suffrages exprimés pour la determmatwn ·du 
seuil retenu pour le maintien au deuxième tour ; r~jeté. 
(p. 1493): intervient sur l'amendement n° 355 de M .. Michel 
Mercier (égalité des vice-présidents de sexe masculm et de 
sexe féminin dans les exécutifs régionaux)-' Demande 
d'explications. (p.1495): favorable aux amendements portant 
sur le même objet n° 19 de M. Michel Mercier et n° 357 de M. 
Jacques Pelletier (fixation à 10 % des suffrages exprimés d~ 
seuil nécessaire pour se maintenir au second tour). Souhait 
d'une grande partie de l'échiquier politiqu~ de reten~r co':llme 
base les suffrages exprimés et non les electeurs mscnts. -
Art. additionnel après l'art. 5 ((précédemment réservé le 6 
mars 2002 p. 1432)) (p. 151?): défa:vor~ble à, !'~e.n~~ment 
n° 40 de M. Michel Mercier (obligatiOn d eligibilite des 
candidats au sein d'une section dans le département constitutif 
de cette section). - Art. 9 et art. additionnel après l'ar~. 4 
(précédemment réservés le 6 mars 2003 p. 1432) (Electzon 
des conseillers à l'Assemblée de Corse- art. L. 366 et L. 380 
du code électoral) (p. 1525) : intervient sur les amendements 
de suppression n° 271 de M. Bernard Primat et no 85 de M. 
Robert Bret. Droits des femmes corses. ' 

-Suite de la discussion (Il mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 ou après l'art. 11 bis (p. 1580) : intervient sur 
l'amendement n° 282 de M. Bernard Primat (élévation du seuil 
de 300 à 500 habitants pour l'obtention d'un délégué 
supplémentaire).- Art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p. 1586) : ses amendeme~ts n° 285 : encadrement de la dur~e 
possible du mandat de matre, n° 284 : encadrement de la duree 
possible des fonctions de président de conseil général, n° 283 : 
encadrement de la durée possible des fonctions de président de 
conseil régional; rejetés. (p. 1590); qans sa nouyelle 
rédaction, compte-tenu des propositiOns d~ 'YI· Mich~l 
Dreyfus-Schmidt, son amendement n° 286 : attributiOn du droit 
de vote et d'éligibilité aux élections régionales et européennes 
aux étrangers ressortissants de l'Union eu~opéenne rési~ant. en 
France. et aux étrangers ·non ressortissants ~e 1 Um.on 
européenne résidant régulièrement en France depms au ruoms 
cinq ans ; rejeté. - Intitulé du titre 1er (précéde~ment 
réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1592, 1598) : soutient les 
amendements, sur le même objet, de M. Bernard Primat 
n° 163, 168, 180 et 181 (nouvel intitulé du t~tre 1er~; retirés. 
(p. 1600): soutient les amendements, sur 1~ ~e~e obj~t, de M. 
Jean-Pierre Sueur n° 192 et 193 (nouvel mt!tule du titre 1er); 
retirés. (p. 1604) : intervient sur l'amendement n° 184 de M. 
Bernard Primat (nouvel intitulé du titre 1er).- Art. 12 (Mode 
de scrutin- art. 3 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1608, 1609): son amende~en~. n° 287 :. suppre~si?n; 
rejeté. - Art. 15 et annexe 2 (Défimtzon des czrconscnptzons 
interrégionales et répartition des sièges à pourvoir- art. 4 de 
la loi n° 17-729 de la loi du 7 juillèt 1977- tableau annexé) 
(p. 1617) : son amendemènt n° 292 : . suppression; rejeté. 
(p. 1619) : son amendement n° 293 : fix~tion de la répartition 
par la loi et non par un déc~et; reJeté. (p. I?~O) : son 
amendement n° 294 :. modificatiOn des compositions des 
circonscriptions ; rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. 16 (Régime des 
incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, 
art. L. 2122-4, L. 2511-25, L. 3122-3, .L. 4133-3 du code 
général des collectivités territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4-
1 du code des communes) (p. 1646): (avorable à l'amendement 
no 297 de M. Bernard Primat (suppression).- Art. 23 (Régime 
de la campagne officielle audiovisuelle - art. 19 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1656): son amendement 
n° 310 : émission d'une durée d'une heure mise à la disposition 
des partis et groupements bénéficiaires de la première fraction 
de l'aide publique prévue à l'article 8 de la lm n° 88-227 du 11 
mars 1988 et présentant au moins 4 listes dans 4 
circonscriptions différentes; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 32 (p. 1664, 1665): son amendement n° 326 : limitation 
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à trois mois• après la validation des comptes du· délai précédant 
le versement ; rejeté. Son amendement n° 343 : délai de 
versement du financement public des partis politiques ; 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1669, 1670) : 
gravité du sujet. Regrettables exceptions culturelles françaises. 
Evolutions récentes corrigeant deux anomalies : la parité et la 
réduction des cumuls. Projet de loi revenant en arrière sur ces 
deux points, en particulier, pour les élections européennes. 
Sens de la représentation démocratique, Responsabilité des 
assemblées territoriales ou européennes. Démarèhe 
ultralibérale. Méthode inédite du 49-3 à l'Assemblée nationale 
et du vote conforme au Sénat. Interrogation sur le respecfdes 
parlementaires. Risque de réaction des habitants mécontents et 
d'impatience des électeurs déçus. Regret de la non réunion 
d'une commission mixte paritaire. Rassemblement _contre le 
seuil de 10 % des inscrits. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (8 avril 2003) - Discussion générale (p. 2496, 
2497) : ·diminution de l'effectif de l'encadrement scolaire. 
Difficultés pour les chefs .d'établissement consécutives au 
recrutement de non-étudiants. Amalgame des statuts et 
précarisation des contrats. Apports des emplois-jeunes. Souhait 
de l'adoption d'amendements·. améliorant le téxt~.
Art. additionnels ··'avant l'art. 2 (p. 2526) : · soutient 
l'amendement no 89 de' M. Serge Lagauche (formation à 
1 'informatique et à internet) ; rejeté. · 

- Suite de la .discussion (9 avril 2003) (p. 2582) : soutien à la 
défense des personnels et de leurs missions auprès des enfants. 
(p. 2585): soutient l'amendement n° 16 de M. Serge Lagauche 
(importance du passage entre la maternelle et le cours 
préparatoire dans la lutte contre l'échec scolaire); rejeté. 
(p.'2586): soutient l'amendement n° 17 de M. Serge Lagauche 
(mise en oèuvi:e d'enseignements spécifiques tenant compte de 
la ·personnalité de chaque enfant) ; rejeté. (p. 2592) : soutient 
l'amendement n° 33 de M. Serge Lagauche (modalités 
d'articulation . entre .les cycles); rejeté.- Art. 2 (J?.égime 
juridique des assistants a' éducation - art. L. 916-1 et L. 916c2 
du codé de l'éducation) (p.2598):. soutient. l'amendement 
no 126 de M. SergeLagauci).e (suppression); rèjeté. (p. 2599): 
décalage entre la promesse et la réalité. Recrutement. Missions 
des assistants ·d'éducation.. CaraCtère précaire du contrat. 
(p, 2609): soÜtient l'runen<lement n° 162 de M. Serge 
Lagauche (recrutement des auxiliaires de vie scolaire sur des 
contrats 'à pH:in temps d'une durée de trois ans renouvelables); 
rejeté. (p. 261 0): soutient l'.amèndement n° 13 de M. Serge 
Lagauche (affectation du dispositif des assistants d'éducation à 
des étudiants recrutés sur critères soCiaux) ; rejeté. 

.,- ·, ' i 

-Suite de la discussion (10 avril 2003) (p. 2665, 2666): 
· interprétation du règlement du Sénat. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum· d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002~2003)].::.. (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3618, • 3619): préCipitation et manque de 
concertation. Stigmatisatîon injustifiée des allocataires du 
RMI. Leur comportement. Diminution de la part du travail 
salarié. Délocalisations. Destruction de l'oeuvre · du 
Gouvernement précédent. Contestation du mode de calcul de la 
retraite sur le RMA. · Proposition d'un revenu d'autonomie 
universel. Gel des crédits d'insertion. Exemple du film 
"Bowling for Columbine". Souhait d'une refonte de l'ensemb.le 
des dispositifs d'aide.- Art: additionnel avant l'art. 1er 
(p. 3630, 3631): son amendement n° 86: abaissement de l'âge 
d'accès au RMI à 18 ans; rejeté.- Art. ter (Périodicité de la 
revalorisation du montant du RMI- art. L. 262-2 du code de 
l'action sociale et des familles) : son amendement n° 87 : 
transformation du RMI . en droit individuel ; rejeté. -
i\,rt. additionnels après l'art. ter (p. 3632, 3633) : son 
amendement no 88 :versement aux bénéficiaires du RMI d'une 
allocation· de fm d'armée d'un montant égal au montant 
mensùel du RMI ; rejeté. -Art_. 3 (Conditions financières de la 
décentralisation des RMI et RMA) (p. 3636) : imprécision des 
modalités • de transfert financier. Absence de péréquation 
durablepom; l'ensemble du territoii:e. ' 

; ! '\ . . 
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-Suite de la disèussion (27 mai 2003)- Art. 19 (Contenu du 
contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de 1 'action sociale 
et des familles) (p. 3682): son amendement n° 67: soutien aux 
projets personnels d'insertion par la mise à disposition des 
moyens matériels nécessaires ; rejeté. (p. 3683) : son 
amendement n° 89: reconnaissance de l'investissement des 
allocataires ·du RMI dans le bénévolat associatif comme une 
action d'insertion ; rejeté. (p. 3686) : le groupe socialiste 
soutient l'amendement n° 107 de M. Roland Muzeau 
(suppression). - Art; additionnel avant l'art. 21 (p. 3688) : 
son amendement n° 90 : caractère suspensif des recours formés 
à l'encontre des décisions relatives à l'allocation; rejeté.
Art. 28 (Modalités d'utilisation des crédits départementaux 
d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3699, 3700) : le groupe socialiste est 
défavorable à Pamendement de la commission saisie pour avis 
n° 55 (suppression pour les départements de l'obligation 
d'inscription d'un crédit d'insertion équivalent à 17 % des 
sommes versées au titre du RMI). - Art. 29 (Compétences des 
commissions locales d'insertion- art. L. 263-10 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3702) : soutient 
l'amendement no 78 de M. Gilbert Chabroux (rétablissement 
des compétences des commissions locales d'insertion); 
rejeté. - Art. 35 (Création du contrat insertion-revenu 
minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322-4-15-9 nouveaux 
du code de l'action sociale et des familles) (p. 3712, 3713): 
son amendement n° 80 : suppression ; rejeté. - Art. L. 322-4-
15-5 du code du travail (Rupture du CIRMA et interdiction de 

· cumul avec une autre activité professionnelle rémunérée) 
(p. 3725) : soutient l'amendement n° 82 de M. Gilbert 
Chabroux (suppression de l'interdiction du cumul du RMA 
avec un autre emploi); rejeté.- Art. L. 322-4-15-6 du code 
du travail (Calcul du RMA, montant et modalités du 
versement de l'aide du département à l'employeur et maintien 
du salaire en cas d'arrêt de travail) (p. 3726) : son 
amendement n°·91 : octroi d'une allocation de fin d'année aux 
bénéficiaires du RMA ; rejeté. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (1 0 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4110, 4112) : inscription 
contestable de ce texte à l'ordre du jour. Rappel de la position 
des Verts sur la chasse. Renforcement des pouvoirs des 
fédérations de chasseùrs. Différence de comportement parmi 
les chasseurs. Caractère révolu de la chasse traditionnelle. 
Opposée au système d'attribution des voix dans les assemblées 
générales. Contrôle financier de l'Etat sur les fédérations, Sort 
pitoyable des associations de protection de la nature. 
Transmission des procès-verbaux des infractions de chasse aux 
présidents des fédérations. Extension de la chasse de nuit à 
d'autres départements. Nécessité du jour de non-chasse. Regret 
du placement sous une double tutelle de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage. Ratification de l'accord 
international sur les oiseaux d'eau. Défavorable à ce texte.
Art. 1er C (Cotutelle exercée sur l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage- art. L. 421-1 du code de 
l'environnement) (p. 4123) : son amendement n° 30 : 
suppression; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 1er C 
(p. 4126): intervient sur l'amendement n° 1 de la commission 
(prolongation des fonctions du président de l'ONCFS).
Art. additionnel après l'art. ter (p. 4129, 4130): défavorable 
à l'aniendenient n° 57 de M. Roland du Luart (extension aux 
renards menaçant les élevages en plein air des battues 
administratives organisées contre les sangliers).- Art. 1er bis 
(Transmission d'une copie des procès-verbaux d'infraction au 
président de la fédération départementale des chasseurs -
art. L. 421-6 du code de l'environnement) (p. 4131, 4132): son 
amendement n° 31 : transmission des procès"verbaux 
d'infractions aux associations agréées pour la protection de la 
nature ; rejeté. 

-Fait personnel- (10 juin 2003) (p. 4133, 4134): réaction 
aux propos de Mme Françoise Henneron sur les écologistes 
lors du débat sur le projet de loi relatif à la chasse. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)] 
(suite)- (Il juin 2003)- Art. 4 (Modalités d'attribution des 
voix au sein des assemblées générales des fédérations 
départementales de chasseurs- art. L. 421-9 du code de 
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l'environnement) (p. 4147): son amendement n° 32 : 
suppression des votes supplémentaires attribués aux titulaires 
de droits de chasse ; rejeté. - Art. 5 (Soumission des 
fédérations départementales des chasseurs au contrôle d'un 
commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 4152, 4153): favorable à l'amendement 
no 50 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum).- Art. 6 (Modalités de contrôle des 
fédérations départementales des chasseurs par le préfet
'art. L. 421-10 du code de l'environnement) (p. 4154): son 
amendement n° 33 : suppression ; retiré~- Art. 6 bis (Liberté 
d'utilisation de leurs réserves par les fédérations 
départementales. des chasseurs- art .. L. 421-10-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4155): son amendement n° 34: 
suppression ; rejeté. - Art. 7 (Suppression du · contrôle 
économique et financier de l'Etat sur les fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-11 du code de 
l'environnement) (p. 4156): .· son amendement n° 35 : 
suppression ; adopté. - Art. 10 (Soumission des fédérations 
régionales des chasseurs au régime des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-13 du code de 
l'environnement) (p. 4159): interrogation sur l'appartenance 
de l'Association nationale pour une chasse écologiquement 
responsable, ANCER, aux associations spécialisées de 
chasse.- Art. 11 (Fédération nationale des chasseurs
art. L. 421-14 du code de l'environnement) (p. 4160): son 
amendement n° 36 : maintien du montant maximum de la· 
cotisation due aux fédérations départementales par leurs 
adhérents; rejeté. (p. 4161): son amendement n° 37: 
rétablissement de dispositions supprimées portant sur l'élection 
du président de la fédération, le contrôle de. l'exécution des 
missions de service public et le contrôle a priori du budget de 
la Fédération nationale par l'Etat; rejeté.- At·t. 12 (Contrôle 
de la Fédération nationale des chasseurs-' art. L. 421-15 à 
L. 421-17 nouveaux du code de l'environnement) (p. 4162): 
caractère exclusif de l'usage du local des fédérations 
régionales et départementales . ...,. Art. L. 421-16 du code de 
l'environnement· (Modalités de contrôle de la Fédéraion 
nationale des chasseurs par le ministre chargé de la chasse) 
(p. 4164): son amendement n° 38: rétablissement du contrôle 
a priori du budget de la Fédération nationale des chasseurs; 
rejeté.~ Art. 12 bis (Liberté d'utilisation de ses réserves par 
la Fédération nationale des· chasseurs- art. L. 421-17c1 
nouveau du code de l'environnement) (p. 4165): son 
amendement n° 39 ; suppression ; rejeté.- Art. 16 (Jour de 
non-chasse- art. L. 424-2 du code de l'environnement) 
(p. 4171) : son amendement n° 40 : suppression ; rejeté. -
Art. 16 bis (Légalisation de la chasse de nuit dans sept 
départements supplémentaires- art. L. 424-5 du code de 
l'environnement) (p. 4174): son amendement n° 41 : 
suppression ; rejeté . ...,_ Art. 16 quater (Suppression d!un 
rapport sur la chasse de nuit) (p. 4175): son amendement 
n° 58 : suppression; rejeté.~ Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4181): conditions de ce débat. Absence de 
mesure de correction des déséquilibres de la faune sauvage. 
Votera contre ce texte. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001,44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)]- (17 juin 2003)- Discussion' générale (p. 4387, 
4388): coupe budgétaire . impardonnable des recettes de 
l'Institut national de recherches archéologiques préventives, 
INRAP. Segmentation du travail archéologique. Manque de 
cohérence spatiale, territoriale et environnementale. Te~te 
libéral. Baisse des moyens. Danger pesant sur la .mém01re 
collective. - Art. additionnels après l'art. .1er (p. 4403) : le 
groupe socialiste votera l'amendement n° 4 de la commission 
(services archéologiques des collectivités territoriales).
Ati. 3 (Réalisation des fouilles d'archéologie préventive) 
(p. 4415): le groupe socialiste est favorable à l'amendement 
n° 36 de Mme Françoise Férat (garantie. d'indépendance de 
l'opérateur des fouilles vis-à-vis de l'aménageur). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p.48~1): 
leviers inadaptés pour équilibrer le système des retraites. 
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Amendements du groupe socialiste. Possibilité d'augmenter les 
cotisations et de taxer les profits. (p. 4822) : prise en compte 
indispensable du nombre d'actifs par rapport au nombre 
d '.inactifs. 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. ler ou après l'art. 1er (p. 4883, 4884): favorable 
à l'amendement no 822 de M. Claude Estier (garantie d'un 
droit àla retraite à taux plein à 60 ans). Caractère injuste du 
projet de loi. - Art. 1er (priorité) (Répartition) (p; 4897) : 
intetTogation sur le déroulement des débats. (p. 4919~: 
défavorable à l'amendement no 1093 de Mme Nelly Ohn 
(rédaction). 

~Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 1er (priorité) (p. 4936) .: le, groupe social~~te 
soutiendra l'amendement n° 1088 de M. Gerard Delfau (m1se 
en oeuvre d'une politique d'immigration pour compenser le 
déséquilibre provoqué par. l'augmentation du nombre ·de 
retraités). Justesse de la demaride d'une vraie politique de 
l'immigration pour faire échec au travail au noir et. à la 
répression des travailleurs irréguliers. - Ar,t. 3 .. (priorité) 
(Equité) (p. 4977): soutient l'amendement. n° 874 de M. 
Claude Estier (prise eri compte des p~riodes d'inactivité 

·contraintes); devenu sans pbjet. Pénl}lisation de,s intermittents 
du ·spectacle du fait de l'alte~nance entre périodes travaillées et 
périodes chômées. (p. 4984) : le groupe socialiste ne votera pas 
l'amendement n° 1095 de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction 
de· l'article précisant la portée . du principe d'équité). 
Amendement· instrumentalisé visant . à faire . tomber tous les 
autres amendements de l'opposition. 

..,. Suite de la discussion (io j~ill~t 2003)- Art. 5 (pri~rité) 
(Allongement de la dùrée d'assurance) (p. 5054) : soutient 
l'amendement n° 897 de .M. Claude Estier (exonération dy 
l'.allongement de la durée d'assurance pour les .travailleurs 
handicapés) ;rejeté. 

- Suite· de la discussion ( 16. juillet 2003)- Art~ 32 
(D~termination du montantde la pénsion- art. L. 13 à L. 17 
du code des pensions civiles et milita,ïres de retraite) (p. 53~1, 
5392): soutient l'amendement n° 950 de M. Claude Estter 
(suppression) ;rejeté. (p. 5392): soutient l'amendement n° 951 
de M. Claude Estier (réécriture de l'article en tenant compte de 
la pénibilité et eri' renvoyant à une négociation avec les 
partenain:s sociaux les conditions de liquidation des droits à la 
retraite) ; · rejeté. - Art. 37 (Droi( à pension de réversion
Mise en conformité avec le droit communautaire- art. L. 38 et 
L. 39 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5419): situation des pèrsonnes ayant con~a~té un pacte 
civil . de solidarité. Avec le groupe soc1ahste, votera 
l'amendement n° 522 de .. Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 38 (Pensions de réversion au bénéfice 
des orphelins - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 40 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5421) .: utilisation du règlement par 
1 'UMP. Avec le groupe socialiste, ne participera pas au vote de 
l'article.- Art. 39 (Droir'à pension de réversion et pluralité de 
cmyoints- Mise en conformité avec le droit communautaire~ 
art. L. 45 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5424) : son rappel au règlement : similitude entre la mise au 
point de M. Josselin de Rohan et un droit de réponse. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 58 (Modalités 
d'entrée en vigueur du nouveau régime complémentaire 
obligatoire des professions .industrielles et commercial~s) 
(p. 5510}: soutient l'amendement n° 994 de M. Claude Estter 
(extension du dispositif aux partenaires d'un pacte civil de 
solidarité) ; rejeté. 

- Proj~t de loi relatif à la maîtrise de l~immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6514, 6516): 
nécessité d'abolir la double peine en supprimant l'interdiction 
du territoire français .. Dénonciation de l'accroissement des 
contraintes administratives impo'sées aux immigrants: Restera 
vigilante.- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 retabli de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6543): 
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difficultés pour les associations humanitaires du Nord- Pas
de-Calais accueillant des enfants de Tchernobyl. 

-Proposition de loi relative aux jardins familiaux et aux 
jardins d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- (14 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6597) : opportunité de la 
proposition de loi. Rôle du jardin. Favorable à la revalorisation 
du statut des jardins et du travail des associations. Participation 
de la proposition de loi au développement durable! - Art. 1er 
(Aménagements du régime d'organisation et de 
fonctionnement des jardins familiaux) -Art. L. 561-1 du code 
rural (Consécration de l'appellation 'jardins familiaux'') 
(p. 6599) : son amendement n° 5 : éventuelle ,fjnalité 
pédagogique de l'utilisation des jardins; rejeté. Son 
amendement n° 6 : fonctions éducatives des jardins partagés ; 
adopté. Son amendement n° 7 : participation des jardins 
collectifs aux dynamiques de trame verte et de corridors 
biologiques ; rejeté. (p. 6600) : son amendement n° 8 : 
contribution des jardins collectifs au développement durable et 
participation à la sauvegarde de la biodiversité ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6603): opportunité 
de la proposition de loi. Rôle des initiatives locales dans le 
développement durable. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (14 
octobre 2003)- Art. 10 (Modification· des règles d'accès au 
statut de résident~ art. 14 .de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6647) : défavorable à cet article .. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 16 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circuü:ttion et au•séjour des étrangers
art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6682): centre de la Croix-Rouge de Sangatte. Menace pour 
les associations d'aide aux étrangers. (p. 6685,): favoiàble à 
l'amendement n° 261 de M. Robert Bret (rèstriction au seul but 
lucratif et immunité au profit des associations ele défense 
d'étrangers).- Art. 22 (Catégories d'étrangers b~néficiant 
d'urie protection relative contre une mesure 'ci,:élàignement
art. 25 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6702): nécessité d'al!plir . l'interdicti.on judiciaire du 
territoire. - Art. 33 . (Réfm:we du régime de,. la . rétention 
administrative- art. 35 bis de l'ordonnance n°.45r765,8 du 2 
novembre 1945) (p. 6730): insuffisances d'une majorité des 
zones d'attente. Conditions de rétention dans .les postes de 
police. 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003) _::_ Art. 34 t~r 
(Assouplissement du régime de la gestion immobilière des 
centres de rétention et des zones d'attente- art. 35 septies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6767) : favorable aux amendements identiques n° 194 de 
Mme Michèle André et no 286 de M:. Robert Bret 
(suppression). - Art. 35 A (Modification . dès conditions 
nécessaires à l'àcquisition de la nationalité française par le 
conjoint étranger_:_ att. 21-2 du code civil) (p. 6777)': 
intervient sur l'amendement n° 196 de Mme Michèle' André 
(suppression).- Art. additionnel après l'arti<:le 42 (p. 6816) : 
défavorable au sous-âmendement n° 333 déposé sur 
l'amendement n° 332 du Gouvernement (conditions 
d'obtention· d'un visa pour les étrangers ayant exécuté leur 
peine et ayant de la famille en France).- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 6823, 6824) :. lien entre la J:llaîtrise de 
Fimmigration et le budget de la coopération. Avecle gr0upe 
socüiliste, ne votera pas ce texte. · 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 26 (Transfert des 
voies navigables fluviales et ports intérieurs - art, 1er, 1er
Ibis nouveau, 1er-4, 1er-5 et 35 du code du domdinepubfic 
fluvial et de la navigation intérieure) (p. 7475, 7476)': son 
!1ffiendement n° 937 : diagnostic de la toxicité des vases avant 
le. transfert ; rejeté. (p. 7477, 7478) : transfert par l'Etat d'un 
patrimoine contaminé. Nord-Pas-de-Calais. 

-Suite de la discussion (5 · novembre 2003)- Intitulé du 
chapitre V (p. 7524) : son amendement n° 940 : coordination; 
rejeté. 
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-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 55 
(Programmes régionaux de santé publique- art. L. 1424-1 du 
code dè la santé publique) (p. 7805, 7806) : nécessité d'avoir 
des connaissances sur les besoins de la population en matière 
de santé ·publique. Etudes de l'INSERM et de l'OMS. 
Observatoires régionaux . de la santé. (p. 7808) : son 
amendement n° 1019 : déconcentration d'outils de veille 
sanitaire· pour favoriser les actions régionales de prévention ; 
devenu sans objet. Rejet systématique des demandes du groupe 
socialiste. Manque de pertinence de cette loi sur la 
décentralisation.- Art. 61 (Conseil territorial de l'éducation 
nationale- art. L. 239-1 du code de l'éducation) (p. 7846): 
intervient sûr l'amendement no 756 de Mme Annie David 
(suppression). interrogation sur les personnes représentées au 
conseil territorial de l'éducation nationale. 

:--Suite. de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux. départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau,. L. 2!1-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducàtion et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7902): soutient 
l'amendement no 1036 de M. Serge Lagauche (fixation des 
critères de participation de l'Etat); rejeté. (p. 7904): favorable 
aux amendements identiques n° 766 de Mme .Annie David et 
no 1031 de M. Serge Lagauche (suppression). 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
financière des transferts de compétences à titre définitif entre 
1 'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8049, 8050) : 
favorable à l'amendement no 897 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation des transferts de charge déguisés). (p. 8055): 
défavorable à l'amendement no 1309 du Gouvernement 
(conditions d'exécution des contrats de plan Etat-régions). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-~004)] 

Deuxième partie : · 

Culture 

:-- (28 no~embre 2003)- Eta.t B- Titres III et IV (p. 9064) : 
affaissement des crédits déconcentrés. Négation du lien entre 
l'état de la société. et .les moyens donnés à la création. 
D~mande la non-application du protocole relatif aux 
intermittents du spectacle signé par une minorité de partenaires 
!lOciaux, 

NOMI~ATIONS' 

BLIN (Maurice) 

sénateur (Ardennes) 

uc 

Membre dé la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européertne. 
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DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 84 (2002-2003)] relatif à la programmation militaire 
pour les années 2003 à 2008 [n° 123 (2002-2003)] (9 janvier 
2003)- Défense. 

Proposition de loi relative à la modification'ct,e l'article,L.l32-
6 du .code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (l 0 avril 2003) - Collectivités . territoriales -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à là protection pénale de la femnie 
enceinte [n° 283 (2002~2003)] (7 mai 2003)- Famille-
Justice- Questions sociales et santé. · 

Proposition de loi organique portant réfmme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat[n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics e't Constitution. · · . · . 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sui le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Exposé d'ensemble et dépenses en capital ·[n° 73 
tome 3 annexe 41 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Défense -'- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi reiatir'à la programmation militaire pour les 
années 2003à2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
rapporteur pour avis de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation
Discussion générale (p. 35, 37): érosion passée des crédits 
consacrés à la défense. Effort de redressement. Retard de 
certains programmes lourds. Environnement géostratégique. 
Défis à relever. Suppression des charges · indues. 
Rationalisation 'de l'entretien des matériels. Mise eh 
application en 2006 de la loi organique du ler août 2001. 
Comité trimestriel du suivi de· la consommation des crédits. 
Information du Parlement. Europe de la défense. Nécessité 
d'une application rigoureuse du projet de loi. Souhait rd'un 
effort de la France équivalent à celui de la Grande-Bretagne. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour l'exposé d'ensemble et les 
dépenses en capital (p. 9559, 9561): augmentation des crédits 
du budget militaire. Rééquilibrage entre le titre V et le titre III. 
Diminution des annulations de crédits. Mise en place de la loi 
organique relative aux lois de finances, LOLF. Conjugaison 
d'une approche organique et d'une approche transversale. 
Responsabilisation des chefs de programme. Renforcement du 
rôle d'arbitrage et de décision du chef d'état major général des 
armées. Interrogation sur le destin de l'arme. nucléaire. 
Question sur l'éventualité d'un satellite européen à finalité de 
couverture militaire. Poids de la direction des constructions 
navales, DCN, sur le budget de la marine. Place éventuelle de 
l'Europe sur le marché du renouvellement des avions 
ravitailleurs. Problème capital de l'interopérabilité, de 
l'harmonisation et de l'uniformisation de l'armement 
éùropéen. Retard en matière de financement de la "recherche 
amont". Situation du GIAT. Avenir de la délégation générale 
pour l'armement. La commission des finances demande au 
Sénat d'apporter son soutien au projet de budget de la défense. 
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BOCANDÉ (Annick) 

sénatrice (Seine-Maritime) 

uc 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 

Membre. de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques, 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation: 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la participation. 

Membre titulaire de la Commission nationale des comptes de 
la formation professionnelle. 

Membre .·de la , coinmission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les· personnes. handicapées accueillies en institution et les 
moyens dl:) la·prévenir. · 

',-,... ' 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

Membre·suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Rappor(, fait au nom de la commission spéciale, sur le projet 
de .loi [n° 170 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
[n° ~17.(2()02-2003)] (19 mars. 2003)- Economie et finances, 
fiScalité- Entreprises- PME, commerce et artisanat
Travail: 

Proposition de loi relative àla modification de l'article L.132-
6 du code. de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)], (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat · et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de, l'élection des sénateurs 
[n° .313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
' . 

Rapport, fait au nom de la commission spéciale, sur le projet 
de loi [n° 338 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
[n° 353 (2002-2003)] (12 juin 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises - PME, commerce et artisanat -
Travail.' 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi pour l'initiative économique [n° 368 (2002-2003)] 
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(25 JUill 2003),... Economie et finances, · fiscalité
Entreprises - PME, commerce .et artisanat - Travail. 

Proposition de loi visant à modifier l'arti.cle L.l615-2. du code 
général, d~s collectivités territoriales .afin .. de perm~ttre aux 
communes et à leurs . groupements de bénéficier des 
attrfbutions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003) ~ Aménagement du territoire
Budget - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

. ' . 
Avis, fait au nom de ,la commission des affaires sociales, sur le 
projet d~' loi [n°4 (2003-2004)] .relatif aux responsabilités 
!opales., [n° 33 (20Q3~2004)] (22 octobr~ 2003). -.Collectivités 
territoriàles - Culture - Economie et finances, fiscalité -
Éduc.ation -Pouvoirs publics et Consdt~Jtion. . · · . 

À\iis, fait au nom delacommission qes affaires sociale~, sur le 
projet de loi de finances polir 2q04. [n° 72. (200}-20Q~)]
Formation professionnelle [it0 77 tome 5 (2003-2004)] (20 
novembre 200.3)- travail- Budget · 

INTERVENTIONS 
' 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] ~ .· (25 mars 2003)- rapporteur· ·de la·. commission· 
spéciale -'- Discussion générale (p. 2063; 2065) : objectif du 
Gouvernement de réconcilier l'homme· avec le travaiL Désir. de 
25% , des Français de créer leur entreprise et obstacles· à cette 
réalisation; Volet social.. Adaptation du contrat de travail pour 
le salarié créateur d'entreprise. Amélioration de la qualité de 
l'accompagnement Aménagement du système de cotisations 
sociales. · Mesures de simplification . administrative. 
Amendements de la • commission spéciale : accompagnement 
des projets,· extension du dispositif d'exonération temporaire 
de cotisations sociales, calcul des cotisations sociales des 
travailleurs indépendants occasionnels, dérogations relatives au 
travàil continu,' transition entre le statut de• salarié et celui 
d'entrepreneur. Nécessité de réflexion sur le guichet unique et 
sur le chèque-emploi entreprises. 

-Suite de là discussion (26 mars 2003) - Art. 6 quater 
(Création d'un service d'aide à l'accomplissement des 
formalités sociales au profit des entreprises utilisatrices du 
chèqùe-emploi entreprises) (p. 2124) :son amendement no 14: 
suppression ; adopté; Pluralité des initiatives. Concertation. 
Réforme par voie d'ordonnances. (p. 2126): .. accepte·••les 
amendements de suppression n° 90 de M;·.Bernard Barraux, 
no 122 de M~ Jean-Pierre Godefroy et no 222 de Mme Odette 
Terrade.- Art. 6 quinquies (Création d'un chèque-emploi 
entreprises) (p;2128) ::son amendement n°. 15 : suppression; 
adopté. (p. 2130) : estime satisfait les amendements de 
suppression no 91 de M. Bernard Barraux, n° 123 de M. Jean
Pierre. Godefroy, n° 223 de Mme Odette Terrade par son 
amendement de suppression n° 15 précité. - Art. 7 (Non
opposabilité des clauses d'exclusivité au salarié créateur ou 
repr.eneur d'entreprise) (p. 2131, 2132): demande le retrait de 
l'amendement n° 103 de M. Pierre Hérisson (rappel de 
l'obligation de non-concurrence du salarié). Son amendement 
n° 16·: ·prise en compte des salariés repreneurs d'entreprise 
dans ce dispositif; adopté. S'oppose à l'amendement no 66 de 
M. Joseph Ostermarm (nécessité pour un salarié créateur 
d'entreprise exerçant une activité concurrente à· celle de son 
ancien employeur d'obtenir de ce. dernier une. autorisation 
expresse écrite). ~ Art. 8 (Exonération de cotisations sociales 
et ouverture de droits à prestations des salariés créateurs ou 
repreneurs d'entreprise durant la première année d'activité) 
(p. 2134): son amendement n° 17: extension de ce dispositif 
aux créateurs et repreneurs d'entreprise ayant une couverture 
sociale; retiré;. (p .. 2136): s'oppose à l'amendement n° 124 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement no 205 de M. Gérard César (suppression de cette 
exonération pour les entreprises ayant déjà bénéficié d'une 
disposition similaire au cours des trois' années précédentes). 
Accepte les amendements n° 182 du Gouvernement (extension 
dù dispositif d'exonération de cotisations sociales aux 
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bénéficiaires de l'allocation parentale d'éducation) et n° 206 dè 
M.-Gérard César (suppression de Particle L. 731-13-l nouveau 
du ' code rural). - Art. 8 bis (Extension du dispositif 
d~exonéraiion au créateur bénéficiaire d~unrégime de sécurité 
sociale en tant• que conjoint ou concubin d'un assuré) 
(p. 2138): son amendement n° 18: suppression; adopté.
Art~ additionnel avant l'art. 9 : demande le retrait de 
l'amendement no 295 de M. Philippe Adnot (rattachement au 
régime général de la sécurité sociale de l'·ensemble des gérants 
de ·. SARL, d'EURL ou de SELARL, majoritaires ou 
minoritaires).- Art. 9 (Congé et période de travail à temps 
partiel pour la ·.création d'entreprise) (p. 2140): son 
amendement n° 19 : intégration dans ce dispositif des sàlariés 
reprenellrs d'entreprise; adopté. (p. 2141)': demande le retrait 
de l'amendement n° 155 de M. Christiai). Gaudin (application 
de ce dispositif aux seules entreprises de·deux cents salariés ou 
plus). S'oppose à l'amendement no 224 de Mme Odette 
Terrade (possibilité pour le salarié créateur d'entreprise en cas 
d'échec de son projet, de réintégrer à temps plein son anciènne 
entreprise avant· l'échéance fixée à l'avenant au contrat de 
travail). (p. 2142): demande le retrait de l'amendement n° 225 
de Mme Odette Terrade (suppression de la mention "s'il y a 
lieu" relative au versement d'une indemnité de licenciement en 
même temps que des dommages et intérêts en··cas de non
réintégration du salarié dans son entreprise). ·Son amendement 
n° 20•: remplacement de la mention ,.'s'il y a lieu" par les mots 
"lorsqu~elle est due" relatifs'au versement-d'une indemnité de 
licenciement en même temps que des dommages et intérêts en 
cas de non-réintégration du salarié dans·son entreprise; adopté. 
Son amendement n° 21 : harmonisation des dispositifs de 
passage à temps partiel pour création.ou reprise d~entreprise; 
adopté. -Art. 9 bis (Extension des cas de recours au contrat à 
durée déterminée au remplacement d'un· ·salarié.•de passage 
provisoire à temps partiel) (p. 2143) son amendement n° 22: 
liste des cas de passage provisoire à temps partiel figurant dans 
le code du travail ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 9 
bis (p. 2144): son amendement n° 23 : extension aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de la 
possibilité pour les entreprises industrielles de recourir au 
travail en continu en cas d'accord collectif;. adopté. -Art,; 10 
(Contrat d'accompagnement· à '/a création: d'une activité 
économique) . (p, 2145, 2146): son amendement n° 24: 
extension de ce dispositif aux repreneurs d'entreprise; 
adopté.- Art. L.127-1 du code de commerce (Définition du 
càdre ·juridique du contrat d'accompagnement) : son 
amendement n° 25 : précision;. adopté, (p. 2147): ·ses 
amendements n° 26 : remplacement du mot "préparation'! par 
le mot "formation" ; retiré ; et n° 27 : rédaction ; adopté. -
Art. 1:;.127-2 du code de commerce (Modalités' de conclusion 
et contenu du contrat d'accompagnement) (p. 2148): son 
amendement n° 28 : suppression de la mèntion "pour sa bonne 
exécution"; adopté. S'oppose à l'amendement no 226de Mme 
Odette Terrade' (suppression d'une précision sur la portée du 
contrat d'accompagnement ·à l'égard des tiers).- Art. L. 127-3 
du• code de commerce (Responsabilité des contractants) 
(p>2149): son amendement n° 29: rédaction; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 227 de Mme Odette Terrade 
(suppression). - Art. L 127-4 du code 'de commerce 
(Solidarité entre les contractants) (p. 2150): s'oppose à 
Famendement n° 126 de M. Jean-Pierre Godefroy (extension 
du champ d'application de ce dispositif ' au ·contrat 
d'accompagnement . conclu avec une société coopérative 
ouvrière de production, SCOP). (p. 2151): son amendement 
n° 31 : après immatriculation de la nouvelle entreprise, 
assouplissement du régime de . coresponsabilité de 
l'accompagnateur et du bénéficiaire en fonction des modalités 
du contrat d'accompagnement; retiré. Demande le retrait de 
l'amendement n° 141 de M. Bruno Sido (après immatriculation 
de la nouvelle entreprise, assouplissement du régime de 
coresponsabilité de l'accompagnateur et; du bénéficiaire en 
fonction des modalités du contrat ··d'accompagnement). 
(p. 2152): accepte l'amendement n° 239 du Gouvernement 
(après immatriculation de la nouvelle entreprise, limite de la 
coresponsabilité de l'accompagnateur et du bénéficiaire aux 
seuls engagements pris par ce dernier en application du contrat 
d'accompagnement).- Art. L. 127-5 du code de commerce 
(Encadrement des conditions de recours) : son amendement 
n° 32 : distinction de la fonction d'accompagnement de celle 
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de création ou de reprise d'entreprise ; adopté. -Art. L. 127-6 
du code de commerce (Responsabilité de l'accompagnateur 
pour les dommages causés) : accepte l'amendement n° 240 du 
Gouvernement (limite de la responsabilité de 
l'accompagnateur· aux dommages causés par le bénéficiaire 
ayant respecté les clauses du contrat).- Art. additionnel 
après l'art. 10 (p. 2153): s'oppose à l'amendement n° 228 de 
Mme Odette Terrade (renforcement et déclihaison en droit du 
travail de l'interdiction).-,- Art. 11 (Dispositif d'aide au 
contrat d'accompagnement à la création d'entreprise et à 
leurs bénéficiaires)· (p. 2154): son amendement n° 33 : 
ouverture au repreneur d'entreprise du bénéfice des aides 
accordées au créateur d'entreprise; adopté.- Art. 12 (Calcul 
prorata temporis des cotisations sociales) (p. 2155).:• son 
amendement n° 34 ! proportionnalité du montant annuel des 
cotisations sociales au bénéfice réellement dégagé ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 12 (p. 2156) : s'oppose à 
l'amendement n° 230 de Mme Odette Terrade (application aux 
bénéficiaires d'un contrat d'accompagnement d'une protection 
sociale semblable à celle des gérants non salariés). - Art. 12 
bis (Présomption de noncsalariat des travailleurs) (p. 2159): 
s'oppose aux amendements n° 127 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression) et no 229 de.Mme Odette Terrade (suppression). 
Sur les amendements de M. Pierre Hérisson, demande le retrait 
du n9 179 (extension de la présomption de non-salariat aux 
dirigeants de sociétés immatriculées au registre de commerce 
et des sociétés) et souhaite. connaître l'avis .du Gouvernement 
sur les n° 180 (extension de la présomption de non-salariat aux 
dirigeants .de sociétés. immatriculées au registre de commerce 
et des sociétés) et n° 18L· (réaffirmation de la différence 
fondamentale de nature entre la notion de subordination 
juridique .permanente et l'appartenance à un réseau de 
distribution et de services), ainsi que sur l'amendement n° 184 
de M. François Trucy (requalification du statut d'associé, 
d'actionnaire ou de mandataire social limitée · à la 
reconnaissance préalable .. de. la nullité de la société 
commerciale). (p. 2160): accepte l'amendement n° 187 de M. 
Pierre Hérisson (traitement identique des personnes physiques 
et des. personnes morales au regard des contrats de sous
traitance et précision sur les cas de dissimulation d'emploi 
salarié).- Art. additionnel après l'art. 12 bis : son 
amendement n° 35 : possibilité· de transfert d'épargne 
d'assurance-vie; retiré. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. ~dditionnel 
a~ant l'art. 18 A (p. 2203) : demande le . retr~it de 
l'amendement no 189 de M. Jacques Legendre (attribution 
d'une valeur normative aux instructions et circulaires des 
caisses de sécurité sociale et harmonisation des positions des 
différentes caisses).- Art. 18 A (Aménagement du calcul des 
cotisations sociales des travailleurs indépendants) (p.2204): 
son amendement n° 36: report de la date d'application de .ce 
dispositif; adopté. - Art. 18 (Report et é,talement du paiement 
des cotisations sociales de la première année d'activité) 
(p. 2205}: son amendement n° 37 : rectification d'une 
omission ; àdopté.. Demande le retrait des amendements 
identiques no 107 de M. Pierre Hérisson et no 162 de M. 
Christian Gaudin (paiement des cotisations sociales calculées 
sur une. base forfaitaire durant les deux premières années) .. 
Accepte l'amendement n° 207 de M. Gérard César 
(élargissement du champ d'application de .cette mesure aux 
ressortissants du régime agricole de protection sociale). 
(p. 2206): son amendement n° 38 : report de la date d'entrée 
en vigueur de ce dispositif; adopté.- Art. 18 bis 
(Détermination d'un organisme unique chargé de,:rec.ouvrer 
les cotisations sociales . des professions ·artisanales, 
industrielles et commerciales) (p. 2206, 2207) : son 
aiUendement n° 39 : suppression ; adopté. Possibilité de 
plusieurs dispositifs d'unicité de la collecte. Nécessité d'une 
expertise. Recours aux ordonnances. - Art. additionnel avant 
l'art. 19 (p. 2210): demande le retrait de.l'amende111ent n° 190 
de M. Jacques Legendre (réduction à trois ans du délai de 
contestation d'une rupture de contrat de travail).- Art. 19. 
(Renforcement du dispositif d'aide à la création d'entreprise 
en faveur des populations en difficulté) (p. 2211): son 
amendement n° 40 : intégration des entreprises libérales dans 
la liste des projets de création ou de reprise auquel l'Etat peut 
accorder des aides; adopté. (p. 2212): s'oppose à 
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l'amendement n° 233 de Mme Odette Terrade (extension du 
champ d'attribution de l'aide de l'Etat aux chômeurs inscrits à 
l'ANPE) et demande le retrait de l'amendement n° 200 de M, 
Alain Vasselle (diminution de 50 à45 ans de l'âge requis pour 
les demandeurs d'emploi afin de· pouvoir bénéficier de cette. 
aide). (p. 2213): s'oppose à l'amendement n° 129 de M. Jeart-' 
Pierre Godefroy (transformation en prime de ·l'avance· 
remboursable du dispositif d'encouragement au développement 
des entreprises nouvelles, EDEN). (p. 2214) : accepte 
l'amendement n° 183 du Gouvernement (acceptation tacite de 
la demande d'aide à la création d'entreprise après un délai de 
deux mois en cas de non-réponse de l'administration) et 
s'oppose à l'amendeme)lt n° 234 de Mme Odette Terràde 
(suppression de· la . transformation de l'aide financière' du 
dispositif d'èncouragemènt au développement ·des entreprises 
nouvelles, EDEN, en une avàhce remboursablè). S'en remet à 
l'avis du Gouvernement pour le sous-amendement n° 319 de 
M. Alain Vasselle, déposé sur l'amendement n° 183 précité du 
Gouvernement.-'- Art. additionnel après Pàrt. 19 (p. 2216): 
demande le retrait de l'afuendement n° 235 de Mme Odette 
Terrade (attribùtion d'un. revenu minimum. , de · maintien 
d'activité aux petits commerçants des communes en' zone de 
revitalisation rurale).- Art. additionnels après l'art. 27 A 
(p. 2265): soutient l'amendement n° 311 de M. Jean Arthuis 
(sanctions pénales en cas de manquements des constructeurs. de 
maisons individuelles à leurs obligations à l'égard de leurs 
sous-traitants); adqpté. ,c..Seconde délibération -Art. 7 (Non
opposabilité des clauses d'exclusivité au salarié créateur ou 
repreneur d'entreprise). (p. 2269, 2270) : adoption par le Sénat 
d'un amendement soumettant le salarié créateur ou repreneur 
d'une activité concurrente à l'autorisation expresse et écrite de 
son employeur. Avis défavorable de la commission spéciale et 
du Gouvernement. . Maintien de l'obligation· de 'non
concurrence.· Appréciation de l'activité concurrentielle 
réservée: aux ·seuls :juges .. Accepte l'amendement n° A-l'· du 
Gouvernement (soumission du salarié créateur ou. repreneur 
d'entreprise ·à J'obligatîon de loyauté ·à l'égard de son 
employeur): · , . · 

:··,· 

-Deuxième ie~ture [n° 338 (20Q2-i003)],,. (i8 juin 2003)
Discussion générale (p. 4449,. 4451): aqoption ,. par 
l'Assemblée nationale de dix. des, dix-huit articles, du volet 
social modifié par le Sénat. Amendements du Sénat en 
première lecture. Recours aux ordonnances pour la création de 
guichet .social unique et ·de chèques-emploi. Modifications 
apportées par l'Assemblée nationale et· le Gouvernement,en 
deuxième lecture.'·Proposition de. vote conforme des articles 9, 
10 et· 1 L .Exonéràtion· d'impôt sur le revenu du dispositif 
d'encouragement au· développement des entreprises nouvelles, 
EDEN. Suppression de J'extension des exonérations de 
cotisations sociales aux créateurs d'entreprise bénéficiaires de. 
l'allocation parentale d'éducation. Remplacement du salarié 
créateur d'entreprise .. provisoirement . ·à · temps partiel. 
Détermination d'un seuil minimaL de cotisations sociales: 
applicable aux travailleurs occasionnels. Pertinence de ·ce 
projet de loi. - Art. 8 bis (Extension • du dispositif 
d'exonération au créateur bénéficiaire d'un régime de sécurité 
sociale en tant que conjoint ou concubin d'un assuré) 
(p. 4463) : son amendement rt0 7 :. suppression; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 17 de M: Dominique Leclerc 
(assouplissement des conditions d'obtention de cette 
exonération). - Art. 9 bis (Extension des cas •de recours: au 
contrat à durée déterminée au remplacement d'un salarié de 
passage provisoire à temps partiel) (p. 4464) : son 
amendement n° 8 :· définition précise des passages provisoires 
à temps partiel; retiré au profit de l'amendement n° 15 du 
Gouvernement portant sur. · le même objet. - Art. 12 
(Proratisation des cotisations sociales des entrepreneurs· 
occasionnels) .(p. 4465, 4466) : rédaction ambiguë de cet 
article. Adoption par le Sénat en première lecture de la 
proportionnalité des cotisations sociales au bénéfice réellement 
dégagé par l'entreprise. Interroge le ministre· sur le montant 
minimal de. ces cotisations sociales.· 

-Projet de 'loi portant réforme des retraites. [no 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. additionnel après l'art. 25 
ou après l'art. 43 ou après l'art. 54 (p. 5326) : soutient 
l'amendement no 13; de M. Yves Détraigne (suppression du 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

bénéfice de l'indemnité versée à certains pensionnés d'outre
mer); retiré. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 7188, 7190): transfert de compétences aux collectivités 
locales. Adaptation des politiques sociales aux réalités locales. 
Rôle moteur· de la région en matière de formation 
professionnelle. Défmition et mise en oeuvre de l'action 
sociale et médico-sociale par le département ; coordination 
gérontologique'. Transfert aux régions de.la responsabilité de la 
formation des travailleurs sociaux. Identification difficile des 
charges actuelles. Avancée constructive dans le choix du 
niveau intercommunal pour la politique du logement. 
Ressources .du fonds de solidarité pour le logement, FSL, 
transférées .aux seuls départements. Association des régions ,à 
la,d~termination de l'offre de soins et des politiques sanitaires. 
Mouvement de recentralisation aux dépens du département 
pour certains domaines. Souci constant d'adaptation et de 
simplification des procédures. Sous réserve des amendements 
proposés, la commission des affaires sociales se prononce en 
faveur de l'adoption du texte. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. 5 (Extension 
des compétences des régions en matière de. formation 
professionnelle- art. L. 214-12 du code de l'éducation, 
art.L 118-7, intitulé et chapitres premier et II du titre IV du 
livre IX du code du travail) (p. 7362) : son amendement n° 409 
(répartition des compétences entre la région et l'Etat en matière 
de formation professionnelle); retiré puis repris par M. 
Bernard· Primat. (p. 7365): ses amendements n° 410 : 
modalités d'attribution de l'indemnité compensatrice 
forfaitaire ; adopté, et n° 411 : précision ; retiré. -Art. 6 (Plan 
régional de développement des formations professionnelles, 
PRDFP- art. L. 214-13 du code de l'éducation) (p. 7375): 
son amendement n° 412 : simplification rédactionnelle; 
adopté. (p. 7376): ses amendements n° 413 : suppression du 
3° de l'article prévoyant l'intégration des formations sanitaires 
et sociales dans le schéma prévisi01mel des formations; n° 414 
: précision et coordination; et n° 415 : rédaction; adoptés. 

(p. 7377): son amendement n° 416: signature possible de 
contrats d'objectifs interrégionaux; adopté.- Art. 9 
(Abrogations- art. L. 910-2, L. 941-1, L. 941-1-1, L. 941-1-2 
et L. 941-5 et chapitre II du titre VIII du livre IX du code du 
travail) (p. 7385) : son amendement n° 417 : suppression du 
comité interministériel de la formation professionnelle ; 
adopté. - Art. 11 (Politique d'accueil, d'information et de 
conseil à l'orientation dans le domaine de la formation 
professionnelle- art. L. 214-12-1 nouveau du code de 
l'éducation, art. L. 940-3 nouveau du code du travail) 
(p. 7390): son amendement n° 418 : rôle de coordination de la 
région en matière d'accueil, d'information et d'orientation des 
jeunes et des adultes pour leur insertion professionnelle et 
sociale en tenant compte des compétences de l'Etat, des autres 
collectivités territoriales et des établissements 
d'enseignement; adopté. (p. 7390): son amendement n° 419: 
durée de. validité des conventions régissant les relations entre 
les intervenants en matière d'accueil, d'information et 
d'orientation des jeunes; adopté. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art.39 
(Affirmation du rôl~ de coordination du département en 
matière d'actionsociale et d'insertion- art. L. 121-1, chapitre 
V du titre IV du livre premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7540): son 
amendement n° 420': extension du rôle du département; 
adopté.- Art. 40 (Procédure d'élaboration des schémas 
départementaux d'organisation sociale et médico-sociale
art. L. 312-5 du code .de l'action sociale et des familles) 
(p. 7544): ses amendements n° 421 : précision, et n° 422 : 
cohérence ; adoptés. -Art. .41 (Transfert aux départements des 
fonds d'aide aux jeunes en difficulté- art. L. 263-15, L. 263-16 
et L. 263-17 du code de l'action sociale et des familles) 
(p, 7547): ses amendements n° 423 : adoption du règlement 
intérieur par le conseil général ; adopté ; et n° 424 : précision ; 
retiré. (p. 7548) : son amendement n° 425 : précision; 
adopté. - Art. 42. (Intégration des formations sociales dans le 

droit commun des diplômes et titres à finalité professionnelle 
délivr~s au nom de l'Etat- art. L. 451-1 du code de l'action 
sociale-et des familles) (p. 7551): ses amendements no 426 : 
rédaction, n° 427 : développement de la recherche en travail 
social n° 428 : rédaction, et no 430 : obligations particulières 
pour 'tes établissements de formation en travail social en 
matière de recrutement ; adoptés. - Art. 43 (Transfert aux 
régions de la responsabilité de la politique de formation des 
travailleurs sociaux- Possibilité de déléguer aux 
départements l'agrément des établissements dispensant des 
formations initiales- art. L. 451-2 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7552) : son amendement n° 431 : rôle du 
département et rétablissement des schémas régionaux des 
formations sociales ; adopté. (p. 7553) : son amendement 
n° 432 : limitation des conditions d'agrément ; adopté. 
(p. 7554) : son amendement n° 433 : suppression de la 
délégation aux départements ; devenu sans objet. (p. 7556) : 
risque de spécialisation des établissements de formation au 
travail social. -Art. 44 (Relations financières entre les régions 
et les établissements dispensant des formations sociales -
art. L. 451-2-1 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7557) : son amendement n° 434 : précision ; 
adopté. (p. 7558) : ses amendements n° 435 : champ des 
dépenses des établissements de formation, et n° 436 
rétablissement des ressources des établissements agréés ; 
adoptés. - Art. 46 (Affirmation de la ·compétence du 
département dans la conduite et la coordination de l'action en 
faveur des personnes âgées- art. L. 113-2 et L. 232-13 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7564) : son 
amendement n° 437 : transfert des CLIC sous la responsabilité 
des conseils généraux; adopté.· (p. 7565) : ses amendements 
n° 438 : rôle du département ; et no 439 : mise en oeuvre par 
voie de convention ; adoptés. Accepte la modification de son 
amendement n° 437 précité. 

-Suite de la. discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution dès aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité· régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre 11!, art. L. 303-1, chapitre 11 du titre 1er 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. ·321-1"1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre 11I du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983)- Art. L. 301-5-2 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 7636) : son amendement 
n° 440 : remplacement de l'expression "suppression des 
taudis" par celle de "lutte contre l'habitat indigne" ; adopté.
Art. L. 301-5-3 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7644) : son amendement n° 449 : remplacement de 
l'expression "suppression des taudis" par celle de "lutte contre 
l'habitat indigne" ; adopté.- Art. 50 (Transfert aux 
départements des fonds de solidarité pour le logement
art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, 
art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action sociale et des 
familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000) 
(p. 7652): son amendement n° 441 : responsabilité du 
département dans la définition et la mise en oeuvre du plan 
départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées ; adopté. (p. 7654) : son amendement n° 442 : 
coordination; adopté. Son amendement n° 443 : coordination ; 
adopté. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 55 
(Programmes régionaux de santé publique- art. L. 1424-1 du 
code de la santé publique) (p. 7806) : soutient l'amendement 
n° 146 de la commission (suppression); adopté, identique à 
son amendement n° 444 ; adopté.- Art. 56 (Transfert à l'Etat 
de la responsabilité des campagnes de prévention et de lutte 
contre les grandes maladies- art. L. 1423-1 à L. 1423-3, 
L. 2112-1, L. 2311-5, L.3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé 
du chapitre II du titre fer du livre fer de la troisième partie, 
art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé du titre II du livre fer de la 
troisième partie, art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de 
lei santé publique) (p. 7811) : pénalisation des départements 
investisseurs. - Art. 59 (Transfert aux communes, à titre 
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expérimental de la responsabilité de la politique de résorption 
de l'insalubrité dans l'habitat) (p. 7826): son amendement 
n° 446 : remise au Parlement d'un rapport d'évaluation avant 
le terme de l'expérimentation; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. - Ville et rénovation 
urbaine 

-'(27 novembre 2003) (p. 8930, 8931): mise en oeuvre de la 
nouvelle politique de la ville instaurée par la loi d'orientation 
et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 
Conciliation indispensable des impératifs de logement, 
d'emploi et de soutien à l'économie locale. Objectif politique 
prioritaire du logement social. Création de l'Agence nationale 
pour la rénovation urbaine, ANRU. Incitation à la participation 
de l'ensemble des acteurs locaux. Prolongement du dispositif 
des zones franches urbaines. Projet d'amélioration de l'emploi 
social. Soutien du groupe UMP à cet ambitieux programme en 
faveur de la rénovation urbaine. 

Travàil, santé et solidarité - 1. - Travail 

- (2? .novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commissiOn des affaires sociales pour la formation 
professionnelle (p. 8941, 8943): réforme historique de la 
formation professionnelle en cours : loi relative aux 
responsabilités locales et loi relative à la . formation 
professionnelle. Problématique de la répartition des 
compétences entre l'Etat, les collectivités territoriales et les 
partenaires sociaux. Multiplication des organismes de 
formation. Complexité du mode de financement. Bilan mitigé 
de la formation professionnelle en France. Baisse régulière de 
la dépense des fmanceurs. Inégalité dans l'accès à la formation. 
Budget de transition avant la mise en place d'un nouveau 
dispositif. Nombreux reports et annulations de crédits 
préjudiciables. Performance de l'outil privilégié des contrats de 
formation en alternance. Poursuite de l'augmentation de la 
participation financière de l'Etat à la formation des chômeurs. 
Inquiétude soulevée par le développement de l'illettrisme. 
Affirmation du rôle pilote de la région en matière de formation 
professionnelle : transfert de compétences accompagné d'une 
importante dotation de décentralisation ; amélioration 
nécessaire de la répartition des transferts avec les besoins 
répertoriés. Budget équilibré et réaliste. La commission des 
affaires sociales propose l'adoption des crédits de la formation 
professionnelle. 

BOISSEAU (Marie-Thérèse) 

secrétaire d'État aux personnes 
handicapées 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de. tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)]- (24 juillet 2003)- Dis.cussion générale (p. 6040) :' 
initiative du sénateur Bernard Joly.. Moyens législatifs. 
s''inscrivant dans les mesures prioritaires du plan cancer. Ajout 
par l'Assemblée nationale de l'application au papier à 
cigarettes des dispositions relatives au tabac. Nécessaires 
actions d'information sur les risques du tabagisme, d'éducation 
à la santé en milieu scolaire et d'aide à l'arrêt. Prise en charge 
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au bénéfice des jeunes des substituts nicotiniques par 
l'assurance maladie. Demande l'adoption de la proposition de 
loi. 

-Projet de loi de finances pour. 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé 'et solldarite- II -'Santé, famille, persmines 
handicapées et solidarité · ' . . . . . 

-(1er décembre 2003) (p. 9162, 9163): accompàgneri:J.eritdes 
personnes handicapées vers 'l'emploi. Financement du plan 
vieillissement et solidarité. Rétorine de la loi de 1975. Création 
d'une prestation de compensation au moyen des ressources 
tirées d'une journée de travail supplémentaire. Amendement 
Creton: mise en oeuvre d'une clarification du rôlè des 
financeurs. Objectif d'augmentation du nombre de places en 
CAT et en maisons d'accueil spécialisé. (p. 9170, 9171): 
devenir· de l'aide· aux adultes handicapés, AAH. Annonce 
d'une. loi sur le handicap en 2004. Clarification des 
dispositions en matière. d'allocations. Correspondance 
nécessaire ehtre l'attribution et la finalité initiale. Nouvelle 
définition de l'AAR. Simplification de son mode de calCul. 
Renforcement de l'incitatiqn au travail. (p. 9175, 9176): 
création de placés en maisons d~accueil spécialisé et en CAT 
depuis dix-huit mois. Persistance de problèmes importants. 
Développement nécessaire des accueils temporaires. 
Résorption des listes d'attente en instituts médico-éducatifs, 
IME. Poursuite d~s efforts en faveur des personnes 
handicapées· vieillissantes. . Déroulement satisfaisant <;le · la 
rentrée scol!iire des enfants handicapés en milieu ordinaire. 
Mise en oeuvre d'un droit à ~a compensation du handicap avec, 
la réforme de la loi. de 197 5. · . , 

BORLOO (Jean-Louis) 

ministre délégué à la ville et à la 
rénovation urbaine 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5770, 5773) : lutte 
contre la marginalisation définitive de certains quartiers. 
Restructuration de la vie urbaine. Dégagement de nouveaux 
moyens financiers et juridiques. Restauration des logements et 
de l'environnement. Financement national et partenarial des 
plans locaux. Restauration des conditions de vie devenues 
inacceptables. Intervention de l'ensemble des acteurs locaux. 
Mise en place d'un financement transparent et traçable. 
Création d'u'ne agence autonome pour un financement 
centralisé. Incitation à l'activité économique': solution des 
ZFU et relance des ZRU. Création d'emplois. Action sur les 
copropriétés privées dégradées. Aide aux familles par une lutte 
contre le surendettement. Projet de loi fondé sur la laïcité. 
(p. 5801, 5803) : rapports du Conseil économique et social. 
Protection des maires. Justification du guichet unique. Données 
chiffrées sur la construction de logements sociaux. Prévention 
du surendettement. Consensus relatif aux ZFU. 
Accompagnement social des opérations de démolition
reconstruction. Péréquation des finances locales. Aléas 
budgétaires.'- Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 5807) : 
demande le retrait de l'amendement n° 191 de M. Jean-Marie 
Poirier (révision de la géographie prioritaire de la politique de 
la ville relevant de l'Etat ou des contrats de ville).- Art. 1er et 
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annexe 1- (Principes généraux) (p. 5811): s'en remet à la 
sagesse du .Sénat pour l'amendement n° 3. de la commission 
(suppression des termes "avec. tous les acteurs concernés", 
source d'imprécision). S'en·remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 158 de M. Jean-Pierre Schosteck (association 
des principaux bailleurs sociaux à l'élaboration des 
programmes d'action dans les ZUS). (p. 5812) : accepte 
l'amendement n° 159 de M. Jean-Pierre Schosteck (prise en 
compte des programmes locaux de ·l'habitat). Accepte 
l'amendement n° 168 de M. Jean-Paul Alduy (introduction de 
l'objectif de restructuration des espaces commerciaux dans la 
politique de la ville). S'oppose à l'amendement n° 316 de Mme 
Evelyne Didier (renforcement des services publics d'Etat). 
(p. 5813): accepte l'amendement n° 317 de Mme Evelyne 
Didier . (réaffirmation de l'importance du rôle de l'hôpital 
public). (p. 5814): accepte l'amendement n° 318 de Mme 
Evelyne Didier (prévention de la délinquance). Accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 120 (présentation de l'annexe 1 distinguant objectifs et 
fmancement de la· politique de la ville). (p. 5815): s'oppose à 
l'amendement n'l 232 de M. Jean-Yves Mano (réalisation 
d'une. enquête d'opinion annuelle auprès des habitants des 
ZUS). Accepte 1' amendement de la commission des finances 
saisie pour avis n° 121 . (objectif de réduction progressive des 
écarts constatés avec les autres villes ou quartiers). Accepte les 
amendements n° 4 et 5 de la commission (rédaction). Accepte 
l'amendement n° 217 de M. Alain Gournac (caractère 
prioritaire de la réinsertion par le vecteur· économique). 
(p. 5816): accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 122 (rédaction). Accepte les 
amendements n° 6 et 7 de la commission (rédaction). 
(p. 5817): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 319 de M. Yves Coquelle (intégration dans les indicateurs 
du nombre d'emplois occupés par les résidents des ZUS hors 
de ces mêmes zones). Accepte l'amendement de la commission 
des fmances saisie pour avis n° 123 (amélioration de la 
connaissance de l'investissement public dans les ZUS, les ZRU 
et les ZFU) (p. 5818): s'oppose à l'amendement n° 320 de M. 
Yves Coquelle (compensation du processus de démolition par 
un ;.objectif de construction porté à 400 000 logements). 
Accepte les amendements de la commission des finances saisie 
pour avis n° 124 (cohérence), n° 125 (rédaction) et n° 126 
(correction d'une imprécision). (p. 5819): accepte les 
amendements n° 8, 9, 10, 11 et 12 de la commission 
(rédaction). S'oppose à l'amendement n° 321 de M. Yves 
Coquelle (suppression de la contribution additionnelle des 
organismes d'HLM à la nouvelle Agence nationale de 
rénovation urbaine, ANRU). (p. 5820): accepte l'amendement 
n° 235 de M: Jean-Yves Mano (renforcement des efforts de 
discrimination positive dans les ZEP). (p. 5821, 5822): 
accepte les amendements de la commission n° 13, 14, 15, 16, 
17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 et 28 (rédaction) et le 
n° 27 (importance des relations entre les centres villes et les 
quartiers en difficulté). Accepte les amendements de M. Jean-. 
Yves Mano n° 233 (prise en compte du nombre de lycées dans 
les indicateurs liés à l'enseignement et à l'éducation) et n° 234 
(prise en compte comme critères d'analyse du taux de réussite 
aux baccalauréats généraux et de la proportion d'élèves 
boursiers reçus au brevet et au baccalauréat). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement no 236 de M. Jean-Yves 
Mano (objectifs de présence des services publics de l'Etat et 
des collectivités locales étendus aux services publics à 
caractère industriel et commercial). -Art. 2 (Coordination des 
objectifS .locaux et nationaux) (p. 5825) : accepte 
l'amendement n° 322 de Mme Evelyne Didier (lutte contre les 
inégalités à travers le développement économique).- Art. 3 
(Observatoire national des zones urbaines sensibles, ZUS) 
(p. 5826): demande le retrait de l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 74 
(rattachement de l'Observatoire à la délégation 
interministérielle. à la ville, DIV). Accepte les amendements de 
la commission n°.3l (rédaction), n° 29 (coordination), n° 30 
(mesure par. l'Observatoire de l'ensemble des moyens mis en 
oeuvre pour améliorer la situation des ZUS) et n° 32 
(rédaction). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 75 (obligation de 
transmission à l'Observatoire de l'ensemble des données 
étendue aux établissements publics de l'Etat). (p. 5827) : 
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accepte l'amendement n° 33 de la comm1sswn (rédaction). 
S'oppose à l'amendement no 169 de M. Jean-Paul Alduy 
(association d'experts et de représentants des collectivités 
territoriales à l'Observatoire). S'oppose à l'amendement 
n° 323 de Mme Evelyne Didier (composition de l'Observatoire 
étendue à des équipes de chercheurs pluridisciplinaires). -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 5828) : demande le retrait 
de l'amendement n° 218 de M. Jean-Yves Mano (transmission 
aux assemblées délibérantes locales de l'ensemble des 
informations collectées par le préfet).- Art. 4 (Débat organisé 
par les collectivités où est située une ZUS) (p. 5829) : accepte 
l'amendement n° 34 de la commission (présentation par le 
préfet d'un rapport sur la politique de la ville aux assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales intéressées et à leurs 
EPCI). -;- Art. 5 (Rapport du Gouvernement sur les ZUS et les 
ZFU) (p. 5830): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 324 de Mme Evelyne Didier (présentation du 
rapport à l'ouverture de la session ordinaire). (p. 5831) : 
s'oppose au sous-amendement n° 325 de Mme Evelyne Didier 
(précision dans le rapport des aides publiques directes et 
indirectes mobilisées pour la mise en oeuvre des politiques 
urbaines), déposé sur l'amendement n° 35 de la commission 
(rédaction) qu'il accepte; s'oppose à l'amendement n° 326 de 
Mme Evelyne Didier (organisation d'un vote indicatif à la suite 
du débat organisé au Parlement). Limitation du nombre des 
indicateurs retenus. - Art. 6 (ObjectifS du programme national 
de rénovation urbaine, PNRU) .(p. 5833) : sur l'amendement 
n° 37 de la commission (clarification du contenu du 
programme de rénovation urbaine) qu'il accepte, s'oppose aux 
sous-amendements de M. Yves Coquelle n° 328 (intégration 
du développement d'activités économiques) et n°327 
(promotion du développement d'une offre commerciale de 
qualité et de proximité) et accepte le sous-amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 127 
(réorganisation des espaces commerciaux). Accepte 
l'amendement n° 36 de la commission (rédaction). (p. 5834) : 
demande le retrait des amendements identiques n° 160 de M. 
Jean-Pierre Schosteck et n° 219 de M. Jean-Yves Mano 
(création des 200 000 logements sociaux prévus au titre du 
programme national de rénovation urbaine indépendante de la 
mise en oeuvre de la politique classique de développement du 
logement social) et, à défaut, s'y oppose. (p. 5835): s'oppose à 
l'amendement no 329 de M. Yves Coquelle (doublement du 
nombre de logements sociaux programmés). 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003) (p. 5849) : demande 
le retrait de l'amendement n° 1.61 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(caractère supplémentaire du programme national de 
rénovation urbaine sans remise en cause du programme aJmuel 
de réalisation et d'amélioration de logementslocatifs sociaux). 
Accepte l'amendement n° 38 de la commission (application 
des. programmes de démolition à l'ensemble des logements 
dégradés). (p. 5850) : sur les amendements analogues, qu'il 
estime satisfaits par le texte en vigueur, demande le retrait du 
n° 162 de M. Jean-Pierre Schosteck et s'oppose aux n° 220 de 
M. Jean-Yves Mano et n° 171 de M. Jean-Paul Alduy 
(caractère supplémentaire du programme de rénovation urbaine 
sans remise en cause du programme annuel). (p. 5851) : 
Demande .le retrait de l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 76 (organisation d'une 
enquête sociale par les organismes d'HLM et les caisses 
d'allocations familiales sur la situation familiale et les revenus 
des occupants du parc social). - Art. 7 (Crédits affectés au 
PNRU) (p. 5852) : accepte les amendements identiques n° 39 
de la commission et de la commission des finances saisie pour 
avis n° 129 (rédaction); (p. 5853): s'oppose à l'amendement 
n° 330 de M. Yves Coquelle (majoration des crédits ouverts 
pour la. politique de la ville et affectation de ressources 
supplémentaires). (p, 5854) : accepte les amendements 
identiques n° 40 de la commission et de la commission des 
finances saisie pour.avis n° 130 (rédaction); s'oppose aux 
amendements identiques n° 221 de M. Jean-Yves Mano, 
n° 163 de M. Jean-Pierre Schosteck, no 193 de M. Michel 
Mercier et no 331 de M. Yves Coquelle (caractère 
supplémentaire des crédits du programme national de 
rénovation urbaine). S'oppose à l'amendement n° 332 de M. 
Yves Coquelle (conditions financières spécifiques accordées 
aux agglomérations comportant une ou plusieurs ZUS). -
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Art. additionnels après l'art. 8 (p. 5856) : accepte 
l'amendement n° 184 de M. Michel Mercier (déplafonnement 
des subventions accordées aux communes les plus pauvres). 
S'oppose à l'amendement n° 240 de M. Jean-Yves Mano 
(abrogation de la disposition de la loi du 2 juillet 2003 relative 
à l'urbanisme et l'habitat, accordant une aide à 
l'investissement locatif dans l'ancien). - Art. 9 (Création de 
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, ANRU) 
(p. 5858) : son amendement n° 403 : rédaction ; adopté. 
(p. 5859) : sur l'amendement 11° 45 de la commission 
(substitution des termes "concours financiers" au mot 
"subventions"), son sous-amendement 11° 404 (intervention de 
l'agence exclue pour les opérations relevant de l'établissement 
public d'aménagement et de restructuration des espaces 
commerciaux et at1isanaux, EP ARECA) ; adopté. (p. 5860, 
5861): s'oppose aux amendements de M. Jean-Yves Mano 
n° 222 (suppression), n° 224 (rénovation des centres 
commerciaux exclue du rôle de l'agence) et n° 223 
(impossibilité pour l'agence d'être maître d'ouvrage) ainsi 
qu'aux amendements de M. Yves Coquelle n° 333 (priorité 
donnée au logement social) et n° 334 (impossibilité pour 
l'agence d'être maître d'ouvrage); s'oppose à l'amendement 
11° 194 de M. Jacques Peyrat (versement des. subventions 
étendu aux opérations de gestion préalables aux opérations de 
démolition-reconstruction) qu'il estime satisfait. Accepte 
l'amendement no 185 de M. Michel Mercier (élaboration par 
l'agence d'une charte d'insettion professionnelle et sociale des 
habitants des zones concernées) ainsi que les amendements de 
la · commission des finances saisie pour avis n° 131 
(substitution des termes "concours financiers" au mot 
"subventions") et n° 132 (caractère exceptionnel de la 
possibilité pour l'agence d'assurer la maîtrise d'ouvrage de 
cet1aines opérations). Accepte les amendements de la 
commission n° 41, 11° 42, n° 43, et 11° 44 (rédaction), n° 46 
(application des dispositions de la loi du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d'ouvrage public à l'agence lorsqu'elle 
intervient comme maître d'ouvrage) ainsi que l'amendement 
n° 45 (substitution des termes "concours financiers" au mot 
"subventions") sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
n° 215 de M. Alain Gournac qu'il accepte et de son sous
amendement n° 404 précité.- Art. 10 (Organes de l'ANRU) 
(p. 5863) : accepte les amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour avis n° 133 et de M. 
Michel Mercier n° 186 (exclusion des parlementaires du 
conseil d'administration de l'agence). Demande le retrait de 
l'amendement n° 335 de M. Yves Coquelle (participation 
d'élus départementaux au conseil d'administration de l'agence) 
au profit de l'amendement n° 179 de M. Eric Doligé 
(participation des représentants des conseils régionaux et des 
conseils généraux au conseil d'administration de l'agence). 
(p. 5864) : accepte les amendements identiques de la 
commission n° 47 et de la commission des finances saisie pour 
avis n° 134 (précision). Accepte les amendements identiques 
no ·179 de M. Eric Doligé et no 187 de M. Michel Mercier 
(participation des représentants des conseils régionaux et des 
conseils généraux au conseil d'administration de l'agence). 
Participation de l'ensemble des acteurs de la rénovation 
urbaine. (p. 5865) : accepte l'amendement n° 309 de M. Jean
Paul Alduy (précision). Demande le retrait de l'amendement 
n° 164 de M. Jeart~Pierre Schosteck (participation des SEM au 
conseil d'administration de l'agence). (p. 5866) : s'oppose aux 
amendements n° 225 de M. Jean-Yves Mano (participation des 
associations nationales représentatives de locataires au conseil 
d'administration de l'agence) et n° 336 de M. Yves Coquelle 
(participation des associations de locataires et copropriétaires 
au conseil d'administration de l'agence). S'oppose à 
l'amendement n° 177 de M. Jean-Paul Alduy (suppression du 
rôle du préfet corrtme délégataire de l'agence). S'oppose à 
l'amendement n° 188 de M. Michel Mercier (précision de 
l'élection du président au sein du conseil d'administration).
Art. 11 (Recettes de l'ANRU) (p. 5869): s'oppose aux 
amendements n° 226 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
la contribution additionnelle des organismes d'HLM au 
financement de l'agence) et n° 337 de M. Yves Coquelle 
(remplacement de la contribution additionnelle des organismes 
d'HLM par l'affectation du produit des droits de mutation sur 
les fonds de commerce aux recettes de l'agence). (p. 5870) : 
s'oppose à l'amendement n° 338 de M. Yves Coquelle 
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(affectation du produit des droits perçus sur les cessions 
d'offices ministériels au financement des actions de l'agence). 
S'oppose à l'amendement n° 339 de M. Yves Coquelle 
(versement d'une fraction du produit de la taxe spéciale sur les 
conventions d'assurance au financement des actions de 
l'agence). Accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 135 (autorisation pour l'agence de 
contracter des emprunts dans la limite d'un plafond fixé par 
décret). - Art. 11 bis (Contributions versées au titre de la 
participation des employeurs à l'effort de construction__:_ 
art. L. 313-1 du code de la construction et de l'habitation) : 
Accepte les amendements identiques n° 48 de la commission et 
de la commission des finances saisie pour avis n° 136 . -
Art. 12 (Régime des subventions de l'ANRU) (p. 5871) : 
accepte l'amendement n° 216 de M. Alain Gournac 
(précision). S'oppose à l'amendement n° 340 de M. Yves 
Coquelle (possibilité de majorer les subventions accordées par 
l'agencejusqu'àla moitié du coût des opérations). Modulation 
des taux en fonction de la réalité du terrain. (p. 5872) : accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 137 (précision).- Art. 12 bis (Accueil des gens du voyage) 
(p. 5873): s'oppose aux amendements identiques n° 227 de M. 
Jean-Yves Mano et 11° 341 de M. Yves Coquelle (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement n° 275 de M. Alain 
Vasselle (modification du seuil imposant aux communes une 
obligation d'accueil des gens du voyage). Accepte les 
amendements de la commission n° 49 et n° 50 (rédaction). -
Art. 13 (Coordination) (p. 5875) : accepte l'amendement 
no 165 de M. Jean-Pierre Schosteck (extension du bénéfice de 
la TV A à taux réduit aux opérations de construction financées 
par une subvention de l'agence).- Art. 14 (Décret 
d'application relatif à l'ANRU): S'oppose aux amendements 
n° 228 de M. Jean-Yves Mano (suppression) et n° 343 de M. 
Yves Coquelle (suppression de la mission de maîtrise 
d'ouvrage assignée à l'agence).- Art. additionnels avant 
l'art. 15 (p. 5876) : s'oppose à l'amendement no 344 de M. 
Yves Coquelle (aménagement du droit de réquisition des 
logements vacants). Renvoi à la discussion du futur projet de 
loi sur l'habitat social. S'oppose à l'amendement n° 345 de M. 
Yves Coquelle (allongement du délai de réflexion du locataire 
dans le dispositif de congé-vente).- Art. 15 (Sécurité des 
immeubles à usage d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 
(nouveaux) du code de la construction et de l'habitation) -
Art. L. 129-1 du code de la construction et de l'habitation 
(Prescription de travaux sur des équipements communs 
défectueux) (p. 5879) : demande le retrait de l'amendement 
n° 199 de M. Michel Mercier (extension du champ 
d'application de l'article à la sécurité des usagers). Recherche 
d'équilibre entre les droits des propriétaires et les intérêts des 
usagers. Accepte l'amendement rt0 52 de la commission 
(cohérence).- Art. L. 129-3 du code de la construction et de 
l'habitation (Procédure applicable en cas d'urgence ou de 
menace grave ou imminente) (p. 5880) : accepte l'amendement 
n° 53 de la commission (clarification). - Art. L. 129-6 du 
code de la construction et de l'habitation (Modalités 
d'application de ces dispositions) : accepte l'amendement 
n° 54 de la commission (rédaction). - Art. additionnels après 
l'art. L. 129-6 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 5881): accepte l'amendement n° 392 de la commission 
(pouvoir de substitution du préfet en cas de carence du maire). 
(p. 5882): s'oppose au sous-amendement n° 406 de M. Alain 
Vasselle (transformation du pouvoir de substitution du préfet 
en une obligation) déposé sur l'amendement n° 392 de la 
commission précité. Collaboration étroite entre le préfet et le 
maire nécessaire. (p. 5883): s'oppose à l'amendement n° 346 
de M. Yves Coquelle (prise en charge financière des frais 
exposés par le maire dans l'exécution des travaux).- Art. 16 
(Assistance de l'administrateur provisoire par un tiers expert
art. 29-1 de la loi n° 65-557 du JO juillet 1965) (p. 5884): 
accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 79 (désignation du tiers expert par le juge sur 
proposition de l'administrateur provisoire). (p. 5885) : accepte 
l'amendement n° 229 de M. Jean-Yves Mano (impossibilité 
pour le syndic d'une copropriété dégradée d'être nommé 
administrateur provisoire).- Art. 17 (Création d'un état de 
carence- art. L. 615-6 et L. 615-7 (nouveaux) du code de la 
construction et de l'habitation) - Art. L. 615-6 du code de la 
construction et de l'habitation (Déclaration de l'état de 
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carence) (p. 5886) : sur l'amendement n° 55 de la commission 
Gustification de la procédure par la situation financière et 
compétence de l'EPCI visé), qu'il accepte, son sous
amendement n° 405 (précision) ; adopté. Accepte le sous
àmendement n° 397 de M. Jean-Yves Mano (extension de la 
notion de copropriété à la notion de propriétaire ou de société 
civile immobilière), déposé sur l'amendement n° 55 précité. 
(p. 5887) : accepte l'amendement n° 398 de la commission 
(suppression· de la possibilité pour le procureur de la 
République d'engager l'état de carence devant le tribunal). 
Accepte l'amendement n° 399 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 81 (rectification). Accepte 
l'amendement n° 400 de la commission (coordination).' 
Accepte les amendements identiques de la commission des lois 
saisie pour avis n° 82 et de la commission n° 56 (rédaction), et 
sur ce dernier le sous-amendement n° 396 de M. Jean-Yves 
Mano. (p 5888): accepte l'amendement n° 401 de la 
commission (coordination). Accepte l'amendement ·de la 
commission des lois saisie pour avis n° 83 (remplacement 'des 
termes "représentant légal"· par le mot "gérant"). Accepte 
l'amendement n° 402 de la commission (coordination). 
Accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis 11° 84 (rédaction). Accepte l'amendement n° 57 de la 
commission (précision). - Art. L. 615-7 du code de la 
construction"et de l'habitation (Expropriation en cas de 
déclaration 'd'état de carence) (p. 5889): accepte 
l'amendement no 58 de la commission (précision). S'oppose à 
l'amendement no 347 de M. Yves Coquelle (majoration de la 
dotation globale· d,e fonctionnement en compensation · des 
nouvelles responsabilités des collectivités locales en matière de 
prévention du péril). - Art. 19 (Conditions de délivrance de 
l'aidejuridique- art. 2 de la loi n° 91-647 du JO juillet 1991) : 
Accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 85 (ouverture de l'aide juridictionnelle aux syndicats 
de copropriétaires dans les conditions exigées de toutes les 
personnes morales). S'oppose aux amendements de M. Jean
Yves Mano n° 286 (coordination) et n° 231 (extension de 
l'aide juridictionnelle aux opérations d'amélioration de 
l'habitat dégradé). - Art. additionnel avant l'art. 20 
(p. 5892) : s'oppose à l'amendement no 348 de M. Yves 
Coque lie (constitution d'un fonds · de •développement 
économique des quartiers).- Art. 20 et annexe 2 (Création de 
noitvelles zones ji·anches urbaines, ZFU) CP: 5893) : avis de la 
Commission européenne à la suite du ràpport de l'IGAS. 
Dimension européenne de la crise urbaine. (p. 5895) : demande 
le retrait des amendements de Mme Lucette Michaux-Chevry 
n° 1 (extension de la zone franche de Pointe-à-Pitre à 
l'ensemble de la ville) et n° 2 (extension de la zone franche de 
Basse-Terre à l'ensemble de la ville) et s'oppose· à 
l'amendement no 247 de M; Gérard Collomb (classement du 
quartier de la Duchère à Lyon en zone franche urbaine);-, 
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 5897) : son amendement 
n° 314 : extension possible de la ZFU à des quartiers d'une 
autre commune situés à proximité ; adopté. - Art. 20 bis 
(Prolongation de l'exonération d'impôt sur les bénéfices dans 
les ZRU- art. 44 sexies du code général des impôts) 
(p. 5899) : accepte les· amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour avis n° 138 et n° 349 de 
M. Yves Coquelle (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 20 bis (P. 5900): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement h0 311 de M. Jean-Paul Alduy (prolongation 
pour· une durée de 5 ans du régime d'exonération dans les 
ZRU). - Art. 22 (Exonérations de taxe professionnelle et de 
taxe foncière sur les propriétés bâties) (p. 5902) : s'oppose aux 
amendements de M. Yves Coquelle n° 350 (suppression de 
l'exonération de la taxe professionnelle dans les ZRU) et 
n° 351' (cohérence); accepte l'amendement de la commission 
des finances saisie pour avis n° 139 (suppression de la 
prolongation du. dispositif d'exonération de taxe 
professionnelle dans les ZRU). (p. 5903): s'oppose à 
l'amendement n° 352 de M. Yves Coquelle (cohérence).'-' 
Art. additionnel après l'art. 22 : accepte l'amendement 
n° 313 de M. Jean~Paul Alduy (prolongation dans les ZRU du 
dispositif d'exonération de taxe professionnelle pour une durée 
de 5 ans).- Art. 23 (Réduction du droit de mutation sur les 
fonds de commerce- art. 722 bis du code général des impôts) : 
s'oppose à l'amendement n° 353 de M. Yves Coquelle 
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(suppression) et accepte l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n° 140 (coordination).'- Art. 23 bis 
(Exonération de cotisations sociales en ZRU- art; L. 322-13 
du code du travail) (p. 5904) : accepte les ·amendements 
identiques de la commission des finances saisie pour avis 
n° 141 et n° 354 de M. Yves Coquelle (suppression).- Art. 23 
ter (Composition des comités d'orientation et de surveillance, 
COS_: art .. 3 de la loi n° 96-887 du 14 novembre 1996) : 
accepte' l'amendement h0 59 ' de la'' corrimission 
(coordination):- Art. additionnel après l'art. 23 ter 
(p. 5905): s'oppose à l'amendement no 241 de M. Jean-Yves 
Mano· (rédaction d'un rapport arihuel par les bénéficiaires des 
exonérations fiscales et sociales à destination du comité 
d'orientation et de surveillance).- Art 23 quater 
(Exonération ·de cotisations sociales patronales ·en ZRU ~ 
art. 146 de la loi de finances pour· 2002, n° 2001-1275 du 28 
décembre•2001) (p. 5906): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement ·n° 312 dè M. Jean-Paul Alduy 
(prolongation dans les ZRU du dispositif d'exonération des 
cotisations sociales au titre de l'assurance maladie des artisans 
et commerçants limitée à cinq ans).- Art. 24 (Exonération de 
cotisations sociales - art. 12 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996) (p. 5907): s'oppose aux amendements de M. 
Yves Coquelle n° 356 (suppression de l'ensemble des 
exonérations de cotisations sociales) et n° 357 (suppression 
des exonérations de cotisations sociales patronales pour les 
embauches effectuées dans les douze mois suivant un 
licenciement) et de M. Jean-Yves Mano n°'242 (distinction 
entre les emplois créés dans la zone·et les emplois transférés) 
etn° 243 (suppression des exonérations de cotisations sociales 
patronales pour les embauches effectuées dans les douze mois 
suivant un licenciement). Accepte l'amendement n° 60 de la 
commission (exonération limitée aux contrats de travail 
s'exerçant en tout ou en partie dans une ZFU).- Art 25 
(Clause de recrutement local- art. 13 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996) (p. 5909): son amendement n° 385: 
différenciation des taux pour les entreprises soumises ·à 
1' ancien dispositif et celles ·situées dans une nouvelle ZFU ; 
adopté. S'oppose aux amendements de M. Yves Coquelle 
n° 358 (suppression) et n°·359 (obligation d'embauche des 
catégories les plus fragiles de· la population). - Art. 26 
(Exonération des personnes exerçant une activité non salariée 
non agricole"- art. 14 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 
1996) (p. 5910}: s'oppose à l'amendement no 360 de M; Yves 
Coquelle (suppression). Accepte l'amendement no 62 de ·la 
commission (rétablissement pour les entreprises de plus de 
cinq salariés du bénéfice de la sortie dégressive en trois ans).
Art. additionnels après l'art. 26 (p. 5911): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements identiques no 63 de la 
commission et n° 294 de M. Dominique Braye (opposabilité 
aux URSSAF de leur interprétation des textes en vigueur). 
Présentation au Parlement d'une disposition générale dans le 
cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004.; (p. 5913): s'im remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 189 • de M. Michel Mercier (avantages 
accordés aux commerces de proximité dans · les ZFU). -
Art. additionnel après l'art. 26 bis (p. 5916) : •s'oppose à 
l'amendement no 244 de M. ·Jean-Yves Mano (doublement de 
l'abattement dont bénéficient les associations sur le montant dû 
au titre de leur taxe sur les salaires). '---Art. 26 ter (Exonération 
des propriétaires occupants au titre'de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties en ZFU- art. 1387 C (nouveau) du code 
général des impôts) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n°' 143 (suppression).- Art. 27 A (Impossibilité pour le 
prêteur qui ne s'est pas assuré : de la solvabilité de 
l'emprunteur· d'exercer contre lui· des procédures de 
recouvrement- art. L. 311-JO (nouveau) du code de la 
consommation) (p. 5918): accepte les amendements identiques 
de la commission des lois saisie pour' avis n° 86 et de la 
commission des ' finances .saisie pour avis n° 144 
(suppression). Avis· défavorable du Gouvernement sur 
l'ensemble des amendements relatifs à la prévention. Examen à 
l'occasion du ·futur projet del loi relatif au crédit.
Art. additionnels avant l'art. •27 (p. 5920) : s'oppose à 
l'amendement n° 206 de M. Michel Mercier (création d'un 
fichier national des crédits aux particuliers). Réponse globale. 
(p. 5921): s'oppose à l'amendement n° 255 de M. Jean-Yves 
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Mano (création d'un numéro vert "SOS surendettement"). 
(p. 5922): s'oppose à l'amendement n° 273 de M. Jean-Yves 
Mano (réévaluation régulière des plafonds au-delà desquels un 
crédit est qualifié de crédit à la consommation). S'oppose à 
l'amendement no 270 de M. Jean-Yves Mano (réglementation 
des publicités en matière de crédit). (p. 5923) : s'oppose à 
l'amendement n° 268 de M. Jean-Yves Mano (interdiction des 
offres publicitaires agressives). S'oppose à l'amendement 
n° 269 de M. Jean-Yves Mano (interdiction de la publicité sur 
les offres de crédits renouvelables). (p. 5924): s'oppose à 
l'amendement no 271 de M. Jean-Yves Mano (mention 
obligatoire du seuil de l'usure dans les offres préalables de 
crédit).- Art. additionnels avant l'art. 27 ou après l'art. 27 
(p. 5925): s'oppose aux amendements de M. Michel Mercier 
n° 210 (effacement total de la dette contractée dans les cas de 
manquements énumérés) et n° 209 (saisine du juge pour 
obtenir la déchéance des intérêts en cas de manquements 
avérés de l'organisme prêteur), identique à l'amendement 
n° 361 de M. Paul Loridant. (p. 5926): négociations en cours 
avec l'ensemble des partenaires.- Art. additionnel avant 
l'art. 27 (p. 5927): s'oppose à l'amendement n° 272 de M. 
Jean-Yves Mano (déchéance du droit aux intérêts du prêteur 
pour les crédits accordés sans prise en compte de la situation 
financière du demandeur).- Art. 27 (Procédure de 
rétablissement personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code 
de la consommation) (p. 5930): accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 87 (transfert de la 
référence au cautionnement). Accepte les amendements 
identiques de la commission des lois saisie pour avis n° 88 et 
de la commission des finances saisie pour avis n° 145 
(assouplissement de la définition du surendettement fondé sur 
l'impossibilité manifeste de mettre en oeuvre des mesures 
traditionnelles de traitement ·du surendettement et sur le 
caractère subsidiaire de la procédure). (p. 5933) : accepte les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 89 
(suppression des deux personnalités qualifiées dans la 
composition de la commission) et n° 90 (suppression de la 
cellule chargée de la prévention du surendettement et de 
l'accompagnement social des, surendettés). S'oppose aux 
amendements de M. , Paul Loridant n° 363 (recours à des 
personnalités qualifiées pour siéger à la commission de 
surendettement), de M. Jean-Yves Mano n° 250 (renforcement 
de la représentation des ·personnalités qualifiées au sein des 
commissions de surendettement), n° 248 (mission des deux 
personnalités qualifiées), n° 252 (augmentation de la durée du 
mandat des membres de la commission) et n° 249 
(information des personnes retirant un dossier de 
surendettement) et de M. Jean-Pierre Schosteck n° 295 
(composition des commissions de surendettement élargie à une 
représentation des bailleurs sociaux). Accepte l'amendement 
de la commission des lois saisie pour avis n° 91 
(coordination). (p. 5935): s'oppose à l'amendement n° 253 de 
M. Jean-Yves· Mano (fixation du "reste à vivre." sans prise en 
compte des •prestations insaisissables). (p. 5936): accepte 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 92 
(rédaction). Son amendement n° 407 : appréciation du "reste à 
vivre" par la commission après avis de la personne qualifiée en 
économie· sociale et familiale; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 254 de M. Jean-Yves Mano (prolongation du 
délai initial) et accepte les amendements analogues de la 
commission des lois saisie pour avis n° 93 et de M. Paul 
Loridant no 364 (précision). Accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 94 (coordination). 
(p. 5938): s'oppose aux amendements de M. Jean-Yves Mano 
n° 267 (audition du débiteur par la commission en cas de 
dossier irrecevables) et n° 25.1 (suivi social à caractère 
pédagogique du débiteur) et de M. Paul Loridant no 366 
(suspension des procédures de recouvrement de frais et 
commissions sur prélèvements non honorés à compter du dépôt 
du dossier). Accepte l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° 96 (conséquence). (p. 5939): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour les amendements identiques n° 167 de 
M. Jean-Pierre Schosteck, n° 190 de M. Michel Mercier et 
no 365 de M. Paul Loridant (information des établissements de 
crédit et des comptables du Trésor par télécopie ou par courrier 
électronique). Accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 97 (compétence du juge de l'exécution 
pour les recours relatifs à l'orientation des dossiers).-
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Art. L. 332-5 du code de la consommation (Saisine directe 
du juge par le débiteur aux fins d'ouverture d'une procédure 
de rétablissement personnel) (p. 5940) : rôle préalable de la 
commission de surendettement. Risque de situations de 
blocage. (p. 5942) : délai de sécurité ramené de 6 mois à 3 
mois. - Art. additionnel avant l'art. L. 332-6 du code de la 
consommation : son amendement n° 409 : saisine directe du 
juge par le débiteur dans l'hypothèse où la commission n'a pas 
décidé de l'orientation d'un dossier dans un délai de neuf 
mois ; adopté. - Art. L. 332-6 du code de la consommation 
(Conditions et modalités d'ouverture d'une procédure de 
rétablissement personnel par le juge de l'exécution) (p. 5943): 
son amendement n° 408 : libre appréciation du magistrat sur la 
présence d'un travailleur social à l'audience; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 265 de M. Jean-Yves Mano (existence d'un 
lien préalable entre le travailleur social présent à l'audience et 
la famille concernée). S'oppose à l'amendement n° 258 de M. 
Jean-Yves Mano (suppression de la mention de présence du 
débiteur à l'audience). (p. 5944): s'oppose à l'amendement 
n°259 de M. Jean-Yves Mano (dessaisissement du juge de la 
saisie immobilière au profit du juge de 1' exécution en matière 
de procédure de saisie immobilière). Demande le retrait de 
l'amendement n° 260 de M. Jean-Yves Mano (prise en charge 
de l'intervention du mandataire au titre de l'aide 
juridictionnelle).- Art. L. 332-7 du CQde de la 
consommation (Mission du mandataire) (p. 5945) : accepte 
les amendements de la commission des lois saisie pour avis 
no 100 (clarification) et no 370 de M. Paul Loridant (précision 
rédactionnelle). S'oppose à l'amendement no 367 de M. Paul 
Loridant (fixation à 2 mois du délai pendant lequel. les 
créanciers sont habilités à se faire connaître). Accepte 
l'amendement n° 394 de la commission (fixation du délai par 
décret en Conseil d'Etat). (p. 5946) : s'oppose à l'amendement 
n° 296 de M. Jean-Pierre Schosteck (publicité dans un journal 
départemental d'annonces légales). Sur l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 101 (précision), qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 386 ; adopté. Accepte 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis 
n° 102 (harmonisation). - Art. L. 332-8 du code de la 
consommation (Liquidation judiciaire du patrimoine 
personnel du débiteur) (p. 5947) : son amendement n° 387 : 
rôle du juge en cas d'absence de mandataire; adopté. S'oppose 
à l'amendement n° 256 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
la référence "nécessaire à la vie courante" pour qualifier les 
"biens meublants") .. S'oppose à l'amendement n° 264 de M. 
Jean-Yves Mano (impossibilité pour le liquidateur d'être 
désigné mandataire). Accepte l'amendement de la commission 
des lois saisie pour avis n° 104 (suppression de la référence au 
code du commerce). (p. 5948): son amendement n° 388: 
simplification de la procédure ; adopté. Son amendement 
n° 389 : compétence du liquidateur pour la répartition du 
produit des actifs ; adopté. - Art. L. 332-9 du ·code de la 
consomm~tion (Clôture de la procédure et effacement des 
dettes) (p. 5950): accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 105 (cohérence) et sur ce dernier, 
s'oppose au sous-amendement n° 180 de M. Marcel Deneux 
(plafonnement des sommes effacées).- Art. L. 332~10 du 
code de la consommation (Procédure simplifiée lorsque les 
biens du débiteur sont réduits au minimum vital- Procédure 
exceptionnelle de redressement) : son amendement n° 390 : 
conditions d'établissement d'un plan de redressement par le 
juge; adopté. S'oppose aux amendements n° 371 de M. Paul 
Loridant (procédure simplifiée lorsque les biens du débiteur 
sont réduits au minimum vital) et de M. Jean-Yves Mano 
n° 257 (suppression de l'expression "meubles nécessaires à la 
vie courante" pour qualifier la notion "meubles meublants") et 
n° 266 . (généralisation de la procédure de conciliation). -
Art. L. 332-11 du code de la consommation (Inscription au 
fichier des incidents de paiement) (p. 5952) : s'oppose à 
l'amendement n° 368 de M. Paul Loridant (délai d'inscription 
au fichier des incidents de paiement ramené à cinq ans) et s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
de la commission des. lois saisie pour avis n° 107 et de la 
commission des finances saisie pour. avis n° 147 (délai 
d'inscription au fichier des incidents de paiement porté à dix 
ans). (p. 5953): accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 108 (suppression du dispositif 
prévoyant la levée de l'inscription dès l'apurement des dettes 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Oll l'exécution du plan, et de l'interdiction d'une deuxième 
procédure de rétablissement personnel).- Art. L. 331-3-6 du 
code de la consommation (Renvoi du dossier à la commission 
de surendettement) (p. 5954): accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 109 (suppression de la 
référence à l'absence de bonne foi du débiteur) et demande le 
retrait de l'amendement n° 298 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(nouvel examen du dossier en cas de renvoi à la commission). 
(p. 5955) : accepte l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° 1 10 (durée maximale du plan 
conventionnel portée à dix ans) et s'oppose à l'amendement 
n° 208 de M. Michel Mercier (possibilité d'élaboration d'un 
plan conventionnel malgré l'obstruction éventuelle d'un 
créancier). Accepte l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° Ill (réécriture) et s'oppose à 
l'amendement n° 263 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
la référence aux dettes fiscales). (p. 5956) : s'en remet à la 
sagesse du.Sénat pour l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° 112 (durée du moratoire ramenée à trois 
ans). S'en remet à la sagesse du Sénat pour pour les 
amendements identiques de la commission des lois saisie pour 
avis n° 113 et de la commission des finances saisie pour avis 
n° 149 (suppression de la possibilité pour la commission de 
surendettement de proposer un effacement total des dettes). 
Accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 114 (coordination). (p. 5957): accepte l'amendement 
de la commission des lois saisie pour avis n° 115 
(coordination). Accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 116 (extension de l'interdiction de 
procéder à une remise, un rééchelonnement ou un effacement à 
l'ensemble des dommages .et intérêts prononcés par voie de 
justice). S'oppose aux amendements analogues n° 262 de M. 
Jean-Yves Mano et n° 299 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(traitement prioritaire des créances locatives des organismes de 
logement social par rapport aux créances des établissements de 
crédit). (p. 5958) : accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 117 (inscription au fichier des incidents 
de paiement des personnes bénéficiaires d'une procédure de 
rétablissement personnel par le greffe du juge de l'exécution). 
S'oppose à l'amendement n° 274 de M. Jean-Yves Mano 
(création d'un fichier des établissements prêteurs).
Art. additionnel avant l'art. 27 bis (p. 5959) : s'en remet àla 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 212 de M. Michel 
Mercier (inscription au fichier de la Banque de France dès le 
dépôt du dossier). - Art. 27 bis (Introduction de la bonrie foi 
dans les critères de recevabilité d'une demande d'ouverture de 
procédure de faillite civile- Possibilité pour le juge 
d'ç;rdonner l'établissement d'un bilan économique et social) 
(p. 5960) : accepte les amendements de la commission des 
finances saisie. pour avis n° 150 et n° 151 (rédaction). -
Art. 27 quinquies (Contribution du débiteur à l'apurement du 
passif après clôture de la liquidation judiciaire- art. L. 628-4 
(nouveau) du code de commerce) :accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 152 (rédaction).
Art. 27 sexies (Sanction de l'inexécution de la contribution
art. L. 628-5 (nouveau) du code de commerce) (p. 5961): 
s'oppose à l'amendement n° 372 de M. Paul Loridant 
(suppression).- Art. 27 septies (Suppression de l'inscription 
au casier judiciaire et inscription au FICP- art. L. 628-6 
(nouveau) du code de commerce) : accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 118 (précision).
Art. 28 (Entrée en vigueur de la procédure de rétablissement 
personnel) : accepte l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° 119 (suppression).- Art. additionnel 
après l'art. 28 (p. 5962) : s'oppose à l'amendement n° 373 de 
M. Yves Coquelle (création d~un observatoire public).
Art. 29 (Dispositions relàtives à la Caisse de garantie du 
logement locatif social- art. L. 452-1 du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 5965) : son amendement 
n° 315 : variation de la part des cotisations additionnelles 
affectées au versement d'une contribution à l' ANRU ; adopté. 
S'oppose auJÇ amendements de M. Yves Coquelle n° 374 
(suppression) et de M. Jean-Yves Mano n° 238 (suppression 
de la présence d'un membre de' l' ANRU au conseil 
d'administration de la caisse de garantie du logement locatif 
social, CGLLS) et n° 239 (conditions d'utilisation de la 
fraction des cotisations additionnelles affectées à la 
contribution à l' ANRU). Accepte les amendements de la 
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commission n° 65 (présence d'un représentant de l' ANRU au 
conseil d'administration de la caisse de garantie du logement 
locatif social, CGLLS) et n° 66 (simplification de la procédure 
de calcul de la part variable de la cotisation additionnelle due 
par les organismes HLM). Solidarité entre organismes 
d'HLM.- Art. 29 bis (Gouvernance des sociétés anonymes 
d'habitations à loyer modéré- art. L. 422-2-1 du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 5969, 5970): débat 
préalable avec l'ensemble des partenaires concernés. Ancrage 
local à travers les collectivités locales et les locataires. Fin du 
dévoiement du 1 % logement. Sur les amendements de M. 
Alain Vasselle, accepte le n° 283 (part détenue par les 
personnes physiques portée de 2 à 5 % du capital), estime le 
n° 278 (actionnaires de référence) satisfait par le. texte et 
s'oppose aux n° 300 (nombre. maximal d'actionnaires porté à 
cinq), n° 301 (nombre maximal d'actionnaires porté à quatre), 
n° 302 (prise en considération de plusieurs collectivités locales 
comme un seul actionnaire) et n° 304 (possibilité pour les 
sociétés anonymes d'HLM de créer des filiales de gestion de 
leur patrimoine non conventionné). Sur les amendements de la 
commission, accepte les n° 381 (précision des modalités 
d'attribution d'actions aux collectivités territoriales et aux 
représentants des locataires), n° 382 (prévision d'une seule 
élection ·des représentants des locataires pour l'assemblée 
générale et pour le conseil d'administration ou le conseil de 
surveillance) et n° 67 identique à l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 153 (rédaction).
Art. 30 (Mesures transitoires) (p. 5972, 5973) : s'oppose à 
l'amendement no 376 de M. Yves Coquelle (suppression). 
Accepte les amendements de la commission n° 68, identique à 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 154 (cohérence) et n° 69, identique à l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 155 
(conséquences liées à un refus d'achat d'actions). Accepte 
l'amendement n° 70 de la commission (précision).- Art. 30 
bis (Modalités. d'organisation de l'actionnaire.de référence et 
mise enplace de la réforme de la gouvernance des SA d'HLM) 
(p. 5975): S'oppose aux amendements n° 377 de M. Yves 
Coquelle (suppression) et n° 305 de M. Alain Vasselle (délai 
de mise en oeuvre des nouvelles modalités de répartition du 
capital des sociétés anonymes d'HLM). Accepte les 
amendements de la commission des finances saisie pour avis 
n° 156 (précision) et de la commission n° 383 (précision) et 
n° 384 (maintien du mandat actuel des représentants de 
locataires au conseil d'administration des sociétés anonymes 
d'HLM).- Art. additionnels après l'art. 30 bis (p. 5976) : 
sur l'amendement n° 71 de la commission (possibilité pour 
l'Union d'économie sociale du logement de donner des 
recommadations aux comités interprofessionnels du logement 
dans leur rôle d'actionnaires des sociétés anonymes d'HLM), 
qu'il accepte, son sous-amendement n° 410; adopté. Accepte 
les amendements identiques n° 181 de M. Marcel Deneux et 
n° 245 de Mme Michèle San Vicente et no 306 de M. Jean
Claude Carle (faculté pour les sociétés coopératives d'HLM 
d'adopter la forme de société coopérative d'intérêt collectif).
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 5977): s'oppose à 
l'amendement no 246 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
1' article 17 de la loi du 2 juillet 2003 "Urbanisme et habitat" 
instaurant une surface minimale de terrain pour construire).
Art. 32 (Intérêt général d'une opération d'aménagement
art. L. 300-5 (nouveau) du code de l'urbanisme) : s'oppose à 
l'amendement no 378 de M. Yves Coquelle (caractère 
prioritaire des opérations de rénovation urbaine .et sociale).
Art. 33 (Surclassement démographique des communes -
art. 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale) (p. 5978) : accepte l'amendement n° 72 de la 
commission (extension de la possibilité de surclassement 
démographique à l'EPCI compétent). S'oppose à 
l'amendement no 379 de M. Yves Coquelle (majoration de la 
dotation globale de fonctionnement).- Art. additionnel après 
l'art. 33 (p. 5979): s'oppose à l'amendement no 237 de M. 
Jean-Yves Mano (suppression de la disposition suspendant le 
versement des prestations familiales en cas de manquement à 
l'obligation scolaire).- Art. additionnel après l'art. 34: 
demande le retrait de l'amendement n° 166 de M. Jean-Pierre 
Schosteck (exonération des plus-values réalisées par les SEM à 
l'occasion de la cession de logements locatifs et de réemploi 
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dans le logement social). Etude en cours sur les moyens 
d'augmenter les opérations d'accession sociale auxquelles il 
est très favorable. - Art. 35 (Voix prépondérante du maire ou 
de son représentant dans les commissions d'attribution
art. L. 441-2 du code de la construction et de l'habitation) 
(p. 5980) : accepte l'amendement n° 73 de la commission 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 35 : accepte 
l'amendement no 307 de M. Dominique Braye (inscription 
dans la loi de la régionalisation des fonds d'aménagement 
urbain).- Art. additionnels après l'art. 36 (p. 5983) : accepte 
l'amendement no 182 de M. Jean-Paul Alduy (création 
d'établissements publics locaux d'aménagement par les 
collectivités locales). (p. 5984): demande le retrait de 
l'amendement n° 195 de M. Jacques Peyrat (financement du 
logement social par la commune).- Art. 27 (Procédure de 
rétablissement personnel- art. L. 331"1 à L. 331-7-1 du code 
de la consommation) (p. 5985): son amendement n° A-1 : 
précision sur l'application du taux d'intérêt légal durant 
l'instruction d'une procédure de rétablissement personnel; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5988) : 
remerciements. 

---' Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003) - Discussion générale (p. 6049) : remerciements. 
Mise en place d'un outil satisfaisant dans la lutte contre la 
ghettoïsation. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité.- III.- Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003) (p. 8932, 8935) : objectifs de 
rénovation urbaine, de réduction des écarts en. matière 
d'emploi et de soutien éducatif dans les quartiers difficiles. 
Promotion des zones franches urbaines. Suppression du fonds 
de revitalisation économique. Maintien des contrats de ville. 
Rattachement du futur programme "politique de la ville". 
Optimisation des ZFU. Mobilisation générale de l'ensemble 
des élus locaux et des acteurs publics et associatifs. Réforme 
de la dotation de solidarité urbaine. Réalité de la crise du 
logement. Agence nationale pour la rénovation urbaine déjà en 
service. · 

BOROTRA (Didier) 

sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
~éfense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 

96 

composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

BORVO (Nicole) 

sénatrice (Paris) 

CRC 

Présidente du Groupe Communiste. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relativè à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n°427 (2002-2003)] (28 août 
2003) - Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises- Environnement·- Transports
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
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décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 189, 191): manque d'association du 
Parlement aux décisions européennes. Lutte contre la grande 
criminalité. Difficultés posées par les extraditions. Nécessité 
d'harmoniser les législations avant la mise en place d'un 
espace judiciaire commun. Portée du mandat d'arrêt européen. 
Principe de double incrimination. Suppression de la procédure 
traditionnelle d'extradition. Réduction des procédures de 
vérification. Garantie des droits fondamentaux insuffisante. 
Seuil de peine encourue. Coexistence autorisée de disparités 
dans les législations. Le groupe CRC votera contre le projet de 
loi constitutionnelle. 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale . (p. 200, 201): contestation du vote 
conforme. Renforcement des moyens des juridictions 
existantes. Rattachement au tribunal d'instance. Menace de 
disparition des modes alternatifs de règlement des conflits. 
Rôle des juges d'instance. Complexité des' litiges de la vie 
quotidienne. Interrogation sur les garanties , statutaires, la 
rémunération, la. formation probatoire, le recrutement. Le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. - Art. 1er (Statut 
des juges de proximité- Chapitre V quinquies de l'ordonnance 
n° 58-1270 du 22 décembre 1958)- Art. 41-17 de 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 (Critères de 

· recrutement des juges de proximité) (p. 21 0) : le groupe CRC 
s'abstient sur l'amendement n° 5 de M. Michel. Dreyfus
Schmiqt (fonctions dévolues au juge qe proximité).- Art. 41-
21 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre1958.(cumul 
avec une autre activité professionnelle- règl~s 
d'incompatibilités) (p. 213): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement no 9 . de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(incompatibilité entre les fonctions de juge de proximité et 
l'exercice d'un mandat électif). (p. 214) : le group(: CRC 
s'abstient sur l'amendement n° 10 de M,· Michel Dreyfus
Schmidt (sanction en cas de non-signalement d'un cpangement 
d'activité professionnelle).- Art. n° 41-22 et 41-23 de 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 (Discipline et 
cessation des fonctions) : Le. groupe CRC s'abstient sur les 
articles 41-22 et 41-23 de l'ordonnance n°58-1270 du 22 
décembre 1958.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 215)·: le gro~pe CRC votera contre ce projet de loi 
organique. 

-Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002~2003)]- (23 janvier 2003)- Explications dll 
vote sur l'ensemble (p. 288) : regret de la non-prise en compte 
des amendements du groupe CRC. 

-Proposition de loi tendant à préserver les servi~es ~e 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 Janvier 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 301, 302) : 
votera cette proposition de loi. 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(30 janvier 2003)- Art. additionnel avant l'art. 21 (p; 513,: 
514): soutient l'amendement n° 181 de M. Guy F1scher 
(incrimination du clonage à visée reproductive en le qualifiant 
de crime contre le genre humain) ; retiré. Problèmes éthiques et 
moraux du clonage. Différenciation incertaine entre clonage à 
visée reproductive et clonage à visée thérapeutique. - Art. 21 
(Dispositions pénales) (p. 516): sur l'amendement n° 127 du 
Gouvernement (création d'une nouvelle incrimination de 
crimes contre l'espèce humaine), son sous-amendement 
n° 223 ; adopté. (p. 518): soutient l'amendement n° 182 de M, 
Guy. Fischer (réclusion criminelle portée à trente ans pour 
réprimer les pratiques eugéniques et extension de celle-ci au 
clonage reproductif) ; devenu sans objet 
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-Rappel au règlement- (11 février 2003) (p. 739) : demande 
de report de la discussion du projet de loi relatif aux entreprises 
de transport aérien. · 

-Projet de loi pour la sécurité intérieure - Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002c2003)]- (13 février 2003)-,
Art. 15 A (Dépistage du· VIH chez les personnes poursuivies 
pour ·viol) (p. 878) : interroge le Gouvernement sur le sens à 
donner au dépistage. Doute de l'efficacité d'un dépistage 
systématique dans l'intérêt prioritaire.de la victime.- Art. 45 
bis .(Outrages au drapeau tricolore ou à 1 'hymne national) 
(p. 879, 880) : limitation de la liberté d'expression. Inquiét~des 
quan:t à l'adhésion forcée· aux symboles de la natlon. 
Difficultés d'instauration de ce délit dans les enceintes 
sportives. Vision erronée de l'identité collective. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 881, 882): absence 
de prévention et d'éducation. Stigmatisation des populations et 
polarisaton de l'attention des Français sur la seule insécurité 
publique. Dangers d'un recours accru à l'incarcération. Montée 
de la violence. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question . de l'Iraq - (26 février • 2003) (p. 978, 980) : 
conséquences de la précédente guerre du Golfe e~ de 
l'embargo; Réactions du monde arabo-musulman. 'Avemr du 
partenariat euro-méditerranéen .. Manque de crédibilité des 
arguments américains. Mobilisation de l'opinion publique 
mondiale contre la guerre, notamment aux Etats-Unis. Intérêts 
américains. Remise en cause des institutions internationales. 
Absence d'anti-américanisme. Alternative au leadership 
américain. Convergence des peuples européens. Nécessité pour 
l'Union européenne .de construire une politiq~e, 
communautaire. Attitude de l'Europe dans le bassm. 
méditerranéen et au Moyen"Orient. Réintégration de ·l'Iraq 
dans la communauté internationale. Rôle de l'ONU. Demande 
d'un veto en cas de résolution proposant la guerre. Refus de 
tout engagement dans ce conflit. 

-Projet de loi relatif à l'élection des consem~'rs régionaùx 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n°.182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Rappel au règlement (p. 1~27): logique de la 
réunion immédiate de la commission des lms pour examen de 
la motion référendaire. 

-Adoption des conclusioU:s . négatives du rapport de la 
commission des lois sur: la motion n° 196 (2Q02-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des consfillers régionaux et des représentants au 
Parlèment européen, (5 mars 2003) (p. 1274): précise que 
son groupe est également signataire de la motion .. (p. 1287): 
propos de M. Perben. Promesse d'un référendum' s,ur la 
décentralisation par le Président de la République. Loi de 1999 
répondant au problème de. la majorité ?ans le.s èonseils 
régionaux. (p. 1291): propos de MM. Luc1en Lamer et Paul 
Girod en 1998. Propositions des communistes. Absence . de 
recherche d'un consensus entre les formations politiques. 

- Projet de loi. relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et de,s représentants, au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique ~ux partis politiques [n~ 182 (2002-2003)] 
(suite)- (5 mars 2003)- Question préalable (p. 1303, 1306) :. 
sa motion n° 37 : tendant à opposer la question préalable; 
rejetée. Déni de démocratie du projet de loi. Mépris du droit. 
d'amendement du Patlement. Absence de véritable . débat à 
l'Assemblée nationale. Proposition par la commission des lois 
d'un vote conforme. Interrogation sur la justification du 
bicaméralisme. Organisation de la non-représentation d'une 
partie du peuple. Détournement de l'esprit du mode de scrutin 
proportionnel. Propos de M. Perben. Privation des citoyens 
d'un véritable débat d'idées. Analyse des résultats du 21 avril 
2002. Interrogation sur la vie politique réduite à deux partis .• 
Opposition du groupe communiste en première lecture au 
projet de 1999. Problème du Front national. Conditions pour le 
recul de l'extrême droite. Caractère de cette réforme. 
Pluralisme, fondement de la République. 'Choix de la 
démocratie le 5 mai 2002. Bipolarisation. Remodelage à 
l'échelle européenne. Propos de M. Jean-Pierre Raffarin en 
1998. · Ecartement des partis minoritaires de toute 
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représentation. Abandon de l'idée· d'une représentation au 
Parlement européen de la nation dans son ensemble. Analyse 
de M. Bayrou. Défavorable à la remise en cause du cadre 
national de l'élection européenne. Cohérence. Implication des 
citoyens dans la construction européenne. Complexité des 
systèmes. Rapport de MM. Lucien. Lanier et Paul Girod de 
1996. Nécessité d'un consensus. Projet de loi dangereux pour 
la démocratie. Modification relative au pourcentage d'inscrits 
nécessaire pour le maintien au second tour non présentée au· 
Conseil d'Etat. Utilisation du . 49-3: Apparence de la 
communication. Appelle au rejet de ce déni de démocratie. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1316): favorable à 
l'amendement no 15 de M. Michel Mercier (mise à disposition 
de bulletins blancs dans les bureaux de vote). (p. 1319, 1320) : 
possibilité de régler facilement la comptabilisation du vote 
blanc par le vote de l'amendement n° 16 de M. Michel Mercier 
(décompte des bulletins blancs). 

-Suite de la .discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1357, 1358): intervient sur les amendements de 
suppression n° 44 de M. Robert Bret et n° 208 de M. Bernard 
Frimat.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1392) : 
défavorable. à l'amendement n° 6 de M. Jean Louis Masson 
(dotation des ·conseillers généraux d'un suppléant de sexe 
opposé). -:Art. 2 (création ·de sections départementales au 
sein des listes régionales de: candidats- relèvement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges~ art. L: 338 du code 
électoral) (p. 1412, 1413): curiosité de la situation. Nombre de 
suffrages non exprimés modifiant la représentation des 
suffrages exprimés. Opposée à la modification des suffrages 
exprimés par les abstentions. Absence de ·débat contradictoire 
dans l'hémicycle1. Nécessité de quelques heures . de débat. -· 
Art. additionnel· après J?art. 3 (p. 1432): intervient sur 
l'amendement rio 59 de M. Robert Bret· (dépôt par le 
Gouvernement chaqùe année d'un rapport au Parlement 
retraçant le comparatif au sein des pays de l'Union européenne 
du droit de vote et d'éligibilité pour les élections au conseil des 
collectivités· tetTitoriales des citoyens étrangers non 
ressortissants de 1 'Union· européenne). - Art. 6 (Désignation 
du candidat tête de liste-' art. L 347 et L. 351 du code 
électoral) (p. 1432, 1434): complexité du système instauré pàr 
le projet de loi: Simplicité de l'article 6. Objet de celui-ci. 
Nécessité de l'expression des minorités. Crainte de l'avenir 
pour le peuple. Mal-être de la société. Réforme des modes de 
scrutin sapant les bases de la démocratie ; · soutient 
l'amendement no 74 de M. Robert Bret (suppression); rejeté. 
(p. 1434): soutient les amendements de M. Robert Bret n° 75 
et 76 (conséquence); rejetés, èt n° 77 (ajout des mots "ou de 
la candidate"); devenu sans objet. (p. 1436) : intervient sur les 
amendements. de suppression n° 74 de M. Robert Bret et 
no 264 dé M. Bernard· Frimat.- Art. 7 (désignation du 
candidat tête de lis'te'- art. L. 347 et L. 351 du code électoral) 
(p.' 1437): remise en question de la lisibilité du scrutin par les 
modalités de désignation des candidats élus, et notamment le 
sectionnement départemental. Interrogations ; · soutient 
l'amendement no 78 de M. Robert Bret' (suppression) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 ·mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1491): intervient sur les 
amendements de suppression n° 60 de M. Robert Bret et 
n° 246 deM. Bernard Frimat. Opposée à l'articie 4. Risqüe de 
parti unique. Présence dü FN. Conclusions du rapport de M. 
Paul Girod. -Art. 5 (et annexe 1) e.t art. additionnels avant 
l'art. 2 (précédemment réservés le '6 mars 2003 p.1432) 
(Nombre de candidats par section départementale - tableau 
n° 7 annexé au code électoral) (p. 1502) : nombre total de 
candidats supérieur de deux par département aux effectifs des 
conseils régionaux. Crainte d'une incompréhension de 
l'électeur. Composition du collège électoral chargé d'élire les 
sénateurs. . Le· groupe . CRC . est. opposé aux sections 
départementales et à ce nouveau tableau. . Soutient 
l'amendement no 73 de M. Robert Bret (suppression) ; rèjeté, -
Art. 9 , et art. additionnel après l'art. 4 (précédemment 
réservés le 6 mars 2003 p. 1432) (Election des c.onseillers à 
l'Assemblée de'Corse- art. L. 366 et L. 380 du code électoral) 
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(p. 1525): intervient sur les amendements de suppression. 
n° 271 de M. Bernard Frimat et n° 85 de M. Robert Bret. . 

-Suite de la discussion (Il mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 1570): soutient l'amendement n° 103 de M. 
Robert Bret (adaptation de la composition de l'Assemblée 
nationale et du Sénat à l'évolution de la population) ; rejeté. 
(p.l574): soutient les amendements de M. Robert Bretn° 109 
(élection de deux sénateurs en Nouv,elle-Calédonie) et n° 110 
(coordination); rejetés.- Art. additionnel après l'art.11 
(p. 1581): recevabilité des amendements.- Art. additionnels 
après l'art. 11 ·bis (p. 1591): favorable à l'amendement 
no 286 de Mme Marie-Christine Blandin (attribution du droit 
de vote et d'éligibilité aux élections régionales et européennes 
aux étrangers ressortissants de l'Union européenne résidant en 
France et aux étrangers non ressortissants de l'Union 
européenne résidant régulièrement .en France depuis au moins 
cinq ans).- Intitulé du titre let (précédemment réservé le 5 
mars 2003 p. 1312) (p. 1604): favorable à l'amendement 
no 184 de M. Bernard Frimat (nouvel intitulé du titre Ier). ~ 
Art. 15 et annexe 2 (Définition des circonscriptions 
interrégionales et répartition des sièges à pourvoir- art. 4 de 
la loi n° 77~729 de la loi du 7 juillet 1977- tableau annexé) 
(p. 1618): soutient l'amendement n° 117 de M. Robert Bret 
(suppression des 'troisième et quatrième alinéas de l'artiCle);· 
rejeté. (p. 1619, 1620) : soutient l'amendement n° 118 de M. 
Robert Bret (suppression du II de l'article); rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art;16 (p. 1642): intervient sur l'amendement' no 122 
de M~ Robert Bret (incompatibilités entre fonctions dans la vie 
sociale et économique du pays et fonctions' électives).- Art. 
16 (Régime des incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 
du 7 juillet· 1977, art. L. 2122-4, L. 2511-25, L. 3122-3, 
L. 4133-3 du code général des collectivités territoriales, 
art. L. 122-4 et L. 122-4-1 du code des communes) (p. 1643, 
1644): problèmes posés par l'article. Observations silr ·les 
institutions européennes. Position du Conseil constitutionnel. 
Problème posé par le découpage en grandes circonscriptions 
régionales. Défauts présentés par le système. '(p.l648) : 
nécessité dè limiter le cumul de mandats. Souhait de favoriser 
la participation des femmes à la vie politique.·- Art.'17 
(Déclarations de candidatures- art. 9 de la loi n° 77-729 du 7 
juillet 1977) (p. 1649) : souhait d'égalité des sexes danS le 
code électoraL Nécessité de l'harmonisation des législations 
eùtopéennes.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1671; 
1672) : absence de débat. Illusion démocratique. Annonce par 
M: Patrice Gélard du vote conforme avant d'avoir pris 
connaissance d'un quelconque amendement ou àvis ·des 
sénateurs. Silence des sénateurs de l'UMP. Réduction· des 
droits du Parlement. Organisation des débats dangereuse pour 
la démocratie. Attitude surprenante du Sénat et de sa majorité: 
Interrogation sur l'utilité même du bicamérisme. Accélération 
de la bipolarisation. Attachement des électeurs au pluralisme. 
Méthode . et texte empreints de nombreux motifs 
d'insconstitutionnalité. Volonté de contourner l'état 
républicain. Propos du ministre de la justice. Eloignement du 
consensus nécessaire et souhaité par les sénateurs en 1996 : 
réforme du mode de scrutin devant être consensuelle et 
partagée. Les sénateurs du groupe CRC voteront contre ce 
projet. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. additionnel avant I.'art. 29 (p.l849, 
1850) : . soutient l'amendement n° 307 de M. Guy Fischer 
(rétablissement de l'AME dans ses conditions initiales) ; rejeté. 
Dispositions discriminatoires à l'égard des personnes les plus 
démunies. · 

-Messages divers- (20 mars 2003) (p. 1969): souhaite une 
suspension de séance en protestation contre les opérations 
militaires ~ngagées en Irak. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)]-' (9 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2558, 2559) : 'débat 
d'aujourd'hui considéré comme un désaveu sanglant. 
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Importance de la décision du Conseil constitutionnel. 
Signataires du recours. Modification des modes de scrutin ; 
déni de démocratie. ·Précipitation des débats. Recours à 
l'article 10 de préférence à la présentation d'un nouveau projet 
de loi. Coup de semonce du Conseil constitutionnel. 
Dénonciation de l'argument de rapprochement des élus et des 
citoyens. Effet de seuil demeurant. Adaptation de la, loi aux 
intérêts électoraux. Satisfaction du rappel à l'ordre du 
Gouvernement par le Conseil constitutionnel. Article 4 portant 
atteinte au pluralisme. Attachement à la proportionnelle fondée 
sur l'idée d'une juste répartition des différents partis politiques. 
Le groupe CRC votera contre l'article 4 tendant à la 
bipolarisation de la vie politique. - Art. 4 (Composition et 
conditions de présentation des listes - art. L. 346 du cqde 
électoral) (p. 2575) : nécessaire réforme du Conseil 
constitutionnel. Légitimation du débat tentée au Sénat en 
première lecture par les· commentaires du Conseil 
constitutionnel. Bref échange de vues avec les sénateurs de la 
majorité. Rôle positif de l'avis du Conseil· constitutionnel. 
Possibilité.·d'une majorité stable de différentes façons. Non
assurance. d'une juste représentation du pluralisme. Le groupe 
CRC votera contre l'article 4. 

'"li" ·;:· 

-Projet de. loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] ~ (10 avril 2003)- ·Art. additionnels après 
l'art. 3 (p.2673) : intervient sur l'amendement n° 96 de .. M. 
Serge Lagauche (lutte · contre le sexisme en matière 
d'orientation scolaire). 

...,. Projet d~ loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223. (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p, 2730, 2737) : historique de la lutte contre l'insécurité 
routière, Instruinentalisation du texte. Remise en cause du 
principe de 1' enc~llulement Individuel, sans lien avec le texte. 
Débat relatif à l'interruption involontaire de . grossesse. 
Absence de âimension réellement pédagogique. Aggravation 
généralisée des peines discutable. Effets dissuasifs incertains. 
Difficulté d'assimiler les petits accommodements avec la règle 
à . la délinquance. Approbation de la création de délits 
spécifiques d'homicide et de coups et blessures.involontaires. 
Allongement de la durée des peines encourues inutile .. Faible 
valeur éducative des peines de prison avec sursis. Absence de 
solutions apportées· aux comportements transgressifs . des 
jeunes. Nécessité d'une éducation et d'une formation 
renforcées pour. faire évoluer les , représentations. 
Amendements déposés : formation ; bridage des moteurs .. 
Développement nécessaire d!aJtematives au transport routier. 
Liaison ferroviaire Lyon"Turin. Le groupe CRC s'abstiendra 
lors ·dU·'vote de ce. texte.- Art. 2 (Homicide involontaire et 
blessures involontaires- àrt. 221-6-1, 222-19-1 et 222-20-1 
nouveaux du code pénal) (p .. 2754): le groupe CRC s'abstient 
sur l'article 2 du projet de loi.- Art. 2 bis (Création d'un délit 
d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-11 et 223-
12 du code pénal) (p. 2756) : son amendement n° 35 : 
suppression ; adopté. Remise en cause du statut juridique de 
l'enfant à naître.- Art. 5 (Suppression de la possibilité 
d'aménagement de la peine de suspension du permis de 
conduire-'-àrt.131-6, 131-14, 131-16,132-28,221-8, 222-44,· 
223-18, 435-5 du code pénal, art. 708 du code de procédure 
pénale, art. L. 223-5, L. 224-16, L. 224-17, L. 234-2; L. 234-8, 
L. 235-1, L. 235-3 etL: 413-1 du code de la route)) (p. 2766): 
le groupe CRC s'abstient sur l'article 5,- Art 6 bis (Peines 
complémentaires encourues en cas d'interruption involontaire 
de grossesse commise par un conducteur...:. art. 223-21 
nouveau du code pénal) (p. 2770) : son amendement n° 36 : 
suppression ; adopté. · 

-Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 8 ou après l'art. 9 bis ou après l'art. 19 
(p. 2797) : son amendement n° 38 : instauration d'un contrôle 
medical obligatoire pour'l'octroi et le maintien du permis de 
conduire ; retiré. (p. 2798) : distinction entre domaines 
législatif et réglementaire. - Art. 8 (Permis de conduire 
probatoire pour les conducteurs novices~ art. L. 223-1, 
L. 223-2, L: 223-6, L 223~8, L. 224-5, L. 224-16, L. 224-17, 
L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-1, 
L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-2, L. 317-3, L:317-4, 
L' 412-1 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2802) : le groupe 
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CRC s'abstient sur l'amendement n° 110 du Gouvernement 
(cohérence et rédaction). - Art 11 , bis (Sensibilisation aux 
notions élémentaires ·de p1'emier secours) (p. 2805) : son 
amendement h 0 39: apprentissage des notions élementaires .de 
secourisme dans· le cadre. de la 'formation à la conduite ; 
rejeté . .,.. Division et art. additionnels avant la section 1 
(p. 2807) : ·ses ·amendements n° 41 : nouvelle division
disposition relative au• développement des équipements ·de 
sécurité sur les, véhicules neufs ; adopté et n° 40 : installation 
de !imitateurs de vitesse sur Jes véhicules neufs ; rejeté . .,.. 
Art. additionnels . après l'art. 12 (p. 2816, 2817)·: .son 
amendement n° 42 : rappel des dispositions pénales applicables 
à la conduite en état d'ivresse dans les publicités sur l'alcool; 
rejeté; Son amendement n° 44 : · introduction d'un message 
préventif sur les dangers de la vitesse dans les 'publicités' 
relatives aux automobiles ; retiré. - Art. 16 bis (rapport 
d'inventaire des points du réseau• nationalparticulièrement 
sujets à accident) (p. 2826, 2827): son amendement n°45 : 
présentation au Parlement d'un rapport du Gouvernement sur 
les initiatives et les réalisations menées pour le développement 
des alternatives à la route ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art. 21 quater (p. 2837) : intervient sur l'amendement n° 118 
du Gouvernemént · (augmentation du montant des redevances 
pour frais de fourrière·. dans les grandes villes).- Art. 24 
(Aménagement du principe de l'encellulement individuel des 
prévenus- art. 68 de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 
renforçant la protection de la présomption d'innocence et les 
droits des viCtimes) (p. 2841, 2842): politique répr~ssive du 
Gouvernement. Engorgement des prisons. Importance du 
principe d'encellulèment individuel. Le groupe CRC ne votera 
ni l'amendement n° 29 de la commissiort (délilÎ dé cinq ans 
pour la mise en oeuvre du principe d'encellulement individuel) 
ni l'article 24.- Explications de vote . sur l'ensemble 
(p. 2846, 2847) : · faib\e ·. aspect pédagogique dù texte. 
Suppression positive du· délit d'interruption involontaire de 
grossesse. Manque de mesures de pré;vention. Nécèssité d'une 
réflexion' sur les infrastructures. Report de la mise ' en 
application du principe d'encellulement individuel. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. , 

-Rappel au règlement- (13 mai 2003) (p. 3091) : demande 
une révision du· calendrier et une reprjsé des négociations pour 
l'examen du projet de loi sur les retraites déjà rejeté par lès 
Français. ·· · 

...: Proposition de loi relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)]'- (20 mai 
2003)...:. Discussion générale (p: 3361, 3363): ·qualité du 
travail de la commission d'enquête sur la délinquance des 
mineurs.. Réponse répressive inadaptée. " Intérêt de cette 
proposition de loi : renforcement de la• spécialisation du juge 
des enfants ; suivi éducatif des mineurs incarcérés. Nécessité 
d'un recours exceptionnel à l'incarcération. Prévention de la 
délinquance négligée. Coupes budgétaires. Renforcement· 
indispensable des moyens des juridictions pour mineurs. 
Accroissement de leurs charges. Date d'entrée en vigueur. 
A venir de la mission éducative du juge des enfants. Inquiétude 
sur la décentralisation de 1' assistance éducative. Le groupe 
CRC votera cette proposition de loi. 

-'Projet de loi organique relatif au référendum · local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 . juin 2003)- Renvoi à la 
commission (p. 3894, 3896) : sa motion n° 35 : tendant au 
renvoi à la commission ; rejetée. Réforme des retraites et 
décentralisation considérées comme les actes fondateurs·d'une 
remise en cause généralisée de tous les systèmes de protection 
sociale et de solidarité. Question en suspens du financement 
des transferts de compétences. Refus du Gouvernement 
d'organiser un. référendum national sur la décentralisation. 
Mépris du Parlement. ·Refus du démantèlement du service 
public. Favorable à une décentralisation solidaire et citoyenne 
dans le cadre d'une cohésion socià1e et territoriale renforcée. 
Réjet de la discussion ef de la négociation par le 
Gouvernement. - Art. unique (Participation des électeurs aux 
décisions locales - chapitre 11 et chapitre IV nouveau du titre 
unique du livre premier de la première partie du code 'général 
des collectivités territoriales)- Art. L.O. 1112-7 du code 
général des colleètivités territoriales (adoption, 'entrée en 

) 
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vigueur et contrôle des ·textes soumis à référendum local) 
(p. 3907) : défavorable aux' amendements analogues n° 9 de la 
commission et n° 31 de M. Jean-Claude Peyronnet (institution 
d'un quorum de 50% des électeurs inscrits pour la validité du 
référendum). Traitement différent de la souveraineté populaire 
au niveau national et au niveau local.- Art. L.O. 1112-9 du 
code. général des collectivités territoriales (Ouverture et 
clôture de la campagne en vue du référendum local - Liste des 
partis et groupements politiques habilités à y participer) 
(p. 3910): défavorable à l'amendement n° 13 de·· la 
commission (prise en. compte des différences entre les modes 
de Scrutin applicables aux communes de moins de 3500· 
habitants et de plus de 3500 habitants, aux départements et aùx 
régions), et sur ce dernier au sous-amendement n° 33 de M. 
Jean-Claude Peyronnet. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3915, 3916): absence d'impact de ce texte sur 
la démocratie locale et la démocratie participative. Le groupe 
CRC votera contre. 

-Projet de loi habilit~nt le. Gouvernement à simplifier le 
droit- Deuxième lecture [n°325 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4084, 4085) : dessaisissement 
du Parlement. Refus du recours aux ordonnances comme mode 
de gouvernement. Caractère inacceptable de la modification du 
code des marchés publics. Le groupe CRC votera contre le 
projet de loi. 

-Proposition de loi organique portant réfonpe de ,la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que, de la 
composition du Sénat [n°333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Art. ler (Réduction de la durée du mandat sénatorial 
à six ar;s :-;art. L. O. 275 du code électoral) (p. 4223) : décalage 
entre _les ?Spirations des concitoyens et leurs représentants. -
Art. 2 (Renouvellement du Sénat par· moitié et dispositions 
transitoires- wt. L.O. 276 du code électoral) (p. 4238) : 
favorable 'aux amendements identiques n° 5 de M. Bernard 
Frimat ,~t n° 9 d~ M. Robert Bret (renouvellement intégral du 
Sénat), 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)] - (12 juin 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 42~5, 4256) : le groupe CRC voterà la 
motion n° 6 de Mme. Danièle Pourtaud tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. Remise en cause de la 
proportionnelle. Recul de la parité. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 4269) : votera les amendements de M. Jean-Pierre 
Sueur portant sur le même objet n° 28, 29, 30, 31, 32,33, 34; 
35, 36, 37,38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 52, 53, 54 et 55 (défense 
de principe du scrutin à la proportionnelle). Défense de la 
parité. -: Art. 2 (Renouvellement du Sénat par moitié et 
dispositions transitoires- tableau n° 5 annexé , au code 
éle,ctora.l) (p. 4273) : le groupe CRC s'abstient sur le vote de 
l'article 2.- Art. 5 (Champ d'application du mode de scrutin 
majoritaire à deux tours - art. L. 294 du code électoral) 
(p. 4284) : soutient l'amendement n° 65 de M. Robert Bret 
(maintien de l'application du scrutin majoritaire dans les 
départèments où sont élus deux sénateurs et application du 
scrutin proportionnel à .. partir de trois sièges); rejeté.~ 
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4294) : timide 
avancée dans la modernisation du Sénat par le 
raccourcissement du mandat Régression de la démocratie et 
atteinte à la parité par la modification du mode de scrutin. Le 
groupe CRC votera contre ce texte. 

-Rappel au règlement- (?juillet 2003) (p. 4763): souhait 
d'une réflexion du Sénat à l'issue des résultats du.référendum 
en Corse, 

-: Pr9jet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002" 
2003)] - (8 juillet 2003)- Question préalable (p. 4843, 
4845) ·: sa motion n° 1 tendant à opposer la question préalable ; 
rejetée. Non-respect des objectifs affichés de répartition et de 
solidarité. Souhait d'un réel débat démocratique et sincère. 
Logique fin!)ncière. Conclusions de l'ouvrage de Bruno Palier 
"La réforme des retraites". Avantages pour les investisseurs et 
les.assureurs. Exemple de la Grande-Bretagne. Possibilité de 
solutions alternatives. Absence de déJ?at . et de négociation. 
Régression sociale et régression démocratique. Hypocrisie et 
iqjustice de l'allongement de la durée de cotisation. Politique 

100 

de "moins-disant" social. Préjudice pour les salariés. Projet de 
loi favorisant la capitalisation. Le groupe CRC demande le 
rejet de ce projet de loi. (p. 4857) : proteste au sujet de la 
demande de priorité d'examen du titre 1er faite par le président 
de la commission des affaires sociales. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4870) : son amendement n° 52 : 
affirmation du principe de solidarité; rejeté. (p. 4871): son 
amendement n° 55 : affirmation du principe de répartition ; 
rejeté. Individualisation du système des retraites par ce projet 
de loi. Droit à la retraite résultant des avancées sociales de la 
Libération. Extraits du programme du Conseil national de la 
Résistance. Importance des gains de productivité depuis 1945. 
Souhait d'un système de solidarité nationale et européenne.
Rappel· au règlement (p. 4891) : caractère antidémocratique 
de la demande d'examen par priorité du Titre 1er. Transfert des 
amendements n° 64 à 94 au débat sur l'article 1er.- Art. 1er 
(priorité) (Répartition) (p. 4900) : son amendement n° 95 : 
suppression; rejeté. Doute sur la sincérité de l'article 1er. 
Déclaration du Président de la· République sur les fonds de 
pension. Objectif d'un système de retraite par capitalisation. 
(p. 4907) : son amendement n° 66 : garantie d'un haut niveau 
de pension ; devenu sans objet. (p. 4909) : son amendement 
n° 75 : validation gratuite de certaines périodes non 
travaillées; devenu sans objet. (p. 4911): son amendement 
n° 79 : revalorisation des basses pensions de retraite ; devenu 
sims objet. (p. 4912): son amendement n° 83 : modulation des 
cotisations de retraite acquittées par les entreprises et création 
d'une cotisation sociale sur l'ensemble des revenus; devenu 
sans objet. Son amendement n° 86 : élargissement de l'assiette 
des cotisations sociales à l'ensemble des éléments de la 
rémunéràtion du travail ; devenu sans objet. (p. 4913) : son 
amendement n° 87 : augmentation de la part patronale dans les 
cotisations sociales; devenu sans objet. (p. 4914): son 
amendement n° 94 : mise en place d'une réforme du crédit et 
d'une réorientation des aides pùbliques à l'emploi; devenu 
sans objet. ' · 

-Rappel au règlement~ {9 juillet 2003) (p: 4930) : dénonce 
l'attitude de la majorité sénatoriale à l'égard de l'opposition, 
en contradiction avec le souhait du président du Sénat d'ouvrir 
un réel débat sur les retraites. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4943) : rappel au règlement. Demande ·la 
réunion · de la conférence des présidents pour discuter de 
l'organisation du débat par suite du prononcé de la clôture de 
la discussion sur l'article 2.- Art. 3 (priorité) (Equité) 
(p. 4983, 4984): ne votera pas l'amendement n° 1095 de Mme 
Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article précisant la portée 
du principe d'équité). Proteste contre la manoeuvre de l'appel 
en pl'Ïorité d'un amendement qui fera tomber tous les autres. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Rappel au 
règlement (p. 4999) : propositions de rechange . de 
l'opposition. Refus de la pensée unique. - Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5011, 5012): projet de loi 
contraire à l'idée de solidarité nationale. Dénonciation des 
revenus des grands patrons. - Art. 5 (priorité) (Allongement 
de la durée d'assurance) (p. 5077, 5078): évocation des 
débats à l'Assemblée nationale. Augmentation du taux et de la 
durée de cotisation. Alignement sur ·le moins-disant de 
l'Europe libérale. (p. 5090) : favorable à l'amendement n° 797 
de M. Paul Vergès (étude d'impact sur l'application de la 
réforme des retraites dans le département de la Réunion). 
(p. 5090, 5091): nécessité de créer des emplois pour améliorer 
le financement des retraites. Manifestations contre la réforme 
proposéè par le Gouvernement. Ne votera pas l'article 5 du 
projet de loi. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'artA (priorité) (p. 5130): défavorable à 
l'amendement no 33 de M. Michel Mercier. (rapport .du 
Gouvernement prévoyant l'harmonisation des régimes de 
retraite des enseignants du secteur privé et du secteur public).
Art. 6 (priorité) (Conseil d'orientation des retraites
art. L. 114-1-1, 114-2 et 114-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5136): réforme ayant pour objet une augmentation de la 
cotisation pour une pension inférieure. Différence entre la 
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réforme proposée et les analyses du COR. (p. 5146) : soutient 
l'amendement no 302 de M. Paul Vergès (élargissement de la 
composition du COR aux élus d'outre-mer); rejeté. (p. 5149): 
déplore la demande de vote bloqué par le Gouvernement. Avec 
le groupe CRC, s'abstiendra sur l'article. 

~Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 15 (priorité) 
(Alignement de la durée d'assurance de référence sur 160 
trimestres- art. L. 351-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5227, 5228) : le groupe CRC votera contre cet article.
Art. 16 (priorité) (Départ à la retraite avant l'âge de 60 ans
art. L. 351-1-1 et L. 634-3-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5234) : rappel au règlement. Protestation contre la décision 
du Gouvernement d'invoquer l'at1icle 40 de la Constitution 
afin d'empêcher l'examen des amendements du groupe CRC. 
Défense du droit des salariés ayant commencé à travailler 
jeune. 

- Suite de la discussion ( 15 juillet 2003) - Art. 17 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5267) : défavorable à cet article. Absence 
de débat avec les sénateurs de la majorité. - Art. 18 
(Majoration de la retraite minimum au titre des périodes 
cotisées- art. L. 351-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5271, 5272) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 383 (suppression) ; devenu sans objet ; et 
n° 384 (suppression partielle) ; rejeté. Soutient l'amendement 
no 385 de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); 
devenu sans objet. (p. 5274, 5275) : le, groupe CRC 
s'abstiendra lors du vote de l'amendement n° 1100 du 
Gouvernement (mise en application de ce dispositif le 1er 
janvier 2004).- Art. 20 (Rachat de cotisations- art. L. 351-
14-1 et L. 634-2-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5290) : 
rappel au règlement. Protestation contre le recours à l'article 
40 de la Constitution par le Gouvernement.- Art. 21 
(Amélioration du régime de la retraite progressive
art. L. 351-15 du code de la sécurité sociale) (p. 5299) : 
demande de scrutin public sur cet article. - Art. additionnels 
avant l'art. 22 : rappel au règlement : refus du Gouvernement 
de débattre et invocation de l'article 40 de la Constitution. 
Nécessité d'améliorer la situation du conjoint survivant.
Art. 27 (Services effectifs et validation des périodes 
d'interruption ou de réduction d'activité- art. L. 9 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5334, 5335) : 
soutient l'amendement n° 436 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); rejeté. Question de l'interprétation de cet 
article. Limitation du champ d'application des dispositions 
concernant la bonification. (p. 5336) : soutient l'amendement 
n° 439 de Mme Michelle Demessine (ouverture de nouveaux 
droits aux agents du secteur public) ; rejeté. Conditions de 
validation des périodes de congé de présence parentale ou de 
disponibilité pour élever un enfant. Soutient l'amendement 
n° 441 de Mme Michelle Demessine (limitation des retenues 
sur traitement par décret en Conseil d'Etat) ; rejeté. Défaut 
d'une véritable politique familiale. (p. 5337) : ne votera pas cet 
article. Citation du rappot1 de la commission. 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5374): 
organisation des travaux. Déplore la modification de la date de 
réunion de la conférence des présidents. Utilisation de 
procédures faisant obstruction au droit d'amendement. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (16 juillet 2003)- Art. 32 (Détermination du 
montant de la pension - art. L. 13 à L. 17 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5396, 5397) : soutient 
l'amendement n° 482 de Mme Michelle Demessine 
(introduction dans les modalités de calcul de la durée 
d'assurance des bonifications auxquelles ont droit . les 
fonctionnaires); rejeté. Soutient l'amendement n° 483 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. 
Accroissement des inégalités. (p. 5398) : soutient 
l'amendement no 484 de Mme Michelle Demessine (extension 
à certaines catégories de fonctionnaires ayant à charge un 
enfant ou un conjoint handicapé de la non-application du 
coefficient de minoration) ; rejeté. (p. 5399) : soutient 
l'amendement no 485 de Mme Michelle Demessine 
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(suppression partielle); rejeté.- Art. 37 (Droit à pension de 
réversion - Mise en conformité avec le droit communautaire
art. L. 38 et L. 39 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5418): soutient l'amendement n° 522 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. -Art. 40 (Pensions 
militaires de réversion- Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 47 et L. 48 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5426) : modification du 
code des pensions pour permettre aux pacsés de bénéficier 
d'une pension de réversion.- Art. 42 bis et art. additionnels 
avant l'art. 42 ter (Saisissabilité des pensions des 
fonctionnaires- art. L. 56 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5433,. 5434) : avec le groupe CRC, 
votera l'article. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 46 (Maintien 
en activité au-delà de la limite d'âge- art. 1er bis de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans 
la fonction publique) (p. 5463) : soutient l'amendement n° 576 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Soutient 
les amendements de Mme Michelle Demessine, n° 577, 578 et 
579 (repli) ; et n° 580 (information des salariés sur leurs 
droits et obligations) ; rejetés.- Art. 48 · (Abrogation de 
dispositions législatives- art. 6 ter de la loi n° 57-444 du 8 
avril 1957 modifiée instituant un régime particulier de 
retraites en faveur des personnels actifs de la police, art. 95 de 
la loi n° 82-1126 du 25 décembre 1982 portant loi de finances 
pour 1983, art. 131-1 de la loi n° 83-1173 du 29 décembre 
1983 portant loi de finances pour 1984, art. 76 de la loi n° 85-
1403 du 30 décembre 1985 portant loi de finances pour 1986, 
art. 33 de la loi n° 87-1061 du 30 décembre 1987 portant loi 
de finances rectificative pour 1987, art. 127 de la loi n° 89-935 
du 29 décembre 1989portant loi de finances pour 1990, art. 17 
de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la 
fonction publique territoriale et portant modification de 
certains articles du code des communes, art. 68 de la loi n° 93-
121 du 21 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre 
social, art. 22 et 29 de la loi organique n° 95-72 du 20janvier 
1995 relative ait financement de la campagneen vue de 
l'élection du Président de la République, art. 88 de la loi 
n° 2001-1276 du 28 décembre 2001 portant loi de finances 
rectificative pour 2001) (p. 5466): effet pénalisant du système 
d'indexation sur les prix.- Art. 74 (Possibilité de rachat de 
périodes d'études au titre du régime de base des exploitants 
agricoles- art. L. 732-27-1 du code rural) (p. 5542, 5543) : 
accumulation de charges sur les agriculteurs. - Art. 77 
(Mensualisation du versement des pensions servies par le 
régime de base des exploitants agricoles- art. L. 732-55 du 
code rural) (p. 5548) : le groupe CRC demande la suppression 
de l'article 77. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 81 
(Déductions fiscales favorisant l'épàrgne retraite- art. 83, 
154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code 
général des impôts) (p. 5619, 5620) : soutient l'amendement 
no 788 de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 790 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle); rejeté. (p. 5621): soutient 
l'amendement n° 792 de Mme; Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5639, 5640) : stigmatisation des régimes 
spéciaux. Possibilité d'approcher différemment le problème 
des retraites. Choix libéral. Première étape vers la 
capitalisation des retraites. Atteinte au système de retraite par 
répartition. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxième lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Art. unique (Participation des électeurs aux décisions 
locales - chapitre II et chapitre IV nouveau du titre unique du 
livre premier de la première partie du code général des 
collectivités territoriales)- Art. L.O. 1112-7 du code général 
des collectivités territoriales (Adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 5679) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de la commission (valeur 
décisionnelle des résultats d'un référendum local subordonnée 
à une participation d'au moins la moitié des électeurs inscrits). 
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..., Projet de loi organique relatif à l'expérimentation p~~ les 
collectivités terl'itoriales [n° 400 (2002-2003)] ~ (21_ JUillet 
2003)- Question préala~le (p. 5698, 5699) : , soutient la 
motion n° 22 de. Mme Josiane Mathon (tendant a opposer la 
question préalable); rejetée. ~nol?portunité ?u déb~t.. Vision 
ultra-libérale de la décentralisation. SanctiOn politique . du 
Gouvernement par les résultats de la consultation en Corse. 
Absence de financement des expérimentations. Place des EPCI 
dans le dispositif. 

-Projet de ·loi portant réforme des r~traites .~.Commission 
mixte paritaire [n~ 150 (2002-2003)] - (24 JUillet .. 2?0~)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6037)_: hostilite de la 
majorité dés Français à la réforme des retraites .. (p. 6038) : 
passage de la solidarité nationale interprofessiOnnelle et 
int~rgénératimmelle à une logique d'assurance. Avec le groupe 
CRC, votera contre ce texte. 

-Création d'unè mission d'information- (!er octobre 2003) 
(p. 6088): avis 'favorable du groupe CRC à la _c:réf!tion d'une 
mission d'information commun~. sur les consequences .de la 
canicule. Le . groupe CRC juge cependant opportun la 
constitution de la commission. d'enquête qu'il avait réclamée 
avant l'olive.rture de la session ordinaire. 

-Projet de loi portant adaptation de .la justice aux 
évolutions dè la cl'imin.alité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003).:..: Discussimi générale (p. 6113, 611?) : 
affichage séèuritaire. Caractère flou et extensivité de la notiOn 
de criminalité organisée. Doublon avec le délit d'association de 
malfaiteurs. Inflation pénale dénoncée par les spécialistes et 
par le groupe de travail pré~idé par M: Massot sur. la 
responsabilité pénale. des décideurs .. pul.JI~cs. Ag_g~avatwn 
pénale généralisée. Remise en cause de la lm du 15 JUill 2000 
renforçant la présomption d'innocence. }\mendemê11ts. 
Développement de procédures expé_ditives · aux _fins de 
désengorgement des tribunaux ~u ?etnment d~s droits de la 
défense. Justice d'abattage. Objectif opportumste du recours 
aux peines alternatives à . la détention : gestion purement 
comptable des flux de prisonniers. Proposera la reprise de la 
proposition de loi déposée par MM. · Hyes~ et Cabanel. su; 
l'institution d'un contrôleur général des pnsons et votee a 
l'unanimité. Réserve sur la création du fichier des délinquants 
sexuels. Absence de réponse à l'impératif dé protection de 
l'enfance .. Nécessité d'une prévention de la récidive pour ces 
détenus. Le groupe CRC ne votera pas. ce texte régressif. -
Art. ter (Règles applicables à la délinquance et à la 
crimthalité organisées- art. 706:-73 à 706-101-1 YfOUveaux du 
code de procédure pénale) - Art. 706o 73 d,u. code de. 
procédure pénale (Infi·actions relevant de la deJmquance et 
de la criminalité organisées) (p. 6131): son amendement 
n° 398 : suppression ; rejeté. Insécurité juridique liée au flou de 
la définition de la criminalité organisée. Conséquences non 
anodines de cette q4alification. Crainte d:interprétat_io!ls 
extensives des infractions commises . en l.Jande orgamsee. 
Renforcement de · · la pénalisation de. la • société et 
assujettissement de la justice à la police. (p .. 613_3)_: S?~ 
amendement n° 400 : exdusion du champ de .la cnmmaiite 
organisée du délit d'aide à l'entrée, à la circulati~n ~tau s~jour 
irrégulier d'un étranger en ,France; ~ejete .. ~1sque 
d'incrimination injustifiée des militants et des associatiOns.
Art. 706-75 dt! code de procédure pénide (Création de 
juridictions · interrégio~ales) (p. 6136).: ses ~mende~e~ts 
n° 402 403 404 405 et 406 : suppressiOn ; reJetes. 
Suppr~ssion des di;positions proposées pour les artides 706-75 
à 706-79 du code de procédure pénale relatifs à la compétence 
des .. juridictions spécialisées. Risque . de ~a~t_ionnem_ent des 
enquêtes et des procédures. Favorable a 1 mstructi?n des 
affaires .de criminalité organisée par les pôles économique et 
financiers.- Art. 70.6-78 du code . de procédure pénale 
(Recours contre l'ordonnance .du juge d'instruction) 
(p. 6139): le groupe CRC vote contre les amendements de la 
commission n°9 (clarification rédactionnelle) et no 10 
(intervention du procureur de la République dans la procédure 
de dessaisissement). 

-,Suite de la discussion (2 octobre 2003)..., Art. 706-81 du 
code de procédure pénale (p. 6174): son amende~ent 
n° 408 : dévolution de la coordination des opératwns 
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d'.infiltration à un commissaire divisionnaire; rejeté.
Art. 706-88 du code de procédure pénale (p. 6180): son 
amendement n° 411 : suppression du texte proposé pour 
l'article 706-88 du code de procédure pénale; rejeté. Le 
groupe CRC s'oppose à l'exten~io!l de la garde ~ vue 
apparentée à une pré-détention provisoire. (p. 6183) :.remise. en 
cause inadmissible de la loi de 2000 renforçant la presomption 
d'innocence. Régression.- Art. 3 (Exemptions ou réductions 
de peine pour les auteurs ou complices d'infractions apportant 
leur concours à la justice- art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 
nouveaux 222-43 222-43-1 nouveau, 224-5-1, 224-8-1, 225-
4-9, 225~11-1, 3l1-9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, 
art. 3-1 nouveau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau 
du décret du 18 avril 1939, art. 6-1 nouveau de la loi du 3 
juillet 1970, art. 4-1 nouveau de la loi du 9 )uin 1~72} 
(p. 6213): son amendement n° 41? .: ~uppresSIOf~:; . reJete. 
Prime à la délation et déresponsabiiisatwn des cnmmels. -
Art. 5 (Coordinations en matière de [fa_rde à vue, de ~aisine 
des juridictions spécialisées, de smszes conservatoires et 
d'infiltration- art. 63-4, 85, 706-26, 706c24-2, 706-30, 706-32 
et 706-36-1 du code de procédure pénale) (p. 6220) : le groupe 
CRC vote contre l'amendement de la commission no 40 
(possibilité de perquisitionner sans le consentement de la 
personne pour les délits pun.is d'au '?oins, c~nq ~s 
d'emprisonnement).- Art. 6 (Regles relatives a l.entrmde 
judiciaire internationale- art. 694, art. 694-1 a 694-9 
nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et art. 706-
71 du code de procédure pénale, art. 30 de la loi du_10 mars 
1927) (p. 6223, 6224): inquiétude sur le devemr de la 
coopération judiciaire. Développement d'un espace plus 
policier que judiciaire. Interp.ellation des gouve~em.ents 
européens sur la nécessité de veiller au respect des libertes et 
d'obtenir 'des garanties minimales de procédure dans le 
renforcement de leur système répressif. Risque d_'assimilation 
au terrorisme de certaines formes de lutte syndicale dans la 
décision cadre relative à la définition du terrorisme.- Art. 10 
(Aggravation de la répression des inji·actions en matière de 
pollution maritime- art. L. 218-10, L. 218-22, L. 218-24, 
L. 218-25 et L_, 218-29 du code de l'environnement) (p. 6255): 
défavorable à l'amendement no 271 de M. Henri de Richemont 
(distinction entre les. f~its de J?Ollution -:oionta!re et 
involontaire pour l'applicatiOn des pemes complementaires).
Division et art. additionnels après l'art.10 (p. 6259) : son 
amendement n° 417 : transposition dans le code pénal de 
dispositions de ~a convention e_uropéenne du 4 ~o':embre 1998 
sur la protectiOn de l'environnement; reJete.- Art. 11 
(Amélioration de l'efficacité de la douane judiciaire et 1è la 
douane administrative- art. 28-1 du code de procedure 
pénale, art. 67 bis et 343-3 du code des douanes, art. L. 2~5 ~u 
livre des procédures fiscales et art. L. 152-4 du code monetmre 
et financier) (p. 6262) : doléances des agents des douanes. 
Renforcement souhaitable de leurs moyens. - Division et 
art. additionnels après l'art. 11 bis (p. 6266) : interroge le 
Gouvernement sur la pertinence de ses amendements n° 462 et 
n° 463 (incrimination auton?me ~e I'.exer~ice illégal. de 
l'activité de chauffeur de taxi et diversificatiOn des pemes 
complémentaires) dans le cadre de la criminalité organisée.
Art. 14 (Renforcement de la répression à l'encorttre des 
infractions à caractère raciste ou discriminatoire- art. 225-2 
et 432-7 'du code pénal) (p. 6267,. 6268): ses. a~e~de~ents 
n° 418 et 419 : alignement des pemes pour d1scnmmatwn à 
l'embauche fondée sur la race sur le régime spécifique prévu 
pour la discrimination à l'entrée dans les disco~hègu~s; ~ejetés_. 
Nécessité de condamner sévèrement les discnmmatwns a 
l'embauche.- Division et art. additionnels après l'art. 15 
(p. 6269, 6270) : ses amendements n° 457 : division 
additionnelle - Dispositions relatives à la lutte contre la 
corruption, n° 420 : transfonnation du ~e~ice c.e~tral .de 
prévention de la corruption en ~ut<_mt~ ad~If~:Ist;~tive 
indépendante et n° 421 : statut de la mission mterm1mstenelle 
d'enquête sur les marchés; rejetés.- Intitulé _de la ~ection 2 et 
art. additionnels avant l'art. 16 (p. 6276) : mtervient sur son 
amendement n° 427 précité. Refus de légiférer de la majorité 
sénatoriale. - Division et art. additionnels après l'art. 16 
(p. 6279, 6280) : défavorable à l'amendement n~ 9_1 de .la 
commission (allongement de. la durée du SUIVI so~IO
judiCüiire). Réserve sur l'introduction de ce cavalier. 
Insuffisance des moyens pour un suivi à vie. Situation 
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préoccupante de la psychiatrie et du suivi médical en prison. 
(p. 6282): le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 92 
de la commission (extension aux délits de recours à la 
prostitution d'un mineur de la procédure applicable en matière 
d'infractions sexuelles). (p. 6287): défavorable à 
l'amendement n° 93 de la commission (création d'un fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles) et au sous-amendement n° 460 du Gouvernement 
(réécriture des . articles 706-53-3 à 706-53-5 du code de 
procédure pénale) déposé sur celui-ci. Prudence nécessaire. 
Contradiction avec l'objectif de réinsertion. Absence d'effet 
dissuasif sur la récidive. 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003)- Division et 
art. additionnels après l'art. t6 bis (p. 6332) : intervient sur 
son amendement n° 429 précité pour annoncer une rédaction 
améliorée au cours de la navette. Nécessité de sanctionner les 
délits ne relevant .pas des pôles interrégionaux. - Art. t7 
(Attributions du ministre de la justice en matière de politique 
pénale- art. 30 du code de procédure pénale) (p. 6333) : son 
amendement n° 430 : suppression ; rejeté. Préoccupation quant 
à la garantie du respect de la séparation des pouvoirs. - Art. 26 
(Dispositions relatives au dépôt de plainte, à la durée de 
l'enquête de flagrance et à la procédure de recherche des 
causes de la mort- art. 15-3, 53 et 74 du code de procédure 
pénale) (p. 6352) : son amendement n° 435 : création d'unités 
de police judiciaire détachées auprès des tribunaux de grande 
instance; rejeté. (p. 6353, 6354) : son amendement n° 436 : 
suppression des dispositions du II de l'article concernant 
l'allongement de la durée de l'enquête de flagrance; rejeté.
Art. 29 ter (Déjèrement à l'issue de la garde à vue- art. 63 et 
77 du code de procédure pénale) (p. 6365) : défavorable à 
l'amendement n° 122 de la commission (réécriture de l'article) 
et à la légalisation de pratiques injustifiées. - Art. 29 quater 
(Diligences des enquêteurs pour la mise en oeuvre des droits 
despersomiès gardées à vue- art. 63-1 du code de procédure 
pénale) : son amendement n° 438 : suppression; adopté.
Art. 29 quinquies (Entretien avec un avocat au cours de la 
garde à vue- art. 63-4 du code de procédure pénale) 
(p. 6366) : son amendement n° 439 : suppression ; rejeté. 
Interrogation sur cet ajout de 1' Assemblée nationale. Remise en 
cause d'un droit. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 59 (Jugement 
sur les intérêts civils - art. 464 du code de procédure pénale) 
(p. 6412): son amendement n° 441 : limitation de la 
compétence du juge unique aux délits non passibles d'une 
peine d'emprisonnement; rejeté. Le groupe CRC vote contre 
l'article.- Art. 6t (Comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité- art. 495-7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code 
de procédure pénale) (p. 6426) : le groupe CRC vote contre 
l'amendement n° 157 de la commission (augmentation de six 
mois à un an de la durée de la peine d'emprisonnement 
pouvant être proposée par le procureur de la République). 

- Projet de loi relatü à la maîtrise de l'immigration et au 
s~jour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Question préalable (p. 6527, 6529): sa 
motion n° 1 tendant à opposer la question préalable; rejetée. 
Atteintes aux droits de l'homme. Lacunes du projet de loi. 
Texte idéologique. Rejet, stigmatisation et méfiance à l'égard 
des .étrangers. Filière du travail clandestin. Conception dévoyée 
de l'intégration.- Art. ter B (Suppression de l'obligation de 
motivation des refus de visas aux étudiants étrangers :- art. 5 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6534) : 
soutient l'amendement n° 235 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté.- Art. ter C (Prise en çharge des 
dépenses médicales et hospitalières- art. 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6537): intervient sur 
l'article 1er C.- Art. ter (Renonciation au. bénéfice du ''jour 
franc" en cas de refus de signer la notification écrite de non
acfmission.,., art. 5 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6540): soutient les amendements de M. Robert Bret 
n° 237 (suppression), et n° 238 (facilités accordées aux visites 
familiales); rejetés. (p. 6540) : soutient l'amendement n° 239 
de M. Robert Bret (encadrement du délai en matière de 
délivrance de v\sas); rejeté. (p. 6541) : défavorable à 
l'amendement n° 6 de la commission (aménagement du 
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dispositif). - Art. 3 (Etablissement des différents titres de 
séjour et coordination liée à la suppression de l'obligation de 
détention d'un titre de séjour pour les ressortissants 
communautaires-· art. 6 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6558): soutient l'amendement n° 246 de 
M. Robert Bret (suppression de la référence à une intégration 
satisfaisante de l'étranger dans la société française); rejeté.
Art. 5 (Relevé des empreintes digitales des demandeurs de 
visas---: art. 8-4 nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6565) : soutient l'amendement n° 248 de 
M. Robert Bret (suppression) ; rejeté. - Art. t4 bis (priorité) 
(Sanctions pénales à l'encontre des étrangers travaillant sans 
autorisation de travail- art. 20 rétabli de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6574): soutient l'amendement 
no 260 de M. Robert Bret (suppression) ; adopté.- Art. 7 
(Conditions de délivrance de plein droit d'une carte de séjour 
temporaire portant la mention "vie privée et familiale"
art. 12 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6576,.6577): durcissement de ces conditions. Inégalité au 
sein d'une même famille. Pénalisation des femmes. 

-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 9 (Réforme 
de la commission du titre de séjour- art. 12 quater et 12 
quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6638): soutient l'amendement n° 251 de M. Robert 
Bret (modification de la composition et des pouvoirs de la 
commission) ; rejeté. (p. 6640) : favorable à l'amendement 
n° 25 1 précité. - Art. 11 (Allongement de la durée du mariage 
ouvrant droit à l'obtention d'une carte de résident- art. 15 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6647, 
6648) : soutient l'amendement n° 253 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté. Suspicion pesant sur les mariages 
mixtes. Sort des femmes victimes de mariage forcé. - Art. t3 
(Suppression de la délivrance de plein droit de la carte de 
résident au titre du regroupement familial- art. 15 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6651, 
6652) : soutient l'amendement n° 257 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté. (p. 6653) : demande la réserve sur cet 
article. (p. 6654) : favorable à la protection de la femme 
immigrée.- Art. additionnel avant I'art.t4 bis (p. 6656) : 
soutient l'amendement n° 259 de M. Robert Bret (suppression 
de l'article 19 de l'ordonnance du 2 novembre 1945); rejeté. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. t6 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers
art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6687): demande de scrutin public sur l'amendement n° 261 
de M. Robert Bret (restriction au seul but lucratif et immunité 
au profit des assocjations de défense d'étrangers). (p. 6687): 
retire cette demande. -Art. t9 (Création d'un délit spécifique 
de mariage simulé - art. 21 quater nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6689): soutient 
l'amendement no 262 de M. Robert Bret (suppression); 
rejété. - Art. t9 bis (Sanctions contre les employeurs 
d'étrangers en situation irrégulière- art. 21 quinquies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6694): le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 155 
de Mme Michèle André (caractère facultatif). -
Art. additionnel après l'art. 2t (p. 6698) : soutient 
l'amendement n° 263 de M. Robert Bret (avis conforme de la 
commission d'expulsion) ; rejeté.- Art. 24 (Instauration 
d'une protection absolue bénéficiant à certaines catégories 
d'étrangers contre les mesures d'éloignement- art. 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6708): 
soutient l'amendement n° 265 de M. Robert Bret (substitution 
de la notion d'indices graves ou concordants à celle de 
comportement); rejeté. Hommage aux associations ayant lutté 
contre la double peine. (p. 6710): soutient l'amendement 
n° 266 de M. Robert Bret (assouplissement des conditions 
exigées quant à la réalité du lien familial); rejeté. (p. 6711): 
soutient l'amendement n° 267 de M. Robert Bret (extension 
aux personnes dont 1' état de santé nécessite des soins sur 
place); adopté.- Art. 28 (Modifications du régime du droit au 
regroupement familial- art. 29 de l'ordonnance· n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6717): soutient l'amendement n° 269 
de M. Robert Bret (suppression); rejeté. (p. 6718): soutient 
l'amendement no 270 de M. Robert Bret (suppression des 
conditions de ressources); rejeté. (p. 6719): soutient 
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l'amendement no 271 de M. Robert Bret (suppression des 
conditions de scolarité); adopté. (p. 6720, 6721): sur 
l'amendement n° 38 de la commission (renouvellement du titre 
de séjour pour les victimes de violences conjugales), soutient 
le sous-amendement n° 314 de M. Robert Bret ; adopté. -
Art. 34 (Amélioration du régime de la zone d'attente- art. 35 
quater de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6751): soutient l'amendement n° 282 de M. Robeti Bret 
(présence physique de l'interprète); rejeté. Soutient 
Pamendement no 283 de M. Robert Bret (suppression des 
tribunaux de fortune et des audiences par vidéo-conférence); 
rejeté (p. 6753) : soutient l'amendement n° 284 de M. Robert 
Bret (suppression de la prorogation du maintien en zone 
d'attente en cas de dépôt d'une demande d'asile); rejeté. 
(p. 6754): soutient l'amendement n° 285 de M. Robert Bret 
(fréquence des visites du procureur de la République); rejeté. 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 ter 
(Assouplissement du régime de la gestion immobilière des 
centres de rétention et des zones d'attente- art. 35 septies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6767) : soutient l'amendement n° 286 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté.- Art. 35 B (Acquisition de la 
nationalité fi'ançaise par déclaration des enfants recueillis en 
France- art. 21-12 du code civil) (p. 6780): soutient 
l'amendement n° 289 de M. Robert Bret (suppression) ; rejeté. 
(p. 6781, 6782) : défavorable à l'allongement du délai.
Art. 35 C (Exigence d'une connaissance suffisante des 
responsabilités et avantages conférés par la citoyenneté 
acquise par naturalisation- art. 21-24 du code Civil) 
(p. 6785): favorable à l'amendement n° 198 de Mme Michèle 
André (suppression).- Art. additionnel après l'art. 35 
(p. 6786): soutient l'amendement n° 288 de M. Robert Bret 
(acquisition automatique de la nationalité française pour les 
pupilles de l'Etat) ; rejeté.- Art. 38 (Aménagement de peine et 
modifications des protections de certains étrangers en matière 
d'interdiction du territoire fi'ançais- art. 131-30, 131-30-1 
nouveau, 131-30-2 nouveau, 213-2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-
19 et 442-12 du code pénal, art. 78 de la loi n° 98-467 du 17 
juin 1998) (p. 6793, 6794) : soutient l'amendement n° 292 de 
M. Robert Bret (suppression de la peine complémentaire 
d'interdiction du territoire); rejeté. (p. 6796) : sur 
l'amendement n° 98 de la commission (rédaction), soutient le 
sous-amendement n° 315 de M. Robert Bret ; adopté. -
Art. additionnel après l'article 42: Avec le groupe CRC, 
s'abstient sur l'amendement n° 332 du Gouvernement 
(conditions d'obtention d'un visa pour les étrangers ayant 
exécuté leur peine et ayant de la famille en France).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6825) : quelques 
points positifs pour un texte d'affichage idéologique 
inquiétant. Attitude d'une politique de l'immigration. Avec le 
groupe CRC, votera contre ce texte. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (23 octobre 
2003)- Art. 2 (Organisation de l'OFPRA- Transmission de 
documents- art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7066) : favorable à l'amendement 
no 57 de M. Louis Mermaz (suppression de la possibilité de 
transmettre au ministère de l'intérieur les décisions motivées 
de l'OFPRA et les documents d'état-civil ou de voyage des 
demandeurs d'asile déboutés).- Art. 4 (Composition et 
compétences de la Commission des recours des réfitgiés
art. 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit 
d'asile) (p. 7068, 7069): soutient l'amendement n° 27 de M. 
Robert Bret (suppression) ; rejeté. (p. 7070) : soutient 
l'amendement n° 28 de M. Robert Bret (choix des magistrats 
de l'ordre judiciaire appelés à présider les sections de jugement 
de la Commission des recours par le Premier président de la 
Cour de cassation); devenu sans objet. Soutient l'amendement 
no 29 de M. Robert Bret (maintien de la présence d'un 
représentant du Haut-Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés); rejeté. (p. 7071): soutient l'amendement n° 31 de 
M. Robert Bret (rétablissement de la procédure suspensive 
d'avis consultatif de la Commission des recours des réfugiés en 
cas d'éloignement forcé d'un réfugié, maintien dans la loi de 
1952 des délais de recours devant la Commission et limite de 
ces recours aux seuls cas de refus de protection par l'OFPRA) ; 
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rejeté. (p. 7072): sur l'amendement n° 8 de la commission 
(rétablissement de la procédure suspensive d'avis consultatif 
de la Commission des recours des réfugiés en cas 
d'éloignement forcé d'un réfugié statutaire), soutient le sous
amendement· de M. Robert Bret U

0 30 ; devenu sans objet.
Art. 7 (Attribution d'un titre de séjour au demandeur d'asile
art. Il de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit 
d'asile) (p. 7086): soutient l'amendement n° 33 de M. Robert 
Bret (fixation de délais de procédure impératifs et courts) ; 
rejeté. (p. 7087) : soutient les amendements de M. Robert Bret, 
portant sur le même objet, n° 34 et 35 (ouverture aux 
demandeurs d'asile d'un droit d'exercer à titre provisoire une 
activité professionnelle) ; rejetés. (p. 7089) : soutient 
l'amendement no 36 de M. Robert Bret (audition systématique 
des ' demandeurs pal· l'OFPRA assortie de garanties 
d'assistance); rejeté . .:.. Art.12 bis (Coordination- art. 16 de 
la loi n° 91-647 du JO juillet 1991 relative à l'aide juridique) 
(p. 7095): soutient l'amendement n° 37 de M. Robert Bret 
(accès à l'aide juridictionnelle pour tous les demandeurs 
d'asile sans restriction et à tout moment de la procédure); 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7098) : 
gestion restrictive des flux migratoires. Rappel de l'accueil 
accordé par la France aux cinéastes américains à l'époque du 
maccarthysme ainsi·qu'au philosophe Toni Negri. Le groupe 
CRC votera contre ce texte. 

~Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (5 novembre 2003)- Art. 30 (Modalités de 
financement du Syndicat des transports d'Ile-de-France et de 
la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 2 de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'orgànisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 ·du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7505) : soutient l'amendement 
n° 693 de Mme Odette Terrade (suppression) ; rejeté. 
Dénonciation du désengagement de l'Etat. Nécessité de 
renforcer l'offre des transpotis et de stopper les dérives 
tarifaires.- Art. 31. (Plan de déplacements urbains et plans 
locaux de déplacements en région Ile-de-France- art. 28-3 et 
28-4 de la loi n° 82-Il53 du 30 décembre 1982 d'orientation 
des transports intérieurs) (p. 7510): son amendement n° 694: 
suppression ; rejeté. - Art. 33 (Entrée en vigueur des 
dispositions du projet de loi relatives aux transports dans la 
région Ile-de-France) (p. 7516): soutient l'amendement 
n° 696 de Mme Odette Terrade (suppression) ; rejeté.-'- Art. 34 
(Décrets en Conseil d'Etat) (p. 751 7) : soutient l'amendement 
n° 697 de Mme Odette Terrade (suppression) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 50 (p. 7649) : soutient 
l'amendement no 734,de M. Thierry Foucaud (relèvement des 
taux de la taxe sur les logements vacants); rejeté. Tensions sur 
le marché du logement. - Art. 51 (Transfert aux communes et 
à leurs groupements de la responsabilité des locaux destinés 
au logement des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code 
de l'éducation) (p. 7660): crise du logement étudiant. Facteur 
d'inégalité d'accès aux études. Vision marchande du logement 
étudiant. (p. 7662) : soutient l'amendement n° 739 de M. Ivan 
Renar (réécriture du texte maintenant une simple participation 
des collectivités territoriales au fonctionnement des 
établissements universitaires); rejeté. (p. 7663): soutient 
l'amendement no 741 de M. Ivan Renar (gestion de l'ensemble 
des logements étudiants concédée au CROUS) ; rejeté. 
(p. 7664) : soutient les sous-amendements identiques de Mme 
Annie David n° 1297, 1298 et 1299 (accord du préfet 
nécessaire à toute décision de désaffectation des biens) ; 
rejetés, déposés sur les amendements identiques de la 
commission n° 142, de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 295 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 302 (transfeti aux 
communes ou aux EPCI des biens appartenant à l'Etat et 
affectés aux logements des étudiants· réalisé à titre gratuit).' 
(p. 7666): soutient l'amendement n° 742 de M. Ivan Renar 
(désignation des représentants des collectivités territoriales au 
sein du conseil d'administration du CROUS fixée par la loi) ; 
rejeté. (p. 7670) : le groupe CRC votera contre les 
amendements identiques de la commission n° 141, de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 294 
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et de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
no 301. Complexification introduite par le dispositif. 

-Conférence· des présidents- (13 novembre 2003) 
(p. 7783) : protestation relative à l'organisation des travaux 
parlementaires. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (13 novembre 2003)- Art. 56 
(Transfert à l'Etat de la responsabilité des campagne~ de 
prévention et de lutte contre les grandes maladtes -
art. L. 1423-1 à L. 1423-3, L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, 
L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre JI du titre fer du livre 
Jèr de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé 
du titre JI du livre fer de la troisième partie, art. L. 3121-1, 
L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique) (p. 7811): 
favorable à l'amendement n° 747 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 60 (Compétences de l'Etat en matière 
d'éducation- art. L. 211-1 du code de l'éducation) (p. 7837, 
7838): favorable à l'amendement no 1028 de M. Serge 
Lagauche (respect du principe d'égalit~).- Art. 61 (Conseil 
territorial de l'éducation nationale- art. L. 239-1 du code de 
l'éducation) (p. 7843): soutient l'amendement' no 757 de Mme 
Annie David (inclusion de . représentants 'du personnel,. de 
parents d'élèves et d'étudiants dans le conseil territorial de 
l'éducation nationale); rejeté. (p. 7847) : le groupe CRC 
votera contre l'article 61. · 

- Sùite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7890) : demande une suspension de séance 
devant la faible représentation de la majorité dans l'hémicycle. 
(p. 7893) : impossibilité de continuer le débat.- Art. 67 
(Transfert aux départements et au~ ':égions c{u recrutement. et 
de la gestion des personnels techmctens ouvners et de servtce 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du .code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7898, 7899): 
soutient l'amendement n° 774 de M)lle Annie David 
(affectation à un cadre d'emploi spécifique .à l'éducation 
nationale des personnels TOS) ; devenu sans objet. (p. 7907) :. 
déplore l'absence du minis!re de .I'éduc~~ion I?-ationale. 
Souhaite la tenue d'un vaste debat pubhc sur 1 education avant 
Ie.vote des articles concernant l'école.- Art. 72 (Compétences 
en matière d'inventaire général . du patrimoine .culturel
Extension du ''porter à connaissance" en matière d'urbanisme 
aux études techniques relatives à l'inventaire général du 
patrimoine culturel) (p. 7944): favorable. à l'amendement 
n° 789 de M. Ivan Renar (suppression). - Art. 73 (Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7957) : défavorable à 
l'amendement no 355 de M. Jean-Léonce Dupont (possibilité 
de transférer la propriété d'objets mobiliers appartenant à 
l'Etat autres que ceux déjà présents dans les immeubles classés 
qui leur sont transférés).- Art. 76 (Intégration dans le droit 
commun des diplômes · et 'titres à finalité professionnelle 
délivrés au niVeau de 1 'Etat dans les 'domaines de la musique, 
de la danse et du théâtre ainsi que des arts du cirque
art. L. 759-1 nouveau du code de l'éducation) (p. 79~1, 7972~: 
soutient l'amendement n° 796 de Mme Anme David 
(suppression); rejeté. Incoliérenc.e . dans, 1~ . statut. des 
enseignants de l'enseignement artiS~Ique sup~neur. ~Isque 
d'inégalité de traitement. Attente dune P?htlque natwnale 
sérieuse des enseignements et des pratiques. Çp. 7972~ : 
soutient l'amendement n° 797 de. Mme Anme David 
(intégration des enseignants de l'enseignement a~istiqtie dans 
la fonction publique de l'Etat); devenu san.s objet.--: .;\rt. 7? 
(Transferts des service~ ou parties d~ ~ervtces parflctpa_n! ;t 
!.'exercice des competences . transferees aux collectiVItes 
territoriales) ,(p. 7977, 7978) :. favorable à l'ameJ?-dement 
n~ 798 de Mme Josiane Mathan (suppression). Cramte des 
conséquences de la. ?éc~n}ralisati.on sur les . missions 
essentielles de l'Etat: megahte de trmtement entre citoyen~ et 
abaissement de la qualité du service aux usagers. InterrogatiOn 
en suspens. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 79 
(Adaptation des modalités de mise à disposition et de transfert 
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pour les agents non titulaires de l'Etat susceptibles de 
bénéficier d'une mesure de titularisation) (p. 8011) : demand~ 
d'explicàtion sur leS dispositions de l'article.- Art. 80 (Droit 
d'option des fonctionnaires des services transférés) (p. 8012) : 
absence de cadre d'emploi dans la fonction publique 
territoriale pouvant accueillir les fonctionnaires d'Etat.
Art. 84 (Constitution d'une commission commun_e) (p. 8021): 
soutient l'amendement n° 805 de Mme Josiane Mathon 
(suppression partielle); rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 87 (p, 8024) : favorable à l'amendement n° 972 de .. M. 
Jean-Pierre Demerliat (remboursement par le centre de gestton 
des traitements 'des agents territoriaux absents pour raison 
syndicale).- Art. 88 (Application des règles. de droit commun 
pour la compensation financière des transferts de compétences 
à titre définitif entre 1 'Etat et les collectivités , territoriales) 
(p. 8034) : rappel au règlement. Durée des débats. (p. 8037) : 
charge du RMI en Seine-Saint-Denis. (p. 8049) : favorable aux 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 897 
(compensation des transfert.s de charRe déguisés) et n~ ~02 
(protection de l'autonomie financiere des collectiv.ltés 
territoriales). - Art. 100 (Dévolution aux communes des bt~~s 
vacants et sans maître - art. 53 9 et 713 du code ctvtl, 
art. L. 25, L. 27 bis et L. 27 ter du code du dof!laine de l'Etat) 
(p. 8093): dénonciation du co?t de. la procé~ure ,aboutissant à 
la constatation de la vacance d un bien. Soutient 1 amendement 
n° 849 de Mme Josiane Mathan (suppression) ; rejeté.
Art. 103 (Fusions entre établissements publics de coopération 
intercommunaler;font 1 'un au moins est un établissement à 
fisca/fté propre- art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8104): 
soutient l'amendement n° 852 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté. - Art. 104 (Régime fiscal des jilsions 
entre établissements publics de coopération intercommunale 
dont l'un au moins est un établissement à fiscalité propre
art. 1638-0-bis nouveau, 1639 A bis, 1639 A ter, 1639 A quater 
du code des Ûnpôts) (p. 8107, 8108): soutient l'amendement 
n° 853 de M. Robert Bret (suppression) ; rejeté.- Art. 106 
(Transformation des syndicats d'agglomération nouvelle en 
communautés d'agglomération- Fusion avec un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre -
art. L. 5341-2 et L. 5341-3 du code général des collectivités 
territoriales)) (p. 8110): soutient l'amendement no 854 de M. 
Robert Bret (suppression) ; rejeté.- Art.· 108 (Modification du 
nombre et de la répartition des sièges en cas d'extension du 
périmètre d'un établissement public de coopération 
intercommunale due à une transformation- art. L. 5211-41-1 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8112): 
soutient . l'amendement n° 855 de M. Robert Bret 
(suppression) ; rejeté.- Art. 110 (Répartition des sièges à la 
suite d'une extension du périmètre d'une communauté 
urbaine- art. L. 5215-6 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8113): soutient l'amendement n° 856 de M. 
Robert Bret (suppression); rejeté.- Art. 111 (Pouvoirs de 
police du président de l'organe délibérant d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre:_ 
art. L. 5211-19-2 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8114, 8115) : soutient l'amendement no 857 
de M. Robert Bret (suppression) ; rejeté. -Art. 112 (Définition 
de l'intérêt communautaire- art. L. 5215-20 et L. 5216-5 du 
code général des collectivités territoriales) (p. 8118) : so~:~tient 
l'amendement n° 858 de M. Robeit Bret (suppreSSIOn); 
rejeté. - Art. 113 (Partages de services entre les 
établissements publics de coopération intercommunale et leurs 
communes membres- art. L. 5211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8121, 8122): so~:~tient 
l'amendement n° 859 de M. Robert Bret (suppress10n) ; 
rejeté.- Explications de vote sm· l'ensemble (p. 8145, 8146): 
texte complexe et confus. Atteinte au principe d'unité du 
service public. Dénonciation du dése?g~gement de, l'Etat. 
Risque de inise en concurrence de~ terntm.res et probleme de 
l'inégalité des citoyens face au service pubhc. Votera contre ce 
projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
(20 novembre 2003) - Question préalab~e (p. ~492, 8494) :,sa 
motion n° I-39 tendant à opposer la quest10n prealable ; rejetee. 
Politique impopulaire et inefficace. Dogmatisme lib~ral. 
Atteinte aux valeurs républicaines. Fiscalité non démocratique 
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et injuste. Encouragement à la capitalisation et à l'épargne. 
Politiques alternatives. Suppression . de l' ASS. Positions de 
l'UDF. Réduction des dépenses publiques. Le groupe CRC 
rejette le projet de loi de finances pour 2004. 

De~xième partie : 

Jus.tice 

- (8 décembre 2003) (p. 9631, 9632) : sécurité et 
humanisation en milieu carcéral. Question de la réinsertion des 
détenus. (p. 9632) : dénonciation de la mise en scène politique 
de la sécurité.- Etat B- Titre III (p. 9641, 9642) : 
dénonciation du démantèlement programmé de la protection 
judiciaire de la jeunesse. Le groupe CRC ne votera pas le 
budget de la justice. · 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9833, 9835) : position. favorable du 
groupe CRC à l'ouverture des portes de l'Europe. Aspiration 
légitime des peuples à la paix et à la solidarité. Déception et 
interrogation concernant ce nouvel élargissement. Conditions 
drastiques et inadmissibles imposées aux nouveaux arrivants. 
Mise en échec de l'unité et de l'égalité. Focalisation des 
préparatifs du sommet de Bruxelles sur la seule question de la 
défense et l'adhésion consensuelle à l'OTAN. Opposition du 
groupé CRC à la mise en place d'une puissance militaire et à la 
domination américaine. Rejet d'une Europe dominée par des 
principes libéraux et l'absence de démocratie. Nécessité d'un 
référendum sur le projet de Constitution et d'un bilan sur la 
politique de l'Union européenne. Crainte de désillusions pour 
les pays candidats. Les sénateurs du groupe CRC 
s'abstiendront sur ce texte. · 

""Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi n° 39 (2003-2004) (p. 10250, 10251): dénonce les 
conditions du débat le dernier jour de la session. Mépris à 
l'égard des assemblées. S'interroge sur les raisons de 
l'urgence. Logique des textes étrangère aux objectifs de la loi 
constitutionnelle. AmbiguYté des concepts "loi du pays" ou 
"pays d'outre-mer". Conception ultra-libérale défendue depuis 
1998. par l'actuel président du gouvernement polynésien. 
Exemples . significatifs en matière de préservation de 
l'environnement et d'instauration de zones de non-droit dans le 
domaine. du jeu. Le groupe CRC votera contre ces deux projets 
de loi marqués d'une volonté de personnalisation du pouvoir. 

-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 39 (2003-2004)] ,-- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi organique n° 38 (2003-2004). 

NOMINATIONS 

BOULAUD (Didier) 

sénateur (Nièvre) 

soc 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat. de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales, Entreprises- Famille
Société. 

Rapport, fait. au nom de la commission des affaires étrimgèfes, 
sur le projet de loi [n° 135 (4002-2003)] autorisant la 
ratification dé l'accord de stabilisation et d'association entre 
les Communautes eUropéennes et .Jeurs Etats membres, d'une 
p~rt, et la République de Croatie d~autre part (ensemble huit 
annexes et six protOcoles). [n° 172 (2002-201)3)] (12 février 
2003)...: Affaires étrangères et coopération- Traités et 
conventions- Union européenne. · 

Proposition de loi tendant à la .création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Fan,ille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants âu Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution~ Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Corne de l'Afrique (Erythrée, Djibouti; 
Ethiopie et Soudan) [n° 200 (2002-2003)] (5 mars 2003)
Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de.la commission des affaires étrangères, 
sur le projet. de loi [n° 221 (2002~2003)] autorisant la 
ratification de la convention entre la République française et la 
Confédration suisse portant rec~ifications de la frontière entre 
les départements de l'Ain et de la Haute-Savoie et le canton de 
Genève. [n° 349 (2002~2003)] (Il juin 2003)- Traités et 
conventions. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Défense- Justice. · 

Proposition de résolution tendant à créer une . commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (200272003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société: 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur ·la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 
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Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003) + 
Culture- Education - Fonction publique- Société. 

P~o[JOsftion de l~t relative aux nuisances sonores; provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense - Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au firiancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (1,1 
décembre 2003)- Collectivités. territoriales- Economie et 
finances, fiscalité -Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)] '- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 52, 56) : décalage de la loi de 
progràmmation avec la réalité. Historique des lois ·de 
programmation militaire. Rappel de l'accord du chef de l'Etat 
avec la politique de défense passée. Réalisation de la 
professionnalisation. Poursuite des programmes lancés dans les 
anhées 1980 et 1990. Priorité donnée aux effets d'annonce 
plÙtôt qu'à une réflexion. Réforme des structures ·.de 
maintenimce. Rôle essentiel de la recherche 'et du 
développement. Chantier de la défense européenne. Question 
du financement. Relations avec l'Alliance atlantique. 
Propositions discutées par la Convention européenne. Déficit 
de débat national et citoyen. Dissuàsion nucléaire. Dossier de 
la gendarmerie. Ne votera pas le projet de loi. 

~Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
stabilisation et d'association tintre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d'une pàrt, et la 
République de Croatie d'autre part (ensemble huit annexes 
et six protocoles) [n°J35 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
rapporteùr de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 1200, 
1201) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation du protocole de 
Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques 
relatif à ·la convention • sur la diversité biologique [n° 137 
(2002-2003)]- (4 mars 2003)- en remplacement de M. Jean
Pierre Plancade, rapporteur de la commission des affaireS 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discus~ion 
générale (p. 1203, 1204) : propose l'adoption de ce projet de 
~i. . 

-Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
entre la République française et la Confédration suisse 
portant• rectifications de la frontière entre les départements 
de l'Ain et de la Haute-Savoie et le canton de Genève 
[n° 221 (2002-2003)]- (17 juin 2003)-' rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées- Discussion générale (p. 4360) : propose 'l'adoption 
de ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - II - Secrétariat général de 
la D~fense nationale 

- (4 décembre 2003) (p. 9518, 9519): rôle du SGDN en 
matière' de synthèse et de mise en valeur du renseignement. 
Importance des services de renseignement pour notre sécurité. 
Nécessité d'étendre la compétence du Parlement dans ce 
domaine. 

Défense 

~ (5 décembre 2003) (p. 9573, 9574) : souhaite la tenue d'un 
véritable débat sur les questions de défense et de sécurité. 
Préférence pour l'ancienne procédure de débat budgétaire. 
Désapprobation du projet de budget pour 2004. Rupture du 
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pacte de stabilité et déficit budgétaire abyssal. Insuffisances du 
budget de la gendarmerie. Conséquences négatives du 
développement des communautés de brigade. Insatisfaction des 
maires ruraux. Interrogation sur la finalité de la réforme de la 
gendarmerie. ' 

BOURDIN (Joël) 

sénateur (Eure) 

UMP 

NOMINATIONS ;,,· 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Président de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre titulaire du Comité consultatif pour la gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 

Membre titulaire du Conseil supérieur des prestations sociales 
agricoles. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Centre national 
des baisses d'épargne et de prévoyance. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites. 

Membre suppléant de la commissionmixte paritaire chargée de 
propose,r un texte sur les dispositions restant en discussiondu 
projet dé loi de finances rectificative pour 2003 le !6 décembre 
2003; . ' .·· . 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du. 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. ' 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la planification : Une décennie de réformes fiscales en 
Europe : la France à la traîne [n° 343 (2002-2003)] (10 juin 
2003)- Budget- Economie et finances, fiscalité- Union 
européenne. 

Rqpport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la planification : Les français et les actions : pour une 
relation de confiance .au service de la croissance [n° 367, 
(2002-2003)] (25 juin 2003)- Budget- Economie et 
fiQances,. fiscalité - Entreprises. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du sénat 
pout la planification : Le pacte de stabilité et de croissance : tin 
débat au Sénat [n° 369 (2002-2003)] (25 juin 2003)
Budget- Economie et finances, fiscalité- Union 
européenne. · 
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Ptoposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de. la délégation du Sénat 
pour la planification : Perspectives macroéconomiques à 
moyen terme (2004-2008) [n° 69 (2003-2004)) (18 novembre 
2003)- Budget- Economie et finances, fiscalité
Entreprises. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales 
[n° 73 tome 3 annexe 3 (2003-2004)] (20 novembre 2003)-
Agriculture et pêche - Budget: · 

INTERVÈNTIONS. 

..:..Projet de loi relatif, à la répression de l'activité de 
mercenaire [n° 287 (2001-2002)]- (6 février 2003).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 721, 722): 
développement de l'activité de• mercenaire. Le groupe UMP 
votera ce texte. 

-'·Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale '(p. 1781, 1782): 
restauration de la confiance des investisseurs et des épargnants. 
Réforme de la législation relative au démarchage. Création de 
la profession de conseiller en .. investissements financiers. 
Création du fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages. Effets pervers du développement des crédits à la 
con~ommation. Contou~nement .de la législation. Implication 
prépondérante du crédit · renouvelable dans les cas de 
stil:endettement. Renforcement des obligations formelles 
nécessaires au crédits: Le groupe UMP soutient la démarche 
engagée par le Gouvernement. - Art. 22 (priorité) (Comité 
consultatif de la législation et de la réglementation 
financières) (p. 1820): soutient l'amendement n° 342 de M. 
Jacques Oudin (possibilité pour le comité consultatif de la 
législation et de la réglementation financières de proposer au 
ministre des décrets ou des arrêtés relevant de son champ de 
compétence); retiré. 

- Suitè de la discussion (19 mars 2003)- Art. additioimels 
après l'art. 34 (p. 1865, 1866): ses amendements n° 325: 
clarification du· droit applicable au groupe Caisse d'épargne en 
matière de négociation collective•; et n° 326: intégration des 
accords collectifs nationaux des caisses d'épargne dans le 
régime de droit commun ; adoptés. - Art. 39 (Nouveau régime 
du démarchage bancaire etfinanciel)- Art. L. 341-1 du code 
monétaire et financier (Définition du démarchage) (p. 1875): 
soutient· l'amendement n° 343 de M. Jacques Ondin 
(coordination); adopté.- Art. additionnels après l'art. 59 
(p. 1924): son amendement n° 230: renforcement de la 
protection des consommateurs face aux offres de crédit à la 
consommation; retiré au profit dé l'amendement n" 112 de la 
commission (renforcement dés garanties afférentes ati crédit à 
la consommation). - Art. 65 (Dispositions' tendant à prévenir 
les conflits d'intérêts)- Art. L; 822-14 du code de commerce 
(Rotation des commissaires aux comptes s'ignataire's) 
(p,1959): soutient l'amendement, no 356 de M. Jacques O!Jdin 
(pf~cision); retiré.- Art. L. 822~15 du code de commerce· 
(&cret professsionnel) (p. 1960) : soutient l'amendeme'nt 
n,0 333 de M .. Gérard César (extension de la levée du secret 
professionnel aux sociétés coopératives agricoles) ; retiré. . 
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-Suite de la discussion (20 mars 2003)- Art. 80 (Régime des 
conventions courantes conclues à des conditions normales) 
(p. 2005, 2006) : soutient les. amendements de M. Jacques 
Oudin no 329 (précision); et no 330 . (assouplissement du 
reg1me des conventions courantes) ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 85 (p. 2010): soutient 
l'amendement no 331 de M. Jacques Ondin (suppression 
d'incriminations injustifiées et remplacement par des actions 
civiles d'injonction de faire ou des nullités); adopté. (p. 2011, 
2012): soutient l'amendement n° 334 de M. Gérard César 
(amélioration de la transparence financière des coopératives 
agricoles et de l'information des associés coopérateurs); 
retiré.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 2015, 2016) : 
restauration de la conscience des investisseurs et des 
épargnants. Soutien du groupe UMP. Equilibre entre 
volontarisme et pragmatisme .. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 2525) : intervient sur l'amendement n° 97 de M. 
Serge Lagauche (encadrement des élèves dans 1' apprentissage 
de l'écriture). 

-Projet de loi portant adaptation de .la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]-. (2 
octobre 2003)- en remplacement, de M. Hubert Haehel, 
rapporteur pour avis de la commission de's finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation.
Art. 11 (Amélioration de l'efficacité de la douane judiciaire et 
de la douane administrative- art. 28-1 du code de procédure 
pénale, art. 67 bis et 343-3 du code des douanes, art. L. 235 du 
livre des procédures fiscales et art. L. 152-4 du code monétaire 
et financier) (p. 6263) : · soutient l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 246 . (prise en 
compte des spécificités des organismes de jeux quant à 
l'obligation de déclaration de soupçon auprès de Tracfin); 
retiré. ~ Art. 11 bis (Dispositions relatives aux délits de 
contrefaçon-:- art. L. 335-2, L. 335-4, L. 343-1, L. 521-4, 
L.615-14, L. 632-32, L. 716-9 et L. 716-10 du code de la 
propriété intellectuelle) (p. 6264) : soutient les amendements 
de hi commission des finances saisie pour avis n° 247 et 248 
(rédaction) ; adoptés. · 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7759, 
7762) : présentation, en sa qualité de président de la délégation 
du Sénat pour la planification, des conclusions de ses travaux 
stir les réformes fiscales conduites en Europe dans les années 
1990. Se réjouit de la tenue de ce débat. Institutionnalisation 
nécessaire de l'évaluation des politiques fiscales. Etroitesse des 
marges de réduction des prélèvements obligatoires d'ici à 
2008. Identification des réformes de structures nécessaires à la 
maîtrise durable des finances publiques. Prudence en matière 
de comparaison des taux de prélèvements obligatoires. Prise en 
compte de la capacité des systèmes à satisfaire les attentes des 
utilisateurs. Importance de l'intervention publique dans notre 
système. Préservation non garantie de notre modèle social dans 
le cadre de l'harmonisation fiscale européenne. Absence de 
grande réforme fiscale dans les pays européens depuis 1990. 
Conviction partagée d'une lourdeur excessive des 
prélèvements. Mise en application du "paradoxe de Strauss
Kahn" par presque tous les ministres des finances européens. 
Progressivité des systèmes de prélèvement et élargissement des 
assiettes d'imposition tout en abaissant les taux légaux. Souci 
d'équité horizontale de préférence à la fonction d'incitation à 
l'emploi des systèmes de prélèvements. Mise en oeuvre 
contestable par la France de la fonction incitative des 
prélèvements. Accentuation de leur progressivité au détriment 
des classes moyennes. Absence d'attrait de la prime pour 
l'emploi en raison du grand nombre d'éligibl~s à la répartition 
de son· montant. Finalité critiquable d'une réduction des 
cotisations sociales à la compensation de la hausse du coût du 
travail engendrée par les 35 heures ou à l'augmentation 
considérable du SMIC. Création d'une sorte de trappe à bas 
salaires pénalisante pour la compétitivité et le dynamisme de 
l'économie. Situation préoccupante des entreprises françaises 
en matière de taxation. Nécessaire conciliation d'une 
répartition humaine du revenu national et d'un objectif de 
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dynamisation de la croissance. Suggestions de la délégation du 
Sénat pour la planification : allègement de la fiscalité pesant 
sur les investissements et encouragement de l'épargne des. 
ménages en actions. Réflexion souhaitable sur l'adaptation des 
moyens· fiscaux à une affectation dynamique de l'épargne 
disponible des ménages, compte tenu de son haut niveau. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8480, 848,2) : croissance prévue 
pour 2004. Variations du taux de change euro-dollar. 
Perspectives économiques. Manque de dynamisn;1e de la 
demande des ménages. Taux d'épargne trop élevé. 
Assainissement des finances publiques. Maîtrise des dépenses. 
Effet légèrement restrictif de la politique budgét~ire. 
Interrogation . sur le pacte de stabilité européen .. Politique 
monétaire. F.aible taux d'inflation franco-allemand. Importance 
de la réforme de l'Etat, de la réforme du marché du travail. 
Réformes structurelles entreprises. Poursuite nécessaire de 
1' orientation gouvernementale actuelle. 

Premièrepartie : :! 

- (26 novembre 2003)- Articles de la première partie 
(suite)- Art. 21. (Clôture d~ compte d'affectqtion spéciale 
n° 902-00 "f'onds national de l'eau'~ FNE) (p. 8841) :mission 
de contrôle· sur pièces et sur place avec Paul Loridant sur le 
fonctionnement du FNDAE. Accumulation des reports de 
crédits .. Longueur .et complexité des procédures. Souhaite la 
décentralisation du FNDAE et de la politique de l'eau dans le 
cadre de la future loi sur l'eau. Nécessité de préserver le 
système de péréquation en maintenant l'assise de la redevance 
à l'échelon national. Soutien indispensable à la politique de 
l'eau en milieu rural.- Art. additionnel après l'art, 40 
(p. 8858) : ne votera pas le sous-amendement n°l-307 de la 
commission (non-intégration de la rémunération des certificats 
coopératifs d'investissement, CCI, souscrits par la Caisse 
nationale des caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul du 
montant affecté aux projets d'économie locale et sociale) 
déposé sur l'amendement n° I-276 du Gouvernement 
(versement au budget de l'Etat par la Caisse des dépôts et 
consignations de la plus-value constatée à !'.occasion de la 
cession de son pôle financier à la Caisse nationale des caisses 
d'épargne et modalités de soilsçription de la Caisse nationale 
des caisses d'épargne aux titres émis par les caisses d'épargne 
régionales), auquel il est favorable. Inexistence du problème 
juridique de l'autocoiltrôle. Absence d'attachement d'un droit 
de vot~ aux CCI. Mise en oeuvre critiquable d'une volonté de 
réduire l'investissement des caisses d'épargne dans le domaine 
social ag;wavant ainsi 1~ fracture sociale. 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Bud~et anuéxe des prestatiOJ1S sociales agricoles 

- (2 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des· finances, du contrôle· budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9290, 9292) : quasi-reconduction 
des crédits. Concours publics en faveur de l'agriculture. 
Politique de maîtrise des coûts de fonctionnement des offices 
agricoles. Souhait de crédits supplémentaires en cas de crise. 
Réforme du financement du service public de l'équarrissage. 
Budgétisation du Fonds national pour le développement des 
adductions d'eàu, FNDAE. Sa mission avec M. Paul Loridant 
de contrôle budgétaire sur le FNDAE. Renforcement de la 
politique en faveur de l'installation des exploitants agricoles et 
des outils en faveur du développement rural. Augmentation des 
crédits de la pêche. Définition d'une mission unique dans le 
cadre de la mise en oeuvre de la loi organique relative aux lois 
de finances. Politique de maîtrise des objectifs budgétaires. 
Réduction du versement compensateur de l'Etat à l'Office 
national des forêts. Dotation nulle du Fonds national de 
garantie des calamités agricoles, FNGCA, et baisse des crédits 
en faveur' des agriculteurs en difficulté. Taxe pour frais de 
chambre d'agriculture. Augmentation des crédits du BAPSA. 
Déficit d'éxécution constant. Sous-évaluation des dépenses 
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d'assurance maladie. Mise en place du nouveau régime de 
retraite complémentaire obligatoire et de la réforme des 
retraites. Création du fonds du financement des prestations 
sociales· des non-salariés agricoles, FFIPSA : nécessité · du 
maintien de la spécificité du régime social agricole, du débat 
parlementaire et de l'affectation de ressources pérennes. 
Questions au ministre. Avis favorable sur les crédits de 
l'agric).llture et 'sur ceux du BAPSA.- Etat B- Titres III et 
IV ' (p. 9341): accepte l'amendement n° II-41 . du 
Gouvernement (majoration des crédits de l'INAO). Accepte 
l'amendement n° II-42 du Gouvernement (réduction d~s crédits 
du. titre IV).- Etat C- Titr~s V et VI: demande l'avis ~u 
Gouvernement sur l'amendement n~ II-46 de M. Alain 
Vasselle (réduction des autorisations de programme et des 
crédits de paiement du titre VI). - Art. additionnel après, 
l,'art. 72 (p. 9343) : demande l'ayi~ du Gouvernement sur 
l'amendement de la commission des affaires économique~ 
n° Il-l (dépôt d'un rapport sur le financement des frais de 
garderie des forêts communales). 

Economie, finances et industrie- Petites et moyennës 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9494, 9495): bilan remarquable d'u 
secrétariat d'Etat aux PME. Nécessité de poursuivre l'effort 
pour combler le déficit en matière de formation et de 
transmission. Problème . du . commerce rural et de la 
désertification des campagnes. pifficultés rencontrées par le 
commerce de ville. Nécessité d'accélérer 1~ procédure 
d'attribution des aides du FISAC. Prolongation du taux de 
TVA à 5,5 % pour les travaux. Le groupe UMP votera le 
budget des PME, du commerce et de l'artisanat. 

Services du Premier ministre- IV- Plan 

- ( 4' décembre 2003) (p. 9524, 9525) : craintes quant a~ 
devenir du commissariat . général du Plan .. Importance des 
enjeux de l'évaluation des politiques publiques. Nécessité de 
réussir l'institutionnalisation de l'évaluation. L'UMP votera les 
crédits du Plan. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 50 (p. 10168) : favorable à l'amendement n° 115 de la 
commission (réforme de la gouvernance du réseau des caisses 
d'épargne), après rectification de celui-ci. 

NOMINATIONS 

BOUT (Brigitte) 

sénatrice (Pas-de-Calais) 

UMP 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobn~ 2003. · ' · 
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DÉPÔTS 

Propositio~ de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance .électronique pour l'élection des conseillers 
pDJd'hommes [n°.199 (2002-2003)] (5 mars 200~)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'artic.le L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-
Éducation. · · · 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] · (7 mai 2003)- Famille
Justice--' Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des . recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
dbmaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
éomposition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. . 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution. ' 

Proposition de loi portant diverses · mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. · 

Proposition de loi sur la coopération · internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères · et coopération - Collectivités territoriales-
Environnement. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (17 juillet 2003)- Art. additionnel après l'art. 59 
(p. 5512): son amendement n° 1057: mise en ~lace d'un 
régime spécifique pour les conjoints de bateliers ; retiré. 

NOMINATIONS 

BOYER (André) 

sénateur (Lot) 

RDSE 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. · 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étra~gères, 
sur le projet de loi [n° 134 (2002-2003)] autorisant la 
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ratification de l'accord de stabilisation et d'association entre 
les Communautés européennes et leurs Etats membres, d'une 
part, et l'ancienne République yougoslave. de Macédoine, 
d'autre part (ensemble sept armexes ·et cmq protocoles). 
[n° 152 (2002-2003)] (29 janvier 2003)- Affaires étrangères 
et coopération - Traités et conventions- Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 109 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la' République de 
Lettonie relatif au statut de l'immeuble de la légation de la 
République de Lettonie à Paris [n° 163 (2002-2003)] (5 février 
2003) :-Traités et conventions .. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Corne de l'Afrique (Erythrée, Djibouti, 
Ethiopie et Soudan) [n° 200 (2002-2003)] (5 mars 2003)-
Affaires étrangères et coopération. · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères,· 
sur le projet de loi [n° 433 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation du traité entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord relatif à la mise en oeuvre de 
contrôles frontaliers dans les ports maritimes de la Manche et 
de la mer du Nord des deux pays [n° 8 (2003-2004)] (8 octobre 
2003) -Police et sécurité'-- Traités et conventions. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Défense....: Marine [n° 76 tome 8 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Défense- Budget. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités . territoriales- Economie et 
finances, fiscalité -Environnement. .. · 

INTERYENTIONS 
: 1 ~.'!' 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et . le 
Gouvernement de la République de Lettonie· relatif au 
statut de l'immeuble' de la légation de. la République de 
Lëttonie à 'Paris [n° 109 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
rapportimr de la commission , des affa~res é~rangères,, de la 
défense et · des forces mmées - Discussion génerale -
commune avec celle des. projets de loi n° 110 (2002-2003) et 
n° 111 (2002-2003) (p. 1}96, 1197): propose l'adoption de ces 
projets de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement . de la République française et le 
Gouvernement de la République de Lituanie relatif au 
statut de l'immeuble de la légat~on de la République de 
Lituanie à Paris [n° 110 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
rapporteur de la. commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées - Discussion générale -
commune avec celle des projets de loi n° 109 (2002-2003) et 
n° 111 (2002-2003). 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République frllnçaise et le 
Gouvernement de la République d'Estonie relatü à 
l'indemnisation de la République.. d'Estonie pour 
l'immeuble de son ancienne légation à Paris [n° 111 (2002-
2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale- commune ave~ .celle des projets de loi 
n° 109 (2002-2003) et n° 110 (2002-2003). 

-Projet de loi a~torisant la ratification de l'accord ·de 
stabilisation et d'association entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d'une part, et 
l'ancienne République yougoslave de Macédoine, d'autre 
part (ensemble sept annexes et cinq protocoles) [n° 134 
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(2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 1199, 1200) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

-·Projet de .loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 39 ou avant l'art. 41 (p. 7538) : soutient l'amendement 
n° 600 de M. Gérard Delfau (responsabilité du département en 
matière d'accompagnement social des personnes 
handicapées);. rejeté . .,... Art. 39 (Affirmation du rôle de 
coordination du département en matière d'action sociale et 
d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du .livre 
premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7541): soutient l'amendement n° 599 de M. 
Gérard Delfau (élaboration d'un schéma départemental); 
devenu sans objet. - Art. 46 (Affirmation de la compétence du 
département dans la conduite et la coordination de l'action en 
faveur des personnes âgées - art. L. 113-2 et L. 232-13 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7565) : soutient 
l'amendement no 601 de M. Gérard Delfau (transfert des CLIC 
aux départements); devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 56 
(Transfert• à l'Etat de la responsabilité des campagnes de 
prévention et de lutte contre les grandes :maladies -
art. L.l423-1 à L. 1423-3, L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, 
L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre II du titre fer du livre 
!er de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé 
du titre Il du livre !er de la troisième partie, art. L. 3121-1, 
L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique) (p. 7812): 
exemple de la politique de dépistage des cancers du sein menée 
dans son département. 

-Projet de loi autorisant l'approbation du traité erdre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relatif à la mise en oeuvre de. contrôles 
frontaliers dans les ports maritimes de la Mimche et de la 
mer du Nord des deux pays [n° 433 . (2002-2003)] - (20 
novembre 2003) - rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discussion 
générale (p. 8496): propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section marine (p. 9569) : interrogations sur le mode de 
fmancement des programmes, sur la recomposition de 
l'industrie navale européenne et sur les coopérations en 
matière d'armement naval, ainsi que les missions de lutte 
contre le terrorisme et la piraterie. La commission des affaires 
étrangères recommande l'adoption du budget de la défense. 

NOMINATIONS 

BOYER (Jean) 

sénateur (Haute-Loire) 

uc 

Membre de la commission des affaires économiques . et dl! 
p1àn. · 
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Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposiiion de loi visant à modifier l'article L. 16l5-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à . leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire~ 
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi visant à r~ndre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à . but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembr~ 2003)- Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 11 07) .: reconnaissance 
du besoin de sécurisation dans la dernière étape de la vie. 
Avancée sociale. Fon dement de 1 'AP A sur la solidarité. 
Souhait d'une réflexion sur la cohérence entre la grille AGGIR 
et les besoins. Nécessité d'une sensibilisation des aides 
ménagères. Favorable à une action responsable pour pérenniser 
l'avenir de cette avancée sociale. 

..., Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routièrè 
[n°.22~ (2002-2003)]- (29 avril2003)- Discussion générale 
(p. 2741, 2742): .fléau inacceptable de. l'insécurité .routière. 
Premiers résultats. Manque .de règles relatives à l'équipement 
automobUe, Adaptation, des infrastructures, Intérêt d'un 
contrôle plus fréquent par des voitures banalisées. N"écessité de 
faire naître un sentiment de responsabilité. Danger d'une trop 
grande banalisation de la répressipn .. 

..:.: Projet de loi habilitant le Gouveniement' à simplifier le 
drQit .. [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai . .2003)- Art. 2 
(Habilitation à simplifier les conditions 'de publication et 
d'entrée en vigueur . des . teJ;tes) (p .. 2915): soutient 
l'*m~wlement rio 82 de M. Philippe Nogrix (fixation d'un délai 
pour .l'adoption des ~écrets d'application ~t association d~s 
rapporteurs à la rédactiOn de ces décrets); retiré. 

- Suite. ,de la discussion (7 mai 2003)- Art 19 (Habilitation à 
simplifier la législation sociale et fiscale) (p. 2970) : soutient 
les amendements de M. Michel Mercier n° 65 (insertion des 
remises des majorations de retard dans le champ de 
l'harmçmisation des dispositifs d'allègement de cotisations 
&ociales); et n°, 66 (insertion des règles de taxation d'office 
dans le champ de l'harmonisation des dispositifs d'allègement 
de cotisations sociales) ; retirés. 

-Déclaration du Gouvernement suivi~ ~l'~m. d~bat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3839, 3840) : 
indispensable transfert du fret et des voyageurs sur le trafic 
ferroviaire. Recherche de fmancements complémentaires. 
Désenclavement nécessaire du Massif central par la réalisation 
d'une nouvelle voie, l'A45. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003) - Discussion générale (p. 4817) : 
prise en compte des métiers pénibles. (p. 4818): timidité des 
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améliorations des retraites des agriculteurs. Proposition 
d'amendements visant à améliorer les retraites des agriculteurs. 

-Suite de la discussion (1 0 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5056) : soutient 
l'amendement n° 34 de M. Yves Détraigne (examen des 
qwyens d'élargissement des sources de financement des 
régimes de retraite); retiré. (p. 5063) : soutient l'amendement 
n° 35 de M. Michel Mercier (prise en compte dans le rapport 
du Gouvernement des conséquences du mode d'indexation des 
salaires sur le compte des assurés sociaux relevant du régime 
général vieillesse); retiré. Perte de pouvoir d'achat des 
pensions de retraite par rapport aux salaires. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 4 (priorité) (p. 5128): soutient l'amendement 
no 33 de M. Michel Mercier· (rapport . du Gouvernement 
prévoyant l'harmonisation des régimes de retraite des 
enseignants du secteur privé et du secteur public) ; retiré . 

.:... Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion généride 
(p. 7230, 7231): mise en place d'une véritable démocratie de 
proximité. Clarification des compétences. Rôle des élus 
locaux. Autonomie fiscale des collectivités. Interrogation sur la 
gestion des infrastructures et des réseaux routiers. Souhait 
d'une concertation entre la région et le département ei!.'matière 
économique. Transfert des personnels techniciens ou ouvriers 
spécialisés. Nécessité de définir les domaines respectifs de 
l'action intercommunale et de l'action mqnicipale. Rôle 
d'arbitre de l'Etat. Le groupe de l'UC soutient le projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité:.... II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

,_:_ (1er décembre 2003) (p. 9167) : défi de· la dépendance. 
Evénements dramatiques de cet été. Hommage aux personnels 
hospitaliers et aux associations départementales d'aide à 
domicile. Nécessité d'une prévention et d'une prise en charge 
précoce de la dépendance. Pertinence de la lutte contre le 
èancer. Situation des ' foyers d'accueil médicalisés. 
Interrogation sur la réforme des commissions · techniques 
d'orientation et de reclassement professionnel; COTOREP. 
Nécessaire humanisation des structures de soin et de la 
présence d'un personnel plus nombreux èt plus qualifié. Acuité 
du maintien des médecins et des· infirmières dans le monde 
rural.'- Art. 81 (Taxes et redevances au profit de l'AFSSAPS) 
(p. 9183, 9184): soutient l'amendement n° II-24 de M. Michel 
Mercier (suppression de la hausse du taux de la taxe. sur le 
chiffre d'affaires des dispositifs médicaux); retiré.- Art. 82 
(Mise ~n place d'unforfait de prise en charge des dépenses de 
la CM[/ complémentaire) (p. 9185): ses amendements n° II-25 
(màintien du système actuel de remboursement Par l'Etat .aux 
caisses primaires d'assurance maladie de l'intégralité des 
dépenses); retiré puis rejeté après avoir été repris par M. 
Roland Muzeau, et n° II-26 :conséquence; devenu sans objet. 

Agriculture, alimentation; pêche et affaires' rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles ·. 

- (2 décembre 2003) (p. 9316, 9317) : évolution de la 
profession d'agriculteur. Agriculture de montagne: 
revalorisation. insuffisante de l'indemnité 'compensatrice de 
handicaps naturels; subventions aux bâtiments d'élevage; 
surcoût de la collecte laitière ; ' souhait d'une prime 
compensatrice pour les zones difficiles. Mise en place des 
contrats d'agriculture durable. Conséquences des événe.ments 
climatiques' ou sanitaires graves. Soutien de l'action du 
ministre. · 

Equipement, transports, logement, tourisme et nier- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003) (p. 9386, 9387) : au nom de M. Philippe 
Arnaud, interrogations sur les moyens du Gouvernement 

112 

consacrés à la politique des transports sur les éventuelles 
nouvelles sources de financement ainsi que. sur les initiatives 
pour maintenir la compétitivité des entreprises du transport 
routier. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom -Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 10198): texte important pour France 
Télécom et le . secteur des télécommunications. Inquiétude 
relative à la couverture des zones rurales. Charges laissées aux 
responsables locaux. Nécessité de ne pas creuser les inégalités. 
Le groupe de l'UC votera ce texte. 

NOMINATIONS 

BOYER (Yolande) 

sénatrice (Finistère) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille -
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits. des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiqu~s 
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[n° 196 (2002-2003)] ( 4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de ·loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la ·canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~iQ04)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9312, 9313) : réforme du fmancement 
du service public de l'équarrissage. Inquiétude au sujet de la 
réorganisation· de la filière avicole. Importance de la pêche 
dans l'économie bretonne. Politique commune des pêches. 
Hommage aux marins-pêcheurs disparus. Maintien et gestion 
des ressources halieutiques. Quotas individuels transférables. 
Désaffection des jeunes pour la pêche. Interrogation sur les 
Sofipêches et les mesures fiscales de déduction pour aléas. 
Valorisation des produits de la mer. Souhait d'une mission 
unique consacrée à la pêche dans l'application de la nouvelle 
loi organique sur les lois de fmances. Budget en hausse mais 
non prioritaire. Rappel des transferts de crédits en cours 
d'année. Le groupe socialiste s'abstiendra lors du vote de ces 
crédits. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9552, 9553) :hausse en trompe-l'oeil 
du budget de l'écologie. Exemple de l'ADEME. Transfert de 
charges de l'Etat vers les collectivités locales. Interrogation sur 
les intentions du Gouvernement. 

Services du premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9598, 9599) : stabilité du projet de 
budget. Fragilisation de la prime d'aménagement du territoire. 
Préoccupation au sujet des contrats de plan Etat-régions en 
cours d'exécution. Baisse des crédits de la DATAR. Problème 
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des fonds structurels. Disparité entre les territoires en matière 
d'accès aux nouvelles technologies d'information et aux 
services publics. Défense de l'Institut des hautes études de 
développement et d'aménagement du tenitoire, l'IHEDAT. 
Situation particulière de la Bretagne. Le groupe socialiste ne 
voter~ pas le projet de budget. 

1' BRAN GER (Jean-Guy) 

sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangèie~,'. de ~~ 
défense et des forces années. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femm'es et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femine 
enceinte [n° 283 (200:i-2003)] (7 mai 2003)-,. Fam'ille
Justice-,. Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fàncti6n 
publique à des recrutements contractuels . pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action 'prioritairi)s de l'Etat et des col!~ctivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. · 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 257 (2002-2003)] autorisant l'adhésion à 
la convention sur la prévention et la répression des infractions 
contre les personnes jouissant d'une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques. [n° 350 (2002-2003)] (11 
juin 2003) -Traités et conventions. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transp~rts. 

' ' .!. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 'étrangères, 
sur le projet de loi [n° 371 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République Française et le Gouvernement de 1 'Australie sur 
l'emploi des personnes à charge des membres de1; missions 
officielles d'un Etat dans l'autre. [n° 381 (2002-20Q3)] (3 
juillet 2003)- Affaires étrangères et coopération. , 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)]. (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération-
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

P~opos,ition de loi tendant à la c;éation d'un observatoire 
national de la mondialisation; [n° 65 (2003-2004)] , (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopérat~on
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Affaires étrangères [n° 76 tome 1 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) -Affaires étrangères et coopération- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)] - (11 
juin 2003)- Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 4152) : défavorable à l'amendement n° 50 
de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, pour les affaires étrangères (p. 9191, 9192): effort 
souhaitable en faveur des contributions volontaires aux 
organisations internationales. Conjoncture difficile. 
Contribution du ministère aux économies. Réforme pertinente 
des rémunérations à l'étranger, sous réserve des modalitésde 
inise en oeuvre. Soutien à la mise en place d'une mission 
interministérielle renforçant l'influence de la France . à 
l'étranger. Interrogation sur les raisons d'un programme 
regroupànt coopération culturelle et développement.. A vis 
favorable de la commission à l'adoption de ce projet de budget. 

BRAUN (Gérard) 

sénateur (Vosges) 

l.JMP-A 

NOMINAJ'IONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. , 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre titulairt; du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics. 

M~mbre titulaire de l'Observatoire de l'emploi public. 

Mèmbre titulaire du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 262 (2002-2003)] habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit [n° 269 (2002-2003)] (30 avriL 2003)
Fonction publique- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection. des sénateurs . ainsi que •de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Fonction publique et réforme de l'Etat [n° 73 tome 3 
annèxe 21 (2003-2004)] (20 novembre 2003) - Fonction 
publique- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier. le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- rapporteur pour 
avis de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation D Discussion générale 
(p. 2888, 2890) : effort vigoureux de simplification. Rapidité 
de ~a procédure par ordonnances. Caractère urgent de la 
codification: Suivi parlementaire. Articles examinés par la 
commission et amendements proposés. Sous réserve de 
l'adoption de ses amendements, la commission des finances 
propose l'adoption des dispositions du projet de loi dont elle a 
été saisie. - Art. 3 (Habilitation à clarifier le droit de la 
commande publique) (p. 2917): soutient l'amendement n° 140 
de M. Philippe Adnot (habilitation du Gouvernement à alléger 
les procédures de passation des marchés publics par· les 
collectivités territoriales) ; adopté.- Art. 5 (Habilitation à 
modifier par ordonnance le code général des impôts et le livre 
des procédures fiscales) (p. 2929) : son amendement n° 43 : 
suppression de l'habilitation pour le respect du principe de la 
présomption d'innocence en matière fiscale; adopté. Inutilité 
de cette habilitation. Présomption d'innocence en matière 
fiscale, déjà existante. (p. 2930) : son amendement n° 44 : 
précision que l'habilitation ne pourra donner lieu à des 
dépenses fiscales.nouvelles ; adopté. 

Secrétaire du Sénat. 

BRAYE (Dominique) 

sénateur (Yvelines). 

UMP 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
!.'urbanisme, à l'habitat et à la constructionle 15 mai 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire éhargé~ de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à _la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des. dommages le 15 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en diséussion du 
projet de loi d'orientation ~t de programmation pou.r la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet'2003. · · · · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics 'et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commisswp. des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 160 (2002-2003)] portant 
diverses dispositions relatives à l'urbanisme, à l'habitat et à la 
construction. [n° 175 (2002-2003)] (12 février 2003)
Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote . par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 245 (2002-2003)] portant 
diverses dispositions relatives à l'urbanisme, à l'h\}bitat et à la 
construction. [n° 270 (2002-2003)] (30 avril 2003)
Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi ouvrànt à titre dérogatoire la fonction 
publique à ·des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action ,prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territorial~s- Fonction publique. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaÏ):'e, sur le 
projet de loi portant diverses dispositions relatives ·à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction. [n° 309 (2002-
2003)] (21 mai 2003)- Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à· la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 fév:rier 2003)- Art. 20 
(Instauration de servitudes - art. L. 211-12 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 683): soutient l'amendement n° 110 
de M. Gérard César (avis de la commission départementale 
d'aménagement foncier Sur les zones objets de servitudes); 
retiré. (p. 686): soutient l'amendement n° 111 de M. Gérard 
César (modalités de calcul . des indemnisations liées à 
1 'ip.stitution de servitudes) ; retiré. 
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;_:_Suite de la discussion (6 février 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 713, 714): remerciements au 
Gouvernement. Approche pragmatique des risques. 
Responsabilisation des acteurs et développement d'une culture 
du risque. Equilibre entre gestion des risques et poursuite de 
l'essor industriel; modération des contraintes administratives 
et des charges financières pour les entreprises ; clarification de 
là place et de l'action des collectivités locales. Le groupe de 
l'UMP votera ce texte. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan- Discussion générale 
(p. 917, 920): enjeu du développement durable. Difficultés 
d'application de la loi SRU. Opacité de la loi votée en 2001. 
Insuffisance 'des pouvoirs de police des maires en matière 
d'urbanisme. Confusion autour de la participation pour voies 
nouvelles et réseaux. Observations et propositions de la 
commission. Collaboration avec la commission des lois. Effets 
négatifs des dispositions relatives au logement locatif social. 
Simplification et assouplissement du dispositif relatif aux pays. 
Notion d"'équilibre de la ruralité". La commission 
recommande l'adoption du projet de loi. 

-Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 991): accepte l'amendement de la 
commission. saisie pour avis n° 76 (précision de la notion de 
ruine afin de permettre la reconstruction de. bâtiments), et sur 
celui-ci, le sous-amendement n° 240 du Gouvernement 
(respect des traditions architecturales locales). Son 
amendement n° 1 : éligibilité des dépenses d'élaboration de 
révision et de modification des documents d'urbanisme au 
FCTVA; adopté, identique à l'amendement n°77 de la 
commission saisie pour avis. -Art. 1er (Assouplissement de la 
règle de constructibilité limitée en l'absence de schémas de 
cohérence territoriale; SCOT) (p. 993): accepte l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 78 (rédaction). (p. 994, 
995): s'oppose aux amendements identiques n° 144 de M, 
Yves Coquelle et n° 190 de M. Daniel Reiner (abaissement à 
15 000 habitants du seuil de population rendant nécessaire 
l'élaboration d'un SCOT). (p. 995, 996): accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 79 
(rédaction). Son amendement n° 2 : · rédaction ; adopté, 
identique à l'amendement n° 80 de la commission saisie pour 
avis. Son amendement n° 3: prise en compte de l'ensemble 
des inconvénients quelle que soit leur nature résultant de 
l'urbanisation envisagée; adopté. Ses amendements n° 4 et 5 : 
rédaction et n° 6: coordination, identique à l'amendement 
n° 81 de la commission saisie pour avis ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 997): accepte les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 82 
(coordination) et n° 83 (compétence des communes et des 
EPCI pour la délimitation du périmètre des SCOT), et sur ce 
dernier le sous-amendement n° 241 du Gouvernement.
Art. 1er bis (Compétences exclusives des communes en 
matière d'élaboration de SCOT) (p. 999) : accepte dans un 
premier temps l'amendement no 165 de M. Jean-Pierre Vial 
(précision sur le champ de compétence des structures mettant 
en oeuvre les procédures relatives aux SCOT) et demande le 
retrait de l'amendement n° 176 de M. Alain Fouché 
(implication du conseil général dans l'élaboration des SCOT). 
(p. 1000): demande le retrait de l'amendement n° 165 précité 
de M. Jean-Pierre Vial, dans l'attente d'un examen plus 
approfondi de la question. - Art. 1er quater (Procédure de 
modification des schémas directeurs et des SCOT) (p. 1000, 
1001): ses amendements n° 7, 9 et 10: rédaction; adoptés; 
son amendement n° 8 : précision ; adopté, identique à 
l'amendement n° 84 de la commission saisie pour avis.
Art. 1er. quinquies (Retrait des départements et des régions 
des syndicats mixtes compétents en matière d'élaboration des 
SCOT) : son amendement n° 11 : rédaction ; adopté. - Art. 2 
(Contenu du projet d'aménagement et de développement 
durable, PADD) (p. 1002, 1003): son amendement n° 12: 
distinction au sein du PLU entre le projet d'aménagement 
durable et les orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers; adopté, identique à l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 85. Demande la position du Gouvernement 
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sur l'amendement n° 167 de M. Jean-Pierre Vial (introduction 
de la notion de-- principes fonctionnels dans les schémas 
d'aménagement). (p. 1004): demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 170 de M. Jean-Piel-re Vial (mise en place 
d'un PLU partiel intercommunal en cohérence avec le PLU 
communal), puis en demande le retrait contre l'engagement 
d'un examen en deuxième lecture. (p. 1004): accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 86 de la 
commission (clarification).- Art. 2 bis (Faculté pour le maire 
de frxer une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1 006) : son amendement n° 13 : référence à la: notion de 
"caractéristiques" de l'urbanisation traditionnelle; adopté. 
(p. 1006, 1007): s'oppose aux amendements identiques n° 145 
de M. Yves Coquelle et no 192 de M. Claude Domeizel 
(suppression). Prise ·en compte indispensable de la réalité 
locale. Opposé à la. spéculation foncière. Attachement au droit 
à une surface minimale pour les populations les plus modestes. 
Demande le retrait de l'amendement n° 123 de M. Jean-Paul 
Alduy (critères à prendre en compte pour la fixation de la 
superficie minimale des teiTains constructibles), qu'il estime 
satisfait par son amendement n° 13.- Art. 2 ter' (Modalités de 
calcul des droits à construire en cas de division des terrains
art. L. 123-1-1 nouveau du code de l'urbanisme): Ses 
amendements n° 14, 15 et 16 : rédaction; adoptés; s'oppose à 
l'amendement n° 146 de M. Yves Coquelle (suppression). 
Risque de spéculation foncière. - Art. 3 (Opposabilité des 
dispositions du P ADD- art. L. 123-5 du · wde · de 
1 'urbanisme) :- son· amendement n° 17 : coordination ; adopté, 
identique à l'amendement n° 87 de la commission saisie pour 
avis.- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 1011): accepte les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 88 
(information de l'établissement public chargé d'un SCOT sur 
le contenu des PLU des communes situées à sa périphérie), 
n° 89 (conséquence) et no 90 (coordination).- Art. 4 
(Procédure de modification et procédure de révision des plans 
locaux ·d'urbanisme, PLU- art. L. 123-13 du code de 
l'urbanisme) (p; 1013, 1014): son amendement, identique à 
l'àmendement 11° 91 de la commission saisie pour avis, n° 18 : 
recours à la procédure de modification; adopté. (p. 1013, 
1014)•: son amendement, identique à l'amendement n° 92 de la 
commission saisie pour avis, n° 19 : coordination; adopté. 
(p. 1014): demande l'avis du Gopuvernement sur 
l'amendement n° 168 de M. Jean-Pierre Vial (conditions 
d'application de la procédure ·de modification). Sur son 
amendement n° 18 précité, demande le retrait des sous
amendements n° 169 de M. Jean-Pierre Vial et n° 134 et 
n° 135 de M. Gérard Cornu .. Demande le retrait de 
l'amendement no 124 précité de M.· Jean-Paul Alduy. 
(p. 1015): son amendement n° 132: possibilité de recourir à la 
procédure de révision simplifiée des PLU pour la rectification 
d'une erreur matérielle ; adopté. Son ·amendement n° 20 : 
rédaction; adopté. Accepte l'amendement h 0 136 de M. Gérard 
Cornu (possibilité de mener simultanément une révision 
simplifiée et une modification d'un PLU). - Art. additionnels 
après l'art. 4 (p. 1016): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 93 (renforcement du rôle des 
communes lors de l'élaboration d'un PLU intercommunal). 
(p~ 1018): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 138 de M. Jean-Claude Gaudin et 
n° 213 de M. Gérard Collomb (validation des PLU et 
documents d'urbanisme en tenant lieu). (p: 1019): accepte 
l'amendement n° 179 de M. Michel Mercier (régularisation dès 
POS annulés pour vice de forme ou de procédure).- Art. 20 
(par priorité) (Nouveau régime des ''pays'') (p. 1020, 1021): 
demande le retrait de l'amendement n° 117 de M. Michel 
Mercier (caractère facultatif du regroupement en pays); 
(p. 1022, 1023): accepte l'amendement n° 199 de M. Daniel 
Reiner (nécessité de ·J'élaboration d'une charte de 
développement du pays). (p. 1025, 1026): importance 
d'associer la société civile à l'élaboration du projet de pays. 
Accepte dans un premier temps l'amendement n° 205 de M. 
Daniel Reiner (organisation et rôle du conseil dù 
développement). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 234 de M. Gérard Cornu (présence de 
représentants des chambres consulaires au sein du conseil de 
développement); s'oppose à l'amendement no 118 de M. 
Michel Mercier (caractère facultatif de la création du conseil 
de développement). Demande une modification rédactionnelle 
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des amendements de M. Daniel Reiner portant sur le même 
objet, n° 205, n° 206 et n° 207 (organisation et rôle du conseil 
du développement); acèepte l'amendement n° 200 de M. 
Daniel Reiner (coordination) et considère l'amendement 
n,0 177 de M. Pierre Hérisson (participation des représentants 
des chambres de- métiers, 'd'agriculture et de commerce au 
conseil de développement) devenù sans objet en cas d'adoption 
de l'amendement no 234 précité de M. Gérard Cornu. 
(p. 1 027) : sur les amendements de M. Daniel Reiner, portant 
sur le même objet, accepte le n° 207 et s'oppose au n° 205 et 
au n° 206 (organisation et rôle du conseil du développement). 
(p.l030, 1031): s'oppose au sous-amendement n° 247 de M. 
Michel Mercier déposé sur l'amendement n° 207 précité de M. 
Daniel Rehier. (p. 1031): acè'epte l'amendement n° 143 de M: 
Gérard Cornu (encadrement des modalités de fonctionnement 
des périmètres de pays en cas de création ou de changement du 
périmètre d'EPCI à, _fiscalit~ propre). (p. 1032): son 
amendement n° 74: précision; ; hdopté. (p. 1033) :. ;:tccepte 
l'amendement no 202 de M. Daniel Reiner (coordination). 
(p. 1033): son amendement, identique à l'amendement n° 112 
de la commission pour avis et à l'amendement n° 211 de M. 
Jean-Claude Peyronnet, n° 75 : rétablissement de l'avis des 
conseils généraux sur le projet de pays et son territoire ; 
adopté. (p. 1034): accepte l'amendement n° 113 
(coordination) de la commission pour avis. S'oppose à 
l'amendement n° 208 de M. Daniel Reiner (possibilité de créer 
un groupement d'intérêt public de développement local). 
(p. 1035): s'oppose à l'amendement n° 210 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (dispositions relatives _à la contractualisation des 
communes et des EPCI 'en vue de réaliser le projet de pays). 
Sur les amendements de M. Daniel' Reiner, accepte le n° 204 
(coordination) et s'oppose au n°209 (possibilité pour les 
territoires de contractualiser' directement au niveau du pays). 
Accepte l'amendement n° 114 (coordination) de la 
commission pour avis. - Art. 22 (par priorité) (Dispositions 
de, coordination) (p. 1037) : accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 115 (mise en cohérence du 
code de l'environnement). 

-Suite de la discussion · (27 février 2003) -. Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires entre les plans 
d'occüpdtion des sols, POS et les PLU) (p. 1047): accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 94 
(correction d'une erreur matérielle). Son amendement n° 21 : 
réd;:tction ; adopté. . (p. 1 048) : son amendement n° 22 : 
coordination; adopté; identique à l'amendement n° 95 de la 
commission saisie pour avis. Son amendement n° 23 : 
rédaction; adopté. Accepte l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 96 (suppression de l'obligation pour la 
commune d'avoir prescrit une révision générale du POS pour 
pouvoir procéder à sa révision simplifiée). (p. 1049): son 
amendement n° 24 : rédaction ; adopté. - Art. additionnels 
après'; l'art. 5 : son amendement n° 25 : validation des 
révisions d'urgence des POS et des PLlJ en cours; adopté; 
identique à l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 97. S'oppose à l'amendement no 193 de M. Bernard Cazeau 
(soutien de l'Etat aux communes pour l'élaboration de la carte 
communale). Demande le retrait de l'amendement n° 221 de 
M; Ambroise Dupont (suppression de l'intervention de l'Etat 
dans l'élaboration de la carte communale). (p. 1051): demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 223 de M. 
Ambroise Dupont (prise en compte dans la carte communale 
d'éléments caractéristiques des documents d'urbanisme et 
notamment des PLU). (p. 1 053) : accepte les amendements 
identiques n° 186 de M. Jacques Blanc et de la commission 
saisie pour avis n° 98 (extension aux bâtiments d'estive du 
bénéfice des dispositions relatives aux chalets d'alpage). 
(p. 1054): accepte les amendements identiques n° 187 de M. 
Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 99 
(travaux sur les chalets d'alpage et les bâtiments d'estive). 
(p. 105_5): accepte les amendements identiques n° 188 de M. 
Jacques Blahc et de la commission saisie pour avis U 0 100 
(possibilité de construire en dehors des zones urbanisées des 
communes de montague). (p. 1058): accepte l'amendement 
n° 172 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité de construction de 
routes de transit à moins de deux mille mètres des rives des 
plans d'eau intérieurs). Demande l'avis du Gouvel')lement sur 
l'amendement n° 161 de M. Jean-Paul Amoudry (dérogation à 
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l'obligation de respect d'une distance minimale pour 
l'implantation des bâtiments d'habitation à proximité des 
exploitations agricoles). (p. 1059): accepte l'amendement 
n° 226 dè M. Ambroise Dupont (report du délai de mise en 
conformité des plans de déplacement urbain). Demande une 
rectification de l'amendement n° 226 précité de M. Ambroise 
Dupont afin de ramener le délai de mise en conformité à trois 
ans. (p. 1060): accepte l'amendement n° 160 de M. Jean-Paul 
Amoudry (extension du champ des servitudes pouvant être 
instituées en lien avec des pistes de ski). - Art. 5 bis 
(Renouvellement urbain au voisinage des aéroports) (p. 1062, 
1 063) : son amendement n° 26 : suppression ; adopté ; 
identique à l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 101. Rédaction actuelle du code de l'urbanisme 
satisfaisante. (p. 1064, 1065): possibilité d'engager des 
opérations de réhabilitation et de rénovation urbaines. -
Art. additionnel après l'art. 5 bis (p. 1066): accepte les 
amendements idenntiques n° 224 de M. Ambroise Dupont et 
de la commission saisie pour avis n° 102 (attribution d'un 
droit de préemption urbain aux communes dotées d'une carte 
communale).- Art. 5 ter (Concertation mise en oeuvre à 
l'occasion des opérations d'aménagement) (p. 1067) accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 103 
(précision).- Art. 5 quater (Régime transitoire applicable aux 
plans d'aménagement de zone, PAZ): son amendement n° 27: 
précision; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
n° 125 de M. Jean-Paul Alduy (cohérence). (p. 1068): son 
amendement n° 28 :modification des plans d'aménagement de 
zone; adopté; identique à l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 104. Son amendement n° 29 : coordination 
et clarification; adopté ; identique à l'amendement de la 
colnmission saisie pour avis n° 105.- Art. 5 quinquies 
(Régime du plan de sauvegarde et de mise en valeur, PSMV) 
(p. 1069): accepte l'amendement de la commission saisie pour 
avis n° 106 (rédaction).- Art. 5 sexies (Saisine de l'architecte 
des bâtiments de France dans les secteurs sauvegardés) : 
Accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 107 (précision).- Art. additionnel après l'art. 5 sexies: 
Demande l'avis du Gouvemement sur l'amendement n° 129 de 
M. Jean-Paul Alduy (allégement des procédures d'approbation 
des plans de sauvegarde et de mise en valeur, PSMV). 
(p. 1070): accepte l'amendement n° 128 de M. Jean-Paul 
Alduy (suppression des conditions de délai pour le décret 
d'application des dispositions de la loi SRU relatives au 
secteur sauvegardé). - Art. 6 (Substitution de la participation 
pour voirie et réseaux, PVR, à la participation pour voies 
nouvelles et réseaux, PVNR) : son amendement n° 30 : prise en 
compte du coût des études dans le calcul de la PVR et 
suppt'ession de· la référence à une délibération du conseil 
municipal ; adopté. (p. 1071) : son amendement n° 31 : 
coordination; adopté. Accepte l'amendement . de la 
commission saisie pour avis n° 108 (rédaction). Son 
amendement n° 32: coordination; adopté. Son amendement 
n° 33 : rédaction ; adopté. Son amendement n° 34 : rédaction; 
adopté. (p. 1072) : son amendement n° 35 : réd!lction; adopté. 
Son amendement n° 36 : rédaction ; adopté. Demande le retrait 
de l'amendement no 227 de M. Ambroise Dupont (précision). 
(p. 1073): accepte l'amendement n° 119 de M. Philippe 
Arnaud (cohérence), sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 242 du· Gouvernement . Amendement n° 37 : 
rédaction; adopté. Son amendement no 38 : rédaction; adopté 
api·ès modification par le sous-amendement n° 120 de M. 
Philippe Amaud. (p. 1074): intervient sur le sous-amendement 
n° 120' de M. Philippe Amaud, à son amendement n° 38 
précité. Problème d'interprétation. S'oppose au sous
amendement n° 120 de M. Philippe Amaud, déposé sur son 
amendement n° 38 précité. (p. 1075) : sur son amendement 
n° 38 précité, accepte le sous-amendement n° 120 de M. 
Philippe Amaud dans une nouvelle rédaction. (p. 1076): 
demande l'avis du Gouvemement sur l'amendement n° 139 de 
M. Philippe Amaud (récupération de la PVR auprès des 
propriétaires des terrains rendus constructibles).
Art. additionnels après l'art. 6 : Ses amendements no 39 : 
dispositions transitoires ; et n° 40 : coordination ; adoptés ; 
identiques aux amendements de la commission saisie pour avis 
n° 110 et n° 109 . ...,. Art. additionnels après l'art. 6 bis 
(p. 1077, 1078): accepte l'amendement n° 121 de M. Christian 
Demllynck (exemption de permis de construire pour les 
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infrastructures du réseau de radiocommunication ACROPOL), 
sous réserve de l'adoption du sous-amendement n° 243 du 
Gouvemement. Accepte l'amendement n° 122 de M. Christian 
Demuynck (exemption de· déclaration de travaux pour les 
infrastructures du réseau de radiocommunication ACROPOL). 
Accepte les amendements identiques n° 189 de M. Jacques 
Blanc et de la commission saisie pour avis n° 111 (instauration 
d'un permis de démolir dans des périmètres de communes 
dépourvues de documents d'urbanisme approuvés). (p. 1079): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 116 de 
M. Philippe Amaud (publication d'un rapport sur la mise en 
oeuvre du dispositif relatif à la patiicipation pour voirie et 
réseaux). - Art. 6 ter (Possibilité pour les communes non 
dotées d'un PLU de soumettre à autorisation préalàble des 
travaux pouvant détruire un élément de paysage) : Estime 
l'amendement n° 225 de M. Ambroise Dupont (précision) 
satisfait par l'article 6 ter.- Art. 6 quater (Participation au 
raccordement des installations de production d'électricité) 
(p. 1081): son amendement n° 41 : coordination; retiré. 
S'oppose à l'amendement n° 147 de M. Yves Coquelle 
(suppression). Accepte l'amendement n° 244 du 
Gouvernement (précision des modalités de financement des 
gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 
de l'électricité), sous réserve de l'adoption de son sous
amendement n° 246 ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 6 quater (p. 1082): son amendement n° 45: 
financement des conventions publiques d'aménagement; 
adopté. (p. 1083): accepte l'amendement n° 141 de M. Jacques 
Blanc (conditions de retrait d'une commune membre d'une 
communauté d'agglomération en vue d'adhérer à un autre 
EPCI). (p. 1148, 1149) : son amendement n° 48 :périmètre des 
plans locaux d'urbanisme ; adopté. Son amendement n° 46 : 
approbation de la carte communale par le préfet ; adopté. Son 
amendement n° 44 : financement des conventions publiques 
d'aménagement; adopté. (p. 1150) : son amendement n° 47 : 
délivrance du pennis de construire dans les communes dotées 
d'une carte communale; adopté. Accepte l'amendement 
no 174 de M. Pierre André (transfert de propriété des 
immeubles déclarés vacants et sans maître). Accepte 
l'amendement no 175 de M. Pierre André (transfert de 
propriété des immeubles déclarés vacants et sans maître et 
présentant un intérêt communal). (p. 1151, 1152): s'oppose à 
l'amendement n° 148 de M. Ivan Renar (calcul du montant de 
la redevance perçue au bénéfice de l'Institut national de 
recherches en archéologie préventive). (p. 1152): accepte 
l'amendement no 245 du Gouvemement (abaissement des 
seuils de création des multiplexes à trois cents places).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1180) : 
remerciements. Conditions de travail et d'examen du texte 
satisfaisantes. 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)
Discussion générale (p. 3005, 3006) : modifications apportées 
par l'Assemblée nationale au projet de loi. Amendements 
présentés par la commission. - Demande de priorité 
(p. 3012) : demande l'examen par priorité de l'amendement 
n° 47 tendant à insérer un article additionnel après l'article 6 
septdecies.- Art. additionnels, après l'art. 6 septdecies 
(priorité) (p. 3013): accepte l'amendement no 47 de M. Serge 
Mathieu (fixation par les autorités compétentes du Sénat des 
règles applicables à la gestion du jardin du Luxembourg). -
Art. additionnel avant l'art. 2 bis A (p. 3014): accepte 
l'amendement n° 36 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité 
d'élaboration d'un plan local d'urbanisme patiiel par un 
établissement public de coopération intercommunale).- Art. 2 
bis A (Changement de destination des bâtiments agricoles
art. L. 123-1 du code de 1 'urbanisme) : son amendement n° l : 
coordination; adopté.- Art. 2 bis (Faculté pour le maire de 
fixer une taille minimale des terrains constructibles
art. L. 123-1 du code de l'urbanisme) (p. 3015): demande de 
précision au Gouvernement sur la pmiée de cet mticle. 
(p. 3016): s'oppose aux amendements identiques n° 31 de M. 
Yves Coquelle et no 39 de M. Daniel Reiner (suppression). 
Défense des élus locaux des petites communes. - Ati. 4 
(Procédures de modification et de révision des PLU
art. L. 123-13 du code de l'urbanisme) (p. 3018): accepte les 
amendements de M. Charles Revet n° 38 (possibilité pour une 
autre collectivité que la commune d'intervenir) et n° 37 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

(extension de la revision simplifiée).- Art. 4 quater 
(Régularisation des POS annulés pour vice de forme ou de 
procédure- art. L. 123-19 du code de l'urbanisme) (p. 3020): 
son amendement n° 53 : coordination ; adopté. - Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires entre les POS et les 
PLU~ art. L. 123-19 du code de l'urbanisme): son 
amendement n° 54 : coordination ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 5: souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 34 de M. Henri de Richemont (possibilité de 
classement de terrains par les communes dans le cadre d'un 
projet de reboisement). (p. 3021): demande le retrait de 
l'amendement n° 34 de M. Henri de Richemont (possibilité de 
classement de terrains par les communes dans le cadre d'un 
projet de reboisement). - Art. 5 bis AA (Renouvellement 
urbain au voisinage des aéroports- art. L. 147-5 du code de 
l'urbanisme) (p. 3022): souci de l'intérêt général.- Art. 5 bis 
C (Travaux sur les chalets d'alpage et les bâtiments d'estive
art. L. 145-3 du code de l'urbanisme) (p. 3023) : son 
amendement n° 2 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
avantl'art. 5 bis DA (p. 3023, 3024) : son amendement n° 3 : 
assouplissement de la règle de construction en continuité en 
zone de montagne, notamment en substituant à la notion de 
"hameau" celle de "groupe d~habitations existant" et institution 
de. dérogations au principe d'urbanisation en continuité; 
adopté. Souhaik connaître l'avis du Gouvernement sur le sous
amendement n° 52 de Mme Marie-France Beaufils (limitation 
des dérogations aux communes souffrant d'un déclin 
démographique), déposé sur son amendement n° 3 précité. 
(p. 3026): s'oppose au sous-amendement n° 52 de Mme 
Marie-France Beaufils (limitation des dérogations aux 
communes souffrant d'un déclin démographique) déposé sur 
son amendement n° 3 précité. - Art. 5 bis DA (Régime des 
hameaux- art. L. 145-3 du code de l'urbanisme) : son 
amendement n° 4 : suppression ; adopté. - Art. 5 bis D 
(Constructions en continuité desquelles l'urbanisation peut se 
réaliser dans les zones de montagne- art. L. 145-3 du code de 
l'urbanisme) (p. 3027) : son amendement n° 5 : suppression ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 5 bis D : son 
amendement n° 6 : coordination ; adopté. Accepte 
l'amendement no 21 du' Gouvernement (technique).- Art. 5 
bis GA (Procédure d'élaboration du plan de déplacement 
urbain~ art. 28-2-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs) (p. 3028) : accepte 
l'amendement n° 41 de M. Daniel Reiner (clarification).
Art. 6 bis BA (Autorisation d'aménager ou de lotir dans les 
communes n'ayant pas institué la PVR) (p. 3029) : accepte les 
amendements identiques n° 28 de M. Xavier Pintat et n° 45 de 
M. Jean Besson (définition par l'autorité organisatrice du 
service public de l'eau et de l'électricité des conditions de 
qualité des dispositifs envisagés). (p. 3030) : ses amendements 
n° 7 et 8 : clarification rédactionnelle ; devenus sans objet. 
Accepte l'amendement n° 46 de M. Jean Besson 
(remplacement du mot "branchement" par le mot 
"raccordement"), Son amendement n° 9 : précision ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 6 ter B: accepte l'amendement 
n? 22 du Gouvernement (extension du champ de dispense de 
permis de construire aux travaux de reconstruction des 
établissements pénitentiaires).- Art. 6 ter B (Exemption de 
déclaration de travaux pour les infrastructures du réseau de 
radiocommunication ACROPOL- art. L. 422-2 du code de 
l'urbanisme): accepte l'amendement n° 23 du Gouvernement 
(coordination). - Art. 20 (priorité) (Simplification de la 
création et du fonctionnement des ''pays'') (p. 3032) : son 
amendement n° 12 :prise en compte des pays dits "de première 
génération"; adopté. (p. 3033): s'oppose à l'amendement 
n° 44 de M. Daniel Reiner (extension du champ de 
l'autorisation de contracter aux groupements d'intérêt public); 
son amendement n° 13 :extension du champ d'autorisation de 
contracter aux personnes privées; adopté. (p. 3034): ses 
amendements portant sur le même objet n° 14 et 15 : 
conditions d'exécution du contrat; adoptés.- Art. 6 quater 
(Participation au raccordement aux réseaux électriques) 
(p, 3035): accepte l'amendement n° 24 du Gouvernement 
(précision des conditions dans lesquelles est définie la 
contribution dans le cas d'un raccordement au réseau de 
transport d'énergie). Accepte l'amendement no 33 de M. 
Philippe Arnaud (précision). Demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 35 de M. Henri de Richemont (possibilité 
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pour les collectivités d'encourager l'installation de producteurs 
d'énergies nouvelles et renouvelables). (p. 3036): problème 
rencontré par la communauté de communes. Demande de 
précision au Gouvernement. - Art. 6 sexies A (Délégation au 
maire du pouvoir de signer une convention dans les ZAC) 
(p. 3037): accepte l'amendement n° 25 du Gouvernement 
(extension de la délégation de signature du conseil municipal 
au maire de la convention par laquelle les propriétaires offrent 
de verser la PVR avant la délivrance d'une autorisation 
d'urbanisme).- Art. 6 sexies (Retrait d'une commune d'une 
communauté d'agglomération en vue d'adhérer à un autre 
EPCI) (p. 3038) : exercice de la citoyenneté et de la 
démocratie par les communes; s'oppose à l'amendement n° 42 
de M. André Vezinhet (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 6 sexies (p. 3039) : accepte l'amendement n° 49 de M. 
Pierre Hérisson (ajout d'une condition démographique dans le 
processus d'acceptation de l'élargissement du périmètre de la 
communauté d'agglomération).- Art. additionnels après 
l'art. 6 septdecies (p. 3040): ·son amendement n° 10: 
validation législative de contrats de mandats ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 3052) : accepte 
l'amendement n° 48 de M. Ladislas Poniatowski (définition de 
la hauteur d'une éolienne et obligation d'enquête publique à 
partir d'un seuil de 2,5 mégawatts de puissance).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3053) : 
remerciements. Bon déroulement de la discussion et qualité des 
relations entre le Gouvernement et la Haute Assemblée. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Art. additionnels avant l'art. 13 bis (p. 3254) : 
votera contre l'amendement n° 3 de M. Jean Louis Masson 
(nécessité d'une étude préalable et de l'adoption du plan de 
prévention des risques miniers avant toute autorisation 
irréversible de désengagement ou d'abandon d'une mine) et 
s'élève contre!a teneur de ses propos. Procès d'intention fait 
au Gouvernement.- Art. 16 quater (Remise en état des sols 
après cessation d'activité- art. L. 512-17 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3266, 3269): sur l'amendement n° 66 du 
Gouvernement (précision du champ des obligations de 
dépollution des entreprises et possibilité pour le préfet, pour les 
nouvelles installations, d'acter une remise en état selon un 
usage plus contraignant en cas d'accord entre l'exploitant etle 
propriétaire), ses sous-amendements n° 93 : consultation du 
maire par le préfet sur l'usage futur du site; et n° 47 : 
défmition par le préfet de l'usage du site à défaut d'accord 
entre la commune ou l'EPCiet l'exploitant; retirés. Situation 
problématique des collectivités locales face. à la dépollution 
des activités industrielles situées en centre ville. Impossibilité 
financière d'en absorber le surcoût. Coût de dépollution 
dissuasif pour J'acquisition des terrains par les promoteurs 
immobiliers. Baisse de l'activité économique et chute des 
recettes des collectivités locales. Expectative des élus locaux 
dans l'attente d'assurances par le Gouvernement. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Commission 
mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)]- (5 juin 2003)
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte pa,ritaire -
Discussion générale (p. 3937, 3938) : accord de la 
commissiOn mixte paritaire. Prise en compte des 
préoccupations du Sénat. Transformation principale portant sur 
l'urbanisation en zone de montagne. Maintien de la notion de 
"hameau". Souci d'éviter les difficultés d'interprétation. 
Respect de la volonté du législateur. Délai d'application. 
Remerciements.- Art. 2 bis AA (p. 3947): accepte 
l'amendement no 1 du Gouvernement (rectification d'une 
erreur matérielle).- Art. 23 : accepte l'amendement n° 2 du 
Gouvernement (codification). 

' 
-Proposition de loi portant réforme de l'électioJ!. des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 4282) : défavorable aux 
amendements de M. Bernard Frimat n° 13 (élargissement du 
collège électoral par la désignation par les conseils municipaux 
d'un délégué pour 500 habitants) et n° 14, 15, 16, 17, 18, 19, 
20, 21, 22, 23, 24 et 25 (repli) ainsi qu'à peux de M. Robert 
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Bret n° 62 (élargissement du collège électoral par la 
désignation par les conseils municipaux d'un délégué pour 300 
habitants), n° 63 et 64 (repli).- Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 4290) : votera contre 1 'amendement n° 11 de M. 
Bemard Frimat (application de la parité aux suppléants). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (17 juillet 2003)- Art. 73 (Possibilité de rachat de 
périodes d'activité en tant qu'aide familial au titre du régime 
de base des exploitants agricoles- art. L. 732-35-1 du code 
rural) (p. 5540) : soutient l'amendement n° 289 de M. Hilaire 
Flandre (extension de la possibilité de rachat de périodes 
accomplies dès l'âge de 14 ans); adopté.- Art. 78 (Droit à 
bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5562, 5563) : 
favorable à l'amendement n° 264 de la commission (précision 
de la place de l'épargne-retraite par rapport au régime de 
retraite obligatoire par répartition). Souci de faire bénéficier 
l'ensemble des Français d'un système réservé jusque là aux 
fonctionnaires et aux élus. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Commission mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5731, 5732) : absence de risque zéro. Handicap 
de la surréglementation pour la France. Réservé sur 
l'opportunité de l'article 14. Nécessité de maintenir la 
cohérence entre · le discours que doit tenir la majorité 
gouvernementale et son action. S'abstiendra sur les 
conclusions de la commission mixte paritaire. 

~Pm jet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002~2003)]- (23 
juillet 2003)- Art. 10 (Organes de l'ANRU) (p. 5865): 
favorable aux amendements identiques n° 179 de M. Eric 
Doligé et n° 187 de M. Michel Mercier (participation des 
représentants des conseils régionaux et des conseils généra11x 
au conseil d'administration de l'agence). Action de la région 
Ile-de-France sur l'environnement et la rénovation urbaine.
Art.ll (Recettes de l'ANRU) (p. 5869): défavorable à 
l'amendement n° 226 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
la contribution additionnelle des organismes d'HLM au 
financement de l'agence).- Art. 12 bis (Accueil des gens du 
voyage) (p. 5873) : défavorable aux amendements identiques 
n° 227 de M. Jean-Yves Mano et no 341 de M. Yves Coquelle 
(suppression). Cohabitation difficile entre les gens du voyage 
eUes populations des ZUP.- Art. 15 (Sécurité des immeubles 
à usage d'habitation-:- art. L. 129-1 à L. 129-6 (nouveaux) du 
code de la construction et de l'habitation)- Art. additionnels 
après l'art. L. 129-6 du code de la construction et de 
l'habitation (p. 5882): favorable à l'amendement n° 392 de la 
commission (pouvoir de substitution du préfet en cas de 
carence du maire). Préoccupation des maires face à 
!?alourdissement de leurs responsabilités.- Art. 20 et annexe 
2 (Création de nouvelles zones franches urbaines, ZFU) 
(p. 5895, 5896) : dynamisme de la zone franche de Mantes-la
Jolie. Retour d'un qartier à la normalité. -Art. 27 (Procédure 
de rétablissement personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du 
code de la consommation) - Art. L. 332-5 du code de la 
consommation (Saisine directe du juge par le débiteur aux 
fins d'ouverture d'une procédure de rétablissement personnel) 
(p. 5941): intervient sur les amendements de la commission 
des lois saisie pour avis n° 98 (suppression de la saisine 
directe du juge par le surendetté) et n° 409 du Gouvernement 
(saisine directe du juge par le débiteur dans l'hypothèse où la 
commission n'a pas décidé de l'orientation d'un dossier dans 
un délai de neuf mois). Devoir d'instruction rapide des dossiers 
par les commissions de surendettement.- Art. L. 332-11 du 
code de la consommation (Inscription au fichier des incidents 
de paiement): défavorable à l'amendement n° 368 de M. Paul 
Loridant (délài d'inscription au fichier des incidents de 
paiement ramené à cinq ans). - Art. additionnel après 
l'art. 31 (p. 5977): défavorable à l'amendement no 246 de M. 
Jean-Yves Mano (suppression de l'article 17 de la loi du 2 
juillet 2003 "Urbanisme et habitat" instaurant une surface 
minimale de terrain pour construire).- Art. additionnel après 
l'art. 35 (p. 5980) : son amendement n° 307 : inscription dans 
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la loi de la régionalisation des fonds d'aménagement urbain; 
adopté. · 

- Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 36 (Transfert aux 
départements et, en Ile-de-France, à la région de l'élaboration 
des plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés
art. L. 541-14 du code de l'environnement) (p. 7525): son 
amendement n° 452 : rattachement des EPCI limitrophes ; 
retiré. (p. 7526) : solution nécessitant une révision du plan 
départemental pour sa mise en oeuvre. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 7593) : défavorable à 
l'amendement n° 124 de la commission{transfert aux maires et 
aux présidents d'EPCI du contingent préfectoral de logements 
sociaux). Attente du futur projet de loi présenté par M. De 
Robien. (p. 7595, 7596): risque de mise en place d'une 
politique fragmentaire d'attribution. Néanmoins favorable au 
transfert du contingent préfectoral sous conditions. (p. 7598): 
défavorable à l'amendement n° 946 de M. Jean-Yves Mano 
(création de commissions d'attribution de logements à 
l'échelon municipal).- Art. 49 (Délégation de l'attribution 
des aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux départements -
Programmes locaux de l'habitat- Création d'un comité 
régional de l'habitat- art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 
nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, 
chapitre II du titre fer du livre III et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre III du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983) 
(p. 7603, 7604): place accme des collectivités tenitoriales 
pour la gestion des aides à la pierre. Ouverture des conventions 
de · délégation aux EPCI sans condition de seuil 
démographique. Etat garant de la solidarité nationale. 
Obligation de logement des plus défavorisés. Projet de loi "un 
logement pour tous" en préparation. (p. 7607): défavorable à 
!?amendement n° 718 de M. Yves Coquelle (suppression). 
(p: 7609): soutient l'amendement n° 1196 de M. Jean-Claude 
Gaudin (délégation facultative des aides destinées à la création 
de places d'hébergement) ; retiré. (p. 7628) : son amendement 
n° 453 : suppression des conditions de seuil démographique 
exigé des EPCI pour solliciter une délégation de compétences 
en matière d'attribution d'aides à la pierre; adopté.
Art. L. 301-5-1 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7632): son amendement n°454 :. engagement de l'Etat sur 
des montants fixes alloués à l'EPCI ; retiré. Soutient 
!?amendement no 1200 de M. Jean-Claude Gaudin (transfert de 
la gestion des crédits de paiement du logement social de 
l' ANAH à l'EPCI délégataire); adopté. (p. 7633): soutient 
l'amendement no 1203 de M. Jean-Claude Gaudin (critères 
d'adaptation des conventions au contexte local); rejeté. 
Soutient l'amendement n° 3 de M. Jean-Paul Alduy 
(assouplissement des conditions de conclusion d'une 
convention); adopté.- Art. L. 301-5-2 du code de la 
construction et de .l'habitation (p. 7635, 7636) : son 
amendement h0 455 : compatibilité· de la convention avec le 
programme local de l'habitat, PLH ; retiré. Soutient 
l'amendement no 1206 de M. Jean-Claude Gaudin (caractère 
indicatif de la liste des OP AH inscrites dans la convention) ; 
adopté. Son amendement n° 456 : suppression du caractère 
prévisionnel des · engagements de l'Etat envers les 
départements délégataires de là compétence logement ; retiré 
aù profit de Pamendement identique de la commission de~ 
affaires économiques saisie pour avis n° 283. (p. 7637) : 
soutient l'amendement ' n° 4 · de M. Jean-Paul Alduy 
(suppression de l'agrément des opérations prononcé par le 
préfet); adopté.- Art: L. 301-5-3 du code de la construction 
et de l'habitation (p. 7642) : soutient l'amendement n° 1209 
de M. Jean-Claude Gaudin (aide des collectivités territoriales 
soumise à une condition de ressources) ; adopté. (p. 7643, 
7644): soutient l'amendement n° 1160 de M. Gérard Longuet 
(suppression partielle); retiré. (p. 7647) : amélioration de la 
situation du quartier du Val-Fourré.- Art. additionnel après 
l'art. 49'(p. 7648): défavorable à l'amendement no 947 de M. 
JeancYves Mano (obligation d'adoption d'une loi de 
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programmation pour le logement avant le 1er janvier 2005). -
Art. 50 (Transfert aux départements des fonds de solidarité 
pour le logement- art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 
31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action 
sociale et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du JO 
février 2000) (p. 7654): soutient l'amendement n° 1248 de M. 
Alain Vasselle (mise en place d'avances remboursables); 
adopté. (p. 7655): soutient l'amendement n° 1161 de M. 
Gérard Longuet (suppression pour les communes, les régions 
et les EPCI, de la faculté de participer au FSL); retiré. 
(p. 7658) : intervient sur les amendements de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis n° 441 (responsabilité du 
département dans la définition et la mise en oeuvre du plan 
départemental d'action pour le logement des personnes 
défavorisées), n° 442 (coordination) et n° 443 (coordination). 
Risque de tutelle d'une collectivité sur une autre. (p. 7659) : 
votera contre l'amendement n° 1073 de M. Michel Charasse 
(prise en compte de la situation du patrimoine dans 1' exàmen 
des dossiers). Distinction entre patrimoine et revenus.
Art. 51 (Transfert aux communes et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants -
art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7662, 
7663) : son amendement n° 457 : remplacement du transfert 
obligatoire par une simple faculté de délégation de 
compétence; retiré au profit de l'amendement de la 
commission n° 141 portant sur le même objet. Soutient 
l'amendement n° 1162 de M. Gérard Longuet (suppression de 
la possibilité offerte aux régions de signer des conventions 
avec les communes et les EPCI) ; adopté. - Art. 52 
(Instruction des demandes de permis de construire
art. L. 42J-2c6 du code de l'ùrbanisme) (p. 7676): insuffisance 
de la qualité du service rendu par les DDE. Votera contre les 
amendements identiques n° 743 de Mme Marie-France 
Beaufils et n° 966 de M. Yves Dauge (suppression). 

.,.. Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 70 (Prise 
en charge des dépenses de fonctionnement des écoles 
publiques et privées par les établissements publics de 
coopération intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7933) : exemple du 
département des Yvelines. Souci de faciliter la vie des 
administrés. 

-Suite de la dis.cussion (15 novembre 2003)- Art. 80 (Droit 
d'option,desfonctionnaires des services transférés) (p. 8013): 
soutient l'amendement de M. Gérard Longuet n° 1170 
(suppression du surcoût engendré par le recrutement d'agents 
de l'Etat par voie de détachement); retiré puis repris par M. 
Claude Domeizel. - Art. additionnels après l'art. 91 
(p. 8077): soutient l'amendement n° 1107 de M. Bernard 
Murat (délégation de signature des maires de communes de 2 
000 à 3 500 habitants à leur secrétaire général) ; retiré. -
Art. 100 (Dévolution aux communes des biens vacants et sans 
maître- art. 539 et 713 du code civil, art. L. 25, L. 27 bis et 
L.27 ter du code du domaine de l'Etat) (p. 8094): intervient 
sur l'amendement n° 849 de Mme Josiane Mathon 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 100 (p. 8096) : 
favorable à l'amendement n° 217 de la commission (possibilité 
d'exercice direct des missions du CCAS par la commune). 
(p. 8097): son amendement n° 461 : délégation au maire par le 
conseil municipal de la réalisation des lignes de trésorerie ; 
adopté,- Art. 101 (Délégation aux établissements publics de 
coopération i11tercommunale à fiscalité propre de l'exercice de 
compétences dévolues aux départements et aux régions -
art. L. 5210-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8100): importance .de cet article pour la 
décentralisation. Application du principe· de subsidiarité. -
Art.102 (Transformation des syndicats intercommunaux en 
communautés de communes- section 7 du chapitre fer du titre 
fer du livre II de la cinquième partieet art. L. 5211-41-2 
nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p: 8102): défavorable à l'amendement no 851 de Mme 
Josiane Mathon (suppression).- Art. 104 (Régime fiscal des 
fusions entre établissements publics de coopération 
intercommunale dont l'un au moins est un établissement à 
fiscalité propre- art. 1638-0-bis nouveau, 1639 A bis, 1639 A 
ter, 1639 A qua(er du code des impôts) (p. 8108): son 
amendement n° 463 : modification du taux de TPU en cas 
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d'extension du périmètre d'un EPCI; retiré.
Art. additionnel après l'art. 104 (p. 8108): son amendement 
n° 464 : entrée en vigueur des dispositions des articles 103 et 
104 du projet de loi; retiré.- Art. 105 (Fusions entre 
syndicats mixtes- art. L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, L. 5215-
22, L. 5216-7 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8109): soutient l'amendement n° 358 de M. Xavier Pintat 
(rédaction); adopté.- Art. 110 (Répartition des sièges à la 
suite d'une extension du périmètre d'une communauté 
urbaine- art. L. 5215-6 du code général des collectivités 
territoriales) : soutient l'amendement n° 1216 de M. Jean
Claude Gaudin (modification du nombre de sièges à la majorité 
qualifiée); adopté.- Art. 111 (Pouvoirs de police du président 
de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre- art. L. 5211-
19-2 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8115) : son amendement no 465 : suppression du caractère 
restrictif de cet article ; retiré. (p. 8116) : intervient sur 
l'amendement n° 1084 de M. Gérard Collomb (suppression du 
caractère restrictif de cet article).- Art. 112 (Définition de 
l'intérêt communautaire- art. L. 5215~20 et L. 5216-5 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8119) : son 
amendement n° 466 : doublement des délais imposés aux 
EPCI ; adopté. - Art. 113 (Partages de ' services entre les 
établissements publics de coopération intercommunale et leurs 
communes membres- art. L. 5211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8122): son amendement n° 468: 
dérogation aux règles des marchés publics ; adopté. Son 
amendement n° 469 : gestion unifiée du personnel ; adopté. 
Soutient l'amendement n° 359 de M. Xavier Pintat (extension 
du dispositif aux syndicats mixtes) ; adopté. -Art. additionnel 
après l'art.117 (p. 8126): son amendement n° 471 : 
uniformisation des règles de majorité qualifiée utilisées dans 
les différentes procédures régissant les EPCI ; adopté. 
(p. 8127): intervient sur son amendement n° 471 précité.
Art. 120 (Extension aux équipements sportifs des compétences 
optionnelles des communautés de communes à dotation 
globale de fonctionnement bonifiée- art. L. 5214-23-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8129): son 
amendement n° 473 : subordination des actions de 
développement économique à la notion d'intérêt 
communautaire; adopté.- Art. additionnels après l'art. 121 
(p. 8130): son amendement n° 474: subordination des actions 
d'aménagement rural à la notion d'intérêt communautaire; 
àdopté.- Art. additionnels après l'art. 125 (p. 8141): 
soutient l'amendement n° 1222 de M. Jean-Claude Gaudin 
(possibilité de constituer des syndicats mixtes avec des 
collectivités territoriales étrangères) ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Première partie : · 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8518, 8519): le groupe UMP ne votera pas 
l'amendement n° I-198 de M. Michel Mercier (réduction du 
barème limitée à 1,7 %) et soutient le Gouvernement dans sa 
démarche de réhabilitation du travail. Expatriation des 
chercheurs européens aux Etats-Unis.- Art. additionnels 
après l'art. 2 (p. 8522): soutient l'amendement n° I-245 de 
M. Jean-Paul Alduy (extension de l'avantage fiscal dit "loi 
Malraux" aux immeubles dégradés des centres historiques 
malgré leur changement d'affectation); retiré. 

Deuxième partie :' 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs- II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003) (p. 9369) : approbation des objectifs 
ambitieux. Crainte de la substitution des collectivités locales à 
l'Etat à la suite de la baisse de la subvention par logement. 
Nécessité de développer l'accès à la propriété. Conséquence 
pour les collectivités locales de la vente des logements HLM à 
leurs locataires. (p. 9370, 9371): difficultés des communes 
soumises à l'article 55 de la loi SRU. 

- Proposition de loi relative à la création du registre 
international français [n° 92 (2003-2004)] - (Il décembre 
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2003) -Art. 19 (p. 9958): soutient l'amendement n° 10 de M. 
Josselin de Rohan (possibilité de rapatriement du navigant aux 
frais de 1' entreprise de travail maritime) ; adopté. - Art. 24 
(p. 9959): soutient l'amendement n° 7 de M. Josselin de 
Rohan (faculté pour les navigants embarqués avant le 31 mars 
1999 de conserver les conditions de protection sociale 
précédentes à la présente loi); adopté.- Art. 30 (p. 9961): 
soutient l'amendement n° 8 de M. Josselin de Rohan 
(rectification d'une erreur rédactionnelle); adopté.- Art. 31 
(p. 9962): soutient l'amendement n° 9 de M. Josselin de 
Rohan (affectation d'un prélèvement provenant du produit des 
casinos à la Société nationale de sauvetage en mer) ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9964) : place de la 
France dans la marine marchande. Déclin dû à là conception 
sociale de la gauche. Le groupe de l'UMP soutient la 
proposition de loi. 

,!: 

BRET (Robert) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

CRC 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du .. règlement et 
d'administration générale. 

Secrétaire de ·l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire. de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre titulàire de la commission. mixte paritaire chargée de 
proposer un. texte sur les dispÇJsitions restant ,en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en France le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense - Questions sociales et santé. 

Proposition. de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 .. (2002,2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement .,... Tnvail. 

Proposition de ·résolution tendant à la création .d'une 
com1.11ission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des .technologies de la c1yptographie et des cartes à 
puce après la piise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 

Proposition, de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 
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Proposition de résolution tendant à .la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences ·sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale - Société. 

Proposition de loi visant à modifier le titre !er du livre V du 
code général des collectivités territoriales sur l'organisation 
administrative de Paris, Marseille et Lyon [n° 16 (2003-2004)] 
(14 octobre 2003) - Collectivités territoriales. 

Proposition. de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
En~rgie- Entreprises- Environnement- Tmnsports
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de. la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003) -Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en mf!tière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances,. fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé: 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Avant l'article 1er (p.206, 207) : le groupe CRC s'abstient 
sur les amendements de M. Michel Dreyfus-Schmidt, n° 2 
(suspension de l'examen de ce projet de loi jusqu'à l'adoption 
définitive du projet de loi constitutionnelle relatif à 
l'organisation décentralisée de la République), no 3 
(application expérimentale du dispositif) et n° 4 (organisation 
de la juridiction de proximité). 

- Proposition de loi visant à. aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002-2003)]- (23 janvier 2003)- Discussion génémle 
(p. 281, 283): nécessité d'une répression spécifique. 
Caractérisation du mobile raciste à partir d'éléments objectifs. 
Efficacité limitée des textes législatifs actuels. Réflexion 
nécessaire sur la possibilité d'aménager la charge de la preuve. 
Mise en place de structures spécifiques de lutte co.ntre le 
racisme. Priorité à la prévention dans le cadre scolaire. 
Politique répressive du Gouvernement. Souhaitd'une prise en 
compte des infractions homophobes et d'une sanction de la 
contestation des génocides. Le groupe CRC votera ce texte. -
Art. additionnel avant l'article ter (p. 283, 284) : son 
amendement n° 2 : incrimination de la remise en cause· de 
l'existence de génocides; rejeté.- Art. ter (Définition de la 
circonstance aggravante relative au caractère raciste d'une 
infraction- art. 132-76 nouveau du code pénal) (p. 285, 286) : 
son amendement n° 3 : suppression du mot "race" ; rejeté. Ses 
amendements identiques à ce dernier, déposés sur les mticles 
suivants, n° 5, n° 7, n° 9, n° 11, n° 13, n° 15, n° 17 et n° 19; 
devenus sans objet. Ses amendements identiques n° 4 : 
extension de ce dispositif aux infractions à caractère 
homophobe; retiré et n° 8, n° 10, n° 12, n° 14, n° 16, n° 18 et 
n° 20 déposés sur les articles suivants ; retirés. Législation 
européenne. 

- Pr()jet de loi relatif à la répression de l'activité de 
mercenaire [n° 287 (2001-2002)]- . (6 février 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 721): lutte contre le 
mercenariat dans les conflits internationaux ou les troubles 
internes. Lacune du droit français. Votera ce texte. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air. France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- ·Art. 1er (Mesures de codification et 
dispositif de garantie des droits de trafic des compagnies 
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aériennes cotées) (p. 795, 796): desserte aérienne de l'outre-
11!-er. ~nquiétude des élus et des populations. Aggravation de la 
sttuatwn par la suppression d'Air Lib. Questions au 
Gouvernement. Demande une mise en oeuvre de la continuité 
tetTitoriale. 

- Projet de loi pour la sécurité intérieure- Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002-2003)]- (13 février 2003)
Discussion générale (p. 839): regret de l'urgence sur ce texte. 
Absence de discussion sur les bouleversements instaurés par 
l'Assemblée nationale. Réduction de la commission mixte 
paritaire à une commission d'enregistrement de votes 
conformes: Inquiétudes du groupe CRC sur l'esprit policier du 
t~xte. Enrôle~ent de !_'autorité judiciaire dans une logique 
d or?re pubhc. Exte~ston masstve de la sphère pénale et 
durct~sement des pemes prononcées pour les petits délits. 
Sancttons des populations marginales et crispation des liens 
entre les catégories sociales. Tolérance zéro. Obligation de 
résultats pour les policiers. Dérapages et bavures. Effet positif 
sur l'électorat de la répression des désordres visibles sans 
incidence sùr la baisse de la délinquance et de la crimi~alité. 
(p. 840, 841) : dépistage discriminatoire et inopérant du VIH 
sur toute personne suspectée de viol. Inefficacité de la sanction 
pour outrage à la Marseillaise et au drapeau national. 
Réaffinne l'opposition du groupe CRC au nouvel ordre moral 
et aux mesures de répression de masse. Inflation sécuritaire des 
sanctions au détriment du respect de la loi en vigueur et des 
sanctions · existantes. Traitement faussé de la réalité de la 
délinquance : légitimation des atteintes aux libertés, de la 
culture du résultat et de la récompense au mérite érigée en 
valeur républicaine. Le groupe CRC ne votera pas ce texte. -
Art..ler bis (Pouvoirs de réquisition des préfets) (p. 876) : 
emptétement sur les libertés publiques et individuelles. Pouvoir 
discrétionnaire aux dépens de l'autorité judiciaire.- Art, 8 bis 
(Perquisitions dans les systèmes informatiques) (p. 877) : le 
groupe CRC est opposé à l'article. Intrusion sans aucun 
co!ltrôle de l'autorité judiciaire. Atteinte au respect de la vie 
pnvée. -Art. 8 quater (Suppression de la notification du droit 
au silence) : Le groupe CRC est fermement opposé à l'article 
et ne. vo~e~a pas l'ensemble du p~oj~t de loi. Régression pour 
le~ JUStlctables. Echec au prmctpe de la présomption 
d'~mocence.- Art. 9 (Traitements automatisés d'informations 
m1s e~. oeuvre par la pol!c~ et la. gendarmerie) (p. 878) : 
opposttt~n du groupe CRC a 1 extensiOn des fichiers de police. 
Informat.w~s sur les suspects sans li~itation d'âge, ainsi que 
sur les vtcttmes. Absence de consultatiOn préalable de la CNIL 
et de référence à la loi sur l'informatique et les libertés de 
1978. Relevé d'erreurs dans le STIC Echec aux garanties du 
respect de la vie privée des justiciables.- Art. 14 (Dispositifs 
de co.nfrôle des données signalétiques des véhicules) : 
OppositiOn du groupe CRC à 1' emploi des dispositifs à 
l'occasion d'événements particuliers ou de grands 
rassemblements de personnes. Crainte d'entrave à la liberté de 
manifester, à la liberté d'expression et à la liberté syndicale.
Art. 19 (Installation sans titre sur un terrain- art: 322-1-1 
~ou,vea_u du code pén~l))_ (p. 879) : opposition du groupe CRC 
a. 1 arttcle: Margmah.s~tto~ des gens du voyage. Sanctions 
dtsproporttonnées et mJusttfiées. Absence de sanction contre 
les maires contrevenant à la loi Besson. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003) ~Art. 2 bis (Faculté pour le maire 
de fiXer une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1005): soutient l'amendement n° 145 de M. Yves Coquelle 
(suppression) ; rejeté. Crainte d'un obstacle à la. réalisation 
d'habitats collectifs. Urbanisation de caractère sélectif et 
ségrégatif. - Art. 3 (Opposabilité des dispositions du P ADD
art. L. 123-5 du code de l'urbanisme) (p. 1011) : le groupe 
CRC ~'a!Jstient sur les amendements identiques n° 17 de la 
commt.sst~n et n° 87 de la commission saisie pour avis 
(coordmatwn).- Art. 4 (Procédure de modification et 
procédure de révision des plans locaux d'urbanisme, PLU
art. L. 123-13 du code de l'urbanisme) (p. 1015): le groupe 
CRC s'abstient sur les amendements identiques n° 18 de la 
commission et de la commission saisie pour avis n° 91 
(recours à la procédure de modification), ainsi que sur les 
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amendements identiques n° 19 de la commtsswn et de la 
commission saisie pour avis n° 92 (coordination). 

- Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 1057): le groupe CRC s'abstient sur les 
amendements identiques n° 188 de M. Jacques Blanc et de la 
commission saisie pour avis n° 100 (possibilité de construire 
en dehors des zones urbanisées des communes de montagne).
Art. additionnels après l'art. 6 quater (p. 1151): soutient 
l'amendement n° 148 de M. Ivan Renar (calcul du montant de 
la redevance perçue au bénéfice de l'Institut national de 
recherches en archéologie préventive); rejeté. 

- Rappe~ a1_1 règlemen~-:- (4 mars 2003) (p.1219) :expulsion 
de 54 afncams vers AbtdJan et Dakar le 3 mars dernier. . 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(~ m~s. 2003)- Di~cussion générale (p. 1231, 1234): 
denonctatton de la methode du Gouvernement. Déni de la 
démocratie et du rôle du Parlement. Rupture avec la tradition 
républicaine de non-modification d'un mode de scrutin d'une 
élection dans l'année précédent son échéance. Problème de 
1 'urgence . déclarée sur tous les textes depuis juillet. 
Préconisation fréquente d'un vote conforme. Apparence de 
débat au Sénat. Solutions proposées à l'opposé des buts fixés. 
Loi du 19 juillet 1999 permettant le dégagement de majorités. 
Contance de la position communiste. Position dl:) M. Jean
Pierre Raffarin. Méthode de combat contre l'extrême droite. 
Opposition à la réduction de l'expression du pluralisme. 
Efficacité du mécanisme de la loi de 1999 non testée. 
Instauration de seuils "couperet". Interrogation sur le non
relèvement du pourcentage de la prime. Réforme rendant plus 
difficile la mise en oeuvre de la parité. Tendance à l'émergence 
de deux grands partis. Dénonciation par M. Jean-Pierre 
Raffarin au Sénat en 1998 de "l'excès de politisation dans les 
régions". Simplicité du mode de scrutin des élections 
européennes. Avantage de la proportionnelle. Formation des 
groupes sur des bases politiques. Sacrifice de la diversité. 
Bipolarisation de la vie politique. Dénationalisation et 
dépolitisation du débat européen. Nécessité' de l'implication 
des citoyens. Arrière-pensées politiques du projet de loi. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur· la ·motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Pa~lement .~uropéen ___: (~ mars 2003) (p.1279, 1283): 
logtque pohttque . du dépot . de la matton. A<;te solennel. 
Précédents. Article 11 de la Constitution. Réforme 
constitutionnelle de 1995. Propos de M. Patrice Gélard en 
1997. Question de pluralisme. Soutien de 1 'UMP au texte. 
Dénonciation du texte par l'ensemble des autres partis et 
formations politiques. Coup de force législatif. Propos. de M. 
C?arl~s Pasqua en 1985. Mépris du débat parlementaire. 
Sttuatwns démocratiquement inacceptables. Motivations 
politiciennes. Bipolarisation. Emploi de l'article 49, alinéa 3 de 
la Constitution. Droit d'amendement. Précédents. Interrogation 
sur la légitimité du Parlement. Justification du bicamérisme. 
Nécessité. pour le Sénat de retrouver son' indépendance. 
ConsultatiOn du peuple. Volonté d'un débat sérieux et 
approfondi au Sénat. Saisine du Conseil constitutionnel. Texte 
porteur de dangers, Démembrement annoncé de l'Etat 
républicain. Substitution des régions à l'Etat. Mise à mort du 
pluralisme à l'échelon régional. Question politique essentielle. 
Rupture du contrat social. Libéralisme. Conditions de la 
dém?cratisation de ·la vie politique. S'élève contre les propos 
relatifs à une prétendue alliance avec le Front national. 
Problème de la . déformation de la représentation populaire. 
Leurre du rapprochement des élus et des électeurs. . 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (5 mars 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 13~9, 1330) : son amendement n° 42 : garantie dù 
plurahsme dans les assemblées élues par le mode de 
représentation proportionnelle ; rejeté. 
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-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat. des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1350, 1351): régression contenue dans l'article 
1er .. Bipartisme et bipolarisation favorisés par les diverses 
réfonnes. Durée des mandats. Comparaison avec les autres 
pays. . Souhait du raccourcissement des mandats. -
Art ·additionnels après l'art. 1er (p. 1365) : le groupe. CRC 
votera l'amendement n° 213 de M. Bernard Frimat 
(renouvellement intégral des conseils généraux), dans sa 
nouvelle rédaction.- Art. additionnels après l'art. 1er. ou 
avant l'art. 2L(p. 1373): favorable aux amendements de·M. 
Jean-Claude Peyronnet n° 221 (élection des conseillers 
généraux dans le cadre de la circonscription départementale au 
scmtin proportioimel de liste à deux tours avec prime) et 
n° 222 (création: d'un scmtin mixte en fonction du ·degré 
d'urbanisation du département). (p. 1386, 1387) .: espère que le 
ministre de l'intérieur ne boude pas les travaux de la Haute 
assemblée. Le ·groupe CRC soutient . l'ensemble des 
amendements tendant à modifier les conditions de déroulement 
des élections cantonales.- ·Art. 2 (création de sections 
départementales ail sein des listes régionales de candidats -
relèvement du seuil d'admission à la répartition des sièges~. 
art. L. 338 du code électoral) (p. 1393, 1394): défauts de la 
notion· de section départementale. Problèmes de cohérence.! 
Exemples, Problème du'niveau minimal de voix à obtenir pour 
participer à la répartition des sièges. Opposé au renoncement 
au principe de l'élection _en fonction de l'ordre des candidats 
déclarés dans chaque département. Risque sur-le respect; des 
principes de parité. Problème de la question' de préférence 
accordée au candidatJe plus âgé· en cas d'égalité des voix. 
(p. 1398) : son amendement n° 45 : suppression ; rejeté. 
(p. 1399, .1400): son amendement n° 46: suppression des 
sections .. départementales; rejeté. (p. 1401): son amendement 
n° 47: suppression.de l'attribution des sièges, en cas d'égalité 
des suffrages, à la· liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée ; 
rejeté. (p. 1402, 1403) : son amendement n° 48: suppres~ion 
de l'élévation à 5 %-du seuil à partir duquel sera ouverte la 
répartition des sièges; rejeté. (p. 1405, •. 1406): son 
amendement n° 49 ·: conséquence ; . devenu ·-sans objet. 
(p. 1407): son amendement no 50.: suppression de l'attribution 
des sièges; en cas d'égalité des suffrages, au candidat le plus 
âgé; rejeté. (p. 1415, 1416): le groupe CRC votera contre les 
amendements identiques n° -17de M. Michel Mercier et n° 356 
de M. Jacques. Pelletier (relèvement de la prime majoritaire 
revenant à la liste arrivée en tête).+- Art. 3 (répartition des 
sièges entre les sections départemèntales:-,- art. L. 388-1 
nouveau du code électoral) (p. 1418, 1419): problèmes posés 
pat l'article 3. Mode de scmtin portant atteinte ail pluralisme. 
Absence de vision des territoires justement représentés. Risque 
pour la parité. · Le groUpe communiste ne peut ·accepter les 
principes guidant la conception' générale du projet de ·loi; 
Evolution inutile. (p. 1420, 1421): son amendement n° 51 : 
sUppression; rejeté. (p. 1424, 1425) : son amendement n° 54 : 
féminisation des candidatures ; rejeté. Sort amendement n° 56 : 
repli; rejeté. (p: 1426) : son amendement n° 58 : suppression 
du dernier alinéa du-texte de l'article 3 portant sur la situation 
des régions monodépartementales, c'est-à-dire les quatre 
régions d'outre-mer; rejeté. (p. 1429): · invite au rejet• de 
l'article 3.- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 1430, 1431) : 
son amendement n°-59: dépôt 'par le Gouvernement chaque 
année d'un rapport aù Parlement retraçant le comparatif au sein 
des pays de l'Union européenneAu droit de vote et d'éligibilité 
pourles élections •au conseil des collectivités territoriales des 
citoyens étrangers non ressortissants de l'Union européenne; 
rejeté. Citoyens de nationalité étrangère participant à la vie de 
là cité. · 

.., Suite. ·de· la discussion (7 mars 2003) - · Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes.;.. 
art. L. 346 du code électoral) (p. 1461): ambiguïté et objet de 
cet article. Caractère inutile et antidémocratique de la solution 
proposée. Objet de la prime. Détournement . de la 
proportionnelle. Bipolarisation. Evolution de . la majorité 
sénatoriale. Rapport de MM. Lucien Lanier et Paul Girod. 
(p. 1463, 1464) : son amendement n° 60: suppression; rejeté. 
(p. 1465): son amendement n° 61 : suppression du 1° de 
l'article relatif à la fixation du nombre de candidats figurant 
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sur les· sections départementales de chaque liste ; rejeté. 
(p. 1466): considère que son amendement.n° 72 (insertion des 
mots "ou candidates") ne· tombe pas. (p. 1467): son 
amendement n° 65: précision; rejeté. (p. 1470) : .son 
amendement n° 68 : repli ; rejeté. Exemple de la région 
aquitaine. Son amendement n° 69: repli; rejeté. (p. 1471}: son 
amendement n° 70 : repli ; rejeté. Son amendement n° 71 : 
repli; rejeté. (p. 1472): son amendement n° 63 : maintien des 
seuils actuellement en vigueur pour se présenter au second tour 
et pour fusionner; rejeté. (p. 1493): le groupe CRC votera 
l'amendement n° 355 de M. Michel Mercier (égalité des vice
présidents de sexe masculin et de sexe féminin dans les 
exécutifs régionaux).- · Art. 5 (et annexe 1) et 
art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment réservés le 6 
mars 2003 p.1432) (Nombre de candidats par section 
départementale ..c tableau n° 7 annexé au code électoral) 
(p. 1514): le groupe CRC ne votera pas les amendements 
identiques n° 39 de·· M~- Michel Mèrcier et n° 361 de M. 
François Fortassin (indication dans le tableau du .nombre de 
sièges correspondant- aux différents départements). ~ Art. 9 et 
art. additionnel après l'art. 4 (précédemment réservés le 6 
mars 2003 p. 1432) (Election des conseillers à l'Assemblée de 
Corse- art. L. 366 et L. 380 du code électoral)· (p.•1519, 
1520) : absence. de modification du · scrutin actuel.· 
Interrogations. Non-dépôt d'amèndements par le groupe CRC. 
(p. 1521): son amendement n° 85 : suppression de la règle, 
attribuant les sièges à la liste dont la moyenne d'âge est la plus 
élevée en cas d'égalité des suffrages; rejeté. (p. 1523, 1524): 
ses amendements n° 87, n° 88, n° 90, n° 91, n°· 92 et. n° 93 : 
féminisation du code électoral ; rejetés, 

-,- Suite de la discussion ( 11 mars • 2003) - Division 
additionnelle après l'art.ll (réserve) (p. 1569, 1570): son 
amendement n° 102 . : division additionnelle- "dispositions 
relatives à. l'élection des députés et sénateurs"; réservé puis 
devenu sans objet (p.l581).- Art. additionnels après 
l'art.11 (p. 1572, 1573): son amendement n° 104: modalités 
de désignation des membres de l'Assemblée nationale et de 
répartition· des sièges aux niveaux départemental et national; 
rejeté. (p .. 1576) : son amendement n° 106 : réduction. de la 
durée du mandat sénatorial à 6.ans ;rejeté.- (p. 1580, 1581): 
son amendement n° 107: réduction de l'âge. d'éligibilité au 
Sénat à 23 ans ; rejeté. - Art. 11 bis (Date de la première 
réunion du conseil général suivant un renouvellement 
triennal- art. L. 3121-9. du code général des .collectivités 
territoriales) (p. 1582) : modifications ne figurant' pas dans l.a 
version initiale du projet de loi. Dispositions insérées sans faire 
l'objet d'un débat à l'Assemblée .nationale.- ,Dénonce lé 
caractère particulièrement ·antidémocratique du · choix du 
Gouvernement. Modifications nécessitées par _les difficultés 
liées à la concomitance des élections régionales et des élections 
cantonales. Remise en cause des lois de mars .2000 et du 
pluralisme démocratique avec l'incitation au cumul des 
mandats induite.de la réforme . Le groupe .CRC votera contre 
l'article.- Art. 12 A (Remboursement forfaitaire des dépenses 
électorales- art. 2 de la ./oi n° 77"729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1606) : le groupe CRCvote contre l'article 12 A.- Art. 12 
(Mode de scrutin- art. 3 de la loin° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1608): son amendement n° 112.: suppression; rejeté.
Art. additionnels après l'art.l2 (p. 1613): son amendement 
n° 113 : abaissement du seuil pour accéder au second tour qe 
5% à 3%; rejeté. Son .amendement n° 114: dépôt par le 
Gouvernement d'un rapport annuel au Parlement retraçant le 
comparatif des effets de !'.exclusion du droit de vote et 
d'éligibilité pour les élections au Parlement européen des 
citoyens étrangers· non ~ressmtissants de 1 'Union européenne ; 
rejeté. - Art.15 et annexe 2 (Définition des circonscriptions 
interrégionales et répartition des. sièges à pourvoir ~ art. 4 de 
la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 1977-:- tableau annexé) 
(p. 1619): son amendement n° 119: conséquence; rejeté. 

-Proposition de loi 'tendant à. autori~er Je .vote par 
correspondance électronique !les Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002~2003)]- (18 mars 2003)
Art. unique (p.l758, .1759) : .. forte .abstention liée à l'offre 
politique et non aux seules difficultés matérjelles. Le groupe 
CRC votera cette proposition de loi. 
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-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. additionnels après l'art.~ 56 (p. 1911): 
restructuration du réseau de la Banque centrale. Votera 
l'amendement n° 247 de M. Michel Charasse (contrôle du 
Parlement sur la réorganisation du réseau et des services de la 
Banque de France). 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2312, 2314); texte visant à moderniser la loi du 6janvier 
1978. Enjeux . économiques, géopolitiques et démocratiques. 
Multiplication des fichages et risques de dérive. Projet de loi et 
amendements de . la commission globalement positifs. 
Divergence sur la valeur du consentement requis, 
l'encadrement des données temporaires et des matériels privés 
mis en réseau. Refus de l'extension des exonérations de 
déclaration. Anonymisation. Bienveillance excessive à l'égard 
des fichiers publics. Légitimité des fichiers fondés pour la 
seule lutte contre la fraude. Renforcement du rôle de la CNIL 
mais manque de moyens matériels. Manque d'indépendance 
des correspondants de la CNIL en .entreprise. Souhait de la 
création d'un conseil scientifique auprès de la CNIL. Le 
groupe CRC déterminera son vote en fonction du sort réservé à 
ses amendements. - Art. 1er (Détermination du champ 
d'application de la loi- art. 2 à 5 du chapitre 1er de la loi 
no 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 2 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Champ d'application matériel et définitions) 
(p. 2318): son amendement n° 90: précision de la définition 
d'activité personnelle; rejeté.- Art. 4 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Exclusion du champ de la loi des copies 
temporaires) (p. 2319): son amendement n° 91 : intégration 
dans le champ de la loi des copies temporaires ; rejeté.- Art. 2 
(Conditions de licéité des traitements de données à caractère 
personnel- chapitre II de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978) -
Art. 6 de ·la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de 
collecte et de traitement) (p. 2321) : son amendement n° 92 : 
garantie ·de l'effectivité du principe de finalité; rejeté. 
(p. 2323): son amendement n° 93 :recours à des tierces parties 
de confiance pour les interconnexions ; rejeté. - Art. 8 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Interdiction de la collecte et 
du traitement des "données sensibles 'J (p. 2325, 2326) : ·son 
amendement nP 94 : · élargissement de la liste des données 
sensibles faisant l'objet d'une proteètion particulière; retiré: 
(p; 2327): sur l'amendement n° 9 de la commission (exception 
à l'interdiction de' procéder à des traitements statistiques de 
données) auquel il est favorable, son sous-amendement 
n°·128; rejeté. Le groupe CRC s'abstient sur l'amendement 
n° 10 de la commission (procédé d'anonymisation des 
traitements de données sensibles). (p. 2329) : ne votera pas 
l'amendement n° 11 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 10 de la loi n° 78-17 du 6 janv 
ier 1978 (p.2330, 2331): son amendement n°96: 
transformation du numéro d'inscription au répertoire national 
des personnes physiques, ~NIR, en identifiant non signifiant ; 
rejeté. - Art. 3 ·(Dispositions relatives· à la CNIL- chapitre III 
de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 13 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 (Dispositions relatives aux membres de 
la CNIL) (p. 2337};, son amendement n° 97 : intégration 
obligatoire d'un spécialiste des questions de droits et libertés 
individuelles dans la composition de la CNIL ; retiré. 
(p. 2338): le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 26 
de la commission (durée des fonctions des sénateurs désignés 
au sein de la CNIL).- Art. 19 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Services de la CNIL) (p. 2341) : son amendement n° 98 : 
création de services délégués placés sous l'autorité de la 
CNIL; rejeté:- Art. 4 (Formalités préalables à la mise en 
oeuvre des traitements - régimes de la déclaration et de 
l'autorisation- chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978)- Art. 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Régime 
de droit commun de la déclaration) (p. 2345) : le groupe CRC 
s'abstient sur l'amendement n° 38 de la commission (création 
de correspondants de la CNIL).- Art. 24 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 (Normes· simplifiées) : son amendement 
n° 100 : maintien du principe ?e la déclaration des fichiers à la 
CNIL; rejeté.- Art. 25 de là loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
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(Régime général d'autorisation) (p. 2348) : son amendement 
n° 101 : soumission à autorisation de tous les traitements 
relatifs à la vidéo-surveillance ; rejeté. - Art. 5 (Obligations 
des responsables des traitements et droits des personnes 
concernées -chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) -
Art. 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Obligation 
d'information) (p. 2356, 2357): ses amendements n° 102: 
obligation de rendre non identifiantes les données archivées ; 
rejeté et n° 103 : suppression de la notion d'effort 
disproprotionné relatif à l'obligation d'information; devenu 
sans objet.- Art. 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Durée de conservation) (p. 2358, 2359) : son amendement 
n° 104 :suppression des exceptions à la règle visant à limiter la 
conservation des données personnelles ; retiré. - Art. 38 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Droit d'opposition): son 
amendement n° 105 : consentement exprès des personnes 
nécessaire pour toute utilisation de données personnelles à des 
fins de prospection ; rejeté. - Art. 7 (Pouvoirs de sanction 
administrative de la CNIL- Chapitre .VII de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978)- Art. 45 de la loi n° 78-1'7 du 6 janvier 1978 
(Pouvoir de sanction administrative- juge des référés) 
(p. 2364, 2365) : le groupe CRC' votera contre le sous
amendement n° 123 de M. Jean-Jacques Hyest déposé sur 
l'amendement n° 78 de la commission (rédaction), et contre les 
amendements de la commission n° 79 (suppression de la 
possibilité de procéder à la destruction sur place d'un fichier) 
et n° 81 (procédure d'information par la CNIL du Premier 
ministre afin · de faire cesser une violation des droits des 
personnes en matière de fichiers de souveraineté). - Art .. 46 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Procédure en matière de 
sanction) (p. 2366): le groupe CRC vote contre l'amendement 
n° 124 de M. Jean-Jacques Hyest (publication des sanctions de 
la CNIL uniquement en cas de mauvaise foi du responsable du 
traitement).- Art. 49 de la loi· n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Coopération· internationale) : son amendement n° 106: 
intégration des traitements de souveraineté dans les procédés 
de vérification effectués à la demande d~institutions analogues 
des autres Etats membres de l'Union européenne; rejeté.
Art. 12 (Transferts de données à caractère personnel vers des 
Etats tiers- chapitre Xl! de la loi·n° 78-17 du 6 janvier 1978) 
(p. 2370): le groupe CRC vote contre l'amendement n° 86 de 
la commission (transfert de données au sein de groupes 
présentant de ·façon contractuelle des garanties suffisantes).-'
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2375) : attitude de la 
majorité. Renforcement du pouvoir et du rôle de la CNIL. Le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. 

-Projet de loi portant .nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à .l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] 7 (9 
avril 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 2564, 2565) : les 
sénateurs du groupe CRC voteront la motion n° 1 de M. Je~n
Pierre Sueur tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 
Non-respect des principes démocratiques par l'article 4. 
Problème de l'éclatement de la circonscription nationale. 
Approbation sur le fond et sur la fmme de cette motion. 
Maintien de la position du groupe communiste. - Renvoi à la 
commission (p. 2566, 2568) : sa motion n° 2, tendant au 
renvoi à la commission ; rejetée. Importance du sujet. Texte 
tenant à coeur au Président de la République, au 
Gouvernement, à I'UMP. Article 4 continuant à menacer le 
pluralisme. Position du Conseil constitutionnel sur la vie 
politique du pays. Décision de pure forme. Incitation à la 
réouverture du débat. Recul du caractère démocratique du 
mode de scrutin régional. Caractère dénaturé de l'idée de la 
proportionnelle. Volonté d'imposer un modèle libéral à la 
société. Démagogie sous-jacente à la création de super-régions. 
Proposition fédéraliste. Bipolarisation. Nécessité 
d'approfondissement de la réflexion de la commission. 
Réserves émises par le Conseil constitutionnel. Manque de 
clarté du projet de loi. Complexité du mode de scrutin. 
Nécessité de la démocratisation de l'institution. Polémique sur 
le Front national. Rôle de la loi de 1999.- Art. 4 (Composition 
et conditions de présentation des listes- art. L. 346 du code 
électoral) (p. 2569) : son amendement n° 3 : suppression ; 
rejeté. (p. 2570) : son amendement n° 4 : suppression du 
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cinquième alinéa a du 2° de l'article 4- Question des seuils; 
rejeté. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- Art. 7 (Extension de 
la responsabilité pécuniaire du propriétaire- procédure de 
1 'amende forfaitaire- art. L. 121-3 et L. 322-1 du code de la 
route, art. 529-8, 529-10 nouveau, 529-11 nouveau, 530 et 
530-1 du code de procédure pénale) (p. 2772): le groupe CRC 
s'abstient sur l'amendement n° 10 de la commission 
(responsabilité pécuniaire en cas de contravention aux règles 
sur les péages). (p. 2775): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 15 de la commission (force probante des 
constatations effectuées par des appareils de contrôle 
automatisés et .durée de conservation de ces constats). 
(p. 2776): abstention du groupe CRC sur le vote de l'article 
7.- Art. additionnel après l'art. 7 (p. 2777) : soutient 
l'amendement n° 37 de Mme Nicole Borvo (introduction dans 
le code du travail d'une obligation d'information et de 
formation des salariés à la sécurité routière); retiré. (p. 2778) : 
le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 109 du 
Gouvernement (financement de l'investissement et de 
l'entretien des nouveaux appareils de contrôle automatique). 

- Suite ·de la discussion (30 avril 2003) - Art. 18 
(Réglementation des entreprises de déménagement
Commissions des sanctions administratives- art. 8, 17 et 37 
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs) : le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 112 du Gouvernement (intégration dans la loi 
d'orientation des transports intérieurs de la profession de 
commissionnaire de transport). Le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 24 de la commission (rédaction). Le groupe 
CRC s'abstient sur l'amendement n° 25 de la commission 
(rédaction). Le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 26 
de la commission (rédaction). - Art. 24 (Aménagement du 
principe de l 'encellulement individuel des prévenus - art. 68 
de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection 
de la présomption d'innocence et les droits des victimes) 
(p. 2839) : soutient l'amendement n° 46 de Mme Nicole Borvo 
(suppression); rejeté. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Demande 
de renvoi à la commission (p. 3141, 3143) : sa motion n° 22 : 
renvoi du texte en commission. Absence de réponse à l'attente 
d'un véritable projet pour l'île. )'récipitation d'une manoeuvre 
politique dictée par les circonstances. Nécessité de déterminer 
le pouvoir normatif des collectivités territoriales et la 
signification exacte de ce référendum. Inquiet du blanc-seing 
donné au Gouvernement pour engager la rupture entre la Corse 
et la République. Remise en cause du principe constitutionnel 
de libre administration des collectivités territoriales. 
Revirement d'attitude du Gouvernement à l'égard des 
nationalistes. Dénonce un manque de franchise vis-à-vis des 
électeurs de Corse, enrôlés en précurseurs de la République des 
particularismes. Laboratoire expérimental destiné à 
l'accélération d'une modification de l'architecture 
institutionnelle française. 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Principe 
d'une. consultation des électeurs de Corse- Définition. du 
corps électoral) (p. 3157): le groupe CRC s'abstient sur le 
sous-amendement n° 40 de M. Bernard Primat (application aù 
décret de convocation des électeurs de la procédure de 
consultation préalable d'urgence de l'Assemblée de Corse) 
déposé sur l'amendement n° 2 de la commission (rédaction). 
(p. 3158, 3159) : son amendement n° 56 : suppression de 
l'annexe; rejeté. (p. 3162, 3172) : sur l'amendement n° 3 de la 
commission (réécriture de l'annexe), son sous-amendement 
n° 58:. maintien de la structure départementale de la Corse; 
rejeté ; son amendement n° 57 : maintien des deux 
départements corses ; devenu sans objet. (p. 3173, 3174) : le 
groupe CRC s'abstient sur les sous-amendements de M. 
Michel Mercier n° 59 (répartition des élus entre les deux 
conseils territoriaux en fonction du secteur géographique dans 
lequel ils auront été candidats), de M. Nicolas Alfons! n° 26 
(introduction d'un minimum de scrutin uninominal dans le 
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cadre de nouvelles circonscriptions), de M. Bernard Primat 
n° 43 (caractère collégial de l'exécutif de l'Assemblée de 
Corse), n° 46 (rédaction) et n° 48 (objectif assigné au mode 
d'élection). Vote contre l'amendement n° 3 précité de la 
commission. (p. 3175): le groupe CRC vote contre l'article !er 
et l'annexe.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3183, 
3184) : le groupe CRC votera contre ce texte. 

-Projet de loi de programme pour l'oub·e-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (22 mai 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 7 ou après l'art. 12 (p. 3480): son amendement n° 187: 
maintien du dispositif emplois-jeunes dans les dépat1ements 
d'outre-mer; rejeté. 

- Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4210, 4212): crise 
profonde des valeurs. Aspect contradictoire· des réfmmes 
présentées.Justification d'une seconde chambre dans le cadre 
d'un nouveau rôle spécifique ; nécessité de renforcer le rôle de 
1 'Assemblée nationale élue au suffrage universel direct. 
Approuve la réduction du mandat de sénateur de neuf à six ans. 
Désaccord avec le renouvellement sur deux séries. Atténuation 
de l'expression de la volonté populaire.. Abaissement 
insuffisant de l'âge des sénateurs. Sa proposition d'aligner 
l'âge d'éligibilité des sénateurs sur celui des députés. 
Adaptation de la répartition des sièges ·· sénatoriaux entre 
départements au recensement de 1999 : augmentation du 
nombre de sénateurs. Caractère trop limité des avancées de la 
proposition de loi organique. Opposition ferme du groupe CRC 
à la proposition de loi ordinaire relative au mode de scrutin : 
régression en matière de proportionnelle, garante de la parité et 
du pluralisme politique. Absence de réforme du collège 
électoral. Parlement réduit au rôle de simple chambre 
d'emegistrement. Régression sociale et démocratique engagée 
par le Gouvernement. - Art. 2 (Renouvellement du Sénat par 
moitié et dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code 
électoral) (p. 4236, 4237) : son amendement n° 9 : 
renouvellement intégral du Sénat; rejeté. - Art. 3 
(Renouvellement des sénateurs représentant les Français 
établis hors de France- Art. 1er et 5 de la loi organique 
n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4242) : iniquité de la procédure 
de tirage au sort au sein de la série C. Soutien du groupe CRC 
aux amendements de Mme Monique Cerisier-ben-Guiga n° 6 
(renouvellement intégral des sénateurs de la circonscription des 
Français établis hors de France) et no 7 (coordination). 
Abstention du groupe CRC sur l'article 3.--'- Art. 4 (Age 
d'éligibilité aux élections sénatoriales- art. L.O. 296 du code 
électoral) (p. 4243) : son amendement n° 11 : abaissement de 
l'âge d'éligibilité à vingt-trois ans; rejeté.- Art. 5 (Nombre de 
sénateurs élus dans les départements- art. L.O. 274 du code 
électoral) (p. 4249) : abstention du groupe CRC sur l'article 
5.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4251): regrette 
le caractère limité des avancées de cette proposition de loi. 
Vote positif des sénateurs du groupe CRC en raison de la 
réduction du mandat de neuf à six ans. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003). - Art. 1er (Répartition ·des 
sénateurs représentant les départements - tableau n° 6 annexé 
au code électoral) (p. 4273) : le groupe CRC s'abstient sur le 
vote de l'article ler.- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 4279, 4280) : son amendement n° 62 : élargissement du 
collège électoral par la désignation par les conseils municipaux 
d'un délégué pour 300 habitants ; rejeté. Légitimité du Sénat. 
(p. 4281): ses amendements n° 63 et 64 : repli; rejetés. 
Reprise d'une proposition du groupe de travail sur la 
rénovation de l'institution sénatoriale. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (1 0 juillet 2003)--; Art. additionnels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5016, 50 17) : favorable aux amendements 
identiques n° 111 de M. Guy Fischer, no 112 de Mme Michelle 
Demessine, n° 113 de Mme Nicole Borvo (majoration de l'ISF 
au bénéfice de la Caisse nationale .d'assurance, vieillesse). 
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Assiette de l'ISF. Principe d'une taxation différenciée des 
actifs professionnels. Nécessité de redresser le pouvoir d'achat 
des retraites. · 

-Rappel au règlement- (12 juillet 2003) (p. 5208, 5209) : 
article 38 du règlement du Sénat:. organisation des travaux. 
Annonce du ministre de 1' économie et des finances d'une 
pause en 2004 dans la baisse générale des taux de l'impôt sur 
le revenu et d'une incitation fiscale en faveur de la souscription 
de fonds de pension. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (12 juillet 2003)- Art. 13 (priorité) (Accès et 
maintien dans l'emploi des salariés âgés- art. L 321-13 du 
code du travail) (p. 5212, 5213): soutient l'amendement 
n° 344 de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. 
(p. 5214): soutient les ·amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 345 (suppression de l'exonération de la 
contribution Delalande pour le licenciement de salariés de plus 
de 50 ans inscrits comme demandeurs d'emploi depuis plus de 
trois mois) et n° 346 (suppression de l'exonération de la 
contribution Delalande pour le licenciement d'un salarié de 
plus de 45 ans) ; rejetés.- Art. 15 (priorité) (Alignement de la 
durée d'assurance . de référence sur · 160 trimestres
art. L 351-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5221, 5222): 
rappel de la position du rapporteur. Principaux points de la 
réforme. Ne votera pas cet article. Soutient l'amendement 
n° 351 de M. Guy Fischer (suppression); rejeté. (p. 5224): 
soutient l'amendement n° 356 de M. Guy Fischer (suppression 
pruiielle); rejeté. (p. 5225): soutient l'amendement n° 360 de 
Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté. - Art. 16 (priorité) 
(Départ à la retraite avant l'âge de 60 ans- art. L 351-1-1 et 
L 634-3-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5230) : mise en 
place d'un dispositif réduisant le nombre de bénéficiaires 
potentiels· de cette mesure. Caractère peu qualifié et pénible 
des emplois occupés. Attente des salariés. Nécessité 
d'améliorer cet article.- Art. additionnels après l'art. 5 
(priorité) (p. 5245): soutient l'amendement n° 199 de Mme 
Michelle Demessine (exclusion des pensions et retraites de 
l'assiette de la CRDS); rejeté. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 20 (Rachat de 
cotisations- art. L 351-14-1 et L 634-2-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5289) : importance de la masse financière 
générée par cette possibilité de rachat. Clientèle captive pour 
les assureurs. Opposition de principe à cet article. (p. 5290) : 
soutient l'amendement n° 396 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; devenu sans objet. Coût de ce rachat pour les 
jeunes. (p. 5291): soutient l'amendement n° 397 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); devenu . sans 
objet. (p. 5294): .ne votera pas l'amendement n° 1102 du 
Gouvernement (rédaction).- Art. additionnels après l'art. 24 
(p. 5321, 5322): soutient l'amendement n° 421 de Mme 
Michelle Demessine (rappel de la place fondamentale tenue 
par le droit à pension dans le statut des fonctionnaires) ; rejeté. 
(p. 5322, 5323) : soutient l'amendement n° 422 de Mme 
Michelle Demessine (obligation pour l'administration 
d'accéder aux demandes de liquidation des pensions); rejeté.
Art. 26 (Eléments constitutifs du droit à pension- art. L 5 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5327) : 
prise en compte des durées de service par des fonctionnaires 
ayant interrompu leur activité à l'occasion d'une disponibilité 
ou d'un détachement.- Art. 27 (Services effectifs et validation 
des périodes d'interruption ou de réduction d'activité
art. L 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5338) : ne votera pas cet article. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003) ~ Art. 32 
(Détermination du montant de la pension- art. L 13 à L 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5390, 
5391): soutient l'amendement n° 471 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) ; rejeté. (p. 5393) : soutient 
l'amendement n° 472 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. (p. 5393) : soutient 
l'amendement n° 473 ·de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.· (p. 5394): soutient 
l'amendement n° 474 de Mme Michelle Demessine (fixation 
du nombre d'annuités liquidables à 37,5); rejeté. (p. 5395) : 
soutient l'amendement n° 476 de Mme Michelle Demessine 
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(maintien du droit à la retraite à 150 trimestres pour les 
fonctionnaires); rejeté. Soutient l'amendement n° 477 de Mme 
Michelle Demessine (précision des modalités du calcul des 
pensions); rejeté. Soutient l'amendement n° 479 de Mme 
Michelle Demessine (suppression des dispositions tendant à 
allonger la durée de cotisation des fonctionnaires); rejeté. 
(p. 5396): soutient l'amendement n° 480 de Mme Michelle 
Deniessine (suppression partielle); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 481 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte des dispositions relatives aux bonifications); rejeté. 
(p. 5407) : avec le groupe CRC, votera contre l'article. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Question préalable (p. 6123, 6126) : soutient 
la motion n° 1 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la 
question préalable; rejetée. Affichage sécuritaire. Remise en 
cause des exigences en matière de libertés individuelles. Non
respect des principes généraux de la procédure pénale. 
Création et multiplication inquiétantes de règles particulières et 
de juridictions spécialisées. Risque d'extension arbitraire de la 
notion de bande organisée en l'absence de définition légale. 
Opposé à la logique du texte en dépit des améliorations de la 
commission des lois. Incompatibilité de l'allongement de la 
garde à vue avec le respect de la personne humaine. 
Contradiction de la procédure du plaider-coupable avec le 
principe de la présomption d'ümocence. Intrusion inacceptable 
du garde des Sceaux dans la conduite de la politique d'action 
publique pénale. Echec à l'exigence d'impartialité de la justice 
et à la préservation du caractère inquisitorial de la procédure. 
Marginalisation du juge d'instruction, ultime garde fou contre 
l'arbitraire. -Art. 1er (Règles applicables à la délinquance et 
à la criminalité organisées- art. 706-73 à 706-101-1 
nouveaux du code de procédure pénale) -Art. 706-73 du code 
de procédure pénale (Infractions relevant de la délinquance 
et de la criminalité organisées) (p. 6131) : soutient 
l'amendement n° 399 de Mme Nicole Borvo (exclusion du 
champ de la criminalité organisée des crimes et délits 
d'enlèvement et de séquestration); rejeté. Risque 
d'interprétation abusive à l'encontre des actions syndicales ou 
du mouvement social. (p. 6134): soutient l'amendement 
n° 401 de Mme Nicole Borvo (insertion dans le champ de la 
criminalité organisée du délit de corruption); rejeté.
Art. 706-80 du code de procédure pénale (De la 
surveillance) (p. 6140) : sur l'amendement n° 11 de la 
commission · (subordination à l'autorisation préalable du 
procureur de la République de l'extension de compétence 
territoriale des officiers de police judiciaire), soutient le sous
amendement n° 4 70 ·de Mme Nicole Borvo ; rejeté. Soutient 
l'amendement n_o 407 de Mme Nicole Borvo (nécessité d'une 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République à 
l'extension de compétence territoriale des officiers de police 
judiciaire); devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (2 octobre 2003)- Art. 706-82 du 
code de procédure pénale (p. 6175, 6176): soutient les 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 409 (irresponsabilité 
pénale des OPJ infiltrés limitée aux actes effectués pour les 
Stricts besoins de l'enquête ou de l'instruction) et n° 410 
(suppression de l'exonération de responsabilité pénale des 
personnes requises par les OPJ aux fins d'infiltration); 
rejetés.- Art. 706-90 du code de procédure pénale (p. 6187, 
6188): soutient l'amendement n° 412 de Mme Nicole Borvo 
(suppression du texte proposé pour l'article 706-90 du code de 
procédure pénale); rejeté. Extension démesurée du champ des 
investigations. Atteinte aux principes de l'inviolabilité du 
domicile et de la présomption d'innocence.
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6195) : soutient 
l'amendement no 413 de Mme Nicole Borvo (énoncé du 
pr;incipe d'une garde à vue décente); rejeté.- Art. 2 
(Elargissement de la circonstance aggravante de bande 
organisée et de la peine complémentaire de confiscation des 
bieris - renforcement de la répression du faux monnayage
dispositions diverses- art. 221-4, 221-5-1, 222-4, 222-49, 
227-22, 227-23, 312-7-1 nouveau, 313-2, 421-5, 434-30, 442-
1, 442~2, 450-5 nouveau du code pénal, art. 3 de la loi du 19 
juin 1871, art. 24, 26 et 31 du décret du 18 avril 1939,art. 6 de 
la loi n° 70~575 du 3juillet 1970, art. 4 de la loi n° 72-467du 
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9 juin 1972, art. 4 de la loi du 2 juin 1891, art. 1er et 2 de la 
loi n° 83-628 du 12 juillet 1983) (p. 6200): soutient 
l'amendement n° 414 de Mme Nicole Borvo (suppression du II 
de l'article 2 créant le délit d'intention criminelle); rejeté.
Art. 4 (Révélation d'informations de nature à entraver le 
déroulement de la procédure pénale- art. 434-7-2 nouveau du 
code pénal) (p. 6217, 6218) : soutient 1 'amendement n° 416 de 
Mme Nicole Borvo (suppression); rejeté. Redondance et 
ambiguïté de Fincrimination en dépit des améliorations 
apportées par la commission. - Art. 6 (Règles relatives à 
1 'entraide judiciaire internationale- art. 694, art. 694-1 à 
694-9 nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et 
art. 706-71 du code de procédure pénale, art. 30 de la loi du 
JO mars 1927) (p. 6234): le· groupe CRC votera contre 
l'amendement n° 273 de M. Pierre Fauchon (insertion dans le 
code de procédure pénale des dispositions de la décision-cadre 
du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen). Risque 
de dérives en l'absence de précautions procédurales.- Art. 9 
(De la procédure applicable en cas de pollution des eaux 
maritimes par rejets des navires- art. 706-102, 706-103, 706-
104, 706-105 et 706-106 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6249) : inefficacité d'un renforcement de la 
répression en l'absence de réglementation et de moyens de 
contrôle suffisants. Renforcement nécessaire de la coopération 
européenne et internationale.- Art. 706-102 du code de 
procédure pénale (Compétence des juridictions spécialisées 
en matière de pollution maritime) (p. 6250) : le groupe CRC 
s'abstient sur l'amendement n° 466 du Gouvernement 
(délimitation des compétences matérielles des tribunaux du 
littoral maritime et des compétences spécialisées du tribunal de 
grande instance de Paris). (p. 6251): reprend l'amendement de 
M. Josselin de Rohan n° 455 (maintien de la compétence des 
tribunaux de grande instance du littoral pour traiter les affaires 
très complexes) ; rejeté.- Art. 10 (Aggravation de la 
répression des infractions en matière de pollution maritime
art. L. 218-10, L: 218-22, L.218-24, L. 218-25 et L. 218-29 du 
code de l'environnement) (p. 6254): défavorable à 
l'amendement n° 271 de M. Henri de Richemont (distinction 
entre les faits de pollution volontaire et involontaire pour 
l'application des peines complémentaires). Risque d'afficher 
tm droit à pollution. (pi 6256): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement n° 272 de M. Henri de Richemont (dispense des 
peines complémentaires pour les auteurs d'accidents 
involontaires).- Division et art. additionnels après l'art. 10 
(p. 6257, 6258) : le groupe CRC s'abstient sur les 
amendements n° 256, 257 et 258 de M. Jean-Claude Carle 
(aggravation des peines pour lès auteurs d'incendies allumés 
en forêt). Prévention nécessaire. Pertinence d'une définition 
spécifique de la forêt méditerranéenne. Propose un plan 
pluriannuel d'objectifs et de moyens défini par l'Etat et les 
collectivités territoriales. - Intitulé de la section 2 et 
art. additionnels· avant l'art. 16 (p. 6272): soutient les 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 422 (nouvel intitulé
Dispositions relatives à la répression des messages racistes, 
xénophobes ou homophobes) et n° 423, 424, 425; 426, 427 et 
428 (extension des dispositions de la loi de 1881 sur la liberté 
de la presse réprimant les délits à caractère raciste aux 
discriminations fondées sur l'orientation sexuelle); rejetés.
Division et art. additionnels après l'art. 16 (p: 6280) : le 
groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° 91 de .la 
commission (allongement de la durée du suivi socio
judiciaire ). 

- Suite de· la discussion (7 octobre 2003) - Division et 
art. additionnels après l'art.16 bis (p. 6331): soutient les 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 458 (division 
additionnelle "De la désorganisation d'entreprises"); devenu 
sans objet ; et n° 429 (sanction des actes délictueux commis 
par les chefs d'entreprise); rejeté. Responsabilisation 
nécessaire des employeurs. Affaires Metaleurop et Fiodor. 
Nécessité de réprimer la délinquance en "col blanc".- Art. 23 
(Extension du champ d'application de la composition pénale et 
de la liste des mesures susceptibles d'être proposées- art. 41-
2 du code de procédure pénale) (p. 6340) : soutient les 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 431 (suppression) ; 
rejeté ; hostilité du groupe CRC au glissement vers une vision 
gestionnaire de ·Ja justice ; échec aux garanties des libertés 
individuelles; et n° 432 (repli) ; rejeté.- Art. 24 (Rappel de 
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certaines dispositions relatives aux échanges d'informations 
relatifs à des crimes ou délits entre les maires et les parquets -
art. L. 2211-2 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 6348, 6349) : soutient l'amendement n° 433 
de Mme Nicole Borvo (suppression) ; rejeté. Non-respect du 
secret de l'instruction, intrusion inacceptable du politique dans 
les affaires privées. Soutient l'amendement no 434 de Mme 
Nicole Borvo (assujettissement du maire au respect du secret 
professionnel) ; rejeté. - Art. 28 (Réquisitions judiciaires
art. 60-2 et 77-1-2 nouveaux du code de procédure pénale) 
(p. 6356) : soutient l'amendement n° 437 de Mme Nicole 
Borvo (limitation de l'obligation faite aux professionnels de 
communiquer des informations); devenu sans objet. Protection 
nécessaire. de la relation de confiance établie par les 
travailleurs sociaux. ,_ Art. 42 (Dispositions de simplification 
des commissions rogatoires- art. 152, 153 et 154 du code de 
procédure pénale) (p. 6381): soutient l'amendement n° 440 de 
Mme Nicole Borvo (rétablissement de l'obligation pour le juge 
d'instruction d'être accompagné de son greffier et de dresser 
procès-verbal de la commission rogatoire); rejeté. Réduction 
des garanties procédurales pour les justiciables. 

-Suite de la .. d.iscussion (8 octobre 2003)- Art. 61 
(Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité
art .. 495-7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6415): soutient l'amendement n° 442 de Mme 
Nicole Borvo (suppression); rejeté. (p; 6416): soutient 
l'amendement no 443 dt< Mme ,Nicole Borvo (exclusion du 
prononcé d'une peine.d'emprisonnement dans le cadre de la 
nouvelle procédure); rejeté. (p. 6419): soutient l'amendement 
no 444 de Mme Nicole Borvo (suppression de la possibilité de 
placer une personne en détention provisoire dans le cadre de la 
nouvelle procédure); rejeté. (p. 6420) : soutient l'amendement 
n° 445 de Mme Nicole Borvo (suppression de toute référence à 
une peine d'emprisonnement ferme dans le cadre de la 
nouvelle procédure); devenu sans objet.- Art. additionnels 
après l'art. 71 bis (p. 6460, 6462) : soutient les amendements 
de Mme. Nicole Borvo no 446, 447, 448, 449, 450 et 451 
(institution d'un contrôleur général des prisons); rejetés. 
Reprise de la proposition de loi de MM. Jean-Jacques Hyest et 
Guy Cabanel relative aux conditions . de détention dans les 
établissements pénitentiaires et au contrôleur général des 
prisons adoptée par le Sénat le 26 avril 2001. Urgence de 
l'intégration dans le présent texte face à l'aggravation de la 
situation dans les prisons, (p. 6463, 6465) : soutient les 
amendements .de Mme Nicole Borvo n° 452 (réduction de la 
durée de l'enferrnement d'un détenu en cellule disciplinaire), 
n° 453 (droit du prévenu à l'assistance d'un avocat au cours de 
la procédure disciplinaire) et n° 454 (droit du prévenu à 
l'assistance d'un avocat en cas de décision de placement en 
isolement et de .transfèrement) ; rejetés. -Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 6477, 6478) : inspiration· sécuritaire. 
Nombreux défauts en dépit d'un retour sur les excès de 
l'Assemblée nationale. Avalanche de textes néfaste à la 
lisibilité et à la cohérence de la procédure pénale. Basculement 
vers une procédure de type accusatoire à l'américaine. 
Caractère fondamental des enjeux. Renforcement de l'inégalité 
de l'accès au droit. Primauté de l'enquête policiaire au 
détriment du judiciaire. Remise en cause des fondements de la 
procédure pénale avec l'extension du recours à la composition 
pénale et au "plaider-coupable". Le groupe CRC votera contre 
ce texte. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de .l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 .(2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6506, 6508) : 
dénonciation de la politique du Gouvernement en .matière 
d'immigration. Abrogation de la double peine. Appréhension 
purement économique des flux migratoires. Suspicion pesant 
sur les étrangers. Nécessité d'une politique d'intégration 
volontaire. Dislocation de la politique d'immigration entre les 
communes. Commission nationale consultative des droits de 
l'homme. Effets du partenariat euro-méditerranéen. Aspects 
liberticides et rétrogrades de ce texte.- Art. 1er A (Dépôt d'un 
rapport annuel au Parlement sur les orientations de la 
politique d'immigration- article préliminaire de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6531, 6532): ses sous
amendements n° 233 : organisation d'un débat à la suite du 
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dépôt du rapport et n° 234 : extension du champ d'application 
du rapport ; adoptés. - Art. 1er C (Prise en charge des 
dépenses médicales et hospitalières- art. 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6536): son amendement 
n° 236 : suppression ; rejeté. Obstacle à la venue des étrangers 
en France dans un but médical. Essai en direction de la 
privatisation du système social. - Art. 2 (Attestation 
d'accueil- art. 5-3 rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6546): son amendement n° 240: 
suppression; rejeté. Difficultés opposées à l'hébergement 
d'étrangers. Transfert des responsabilités de l'Etat. (p. 6548, 
6549): ses amendements n° 241 : suppression partielle, et 
n° 242 : intervention de l'OMI ; rejetés. (p. 6550) : son 
amendement n° 243 : suppression . partielle ; rejeté. Son 
amendement n° 245 : repli ; rejeté. (p. 6551) : son amendement 
n° 244 : conséquence ; rejeté. (p. 6557) : défavorable à 
l'amendement n° Il de la commission (rédaction).- Art. 4 
(Relevé des empreintes digitales des étrangers qui ne 
remplissent pas les conditions d~entrée en France et dans 
l'espace Schengen- art. 8-3 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6562, 6563): son amendement n° 247: 
suppression ; rejeté. - Art. 6 bis (Création de nouvelles 
possibilités 'de retrait de carte de séjour temporaire · à 
l'étranger passible de poursuites pénales --" art.l2 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6571): son 
amendement n° 249 : suppression ; rejeté. · Violation du 
principe de présomption d'innocence. Pénalisation des 
demandeurs d'asile.- Art. 7 (Conditions de délivrance de 
plein droit d'une carte de séjour temporaire portant la mention 
"viè privée et familiale"- art.12 bis de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6578): son amendement 
it0 250 : extension aux étrangers ayant conclu un P ACS ; 
rejeté. 

-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 10 
(Modification des règles d'accès au statut de résident'- art. 14 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6642): 
double langage du Gouvemement quant à l'intégration des 
étrangers. Politique européenne protectionniste; Transposition 
de la directive sur les étrangers résidents ·de longue. durée. 
(p. 6643; 6644) : son amendement n° 252 : suppression ; rejeté. 
(p. 6644) : son: amendement n° 254 : repli ; devenu sans objet. 
Partisan d'une Europe sociale, ·culturelle et de la paix: 
(p. 6645): sur l'amendement n° 24 de la commission 
(rédaction, précision, coordination, extension), son sous
amendement n° 255 ; rejeté.-'- Art. l2 (Renforcement du 
contrôle de l'effectivité d'une paternité pour la délivrance de 
plein droit d'une carte de résident- art.l5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6650): son amendement 
n° 256 : suppression ; rejeté.- Art. 14 (Suppression de la 
délivrance de plein droit de la carte de résident aux étrangers 
ayant bénéficié pendant cinq ans d'une carte de séjour 
temporaire portant la mention "vie privée et familiale"
art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6655) : son amendement n° 258 : suppression ; rejeté. 
Contradiction avec la directive sui les résidents 
communautaires. 

- Suite de la discussion ( 15 octobre 2003) - Art. 16 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers
art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6684, 6685): son amendement n° 261 : restriction au seul 
but lucratif et immunité au profit des associations de défense 
d'étrangers; rejeté. (p. 6686): sur cet amendement, favorable 
au sous-amendement n° 326 de M. Michel Dreyfus-Schmidt. -
Art. 19 bis (Sanctions contre les employeurs d'étrangers en 
situation irrégulière- art. 21 quinquies nouveau de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6692): 
déséquilibre par rapport aux sanctions frappant les travailleurs 
clandestins. Exploitation· des étrangers clandestins dans le 
cadre des travaux saisonniers, - Art. 20 (Allongement du délai 
dans lequel le juge administratif doit statuer sur les recours 
dirigés contre les arrêtés de reconduite à la frontière- art. 22 
bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6696): votera l'amendement n° 157 -de Mme Michèle 
André (allongement du délai de contestation d'un arrêté de 
reconduite à la frontière).- Art. 21 (Examen systématique des 
arrêtés d'expulsion tous les cinq ans- art. 23 de l'ordonnance 
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n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6697): consultation de la 
commission d'expulsion.- Art. 22 (Catégories d'étrangers 
bénéficiant d'une protection relative contre une mesure 
d'éloignement- art. 25 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6700): insuffisance de cette protection. 
(p. 6104) : son amendement n° 264 : diminution de la durée 
exigée de résidence en France ; rejeté. (p. 6707) : votera cet 
article.- Art. additionnel après l'art. 25 (p. 6714): -son 
amendement n° 268 : suppression de l'emprisonnement dans le 
cas où l'étranger se soustrait à l'exécution d'une mesure de 
refus·d'entrée ou de reconduite à la frontière; rejeté.- A1·t. 30 
(La protection temporaire- art. 32 rétabli de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6724) : dispositions 
relevant du. droit d'asile. Question appréhendée uniquement 
sous un angle de gestion comptable. Votera contre cet ·article. 
(p. 6725) : son amendement n° 273: délivrance simultanée de 
l'autorisation de séjour et de l'autorisation de travail; rejeté.
Art. 33 (Réforme du régime de la Tétention administrative
art. 35 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6729, 6730) : atteinte à la liberté d'aller et venir. Rôle 
restreint du juge des libertés et de la détention. Dispositif très 
complexe, ·voire incompréhensible. Légalisation des vols. 
charters par le projet de loi. Fermement opposé à cet article. 
(p. 6732) : son amendement n° 280 : suppression ; rejeté. 
(p. 6734) : son amendement 11° 274 : réduction de la durée de 
prolongation de la rétention ; devenu sans objet. (p. 6734): son 
amendement n° 275 : suppression de la prolongation de 
rétention pour une nouvelle période de quinze jours ; rejeté. 
(p. 6735) : son amendement n° 276 : suppression de la 
prorogation de la rétention en raison de circonstances 
extérieures; rejeté. (p. 6737) : son amendement n°279: 
suppression du délai de dépôt d'une demande d'asile ; rejeté. 
(p. 6738) : ses amendements n° 277 : délivrance d'une 
autorisation provisoire de séjour à l'issue de la période de 
rétention et n° 278 : suppression de l'utilisation de moyens de 
télécommunication audiovisuelle dans le cadre des audiences ; 
rejetés. (p. 6740): son · amendement 11° 281 : nmmes 
applicables aux lieux de rétention ; retiré. 

.,.. Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 quater 
(Expérimentation sur les transports de personnes. maintenues 
ou retenues- art. 35 octies nouveau de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre. 1945) (p. 6768): son amendement 
11° 287 : . suppression ; rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 34 quater (p. 6769): sur l'amendement n° 79 .. de la 
commission (élargissement de la compétence de la commission 
nationale de contrôle des centres de rétention aux zones 
d'attente), son sous-amendement n° 328 ; adopté.-: 
Art. additionnels après l'art. 34 sexies (p. 6772) :. avec le 
groupe CRC, votera contre l'amendement n° 84 de •. la 
commission (peines complémentaires inscrites dans l'article 
L. 364-8 du code du travail). -Art. 37 (Contrôle des mariages 
de complaisance- art. 175-2 du code civil) (p. 6790) : son 
amendement n° 290 : suppression ; · rejeté. - Art. 37 bis 
(Suppression du dispositif d'annulation dans l'année du 
mariage des mariages célébrés en fraude à la loi- art. 190-1 
du code civil) (p. 6792): son amendement 11° 291 : 
suppression ; . rejeté.- Ali. additionnels après l'art. 39. ter 
(p. 6798, · 6799) : son amendement n° 294 : possibilité de 
représentation de la personne interdite du territoire ; adopté. -
Art .. 42 (Règlementdes situations antérieures) (p. 6813): son 
amendement n° 295 : coordination; devenu sans objet.
Explications de vote sur l'ensemble: Absence du débat 
attendu. Nécessaire approbation par. le Parlement d'une 
transposition des directives sur les résidents de longue durée et 
sur les réfugiés. Absence de mesures contre les mafias et les 
trafics. Absence d'humanité du texte. Banalisation des 
comportements xénophobes. Avec le groupe CRC, votera 
contre ce texte. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6998, 7001) : noyade récente 
de Somaliens fuyant leur pays. Programme de refonte 
législative du statut des étrangers en France. Confusion entre 
asile et politique de maîtrise des flux migratoires. Obsession 
sécuritaire. Réduction continue depuis vingt ans du champ 
d'application .du droit d'asile. Contexte · intemational. 
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Attribution souhaitable d'une autorisation de travail aux 
réfugiés en attente de décision. Insuffisance des places en 
centre d'accueil. Transposition hâtive de deux directives 
européen:nes non encore adoptées. Regret de l'introduction de 
la notion de "protection subsidiaire". Opposition à la référence 
au "pays d'origine sûr". Reprise en main par le ministère de 
l'intérieur de l'OFPRA. Votera contre ce texte. · 

-Suite de la discussion (23 octobre 2003) - A11. 1er 
(Compétences de l'OFPRA et institution de la protection 
subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p.7030): son amendement n° 19 : 
suppression ; rejeté. (p. 7032) : son amendement n° 20 : 
maintien pour la protection subsidiaire des critères applicables 
à l'asile territorial; rejeté. (p. 7033) : son amendement n° 22 : 
renpuvellement automatique tous les ans du bénéfice de la 
protection subsidiaire; rejeté. Son amendement n° 21 : 
reconnaissance de la qualité de réfugié et extension du bénéfice 
de la protection subsidiaire à la famille du demandeur d'asile et 
de son conjoint ; rejeté. (p. 7034) : son amendement n° 23 : 
suppression des paragraphes relatifs à l'asile interne et aux 
acteurs de protection interne; rejeté. (p. 7036, 7037) : son 
amendement n° 24: suppression des motifs d'exclusion de la 
protection subsidiaire du crime grave de droit commun et de la 
référence à la notion de menace grave à l'ordre public; rejeté. 
(p. 7038) : son amendement n° 25 : suppression de la faculté 
pour l'OFPRA de réexaminer et de retirer à tout moment le 
bénéfice de la protection subsidiaire; rejeté. (p. 7045): 
intervient sur son amendement n° 19 précité. Transposition 
hâtive d'une directive européenne non encore adoptée. 
(p. 7049) : intervient . sur son amendement n° 21 précité. 
(p.}053) : le groupe CRC s'abstiendra lors du vote de 
l'amendement n° 3 de la commission (prise en compte par 
l'OFPRA. de l'auteur de la persécution avant de se prononcer 
sur la possibilité de l'asile interne).- Art. 2 (Organisation de 
l'OFPRA- Transmission de documents- art. 3 de la loi n° 52-
893 du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7057): 
absence au Sein du conseil d'administration de l'OFPRA des 
organisations officiellement habilitées à s'occuper des 
demandeurs d'asile. Liste des pays d'origine sûrs. Avis. réservé 
sur la nomination du directeur général de l'OFPRA sur 
proposition conjointe du ministre de l'intérieur et du ministre 
des affaires étrangères. Opposé à la transmission par l'OFPRA 
des documents d'état-civil ou de voyage des demandeurs 
d'asile au ministère de l'intérieur. Le groupe CRC votera 
contre cet article. (p. 7059, 7060) : son amendement n° 26 : 
suppression de .la nomination conjointe du ·directeur de 
l'OFPRA ·pat lê ministre des affaires étrangères et par le 
ministre de l'intérieur et suppression de la transmission à ce 
dernier des décisions motivées et des documents des 
demandeurs d'asile en cas de rejet de leur demande ; rejeté.
Art. 6 (Admission au séjour du demandeur d'asile- art. JO de 
la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile) 
(p: 7081): défavorable aux amendements du Gouvernement 
n° 77 (extension de la compétence du préfet de département 
sur plusieurs départements en matière d'admission au séjour au. 
titre de rasile) et n° 78 (rédaction), déposé à l'article 7 .. 
Volonté de mainmise du ministre de l'intérieur sur le droit 
d'asile et sur l'OFPRA. (p. 7083) : son amendement n° 32 : 
suppresSion de la référence au pays d'origine sûr; rejeté.
Art. 19 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 (Décret 
d'application de la loi) (p. 7093, 7094) : son amendement 
n° 38 : suppression du texte proposé pour rarticle 19 de la loi 
du 25 juillet 1952 ; rejeté. 

-:Projet de loi relatü à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France- Commission mixte paritaire 
[n':' ~6 . (2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion 
générale (p. 7150, 7152): absence d'un véritable débat. Texte 
à la constitutionnalité douteuse. Dispositions contraires à la 
tradition d'accueil de la France. Projet de loi reposant sur les 
principes de l'opposition et de la division. Précarisation de la 
situation des étrangers. Extraits du rapport du Conseil 
économique et social sur les défis de l'immigration future. 
Nécessité de favoriser l'intégration des étrangers et de 
préserver les droits de la défense. Le groupe CRC votera contre 
ce texte. 
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-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003~2004)] - (29 octobre 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 7259, 7260) : volonté du Gouvernement de 
déstructurer la République. Approfondissement des inégalités 
entre territoires et entre populations. Absence d'information 
sur le financement des transferts de compétences. Favorable à 
la motion n° 450 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels technicü:ns ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7896): soutient 
l'amendemen~ n° 769 de Mme Atmie David (supression 
partielle); r~jeté. Menace pour la cohésion de la .communauté 
éducative. Cohabitation de plusieurs statuts. (p. 7896, 7897) : 
soutient l'amendement n° 770 de Mme Annie David (repli) ; 
rejeté. Souci de garantir l'avenir des personnels TOS, en les 
affectant dans un cadre d'emploi spécifique à l'éducation 
nationale. - Art. 71 (Transfert aux régions des écoles 
nationales de la marine marchande - chapitre VII du titre V du 
livre VII et art. L. 757-1 du code de l'éducation) (p. 7936): 
soutient l'amendement n° 788 de Mme Annie David 
(suppression); rejeté.- Art. 73 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
appartenant à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
renferment) (p. 7951): engagement d'un processus d'abandon 
par le ministère de la culture. Décentralisation mutilante. 
Pérennisation . des inégalités économiques et sociales. 
Défavorable à tous les articles altérant le fondement de la 
politique culturelle. (p. 7953) : soutient l'amendement n° 791 
de M. Ivan Renar' (suppression) ; rejeté. Opération de 
délestage. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 8007) : dénonciation des conditions difficiles du 
débat. - Art. 79 (Adaptation des modalités de mise à 
disposition et de transfert pour les agents non titulaires de 
l'Etat susceptibles de bénéficier d'une mesure de 
titularisation) (p. 80 10) : absence de garantie pour les agents 
concernés. Soutient l'amendement n° 800 de Mme Josiane 
Mathon (suppression) ; rejeté.- Art. 82 (Maintien du bénéfice 
des années accomplies en "service actif'~ (p. 80 17) : soutient 
l'amendement n° 803 de Mme Josiane Mathon (suppression); 
rejeté. Problème du financement des retraites par les 
collectivités locales. - Art. 85 (Consultation des comités 
techniques paritaires) (p. 8021): soutient l'amendement 
n° 806 de Mme Josiane Mathon (suppression); rejeté.
Art. 87 (Applicabilité du dispositif de mise à disposition et de 
transfert aux agents affectés dans des services transférés à la 
collectivité territoriale de Paris) (p. 8023) : soutient 
l'amendement n° 808 de Mme Josiane Mathon (suppression); 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 88 (p. 8061): soutient 
l'amendement n° 819 de M. Thierry Foucaud (réfmme des 
finances locales); rejeté.- A1·t. 89 (Modalités particulières de 
compensation de certains transferts de compétences -
art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et L. 4332-3-1 nouveau 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8067) : 
risque d'une hausse des tarifs d'accès aux équipements 
culturels et aux monuments historiques. Soutient 
l'amendement no 825 de M. Thierry Foucaud (suppression 
partielle); rejeté.- Art. additionnels après l'art. 91 
(p. 8076) : soutient les amendements de Mme Josiane Mathon 
n° 835 (augmentation du délai de transmission de l'ordre du 
jour aux élus locaux) et n° 837 (obligation de fournir tous les 
éléments des dossiers de contrat de service public aux élus 
locaux); rejetés. (p. 8077): soutient l'amendement n° 836 de 
Mme Josiane Mathon (doublement du délai de convocation des 
élus locaux lors d'une délibération portant sur un contrat de 
service public); rejeté. (p. 8078) : nécessité de renforcer la 
participation des habitants à la vie locale. Pertinence de 
l'échelon démocratique des mairies d'arrondissement. Son 
amendement n° 838 : institution d'un droit de saisine des 
conseils d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille, par voie 
de pétition ; rejeté.- Art. 92 (Substitution d'un Conseil 
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national des politiques publiques locales au Conseil national 
de,s services publics départementaux et communaux
art. L. 1111-8 nouveau, titre 111 du livre 11 de la première 
partie du code général des colleCtivités territoriales) 
(p. 8080) : soutient l'amendement n° 839 de M: Thierry 
Foucaud (élargissement de la représentativité de la société 
civile au sein de ce conseil) ; devenu sans objet. - Art. 93 
(Recueil des statistiques par 1 'Etat- Mise en place d'un 
système d'informations partagées- art. L. 1614-7 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8082) : soutient les 
amendements de Mme Josiane Mathan n° 840 (suppression) · 
rejeté et n° 841 (précision); devenu sans objet.- Art. 96 
(Déconcentration des décisions relatives aux limites 
territoriales des arrondissements- art. L. 3113-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8085) : soutient les 
amendements de Mme Josiane Mathan n° 845 (suppression) 
et n° 846 (rédaction) ; rejetés. -Art. 97 (Déconcentration de; 
décisions en matière de coopération trarisfrontalière 
décentralisée - art. L. 1112-4 du code général dès collectivités 
territoriales) (p. 8087): soutient l'amendement n° 847 de 
Mme Josiane Mathan ·(suppression) ; rejeté.- Art. 98 
(Habilitation à réformer par ordonnance le cOntrôle de 
légalité) (p. 8088): soutient l'amendement n° 848 de Mme 
Josiane Mathan (suppression) ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9258, 9259) : poursuite de l'effort 
budgétaire engagé en 1999. Interrogation sur les conséquences 
du coût d'installation des radars automatiques et sur 
l'adéquation des effectifs et des objectifs. Choix du 
Gouvernement de lutter contre la petite délinquance et non 
contre la criminalité en col blanc. Mise en place d'une prime 
au mérite. Diminution des moyens consacrés à la prévention : 
exemple de l_a ville de Marseille. Police de proximité 
(p. 9260) :remise en cause par le Gouvernement des actions de 
prévention et d'accompagnement social. Efficacité de la police 
de proximité. 

BRISEPIERRE (Paulette) 

sénatrice (Français établis hors de 
France (Série A)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
f((mmes. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation stratégique du fonds 
de solidarité prioritaire (anciennement: Comité directeur du 
FoJ?.dS d'aide et de coopération)~ · 

Membre titulaire de la Commission nationale des bourses de 
l'agence pour l'enseignement français à l'étranger. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
~ati~re d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
Janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la èommission des affaires étrangères 
su~ le _projet de loi [n° 133 (2002-2003)] autorisant 1~ 
ratificatiOn de l'accord euro-méditerranéen établissant une 
association entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la République arabe d'Égypte, d'autre . 
part [n° 191 (2002"2003)] (26 février 2003)- Economie. et 
finances, fiscalité- Justice- Traités et conventions.- Union 
européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affa_ire~ étrangères: La Corne de l'Afrique (Erythrée, Djibouti,' 
Eth10p1e et Soudan) [n° 200 (2002-2003)] (5 mars 2003)-
Affaires étrangères et coopération., · 

Proposition de loi relative Ùa modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation[n° 237 (200,2-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003)--' Pouvoirs publics et 
Constitution. ·· · · 

ProP_osition de loi ouvrant à titre 'dérogatoire la fonction 
publ!q~e _à· des rec;ute~ents contractuels pour les 
admmistratiOns confrontees a des vacances de postes dans les · 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection. des' sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. , , . 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangèr~s 
sur le projet de loi [n° 256 (200~-2003)] autorisant 
l'approbation de la convention d'établissement entre. le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement · 
de la République Gabonaise. [n° 330 (2002-2003)] (4 juin 
2003)- Traités et conventions. · 

Proposilion de loi portant diverses mesures en matière, de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de. délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] · (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité~ Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Avis; fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Aide au développement [n° 76 tome 3 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association entre · les 
Communautés européennes et l,eurs États membres, d'une 
part, et la République arabe d'Egypte; d'autre part [n° 133 
(2002"2003)]-'- (4 mars 2003)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 1210): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 JUill 2003)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4272) : se déclare contre 
la parité. Volonté individuelle de la femme d'accéder à la vie 
politique. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'établissement entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République Gabonaise 
[n° 256 (2002-2003)] - (17 juin 2003)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, dè la défense et des forces 
arrrtées- Discussion générale (p. 4363, 4364) : propose 
l'adoption de ce projet de loi. · 

'-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (!er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées pour l'aide au développement (p. 9193): progression 
de l'aide au développement placée au nombre des priorités par 
le Président de la République. Redressement pertinent de l'aide 
bilatérale et des versements au Fonds de solidarité prioritaire, 
FSP, et à 1' Agence française de développement. Restauration 
de la confiance dans le cadre juridique des Etats destinataires. 
Problème de . l'indemnisation des personnes spoliées. 
Crédibilité .de l'aide de la France, Amélioration nécessaire de 
la .lisibilité des choix de l'aide au développement. Avis 
favorable de la commission à l'adoption de ce projet de 
budget. 

·'i:.:, 

NOMINATIONS 

de BROISSIA (Louis) 

sénateur (Côte~d'Or) 

UMP 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre 'titulaire d~ èonseil d'administration de la société 
France Télévision. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant,Jes compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé -Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection. des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 195 (2002-2003)] pour la confiance dans 
l'écono~ie numérique [n° 342 (2002-2003)] (10 juin 2003)
Economie et finances, fiscalité- Entreprises- Police et 
sécurité- Pouvoirs publics et Constitution - Recherche, 
sciences et techniques- Société- Union européenne. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, 'fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Communication audiovisuelle [n° 74 tome 11 (2003-2004)] 
(20 novembre 2003) - Culture- Budget. . 

INTERVENTIONS 

:-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en chat·ge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie .[n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1105, 1107) : se 
félicite de l'inscription de ce texte à l'ordre du jour prioritaire. 
Légitimité d'un débat sur le vieillissement de la population. 
Soutien au Gouvernement. Mobilisation· des départements. 
Inéquités entre l'aide à domicile et l'aide dans les 
établissements. Transferts du fonds solidarité vieillesse, FSV, 
au financement de 1 'AP A. Hausse de ·la fiscalité imposée aux 
contribuables départementaux. Manque de transparence et de 
communication. Proposition de loi responsable. Maintien du 
mécanisme initial expurgé de ses dysfonctionnements. Mise en 
oeuvre de la solidarité nationale. Défavorable à la récupération 
sur succession. Responsabilité républicaine de la majorité de 
consolider définitivement l' AP A. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 1129) : favorable à la position du rapporteur et du 
Gouvernement sur l'amendement n° 3 de Mme Michelle 
Demessine (institution du risque de la pette d'autonomie 
financé par la sécurité sociale au moyen d'une cotisation ad 
hoc). - Art.ler (Modification du fait ·générateur de 
l'ouverture du droit à l'allocation personnalisée d'autonomie) 
(p. 1132; 133) : défavorable aux amendements de suppression 
no 4 de Mme Michelle Demessine et n° 15 de M. Bernard 
Cazeau. Dénonce l'hypocrisie de l'opposition.- Art. 2 
(Renforcement des conditions de contrôle de l'effectivité de 
l'aide apportée aux bénéficiaires de l'APA à domicile) 
(p. 1135, 1136): favorable à l'article. Légalité du contrôle de 
l'argent public. Dénonce l'opération • de désinformation 
conduite par l'opposition.-'- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 1140, 1141): défavorable à l'amendement n° 9 de M. 
Philippe Adnot (recouvrement sur succession des sommes 
versées au titre de l' AP A), en dépit de son caractère moral. 
Aggravation de l'inéquité du dispositif actuel avec la création 
d'un régime à deux vitesses. Favorable à la proposition du 
comité des finances locales d'engager une réflexion sur les 
successions sans héritier et l'enrichissement sans cause de 
1 'Etat. - Art. 4 (Modification des mocialités de fonctionnement 
et de financement du fonds de financement de l'allocation 
personnalisée d'autonomie) (p. 1143) : défavorable aux 
amendements. il0 7 de Mme Michelle Demessine et n° 18 de 
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Mme Claire-Lise Campion (suppression).- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1147): remerciements au 
Gouvernement et à la commission au nom de l'UMP. 
Inscription de la survie de l' APA au bénéfice de la ml:Üorité .. 
Préservation des contribuables départementaux. Le groupe de 
l'UMP votera ce texte. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2086, 
2087) : importance économique des entreprises de petite taille. 
Obstacles à la création d'entreprise. Changement de méthode 
gouvernementale. Dispositif de transmission d'entreprise en 
Côte-d'Or. Protection de la résidence principale des 
entrepreneurs individuels. Création des fonds d'investissement 
de proximité, FIP. Souhaite une réflexion approfondie sur le 
guichet unique et le chèque-emploi entreprises. Votera ce 
projet de loi. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)- rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles -
Discussion générale (p. 4538, 4540) : flou juridique actuel 
pénalisant pour les acteurs de l'économie numérique. Retard de 
la transposition des directives européennes. Approche 
pragmatique et réaliste. Définition de la communication en 
ligne. Rapprochem~nt entre la communication publique en 
ligne et la communication audiovisuelle. Meilleure protection 
de la propriété intellectuelle. Instauration d'un droit de réponse 
sur Internet. Pouvoirs de sanction du CSA. Propositions de la 
commission des affaires culturelles : limitation des pouvoirs du 
CSA ; rectifications portant sur les lois précédentes ; 
renforcement de la protection de l'enfance et de l'adolescence; 
élargissement du droit de réponse. - Art. 1er (Définition de la 
communication publique en ligne- art. 2 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication) 
(p. 4582) : son amendement n° 85 : définition des services de 
radio et de télévision, et champ de compétence du CSA; 
adopté. (p. 4584): sur l'amendement n° 16 de la commission 
(définition des services de radio et de télévision, et champ de 
compétence du CSA), s'opp'ose au sous-amendement n° 143 de 
M. Bernard Barraux.- Art. additionnels après •t'art. 1er 
(p. 4585, 4586) : son amendement n° 86 : remplacement dans 
l'ensemble de la législation française du terme "radiodiffusion 
sonore" par le terme "radio" ; adopté. 

- Suite de la discussion (25 JUm 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) (p. 4623) : inertie 
du gouvernement précédent- Art. 43-9-1 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 (p. 4636) : retard dans la transposition 
de la directive. Absence d'improvisation de ce texte.- Art. 43-
14-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4641): 
son amendement n° 94 : extension de l'exercice du droit de 
réponse; adopté. Soutient l'amendement, identique à son 
amendement n° 94 précité, de la commission des lois saisie 
pour avis n° 60 ; adopté.- Art. 5 bis (Cas d'infraction pénale) 
(p. 4644, 4645) : son amendement n° 96 : extension des 
pouvoirs du CSA aux chaînes du câble et du satellite ; adopté. 
S'oppose à .l'amendement n° 184 de Mme Danièle Pourtaud 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 5 quater 
(p. 4646) : son amendement n° 97 : protection de l'enfance et 
de l'adolescence ; adopté. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 j:mvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 . (2002-2003)] - (22 juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble. (p. 5769) : rôle des 
archéologues amateurs et professionnels. Création procbaine 
par les· conseils généraux de Bourgogne d'un service 
interdépartemental d'archéologie. 

:-Projet de ·loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 . (2002-2003)]- (7 
octobre 2003) - Ar~. 28 (Réquisitions judièiaires- art. 60-2 et 
77-1-2.nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6356): sur 
l'amendement n° 118 de la commission (réécriture de l'article 
en précisant l'inapplicabilité des réquisitions judiciaires aux 
avocats), . so11 sous-amendement n° 459 : protection des 
sources des journalistes lors des pei·quisitions ordonnées à leur 
domicile ; rejeté. 
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-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] -,- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7234, 7235) : exercice de la démocratie participative. 
Confiance du Parlement .dans ce texte de loi fondamental. 
Attachement du Sénat aux transferts de ressources équivalents 
aux transferts de compétences. Poids antérieur de la fiscalité 
locale. Souci du maintien de l'autonomie financière et de la 
compensation financière pour les collectivités. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 14 bis 
(p. 8693): défavorable à l'amendement n° I-141 de M. Gérard 
Miquel (augmentation de l'abattement de taxe sur les salaires 
spécifique aux associations).- Art. 20 (Consolidation du 
régime juridique de la redevance audiovisuelle) (p. 8710, 
8711): favorable à l'amendement n° I-102 de M. Claude Belot 
(augmentation de la redevance). Principe de la redevance 
audiovisuelle. Utilité d'une augmentation de la redevance. 
Contrat d'objectifs et de moyens. Perception de la redevance. 
Manque de pertinence des autres solutions proposées par le 
Gouvernement. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 . novembre 2003). (p. 9062,. 9063) .: augmentation des 
crédits .consacrés au.patriinoine. Demande de précision sur le 
fonctionnement de la Fondation du patrimoine. Simplification 
des procédures pour les travaux du patrimoine historique privé. 
Incidences de la mission Rémond. Nombre insuffisant 
d'architectes du patrimoine; ouverture prochaine de la Cité de 
l'architecture et du patrimoine. (p. 9064) : soutien du groupe 
UMP. 

Communication 

- (28 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des àffaires culturelles pour là· communication 
audiovisuelle et la presse écrite (p. 9071, 9074): situation 
économique et financière des éditeurs inquiétante. Diminution 
des recettes· publicitaires; Baisse de la diffusion payée. Coûts 
prohibitifs de fabrication et de distribution. Budget de 
reconduction pour les aides à la presse. Mise en place 
indispensable d'un plan national de sauvetage de la presse 
écrite. Définition d'urgence d'une stratégie pluriannuelle. 
Modernisation des aides. Dysfonctionnements du fonds d'aide 
à l'expansion de la presse française à l'étranger. Bilan positif 
du fonds de modernisation de la presse en dépit de son faible 
rendement. Futures relations entre la presse et La Poste. 
Situation de l'agence France presse; vigilance sur l'évolution 
de l'agence. Développement indispensable de la presse à 
l'école. Avis favorable de la commission à l'adoption des 
crédits de la presse. Budget de l'audiovisuel en augmentation. 
Stabilisation de la situation de France Télévisions. Inquiétudes 
soulevées par Arte, RFI et l'INA. Difficulté de financement de 
la chaîne d'information internationale. Intégration de RFO 
dans France Télévisions. Souhait d'une modernisation de la 
redevance et d'une prise de conscience de son utilité. 
Redéfinition du rôle de l'audiovisuel public. Approbation par 
la commission des affaires culturelles de ce budget. (p. 9078, 
9079) : au nom du groupe de l'UMP : respect des engagements 
contractuels entre 1 'Etat et les entreprises audiovisuelles 
publiques., Politique de lutte contre la fraude au paiement de la 
redevance; Proposition du groupe de l'UMP d'adosser la 
redevance à la taxe d'habitation. Déficit de communication 
pédagogique sur cette taxe. Respect du calendrier prévisionnel 
relatif à la télévision numérique terrestre. Soutien du groupe 
UMP à ce budget. - At·t. 59 bis (Répartition de la redevance) 
(p. 9088, 9089): accepte l'amendement n° 11-23 de M. Claude 
Belot (nouvelle répartition des recettes de la redevance entre 
les organismes du service public de l'audiovisuel).- Art. 74 
ter (Transmission au Parlement du rapport d'activité du fonds 
de modernisation de la presse) (p. 9090, 9091) : son 
amendement n° 11-22 : extension du fonds d'aide à la 
modernisation de la presse quotidienne nàtionale à la presse 
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quotidienne régionale.; retiré. (p. 9092) : réforme indispensable 
du statut,de l'AFP. Défavorable à l'amendement no IL-2l.de M. 
Ivan Renar (utilisation du fonds d'aide.àla modernisation de la 
presse quotidienne pour soutenir l'AFP). 

BUSSEREAU (Dominique) 

secrétaire d'État aux transports et à la 
mer 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3787, 3789) : 
conclusions des rapports Haenel et Gerbaud, Richemont et du 
rapport de la DATAR. Nécessité urgente de réaliser de 
nouvelles infrastructures. Appel à de nouveaux mécanismes de 
financement. Consensus sur le développement du partenariat 
public-privé et le recours à des financements provenant de 
l'Union européenne. Situation· difficile du fret ferroviaire. 
Obligation d'aménagement de la SNCF. Développement du 
fret ferroviaire : raccourcissement des procédures et 
suppression de l'instruction mixte. Renouveau du transport 
fluvial et développement du transport fluviomaritime ; 
problème du développement du port du Havre. Présentation du 
cabotage maritime comme une véritable alternative au 
transport routier ; étude en cours de création de sociétés 
d'économie mixte. Instauration possible d'une redevance pour 
les poids lourds sur les routes. Modernisation. des entreprises 
publiques' de tt:anspprt. (p.' 3868,. 3871) : réponse aux orateurs. 
Volonté politique du Gouvernement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
t· ' . ,. ..'". -: 

Deuxièmepârtie: · 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003) (p. 9375, 9376): volonté de clarifier les 
relations entre l'Etat, Réseau ferré de France, RFF, et la SNCF. 
Situation difficile de la SNCF. Effort en faveur des TER. 
Lignés. transversales. Transport fl1,1viaL (p. 9380, 9381): 
alimentation de la réflexion du Gouvernement par le travail du 
Sénat. Préoccupation des mauvais résultats du transport 
combiné. Préoccupation de la lutte contre .la fraude dans les 
transports régionaux et les transports urbains. Financement des 
infrastructures. Favorable à l'amélioration de la compétitivité 
du transport routier. Transport fluviaL (p. 9382, 9383) : 
amélioration de la relation Paris-Orléans" Vierzon-
Châteauroux-Limoges-Cahors. Fret ferroviaire. 
Désendettement structurel de Réseau ferré de France, RFF. 
Evocation d'une taxe sur le transport routier en transit. (p. 
9384, 9385): suivi de la situation de l'entreprise Général 
Trailers. Caractère satisfaisant du trafic TER. Fret ferroviaire 
et transport combiné. Contribution de l'Etat au désendettement 
de RFF. Transports en commun en site propre. - Etat . B -
Titres III et IV (p. 9393) :état du TGV Est-européen. Mission 
transversale mais aussi verticale du TGV Rhin-Rhône. Intérêt 
de la liaison fluviale Rhin-Rhône. - Etat C- Titres V et VI 
(p. 9395)·: irréalisme du doublement du fret ferroviaire. 
Conditions du fonctionnement du transport combiné. - Art. 77 
(Majoration des taux plafond du versement de transport) 
(p~ 9397): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° II-Il de Iii commission· (possibilité pour les collectivités 
territoriales d'ajuster leurs recettes en augmentant le taux 
plafond de 0,1 point). (p. 9399) :baisse des taux de subvention 
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de l'Etat. Nécessité de donner des instruments pérennes auJi, 
collectivités. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Aviation et aéronautique 
civiles- Budget annèxe de l'aviation civile 

- ·(3 décembre 2003) (p. 9406, 9407): privatisation d'Air 
France. Rapprochement d'Air France avec KLM. Difficultés 
des compagnies intermédiaires. Compagnies low cost. Avenir 
d'Aéroports de Paris. Troisième aéroport. (p. 9408) : volorité 
d'ameliorer la qualité de vie des riverains des aéroports 
parisiens. Poursuite du soutien à l'industrie aéronautique~ 
Développement de l'aviation légère. Rôle du FIATA. 
Proposition de loi de M. Legrand relative à l'organisation 
périaéropbrtuaire.. Contrôle des bagages. Interventions en 
faveur de~ qm1pagnies en difficulté: 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV
Mer 

~ (3 décembre 2003) (p. 9416; 9418): contrôle de la sécurité 
des navires. Intérêt de la ·mise en réseau des ports à l'échelle 
européenne et des zones refuges. Ratification et application des 
directives communautaires. SNSM. Application de la loi 
relative aux responsabilités locales. Annonce d'un projet de loi 
portànt réforme des ports autonomes. Directive sur les services 
portuaires. Problème de la sûreté dans les ports. Priorité du 
transport maritime. Registre international français, RIF. 
Ratification de conventions de l'OIT relatives au droit 
maritime. Autoroutes de la mer. Fonctionnement du FIPOL.
Etat B- Titres III et IV (p. 9419): avenir et rôle de l'autorité 
de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires, ACNUSA. 
Taxe générale sur les activités polluantes, TGAP. Réduction 
des nuisances. 

-Proposition de loi portant création des communautés 
àéroportuaires [n° 91 (2003-2004)] - (Il décembre 2003)
Discussion générale (p. 9921, 9924): nécessité de concilier 
des objectifs économiques et environnementaux. Justification 
de la rapidité d'examen du texte. Nombre considérable 
d'emplois générés par le transport aérien. Action 
gouvernementale inscrite dans une logique de développement 
durable. Retrait progressif des avions les plus bruyants. 
Réduction du trafic nocturne. Définition des volumes de 
protection environnementale. Objectif d'une meilleure 
répartition des retombées · économiques. Développement 
socioéconomique des territoires • riverains de !~aéroport. 
Instauration d'un dialogue constructif par la création des 
communautés aéroportuaires: Prise en compte des associations 
de riverains. Rappel ··des orientations du Gouvernement en 
matière de politique aéroportuaire globale. Développement de 
l'intermodalité et des lignes à grande vitesse. Recherche d'une 
desserte équilibrée du territoire. Priorité donnée à l'allégement 
des nuisances sonores et à la sécurité des vols. Le 
Gouvernement est favorable à la proposition de loi. -
Demande de renvoi à la commission (p. 9927) : concertation 
avec les collectivités territoriales. Exemple de l'aéroport de 
Tours-Saint-Symphorien. Réponse rapide' du Gouvernement 
aux préoccupations des citoyens. S'oppose à la motion n° 12 
de Mme Marie-France Beàufils tendant au renvoi à la 
commission.- Art. 1er (Création d'une nouvelle catégorie 
d'établissement public administratif) (p. 9929): ·accepte 
l'amendement no 5 de M. Gérard Larcher (limitation de la 
possibilité de créer des communautés aéroportuaires aux 
aéroports sur lesquels un dispositif d'aidé à l'insonorisation 
des logements des riverains a été mis en place).- Art. 2 
(Mission et périmètre d'intervention de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9929): son amendement n° 16 : 
renforcement du rôle d'impulsion de la communauté 
aéroportuaire; adopté. (p. 9930): s'oppose à l'amendement 
n° 9 de M: Bernard Angels (recentrage dès missions de la 
communauté aéroportuaire et inscription du concept de 
développement durable dans ses missions). (p. 9931) : son 
amendement n° 17 : conditions de détermination et de 
modification du périmètre d'intervention de la communauté 
aéroportuaire; devenu sans objet. S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 2 de M. Jean-Philippe Lachenaud 
(clarification de la procédure de définition du périmètre 
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d'intervention de la communaùté aéroportuaire). S'oppose à 
l'amendement n° 10 de M. Bernard Angels (prise en compte du 
plan de gêne sonore et du plan d'exposition au bruit dans la 
définition du périmètre d'intervention de la communauté 
aéroportuaire). (p. 9932): accepte l'amendement n° 2 précité 
de M. Jean-Philippe Lachenaud après sa rectification;- Art. 3 
(Création de la communauté aéroportuaire) : Ses 
a~endements n° 18, 19 et 20 (coordination) ; adoptés> Art. 4 
(Composition du conseil d'administration de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9933):. accepte )'amendement n° 3 de M. 
Jean-Philippe Lachenaud (association des établi~s~ments 
publics de coopération . intercommunale . au conseil 
d'administration· .des communautés aéroportuaires). Accepte 
l'amendement no 11 de M. Bernard Angels (représentàtion des 
associations de riverains) sous réserve d'une modification. Son. 
amendement n° 21 :précision selon, laquelle le représentant de 
l'Etat assistera au conseil d'administration de la communauté 
aéroportuaire avec. . voix consultative ; adopté. -, . Art. 5 
(Ressources de la communauté aéroportuaire) (p~ 9935) : 
s'oppose à l'amendement no 13 de M. Bernard Angels 
(institution d'un fonds d'investissement et de services de la 
communauté aéroportuaire).et accepte les amendements de M. 
Jean-Philippe Lachenaud no 6 (alimentation automatique des 
ressources de la communauté aéroportuaire) et n° 7 (prjse en 
compte de)'avis de la commission consultative d'aide .. aux 
riverains compétente).- Art. additionnel .après .J'art. 5: 
accepte Pamendement n° 8 de M. Jean-Philippe Lachenaud 
(mise en oeuvre du principe d'une décentralisation du fonds de 
compensation c\es · nuisances aéroportuaires auprès de. la 
communauté aéroportuaire).- Art. 6 (Projets éligibles. au 
financement par la communauté aéroportuaire) (p. 9936) : 
accepte l'amendement n°4• de M. Jean-Philippe Lachenau.d 
(présentation par les maitres.d'ouvrages des projets éligibles au 
financement de la part de la communauté aéropo.rtuaire ). 
S'oppose à l'amendement n° 15 de M. Bernard Angels 
(précision).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 9937): 
remerciements. ·Texte constituant une base d'amélioration et 
d'enrichissement futur. · 

- PropQsition de loi relati~e à la c~éation d'u regist~e 
international français [n°92 (2003"2004)]- (11 c\écembre 
2003)~ Discussion générale (p. 9947, 9950): accord avec le 
Sénat. sur le projet de relance du pavillon français. Action 
gouvernementale. en faveur de la. marine marchande. 
Remerciements au rapporteur et à la comm.ission. Caractère 
équilibré du projet.de nouyeau registre. Effet dynamisant sur le 
pavillon français .et l'emploi des officiers et marins français. 
Historique du registre TAAF. Evolution du transport maritime. 
Nécessitéd'une définition d'un statut. social pour les marins 
étrangers. Renforcement de l'attractivité du pavillon français 
par Je projet de registre international français, RIF. El.éments 
favorables. au métier de marin contenus dl}ns le RIF. 
Défmition du pavillon .c\e complaisance. Distinction avec le 
RIF qui est un contrat de confiance et de progrès. Soutien du 
Gouvernement au RIF. Le Gouvernement recommande au 
Sénat d'adopter la proposition de loi.- Question préalable 
(p. 9953),: s'oppose. à la motion n° 12 de M. Gérard Le Cam 
tendant à opposer la qu.estion préalable.- Art. 2 (p. 9954): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1 de M. 
Jacques Oudin. (limitation de Pexclusion du bénéfice du RI,F 
aux navires d'une jauge. brute inférieure à 500). - Art. 4 : 
accepte l'amendement n° 4 de M. Victor Reux (extension aux 
chefs mécaniciens de l'obligation d'emploi national).- Art. 9: 
accepte l'amendement n° 5 de M. Victor Reux (relèvement d,u 
montant des sanctions).- Art. 19 (p. 9958): accepte 
l'amendement n° 10 de M. Josselin de Rohan (possibilité de 
rapatriement du navigant aux frais de l'entreprise de travail 
maritime).- Art. 23 (p. 9959): son amendement n°2: 
rédaction; adopté.- Art. 24: accepte l'amendelllent n° 7 de 
M. Josselin de Rohan. (facul~é pour les navigants embarqués 
avant le 31 mars 1999, . de conserver les conditions de 
protection sociale précédentes à la présente loi). - Art. 27 
(p. 9960) : accepte l'amendement n° 6 . de M., Victor Reux 
(relèvement du montant des amendes). -Art. 29 : Autorisation 
de casinos sur les navires de croisière par souci de lutter contre 
la concurrence étrangère .. Son amendement n° 13: précision 
sur la compétence judiciaire ; adopté. - Art. 30 (p. 9961) : son 
amendement n° Il : rapprochement du dispositif avec .: la 
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législation concernant les casinos terrestres ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 8 de M. Josselin de Rohan (rectification 
d'une ·erreur rédactionnelle).- Art. 31 (p. 9962): accepte 
l'amendement n° 9 de M. Josselin de Rohan (affectation d'un 
prélèvement provenant du produit des casinos à la Société 
nationale de sauvetage en mer).- Art. 33 : son amendement 
n° 3 : suppression ; adopté. - Seconde délibération (p. 9963) : 
demande une seconde délibération sur les articles 2 et 9.
Art. 2: son amendement n° A-1 : suppression de la 
modification introduite par l'amendement n°[ précité de M. 
Jacques Oudin ; adopté. - Art. 9 (p. 9963) : son amendement 
n° A-2: relèvement de l'amende en cas de récidive; adopté.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9964, 9965) : 
remerciements. Poursuite de la concertation et du travail 
d'explication. Nouvelle ère polir la marine. Futur projet de loi 
sur les port.s autonomes. 

CAMPION (Claire-Lise). 

sénatrice (Essonne) 

soc. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la. commission des affaires sociales ... 

Melllbre de la Délégati<m du Sénat aux droits des femmes .et à 
1' éga:Jité des chances entre les homllles et les feW'mes. 

Membre suppléant du Conseil d'administration de 
1 'Etablissement public de santé national Fresnes 
spécifiquement destiné à l'accueil des personnes incarcérées. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'autonomie 
des jeunes. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)....: Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sééurité sociale. · · 

. ~ . 
Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans ·[a durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) ~ Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales- Entreprises - Famille
Société. 

Proposition. de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002~2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil etrelative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)i (13 février 2003)- Fa.miiie- Société. 
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,Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)](18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Pouvoirs publics et Constitution. ·. · 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense - Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) -Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du ·service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité ~ Environnement. 

lNTERVENTIONS 

- Propositio~ de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 \lu 20 juillet 2001 relative à la prise en charge dl! 'la 
perte d'autonomie des personnes âgées .et à J'allocation 
pérsonnalisée d'àutonomie [n° 186 (2002-2003)] - (27 
février 2003) - Discussion générale (p. 1113; 1115) : texte 
d'opportunit~. Atteinte à la solidarité intergénérationnelle. 
Mérites de l'allocation personnalisée d'autonomie, APA. Non
imprévoyance du gouvernement précédent. Proportionnalité du 
coût de 1' AP A à son succès. S'étonne de la précipitation dans 
la recherche d'un fmancement, sans . examen du rapport 
d'évaluation. Ambiguïté des chiffres. Recherche d'économies 
au détriment des personnes âgées dépendantes. Réduction des 
objectifs de la proposition de loi à une vision comptable. 
Recours ,discutable à l'emprunt. Remise en cause d'un .droit 
universel, source de progrès social. Le groupe socialiste se 
déclare opposé aux objectifs de ce texte. - Question préalable 
(p. ·1123) : le groupe socialiste votera la motion n° 1 de Mme 
Michelle Demessine tendant à opposer .la question préalable. -
Art. 1er (Modification du fait générateur de l'ouverture du 
droit à l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 1131): 
défavorable à l'article. Gravité des conséquences d'un délai de 
carence pour les personnes les plus dépendantes. ,-- Art. 2 
(Renforcement des conditions de contrôle de 1 'effectivité de 
1 'aide apportée aux bénéficiaires de 1 'AP A à domicile) 
(p. 1134) : son amendement• n° 16: suppression; rejeté. 
Suspicion à l'égard des personnes âgées.- Art. 4 
(Modification · des modalités de fonctionnement et de 
financement du fonds de financement de l'allocation 
personnalisée d'autonomie) (p. 1142, 1143): son amendement 
n° 18 : suppression; rejeté. Interrogation sur les modalités. et le 
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remboursement de l'emprunt, ainsi que sur la pérennité du 
dispositif. 

-Projet de loi portant réforme de~ r~trai(es [n° 378 (2002-
2003)]- ,(7, juillet 2003);. Discussion générale (p. 4802, 
4803) : insuffisance des négociations. Travail du c.onseil 
d'orientation des retraites, COR. Abondement du fonds de 
réserve pqur les retraites. Projet fondé sur un choix comptable. 
Appauvrissement progressif des retraités, Financement non 
résolu. Proposition de solutions. Pénfllisation des femmes. 
(p. 4804): situation des femmes fonctionnaires. Régression de 
l'!:!cquis de la plupart des femmes fonctionnaires. Garanties 
indispensables pour le maintien d'un haut niveau de natalité. 
Différence des niveaux de pension entre les hommes et les 
femmes. · 

-Suite de 1~ discussion. (8 juillet 20'o3) :_ Art. additionnels 
avant, rart.Jev (p. 4872, 4873): soutient l'amendement 
n° 824 de M. Claude Estier, (affirmation du principe de 
répartition et garantie du pouvoir d'achat des pensions de 
retraite); rejeté, Lien fondamental entre la pérennisation du 
sy'stème de retraite par répartition et la politique de l'emploi. 

·Absence de politique de l'emploi en faveur des travailleurs. 
Interrogation sur les moyens mis en oeuvre pour faire baisser 
le chômage. Politique de démantèlement des protections 
sociales et de remise en question des emplois publics. 
Pénalisation des jeunes et des femmes. (p. 4878) : soutient 
l'amendement n° 806 de M. Claude Estier (refus d'un système 
développant les fonds de pension) ; rejeté. Souci de garantir la 
pérennité du système par répartition. Projet de loi renforçant 
l'inégalité entre les salariés.- Art. ter (priorité) (Répartition) 
(p. 4897) : affirmation du choix du régime par répartition sans 
mise en oeuvre de mesures adaptées. Crainte d'un recours aux 
fonds de pension. Inéquité du système par capitalisation. 
Insuffisance des mesures de lutte contre le chômage. Absence 
de transparence et de dialogue. (p. 4903) : son amendement 
n° 852 : affirmation du choix de la retraite par répartition et 
défmition de mesures prenant en compte la pénibilité des 
métiers et fav~risa11tl'emploi; rejeté. 

-Suite de la discussion {11 juillet 2003)- Art. 10 (priorité) 
(Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5181): inaptitude de 
l'article 10 à pérenniser l'emploi des plus de 50 ans. 
Défavorable à l'article. 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 16 (priorité) 
(Départ à la retraite avant l'âge de 60 ans- art. L. 351-1-1 et 
L. 634-3-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5230, 5231): 
pénibilité des e,rnplois occupés. , Diminution d)l nombre 
potentiel de bénéficiaires de cetté mesure. Prise en. compte de 
la seule durée effective d'assurance cotisée. Insuffisance de la 
retraite de base. Coût de ce dispositif. (p. 5234, 5235) : 
pénibilité du travail. Insuffisance des financements par rapport 
au nombre · de .bénéficiaires potentiels de ce dispositif. 
Nécessité d'un accord sur le montant de la retraite 
compl~mentaire.- Art. additionnels··; avant l'art. ter 
(p. 5238): inégalité entre les hommes et les femmes, Soutient 
l'amendement n° 804 de M. Claude Estier (mise en oeuvre 
d'uné politique forte en faveur de l'emploi) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003) ~ Art. 18 
(Majoration de la retraite minimum au titre des périodes 
cotisées- art. L. 351-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5275, 5276) : le groupe socialiste votera contre l'article 18. 
Caractère pénalisant de ce dispositif pour les femmes. Report à 
2008 de l'indexation du minimum contributif.
Art. additionnel après l'art. 25 ou après l'art. 43 ou après 
l'art. 54 (p.,5326, 5327) : intervient sur l'amendement n° 13 
de M. Yves Détraigne (suppression du bénéfice de l'inderrmité 
versée à ceqains . pensionnés d'outre-mer). Inégalité des 
situations entre lés fonctionnaires des départements d'outre
mer. Position de M. Claude Lise quant à la majoration des 
pensions. - Art. 27 (Services effectifs et vali(iation des 
périodes d'interruption ou de réduction d'activité~ art . .L.. 9 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite) .(p. 5333, 
5334) :régression sociale pour les femmes. (p. 5335) : soutient 
l'amendement no 935 de M. Claude Estier (suppression) ; 
rejeté. Pénalisation des femmes conciliant vie professionnelle 
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et vie ·parentale.- Art. 31 (Bonifications- art. L. 12 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5353) : 
soutient l'amendement n° 943 de M. Claude Estier; rejeté. 
Soumission 'de l'octroi de la bonification à une cessation 
d'activité. Disparités de carrière et de retraite entre hommes et 
femmes. · 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003) (p. 5379}: soutient 
l'amendement n° 945 de M. Claude Estier (précision sur les 
modalités d'attribution de la bonification) ; rejeté. (p; 5383, 
5384) : rédaction restrictive.- Art. 31 bis (Majoration de 
durée d'assurance pour accouchement) (p. 5385): pénalisation 
des femmes. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)
Explications de vote sur ·l'ensemble (p. 6856', 6857) : 
mesures intéressantes mais insuffisantes. Manque de moyens 
dans la lutte contre la maltraitance. Question du bien-être de 
l'enfant non abordée. Caractère coercitif des mesures de lutte 
contre l'absentéisme scolaire. Problème posé par 
l'expérimentation de dotations globales de fonctionnement 
dans les organismes tutélaires. Le groupe socialiste 
s'abstiendra sur le texte. 

CANTEGRIT (Jean-Pierre) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série B)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre titulàire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du ·centre 
hospitalier national d'ophtalmologie des Quinze-Vingts. 

Membre titulaire de la Commission permanente pour la 
protection sociale des Français de l'étranger. 

Membre titulaire de la Commission permanente pour l'emploi 
et la formation professionnelle des français de l'étranger ; puis 
membre le 18 décembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance 'électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat· [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics èt· Constitution. ' 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Cmistitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 . (2003-2004)] ·. (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères ' et coopération -
Culture- Economie et finances; fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de 1' alimentation· en eau et de 1' assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affairès 
étrangères èt coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des· Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)] - (18 mars 2003)
'Art. unique (p. 1758): importance du Sénat pour les Français 
de l'étranger. Taux d'abstention aux élections. Difficultés des 
conditions de vote. Augmentation du nombre de 
correspondances par Internet dans le cadre de la caisse de 
sécurité sociale des Français de l'étranger. Le groupe de 
I'UMP votera cette proposition de loi.- Art.additionnel 
après l~art. unique (p. 1759, 1760) : f~yorable à 
ramendement n° 1 du Gouvernement (prorogation du 'ip.andat 
des membres du CSFE pour la Côte d'Ivoire et le Liberia). 
Précédent de l'Algérie. Crainte d'un choix trop optimiste pour 
la date d'organisatjon des élections. · 

-Proposition dé loi organique portant réforme. de la durée 
du mandat et dè l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition • du Sénat [ri0 333 (2002-2003)] ~ (12 juin 
2003)- Art. 3 (Renouvellement des sénateurs représentimt les 
Français établis hors de France- Art. 1fJr et 5 de la loi 
organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4241): défavorable 
aux amendements de Mme Monique Cerisier-ben-Gl!iga n° 6 
(rénouve!lemerit intégral des· sénateurs de la circonscription des 

·Français établis hors de France) et n° 7 (coordination). 

'-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (1 0 juillet 2003)- Art. additiomiels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5011) : défavorable aux amendements identiques 
n° 108 de M. Guy Fischer, no 109 de Mme Michelle 
Demessine et no 110 de Mme Nicole Borvo (accroissement des 
ressources . du fonds de réserve pour · les retraites par 
l'affectation de l'ISF majoré). Risque de fuite des fortunes vers 
des pays voisins. · 

-Suite de la discussion• (11 juillet 2003)- Art. 9 (priorité) 
(Cumul emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634-6 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5171) : son amendement n° 42 : cumul 
possible en faveur.des Français résidant à l'étranger, titulaires 
d'une retraite française et continuant à travailler à l'étranger; 
adopté;- Art. 10 (priorité) (Limite d'âge pour la mise à la 
retraite d'office des salariés- art. L. 122-14-13 du code du 
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travail) (p. 5180): favorable à l'amendement no 2 de M. 
Jacques Pelletier (progressivité de la mise à la retraite en 
accord avec les partenaires sociaux). Sensible à l'évocation des 
Français de l'étranger dans les amendements identiques de la 
commission des finances saisie pour·aVis n° 1032 et n° 1055 de 
M. Alain Gournac (progressivité automatique de la mise à la 
retraite). 

- Suite de la discussion ( 12 juillet 2003) ~Art. 14 (priorité) 
(Compétences du conseil d'administration de . la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés'-:
art. L.222-1 du code de la sécùrité sociale) (p. 5220): 
élections, sans discontinuité depuis 1985, du conseil 
d'administration de la Caisse des Français de l'étranger. 

.::_Suite de la discussiop (15 juillet 2003) - Art. 17 
(Majoration de pensipn pour les périodes cotis~es après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5262, 5263) : son amendement n~ 43 : 
application de cette majoration aux personnes assurées 
volontaires ; rejeté.- Art. 20 (Raçhat de. cqtisations
art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du çode de l(J sécurité sociale) 
(p. 5294) : application de l'article 40 de la Constitution à 
certains amendements. Possibilité de rachat par les étudiants 
français des études accomplies à l'étranger. 

- Suit.e' de la dfscussiou (17 juillet 2003)-,- .;'\,rt. 62 (Règles de 
fonctionnement du régime de base des professions libérales -
art. L. 641 ~ 1 à L. 641-6 du code de la sécurité sociale) 7 
Art. L. 641-6 du code. de. la sécurité sociale (p. 5518) :. 
intervient sur l'amendement n° 995 de Mme Monique Cerisier
pen . Guiga (création d'un office interprofessionnel des 
indépendants expatriés).- Art. 78 (Droit à bénéficier de 
produits d'épargne retraite) (p. 5558, 5559): son amendement 
n° 44 : élargissement du bénéfice du dispositif aux citoyens 
français établis hors de France ; retiré. (p. 5562) : , souhaite 
étendre le bénéfice de l'épargne-retraite aux Français de 
l'étranger imposés à l'étranger. 

-::-Projet de loi de finances pour 2004 [n°, 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 4 
IJ?. 8536): défavorable à l'amendement no I-51 de M. Thierry 
Foucaud (abaissement du plafond d'exonération des cessions 
de valeurs mobilières). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Sauté, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

-(1er décembre 2003) (p. 9168, 9169): situation de la caisse 
de sécurité sociale des Français de l'étranger, CFE. Difficultés 
d'adaptation aux mesures destinées à limiter le déficit de 
l'assurance maladie. Diminution de la couverture sociale des 
expatriés. Risque d'apposition d'avis négatifs aux délibérations 
de la CFE. Nécessaire application moins stricte des règles 
métropolitaines. 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9206, 9207): compte rendu de la 
mission sénatoriale au Gabon; en Guinée équatoriale et à Sâo 
Tomé. Densité des entr.etiens avec le président Bongo. Se 
réjouit des demandes de relations plus étroites avec la France. 
Baisse des crédits consacrés à l'assistance aux Français de 
l'étranger, à l'exception de la sécurité. Diminution de la 
contribution à la couverture santé des personnels à faible 
revenu dans le cadre de la Caisse des Français de l'étranger, 
CFE. Extension souhaitable de la couverture maladie de la 
CFE aux handicapés. Crainte d'une limitation des aides aux 
sociétés françaises de bienfaisance. Opposé à toute mesure de 
rigueur budgétaire concernant les crédits de solidarité. 
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CARLE (Jean-Claude) 

sénateur (Haute-Savoie) 

UMP 

Secrétiüre du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre suppléant du Comité de l'éthique du loto sportif. 

Membre tjtulaire du Haut Conseil de. l'évaluation de l'école ; 
nouvelle nomination le 9 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi · relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)] (1er avril2003)
Justice. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et sauté. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans. les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312, (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition .de loi portant réforme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Cous~itution. 

Proposition de loi· portant diverses. mesures en matière de 
transport [u0 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Propositio~ de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [u0 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)'- Agriculture et pêche - Aménagement dit 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finanèes, fiscalité~ Éducation _:Énergie- Environnement
Logeme~t et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Q~estions social~s et santé, · 

Proposition de loi tendant à· la ·création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [u0 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération"':' 
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
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novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales (n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2084, 
2086): diminution du nombre d'entreprises créées. Proposition 
par le Gouvernement de solutions réactives. Objectifs de ce 
texte : faciliter et simplifier la création, pérenniser et mieux 
transmettre les entreprises. Nécessité d'une mise en place 
d'une fiscalité incitative pour les jeunes agriculteurs. Rachat 
d'entreprises par des groupes étrangers en Haute-Savoie. 
Relèvel?ent du seuil d'exonération des plus-values 
professiOnnelles. Mesures en faveur des entreprises artisanales. 
Etablissement de relations de confiance.avec les entrepreneurs. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2492) : opportunité de la création des assistants 
d'éducation. Inadéquation du système d'encadrement scolaire. 
Soutien du groupe UMP au projet de loi. Dimension sociale du 
texte. Effectif prévu. Augmentation du personnel encadrant les 
handicapés. (p. 2493) : recrutement. Favorable au 
développement du partenariat avec les collectivités locales. 
Suggestion d'utilisation des compétences disponibles des 
retraités. Approbation de l'annonce d'un débat sur l'éducation 
nationale au Parlement. Place de l'élève au centre du système 
éducatif. · · 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art.ler 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3088, 3089) : son 
amendement n° 66 : augmentation du· taux de la réduction 
d'impôt pour les dons effectués aux fondations ; retiré.- Art. 2 
(Augmentation du montant. de l'abattement d'impôt sur les 
sociétés accordé aux fondations reconnues d'utilité publique) 
(p. 3095, 3096) : son amendement n° 31 : exonération des 
revenus de la dotation de l'impôt sur les sociétés ; retiré. Son 
amendement n° 67 : élévation du montant de l'abattement de 
l'impôt suries sociétés à la somme de 50 000 euros; adopté.
Art. 3 (Renforcement des incitations fiscales au mécénat des 
entreprises) (p. 31 03) : son amendement n° 69 : transposition 
du dispositif de la déductibilité fiscale en cas de restructuration 
de l'entreprise et en cas de groupe intégré; adopté.
Art. additionnel après l'art. 3 : son amendement n° 70 : 
exonération des fondations reconnues d'utilité publique de'la 
taxe foncière ; retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3116) : avancée en dépit des réalités budgétaires. Le groupe 
de l'UMP votera ce texte. · • 

-Proposition de loi relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)] - (20 mai 
2003)- Discussion générale (p. 3357, 3359) : conclusions du 
rapport de la commission d'enquête sur la délinquance des 
mineurs : situation . des délinquants ; échec du système 
éducatif; limites de la justice des mineurs et de la Protection 
judiciaire de la jeünesse, PJJ .. Principes retenus par la 
commission d'enquête. Mise en oeuvre de ces propositions. 
Protection contre l'exploitation des mineurs. Extension de la 
gamme de sanctions. Création d'établissements spécialisés 
pour l'incarcération. Attribution au juge des enfants d'une 
pleine compétence pour l'application des peines. 
Décentralisation. Politique de la ville. Observatoire de la 
délinquance. Réforme de la PJJ. Lutte qontre les drogues 
illicites. Réforme de l'éducation. Psychiatrie de l'adolescent. 
Responsabilisation de parents. Résultats positifs. Le groupe 
UMP votera cette proposition de loi. .· 

-:-Projet de loi relatif à l'organisation et à ,la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
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juin 2003) ,- Discussion générale (p. 4318, 4320) : texte 
attendu par l'ensemble du monde sportif. Remerciements. 
Souci d'associer l'ensemble des partenaires du sport à sa 
définition. Place primordiale du sport dans notre société, 
vecteur de valeurs de solidarité et d'humanité. Nécessité d'une 
politique de soutien au bénévolat et au secteur associatif, 
piliers essentiels de l'organisation de la pratique sportive. 
Satisfait de l'économie du texte. Interrogation sur les initiatives 
de promotion du sport dans les quartiers en difficulté et sur la 
mise en oeuvre d'une politique handisport. Le groupe de 
l'UMP votera 'ce texte.- Art. 5 (Conditions d'àccès à 
l'exercice professionnel · des fonctions d'encadrement, 
d'animation, d'entraînement et d'enseignement des activités 
physiques et sportives- art. L 363-1 du code de l'éducation) 
(p. 4338) : sur l'amendement n° 8 de la commission (nécessité 
de délimiter les activités d'enseignement de celles qui leur sont 
connexes en cas de mise à disposition de matériels destinés aux 
pratiquants), son sous-amendement n° 39 ; adopté.- Division 
et art. additionnels . après l'art. 5 (p.4339, . 4342) : ses 
amendements ri.0 22 : composition du Conseil de prévention et 
de lutte contre le dopage lorsqu'il délibère en formation 
disCiplinaire, n° 23 : précision de l'objectif de prévention du 
dopage et il0 24 :division additionnelle "dispositions relatives 
à lalùtte contre le dopage" ; adoptés. · 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)] - (2 
octobre 2003)- Art. 9 (De la procédure applicable en cas de 
pollution des eaux maritimes par rejets des navires- art. 706-
102, 706-103; 706-104, 706-105 et 706-106 nouveaux du code 
de procédure pénale)- Art. 706-102 du code de procédure 
pénale (Compétence des juridictions spécialisées en matière 
dé pollution maritime) (p. 6250) : soutient l'amendement 
n° 455 de M. Josselin ç!e Rohan (maintien de la compétence 
des .tribunaux. de grande instance dù littoral pour traiter les 
affarres très complexes); retiré;- Division · et 
art. additionnels après l'art. 10 (p. 6257): ses amendements 
n° 256, 257 et 258 · :·aggravation des peines pour Ids auteurs 
d'incendies allumés en forêt; adoptés. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)- Débat sur 
la famille (p. 8354, 8355) : place de la famille. ·Atteinte au 
caractère universel de la politique familiale par le précédent 
gouvernement. Déclaration du président de la Républiq4e~ 
Fragilité de la situation fmancière de la branche famille. Plan 
crèches. Prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE. InquiétÛd(( 
de la désaffection des emplois liés à la petite enfance. 
Difficultés de la garde collective et de la garde individuelle des 
jeunes enfants. Avec le groupe UMP, votera le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. . 

NOMINATIONS 

' ' . 

CARRÈRE (Jean-L~uis) 

sénateur (Landes) 

soc 

, .. 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la sécularisation des rituels civils 
dans la République et au respect de la neutralité de 1 'État et des 
services publics [n° 432 (2002-2003)] (9 septembre 2003)
Famille - Justiçe -. Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de la justice (n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-:-:Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(20P2-2003)]- (8 avril 2003) :-- Exception d'irrecevabilité 
(p. 2~00) : soutient la motion n° 2 de M. Serge Lagauche 
(tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité); rejetée. 
InquiétUde pour l'avenir de l'école. Texte irrecevable sur la 
méthode. Texte irrecevable sur le fond. (p. 2501) : 
affaiblissement du système éducatif. Texte irrecevable sur le 
plan de la constitutionnalité. Ruptures d'égalité entre les 

. établissements d'enseignement introduites par le transfert de 
compétençes. Recrutement. (p. 2502) : rupture d'égalité entre 
les assistants d'éducation. Atteinte au service public de 
l'éducation. (p. 2503) : le groupe socaliste votera la motion de 
M. Serge Lagauche no 2 (tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité).- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 2513): avec le groupe socialiste, votera l'amendement 
n° 176 de Mme Annie David (préparation au concours de la 
fonction publique sur le temps de travail lorsque l'employeur 
est une personne morale de droit public).- Art. additionnels 
avant l'art. 2 (p. 2518): soutient l'amendement n° 41 de M. 
Serge Lagauche (enseignement des règles et des valeurs de la 
République par les établissements d'enseignement); rejeté. 
(p. 2518): absence de débat en commission et en séance 
publique. (p. 2520, 2521): soutient l'amendement n° 46 de M. 
Serge Lagauche (ouverture des établissements d'enseignement 
verS le monde extérieur); rejeté. Distinction entre l'équipe 
éducative et les enseignants. Soutient l'amendement n° 47 de 
M. Serge Lagauche (référence des établissements 
d'enseignement à la laïcité comme valeur fondamentale de la 
République) ; rejeté. (p. 2522) : valeur de la laïcité. (p. 2527) : 
favorable aux amendements identiques n° 89 de M. Serge 
Lagauche et n° 198 de Mme Annie David (formation à 
l'informatique et à internet). (p. 2528, 2529) : favorable à 
l'amendement no 103 de M. Serge Lagauche (établissement de 
la carte scolaire). (p. 2530): soutient l'amendement n° 105 de 
M. Serge Lagauche (rôle de l'Etat dans la médecine scolaire); 
rejeté. Grand intérêt pour la décentralisation. (p. 2531, 2532) : 
décentralisation consécutive au désengagement ·des grandes 
missions de service public. (p. 2532) : soutient l'amendement 
no 106 de M. Serge Lagauche (mission éducative de l'Etat 
d'qrientation scolaire des jeunes); rejeté. (p. 2535): soutient 
les· amendements de M. Serge Lagauche n° 36 (concertation 
avec les collectivités locales); n° 37 (consultation des 
associations de parents d'élèves); n° 38 (consultation des 
organisations syndicales représentatives des enseignants); 
rejetés. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 

· publique aux partis .politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 2565, 2566) : 
reconnaît la nécessité de la mise en place d'un mécanisme 
jouant au moment de l'élaboration des listes dans le cadre de la 

. loi Jospin. · Préservaticm de la représentation départementale. 
Risque apporté par les modalités de calcul et d'attribution des 
sièges prenant en compte une pondération régionale. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (9 avril 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 2589): soutient l'amendement n° 23 de M. Serge 
Lagauche (aide à l'intégration au lycée par l'articulation entre 
la classe de troisième et la classe de seconde); rejeté. Soutient 
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les amendements de M. Serge Lagauche n° 24 (apprentissage 
du travail individuel et en équipe par l'articulation entre la 
classe de troisième et la classe de seconde); n° 25 (continuité 
dans la maîtrise des nouvelles technologies de l'information et 
de la communication par l'articulation entre la classe de 
troisième et la classe de seconde); n° 26 (lutte contre l'échec 
scolaire par l'articulation entre la classe de troisième et la 
classe de seconde); et n° 27 (responsabilités dans 
l'organisation des études par l'articulation entre la classe de 
troisième et la classe de seconde); rejetés. (p. 2590): pratique 
du bicamérisme. (p. 2593) : soutient les amendements sur le 
même objet de M. Serge Lagauche na.90 et n° 91 (égal accès 
de tous les élèves à l'informatique et à internet); rejetés.
Art. 2 (Régime juridique des assistants d'éducation
art. L. 916-1 ét L. 916-2 du code de l'éducation) (p. 2597): 
utilisation des locaux scolaires. (p. 2600) : interrogation sur la 
discussion commune des amendements. (p. 2601): désaccord 
avec l'interprétation de l'article 49 du règlement du Sénat. 
Soutient l'amendement no 6 de M. Serge Lagauche 
(recrutement par le rectorat); rejeté. (p. 2602) : soutient 
l'amendement no 140 de M. Serge Lagauche (extension des 
dispositions prises dans les lycées placés sous tutelle de 
l'éducation nationale aux maisons familiales rurales); rejeté. 
Soutient l'amendement n° 151 de M. Serge Lagauche (exercice 
de la fonction des assistants d'éducation dans les 
établissements d'enseignement secondaire mais également 
primaire); rejeté. (p. 2603): soutient l'amendement n° 92 de 
M. Serge Lagauche (mention de l'usage des technologies de 
l'information et de la. communication parmi les fonctions des 
surveillants d'éducation) ; rejeté. (p. 2604) : soutient 
l'amendement n° 99 de M. Serge Lagauche (priorité nationale 
de la lutte contre l'exclusion); rejeté. Soutient l'amendement 
n° 143 de M. Serge Lagauche (participation des assistants 
d'éducation à la mise en oeuvre de la formation tout au long de 
la vie); rejeté. (p. 2610, 2611): soutient les amendements de 
M. Serge Lagauche n° 141 (proposition des postes d'assistant 
d'éducation à des étudiants étrangers boursiers du ministère 
des affaires étrangères); et n° 142 (proposition des postes 
d'assistant d'éducation à des étudiants étrangers titulaires 
d'une bourse accordée par leur pays d'origine); rejetés. 
(p. 2613): soutient les amendements de M. Serge Lagauche 
n° 129 (participation des assistants d'éducation à l'ouverture 
des écoles à: la vie sociale); n° 133 (participation des 
assistants d'éducation à l'ouverture des collèges à la vie 
sociale); n° 130 (patticipation des assistants d'éducation à 
l'ouverture des lycées à la vie sociale); n° 131 (participation 
des assistants d'éducation à l'ouverture des lycées 
professionnels à la vie sociale); et n° 132 (participation des 
assistants d'éducation à l'ouverture des lycées d'enseignement 
agricole à la vie sociale); rejetés. (p. 2614, 2615) : soutient 
l'amendement no 138 de M. Serge Lagauche (participation des 
assistants d'éducation avec les associations à la mise en place 
d'une école ouverte dans le cadre de projets éducatifs locaux); 
rejeté. 

-Suite de la discussion (10 avril 2003) (p. 2664): effectifs 
des surveillants. Rôle des commissions départementales de 
l'éducation spéciale. (p. 2665) : interprétation du règlement du 
Sénat. Absence de débat. Avec le groupe socialiste, votera tous 
les amendements déposés à l'article 2. (p. 2667) : avec le 
groupe socialiste, votera l'amendement n° 202 de Mme Annie 
David (suppression de l'alinéa prévoyant la possibilité pour les 
assistants d'éducation d'exercer dans plusieurs 
établissements).- Art. additionnels après l'art. 3 (p. 2676) : 
soutient les amendements de M. Serge Lagauche n° 119, 
n° 120, n° 121, n° 122, n° 123 et n° 124 (organisation d'une 
journée annuelle de la laïcité· dans les établissements 
d'enseignement scolaire, dans les écoles primaires, dans les 
collèges, dans les lycées, dans les lycées d'enseignement 
professionnel et dans les lycées agricoles); rejetés. Souhait 
d'un débat sur la laïcité. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3853, 3854) : 
accord avec les priorités fixées dans le rapport de la DATAR 
pour la région Aquitaine : accessibilité des territoires, 
perspectives transeuropéennes .et report modal. Aménagement 
indispensable de la liaison TGV Sud-Europe-Atlantique, d'une 
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liaison rapide et sûre entre Langon et Pau et d'un corridor de 
fret Nord-Sud-Atlantique. Favorable · à de nouveaux 
financement innovants. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4103, 4105): rappel de 
sa position lors du débat sur la loi du 26 juillet 2000. 
Augmep.tation des contentieux : exemple des Landes. Police de 
la chasse. Complexité du débat sur certaines espèces :·exemple 
de l'ortolan. Chasseurs traditionnels. Incompréhension des 
populations locales face aux décisions prises. Création de 
l'Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats. 
Souhait d'une renégociation de la directive européenne de 
1979. (p. 4106, 4108): réduction des périodes de chasse. 
Favorable ainsi que MM. Philippe Madrelle et Bernard 
Dussaut aux mesures de simplification proposées. Légalisation 
de la chasse de nuit dans sept départements supplémentaires. 
Modalités d'attribution des voix au sein ·des•. assemblées 
générales des fédérations départementales de chasseurs. Jour 
.de non-chasse. Segmentation des textes sur la chasse. 
Interprétation juridique de la directive européenne. de 1979. 
Possibilité de soutien par le groupe socialiste de ce texte s'il est 
amélioré.- Art. additionnel après l'art; 1er C (p. 4126) : le 
groupe socialiste s'abstiendra sur l'amendement no 1 de la 
commission (prolongation des fonctions du président de 
l'ONCFS).- Art. 1er (Missions des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. .421-5 du code de 
l'environnement) (p. 4128): intervient sur l'amendement n° 3 
de la ·commission (collaboration des associations de chasse 
spécialisées aux travaux des fédérations). Abstention du 
groupe socialiste.- Art. additionnel après · l'art. 1er 
(p. 4129): favorable à l'amendement no 57 de M. Roland du 
Luart (extension aux renards menaçant les élevages en plein air 
des battues administratives organisées contre les sangliers).
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 4133): favorable à 
l'amendement n° 60 du Gouvernement (transfert aux régions, 
sur leur demande, de l'élaboration des orientations régionales 
de gestion de.la faune sauvage et d'amélioration de la qualité 
de ses habitats). 

-Suite de la discussion (11 juin 2003)- Art. 4 (Modalités 
d'attribution des voix au sein des assemblées générales des 
fédérations départementales de chasseurs-. art. L. 421-9 du 
code de l'environnement) (p. 4148): défavorable aux 
amendements n° 49 de M. Gérard Le Cam (rétablissement du 
principe "un chasseur, une voix" et instauration du vote par 
correspondance), n° 32 de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression des votes supplémentaires attribués aux titulaires 
de droits de chasse) et n° 23 de M. Xavier Pintat (clarification 
du régime de procurations individuelles).- Art. 5 (Soumission 
des fédérations départementales des chasseurs au contrôle 
d'un commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du 
code de l'environnement). (p. 4150, 4151): intervient sur 
l'amendement no 50 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les 
présidents d'associations et les administrateurs de déclencher, 
aux frais de la fédération, une contre-expertise comptable et 
financière une fois par an au maximum). - Art. 9 (Soumission 
des fédérations interdépartementales des chasseurs au régime 
des fédérations départementales des chasseurs- art. L. 421-12 
du code de l'environnement) (p. 4157): défavorable à 
l'amendement n° 63 de la commission (désignation mixte des 
membres du conseil d'administration de la fédération 
interdépartementale de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine
Saint-Denis et du Val-de-Marne).- Art. 15 (Fichier national 
des . permis de chasser- art. L. 423-4 du code de 
l'environnement)- Art. additionnels après l'art. 15 
(p. 4169): souhaite le retrait de l'amendement n° 16 de M. 
Pierre Martin (avancement de la date d'ouverture de la chasse 
à la perdrix).- Art. additionnel avant l'art.16 (p. 4171) : 
défavorable à l'amendement n° 55 de M. Gérard Le Cam 
(définition du jour de non-chasse et impossibilité de le fixer le 
dimanche).- Art. 16 quater (Suppression d'un rapport sur la 
chasse de nuit) (p. 4175) : défavorable à l'amendement n° 58 
de Mme Marie-Christine Blandin (suppression).
Art. additionnel après l'art. 17 (p. 4176): son amendement 
n° 18 : modification du dispositif de prélèvement maximum 
autorisé, PMA, en réservant sa fixation au seul préfet sur 
proposition de la fédération départementale des chasseurs ; 
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devenu sans objet. (p. 4178) : problème soulevé par la 
coexistence entre un PMA national et des PMA 
départementaux.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4182): chasses traditionnelles. Prise en compte souhaitée 
des aspirations de l'ensemble des usagers de la nature. Jour 
sans chasse. Abstention du groupe socialiste sur ce projet de 
loi; le votera à titre personnel. Nécessité d'engager rapidement 
une négociation avec les instances européennes. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9022, 9023) : objectifs du grand 
débat sur l'avenir de l'école. Composition pléthorique de la 
commission Thélot. Ampleur des objectifs assignés. Prise en 
compte des travaux du Haut conseil de l'évaluation de l'école 
et des multiples réunions publiques. Absence de consultation 
préalable des organisations syndicales, des partenaires de 
l'école et du Parlement. Crainte d'une réforme remettant en 
cause les acquis fondamentaux de la loi de 1989, l'unité des 
formations et des diplômes, ainsi que la gratuité et la laïcité de 
l'enseignement scolaire public en Frimee. (p. 9024) : vigilance 
du groupe socialiste sur le principe de laïcité et d'universalité 
du système éducatif français. 

CARTIGNY (Ernest) 

sénateur (Seine-Saint-Denis) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de . résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n" 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement- Société- Transports. 

, Proposition de loi sur la parité en Cor~e [é 391 (2002-2003)] 
(10, juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (27 mars 2003)- Art. 24 (précédemment réservé) 
(Allégement des droits de mutation à titre gratuit en cas de 
transmission d'entreprise entre vifs) (p. 2247) : soutient 
l'amendement no 283 de M. Jacques Pelletier (extension du 
champ d'application de cet article aux donations· en nue
propriété) ; . retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2272) : encouragement et accompagnement à la création et 
à la transmission d'entreprise. Protection de la résidence 
principale de l'entrepreneur individuel. Suppression du guichet 
social unique. La majorité du groupe RDSE votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France- Deuxième lecture 
[n° 216 (2002-2003)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2285, 2286) : opportunité du projet de loi. Travaux de la 
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commission de contrôle nommée en 1990 sur la gestion d'Air 
France qu'il a présidée. Historique de la loi de privatisation. 
Urgence de la mise en oeuvre. Possibilité donnée à Air France 
de développer une stratégie offensive. Favorable à l'adoption 
du projet de loi. 

-Projet· de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Art. 9 (Double formation du CHSCT dans les 
établissements "Seveso seuil haut" et création d'un comité 
interentreprises de santé et de sécurité au travail- art. L. 236-
1 du.code du travail) (p. 3243, 3244): ses amendements n° 6: 
précision ; et n° 7 : simplification des modalités de désignation 
des ·représentants au CHSCT des salariés des entreprises 
extérieures ; rejetés . 

..:. Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)] - (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6991, 6993): droit 
fondamental. Augmentation des demandes d'asile. Nécessité 
<;!':une adaptation législative et d'un raccourcissement du délai 
d'examen des demandes. Souhait d'une harmonisation 
européenne. Reconnaissance des persécutions d'origine non 
étatique. Nouvelle procédure de protection subsidiaire. 
Réflexion sur la publicité des débats devant la Commission des 
recours des réfugiés. Avis réservé sur l'établissement de listes 
dites de pays sûrs. Le RDSE, dans sa grande majorité, votera 
ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7214, 7215) : perfectionnement du système de 
décentralisation. Développement des initiatives et de 
l'efficacité de l'action publique. Clarification des compétences 
entre collectivités. Recentrage de la région sur sa vocation 
principale en matière de développement économique. 
Rationalisation de l'action publique. Emergence d'une Europe 
des régions. Egalité entre les territoires garantie par l'Etat. 
Financement des nouvelles compétences arrêtées par le projet 
de loi de finances pour 2004. Rationalisation de la dépense 
publique. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 
première partiè et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7316) : son amendement 
n° 590 : participation des présidents des chambres C011$Ulaires 
lors des concertations du président du conseil régional avec les 
présidents des collectivités territoriales ; retiré. (p. 7321) : 
soutient l'amendement n° 1270 de M. Gérard Delfau 
(coordination); rejeté. (p. 7324): son amendement n° 591 : 
information des chambres consulaires des aides accorç!ées aux 
entreprises de la région ; retiré. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7498) : son amendement n° 598 : 
représentation des entreprises ; retiré: 

. CAZALET (Auguste) 

sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 
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Membre titulaire de la Commission centrale de classement des 
débits de tabac le 16 décembre 2003. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publiés et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels · pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche - Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en· eau et. de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Petites et moyennes entreprises, commerce et 
artisanat [n° 73 tome 3 annexe 12 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- PME, commerce et ,:utisanat- Budget. 

INTERVENTIONS · 

-Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 5 (2003-
2004)] - (27 octobre 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 7125, 7126): détérioration des finances 
publiques en 2002. Caractère conjoncturel et structurel. 
Caractère pérenne des dépenses nouvelles engagées entre 1997 
et 2002. Caractère impératif de la maîtrise des dépenses. Le 
groupe UMP votera le projet de loi de règlement du budget de 
2002. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Econo~ie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

--,- ( 4 décembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9490, 9491): structure de ce 
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budget et bàisse notable pour 2004. Bilan contrasté de la 
réforme budgétaire. Effort de simplification administrative et 
de baisse des charges au profit des petites entreprises. 
Confirmation du mouvement de revalorisation de la ressource 
fiscale des chambres consulaires. Approbation de la préférence 
donnée aux améliorations structurelles sur les politiques de 
subvention.- Art. 75 (Revalorisation de l'IATP- chambres de 
commerce) (p. 9502) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° II-6 de M. Philippe Richert (financement des 
CCI en Alsace-Moselle). (p. 9503): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° II-53 de M. Alain Fouché 
(mode de financement des CCI). - Art. 76 (Majoration du 
plafond de la taxe perçue par les chambres de métiers) 
(p. 9504): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° II-52 de M. Adrien Gouteyron (augmentation du coefficient 
servant à calculer la contribution revenant au FNPCA). 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

- (4 décembre 2003) (p. 9511, 9512): crédits essentiellement 
consacrés au soutien à 1' exportation des PME françaises. 
Augmentation des actions de promotion collective à l'étranger. 
Relance du commerce extérieur en direction de "marchés 
cibles". Nécessité de simplifier et de moderniser les dispositifs 
d'accompagnement des entreprises françaises à l'exportation. 
Rôle des conseils régionaux et des CCI. Votera le projet de 
budget du commerce extérieur. 

NOMINATIONS 

CAZEAU (Bernard) 

sénateur (Dordogne) 

soc 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant du Comité national d'évaluation des 
dispositifs expérimentaux d'aide aux personnes âgées. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions rest;mt en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées (n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé:- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] · (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. • 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
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2003)- Collectivités territoriales"- Entreprises- Famille-
Société. • 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération~ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense -Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] ( 4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du prii].cipe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au fmancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 353, 354) : attente 
de la révision des lois de 1994 sur la bioéthique. Volonté 
indispensable de garantir la protection des droits de l'homme 
en lien avec le développement de la bioéthique. Encadrement 
des pratiques d'examen des caractéristiques génétiques. 
Régulation du don et du prélèvement d'organes. Manque de 
greffons. Favorable à la non-brevetabilité du vivant et du 
génome. Favorable à la mise en conformité des législations 
française et européenne. Assentiment général sur l'interdiction 
du clonage reproductif. Recherche sur l'embryon. Assentiment 
de 1' Académie des sciences au clonage thérapeutique. Début de 
la recherche sur les cellules souches adultes. Autorisation 
prématurée du clonage thérapeutique. Avec le groupe 
socialiste, favorable à des expérimentations cliniques en 
matière d'assistance médicale à la procréation, AMP. Espoir né 
de la thérapie cellulaire. 

,... Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p.387, 388): défavorable 
à l'amendement n° 72 du Gouvernement (remplacement de 
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l'agence de la procréation, de l'embryologie et de la génétique 
humaines, APEGH, par l'agence de la biomédecine).- Art. 3 
(Identification d'une personne par ses empreintes génétiques) 
(p.·<398) : avec le groupe socialiste, favorable à l'amendement 
n° 5 de la commission (information par le médecin de la 
nécessité de prévenir les membres de la famille d'une personne 
atteinte d'une affection génétique grave), modifié par le sous
amendement n° 206 du Gouvernement. -Art. 7 (Prélèvements 
d'organes) (p. 415): favorable à l'amendement n° 220 du 
Gouvernement (création de lieux de mémoire dans les 
établissements de· santé titulaires de l'autorisation de 
transplantation d'organes envers les donneurs d'éléments de 
leur corps en vue de greffe).- Art. 12 bis (Non-brevetabilité 
des éléments du corps humain) (p. 436) : avec le groupe 
socialiste, défavorable à l'amendement n° 95 du 
Gouvernement (non-brevetabilité des procédés dé clonage des 
êtres humains, .des procédés de modification de l'identité 
génétique de l'être humain, des utilisations d'embryons et des 
séquences totales ou partielles d'un gène prises en tant que 
telles) et favorable à l'amendement no 177 de M. Guy Fischer 
(impossibilité pour le corps humain et toute matière 
biologique, humaine, végétale ou animale de constituer une 
invention brevetable).- Chapitre Ier (p. 443) : avec le groupe 
socialiste, défavor~:~ble à l'amendement n° 157 de M. Gilbert 
Barbier (nouvel intitulé du chapitre Ier). -Art. 15 (Interdiction 
du clonage reproductif) (p. 447, 448): avec le groupe 
socialiste, favorable à l'amendement n° 99 du Gouvernement 
(interdiction de faire naître un enfant génétiquement identique 
à une autre personne humaine vivante ou décédée). Réserves 
sur la définition du clonage reproductif. - Art. 18 (Assistance 
médicale à la procréation)- Art. L. 2141-2 du code de la 
santé publique (Finàlité de l 'AMP) (p. 459) : défavorable à 
l'amendement n°46 de la commission (rétablissement de 
l'exigence d'une durée de. vie commune .de deux ans pour les 
couples non mariés souhaitant bénéficier d'une AMP). (p. 459, 
460): défavorable à l'amendement n° 48 de la commission 
(suppression de la possibilité d'un trànsfert d'embryons post
morterp). 

-Suite 'de' la discussion (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Rechèrche ·sur l'embryon et les cellules embryonnaires) 
(p,475): favorable à l'interdiction ,et à la pénalisation du 
clonage reproductif. Ambiguïté de l'interdiqtion de toute 
manipulation sur l'embryon in vitro et de l'autorisation à titre 
'dérogatoire' de recherche sur l'embryon · surnuméraire.
Art. L. 2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise (m oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 491): 
caractère paradoxal de 1 'interdiction de la recherche sur 
l'embryon et de l'autorisation de la recherche sur les embryons 
surnuméraires~ Avec le groupe socialiste, défavorable à 
l'amendement no 121 du Gouvernement (I. Interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain II. Modalités d'autorisation 
des études III. Autorisation par dérogation des recherches· sur 
les cellules souches embryonnaires). (p. 494): favorable au 
troisième alinéa de l'am·endement no 121 du Gouvernement (I. 
Interdiction de' la recherche sur l'embryon humain II. 
Modalités d'autorisation des études III. Autorisation par 
dérogation des recherches sur les cellules souches 
embryonnaires). (p. 509) : avec le groupe socialiste, favorable 
aux deuxième et troisième alinéas de l'amendement n° 121 
précité du Gouvernement, mais défavorable à l'ensemble de 
l'amendement.-: Art. 21 (Dispositions pénales) (p. 516): avec 
le groupe socialiste, favorable à l'amendement n° 127 du 
Gouv~rnement (création d'une nouvelle incrimination de 
crimes contre l'espèce humaine) et, sur celui-ci, au sous
amendement n° 223 de Mme Nicole Borvo. '-·Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 529, 530) : démarche et position des 
sénateurs du groupe socialiste. Préférence pour le texte 
résultant des travaux de 1' Assemblée nationale. Avec le groupe 
socialiste, votera contre ce texte. 

-Proposition de loi portant· modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)] - (27 
février 2003) - Discussion générale (p. 1108, 111 0) : gravité 
de la remise en cause de l'allocation personnalisée 
d'aùtonomie, AP A. Succès de cette allocation et légitimité 
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populaire. Méthode de révision critiquable. Sujétion des 
objectifs sociaux aux objectifs comptables. Absence de 
consensus à l'issue de la concertation avec les présidents de 
conseils généraux. Opposition du groupe socialiste aux 
objectifs du texte et à ses conséquences : réduction tendancielle 
de l' APA par la redéfinition de la date d'ouverture des droits et 
le traitement différencié des bénéficiaires de l' AP A. 
Imprécision et précarité du recours à l'emprunt par l'Etat pour 
2003. Extension du ticket modérateur et injustice sociale. 
Réduction de l'AP A et augmentation des dépenses 
hospitalières. Premier acte de démantèlement de l' AP A. Echec 
à la solidarité intergénérationnelle. Le groupe socialiste 
s~opposera au texte.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 1129): le groupe socialiste s'abstiendra sur l'amendement 
no 3 de Mme Michelle Demessine (institution du risque de la 
perte d'autonomie financé par la sécurité sociale au moyen 
d'une cotisation ad hoc).- Art. 1er (Modification du fait 
générateur dé l'ouverture du droit à l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1131, 1132): son amendement n° 15: 
suppression ; rejeté .. Opposé . à la remise en cause d'une 
avancée sociale sans évaluation financière. (p. 1134): le 
groupe socialiste . ne participera pas au démantèlement de 
l' AP A. -Art. 3 (Possibilité pour les administrations en charge 
du contrôle de l'effectivité de l'aide de recourir aux 
informations dont disposent les différentes administrations 
publiques) (p. 1136, 1137): son amendement n° 17 : 
suppression; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 1139, 1140) : le groupe socialiste votera contre 
l'amendement n° 9 de M. Philippe Adnot (recouvrement sur 
succession des sommes versées au titre de l' AP A). Frein 
psychologique pour les personnes âgées et leur famille. 
Rentabilité modeste. -:- Art. 4 (Modification des modalités de 
fonctionnement et de financement du fonds de financement de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 1141, 1143): 
défavorable à l'article. Evaluation prématurée du surcoût à 
financer et de ses modalités en 1' absence du bilan de 1 'AP A. Le 
groupe socialiste. votera contre l'amendement . n° 24 du 
Gouvernement (précision des modalités de la charge et du 
remboursement de 1' empnint souscrit par le FF AP A au cours 
de 1' exercice 2003). -Art. 5 (Modification de l'article 15 de la 
loi du 20 juillet 2001 afin de préciser le contenu du rapport 
tendant à effectuer un bilan de l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1145): son amendement n° 19 : suppression; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 5 (p. 1146): le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 21 du Gouvernement 
(contribution dù fonds de modernisation de l'aide à domicile à 
la compep.sation versée par les départements aux bénéficiaires 
de l' APA qui percevaient jusqu'alors la PSD).- Explications 
de vote sur l'ensembk (p. 1147): régression sociale. Remise 
en càuse d'une prestation à caractère universel: abaissement 
des seuils de revenus pour l'exonération de la participation 
financière et augmentation du taux de participation maximale. 
Nécessité d'un bilan avarit toute décision définitive. · 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] - (27 mai 2003)- Art. 10 
(Renouvellement du droit à l'allocation- art. L. 262-20 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 3674): favorable à 
l'amendement n° 61 de M. Gilbert Chabroux (saisine pour avis 
de la commission locale d'insertion avant une décision de 
suspension de l'allocation).- Art. 18 (Signature du contrat 
d'insertion- art. L. :262-37 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3678, 3679): crainte de la mise à l'écart d'acteurs 
fondamentaux de l'insertion. Rôle de différents organismes 
locaux et du conseil départemental d'insertion.- Art. 19 
(Contenu du contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3680): refus d'une 
subordination de. l'insertion sociale à l'insertion 
professionnelle.~ Art. 28 (Modalités d'utilisation des crédits 
départementaux d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3699): ne votera pas 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 55 
(suppression pour les départements de l'obligation 
d'inscription d'un crédit d'insertion équivalent à 17% des 
sommes versées au titre du RMI). - Art. 35 (Création du 
contrat insertion-revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-15 
à L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action sociale et des 
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familles) (p. 3709, 3710): absence de garanties suffisantes 
quant à l'inse1iion sociale et professionnelle du bénéficiaire du 
RMA. Intérêt pour les entreprises. Risque d'éviction pour les 
travailleurs les moins qualifiés. Introduction de disparités entre 
les bénéficiaires du RMI. Risque de faux emplois. Crainte de la 
disparition des autres emplois aidés. Pistes d'amélioration. 
Risque de détournement à des fins économiques. Le groupe 
socialiste demande la suppression de cet article. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 40 (Procédure 
d'élaboration des schémas départementaux d'organisation 
sociale et médico-sociale- art. L. 312-5 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7543): son amendement n° 1051 : 
opposabilité des orientations du schéma au président du conseil 
général ; rejeté. (p. 7545) : question de la responsabilité du 
président du conseil général.- Art. 41 (Transfert . aux 
départements des fonds d'aide aux jeunes en difficulté
art. L. 263-15, L. 263-16 et L. 263-17 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7548) : défavorable à l'amen.dement 
n° 109 de la commission (suppression d'une précision 
inutile). - Art. 42 (Intégration des formations sociales dans le 
droit commun des diplômes et titres à finalité professionnelle 
délivrés au nom de l'Etat- art. L. 451-1 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7551) : favorable aux amendements 
de la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 426 
(rédaction), n° 427 (développement de la recherche en travail 
social), n° 428 (rédaction) et n° 430 (obligations, particulières 
pour les établissements de formation en travail social en 
matière de recrutement).- Art. 43 (Transfert aux régions de la 
responsabilité de la politique de formation des travailleurs 
sociaux- Possibilité de déléguer aux départements l'agrément 
.des établissements dispensant des formations initiales~ 
art. L. 451-2 du code de l'action ,sociale et des familles) 
(p. 7553) : ses amendements n° 1053 : adaptation régulière des 
contenus de formation, et n° 1052 : consultation des conseils 
régionaux et des établissements médico-sociaux ; devenus sans 
objet. Son amendement no 1054 ; suppression de la mention 
prescrivant le financement des· formations par les régions ; 
rejeté. (p. 7554) : son amendement n° 1055: mise à la 
disposition du président de région des personnels compétents.; 
rejeté. - Art. 44 (Relations financières entre les régions et les 
établissements dispensant des formations sociales -
ai·t. L. 451-2-1 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7557): son amenciement n° 1056: suppression; 
rejeté. (p. 7559) ; intervient sur les amendements de la 
commission des affaires, sociales saisie pour avis n° 434 
(précision) et n° 435 (champ des qépenses des établissements 
de formation). - Art. 45 (Transfert aux régions de la gestion 
des aides aux étudiants inscrits dans les établissements 
dispensant des formations sociales- art. L. 451-3 du code de 
l'action so,eiale et des familles) (p. 7560): son amendement 
n° 1057 : suppression du mot "minimales" ; rejeté. Favorable à 
l'amendement 'de M. Gérard Longuet n° 1159 (audit 
budgétaire préalable).- Ali. 46 (Affirmation de la compétence 
du département dans la conduite et la coordination de l'action 
enfaveur despersonnes âgées- art. L.113-2 et L. 232-13 du 
code de l'action sociale. et des familles) (p. 7565, 7566): 
question du financement de 1' aide aux personnes âgées. 
Défavorable à l'amendement n° 711 de Mme Michelle 
Demessine (suppression).- Art. additionnel après l'art. 46 : 
soutient l'amendement n° 943 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(mode de prise en charge des dépenses dans les établissements 
pour personnes âgées dépendantes); rejeté. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2904)]- (18 novembre 2003)- Débat sur 
l'assurance maladie' (p. 8276, 8278) : absence d'ambition du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004. 
Faiblesse de l'augmentation de l'ONDAM. Critique du bilan 
économique du Gouvernement. Précarité des prévisions de 
recèttes. Economies aboutissant à ' des mesures de 
circonstance : hausse du forfait hospitalier, déremboursement 
de certains actes, contrôle des arrêts maladie. Inquiétudes 
soulevées par I'ONDAM hospitalier. Tarification à l'activité. 
Transfert des déficits collectifs vers la sphère des dépenses 
individuelles. Affirmation de la santé comme droit 
fondamental de la personne. - Art. 15 A (Rapport au 
Pàrlement sur les prestations indûment versées au titre de 
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l'assurance maladie) (p. 8289): son amendement n° 121 : 
suppression ; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 15 
(p. 8290): son amendement n° 119: maintien du .forfait 
hospitalier à son niveau actuel ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 15 (p. 8291): son amendement n° 120: 
généralisation de la prescription en dénomination commune ; 
rejeté.- Art. 20 (Mise en oeuvre de la tarification à l'activité 
des établissements de santé- art. L. 162-22-6 à L. 162-22-18 
du code de la sécurité sociale) (p. 8305) : son amendement 
n° 126 : évaluation des mécanismes de régulation; rejeté. 
(p. 8306, 8307) : ses amendements n° 123 : distinction d'une 
dotation pour les missions de service public èt d'une autre pour 
les aides contractuelles ; n° 127 : accès des établissements 
ayant conclu un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 
avec l'agence régionale d'hospitalisation, ARH, à la seule 
dotation réservée à l'aide contractuelle; n° 124 :modalités de 
fixation du montant annuel de chacune des deux dotations ; et 
n° 125 : cohérence; rejetés.- Art. 31 (Médicalisation des 
critères de prise en charge des affections de longue durée -
art. L. 322-3 et L. 324-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8329): intervient sur l'amendement n° 180 de M. Guy 
Fischer (suppression).- Art. 31 bis (Spécifications relatives à 
la carte Vitale- art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8330) : son amendement n° 130 : suppression ; adopté. -
Art. 32 (Caractère non remboursable des actes et prestations 
de soins effectués en dehors de toute justification médicale
art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale) (p. 8332): son 
amendement n° 131 : suppression; rejeté.- Art. 35 
(Modernisation du régime juridique des accords de bon usage 
des soinset des contrats de bonne pratique- art. L. 162-5-11, 
L. 162-12-17 à L. 162-12-19, L. 162-14-1, L. 645-2 et L. 722-4 
du code de la sécurité sociale) (p. 8340) : son amendement 
n° 132 : suppression de la notion d'efficience pour les 
pratiques pouvant faire l'objet d'engagements dans les accords 
conventionnels ; rejeté. 

-Suite de la discussion (19 novembre 200~)- Débat sur la 
famille (p. 8350, 8352) : pauvreté des réformes. Interrogation 
sur l'avantage pour les familles de la mise en oeuvre de la 
prestation d'accueil qu jeune enfant, PAJE. Politique de 
l'emploi incitative pour faciliter l'arrêt de travail des parents 
voulant s'occuper de leur enfant. Politique n'encourageant pas 
le travail à temps partiel. Projet de loi relatif à 1 'accueil et à la 
protection de l'enfance risquant de favoriser l'accueil collectif 
des jeunes enfants. Attente du projet de loi sur la profession 
d'assistante maternelle. Insuffisante création de places 
supplémentaires en crèche. Réserves à l'égard de la création de 
crèches au sein des entreprises destinées aux enfants du 
personnel. Désengagement progressif de l'Etat et des 
collectivités locales. dans le domaine de la politique familiale. 
Réduction .de l'excédent budgétaire de \a branche famille 
depuis 2003. Redressement indispensable de la situation de 
l'emploi pour tenir les engagements.- Art. additionnel avant 
l'art. 52 (p. 8371, 8372) : importance du dialogue. Intervient 
sur l'amendement n° 141 de M. Claude Estier (rapport sur les 
conditions de financement du fonds d'investissement pour la 
petite enfance).- Art. 36 (Conventions entre les URCAM et 
des groupements de médecins libéraux- art. L. 183-1-1 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8375) : son amendement 
n° 133 :. avis des unions régionales des médecins libéraux en 
cas de contrats concernant les seuls médecins libéraux ; 
retiré. - Art. 37 (Modernisation du régime juridique , des 
contrats de santé publique- art. L. 162-12-20 du code de la 
sécurité .. sociale) . (p. 8377) : son amendement . n° 134 : 
suppression du mot "efficience" ; rejeté.- Art. additionnel 
après l'art. 37 (p. 8378): intervient sur l'amendement n° 236 
du Gouvernement (possibilité pour les médecins bénéficiaires 
du MICA de participer à la permanence des soins et d'assurer 
des remplacements). - Art. 42 (Participation de la Caisse 
nationale d'assurance maladiedes travailleur~ salariés au 
financement du plan Biotox en 2003) (p. 8382) : son 
amendement n° 136: suppression; rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 
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- (1er décembre 2003) (p. 9165, 9166) : crise samtmre de 
l'été. Affichage d'une volonté de financer en priorité la santé 
publique. Doute de la réalisation de cet objectif; faible 
progression des crédits pour 2004. Interrogation sur le 
financement du programme de dépistage du cancer sur tout le 
territoire. Souhaite une individualisation des crédits d'Etat 
pour le financement des programmes de prévention. - Art. 82 
(Mise en place d'un forfait de prise en charge des dépenses de 
la CMU complémentaire) (p. 9185): le groupe socialiste 
votera contre l'article. Désengagement de l'Etat du 
financement de la couverture maladie universelle 
complémentaire, CMUC. (p. 9186): favorable à l'amendement 
n° II-25 de M. Roland Muz~au (maintien du système actuel de 
remboursement par 1 'Etat aux caisses primaires d'assurance 
maladie de l'intégralité des dépenses). 

CECCALDI-RAYNAUD (Charles) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la. commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat ·et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai· 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

CERISIER-ben GUIGA (Monique) 

sénatrice (Français établis hors de 
France (Série B)) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères èt coopération
Pouvoirs publics et Constituti~;~n. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Relations culturelles extérieures et francophonie [n° 76 tome 2 
(2003-2004)] (20 novembre 2003) - Affaires étrangè~es ~t 
coopération- Culture -Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(11 mars 2003) - Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir- art. 4 de la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1618, 1619) : son amendement 
n° 291 : prise en compte, dans la population concernée par le 
dernier recensement général, des citoyens français 
immatriculés dans les consulats généraux de France ; rejeté. 
(p. 1620, 1621): son amendement n° 295 : proposition d'une 
neuvième circonscription sans base territoriale pour les 
Français établis hors de France ; devenu sans objet. 

-Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)]- (18 mars 2003) :
Discussion générale (p. 1756, 1758) : renforcement de 
l'intégration des Français de l'étranger dans la comrimnauté 
nationale. Mondialisation permettant d'alléger les contraintes 
territoriales. Nouvelles technologies. Meilleure information des 
Français établis hors de France. Faiblesse de leur 
représentation politique. Insuffisante notoriété du CFSE. Forte 
abstention. Avantages du vote électronique. Phase 
d'expérimentation. Accès des Français de 1' étranger à Internet. 
Réforme du CSFE. Le groupe socialiste · votera cette 
proposition de loi et l'amendement présenté par le 
Gouvernement.- Art. additionnel après· l'art. unique 
(p. 1760) : intervient sur l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(prorogation du mandat des membres du CSFE pour la Côte 
d'Ivoire et le Liberia). Crainte d'un délai de report trop court. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)] - (12 juin 
2003)- Art. 3 (Renouvellement des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France- Art. 1er et 5 de la loi 
organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4240): ses 
amendements n° 6 : renouvellement intégral des sénateurs de 
la circonscription des Français établis hors de France ; rejeté ; 
et n° 7 : coordination ; devenu sans objet. Situation atypique. 
Absence de représentation des Français de l'étranger à 
l'Assemblée nationale. (p. 4241, 4242): faiblesse du Conseil 
supérieur des Français à l'étranger. · 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4270) : défense de la 
parité. - Art. 4 (Renouvellement des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France- art. 2 de la loi n° 83-390 du 
18 juin 1983) (p. 4277) : son amendement n° 26 : rattachement 
à la série 1 de l'ensemble des sénateurs des Français établis 
hors de France ; devenu sans objet. - Art. additionnels après 
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l'art. 4 (p. 4282) : intervient sur l'amendement n° 17 de M. 
Bernard Frimat (repli). Position partisane de la mftiorité 
sénatoriale. '-- Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4286) : 
intervient sur l'amendement n° 12 de M. Bernard Frimat 
(entrée en vigueur reportée au premier renouvellement suivant 
celui de 2007). Avantage du scrutin proportionnel pour la 
représentation des minorités. Incidence sur l'élèction 
présidentielle. (p. 4291): son amendement n° 27 : 
élargissement du collège des grands électeurs des Français à 
l'étranger; rejeté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (JO juillet 2003)- Art. 4 (priorité) (Garantie d'un 
niveau minimum de pension) (p. 5042) : situation des agents 
contractuels de l'Etat employés à l'étranger. Difficulté pour les 
femmes à obtenir droit à retraite. Ne votera pas l'article 4 du 
projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, pour les. relations culturelles extérieures et la 
francophonie (p. 9192, 9193): adaptation nécessaire du réseau 
culturel~ l'aggravation des contraintes financières. Densité des 
implantations culturelles à travers . .le monde. Manque de 
moyens et de personnels nuisible à l'image de la France. 
Restructuration nécessaire. Crainte d'une réduction du 
périmètre de l'Agence pour 1' enseignement français à 
l'étranger, AEFE. Réussite du réseau audiovisuel extérieur, 
Radio France internationale et TV5 Monde. Incert.itude du 
financement de la chaîne télévisée d'information 
internationale. Se félicite du retour en France des étudiants 
étrangers. Inquiétude sur le. financement des programmes de 
bourses Major et Eiffel. Avis favorable de la commission à 
l'adoption de ce projet de budget (p. 9198, 9199) :partenariat 
avec les pays du Maghreb. Interrogation sur la situation de 
Mme Ràdhia Nasraoui, en grève de la faim à Tunis. Nécessaire 
prise de conscience par la diplomatie française d'une demande 
d'Etat de droit dans ces pays. Crédits 2004. Réduction des 
effectifs, de la masse salariale et de l'indemnité de résidence. 
Journée historique de grève révélatrice du climat social. 
Demande. des garanties sur le maintien des comités consulaires 
pour la protection et l'action. sociale, CCP AS, créés en 1982. 
Rupture des contrats avec les: écoles françaises à 1' étranger. 
Transfert de la charge financière sur les familles. Non
restitution inacceptable par l'Etat à l' AEFE des efforts 
consentis par ces dernières. Participation souhaitable du 
ministère de l'éducation nationale. Importance de l'écart entre 
les crédits votés et les paiements. Atteinte à la sincérité du 
budget voté et à la confiance dans le Parlement. Ne votera pas 
ce projet de budget. - Art. additionnels avant l'art. 72 
(p. 9237): le groupe socialiste votera l'amendement n° II-43 
de M. Christian Cointat (codification). 

NOMINATIONS 

CÉSAR (Gérard) 

sénateur (Gironde) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 
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Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. · 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz 
le 8 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant · à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour 1 'élection des. conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pollv;oirs 
publics et Constitution -Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission &s 
affaires · économiques : Réforme dè la politique ·agricole 
commune [n° 238 (2002-2003)] (3 avril 2003)- Agriculture 
et pêche- Union européenne. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi [n° 262 (2002-2003)] habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit [n° 267 (2002~2003)] (30 
avril 2003)- Fonction publique- Pouvoirs •publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques: Vin, santé et alimentation [n° 286 
(2002-2003)] (12 mai 2003)- Agriculture et pêche
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection 'des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Rapport d'information, fait au nom de la. commission .des 
affaires , économiques : , Iran, réforme, révolution ou 
résignation? [n° 385 (2002-2003)] (7 juillet 2003) --:Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises. · 

Proposition de loi sur la coopération ·internationale des 
collectivités · territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération ....: · Collectivités territoriales-
Environnement. · ' 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Agriculture [n° 75 tome 1 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Agriculture et pêche- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 1er (p. 2750) : avis favorable du groupe de travail 
sur la viticulture de qualité à l'éducation du consommateur. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du Plan
Discussion générale (p. 2885, 2886) : historique de 
l'élaboration du code rural. Achèvement de la refonte complète 
entamée au . début des. années 1980 .. Amendements présentés 
par la commission. Sous réserve de l'adoption de ses 
amendements, la commission des affaires économiques émet 
un avis favorable sur la partie du projet de loi dont elle a été 
saisie. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)] ~· (1 0 
juin 2003)- Art. additionnel après l'art. 1er C (p. 4126) : 
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favorable à l'amendement n° 1 de la commission (prolongation 
des fonctions du président de l'ONCFS). 

...,. Su.\te de. la discussion (11 juin 2003) - Art. 4 (Modalités 
d'attribution des voix au sein des assemblées générales des 
fédérations départ~mentales de chasseurs- art. L. 421-9 du 
code de l'environnement) (p. 4149): défavorable aux 
amendements n° 49 de M. Gérard Le Cam (rétablissement du 
principe "un chasseur, une voix" et instauration du vote par 
correspondance), n° 32 de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression des votes supplémentaires attribués aux titulaires 
de droits de chasse) et n° 23 de M. Xavier Pintat (clarification 
du régime de procurations individuelles).- Art. 5 (Soumission 
des fédérations départementales des chasseurs au contrôle 
d'un commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4150) : défavorable à 
·l'amendement no 50 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les 
présidents d'associations et les administrateurs de déclencher, 
aux frais de la fédération, une contre,expertise comptable et 
fmancière une fois par an au maximum). - Art. additionnel 
après l'art. 14 (p. 4166, 4167): souhaite le retrait de 
l'amendement n° 15 de M. Pierre Martin (possibilité, dans une 
chasse accompagnée, pour la personne autorisée et pour 
l'accompagnateur de disposer d'une arme chacun).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4180): hommage au 
travail du ministre. Volonté d'apaisement. Objectifs de ce 
texte. Le groupe de l'UMP votera ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités. locales [n° 4 
. (2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 39 ou avant l'art. 41 (p. 7538) : soutient l'amendement 
n? 512 de M. Philippe Leroy (responsabilité du département en 
matière d'accompagnement social des personnes 
handicapées) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

'-- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des· affaires économiques et du Plan, pour l'agriculture 
(p. 9293, 9294) : résultats économiques préoccupants du 
·secteur agricole. Conséquences de la canicule. Réforme. de la 
·politique agricole commune. Préparation du prochain 
élargissement de l'Union européenne. Poursuite des 
discussions sur l'agriculture au sein de l'OMC .. Reconduction 
du budget de 1' agriculture. Augmentation des. crédits consacrés 

·à la politique agri-environnementale ·et à l'installation des 
jeunes exploitants et réduction de ceux consacrés aux 
mécanismes de solidarité envers les àgriculteurs et aux offices 
agricoles. Révision du mode de financement de l'équarrissage. 
Avis favorable de la commission des affaires économiques à 
l'adoption de ce budget.- Art. 72 (Fixation pour 2004 du 
plQjond d'augmentation du produit de la taxe pour frais de 
chambre d'agriculture) (p. 9342) : pérennisation du budget des 
chambres d'agriculture. 

CHABROUX (Gilbert) 

sénateur (Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
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Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre de la Délégation parlementaire pçmr l'Union 
européenne. 

Membre . titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations familiales. 

Membre de la colnmission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de résolution présentée au nom de' la délégation 
pour l'Union européenne en application de l'article 73 bis du 
Règlement sur le texte E-1902 modifiant les procédures 
d'autorisation de mise sur le marché pour les médicaments à 
usage humain et à usage vétérinaire [n° 202, (2002-2003)] (5 
mars 2003)- Questions sociales et santé- Union 
européenne. 

Propositipn de loi tendant à la création de ' délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la propositiOn de résolution [n° 202 (2002-2003)] présentée 
au nom de la délégation pour l'Union européenne en 
application de l'article 73 bis du Règlement sur le texte E-1902 
modifiant les procédures d'autorisation de mise sur lè marché 
pour les médicaments à usage humain et à usage vétérinaire 
[n° 233 (2002-2003)] (2 avril 2003)- Questions sociales et 
santé.:.. Union européenne. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. ' 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 358, 361): texte 
d'équilibre voté à l'Assemblée nationale. Travail du 
rapporteur. Absence de prise en compte des malades et de leurs 
attentes. Importance de la découverte de la séquence du 
génome humain. Recherche sur les embryons surnuméraires. 
Mise en garde contre les espoirs nés .des thérapies cellulaires. 
Embryons in vitro et embryons in vivo. Favorable à la création 
d'une incrimination de crime contre l'espèce humaine. 
Equivalence de l'enjeu du clonage thérapeutique et de celui de 
la recherche sur les cellules embryonnaires ou les cellules 



TABLE NOMINATIVE 

souches adultes. Position de l'Académie des sciences en faveur 
du clonage thérapeutique. Contradiction entre l'affirmation de 
la non-brevetabilité du vivant et la directive européenne. 
Attente de la fin du débat par le groupe socialiste pour se 
prononcer sur l'ensemble du texte. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 387) : avec le groupe 
socialiste, défavorable à l'amendement n° 72 du 
Gouvernement (remplacement de l'agence de la procréation, 
de l'embryologie et de la génétique humaines, APEGH, par 
l'agence .de . la biomédecine).- Art. 7 (frélèvements 
d'organe,s) (p. 410): avec' le groupe socialiste, défavorable à 
l'amendement n° 10 de la commission (définition du cercle 
familial élargi des donneurs).- Art. 12 bis (Non-brevetabilité 
des éléments du corps. humain) (p. 429, 430): souhait de la 
renégociation de l'article 5 de la directive européenne 
98/44/CE. 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- Ârt. 19 
(Recherche, sur l'embryon et les cellules . emb1yonnaires) -
Art. L. 2151-2 du code !;le la santé publique.(Interdiction de 
créer des embryons à des fins de recherche) (p,481) : 
défavorable à l'amendement n° 117 du Gouvernement 
(interdiction du clonage quelle que soit la fin recherchée). 
Caractère excessif de la pénalisation du clonage thérapeutique. 
Opposé à l'affirmation de la dérive du clonage thérapeutique 
vers le clonage reproductif. (p. 482) : attente par les malades de 
la recherche sur les embryons surnuméraires et de la mise en 
place de nouvelles thérapies. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)]- (11 février 
2003)- Discussion générale (p. 734, 735) : méfaits du tabac. 
Consommation chez les jeunes. Nécessité d'un plan de lutte 
générale contre le tabac. Insuffisances de .. cette proposition de 
'loi. Efficacité de l'augmentation du prix des cigarettes. 
Programme défini par l'OMS. Non-respect de la loi Evin. 
Faiblesses des actions de prévention. Aide à l'arrêt du tabac. 
Essoufflement de la lutte contre le tabagisme. Difficultés 
d'application d'une interdictiçm. Sa préférence pouqme prise 
en compte dans le cadre de la loi de programmation ~ur la 
santé publique. - Art. 1er (Interdiction de la vente ou de 
l'ojfi'e à titre grqtuit des produits du tabr;tc. aux,min~urs de 
moins de seize an!f) (p. 738) : le groupe socialistes abstient sur 
l'énsemble des articles.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p.739): le groupe socialiste s'abstient sur cette proposition de 
~i. . 

-Proposition de loi portant modification de hi loi n° 2001-
647 du 20 juillet .2001 relative à la prise en charge de. la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003) ,_ Renvoi à la commissiQn (p. 1123, 1125) : sa 
motion n° 2 tendant au renvoi en commission ; rejetée. 
Poursuite du démantèlement des avancées sociales. 
Dénaturation de l'allocation personnalisée d'autonomie, 
l' AP A, par des restrictions drastiques. Nombreuses questions 
sans réponse. Inquiétude sur la sortie des GIR 4 du bénéfice de 
l~APA. Multiplication des contrôles sur l'utilisation de l'aide. 
Stigmatisation des personnes âgées dépendantes. (p. 1126) :le 
groupe socialiste dénie aux auteurs de la proposition de loi le 
droit de légiférer en l'absence du bilan et des conclusions de la 
commission d'évaluation et demande le renvoi en commission. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3611, 3613): montant du RMI. Problèmes posés 
par le' pa1tage des responsabilités entre les départements et 
l'Etat. Bilan du RMI. Situation des allocataires. Nécessité 
d'une inscription à l'ANPE de tous les bénéficiaires du RMI. 
Absence de "trappe à inactivité". Dégradation du marché de 
l'èmploi. Refus de culpabiliser les RMistes. Principes 
constitutionnels. Logique de contrepartie discutable. Limites 
du revenu minimum d'activité, RMA, par rapport aux autres 
contrats aidés. Risque d'effet d'aubaine. Problèmes posés par 
la décentralisation: risque d'inégalité entre les collectivités 
lbcales ; financement. Manque dè concertation. Objectifs 
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initiaux du RMI. Stigmatisation des exclus. Risque de 
destruction du modèle social français. Le groupe socialiste 
demande le report de ce texte. - Art. 2 (Transfert du 
financement de l'allocation de RMI aux départements) 
(i>. 3634) : son amendement h 0 59 : suppression ; rejeté.
Art. 3 (Conditions financières de la décentralisation des RMI 
et RMA) (p. 3635, 3636) : imprécision dans les modalités de 
transfert financier. Engagement social des départements. 
R,essources insuffisantes. 

-Suite de la discussion (27 mai 2003)- Art. 8 (Instruction 
administrative des dossiers de RMI- art.L 262-I5 du code de 
l'action sociale et des familles) (p.3670): son amendement 
n° 60 :rappel du caractère social de l'instruction administrative 
menée auprès des personnes en difficulté ; rejeté .. ~·· Art. 10 
(Renouvellement du droit à l'allocation- art .. L. 262-20 du 
code de l'action sociale ·et des familles) (p. 3673): son 
amendement n° 61 : saisine pour avis de la commission locale 
d'insertion·avant une décision de suspension de l'allocation; 
rejeté. -Art. 11 (Révision du contrat d'insertion- art. L. 262-
20 du code de l'action sociale et des familles) (p. 3674): son 
amendement·ri0 62: suppression; rejeté.- Art. 12 (Reprise du 
versement de l'allocation -art:L 262-24 et L. 262-28 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3675) : son amendement 
n° 63 : avis de la commission locale d'insertion; rejeté.
Art.16 (Informations visant à permettre de vérifier .fes 
déclarations des bénéficiaires- art. L. 262-33 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3677): son amendement 
n° 64 : suppression ; rejeté. - Art. 17 (Mise en oeuvre du 
caractère subsidiaire de l'allocation - art. L. 262-35 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3678) : son arnendemerit 
n° 65 : maintien de la référence aux organismes payeurs parmi 
les organismes chargés d'assister les demandeurs d'emploi 
dans leurs démarches ; adopté. - Art. 18 (Signature du contrat 
d'insertion- art. L. 262-37 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3679) : son amendement n° 66 : établissement par 
la CLI d'une liste des référents ; rejeté. -Art. 19 (Contenu du 
contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3682) : son amendement n° 68 : 
rétablissement d'une liste non hiérarchisée des actions pouvant 
être inscrites dans le contrat d'insertion; rejeté. (p. 3683) : son 
amendement n° 69 : inscription obligatoire des allocataires du 
RMI à l'ANPE ; rejeté.- Art. 20 (Mise en oeuvre et suivi des 

•actions d'insertion- art. L. 262-38-1 et L. 262-38-2 du code 
de l'a~tion sociale et des familles) (p. 3687) : son amendement 
n° 70 :.suppression de la possibilité de donner à une attestation 
d'activité une valeur de contrat d'insertion; retiré au profit de 
l'amendement identique 11° 11 de la commission.- Art. 22 
(Récupération des sommes servies au titre de l'allocation.,.. 
art. L. 262~43 du code de l'action sociale et. des familles) 
(p. 3690) : son amendement · 11° 71 : suppression ; rejeté. -
Art. 23 (Mandatement de l'allocation au nom d'un organisme 
agréé- art. L. 262-44 du code de l'action sociale et des 
familles) : son amendement· 11° 72: suppression; .rejeté.
Art. 24 (Fin du copi/otage du dispositif local d'insertion
art. L. 263-1 du code de. l'action sociale et· des familles) 
(p. 3691, 3692): .son amendement n°.73 : précision; devenu 
sans objet. - Art. 25 (Composition et rôle du conseil 
départemental d'insertion- art. L. 263-2 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3693) : ses amendements 11° 74 : 
composition du conseil départemental d'insertion; devenu sans 
objet, et 11° 75 : maintien des compétences actuelles du conseil 
départemental d'insertion en matière d'élaboration du plan 
départemental d'inseliion et de suivi ; rejeté.- Art. 27 
(Programmes locaux d'insertion- art. L. 263-4 et L. 263-14 
du code de l'action sociale et des familles) (p. 3696): son 
amendement n° 76 : cohérence ; devenu sans objet. Son 
amendement n° 77 : n)l<; des centres communaux ou 
intercommunaux d'action sociale; devenu sans objet.
Art. 35 (Création du contrat insertion-revenu minimum 
d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322-4-15-9 nouveaux du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3710, 3712): 
scepticisme des associations vis-à-vis du RMA. Dépendance 
des allocataires du RMI vis-à-vis de la conjoncture 
économique. Rigidité du seuil de 20 heures hebdomadaires. 
Précarité du RMA. Précipitation. Assiette inacceptable des 
cotisations sociales. Sortie du dispositif. "Effet de noria". Mise 
à la disposition des employeurs d'une main-d'oeuvre précaire. 
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Faible intérêt du RMA pour ses bénéficiaires. Risque de 
contrainte sur les allocataires du RMI. Système de contrepartie 
contraire aux principes constitutionnels. Le groupe socialiste 
s'oppose à ce dispositif.- Art. L. 322-4-15-1 du code du 
travail (Employeurs concernés et convention entre 
l'employeur et le département) (p. 3717): son amendement 
n° 81 : délai de trois mois entre le terme d'un contrat 
d'insertion RMA et l'embauche d'un nouveau salarié sous 
contrat d'insertion RMA ; rejeté.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3734) : incertitudes graves: financement; 
risque d'inégalités; crédits d'insertion; rôle des organismes 
départementaux d'insertion. Limitation à la réinsertion 
professionnelle. Réforme ratée du RMI. Le groupe socialiste 
votera contre ce texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4794): 
prise en compte de l'allongement de l'espérance de vie. 
(p. 4795, 4796): conséquences de la réforme Balladur de 1993. 
Régression sociale. Réforme conduisant à la baisse des 
retraites futures. Opposition à l'instauration de fonds de 
pension et à la mise en place d'un système de retraite par 
capitalisation. Financement du fonds de réserve des retraites. 
Tension structurelle de l'équilibre financier du· système de 
retraite à partir de 2006. Caractère indissociable de l'emploi et 
des retraites. Financement des retraites. (p. 4797): sondages 
favorables à une remise en cause de la réforme. Amélioration 
indispensable du dialogue social. 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003)- Demande de renvoi 
à la commission (p. 4851, 4854): soutient la motion n° 29 de 
M. Claude Estier (tendant au renvoi à la commission) ; rejetée. 
Absence de dialogue social. Unanimité sur le principe de la 
réforme des retraites. Désaccord sur la méthode : procédure 
d'urgence et absence de négociation collective. Comparaison 
avec les pays européens. Nécessité d'affiner la question du 
financement de la réforme. Action à entreprendre en faveur de 
l'emploi. Proposition du groupe de réflexion parlementaire "les 
démocrates". Non-examen de solutions alternatives. Absence 
de . concertation et de légitimité sociale. Décalage entre les 
dates des auditions de la commission et l'examen du projet de 
loi par le conseil des ministres. Souhaite une audition de la 
délégation aux droits des femmes. Nécessité d'un examen par 
la commission des finances. Demande l'adoption de la motion 
tendant au renvoi à la commission. (p. 4858, 4859) : 
manoeuvre d'obstruction de la commission des affaires 
sociales. Absence de démocratie. Nécessité de débattre de tous 
les amendements.- Art. additionnels avant l'art. 1er ou 
après l'art. 1er (p. 4880, 4881): soutient l'amendement 
n° 822 de M. Claude Estier (garantie d'un droit à la retraite à 
taux plein à 60 ans) ; rejeté. Inquiétude face à la situation des 
jeunes. Interrogation sur la mise en place d'une indemnité 
remplaçant la bourse d'accès à l'emploi. Résultatsmoyens du 
contrat jeunes ert entreprise. Dispositif favorisant les 
employeurs plutôt que l'emploi.- Rappel au règlement 
(p. 4892) : défaut d'information de la part du président de la 
connnission des affaires sociales. - Art. 1er (priorité) 
(Répartition) (p. 4898) : déplore le climat d'urgence de la 
discussion. Approbation du principe de la répartition. 
Insuffisance des garanties apportées par le projet de loi. 
Interrogation sur le financement du fonds de réserve pour les 
retraites. (p. 4903) : son amendement n° 851 : affirmation du 
choix de la retraite par répartition et définition de mesures 
permettant aux salariés d'assurer la continuité de leurs 
·carrières ; rejeté. Définition et prise en compte de la notion de 
pénibilité. 

- Suite de la discussion (9 juillet. 2003) - Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4946, 4947) : son amendement n° 859 : 
nouvelle rédaction de l'article précisant un niveau élevé de la 
pension; rejeté. Souhaite une répartition équitable de l'effort 
contributif entre les salariés et les entreprises ainsi que 
l'affectation de recettes non contributives. Nécessité de revoir 
l'assiette des cotisations pour un partage des richesses plus 
favorable aux revenus du travail. (p. 4950) : au nom du groupe 
socialiste, demande . une suspension de séance afin de 
rencontrer les délégations des organisations syndicales. 
Demande refusée. Soutient l'amendement n° 860 de M: Claude 
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Domeizel (nouvelle rédaction de l'article précisant la garantie 
du niveau des pensions par un taux élevé de remplacement) ; 
devenu sans objet.- Art. additionnels après l'art. 2 
(priorité) (p. 4962) : favorable à l'amendement no 865 de M. 
Claude Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur 
de la fortune pour abonder les ressources des assurances 
sociales). Financement hypothétique des retraites. Difficultés 
actuelles en contradiction avec l'optimisme du Gouvernement. 
Rejet regrettable de la proposition du groupe de réflexion "les 
Démocrates", députés UMP, de taxer les entreprises pour 
financer les retraites.- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4971, 
4972) : son amendement n° 868 : nouvelle rédaction de 
l'article pour tenir compte des inégalités d'espérance de vie; 
devenu sans objet. Injustice d'une application uniforme de 
l'article. Partisan de grilles de pénibilité par profession avec un 
système de bonification de points. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Rappel au 
règlement (p. 5001): perturbation de l'ordre d'examen des 
amendements. Invitation à un bon déroulement des débats. -
Art. additionnels après l'art. 3 (priorité) (p. 5008) : 
intervient sur les amendements identiques n° 108 de M. Guy 
Fischer, n° 109 de Mme Michelle Demessine et no 110 de 
Mme Nicole Borvo (accroissement des ressources du fonds de 
réserve pour les retraites par l'affectation de l'ISF majoré). 
Baisse généralisée du montant des retraites. Comparaison avec 
les mesures d'allégement fiscal.- Art. 4 (priorité) (Garantie 
d'un niveau minimum de pension) (p. 5035): nécessité 
d'augmenter le montant de la retraite minimum. Impact de 
l'augmentation du chômage sur les droits à la retraite. - Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5045) : 
dénonciation de la logique de fmancement des régimes de 
retraite. Proposition de mesures alternatives. Nécessité de 
dégager des recettes pour alimenter le fonds des réserves pour 
les retraites. Le groupe socialiste ne votera pas l'article 5 du 
projet de loi. 

- Suite de la discussion (11 juillet 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5125): soutient l'amendement 
no 885 de M. Claude Estier (mise en place d'un taux de 
remplacement au moins égal à 7 5 % du dernier revenu 
d'activité); rejeté. Rémunération des patrons.- Art. 6 
(priorité) (Conseil d'orientation des retraites- art. L 114-1-
1, 114-2 et 114-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5133) : 
intérêt des travaux du conseil.d'orientation des retraites, COR. 
Regret de l'absence de participation du MEDEF au COR.
Art. additionnel après l'art. 6 (priorité) (p. 5150): soutient 
l'amendement n° 902 de M. Claude Estier (rapport 
quinquennal sur l'égalité devant la retraite en fonction de la 
pénibilité du travail) ; rejeté. Mauvais classement de la France 
en termes de conditions de travail au sein de l'Union 
européenne. 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 5236, 5243) : limites imposées à ce débat 
par le Gouvernement. Réduction en conséquence du nombre 
d'interventions et d'amendements du groupe socialiste. 
Soutient les amendements de M. Claude Estier portant sur le 
même objet n° 803, 805, 807, 813, 826, 827 et 820 (mise en 
oeuvre d'une politique forte en faveur de l'emploi servant de 
garantie au système de retraite par répartition avec un haut 
niveau de pension) ; rejetés. Formation professionnelle. 
Aggravation du chômage. Gestion des plans sociaux. Contrats 
jeunes en entreprise. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)-. Art.l7 
(Majoration de pension pour les périodes cotîsée!) après .60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5259, 5260) : instauration d'un système de 
bonus et de malus. Chômage des salariés âgés. Campagne de 
propagande sur les retraites. Rejet de l'amendement présenté 
par M. Claude Domeizel relatif à la nécessité d'expliquer ce 
projet de réforme. - Art: 18 (Majoration de la retraite 
minimum au titre des périodes cotisées- art. L 351-10 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5269, 5270) : absence de débat. 
Demande de rétablissement .des conditions initiales du 
minimum contributif. Insuffisance des revalorisations. -
Art. 19 (Indexation sur les prix des pensions et des salaires 
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portés au compte- art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5283) : soutient l'amendement 
n° 922 de M. Claude .Estier (réunion d'une commission 
nationale de la négociation des retraites une fois par an pour 
garantir le pouvoir d'achat des pensions) ; devenu sans objet. 
Ne votera pas cet article.- Art. 21 (Amélioration du régime de 
la retraite progressive- art. L. 351-15 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5298) : votera les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 402 (suppression), no 403 et 404 (suppression 
partielle). Votera contre l'article 21.- Art. additionnels avant 
l'art. 22 (p. 5299): soutient l'amendement n° 929 de M. 
Claude Estier (partage des droits acquis pendant le mariage 
auprès des caisses de retraite indépendamment du régime 
matrimonial et de la cause du divorce); rejeté.- Art. 24 
(Régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales et 
régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l'Etat) (p. 5317) : cas types de fonctionnaires partant à la 
retraite. Absence de dialogue social et de négociation. 

-Suite de la · discussion (16 juillet 2003)- Art. 32 
(Détermination du montant de la pension- art. L. 13 à L. 17 
du code des pensions civiles et militairés · de retraite) 
(p. 5406) : propos de Lionel Jospin concernant le projet de 
réforme des retraites. 

' ' . . ' 

- Suite de la discussion : ( 17 juillet 2003) - Art. 45 
(Dispositions transitoires) (p. 5459) :. soutient l'amendement 
no 974 de M. Claude Estier (suppression) ; rejeté. Diminution 
considérable du taux de remplacement découlant des 
dispositions de l'article.- Art. 46 (Maintien en activité au
delà de la limite d'âge- art. fer bis de la loi n° 84-834 du 13 
septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction 
publique) (p. 5463) : soutient l'amendement n° 975 de M. 
Claude Estier (suppression) ; rejeté.- Art. 52 (Création d'un 
régime de retraite additionnel obligatoire pour les 
fonctionnaires) (p. 5480): soutient l'amendement n° 979 de M. 
Claude Estier (suppression) ; rejeté. Pénalisation des 
collectivités locales.:'-- Art. 53 (Evolution professionnelle' des 
membres des co1ps enseignants) (p~5489, 5490): comparaison 
des niveaux de retraite avant et après·la mise en oeuvre de la 
réforme. Baisse du taux de remplacement....:. Art. 54 
(Majoration de la durée d'assurance des fonctionnaires 
hospitaliers en catégorie active) (p. 5495) : demande 
l'extension de la prise en compte de la pénibilité à d'autres 
professions. - Art. 55 (Entrée en vigueur des dispositions du 
titre III) (p; 5500, 5501): soutient l'amendement n° 990 de M. 
Claude Estier (report d'un an de l'entrée en vigueur du 
dispositif); rejeté. Mauvaisès conditions de travail. Manoeuvre 
d'obstruction. Absence de véritables négociations. Recul 
social. Attente de l'engagement d'un vrai dialogue.
Art. additionnel avant l'art. 56 ou avant l'art. 71 (p. 5503): 
soutient l'amendement no 991 de M. Claude Estier (prise en 
compte de la pénibilité des professions); rèjeté.- Intitulé du 
titre V (p. 5552) : révolution dans le financement de la 
protection sociale. Double sollicitation de ·la génération en 
activité. Injustièe du dispositif. Exemple du système de 
capitalisation anglosaxon. Le groupe socialiste votera contre 
toutes les dispositions du Titre V. Irmtilité de constituer des 
fortds de pension. Dispositif favorisant les inégalités. - Art. 78 
(Droit à bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5556, 
5557) : soutient l'amendement n°. 1009 de M. Claude Estier 
(suppression); devenu sans objet. Refus du système de 
l'épargne-retraite. Absence de sécurité financière. Rupture de 
l'égalité devant J'impôt. Mise en place d'une protection sociale 
à deux vitesses. Inconvénients de la èapitalisation. Le groupe 
socialiste votera contre toutes les dispositiàhs relatives à 
1 'épargne-retraite. · · 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003) __; Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5585) : soutient 
l'amendement no lOlO de M. Claude Estier (suppression); 
rejeté.- .Art; 80 (Création du plan partenariat d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 
et L. 443-5 du code du travail èt L. 214-39 du code monétaire 
et financier) (p. 5596, 5597): soutient l'amendement n° 1011 
de M. Claude Estier (suppression) ; rejeté.- Art. 80 bis 
(Affectation au fonds de réserve des retraites des fonds en 
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déshérence issus de l'épargne salariale- art. L. 135-7 du code 
de la sécurité sociale) (p. 5611): soutient l'amendement 
n° 1012 de M. Claude Estier (suppression); rejeté.- Art. 81 
(Déductions fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 
154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code 
général des impôts) (p. 5615): soutient l'amendement n° 1013 
de M. Claude Estier (suppression) ; rejeté. - Art. 82 
(Assujettissement à la CSG et à la CRDS de l'abondement 
versé par l'entreprise dans le cadre de plans d'épargne 
salariale au bénéfice de certains mandataires sociaux -
art. L. 136-3, L. 136-4 et L. 137-5 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5626) : soutient l'amendement n° 1014 de M. 
Claude Estier (suppression) ; rejeté. - Art. 83 (Régime social 
des contributions des employeurs au financement des régimes 
de retraite supplémentaire et de prévoyance et de 
l'abondement de l'employeur au PPESVR- art. L. 136-2 et 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et art. L. 741-10 du 
code rural) (p. 5628): soutient l'amendement n° 1015 de M. 
Claude Estier (suppression); rejeté. -Art. 84 (Information des 
pouvoirs publics sur l'épargne retraite) (p. 5629) : soutient 
l'amendement n° 1016 de M. Claude Estier (suppression); 
rejeté. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003) -Discussion générale (p. 6001) : présentation par 
le Gouvernement d'amendements revenant sur les conclusions 
de la commission mixte paritaire. Conséquences de la réforme 
sur la cohésion sociale. Explication· indispensable des effets 
néfastes de la réforme. (p. 6002) : contradiction entre la 
régression sociale et l'accroissement des richesses et du PIB. 
Démarche constructive du groupe socialiste. ·Lien entre la 
pérennisation des régimes de répartition et un taux d'activité 
élevé pour tous les salariés. Avec le groupe socialiste, votera 
contre ce texte. 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)]- (24 juillet 2003)- Discussion générale (p. 6045, 
6046) : attente de la grande loi de santé publique. Utilité de 
l'initiative de M. Bernard Joly. Travail du rapporteur. 
Insuffisance de la solution· proposée. Etablissement d'un 
programme de lutte contre le tabagisme par l'Organisation 
mondiale de la santé. Plan d'action "Europe contre le cancer". 
Avec le groupe socialiste, s'astiendra sur le texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n°4 
(2003-2004)]- (30 octobre 2003)- Art. additionnel avant 
l'art. 5 (p. 7357, 7358) : son amendement n° 992 : 
responsabilité de l'Etat dans la politique nationale 
d'apprentissage et de formation professionnelle; rejeté.
Art. 5 (Extension des compétences des régions en matière de 
formation professionnelle- art. L. 214~12 du code .;de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du 
titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7361): son 
amendement n° 993 : définition et mise en oeuvre par la région 
de la politique régionale d'apprentissage et de formation 
professionnelle ; adopté. (p. 7362) : ses amendements n° 994 : 
rôle de la région dans le dispositif de la validation des acquis 
d'expérience, VAE; adopté, et n° 995. : adéquation entre les 
besoins des départements et l'assistance fournie par les régions 
en matière de V AE ; rejeté. (p. 7365) : ses amendements 
n° 996 et 997 : coordination; adoptés, et n° 998 : 
coordination ; rejeté. (p. 7369) : volonté de renforcer le rôle de 
la région dans le domaine de la validation des acquis et de 
l'expérience, VAE, par le biais de son amendement n° 994 
précité. Souhait d'un accord sur son amendement n° 995 
précité.- Art. additionnels après l'art. 5 (p. 7372): avec le 
groupe socialiste, défavorable à l'amendement n° 615 de M. 
Gérard Longuet (transfert à la région de l'enregistrement des 
contrats d'apprentissage).- Art. 10 (Rémunération 'des 
stagiaires de la formation professionnelle- titre VI du livre IX, 
art. L. 961-2, L. 961-3, L. 961-5 et L. 962-3 du code du travail) 
(p. 7386) : son amendement n° 999 : suppression du III 
prévoyant une rémunération minimum des stagiaires ; rejeté. -
Art. 11 (Politique d'accueil, d'information et de conseil à 
l'orientation dans le domaine de la formation professionnelle
art. L. 214-12-1 nouveau du code de l'éducation, art. L. 940-3 
nouveau du code du travail} (p. 7390) : son amendement 
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n° 1000 : rôle d'organisation de la région; devenu sans objet. 
(p. 7391): son amendement n° 1001 : participation des 
services d'orientation de l'AFP A aux actions en faveur de 
l'accueil, de l'insertion et de l'orientation des jeunes et des 
adultes; rejeté. Rôle et spécificité de l'AFPA. (p. 7392): ses 
amendements n° 1002 et 1003 :coordination; rejetés. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8181): déficit du régime général. Augmentation 
du plafond des avances de la Caisse des dépôts et 
consignations à l'ACOSS. (p. 8182): incohérence de la 
politique de l'emploi. Faiblesse des ressources des diverses 
branches de la sécurité sociale. Financement des mesures de la 
branche famille. (p. 8183): comptes de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles. Interrogation sur la 
réglementation du maniement de certains produits. Dossier de 
la réparation intégrale. (p. 8184) : absence de mesures 
destinées à la ·branche vieillesse. Absence de régulation des 
dépenses. Prévisions irréalistes. (p. 8185): poids des 
restrictions budgétaires sur les populations en difficulté. 
Opposition aux assurances privées. Avec le groupe socialiste, 
votera contre le texte. - Question 'préalable (p. 8208, 8209), 
avec le groupe socialiste, votera la motion n° 54 de M. Guy 
Fischer tendant à opposer la question préalable. - Art. 2 
(Remboursement par la CADES de la seconde moitié de la 
dette 2000 du FOREC- art. 2 et 4 de l'ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996) (p. 8214): soutient l'amendement n° 110 
de M. Claude Estier (suppression) ; rejeté. -Art. additionnels 
après l'art. 2 (p. 8218): soutient l'amendement n° 112 de M. 
Claude Estier (rapport sur le plan de fmancement à long terme 
de la CADES présenté par le Gouvernement avant le 30 juin 
2004}; rejeté.- Art. 3 (Suppression du FOREC- art. L. !31-8 
à L.13J-11, L. 135-1, L. 137-1 et L. 137-6 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8220) : soutient l'amendement n° 113 de 
M. Claude Estier (suppression) ; rejeté. (p. 8222, 8223) : 
absence de déstabilisation de l'économie par les 35 heures. 
Légitimité des 35 heures à l'hôpital.- Art. additionnels avant 
l'art. 4 (p. 8231): priorité du problème de la santé publique. 
Interrogation sur la modification de la répartition de la taxe sur 
le tabac. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art; 4 (p. 8247, 8248): soutient 
l'amendement no 114 de M. Claude Estier (augmentation de la 
rémunération des débitants de tabac); rejeté. Soutient 
l'amendement no 115 de M. Claude Estier (affectation de 1% 
des· taxes sur le tabac à des'· actions de prévention· pour lutter 
contre le tabagisme) ; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 4 
ou avant l'art.15 A (p. 8249, 8250): son amendement n° 116: 
aide au sevrage ; rejeté.- Art. 5 (Optimisation des recours 
contre tiers exercés par les caisses (je sécurité ·sociale
art. L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 211-11 du code des assurances) (p: 8253): soutient les 
amendements de M. Claude Estier n° 117 · (extension du 
dispositif du recours subrogatoire aux organismes de protection 
sociale complémentaires) et n° 118 (diagnostic médical 
préalable à la transmission de l'information à la caisse de 
sécurité sociale en cas de lésions .causées par un tiers); 
rejetés.- Art. 20 (Mise en oeuvre de la tarification à l'activité 
des établissements de santé- art. L. 162-22-6 à L. 162-22-18 
du code de la sécurité sociale) (p. 8309) : inquiétude soulevée 
par la tarification à l'activité. Favorable à l'amendement 
n° 126 de M. Bernard Cazeau (évaluation des mécanismes de 
régulation). Reconnaissance indispensable du rôle du service 
public. Pénurie de personnels de santé, - Art. additionnel 
après l'art. 21 (p. 8314}: son amendement · n° 128: 
élaboration par l'administration centrale pénitentiaire d'un 
rapport relatif à l'état de santé de la population carcérale; 
retiré. - Art. 28 (Dispositions transitoires relatives à 
l'application de la tarification à l'activité) (p. 8322): soutient 
l'amendement n° 129 de M. Bernard Cazeau (cohérence); 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8328) : avec le 
groupe socialiste, s'abstient sur l'amendement n° 242 du 
Gouvernement (intégration de la prime spéciale de sujétion 
perçue par les aides soignants de la fonction publique 
hospitalière dans le calcul de leur pension de retraite). 
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-Suite de la discussion (19 novembre 2003)- Art. 50 
(Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE
art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, L. 532-
2, L. 533-1 et L. 755-19du code de la sécurité sociale)
Art. L. 531-2 du code de la sécurité sociale (Prime à la 
naissance ou à l'adoption) (p. 8365): soutient l'amendement 
n° 139 de M. Claude Estier (suppression de la condition de 
ressources pour l'attribution .de la prime à la naissance ou à 
l'adoption); rejeté.- Art. additionnels après l'art. 50 
(p. 8369): soutient l'amendement n° 140 de M. Claude Estier 
(modulation du montant de Pallocation de rentrée scolaire en 
fonction de l'âge de l'enfant); rejeté.- Art. additionnel avant 
l'art. 52 (p. 8370): soutient l'amendement n° 141 de M. 
Claude Estier (rapport sur les conditions de financement du 
fonds d'investissement pour. la petite enfance); rejeté. 
(p. 8371): demande d'information sur le nombre de places de 
crèches créées. - Art. 52 (Objectifs de dépenses de la branche 
famille pour 2004) (p. 8372): soutient l'amendement n° 142 de 
M: Claude Estier (majoration de l'objectif de dépenses de :la 
branche famille pour 2004) ;' rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 39 (p. 8380) : soutient l'amendement n° 135 de Mme 
Gisèle Printz (renforcement de la consistance juridique de la 
base· de données sùr les médicaments' et les services 
médicaux) ; adopté. - Art. additionnel avant ou après 
l'art. 44 (p. 8384, 8385) : soutient l'amendement n° 137 de M. 
Claude Estier (augmentation de l'enveloppe consacrée à 
l'amélioration de l'encadrement en personnel des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes); 
rejeté. (p. 8388) : demande de précision sur le plan 
"vieillissement et solidarité" pour l'année 2004.- Art 44 
(Fixation de l'objectif national de dépenses d'assurance 
maladie pour 2004) (p. 8394) : financement des conventions 
tripartites avec les établissements accueillant des personnes 
âgées. Nécessité de tirer les leçons de la canicule.
Art. additionnel avant l'art. 46 (p. 8397) : son amendement 
n° 55 : abaissement du seuil d'effectif conditionnant la création 
d'tin CHSCT · dans l.me entreprise à 20 salariés ; rejeté. -
Art. additionnels avantrart. 46 ou après l'art. 47 ou av11nt 
l'art. 48 (p. 8400) : son amendement n° 60 ; prise en charge 
totale des prestations .. en, nature en matière d'assurance 
maladie ; rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8404) : 
situation ·inquiétante de la branche accidents du travail et 
maladies . professsionnelles. Reversement .. de la brl\fic]le 
accidents du travail-maladies professionnelles à la branche 
maladie pour. compenser la non-déclaration des accidents. du 
travail et la non-reconnaissance des maladies 
professionnellès. - Art. additionnels après, l'art. 53 
(p. 8417): invocation de l'article 40 de la Constitution à 
l'encontre des amendements socialistes. (p. 8418): 
financement de l'APA,- Art. 1er et rapport annexé 
(précédemme!lt réservés le 17 novembre 2003, p. 8163) 
(Approbation du rapport annexé) (p. 8424, 8425) : soutient 
l'amendement n° 108 de M. Claude Estier (accent sur les 
points fondamentaux devant guider l'action des pouvoirs 
publics en matière de protection sociale) ; rejeté. (p. 8425) : 
soutient l'amendement n° 109 de M. Claude Estier (suspension 
des réformes relatives au système de sécurité sociale dans 
l'attente de la remise des conclusions du Haut Conseil de 
l'assurance maladie); rejeté. (p. 8426): soutient l'amendement 
.n° 107 de M. Claude Estier (priorité de la lutte contre le 
tabagisme et l'alcoolisme); rejeté. Soutient l'amendement 
n° 105 de M. Claude Estier (fmancement de l'amélioration de 
la prise en charge des personnes âgées); rejeté.- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 8431, 8432) : interrogation sur 
l'utilité du débat. Conditions de travail. Attente de laréforme 
de la sécurité sociale. Irréalisme des prévisions. Avec le groupe 
socialiste, votera contre le texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - 1. -Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8945) : situation alarmante de 
l'emploi. Progression du chômage des jeunes. Conséquences 
de la fm des emplois-jeunes. Perspectives. Caractère marginal 
du CIVIS. Suppression du programme TRACE. 
Désengagement de l'Etat par transfert aux régions. Problème 
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du financement. Interrogation sur la politique menée par· le 
Gouvernement. (p. 8946) : politique du Gouvernement axée 
sur le seul secteur marchand. - Etat B - Titres III et IV 
(p. 8954, 8955): son amendement n° 11-2: réduction des 
crédits ; retiré. Absence de postes pour· le recrutement 
d'inspecteurs et de contrôleurs du travail en 2004. Action du 
Gouvernement concentrée sur les allégements de cotisations 
sociales patronales au détriment de l'inspection du travail. 
Augm·entation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles liée à l'explosion des emplois précaires. 
Remise en cause de l'indépendance de ces services. Son 
amendement n° 11-3 : réduction des crédits; rejeté. 
Suppression des crédits destinés au RMA. (p. 8956) : son 
amendement n° 11-4 : réduction des crédits ; rejeté. 
Suppression de la dotation consacrée aux contrats jeunes en 
entreprise. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004- Commission mixte paritaire [n° 84 (2003-2004)] - (27 
novembre 2003)- Discussion · générale (p. 8964) : 
accélération des dépenses de. santé. Irréalisme des hypothèses 
de 2004. Attente de la réforme de la sécurité sociale et des 
conclusions du Haut conseil pour l'avenir ·de l'assurance 
maladie. (p. 8965) : opposition à la distinction entre ce· qui 
relève de la solidarité collective .et ce qui relève de la 
responsabilité individuelle. Crainte de la privatisation de 
l'assurance maladie. Avec le groupe socialiste, votera contre le 
texte. 

-Projet de loi de finances pour. 2004 [n° 72 (2003~2004)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9101, 9103): forte baisse des 
crédits: Annulations de crédits réalisées ·en 2003 et leurs 
conséquences. Pensions des veuves d'imcièns combattants. 
Office national des anciens combattants, ONAC. Conditions 
d'attribution de' la càrte du combattant. Indemnisation des 
orphelins de victimes du nazisme. Absence de revalorisation 
des retraites. Date commémorative de la guerre d'Algérie. Le 
groupe socialiste ne votera pas le budget des a~ciens 
combattants.- Art. additionnels après l'art. 74' (p. 9115): 
son rappel au règlement : indignation relative à l'invocation de 
l'article 40 de la ·Constitution avant la 'présentation 
d'amendements. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière· de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003) - Discussion générale (p. 9864, 9865) : 
précipitation dans l'adoption de ce texte. Absence de 
consultation des associations de lutte contre l'exclusion. Place 
du travail et de la solidarité. Mesures gouvernementales 
défavorables à la lutte contre l'exclusion. Absence de contrôle 
par l'Etat de l'égalité d'accès au RMI. Disparités entre les 
départements. Assimilation du RMA au workfare américain. 
Avantages pour les employeurs. Refus injustifié de faire du 
RMA un véritable salaire: Risque d'effet d'aubaine. Contrat 
dérogatoire et discriminant. Dispositions contraires à la 
valorisation du· travail. Politique de régression sociale. Le 
groupe socialiste ne votera pas ce projet de loi. - Question 
préalable (p. 9874, 9875) : motion n° 3 tendant à opposer la 
question préalable ; rejetée. Précipitation. Absence ·de 
consultation des associations spécialisées dans la lutte contre 
l'exclusion. Inquiétudes de l'opposition et de la majorité. 
Manque d'attention au travail des rapporteurs des deux 
assemblées. Mesure inutile et dangereuse. Inquiétude sur les 
modalités de transfert de charges. Débat avorté. 
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Questeur du Sénat. 

NOMINATIONS 

CHARASSE (Michel) 

sénateur (Puy-de-Dôme) 

soc 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulçüre du Conseil d'orientation stratégique du fonds 
de solidarité prioritaire (anciennement: Comité directeur du 
Fonds d'aide et de coopération). 

Membre suppléant . 'du Comité , directeur. · du fonds 
.d'investissement pour le développement éconqmique et social 
,des territoires d'outre-mer (FIDESTOM). · 

Membre suppléant du Conseil de surveillance de l'Agence 
française de développement. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargé'e de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussio~ 'du 
·projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 d.écembre 
2003. . 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la sécularisation des ritt}els civils 
dans la République et au respect de la neutralité de l'Etat et des 
services publics [n° 432 (2002-2003)] (9 septembre 2003) .,
Famille- Justice- Pouvoirs publics et ÇQn11titution
Société. 

Proposition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de la justice [n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances poui· 2004 · [n° 72 (20Q3-
4004)]- Aide au développement [n° 73 tome 3 annexe 2 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Budget. · 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à étendre aux communauté,s 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 

. d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)]- (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1726, 1727) : .proposition·. procédant à un ajustement 
technique. Le groupe socialiste votera cette proposition de loi. 
Désapprobation de la formule "ex nihilo". Nécessité d'accorder 
aux communes un délai supplémentaire pour présenter leur 

, budget. 

-Projet de.loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 56 (p. 1910, 
1911): capacité de la Banque de France à assumer ses 
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~issions. - Art. additionnels après l'art. 59 (p. 1923) : 
mtervient sur l'amendement n° Ill de la commission (actions 
en responsabilité intentées par les fonds de garantie). Portée de 
l'amendement limitée aux actions en responsabilité civile. 
(p. 1926): favorable à l'amendement n° 112 de la commission 
(renforcement des garanties afférentes au crédit à la 
consommation). (p. 1928, 1929): favorable à l'amendement 
no 269 de M. Michel Mercier (prononcé d'office de la 
déchéance des intérêts des dettes contractées en cas de prêts 
consentis sur des fondements manifestement abusifs). 
Incidences sur la peine encourue par les prêteurs de l'addition 
d'un manquement en matière de publicité, de tromperie et 
d'abus de faiblesse. (p. 1931) : son amendement n° 188 : 
application directe des conventions internationales par le 
ministre chargé des douanes ; adopté. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 13 
(Habilitation à simplifier et harmoniser les formalités 
imposées aux candidats et les modalités d'organisation de 
certaines élections) (p. 2954) : souhait d'une harmonisation 
des jurisprudences respectives de la commission des, comptes, 
du ·Conseil constitutionnel et du Conseil d'Etat relatifs aux 
dépassements légers.- Art. 14 (Habilitation à' simplifier et 
harmoniser l'organisation de certaines élections non 
politiques) (p. 2956, 2957) : •étonnement devant la nature 
réglementaire des matières concernées par l'habilitation. 
Difficultés à constituer les bureaux de vote des élections 
consulaires. Désaffection des électeurs concernés ; son 
amendement n° 123 : interdiction aux non-électeurs de siéger 
da~s les bureaux de vote pour les élections consulaires ; 
retiré. - Art. 16 (Habilitation à simplifier les procédures de 
création d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de 
services soumis à autorisation ainsi que l'organisation 
administrative et le fonctionnement du système de santé) 
(p. 2962) : son amendement n° 124 : limitation de 
l'intervention des sociétés d'économie mixte au cas où cela 
permet la réalisation d'économies; devenu sans objet. 
(p. 2965, 2966) : problème de l'extension des pouvoirs des 
agences régionales de l'hospitalisation. Détention exclusive par 

· le préfet des pouvoirs de l'Etat. Délégation de signature du 
préfet au directeur de l' ARH. Respect des dispositions 
constitutionnelles. (p. 2967) : intervient sur les amendements 
identiques n° 31 de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis et no 72 de M. JeancPierre Godefroy (suppression de 
la possibilité donnée aux établissements publics de santé 
d'entrer au capital des sociétés d'économie mixte). Affaire du 
GIE "Hôpitaux de France". Ouverture d'une enquête judiciaire 
toujours en cours. Nécessité d'être prudent.- Art. additionnel 
après l'art. 28 (p. 2998) : son amendement n° 125 : examen 
par le Conseil d'Etat des projets d'ordonnances et confirmation 
au Parlement du caractère exclusivement législatif des mesures 
envisagées; retiré. Respect de l'article 38 de la Constitution. 
Souci de prévenir les problèmes de . contentieux et de 
reclassement. (p. 2999) : respect du caractère confidentiel des 
avis du Conseil d'Etat. Importance de l'avis du Conseil d'Etat 
sur le caractère législatif ou réglementaire des. mesures 
considérées. · · 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à rhabitat et à la constructim,l--:. Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 .· miü 2003)
Art. additionnels après l'art. 6 septdecies (priorité) 
(p. 3012): soutient l'amendement n° 47 de M .. Serge Mathieu 
(fixation par les autorités compétentes d)l Sénat des règles 
applicables à la gestion du jardin du Luxembourg) ; adopté. 
Réaffrrmation qe la séparation des pquv~irs et de l'autonomie 
des assemblées parlementaires. · 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux assoCiations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. 1er 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p; 3085) : favorable 
au sous-amendement n° 52 de M. Gérard Miquel 
(augmentation du taux de la réduction d'impôt pour les dons 
aux organismes humanitaires), modifiant l'amendement n° 6 
de la commission (augmentation du plafond des dons 
déductibles destinés à des organismes humanit~ires). Opposé à 
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la banalisation des dispositifs particuliers applicables à l'action 
d'urgence. Crainte de la perte d'attrait des organismes 
institutionnels pour le "don Coluche" et de ses conséquences 
sur les comptes des associations caritatives. 

-Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 2003)- Art. additionnel après 
rart. 87 bis (priorité) (p. 3957, 3958): soutient l'amendement 
no 102 de M. Serge Mathieu (interprétation de l'article 103 du 
règlement intérieur du Sénat) ; adopté. Autonomie du Sénat et 
séparation des pouvoirs. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxiè~e lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Discussion générale (p. 5674, 5675) : demande 
d'éclaircissement sur la responsabilité de la collectivité 
chargée de fixer la date du référendum en cas de troùbles 
graves à l'ordre public.- Art. unique (Participation des 
électeurs aux décisions locales- chapitre II et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
du code général des collectivités territoriales)- Art. L.O. 
1112-7 du code général des collectivités territoriales 
(Adoption, entrée en vigueur et contrôle des textes soumis à 
référendum local) (p. 5678, 5679) : favorable à l'amendement 
n° 1 de la commission (valeur décisionnelle des résultats d'un 
référendum local subordonnée à une participation d'au moins 
la moitié. des électeurs inscrits). Respect du parrallélisme des 
formes . avec les exigences de quorum applicable aux 
~~semblées locales. Différenciation du référendum local 
décisionnel et du référendum purement consultatif. 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli 
de l'ordonnan::e n°45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6543, 
6544).: nécessité de préciser par décret 1' étendue des pouvoirs 
des maires. · 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales (n° 4 
(2003-2004)] cC (30 octobre 2003)- Art. 1er (Développement 
économique - titre premier du livre cinq de la prèmière partie 
et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7333, 7334) : intervient sur l'amendement 
no 634 de. Mme Josiane Mathon (suppression).' Question de la 
tutelle. Plafonnement des aides. - Art. additionnels avant 
rart. 2: intervient sur l'amendement no 642 de Mme Marie
France Beaufils (relèvement du plafond des CO DEVI et mise 
en place de prêts à taux réduit pour les petites entreprises) .. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 7494) : intervient sur 
l'amendement n° 872 de M. Roger Karoutchi (rôle de la région 
dans la politique globale des transports).- Art. additionnel 
après l'art. 31 (p. 7513): situation contraire au droit de la 
concurrence et au droit européen. Nécessité de trouver une 
solution nationale. Ne votera pas l'amendement n° 583 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (extension a:ux taxis du Val
d'Oise et de Seine-et-Marne de l'autorisation de prendre en 
charge des clients à l'aéroport Roissy-Charles~de-Gaulle).
Art. 35 (Transfert, à titre expérimental, des fonctions 
d'autorité de gestion et d'autorité de paiement· des fonds 
structurels européens aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7518, 
7519) : nécessité d'interdire aux régions de compliquer les 
procédures administratives. Question du pouvoir de réquisition 
du président du conseil régional à l'égard du comptable public. 
(p. 7521): soutient l'amendement n° 938 de M .. Jean-Claude 
Peyronnet (caducité des conventions d'expérimentation); 
adopté. Nécessité de préserver les pouvoirs du Parlement. 
(p: 7523): intervient sur l'amendeme1ü n° 938 précité. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre d,es mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7586): soutient l'amendement n° 1261 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (durée de l'expérimeiltation limitée au 
31 décembre de l'année du dépôt du rapport) ; rejeté. 
Reconnaissance des pouvoirs du Parlement en matière 
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d'expérimentation. (p. 7588, 7589): favorable à une 
intervention obligatoire du législateur. Protection du président 
du conseil général. (p. 7590) : inquiétude des élus locaux sur la 
mise en cause de leur responsabilité. - Art. 49 (Délégation de 
l'attribution des aides à la pierre aux établissements publics de 
coopération intercommunale 'à fiscalité propre et aux 
départements- Programmes locaux de l'habitat- Création 

'd'un comité régional de l'habitat- art. L. 301-3, L. 301-5-1 à 
L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 
3 du chapitre 11 du titre préliminaire du livre 111, art. L. 303-1, 
chapitre 11 du titre fer du livre Jll et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre 11I du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983) 
(p. 7609): favorable à l'amendement n° 957 de M. Gérard 
Collomb (caractère facultatif de la délégation des aides 
destinées à' la création de places d'hébergement).- Art. 50 
(Transfert aux départements des fonds de solidarité pour le 
logement- art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 mai 
1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action sociale et 
des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000) 
(p: 7652) : son amendement n° 944 : impossibilité de mettre à 
la charge des communes des dépenses obligatoires à l'occasion 
d~ leur association au plan départemental ; retiré. (p. 7654) : 
son amendement n° 1073 : prise en compte de la situation du 
patrimoine dans l'examen des dossiers; adopté. (p. 7656): son 
amendement n° 1074: prise en compte du patrimoine lot:s de 
l'examen des dossiers; adopté.- Art. 51 (Transfert aux 
communes et à leurs groupements de la responsabilité des 
locaux destinés au logement des étudiants- art.' L.822~1 et 
L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7664): son amendement 
n° 945 : construction et entretien des logements étu~iants 
dévolus à la · collectivité signataire ; adopté. - Art. 52 
(Instruction des demandes de permis de construire
art. L. 421-2-6 du code de l'urbanisme) (p. 7674, 7675): 
recentrage du concours de la DDE vers les petites communes. 
Mise en concurrence de la DDE avec d'autres instructeurs. 
Risque.d'augmentation du volume des contrôles de la légalité. 
Incertitudes liées à la rédaction de l'article. Opposition à la 
philosophie développée. Réécriture indispensable de l'article à 
la faveur de la navette.- Art. additionnel avant l'art. 53 
(p. 7679,. ,7680) : son amendement . n° 486 : présentation 
prochaine d'un projet de loi relatif à la politique de santé 
publique ; rejeté. Mise en conformité des mesures qe 
qécentralisation avec le nouveau cadre constitutionnel. Place 
du direçteur de l' ARH. Risques liés à la dichotomie. (p. 7681): 
cohérence de l'action publique et de l'action go1,1vernementale. 
Violation de la Constitution. Attente des conclusions des 
commissions d'enquête et des missions d'information sur le 
drame de la canicule. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 61 
(Conseil territorial de l'éducation nationale- art. L. 239-1 du 
code de l'éducation) (p. 7844, 7845) : rôle incompréhensible 
du conseil territorial de l'éducation nationale. Votera 
l'amendement. no 756 de Mme Annie David (suppression). 
(p. 7846) : favorable à l'amendement no 1030 de M. Sèrge 
Lagauche (inclusion de représentants du personnel, de parents 
d'élèves et d' étudiants dans le conseil territorial de l'éducation 
nationale). · 

-Suite de la discussion (14 novembre. 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214~6, L. 214-6-I nouveau, L. 211-8, L.213~2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 · du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7906; 7907): sa 
participation à la rédaction des lois Defferre. Problème de 
prévision de l'évolution des effectifs. Répercussion sut le 
transfert financier. Manque de précision sur les effectifs pris en 
compte. Favorable aux amendements identiques n° 766 de 
Mme Annie David et no 1031 de M. Serge Lagauche 
(suppression) ou, à défaut, à l'amendement n° 1036 de M. 
Serge Lagauche (fixation des critères de participation de 
l'Etat). Inquiétude sur les moyens financiers mis ~ la 
qisposition des collectivités. Mise en oeuvre du devoir de 
l'Etat en matière d'éducàtion. Leçon à tirer de l'expérience de 
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1981-1983. (p. 7909, 7910): inquiétude sur la capacité des 
collectivités à faire face aux charges nouvelles. (p. 7915, 
7916): défavorable au sous-amendement n° 1305 du 
Gouvernement· (conclusion d'une convention entre 
l'établissement et la collectivité de rattachement) à 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n°321 (précision des relations entre le chef 
d'établissement et la collectivité). Inconvénient de 
l'énumération des compétences respectives. Son sous
amendement n° 1307 à l'amendement n° 321 précité; retiré. 
(p. 7917) : propose la suppression de la mention relative aux 
effectifs dans l'amendement no 1036 de M. Serge Lagauche 
(fixation des critères de participation de l'Etàt). Redondance 
avec les articles L. 1614-2 et L. 1614-3-1 du code général des 
collectivités territoriales. (p. 7918) : complémentarité de 
l'amendement n° 1036 de M. Serge Lagauche (fixation des 
critères de participation de l'Etat) et des articles L. 1614-2 et 
L. 1614-3-1 dti code général des collectivités territoriales. 

-Projet. de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Art. 2 A 
(Création d'un Comité des finances sociales- art. L. 114-5 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8212): différences entre le 
comité des finances locales et le comité des finances sociales. 
(p. 8213): favorable à l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 45 (suppression).- Art. additionnels avant 
l'art. 4 (p. 8227): sur l'amendement n° 13 de la commission 
(coordination entre la loi de finances et la loi de financement 

· de la sécurité sociale), son sous-amendement n° 68; rejeté. 
Conséquences de la majoration de la taxe sur les tabacs 
manufacturés affectée au BAPSA. (p. 8229, 8230) : son 
attachement à la défense de l'emploi. Rectification de son 
sous-amendement n° 68 dans le sens demandé par M. Alain 
Vasselle. 

-Suite de la discussion (i8 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8242, 8243) : son 
amendement n° 53 : alignement de la fiscalité des cigares sur le 
taux de progression de la fiscalité des cigarettes ; adopté après 
modification par• le sous-amendement n° 256 du 
Gouvernement. (p. 8244): nécessité d'amender l'article pour 
poursuivre la discussion en commission mixte paritaire. Risque 
de. fermeture de l'usine de fabrication de cigares de Strasbourg. 
(p. 8246) : votera, à titre de repli, le sous-amendement n° 256 
du Gouvernement déposé sur son amendement n° 53 précité .. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8524) : favorable aux amendements de M. Gérard Miquel 
n° I-118 (plafonnement à 10 000 euros des réductions d'impôt 
autres que celles résultant du quotient familial et des sommes 
versées aux assoèiations et fondations) et n° I-119 
(plafonnement des réductions d'impôt . à 50% du revenu 
imposable, à l'exclusion des réductions résultant des sommes 
versés aux associations et fondations). Légitimité du 
plafonnement. Echec à l'effet d'aubaine résultant de 
l'empilement des avantages fiscaux: (p. 8529): intervient sur 
l'amendement n° I-210 de M. Michel Mercier (indemnisation, 
sous forme de réduction d'impôt, des orphelins de déportés 
non juifs). Demande au Gouvernement de mettre fin en 2004, 
armée du · soixantième anniversaire de la Libération, à la 
.distinction inégalitaire entre les déportés juifs et les autres. -
Art. additionnel après l'art. 4 bis (p. 8540) : reprend 
l'amendement de M. Jacques Peyrat n° I-246 :admission des 
frais liés à l'achat d'un vélo dans le cadre des frais 
professi()nnels réels ; retiré. Difficultés de rédiger une 
instruction détaillant la liste des frais et des accessoires 
amortissables résultant de Pusage d'une bicyclette .. --: Art. 5 
(Réforme des plus~val!feS immobilières . des particuliers) 

. (p. 8549): soutient l'amendement n° I-125 de M. Gérard 
Miquel (suppression) ; rejeté. Injustice fiscale et sociale d'un 
dispositif d'allègement profitant aux seuls gros contribuables 
sous couvert de simplification administrative. (p. 8550, 8552) : 
soutient l'ainyndement n° I-126 de M. Gérard Miquel 
(exonération dès plus-values sur la cession des terrains à usage 
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agricole .ou forestier) ; retiré. Souci çle la transmission du 
foncier et. de l'installation des jeunes. 

-Suite de la discussion (24 · 'novembre 200,3)
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8578) : demande au 
Gouvernement de clarifier sa position sur l'qmendement n° I-
286 de la. comil1ission (possibilité de, bénéficier d'un taux 
réduit d'impôt sur les sociétés pour les entreprises réévaluant 
leurs actifs immobiliers sous conditioJ;t de les conserver d).\rant 
cinq ans).- Art. 6 (Mesures fiscales en faveur des jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et 
développement) (p. 8593, 8594): favorable à l'amendement 
n° I-128 de M. Gérard Miquel (suppression). Favorable aux 
entreprises innovantes mais opposé au dispositif proposé. -
Art. additionnels après l'art. 7 (p. 8604) : suggère de 
demander l'avis du Conseil d'Etat sur l'amendement n° I-186 
de M. Denis Badré (acceptation en garantie d'un paiement 
fractionné ou différé de droits de mutation à titre gratuit de tout 
ou partie des parts sociales de sociétés rion cotées figurant dans 
la succession). Responsabilité du comptable public. - Art. 8 
(Revalorisation du barème de l'usufruit et extension aux 
mutations ·à titre onéreux) (p. 8606, 8607) : intervient sur 
l'amendement n° I-15 de la commission (exonération de droits 
pendant une période de deux années pour tout acte portant 
changement de régime matrimonial en vue de l'adoption d'un 
régime de communauté universelle).- A:rt. additionnels après 
l'art. 8 (p. 8608, 8609): favorable à l'amendement n° I-133 de 
M. Gérard Miquel (application du régime de publicit~ des 
successions supposées en déshérence aux d0nâticins). 
Information souhaitale des maires sur les successions en 
déshérence. (p. 8610): soutient l'amendel11ent no I~l09 de M. 
Serge Mathieu (exonération d'impôt 'pour les aides à la 
recherche universitaire. octroyées par les . qssemblées 
parlementaires) ; retiré. Amendement déposé par les trois 
questeurs du Sénat. · ', · 

. ! :" . ; 1 .' . ' ~ . ' . . 

- Suite · de la discussion (25 novembre 2003) -
Art. additionnels après J'art.14 bis (p. 8693) ;,.coût 'de la 
perception de la taxe sur les salaires. Complexité 
administrative.- Art. additionnels après l'art. 18 bis 
(p. 8700) :reprend l'amendement de M. Denis Badré n° I-234 
: élargissement des possibilités de recours au rescrit ; retiré. 

(p. 8701, 8702): son amendement n° I-149: nature de l'intérêt 
de retard ; rejeté. (p. 8702, 8703) : nécessité de protéger le 
Tré~or public. des. interprétations du juge judiciai~e. - Art. 20 
(Çonsolidation , du régime juridique' de · lei 'redeyance 
ézudiàvisuelle)(p.'8709, 8710): intervient sur l'amendement 
n°I-102 'de.M. Claude Belot (augrrientàtion de la redevance). 
Utilisation . peu satisfaisante des moyens . audiovisuels. 
Participatibn · · ·du . mini~tère des · · ·affaires étrangères ·. au 
financement dëRFI. Frais de fonctionnement de l'INA. .. · · 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Débat sur les 
recettes des collectivités locales- . Art. 40 (Modalités de 
conipensl:dion jina'nclère ·'aux · départl!mehts résitlt'ant ifè ·la 
décentralisation du rëvenu minimum d'insertibn) (p: 8814): 
sur l'amendement n° I-297 qe la commission{dispositif d~ 
révision: de la basé de Ja compensation tenant' compte des effets 
de la réfonne de l'àllocation spécifique de solidarité, ASS, et 
dela création du RMA en 2004), simsous-am(mdement'n° I-
305 : rédaction:; retiré, (p: 8818, 8819): intervient sur s'on 
sous-amendement n° I-305' précité. Injonction faite au 
Gouvernement. Risque d.'annulation de l'article par le Conseil 
constitutionnel. (p. 8820): intervient sur l'amendement n° I~ 
297 de la c<;>mmission précité. Contrôle du montant compensé 
par la ·Commi~sion d'~valuation des charges. Pri~e e.n compte 
des coûts administratifs sous peine d'observations.-' Articles 
de la première partie (suite)- Art. 20 (Conso!idâtion :d~ 
régÙne j~rtdique de . la ':edevani;.e audiovisuelle) (p. 8825, 
8826); ·iritervi~nt ,sur J'arilende,ment n° I-236, de. M. Denis 
Badré (production d'urie pièce d'identit~ à l'appui de la 
déclaràtion étal:> lie lors de l'acqui:>itiori d'uri t~léviseur). Intérêt 
de la formalité pour lutter .contre les achats faits au norri d'une 
autre persoimt;. (p.8827, 8828): sur l'amende,inent n° I-300 du 
Gouvernement (extension du système décla~atif prévu pour lès 
téléviseurs à l'acquisition, à la location et à la mise à 
disposition des décodeurs), son sous-amendement n° 1-306 : 
mise en oeuvre du sytème déclaratif sous réserve que le client 
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justifie. de son identité ; retiré. Précision ,indispensable pour 
mettre .en oeuvre la sanction financière. (p. 8829) : intervient 
sur .. son sous"amendement n° I-306 précité. ·Souhaite que 
l'aspect de la sanction soit examiné en CMP. Redoute les 
pressions .de certains. opérateurs sur Je. Parlement. - Art. 21 
(Clôture du compte d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds 
national de l'eau'~ FNE) (p. 8843): disparition inéluctable. du 
FNDAE. Accumulation problématique des reports de crédits 
non consommés. Suppression du FNDAE : piège pour les élus 
locaux. Souhaite la non-pénalisation des départements 
vertueux, à l'exemple dü Puy-de-Dôrrie.-'- Art. additioi:mel 
après l'art. 24 ·(p. 8849, 8850): son amendement· n°I-152: 
assiette de la taxe sur les conventions d'assurance; retiré. 
Echec à la pratique de la "conservation" propice à la fraude 
fiscalei- Art. additionnel après l'art. 40 (p. 8857; 8858): 
intervient sur l'amendement n° I-276 di.! Gouvernement 
(versement au budget de l'Etat par la Caisse des dépôts. et 
consignations de la plus-val~e constatée à ·-l'occasion d(la 
cession de son pôle financier à la Caisse nationale d.es caisses 
d'épargne et modalités de souscription: de la Caisse nationale 
des caisses d'épargne aux titres émis pâr les caissès d'épargne 
régionales) et · sur le sous-amèndement n° I-307 de· la 
commission (non~intégration de la rémunération des certificats 
coopératifs d'investissement, CCI, souscrits par la' Caisse 
nationale des caisses d'épargne, dans l'assiette du calCul du 
montant affecté aux projets d'économie loèale èt sociale). 
Complexité nécessitant urie réflexion en CMP. Habiwde 
regrettable de la dirèètion du Trésor de produire dès textes 
incompréhensibles· · à des heùres tardives.- ·Art. 25 
(précédemment réservé) (Mesùres de financement du budget 
annexe· des prestations sociales àgricoles, BAPSA) (p'.: 8862) : 
retire ses amendements rio I-3 et h 0 I-2 déposés sur les'11rticles 
25' et 24 du présent texte après avoir pris corih.aissance des 
amendements' ' déposés par la commission. ' Démarche 
ihtellectuelle prdche . de ses suggestions. (p. 8865, · 8866) : 
intervient sur l'amendement no I-304 du Gouvernement (fusion 
du droit de consommation et de ·la taxe perçue· au profit du 
BAPSA et relèvèment du taux de la part spécifique à 8 %): 
Nécessité pour les ministres d'uri goi.!verriènient de laisser'au 
seul ministre du budget le soin de faire son métiêt en. matière 
de fiscalité. · · · · · 

Deùxième partie : 

Affaires étrangères 

·;_(!er décembre 4003)- rapporteur. spécial dela ~;ommissi~n 
des finances, : du contrôle budgétaire et ,des comptes 
économiques de la nation, pour l'aide au développement 
(p. 9189, 9191) : retour au tout premier plan de l'aide au 
développement. .Liens entre sous-dév,eloppement et terrorisme. 
Nobles intention.s des propositions internationales. Retour de la 
France au • ·quatrième· . rang . des conttibuteurs, , bilatéraux. 
Inquié~de quant au respect des engagements e,n, raison . de~ 
modalités critiquables de . la régulation budgétaire. 
Caractéristiques budgétaires de l'aide au développement. 
Amélioration nécessaire cie l'harmonisation entre la 
comptabilisation de l'OCDE et la comptabilisation budgétaire 
de Ja.France. Se réjouit du caractère prioritaire accordé à l'aide 
bilatérale et à l'Afrique sub-saharienne. Contrats dits C2D. 
Hausse pertinente des versements au Fonds de solidarité 
prioritaire, à l'Agence française de développement et au fonds 
multilatéral· dédié à la francophonie. Ambiguïté sur.. la 
pérennité de. l'aide-projet. Interrogation sur les moyens de 
parvènir· à une réelle visibilité de l'apport français dans les 
programmes multibailleurs. Imperfections des allégements de 
dette. Nécessité de renforcer l'insertion des pays pauvres dans 
le commerce international. Risques d'une extemalisation 
croissante des.capacités d'intervention de la France. Critique 
du Fonds européen de développement, FED. Insuffisance du 
taux de décaissement. Budgétisation souhaitable dans le budget 
européen. Perfectibilité des réformes de structure dans le cadre 
de la loi organique relative aux lois. de fmances, LOLF. 
Absence de lisibilité du programme de coopération et d'action 
culturelle. Intérêt d'une mission "aide publique au 
développement". Interrogation sur les moyens d'améliorer 
l'exercice .de la double tutelle sur l'Agence française de 
déve!oppeJ?lent, AFD. Etat d'avancement de la démarche de 

•' !{ 
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certification et de qualité. Nécessité de veiller au renforcement 
de l'influence-française. La commission propose à'I'unanimité 
l'adoption du budget de l'aide publique au développement.''-'
Art. additionnels avant l'art. 72 (p. 9236) : intervient· sur 
l'amendement n° n~43 de M. Christian Cointat (codification). 

.·1 ' .. , \ 

Articles non ràttachés : 

- (9 .décembre 2003)- Art. 69 quinquies (Exonération de 
certains logements de taxe foncière .sur les propriétés bâties) 
(p. 9740): favorable à ,eamendement no IH 16 de M. Gérard 
Miquel (compensation des pertes de recettes des collectivités 
territoriales par la· majoration à due concurrence. de Ieùr 
DGF).- Art. addition!lels après J'art.=69 duodecies 
(p. 9770) : ·caractère fiscal des opérations visées par son 
amendement n° II~51. 

~.Proj~t de)oi de finances rectificative pour 2003. [n° 104 
(2003-2004)],.,. (15 décembre 2003) ~.Art. •er (Prélèvement 
sur le~ réserves constituées par qivers organismes agricoles •. 
au.profitdu BAP,~A) (p.10000, 10001).: critique à l'égard qe 
Iii campagne, de lobbying menée _par ARVALIS. Traduction 
d~une lllilUVaise,gestion des organismes extérieurs. Favorable à 
l',amendementn° 75 de M. Jean-Pierre Demerliat (réduction du 
prélèvement effectué sur AR V ALIS: Institut du. végétal). -
Ar~ . .additionnel après l'art. 16 A (p.)0020) :. lutte contr<; )fi 
fraude à la redevance .audiovisuelle. Son amendement no 82 : 
obligation de déclaration pour les mar.chl!-nds de :prograrhines 
ou de décodeurs ; adopté. Reprise d'un amenqemel).t défendu 
par,J~. Çlouvernement à l'occasion de la loi de finances. et 
supprimé en CMP. (p. 10021): sovhait d'une nouvelle 
discussion au sein d'une commission mixte paritaire équilibrée 
entre l'Assemblée nationale et le Sénat.:-. Art. additiol/-nel 
après, l'art. 20 bis (p, 1,0048) : défavoraqle à l'amendement 
n° 26 de M, Paul Natali (prorogation. de, trois ans du délai 
d'entrée dans,le di~positif de pdse en chm,-ge partielle des 
cotisations. patronales des agriculteurs corses). Constitution 
d',un détouQlemerlt de procédure. Article 40 de. la Constitution. 
Agriculteurs ep qifficulté, st~r):ensemble .du territoire et pas 
seulement en Co~·s,e.- Art. alJditionnelnprès l'art. 30 octies 
(p. 10082, 10083): son amendement n° 85: transform,ation de 
la pati de la réduction de l'impôt sur le revenu pour l'emploi 
d'un salarié à domicile excédant le montant dû au titre de 
l'impôt sur le revenu en dégrèvement de la taxe d'habitation ou 
de la taxe foncière ; retiré. Justice sociale. - Art. additionnel 
après l'article 30 nonies (p. 10084) :. intervient sur les 
amendements identiques n° 79 de M. Gérard Miquel et no 31 
de M. Michel Mercier (taux de la réduction d'impôt porté à 
70 ~ ·du inontant des dons versés à des organismes 
humanitaires). Rappellela positibn du Sénat à l'occasion de la 
discussion de la loi sur le mécénat établissant ime distinction 
entre les· assoCiations humanitaires d'urgènce ·en hiver et les 
autrès associations.- Art. additionnel avant: • l'art. 30 
dilodecies (p. 10085; 10086): son amendement n° 3 : fixation 
du plafond de lataiœ spéciale d'équipement pèrçue au profit de 
l'établissement public foncier local de l'agglomération :de 
Dijon ; rejeté. · ' 

'-' Suite de la . discussion ( 16 décembre 2003) -
Art. additionnels avant l'art. 32 (p. 10128): .. sur 
l'amendement n° 140 de la commission (mise en place d'une 
mission•d'audit visant à identifier le.patrimoine d'ARVALIS
Institut du végétal), son sous-amendement .no 150; retiré.
Art; additionnels après l'art. 40 (p. 10148, 10149): 
intervient sur: .J'amendement n° 143 de la commission 
(assouplissement de· la politique de gestion ·des actifs de 
bureaux domaniaux):.· Détérioration dès biens immobiliers à 
!?étranger.'-< Art. additionnels avant l'art. 42: (p. 10151, 
10152): hostilité à l'injustice issùe du décret du l3 juillet 
2000: Défavorable à l'amendement no 68 de Mme Marie
Claude Beaudeau (extension du bénéfice du décret du l3 juillet 
2000 aux orphelins dont les parents ont été victimes des nazis 
en raison de •leur engagement politique dans la Résistance). 
Souhait d'un règlement rapide du problème. 
,, 

-Projet de loi de finances pour 2004 - Commission mixte 
paritaire [n° 115 (2003-2004]- (18 décembre 2003)- Art. 60 
A: (p.J0399, 10400): intervient sur l'amendement no 12 du 
Gouvernement (suppression). Souhait du Parlement de 
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supprimer l'abattement de 40% sur les pensions des retraités 
d'outre-mer.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10415, 
10416): le groupe socialiste votera contre le projet de loi de 
finances pour 2004; · · 

-Projet de loi ·. de finances rectificative pour 2003-
Commission mixte pari{aire [n° 123 (2003-2004)]- (18 
décembre 2003)- Explications de vote sur J'ensemble 
(p~ 10452): avec le groupe socialiste, votera contre· ce texte. 

NOMINATIONS 

CHAUMONT (Jacques) 

, . ~énateur (Sarthe) 

UMP 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. · · 

Membre suppléant du' C~nseil national du tourisme. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
française de développement. 

Membre suppléant de la Commission du smv1 du 
mémorandum d'accord signé le 26 novembre 1996 entre' la 
France et la Fédération de Russie. 

DÉPÔTS 

Ràpport, fait au nom de la cdmmission des finalices, sur 're 
projet de loi [n° 397 (2001-2002)] autorisant l'approbation dè 
la convention entre le Gouvernement français ·. et le 
Gouvernement macédonien en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion et la fr~ude fiscales .en 
matière d'impôts sur le revenu et sur là fortune, [n° 397 (2001-
2002)] (9 janvier 2003)- Economie et finances, fiscalité
Traités et conventions. 

/?.apport,, faif au QOm de la commission d~s finances, sur . Je 
projet de loi [n° 364 (2001-2002)] aut9risant l'approbation de 
la· conve.ntion yntre le · Gouvernement de la République 
française 'et le .Gouvernement de la République d'Ouzbékist!:lll 
eri vue d'éviter les doùbles impositions et de prévenir l'évasion 
et ~a fraude fiscales· en matière d'impôts sur ·le revenu et .la 
fortune [n° 364 (2002-2003)] (14 janvier 2003)- Economie êt 
finances, fiscalité- Traités et conventio~s. 

Rapport, fait au nom de la commission des' finances, sur le 
projet de loi [n° 136 (2002-2003)] autorisant l'approbation de 
l'avenant à 'la convention entre la République française et la 
République fédérale d'Allemagne en vue d'éviter les doubles 
impositions et d'établir des règles d'assistance administrative 
et juridique réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur 
la fortune, ainsi qu'en matière de contributions des patentes et 
de contributions foncières, du 21 juillet ·1959, modifiée par 
l'avenant du 9 ,juin 1969 et par l'avènant dù 28. Septembre 
1989, signé à Paris le 20 décembre 2001. [n° 187(2002-2003)] 
(25 février' 2003)- Affaires étrangères et êoopération
Economie. et finances, fiscalité - Traités et conventions -
Union européennè. ' 

Rapport, fait au nom de ·Ja commission des finances, sur le 
projet de loi [n° 94 (2002-2003)] autorisant l'approbation de 
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l'avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Sultanat d'Oman 
en vue d'éviter les doubles impositions (ensemble un 
protocole) [n° 188 (2002-2003)] (25 février 2003)- Economie 
et finances, fiscalité- Traités et conventions. 

Proposition de loi tendant à àutoriser le vote par 
. correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
·prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du cod() de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice -Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
ter~:.toriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et. de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
PQuy()irs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
·parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Cùlture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
êt Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un ConseiL national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à la création d~un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Affaires étrangères [n° 73 tome 3 annexe 1 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Budget. 

Rappori; fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi [n° 201 (2002-2003)] autorisant l'approbation de 
l'avenant à la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
argentine en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la 
fortune [n° 113 (2003-2004)] (11 décembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération -Economie et finances, fiscalité
Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Ouzbékistan en vue 
d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion et 
la fraude fiscales en matière d'impôts sur le revenu et la 
fortune [n° 364 (2001-2002)]- (16 janvier 2003)- rapporteur 
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de 1a commission des finances, du contrôle budgétaire et .des 
comptes économiques de la nation-· Discussion générale 
(p.l25) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement français et le Gouvernement 
macédonien en vue d'éviter les doubles impositions et de 
prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune [n° 397 (2001-2002)]- (16 
janvier 2003) - rapporteur de la commission des fmances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation -
Discussion générale (p. 126) : propose l'adoption de ce projet 
de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République 
française.et le Gouvernement du Sultanat d'Oman en vue 
d'éviter les doubles impositions (ensemble un protocole) 
[n° 94 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation- Discussion générale 
(p. 1193, 1194): propose l'adoption du projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre la République française et la République 
fédérale d'Allemagne en vue d'éviter les doubles 
impositions et d'établir des règles d'assistance 
adminiStrative et juridique réciproque èn matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune, ainsi qu'en matière de 
contributions des patentes et de contributions foncières, du 
21 juillet 1959, modifiée par l'avenant du 9 juin 1969 et par 
l'avenant du 28 septembre 1989, signé à Paris le 20 
décembre .2001 [n° 136 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
rapporteur de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation -
Discussion générale (p. 1195): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

-(1er décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les affaires étrangères (p. 9187, 
9189) : souhaite la fm des mesures de régulation budgétaire à 
répétition. Exaspération des personnels quant aux conditions 
de travail et de rémunération. Journée historique de 
protestation. Rationalisation judicieuse du réseau à l'étranger. 
Ajustement des indemnités de résidence. Difficultés 
financières des diplomates en poste aux Etats-Unis. Nécessité 
d'une meilleure prise en compte des charges de famille, des 
frais de· scolarité et du coût des logements. Orientations 
satisfaisantes de la stratégie ministérielle. Consécration d'une 
véritable révolution culturelle avec la mise en oeuvre de la loi 
organique relative aux lois de finances, LOLF. Diminution 
constante des crédits consacrés au patrimoine immobilier. 
Blocage des projets de construction des ambassades de Pékin 
et de Tokyo et du transfert des archives diplomatiques à la 
Courneuve. Immeubles en état de délabrement avancé. 
Endettement du ministère. Pénalités de retard et contentieux. 
Image désastreuse de la France. Espère une meilleure 
répartition des effets de la régulation budgétaire avec la 
globalisation des crédits autorisée par la LOLF. Regrette 
l'absence de réactivité aux opportunités qui se présentent dans 
le secteur immobilier. Situation du centre culturel Victor Hugo 
à Tachkent. Faiblesse .des contributions volontaires aux 
grandes organisations internationales, Développement 
satisfaisant de TV 5. Financement problématique de la chaîne 
française d'information internationale souhaitée par le 
Président de la République. Réforme souhaitable de l'Agence 
française pour l'enseignement du français à l'étranger, AEFE. 
Prise en compte insuffisante de l'accueil des étudiants 
étrangers en France. Conciliation des priorités à financer et de 
l'effort de rigueur budgétaire. La commission proposera 
l'adoption de ce projet de budget.- Art. additionnels avant 
l'art. 72 (p. 9236): s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
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l'amendement no 11-43 de M. Christian Cointat (codification). 
(p. 9237): suivra l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° II-44 de M. Christian Cointat (rapport au Parlement sur la 
situation générale de l'enseignement français à l'étranger). 

CHÉRIOUX (Jean) 

sénateur (Paris) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les. problèmes 
démographiques. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la participation. 

M~mbre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
'4 du code de l'éducation [n° 237(2002-2003)] (3 avril2003) '
Éducation. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la créàtion de · délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 356, 358) : 
nécessaire · organisation par le Parlement des situations 
juridiques nées de la science et de leurs conséquences. 
Problèmes éthiques posés par les embryons surnuméraires èt 
devenir. de ces embryons. Destin de l'embryon créé in vitro. 
Absence de justification du recours aux recherches par les 
promesses thérapeutiques. Favorable au respect de l'embryon 
dans le cad_re du projet parental et opposé à la réification. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003) - Art. 7 
(Prélèvements d'organes) (p. 414) : interviènt sur 
l'amendementn° 193 de M. Alain Vasselle (suppression des 
mots "s'efforcer de" pour permettre au médècin de recueillir 
l'avis de la famille du défunt avant un prélèvement d'organes). 
Interrogation sur' la définition de la mort. - Chapitre 1er 
(p. 443) : distinction indispensable des dispositions. introduites 
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dans le code civil de celles introduites dans le code de la santé 
.publique. - Art. 18 (Assistance médicale à la procréation) -
Art. L. 2141-2 du code de la santé publique (Finalité de 
l'AMP) (p. 459): favorable à l'amendement no 46 de la 
commission (rétablissement de l'exigence d'une durée de vie 
commune de deux ans pour les couples non mariés souhaitant 
bénéficier d'une AMP). (p. 460): favorable à l'amendement 
n° 48 de la commission (suppression de la possibilité d'un 
transfert d'embryons post-mortem),--' Art. L. 2141-4 du code 
de la santé publique (Sort de l'embryon créé in vitro) (p. 462, 
463) : son amendement n° 68 : rattachement du sort des 
embryons surnuméraires au ·projet parental ; adopté après 
modification par le sous-amendemènt n° 222 de M. Nicolas 
About. 

-Suite de la, discussion ' (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Recherche sur l'emb1yon et les cellules embryonnaires) 
(p. 476): inutilité de la définition du statut juridique de 
l'embryon.- Art. L .. 2151-2 du code de la santé publique 
(Interdiction de créer des embryons à des fins de recherche) 
(p. 482): oubli· de l'éthique du débat parlementaire.:... 
Art. additionnels après l'art. 21 (p.521) : intervient sur 
l'amendement no 200. de M. Nicolas About (sanction de la 
provocation au clonage reproductif et de la propagande ou de 
la publicité en faveur du clonage). Exercice de la fonction 
d'information de la presse. 

-Projet de loi pour la sécurité intérieure- Cbmïnission 
mixte paritaire' [n° 162 (2002-2003)]- (13 février 2003)
Discussion générale : Précisions sur la finalité de la recherche 

. du VIH sur les personnes poursuivies pour viol. 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)].~ (27 
février 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1130) : 
ne votera pas l'amendement n°13 de M. Michel Moreigne 
(institutiçm · d'une dotation. de solidarité au profit .des 
départements à faible potentiel fiscal et à fort taux. de 
personnes .âgées).- Art. 1er (Modification du fait générateur 
de l'ouverture du droit à l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1133) : contradictions des discours de 
1' opposition. - Art. .3 (Possibilité pour ~les administrations en 
charge. du contrôle de l'effectivité de l'aide de recourir aux 
informations dont disposent les différentes administrations 
publiques) (p. 1136, 1137) : soutient l'amendement n° 11 de 
M. Alain Vasselle (précision du contenu du contrôle de 
l'effectivité); retiré.- Art. 4 (Modification des modalités de 
fonctionnement et de financement du fonds de financement de 
l'allocation· personnalisée d'autonomie) (p. 1143): 
défavorable aux amendements n° 7 de Mme Michelle 
Demessine et n° 18 de Mme Claire-Lise Campion 
(suppression). · 

-Projet de loi relatif à l'élection des·conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du mandat des conseillers 
régionaux-'- art. L. 336 du code électoral) (p. 1360) : se 
déclare 'choqué de. la conception de Mme Marie-Christine 
Blandin du rôle pe l'élu. 

-Suite de la discussion (7 mars • 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition · et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1482): système des 
apparentements. 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1708): réponse aux 
besoins des petites associations. Avec l'ensemble du groupe 
UMP, votera ce texte amendé par le Sénat. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau régime du démarchage 
bancaire etfinanciel)- Art. L. 341-12 du code monétaire et 
financier (Informations particulières devant · être 
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communiquées par écrit) (p. 1885) : déontologie des 
guichetiers de banques. - Art. 42 (nouveau régime des 
conseillers •im investissements financiers)- Art. L. 541-2 du 
code monétaire et financier (Conditions d'âge, d'honorabilité 
et de compétence) (p. 1892): favorable à l'amendement n° 91 
de la commission (conditions 'de compétence requises des 
conseillers en investissements financiers fixées par le 
règlement général de 1 'AMF). Utilisation abusive du terme de 
"conseiller financier" pour les guichetiers des banques. -
Art.' L. 541-4 du code monétaire et financier (Obligation 
d'adhérer à une association professionnelle) (p. 1893): 
f!lvorable à l'amendement . n° 93 de la commission (devoir 
d'adéquation de l'offre du conseiller èn investissements 
financiers àux besoins de son client).- Art. L. 541-5 du codé 
monétaire et financier (Obligation d'être enregistré sur un 
fichier . consu{table par le public),. (p. 1896) : votera 
l'amendement : n° 96 de la commission' (modalités de 
transmission du fichier ·des conseillers. en investissements 
financiers établi par chaque association professionnélle agréée 
préèis~es par le. règlement général ·de . l'AMF).
Art. additionnels après l'art. 5~ (p: 1929, 1930): 
responsabilisation du prêteur et de l'emprunteur. Lutte contre 
le surendettèmerit. · · 

-'Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] .:_ (26 mars 2003) - Art ~ ter (Rénjorcement de la 
protection des cautions) (p.2119, .2120): son amendement 
n° 146 (impossibilité de poursuite de la seule caution personne 
physique sans poursuivre le débiteur principal) ; retiré. 
(p. 2121): nécessité d'un traiteme,nt :;;pécial pour la saisie sur 
salaire. Votera l'amendement ·no 13 . de la commission 
(renforcement de la protection des · cautions, · personnes 
physiques). - Art. 7 (Non-opposabilité des claùses 
d'exclus,ivité au salarié créateur ou repreneur d'entreprise) : 
intervient sur )'amendement de la commission spéeiale n° 16 
(prise en compte des salariés 'reprerieurs d'entreprisè dans ce 
dispositif).- Art. 10 (Contrat d'accompagnement à. la 
création d'une activité 'écçnomique) (p. 2146): favorable à 
l'am~l;ldement de la commission spéciale n° 2{ (extensicinde 
ce di~positifaùx 'reprenevrs d'entreprise). · .. ·. r .. 

- Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. additiomieis 
après l'art. 23 (p. 2231) : son amendement n° 196 : réduction 
d'impôt aux salariés qui rachètent leur entreprise; adopté. 
ParticiPation.- Art. additionnels après l'art. 26 quater 
(p. 2252): · son amendemèrit n° 197 : · attribution· de la: 
qualification de biens professionnels aux actions Mtenues 
directe!llent ou indirectement à travers des fonds communs par 
les sa)ariés; retiré. (p. 2253): reprend l'amendement de la 
commission spéçiale n° 59 :exonération d'ISF.à hauteur de la 
mqitié de leuryaleur des titres et parts de société.s détenus par 
Iel:trs salariés ; retiré. : . ' . , 

-Projet de loiréformant le. ~ta tut de c~rtaines professions 
J11diciaires ou . juridiques, dès experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Art. 40 (Etablissemént des listes d'experts.:.. 
art. 2 de la loi n° 7 '-498 du 29 juin 1971 .relative aux experts 
judiciaires) (p. 2420): s~abstient sur l'amendement n° 46 de la 
commission (conditions d'inscription des experts sur la liste 
nationale dre~sée par le. bun:au de .la , cour dè cassation) . .,
Division et art. additionnels après l~art. 51 (p. 2430) : 
défavorable à l'amendement no 77 de M. Pier~e .Fauchon 
(énoncé du principe de,. l'exécution immédiate des jugements 
rendus en première instance, assorti d'un dispos,itif de respect 
des droits fondamentaux). 

. ' . 
-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [Îl0 229. 
(2002-2003)]- (9 avril 2003)- Art. ad,ditionnels avant 
l'art. 2 (p. 2590) :.intervient sur le,s amende111-ents de M. Serge 
Lagauche n° 23. (aide à l'intégration au lycée par l'articulation 
entre la classe de troisième. et la Classe de seconde), n° 24 
(apprentissage du travail· individuel et en équipe par 
l'articulation entre la .classe; de troisième et la classe de 
seconde), n ~ 25 ( co,ntinuité .dans la maîtrise des nouvelles 
technologies de l'information, et de la communication par 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde), n° 26 (lutte contre l'échec scolaire par l'articulation 
entre la classe de troisième et la classe de seconde) et n° 27 
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(responsabilités dans l'organisation des études par 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de· 
seconde), ainsi que sur l'amendement n° 180 de Mme Annie 
David, sur le même objet que l'amendement n° 27 précité de 
M. Serge Lagauche. 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. ter. 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3083) : 
défavorable à l'amendement n°4l de M. Gérard. Miquel 
(substitution d'un. crédit d'impôt à la réduction d'impôt).
Art. ter ter (Obligation de publicité applicable à certains 
organismes bénéficiaires de dons ouvrant droit à un avantage 
fisàil) ·(p. 3093) : s'abstient sur le sous-amendement n° 73 du 
Gouvernement (limitation du champ dè cette obligation aux 
organismes recevant• un montant de dons annuel supérieur au 
plancher fixé à 153 000 euros et possibilité d'assurer la 
publicité des comptes par tous moyens) modifiant 
l'amendement n° Il de la commission (détermination par 
décret en Conseil, d'Etat des coilditions de· publicité et de 
certification des comptes au-dessus d'un montant de dons fixé 
par décret). Partisan de 1 'examèn des .·comptes par un 
commissaire aux comptes quel que soit le montant des dons: -
Art. 2 (Augmentation du montant dèl'abatiement d'impôt sur 
les sociétés accordé aux fondations reconnues d'utilité 
publique) (p. 3096) : défavorable à l'amendement n° 54 de M. 
Ivan Renar (suppression).- Art. 7 (Obligation d'établissement 
de comptes certifiéspour les organismes bénéficaires de dons 
ouvrant droit à un avantage fiscal et contrôle de là Cour des 
comptes) (p. 3111) : favorable à l' ameridèment n~ 16 de \a 
commission {réécriture de J'article avec 'attribution du degré 
supérieur du contrôle à l'Inspection générale des finances ou 
aux inspections générales des ministères). · · · 

-Projet. de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (27 mai 2003) '- Art: 35 
(Création du contrat inùtrtion-revenu minimum 'd'activité
art. L. 322-4-15 à'L. 322~4-15-9 nouveaùx du code de l'aètibn 
sociale et des familles)- Art. L.322-4-15-4 du code d.u 
travail (Régime du CJRMA) (p. 3724): conteste l'absence de 
discussion sùr son amendement n° 125 : lors du 
renouvellement du RMA, augmentation possible de la dur~e de. 
travail en échange de la passation obligatoire d'un contrat à la 
sortie du dispositif. ; devenu sans objet- Art. L. 322-4-15-6 
du code. du travail (Calcul du RMA, montant et modalités du 
versement de l'aide du.département à l'employeur'et maintien 
du salaire en cas d'arrêt · d,e travail) .. (p. 3727) : ··son 
amendement n° 127 : garantie du maintièn des resi>ources au 
bénéficiai~e du RMA en cas de suspension de .son contrat de 
~av,ail; adopté.~ Art L. 322-4-15-7 du code du travail 
(Cotisations sociales applicables au RMA) : son amendement 
n° 126 : application des dispositions relatives au RMA aux 
salariés agricoles ; adopté. 

-Projet • de loi ,de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 2003)- Art. 33 bis 
(Dispositions relatives à l'analyse financière et aux agences de 
notation) - Art. L. 544-2 du code . monétaire et financi~r 
(p. 3991): intervient sur. les . amendements n° 26 de la 
commission (rétablissement du texte. adopté en première 
lecture - .conservation par les analystes fmanciers et les 
agences de notation des docmnents préparatoires à leurs 
publications durant trois ans) et n° 61 <le M. François Marc 
(conservation par les analystes financiers de leurs documents 
de travail pendant dix ans).- A.-t. 39 (Réforme du démarchage 
bancaire et financier)- Art. L. 341-11 du co (le monétaire .et 
financier (Informations générales .à . communiquer à toute 
personne démarchée) (p. 4003, 4004) : multiplication des 
publicités télévisées et radiophoniques poirr les émissions 
financières. Intervention nécessaire de· la COB. -,. 
Art. additionnels après l'art. 39 (p. 4005) : son amendement 
n° 79: définition par.l'AMF des conditions dans lesquelles les 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
doivent informer leurs souscripteurs et peuvent faire l'objet de 
publicité, en particulier audiovisuelle, ou démarchage ; 
l}dopté. -· Arto42 (Nouveau. régime des conseillers' en 
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investissements financiers) (p. 4007, 4008): son amendement 
n° 80: limitation de l'utilisation du terme "conseiller fmancier" 
par certains organismes de crédit ; retiré. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) -Art. 3 (Renouvellement des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France - Art. 1er et 5 de la loi 
organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4242): intervient sur 
les amendements de Mme Monique Cerisier-ben-Guiga n~ 6 
(renouvellement intégral des sénateurs de la circonscription des 
Français établis hors de France) et n° 7 (coordination). 

..,. Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003) (p. 4858) : redondance entre les 
articles additionnels avant l'article !er et les amendements sur 
cet article. Hypocrisie de l'opposition. · 

-Suite de la di~cussion (9. juillet 2003) - Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4954): le groupe de l'UMP votera contre 
l'amendement n° 859 d<,: M. Gilbert Chabroux (nouvelle 
rédaction de l'article précisant un niveau élevé. de la 
pension).--:- Art. additionnels après l'art.2 (priorlté) 
(p. 4966) : demande la clôture de la discussion au titre ·de 
l'article 38 du règlement du Sénat. 

-Suite de la discussion (1 0 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5004, 5005) : défavorable aux 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de 
Mme Michelle Demessine et n° 110 ·de Mme Nicole Borvo 
(âccroissement des ressources du fonds de résel'Ve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). Caràctère 
ilTatiorinel de ces amendements. · 

- Suite de la discussion (Il juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 4 (priorité) (p. 5130) : intervient· sur 
l'amendement n° 33 de M. Miçhel Mercier (rapport du 
Gouvernement prévoyant l'harmonisation des régimes de 
retraite,des enseignants du secteur privé et du secteur public). 
Distinction entre la situation des infirmières et celle des 
enseignants.- Art. 6 (priorité) (Conseil d'orientation des 
retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 114-3 du code. de la 
sécurité sociale) (p. 5135): accord sur le diagnostic établi par 
lè'COR.- Art.lO (priorité) (Limite d'âge pour la mise à la 
retraite d'office des salariés:_ m;t. L. 122-14-13 du code dù 
travail) (p .. 5179) : prise en considération indispensable du 
choix du salarié. (p. 5181): favorable àl'amenderrient n°2 de 
M. Jacques Pelletier (progressivité de la mise à la retraite en 
accord aveples partenaires sociaux). · 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003) _::Art. additionnels 
après l'art. 18 (p. 5278): son amendement n° 1091 : oètroi du 
minimtiin contributif aux assurés des régimes finanèièremerit 
intégrés au régime de sécurité sociale général ; retiré. · 

- Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 45 
(Dispositions transitoires) (p. 5461): impossibilité de 
maintenir le système actuel. Nécessité d'une réforme. 

-.Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire poùr la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code· du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5600): 
son amendement n° 1020: conditions d'alimentation du plan 
partenarial d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR; rejeté. (p. 5602): son amendement n° 1021 : 
maintien d'une possibilité de décote majorée pour les PEE en 
cas de blocage des titres pendant au moins dix ans ; adopté. 
(p. 5603) : son amendement n° 1022 : coordination ; adopté. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville · et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003)- Art. 1er et annexe 1 (Principes généraux) 
(p. 5815): soutient l'amendement n° 217 de M. Alain Gournac 
(caractère prioritaire , de la réinsertion par le vecteur 
économique); adopté. 

-:-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au. 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
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octobre 2003)- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6553): 
défavorable à l'amendement no 240 de M. Robert Bret 
(suppression). 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 33 (Réforme 
du régime de la rétention administrative- art. 35 bis de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6742, 
6743): défavorable aux amendements identiques n° 182 de 
Mme Michèle André et no 280 de M. Robert Bret 
(suppression). · 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 37 (Contrôle 
des mariages de complaisance- art. 17 5-2 du code civil) 
(p. 6791): respectabilité des maires .. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'àsile. [n° 340 (2002-2003)] - (23 octobre 
2003)- Art. 1er (Compétences del 'OFPRA et institution de Id 
protection subsidiaire- ah. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7044) : défavorable 'à 
l'amendement n° 19 de M. Robert Bret (suppression).- Art. 2 
(Organisation de l 'OFPRA- Transmission . de documents
art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit 
d'asile) (p. 7066): Çéfavorable à l'amendement no 57 de M. 
Louis Mermaz (suppression de la possibilité de transmettre. au 
ministère de l'intérieur les décisions motivées de l'OFPRA et 
les documents d'état-civil ou de voyage des demandeurs 
d'asile déboutés).- Art. 6 (Admission au séjour du demandeur 
d'qsile- art. JO de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative 
au droit d'asile) (p. 7082) : mise au point au sujet de 
l'ip.tervention de M. Michel Dreyfus-Schmidt sur sa fonction 
dè sénateur de Paris. 

-Projet . de. loi relatif aux responsabilités locales [ri0 4· 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. a.dditionnels après 
l'art. 29 (p. 7503): s'oppose à l'amendement no 1064 de M. 
Serge Lagauche (application de la loi SRU à la région Ile-de
France).- Art. additionnel après l'art. 31 (p. 7513): 
interVient sur l'amendement de M. Jean~Philippe Lachenaud 
n° 583 (extension aux taxis du Val-d'Oise et de Seine-et
Marne de l'autorisation de prendre en charge des clients à 
l'aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle). 

-Suite de là discussion (13 novembre 2003)- Art. 56 
(Transfert à l'Etat de la responsabilité des campagnes de 
prévention et de lutte contre les grandes maladies "
art. L. 1423-1 àL. 1423-3,' L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, 
L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre II du titre fer du livre 
!er de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé 
du titre II du. livre !er de la troisième partie, art. L. 3121-1, 
L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique) (p. 7811): 
transfert naturel de la politique de santé à l'Etat: · · 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003) :- Rappel au 
règlement (p. 7891): protestation au sujet de l'attitude des 
parlementaires de l'opposition. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8247): favorable à 
l'amendement no 53 de M. Michel Charasse (alignement de la 
fiscalité des cigares sur le taux de progression de la fiscalité 
des cigarettes) modifié par le sous-amendement n° 256 du 
Gouvernement. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 52 (p. 8371): informatio,ns 
obtenues auprès du conseil de surveillance de la CNAF. 
Intervient sur l'amendement n° 141 de M. Claude Estier 
(rapport sur les conditions de financement du fonds 
d'investissement pour la petite enfance).- Art. additionnel 
àvant ou après l'art. 44 (p. 8389) : causes du nombre 
insuffisant d'équipements destinés aux personnes âgées;
Art. additionnels après l'art. 53 (p. 8417) : déroulement des 
débats dans le respect de la démocratie. 
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-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8519): défavorable à l'amendement n° I-198 de M, 
Michel Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %). -
Art. 4 (Adaptation de la réduction d'impôt au titredes frais de 
dépendance supportés par les personnes âgées hébergées en 
établissement spécialisé) (p. 8533) : défavorable aux 
amendements identiques n° I-47 de M. Thierry Foucaud et 
n° I-124 de M. Gérard Miquel (transformation en crédit 
d'impôt de la réduction d'impôt pour frais de dépendance). 
Caractère anti-social. Exclusion des contribuables dépassant un 
plafond de ressources.- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 8536): défavorable à l'amendement no I-51 de M. Thierry 
Foucaud (abaissement du plafond d'exonération des cessions 
de valeurs mobilières). 

-Suite de la discussion (24 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 8598) : son amendement 
n° I-194: extension aux SICAV européennes exerçant leur 
activité en France de l'exonération d'impôt sur les sociétés 
prévues pour les SICA V françaises ; retiré. 

-Suite de la discussion (25 novembre . 2003)
Art. additionnels après . l'art. 12 q~ater (p. 8679): 
défavorable à l'amendement no I-85 de M. Thierry Foucaud 
(élargissemént de l'assiette de la taxe professionnelle aux actifs 
fi~anciers ) .. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (!er décembre 2003)- Etat B- Titres III et IV (p. 9182, 
9183) : résurgence du sida en France. Partisan d'un dépistage 
obligatoire. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. 68 (Création d'un crédit d'impôt 
famille) (p. 9728}: avantages des crèches créées par les 
entreprises. Défavorable à l'amendement n° II-93 de M. 
Gérard Miquel (suppression). 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 24 (p. 10057): son amendement n° 36: extension du 
bénéfice du statut fiscal des SICAV aux sociétés européennes 
régies par la directive européenne n° 85/611/CE du 20 
décembre 1985; retiré. 

CLÉACH (Marcel-Pierre) 

sénateur (Sarthe) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre .de la commission des affaires éconm;niques et du 
plan. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 
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Membre suppléant du Conseil national de l'habitat ; nouvelle 
nomination le 3 juin 2003. 

Membre .titulaire de. la Commission consultative app<;lée à 
émettre :un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension, 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

Membre suppléant de la Conférence permanente "habitat
construction-développement durable". 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20.mai 2003)-: Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques: Logement : pour unretour à l'équilibre 
[n° 22 (2003-2004)] (15 octobre 2003)- Collectivités 
territoriales- Famille- Logement et urbanisme- Société. 

IN'l'ERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] ,"" (7 juillet 2003)-: .Discussion générale (p. 4806, 
4807) : pension de retraite des· femmes,. Rééquilibrage à long 
terme des inégalités. de retraites. Situation dans la fonction 
publique. Exigence européenne d'égalité de traitement entre 
les hommes et les femmes fonctionnaires satisfaite par le projet 
de loi. Extension aux hommes du dispositif de bonification 
d'une· annuité par enfant. Améliorations apportées par 
1' Assemblée nationale. Favorable à une compensation 
spécifique pour les parents d'enfants handicapés. Amélioration 
de la situation du conjoint survivant relevant du régime 
général.' Mesures ·· nouvelles appmiées par l'Assemblée 
nationale. Maiiltien des compensations familiales en faveur des 
nières de famille rèlevant du régime général. (p. 4808) : 
minimum contributif. Importance du travail à temps partiel 
chez les femmes. Rachat de cotisations. Surcotisation. Votera 
le projet deloi. · · · 

- Projet de loi de finances pour 2004 [11° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8483, 8484) : crise du logement 
locatif. Insuffisance du parc locatif privé. · Faiblesse de 
l'investissement. Fiscalité trop lourde. Sa proposition tendant à 
réduire les droits de succession en échange d'un maintien dans 
le secteur locatif. Régime des plus-values immobilières. 
Difficultés des organismes d'HLM en milieu mral. Ses 
propositions. Efforts restant à accomplir. Révision nécessaire 
de l'équilibre général de la taxation de l'immobilier. 
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Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8613): son amendement n° I-248 : exonération d'une partie 
des · droits de mutation par décès pour les héritiers ou 
donataires s'engageant à louer les biens transmis selon le 
régitp.e fiscal spécifique du logement privé intermédiaire ou du 
logement privé très social ; retiré. · 

NOMINATIONS 

CLOUET (Jean) 

sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Membre de la commission des financeS; du.;contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de l'Observatoire national du service· public 
de l'électricité et du gaz le9 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant'les compétences 'de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget~ Collectivités territoriales·~ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire· la :fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003}- Collectivités 
ten:it~riales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme. de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics. et 
Constitution. 

Rapp.ort d'information, fait àu nom de la. commissi~n des 
fmances : Actions de développement et de reconv()rsion 
industriels .menées par le secrétariat à l'industrie . [n°322 
(2002~2003)] (3 .juin 2003)- Entrepri~es- Pquvoirs publics 
et Constitution -Travail. 

Proposition de 'toi portant diverses mesures en matière , de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003) __:Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2Q03-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition .de loi tendant à ia création d'un ~bservatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
CultUre-:- Economie et finances, fis.calité-:- Pop.voirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
( 13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Propositiôn de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation eh eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)'- Affaires 
étrangères · et coopération·~ Collectivités territoriales """ 
Environnement. · '· 

Rapport spécial; fait àu nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Industrie [n° 73 tome 3 annexe 11 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) ~Budget. • . 

INTERVENTIONS 

~ Pr~jet de loi de finances pour 2004[n° 72(2003-2004)] 

Deuxièmepartie : 

Economie, finances et' industrie~ Industrie 

~ (4 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des financ()~, , du .. contrôle budgétaire et , des· compte~ 
économiques'de la, nation (p. 9476): moyen.s mis à )a 
disposition du ministre délégué à l'industrie: Objectifs ,et 
répartition des crédits. Difficultés de comparaison liées' aux 
modifications du budget d'un exercice à l'autre .. 

COINTAT (Christian) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série C)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrang~rs en france le 16 octobre 2003. . 

DÉPÔTS 
' •.. 1 ! , 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'Etat en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 
'' j· ' ' . . . ' . .·· J 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 43 (2002-2003)] tendant à autoriser le 
vqte par correspondance, électronique des Français établis hors 
de France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
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de l'étranger. [n° 211 (2002-2003)] (18 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Société. 

Pl:oposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Pr~position de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi . en ce qui concerne. les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003) - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique · à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes .dans les 
domf!ines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- F~nction publique. 

Proposition de /di tendant à la création de 'délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisatîon, · [n° 65 (2003~2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des. organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de' l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères . et coopération - Collectivités territoriales-
Environnement. · · · 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Justice- Services 
généraux [n° 78 tome 4 (2003-2004)] (20 'novembre 2003)
Justice .,.. Budget. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)]- (18 .mars 2003)
rapporteur de , la commission des. lois constitutionnelles, de 
législation, du .suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 1752, 
1754) : droit de vote des français établis à l'étranger. Rôle du 
CSFE. V ote par correspondance indispensable dans certains 
pays. Désorganisation de certains services postaux. 
Déplacement au consulat difficile. Proposition tendant à 
autoriser le vote par Internet. Modernisation du droit électoral. 
Complément du vote par correspondance traditionnel. Mise en 
oeuvre à titre expérimental. Réforme consensuelle. 
Expériences étrangères concluantes. Garanties juridiques. 
Sécurité assurée sur le plan technique. Procédure de vote. 
Confidentialité du scrutin. Renforcement de l'égalité de.s 
citoyens devant. le suffrage universel. Recommande l'adoption 
de cette proposition amendée· par la commission. -
Art. additionnel après l'art. unique (p.) 759) : à titre 
personnel, accepte l'amendement n°) dù Gouvernement 
(prorogl;ltion du,rnandat des membres du CSFE pour la Côte 
d'Ivoire et le. Liberia). Situation de crise dans la circonscription 
Côte d'Ivoire-Libéria. Conformité de la mesure à la position du 
Conseil constitùtionnel. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
fàmille [n° 23t (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Art. ter 
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(Transmission du nom de la mère à l'enfant naturel
Application aux Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil) (p. 2638) : soutient l'amendement n° 1 de M. 
Robert Del Picchia (détermination du nom de 1' enfant dont 
l'un des parents est français et l'autre ressortissant d'un Etat 
membre de l'Union européenne); retiré. (p. 2639) :proposition 
d'une formule de remplacement pour la dernière phrase de 
l'amendement n° 1 précité. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Art. 7 
(Habilitation à préciser les modalités de preuve de la 
nationalité) (p. 2932): défavorable à l'amendement n° 92 de 
Mme Josiane Mathon (suppression). Mesure attendue avec 
impatience. __, Art. 11 (Habilitation à alléger les formalités 
devant être accomplies par les usagers bénéficiaires de 
prestations sociales) (p. 2935) : favorable à l'amendement 
n° 147 du Gouvernement (facilité d'accès des assurés sociaux 
et de leurs ayants droit aux prestations de santé délivrées dans 
les autres Etats membres de l'Union européenne).- Art. t2 
(Habilitation à assouplir les conditions d'exercice du vote par 
procuration) (p. 2937): son amendement n° 132 (modalités de 
dépôt des demandes de vote par procuration) ; retiré, 
(p. 2939): favorable à l'amendement n° 141 de la commission 
(assouplissement des critères relatifs aux ascendants et aux 
descendants). Point fondamental pour les Français établis hors 
de France. - Art. additionnel après l'art.t2 (p. 2940) : son 
amendement n° 133 : habilitation du Gouvernement à adopter 
des dispositions législatives en matière d'élections 
européennes ; adopté. 

-Suite de .la discussion (7 mai 2003)- Art. 13 (Habilitation à 
simplifier et harmoniser lesformalités imposées aux candidats 
et les modalités .. d'organisation de certaines élections) 
(p. 2953) ·:son amendement n° 134: inclusion des dispositions 
législatives èoncernant l'élection des membres du Conseil 
supérieur des Français de l'étranger et des sénateurs des 
Français établis hors de France dans la partie législative du 
corps électoral ; retiré. - Art. t9 (Habilitation à simplifier la : 
législation sociale et fiscale) (p. 2971): soutient l'amendement 
no 137 de M. Jean-François Le Grand (possibilité pour le 
cotisant de choisir entre un interlocuteur unique et la poursuite 
du développement de services communs à plusieurs régimes) ; 
adopté. (p. 2975) : défavorable aux amendements identiques 
n° 32 ·de la commission des affaires sociales saisie po~r avis et 
no 75 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression du libre-choix 
de l'assuré pour l'interlo.cuteur unique); 

- Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Art. 3 (Renouvellement des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France- Art. 1er et 5 de la loi 
organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4241): défavorable 
aux amendements de Mme Monique Cerisier-ben"Guiga n° 6 
(renouvellement intégral des sénateurs de la circonscription des 
Français établis hors de France) et n° 7 (coordination). -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4246, 4247) : défavorable à 
l'amendement no 1 de M. Philippe Darniche (rétablissement 
pour un sénateur élu au Parlement européen de la liberté de 
choix entre les deux mandats). 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4292) : intervient sur 
l'amendement n° 27 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(élargissement du collège des grands électeurs des Français à 
l'étranger). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice .aux 
évolutions de la criminalité [n° 3t4 (2002-2003)]- (2 
octobre 2003)- Art. ter (Règles applicables à la délinquance 
et à la criminalité organisées.- art. 706-73 à 706c101-l 
nouveaux du code de procédure pénale) -Art. 706-88 du code 
de procédure pénale (p. 6185) : défavorable au sous
amendement n° 296 de M. Robert Badinter (repli) qu'il estime 
satisfait par les dispositions de l'amendement n° 15 de la 
commission (nouvelle rédaction visant à simplifier le dispositif 
de la prolongation de la garde à vue) auquel il se rapporte.-
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Art. 14 (Renforcement de la répression à l'encontre des 
infractions à caractère raciste ou discriminatoire- art. 225-2 
et 432-7 du code pénal) (p. 6268) : défavorable à 
l'amendement n°418 de Mme Nicole Borvo (alignement des 
peines pour discrimination à l'embauche fondée sur la race sur 
le régime spéCifique prévu pour la discrimination à l'entrée 
dans les discothèques). Difficulté de fonder le refus à 
l'embauche sur le seul délit de faciès, contrairement à la 
discrimination dans les discothèques. - Division et 
art. additionnels après l'art. 16 (p. 6286) : déterminera son 
vote sur l'amendement n° 93 de la commission (création d'un 
fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles) et le sous-amendement n° 460 du Gouvernement 
(réécriture des articles 706-53-3 à 706-53-5 du code de 
procédure pénale) en fonction de leur compatibilité avec la 
convention européenne des droits de l'homme. 

- Suite de la discussion (7 octobre 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 17 (p. 6332, 6333): son amendement n° 264: 
énoncé du principe de sécurisation du contexte, nécessaire au 
déroulement de la procédure pénale ; retiré. - Division et 
art. additionnels avant la section 1 (p. 6369, 6370) : ses 
amendements n° 265 et 266 :. dispositions relatives au juge 
d'instruction; retirés ; n° 267 : extension des cas de 
récusation visant les conjoints de magistrats aux partenaires 
d'un pacte civil de csolidarité et aux concubins des juges; 
adopté ; n° 268 : devoir de réserve du juge d'instmction; et 
n° 269 :protection du secret de l'instmction; retirés. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers eu France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Art. 5 (Relevé des empreintes digitales des 
demandeurs de visas- art. 8-4 nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6565): soutient 
l'amendement n° 103 de M. Robert Del Picchia (dispositions 
applicables au moment de la remise.du visa); retiré. (p. 6568): 
favorable à l'amendement no 316 du Gouvernement (relevé des 
empreintes digitales et prise de la photographie au moment de 
la délivrance du visa). 

-Proposition de loi relative aux jardins familiaux et aux 
jardins d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- . (14 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6594, 6595) : mission sociale 
et récréative des jardins familiaux, Objet de la proposition de 
loi. Naissance et développement des jardins dits "ouvriers". 
Jardins d'insertion. Volonté de protéger et d'encourager les 
jardins sociaux.- Art. 1er (Aménagements. du régime 
d'organisation et de fonctionnement des jardins familiaux)
Art. L. 563-1 du code rural (Procédure de rétablissement des 
jardins colleètifs) (p. 6600) : son amendement n° 1 : limitation 
de la dérogation au principe de rétablissement des jardins 
supprimés aux jardins d'insertion et aux jardins partagés; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 10 de la 
commission.- Art. L. 564-1 du code rural (Décret en Conseil 
d'Etat) : son amendement n° 2 : précision ; retiré.- Art. 5 
(Jardins familiaux dans les zones urbaines) (p. 6602) : son 
amendement n~ 3 : précision ; adopté. - Art. 6 (Coordination) 
(p. 6603) : son amendement n° 4 : possibilité pour les 
collectivités tetTitoriales d'exercer leur droit de préemption 
pour acquérir des ten-ains destinés au maintien· des jardins 
collectifs; adopté.- Explications de vote sur l'ensemble: 
Remerciements. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] (suite)
(16 octobre 2003)- Art. 35 A (Modification des conditions 
nécessaires à l'acquisition de la nationalité française par le 
conjoint étranger- art. 21-2 du code civil) (p. 6775): son 
amendement n° 228 : modification du régime de transmission 
de la nationalité française par un étranger ayant acquis la 
nationalité française à la suite de son mariage ; retiré. 
(p. 6776): sur l'amendement n° 91 de la commission 
(nouvelles conditions d'accès à la nationalité française à raison 
du mariage), son sous-amendement n° 229 ; retiré.- Art. 36 
(Contrôle des mariages célébrés à l'étranger- art. 170 du 
code civil) (p. 6789) : son amendement n° 230 : aménagement 
de la procédure de présentation au consulat en vue de la 
célébration des mariages à l'étranger; adopté. 
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-Projet de loi relatif àux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (30 octobre 2003)- Art. 3 (Répartition des 
compétences dans le domaine du tourisme - transfert aux 
départements du classement des équipements et organismes de 
tourisme- art. 2, 3,' 4 et 5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 
1992) (p. 7348) : son amendement n° 1111 : participation des 
Français de l'étranger au développement du tourisme en 
France; retiré, (p. 7350, 7351): intérêt de la promotion du 
tourisme à l'étranger.- Art. 5 (Extension des compétences des 
régions en matière deformation professidnnelle- art. L. 214- • 
12 du code de l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres 
premier et II du titre IV du livre IX du code du travail) 
(p. 7,362): sur l'amendement de la commission des affaires 
sociàle saisie pour avis n° 409 (répartition des compétences 
entre là région et l'Etat en matière de fonhation 
professionnelle), son sous-amendement n° 1286 ; ·'retiré.-:
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 7370) : son amendement 
n° 1112 : ' compétence de l'Etat en matière de formation 
professionnelle des Français de l'étranger; adopté. (p. 7371) : 
rôle constitutionpel du Sénat de représentation des Français de 
1' étranger. · 

-Suite de la discussion {5 novembre 2003):._ 
Art. additionnel après l'art. 47 (p. 7568) : son amendement 
n° 1142 : extension du régime des allocations de solidarité aux 
Français de l'étranger, âgés et dépendants; rejeté. Amendement 
visant à corriger une situation anormale. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 51 
(Transfert aux communes et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants- · 
art. L. 822-J. et L. 822-2 du code de {'éduçation) (p. 7665, 
7666) : s011 amendement n° 1113 : accès aù logement des 
étudiants des Français établis hors de France ; adopté. Sur· 
1 'amendement de la commission des affaires culturelles saisiè 
pour avis n° 306 (rédaction), son sous-amendement n° 1295 : 
présence d'un représentant des Français de 1' étranger au 
conseil d'admif!istration du CNOUS; retiré. 

-Suite de la 'discussion (13 novembre 2003) _.:_ Art. 65 
(Compétence de la commune pour définir la sectorisption des 
écoles publiques - Déclaration en mairie de l'établissement 
fréquenté par /es enfants d'âge scolaire- art. L.131-5, L. 131-
6 et L. 212-7 du code de l'éducation) (p. 7856, 7857): ses 
amendements n° 1115 : inscription dans les établissements 
scolaires des enfants de familles résidant à l'étranger; adopté; 
et n° 1116 : inscription dans les établissements scolaires des 
enfants de familles résidant en zone frontalière ; retiré. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 72 
(Compétences en matière d'inventaire général du patrimoine 
culturel- Extension du ''porter à connaissance" en matière 
d'urbanisme aux études techniques relatives à l'inventaire 
général du patrimoine culturel) (p. 7939) : son amendement 
n° 1 H7 : inclusion dans l'inventaire général des éléments du 
patrimoine français à l'étranger qui sont propriétés de l'Etat; 
retiré. (p. 7940): sur l'amendement n° 173 de la commission 
(compétence du département pour l'élaboration de l'inventaire 
général du patrimoine culturel), son sous-amendement n° 1296 
; devenu sans objet. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9216, 9217): gravité du gel dit 
"républicain" et de son caractère antidémocratique. 
Remerciements au Président de la République et · au 
Gouvernement pour la défense des orientations et des 
engagements pris face à Bercy. Souhaite davantage de 
concertation' entre l'Etat et le Conseil supérieur des Français de 
l'étranger. Approche plus politique attendue de la loi organique 
relative aux lois de finances, LOLF. Question des modalités de 
sa mise en oeuvre à l'égard des Français de l'étranger. 
Réforme de la représentation des Français de l'étranger. 
Conséquences préoccupantes de la décentralisation sur .les 
expatriés. Soutien nécessaire du Gouvernement à 
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l'amélioration de leur existence quotidienne. Confiant en 
l'action du Gouvernement. Votera ce projet de budget.
Art. additionnels avant l'art. 72 (p. 9236) : son amendement 
n° 11-43 : codification; adopté. (p. 9237, 9238): son 
amendement n° II-44 : rapport au Parlement sur la situation 
générale de 1' enseignement français à 1' étranger ; retiré. 

Justice 

- (8 décembre 2003) - rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale pour les services 
généraux (p. 9626) : budget en progression sensible. Personnel 
des greffes : statut, primes et conditions de travail. Insuffisante 
rétribution des avocats dans le cadre de l'aide juridictionnelle. 
Développement de l'assurance de protection juridique. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 60 A (Suppression de 
l'abattement sur les pensions de source métropolitaine versées 
aux personnes domiciliées dans les anciens territoires d'outre
mel) (p. 9656, 9657): favorable à l'amendement n° 11-14 de 
M. Gaston Fiasse (suppression). 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Art. 69 (Mode d'élection du président) (p. 1 0308) : 
s'abstiendra sur les amendements n° 38 de la commission 
(rédaction) et n° 202 de M. Simon Sutour (suppression de la 
possibilité d'élire un président qui ne serait pas membre de 
l'assemblée de la Polynésie française) en raison des 
observations ' pertinentes de l'opposition.- Art. 158 
(Application en Polynésie française des dispositions relatives 
aux référendums décisionnels locaux) (p. 10345): votera le 
sous-amendement n° 170 de M. Gaston Flosse · modifiant 
l'amendement n° 74 de la commission (réécriture de l'article 
instituant une procédure de référendum local spécifique à la 
Polynésie française inspiré du droit commun des collectivités 
territoriales).- Art. 167 (Publication des actes ressortissant à 
la compétence de la Polynésie française au journal officiel de 
la Polynésie française) '(p. 10348): intervient sur 
l'amendement n° 76 de la commission (sub'stitution du haut
commiss~ire au président de la Polynésie française en cas de 
carence de ce dernier pour promulguer les actes prévus à 
l'artic)e 139 dénommés "lois du pays") .. 

-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)-;- Art. 9 (Contribution de l'Etat au fonds intercommunal 
de péréquation) (p. 10456) : intervient sur l'amendement n° 10 
de M. Gaston FI osse (repli).- Art. additionnel après l'art. 22 
(p. 10462) : intervient sur l'amendement n° 14 de M. Gaston 
Fiasse (homologation législative de la délibération de 
l'assemblée de Polynésie française .en daty du 29 août 2003 
réprimant les outrages publics aux emblèmes et aux armes de 
la Polynésie française). Réflexion souhaitable sur le moyen de 
protéger les emblèmes de la Polynésie française. 

COLLIN (Yvon) 

sénateur (Tarn-et-Garonne) 

RDSE 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 
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Secrétaire de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des cl}ances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Comité de gestion dù Fonds d'intervention 
pour les aéroports et le transport aérien (FIATA): Dessertes 
aériennes (Ancien Comité de gestion du Fonds de péréquation 
des transports aériens). 

Membre titulaire du Comité de gestion du Fonds d'intervention 
ppur les aéroports et lè transport aérien (FIATA): Plates
formes aéroportuaires. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux conditions d'implantation des 
grandes surfaces commerciales [n° 224 (2002-2003)] (25. mars 
2003) - Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales - Entreprises - PME, commerce et artisanat. 

Rapport spécial, fàit au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Aviation et aéron.autique civiles [n° 73 tome 3 
annexe 18 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Transports
Budget. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 772, 773): 
contexte de crise du transport aérien. Progrès réalisés par Air 
France. Evolution des règles européennes. Projet de ciel unique 
européen. Transformation du paysage du transport aérien. 
Nécessité d'alliances capitalistiques. Mesures en faveur des 
salariés. Garanties apportées par le texte. Favorable àu projet 
de loi. 

-Projet de loi relatifà l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4320, 4321) : projet 
incomplet. Absence d'un dispositif de régulation des pratiques 
sportive~. Amendements portant sur la lutte contre. le dopagè, 
les activités. des intermédiaires, les contrats des sportifs et. les 
obligations de formation des clubs sportifs. Impasse sur les 
besoins de contrôle et de surveillance. Favorable à l'adaptation 
du sport professionnel féançais à son environnement 
économique sous réserve de préserver la continuité entre le 
sport am_ateur et le sport professionnel. Renforcement 
souhaitable . de l'attrait · du . modèle français. Incitation 
néèessaire des partenaires européens au respect d'une 
concurrence loyale. Ambiguïtés des dispositions portant sur la 
gestion des clubs de football professionnels. Déterminera son 
vote en fonction de la réponse du Gouvernement. -
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 4328, 4329) : son 
amendement n° 16: information du Parlement sur les 
distorsions de concurrence et sur les initiatives prises par le 
Gouvernement pour assurer une concunence loyale ; adopté. -
Art. 2 (Relations entre les associations sportives et les sociétés 
qu 'elles constituent - art. 11 de la loi du 16 juillet 1984) 
(p. 4330, 4331): son amendement n° 17 : conservation par 
1 'association du droit d'usage à titre gratuit de ses signes 
distinctifs ; adopté. - Art. 3 (Propriété et commercialisation 
des droits d'exploitation audiovisuelle- art. 18-1 de la loi du 
16 juillet 1984) (p. 4333, 4336): ses amendements n° 18 : 
suppression des dispositions proposées pour la nouvelle 
rédaction de l'article 18-1 de la loi du 16 juillet 1984, n° 20 : 
réécriture du paragraphe II de l'article et n° 19 : suppression 
de la référence à la qualité de détenteur des droits 
d'exploitation dans le paragraphe III de l'article; rejetés. 
Ambiguïtés du texte. Non-préservation d'un modèle solidaire 
du sport. Absence d'équité et d'efficacité. S'intenoge sur la 
gratuité de la cession de la propriété ainsi que sur la portée du 
transfert d'un droit de propriété dénué de tous les attributs de la 
propriété. Homologation souhaitable par le ministre chargé des 
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sports des · · décisions de répartition du produit de la 
commercialisation. Votera l'amendement n° 5 de la 
commission (primàuté du critère de la solidarité en matière de 
redistribution du produit de la commercialisation). - Art. 4 
(Régime juridique de la radiodiffusion sonore- art. 18-2 de la 
loi du 16 juillet 1984) (p. 4337): votera l'article tout en se 
déclarant inquiet sur sa fo'rmulatiàn. en cas de saisine du 
Conseil constitutionnel. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4781): 
importance de l'enjeu 'de la réforme. Attachement au système 
de retraite par répartition. Révision indispensable de la 
politique d'immigration. (p. 4782) : lacunes relatives au 
financement des retraites. Propositions des radicaux de gauche. 
Exemple de la Suède. Souhait des radicaux de gauche de voir 
le texte amendé pour le soutenir. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, . alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9311, 9312): diminution du nombre 
d'agriculteurs. Déception face à ce projèt de budget. 
Reconduction des crédits. Remplacement des contrats 
territoriaux d'exploitation, CTE, par des contrats d'agriculture 
durable, CAD. Diminution des crédits destinés aux offices 
agricoles. Réforme du financement public de l'équarrissage. 
Revalorisation des retraites. Les radicaux de gauche ne 
voteront pas ces crédits. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- I ·
Services communs- II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003) (p. 9364, 9365) : rôle fondamental de 
l' ANAH. Favorable à la consolidation des opérations 
programmées d'amélioration à l'habitat, OPAH. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière.- Aviation et 11éronautique 
civiles -Budget annexe de l'aviation civile . 

~· (3 décembre 2003}- rapporteur spécial de la commission 
des 'finances; du contrôle budgétaire et des comptes 
Çconomiques ·de la nation (p. 9401, 9402) : diffi«ultés du 
transport aérien. Sensibilité du budget de l'aviation civile à la 
conjoncture. Suppression des subventions du budget général au 
budget ànnexe de l'aviation civile depuis 2002. Financement 
de la dotation de continuité territoriale pour l'outre-mer. 
Danger de la création de nouvelles taxes et de l'augmentation 
de celles qui existent. Au nom de la commission des finances, 
propose l'adoption des crédits ~e l'aviation civile pout 2004. 

NOMINATIONS 

COLLOMB (Gérard) 

sénateur (Rhône) 

soc 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi ·relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires . [n° 161 (2002-2003)] .(4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création 'de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au. Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des ·représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs. publics et 
Constitution ~Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution .. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Défense- Justice. · 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002~2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé -Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union èuropéenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et db revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003~2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. ' 

INTERVENTIONS 

-;Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
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2003)] - (26 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 4 
(p, 1017, 1018): son amendement n° ?13 : valid~tion des PLU 
et documents d'urbanisme en tenant heu; adopte. Exemple de 
la révision du POS de la communauté urbaine de Lyon en 
2001. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sm· les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3836) : place de 
la France au sein de l'Europe. Réalisation indispensable de la 
liaison transalpine Lyon~ Turin. Respect des accords 
internationaux relatifs aux. projets de transports europ~ens 
prioritaires. Participation de la Fr~ce aux _grand~ enJeux 
d'infrastructures européens. Liaison ecologiquement 
indispensable. Financements envisageables. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7238, 7239): contexte. d'une économie mon~ialisée. 
Attente d'une réforme audacieuse renforçant la dynamique des 
villes. Place privilégiée accordée aux régions et aux 
dépmtements. Déception devant le second rôle réservé aux 
villes. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq, d~ la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du codeg~neral 
des collectivités territoriales) (p. 7305, 7306) : souci des 
communautés urbaines et au sein de 1' Association des maires 
de grandes villes de France. Réduction de la capacité d'action 
des intercommunalités et des grandes agglomérations. 
Réduction proposée par la commission de la capacité d'act!on 
des communes ou groupements de communes. InterventiOn 
indispensable des villes en matière écono~ique. Volonté 
d'encourager 1' élan économique des grandes villes. (p. 7312) : 
son amendement n° 1081 : modalités de mise en oeuvre du 
schéma régional de développement économique ; devenu sans 
objet. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 110 
(Répartition des sièges à la suite d'une extension du périm~tre 
d'une communauté urbaine- art. L. 5215-6 du code géneral 
des collectivités territoriales) (p. 8113): son amendement 
n° 1083 : modification du nombre de sièges à la majorité 
qualifiée; retiré.- Art. 111 (Pouvoirs de police du président 
de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre- art. L. 5211-
19-2 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8115) : son amendement n° 1084 : suppr~ssion .du caractère 
restrictif de cet article; retiré .. (p. 8116): mterv~ent sur son 
amendement n° 1084 précité. - Art. 112 (Définition de 
l'intérêt communautaire- art. L. 5215-20 et L. 5216-5 du code 
général des collectivités te~ritoria~esJ, (p. 8118) : son 
amendement n° 1085 : suppressiOn; reJete. (p. 8119, 8120): 
intervient sur son amendement n° 1085 précité. -
Art. additionnels après l'art. 113 (p. 8124): son amendement 
n° 1086 : délégation de signature des présidents de structures 
intercommunales à leurs chefs de services ; adopté.- Art. 114 
(Délégations d'attributions au président et au bureau .de 
l'organe délibérant d'un établissement public de ~o~pératwn 
intercommunale- art. L. 5211-10 du code general des 
collectivités territoriales) (p. 8125): son amendement 
n° 1087 : suppression ; rejeté. - Art. 115 (Constitution de 
groupes d'élus au sein de l'orga~e , délibéra_nt . des 
communautés urbaines et des communautes d agglomeratwn -
art. L.5215-18 du code général des collectivités territoriales): 
son amendement n° 1088: date d'entrée en vigueur dudit 
article; retiré.- Art. 125 (Fonds de concours .entre les 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et leurs communes membres- art. L. 5214-16, 
L. 5216-5 et L. 5215-26 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8138): son amendement no 1089: 
suppression partielle ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art.125 (p. 8143): son amendement n° 1090 : possib.ilité 
pour les EPCI et les communes de passer .des conve~twns 
répartissant les retombées fiscales des proJets finances en 
commun ; adopté. 
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COPÉ (Jean-François) 

secrétaire d'État aux relations avec le 
Parlement, porte-parole du 

Gouvernement 

INTERVENTIONS 

-Rappel au règlement-. (5 ~ars ~003) (p. 1272; 12~3)_: 
indique qu'il n'est pas en situatiOn ce JOur. de donner le detail 
de ces projections. Exemple des électiOns au Parlement 
européen. · 

-Adoption des conclusions négatives du •·apport de' la 
commission des lois sur la motion n~ 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1288, 1290): 
réponse aux intervenants. Respect des droits et prérogatives du 
Sénat. Consultations du Gouvernement. Absence de contre
proposition de la part de l'opposition. Choix de. l'obstruction 
par l'opposition. Précédents recours au 49-~. Sem! re!en~ pour 
les législatives. Texte ne portant pas a~temte au prmc1pe du 
pluralisme. Fin des accords de coulOir. Importance d~ la 
question des seuils ... Nécessité d~ major~té~ ~tables cl~Ires. 
Formations de coahtwns à vocatiOn maJOritaire. Pluralisme 
garanti par le choix du scrutin proportionnel à deux tours. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers •:ég~ona~~ 
et des représentants au Parlement européen ams1 qu a 
J'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(5 mars 2003)- Rappel au règlement (p. 1302, 1303) : 
réponse aux intervenants. Ne comprend pas les fondements sur 
lesquels reposent les objections constitutionnell.es. 
Dégagement de majorités stables par le relèvement des semis. 
Accès au second tour des élections législatives et cantonales. 
Répartition des. si~ges entre sec~ions respe~tant ,l~s ~r?nds 
principes constitutiOnnels. G~rantie ~u .prmc1pe .d ~ga~Jte du 
suffrage. Position du Conseil constitutiOnnel. Limitation du 
versement de l'aide publique. Combat contre l'abstention.
Question préalable (p. 1307) : attachement du Gouvernem~nt 
à l'importance de la poursuite du débat. S'oppose à la mot~on 
no 37 de Mme Nicole Borvo (tendant à opposer la quest~on 
préalable).- Renvoi à la commission : s'oppose à la _m~tion 
n° 11 de M. Jean-Pierre Sueur tendant au renvOI a la 
commission.- Demande de réserve (p. 1312) : se déclare 
favorable à la demande de réserve du rapporteur. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1314): s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 15 de M. Michel 
Mercier et n° 331 de M. Bernard Primat (mise à disposition de 
bulletins blancs dans les bureaux de vote). (p. 1318): s'oppose 
aux aJllendements pmtant sur le même objet n° 16 de M. 
Michel Mercier et no 332 de M. Bernard Frimat (dééompte des 
bulletins blancs) ainsi qu'aux amendements de ce dernier 
n° 333 (modification de l'article L. 66 .du code élector~l), 
n° 334 (décOmpte spécifique des bulletins blancs et annexw.n 
au procès verbal); n° 335 ·(mise à la charge de l'Et~t d~s frais 
de fournitures des bulletins blancs) et n° 337 (applicatiOn des 
dispositions prop.osées pour la prise en compte du vote blanc à 
l'élection du conseil supérieur des Français de l'étranger). 
(p. 1319) : ne peut rép~:md_re sur le moment où la di.spos!tio~ 
relative• à la comptabilisatiOn des votes blancs sera mscnte a 
l'ordre du jour. (p. 1326): s'oppose aux amendeme!lts de M. 
Bernard Frimat n° 200 (réponse à l'attente des Citoyens. et 
respect des valeurs républicaines par les modes de scrutm); 
n° 207 (conciliation de la recherche d'une majorité et de la 
représentation de toutes opinions politiques démocratiques par 
les modes de scrutin), et de M. Jean-Pierre Sueur no 201 
(fonction des modes de scrutin), n° 202 (non-atteinte à !ajuste 
représentation des opinions P,olitiqu.es démocr~ti9ues) et !1~ 203 
(non-atteinte à la juste represet?-t~twn des o~Imons politiques 
démocratiques dans des conditiOns excessives). (p. 1330): 
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s'oppose aux amendements n° 42 de M. Robert Bret (garantie 
du pluralisme dans les assemblées élues par le mode de 
représentation proportionnelle), de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 204 (garantie du pluralisme au sein des assemblées 
délibératives des collectivités locales par le mode de 
représentation proportionnelle), n° 205 (élection des membres 
des assemblées délibératives des collectivités locales au scrutin 
proportionnel) et n° 206 (élection des membres des 
assemblées délibératives des collectivités locales au scrutin 
proportionnel à l'exception des communes de moins de 3 500 
habitants). 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1357) : s'oppose aux amendements de 
suppression no 44 de M. Robert Bret et n° 208 de M. Bernard 
Primat ainsi qu'aux amendements de Mme Marie-Christine 
Blandin n° 209 (limitation à une fois de la rééligibilité des 
conseillers régionaux), n° 210 (limitation à deux fois de la 
rééligibilité des conseillers régionaux) et de M. Bernard Primat 
n° 211 (échelonnement du prochain renouvellement des 
conseils régionaux).- Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 1362): s'oppose à l'amendement no 212 de M. Bernard 
Primat (fixation à cinq ans de la durée du mandat de conseiller 
général). (p. 1363) : s'oppose à l'amendement no 213 de M. 
Bernard Primat (renouvellement intégral des conseils 
généraux). (p. 1366) : intérêt des amendements sur les conseils 
généraux mais absence de lien avec le texte. Précise que le 
Gouvernement est à la disposition du Parlement. Intervient sur 
le déroulement des débats et le temps de discussion des 
amendements. (p. 1368): s'oppose aux amendements n° 215 
de Mme Marie-Christine Blandin (limitation à deux fois 
consécutivement de la rééligibilité des conseillers généraux) et 
n° 216 de M. Bernard Primat (rédaction).- Art. additionnels 
après l'art. 1er ou avant l'art. 21 (p. 1371, 1372): s'oppose 
aux amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 221 
(élection des conseillers généraux dans le cadre de la 
circonscription départementale au scrutin proportionnel de liste 
à deux totirs avec prime), n° 222 (création d'un scrutin mixte 
en fonction du degré d'urbanisation du département) et n° 300 
de M. Bernard Primat (élection acquise au candidat le plus 
jeune'en cas d'obtention du même nombre de suffrages). 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 29 (p. 1659) : s'oppose aux amendements portant 
sur le même objet de M. Robert Bret n° 143, 148, 149, 147, 
150, 142, 144, 145 et 146 (renforcement de l'amélioration du 
statut de l'élu).- Art. 32 (Instauration d'un seuil pour le 
versement de la première fraction de l'aide publique aux partis 
politiques- art. 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988) 
(p. 1662): s'oppose aux amendements de M. Bernard Primat 
n° 318 (augmentation du pourcentage des suffrages exprimés 
nécessaires pour l'attribution de la première fraction des aides 
prévues à l'article 8 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988), 
n° 319 (repli) et n° 320 (repli). S'oppose aux amendements de 
M. Bernard Primat n° 321 (augmentation du nombre de 
circonscriptions où les candidats ont obtenu au moins 1% des 
suffrages exprimés), n° 322, 323 et 324 (repli).
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 1664): s'oppose à 
l'amendement no 153 de M. Robert Bret (inscription dans les 
comptes de campagne des candidats selon un tarif progressif 
fixé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel à compter du 
premier jour de l'année qui précède l'élection, des émissions à 
la radio et à la télévision où ils s'expriments hors les 
campagnes officielles et les journaux d'information). 
(p. 1665): s'oppose à l'amendement no 326 de Mme Marie
Christine Blandin (limitation à trois mois après la validation 
des comptes du délai précédant le versement). S'oppose à 
l'amendement no 343 de Mme Marie-Christine Blandin (délai 
de versement du financement public des partis politiques).
Division et art. additionnels après l'art. 33 (p. 1668) : 
s'oppose aux amendements de M. Claude Domeizel n° 347, 
348, 349, 339, 340, 341, 342, 325, 344, 345 et 346 
(établissement du vote par procuration), et n° 338 (possibilité 
d'exercice sur leur demande de leur droit de vote par 
procuration des électeurs qui suivent des études en dehors de 
leur commune d'inscription et ceux qui sont appelés à subir un 
examen ou un concours la veille, le lendemain ou le jour du 
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scrutin dans une commune autre que leur commune 
d'inscription). (p. 1669): s'oppose à l'amendement n° 350 de 
M. Claude Domeizel (exercice sur leur demande de leur droit 
de v0te par correspondance des Français et, des Françaises 
établis hors de France pendant toute la durée de 
l'immatriculation au consulat). 

-Allocution de M. le président du Sénat- (7 juillet 2003) 
(p. 4761, 4762): session ordinaire marquée par l'esprit de 
réforme. Importance de la part de l'initiative parlementaire. 
Utilisation du droit d'amendement. Densité du programme 
législatif. Contrôle du Parlement sur l'action gouvernementale. 
Remerciements. 

-Rappel au règlement- (7 juillet 2003) (p. 4764) : volonté 
du Gouvernement de tenir des engagements pris devant les 
Corses. 

-Éloge funèbre- (28 octobre 2003) (p. 7146, 7147): éloge 
funèbre de Patrick Lassourd, sénateur d'Ille-et-Vilaine. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 89 (p. 8064) : souhait du Gouvernement de poursuivre 
1' examen du texte. 

-Intempéries dans le Sud de la France- ( 4 décembre 2003) 
(p. 9457) : hommage aux victimes. 

COQUELLE (Yves) 

sénateur (Pas-de-Calais) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et dù 
plan., 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises__; 
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises -Recherche, sciences et techniques. 
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Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003) -Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par 1 'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité socia~e ~ Société. 

Propositlon de résolution tendant à -là création d_'une 
commission d'enquête sur les conséquences. de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises - Environnement- . Transports -
Union européenne. 

Proposition de loivisant à renforcer la loi du 29 juillet)88L 
relative à la liberté de la presse contre les di~criminiltiôns 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003) - J ustiée - Société. · 

Proposition de loi tendant à 'la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme -Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages· 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 573, 574): renforcement urgent des normes de prévention 
après la catastrophe. de l'usine AZF' de Toulouse. Reprise des 
propositions de la commission d'enquête. Progrès réels mais 
insuffisants. Nécessité de sensibiliser les acteurs des sites à 
risques, de limiter la sous-traitance et de garantir les moyens 
des délégués des comités d'hygiène, de sécurité et des -
conditions de travail, CHSCT, ainsi que les droits d'expression 
des salariés. Coopération inopérante entre les services de 
l'inspection. du travail et ceux des installations classées. 
Interrogation sur les créations de postes d'inspecteurs dans les 
directions régionales de l'industrie, de la recherche et ·de 
l'environnement, DRIRE. Défaillance de l'enquête au sujet de 
la catastrophe d' AZF. Suggestion d'une réunion publique 
annuelle à l'appui des mesures développant la conscience du 
risque. Instauration peliinente des plans de prévention' des 
risques technologiques, PPRT, et des droits d'expropriation et 
de délaissement. Problème du financement. Expérience de 
Metaleurop. Nécessité d'internaliser les coûts sur l'entreprise à 
l'origine du ·risque. Interrogation sur les modalités des 
indemnisations dues par l'exploitant aux tiers en cas de 
pollution ou d'accidents. Amendements du groupe CRC. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Après l'article 3. 
(p. 615) : son amendement n° 117 : extension du champ 
d'application des PPRT aux installations classées présentant 
des risques importants, désignées par an·êté préfectoral après 
avis du Conseil supérieur des installations classées; rejeté.
Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques technologiques- art. L. 515-15 .à L. 515~24 nouveaux 
du code de l'environnement)- ,Art. additionnel · après 
l'art. L. 515-15 du code de l'environnement (p 619}: 
favorable à l'amendement no 66 de M. Philippe Leroy 
(extension de. la procédure de délaissement aux sites 
miniers).- Art. L. 515-16 du code de l'environnemeJlt 
(Mesures contenues dans les PPRT) (p. 621, 622): ·.son 
amendement n° 118: prise en charge par les exploitants des 
installations à l'origine du ·risque des travaux de prévention 
prescrits par les PPRT ; devenu sans objet. -Art. L. 515,19 du 
code de l'environnement (Financementet gestion des terrains 
ayantfait l'objet des mesures d'urbanisme) (p. 623,.625): son 
amendement n° 119 : fixation des taux de contributions 
respectives de l'Etat, de la région et de l'exploitant ·au 
financement des mesures de délaissement et d'expropriation·; 
rejeté. - Art. 5 (Evaluation des risques présentés par les 
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installations à risques par les chefs d'établissement 
conjointement avec les entreprises sous-traitantes) (p. 629, 
630): son amendement n° 120: extension de l'obligation de 
coopération aux entreprises effectuant des travaux de livraison 
sur les sites à risque ; rejeté.- Art. 6 (Formation à la sécurité) 
(p. 636): favorable à l'amendement no 127 de M. Roland 
Muzeau (définition du contenu de la formation). (p. 639): 
favorable à l'amendement. n° 130 de M. Roland Muzeau 
(dispositif d'optimisation des actions de formation).- Art. 8 
(Mise en place dans les établissements "Seveso" de lel{rs 
propres moyens de prévention, de lutte contre l'incendie) 
(p. 643) : son amendement n° 139 : consultation pour avis du 
comité d'entreprise ou d'établissement; rejeté.- Art. 11 
(Fréquence_ des réunions des CHSCT, crédit d'heures et 
formations spécifiques dispensées à leurs membres) (p. 656, 
657) : ses amendements n° 159 : égalité du nombre de réunions 
entre les deux formations du CHSCT ; et n° 164 : intervention 
du décret en Conseil d'Etat dans les six mois après la 
promulgation de la présente loi ; devenus sans objet. Soutient 
l'amendement n° 162 de M. Roland Muzeau (crédits d'heures 
des représentants du personnel siégeant au sein du CHSCT de 
site); devenu .sans objet.- Après l'art. 11 (p. 658, 660): 
soutient les amendements de M. Roland Muzeau n° 165 
(présomption de la faute inexcusable de l'employeur en cas de 
maladie ou d'accident du travail survenant aux salariés en 
situation de précarité); et n° 166 (adjonction d'une évaluation 
de la sous-traitance au rapport présenté au CHSCT par le chef 
d'établissement); rejetés.- Art. 12 (Création d'une garantie 
pour les contrats d'assurance couvrant les. dommages à des 
biens ou aux véhicules en cas de catastrophe technologique) -
Art. L. 128-1 du code des assurances (Définition de l'état de 
catastrophe technologique) (p. 661, 662) : son amendement 
n° 167 : extension de la procédure d'indemnisation rapide aux 
victimes d'accidents résultant de l'exploitation de mines; 
retiré.- Art. 14 (Obligation de réaliser une'évaluation de la 
probabilité d'accidente! du coût des dommages éventuels--< 
art. L 515-25 nouveau du code de l'environnement) (p. 663, 
665) : ses amendements n° 168 et ll0 169: prise en compte du 
coût des dommages immatériels et des dommages causés à 

--J'environnement; devenus sans objet.- Après l'art. 16 
(p. 669): favorable à l'amendement n° 190 du Gouvemement 
(extension des possibilités offertes au préfet à l'ensemble des 
installations soumises à autorisation et à déclaration). 

-Suite de la discussion (6 février, 2003)- Explications de 
vote' sur l'ensemble (p . .712) : avancées indéniables. 
Insuffisance du dispositif en matière de réduction du risque à la 
source. Timidité des mesures sociales et démocratiques. 
Caractère positif des amendements du Gouvernement inspirés 
par le scandale de Metaleurop. Le groupe CRC s'abstiendra sur 
ce texte. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (11 
juin 2003)- Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du code,. de 
l'environnement) (p. 4149): soutient l'amendement n~ 50 de 
M. Gérard Le Cam (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais-de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum); rejeté. (p. 4151): proposition de 
désignation d'un commissaire aux comptes par la fédération et_ 
d'uri autre paries chasseurs. 

. . 
-Projet de loi pour l'initiative économique- Deuxième 
lecture (n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Art. 26 bis 
(Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune pour 
les parts ou actions de société que les propriétaires s'engagent 
à conserver dans le cadre d'un accord collectif) (p. 4472): 
soutient l'amendement n° 18 de Mme Odette Terrade 
(suppression) ; rejeté. Exonération fiscale. Ultralibéralisme: 
Recul des droits sociaux, Remise en cause de l'ISF. Risque de 
multiplication des pactes d'actionnaires. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er 
(prio):'ité) (p.4939): intervient sur l'am~ndement n° 1090 de 
M. Gérard Delfau (engagement de la Nation à favoriser 
l'emploi dans les secteurs d'activité affectés par une pénurie de 
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main-d'oeuvre et dans les métiers où la pénibilité est avérée). 
Amélioration des èonditions de vie et de travail afin d'enrayer 
la pénurie de main-d'oeuvre et le désintérêt des jeunes pour les 
métiers •pénibles. -'- Art. 2 (priorité) (Contributivité) (p. 4953, 
4954) : le groupe CRC demande la suppression de l'article 2 et 
l'adoption des amendements identiques n9 100 de Mme 
Michelle Demessine,'n° 101 de Mme Nicole Borvo et n° 102 
de M~ Guy Fischer (suppression). Offensive libérale du 
.Gouvemement poUt' remettre en cause le système de retraite 
solidaire. Evolution vers l'épargne facultative. Enfermement 
du débat dans le catastrophisme et l'ignorance des effets de la 
mutation démographique et de l'augmentation des gains de 
productivité. · Souhaite l'élargissement de l'assiette des 
cotisations sociales aux' revenus financiers des entreprises et la 
suppression des. exonérations de cotisations patronales. 
(p. 4957, 4958) : le groupe CRC demande au Sénat de voter le 
sous-amendem·ent n° 1110 de M. Guy Fischer (élargissement 
de la notion de revenus à la prise en compte de la bonification 
des · trimestres accomplis dans des conditions de travail 
pénible) déposé·sur l'amendement no 1094 de Mme Nelly Olin 
(nouvelle rédaction de l'article tenant compte de mécanismes 
de solidarité). Compensation équitable pour le salarié qui . a 
intégré jeune un emploi pénible. - Art. 3 (priorité) (Equité) 
(p. 4980, 4982) : le groupe CRC votera les sous-amendements 
de Mme Michelle Demessine n° 1109 (prise en compte de la 
pénibilité de l'activité professionnelle) et de M. Guy Fischer 
n° 1120 (prise en compte des inégalités' entre les hommes et 
les femmes) déposés sm· J'amendement n° 1095 de Mme Nelly 
Olin (nouvelle rédaction de l'article précisant la portée du 
principe d'équité). · · 

-Suite de la discussion (1 0 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 . (priorité) (p. 5015, 5016): favorable aux 
amendements identiq1.1es n° Ill· de M. Guy Fischer, n° 112 de 
Mme Michelle Demessine, n° 113 de Mme Nicole Borvo 
(m~oration de I'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). Politique de l'emploi menée par le 
Gouvt<mement. Nécessité d'assurer le ·financement du régime 
des retraites par de nouvelles ressources. - Art. 4 (prior:ité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5034) : 
nécessité de revaloriser le. minimum contributif. Pénalisation 
des salariés ayant des carrières incomplètes. Pensions de 
retraite et croissance économique. (p. 5041): situation des 
femmes salariées. Absence de garantie pourle pouvoir d'achat 
des retraites. Le groupe · CRC votera les amendements 
identiques n° 139 de Mme Michelle Demessine, no 140 de M. 
Guy Fischer et no 141 de: Mme Nicole Borvo (suppression). 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 17 
(Majoration de pènsion pour les périodes cotisées• après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5262): soutient l'amendement n° 376 de 
Mme Michelle Demessine (mise en place d'une surcote pour 
les salariés ayant validé plus de 150 trimestres avant 60 ans); 
rejeté. - Art. 19 (Indexation sur les prix des pensions et des 
salaires portés au compte-' art. L. 161-23-1, L. 351-11 et 
L. 816"2 du code de la sécurité sociale) (p. 5286) : soutient 
l'amendement no 393 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partiellè); rejeté.- A1·t. 20 (Rachat de 
cotisations-'-- art.L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du code de la 
s'écurité sociale) (p. 529·1): soutient l'amendement n°398 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. 
(p. 5292): soutient l'amendement n° 399 de Mme Michelle 
Demessine ( cohéren·ce) ; rejeté. (p. 5295, 5296) : ne votera pas 
cet article; Création d'un nouveau produit d'ingénierie 
financière au bénéfice 'des entreprises d'investissement. 
Détoumement d'une préoccupation légitime. 

'. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Commission mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)- Explications ·de vote sur 
l'ensemble (p. 5729, 5730) : insuffisances du texte. Rejet des 
amendements communistes favorisant la prévention et la 
réduction des risques industriels à la source. Opposition ultra
libérale de '! la majorité sénatoriale à toute disposition 
contraignante pour lès entreprises. Insuffisance des moyens 
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nécessaires à la prévention des risques naturels. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce texte. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville <et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5787, 5789) : 
remodelage ultralibéral de la société. Mesures de régression 
sociale. Budget de la politique de' la ville en baisse. 
Suppression des emplois-jeunes. Défaillance de l'Etat 
Programme irréali~te de démolition. Pénurie de logements 
sociaux. Budget du logement en baisse. Inquiétude du Consèil 
économique et social sur les reconstructions: Vente 
préoccupante du parc locatif social. Prédominance de la loi du 
marché. Désengagement de l'Etat sur les OPHLM et les 
collectivités locales. Multiplication des plans sociaux. Soutien 
exclusif du Gouvemement aux parcs privés. Politique foncière 
de spéculation. - Art. 1er et annexe 1 (Principes généraux) 
(p. 5813, 5814): soutient l'amendement n° 318 de Mme 
Evelyne Didier (prévention de la délinquance); adopté. 
(p. 5818, 5819): son amendemènt n° 321 : suppression de la 
contribution additionnelle des organismes d'HLM à la nouvelle 
Agence nationale de rénovation urbaine, ANRU ; rejeté. -
Art. 6 (Objectifs du. programme national de rénovation 
urbaine, PNRU) (p. 5831, 5832): effet d'annonce du 
Gouvemement. Décalage entre les moyens et les objectifs. 
Isolement de la politique de la ville de l'ensemble· des 
orientations de la politique économique et sociaJe du 
Gouvemement. Remodelage libéral de la société. Refonte 
nécessaire de l'aide personnalisée au logement. (p. 5833) : sur 
l'amendement n° 37 de la commission (clarification du 
contenu du programme de rénovation urbaine), ses sous
amendements n° 328 intégration du développement 
d'activités économiques et n° 327 : promotion du 
développement d'une offre commerciale de qualité et de 
proximité ; rejetés. (p. 5834) : son amendement n° 329 : 
doublement du nombre de logements sociaux programmés ; 
rèjeté. ' 

- Suite de la discussion (23 juillet 2003) - Art. 7 (Crédits 
affectés au PNRU) (p. 5852) : explosion dès dèmandes de 
logements sociaux. Allongement des délais· d'attribution. 
Contexte d'austérité imposé aux lois · de . finances .. 
Problématique du financement. (p. 5852) : son amendement 
n° 330 : majoration des crédits ouvens pour la politique de la 
ville et affectation de ressources supplémentaires;·· rejeté. 
(p. 5&53, 5854): son amendement n° 331.: caractère 
supplémentaire des crédits du programme . national de 
rénovation urbaine ; , devenu sans .objet. Son amendement 
n°332 ,: conditions financières spécifiques accordées aux 
agglomérations comportant une ou plusieurs ZUS ; rejeté. -
Art. 8 (Participation de la Caisse des dépôts au financement 
du PNRU) (p. 5855, 5856) : importance du rôle ,de la Caisse 
des dépôts et consignations. Risque de saturation des 
engagements de la Caisse. - Art. 9 (Création. de l'Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, ANRU) (p. 5857): 
interrogations sur la provenance des crédits affectés à l'agence. 
(p. 5859) : son amendement n° 333 : priorité donnée au 
logement social ; devenu sans objet. Pénurie de logements 
sociaux. (p. 5860) : son amendement n° 334 : impossibilité 
pour l'agence d'être maître d'ouvrage; . rejeté. (p. 5862): 
risque de confusion. entre le rôle de financeur et celui 
d'opérateur de l'agence.- Art.lO (Organes ·de l'ANRU) 
(p. 5863) : son amendement n° 335 : . participation d'élus 
départementaux au conseil d'administration de l'agence; retiré 
au profit de l'amendement n° 179 de M. Eric Doligé 
(participation des représentants des conseils régionaux et des 
conseils généraux au' conseil d'administration de l'agence). 
(p. 5866) : son amendement n° 336 : participation des 
associations de locataires et copropriétaires au conseil 
d'administration de l'agence; rejeté.- Art. 12 bis (Accueil des 
gens dù voyage) (p. 5874) : respect de l'obligation légale 
d'accueil des gens du voyage.- Art. 15 (Sécurité des 
immeubles à usage. d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 
(nouveaux) du code de la construction et de l'habitation) 
(p. 5878): désengagement de l'Etat et renvoi de ses 
responsabilités sur les collectivités locales. Nombreux progrès 
de procédure · sans prévision des moyens financiers 
nécessaires.- Art. additionnels après l'art. L. 129-6 du code 
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de la construction et de l'habitation (p. 5883) : son 
amendement n° 346 : prise en charge financière des frais 
exposés par le maire dans l'exécution des travaux·; rejeté.
Art. 17 (Création d'un état de carence- art. L. 615-6 et 
L. 615-7 (nouveaux) du code de la construction et de 
l'habitation)- Art. L. 615-7 du code de la construction et de 
l'habitation (Expropriation en cas de déclaration d'état de 
carence) (p. 5889): son amendement n° 347 : majoration de la 
~otation globale de fonctionnement en · compensation de~ 
nouvelles responsabilités des collectivités locales en matière: de 
prévention du péril ; rejeté. ·' 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9479, 9480): dégradation de la 
situation économique. Conséquences pour l'industrie. 
Dénonciation de la politique ultralibétale du Gouvernement. 
Votera contre le budget de l'industrie. 

CORNU (Gérard) 

sénateur (Eure-et-Loir) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
; puis secrétaire le 10 décembre 2003. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et .à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public national d'aménagement et de 
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux. 

Membre titulaire de la Commission nationale ·des aides 
publiques aux entreprises. · 

Membre titulaire de la Commission d'examen des pratiques 
commerciales. ' · · 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. ' 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics'et Constitution- Travail. 

. ,!: 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-
Education. · 
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Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)-'- Famille
Justice-'- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la. fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confi"ontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de .J'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] .(22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi p011ant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de ·loi sur la . coopération internationale des 
collectivités tenitoriales et des agences de . .1' eau dans. les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[1).0 67 . (2()03-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangèt:es et coopération - Collectivités territorhtles -
Environnement. . · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sùt. le projèt de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2Q04)]-:- PME- Commerce et artisanat [n° 75 tome 8 (2()03-
2004)] · (20 novembre 2003) - PME, commerce et artisanat
Budget.' 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (26 février 2003)- Art. 2 bis (Faculté pour le maire 
de fiXer une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1009): défavorable aux amendements identiques n° 145 de 
M; Yves Coque!le et no 192 de M. Claude Domeizel 
(suppression). Unanimité des maires ruraux à la fixation d'une 
superficie minimale des terrains constructibles. - Art. 4 
(Procédure de modification et procédure de révision des plans 
locaux d'urbanisme, PLU- art. L. 123-13 du code de 
l'urbanisme) (p. 1013): sur l'amendement n° 18 de la 
COH;~mission (recours à la procédure de modification), ses sous
amendements n° 134 et n° 135; retirés .. (p. 1015): son 
amendement n° 136 : possibilité de mener simultanément une 
révision simplifiée et une modification d'un PLU ; adopté.
Art. 20 (par priorité) (Nouveau régime des ''pays'') (p. 1025) : 
son amendement n° 234 : présence de représentants des 
chambres consulaires au sein du conseil de développement ; 
devenu sans objet (p. 1031) : son amendement n° 143 : 
encadrement des modalités de fonctionnement des périmètres 
de pays en cas de création ou de changement du périmètre 
d'EPCI à fiscalité propre; adopté. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(11 mars· 2003)- Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir- art. 4 de la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1616) : déclaration faite en 
remplacement de M. Gaston Fi osse. Se réjouit de la création de 
la circonscription outre-mer en dépit des difficultés liées aux 
dissemblances entre les collectivités. Retrait des amendements 
prenant en compte les spécificités de l'outre-mer, par souci de 
cohésion du texte. Evoque néanmoins les difficultés futures de 
la représentation des pays et territoires d'outre-mer . 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. 16 bis (Possibilité de sortie 
anticipée d'un plan d'épargne en actions en cas de création ou 
de reprise d'entreprise) (p. 2185): son ,amendement n° 136; 
allongement du délai d'affectation des sommes retirées d'un 
PEA en cas d'investissement dans la création ou la reprise 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

d'une entreprise; retiré. (p. 2186): son amendement n° 313: 
possibilité d'affectation de l'épargne logement au financement 
d'un local mixte comprenant à la fois le logement et le local 
professionnel; adopté. (p. 2188): transmission des entreprises 
dans le monde rural. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. 22 (Relèvement 
des seuils d'exonération des plus-values professionnelles) 
(p. 2221, 2222): favorable à l'amendement de la c;ommission 
spéciale n° 47 (élévation du seuil de sortie du dispositif 
d'exonération, instauration d'un taux d'exonération dégressif 
d'une manière continue et linéaire et extension du champ 
d'application de cet article aux entreprises de travaux agricoles 
et forestiers); son amendement n° 138 : diminution de la durée 
de la location-gérance ouvrant droit à l'exonération de plus
value ; retiré. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (7 mai 2003)- Art. 14 
(Habilitation à simplifier et harmoniser l'organisation de 
certaines élections non politiques) (p. 2955) : dispositions 
attendues par les dirigeants des chambres de commerce et 
d'industrie. Réflexion à mimer sur les missions, les périmètres 
territoriaux d'interventiéln et les modalités de financement des 
chambres consulaires. - Art. 20 (Habilitation à simplifier la 
législation du travail et de la formation professionnelle) 
(p. 2977, 2978) : conclusions de son rapport pour avis sur le 
projet de loi de finances pour 2003 pour les PME, le commerce 
et t'artisanat. Contraintes imposées aux entreprises en matière 
d'évaluation des risques professionnels. Instauration d:un 
document unique sans prise en compte des réalités du terrain. 
Se réjouit de l'adaptation proposée par le Gouvernement. 
Réforme des fonds de la formation professionnelle des artisans. 
Complexité du dispositif actuel. Soutient l'initiative de 
simplification du Gouvernement. 

~ Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Art. 2 
(Récépissé de création d'entreprise) (p. 4459): intervient sur 
l'amendement de la commission spéciale n° 1 (exclusivité de 
compétence des greffiers des tribunaux de commerce pour ~a 
délivrance de ce récépissé). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4478): le groupe de I'UMP votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9491, 9492): mesures 
en faveur des PME. A vis favorable de la commission des 
affaires économiques sur les crédits des PME, du commerce et 
de 1' artisanat. Action de 1 'Etat, des collectivités territoriales et 
des chambres consulaires en faveur du commerce rural. 

COURRIÈRE (Raymond) 

sénateur (Aude) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation; dil · suffrage universel, du · règlement et 
d'administration générale. 
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Membre titulaire du Conseil d'administration du conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres ; nouvelle 
nomination le 17 décembre 2003. 

.\, 

DÉPÔTS 

Proposition de !di visant à autoriser les opérations d~ 
pan·ainàge en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)- Agriculture et pêche. · 

NOMINATIONS 

COURTEAU (Roland) 

sénateur (Aude) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur. les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la· suite d'un décès et à 1 'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)-:- Collectivités territoi;iales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant· à la création de ·délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003) -Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition · dè loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003) -Agriculture et pêche. 

Avis, fait au nom de' la commission des· affaires économiques, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]-:- ,Energie [n° 75 tome 6 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) - Energi~- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)] ~ (21 janvier 2003)- Discussion 
générale (p. 160, 163): solidarité du groupe socialiste. aux 
victimes du naufrage du Prestige. Importance de la pollution 
marine accidentelle · et de la pollution marine· délibérée. en 
Méditerranée. Application · du · dispositif répressif de la loi 
relative à la répression des rejets polluants des navires aux 
seules eaux territoriales de la Méditerranée. Intérêt de la 
création de la zone de protection écologique, ZPE. Evolution 
indispensable du droit international en matière de sanctions. 
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Difficile identification du navire pollueur. Inuffisance des 
contrôles. Missions de l'agence européenne de la sécurité 
maritime. Action indispensable de l'Union européenne. 
Favorable à une réforme complète de l'organisation maritime 
internationale, OMI. Prise en compte indispensable des autres 
atteintes à l'écologie. marine. Favorable à des initiatives 
diplomatiques de· la France dans le cadre du processus de 
Barcelone. Avec le groupe socialiste, votera le texte proposé:
Après· l'art. 7· (p. 167, 168) son amendement n° 1 : extension à 
tous les intervenants du transport maritime de la responsabilité 
pour dommages par pollution; rejeté.- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 171): avec le groupe socialiste, votera ce 
projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Art. 17 (Information 
des populations - art. L. 125-2 du code de l'environnement) 
(p. 672, 673): inondations meurtrières de l'Aude de novembre 
1999. Commission d'enquête dwSénat. Relance urgente d'une 
politique de prévention des crues. Actions souhaitées : 
institution de servitudes de stockage temporaire des crues ; 
information par Je maire sur la nature des risques ; mention du 
risque lors des transactions; création d'un centre national 
d'étude sur les inondations; schéma directeur de prévision des 
crues pour chaque bassin ; élargissement du champ 
d'intervention du Fonds de prévention des risques naturels 
majeurs. - Art. 18 (Schéma directeur de prévision des crues
art. L. 563-3 nouveau du code de l'environnement) (p. 676) : 
sur l'amendement n° 15 de la commission (réécriture de 
l'article),. son sous-amendement n° 88;, rejeté. Son 
amendement n° 87 : fourniture systématique par les services de 
1 'Etat aux collectivités territoriales des données recueillies et 
des prévisions ; devenu sans objet. - Art. 19 (Repères de 
crues- art. L. 563-4 nouveau du code de 1 'environnement) 
(p. 677, 678) : son amendement n° 89 : gratuité de l'assistance 
des services de l'Etat en matière de repères de crues; retiré.
Art. 20 (Instauration de servitudes'--- art. L. 211-12 nouveau 
du code de l'environnement) (p. 684, 685): son amendement 
n° 91: règles de fmancement des travaux d'aménagement et de 
restauration des ouvrages déjà existants ; adopté, modifié par le 
sous-amendement n° 212 de la commission. 

-Suite de la discussion (6 féyrier 2003)- Art. 26 (Champ 
d'intervention du fonds de prévention des risques naturels 
majeurs- art. L 561-3 du code de l'environnement) (p. 702): 
son amendemynt n° 94 : précision sur la constitution du risque 
par des crues torrentielles ou à montée rapide; adopté. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [11° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) /Nouveau 
régime des ''pays'') (p. 1019, 1020) : points préoccupants au 
sujet ,du texte voté par l'Assemblée nationale: suppression de 
la référence à la charte de développement du pays, 
modifications relatives, au con~eil de développement, 
~uppression du rôle pivot de contractualisation du pays. 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la pi·ise en c~arge de la 
pertè d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Art. 1er (Modification du fait générateur de 
1 'ouverture du droit à 1 'allocation personnalisée d'autonom{e) 
(p. 1130, 1131): défavorable à l'article. Opposé à la'réalisation 
d'économies ·par ponctions sur les bénéficiaires de 1 'AP A, 
actuels et futurs. Recherche d'un effet de dissuasion dans la 
proposition de loi et dans le projet de décret. Dénaturation d'un 
droit universel par des restrictions drastiques .. Remise en cause 
dès emplois créés.' Inquiet d'une vision comptable du 
vieillissement. 

-Projet de loi pour l'initiative économlquè [n° 170 (2002-
2003)]- (26 ml!rs 2003)- Art. 6 quater (Création d'un 
service d'aide à l'accomplissement des formalités sociales au 
profit des entreprises utilisatrices du chèque-emploi 
entreprises) (p. 2122, 2123): absence de conce1tation. Coût 
Social et économique de ·cette disposition. Compétence et 
savoir-faire des URSSAF. Réponse inadaptée à une 
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simplificiation administrative; Mise en oeuvre en Languedoc
Roussillon d'un processus d'harmonisation entre les URSSAF 
et les caisses maladie et vieillesse. Favorable aux douze 
propositions des organismes sociaux. Dépôt par le groupe 
socialiste d'un amendement de suppression. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3822, 3823) : 
nécessité d'un rééquilibrage intermodal rail-route. Prise en 
compte de la préservation de l'environnement et du 
développement durable. Amélioration indispensable du réseau 
transpyrénéen. Insuffisances du rapport d'audit. Rééquilibrage 
nécessaire du territoire français par une orientation 
méditerranéenne. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (li 
juin 2003)- Art. 16 (Jour de non-chasse- art. L. 424-2 du 
code del 'environnement) (p. 4173) : le groupe socialiste votera 
contre les amendements de suppression n° 40 de Mme Marie
Christine Blandin et n° 56 de M. Gérard Le Cam. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4899, 4900) : absence de financement du projet de loi. 
Nécessité d'une politique de l'emploi. Politique .de cadeaux 
fiscaux du Gouvernement. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 2 (priorité) (p. 4959) : soutient l'amendement 
no 861 de M. Claude Estier (modalités de fonctionnement du 
système de retraite); rejeté. Soutient l'amendement n° 862 de 
M. Claude Estier (instauration d'une contribution au profit du 
Fonds de réserve pour les retraites sur la perception de bons de 
souscription d'actions) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 22 
(Amélioration de. la pension de réversion et suppression de 
l'assurance veuvage-art. L.173-7, L. 173-B,L. 222-2, L. 241-
3, L. 241-4, L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, L. 353-3, L. 353~5, 
L. 356-1 à L. 356-4 et L. 623-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5302) : soutient l'amendement n° 931 de M. Claude Estier 
(suppression); devenu sans objet. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2Q~3-2004)] 

Deuxi~me partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décèmbre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour l'énergie (p. 9478, 
9479) :libéralisation des marchés énergétiques. Problème qe la 
sécurité' de l'approvisionnement électrique. Nécessite dè 
développer les énergies renouvelables. Ex~mple de, l'énergie 
éolienne. La commission des affaires économiques propose 
d'adopter les crédits de l'énergie. 

COURTOIS (Jean-Patrick) 

sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP 1 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionÙelles, de la 
législation, du ' suffrage universel, du règlement . et 
d'administration générale. · 
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Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
gens du voyage ; nouvelle nomination le 4 décembre 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un te~te sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise.de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi pour la sécurité intérieure [n° 162 (2002-2003)] (5 
février 2003) -Police et sécurité - Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 274 (2002-2003)] organisant une consultation des 
électeurs de Corse sur la modification de l'organisation 
institutionnelle de la Corse [n° 277 (2002-2003)] (6 mai 
2003)- Collectivités territoriales - Pouvoirs puiJlics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pou~oirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002~2003)] (22 mai 2003)- Poùvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi portant diverses ·mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 396 (2002-2003)] relatif à lamaîtrise de l'immigration 
et au séjour des étrangers en France. [n° 1 (2003-2004)] (1er 
octobre 2003)- Famille...:. Justice- Police et sécurité-
Société. · 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en France. [n° 36 (2003-2004)] (22 octobre 
2003) -Famille- Justice- Police et sécurité- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Intérieur- Police 
et sécurité [n° 78 tome 2 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Police et sécurité - Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 3122, 
3125): première opportunité pour les électeurs de Corse de se 
prononcer sur son organisation institutiomi.elle. · Accueil 
consensuel des habitants de 1 'île motivé par la nécessité de 
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clarifier les compétences, de mettre un terme à la violence et 
d'engager le développement économique. Réticences des 
conseillers généraux. Cohérence et pertinence du texte. Large 
concertation. Recherche de la cohérence des politiques 
publiques et de la proximité de l'action publique. Contenu de 
l'annexe destinée à l'information des électeurs. Avis favorable 
de l'Assemblée de Corse. Amendements de la commission 
visant à clarifier le contenu de l'annexe et à encadrer les 
modalités de la consultation. Nécessité d'éradiquer la violence 
et de poursuivre le développement économique. La 
commission proposera 1' adoption du texte modifié par ses 
amendements. - Demande de renvoi à la commission 
(p. 3143, 3144): s'oppose à la motion n° 22 de M. Robert Bret 
(renvoi du texte en commission). 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Principe 
d'une consultation des électeurs de Corse- Définition du 
corps électoral) (p. 3152) : son amendement n° 1 : rédaction ; 
adopté:c (p. 3153): s'oppose à l'amendement n° 39 de M. 
Bernard Frimat (allongement de la période préréférendaire). 
(p. 3155): sur les amendements de M. Paul Natali, demande le 
retrait du n° 28 (extension de la consultation à la question du 
maintien de la Corse au sein de la République française) et 
accepte, à titre personnel, le n° 29 (précision). (p. 3156, 
3157) : son amendement n° 2 : rédaction ; adopté. Sur celui-ci, 
s'oppose au sous-amendement n° 40 de M. Bernard Frimat 
(application au décret de convocation des électeurs de la 
procédure de consultation préalable d'urgence de l'Assemblée 
de Corse). (p. 3159, 3161): son amendement n° 3: réécriture 
de l'annexe; adopté. (p. 3167, 3171): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 56 (suppression de 
l'annexe) et n° 57 (maintien des deux départements corses). 
Sur son amendement n° 3 précité, s'oppose au sous
amendement n° 58 de M. Robert Bret (maintien de la structure 
départementale de la Corse), s'oppose aux sous-amendements 
de M. Bernard Frimat no 41 (rappel dans le préambule de 
l'annexe de la composition de l'Assemblée de Corse et du 
mode de scrutin applicable à l'élection de ses membres), n° 43 
(caractère collégial de l'exécutif de l'Assemblée de Corse), 
n° 44 (clarification), sur le même objet n° 45 et n° 48 
(objectif assigné au mode d'élection), n° 46 (rédaction), n° 47 
(suppression des secteurs géographiques pour l'élection des 
membres de l'Assemblée de Corse) et n° 53 (rédaction), 
accepte les n° 52 (transfert des services à la collectivité unique 
dans le respect des garanties statutaires des fonctionnaires 
territoriaux) et n° 50 (précision) ; demande l'avis· du 
Gouvernement sur les n° 42 (précision de la portée 
consultative du vote des électeurs de Corse) et n°49 (mise en 
oeuvre de la parité dans les listes de candidats) et s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour le no 51 (nouvel intitulé de l'alinéa 4 
de l'annexe sur les compétences). Demande le retrait du sous
amendement n° 27 de M. Nicolas Alfonsi (rédaction) qu'il 
estime satisfait par le sous-amendement n° 60 du 
Gouvernement (précision) qu'il accepte à titre personnel, et 
s'oppose au n° 26 (introduction d'un minimum de scrutin 
uninominal dans le cadre de nouvelles circonscriptions). 
Demande le retrait des sous-amendements de M. Paul Natali 
n° 30 (possibilité pour la future assemblée de choisir son 
siège), n° 31 (statut des présidents des deux conseils 
territoriaux), n° 32 (application du droit commun électoral à 
l'élection de l'Assemblée de Corse) et no 34 (modalités de 
mise en oeuvre de la délégation de compétences par la 
collectivité unique) et, à titre personnel, du n° 33 (garantie des 
moyens fmanciers alloués aux conseils territoriaux). A titre 
personnel, accepte le sous-amendement n° 59 de M. Michel 
Mercier (répartition des élus entre les deux conseils territoriaux 
en fonction du secteur géographique. dans lequel ils auront été 
candidats).- Ait. 2 (Majorité requise- question posée aux 
électeurs) (p. 3175) : ses amendements n° 4 et 5 : rédaction; 
et n° 6 : précision; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 54 
de M. Bernard Frimat (précision de la finalité de la question 
posée aux électeurs).- Art. 3 (Institution d'une commission de 
contrôle de la consultation) (p. 3176) : ses amendements n° 7 : 
possibilité pour la commission de s'adjoindre des délégués, 
n° 8 : modalités de ·fonctionnement du secrétariat de la 
commission,. n° 9 : précision des attributions de .. la 
commission, et n° 10 : définition des prérogatives des 
membres de la commission ;adoptés.- Art. additionnel après 
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l'art. 3 (p. 31 77) : s'oppose aux amendements identiques de 
M. Nicolas Alfonsi n° 23 et de M. Bernard Primat n° 55 
(inscription du principe de la parité pour l'élection à 
l'Assemblée de Corse).- Art; 4 (Dispositions du code 
électoral applicables à la consultation) (p. 3178, 3179) : ses 
amendements n° 11 :rédaction,· n° 12 : précision, et n° 13 : 
dispense d'application des dispositions du code électoral 
prévoyant la création, dans les communes de plus de 20 000 
habitants, d'une commission de contrôle des opérations de 
vote ; adoptés. - Art. 7 (Etablissement de la liste des partis et 
groupements politiques habilités à participer à la campagne) 
(p. 3180): s'oppose à l'amendement n° 24 de M. Nicolas 
Alfonsi (extension de la possibilité de participer à la campagne 
électorale aux partis et mouvements ayant obtenu plus de 3 % 
des .. suffrages exprimés lors de la demière consultation 
régionale).- Art. 10 (Recours contre les décisions prises par 
la commission de contrôle de la consultation et le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel) (p. 3181): ses amendements n° 14 
et 15 : précision ; adoptés. -Art. 12 (Diffusion des bulletins de 
vote) : ses amendements n° 16 : précision, et n° 17 : 
possibilité, pour les ·représentants de l'Etat, de compléter les 
quantités de bulletins déposés dans les bureaux de vote ; 
adoptés.- Art.14 (Conditions de validité des bulletins de 
votef(p. 3182): ses amendements n° 18 :précision, et n° 19 : 
rédaction ; adoptés. ~ Art. 17 (Contentieux du résultat de la 
consultation) : ses amendements n° 20 : suppression de la 
disposition restreignant le recours dureprésentant de l'Etat au 
cas de non-respect des formes légales, et n° 21 : allongement 
du délai de recours devant le Conseil d'Etat ; adoptés. 

-Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)]- (28 mai 2003)
Discussion générale (p. 3745, 3746) : pertinence des apports 
de l'Assemblée nationale. La commission proposera l'adoption 
du texte sans modification. , 

·,, 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3863, 3864) : 
promotion d'un aménagement concerté du territoire national à 
travers 1' association "Route-Centre-Europe-Atlantique, 
RCEA". Lien entre la façade atlantique et l'Italie. 
Multiplication des retards. Intensification du trafic. Sécurité 
routière. Inexistence du réseau ferré transversal. Travaux 
d'infrastructures vitaux. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat. et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Discussion générale- commune avec . celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4209) : npn
participation des femmes sénateurs membres du parti socialiste 
dans la discussion générale. 

-:-Proposition de' loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003). 

-Modification de l'ordre du jour- (8 octobre 2003) 
(p. 6480) : demande du report au jeudi 9 octobre 2003 de 
l'examen du projet de loi relatif à la maîtrise de l'ihunigration 
et au séjour des étrangers en France en raison de l'heure 
tardive et de l'importance de ce texte. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en· France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 6497, 6502) : nécessité de définir une politique migratoire. 
Sanction contre les filières d'immigration clandestine. 
Rénovation des procédures d'éloignement. Intégration des 
étrangers en situation régulière. Délivrance des attestations 
d'accueil. I:.utte contre les mariages de complaisance. 
Clarification des règles d'acquisition de la nationalité. Réforme 
de la législation relative aux arrêtés d'expulsion et aux peines 
d'interdiction du territoire. Projet de loi humain, efficace et 
équitable. Approbation globale du projet de loi par la 
commission. Renforcement des droits des étrangers dans le 
cadre d'une procédure de rétention. Modifications en matière 
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de nationalité. Lutte contre les reconnaissances en paternité de 
complaisance. Propose l'adoption du projet de loi assorti de ses 
amendements.- Exception d'irrecevabilité (p. 6525, 6526) : 
s'oppose à la motion n° 124 de Mme Michèle André tendant à 
opposer Pexception d'irrecevabilité . .:. Question préalable 
(p. 6530): s'oppose à la motion n° 1 de Mme Nicole Borvo 
tendant à opposer la question préalable. - Art. 1er A (Dépôt 
d'un rapport annuel au Parlement sur les orientations de la 
politique d'immigration- article préliminaire del 'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6531) : son amendement 
n° 3 : extension du champ d'application du rapport; adopté. 
(p. 6533) : sur son amendement n° 3 précité, accepte le sous
amendement n° 233 de M. Robert Bret (organisation d'un 
débat à la suite du dépôt du rapport) et s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour le sous-amendement n° 234 de M. Robert Bret 
(extension du champ d'application du rapport).- Art. 1er B 
(Suppression de l'obligation de motivation des refus de visas 
aux étudiants étrangers- art. 5 de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945) (p. 6534, 6535): s'oppose aux 
amendements identiques n° 125 de Mme Michèle André et 
n° 235 de M. Robert Bret (suppression).- Art. 1er C (Prise en 
charge des dépenses médicales et hospitalières - art. 5 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6536): 
s'oppose à l'amendement no 236 de M. Robert, Bret 
(suppression). Son amendement n° 4: défmition par décret en 
Conseil d'Etat des étrangers soumis aux dispositions ;de cet 
article; adopté.- Art. additionnel après l'art. '1er C 
(réservé) (p. 6537) : demande la réserve de l'amendement 
no 222 de M. Patrice Gélard (coordination).- Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 6538): demande Favis·du Gouvernement 
sur l'amèndement n° 308 de M. Alain Vasselle (alignement 
pour les étrangers des conditions d'accès au minimum 
vieillesse · et à l' AAH sur celles du . RMI).- Art. 1er 
(Renonciation au bénéfice du "jour franc" en cas de refus de 
signer la notification écrite de non-admission- art: 5 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6540): ses 
amendements n° 5 : rédaction, et n° 6 : aménagement du 
dispositif; adoptés. (p. 6541): s'oppose aux amendements 
identiques n° 126 de Mme Michèle André et n° 237 de M. 
Robert Bret (suppression). S'oppose aux amendements de M. 
Robert Bret n° 238 (facilités accordées aux visites· familiales) 
et n° 239 (encadrement du délai en matière de délivrance de 
visas).: Accepte l'amendement n° 303 de M. Jean'-Pierre 
Schosteck (rédaction).- Art. 2 (Attestation d'accueil- art: 5-3 
rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6549) : son amendement n° 7 : saisine des services sociaux 
par le maire ; adopté après modification par le sous
amendement n° 122 de M. Christian Demuynck. (p. 6550) : ses 
amendements n° 8 : conséquence et n° 9 : rédaction ; adoptés. 
(p. 6551) : ses amendements n° 10 et n° 11 : rédaction ; 
adoptés. Son amendement n° 12 : attestation d'assurance; 
adopté. (p. 6552) : son amendement n° 13 : conditions 
d'application fixées par décret en Conseil d'Etat; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 105 de M. Philippe 
Richert, qu'il accepte. (p. 6553): s'oppose aux amendements 
de Mme Michèle André n° 127 (délivrance par le préfet), 
n° 128 (intervention de l'OMI), n° 129 (suppression partielle) 
et no 131 (limitation du montant de la taxe perçue lors de la 
demande de validation) ainsi qu'aux amendements de M. 
Robert Bret n° 240 (suppression), n° 241 (suppression 
partielle), n° 242 (intervention de l'OMI), n° 243 
(suppression partielle), n° 244 (conséquence) et n° 245 
(repli). A titre personnel, accepte l'amendement n° BO· de 
Mme Michèle André (dispense pour cause grave). S'oppose 
aux sous-amendements de M. Christian Demuynck n° 104 et 
n° 122 déposés sur son amendement n° 7 précité. Demande le 
retrait de l'amendement n° 217 de Mme Françoise Férat 
(obligation pour l'hébergeant d'informer le maire du départ de 
la personne hébergée). Accepte l'amendement n° 301 de M. 
Patrice Gélard (rédaction). - Art. 3 (Etablissement des 
différents titres de séjour et coordination liée à la suppression 
de l'obligation de détention d'un titre de séjour pour les 
ressortissants communautaires- art. 6 de l'ordonnance n° 45~ 
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6558): accepte l'amendement 
n° 223 de M. Patrice Gélard (mesures concernant les étrangers 
de plus de dix-huit ans). (p. 6559) : son amendement n° 14 : 
inscription de l'adhésion aux valeurs de la République et 
suppression du critère du comportement au regard de l'ordre 
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du 2 novembre 1945) (p. 6579): son amendement n° 22: cas 
des conjoints victimes de violence conjugale ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 210 de Mme Michèle 
André. (p. 6580, 6581): s'oppose aux amendements de Mme 
Michèle André no 136 (suppression), n° 137 (repli), n° 138 
(extension aux étrangers ayant conclu un P ACS), n° 139 
(repli), n° 140 (extension aux étrangers poursuivant des études 
au-delà de l'âge légal de la scolarité obligatoire), n° 141 
(repli), n° 142 (maintien des dispositions en vigueur pour la 
définition de la parentalité), n° 143 (cas des étrangers 
gravement malades) et n° 144 (extension aux étrangers ayant 
conclu un PACS), ainsi qu~à l'amendement n° 250 de M. 
Robert Bret (extension aux étrangers ayant conclu un P ACS). 
Sur son amendement n° 22 précité, accepte le sous
amendement n° 210 de Mme Michèle André. A titre personnel, 
accepte l'amendement n° 313 du. Gouvernement (cas des 
parents dont l'enfant a atteint l'âge de la majorité). 

public; adopté. (p. 6559): s'oppose à l'amendement n° 246 de 
M. Robert Bret (suppression de la référence à une intégration 
satisfaisante de 1 'étranger dans la société française), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Michèle André n° 132 
(suppression de la subordination de l'octroi de la carte de 
résident à la preuve d'une intégration satisfaisante) et n° 133 
(suppression de la saisine pour avis du maire par le préfet). 
(p. 6560): son amendement n° 15 : coordination; adopté. Son 
amendement n° 16: conditions de délivrance d'une carte de 
séjour suite au rejet d'une demande d'asile ; adopté. - Art. 3 
bis (Délivrance d'un récépissé valant autorisation .de séjour
art. 6-1 nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6560): son amendement n° 17: limitation aux 
hypothèses de renouvellement d'une carte de résident; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 227 de M. Jean
Pien-e Schosteck qu'il accepte. Accepte l'amendement n° 224 
de M. Patrice Gélard (suppression d'une précision inutile).
Art. additionnel après l'art. 3 bis: accepte l'amendement 
n° 108 de M. Jean-Claude Carle (extension, jusqu'au premier -Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. additionnel 
péage, de la zone autoroutière dans laquelle les visites après l'art. 7 (p. 6635) : à titre personnel, accepte 
sommaires de véhicules sont autorisées).- Art. 4 (Relevé des l'amendement n° 321 du Gouvernement (création d'un 
empreintes digitales des étrangers qui ne remplissent pas les dispositif adapté à la situation de cetiains étudiants sans 
conditions d~entrée en France et dans l'espace Schengen- titre).- A1·t. 8 (Coordination liée à la réforme du droit 
art. 8-3 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) d'asile- art. 12 ter de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
(p. 6563): son amendement n° 18: précision; adopté après novembre 1945) (p. 6636): s'oppose à l'amendement n6 145 
modification par le sous-amendement n° 109 de M. Daniel de Mme Michèle André (suppression).- Art. 9 (Réforme de la 
Eckenspieller qu'il accepte. Son amendement n° 19 : commission du titre de séjour- art. 12 quater et 12 quinquies 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 247 de M. nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
Robert Bret (suppression).- Art. 5 (Relevé des empreintes (p. 6639) : son amendement n° 23 : précision ; adopté. 
digitales des demandeurs de visas- art. 8-4 nouveau de S'oppose aux amendements de Mme Michèle André n° 146 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6565): son (attribution d'un rôle décisionnel à la commission) et n° 147 
amendement n° 20: rédaction; adopté. A titre personnel, (présence d'un représentant des associations pour l'accueil de 
accepte l'amendement n° 103 de M. Robert Del Picchia ressortissants étrangers), ainsi qu'à l'amendement n° 251 de 
(dispQsitions applicables au moment de la remise du visa). M. Robert Bret (modification de la composition et des 
S'oppose aux amendements n° 248 de M. Robert Bret pouvoirs de la commission). Accepte l'amendement n° 214 de 
(suppression) et n° 134 de Mme Michèle André (dispense pour M. Michel Mercier (précision sur la désignation du maire et la 
les étrangers qui n'obtiennent pas de visa). Accepte place du directeur départemental du travail).-
l'amendement n° llO de M. Daniel Eckenspieller (dispense Art. additionnel après l'art. 9 (p. 6641): accepte 
pour les rèssortissants helvétiques).- Art. 5 bis (Suppression l'amendement n° 213 de M. Michel Mercier (création d'un 
par coordination d'une mention à un article- art. 9 de régime dérogatoire au droit commun des cartes de séjour au 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6569): profit des chercheurs).- Art. 10 (Modification des règles 
accepte l'amendement n° 225 de M. Patrice Gélard d'accès au statut de résident- art 14 de l'ordonnance n° 45-
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 1er C: accepte 2658 du 2 novembre 1945) (p. 6644): son amendement n° 24: 
l'amendement n° 222 de M. Patrice Gélard (coordination).- rédaction, précision, coordination, extension; adopté. (p. 6645, 
Art. 6 (Suppression de l'obligation de détention d'un titre de 6646) : s'oppose aux amendements identiques n° 148 de Mme 
séjour pour les ressortissants communautaires- art. 9-1 de Michèle André et n° 252 de M. Robert Bret (suppression) ainsi 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6570): qu'aux amendements identiques n° 254 de M. Robert Bret et 
accepte l'amendement n° 111 de M. Daniel Eckenspieller no 149 de Mme Michèle André (repli). S'oppose au sous-
(extension aux ressortissants helvétiques).- Art. additionnel amendement no 255 de M. Robert Bret déposé sur son 
après l'art. 6 , (réservé) : Demande la réserve sur amendement n° 24 précité.- Art. 11 (Allongement de là durée 
l'amendement n° 297 de M. Jean-Jacques Hyest du mariage ouvrant droit à l'obtention d'une carte de 
(conséquence).- Art. 6 bis (Création de nouvelles possibilités résident- art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
de retrait de carte de séjour temporaire à l'étranger passible 1945) (p. 6648) :s'oppose aux amendements identiques n° 150 
de poursuites pénales- art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du de Mme Michèle André et n° 253 de M. Robert Bret 
2 novembre 1945) (p. 6572): demande l'examen par priorité (suppression).- Art. 12 (Renforcement du contrôle de 
de l'article 14 bis du projet de loi. Son amendement n° 21 : l'effectivité d'une paternité pour la délivrance de p!tùn droit 
retrait en cas de cession ou offre illicite de stupéfiants; adopté d'une carte .de résident- art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 
après modification par le sous-amendement n° 112 de Mme du 2 novembre 1945) (p. 6651): s'oppose aux amendements 
Nelly Olin.- Art.14 bis (priorité) (Sanctions pénales à identiques no 151 de Mme Michèle André et n°256 de M. 
l'encontre des étrangers travaillant sans autorisation de Robert Bret (suppression).- Art. 13 (Suppression de la 
travail- art. 20 rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 délivrance de plein droit de la carte de résident au titre du 
novembre 1945) (p. 6574): accepte les amendements regroupement familial- art. 15 de l'ordonnance n°45-2658 
identiques n° 154 de Mme Michèle André, n° 260 de M. du 2 novembre 1945) (p. 6652): son amendement n° 25: 
Robert Bret et n° 296 de M. Jean~Jacques Hyest coordination; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 6: accepte no 152 de Mme Michèle André et no 257 de M. Robert Bret 
l'amendement n° 297 de-M-. -Jean~Jacques-Hyest-- --(suppr~ssion). (p. 6653): s'oppose à la demande de réserve sur 
(conséquence).- Art. 6 bis (Création de nouvelles possibilités cet arttcle.- Art.14 (Suppression de la .délivrance de plein 
de retrait de carte de séjour temporaire à l'étranger passible droit de la carte de résident aux étrangers· ayant bénéficié 
de poursuites pénales- art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du pendant cinq ans d'une carte de séjour temporaire portant la 
2 novembre 1945) (p. 6575): s'oppose aux amendements mention "vie privée et familiale"- art. 15 de l'ordonnance 
identiques n° 135 de Mme Michèle André et n° 249 de M. n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6655):. s'oppose aux 
Robert Bret (suppression). Accepte les amendements n° 106 de amendements identiques no 153 de Mme Michèle André et 
M. Patrice Gélard (facilités accordées aux étudiants) et n° 298 no 258 de M. Robert Bret (suppression).- Art. additionnel 
de M. Jean-Jacques Hyest (coordination) ainsi que, sur son après l'art.14 (p. 6656): son amendement n° 26: 
amendement n° 21 précité, le sous-amendement n° 112 de coordination; adopté.- Art. additionnel avant l'art.14 bis 
Mme Nelly Olin.- Art. 7 (Conditions de délivrance de plein (p. 6656): s'oppose à l'amendement n° 259 de M. Robert Bret 
droit d'une carte de séjour temporaire portant la mention "vie (suppression de l'article 19 de l'ordonnance du 2 novembre 
privée et familiale"- art. 12 bis de l'ordonnance n° 45-2658 1945). 

176 



TAB.LE NOM 1 NATIVE - DÉBATS DU SÉNAT 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 15 (Amendes 
administratives encourues par les transporteurs - art. 20 bis 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6681): 
son amendement n° 27 : intervention de la CNIL et 
suppression d'un cas de dispense; adopté après modification 
par son sous-amendement n° 113 . -Art. 16 (Délit d'aide à 
l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers- art. 21 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre. 1945) (p. 6685): 
s'oppose à l'amendement n° 261 de M. Robert Bret (restriction 
au seul but lucratif et immunité au profit des associations de 
défense d'étrangers). (p. 6686): sur ce dernier, à titre 
personnel, s'oppose au sous-amendement n° 326 de M. Michel 
Dreyfus-Schillidt. (p. 6687) : son amendement n° 28 : 
rédaction; adopté.- Art. 17 (Délit d'aide à l'entrée et au 
séjour irréguliers- Circonstances aggravantes- art. 21 bis 
rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6688) : son amendement n° 29 : extension des circonstances 
aggravantes aux zones réservées des ports ; adopté. - Art. 19 
(Création d'un délit spécifique de mariage simulé- art. 21 
quater nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6690): son amendement n° 30: modification du 
montant des amendes; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 262 . de M. Robert Bret (suppression).- Art. 19 bis 
(Sanctions contre les employeurs d'étrangers en situation 
irrégulière- art. 21 quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6693) : son amendement n° 31 : 
cumul avec la contribution versée à l'OMI; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 155 de Mme Michèle André (caractère 
facultatif). (p. 6694) : son amendement n° 32 : plafonnement 
du montant . cumulé des amendes ; adopté. - Art. 19 ter 
(Recours à un avocat- Nouveau cas de reconduite à la 
frontière- art. 22 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6695) : s'oppose à l'amendement n° 156 de Mme 
Michèle André (information immédiate des droits de la 
défense).- Art. 20 (Allongement du délai dans lequel le juge 
administratif doit statuer sur les recours dirigés contre les 
arrêtés de reconduite à la frontière- art. 22 bis de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6696): 
s'oppose à l'amendement n° 157 de Mme Michèle André 
(allongement du délai de contestation d'un arrêté de reconduite 
à la frontière).- Art. 21 (Examen systématique des arrêtés 
d'expulsion tous les cinq ans- art. 23 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6697): s'oppose à 
l'amendement n° 158 de Mme Michèle André (notification et 
motivation obligatoires).- Art. additionnel après l'art. 21 
(p. 6698): s'oppose à l'amendement no 263 de M. Robert Bret 
(avis conforme de la commission d'expulsion).- Art. 22 
(Catégories d'étrangers bénéficiant d'une protection relative 
contre une mesure d'éloignement- art. 25 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6704, 6705): s'oppose 
aux amendements de Mme Michèle André n° 159 
(suppression), n° 160 (maintien de la définition actuelle. de la 
parentalité) et n° 163 (diminution de la durée exigée du 
mariage). Accepte l'amendement no 114 de M. Laurent 
Béteille (rédaction). S'oppose aux amendements identiques 
no 161 de Mme Michèle André et n° 264 de M. Robert Bret 
(diminution de la durée exigée de résidence en France). A titre 
personnel, accepte l'amendement n° 317 du Gouvernement 
(coordination). Demande le retrait de l'amendement no 304 de 
M. Georges Othily (maintien de la double peine en Guyane).
Art. 24 (Instauration d'une protection absolue bénéficiant à 
certaines catégories d'étrangers contre les mesures 
d'éloignement- art. 26 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6711, 6712): s'oppose aux amendements 
de Mme Michèle André n° 165 (suppression), no 166 
(substitution de la notion d'indices graves ou concordants à 
celle du comportement), n° 167 (caractère habituel de la 
résidence sur le territoire français), n° 168 (réduction de la 
durée de résidence exigée), n° 169 (suppression de la 
condition de communauté de vie), n° 170 (caractère habituel 
de la résidence sur le territoire français), n° 171 (extension aux 
pères et mères d'un enfant français mineur), n° 172 (caractère 
habituel de la résidence sur le territoire français), n° 173 
(coordination) et n° 174 (hypothèse du parent placé dans 
l'impossibilité de travailler) ainsi qu'aux amendements de M. 
Robert Bret n° 265 (substitution de la notion d'indices graves 
ou . concordants à celle de comportement) et n° 266 
(assouplissement des conditions exigées quant à la réalité du 
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lien familial). Accepte les amendements de M. Laurent Béteille 
n° 115 (assouplissement des conditions exigées quant à la 
contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant) et no 221 
(exclusion de la polygamie) ainsi que les amendements n° 116 
de M. Patrice Gélard (exception en cas de menace contre le 
conjoint ou les enfants), n° 267 de M. Robert Bret (extension 
aux personnes dont l'état de santé nécessite des soins sur 
place) et n° 318 du Gouvernement (coordination).- Art. 25 
(Reconnaissance mutuelle des mesures d'éloignement- art. 26 
bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6713): son amendement n° 33: référence explicite à la 
directive européenne du 28 mai 2001 ; adopté. (p. 6714): son 
amendement n° 34 : décret d'application; adopté.
Art. additionnel après l'art. 25: s'oppose à l'amendement 
no 268 de M. Robert Bret (suppression de l'emprismmement 
dans le cas où l'étranger se soustrait à l'exécution d'une 
mesur.e de refus d'entrée ou de reconduite à la frontière).
Art. 28 (Modifications du régime du droit au regroupement 
familial- art. 29 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6718, 6719): son amendement n° 35: modification 
des conditions de ressources ; adopté. Son amendement n° 36 : 
suppression·des conditions de scolarité ; adopté. (p. 6720) : son 
amendement n° 37 : coordination; adopté. Son amendement 
n° 38 : renouvellement du titre de séjour pour les victimes de 
violences conjugales ; adopté après modification par le sous
amendement .no 314 de M. Robert Bret qu'il accepte. 
(p.: 6721) : son amendement n° 39 : exclusion de la possibilité 
de retrait du titre de séjour pour les étrangers bénéficiant d'une 
protection relative ou absolue; adopté. S'oppose aux 
amendements identiques n° 176 de Mme Michèle André et 
no 269 de M. Robert Bret (suppression) ainsi qu~à 
l'amendement n° 179 de Mme Michèle André (maintien des 
dispositions actuelles en matière de vérification des conditions 
de logement). Estime les amendements identiques n° 177 de 
Mme Michèle André et n° 270 de M. Robert Bret (suppression 
des conditions de ressources) satisfaits par son amendement 
n° 35 précité. Accepte l'amendement n° 123 de M. Christian 
Demuynck .(appel aux agents municipaux des services du 
logement). - Art. 30 (La protection temporaire- art. 32 
rétabli de l'ordonnance 11° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6725) : son amendement n° 40 : extension du champ 
d'application à des catégories supplémentaires de personnes 
déplacées; adopté. S'.oppose aux amendements n° 180 de 
Mme Michèle André (suppression) et n° 273 de M. Robert Bret 
(délivrance simultanée de l'autorisation de séjour et de 
l'autorisation de travail);- Art. 31 (Coordination liée à la 
protection temporaire- art. 32 ter de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6726): s'oppose à l'amendement 
no 181 de Mme Michèle André (suppression).
Art. additionnels après l'art. 31 (p. 6727) : son amendement 
n° 309: coordination; adopté. Son amendement n° 41 : 
précision ; adopté. - Art. 33 (Réforme du régime de la 
rétention administrative- art. 35 bis de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6732): son amendement n° 42 : 
rédaction ; adopté. Son amendement n° 43 : précision ; adopté. 
(p. 6733) : ses amendements n° 44 : conséquence, n° 45 : 
affectation des salles d'audience délocalisées au ministère de la 
justice, n° 46 : maintien de l'étranger à la disposition de la 
justice jusqu'au prononcé de l'ordonnance et n° 47 : 
précision; adoptés. (p. 6734) : ses amendements n° 48 : 
précision et n° 49 :maintien de l'étranger à la disposition de la 
justice dans l'attente d'un éventuel appel suspensif; adoptés. 
(p. 6735): ses amendements n° 50 : coordination, n° 51 : 
extension à l'audience de seconde prolongation de la rétention, 
de la possibilité de statuer dans une salle d'audience 
délocalisée et n° 52 : extension à l'audience de seconde 
prolongation de la rétention, du dispositif de maintien à la 
disposition de la justice ; adoptés. (p. 6736) : ses amendements 
ri0 53 :modalités de l'audience de seconde prolongation, n° 54 
: coordination, n° 55 : maintien à disposition de la justice 

dans le cadre de la seconde prolongation et n° 56 : rédaction ; 
adoptés. (p. 6737) : son amendement n° 57 : conséquence ; 
adopté. Son amendement n° 58 : recevabilité des demandes 
d'asile ; adopté. Son amendement n° 310 : rédaction ; adopté. 
(p. 6738) : son amendement n° 59 : mention des droits de la 
défense et de l'obligation de quitter le territoire; adopté. 
(p. 6739): ses amendements n° 60 : rédaction, n° 61 : 
rédaction, n° 311 : rédaction, n° 62 : rédaction, . n° 63 : 
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rétablissement de la procédure normale pour les étrangers 
condamnés à une interdiction du territoire et n° 64 : 
suppression partielle par coordination; adoptés. (p. 6741, 
6742): s'oppose aux amendements identiques n° 182 de Mme 
Michèle André et n° 280 de M. Robert Bret (suppression) ainsi 
qu'aux amendements identiques n° 185 de Mme Michèle 
André et n° 276 de M. Robert Bret (suppression de la 
prorogation de la rétention en raison de circonstances 
extérieures). Sur l'amendement n° 43 précité, accepte, à titre 
personnel, le sous-amendement n° 327 de M. Patrice Gélard. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 186 de 
Mme Michèle André (installation d'une permanence 
d'avocats). Sur son amendemnet n° 42 précité, accepte le sous
amendement n° 320 de Mme Michèle André et sur son 
amendement n° 57 précité, accepte le sous-amendement n° 219 
de M. Laurent Béteille. S'oppose aux amendements de Mme 
Michèle André no 184 (information immédiate des droits de la 
défense), n° 187 (normes applicables aux lieux de rétention) et 
n° 188 (applicabilité de l'article liée à la mise en conformité 
des locaux) ainsi qu'aux amendements de M. Robert Bret 
n° 274 (réduction de la durée de prolongation de la rétention), 
n° 275 (suppression de la prolongation de rétention pour une 
nouvelle période de quinze jours), n° 277 (délivrance d'une 
autorisation provisoire de séjour à l'issue de la période de 
rétention), n° 278 (suppression de l'utilisation de moyens de 
télécommunication audiovisuelle dans le cadre des audiences), 
n° 279 (suppression du délai de dépôt d'une demande d'asile) 
et n° 281 (normes applicables aux lieux de rétention). Estime 
l'amendement n° 183 de Mme Michèle André (coordination) 
satisfait par le sous-amendement no 320 précité. Accepte les 
amendements du Gouvernement n° 322 (précision sur le motif 
d'une demande d'appel suspensif) et n° 323 (motivation d'une 
telle demande) ainsi que l'amendement n° 226 de M.· Patrice 
Gélard (précision). (p. 6748) :accepte l'amendement n° 329 du 
Gouvernement (suppression du terme "appropl'iés" dans le III 
de l'article).- Art. 34 (Amélioration du régime de la zone 
d'attente-· art. 35 quater de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6749): s'oppose à l'amendement n° 189 
de Mme Michèle André (information inùnédiate des droits de 
la défense). (p. 6750) :son amendement n° 330 :coordination; 
adopté. Son amendement n° 65: création d'hébergements à 
proximité du lieu de débarquement ; adopté. Son amendement 
n° 302 : précision; adopté. Accepte l'amendement n° 191 de 
Mme Michèle André (information immédiate du procureur de 
la République). (p. 6751): son amendement n° 66: précision; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 282 de M. Robert Bret 
(présence physique de l'interprète). (p. 6752): ses 
amendements n° 67 : affectation des salles d'audience 
délocalisées au ministère de la justice, n° 68 : rédaction, et 
n° 69 : maintien des étrangers à la disposition de la justice 
dans l'attente d'un éventuel appel ·suspensif; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 283 de M. Robert Bret 
(suppression des tribunaux de fortune et des audiences par 
vidéo-conférence). Accepte l'amendement no 117 de M. Roger 
Karoutchi (utilisation de la visio-conférence pour les audiences 
en appel). Son amendement n° 70 : délai d'appel de 
1' ordonnance du juge des libertés fixé à quatre heures ; adopté. 
(p. 6753): ses amendements n° 71 : conséquence, et n° 72 : 
information immédiate du juge des libertés en cas de 
prorogation du maintien en zone d'attente; adoptés. S'oppose 
aux amendements identiques n° 192 de Mme Michèle André et 
no 284 de M. Robert Bret (suppression de la prorogation du 
maintien en zone d'attente en cas de dépôt d'une demande 
d'asile). (p. 6754) :son amendement n° 73 :rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n° 193 de Mme 
Michèle André et n° 285 de M. Robert Bret (fréquence des 
visites du procureur de la République). 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 bis 
(Encadrement des modalités de notification des droits et du 
recours à l'interprétariat pour les personnes non admises, 
placées en rétention ou maintenues en zone d'attente- art. 35 
sexies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6766): son amendement n° 74: utilisation du 
français si l'étranger refuse d'indiquer la langue qu'il 
comprend ; adopté. - Art. 34 ter (Assouplissement du régime 
de la gestion immobilière des centres de rétention et des zones 
d'attente- art. 35 septies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 
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du 2 novembre 1945) (p. 6767) : son amendement n° 75 : 
précision; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
n° 194 de Mme Michèle André et n° 286 de M. Robert Bret 
(suppression).- Art. 34 quater (Expérimentation sur les 
transports de personnes maintenues ou retenues- art. 35 
octies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6768): ses amendements n° 76 : impossibilité pour 
les agents de sécurité assurant la conduite des personnes 
retenues ou maintenues d'être armés; n° 77 et 78 : précision 
rédactionnelle; adoptés. S'oppose aux amendements 
identiques n° 195 de Mme Michèle André et no 287 de M. 
Robert Bret (suppression).- Art. additionnel après l'art. 34 
quater (p. 6769) : son amendement n° 79 : élargissement de la 
compétence de la commission nationale de contrôle des centres 
de rétention aux zones d'attente; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 328 de M. Robert Bret qu'il accepte. 
(p. 6770) : son amendement n° 80 : précision ; adopté. -'
Art. 34 quinquies (Peine de confiscation des objets produits 
de l'infraction de travail dissimulé qui appartiennent au 
condamné- art. L. 362-3 du code du travail) (p. 6771): son 
amendement n° 81 : suppression; adopté.- Art. 34 sexies 
(Aggravation des peines et réécriture de l'article L. 364-3 du 
code du travail réprimant l'emploi de travailleurs étrangers 
sans autorisation de travail- art. L. 364-3 du code du 
travail) : son amendement n° 82 : définition de l'infraction et 
peines encourues; adopté.- Art. additionnels après l'art. 34 
sexies (p. 6772) : son amendement n° 84 : peines 
complémentaires inscrites dans l'article L. 364-8 du code du 
travail ; adopté. Son amendement n° 83 : insertion dans le code 
du travail des dispositions relatives aux interdictions du 
territoire à titre de peine complémentaire ; adopté. · Son 
amendement n° 85 : peines complémentaires encourues par les 
personnes morales ; adopté. - Art. 34 septies (Constat 
d'infraction par les inspecteurs du travail- art. L. 611-1 du 
code du travail) (p. 6773): accepte l'amendement n° 299 de 
M. Jean-Jacques Hyest (conséquence).- Art. 34 octies 
(Constat d'infraction par les inspecteurs du travail placés sous 
l'autorité du ministre de l'agriculture- art. L. 611-6 du code 
du travail) : accepte l'amendement n° 300 de M. Jean-Jacques 
Hyest (conséquence). Son amendement n° 86: rédaction; 
adopté. - Art. 34 nonies (Habilitation des inspecteurs du 
travail à relever l'identité des contrevenants aux infractions 
qu'ils sont chargés de constater- art. L. 611-8 du code du 
travail et L. 724-8 du code rural) : son amendement n° 87 : 
possibilité pour les inspecteurs du travail et de la main
d'oeuvre de relever l'identité et l'adresse des employeurs et 
des salariés présents dans les établissements et suppression de 
la référence au code de procédure pénale; adopté. (p. 6774): 
son amendement n° 88 : extension aux contrôleurs du travail 
de l'habilitation à relever l'identité et l'adresse des employeurs 
et des salariés ; adopté.- Art. additionnels avant l'art. 35 A : 
son amendement n° 89 : définition du territoire français au sens 
du droit de la nationalité ; adopté. Son amendement n° 90 : 
précision sur l'attribution de la nationalité française par défaut 
aux enfants nés en France de parents étrangers et n'ayant pas 
leur nationalité ; adopté. - Art. 35 A (Modification des 
conditions nécessaires à l'acquisition de la nationalité 
française par le conjoint étranger- art. 21-2 du code civil) 
(p. 6776) : son amendement n° 91 : nouvelles conditions 
d'accès à la nationalité française à raison du mariage; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 196 de Mme Michèle André 
(suppression) et demande le retrait de l'amendement n° 228 de 
M. Christian Cointat (modification du régime de transmission 
de la nationalité française par un étranger ayant acquis la 
nationalité française à la suite de son mariage). -
Art. additionnel après l'art. 35 A : son amendement n° 92 : 
coordination ; adopté. - Art. 35 B (Acquisition de · la 
nationalité française par déclaration des enfants recueillis en 
France- art. 21-12 du code civil) (p. 6781): son amendement 
n° 93 : rédaction; devenu sans objet. S'oppose aux 
amendements identiques n° 197 de Mme Michèle André et 
n° 289 .de M. Robert Bret (suppression). (p. 6783) : à titre 
personnel, accepte l'amendement n° 331 du Gouvernement 
(délai de cinq ans pour l'enfant recueilli en France et élevé par 
un Français et délai de trois ans pour 1' enfant confié au service 
de l'aide sociale à l'enfance).- Art. 35 C (Exigence d'une 
connaissance stiffisante des responsabilités et avantages 
conférés par la citoyenneté acquise par naturalisation -
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art. 21-24 du code civil) (p. 6784): son amendement n° 94: 
précision; adopté. S'oppose à l'amendement n° 198 de Mme 
Michèle André (suppression).- Art. 35 D (Absence d'exigence 
de connaissance de la langue française pour la naturalisation 
de certaines catégories d'étrangers- art. 21-24-1 nouveau du 
code civil) (p. 6785) : son amendement n° 95 : précision 
rédactionnelle; adopté.- Art. additionnel après l'art. 35 
(p. 6786) : s'oppose à l'amendement no 288 de M. Robert Bret 
(acquisition automatique de la nationalité fi'ançaise pour les 
pupilles de l'Etat). -Art. 35 bis (Extension de la déchéance de 
la nationalité française aux auteurs de crimes commis 
antérieurement à 1 'acquisition de la nationalité française
art. 25-1 du code civiO : son amendement n° 96: rédaction; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 199 de Mme Michèle 
André (suppression). - Art. additionnel après l'art. 35 bis 
(p. 6788) : son amendement n° 97 : contestation de 
l'emegistrement d'une déclaration de nationalité; adopté.
Art. 35 quater (Publication des bans - art. 63 du code civiO : 
s'oppose à l'amendement Ii0 200 de Mme Michèle André 
(suppression). - Art. 36 (Contrôle des mariages célébrés à 
l'étranger- art. 170 du code civiO (p. 6790) : accepte 
l'amendement no .230 de M. Christian Cointat (aménagement 
de la procédure de présentation au consulat en vue de la 
célébration des mariages à l'étranger).- Art. 37 (Contrôle des 
mariages de complaisance- art. 175-2 du code civil) 
(p. 6791): s'oppose aux amendements identiques n° 201 de 
Mme Michèle André et n° 290 de M. Robert Bret 
(suppression). - Art. 37 bis (Suppression du dispositif 
d'annulation dans l'année du mariage des mariages célébrés 
en fi· aude à la loi- art. 190-1 du code civil) : s, oppose à 
l'amendement n° 291 de M. Robert Bret (suppression).
Art. 38 (Aménagement de peine et modifications des 
protections de certains étrangers en matière d'interdiction du 
territoire français- art.131-30, 131-30-1 nouveau, 131-30-2 
nouveau, 213-2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-19 et 442-12 du 
code pénal, art. 78 de la loi n° 98-467 du 17 juin 1998) 
(p. 6796) : son ·amendement n° 98 : rédaction ; adopté api'ès 
modification par les sous-amendements n° 220 de M. Laurent 
Béteille et n° 315 de M. Robert Bret. S'oppose aux 
amendements n° 292 de M. Robert Bret (suppression de la 
peine complémentaire d'interdiction du territoire), de Mme 
Michèle André n° 202 (suppression de l'interdiction judiciaire 
du territoire), ainsi que n° 203 à n° 206 (coordination). 
Accepte les amendements de M. Laurent Béteille n° 118 
(rédaction et précision) et n° 119 (clarification des règles 
concernant les conditions de contribution à l'entretien et à 
l'éducation des enfants), de M. Patrice Gélard n° 107 
(modification de la durée nécessaire de mariage pour 
bénéficier de la protection relative contre les peines 
complémentaires d'interdiction du territoire) et sur son 
amendement n° 98 précité, les sous-amendements n° 220 de 
M.' Laurent Béteille et no 315 de M. Robert Bret. - Art. 39 bis 
(Contrôles d'identité à proximité des frontières terrestres
art. 78-2 du code de procédure pénale) (p. 6797) : son 
amendement n° 99 : précision ; adopté. - Art. 39 ter 
(Facilitation de la procédure d'appel d'un. détenu contre une 
décision de cour d'assises- art. 380-13 du code de procédure 
pénale) (p. 6798): son amendement n° 312: coordination; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 39 ter : son 
amendement n° 100: simplification de la procédure d'appel 
d'un détenu contre une décision en matière correctionnelle; 
adopté. (p. 6799): accepte l'amendement n° 294 de M. Robert 
Bret (possibilité de représentatü:m de la personne interdite du 
territoire).- Art. additionnel après l'art. 41 (p. 6800): 
accepte l'amendement n° 120 de M.. Jean-Claude Carle 
(possibilité pour les agents des douanes de pratiquer des 
contrôles. ·au-delà de la distance des vingt kilomètres).
Art. l!dditionnel avant l'art. 42: accepte l'amendement 
n° 324 du Gouvernement (utilisation d'appareils de détection 
des clandestins par les agents des ports maritimes) . .:.. Art. 42 
(Règlement des situations antérieures) (p. 6813): accepte 
l'amendement no 215 de M. François Zocchetto (substitution 
de l'autorité judiciaire à l'autorité administrative pour 
prononcer le relèvement de la peine complémentaire 
d'interdiction du territoire) et, sur celui-ci, demande le retrait 
du sous-amendement n° 325 de M. Michel Dreyfus-Schmidt. 
S'oppose aux amendements de Mme Michèle André n° 207, 
208 et 209 (coordination), ainsi qu'à l'amendement n° 295 de 
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M. Robert Bret (coordination). - Art. additionnel après 
l'article 42 (p. 6815): à titre personnel, accepte l'amendement 
n° 332 du Gouvernement (conditions d'obtention d'un visa 
pour les étrangers ayant exécuté leur peine et ayant de la 
famille en. France). Sur celui-ci, son sous-amendement n° 333 ; 
retiré.- Art. 42 bis (Rapport d'évaluation relatif à 
l'application de la réforme sur la "double peine'~ (p 6817): 
son amendement n° 101 : allongement du délai de dépôt du 
rapport ; adopté. - Art. 44 ter (Dispositions transitoires
Réforme du droit d'asile- art. 12 ter de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945): son amendement n° 232: repm1 
de l'entrée en vigueur de l'article 8; adopté.
Art. additionnel après l'art. 44 ter (p. 6818): accepte 
l'amendement n° 121 de M. Patrice Gélard (codification de 
l'ensemble des textes concernant l'entrée, le séjour et le droit 
d'asile des étrangers en France).- Art. 44 quater (Création 
d'une commission sur les conditions d'immigration en 
Guyane) (p. 6819): son amendement n° 102: précision 
rédactionnelle ; · adopté. (p. 6820) : demande le retrait des 
amendements n° 212 de Mme Anne-Marie Payet (création 
d'une commission chargée d'examiner la situation de 
l'immigration à la Réunion) et n° 306 de M. Georges Othily 
(restriction de l'accès aux prestations pour les étrangers 
arrivant illégalement en Guyane).- Art. additionnel après 
l'art. 44 quater: accepte l'amendement n° 211 de Mme Anne
Marie Payet (création d'une commission chargée d'examiner la 
situation de l'immigration à la Réunion).- Art. additionnel 
avant l'art. 45: demande le retrait de l'amendement n° 307 de 
M. Georges Othily (possibilité pour les maires du département 
de la Guyane d'avoir accès à la liste des habitants de leur 
commune assujettis à la taxe d'habitation 'et redevables à 
France Télécom et à EDF). - Intitulé du projet de loi 
(p. 6821): son amendement n° 2 : modification de l'intitulé du 
projet de loi ; adopté.- Explications de vote sm· l'ensemble 
(p. 6825, 6826) : remerciements. Consensus en dépit des 
désaccords. Demande l'adoption de ce texte. 

~· Commission mixte paritaire [n° 36 (2003-2004)]- (28 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 7148, 7149): vision 
commune des deux assemblées sur ce texte. Quelques 
modifications de fond parmi une majorité de modifications de 
nature rédactionnelle ou consistant en de simples précisions. 
Discussion sur le montant de l'amende sanctionnant le délit de 
mariage de complaisance. Possibilité d'armer les conducteurs 
de transfèrement. Favorable à l'adoption des conclusions de la 
commission mixte paritaire. - Art. n° 2 (p. 7171) : ses 
amendements n° 1 :suppression d'une disposition inutile, n° 2 
: rédaction, et Ii0 3 : rédaction; adoptés avec l'ensemble du 

texte. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de ·candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003)- Discussion générale (p. 7776, 7777) : dispositions 
relatives à la parité. Raison de l'application différée de la parité 
stricte à la Corse. Place plus grande donnée aux femmes. Le 
groupe UMP votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales -Sécurité 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale pour la police et la 
sécurité (p. 9248, 9249) : effort budgétaire en faveur de la 
sécurité intérieure. Mise en place des moyens prévus dans la 
loi d'orientation et de programmation pour la sécurité 
intérieure, LOPSI. Augmentation des crédits de la police 
nationale et de la gendarmerie. Baisse de la délinquance. 
Hommage aux policiers blessés ou tués. Redéploiement 
territorial de la police et de la gendarmerie. Interrogation sur la 
réforme des corps et des carrières de la police nationale et sur 
la revalorisation des personnels administratifs et techniques. 
Avis favorable de la commission des lois sur ces crédits. 
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DARCOS (Xavier) 

ministre délégué à l'enseignement 
scolaire auprès du ministre de la 

jeunesse, de l'éducation nationale et de 
la recherche 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pm•tant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)] - (28 janvier 2003)
Discussion générale (p. 307, 309) : circonstances d'adoption 
de · 1' ordonnance. Relance du processus de codification. 
Principe du droit constant. Composition du code. Insertion de 
nouvelles dispositions, en particulier de la loi de 1984 relative 
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives. Correction d'erreurs matérielles. Une disposition 
nouvelle sur les modalités d'application de la loi sur la parité 
dans les jurys de concours .. Simplification, clarification et 
accessibilité du droit de l'éducation.- Après l'art. 1er ou 
après l'art. 4 (p. 316, 317): accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (rectification d'erreurs matérielles) et s'oppose à 
l'amendement no 15 de M. Gaston Flosse (garantie 
d'instruction religieuse en dehors des édifices scolaires et 
assouplissement des modalités d'organisation de la semaine 
scolaire), ainsi qu'à l'ensemble des amendements déposés par 
ce dernier : décision du Conseil d'Etat du 29 mars 2002 
déclarant l'ordonnance du 15 juin 2000 confotme au statut de 
la Polynésie française. - Art. 3 (Actualisation des dispositions 
du code de l'éducation issues de la loi du 16 janvier 1984-
art. L. 212-3, L. 212-4 à L. 212-15, L. 213-1, L. 214-4, L. 262-
1, L. 312-3, L. 312-4, L. 335-6, L. 363-1, L. 363-2, L. 363-3, 
L. 463-1 à L.463-7, L. 552-3,L. 624-2 et L. 841-1 du code de 
l'éducation) (p. 319, 320): accepte les l\mendements de ia 
commission n° 2 rédactionnel et d'actualisation n° 3, n° 4 et 
n° 5.- Après l'art. 4 (p. 321, 322): accepte l'amendement 
n° 11 de M. Gaston Flosse (application des dispositions 
relatives au projet d'orientation l!niversitaire et professionnelle 
des étudiants et aux aménagements d'études pour sportifs de 
haut niveau à la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie et 
Wallis-et-Futuna). Son amendement n° 16 : application de la 
parité au sein des jurys de concours sans effet rétroactif de la 
loi modifiée n° 84-16 du Il janvier 1984 ; adopté 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9019): stagnation statistique des 
résultats en dépit des précentes augmentations de budget. 
Attractivité du nouveau dispositif des assistants d'éducation. 
Mise en place satisfaisante de la décentralisation des 
personnels. (p. 9021, 9022) : recherche d'adéquation entre les 
besoins. d'enseignants et d'assistance éducative, et les postes 
correspondants. Redistribution interacadémique des emplois. 
Justification de la départementalisation de la politique de santé 
scolaire. Poursuite des priorités annoncées par le 
Gouvernement. (p. 9023, 9024) : utilité de la consultation 
nationale. Maintien des grandes orientations de l'école de la 
nation. Renforcement du caractère national de l'école. 
(p. 9026, 9027) : vigilance du Gouvernement sur le maintien 
du service public de l'éducation. Développement du système 
des réseaux d'écoles : passage à une école intercommunale. 
Effets pervers de la préscolarisation. (p. 9029) : lutte contre 
l'incivilité et la violence scolaire; baisse sensible des 
incidents. Lutte contre l'absentéisme. Recrudescence de 
violences à caractère physique et sexuel. Refondation du pacte 
républicain autour de l'école de la nation. 
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NOMINATIONS 

DARNICHE (Philippe) 

sénateur (Vendée) 

NI 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Art. unique (Fixation par le législateur des règles relatives au 
mandat d'arrêt européen en application des actes pris sur le 
fondement du traité sur l'Union européenne) (p. 192, 193): 
son amendement n° 1 : ajout de l'incrimination d'enlèvement 
parental d'enfant à la liste des infractions établie dans le cadre 
du mandat d'arrêt européen; retiré. Multiplication des rapts 
parentaux d'enfants. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 927, 
929) : difficultés d'application de la loi SRU. Favorable à une 
réforme du droit de l'urbanisme orientée vers la 
décentralisation et la simplification. Inadaptation de la règle 
des 20 % de logements sociaux pour les départements ruraux. 
Votera le projet de loi sous réserve de l'adoption des 
amendements relatifs à la participation pour voirie et réseaux. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants. au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discus.sion générale (p. 1244, 1246): 
n'adhère pas au projet de loi. Fondement d'une démocratie 
moderne. Texte de loi portant atteinte aux partis minoritaires. 
Renforcement de la. bipolarisation. Réforme impopulaire. 
Simplicité du mode de scrutin actuel pour les élections 
européennes. Système électoral proposé contraire à l'esprit des 
institutions. Prise donnée à l'Europe des régions. Limitation de 
la représentation de la diversité des opinions des Français. 
Projet gouvernemental en infraction avec les principes 
constitutionnels et les textes européens. Nécessité de 
rapprocher les institutions européennes des citoyens. Souhait 
d'un droit de veto pour les parlements nationaux afin de 
revaloriser leur rôle. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. 12 (Mode de 
scrutin- art. 3 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1610): 
soutient l'amendement n° 13 de M. Bernard Seillier (possibilité 
pour les listes présentées dans chacune des circonscriptions de 
prendre une dénomination leur permettant de se référer à une 
tnême identification nationale); rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1675) : ne votera pas le projet de loi. 
Se déclare choqué par le fait que le Sénat soit appelé à voter 
conforme. Convictions personnelles heurtées par le choix entre 
bipartisme et pluralisme. Se déclare surpris par deux points du 
texte : modification des seuils, modification du scrutiti 
européen. Prise donnée à l'Europe des régions qu'à titre 
personnel il rejette. Atteinte à l'unité de la République. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4245) : son 
amendement n° 1 : rétablissement pour un sénateur élu au 
Patlement européen de la liberté de choix entre les deux 
mandats ; rejeté; · 
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-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin . 2003)
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4287) : son amendement 
n° 1 : possibilité pour les candidats élus au scrutin de liste de 
faire référence sur le bulletin de vote au mouvement politique 
auquel ils appartiennent ou au représentant national qui les a 
investis ; adopté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 {2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. additiimnels après l'art. 24 
(p. 5323, 5324) : son amendement n° 284 : égalisation des 
situations en matière de retraite entre les maîtres titulaires de 
l'enseignement public et les maîtres habilités par agrément ou 
par contrat de l'enseignement privé; retiré. 

-Projet de loi relatif. aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7205, 7206) : émergence d'une "République des 
proximités". Attachement au premier échelon de proximité 
qu'est la commune. Transposition des nouveaux principes 
inscrits dans la Constitution. Rôle.prédominant de la région en 
matière économique .. Réaffirmation du rôle du maire dans le 
cadre de l'intercommunalité. Demande de précisions sur le 
transfert des moyens financiers et les transferts de personnels. 
.Votera cè texte amendé par les commissions. 

,...: Projet de loi de financement .de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]-:- (19 novembre 2003) --:.Débat sur 
la famille (p. 8356, 8357) : rôle ... de la famille. Ayec, ses 
collègues non inscrits, votera.le projet de loi de financement de 
la sécurité. sociale. Situation financière de la branche famille. 
Baisse du taux de fécondité. Evolution du nombre des 
mariages et des divorces, Approbation des mesures arrnoncées 
lors de la conférence de la famille. Déplacements illicites vers 
l'étranger d'enfants de couples séparés ou divorcés. 

...: Projet de loi autorisan( .là ratification du traité relatif à 
Padhésion à l'Un~on européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de ·la PolQgne, de la Slovénie .et de la 
Slov~tquie [n° 88 (200~-2004)]- (10 déce)llbre 2003)
Discussion général~ (p: ,9823, 9824) : absence <;le projet 
politique novateur. Echec, de 1 'union, espérée après la libération 
des peuples d'Europe centr.ale et orientale en 1989. Etape vers 
plus de verrouillage .et de rigidité .. Nécessité de <;!ébattre au 
préalable du contenu du projet de Constitution européenne. 
Abse11ce de consu)tation <lei! Français sur l'élargissement. 
Malaise et frustration. Menace pour la cohésion européenne de 
la candidature turque .• Crise de l'immigration en France, 
imputable en partie à l'espace Schengen. Dénonce la future 
Constitution fédérale européenne. Consultation indispensable 
des Français. Création d'un Etat supranational. Disparition de 
la souveraineté des Etats membres; Absence de vision politique 
de l'avenir de l'Europe. Opposé à, l'extension vers l'Est .des 
normes technocratiques de Bruxelles.· Succès d'un 
élargissement fondé· sur une coopération interétatique, à 
l'instar .des créateurs d'Ariane et d'Airbus, à l'opposé d'une 
intégration fédérale. 

NOMINATIONS 

DAUGE (Yves) 

sénateur (Indre-et-Loire) 

soc 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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Membre titulaire du Haut conseil de la coopération 
internationale le 21 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [h0 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire '-- ColleCtivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. · · 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à da 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)].(12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

.Motion tendant à proposer au Président dé la RépubÜque de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux, partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003) :__ Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. · · 

Proposition de loi tendant a la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002~ 
2003)] (18 mars 2003)- Affàires étrangèi·es et coopération.:. 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative .aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères etcoopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)-
Quèstions sociales èt santé - Société. ' 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre. les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. ·· 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education- Fonction publique- Société ... 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)].. (4 
décembre 2003)- Défense- Questions,. sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi .relative· au fmancement du, service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Çollectivités territoriales - Economie .et 
finances, fiscalité - E~viron,nèment. · 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des·· risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 589, 590) : extension souhaitée du champ des risques 
naturels à la reconnaissance des habitations troglodytes, des 
cavités souterraines et à l'effondrement des coteaux. Intérêt de 
la planification dans la prévention des risques. Pertinence d'un 
retour aux logiques de bassins en matière de prévision ,des 
crues; défaillance de l'Etat et des collectivités locales dans la 
maîtrise d'ouvrage; absence de planification en amont des 
plans de prévention des risques, PPR ; importance du débat 
public.et de l'avis des Français dans l'élaboration par l'Etat des 
PPR; mise e1,1 oeuvre d'une responsabilité politique collective. 
Innovation positive en matière de zones d'érosion. Question du 
financement de la politique de prévention : rôle incitatif du 
fonds d'intervention et partenariat financier par le biais des 
contrats de plan. Consensus sur 1' économie du texte. Le groupe 
socialiste, dans sa majorité, se déclare favorable à ce projet de 
loi. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 17 
(Information des populations - art. L 125-2 du code de 
l'environnement) (p. 673, 675): ses amendements n° 81 : 
assistance dù maire par les services de I'Etat dans son rôle 
d'information; rejeté; n° 82: information de la population des 
dommages susceptibles d'affecter la commune; rejeté.; n° 83 : 
précision des limites des mesures de sauvegarde ; rejeté ; 
n° 84 : participation des associations locales et ·des chefs 
d'établissement scolaire à l'action d'information; rejeté ; et 
n° 85: information des communes membres de l'établissem(mt 
de coopération intercommunale ; rejeté. - Art. 18 (Schéma 
directeur de prévision des crues - art. L 563-3 nouveau du 
code de l'environ'neinent) : son amendement n° 86: réécriture 
de l'article; devenu sans objet.- Après l'art. 19 (p. 681): son 
amendement no 90 :·création d'un centre national d'études sur 
les inondations; retiré.- Art. 21 (Lutte contre l'érosion des 
sols et bonnes pratiques· agricoles) (p. 688, 689) : son 
amendement n° 92.: association des. collectivités territoriales à 
la délimitl:ltion des zones d'érosion; rejeté. ~on amendement 
n°93 : détermination de la maîtrise d'ouvrage par le préfet; 
~~ ' 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Explications de 
vote sU:r l'ensembl(l (p. 712, 713) : disp,ositif en continuité 
avec les rapports parlementaires et les missions. Regret du rejet 
de ses suggestions concernant l'association des chefs 
d'établissement aux missions d'information, les modalités de 
concertation pour 1' élaboration des PPR et la ql!~stion du débat 
public. Pertinence des mesures relatives aux agences de bassin 
et aux zones d'érosion. Nécessité de réflexion sur la question 
minière, l'effondrement des coteaux et le transport des 
matières dangereuses. Le groupe socialiste votera ce texte. ,· 

-Projet de .loi h~tbilitant le Gouvernement à simplifi~r le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2897, 2899) : absence de concertation avec les 
architectes. Efforts accomplis par les gouvernements 
précédents en matière de commandes publiques. Nécessité de 
soutenir le monde des concepteurs. Mise en place du dispositif 
de partenariat public-privé. Suppression du concours 
d'architecte. Conséquences néfastes pour les PME. Absence de 
précautions en matière de maîtrise d'ouvrage. Projet de 
réforme des marchés publics. Désaccord avec certaines 
dispositions. Demande le retrait des mesures de simplification 
et de codification du droit en matière de marchés publics. -
Art.A (Habilitation à aménager le régime juridique de 
contrats existants et à créer de nouvelles formes de contrats en 
matière de commande publique) (p. 2924, 2925) : le groupe 
socialiste maintient son amendement n° 101 (suppression). 
Distinction entre la . réalisation, la conception et la 
maintenance. Nécessité d'une politique de revalorisation des 
métiers de maîtrise · d:ouvrage et de maîtrise d'oeuvre~ 
Inquiétude des personnels des ministères de 1 'équipement et de 
la culture. Risque de standardisation. Problème de la TV A. 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 21 (Habilitation à 
simplifier les dispositions relatives au droit du commerce) 
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(p. 2988): soutient l'amendement n° 104 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression) ; rejeté. - Seconde délibération - Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande publique) (p. 3001).: défavorable à 
l'amendement n° A-1 du Gouvernement (renforcement. de 
l'équilibre des partenariats public-privé). 

-Projet .de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à· la construction -' Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3011, 3012): amélioration effective du texte. 
Inquiétude pour les schémas de cohérence territoriaux, les 
SCOT. Regret de la suppression de .la règle dite de 
constructibilité limitée. Ne votera pas le texte.- Art. 2 bis 
(F acuité pour le maire de fixer une· taille minimale des terrains 
constructibles- art. L 123~ 1 du code de l'urbanisme) 
(p. 3016): soutient l'amendement n° 39 de M. Daniel Reiner 
(suppression) ; rejeté. Matière à · contentieux. -
Art. additionnel avant l'art. 5 ·bis DA (p. 3025) : intervient 
sur l'amendement n° 3 de la commission (assouplissement de 
la règle de construction en continuité en zone de montagne, 
notamment en substituant à la notion de "hameau" celle de 
"groupe d'habitations existant" et institution de dérogations au 
principe d'urbanisation en continuité).- Art. 5 bis DA 
(Régime des hameaux- art. L 145-3 du code de l'urbanisme) : 
sort amendement n° 40 : suppression ; adopté. - Art. 6 sexies 
(Retràit d'une commune d'urze'èommunauté d'agglomération 
en vue d'adhérer à un autre EPCI) (p. 3038, 3039) : intervient 
sur l'amendement n° 42 de M. André Vezirihet (suppression). 
Cohérence des périmètres de communautés d'agglomération. • 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à · la réparation des 
dommages- Deuxième· lecture [n° 204 (2002-2003)] ~ (15 
mai 2003)- Discussion générale (p. 3207, 3208) : 
améliorations incontestables. Assistance du maire par les 
services de l'Etat en matière de PPR. Traitement insuffisant de 
la prévention dans les documents de planification~ Cas des 
habitations troglodytes des bords· de Loire et des risques 
d'effondrement. Favorable à la création d'un domaine public 
fluvial d~s collectivités territoriales tout eh regrettant 1' absence 
de temps nééessaire à une· réfleximi: Modification pertinente 
des conditions de résiliation · des contrats d'assùrance. 
Rétablissement satisfaisant de l'obligation d'information lors 
de transactions immobilières. Regrette la suppression • ·des 
dispositions créant ·les établissements publics territoriaux· de 
bassin: par le préfet en cas de défaillance des élus. Sous cette 
réserve, appréciation positive du groupe socialiste Sl!r le titre 
du texte consacré aux tisques natùrels. · · 

~ ' . . . 

-Projet de loi modifiant la •loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002~ 
2003)] - (1 7 juin 2003)- Discussion générale (p. 4378, 
4380): situation financière difficile. Craintes c;les archéologues. 
Risque de réduction du rôle de l'INRAP. Manque de moyens 
des collectivités locales pour·créer des services archéologiques. 
Condition d'intéressement du secteur privé. Défense du• service 
public. Nouveau dispositif inquiétant. Augmentation future des 
coûts de l'archéologie. Problème de la répartition des coûts. 
Limites des opérateurs privés. Objectifs cachés derrière les 
mots décentralisation, simplification et modernisation. Mise en 
doute de la capacité de contrôle de l'Etat. Manque de moyens 
budgétaires. Climat défavorable. - Art. 1er (Modalités 
d'édiction des prescriptions archéologiques) (p. 4400): sur 
l'amendement n° 1 de la commission (motivation des 
prescriptions de l'Etat concernant les diagnostics et les 
opérations de fouilles d'archéo.logie préventive), son sous
amendement n° 40 ; rejeté. (p. 4401): le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 2 de la commission (conditions de 
prescription par l'Etat de la conservation d'un terrain pour 
préserver des vestiges).- Art. additionnels après l'art. 1er: 
Le groupe socialiste votera l'amendement n° 3 de la 
commission (établissement d'un zonage dans le cadre de la 
carte archéologique). - Art. 2 (Réalisation des diagnostics 
d'archéologie préventive) (p. 4406, 4407): son amendement 
n° 42 : suppression pour les collectivités territoriales de la 
possibilité de recruter des agents de l'INRAP; rejeté. 
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(p. 4407) : son amendement n° 43 : caducité de la prescription 
prononcée par l'Etat en cas de non-tenue des délais par 
l'opérateur; rejeté.- Art. 3 (Réalisation des fouilles 
d'archéologie préventive) (p. 4411): son amendement h0 44: 
suppression ; rejeté. Ses amendements portant sur le même 
objet n° 45 et 46 :réserve de la maîtrise d'ouvrage à l'INRAP 
ou aux services archéologiques des collectivités territoriales ; 
rejetés. (p. 4412): son amendement n° 48: maintien d'un 
monopole public sur les opérations de diagnostic d'archéologie 
préventive ; rejeté. Ses amendements n° 49 : indépendance 
scientifique des opérateurs de fouilles vis-à-vis des entreprises 
du secteur de la construction et n° 47 : conséquence; retirés. 
Ses amendements n° 50 :··convention entre l'aménageur et 
l'opérateur des travaux de fouilles; et n° 51 : suppression de 
l'obligation pour l'INRAP d'exééuter les travaux de fouilles 
non pris èn charge; rejetés.- Art 4 (Modalités d'exploitation 
scientifique des fouilles d'archéologie préventive) (p:'4416): 
son amendement n° 52 : cohérence; rejeté. (p. 4417): son 
amendement n° 53 : · réalisation du rapport d'opération; 
retiré.- Art. 5 (Recettes de l'établissement public) (p. 4419): 
son amendement n° 54 : suppression ; rejeté. - . Art. 6 
(Redevance d'archéologie préventiVe) (p; 4422) : · son 
amendement n° 55: nouvelle rédaction de'l'article; rejeté.
Art. 7 (Exonération du paiement de'ki redevance et régime d? 
subventionnemelit des fouilles archéologiques) (p. 4432) : son 
amendement n° 56 : mise à la charge de l'Etat du coût des 
exonérations et des plafonnements; irrecevable (article 40 de 
la Constitution). (p. 4434) : son·· !lmendement · no 57 : 
suppression du fonds de péréquation ; rejeté. - Art. 11 (Entrée 
en vigueur de la loi) (p. 4437) : son amendement n° 59 : • 
conséquence·; rejeté. (p. 4438): son amendement n° 60 : 
cohérence; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 11 : son 
amendement n° 61 : suppression de l'article 105 de la loi de 
fmances pour 2003 ; rejeté. Son amendement n° 62 : 
précision ; adopté. · 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003)- Discussion générale (p. 5689, 5690) : danger de 
l'expérimentation-dérogation. Risque de multiplication des 
demandes de dérogation. Favorable à des directives 
d'aménagement.territorial. Adaptation locale des lois "littoral" 
et "montagne". 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet 2003)- Discussion. 
générale (p. 5758, 5759) : le groupe socialiste ne votera pas ce 
projet de loi. Fragilité du financement. Rôle des collectivités • 
territoriales. Regret de l'ouverture des fouilles à des opérateurs 
privés. Situation de l'INRAP. Son pessimisme. 

-Projet de loi d'orientation et de progràmmation pour la. 
ville et la rénovation ur~aine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003) - Discussion générale (p. 5793, 5795) : bilan de 
la politique de la ville. Développement indispensable de 
l'implication des habitants.. Sortie nécessaire du zonage. 
Regrette le retour d'une politique basée sur l'habitat. Prise en 
compte insuffisante du tissu associatif; exeD;lple de. 
l'association Lire et dire. Incertitudes budgétaires. Volume 
impressionnant des opérations de · déD;lolition prévues. 
Inquiétudes soulevées par le relogement. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités.: locales [no 4 
(2003-2004))- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7247,.7249) :déséquilibre entre le projet de décentralisation 
et l'absence de réforme de l'Etat. Malaise au sein des 
administrations. Problème du .transfert des fonctionnaires.· 
Compatibilité entre décentralisation et maintien d'un rôle 
majeur de l'Etat. Crainte d'un Etat réduit au rôle de contrôleur. 
Interrogation sur la restructuration des services 
départementaux. Tentation d'une critique simpliste de la 
technocratie. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9217, 9218): enquête sur les 
centres culturels et les alliances. Déstabilisation du réseau 
après les régulations et les gels de crédits de 2002 et 2003. 
Baisse des crédits en 2004. Situation critique. Interruption des 
partenariats en cours d'année. Mise en péril du réseau des 
centres culturels. Déstructuration regrettable de la diversité 
culturelle promue par le Président de la République dans un 
discours à l'UNESCO. Imprécision quant à la ligne politique 
de la France. Mise en place souhaitable d'un dispositif 
interministériel avec implication du ministère de l'éducation 
nationale. Régression du réseau culturel à l'étranger, 
préjudiciable à ·l'identité de la France dans le monde. 

DAVID (Annie) 

sénatrice (Isère) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre suppléant de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications. destinées à l'enfance et à 
l'adolescence. 

Membre suppléantdd'Observatoire national de la·sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du ·17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

~ltPQTS 
Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002~2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les' causes et 
conséquences de. la fermeture de l'usine Métale'urop Nord 
[n° 227 · (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises-
Environnement - Travail. · · · · 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la'CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril2003)
Entreprises- Recherche, sciences èt techniques. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)) (24 juin 2003) -Justice- Travail. 

Proposition de loi de modernisation. de la politique de. la· 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)-:- Agriculture et pêche . ...., Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

finances, fiscalité -Éducation -Énergie -Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, soCiales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité-, 
Énergie- Entreprises - Environnement- Transports
Union européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Enseignement technologique et pro(essioru;el [n° 74 tome 6 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Education- Budget. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003) -Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre , 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régio~aux 
et des représentants au Parlement européen. ainsi qu~à 
l'aid,e publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(12 mars 2003)- Art. n° 20 (Ouverture de la campagne 
électorale- art. 15 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1650): soutient l'amendement n° 131 de M. Robert Bret 
(suppression) ;rejeté. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale (p. 2486, 
2488) : réforme nécessaire du statut des maîtres d'internat et 
surveillants d'externat, MI-SE. Suppression d'emplois par le 
remplacement partiel des MI-SE et des aides éducateurs. 
Annulation de crédits de paiement du ministère de l'éducation 
nationale. Apport des aides éducateurs et des MI-SE au 
développement de nouvelles activités. Définition floue du 
contenu du contrat de travail des assistants d'éducation. 
Problème du recrutement des assistants d'éducation. Favorable 
à un débat global sur l'éducation nationale préalable à la· 
réforme proposée. Avec les sénateurs du groupe CRC, votera 
c~ntre ce projet de loi.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 251 0) : son amendement n° 173 : titularisation des aides 
éducatevrs par voie d'examen professionnel à l'issue de leur 
contrat; rejeté. (p. 2511): son amendement n° 174: 
pérennisation des aides de l'Etat nécessaires : à la 
transformation des emplois-jeunes en contrats à durée 
indéterminée et intégration des emplois dans la fonction 
publique; rejeté.- Art. 1er (Création d'une .nouvelle 
catégorie d'agents non titulaires au sein de la fonction 
publique de 1 'Etat- art. 3 de la loi n° 84-]6 du 11 janvier 
1984) (p. 2515): son amendement n° 178: suppression; 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 2 . (p. 2516): son 
amendement n° 185 : droit à l'éducation et à la formation tout 
au long de la vie; rejeté. (p. 2523): son amendement n° 193 : 
enseignement des règles de la vie en société par les 
établissements d'enseignement; rejeté. (p. 2524): son 
amendement n° 192 : enseignement par les établissements 
d'enseignement des règles fondant la démocratie; rejeté. 
Regret de l'absence du ministre en commission. (p. 2531): son 
amendement n° 182 :·rôle de l'Etat dans la médecine scolaire; 
rejeté: (p. 2536) : son amendement n° 187 : consultation des· 
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organisations syndicales représentatives des enseignants pour 
la réalisation des bassins d'éducation; rejeté. 

-Suite de la discussion (9 avril 2003)- Àrt. additionnels 
avant l'art. 2 ou après l'art. 2 (p. 2576, 2577) : ses 
amendements n° 215, Sl!r le. même objet que 1 'amendement 
n° 153 de M. Serge Lagauche (définition de l!l carte des 
secteurs des collèges); n° 216, sur le même o,bjet que 
l'amendement no 154 de M. Serge Lagauche (définition de la 
carte des secteurs des lycées) et n° 194, sur le même objet que 
!;'amendement n° 155 de M. Serge Lagauche (définition de la 
carte des .. secteurs des écoles); rejetés.- Art. additionnels 
avant l'art. 2 (p. 2584): sur le même objet que l'amendement 
n° 14 de M .. Serge Lagau<:he,, son amendement n° 181: 
articulation entre la grande section de maternelle et le cours 
préparatoire ; rejeté. (p. 2585): sur le même objet que 
l'amendement n°. 16 de M. ~erge Lagauche, .son amendement 
n° 190 : importance du passage entre la maternelle et le cours 
préparatoire dans. la lutte contre l'échec scolaire; rejeté. 
(p. 2586) : son,amendement n° 179 : enseignement des langues 
vivantes dès les classes primaires; rejeté. (p. 2589) : sur le 
même objet que l'amendement n° 27 de M. Serge Lagauche, 
son amendement n° 180: responsabilités dans l'organisation 
des études par l'articJilation entre la classe de troisième et la 
classe de seconde; rejeté. (p. 2593) : son amendement n° 195 : 
égal accès de tous les élèves à l'informatique et à int~rn~t; 
rejeté. (p. 2595) : ses. amendements n° 183 : missiOn 
d'éducation à la citoyenneté despersonnels ATOSS et n° 197: 
définition des statuts des persqnnels ATOSS ; rejetés. - Art. 2 
(Régime juridique des assistants d'éducation- art. L. 916-1 et 
L. 916-2 du code de l'éducation) (p. 2599): son amendement 
n° 199; rejeté. (p. 2600) : ·son amendement n° 214: 
suppression de 1' article L. 916-1 du code de 1' éducation portant 
création de la catégorie des assistants d'éducation et fixant les 
principes du dispositif; rejeté. (p. 2601) : son amendement 
n° 200 : recrutement par le rectorat ; rejeté. (p. 2602) : ses 
amendements n° 205 et n° 206 : précisions relatives aux 
missions des assistants d'éducation; rejetés. (p. 2603): son 
amendement n° 201 : exercice des fonctions d'assistant 
d'éducation par les étudiants Ùniquement èn période scolaire; 
rejeté. (p.2606): son amendement n°210: impossibilité pour 
les assistants d'éducation d'exercer une fonction existante dans 
la nomenclature des postes de l'éducation nationale; rejeté. 
Ses amendements n° 202 : suppression de l'alinéa prévoyant la 
possibilité pour les assistants d'éducation d'exercer. dans 
plusieurs établissements et n° 211 : attachement des assistants 
d'éducation à un établissement; rejetés. Son amendement 
n° 204: durée du contrat des assistants d'éducation fixée à cinq 
ans ; rejeté. (p. 2609) : son amendemertt n° 207 : compatibilité 
indispensable des emplois du temps de service des assistants 
d'éducation avec les études universitaires; rejeté. Son 
amendement n° 208 : temps de travail de l'assistant 
d'éducation; rejeté. (p. 2610): son amendement n° 203 : 
affectation exclusive du dispositif des assistants d'éducation 
aux étudiants; rejeté. (p~ 2612) : son amendement n° 209: 
renvoi à un décret en Conseil d'Etat; rejeté. (p. 2615): son 
amendement n° 212: suppression de l'article L. 916-2 du code 
de l'éducation' prévoyant la mise à disposition des collectivités 
territoriales des assistants d'éducation; rejeté. (p. 2616): son 
amendement n.o 213 : approbation indispensable de la 
convention par le recteur d'académie; rejeté. 

-Suite de la discussion (10 avril 2003) (p. 2665): votera les 
amendements dé suppression no 126 de M. Serge Lagauche et 
n° 199. Recrutement. (p. 2666): votera son amendement 
n° 201. '(p. 2667): votera son amendement n° 210. Intervient 
sur son amendement n° 202. Intervient sur son amendement 
n° 204. Intervient sur son amendement no 207.. (p. 2669) : 
intervient sur son amendement n° 209.- Art. 3 (Affiliation des 
établissements publics locaux d'éducation à l'àssurance
chômagè au titre des assistants d'éducation- art. L. 351-12 du 
code du travail) ·(p. 2671): sort amendement n° 217: 
suppression; rejeté.- Art. additionnels après l'art 3 
(p. 2677): son amendement n° 218: sécurisation des emplois 
d'assistant d'éducation; rejeté.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2678, 2679) : mécontentement du débat. Rôle 
des parlementaires de déposer des amendements. Suppression 
de postes de jeunes adultes dans les établissements scolaires. 
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Crainte du chômage pour les assistants d'éducation. Avec le 
groupe CRC, ne votera pas ce texte. 

-:Rappel au règlement- (6 mai 2003) Cf: 2878) : le woupè 
CRC soutient la grève des personnels de 1 educatiOn natwnale 
et attend la tenue du débat promis pour le mois de juin. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (22 mai 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 11 (p. 3487) : son amendement n° 1,8,8: m~se en place 
d'un plan pluriannuel dans le secteur de 1 educatiOn dans les 
départements d'outre-mer; rejeté. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3823, 3824) : 
saturation des infrastructures routières de la vallée du Rhône. 
Handicap économique. Demand~ de précisio~s sur le P!ojet de 
l'AS!. Caractère vital du proJet Lyon-Turm. Probleme du 
financement. Complémentarité du transport de voyageurs à 
grande vitesse et du fret. Volonté d'un rapide rééquilibrage 
rail-route. Respect de l'environnement. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- Discussion générale . (p. 4317, 4318): 
désengagement de l'Etat. Démantèlement de la mission ~e 
service public confiée aux fédératio~s. Atteinte à la d~m?cratie 
représentative avec la seule recmmmssance des associat~on~ et 
l'ignorance de leurs adhérents. Ouverture à la marchandisatwn 
du sport. Abandon de l'unicité et ~e la .solidarité. du 
mouvement sportif, en rupture avec la philosophie de la lm de 
1901. Evolution vers la privatisation des droits télévisuels avec 
l'institution d'une copropriété des droits. Conséquences 
inquiétantes de la disparition .programmée d'un m~uvem~nt 
sportif humaniste à buts sociaux., Perte . de .la dime~~wn 
éducative et sociale du sport au profit des exigences financieres 
de certains groupes de pression. Avec le groupe CRC, se 
déclare opposée au texte. - Art. 1er (Fédérations sportives -
art. 16 de la loi du 16 juillet 1984) (p. 4325, 4328): ses 
amendements n°33 : suppression, n° 34 : exclusion des 
organismes à but lucrati~ d~s instances d~cisionnaires. et no 35 
: exclusion des sociétes commerciales . des mstances 

décisionnaires ; rejetés. - Art. 2 (Relations entre les 
associàtions sportives et les sociétés qu'elles constituent
art. Il de la loi du 16 juillet 1984) (p . .4330) : son amendement 
no 36 : suppression ; rejeté. - Art. 3 (Propriété · et 
commercialisation des droits d'exploitation audiovisuelle
art. 18~1 dela loi du 16 juillet 1984) (p. 4333, 4336): ~on 
amendement n° 37 : suppression; rejeté. Sommes en Jeu 
considérables. Interrogation sur les critères de répartition du 
produit de la commercia!isation. Eche~ ~ l'~i~it.é et à la 
solidarité du monde sportif. - Art. 4 (Regtme ;undtque de la 
radiodiffusion sonore- art. 18-2 de la loi du 16 juillet !9~4) 
(p. 4337): favorable. à l'aiUend~me!lt n~ 6 de la commission 
(précision de la gratuité de la radiOdiffusion sonore). Ne votera 
pas l'amendement n° 40 du Gouvemement(gratuité de la seule 
diffusion). Le groupe CRC s'abstient sur l'al!l~ndem~nt I~0 49 
précité du Gouvernement. - Art. 5 (Condttlons d acces a 
1 'exercice. professionnel des fonctions , d' ~ncadren:~n!, 
d'animation d'entraînement et d'enseignement des acflvttes 
physiques etsportives- art. L. 363-1 du code de _l'éducation) 
(p. 4339): irrationnalité de la classification des nsques par le 
décret du 18octobre 2002. Nécessité d'une loi. S'abstiendra 
sur · l'article.- Art. 7 (Dispositions fiscales transitoires) 
(p. 4342, 434~): son amendement n° 38: suppression; rejeté. 
Favorable à un prélèvement sur le montant d~s ?roits 
d'exploitation audiovisuelle pour renforcer la mutuahsa~wn.
Explications de vote sur. l'ensemble (p. 4345): ne soutiendra 
pas ce texte. 

-Projet de loi modifianfla loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Art. 2 (J!.éalisation des diagnostics 
d'archéologie préventive) : soutient l'a_mendel_llent n° 72 d~ M. 
Ivan Renar (réalisation conjointe des diagnostics et des fou~lles 
par les services des collectivités et de l'Etat) ; rejeté. 
(p. 4406): soutient l'am~~d~ment .no ?3 de M. Iva1;1 Renar 
(association des collectlVItes terntonales aux actwns de 
diffusion des résultats de recherches archéologiques) ; devenu 
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sans objet. Soutient les amendements n° 74 et 75 de M. Ivan 
Renar (conséquence); rejetés. Soutient l'amendem.ent no 76 de 
M. Ivan Renar (conséquence); devenu sans objet.- A~t. 4 
(Modalités d'exploitation scientifiq.ue des fout/les 
d'archéologie préventive) (p. 4417): soutient les amend~ments 
de M. Ivan Renar n° 81 (réalisation du rapport d'opératiOn) et 
n° 82 (communication du rappm~ ~'opé!ation s~lo~ les règles 
applicables aux documents admmistratifs); reJetes .. -. Art. 7 
(Exonération du paiement de la redevance et regtme de 
subventionnement des fouilles archéologiques) (p. 443?) : 
soutient l'amendement n° 84 de M. Ivan Renar (suppressiOn 
des exonérations de redevance); rejeté.- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 4438): soutient l'amendement. n° 86 de M. 
Ivan Renar (suppression de l'article 105 de la lm de finances 
pour 2003) ; rejeté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 5 (priori~é) (Allongement de 
la durée d'assurance) (p. 5055) : soutient .l'amend.ement 
n° 160 de Mme Michelle Demessine (suppresswn partielle); 
rejeté. Remise en cause du droit à la retraite à taux plein à !'~ge 
de 60 ans. Infléchissement vers le bas du montant de la pensiOn 
moyenne. Elévation du niveau de formation des j.eunes. 
(p. 5060): soutient l'amendement no 1_75 .d7 .Mme MIChelle 
Demessine (prise en c?mpte du t~UX; d act.IVlte de~ P,ersonnes 
demandant à faire valoir leurs drOits a penswn) ; reJete. Causes 
d'inactivité des salariés âgés de 50 à 60 ans. (p. 5064) : 
soutient l'amendement n° 169 de Mme Michelle Demessine 
(examen des moyens permettant d'augmenter les rec~ttes des 
régimes de retraite) ; rejeté. Elargissement de l'assiett.e d~s 
cotisations sociales. Prise en compte de la valeur aJoutee 
globale. (p. 5065, 5066) : ~outient l'am.ende~ent n° 177 de M. 
Guy Fischer (suppres~wn des. d!spositiO~s , con~ern.a~t 
l'allongement de la duree des cotisatiOns).; reJe~e. Inegalites 
devant la retraite. (p. 5067, 5068) : s?utient ~ amenden:e~t 
n° 180 de M. Guy Fischer (suppressiOn partielle); reJet~. 
(p. 5072): soutient l'amendement n° 797 de M. Paul Ver~es 
(étude d'impact sur l'application de la réforme des retraites 
dans le département de la Réunion) ; r~jeté. Particul.arism~ de 
la situation démographique, économique et sociale a la 
Réunion. (p. 5081): réforme Balladur. Nécessité d'ha:monis7r 
par le haut les régimes de retraite. Demande un scrutm public 
pour l'amendement n° 159 de Mme Michelle De!fiessine 
(suppression partielle). (p. 5082): caractère économique du 
problème des retraites. Votera l'amendement n° 160 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle). (p. ~084) : 
recommandations issues du rapport anrtuel du comité de 
pilotage pour l'égal accès des _femmes e~ des hommes ·aux 
emplois supérieurs des fonctiOns publiq~es. Votera les 
amendements identiques n° 164 de M. Guy Fischer, no 165 de 
Mme Michelle Demessine et n° 166 de Mme Nicole Borvo 
(prise en compte des disparités du taux d'activité des femmes 
et des hommes de plus de 50 ans). (p. 5086) : effet des 
exonérations de cotisations sociales. Exemple de grands 
groupes de distribution comme~ciale. Votera l'a~endement 
n° 168 de Mme Nicole Borvo (pnse en compte de llffipact sur 
l'emploi et de l'évolution des exonérations de cotisations 
sociales). (p. 5087): principe d'égalité entre les salm·i~s. 
Réduction du nombre d'annuités nécessaires pour bénéficier 
d'une pension. Votera les amendel_llents identiqu~s n° 1 ~7 de 
M. Guy Fischer, n° 178 de Mme MIChel.le Demessm~ et n .. 179 
de Mine Nicole Borvo (suppressiOn des dispositions 
concernant l'allongement de la durée de cotisatio?)· (p. 50~9) : 
inégalité entre les retraités. Conditions d'emploi des semors. 
Votera l'amendement no 196 de Mme Michelle Demessine 
(rédaction). 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5116): soutient l'ai11endement 
n° 127 de M. Roland Muzeau . (nouvelle définition . du 
licenciement économique) ; rejeté. (p. 5117) : soutient 
l'amendement no 128 de M. Roland Muzeau (nullité d'un 
licenciement lorsque l'employeur ne s'est pas acquitté de .son 
obligation de reclassement) ; rejeté. (p. 5119) : soutient 
l'amendement n° 132 de M. Guy Fischer (prise en compte des 
travailleurs précaires et intérimaires comme salariés à temps 
plein dans l'entreprise qui les emploie); rejeté.- Art. 6 
(priorité) (Conseil d'orientation des retraites- art. L. 114-1-
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1, 114-2 et 114-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5139): 
soutient l'amendement n° 297 de Mme Michelle Demessine 
(élargissement des missions du COR); rejeté. (p. 5144): 
soutient l'amendement n° 301 de Mme Michelle Demessine 
(avis du COR sur tout projet du Gouvernement concernant le 
système de retraite suivi d'un débat· au Parlement) ; rejeté. -
Art. 8 (priorité) (Droits des assurés à l'information
art. L. 161-17 du code de. la sécurité sociale) (p. 5159): avec 
les sénateurs CRC, défavorable à l'article. (p. 5161): soutient 
l'amendement no 323 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté.- Art. 9 (priorité) (Cumul emploi
retraite- art. L. 161-22 et L. 634-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5168, 5169): inquiétude soulevée par l'article, 
Nombreuses exceptions à la règle de principe. Soutient 
l'amendement no 325 de M. Guy Fischer (suppression); 
devenu sans objet.- Art. 10 (priorité) (Limite d'âge pour la 
mise à la retraite d'office des salariés- art. L. 122-14-13 du 
code du travail) (p. ?179): constat de l'augmentation des 
cotisations et du report à 65 ans de l'âge de référence du départ 
à la retraite. Opposition à l'article 10. Favorable à 
l'amendement no 331 . de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 11 (priorité) (Assujettissement des 
allocations de préretraite d'entreprise à une contribution 
spécifique affectée au Fonds de réserve pour les retraites
art. L. 135-6 et L. 137-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5186, 5187): opposition à l'article· et favorable à 
l'amendement n° 333 · de Mme Michelle Demessine 
(supression). 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 31 
(Bonifications - art. L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 4380): soutient l'amendement n° 462 
de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.
Art. 38 (Pensions de réversion au bénéfice des mphelins
Mise en conformité avec le droit communautaire- art. L. 40 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5421): soutient l'amendement n° 527 de Mme Michelle 
Demessine (précision de la notion juridique d'orphelin
majoration de l'impôt sur les sociétés); rejeté.- Art. 41 et 
art. additionnels après l'art. 41 (Pension ou rente provisoire 
d'invalidité au profit de la famille d'unfonctionnaire disparu
Mise en conformité avec le droit communautaire- art. L. 57 
du code des pensions civiles et militaires de. retraite) 
(p. 5427) : soutient ·les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 540 (suppression partielle) et n° 542 (prise en 
compte du cas des fonctionnaires victimes d'erreurs dans la 
mise en oeuvre de mesures disciplinaires); rejetés.- Art. 43 
(Cumul emploi-retraite pour les fonctionnaires- art. L. 84 à 
L. 86-1 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5436) : modalités du cumul pour les fonctionnaires. 
Suppression de la référence des 60 ans pour les fonctionnaires. 
(p. 5437, 5438): soutient l'amendement n° 559 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 561 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. (p. 5439): soutient 
l'amendement n° 563 de Mme Michelle Demessine (ajout des 
établissements à caractère industriel et commercial) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des cmps enseignants) (p. 5488) : 
regret de l'absence d'extension du dispositif à tous les corps de 
la fonction publique. Interroge le Gouvernement sur les réels 
débouchés et possibilités de seconde carrière offerts par le 
dispositif. (p. 5491): soutient l'amendement n° 640 de Mme 
Michelle Demessine (repli) ; rejeté. Soutient l'amendement 
n° 642 de Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté. Soutient 
l'amendement no 643 de Mme Michelle Demessine (repli) ; 
rejeté. Soutient l'amendement n° 644 de Mme Michelle 
Demessine (repli); rejeté. (p. 5492) : soutient l'amendement 
n° 645 de Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté. (p. 5493) : 
pénibilité croissante des métiers. Formation et 
accompagnement insuffisamment pris en compte pour mener à 
bien à la diversification des emplois. 

- Pr~jet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives- Deuxième lecture [n° 412 
(2002-2003)] - (22 juillet 2003)- Discussion générale 
(p. 5747, 5749) : dérégulation et marchandisation du sport au 
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détriment du sport pour tous. Remise en cause des acquis 
obtenus dans le cadre de la loi de 1901 sur les associations. 
Réprobation de l'article 5 quater relatif au déremboursement 
de certains médicaments. Recherche regrettable de la 
rentabilité. Relégation du sport scolaire. Déstabilisation de 
l'éthique sportive. Le groupe CRC ne votera pas ce texte.
Art. 5 quater (Validation d'actes et de mesures modifiant le 
taux de remboursement de certains médicaments) (p. 5752, 
5753) : son amendement n° 1 : suppression ; rejeté. Cavalier 
législatif condamnable sur la forme et sur le fond. Moyen pour 
le Gouvernement de se prémunir des recours devant le Conseil 
d'Etat.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5754, 
5755) : avec le groupe CRC, votera contre ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] ~·(13 novembre 2003)- Art. 60 (Compétences 
de l'Etat en matière d'éducation- art. L. 211-1 du code de 
l'éducation) (p. 7828, 7829): mobilisation du personnel de 
l'éducation nationale contre le projet de loi de décentralisation. 
Désengagement de l'Etat. Dilution des responsabilités. 
Question centrale des moyens accordés à l'éducation nationale. 
Opposition à l'éclatement de ce service public. Son 
amendement n° 750 : suppression; rejeté. (p. 7831) : son 
amendement n° 751 : précision; rejeté. Son amendement 
no 753 : missions paraéducatives à la charge de l'Etat ; rejeté.
Art. 61 (Conseil territorial de l'éducation nationale
art. L. 239-1 du code de ·. l'éducation) (p. 7842) : son 
amendement n° 756 : suppression ; rejeté. (p. 7844) : volonté 
de supprimer le conseil territorial de l'éducation nationale.
Art. 62 (Insertion des formations sociales et sanitaires dans le 
schéma prévisionnel des formations - art. L. 214-1 du code de 
l'éducation) (p. 7848): ses amendements n° 758 : 
suppression, et rio 759 : clarification; rejetés.- Art. 63 
(Constitution de formations restreintes et modification des 
compétences au sein du conseil académique de l'éducation 
nationale- art. L. 231-6, L. 234-1 à L. 234~3, L. 237-2, L. 335-
8, L. 441-11 à L. 441-13 et L. 914-6 du code de l'éducation) 
(p. 7850): son 'amendement n° 760 : suppression; rejeté.
Art. 64 (Trimsfert aux collectivités territol·iales de la propriété 
des biens immobiliers des collèges et lycées - art. L. 213-3 et 
L. 214~7 du càde'de l'éducation) (p. 7851): son amendement 
n°,761 : diagnostic d'expertise des biens immobiliers 
scolaires ; rejeté. - Art. 65 (Compétence de la commune pour 
définir la sectorisation des écoles publiques - Déclm·ation en 
mairie de l'établissement fréquenté par les enfants d'âge 
scolaire- art.L 131-5, L. 131-6 et L.212-7 du code de 
l'éducation) (p. 7855,' 7856) : son amendement n° 764: 
suppression ; rejeté. -Art. 66 (Compétence du département en 
matière de sectorisation des collèges publics- art. L. 213~1 du 
code de l'éducation) (p. 7859, 7860) : son amendement 
n° 765: suppression; rejeté. (p. 7861): volonté de suppression 
de l'a.rticle 66. · 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des pe~sonnels tech~Jieiens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 rwuveau, 
L. 214c6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811~7 du code rural) (p. 7889, 7890): 
mouvement social contre le transfert ma~sif de personnels de 
l'Etat vers les collectivités locales. Recul du Gouvernement. 
Inquiétude des personnels concernés. Remise en question de la 
cohésion de la communauté éducative. (p. 7895, 7896) : son 
amendement n° 767 : suppression partielle ; rejeté. 
Appartenance des agents non enseignants à la communauté 
éducative. Problème soùlévé par la coexistence de personnels 
de statuts différents. (p. 7896): son amendement n° 768 : 
principe de la non-externalisation des missions de l'éducation 
nationale ; rejeté. (p. 7898) : son amendement n° 772 : non
externalisation des missions d:accueil, de restauration, 
d'hébergement et. d'entretien général. et technique des 
établissements scolaires; devenu sans objet. (p. 7899): son 
amendement n° 776 : siippressionpartiellè'; rejeté. (p. 7900) : 
son amendement n° 778 : suppression partielle ; rejeté. Poids 
croissant · des dépenses liées àux personnels transférés. 
(p. 7907) : déstructuration de l'éducation nationale. (p. 7915): · 
défavorable aux. amendements identiques n° 168 de la 
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commission et de la.commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 321 (précision des relations entre le chef 
d'établissement et la collectivité), ainsi que, sur ce dernier, au 
sous-amendement n° 1305 du Gouvernement (conclusion 
d'une convention entre l'établissement et la collectivité de 
rattachement).- Art. additionnels après l'art. 67 (p. 7922, 
7923) : défavorable aux amendements identiques n° 170 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 324 (transfert au département du service de la 
médecine scolaire). Nécessité d'une réflexion concertée sur 
une plus grande déconcentration au sein du ministère de 
1' éducation nationale. -Art. 68 (Transfert aux départements et 
aux régions des établissements d'enseignement demeurés à la 
charge de l'Etat) (p. 7924, 7925) : son amendement n° 783 : 
suppression ; rejeté. - Art. 69 (Transformation de certains 
établissements d'enseignement du second degré en 
établissements publics locaux d'enseignement- art. L. 422-1, 
L. 422-2, L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et 
art. L. 811-8 du code rural) (p . 7926) : son amendement 
n° 784 : suppression ; rejeté. (p. 7927) : ses amendements 
n° 785 (mise aux normes de sécurité par l'Etat de trois lycées 
horticoles de la région· Nord-Pas-de-Calais); et n° 786 
(transfert par l'Etat des moyens nécessaires à la prise en charge 
des personnels concernés); devenus sans objet.- Art. 72 
(Compétences en matière d'inventaire général du patrimoine 
culturel - Extension du' ''porter à connaissance" en matière 
d'urbanisme aux études techniques relatives à l'inventaire 
général du patrimoine culturel) (p. 7937, 7938) : nécessité 
d'une vision nationale en' matière de culture. Inconvénient de 
la décentralisation culturelle. (p. 7938) :soutient l'amendement 
n° 789 de M. Ivan Renar (suppression) ; rejeté. Risque entraîné 
par la déc.entralisation pour l'élaboration de l'inventaire 
général du patrimoine culturel. (p. 7939) : son amendement 
n° 790 : préservation de la continuité territoriale au niveau 
national eti. matière d'inventaire; rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles pour l'enseignement 
technologique et professionnel (p. 9009, 9010) : objectif 
prioritaire de revalorisation de la filière technologique et 
professionnelle. Difficulté d'insertion des jeunes sans 
qualification. ·Demande . de précision sur les mesures 
d'encouragement aux études professionnelles. Enjeux du 
recrutement des enseignants : effort budgétaire insuffisant pour 
la revalorisation de l'enseignement professionnel; difficultés 
de recrutement ; inattractivité des filières. Développement du 
dispositif de validation des acquis de l'expérience, VAE. Sous 
réserve de ces observations et contre ses conclusions 
personnelles, avis favorable de la commission des affaires 
culturelles à l'adoption de ce budget. (p. 9012, 9013) : budget 
en régression. Perte d'effectifs. Réduction des postes d'adultes 
dans les établissements. Diminution des bourses. Gel des 
postes FONJEP. Désengagement de l'Etat sur les collectivités 
territoriales. Conséquences de la budgétisation du fonds 
national pour le développement de la vie associative, FNDV A. 
Politique de démantèlement du service public. Inscription de 
l'école dans une "culture du résultat". (p. 9014): sa vision de 
l'éducation nationale comme un investissement .à long terme. 
Le groupe CRC ne votera pas ce budget. 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9135, 9136) : baisse des crédits. 
Progression aléatoire du FNDS. Dotation pour les jeux 
olympiques. Baisse des moyens offerts aux associations et aux 
collectivités locales. Centres régionaux d'éducation populaire 
et de sport, CREPS. Entretien des équipements. 
Désengagement de l'Etat. Effets. d'annonce. Le groupe CRC ne 
votera pas ce projet de budget. 
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DEBARGE (Marcel) 

sénateur (Seine-Saint-Denis) 

soc 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Vice-président des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'EUrope et de l'Union de l'Europe occidentale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitut~on. 

DELEVOYE (Jean~ Paul) ... 

ministre de la fonction publique, de la 
réforme de l'Etat et de l'aménagement 

du territoire 

INTERVENTlONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays'') (p. 1021): respect de la volonté des acteurs 
de terrain. Souhait d'un dispositif souple favorisant la 
dynamique des territoires. Caractère approprié de la rédaction 
actuelle du projet de loi. (p. 1022) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 117 de M. Michel Mercier 
(caractère facultatif du regroupement en pays). (p. 1023): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 199 de M. 
Daniel Reiner (nécessité de l'élaboration d'une charte de 
développement du pays). (p. 1023, 1024): volonté de 
cohérence, de simplification, de rapidité et d'exécution de la 
part du Gouvernement. (p. 1026, 1027): accepte l'amendement 
n° 207 de M. Daniel Reiner (organisation et rôle du conseil du 
développement)· et s'oppose à l'amendement n° 234 de M. 
Gérard Cornu (présence de représentants des chambres 
consulaires au sein du conseil de développement) ainsi qu'aux 
amendements n° 118 de M. Michel Mercier (caractère 
facultatif de la création du conseil de développement), n° 200 
de M. Daniel Reiner (coordination) et n° 177 de M. Pierre 
Hérisson (participation des représentants des chambres, de 
métiers, d'agriculture et de commerce au conseil de 
développement). Choix des élus pour la composition du conseil 
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de développement. (p. 1028, 1 029) : risque de rendre les 
membres du conseil de développement à la fois juges et 
parties. Responsabilité distincte de l'entité politique et de 
l'entité consulaire. Favorable à un conseil de développement 
souple, responsable et réactif. (p. 1031) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour pour le sous-amendement n° 247 de M. 
Michel Mercier déposé sur l'amendement n° 207 précité de M. 
Daniel Reiner. (p. 1031): accepte l'amendement n° 143 de M. 
Gérard Cornu (encadrement des modalités de fonctionnement 
des périmètres de pays en cas de création ou de changement du 
périmètre d'EPCI à fiscalité propre). (p. 1032): accepte 
l'amendement n° 74 de la commission (précision) sous réserve 
d'une modification rédactionnelle. (p. 1033) : accepte 
l'amendement no 202 de M. Daniel Reiner (coordination). 
(p. 1033): accepte les amendements identiques n° 75 de la 
commission, n° 112 de la commission saisie pour avis et 
n° 211 de M. Jean-Claude Peyronnet (rétablissement de l'avis 
des conseils généraux sur le projet de pays et son périmètre). 
(p. 10~4).: accepte !:amendement n° 113 (coordination) de la 
commiSSIOn pour aVIS. S'oppose à l'amendement n° 208 de M. 
Dani.el Reiner (possibilité de créer un groupement d'intérêt 
public de développement local). (p. 1 036) : accepte 
l'amendement n° 114 (coordination) de la commission saisie 
pour avis et s'oppose. aux amendements de M. Daniel Reiner 
n° 204 (coordination) et n° 209 (possibilité pour les territoires 
de contractualiser directement au niveau du pays) ainsi qu'à 
l'amendement no 210 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(dispositions relatives à la contractualisation des communes et 
des EPCI en vue de réaliser le projet de pays).- Art. 22 (par 
priorité) (Dispositions de coordination) (p. 1037) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 115 (mise 
en cohérence du code de l'environnement) (p. 1038) : effort de 
clarification et souci de cohérence. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
pu~lique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avnl 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 2563, 2564) : 
défavorable à la motion n° 1 de M. Jean-Pierre Sueur tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité.- Renvoi à la 
commission (p. 2568) : s'oppose à la motion n° 2 de M. 
Robert Bret tendant au renvoi à la commission. - Art. 4 
(Composition et conditions de présentation des listes -
art. L. 346 d11 code électoral) (p. 2571): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 3 (suppression) et n° 4 
(suppression du cinquième alinéa a du 2° de l'article 4-
Question des seuils); de M. Bernard Frimat n° 5 
(sup_Pression), n° 7 (instauration de la parité pour les têtes des 
sections départementales des listes) et n° 6 (actualisation du 
texte). 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2878, 2881) : aspiration de tous les citoyens à une 
simplification de la vie quotidienne. Institution d'une 
administration fondée sur des principes de proximité, . de 
confiance, de cohérence, de performance~ Renforcement de 
l'attractivité internationale du pays. Ambitiemc programme de 
codification. Rétablissement de l'autorité de la loi. Mise en 
place d'un suivi parlementaire. Souci de la précision des 
termes de l'habilitation. Qualité du travail préparatoire de ce 
texte. Réflexion à mener sur les principes d'une meilleure 
régulation et d'une meilleure gouvernance. Prévention de la 
prolifération normative. Action publique axée sur l'évaluation 
et le contrôle. Mobilisation générale autour de l'objectif de 
simplification. · · · 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction- Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)- Art. 20 
(priorité) (Simplification de la création et du fonctionnement 
des ''pays'~ (p. 3032) : accepte l'amendement n° 12 de la 
commission (prise en compte des pays dits "de première 
génération"). (p. 3033): s'oppose à l'amendement no 44 de M. 
Daniel Reiner (extension du champ de l'autorisation de 
contracter aux groupements d'intérêt public) et accepte les 
amendements dela commission n° 13 (extension du champ 
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d'autorisation de contracter aux personnes privées), n° 14 et 
n° 15 (conditions d'exécution du contrat). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
iJ~frast~uctures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3785, 3787) : 
d~m~ns1?n eurol?~enne dl;! ~ébat. Po~ du. Hav:e. Mise en place 
~ objectifs politiques l~si.bles. Reflexwn .mfra-européenne, 
mfra-natwnale et mfra-regwnale. Saturation des axes routiers. 
Rapports de M. Hemi de Richemont sur le cabotage et de MM. 
François Gerbaud et Hubert Haenel sur le fret ferroviaire. 
Réduction des délais. Simplification des procédures. 
Suppression de l'instruction mixte à l'échelon central, IMEC. 
Nécessité d'un plan de financement. Caractère déterminant des 
infrastructures à haut débit. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n°378 (2002-
2003)] - (7 juill.et 2003)- Discussion générale (p. 4769, 
4772): presentatiOn de la réforme du code des pensions. 
Volonté de consolider le système de répartition. Avancée de la 
justice sociale. Conditions d'un financement supportable pour 
l'Etat. Avenir fragilisé par l'absence de réforme. Titre III 
portant sur les trois fonctions publiques. Unité de la fonction 
publique. . Concertation. Alignement du régime des 
fonctionnaires sur le régime général. Distinction entre la durée 
d~activité .et la durée d'assurance. Progressivité de la réforme. 
Maintien des avantages , familiaux et prise en compte des 
évolutions sociologiques. Modalités de revalorisation des 
pensions. Equité entre les différentes catégories de travaiilèurs. 
Politique de gestion des ressources hu111aines. Réforme juste et 
équilibrée. · 

- Suite de la 'discussion (8 juillet 2003) - Exception 
d'irrecevabilité (p. 4840, 4841) : confusion entre le système 
P?.r répart.ition et le. système de capitalisation. Objectif 
d mformatwn des cotisants sur leurs droits. Maintien des 
garanties constitutionnelles. Jurisprudence du Conseil 
constitutionneL Appréciation des droits en fonction de la 
législation en vigueur à la date de la liquidation de la pension. 
Le Gouvernement demande le rejet de la motion n° 28 de M. 
Claude Estier tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 17 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5265, 5266) : s'oppose aux amendements 
de suppression n° 375 de Mme Michelle Demessine et n° 919 
de M. Claude Estier. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 376 (mise en place d'une surcote pour 
les salariés ayant validé plus de 150 trimestres avant 60 ans), 
n° 377, n° 379 et n° 380 (suppression partielle) ainsi qu'à 
l'amendement no 918 de M. Claude Estier (repli). Demande le 
retrait de l'amendement n° 43 de M. Jean-Pierre Cantegrit 
(application de cette majoration aux personnes assurées 
volontaires). Accepte l'amendement n° 235 de la commission 
(établissement du bénéfice de cette surcote aux seuls salariés 
de plus de 65 ans ne justifiant pas de 160 trimestres de 
cotisations). En vertu de l'article 42, alinéa 7, du règlement du 
Sénat, demande à la Haute Assemblée de se prononcer par un 
seul vote sur l'article 17 dans sa rédaction modifiée par 
l'amendement n° 235 précité de la commission.
Art. additionnel après l'art. 17 (p. 5268): s'oppose à 
l'amendement n° 381 de Mme Michelle Demessine 
(application d'une surcote au profit des salaiiés de plus de 60 
ans ne justifiant pas de 150 trimestres de cotisations). -Art. 18 
(Majoration de la retraite minimum au titre des périodes 
cotisées - art. L. 3 51-JO du code de la sécurité sociale) 
(p. 5272): son amendement n° 1101 : abrogation de l'article 
L. 173-2 du code de la sécurité sociale devenu inutile ; adopté. 
(p. 5273) : son amendement n° 1100 : mise en application de 
ce dispositif le 1er janvier 2004; adopté. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 383 
(suppression), n° 384 et n° 385 (suppression partielle). 
Conditions de ce débat. - Art. additionnels après l'art. 18 
(p. 5277): demande le retrait de l'amendement de Mme Sylvie 
Desmarescaux n° 794 (prise en compte pour le calcul de leurs 
retraite~ des activités exercées par les sapeurs pompiers 
volontmres en dehors de leur temps de travail rémunéré). 
(p. 5277) : oppose l'article 40 de la Constitution à 
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l'amendement n° 794 (prise en compte pour le calcul de leurs 
retraite~ des activités exercées par les sapeurs pompiers 
volontaues en dehors de leur temps de travail rémunéré) repris 
par M. Paul Loridant. (p. 5278) : oppose l'atticle 40 de la 
Constitution à l'amendement no 921 de M. Claude Estier 
(octroi d'une bonification pour les métiers reconnus pénibles). 
(p. 5279) : demande le retrait de l'amendement n° 1091 de M. 
Jean Chérioux (octroi du minimum contributif aux assurés des 
régimes fmancièrement intégrés au régime .de sécurité sociale 
général). - Intitulé du titre III (p. 5314) : citations du Nouvel 
Observateur et de M. Lionel Jospin. Pragmatisme du 
Gouvernemel).t. S'oppose à l'amendement n? 420 de Mme 
Michelle Demessine (suppression).- Art. 24 (Régime de 
retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de 
retraite des ' agents des collectivités locales et régime des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de l'Etat) 
(p. 5319, 5320) : traitement équitable des fonctionnaires de 
l'Etat, des hôpitaux et des collectivités territoriales. Cas 
d'agents publics partant à la retraite. Moyens de favoriser 
l'acquisition de droits à pension. Suppression de la 
CNRACL.- ·.Art. additionnels après l'art. 24 (p. 5322) : 
dispositif plus. favorable pour les ouvriers d'Etat. Négociation 
et représentativité des syndicats. Estime sans objet 
Paniendement n° 421 de Mme Michelle Demessine (rappel de 
la place fondamentale tenue par le droit à pension dans le statut 
des fonctionnaires). (p. 5323): estime sans objet l'amendement 
no 422 . de Mme Michelle Demessine (obligation pour 
l'administration d'accéder aux demandes de liquidation des 
pensions). (p. 5324) : demande le retrait de l'amendement 
n° 284 de M. Philippe Darniche (égalisation des situations en 
matière de retraite entre les maîtres titulaires de l'enseignement 
public et les maîtres habilités par agrément ou par contrat de 
l'enseignement privé).,-- Art. 24 bis (Retraites· ·des 
fonctionnaires • exerçant un mandat parlementaire - art. L. 7 5 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement no 241 de la 
commission (coordination): - Art. 25 (Radiation des cadres et 
liquidation de la pension - art. L. 3 du code des pensions 
civiles . et militaires de retraite) (p. 5325) : s'oppose à 
l'amendement no 423 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 25 ou après 
l'art. 43 ou après l'art. 54 (p. 5326): s'oppose à 
l'amendement no 13 de M. Yves Détraigne (suppression du 
bénéfice de l'indemnité versée à certains pensionnés d'outre
mer).- Art. 26 (Eléments constitutifs du droit à pension
art. L: 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5331): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 425 (suppression), n° 426 (détermination par 
décret en Conseil d'Etat des modalités de prise en compte des 
services ouvrant droit à pension), n° 427 (précision), n° 429 
(suppression partielle), n° 430 (suppression partielle), n° 434 
(précision) et n° 435 (précision). - Art. 27 (Services effectifs 
et validation des périodes d'interruption ou de réduction 
d'activité- art.L. 9 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5334) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 242 de la commission (suppression d'une 
mention inutile). (p. 5336, 5337): conciliation de la vie 
professionnelle et de la vie parentale. S'oppose aux 
amendements identiques n° 436 de Mme Michelle Demessine 
et n° 935 de M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 439 (ouverture 
de nouveaux droits aux agents du secteur public) et n° 441 
(limitation des retenues sur traitement par décret en Conseil 
d'Etat) ainsi qu'à celui de M. Claude Estier n° 937 
(suppression partielle).- Art. 28 (Rachat des années 
d'études- art. L. 9 bis du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5340) : demande le retrait de 
l'a~endement de M. Michel Mercier n° 14 (suppression des 
conditions • de neutralité actuarielle). Caractère injuste de la 
validatioil de toutes les années d'études. Cas type de rachat 
d'mmuités.· (p. 5341): s'oppose à l'amendement n°449 de 
Mme Michelle Demessine (précision de la durée de la 
demande de rachat).- Art. additionnel avant l'art. 29 
(p. 5343): s'oppose à l'amendement no 450 de Mme Michelle 
Demessine (rappel de la notion de limite d'âge du statut de la 
fonction publique).-· Art. 29 (Prise en compte dans la 
constitution de la pension des services accomplis 
postérieurement à la limite d'âge- art. L. JO du code des 
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pensions civiles et militaires de retraite) (P• 5346): s'oppose 
aux amendements identiques 11° 451 de Mme Michelle 
Demessine et n° 941 de M. Claude Estier (suppression). 
S'oppose aux amendements ·de Mme Michelle Demessine 
no 452 (caractère exceptionnel des prolongations d'activité) et 
no 453 (rapport annuel sur les conditions de sortie de la vie 
active des agents de la fonction publique). Problème du départ 
brutal à la retraite.- Art. additionnels après l'art. 29 
(p. 5347): s'oppose à l'amendement no 454 de Mme Michelle 
Demessine (consultation des commissions administratives 
paritaires). (p. 5348) : s'oppose à l'amendement n° 455 de 
Mme Michelle Demessine (retrait des décisions de 
prolongation d'activité).- Art. 30 (Possibilité de surcotisation 
pour les fonctionnaires à temps partiel- art. L. 11 bis du code 
des pensions civiles et militaires .. de retraite) (p. 5349): 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
no 456 (suppression) et no 457 (repli). Accepte l'amendement 
no 244 de la commission (possibilité de cotiser à temps plein 
pour les fonctionnaires handicapés). 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5376) :équilibre 
généré par le bicamérisme. Invocation .de l'article 40 de la 
Constitution. 

-Projet ~e loi portant réforme des retràites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (16 juillet 2003)- Àrt. 31 (Bonifications...,. 
art. L. 12 du.code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5381): s'oppose aux amendements de suppression no 459 
de Mme Michelle Demessine.et no 943 de M. Claude Estier, 
aux amendements de Mme Michelle Demessine aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 461, .n° 462 
n° 465 et n° 467 (suppression partielle), n° 469 (précision), et 
n° 470 (précision), ainsi qu'aux amendements de M. Claude 
Estier n° 944 (possibilité pour les femmes.ayant eu un congé 
de maternité de bénéficier de l'année de bonification et 
modalités d'attribution. de la bonification pour les hommes) et 
no 945 (précision sur les modalités d'attribution de la 
bonification). Prise en compte de l'arrêt Griesmar ·dans la 
rédaction de l'article. Demande au Sénat de se prononcer par 
un seul vote sur l'article à l'exclusion de tout mnendement.
Art. 31 bis (Majoration de durée d'assurance pour 
accouchement) (p. 5384): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 796 de Mme ,Sylvie Desmarescaux 
(extension du bénéfice des dispositions de l'article 22 ter aux 
fonctionnaires parents d'enfants handicapés).---: Art,.32 
(Détermination du montant dela pension - art. L. 13 à L. 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5400) : ~on amendement n° 1133 : possibilité pour les 
fonctionnaires de l'Etat ayant occupé pendant une période de 
quatre ans un emploi dans la fonction publique territoriale ou 
hospitalière de surcotiser; adopté. (p. 5404): (p. 5401): 
s'oppose , aux amendements , identiques n° 471 de Mme 
Michelle Demessine et n° 950 de M. Claude Estier 
(suppression), ;mx mnendements de Mme Michelle. Demessine 
n° 472, n° 473, n° 480, n° 483, n6 485, n° 486, n° 491, n° 494 
et n° 495 (suppression partielle), n° 474 (fixation du nombre 
d'annuités liquidables à 37,5), n° 476 (maintien du droit à la 
retraite à 150 trimestres pour les fonctionnaires) n° 477 
(précision des modalités du calcul des pensions): n° 479 
(suppression des dispositions tendant à allonger la durée de 
cotisation des fonctionnaires), n° 481 (prise en compte des 
dispositions relatives aux bonifications), no 482 (introduction 
dans les modalités de calcul de. la durée d'assurance des 
bonifications auxquelles ont droit les fonctionnaires), n° 484 
(extension à certaines catégories de fonctionnaires ayant à 
charge un enfant ou un conjoint handicapé de la non
application du coefficient de. minoration), n° 489 (prise en 
compte dans la situation des retraités de toute réforme 
statutaire intervenant moins de six mois après la radiation des 
cadres d'un. fonctionnaire), n° 490 (suppression), n° 497 
(prise en compte dans le calcul de la liquidation de la pension 
des années obtenues au titre des bonifications) et n° 499 (prise 
en compte des armées obtenues au titre des bonificat.ions pour 
que le fonctionnaire puisse avoir la jouissance de sa pension), 
de M. Claude Estier no 951 (réécriture de l'article en tenant 
compte de la pénibilité et en renvoyant à une négociation avec 
les partenaires sociaux les conditions de liquidation des droits à 
la retraite), n° 952 (prise en compte de la durée des services 
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retenus augmentée des bonifications admissibles en 
liquidation), n° 956 (modalités de revalorisation annuelle des 
pensions) et n° 955 (maintien du montant garanti selon des 
modalités fixées par les dispositions actuelles du code des 
pensions civiles et militaires de retraite), à l'amendement 
n° 1019 de M. Bernard Seillier (non-application du coefficient 
de minoration aux femmes fonctionnaires demandant .la 
liquidation de leur pension lorsqu'elles ont au moins trois 
enfants). Accepte l'amendement n° 247 de la commission 
(réparation de l'oubli d'une disposition). Demande un vote 
bloqué sur Particle modifié par les amendements n° 247 et 
n° 1133 précités, à l'excusion de tout autre amendement. 
Groupe de réflexion sur la pénibilité dans la fonction publique. 
Amélioration de la situation des aides-soignantes. (p. 5405) : 
volonté de réflexion et de débat. Poursuite indispensable du 
travail d'information. Exemple de la Suède. Rôle de la décote. 
Taux d'activité des femmes. Réforme équilibrée.- Art. 33 
(Liquidation de la solde~· art. L. 22 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5409): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 503 
(suppression) et n° 504 (retour au texte actuel du code des 
pensions civiles et militaires de retraite). Demande un vote 
bloqué sur l'article, à l'exclusion de tout autre amendement.
Art. 34 (Conditions de liquidation immédiate des pensions 
civiles et militaires - art. L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5413, 5414): demande au Sénat de se 
prononcer par un seul vote sur l'article 34 modifié par 
l'amendement n° 248 de la commission (cohérence juridique 
avec la jurisprudence communautaire) qu'il accepte, à 
l'exclusion de tout autre amendement.- Art. 35 (Conditions 
de liquidation différée des pensions civiles et militaires -
art. L. 25 à L. 26 bis du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5415): s'oppose à l'amendement n° 516 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle). S'oppose à 
l'amendement n° 518 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle).- Art. 36 (Modalités de revalorisation 
de la rente d'invalidité- art. L. 28 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5416): s'oppose à l'amendement 
n° 519 de Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 37 
(Droit à pension de réversion- Mise en conformité avec le 
droit communautaire- art. L. 38 et L. 39 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5418): volonté d'aborder le 
problème des pensions de réversion dans son ensemble. 
Modalités de versement de la pension de réversion. S'oppose à 
l'amendement n° 522 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). - Art. 38 (Pensions de réversion au bénéfice 
des orphelins - Mise en conformité avec le droit 
cqmmunautaire- art. L. 40 du code des pensions civiles et 
militaires dé retraite) (p. 5420) : référence à l'arrêt Choukroun. 
Application des pensions de réversion aux conjoints et non aux 
pacsés. (p. 5421): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 526 (suppression) et no 527 (précision 
de la notion juridique d'orphelin- majoration de l'impôt sur 
les sociétés). Demande au Sénat de se prononcer par un seul 
vote sur l'article 38, dans la rédation de l'Assemblée 
nationale. - Art. 39 (Droit à pension de réversion et pluralité 
dé conjoints- Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 45 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5423) : son amendement n° 1134 : 
précision visant à garantir le droit de l'orphelin à la pension de 
réversion en cas de disparition de ses deux parents ; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 529 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et demande au Sénat de se prononcer par un seul 
vote sur l'article modifié par son amendement n° 1134 
précité. - Art. 40 (Pensions militaires de réversion - Mise en 
conformité avec le droit communautaire- art. L. 47 et L. 48 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5426) : 
s'oppose à l'amendement n° 532 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et accepte l'amendement n° 249 de la 
commission (rétablissement de la pension des· veuves des 
maréchaux et amiraux de France). Demande au Sénat de se 
prononcer par un seul vote ·sur l'article modifié par 
l'amendement de la commission n° 249 précité à l'exclusion de 
tout autre amendement.- Art. 41 et art. additionnels après 
l'art. 41 (Pension ou rente provisoire d'invalidité au profit de 
la famille d'un fonctionnaire disparu- Mise en conformité 
avec le droit communautaire- art. L. 57 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) : Demande au Sénat de se 

190 

prononcer par un seul vote sur l'article 41 ainsi que sur les 
articles additionnels après l'article 41. (p. 5427) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 534 
(suppression), n° 536 (précision), n° 540 (suppression 
partielle) et n° 542 (prise en compte du cas des fonctionnaires 
victimes d'erreurs dans la mise en oeuvre de mesures 
disciplinaires).- Art. 42 (Pension de réversion en cas de décès 
d'un fonctionnaire par suite de 'Circonstances particulières
art. L. 50 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5428) : demande au Sénat de se prononcer par un seul vote 
sur l'article 42. (p. 5430) : accepte l'amendement n° 250 de la 
commission (retour au texte initial du projet de loi) et sur celui
ci son sous-amendement n° 1135 ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 545 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et déclare l'amendement n° 551 de Mme 
Michelle Demessine (extension du bénéfice de la pension de 
réversion aux ayants cause d'un fonctionnaire décédé en 
service et cité à l'ordre de la Nation) satisfait par 
l'amendement n° 250 précité. Demande au Sénat de se 
prononcer par un seul vote sur l'article 42 modifié par 
l'amendement n° 250. précité sous-amendé par son 
amendement n° 1135 précité.- Art. 42 bis et 
art. additionnels avant l'art. 42 ter (Saisissabilité des 
pensions des fonctionnaires- art. L. 56 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5433) : sur les amendements 
de la commission, accepte le n° 251 (alignement du régime de 
saisissabilité des pensions des fonctionnaires sur celui du 
régime général), s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 252 (gestion interministérielle des pensions) 
et demande le retrait du n° 253 (création d'un établissement 
public chargé de la gestion des pensions des fonctionnaires).
Art. 42 ter (Financement des pensions· des fonctionnaires -
art. L. 61 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) : Sur l'amendement de la commission n° 254 
(précision) qu'il accepte; son sous-amendement n° 1143 ; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 557 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) et demande le retrait· de 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 1035 (suppression).- Art. 43 (Cumul emploi-retraite pour 
les fonctionnaires- art. L. 84 à L. 86-1 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5438) : son amendement 
n° 1136 : application à tqus les titulaires de pension militaire 
du dispositif dérogatoire aux règles de cumul ; adopté. 
(p. 5439) : son amendement n° 1137 : exonération de 
l'application des nouvelles règles de cumul en faveur des 
retraités ayant quitté le service avant le 1er janvier 2004 et 
ayant atteint la limite d'âge dans leur ancien grade; adopté.: 
(p. 5440): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 558 (suppression), n° 559, n° 560, n° 561 et 
n° 562 (suppression partielle), n° 563 (ajout des 
établissements à caractère industriel et commercial) et n° 564 
(ajout des organismes publics ou privés dont le budget est 
alimenté pour plus de 50 % de son montant par des ressources 
publiques), et demande un vote unique dans la rédaction de 
l'Assemblée nationale modifiée par ses amendements n° 1136 
et no 113 7 précités. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 44 
(Abrogation de dispositions du code des pensions civiles et 
militaires- art. L. 37 bis, L. 42, L. 68 à L. 72 et L.87 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) : son amendement 
n° 1138 :levée des suspensions effectuées au titre du 1er alinéa 
de l'article L. 87 à compter du 1er janvier 2004; adopté. 
Accepte les amendements de la commission n° 255 et 256 
(abrogration des articles L. 58 et L. 59 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite relatifs aux cas de suspension) et 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 565 (suppression) et n° 566 à 574 (suppression partielle). 
Demande un vote bloqué sur l'article 44 modifié. par les 
amendements précités n° 1138 du Gouvernement et n° 255 et 
n° 256 de la commission. - Art. 45 (Dispositions transitoires) 
(p. 5460): ses amendements n° 1139 (élargissement du 
dispositif aux corps et grades dont la mise en extinction est 
déjà intervenue) et n° 1140 (faculté de bénéficier du dispositif 
de cumul emploi retraite en vigueur à la date du 31 décembre 
2003); adoptés. (p. 5460, 5461): demande un vote bloqué sur 
l'article 45 modifié par les amendements du Gouvernement 
n° 1139 et n° 1140 précités, et par l'amendement n° 257 de la 
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commission (entrée en vigueur immédiate des dispositions de 
l'article 42 bis concernant la saisissabilité des pensions). Choix 
du Gouvernement d'un maintien des pensions par un 
allongement de la durée de vie active. - Art. 45 ter (Rapport 
sur les avancements intervenus dans les trois années précédant 
la mise à la retraite) : s'oppose à l'amendement n° 575 de 
Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 46 (Maintien 
en activité au-delà de la limite d'âge- art. 1er bis de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984relative à la limite d'âge dans 
la fonction publique) (p. 5463) : s'oppose aux aux 
amendements identiques n° 576 de MmeMichelle Demessine 
et n° 975 de M. Claude Estier (suppression) ainsi. qu'aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 577, 578 et 579 
(repli), et n° 580 (information des salariés sur leurs droits et 
obligations). Demande un vote bloqué sur l'article 46 dans la 
rédaction de l'Assemblée nationale. - Art. 47 (Temps partiel 
de droit pour l'éducation d'un enfant- art. 37 bis de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de 1 'Etat, art. 60 bis de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant diverses dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
art. 46-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) (p. 5465) : s'oppose à l'amendement n° 581 de 
Mme Michelle Demessine (cohérence).- Art. additionnel 
après l'art. 47: son amendement n° 1141 : dispositions 
relatives aux fonctionnaires détachés ; adopté. Souci de la 
mobilité et de l'intérêt des fonctionnaires. - Art. 48 
(Abrogation de dispositions législatives- art. 6 ter de la loi 
n° 57-444 du 8 avril 1957 modifiée instituant un régime 
particulier de retraites en faveur des personnels actifs de la 
police, art. 95 de la loi n° 82-1126 du 25 décembre 1982 
portant loi de finances pour 1983, art.l31-1 de la loi n°83-
1173 du 29 décembre 1983 portant loi de finances pour 1984, 
art. 76 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 portant loi 
de finances pour 1986, art. 33 de la loi n° 87-1061 du 30 
décembre 1987 portant loi de finances rectificative pour 1987, 
art. 127 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989portant loi de 
finances pour 1990, art. 17 de Id loi n° 90-1067 du 28 
novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du code des 
communes, art. 68 de la loi n° 93-121 du 21 janvier 1993 
portant diverses mesures d'ordre social, art. 22 et 29 de la loi 
organique n° 95-72 du 20 janvier 1995 relative au financement 
de la campagneen vue de l'élection du Président de la 
République, art. 88 de la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 
2001 portant loi de finances rectificative pour 2001) 
(p. 5467): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 582 (suppression) et n° 583 à no 588 et n° 590 à 
n° 594 (repli). Demande un vote bloqué sur l'article 48 dans la 
rédaction de l'Assemblée nationale.- Art. 49 (Cessation 
progressive d'activité- art. 2, 3, 3 bis, 3 ter, 4, 5-1, 5-2, 5-4 et 
6 de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modification de certaines dispositions du code des pensions 
civiles et militaires de retraitee! relative à la cessation 
d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat et des 
établissements publics à caractère administratifet art. 1er, 2, 
3, 3-1, 3-2, 3-3 et 3-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 9de l'ordonnance n° 82-
298 du 31 mars 1982 relative à la cessation progressive 
d'activité des agents titulaires des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif) 
(p. 5475): son amendement n° 1142: extension du dispositif 
aux maîtres et documentalistes contractuels ou agréés des 
établissements d'enseignement privé sous contrat; adopté. 
(p. 5475, 5476) : demande un vote bloqué sur l'article 49 
modifié par les amendements n° 258 de la commission 
(harmonisation rédactionnelle) et n° 1142 du Gouvernement 
précité. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 595 (suppression), no 600 (information des 
salariés), n° 606 et 610 (obligation d'information des salariés), 
n° 611 à n° 616 (modification de l'allongement de la durée des 
cotisations), n° 617 (repli), n° 618 (renforcement de la 
sécurité juridique des salariés), n° 619 (possibilité d'un délai 
de rétractation de deux mois), n° 622, n° 624 et n° 623 (repli). 
Accepte l'amendement n° 258 de la commission 
(harmonisation rédactionnelle). (p. 5476): attention portée par 
le Gouvernement au problème des agents de la fonction 
publique exposés à l'amiante.- Art. 50 (Modalités de 
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liquidation des pensions des agents en congé de fin d'activité) 
(p. 5478) : s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 626 (suppression) et n° 627 et 628 (repli). 
Demande un vote bloqué sur l'article 50 dans la rédaction de 
l'Assemblée nationale.- Art. 52 (Création d'un régime de 
retraite additionnel obligatoire pour les fonctionnaires) 
(p. 5482) : répond à M. Claude Domeizel sur la non-invocation 
de l'article 40 au sujet de l'amendement n° 280 de M. Jacques 
Blanc (prise en compte des différences de situation des agents 
publics au regard des indemnités qu'ils perçoivent). (p. 5485, 
5486): demande un vote bloqué sur l'article 52 modifié par les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 1036 
(limitation de l'ouverture du régime additionnel introduit par 
l' Asssemblée nationale) et n° 1037 (rédaction). Importance de 
l'article 52. Présentation du dispositif proposé._ Demande le 
retrait de l'amendement n° 280 de M. Jacques Blanc (prise en 
compte des différences de situation des agents publics au 
regard des indemnités qu'ils perçoivent). Amélioration de la 
situation des praticiens hospitaliers. - Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des corps enseignants) (p. 5490) : 
baisse inéluctable du taux de remplacement. Problèmes 
soulevés par le vieillissement de la population. Choix d'une 
durée de cotisation de 40 . annuités. Avantages de la mise en 
place de la seconde carrière. Souci de l'amélioration du service 
public et de l'épanouissement du fonctionnaire. (p. 5493): 
s'oppose aux amendements de' Mme Michelle Deniessine 
n° 639 (suppression) et n° 640 à n° 646 (repli) ainsi qu'aux 
amendements de M. Claude Estier n° 981 (négociations avec 
les organisations syndicales) et n° 982 . (réintégration des 
enseignants dans leur département d'origine) et demande le 
retrait de l'amendement n° 1060 de Mme Janine Rozier 
(harmonisation des périodes de. détachement avec les rythmes 
scolaires) qu'il estime satisfait. Demande un vote bloqué sur 
l'article 53 dans la rédaction de l'Assemblée nationale. -
Art. 54 (Majoration de . la durée d'assurance des 
fonctionnaires hospitaliers en catégorie active) (p. 5494, 
5495) : ampleur du dispositif mis en place. - Art. 54 bis et 
art. additionnel après l'art. 54 bis (Présentation détaillée des 
charges de pension en loi de finances) (p. 5497) : demande un 
vote bloqué sur l'article 54 bis et demande le retrait de 
l'amendement n° 1059 de M. Gérard Braun (élaboration d'un 
rapport gouvernemental sur les mesures améliorant la gestion 
des ressources humaines ausein des trois fonctions publiques). 
S'oppose à l'amendement n° 648 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte les amendements de M. Adrien 
Gouteyron n° 1039 (correction) et n° 1038 (précision sur 
l'information accessible). (p. 5498) : exigence de transparence 
du Gouvernement. - Art. 55 (Entrée en vigueur des 
dispositions du titre III) (p. 5501): s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine n° 649 (suppression) et n° 651 
(report d'un an de l'entrée en vigueur du dispositif) ainsi 
qu'aux amendements de M. Claude Estier n° 989 (non
rétroactivité du projet de loi) et n° 990 (repm1 d'un an de 
l'entrée en vigueur du dispositif). Demande un vote bloqué sur 
l'article 55 dans la rédaction de l'Assemblée nationale. 
Solidarité entre la fonction publique et le secteur privé. 
Défense des élus. Légitime fierté du Gouvernement sur sa 
politique des retraites. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003)- Art. 32- Art. L. 15 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite (p. 6035): son amendement 
n° 2 : rétablissement des dispositions votées par le Sénat et 
permettant aux fonctionnaires de l'Etat ayant occupé pendant 
une période de quatre ans un emploi de la fonction publique 
territoriale ou hospitalière offrant un niveau de traitement 
supérieur à celui dont ils bénéficiaient dans leur corps 
d'origine de surcotiser ;· adopté avec l'ensemble du texte.
Art. 42 ter A : son amendement n° 3 : suppression ; adopté 
avec l'ensemble du texte. - Art. 47 bis : son amendement 
n° 4 : extension de la possibilité de surcotiser, prévue pour les 
fonctionnaires relevant de la CNRACL détachés dans une 
collectivité territoriale ou hospitalière s'ils bénéficient d'un 
niveau de traitement supérieur à celui de leur corps d'origine, à 
ceux des fonctionnaires détachés dans la fonction publique de 
l'Etat; adopté avec l'ensemble du texte.- Art. 52 (p. 6036): 
son amendement n° 5 : régime public de retraite additionnel 
obligatoire ; adopté avec l'ensemble du texte. 
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-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Services du premier ministre - V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9600, 9606) : évolution de la 
DATAR. Réflexion sur une mondialisation plus humaine. 
Souci de dégager de l'investissement public. Respect des 
contrats de plan Etat-régions. Objectifs fixés avec le président 
de la DATAR. Cadre européen. Mise en place d'une solidarité 
concernant les nouvelles technologies .et la téléphonie mobile. 
Expérimentation en matière de services publics dans quatre 
départements. Souci de transparence et de sincérité en matière 
budgétaire. Avenir des fonds structurels. Amélioration de leur 
consommation. Réorientation du budget des fonds de cohésion. 
Collaboration avec Michel Bamier. Réponse aux intervenants. 
Réflexion à mener sur la mutation agricole. Mise en place de 
politiques innovantes en matière de logement et de 
préservation du patrimoine. Développement des liaisons 
aériennes. Péréquation interdépartementale et principe 
d'égalité. Simplification administrative. Vocation des pays à 
être des espaces de projets et non des espaces de pouvoir. 
Contrats de site. Compatibilité entre préservation de l'intérêt 
général et de l'intérêt particulier. Opportunité du financement 
par les péages. Prolongation du TGV breton. Attention du 
Gouvernement portée à la région de la Loire. Remerciements. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (5 décembre 2003) (p. 9611, 9614) : effort en matière de 
consommation des crédits. Réforme de l'Etat s'appuyant sur 
l'analyse de la pertinence des missions, des procédures et des 
moyens de chaque ministère. Dérive du déficit. Objectif de 
maîtrise des dépenses. Lien entre légitimité du service public et 
qualité du service rendu. Meilleure utilisation des compétences 
individuelles. Souci de ne pas favoriser l'irresponsabilité 
individuelle des citoyens. Engagement de réformes en matière 
de personnel. Responsabilité partagée entre le gouvernement 
précédent et le gouvernement actuel en matière de perte de 
pouvoir d'achat. Négociations syndicales en matière de 
salaires. Difficulté à parvenir à un accord. Importance donnée à 
la formation des salariés. Contractualisation des relations avec 
les collectivités territoriales. Articulation entre les trois 
fonctions publiques et entre le secteur privé et le secteur 
public. Réforme de l'ENA. 

NOMINATIONS 

DELFAU (Gérard) 

sénateur (Hérault) 

RDSE 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Commission supeneure du service 
public des postes et télécommunications. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
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Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement- Société -Transports. 

Proposition de résolution sur la communication de; la 
Commission européenne au Conseil et au Parlement européen 
relative à l'approche de l'Union européenne en vue du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Union européenne. 

Proposition de loi sur la parité en Corse [n° 391 (2002-2003)] 
(1 0 juillet 2003)- Çpllectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour. 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Développement rural [n° 75 tome 3 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Aménagement du territoire- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 924, 
925) : portée limitée du texte. Autonomie insuffisante des 
communes. Favorable à un allégement des procédures. 
Affaiblissement du conseil de développement mis en place par 
la loi Voynet. Votera en fonction de l'orientation que 
prendront les débats. 

-Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. 20 (par 
priorité) (Nouveau régime des ''pays'~ (p. 1029) : intervient 
sur l'amendement n° 205 de M. Daniel Reiner (organisation et 
rôle du conseil du développement). 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
( 18 mars 2003) ~ Discussion générale (p. 1773, 1774) : perte 
de confiance due aux scandales financiers aux Etats-Unis. 
Amélioration. de dispositions existantes. Limites de ce projet de 
réforme. Création de l'AMF. Absence de réforme du 
gouvernement des entreprises. Timidité du projet de loi dans 
l'organisation du commissariat aux comptes. Limitation 
excessive des moyens de l'audit. Risque d'isolement 
international de la France. Séparation des fonctions de contrôle 
et d'audit. Compétence des commissaires aux .comptes. 
Lacunes de la réglementation relative aux agences de notation, 
aux banquiers. et aux assureurs. A titre personnel, votera ce 
texte en fonction des amendements adoptés. Le groupe du 
RDSE, dans sa grande majorité, soutient ce projet de loi. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2734, 2735) : initiatives successives pour renforcer la 
sécurité routière. Politique presque exclusivement répressive. 
Approbation de la suppression des permis blancs et de 
l'instauration du permis probatoire. Imp011ance de la 
prévention. Absence de formation. dans le cadre scolaire. Ses 
amendements: mise en place d'un enregistreur de vitesse dims 
les véhicules ; débridage des moteurs. Regret de l'insertion 
d'une disposition relative à l'encellulement individuel. 
Nécessaire développement de sanctions alternatives. Souhait 
d,'un recours plus fréquent à la confiscation du véhicule, à 
l'annulation du permis de conduire et aux autres peines 
complémentaires. Infrastructures et équipements des véhicules. 
Désapprobation du délit d'interruption involontaire de 
grossesse. Déterminera son vote en fonction du débat. La 
majorité du groupe RDSE votera ce texte. (p. 2745) : 
importance des peines alternatives. Manque de moyens. 

-Suite de la discussion (30 avril 2003)- Division et 
art. additionnels avant la section 1 (p. 2808) : son 
amendement n° 70 : installation de !imitateurs de vitesse dans 
les véhicules neufs ; iètiré. (p. 2811) : son amendement n° 69 : 
installation d'enregistreurs de vitesse sur les véhicules neufs; 
rejeté. (p. 2812): urgence de choisir un mode de régulation de 
la vitesse.- Art. 16 (Mise en place d'un système d'information 
sur le réseau routier géré par les collectivités locales et leurs 
groupements- art. L. 330-7-1 nouveau du code de la route) 
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(p. 2826) : efforts demandés aux communes. -
Art. additionnels après l'art. 20 (p. 2833) : son amendement 
n° 71 : présentation au Parlement d'un rapport du 
Gouvernement relatif à l'organisation et à la simplification des 
structures sous l'autorité de l'Etat et des collectivités 
territoriales relatives à la sécurité routière ; retiré; - Art. 24 
(Aménagement du principe de 1 'encellulement individuel des 
prévenus- art. 68 de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 
renforçant la protection de la présomption d'innocence et les 
droits des victimes) (p. 2841): article sans lien avec le débat 
sur la violence routière. Remise en cause du principe de 
l'encellulement individuel. Indignation.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2847, 2848): texte déséquilibré. 
Prévention sacrifiée à la répression. Eléments positifs. 
S'abstiendra sur ce projet de loi. 

-Proposition de loi relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)] "'""· (20 mai 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3366) : 
travail de la commission d'enquête sur la délinquance des 
mineurs. Approbation de' cette proposition de loi. 
Compensation nécessaire des nouvelles charges du juge des 
enfants. Rôle des maires dans la politique de prévention. 
Développement des travaux d'intérêt général. ·, : 

~Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002~ 
2003))- (17 juin 2003)- Discussion générale (p: 4377, 
4378): lente prise de conscience de l'intérêt de l'archéologie 
préventive. Encadrement .. par la loi du 17 janvier 2001. 
Dysfonctionnements apparus. Bénéfices d'une implication plus 
grande des collectivités territoriales. Ouverture inacceptable 
des opérations de fouille aux opérateurs privés. Atteinte à 
l'unicité de la discipline archéologique. Problème de la 
compétence scientifique. Rôle des collectivités territoriales. 
Orientera son vote en fonction du débat. - Art. 3 (Réalisation 
des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4412): son 
amendement n° 39 : maintien d'un monopole public sur les 
opérations de diagnostic d'archéologie préventive; rejeté. 
(p. 4414): insiste sur la nécessité de ne pas ouvrir les 
diagnostics de fouilles aux opérateurs privés: (p. 4415): votera 
l'amendement no 36 de Mme Françoise Férat (garantie 
d'indépendance de l'opérateur des fouilles vis-à-vis de 
l'aménageur). 

-Rappel au règlement- (7 juillet 2003) (p. 4764): 
manifestations des intermittents du spectacle. Favorable à la 
révision de l'accQrd par les partenaires sociaux à la demande 
du Go1,1vemement et à l'issue d'un débat au Parlement. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4905): son amendement n° 1083 : amrmation du choix de 
la retraite par répartition et définition de mesures prenant en 
compte la pénibilité des métiers, la durée des études et le congé 
parental; rejeté. (p. 4915, 4916): son amendement n° 1087 : 
amélioration de l'accueil des jeunes enfants par les 
collectivités locales et l'Etat; devenu sans objet. (p. 4919): 
défavdrable à l'amendement n° 1093 de Mme Nelly Olin 
(rédaction). · 

-" Sùite de la discussion (9 juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 1er (priorité) (p. 4933) : son amendement 
n° 1088: mise en oeuvre d'une politique d'immigration pour 
compenser le déséquilibre provoqué par l'augmentation du 
nombre de retraités; rejeté. Nécessité d'augmenter le nombre 
des actifs cotisants pour la sauvegarde du régime par 
répartition. Exemple de l'Espagne et de sa réforme du droit 
d'asile. Nécessité d'une politique d'immigration pour faire 
échec àl'immigration clandestine r~sultant de la pénurie de 
main-d'oeuvre. (p. 4936): · son . amendement n° 1090: 
engagement de la Nation à favoriser l'emploi dans les secteurs 
d'activité affectés par une pénurie de main-d'oeuvre et dans les 
métiers où la pénibilité est avérée ; rejeté. - Art. additionnels 
après. l'art. 2 (priorité) (p. 4966): intervient sur 
l'amendement n°863 de M. Claude Estier (limitation des 
exonérations de cotisations sociales dans le cadre des emplois
jeunes aux entreprises employant moins de cinquante salariés). 
Demande au Gouvernement de ne pas caricaturer les positions 
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défendues par les sénateurs socialistes. Partisan d'une 
augmentation de la CSG. Inéluctabilité d'une augmentation de 
la fiscalité. Décalage entre le discours virtuel du 
Gouvernement sur la baisse du chômage et la réalité. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003)- Art. 9 (Création de l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine, ANRU) (p. 5861): favorable à 
l'amendement no 185 de M. Michel Mercier (élaboration par 
l'agence d'une charte d'insertion professionnelle et sociale des 
habitants des zones concernées). 

-Projet de loi .relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p, 7206,. 7208): mise en place des transferts de compétences 
et des modifications de la Constitution relatives à la 
décentralisation. Absence de bilan des précédentes étapes de la 
décentralisation. Exemple des inégalités rencontrées dans la 
région Languedoc-Roussillon. Politique intérieure fondée sur 
l'individualisme et les inégalités. Absence d'information sur le 
financement des transferts. Appréhension des élus sur les 
transferts de charges. Suppression de services publics de 
proximité. Affaiblissement constant de l'Etat. Mise en place 
d'un Etat minimum. Redistribution des pouvoirs au détriment 
de la commune. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7309, 7310): ses 
amendements n° 1268 : compétence de principe des trois 
niveaux de collectivités en matière de développement 
économique, et n° 1269 : coordination; rejetés. 

-Suite dè la discussion ( 4 novembre 2003)- Art. 14 
(Institution de péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, 
L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 àL. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 
du code de la voirie routière) (p. 7439, 7440): son 
amendement n° 1280 : suppression de l'autorisation de péage 
pour · les routes express; rejeté. Création d'un facteur 
d'inégalité territoriale. Mesure impopulaire transférée sur les 
élus locaux. (p. 7448) : mesure de rétablissement des octrois. 
Inégalité dans l'aménagement du territoire. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7893): dénonce l'absentéisme des représentants 
de la majorité. Demande une suspension de séance. - Art. 70 
(Prise en charge des dépenses de fonctionnement des écoles 
pûbliques et privées par les établissements publics de 
coopération intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7933) : intervient sur 
l'amendement no 1038 de M. Serge Lagauche (précision).
Art. 72 (Compétences en matière d:inventaire général du 
patrimoine culturel- Extension du ''porter à connaissance" en 
matière d'urbanisme aux études techniques relatives à 
l'inventaire général du patrimoine culturel) (p. 7943, 7944) : 
intervient sur l'amendement n° 789 de M. Ivan Renar 
(suppression). Inquiétude sur l'effacement du rôle de la région. 
(p. 7946) : intervient sur les amendements identiques n° 173 de 
la commission et de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 332 (compétence du département pour 
l'élaboration de l'inventaire général du patrimoine culturel). 
Interroge le Gouvernement sur sa volonté de conforter .le 
département. - Art. 75 (Compétences des collectivités 
territoriales et de 1 'Etat à l'égard . des établissements 
d'enseignement public de. musique, de danse et d'art 
dramatiqu,e- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 nouveau du code de 
l'éducation) (p. 7965, 7966) : objet de l'article. Difficulté à 
identifier clairement les différents niveaux d'enseignement. 
Problème du financement des conservatoires et des écoles 
nationales. Exemple de l'Ecole nationale de musique de Dole. 
(p. 7968) : intervient sur l'amendement n° 794 de Mme Annie 
David (suppression). Caractère tronqué du débat sur le texte. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. addititionnels avant l'art. 88 (p. 8030) : intervient sur 
l'amendement n° 1303 de la commission (renforcement du rôle 
des élus locaux dans l'évaluation des charges transférées par 
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l'Etat aux collectivités territoriales). -Art. 88 (Application des 
règles de droit commun pour la compensation financière des 
transferts de compétences à titre définitif entre l'Etat et les 
collectivités territoriales) (p. 8033) : ne votera pas cet article. 
Nécessité de compenser les situations inégalitaires des 
collectivités territoriales sujettes à ces transferts. (p. 8048) : ne 
prendra pas part au vote sur l'amendement n° 814 de M. 
Thierry Foucaud (suppression).- (p. 8050) : intervient sur 
l'amendement no 897 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation des transferts de charge déguisés). (p. 8054): 
défavorable ·à. 'J'amendement no 1309 du Gouvernement 
(conditions d'exécution des contrats de plan Etat-régions).
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 8068) : son amendement 
n° 580 : amélioration du dispositif de la DGF ; retiré. 
(p. 8069) : intervient sur son amendement n° 580 précité. 
(p. 8070): son· amendement n° 581 : affectation d'une somme 
de 10 milliards d'euros au fonds de correction des 
déséquilibres régionaux; retiré. Amendement d'appel. ·. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25. novembre 2003)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8725, 8726): transfert désordonné et 
non compensé de compétences. Transfert du RMI et du RMA 
aux départements. Discours sur les péréquations non vérifié 
dans les faits. Accaparement par l'Etat de sommes dédiées à la 
solidarité. Innovations préconisées. Mauvais choix relatifs à la 
péréquation. Faible augmentation de la DGF. Péréquation dans 
les départements. Fragilisation des collectivités territoriales. 
Inquiétude et vigilance du groupe du · RDSE. -,
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 8734) : volonté de baisser 
la pression fiscale pour les personnes modestes. -
Art. additionnels après l'art. 8 (p. 8741): pnnc1pe 
d'autonomie fisèale des collectivités territoriales n'interdisant 
pas la solidarité.- Art. 30 (Création d'une part régionale de la 
dotation globale de fonctionnement) (p. 8745, 8746) : son 
amendement n°1-108: suppression; retiré. (p. 8747): 
nécessité d'engager un débat sur la péréquation.- Art. 32 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
communes) (p. 8755): votera contre l'article 32. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales -
Décentralisation 

- .(2 décembre 2003) (p. 9280) :. transferts de charges· aux 
cqllectivités territoriales et insuffisance de la compensation. 
Augmentation des impôts locaux. Son mécontentement devant 
la baisse des engagements de l'Etat. Situation financière 
dégradée des départements. Dotation de péréquation des 
régions. Insuffisance de l' effoi:t financier en faveur des 
communes. Le groupe des radicaux de gauche votera contre ce 
budget. (p. 9287) : fragilité de la situation des petites et 
moyennes communes par rapp01i à celle des EPCI. 

Agriculture, alimentation, pêche . et affaires . rural~s
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) ~ rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et dti Plan, pour le développement 
rural (p. 9294, 9295) : création d'une nouvelle direction 
générale de la forêt et des affaires rurales. Baisse des crédits de 
la forêt. Déficit de l'Office national des forêts, ONF. 
Inquiétude des communes forestières. Au nom de la 
commission des affaires économiques, émet un avis favorable 
à l'adoption des crédits du développement rural et, à titre 
personnel, votera contre.- Art. additionnel après l'art. 72 
(p. 9342, 9343): son amendement n° 11-1 : dépôt d'un rapport 
sur le financement des frais de garderie des forêts 
communales ; retiré. Interrogation sur le montant de 
l'abondement compensant la baisse du versement 
compensateur. 
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DEL PICCHIA (Robert) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série A)) 

UMP-R, puis UM:P 

NO MINA TI ONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

M~mbre de la Délégation parlementaire pour !'.Union 
européenne, 

Membre de la Délégation dti Sénat aux droits de~ femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes èt les femmes. 

Mèmbte titulaire de la. Commission mixte chargée. de donner 
un avis sur l'affectation et l'attribution des crédits du fonds 
d'aide, à l'expansion de la presse française à l'étranger. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre tin avis sur la modification dé la valeur du point de 
pension, · 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence pour 
l'enseignement français à l'étranger:. 

DEPÔTS 

Rapport, fait au noti:J. de la commlssi~m ,des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 3.11 (7001-2002)] autorisant 
l'approbation de la convention sur les effets transfrontières,des 
accidents industriels (ensemble treize annexes) [n° 150 (2002-
2003)] (29 janvier 2003)- Environnement- Union 
européenne. 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d:incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la çommission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 113 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation <;te. l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de Son Altess~ 
Sérénissime le Prince de Monaco relatif à l'attribution et à 
l'utilisation par la société Télé Monte Carlo de. fréquences 
hertziennes terrestres pour la diffusion de son programme à 
partir d'installations d'émission implantées en territoire 
français (ensemble une annexe) [n° 174 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Recherche, sciences et techniques...:.. Traités 
et conventions. 

. . 
Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 191) (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
p~blics et constitution- Travail .. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de . la loi en ce qui concerne les . instiuièes 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(Z002-2003)] (3 avril 2003)- Pl}uvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de lafemme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Fàniille--' 
Justice- Questions sociales et santé.' 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur la proposition de loi [n° 203 (2002-2003)] relative aux 
privilèges et immunités de la délégation du Comité 
international de la Croix-Rouge en France. [n° 294 (2002-
2003)] (14 mai 2003)- Affaires étrangères et coopération
Justice. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères: L'Egypte, dans l'attente de nouvelles 
réformes [n° 387 (2002-2003)] (9 juillet 2003)- Affaires 
étrangères et coopération. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères; 
sur le projet de loi [n° 373 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
italienne relatif à une coopération sur l'obseryation de la Terre 
[n° 443 (2002-2003)] (24 septembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Environnement- Union 
européenne. 

PrQposition de loi relative au système d'imposition des 
transmissions à titre. gratuit des patrimoines des Français 
établis hors de France [n° 62 (2003-2004)] (12 novembre 
2003) - Affaires éh;angères et coopération- Economie et 
finances, fiscalité. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la . mondialisation, [n° 65. (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à modifier la loi n° 82-471 du 7 juin 
1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger 
[n° 128 (2003-2004)] (22 décembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 20~3 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 110) : démarche 
pragmatique et responsable. Message de responsabilité à 
l'intention des Français. Volonté de relancer la dynamique 
européenne. Maintien du rang de la France dans le monde. 
Hommage à l'armée française. Le groupe UMP votera le projet 
de loi. 
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-Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 janvier 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 301): intérêt 
du Sénat pour la :France rurale. Caractère inopérant et 
compliqué du dispositif proposé. Risque de distorsion de 
concurrence. ·· Action• du fonds d'intervention pour la 
sauvegarde de l'artisanat et du commerce, FlSAC. Projets de 
loi à venir. Le groupe UMP votera contre cette proposition de 
loi.· ' . · 

.·, 
- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Art. 2 (Composition du conseil 
d'administration et du conseil de surveillance d'Air France) 
(p. 800) : défavorable aux amendements de suppression n° 8 de 
M. Jean-Marc Pastor et no 15 de Mme Marie-France Beaufils. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement .de Son Altesse Sérénissime le Prince de 
Monaco relatif à l'attribution et à l'utilisation par la société 
Télé Monte .Carlo de fréquences hertziennes terrestres 
pour la diffusion de son programme à partir d'installations 
d'émission implantées en territoire français (ensemble une 
annexe) [n° 113 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées- Discussion générale (p. 1205, 1206): propose 
l'adoption de ce projet de loi. 

-:,Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur l~s effets transfrontières des accidents industriels 
(ensemble treize annexes) [n° 311 (2002-2003)]- (4 mars 
2003)- rapporteur de la.çommission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées - Discussion générale 
(p. 1207, 1208): propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étr~nger [n° 211 (2002-2003)]- (18 mars 2003)
Discussion générale (p. 1755, 1756): remerciements aux 
membres du CSFE et au Gouvernement pour leur soutien. Rôle 
du CSFE. Abstention lors des dernières élections. Règles 
particulières d'élection du CSFE: liste électorale; vote par 
correspondance ; absence de vote par procuration. Avantages 
du vote électronique. Sécurisation du scrutin. Confidentialité. 
Volant~ du Président de la République. Moyen de vote 
complémentaire. Le groupe UMP votera l'amendement du 
Gouvernement. · 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (27 mars 2003)- Art. additionnel avant l'art. 27 A 
(p. 2261): favorable à l'amendement no 315 du Gouvernement 
(regroupement du Centre français du commerce extérieur, 
CFCE, ·et d'UBIFrance au sein d'un nouvel établissement 
public industriel et commercial). · · 

- Proposition de loi relative aux privilèges et immunités de 
la délégation du Comité international de la Croix-Rouge en 
France [n° 203 (2002-2003)]- (21 mai 2003)- rapporteur de 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées- Discus!iion générale (p. 3380, 3381): gage 
levé par le Gouvernement. Historique, composition et missiop 
du CICR. Question de l'oppmtunité d'un statut spécifique. 
Statut juridique et neutralité du CICR. Privilèges et immunités 
reconnus au CICRà l'étranger. Nécessité d'une reconnaissance 
identique en France. Avis favorable sur la proposition de loi. 

-Projet . de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 . (2002-2003)]- (27 mai 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p.3733, 3734): 
réconciliation du RMI .. avec ses objectifs initiaux. 
Dynamisation des dispositifs d'insertion. Optimisation de la 
gestion du RMI. Compensation financière de la 
décentralisation. Intérêt du RMA. Le groupe UMP votera ce 
texte. · 
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-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6996, 6998) : originalité de 
cette réforme. Caractère indispensable• de l'harmonisation de la 
législation européenne : élaboration en cours de trois 
directives. Cohérence des dispositions du texte et de celles du 
processus d'harmonisation engagé. Recevabilité de l.a notion 
dè "pays d'origine sûrs". Opposition de la• délégatiOn pour 
l'Union européenne du Sénat à l'introduction en France d'une 
liste commune de "pays tiers sûrs". Perspectives en matière 
d'asile au niveau ·européen. Projet britannique de centres 
fermés de réception et de traitement des demandes situés dans 
des pays tiers. Réflexion du Haut-Commissariat aux réfugiés. 
Recours aux coopérations renforcées. Le groùpe de l'UMP 
soutiendra ce texte. 

-Suite de la discussion (23 octobre 2003)- rapporteur pour 
avis de la commission des affaires étrangères; de la défense et 
des forces armées, en remplacement de M. Paul Dubrule, 
rapporteur pour avis- Art. 1er (Compétencés de l'OFPRA et 
institution de la proteCtion subsidiaire- art.' 2 de la loi n° 52-
893 du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile) (p; 7030; 
7031) : soutient l'amendement de la commissibn saisiè pom 
avis no 15 (mention du protocole de New-York duc31 janvier 
1967 parmi les principaux fondements du droit d~asile); retiré 
au profit de l'amendement portant surie même objet n° 39 de 
M: Louis Mermaz.- Art. 2 (Organisation de l'OFPRA
Transmission de documents- art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7064): intervient sur 
l'amendement n° 54 de M. Louis Mermaz (suppression de la 
compétence de l'OFPRA pour l'établissement de la liste des 
pays· d'origine sûrs durant la période transitoire 'erit~e 
l'adoption . de cette loi et . celle des dispositions 
communautaires). -Art. 4 (Composition et compétences de la 
Commission des recours des réfugiés- art. 5 de la loi n° 52-
893 du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7069): 
soutientl'amendement de la commission saisie pour avis n° 16 
( clarifiéation du statut de la Commissio11 des recours des 
réfugiés); adopté. (p. 7072): sur l'amendement h 0 8 de la 
commission (rétablissement de la procédure suspensive d'avis 
consultatif de la Commission des recours des réfugiés e11.cas 
d'éloignement forcé d'un réfugié statutaire), son sous
amendement n° 17 ; devenu sans objet. - Explications de vote 
sm· l'ensemble (p. 7098) : fidélité de ce texte à la longue 
tradition d'accueil et d'asile de la Franèe. Am~liora~ion de la 
prÔtection accordée aux (!emandeurs d'asile. Equilibre entre 
rigueur et générosité. Hommage au travai.I des deux 
commissions. Le groupe UMP votera ce texte. . 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Art. additionnelsaprès 
l'art. 67 (p. 7924) : intervient sur lesamendements identiques 
n° 170 de la commission et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 324 (transfert au département du 
service de la médecine scolaire). · · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (200~~2004)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2003)- Participation de la France au 
budget des · Communautés européennes- ·.·.Art. 41' 
(Evaluation du prélèvement opéré suries recettes de /.'Etat au 
titre de la participation de la France au budget 'des 
Communautés européennes) (p. 8780, 8782) : problématique 
du pacte de stabilité et de croissance. Suggère lê respect de ce 
pacte sur une période pluriannuelle. Evocation d'un ministre 
européen de l'économie. Contradiction de la contribution de la 
France au "chèquè britannique" avec le principe. de l'intérêt 
général européen. Interroge le Gouvernement sur sà position 
concernant le mécanisme général de compensation proposé par 
le président de la Commission européenne. Interrogation sur 
l'avenir d'un impôt européen envisagé favorablement par le' 
Conseil économique et social et par le Gouvernement. Points 
d'achoppement des Etats membres sur la réforme 
institutionnelle. Interrogation sur la position de la France. 
Crainte des Français d'une immigration massive liée à 
l'élargissement. Interrogation sur les mesures prévues en cas 
de perturbations du marché du travail au cours des sept années 
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de transition. Interrogation sur· la concrétisation d'une 
assemblée parlementaire euroméditerranéenne, APEM. 
Soutiendra le projet de participation de la France au budget des 
communautés· européennes. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et ·solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003) ,(p. 9179, 9180): absence d'égalité 
professionnelle entre les hommes et !el! femmes en dépit du 
principe constitutionnel et des lois successives. Mobilisation 
générale des pouvoirs publics et des partenaires sociaux. 
Annonce du projet de loi relatif à la formation professionnelle 
tout. au long de la vie et au dialogue sociaL Diminution des 
crédits destinés au" actions ·en faveur des droits des fem,mes et. 
de l'égalité entre les hommes et les femmes. Interrogation 
quant aux moyens pour le Gouvernement de réaliser ses 
objectifs. 

Affaires étrangères 

-(!er décembre 2003) (p. 9200, 9202): félicitation de l'action 
du Gouvernement au nom des Français de l'étranger. 
Adaptation des crédits à la rigueur budgétaire. Inquiétude et 
désapprobation des personnels en poste à l'étranger. Suggère 
l'adresse d'un message solennel destiné à rassurer les 
fonctionnaires. · Financement de la chaîne d'information 
internationale. Question sur l'arrêt de la diffusion de France 2 
en Italie. Difficultés financières de l'Agence pour 
l'enseignement français à l'étranger, AEFE. Pertinence d'un 
relais par des fonds privés ; projet de création d'une fondation 
pour les écoles françaises à l'étranger avec recours au mécénat. 
Sceptique sur l'aboutissement d'une cotutelle de l' AEFE avec 
l'éducation nationale. Evolution nécessaire vers un véritable 
bac· international.' 'Fermeture souhaitable des centres culturels 
inutiles. Rationalisation du réseau consulaire. Interrogation sur 
sa mise en oeuvre dans l'Europe des vingt-cinq. Nécessité de 
privilégier le fmancement des moyens informatiques et de 
l'intranet en ' matière de régionalisation de la structure 
diplomatique et consulaire. Remerciements aux services de la 
DFAE et au secrétariat général du CSFE.Votera ce projet de 
budget. · 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9583, 9584): votera le budget avec 
enthousiasme avec l'ensemble du groupe UMP. Souhait d'un 
renforcement de.· la recherche. Lien ·entre communication, 
renseignement et espace. Interrogation sur la position de la 
France face au projet américain de bouclier "missile-défense". 
Question relative à 1' intelligence . économique. Demande de 
précisionsur !apolitique de défense du Gouvernement. .. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 30 undecies (p. 100~5) : son amendement n° 23 :validité 
des passeports délivrés pour un motif d'urgence portée à un 
an ; adopté. · 

DEMERLIAT (Jean-Pierre) 

sénateur (Haute-Vienne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)) (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Légion d'honneur, ordre de la Libération [n° 73 tome 
3 annexe 39 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Anciens 
combattants -Budget. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3851): 
historique du projet de réhabilitation de la liaison ferroviaire 
Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, POLT. Remise en cause de 
la pertinence de la pendula~isation de la liaison par la DATAR. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 87 (p. 8023) : son amendement n° 972 : remboursement 
par le centre de gestion des traitements des agents territoriaux 
absents pour raison syndicale; retiré. (p. 8024): intervient sur 
l'amendement n° 972 précité. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deuxième partie : 

Budgets annexes de la Légion .d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 

- (8 décembre 2003) - rapporteur spécial de la cmnmission 
des · finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9620, 9621): limitation de 
Poctroi des traitements. Travaux de restauration et d'entretien 
des bâtiments. A venir de ces deux budgets dans le cadre de la 
LOLF. La commission des finances propose d'adopter les 
budgets de la Légion d'honneur et de l'Ordre de la Libération. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)] - (15 décembre 2003)- Discussion générale 
(p.9986, 9989) : dégradation des comptes de l'Etat. Prévisions 
fantaisistes de croissance pour 2003. Insincérité du budget. 
Baisse de la TV A sur la restauration à l'état de promesse 
électorale. Mécontentement des élus locaux. Politique fiscale 
en faveur de l'épargne au détriment de la consommation. 
Aggravation du déficit. Multiplication des annulations et des 
gels de crédits. Le groupe socialiste votera contre ce texte qui 
traduit le mensonge budgétaire et la politique économique 
injuste et inefficace du Gouvernement. - Art. 1er 
(Prélèvement sur les réserves constituées par divers 
organismes agricoles, au profit du BAPSA) (p. 9996, 9997) : 
son amendement n° 75 : réduction du prélèvement effectué sur 
ARVALIS-.Institut du végétal; rejeté. Remise en cause des 
programmes pluriannuels de recherche. - Art. 16 bis 
(Instauration d'une contribution visant à l'élimination des 
déchets résultant de la distribution gratuite d'imprimés non 
nominatifS) (p.' 10035, 10036): soutient l'amendement n° 78 
de M. Gérard Miquel (seuil d'assujettissement à la taxe abaissé 
à mille kilogrammes); devenu sans objet.- Art. 17 (Mesures 
en faveur des personnes exerçant temporairement une activité 
professionnelle en France) (p .. l0039): soutient l'amendement 
n° 80 de M. Gérard Miquel (suppression) ; rejeté. Attractivité 
du territoire français satisfaisante. 
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NOMINATIONS 

DEMESSINE (Michelle) 

sénatrice (Nord) 

CRC 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Organisation pour la Sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 jan vier 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au smvt samtatre des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense - Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création . d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la .fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 2'1,7 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, envi~onnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des ·télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)) (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises'- Environnement- Transports -
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)) (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 
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Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(29 janvier 2003)- Art additionnels avant l'art. 1er 
(p. 391): soutient l'amendement n° 176 de M. Guy Fischer 
(publication d'un rapport d'information des évolutions en 
matière de bioéthique); adopté.- Art. 18 (Assistance médicale 
à la procréation)- Art. L. 2141-1 du code de la santé 
publique (Définition d'une AMP) (p.457) : avec le groupe 
CRC, favorable à l'amendement n~ 42 de la commission 
(renvoi de l'encadrement des pratiques de stimulation 
ovarienne à des recommandation.s de bonnes pratiques 
homologuées par le ministre chargé de la santé ou par l'agence 
de la biomédecine).- Art. L. 2141-2 du code de la santé 
publique (Finalité de l'AMP) (p. 458): avec le groupe CRC, 
défavorable à l'amendement n° 46 de la commission 
(rétablissement de l'exigence d'une durée de vie commune de 
deux ans pour les couples non mariés souhaitant bénéficier 
d'une AMP), (p. 460, 461): avec le groupe CRC, défavorable 
à l'amendement n° 48 de la commission (suppression de la 
possibilité d'un transfettd'embryons post-mortem). · 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)] - (27 
février 2003)- Question préalable (p. 1120, 1122) : sa 
motion n° 1 tendant à opposer la question préalable ; rejetée. 
Opposition du groupé CRC à la réduction de la. couverture 
sociale de là perte d'autonomie: Occultation dès enjeux 
sociaux et démographiques du vieillissement de la population. 
Limitation à une vision comptable. Nécessité d'inscrire le 
risque de perte d'autonomie dans .le périmètre de la protection 
sociale. Défavorable à un ajustement du degré de dépendance 
pour l'attribution de l'APA. Non-prise en compte du ï:apport 
d'évaluation du comité scientifique d'adaptation et de la clause 
de revoyure. Orientation prématurée du débat futur sur une 
prestation déjà revue a minima. Poursuite du démantèlement de 
l'APA et de réduction des bénéficiaires. Demande au Sénat 
d'adopter sa motion tendant à opposer la question préalable.
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1128, 1129) : son 
ameri.dément n° 3 : institution du risque de la perte 
d'autonomie financé par la sécurité sociale au moyen d'une 
cotisation ad hoc ; rejeté. - Art. 1er (Modification du fait 
générateui· de l'ouverture du droit à l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1131, 1132f: son amendement n° 4: 
suppressidn ; · rejeté. Crainte d'une diminution du montant 
forfaitaire de 1 'AP A. - Art. 2 (Renforcement des conditions de 
contrôle de l'effectivité de l'aide apportée aux bénéficü:dres de 
l'APA à domicile) (p. 1134) : son amendement n° 5 : 
suppression; rejeté. Logique coercitive. Tourments· 
supplémentaires imposés aux·. personnes dépendantes. Non
pertinence d'un renforcement des .conditions de contrôle en 
ràison des difficultés d'application du dispositif en vigueur par 
les services départementaux.- .Art. 3 (Possibilité pour les 
administrations en charge du contrôle de l'effectivité de l'aide 
de recourir aw: informations dont disposent les différentes 
administrations publiques) (p. 1136, 1137) : son amendement 
no 6 : suppression ; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 1140) :le groupe CRC s'opposera à l'amendement no 9 de 
M. Philippe Adnot (recouvrement sur successiQn des sommes 
versées au titre de l'APA). Dénonciation de l'aspect dissuasif 
de ce dispositif. --: Art. 4 (Modification des . modalités de 
fonctionnement et de financement du fonds de financement de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 1142,: 1143): son 
amendement n° 7 : suppression ; rejeté. Absence de garantie de 
l'existence de l'APA après 2003. Anticipation sur le bilan à 
venir d'ici au mois de juin 2003. Ambiguïté des conditions de 
remboursement du prêt. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1147) :le groupe CRC votera contre ce texte. 
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-Rappel au règlement- (18 mars 2003) (p. 1751, 1752): le 
groupe CRC demande que le Parlement soit réuni d'urgence 
afin d'être pleinement informé de la situation en Irak et 
affirmer son attachement à la paix. 

- Rappel au règlement - (7 juillet 2003) (p. 4763) : article 
36 du règlement. Organisation des travaux du Sénat. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4785, 
4786): · précipitation. Tromperie de la présentation de la 
réforme. Déséquilibre entre le secteur privé etle secteur public. 
Prise en compte indispensable de la réalité du marché du 
travail. Effets de la capitalisation. Exemple de la Grande
Bretagne. (p. 4787) : charge pour les salariés du coût de 
l'allongement de la vie. Financement des pensions de retraite. 
Pouvoir d'achat des retraités. Propositions du groupe CRC. 
(p. 4788) : demande, avec le groupe CRC, le retrait du projet 
de loi. 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003)- Division 
additionnelle avant le titre 1er (p. 4859, 4860) : son 
amendement· n° 46: insertion d'une division additionnelle 
intitulée "D'un régime de retraite ·fondé sur la solidarité" ; 
rejeté. Souhait d'entamer un débat sur des propositions 
alternatives au projet de loi. Deux objectifs : stopper la 
régression du pouvoir d'achat des ret~aites et garantir le droit et 
les conditions effectives d'une retraite à taux plein à soixan.te. 
ans. (p. 4860, 4861) :propositions du groupe CRC fondées sur 
la solidarité. Compensation de la diminution du niveau des 
pensions debase. Prise èn compte des situations particulières. 
Financement de la réforme. - Art. additionnels avant 
l'art. 1!)r (p, 4863, 4864) : son amendement n° 48 : insertion 
d'un 'préambule; rejeté. Réaffirmation de l'existence de 
propositions alternatives. Conséquences de l'essor des 
nouvelles technologies. Défense d'une retraite à taux plein au 
bout de 37,5 annuités de cotisation. Prise en compte de 
certaines périodes non travaillées. Nécessité d'une véritable 
réforme du financement de 1' économie. - Division 
additionnelle avant l'art. 1er (p. 4868): son amendement 
n° 47 : insertion d'un chapitre !er intitulé "De la solidarité" ; 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 1er· (p. 4869) : son 
amendement n° 51 : affirmation du principe de solidarité ; 
rejeté. Elaboration du système de protection sociale au 
lendemain de la Libération. Avantages de la solidarité : facteur 
de justice sociale, garantie de stabilité et condition de 
l'efficacité économique. (p. 4870, 4871): son amendement 
n° 54 : affirmation du principe ·. de répartition ; rejeté. 
Historique de la lutte pour la protection sociale. Intérêt du 
dispositif de répartition en tant qu'instrument de redistribution 
ayant pour fin l'intérêt collectif. Inquiétude face à· la 
progressii:m de la capitalisation et l'épargne salariale.
Division additionnelle avant l'art. 1er ·(p. 4879) : son 
amendement n° 56 : insertion d'urt chapitre II intitulé "de la 
période d'activité" ; réjeté,- Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 4887, 4888) : son amendement n° 61 : 
suppression de la décote des pensions ; rejeté. Rupture de la 
parité entre l'évolution du pouvoir d'achat des actifs et celui 
des retraités. Faible pourcentage des carrières complètes. -'
Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4895) : souhaite une 
suspension de séance pour une réorganisation des dossiers. 
(p. 4905): sur l'amendement n° 1093 de Mme Nelly Olin 
(rédaction), son sous-amendement n° 1106 ; rejeté. (p. 4907) : 
son· amendement n° 68 : dérogation au départ à 60 ans à taux 
plein ; devenu sans objet. Soutient l'amendement n° 69 de 
Mme Nicole Borvo (dérogation au départ . à 60 ans à taux 
plein) ; devenu sans Qbjet. Réponse aux aspirations des 
salariés. Son amendement n° 70 : indexation des retraites sur 
les salaires; devenu sans obj~t. Inconvén~ent de l'indexation 
sur l'évolution des prix. (p. 4909): son amendement n° 74: 
validation gratuite de certaines périodes non travaillées ; 
devenu sans objet. Situation des femmes. (p. 4911): son 
amendement n° 78 : revalorisation des basses pensions de 
retraite; devenu sans objet. (p. 4911, 4912): son amendement 
n° 82 : modulation des cotisations de retraite acquittées par les 
entreprises et création d'une cotisation sociale sur l'ensemble 
des revenus ; devenu sans objet. (p. 4913) : son amendement 
n° 88 : augmentation de la part patronale dans les cotisations 
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sociales; devenu sans objet. (p. 4913) : son amendement 
n° 93 : mise en place d'une réforme du crédit et d'une 
réorientation des aides publiques à l'emploi; devenu sans 
objet. Refus de l'idéologie libérale et restauration de l'Etat 
social. (p. 4914): son amendement n° 1068: mise en place de 
mesures pour compenser l'inégalité entre les hommes et les 
femmes et dépôt d'un rapport du Gouvernement; devenu sans 
objet. (p. 4915): son amendement n° 98 : affirmation du rejet 
de la capitalisation comme mode constitutif des pensions et 
retraites ; devenu sans objet. Son amendement n° 99 : référence 
à la notion de contrat social plutôt que de pacte social ; devenu 
sans objet. (p. 4918) : demande un examen par priorité des 
amendements du groupe CRC dans l'ordre proposé par le 
dérouleur. Cohérence du débat. 

-Rappel au règlement- (9 juillet 2003) (p. 4930, 4931): 
demande la réunion de la commission des finances du Sénat 
afin de procéder à une analyse chiffrée et objective de chacun 
des projets concernant le financement des retraites. 

-Projet de loi portant réforme des retr.aites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (9 juillet 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 1er (priorité) (p. 4935): intervient sur l'amendement 
n° 1088 de M. Gérard Delfau (mise en oeuvre d'une politique 
d'immigration pour compenser le déséquilibre provoqué par 
l'augmentation du nombre de retraités). Nécessaire. prise en 
compte des facteurs de pénibilité. - Art. additionnel avant 
l'art. 2 (priorité) (p. 4941): le groupe CRC votera 
l'amendement n° 857 de M. Claude Estier (mise en oeuvre 
d'une politique de valorisation du travail et d'augmentation des 
bas salaires pour garantir le système de retraite par 
répartition). - Art. 2 (priorité) (Contributivité) (p. 4944, 
4945) : rappel au règlement. Demande une suspension de 
séance afin de recevoir les représentants des organisations 
syndicales qui manifestent devant le Sénat. Son amendement 
n° 100 : suppression; rejeté. Opposition du groupe CRC à la 
remise en question du principe de la répartition. Se prononce 
en faveur d'un calcul équitable du montant de la pension 
proportionnellement à la capacité contributive. (p. 4947): sur 
l'amendement no 1094 de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction 
de l'article tenant compte de mécanismes de solidarité), son 
sous-amendement n° 1107 : proportionnalité de la retraite aux 
revenus; rejeté. (p. 4949): sur l'amendement n° 1094 de Mme 
Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant compte de 
mécanismes de solidarité), soutient le sous-amendement 
n° 1111 de M. Guy Fischer (affirmation du principe de 
l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes devant 
les retraites); rejeté. Souhaite la présentation d'un rapport au 
Parlement . avant le 31 décembre 2004 sur les moyens 
permettant de lisser ces inégalités. (p. 4950, 4951): ses 
amendements sur le même objet n° 103 et 104 : nouvelle 
rédaction de l'article reconnaissant la validation de périodes de 
formation ; devenus sans objet. Souci de justice sociale. Entrée 
tardive des jeunes sur le marché du travail. Exemple de 
1' Allemagne. - Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4970) : son 
amendement n° 105 : suppression; devenu sans objet. 
Défavorable à la rédaction de l'article qui fonde l'ensemble du 
projet sur le principe de la répartition équitable de la misère. 
Négation de la spécificité de certains régimes de retraite. Le 
groupe CRC se déclare favorable au maintien des régimes 
spécifiques et à la pérennisation des régimes en difficulté au 
moyen des deniers publics. (p. 4975, 4977) : ses amendements 
n° 106 :rédaction et n° 107 :prise en compte de la pénibilité 
de l'activité professionnelle quelle que soit la spécificité du 
régime; devenus sans objet. Intégration au principe d'équité en 
cohérence avec l'allongement de la durée des cotisations. 

-Rappel au règlement- (1 0 juillet 2003) (p. 5026, 5027) : 
situation des salariés des entreprises SI-Energie et Coventry 
situées dans l'agglomération lilloise. Problème de financement 
des congés de conversion. 

--:Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (10 juillet 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 3 (priorité) (p. 5002): son amendement n° 109: 
acCroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré; rejeté. Dénonciation 
du recours aux privatisations. Mesures destinées à générer des 
ressources nouvelles en · faveur de la protection sociale. 
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(p. 5014): son amendement n° 112 : majoration de l'ISF au 
bénéfice de la Caisse nationale d'assurance vieillesse ; rejeté. 
Place symbolique de l'ISF. Aménagement des conditions 
d'application de l'ISF. Rigueur budgétaire et réduction de la 
dépense.- Art. additionnels avant l'art. 4 (priorité) 
(p. 5029): son amendement n° 118: création d'une cotisa~ion 
sociale additionnelle sur les revenus financiers des entrepnses 
et des ménages; rejeté. Réflexions sur l'organisation 
économique et la vie· des entreprises. Gestion et utilisation 
sociale des ressources créées par le travail. (p. 5031, 5032) : 
son amendement n° 115 : modulation des cotisations 
patronales en fonction du ratio salaires-valeur ajoutée globale 
de l'entreprise; rejeté. Mise en place des régimes de retraite 
par répartition à la Libération. Mesure favorable pour les 
entreprises créatrices d'emplois.- Art. 4 (priorité) (Garantie 
d'un niveau minimum de pension) (p. 5037): son amendement 
n° 139 : suppression; rejeté. Aspect déroutant de l'article 4 du 
projet de loi. Mesure inadaptée aux exigences de la situation. -
Art. 5 (priorité) (Allongement de la durée d'assurance) 
(p. 5048, 5049) : son amendement n° 154: suppression; 
devenu sans objet. Soutient l'amendement n° 155 de Mme 
Nicole Borvo (suppression); devenu sans objet. Refus de 
l'allongement du temps de travail. Menaces pour le système de 
retraite par répartition. (p. 5052, 5053) : son amendement 
n° 157 : suppression partielle; devenu sans objet. Remise en 
cause du droit à la retraite à 60 ans. Déni de la réalité sociale. 
(p. 5057): son amendement n° 162: suppression partielle; 
rejeté. Rapport au Parlement sur le devenir des régimes de 
retraite. (p. 5059) : son amendement n° 165 : prise en compte 
des disparités du taux d'activité des femmes et des hommes de 
plus de 50 ans; rejeté. (p. 5063): son amendement n° 167: 
examen de 1' évolution et de 1' impact des exonérations de 
cotisations sociales ; rejeté. Exemple du FOREC. (p. 5065) : 
son amendement n° 171 : examen de l'évolution des profits et 
bénéfices dans les grandes entreprises et de la part consacrée à 
l'investissement, à l'emploi et à la formation; rejeté. Situation 
de l'emploi et financement des régimes de retraite. (p. 5066): 
son amendement n° 178 : suppression des dispositions 
concernant l'allongement de la durée de cotisation; rejeté. 
Remise en cause de la retraite à 60 ans. Emploi et retraite. 
(p. 5068): son amendement n° 181 : suppression' partiel~e; 
rejeté. (p. 5069) : son amendement n° 184: suppressiOn 
partielle; rejeté. Soutient l'amendement n° 185 de Mme 
Nicole Borvo (suppression partielle); rejeté. (p. 5070): 
soutient l'amendement n° 192 de M. Guy Fischer (suppression 
partielle); rejeté. Son amendement n° 193 : suppression 
partielle ; rejeté. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5112): soutient l'amendement 
n° 121 de M. Roland Muzeau (mesures contre le travail 
illégal); rejeté. (p. 5118): soutient l'amendement n° 129 de M. 
Roland Muzeau (possibilité pour les représentants du personnel 
et du comité d'entreprise de faire annuler les licenciements 
sans motif économique) ; rejeté. (p. 5119) : son amendement 
n° 133 : prise en compte des travailleurs précaires et 
intérimaires comme salariés à temps plein dans l'entreprise qui 
les emploie; rejeté. (p. 5124): son amendement n° 135: 
association des salariés à la gestion de l'entreprise; rejeté. Son 
amendement n° 138: approbation préalable du plan de 
formation par le comité d'entreprise; rejeté.- Art. 6 (priorité) 
(Conseil d'orientation des retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 
114-3 du code de· la sécurité sociale) (p. 5137): son 
amendement n° 296 : suppression ; rejeté. Travaux du COR. 
(p. 5139): son amendement n° 298: réflexion du COR sur la 
situation comparée des hommes et des femmes ayant à charge 
ou ayant eu à charge un enfant ou un adulte handicapé ou 
invalide au regard de la constitution de leur droit à la retraite ; 
rejeté. Son amendement n° 299 : réflexion sur la réforme des 
cotisations sociales prenant en compte la valeur ajoutée 
globale; rejeté. (p. 5140): son amendement no 300: rapport 
du COR sur l'égalité devant les retraites en fonction de la 
pénibilité du travail ; rejeté. Son amendement n° 308 : 
réflexion du COR sur l'indexation des pensions de retraites sur 
les salaires ; rejeté. (p. 5141) : son amendement n° 310 : 
réflexion du COR sur la suppression de la contribution sociale 
généralisée sur les pensions de retraite ; rejeté. (p. 5142) : son 
amendement n° 312: réflexion du COR sur l'évolution des 
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profits et bénéfices des grandes entreprises et la part consacrée 
à l'investissement, l'emploi et la formation; rejeté. (p. 5143): 
son amendement n° 314: réflexion du COR sur l'évolution des 
durées d'assurance ou de services, des durées moyennes de 
bénéfices des pensions de retraite selon les branches d'activités 
et les niveaux socio-professionnels ; rejeté. Son amendement 
n° 315 :réflexion du COR sur l'évolution du nombre d'assurés 
en activité au moment de la liquidation de leur pension de 
retraite ; rejeté. (p. 5146) : son amendement n° 319 : 
coordination ; rejeté. - Art. 7 (priorité) (Commission de 
compensation- art. L. 134-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5151): attachement du groupe CRC à la compensation dans 
la transparence. (p. 5154) : son amendement n° 320 : débat sur 
la compensation au Parlement ; devenu sans. objet. - Art. 8 · 
(priorité) (Droits des assurés à l'information- art. L. 161-17 
du code de la sécurité sociale) (p. 5161, 5162) : son 
amendement n° 324 :. information automatique des assurés de 
leur situation au regard de leurs droits à la retraite ; rejeté. -
Art. 9 (priorité) (Cumul emploi-retraite- art. L. 161-22 et 
L. 634-6 du code de la sécurité sociale) (p. 5170) : son 
amendement n° 326 : suppression ; devenu sans objet. Crainte 
de voir les salaires tirés vers le bas. (p. 5172) : son 
amendement n° 330 : suppression partielle ; rejeté.- Art. 10 
(priorité) (Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des 
salariés- art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5174, 
5175): opposition à une disposition entérinant l'allongement 
de la durée de vie active à 65 ans. Charge de la réforme pour 
les actifs. (p. 5176) : son amendement n° 331 : suppression ; 
rejeté. - Art. 12 (priorité) (suppression de la préretraite 
progressive et limitation du champ du dispositif de la cessation 
anticipée d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du code du 
travail et art. L. 131-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5189) :.son amendement n° 335: suppression; devenu sàns 
objet. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art.17 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5260, 5261): son amendement n° 375: 
suppression; rejeté. Son amendement n° 377 : suppression 
partielle; rejeté. (p. 5263, 5264) : son amendement n° 379 : 
suppression partielle ; rejeté. (p. 5266, 5267): protestation 
contre l'organisation de cette discussion. Le groupe CRC 
votera contre cet article.- Art. additionnel après l'a.rt. 17 
(p. 5268): son amendement n° 381 : application d'une surcote 
au profit des salariés de plus de 60 ans ne justifiant pas de 150 
trimestres de cotisations ; rejeté.- Art. 21 (Amélioration du 
régime de la retraite progressive- art. L. 351-15 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5296) : conséquences de l'allongement de 
la durée d'assurance : augmentation du nombre des futurs 
retraités ne comptant pas suffisamment de trimestres validés 
pour bénéficier d'une retraite à taux plein. Cumul emploi
retraite. Disposition favorable aux entreprises. - Art. 22 
(Amélioration de la pension de réversion et suppression de 
l'assurance veuvage-art. L. 173-7, L. 173-8, L. 222-2, L. 241-
3, L. 241-4, L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, L. 353-3, L. 353-5; 
L. 356-1 à L. 356-4 et L. 623-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5301, 5302): son amendement n° 409 : suppression; 
devenu sans objet. -:- Art. 22 ter (Majoration de durée 
d'assurance pour enfant handicapé- art. L. 351-4-1 du code 
de la sécurité sociale) (p. 5306) : votera cet article. 
Interrogation sur la possibilité pour les deux parents de 
bénéficier de cette majoration. - Art. 23 (Cotisations assises 
sur les périodes d'emploi à temps partiel- art. L. 241-3-1 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5309) : interrogation sur la 
faisabilité de ce dispositif. Votera contre cet article. -
Art. additionnels après l'art. 23 bis (p. 5312) : votera 
l'amendement n° 240 de la commission (élargissement des 
dispositions du congé d'accompagnement des personnes en fin 
de vie en lui substituant un nouveau congé dénommé "congé 
de solidarité familiale").- Intitulé du titre III (p. 5314) : son 
amendement n° 420 : suppression ; rejeté. Recul social pour les 
agents publics. Logique libérale du Gouvernement. - Art. 24 
(Régime. de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales et 
régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de .1 'Etat) (p. 5318) : son amendement n° 417 : suppression ; 
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rejeté. Régression des droits sociaux dans le secteur public. 
Nécessité de consacrer une part accrue du PIB au financement 
des retraites. - Art. 25 (Radiation des cadres et liquidation de 
la pension - art. L. 3 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5324) : remise en cause du régime de retraite 
des fonctionnaires civils et militaires. Logique différente de 
celle des salariés du régime général. - Art. 28 (Rachat des 
années d'études- art. L. 9 bis du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5341): son amendement n° 449: 
précision de la durée de la demande de rachat ; rejeté. 
Validation des services effectués par des non-titulaires.
Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 5342, 5343) : son 
amendement n° 450 : rappel de la notion de limite d'âge du 
statut de la fonction publique ; rejeté. Conséquences de la 
survenance de cette limite d'âge. Son caractère théorique dans 
le projet de loi.- Art. additionnels après l'art. 29 (p. 5346, 
5347): son amendement n° 454: consultation des 
commissions administratives paritaires ; rejeté. Dénonciation 
du recul social du projet de loi. - Art. 30 (Possibilité de 
surcotisation pour les fonctionnaires à temps partiel
art. L. 11 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5350) : limitation du dispositif. Extraits du rapport 
de la commission. Négociation des cotisations au sein de 
1' entreprise. Ne votera pas cet article. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 31 
(Bonifications- art. L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5382, 5383) : suppression de fait de 
la bonification pour enfant. Avec le groupe CRC, votera contre 
l'article.- Art. 32 (Détermination du montant de la pension
art. L. 13 à L. 17 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5388) : référence au rapport de la commission des 
affaires sociales. (p. 5389) : similitude de situation entre les 
agents publics et les salariés du secteur privé. Avec le groupe 
CRC, défavorable à l'article.- Art. 35 (Conditions de 
liquidation différée des pensions civiles et militaires
art. L. 25 à L. 26 bis du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5414, 5415) : son amendement n° 516 : 
suppression partielle; rejeté. Son amendement n° 518: 
suppression pmiielle ; rejeté. - Art. 38 (Pensions de réversion 
au bénéfice des 01phelins - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 40 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5419, 5420): jurisprudence 
européenne : arrêt Griesmar. Favorable à 11introduction de la 
référence au P ACS et aux enfants issus de ce contrat de 
solidarité. Avec le groupe CRC, défavorable à l'article. Son 
amendement n° 526 : suppression ; rejeté. Origine du P ACS. -
Art. 42 ter (Financement des pensions des fonctionnaires
art. L. 61 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5434) : son amendement n° 557 : suppression ; devenu sans 
objet. - Art. 43 (Cumul emploi-retraite pour les 
fonctionnaires- art. L. 84 à L. 86-1 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5437) : son amendement 
n° 558 : suppression ; rejeté. (p. 5438) : son amendement 
n° 560 : suppression pmiielle ; rejeté. (p. 5439) : · son 
amendement n° 562 : suppression partielle ; rejeté. (p. 5439; 
5440) : son amendement n° 564 : ajout des organismes publics 
ou privés dont le budget est alimenté pour plus de 50 % de son 
montant par des ressources publiques ; rejeté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 45 
(Dispositions transitoires) (p. 5459) : le groupe CRC ne votera 
pas l'article 45. Réduction des garanties collectives et de la 
qualité des prestations. - Art. 45 ter (Rapport sur les 
avancements intervenus dans les trois années précédant la 
mise à la retraite) (p. 5462) : son amendement n° 575 : 
suppression ; rejeté. - Art. 47 (Temps partiel de droit pour 
l'éducation d'un enfant- art. 37 bis de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l'Etat, art. 60 bis de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant diverses dispositions statutaires relatives· 
à la fonction publique territoriale et art. 46-1 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière) (p. 5465) : son 
amendement n° 581 : cohérence; rejeté.- Art. 49 (Cessation 
progressive d'activité- art. 2, 3, 3 bis, 3 ter, 4, 5-1, 5-2, 5-4 et 
6 de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modification de certaines dispositions du code des pensions 
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civiles et militaires de retraitee! relative à la cessation 
d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat et des 
établissements publics à caractère administratifet art. 1er, 2, 
3, 3-1, 3-2, 3-3 et 3-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 9de l'ordonnance n° 82-
298 du 31 mars 1982 relative à la cessation progressive 
d'activité des agents titulaires des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à caractère administratif) 
(p~ 5471, 5472): son amendement n° 595 : suppression; rejeté. 
Durcissement des conditions d'accès à la cessation progressive 
d'activité. (p. 5473): ses amendements n° 606 et 610 : 
obligation d'information des salariés et n° 611, 612 et 613 : 
suppression de l'allongement de la durée de cotisation; rejetés. 
(p. 5474) : ses amendements n° 617 : repli, n° 618 
renforcement de la sécurité juridique des salariés et n° 619 : 
possibilité d'un délai de rétractation de deux mois ; rejetés.
Art. 52 (Création d'un régime de retraite additionnel 
obligatoire pour les fonctionnaires}_ (p. 5479) : le groupe CRC 
ne votera pas l'article 52. Compensation d'une injustice au lieu 
de sa suppression. (p. 5480; 5481): son amendement n° 630 : 
repli ; rejeté. (p. 5482, 5483) : son amendement n° 632 : repli ; 
rejeté. (p. 5483) : son amendement n° 634 : représentation des 
organisations syndicales au conseil d'administration; rejeté. 
(p. 5484) : son amendement n° 635 : transmission au Parlement 
d'un rapport sur les perspectives économiques et 
démographiques du régime ; rejeté. Son amendement n° 637 : 
repli; rejeté.- Art. 54 (Majoration de la durée d'assurance 
des fonctionnaires hospitaliers en catégorie active) (p. 5494) : 
imprécision et insuffisance du dispositif. Nécessité d'une 
réflexion d'ensemble.- Art. 56 (Règles de fonctionnement des 
régimes complémentaires obligatoires des projèssions 
artisanales, industrielles et commerciales- art. L. 635-1 à 
L. 635-11 du code de la sécurité sociale) (p. 5506) : logique 
régressive du régime complémentaire obligatoire .. Extrait du 
rapport du conseil d'orientation des retraites. Chute du pouvoir 
d'achat résultant de l'alignement du taux de remplacement. Le 
groupe CRC s'oppose à l'article 56. Ses amendements n° 650, 
654, 655, 656, 659, 669, 670, 671, 672, 673 et 674 : 
suppression ; et n° 653 : repli ; rejetés. - Art. 58 (Modalités 
d'entrée en vigueur du nouveau régime complémentaire 
obligatoire des professions industrielles et commerciales) : Ses 
amendements n° 660 : suppression et n° 661 : repli; rejetés.
Art. 61 (Coordinations- art. L. 622-5 et L. 623-1 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5514): réserves sur cet article de 
coordination. Ses amendements n° 667 : suppression et n° 668 
: repli ; rejetés. -Art. 66 (Pensions de réversion servies par le 

régime de base des professions libérales- art. L. 643-7 à 
L. 643-10 du code de la sécurité sociale) (p. 5529): déplore 
l'absence d'élargissement du dispositif aux personnes ayant 
contracté un pacte civil de solidarité. Le groupee CRC votera 
contre l'article 66. (p. 5530): ses amendements n° 693 : 
suppression et n° 695 : repli ; rejetés. -Art. 67 (Périodicité du 
versement des prestations servies par le régime de base des 
professions libérales- art. L. 643-8 du code de la sécurité 
sociale) : Ses amendements n° 696 : suppression et n° 697, 
698, 699 et 700 : repli ; rejetés. - Art. 69 (Coordination
art. L. 92171 du code de la sécurité sociale) (p. 5533): son 
amendement n° 702 : suppression ; rejeté. - Art. 70 (Modalités 
d'entrée en vigueur des dispositions relatives au régime de 
base des professions libérales) : Ses amendements n° 703 : 
suppression, et n° 704 et 705 : repli ; rejetés. - Art. 78 (Droit 
à bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5556) : son 
amendement n° 746 : suppression; devenu sans objet. 
Oppositio~ au développement des fonds de pension. Réforme 
des retrmtes en Europe. Offensive coordonnée contre la 
répartition. Amplification des inégalités. (p. 5561) : opposition 
fondamentale à tout système introduisant la capitalisation. 
Risques entraînés par les fonds de pension. Acharnement du 
patronat. Offensive sans précédent contre le statut du salariat. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79. (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5584, 5585): son 
amendement n° 748 : suppression ; rejeté.- Art. additionnels 
avant l'art. 80 (p. 5593) : ses amendements n° 750 : contrôle 
du directeur départemental du travail et de l'emploi sur la 
procédure de mise en place d'un plan partenariat d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite, PPESVR, n° 751 : 
assujettissement aux cotisations sociales des versements des 
entreprises au PPESVR, n° 752 : taxation des versements 
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excédentaires sur les PPESVR, no 753 : composition des 
conseils de surveillance des fonds gérant les PPESVR et 
n° 754 : contrôle par les épargnants de l'usage des fonds de la 
collecte· réalisée pour , les PPESVR ; rejetés. - Art. 80 
(Création du plan partenariat d'épargne salariale volontaire 
pour la retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code 
du travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) 
(p. 5595) : rejet des fonds de pension. Accroissement des 
inégalités. Risques en cas de faillite. Effets pervers. (p. 5596): 
son amendement n° 755 : suppression ; rejeté.- Art. 81 
(Déductions fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 
154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code 
général des impôts) (p. 5617) : son amendement n° 784 : 
suppression partielle ; rejeté. Son amendement n° 785 : 
suppression partielle ; rejeté. (p. 5620) : son amendement 
n° 791 :baisse de la réduction d'impôt sur les abondements des 
entreprises au PPESVR ; rejeté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5633, 5635) : absence de dialogue social. 
Mobilisation des Français. Logique libérale. Abus des artifices 
de procédure. Droit d'amendement tronqué. Baisse du niveau 
de vie des retraités. Nécessité de repenser les conditions de 
travail. Le groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

-Rappel au règlement- (7 octobre 2003) (p. 6325, 6326) : 
rappel au règlement. Fait part de sa vive émotion et de sa 
colère à 1' écoute des propos et à la lecture des écrits relatifs 
aux réticences à travailler, prêtées aux Françaises et aux 
Français en dépit d'un taux de productivité qui les place en 
deuxième position à l'échelle internationale. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 .octobre 2003)
Discussion générale (p. 6834, 6836) : interrogation sur 
l'opportunité et. l'utilité des mesures envisagées dans le 
contexte des réformes d'ampleur annoncées. Caractère 
composite du texte. Substitution de la création d'un 
observatoire national de l'enfance maltraitée à une véritable 
politique nationale de protection de l'enfance. Ampleur de la 
maltraitance. Solutions avancées. Nécessité de moyen,s 
adéquats. Recul effectif de la législation sociale. Absence de 
réelle priorité du Gouvernement pour la protection de 
l'enfance. Insuffisance du texte en matière d'absentéisme 
scolaire. Caractère limité et inadapté des mesures proposées en 
matière d'assistance maternelle et de service tutélaire. Attente 
d'une· réflexion globale. - Art. 1er (Modification de 
l'agrément des assistantes maternelles- art. L. 421-1 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 6843) : son amendement 
n° 15 : suppression; rejeté. Désaccord sur le choix du 
Gouvernement de privilégier le développement du mode de 
garde individuel. Assouplissement des conditions d'agrément 
effectué aux dépens de la qualité de l'accueil. Dégradation des 
conditions de travail des assistantes maternelles, - Art. 7 
(Création d'un observatoire de l'enfance maltraitée
art. L. 226-6 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 6847) : son amendement n° 16 : extension des missions de 
l'observatoire à l'évaluation des dispositifs de protection de 
l'enfance ; rejeté. (p. 6848) : son amendement n° 17 : 
publication par l'observatoire d'un rapport annuel au 
Gouvernement et au Parlement ; adopté.- Art. 10 
(Constitution de partie civile par des associations dans les cas 
de violences exercées contre des victimes mineures- art. 2-3 
du code de procédure pénale) (p. 6854) : son amendement 
ll0 20 : élargissement de la possibilité pour les associations de 
protection et de défense de l'enfance maltraitée de se constituer 
partie civile ; rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6857) : mesures positives mais insuffisantes. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce texte. . 

- Projet de loi relatif aux responsabilités locales [ n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 39 ou avant l'art. 41 (p. 7538) : défavorable à 
l'amendement no 600 de M. Gérard Delfau (responsabilité du 
département en matière d'accompagnement social des 
personnes handicapées).- Art. 39 (Affirmation du rôle de 
coordination du département en matière d'action sociale et 
d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du livre 
premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du code de l'action sociale 
et des familles) : Régression de la politique sociale. Différentes 
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conceptions du rôle de l'Etat. Refus d'une multitude de 
politiques territoriales d'action sociale. (p. 7539) : son 
amendement n° 703 : suppression ; rejeté. - Art. 40 
(Procédure d'élaboration des schémas départementaux 
d'organisation sociale et médico-sociale- art. L. 312-5 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7542): son 
amendement n° 704 : suppression; rejeté.- Art. 41 (Transfert 
aux départements des fonds d'aide aux jeunes en difficulté
art. L. 263-15, L. 263-16 et L. 263-17 du code de /.'action 
sociale et des familles) (p. 7546) : absence de garantie quant au 
maintien de ces aides fmancières. Son amendement n° 705 : 
suppression ; rejeté. - Art. 42 (Intégration des formations 
sociales dans le droit commun des diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au nom de l'Etat- art. L. 451-1 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7550) : son 
amendement n° 706 : suppression ; rejeté. - Art. 43 (Transfert 
aux régions de la responsabilité de la politique de formation 
des travailleurs sociaux- Possibilité de déléguer aux 
départements l'agrément des établissements dispensant des 
formations initiales- art. L. 451-2 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7552) : rupture de l'égalité des chances. 
Précarisation des institutions de formation. Son amendement 
n° 707 : suppression ; rejeté. - Art. 44 (Relations financières 
entre les régions et les établissements dispensant des 
formations sociales- art. L. 451-2-1 nouveau du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 7557) : son amendement 
n° 708 : suppression ; rejeté. Son amendement n° 709 : contenu 
de la convention ; rejeté. -Art. 45 (Transfert aux régions de la 
gestion des aides aux étudiants inscrits dans les établissements 
dispensant des formations sociales- art. L. 451-3 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 7559, 7560) : rupture de 
l'égalité entre les étudiants. Son amendement n° 710: 
suppression ; rejeté. - Art. 46 (Affirmation de la compétence 
du département dans la conduite et la coordination de l'action 
en faveur des personnes âgées- art. L. 113-2 et L. 232-13 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7563): politique 
gérontologique insuffisante .. Manque chronique de personnel 
d'accompagnement et de soins. Son amendement no 711 : 
suppression; rejeté.- Art. 47 (Octroi d'une base légale aux 
comités départementaux des retraités et personnes âgées -
chapitre IX nouveau du titre IV du livre fer et art. L. 149-1 
nouveau du code de l'action sociale et des familles) (p. 7567) : 
son·amendernent n° 712: composition et mission des comités; 
rejeté. 

"-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 81 
(Transfert des agents non titulaires de droit public de l'Etat et 
dè ses établissements publics) (p. 8016): marginalisation et 
précarisation de ces agents. Soutient l'amendement n° 802 de 
Mme Josiane Mathan · (suppression) ; rejeté.
Art. additionnels avant l'art. 89 (p. 8062) : dénonciation des 
coûts cachés du transfert aux collectivités territoriales du 
patrimoine de l'Etat. Soutient l'amendement no 821 de M. 
Thierry Foucaud (état des lieux des équipements publics 
éventuellement transférés); rejeté.- Art. 89 (Modalités 
particulières de compensation de cèrtains transferts de 
compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et 
L. 4332-3-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8067) : inégalité des collectivités locales face 
aux dépenses d'investissement routier. Soutient l'amendement 
n° 826 de M. Thierry Foucaud (suppression partielle); rejeté.
Art. 94 (Missions et compétences du préfet de région- art. 21-
1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et 
organisation des régions) (p. 8083) : texte dicté par les 
injonctions libérales européennes. Soutient l'amendement 
n° 842 de Mme Josiane Mathan (suppression) ; rejeté.
Art. 95 (Missions et compétences du préfet de département
art. 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et des régions) 
(p. 8084) : soutient les amendements de Mme Josiane Mathan 
n° 843 (suppression) ; rejeté ; et n° 844 (précision) ; adopté.
Art. additionnels après l'art. 100 (p. 8095) : défavorable à 
l'amendement n° 217 de la commission (possibilité d'exercice 
direct des missions du CCAS par la commune).-' 
Art. additionnel avant l'article 120 (p. 8128) : insuffisance 
du cadre juridique existant. Son amendement n° 860 : création 
d'établissements publics de coopération sportive; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 121 (p. 8130): le groupe CRC 
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vote contre l'amendement n° 474 de M. Dominique Braye 
(subordination des actions d'aménagement rural à la notion 
d'intérêt communautaire).- Art. additionnels après l'art. 124 
(p. 8136): son amendement n° 867: modification de l'article 
1648 A du code général des impôts, relatif aux fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle ; 
rejeté. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)
Art. additionnels avant l'art. 15 A (p. 8285, 8286) : son 
amendement n° 168 : fmancement par la sécurité soc.iale de la 
prise en charge de la perte d'autonomie; rejeté.- Art. 32 
(Caractère non remboursable des actes et prestations de soins 
effectués en dehors de toute justification médicale
art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale) (p. 8332): soutient 
l'amendement n° 182 de M. Guy Fischer (suppression); rejeté. 
(p. 8334): défavorable à l'amendement n° 153 de M. Nicolas 
About (prise en charge des certificats d'aptitude à la pratique 
d'un sport) et favorable à l'amendement n° 257 du 
Gouvernement (remboursement des certificats médicaux 
délivrés pour la pratique d'un sport lorsqu'ils s'inscrivent dans 
une logique de prévention). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

-(1er décembre 2003) (p. 9170, 9171): crédits consacrés à la 
solidarité. Progression modeste obtenue par redéploiement au 
détriment d'autres politiques sociales. Reflet de la vision 
négative du Gouvernement en matière de solidarité nationale. 
Inquiétude des· associations. Pénalisation des assurés sociaux. 
Stigmatisation des chômeurs de longue durée; Crédits 
consacrés à l'aide aux adultes handicapés, AAH. Sous
évaluation de la progression du nombre de bénéficiaires. 
Interrogation sur le devenir de cette prestation dans la future 
réforme. 

NOMINATIONS 

DEMILLY (Fernand) 

sénateur (Somme) 

RDSE 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre titulaire du Conseil national des fondations. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
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janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi organique pm:tant réforme de la durée du 
mandat et de .l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (20()2-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitutio~. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n°313 (2002-2003)] (22 mai 2003)-:- Pouvoirs publics et 
Constitution. · · 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à là prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 577, 578) : inondations dans la Somme du printemps 2001. 
Pertinence de ce texte pour la prévention des risques naturels. 
Mise en oeuvre des objectifs du Gouvernement par le syndicat 
mixte d'aménagement hydraulique du Bassin versant de la 
Somme : information des populations sur le risque 
hydrologique et mise en cohérence des aménagements de 
protection. Absence de disposition spécifique aux risques liés à 
1' érosion marine. Compétence non défmie en matière de 
protection du littoral : difficulté de constitution d'une maîtrise 
d'ouvrage, d'élaboration du projet de protection et du plan de 
financement. Projet de protection des communes du Tréport et 
de Mers-les-Bains. Dévolution souhaitable à l'Etat du rôle de 
maître d'ouvrage des travaux, de protection du littoral dans un 
souci de clarification des compétences. 

-Projet de loi relatif à l'élection des' conseillers régionaux 
et des représentants au. Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(11 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p. 1587) : soutient l'amendement n° 363 de M. Jacques 
Pelletier (instauration du vote obligatoire aux élections des 
conseillers régionaux et pénalisation de l'abstention); rejeté. 

-Projet de loi relatif à la.chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 41 02; . 4103) : 
modification des statuts des . fédérations de chasseurs. 
Déconcentration du choix. des jours de chasse. Constitution 
d'un fichier national des permis de chasser auprès de l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage. Conséquences de 
la loi du 26 juillet 2000 : exemple de la Somme. Impact 
économique de la chasse. Apport des chasseurs dans la gestion 
et la protection de l'environnement. Flou juridique entre la 
directive européenne de 1979 relative à la protection des 
oiseaux migrateurs et les diverses dispositions législatives' 
chargées de la faire respecter en France: souhait d'une 
renégociation. Votera ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7194, 7195): relance de la décentralisation à travers de 
nouveaux transferts de compétences. Clarification des 
compétences. Succès des décentralisations de 1982. Initiative 
du groupe ·du RDSE antérieure au texte sur la recherche 
d'équilibre entre 1' exigence d'efficacité et le besoin de 
proximité démocratique. Rôle prédominant de la région en 
matière économique. Renfor.cement des compétences du 
département dans le domaine de 1' action sbcia:Je. Identification 
des missions des èollectivités territoriales: Concentration de 
l'Etat sur ses fonctions régaliennes. Regrette l'absence de prise 
en charge par l'Etat des SDIS. Evaluation rigoureuse des 
transferts. Futur projet de loi relatif au financement des 
transferts. Rénovation indispensable de l'action publique. 
Réconciliation des citoyens avec leurs élus, les gouvernants, et 
la République. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)- Débat sur 
la famille (p. 8357, 8358): conséquences des évolutions 
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sociologiques sur la notion de famille. Rôle de la famille. 
Mode de garde des jeunes enfants. Mise en place de la 
prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE. Réserves sur la 
condition d'activité pour bénéficier du complément de libre 
choix d'activité. Favorable aux orientations du texte. 

DEMUYNCK (Christian) 

sénateur (Seine-Saint-Denis) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre délégué à 
l'enseignement scolaire auprès du ministre de la jeunesse, de 
l'éducation nationale et de la recherche le 22 décembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)]. (7 mai 2003) ~ Famille.:.. 
Justice.- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi· que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003) .,..., 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition dè loi portant réforme de l'éleètion des sénateurs 
[n':' 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondi!ilisation [n° 64 (2003-20()4)] (13 
novembre 2003)- Aff~ires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un. observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 200~)- .Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangèrès et coopération. 
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Proposition de loi sur ·la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] ·· (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- ( 4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 592, 593) : impot1ance du postulat de l'inexistence du 
risque zéro. Adhésion aux propositions de la commission : 
nécessité d'un système national de veille et de prévision des 
crues ; extension des périmètres administratifs pour 
l'application des plans de prévention des risques naturels; 
inscription du principe de la concertation dans l'élaboration 
des plans de prévention des risques naturels prévisibles. 
Blocage du PPR de Seine-Saint-Denis en raison de l'absence 
de concertation avec les résidents. Responsabilité du préfet. 
Soutiendra ce:texte. 

. . . 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
bis (p. 1077): son amendement n° 121 : exemption de permis 
de construire pour les infrastructures du réseau de 
radiocommunication ACROPOL ; adopté aptès modification 
par le sous-amendement n° 243 du Gouvemement. (p. 1 078) : 
son amendement n°.122: exemption de déclaration de travaux 
pour les infrastructures du réseau de radioéommunication 
ACROPOL ; adopté. 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003)
.l,)iscussion ,générale (p. 1743, 1744) : rôle historique de la 
France dans l'élaboration du système antarctique. Fragilité du 
milieu naturel polaire. Limites du protocole de Madrid. 
Développement du tourisme polaire. Rejet en mer des eaux 
usées. Caractère essentiel de l'article 3 du protocole visant à 
limiter les incidences négatives des activités humaines sur 
l'environnement.- Art. 1er (Ajout d'un livre et de 18 articles 
au code de.l'environneme.nt)- Art. L. 711-13 du code de 
l'environnement (p. 1750) : son amendement n° 7 : 
application directe de la sanction sans délivrance 
d1avertissement; retiré.- Art. L. 711-14 du code de 
l'environnement : son amendement n° 8 : renforcement des 
sanctions administratives en cas de violation des principes du 
protoc?le de; f>1adrid ; retiré. 

~Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002 .. 2003)]-· (10 avril 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2682, 2683) : importance des conditions 
d'assistance éducative. Action positive du Gouvernement. 
Conclusions dti rapport de 1998 sur les assistants d'éducation. 
Se réjouit des dispositions du projet de loi. Avec le groupe 
UMP, votera le texte. · · · 

-Projet· de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Discussion 
générale .. (p. 2896, 2897) : nombre excessif de décrets. et de. 
lois en vigueur.' Rupture de l'égalité du citoyen devant la loi. 
Approbation de la mise en oeuvre d'une procédure· rapide de 
simplification. Favorable à la mise en place du conseil 
d'orientation voté à l'Assemblée nationale. Soutient le 
Gouvemement. 

--'- Pt'ojet de loi rètatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre2003)- Discussion générale (p. 6516, 6517): projet 
de loi juste, équilibré et pragmatique. Lutte contre 
l'immigration ÎlTégulière. Intégration des étrangers en situation 
régulière. . Renforc,ement ·des, pouvoirs des maires pour la 
délivrance d'attestations d'accueil. Salle d'audience de 
l'aéroport de Roissy. Coordination avec les partenaires 
européens et les pays d'origine des immigrants. Votera ce 
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texte.- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6549): sur 
l'amendement n° 7 de la commission (saisine des services 
sociaux par le maire), ses sous-amendements n° 104 ; rejeté et 
n° 122 ; adopté.- Art. 5 (Relevé des empreintes digitales des 
demandeurs de visas- art. 8-4 nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1 945) (p. 6565) : soutient 
l'amendement n° 110 de M. Daniel Eckenspieller (dispense 
pour les ressortissants helvétiques) ; adopté. - Art. 6 
(Suppression de l'obligation de' détention d'un titre de séjour 
pour les ressortissants communautaires - art. 9-1 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6570): 
soutient l'amendement n° Ill de M. Daniel Eckenspieller 
(extension aux ressortissants helvétiques); adopté.- Art. 6 bis 
(Création de nouvelles possibilités de retrait de carte de séjour 
temporaire à l'étranger passible de poursuites pénales
art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6572): sur l'amendement n° 21 de la commission (retrait 
en cas de cession ou offre illicite de stupéfiants), soutient le 
sous-amendement no 112 de Mme Nelly Olin; adopté. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 28 
(Modifications du régime du droit au regroupement familial
art. 29 de l'ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6720) : son amendement n° 123 : appel aux agents 
municipaux des services du logement ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 20.04 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxiè.ine partie : · · 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9028, 9029) : augmentation des 
moyens de persom1el et de fonctionnement. Mise en place d'un 
nouveau dispositif de prévention de la violence. Répression 
nécessaire des dérives sexistes. Projet d'amélioration de la 
représentativité des conseils de discipline. Soutien du groupe 
UMP à l'action du Gouvemement. 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9139, 9141): progression des 
moyens 111is au service du sport. Objectifs. Création de centres 
de ressources et d'information pour des bénévoles. Sécurité. 
Lutte contre le dopage. Réformes structurelles. Sport de haut 
niveau. Fonctionnement discutable de la Fédération française 
d'athlétisme. Votera ce projet de budget. 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003) (p. 9176, 9177): évolution de la 
démographie médicale. Inégalités de la répartition territoriale. 
Pénurie de médecins dans les régions rurales. Cas des 
mfirmières libérales. Détérioration des conditions d'exercice. 
Pet1inence de l'augmentation du numerus clausus et des 
mesures incitatives fiscales et financières. Interrogation sur les 
initiatives prévues pour l'installation dans les secteurs difficiles 
et le choix de spécialités délaissées. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9265, 9266) : félicitations. 
Engagement du Gouvernement de lutter .contre l'insécurité. 
Augmentation des . crédits. Attribution de moyens 
supplémentaires à la police scientifique et technique. Création 
d'emplois dans la police nationale. Interrogation sur la place de 
la Seine-Saint-Denis dans le schéma national de déploiement 
des nouveaux effectifs de gardiens de la paix. Favorable à ce 
budget. 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9640): respect des engagements en 
matière de création d'emplois et de crédits de fonctionnement. 
Développement des peines alternatives. 
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NOMINATIONS 

DENEUX (Marcel) 

sénateur (Somme) 

uc 

Vice-président de la commission· des affaires économiques et 
du plan.· 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne .. 

Me~bre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation de l'observatoire 
national sur les effets du réchauffement climatique en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre
mer. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (1 0 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portarit réforme de l'élèction des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

P;opàsition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [il0 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales- Questions sociales et santé-
Sécurité sociale. · 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Trl;lnsports. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code· 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (6 février 2003)- Art. 32 
(Exonération des travaux de prévention des taxes 
d'urbanisme- art. 1585 C du code général des impôts et 
art. L. 142-2 du code de l'urbanisme) (p. 710, 711): son 
amendement n° 106: exonération de la taxe sur le foncier non 
bâti des terrains agricoles sur-inondés; retiré. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003) - Art. 27 (Procédure de rétablissement 
personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la 
consommation) - Art. L. 332-9 du code de la consommation 
(Clôture de la procédure et effacement des dettes) (p. 5949) : 
sur l'amendement de la commission des lois saisie pour avis 
n° 105 (cohérence), son sous-amendement n° 180 : 
plafonnement des sommes effacées ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 30 bis (p. 5976) : son 
amendement n° 181 : faculté pour les sociétés coopératives 
d'HLM d'adopter la forme de société coopérative d'intérêt 
collectif ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 11 
(p. 8638) : soutient t'amendement no I-224 de M. Yves 
Détraigne (précision de la durée d'application des' incitations 
fiscales prévues pour les biocarburants); retiré. (p. 8639): 
soutient l'amendement n° I-223 de M. Yves Détraigne 
(relèvement de la déduction de TIPP pour les biocarburants 
dérivés d'éthanol); retiré. Soutient l'amendement n° I-222 de 
M. Yves Détraigne. (ajout de 'J'alcool éthylique à la liste des 
produits pouvant, après agrément, bénéficier de la réduction de 
la TIPP) ; retiré. 

Deuxième partie : 

AgriCulture, alimentation, · pêche. et affaires rurales~ 
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9309, 9310): données chiffrées: 
Accord de Luxembourg : interrogation sur les oiientations 
retenues par la France. Décisions à prendre sur· les 
biocarburants. Votera ces crédits. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9549) : interrogation sur la politique 
gouvernementale en matière de biocarburants. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 1er (Prélèvement 
sur les réserves constituées par divers organismes agricoles, 
au profit du BAPSA) (p. 9996): soutient l'amendement n° 12 
de M. Michel Mercier (limitation du. prélèvement opéré sur 
A~.V ALIS-Institut du végétal) ; retiré. (p. 9999, 10000) : 
amélioration indispensable ·de la protection · sociale des 
agriculteurs. Interrogation sur les conséquences de l'adoption 
de l'amendement no 116 du Gouvernement (abandon du 
prélèvement sur les réserves de l'IFP) visant à compenser une 
partie de la diminution du prélèvement sur AR VALlS.
Art. additionnels avant l'art.16 (p. 10023): soutient 
l'amendement no 14 de M. Jean-Paul Amoudry (réajustement 
des conditions de défiscalisation des résidences de tourisme) ; 
retiré. (p. 10024): soutient l'amendement n° 13 de M. Jean
Paul Amoudry (extension du dispositif "opération de 
réhabilitation de l'immobilier de loisirs, ORIL" aux parcs 
majoritaires de meublés) ; retiré. (p. 10026) : soutient 
l'amendement n° 15 de M. Denis Badré (exonération de droits 
de succession pour les héritiers s'engageant à maintenir le 
logement transmis à usage locatif); retiré. (p. 10027): soutient 
l'amendement n° 29 de M. Denis Badré (acceptation des biens 
transmis en garantie du paiement fractionné et différé des 
droits de donation et de succession) ; retiré. -Art. additionnel 
après l'art. 25 (p. 10061, 10062) : son amendement n° 17: 
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incitation fiscale accordée aux raffineries pour répondre aux 
spécifications européennes ; retiré. - Art. additionnel après 
l'article 30 nonies (p. 10084): soutient l'amendement n° 31 
de M. Michel Mercier (taux de la réduction d'impôt porté à 
70 % du montant des dons versés à des organismes 
humanitaires); retiré. Rétablissement de l'esprit de la 
"disposition Coluche". 

NOMINATIONS 

DÉRIOT (Gérard) 

sénateur (Allie1~ 

UMP-R 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Mèmbre titulaire du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du fonds de 
financement de l'allocation personnalisée d'autonomie. · 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions' restant en discussion du 
projet de loi de fmancement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales-· Famille-
Questions sociales et santé - Société. · 

AVis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 262 (2002-2003)] habilitant le Gouvernement 
à simplifier le droit [n° 268. (2002-2003)] (30 avril 2003) ~ 
Fonction publique -Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs; 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi habilitant le,. Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- rapporteur pour 
avis de la commission des affaires sociales - Discussion 
générale (p. 2886, 2888) : complexité du droit social français. 
Différence avec les lois d'habilitation de 1982 et de 1986. 
Démarche de simplification pragmatique et ambitieuse. 
Nécessité d'une adaptation en profondeur du droit social. 
Contenu des six articles du volet social. La commission 
approuve l'esprit des mesures de simplification. Concertation 
engagée par le Gouvernement avec les partenaires et les 
organismes sociaux. Amendements prop<;>sés par la 
commission. Sous réserve de l'adoption de ses amendements, 
la commission des affaires sociales émet un avis favorable sur 
le volet social du présent projet de loi. - Art. 11 (Habilitation 
à alléger les formalités devant être accomplies par les usagers 
bénéficiaires· .de prestations sociales) (p. 2933, 2934): son 
amendement n° 28 : extension du système de transmission 
électronique en vigueur pour la branche. maladie aux 
prestations de ·la branche accidents du tt11vail et maladies 
professionnelles ; adopté. Son amendement· n° 29 : habilitation 
en matière d'indemnisation c!'invalidité permane!).te en cas 
d'accidents du travail et itulladies professionnelles successifs; 
retiré. (p: 2935): à titre personnel, accepte l'amendement 
n° 147 du Gouvernement (facilité d'accès des assurés sociaux 
et de leurs ayants droit aux prestations de santé délivrées dans 
les autres Etats membres de l'Union européenne).
Art. additionnel après l'art. 11 : Souhaite l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 131 de M. Jacques 
Legendre (simplification et amélioration des relations des 
usagers vis-à-vis des. caisses de sécurité sociale). Intérêt de cet 
amendement. Multiplication des initiatives dans ce domaine. 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 16 (Habilitation à 
simplifier les procédures de création d'établisseinents sociaux 
ou médico-sociaux ou de services soumis à autorisation ainsi 
que l'organisation .administrative et lefonctionnement du 
système de santé) (p. 2960) : , .son amendement n° 30 : 
suppression . du transfert ·de compétences relatives aux 
établissements de santé et détenues par le ministre ou le préfet 
aux directeurs de l'Agence régionale de l'hospitalisation; 
retiré. Mise ·à l'écart des élus locaux des prises de décision. 
(p. 2962) : son amendement n° 31 : suppression de la 
possibilité donnée aux établissements publics de santé d'entrer 
au capital des sociétés d'économie mixte; adopté. (p, 2963) .: 
s'oppose à l'amendement no 96 de Mme Josianèj'Mathon 
(supprèssion). Demande la position du Gouvernement sur lès 
amendements identiques de M. Jean-Pierre Godefroy n° 69 et 
de la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 30 : 
suppression du transfert de compétences relatives aux 
établissements de santé et détenues par le ili~p.istre. ou le préfet 
aux directeurs de l'Agence régionalé de l'hospitàlisation. 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Godefroy n° 70 
(suppression de l'habilitation pour la réorganisation de la. 
planification sanitaire régionale) et n° 71 . (suppression. du 
champ de l'habilitation de . l'intervention 'des . sociétés 
d'économie mixte locàles) ;· s'en remet à la sagesse du S~nat 
pour les amendements n° 136 de M. Alain Vasselle (possibilité 
pour les, sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré, les 
offices publics d'habitations à loyer modéré, ainsi ql)e les 
offices publics d'aménagement et de construction d'intervenir 
dans 1& conception, la réalisation, l'entretien etla maintenance 
d'équipements hospitaliers ou médico-sociaux. pour les besoins 
des établissements publics·, de santé),.. n° 67 de M .. André 
Lardeux (suppression pour les sociétés d1économie mixte de la 
possibilité de financer dès équipements hospitaliers et médic!J
sociaux) et n° 124 de M. Michel Charasse (limitation de 
l'intervention des sociétés d'économie mixte au cas où cela 
permet la réalisation d'économies); accepte l'amendement 
n° 72 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression de la possibilité 
donnée aux établissements ·public·s de santé d'entrer au capital 
des sociétés d'économie mixte) ainsi que l'amendement n° 84 
de Mme Valérie Létard (suppression des deux demandés 
d'habilitation relatives à Mayotte). (p. 2964): s'oppose à 
l'amendement no 69 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression 
du transfert de compétences relatives aux établissements de 
santé et détenues par le ministre ou le préfet aux directeurs de 
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l'Agence régionale de l'hospitalisation).- Art. 19 
(Habilitation à simplifier la législation sociale et fiscale) 
(p. 2971, 2972): objet du guichet unique. Son amendement 
n° 32: suppression du. libre-choix de l'assuré pour 
l'interlocuteur unique; retiré. (p. 2973) : s'oppose à 
l'amendement no 97 de Mme Josiane Mathon (suppression). 
Demande le retrait des amendements de M. Michel Mercier 
n° 65 (insertion des remises des majorations de retard dans le 
champ de l'harmonisation des dispositifs d'allègement de 
cotisations sociales) et n° 66 (insertion des règles de taxation 
d'office dans le champ de l'harmonisation des dispositifs 
d'allègement de cotisations sociales). S'oppose à 
l'amep.dement no 74 de M. Jean-Pierre Godefi·oy (supprçssion 
de l'habilitation en matière de simplification de déclaration 
d'embauche et de déclaration sàciale) et accepte l'amendement 
n° 137 de M. Jean-François Le Grand (possibilité pour le 
cotisant de choisir entre. un interlocuteur Unique et la pqursuite 
qu développement de services communs à plusieurs régimes). 
A titre personnel, . accepte l'amen<;lement n° 148 du 
Gouvernement (simplification des obligatiOns des salariés 
intermittents du spectacle au titre du chômage) et, sur ce 
dernier, demande l'avis du Gouvernement sur le sous
amendement n° 154 de M. Jack Ralite (précision des 
organismes et des employeurs concernés et obligation du 
guichet unique). Accepte à titre personnel l'amendement 
no 149 du Gouvernement (remboursement des cotisations 
forfaitaires aux associations confié au fonds de coopération de 
la jeunesse et de l'éducation populaire, FONJEP). (p. 2976): 
s'oppose à l'amendement n° 75 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression du libre-choix de l'assuré .pour l'interlocuteur 
unique). - Art. 20 (Habilitation à simplifier la législation du 
travail et de la formation professionnelle) (p. 2980) : son 
amendement n° 33: précision; adopté. Son amendement 
n° 34 : précision; adopté. Son amendement n° 35 : 
intelligibilité ; adopté. (p. 2981) : son amendement n° 36 : 
harmonisation des dispositions concernant l'assistance dont 
peut bénéficier le chef d'entreprise dans les comités 
d'entreprise; adopté. Son amendement n° 37 : suppression de 
l'habilitation en matière de calcul de la subvention des activités 
culturelles et sociales des comités d'entreprise; adopté. 
(p. 2982) : son amendement n° 38 : extension aux 
collaborateurs ou associés non salariés de la possibilité de 
remplacement ; adopté. Ses amendements n° 39 et 40 : 
cohérence ; adoptés. Son amendement n° 41 : rédaction ; 
adopté. (p. 2983) : son amendement n° 42 : extension de 
l'habilitation au régime juridique applicable au travail en 
temps partagé; adopté. (p. 2984): s'oppose à l'amendement 
n° 98 de Mme Josiane Mathon (suppression) ainsi qu'aux 
amendements de M. Jean-Pierre Godefi·oy n° 76 (suppression 
de l'habilitation en matière d'harmonisation des seuils 
d'effectifs), n° 77 (suppression de l'habilitation en matière de 
délai applicable aux procédures individuelles de licenciement), 
n° 78 (suppression de l'habilitation en matière 
d'harmonisation et de simplification des dispositions relatives 
au détachement de personnels en cas de licenciement), n° 79 
(suppression de l'habilitation en matière de congés familiaux et 
personnels) et n° 80 (allégement des contraintes de tenue de 
registres limité au regroupement et à 'l'harmonisation). 
Demandel'avis du Gouvernement sur.l'amendement n° 138 de 
l\1,. Jacques Legendre (réduction des délais de prescription en 
matière de salaire et de rupture du contrat de travail). A. titre 
personnel, émet un avis favorable sur les amendements du 
Gouvernement n° 150 (harmonisation des modes d'exercice 
de l'activité· des associations et des entreprises privées de 
service aux personnes physiques à leur domicile), n° 151 
(technique) et n° 152 (extension et simplification du recours 
au titre emploi-service). Sur les amendements de M. Bernard 
Joly, accepte le n° 1 (mensualisation de la rémunération des 
heures supplémentaires) et demande le retrait du n° 2 
(simplification de la, réglementation en matière de fixation de 
l',ord~e du jour du comité d'entrçprise). 

.:... Projet' de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insei·tion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002~2003)] - (27 mai 2003)- Art. 28 
(Modalités d'utilisation des crédits départementaux 
d'insertion- art. L 263-6 à L 263-8 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3699) : favorable à l'amendement 
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de la commission saisie pour avis n° 55 (suppression pour les 
départements· de l'obligation d'inscription d'un crédit 
d'insertion équivalent à 17% des sommes versées au titre du 
RMI). 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8193, 8194) : situation difficile du système de 
protection sociale. Préoccupation indispensable du devenir de 
la branche vieillesse. Nouveau souffle de la politique familiale. 
Difficultés financières de la branche santé. Satisfaction de la 
clarification des relations financières entre 1 'Etat et la sécurité 
sociale. (p. 8195) : avec la majorité sénatoriale, votera le texte. 

-Suite de la discussion , (18 novembre 2003)- Art; 9 
(Modification du barème de la contribution sur /es dépenses de 
promotion des laboratoires pharmaceutiques- art. L 245-2, 
L 245-3 et L. 245-4 du code de la sécurité sociale) (p. 8259) : 
ses amendements n° 97 : modification du mode de calcul de la 
contribution exceptionnelle et n° 96 : suppression du caractère 
non déductible de la contribution exceptionnelle ; retirés. 
(p. 8260) : conséquences dangereuses pour les entreprises 
françaises de l'application du dispositif présenté.- Art. 11 
(11Jdividualisation de la contribution sur les ventes en gros de 
médicaments- art.L. 137-7, L 138-1, L 138-2, L. 138-4, 
L 138-5·à L. 138-7, L 138-13, L 138-15, L. 138-17, L. 245-3 
et L 245-6 du code de la sécurité sociale) (p. 8263) : son 
amendement n° 64 : exonération de la taxe sur la croissance du 
chiffre d'affaires en faveur des spécialités génériques; retiré.
Art.17 (Fixation d'un prix maximum de vente aux 
établissements de santé des médicaments rétrocédés disposant 
d'une autorisation demise sur le marché- art. L 162-16-5 et 
L 162-17-4 du code de la sécurité sociale) (p. 8295, 8296): 
son amendement n° 98 : suppression du critère alourdissant le 
système .d'évaluation et d'admission des médicaments utilisés 
à l'hôpital; retiré. 

DÉSIRÉ (Rodolphe) 

sénateur (Martinique) 

RDSE-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. · 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM). 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative. française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). . 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(20 mars 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2014, 2015): complexité croissante des marchés financiers. 
Crise de. confiance. Mise en place d'une nouvelle éthique 
financière. Création de l' AMF. Mise en place de garanties 
nécessaires à la sécurité juridique. Amélioration du système du 
commissariat aux comptes. Renforcement de la transparçnce 
des entreprises. A titre personnel, et avec certains de ses 
collègues, abstention. Vote favorable de la majorité des 
membres du groupe du RDSE. 
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-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p, 3421, 
3422): problème du développement économique de l'outre
mer malgré les efforts consentis par l'Etat. Bonnes intentions 
du Gouvernement en matière d'emplois et de soutien fiscal à 
l'économie. Timidité des mesures concernant le secteur 
touristique. Problème du principe de continuité territoriale. 
Nécessité d'optimiser l'utilisation des fonds européens. 
Exemple des Antilles. Souhait du développement durable des 
économies insulaires. · 

- Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3464): son amendement 
n° 208 : extension des exonérations de charges sociales aux 
activités ludiques, sportives et culturelles liées au tourisme ; 
rejeté. Tourisme balnéaire, nautique et golf en Martinique et 
Guadeloupe. - Art. 4 (Non-cumul et évaluation triennale des 
exonérations de charges sociales des articles 1er à 3) 
(p. 3472): son·amendement n° 209: maintien de l'allégement 
des charges sociales ·pour les entreprises des départements 
d'outre-mer engagées dans les RTT; devenu sans objet. 
(p. 3473) :. son amendement n° 210: maintien des mesures 
spécifiques de soutien à l'emploi en faveur des départements 
d'outre-mer; retiré.- Art. 13 (Aménagement du dispositif de 
'défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3505) : son 
amendement n° 211 :extension de la mesure à la réhabilitation 
d'immeubles ; rejeté. (p. 3508) : intervient sur l'amendement 
n° 3 de la commission (harmonisation).- · Art.-14 
(Modification du dispositif de défiscalisation àu titre de 
l'impôt sur le revenu) (p. 3512) : son amendement n° 213 : 
précision; retiré. (p. 3514): ·son amendement n° 214: 
extension du dispositif à certaines activités de loisirs, 
culturelles et sportives; retiré. (p. 3515, 3516): son 
amendement n°216: aménagement du dispositif en cas de 
cession ou de changement de contrôle de la société propriétaire 
de l'immeuble concerné; rejeté. Son amendement n° 217: 
extension du dispositif aux logiciels nécessaires à l'utilisation 
des investissements éligibles ; retiré. (p. 3517) : son 
amendement n° 218: extension du dispositif à l'ensemble des 
concessions de service public local à caractère industriel et 
commercial; retiré. (p. 3518): son amendement n° 219: 
extension du régime applicable aux hébergements touristiques 
aux investissements des entreprises de loisirs ; retiré. Situation 
de la navigation de plaisance en Martinique et en Guadeloupe. 
Nécessité de soutenir ce secteur. Bataille des Saintes en 1782. 
(p. 3520): son amendement n° 220: augmentation, du taux de 
réduction d'impôt pour les investissements de rénovation des 
hôtels cla~sés ; retiré. - Art. 15 (Dispositif transitoire sur la 
rénovation et réhabilitation hôtelière) (p. 3525) : son 
amendement n° 222 : augmentation du taux de rétrocession de 
l'avantage, fiscal pour la navigation de plaisance; devenu sans 
objet.- Art. 16 (Modification du régime des agréments) 
(p. 3526): son amendement n° 225: suppression de l'agrément 
au premier euro pour le secteur agricole ; retiré. - Art. 20 
(Harmonisation des dispositions) (p. 3532) : ·son amendement 
n° 231 :mesures en faveur du renforcement des fonds.propres 
des entreprises ; rejeté. - Art. 23 (Modification du régime des 
agréments) (p. 3535) : nécessité de consulter les assemblées 
locales sur les questions économiques de l'outre-mer. 
(p. 3537) : son amendement n° 234 : instauration d'une 
procédure de transparence en cas de refus d'agrément; retiré.
Art. 29 (Durée de validité du dispositif) (p. 3541): son 
amendement n° 236 : suppression du plafond de 50 % pour 
l'imputation de la réduction d'impôt en 2003; retiré.
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 3547) : intervient sur 
l'amendement n° 85 de M. Jean Arthuis (suppression de 
l'indemnité versée à certains pensionnés d'outre-mer). 
Exemple de la Martinique.- Art. additionnel après l'art. 35 
(p. 3554) : son amendement n° 237 : exonération de l'impôt 
sur les sociétés en faveur des sociétés d'économie mixte 
s'qccupant de logements sociaux; retiré.- Art. 41 (Offices de 
l'eau dans les départements d'outre-mer)- Art. L. 213-14 du 
cade de l'environnement (p. 3568) : son amendement n° 238 : 
diminution du taux plafond de la redevance sur les 
prélèvements d'eau destinés à l'agriculture; adopté.
Art. additionnel après l'art. 41 (p. 3572): intervient sur 
l'amendement n° 49 de M. Jean-Paul Virapoullé (augmentation 
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du droit de consommation perçu sur l'alcool pur à la Réunion). 
Amélioration de la situation de l'alcoolisme en Martinique.
Art. 42 (Dotation de continuité territoriale) (p. 3576) : son 
amendement n° 239 : création d'une aide au transport des 
marchandises par voie aérienne ; retiré. Son amendement 
n° 240 : extension de la dotation de continuité territoriale aux 
déplacements entre les trois . départements français 
d'Amérique; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. 12 quater (Impossibilité de 
"déduire" la TVA au titre de la vente de biens préalablement 
importés en exonération de TV A) (p. 8646) : favorable à 
l'amendement no I-274 du Gouvernement (dépôt d'un rapport 
au Parlement sur la fiscalité des entreprises outre-mer). Rappel 
de la situation économique des départements d'outre-mer. 
Souhait d'une mise à plat de tous les problèmes liés au retard 
du développement économique. · 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8900, 8901): graves difficultés des 
Antilles. Economie locale caractérisée par "le mal
développement". Bénéfice de la loi de programme et de la 
réforme institutionnelle. Fossé entre le Parlement et les attentes 
des populations concernées. Mise en place indispensable d'un 
véritable rattrapage économique. Interrogations sur l'accession 
des communes aux fonds structurels européens pour la 
construction et la rénovation des écoles primaires et sur la 
situation de la société antillaise dans la problématique de la 
drogue. Insuffisance des effectifs de police. A vis. favorable à 
l'adoption de ce budget. 

DESMARESCAUX (Sylvie) 

sénatrice (Nord) 

NI 

'NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Vice-présidente de la Délégation du ·Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes.· 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise~' :Je 8 
octobre 2003 .. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes, sur le projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 
(2001-2002)]- relatif à la bioéthique [n° 125 (2002-2003)] (21 
janvier 2003) - Famille- Questions sociales et santé~ 
Recherche, sciences et techniques - Société- Questions 
sociales et santé. 

Proposition de loi relative ·à la prise en charge dé ·la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
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personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (Il février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales - Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi [n° 19 (2002-2003)] relative à la 
création d'un chèque emploi associatif [n° 197 (2002-2003)] (4 
mars 2003) - Economie et finances, fiscalité - Société
Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- : Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'él~ction des sénateurs ainsi que de la 
cpmposition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs. publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- représentante de la délégation aux droits 
des femmes et à l'égalité deschances entre leshommes et les 
femmes- Discussion générale (p. 334, 336) : retard de la 
révision des lois de 19.94 relatives à la bioéthique. Dérives du 
clonage reproductif et de l'assistance médicale à la procréation, 
AMP. Dispositions contestables du projet. Problème éthique 
posé par le dispositif d'évaluation des nouveilès techniques et 
la création d'embryons à des fins de. recherche. Favorable à 
l'attribution d'une mission d'information à.l'Agence de la 
procréation,. de 1' embryologie et. de la 'génétique humaines, 
APEGH. Pénurie d'ovocytes. Problèmes de l'autorisation du 
transfert d'embryon post mortem. 

- Suite de la discussion (29. janvier 2003)- Art. 8 (Principes 
généraux applicàbles aux prélève1J1ents' de tissus ou de cellules 
ou à la collecte de produits · issus du corps humain)
Art. L. 1243-3 du code de la santé publique (régime unique 
de déclaration préalable auprès du ministre chargé de la 
recherche pour la conservation et la préparation des tissus et 
cellules issus du c01ps humain à des fins scientifiques, pour la 
préparation et la conservation des organes, du sang, de ses 
composants et de ses produits déi·ivés) (p. 423) : son 
amendement n° 184 : libre choix des femmes entre un transfert 
d'embryons frais et un transfert d'embryons congelés; retiré: 
(p. 424): son amendement n° 185 :respect de l'interdiction du 
don relationnel d'ovocytes; retiré.- Art. 16 ·(Agence de la 
procréation, de l'embryologie et de la génétique humaines) 
(p. 451): ses amendements n° 186: compétence·de l'APEGH 
pour contribuer à l'élaboration des règles de bonnes pratiques 
en matière de stimulation ovarienne et n° 187 : mission de 
l' APEGH d'information du public et de promotion du don de 
gamètes ; devenus sans objet. -Art. 18 (Assistance médicale à 
la procréation)- Art. L. 2141-9 du code de la santé publique 
(Régime juridique de 1 'entrée et .de la sortie du territoire des 
embryons) (p. 464): son amendement n° 189: rétablissement 
du rôle du psychologue dans les équipes d'AMP; adopté. Son 
amendement n° 190: infmmation des couples de l'interdiction 
de tout transfert d'embryons post-mortem; adopté. 

-Proposition de loi relative à la création . d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003) ~ 
rapporteur de la commission des affaires sociales - Discussion 
générale .(p. 1696, 1698): initiative du député Jean-Pierre 
Decool. Encouragement indispensable de la vie associative. 
Ampleur de l'emploi associatif. Mesures indispensables au 
profit des associations pour fayoriser ·1 'embauche. Référence 
au chèque-emploi service. Objectif .de la proposition de loi. 

209 

Nécessaire accord du salarié pour l'utilisation du chèque
emploi associatif par l'association employeur. Limitation du 
chèque-emploi associatif aux petites associations à but 'non 
lucratif. Extension aux associations des formalités sociales 
applicables à tout employeur de droit privé. Organisme 
destinataire du volet soCial du chèque~emploi associatif. Intérêt 
de l'outil informatique "Impact èmploi association". 
Désapprobation de l'abattement sur les charges sociales a'ù 
profit des associations utilisant le chèque-emploi ïissociatif. 
Date d'entrée èn vigueur de la proposition de loi. Avec la 
commission des affaires sociales, propose l'adoption de la 
proposition de loi modifiée.- Art. 1er (Création d'un chèqite 
emploi associatif et définition d'un abattement de charges 
sociales en faveur des associations utilisatrices- art. L. 128-1 
et L. 128-2 nouveaux du code du travail) (p. 1705, 1706) : son 
amendement n° 1 : élargissement du champ du chèque-emploi 
associatif à l'ensemble des formalités sociales revenant aux 
associations, désignation des URSSAF comme interlocuteur 
unique des associations utilisant le chèque-emploi associatif et 
suppression de l'abattement sur les charges sociales; adopté 
après modification par les sous-amendements n° 4 et 5 de M. 
Georges Mouly. Sur son amendement n° 1 précité, accepte les 
sous-amendements n° 4 et 5 de M. Georges Mouly. - Art. 2 
(Gage de la perte de recettes résultant, pour la sécurité 
sociale, de l'abattement de charges accordé aux associations 
utilisant le chèque-emploi associatif) : son amendement n° 2 : 
entrée en vigueur de la loi le 1er janvier 2004; adopté.
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 1707) :. accepte 
l'amendement no 3 de M. Hemi de Raincomt (création d'un 
"chèque-emploi jeune été" visant à faciliter les emplois 
saisonniers des étudiants dont les conditions de mises en 
oeuvre seront créées par décret). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1708) : respect des conventions coilectives. 
Réalité du guichet virtuel. Dispositif applicable pour Iè recours 
à un emploi équivalent temps plein. , 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223. (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223-12 du code pénal) (p. 2763): défavorable aux 
amendements identiques n° 2 de la commission, n° 35 de; Mme 
Nicole Borvo et n° 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [no 378 (2002~ 
2003)], (15 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 18 
(p. 5276) : son amendement n° 794 (prise en compte, pour le 
calcul de leurs retraites des activités exercées par les sapeurs 
pompiers · volontaires en dehors de leur temps de travail 
rémunéré) ; retiré. 

-Suite de la discussion .(16 juillet 2003)- Art. 31 bis 
(Majoration de durée d'assurance pour accouchement) 
(p. 5384) : son amendement 11° 796 : extension du bénéfice des 
dispositions de l'article 22 ter aux fonctionnaires parents 
d'enfants handicapés; adopté.- Art. 32 (Détermination du 
montant de la pension- art. L. 13 à L. 17 du code des pensions 
civiles et ' militaires de retraite) (p. 5399) : soutient 
l'amendement n° 1019 de M. Bernard Seillier (non-application 
du coefficient .de rpinoration. aux femmes fonctionnaires 
demandant la liquidation de leur pension lorsqu'ellès ont au 
moins trois enfants) ;rej~té. · 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] '-- (18 novembre 2003)- Art. 11 
(Individualisation de la contribution sul' les ventes en gros de 
médicaments- art. L. 137-7, L. 138~1, L. 138-2, L. 138-4, 
L. 138-5 à L. 138-7, L. 138-13, L. 138"15,L. 138-17, L. 245~3 
et L. 245-6 du code dela sécurité sociale) (p. 8262): soutient 
l'amendement no 94 aè M. Philippe Darniche (diminution du 
taux de la contribution, sur la distribution en gros de 
médicaments) ; retiré.-· Art. 32 (Caractère non remboursable 
des actes et prestations de soins effectues en dehors dé toute 
justification médicale- art. L. 321-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8334) : nécessaire redéfmitioil de la responsabilité 
individuelle en matière de sécurité sociale. Favorable à 
l'amendement é !53 de M. Nicolas About (prise en charge 
des certificats d'aptitude à la pratique d'un sport). 
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-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2003) - Articles de la première partie 
(suite)- Art. 25 (précédemment réservé) (Mesures de 
firwncement du budget annexe des ·prestations sociales 
agricol(!s, BAPSA) (p. 8862, 8863) : son amendement n° I
lOO:suppression de l'augmentation de la taxe BAPSA sur les 
tabacs ; retiré. Difficultés des buralistes des départements 
frontaliers. Conséquences négatives sur l'emploi et l'économie 
locale. 

NOMINATIONS 

DÉTRAIGNE (Yves) 

sénateur (Marne) 

uc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre' de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. ·, 

Membre titulaire du Comité consultatif pour la gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 

Membre titulaire ·de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution. 

Rapporteur de la ·commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

D:ÉPÔTS .. 

Rapport, fait au nom de. la commiSSIOn des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 116 (2002-2003)] relatif à 
la prévention des risques technologique,s et naturels et à Iii 
réparation des dommages [n° 154 (2002-2003)] (29 janvier 
2003) - Collectivités territoriales.,.. Environnement
Logement et urbanisme- Police et sécurité. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Rapport, fait au nom de . la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 204 (2002-2003)] relatif à 
la prévention des risques technologiques èt naturels et à la 
réparation des dommages [n° 280 (2002-2003)] (7 mai 2003)
Collectivités. territoriales - Environnement- Logement et 
urbanisme ...: Police et sécurité. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 ·mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition .de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi relatif à la prévention de's risques technologiques 
et natùrels et à la réparation des dommages [n° 411 (2002-
2003)], (16 juillet 2003)- Collectivités territoriales
Environnement- Logement et urbanisme- Police et 
sécurité. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités tenitoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTVA pour les travaux ré~lisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- · Aménagement du teri'itoii·e
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sùr les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce 'et 
artisanat. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités tenitoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités. territoriales-
Environnement. · · 

Propositioh de. loi visant à réndre éligibies au Fonds de 
corrtpensatio11 pour la taxe sur la valeur ajoùtéè (FCTV A) les 
éql!ipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
~is gratuitement . à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novenibre 2003) - Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscali~.é. 

Proposition de loiVisimt à instaurer tin service garanti pour les 
transports publics réguliers de yoyageur~ [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction. publique:.:. Transports. · · 

Proposition de loi relative au financement du · service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales :':.· .. Economie et 
fina.nces, fiscalité -.Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif ·à la prévention des risques 
technologiquiJS et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)],.,. (4 février 2003)- Rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du Plan- Discussion 
générale (p. 568) : texte attendu depuis l'explosion de l'usine 
AZF le 21 septembre 2001 et les inondations de l'Aude, de la 
Somme. et du Gard. Prise de conscience de l'inexistence du 
risque zéro et responsabilisation des Français. Assentiment de 
la commission sur. l'économie de ce texte. Catastrophe 
technologique et indemnisation des victimes. Lutte contre les 
risques naturels : prévention des inondations ; servitude de sur
inondation. Recherche d'un équilibre entre la prévention des 
risques et le développement des industries. Création des 
comités locaux d'information et de concertation, CLIC; mise 
en place. de plans de prévention des risques· technologiques, 
PPRT: maîtrise de l'urbanisation au moyen de l'expropriation 
et du droit de délaissement. Instauration de bonnes pratiques 
avec la profession agricole en matière de lutte contre l'érosion 
des sols. Développement de la conscience du risque : pose de 
repères de crues ; information, mention du risque dans les 
transactions. Mobilisation"du fonds de prévention des risques 
naturels majeurs. Nombreùses avancées. Amendements de la 
commission. Renforcement des effectifs des inspecteurs des 
directions régionales de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, DRIRE; financement de la reconquête des 
espaces à risques. (p. 569, 570): évaluation de probabilité des 
accidents ; exposition aux risques miniers ; responsabilité en 
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matière de prévision des crues; modalités d'association à 
l'élaboration des plans de prévention des risques naturels; 
réalisation de travaux de prévention par les collectivités 
territoriales. La commission proposera d'adopter le texte 
assorti de ses amendements. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel à risques- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 612, 613): son amendement n° 202: 
possibilité, pour le commissaire enquêteur, de recueillir l'avis 
du comité local d'information et de concertation, CLIC; 
adopté. Demande le retrait de ,l'amendement n° 65 de M. 
Philippe Leroy (de suppression) et s'oppose au sous
amendement n° 205 du Gouvernement (obligation pour le 
commissaire enquêteur de recueillir l'avis du CLIC) déposé sur 
son amendement n° 202 précité.- Art. 2 (Création d'un 
Comité local d'information et de concertation autour des 
bassins indusiriels comportant des établissements à risques
art. L. 125-2 du code de l'environnement) (p. 614) : demande 
le retrait de l'amendement n° 70 de M. Daniel Raoul 
(coordination des actions des secrétariats permanents pour les 
problèmes de pollution industrielle, SPPPI, et des CLIC). -
Après l'article 3 (p. 615): s'oppose à l'amendement n° ll7 de 
M. Yves Coquelle (extension du champ d'application des 
PPRT aux installations classées présentant des risques 
importants, désignées par arrêté préfectoral après avis du 
Conseil supérieur des installations classées).- Avant l'art. 4: 
son amendement n° 1 : précision sur l'étude de· dangers; 
adopté. (p. 616): demande le retrait de l'amendement n° 71 de 
M. Daniel Raoul (élaboration d'un référentiel méthodologique 
sous 1 'égidè des services de l'Etat pour la conduite de l'étude 
de dangers).- Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans de 
prévention des risques technologiques ~ art. L. 515-15 à 
L,. 515-24 nouveaux du code de l'environnement) -
Art. additionnel après l'art. L. 515-15 du code de 
l'environnement (p. 619): s'en remet à la sagesse du Sénat 
sur l'amendement n° 66 de M. Philippe Leroy (extension de la 
procédure de délaissement aux sites miniers).- Art. L. 515-16 
du ·code de l'environnement (Mesures contenues dans les 
PPRT) (p. 620, 622) : ses amendements de précision n~ ~ et 
n° 3; adoptés. Accepte l'amendement n° 67 de M. Ph1hppe 
Leroy (délégation des procédùres de délaissement à un 
établissement public foncier). S'oppose à l'amendement 
n° 118 de M. Yves Coqilelle (prise en charge par les 
exploitants des installations à l'origine du risque des travaux de 
prévention prescrits par les PPRT).- Art. L. 515-17 du code 
de l'environnement (Cession des terrains ayant fait l'objet 
des mesures de reconquête de l'urbanisme aux exploitants des 
installations . à risques) : son amendement n° 4 : de 
suppression ; adopté. - Art. L. 515-18 du code de 
l'environnement (Mise en oeuvre proportionnée des mesures 
du PPRT): son amendement n°5: mise en oeuvre progressive 
des mesures prévues par les PPRT en fonction de l'intensité 
des risques ; adopté.~ Art. L. 515-19 du code de 
l'environnement (Financement et gestion des terrains ayant 
fait l'objet des mesures d'urbanisme) (p. 623, 624): son 
amendement n° 6: participation tripartite de l'Etat, des 
industriels et des collectivités locales au fmancement des 
mesures d'urbànisme; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 119 de M. Yves Coquelle (fixation des taux de contributions 
respectives de l'Etat, de la région et de 1:exploitant au 
financement des mesures de délaissement et 
d!expropriation).- Après l'art. L. 515-19 du code de 
l'environnement (p. 625) : son amendement n° 7 : réinsertion 
de l'artick 515-17 nouveau du code de l'environnement; 
adopté. - Art. L. 515-23 du code de l'environnement 
(Sanctions et constatation des infractions en cas de non respect 
des prescriptions du PPRT) (p. 626) : ses amendements n° 8 : 
possibilité pour le tribunal .. de statuer sur la destruction ·des 
ouvrages réalisés en contradiction avec les PPRT; et n° 9 : 
rédactionnel; adoptés.- Art.12 (Création • d'une garantie 
pour les contrats d'assurance couvrant les dommages à des 
biens ou aux véhicules en cas de catastrophe technologique) -
Art. L.128-1 du code des assurances (Définition de l'état de 
catastrophe technologique) (p. 661) : accepte l'amendement 
n° 68 de M. Philippe Leroy et, sur le même objet, demande le 
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retrait de l'amendement, n° 167 de M. Yves Coquelle 
(extension de la procédure d'indemnisation rapide aux victimes 
d'accidents résultant de l'exploitation de · mines).
Art. L. 128-2 du code des assurances (Extension de la 
garantie d'assurance aux contrats d'assurance dommage en 
cas de catastrophe technologique) (p. 662): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 99 de M. Eric Doligé 
(limitation de la garantie d'assurance aux biens à. usage 
d'habitation en cas de catastrophe technologique).
Art. L. 128-3 du code des assurances (Subrogation des droits 
des assurés et conditions d'opposabilité des indemnités sans 
expertise) : son amendement n° 10 : de clarification 
rédactionnelle; adopté. Accepte le sous-amendement n° 201 
du Gouvernement déposé sur son amendement n° 10 précité. -
Art. 14 (Obligation de réaliser une évaluation de la 
probabilité d'accidente! du coût des dommages éventuels
art. L. 515-25 nouveau du code de l'environnement)' (p. 663, 
665) : son amendement n° Il : de suppression ; adopté. 
Opposé à l'évaluation de la probabilité d'occurrence. Inutilité 
de contraintes supplémentaires pour les installations à hauts 
risques. S'oppose aux amendements sur le même objet n° 168 
et n° 169 de M. Yves Coquelle (prise en compte du coût des 
dommages immatériels èt des dommages causés · à 
l'environnement).- Après l'article 14 (p. 666) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat sur l'amendement n° 97 de M: Francis 
Grignon (institution d'une mission obligatoire de diagnostic 
global et d'un carnet de bord des risques), retiré puis repris par 
M. Daniel Raoul. Bien-fondé de l'objectif visant la 
conservation de la mémoire du site. Difficultés tenant à la 
technicité du dispositif. - Art. 15 (Assujettissement des 
stockages souterrains de produits dangereux aux PPRT et à 
l'obligation de l'article 14) (p. 667): son amendement n° 12: 
de conséquence; adopté.- Art. 16 (Informations devant 
figurer dans le rapport annuel des sociétés- art. L. 225-102-2 
nouveau du code du commerce) : son amendement n°·13: 
suppression de l'obligation de mentionner au rapport annuel 
les moyens prévus par la société pour assurer la gestion de 
l'indemnisation des victimes ; adopté.- Après 'l'art 16 
(p. 668, 671): accepte les amendements du Gouvernement 
n° 192 (obligation pour l'exploitant au moment de la demande 
d'autorisation, de justifier de sa capacité à couvrir la remise en 
état du site lors de sa fermeture), n° 189 (possibilité pour le 
préfet d'obliger les installations soumises à autorisation à 
élaborer une étude sur les conséquences environnementales de 
leur activité et à exécuter les travaux de dépollution au cours 
de l'exploitation ou après la cessation d'activité) et n° 191 
(obligation de remise en état du site après la fermetur~ d'une 
installation classée) et s'oppose au n° 190 (extensiOn des 
possibilités offertes au préfet à l'ensemble des installations 
soumises à autorisation et à déclaration). Alourdissement non 
justifié de contraintes sur les petites entreprises. Sur 
l'amendement n° 194 du Gouvernement (sanction du non
respect des obligations), qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 204; adopté. Accepte l'amendement no 193 du 
Gouvernement (pouvoirs du préfet en matière de contrôle des 
garanties financières et techniques exigées au cours de la durée 
d'exploitation de certaines installations). Demande de 
précision sur l'extension du champ d'application de ce 
dispositif. Nécessité d'un élargissement de la gamme des 
garanties financières et d'une Souplesse d'application par le 
préfet. (p. 672): son amendement n° 14: création d'un crédit 
d'impôt pour les travaux réalisés au titre des prescriptions des 
PPRT; adopté.- Art. 17 (Information des populations -
art. L. 125-2 du code de l'environnement) (p. 674): demande 
le retrait des ·amendements de M. Yves Dauge n° 81 
(assistance du maire par les services de l'Etat dans son rôle 
d'information), n° 82 (information de la population des 
dommages susceptibles d'affecter la commune), n° 84 
(participation des associations locales et. des ·chefs 
d'établissement scolaire à l'action d'information) et s'oppose 
aux amendements de M. Yves Dauge n° 83 (précision des 
limites des mesures de sauvegarde) et n° 85 (information des 
communes membres de l'établissement de coopération 
intercommunale). Atteintes à la liberté d'initiative du maire.
Art.18 (Schéma directeur de prévision des crues- art. L. 563-
3 nouveau du code de l'environnement) (p. 675, 676): son 
amendement n° 15 : réécriture de l'article; adopté. Importance 
stratégique de la mission de prévision des crues. Mise èn place 
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d'un système cohérent sur l'ensemble des bassins. Sur son 
amendement n° 15 précité, accepte le sous-amendement n° 195 
du Gouvernement et s'oppose au sous-amendement n° 88 de 
M. Roland Courteau. Demande le retrait de l'amendement 
n° 86 de M. Yves Dauge (réécriture de l'article) satisfait par 
son amendement n° 15 précité. S'oppose à l'amendement n° 87 
de M. Roland Courteau (fourniture systématique par les 
services de l'Etat aux collectivités territoriales des données 
recueillies et des prévisions).- Après l'article 18 (p. 677): 
s'oppose à l'amendement no 170 de Mme Evelyne Didier 
(réquisition par le préfet des logements libres en cas de 
catastrophes naturelles).- Art. 19 (Repères de crues
art. L. 563-4 nouveau du code de l'environnement) (p. 678): 
demande le retrait de l'amendement n° 89 de M. Roland 
Courteau (gratuité de l'assistance des services de l'Etat en 
matière de repères de crues). Son amendement n° 16: de 
précision; adopté.- Après l'art. 19 (p. 679, 681) : sur 
l'amendement no 63 de M. Eric Doligé (création d'une 
commission dépatiementale des risques naturels majeurs), qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 209 ; adopté. Accepte le 
sous-amendement· n° 216 du Gouvernement déposé sur 
l'amendement no 63 précité. Sur l'amendement n° 62 de M. 
Eric Doligé (renforcement des établissements publics 
territoriaux de bassin, EPTB), qu'il accepte, son sous
amendement · n° 208 ; adopté. Son amendement n° 17 : 
extension des servitudes existantes pour les stations de 
télécommunications aux radars hydrométéorologiques ; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 90 de M. Yves Dauge 
(création d'un centre national d'études sur les inondations).
Art. 20 (Instauration de servitudes - art. L. 2 Il-12 nouveau 
du code de l'environnement) (p. 682): son amendement n° 18: 
limitation de l'objet des servitudes à la préservation ou à la 
restauration des seuls caractères hydrologiques et 
géomorphologiques d'un cours d'eau; adopté. Sur celui-ci, 
accepte le sous-amendement n° 196 du Gouvernement. 
Demande le retrait des amendements identiques n° 100 de M. 
Marcel Deneux, n° 110 de M. Gérard César et no 171 de M. 
Gérard Le Cam (avis de la commission départementale 
d'aménagement foncier sur les zones objets de servitudes). 
(p. 683, 687) : ses amendements n° 19, n° 210 et n° 21 : 
rédactionnels ; adoptés. Ses amendements n° 20 et n° 23 : 
fixation d'un délai de trois mois pour l'examen, par·le préfet, 
des déclarations de travaux ; adoptés. Son amendement 
n° 211 : de coordination; adopté. Sur l'amendement n° 91 de 
M. Roland Coutieau (règles de financement des travaux 
d'aménagement et de restauration des ouvrages déjà existants), 
qu'il· accepte, son sous-amendement n° 212; adopté. Son 
amendement n° 24 : compétence du juge départemental de 
l'expropriation en cas de litige sur le montant des indemnités; 
adopté. Demande le retrait des amendements identiques n° 101 
de M. Marcel Deneux, n° Ill de M. Gérard César et n° 172 de 
M. Gérard Le Cam (modalités de calcul des indemnisations 
liées à l'institution de servitudes). Son amendement n° 25 : 
mise en oeuvre du droit de délaissement dans un délai de dix 
ans à compter de l'institution de la servitude; adopté. Ses 
amendements n° 26 et n° 27 : de précision; adoptés.- Art. 21 
(Lutte contre l'érosion des sols et bonnes pratiques agricoles) 
(p. 688, 689) : son amendement n° 28 : rédactionnel ; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 92 de M. Yves Dauge 
(association des collectivités territoriales à la délimitation des 
zones d'érosion). Demande le retrait de l'amendement n° 93 de 
M. Yves Dauge (détermination de la maîtrise d'ouvrage par le 
préfet). Son amendement n° 213 : indemnisation des bonnes 
pratiques agricoles; adopté.- Art. 22 (Mise à jour des recueils 
de coutumes et usages locaux- art. L. 5 Il-3 du code rural) 
(p. 690): son amendement n° 214: rédactionnel; adopté.
Art. 23 (Non-application du statut de fermage- art. L. 4Il-2 
du code rural) (p. 691): son amendement n° 29: limitation du 
champ des conventions dérogeant au statut du fermage aux 
conventions d'exploitation de terrains situés dans les zones de 
rétention des crues ou de mobilité d'un cours d'eau; adopté.
Art. 24 (Fravaux contre les risques naturels entrepris par les 
collectivités territoriales) (p. 692, 693) : son amendement 
n° 30: dispense d'enquête publique pour la réalisation de 
travaux décidés après une inondation ayant donné lieu à un 
an-êté de catastrophe naturelle ; adopté,. modifié par le sous
amendement du Gouvernement n° 197, qu'il accepte. Accepte 
l'amendement no 64 de M. Eric Doligé (avis du président de 
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l'établissement public territorial de bassin sur les projets de 
travaux visant à lutter contre les inondations). . 

- S11ite de la discussion (6 février 4003)- Art. additlo~nel 
après l'art. 24 (p. 700): reprend l'atp,endement de M. Michel 
Doublet n° 98 : doublement de la représentation parlementaire 
au sein du Fonds national pour le développement des 
adductions d'eau, FNDAE; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 25 (p. 701): s'oppose aux amendements de Mme 
Evelyne Didier n° 179 (impossibilité pour l'assureur de 
renégocier le contrat en cas d'aggravation du risque en cours 
de contrat) et n° 178 (exonération de la surprime pour les 
assurés ayant entrepris des travaux de prévention). - Art. 26 
(Champ d'intervention du fonds de prévention des risques 
naturels majeurs- art. L ~61"3 du code de l'environnement) 
(p. 702) :·accepte l'amendement n° 94 de M. Roland Courteau 
(précision sur la constitution du risque par des crues 
torrentielles ou à montée rapide). Son amendement n° 31 : 
inclusion des biens des entreprises agricoles dans le champ 
d'intervention du Fonds; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 703,. 704) : son amendement n° 32 : critères de 
définition du périmètre du plan de prévention des risques 
naturels; ·adopté.·,S'oppose aux amendements de M. Yves 
Coquelle no 181 (dégrèvement d'office de la taxe d'habitation 
poùr la perte. de jouissance de l'habitation principale sinistrée), 
n° 182 (stabilisation des loyers pendant dix ans pour la perte 
de jouissance d'une location sinistrée) et n° 185 (exonération 
de la TV A pour les travaux de reconstruction des .logements 
sinistrés) ainsi qu'aux amendements de Mme Evelyne Didier 
n° 183 .(stabilisation des loyers pendant cinq ans pour la perte 
de jouissance d'une .location sinistrée); n9 184 (dégrèvement 
d'office de l'impôt sur le revenu pour les contribuables 
modestes victimes d'une catastrophe · naturelle), n° 186 
(renégociation par les banques des conditions d'emprunt et des 
conditions préférentielles consenties aux propriétaires sinistrés) 
et n° 187 (priorité de l'aide de l'Agence nationale pour 
l'amélioration de l'habitat aux victimes des zones sinistrées).
Art. additionnels ,après l'art. 28 (p. 705) : son amendement 
n°-34: rédactionnel; adopté. Son amendement n° 218: 
renonciation de l'Etat à tout recours contre les collectivités 
territoriales, sauf en cas. de. faute, pour les dommages subis par 
ses ouvrages lors de travaùx consécutifs à une catastrophe 
naturelle; adopté.- Art. 29 (Missions confiées à l'Office 
national des forêts- art. L. 431-4 du code forestier) (p. 706): 
son amendement n° 35 : indemnisation de l'Office national des 
forêts pour les travaux de fixation des dunes du littoral ; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 29 (p. 707) : son 
amendement n° 36 : encadrement juridique des interventions 
du service de restauration des terrains de montagne, RTM; 
adopté.- Art. 30 (Obligation d'information lors de 
transactions immobilières- art. L. 125-5 (nouveau) du code de 
l'environnement) (p. 708) : son amendement n° 37 : limitation 
de l'obligation d'informer de l'existence d'un risque aux biens 
situés dans les communes couvertes par un plan de prévention 
des risques technologiques et naturels et aux contrats de vente ; 
adopté. Difficultés de mise en oeuvre pour les. tenains 
agricoles , objets de baux verbaux. - Art. additionnel après 
l'art. 30 (p. 709): sur l'amendement n° 96 de. M. Philippe 
Marini (communication gratuite par l'Etat aux collectivités 
tenitoriales des données météorologiques), qu'il accepte, son 
sous-amendement n° 215, adopté.-. Art. 32 (Exonération des 
travaux de prévention des taxes d'urbanisme- art. 1585 C du 
code général des impôts et art. L.142-2 du code de 
l'urbanisme) (p. 711) : demande Je, retrait des amendements 
analogues n° 106 de M. Marcel Deneux et n° 188 .de M. Gérard 
Le Cam (exonération de la taxe. sur le foncier non bâti des 
terrains . agricoles sur-inondés) .. c- • Art. 33 (Dispositions 
transitoires) : son amendement n°203 : de rectification; 
adopté.- Art. additionnel après l'article 33 (p. 712): s'en 
remet à la sagesse du.Sénat pour l'amendement n° 107 de M. 
Claude Biwer (application d'une procédure dérogatoire au 
code des marchés publics pour la conclusion de contrats 
permettant de faire face à des situations d'urgence). 

- Projèt de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représ~ntants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] . ..:. 
(4 mars 2003) .,- Discussion générale (p.l255, · 1256): 
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interrogations. Approbation de tout texte visant à moraliser la 
vie publique. Favorable à la cohérence de la durée des mandats 
locaux. Favorable à l'introduction de la parité dans les 
élections régionales. Interrogation sur la non-reprise du 
système des scrutins municipaux. S'interroge sur l'opportunité 
de réfonner une loi non encore appliquée. Se félicite de 
l'intention de rapprocher les élus des électeurs. Regret d'un 
système complexe. Sa simulation sur les élections régionales 
en Champagne-Ardennes. Données chiffrées. Exemple du 
dépmiement de la Marne. Son inquiétude. Crainte d'un 
sentiment de déconnexion des réalités du Gouvernement et du 
Parlement. Débat indispensable sur ce projet de loi. 

'- Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumett1·e au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1292, 1293): 
impo1iance du texte, Nécessité d'un débat. Rejet par la 
commission des lois de l'ensemble des amendements .déposés. 
Sénat concerné par.cette réforme. Souhait de l'acceptation de 
cetiains amendements. Rappel de l'anomalie soulignée 
précédemment. Simulations effectuées par la presse. 
Imperfectibilité du projet de ·loi. Améliorations techniques 
nécessaires. Avec le groupe de l'UC votera contre la motion 
référendaire. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et. des représentants au Pal'lement européen ainsi qu'à 
l'aide. publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (7 mars 2003)- Art. 4 (précédemment réservé le 6 
mars 2003 p. 1432) (Composition et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 1483, 1484): soutient l'amendement n° 21 de M. Michel 
Mercier (modulation du seuil d'accès au second tour) ; rejeté. 

-Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)]- (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1725, 1726) : proposition tendant à aligner le régime de 
garantie d'évolution de · la DGF des communautés 
d' agglom~ration créées ex nihilo sur celui des communautés 
issues d'EPCI. Historique des ressources fmancières des 
collectivités localès. Complexité de la DGF. Multiplication des 
correctifs. Système incompréhensible. Amendement propqsé. 
Nécessité d'améliorer la lisibilité des ressources des 
collectivités locales.- Art. additionnel avant l'art. unique 
(p. 1727, 1728) : son amendement n° 1 : extension du dispositif 
aux communautés de communes à taxe professionnelle unique 
créées ex nihilo ; retiré 

-Projet de loi modifiant l'article 1er- 1 de la loi n° 90-568, 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002-
2003)].:_. (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2053, 
2054): nécessité de s'intetToger sur l'avenir dé l'opérateur .et 
sur la place de l'Etat dans le domaine des télécommunications 
et des nouvelles technologies. Le groupe de l'UC approuve le 
plan de redressement "Ambition France Télécom 2005". 
Hommage aux efforts de l'actuelle 'direction. Soutien 
nécessaire de 1 'Etat aU redressement de 1 'entreprise. 
Approbation du montage financier élaboré par l'Etat. Non
pertinence de la participation majoritaire de l'Etat dans le 
capital de France Télécom : entrave à la liberté d'action de 
l'entreprise. Surendettement pour l'acquisition d'Orange. 
Favorable à une évolution de la composition du capital social 
de l'opérateur; Inquiétude quant au devenir du réseau en zone 
rurale. Risque de discrimination avec l'installation des lignes à 
haut debit. Urgence d'une discussion avec les collectivités 
ten·itoriales. Félicitations au rapporteur. Le groupe de l'UC 
votera ce texte. · 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003) - rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Discussion générale (p. 3199, 
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3201): attachement à l'équilibre entre le renforcement de la 
transparence dans le fonctionnement des établissements à 
risques et les exigences du développement industriel. Apports 
pertinents de l'Assemblée nationale à la suite du rapport de 
MM. François Loos et Jean-Yves Le Déaut sur la catastrophe 
de Toulouse. La commission proposera la suppression des 
dispositions déjà repoussées par le Sénat en première lecture. 
Inten'ogation sur la remise en cause, à l'article 4, du travail de 
concertation avec les élus concernant la défmition des 
périmètres d'exposition aux risques et la révision des seuils de 
dangerosité de · certains produits. Favorable au bilan 
environnemental établi en cas de redressement judiciaire et au 
dispositif fiscal d'aide à la réalisation de travaux pour les 
bailleurs sociaux. Opposition de la commission à l'article 14 
faisant obligation aux exploitants d'établissements Seveso 
d'estimer les dommages potentiels à l'égard des tiers en cas 
d'accident. Souhait du rétablissement de l'indemnisation des 
victimes d'effondrements miniers dans le cadre de celle des 
catastrophes technologiques. Intérêt des apports de 
l'Assemblée nationale en matière de prévention des risques 
naturels. Proposera au Sénat d'adopter l'article 24 bis A 
portant création du domaine fluvial des collectivités 
territoriales, sous réserve de la prise en compte de la cohérence 
hydraulique des bassins. Réflexion nécessaire sur l'enjeu 
majeur de la maîtrise de l'eau. Regrette l'introduction· de 
dispositions importantes par voie d'amendements et l'absence 
de temps nécessaire à un examen serein. La commission 
proposera l'adoption du texte modifié par ses amendements.
Art. 1er (Organisation d'une réunion d'information publique 
lors de l'enquête publique relative à l'installation classée 
"Seveso seuil haut"- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 3208): son amendement n° 8 : obligation, 
pour le commissaire enquêteur; de recueillir l'avis du comité 
local d'infonnation et de concertation, CLIC ; adopté. Risques 
de dérives de réunions publiques non maîtrisées'. 
Généralisation des CLIC dans un· avenir proche.- Art. 2 
(Création d'un comité local d'information et de concertation 
autour des bassins industriels comportant des établissements à 
risques- art. L. 125-2 du code de l'environnement) (p. 3209): 
son mnendement n° 9 : clarification ; adopté. - Art. 3 bis 
(Définition de la méthodologie des études de danger) 
(p. 3210): son amendement n° 10: mention dans l'étude de 
danger des mesures de réduction des risques à la source et 
suppression de l'alinéa 3 de l'miicle L. 512-1 du code de 
l'environnement détaillant le contenu de l'étude de danger; 
adopté. Compétence du domaine réglementaire. - Art. 4 
(Création et mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux 
du code de l'environnement))- Art. L. 515-15 du code de 
l'environnement (Définition des PPRT) (p. 3213): ses 
amendements n° 11 et n° 12 : rédaction ; adoptés.
Art. L. 515-16 du code de l'environnement (Mesures 
contenues dans les PPRT) : son amendement n° 13 :rédaction ; 
adopté.- Art. L. 515-17 du code de l'environnement 
(Limitation du droit de délaissement et d'expropriation aux 
risques créés par des installations existantes avant la date de 
publication de la loi) : son amendement n° 14: limitation du 
droit de délaissement et d'expropriation aux risques créés par 
des installations existantes avant la date d'approbation du 
PPRT; retiré.- At~t. L. 515-19 du code de l'environnement 
(Financement et gestion des terrains ayant fait l'objet des 
mesures d'urbanisme) (p. 3214): ses amendements n° 15 : 
rédaction ; et n° 16 : organisation des modalités du relogement 
dans la convention prévoyant les conditions d'aménagement et 
de gestion des terrains, avec association des organismes HLM 
et les bailleurs privés; adoptés.- Art. L. 515-19-1 du code de 
l'environnement (Cession des terrains ayant fait l'objet des 
mesures de reconquête de l'urbanisme aux exploitants des 
installations à risques) (p. 3215): ses amendements n° 17 : 
suppression de la limitation de la cession de terrains aux seuls 
terrains non bâtis; et n° 18 : levée de l'interdiction faite aux 
industriels de développer des activités entraînant des servitudes 
supplémentaires sur les terrains dont ils sont cessionnaires ; 
adoptés. Souci de ne pas brider le développement des 
entreprises.- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3218, 
3219): sur les amendements du Gouvemement, accepte les 
n° 92 (réalisation d'études de danger autour des infrastmctures 
fetToviaires), n° 83 (réalisation d'études de danger autour des 
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ouvrages portuaires) et n° 85 (réalisation d'études de danger 
autour des ports fluviaux) et demande le retrait du n° 81 
(instauration d'un périmètre de sécurité autour des 
infrastructures ferroviaires). Accord sur le principe de ce 
dispositif mais nécessité d'une réflexion sur sa mise en oeuvre. 
Intégration problématique dans des quartiers déjà urbanisés. -
Art. 5 A (Majoration de 50 % du crédit d'heures des membres 
du CHSCT- art. L. 236-7 du code du travail) (p. 3220): son 
amendement n° 19 : suppression ; adopté. -Art. 6 (Formation 
d'accueil des salariés des entreprises extérieures intervenant 
dans des établissements "Seveso seuil haut"- art. L. 231-3-1 
du code du travail) (p. 3222) : s'oppose à l'amendement n° 71 
de M. Roland Muzeau (fixation par un décret en Conseil d'Etat 
des conditions minimales de la formation d'accueil des salariés 
des entreprises extérieures). (p. 3239):. s'oppose à 
l'amendement no 72 de M. Roland Muzeau (interdiction de la 
sous-traitance en cascade et présomption de la faute 
inexcusable de l'entreprise utilisatrice en cas d'accident).
Art. 8 bis A (Augmentation du nombre des membres de la 
délégation du personnel au CHSCT par accord collectif
art. L. 236-5 du code du travail) (p. 3240, 3241) : son 
amendement n° 20 : suppression ; adopté. Article 
superfétatoire. S'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 73 (augmentation par décret en Conseil.d'Etat du 
nombre des membres de la délégation du personnel au CHSCT 
dans les établissements classés "Seveso seuil haut") et n° 74 
(modification du mode de désignation des membres des 
CHSCT). - Art. 9 (Double formation du CHSCT dans les 
établissements "Seveso seuil haut" et création d'un comité 
interentreprises de santé et de sécurité au travail- art. L. 236-
1 du. code du travail) (p. 3243, 3244) : s'oppose à 
Camendement n° 75 de M. Roland Muzeau (extension aux 
entreprises dangereuses mentionnées à l'article L. 512-1 du 
code de l'environnement de la possibilité de représentation au 
CHSCT des chefs d'entreprises extérieures et de leurs salariés). 
Sur les amendements de M. Ernest Cartigny, demande le retrait 
du n° 6 (précision) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 7 (simplification ·.des modalités de désignation des 
représentants au CHSCT des salariés des entreprises 
.extérieures).- Art. 10 (Nouvelles attributions du CHSCT dans 
les établissements classés "Seveso seuil haut"- art. L. 236-2, 
L. 236-2-1 et L. 236-9 du code du travail) (p. 3246) : s'oppose 
à l'amendement n° 76 de M. Roland Muzeau (extension des 
attributions du CHSCT à l'organisation de la sous-traitance 
existante). - Art. 11 (Formation spécifique aux risques des 
membres du CHSCT- art. L. 236-10 du code du travail) : 
s'oppose à l'amendement n° 77 de M. Roland Muzeau 
(fixation par décret des conditions d'agrément des organismes 
de formation).- Art. 12 (Création d'une garantie pour les 
contrats d'assurance couvrant les dommages à des biens ou 
aux véhicules en cas de catastrophe technologique) (p. 3247, 
3248) : son amendement n° 21.: rétablissement des dispositions 
adoptées par le Sénat en première lecture ; adopté. A titre 
personnel, ne votera pas l'amendement n° 56 de M. Marc 
Massion (extension de la couverture des dommages aux 
organismes d'HLM), pour lequel. la commission s'en remettra 
à .la sagesse du Sénat.- Art. additionnel après l'art. 12 
(p. 3250): s'oppose aux amendements identiques n° 57 de M. 
Daniel Reiner et n° 48 de Mme Evelyne Didier (élargissement 
du champ des sinistres miniers aux affaissements lents). 
Remise en cause des bases de la solidarité nationale définies 
dans la loi du 30 mars 1999 à l'égard des victimes d'un sinistre 
minier.- Art. additionnels avant l'art. 13 bis (p. 3252, 
3255) : sur les amendements· de M. Jean-Louis Masson, 
demande l'avis du Gouvernement sur le n° 2 (indemnisation, 
par l'exploitant, des immeubles présentant une pente 
supérieure à 1 %), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 3 
(nécessité d'une étude préalable et de l'adoption du plan de 
prévention des risques miniers avant toute autorisation 
irréversible de désengagement ou d'abandon d'une mine). 
Intérêt de l'étude préalable mais complexité des problèmes liée 
à l'attente de l'adoption du plan de prévention; et s'oppose au 
no 4 (extension du champ d'intervention de l'Agence de 
prévention et de surveillance des risques miniers aux 
affaissements de carrières souterraines).- Art. 13 bis 
(Indemnisation des victimes de sinistre minier par le fonds de 
garantie "automobile"- art. L. 421-17 nouveau du code des 
assurances) (p. 3258, 3260) : ses amendements n° 22 
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suppression d'un plafond d'indemnisation ; retiré ; et n° 95 : 
indemnisation basée sur la valeur de remplacement d'un 
immeuble de consistance et de confort équivalents au bien 
sinistré; adopté. Nécessité de faire respecter la loi de 1999 par 
l'administration des Domaines. Demande le retrait des 
amendements n° 1 de M. Jean Louis Masson (indemnisation 
des dommages survenus à compter de moins de dix ans avant 
la promulgation de la loi, suppresson de la limitation de 
l'indemnisation à l'habitation principale et suppression du 
plafond d'indemnisation), no 43 de M. Philippe Nachbar 
(indemnisation des dommages survenus à compter du 1er juin 
1992), no 58 de M. Daniel Reiner (indemnisation des 
dommages survenus à compter du 1er janvier 1994) et n° 49 de 
Mme Evelyne Didier (indemnisation des dommages survenus à 
compter du 1er septembre 1994). Défavorable à l'avancée de la 
date d'indemnisation. Risque de demandes reconventionnelles 
pour des indemnisations déjà versées. Demande le retrait des 
amendements identiques n° 44 de M. Philippe Nachbar, n° 50 
de Mme Evelyne Didier et n° 59 de M. Daniel Reiner 
(suppression de la limitation de l'indemnisation à la seule 
habitation principale), ainsi que des amendements sur le inême 
objet n° 45 de M. Philippe Nachbar et n° 51 de Mme Evelyne 
Didier (indemnisation des commerçants, artisans et professions 
libémles). Souci du·seul relogement urgent des victimes d'une 
catastrophe. Estime satisfaits par son amendement n° 22 
précité, les amendements identiques n° 46 de M. Philippe 
Nachbar et no 52 de Mme Evelyne Didier (suppression d'un 
plafond d'indemnisation); s'oppose à l'amendement n° 60·de 
M. Daniel Reiner (indemnisation basée sur la reconstruction à 
neuf). Estime satisfaits par son amendement n° 95 précité, les 
amendements sur le même objet n° 5 de M. Claude Biwer et 
n° 53 de Mme Evelyne Didier (indemnisation basée sur la 
valeur de reconstruction à neuf). (p. 3261, 3262): son 
amendement n° 23 : indemnisation des victimes dans les trois 
mois de la réalisation de l'expertise par le FGA; adopté; sur 
les amendements de M. Daniel Reiner, accepte le n° 61 
(indemnisation des victimes dans les trois mois de la 
réalisation de l'expertise par le FGA), identique à son 
amendement h0 23 précité, et s'opposé au n° 62 (financement 
par l'exploitant d'une activité minière des travaux nécessaires 
au rétablissement d'une pente inférieure à 1 % dans les 
immeubles affaissés).- Art. additionnels après l'art. 13 bis 
(p. 3263): s'oppose aux amendements de M. Daniel Reiner 
n° 64 (assujettissement de l'interruption des opérations de 
pompage à l'approbation des plans de prévention des risques 
miniers) et n° 63 (prise en charge par l'Etat des travaux nàn 
éligibles au titre du volet "après-mines" du contrat de plan 
Etat-région et incombant normalement aux collectivités 
territoriales).- Art. 14 (Obligation de réaliser une estimation 
de la probabilité d'accident et du coût des dommages 
éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3264): son amendement n° 24: 
suppression de 1' article rétabli par 1 'Assemblée nationale ; 
adopté. Souci de ne pas accélérer la désindustrialisation. -
Art. 16 (Informations devant figurer dans le rapport annuel 
des sociétés- art. L. 225-102-2 nouveau du code de 
commerce) : son amendement n° 25 : suppression du dernier 
alinéa de l'article rétabli par l'Assemblée nationale; adopté.
Art. 16 bis A (Obligation de réaliser un bilan 
environnemental en cas de redressement judiciaire -
art. L. 621-54 du. code de commerce) (p. 3266): son 
amendement n° 26 : limitation du champ d'application aux 
seules . entreprises classées "Seveso seuil haut" ; adopté. -
Art. 16 quater (Remise en état des sols après cessation 
d'activité- art. L. 512-17 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3266, 3269), sur l'amendement n° 66 du 
Gouvernement (précision . du champ . des obligations de 
dépollution des entreprises et possibilité pour le préfet, pour les 
nouvelles installations, d'acter une remise en état selon un 
usage plus contraignant en cas d'accord entre l'exploitant et le 
propriétaire) qu'il accepte, ses sous-amendements présentés à 
titre personnel n° 97 : possibilité pour le préfet d'acter un 
accord entre l'exploitant et le propriétaire, après avis du maire, 
sur un usage du site plus contraignant en termes de dépollution 
que celui précédant la mise à l'arrêt; retiré; et n° 98 : 
consultation du maire ou du président de l'EPCI sur les 
obligations de dépollution des entreprises quant à l'usage futur 
du site; adopté. Sur l'amendement n° 66 précité, s'oppose aux 
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sous-amendements de M. Dominique Braye n° 93 
(consultation du maire par le préfet sur l'usage futur du site) et 
n° 47 (défmition par le préfet de l'usage du site à défaut 
d'accord entre la commune ou l'EPCI et l'exploitant). 
Nécessité de respecter l'équilibre souhaité et d'assurer la 
sécurité juridique. Débat compliqué en commission. Rédaction 
conjointe avec M. Dominique Braye du sous-amendement de 
conciliation n° 98 précité à l'effet de mieux préserver les droits 
des collectivités locales tout en n'alourdissant pas les charges 
pesant sur les entreprises. Nécessité de préserver l'attractivité 
du territoire et le cours des titres des sociétés françaises. -
Art. additionnels après l'art. 16 sexies (p. 3270) : accepte 
l'amendement no 69 du Gouvernement (possibilité 
d'intervention de l'ADEME sur des sites pollués); son 
amendement n° 27 : modification des règles relatives à 
l'occupation temporaire des terrains privés pour réaliser des 
travaux de· dépollution ; adopté après modification par les 
sous-amendements de précision du Gouvernement . n° 67 et 
n° 68. -Art. 16 octies (Information des acquéreurs de terrains 
sur lesquels une activité ayant entraîné la manipulation ou le 
stockage de substances chimiques ou radioactives a été 
réalisée- art. L. 514-21 nouveau du code de l'environnement) 
(p. 3271) : son amendement n° 28 : substitution à cet article de 
l'ajout d'un alinéa à l'actuel article L. 514~20 du code de 
l'environnement et précisant les modalités d'information 
lorsque le vendeur est aussi l'exploitant de l'installation; 
adopté. - Art. 16 nonies (Coordination avec les dispositions 
de l'article 16 sep ti es- art. 200 quater du code général des 
impôts) (p. 3272): son amendement n° 29: coordination; 
adopté. - Art. 16 decies (Réduction de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties pesant sur les logements sociaux du coûi des 
travaux réalisés en application des prescriptions des PPRT
art .. 1392 du code général des impôts) : son amendement 
n° 30 : modalités de mise en oeuvre de l'avantage fiscal 
accordé aux organismes HLM et aux sociétés d'économie 
mixte ; adopté. - Art. 18 (Surveillance et prévision des crues) 
(p. 3273) : son amendement n° 31 : cohérence ; adopté. -
Art. 19 (Repères de crues- art. L. 563-3 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3274): son amendement n° 32: 
précision; adopté.- Art. additionnel après l'art. 19 : accepte 
l'amendement no 87 du Gouvernement (codification).
Art. 19 bis (Commission départementale des risques majeurs -
art. L. 125-6 nouveau du code de l'environnement) (p. 3275): 
ses amendements n° 34 et 33 : cohérence rédactionnelle ; 
adoptés: - Art. 19 ter A (Schémas de prévention des risques 
naturels- art. L. 125-7 nouveau du code de l'environnement) : 
son amendement n° 35 : cohérence rédactionnelle ; adopté. -
Art. 19 ter (Etablissements publics territoriaux de bassin
art. L. 213-10 du code de l'environnement) (p. 3276): accepte 
l'amendement n° 65 de M. Daniel Reiner (extension de la 
compétence des établissements publics territoriaux de bassin à 
la préservation de la ressource ·en· eau souterraine). - Art. 20 
(Instauration de servitudes- art. L. 211-12 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 3278): son amendement n° 36: 
précision ; adopté. - Art. 24 bis A (Création du domaine 
fluvial des collectivités territoriales) (p. 3281, 3283): son 
amendement n° 96 : intervention du préfet coordonnateur de 
bassin dans la constitution d'un domaine public fluvial 
communal ; adopté. ·Souci de la cohérence des transferts. 
Demande le retrait de l'amendement n° 54 de Mme Evelyne 
Didier (suppression) et accepte les amendements du 
Gouvernement n° 78 (instauration d'une priorité de transfert 
au profit de la région et d'une période d'expérimentation 
préalable pour les collectivités), tout en étant circonspect sur la 
nécessité de créer un ordre de priorité, n° 79 (suppression de la 
possibilité de simple transfert de gestion) et n° 80 
(cohérence).- Art. 26 (Champ d'intervention du fonds de 
prévention des risques naturels majeurs- art. L. 561-3 du 
code de l'environnement) (p. 3285): accepte l'amendement 
n° 88 du Gouvernement (élargissement du champ 
d'intervention du Fonds de prévention des risques naturels 
majeurs à toute personne physique ou morale au titre de son 
activité professionnelle et au financement de la mise en 
sécurité des biens acquis).- Art. additionnels après l'art. 26 : 
Accepte les amendements du Gouvernement n° 91 
(application du dispositif de démolition ou de mise en 
conformité aux ouvrages non conformes aux dispositions d'un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles) et n° 90 

215 

(possibilité pour les plans de prévention des risques sismiques 
d'adapter aux situations locales les nonnes de construction 
parassismiques applicables au niveau de la réglementation 
nationale).- Art. 27 bis (Conditions de modification de la 
prime d'assurance ou de dénonciation du contrat d'assuranèe 
en cas d'aggravation du risque en cours de contrat
art. L. 113-4 tfu code .des assurances) (p. 3286) : son 
amendement n° 38 : suppression'; adopté. Caractère excessif 
du fait de l'applicabilité à tous les contrats:- Art. additionnel 
après l'art. 28 (p. 3286, 3287) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 89 (intégration des affaissements de terrain 
dus à des cavités souterraines daris le champ d'indemnisation 
des catastrophes naturelles) et, à titre personnel, n° 94 
(modalités de l'intervention du bureau central de tarification en 
cas de risques présentant une 'hnportance particulière).
Art. 30 (Obligation d'information lors de transactions 
immobilières- art. L. 125-5 nouveau du code de 
l'environnement) : ses amendements n° 40 : obligation 
d'informer le locataire limitée à sa première entrée dans les 
lieux; adopté; et n° 41 : délai de prescription de l'action en 
résolution du contrat ou de diminution du prix ; rejeté. -
Art. 34 (Dérogation au code des marchés publics- art. 3 dù 
code des marchés publics) (p. 3289): accepte l'amendement 
n° 70 du Gouvernement (suppression).- Art. additionnel 
après l'art. 34 (p. 3290) : accepte l'amendement n° 82 du 
Gouvernement (cohérence). 

-Projet dè loi organique relatif' au ré(érendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- ( 4 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3890, 3891): inscription du principe de l'organisation 
décentralisée de la République dans la Constitution. Légitimité 
prioritaire d~s élus au suffrage universel. Consultation des 
électeurs prévue depuis la loi d'orientation relative à 
l'administration territoriale de la République du 6 février 1992. 
Risque. de dévoiement et de dérives inacceptables ; exemples 
alarmants de recours à la consultation pa~ certaines communes. 
Encadrement des conditions d'exercice du référendum 
indispensable. Favorable au taux minimum de pàrtieipation. 
Proposition du groupe de l'UC de limiter le nombre de 
référendums dans une armée. Protection de la démocratie 
locale. - Art. unique (Participation des. électeurs aux 
décisions lpcales - chapitre Il et chapitre IV nouvèali du titre 
unique du livre pren#{!r de la première partie du code général 
des collectivités territoriales)- Art. L.O .. 1112-6 du code 
général des coll~divités . territoriales (Interdiction 
d'organiser un référèndum local pendant certaines périodes) 
(p. 3905) : soutient les amendements de Mme Gisèle Gautier 
n° 45 (limitation à deux du nombre de consultations qu;une 
collectivité peut organiser sur une période de douze ·mois, 
portant sur le même objet) ; .retiré ; et n° ~·6 (limitation à une 
du nombre de consultations, quel qu'en .soit l'objet, qu'une 
collectivité peut organiser sur une période de douze mois) ; 
devenu sans objet.- Art. L.O. 1112-7 du ,code général des 
collectivités territoriales (adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 3907); 
favorable aux amendements analogues n° 9. de la commission 
et no 31 de M. Jean-Claude Peyronnet (institution d'un quprum 
de 50 % des électeurs inscrits pour la validité du 
référendum).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3916): le groupe de l'UC votera ce texte amendé par hi 
commission. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille- Deuxième lecture [n° 285 (2002-2003)]- (4 juin 
2003)- Explications d~ vote sur l'ensemble (p. 3922, 3923) : 
intérêt sociologique et culturel du nom de famille. Avec le 
groupe de l'UC, votera là proposition de loi. 

--;Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet · 2003)--; Discussion générale (p. 4800, 
4801): évolution du financement dela pension d'un retraité. 
Référence au Livre blanc de Michel Rocard. Etroitesse de la 
marge de manoeuvre. Conséquences d'une hausse des 
cotisations. Approbation de la volonté du maintien d'un 
système de retraite par répartition et de l'alignement de la 
durée de cotisation des salariés de la fonction publique sur 
celle des salariés du privé. Mesures complémentaires 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

indispensables. Situation des régimes spéciaux. (p. 4802) : 
amendements proposés par le groupe de l'UC. 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 14 (priorité) 
(Compétences du conseil d'administration de . la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
art. L. 222-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5217) : 
diffusion de nombreuses contrevérités sur la réforme des 
retraites. Aménagement nécessaire du système de retraite par 
répartition. Renforcement des principes de démocratie 
sociale. - Art. 15 (priorité) (Alignement de la durée 
d'assurance .de référence sur 160 trimestres- art. L. 351-1 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5226) : soutient l'amendement 
n° 36 de Mme Valérie Létard (décompte des périodes de congé 
parental d'éducation du. calcul des 25 meilleures années 
servant de référence pour la liquidation de la retraite) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. additiomiel 
après l'art. 60 (p. 5513): soutient l'amendement n° 18 de 
Mme Anne-Marie Payet (prise en compte des capacités 
contributives réelles des auxiliaires médicaux); retiré.
Art. additionnel après l'art. 76 ou après l'art. 77 bis 
(p. 5546): soutient l'amendement n° 30 de M. Jean Boyer 
(ouverture aux conjoints collaborateurs et aux aides familiaux 
du bénéfice de l'assurance complémentaire obligatoire); retiré. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003) - Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L.214-39 du code monétaire et financier) (p. 5601): 
son amendement n° 26 : création d'un crédit d'impôt pour le 
plan partenarial d'épargne salarialevolontaire pour la retraite, 
PPESVR; rejeté.- Explièations de vote sur l'ensemble 
(p. 5635, 5636) : désinformation systématique de la part de 
l'opposition. Obstruction. Texte ambitieux et équitable. 
Développement nécessaire de la retraite par capitalisation. 
Regret d'un recours fréquent à l'article 40 ou au vote bloqué. 
Le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Commission mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)- Discussion générale (p. 5715, 
5718): compromis en commission mixte paritaire sur les 
dispositions relatives à la prévention des risques 
technologiques. Se félicite de l'ouverture du Gouvernement 
aux propositions du Sénat relatives à 'l'amélioration de 
l'indenmisation des victimes de sinistres miniers. 
Achoppement des discussions sur l'article 14 obligeant les 
exploitants d'établissements Seveso "seuil haut" à une 
estimation de la probabilité d'occurrence des accidents. 
Regrette l'adoption· de cet article en commission mixte 
paritaire contre l'avis des sénateurs membres de la majorité 
sénatoriale. Enrichissement par la navette parlementaire du 
volet consacré à la prévention des risques naturels. 
Confirmation par l'Assemblée nationale de dispositions 
importantes adoptées par le Sénat. Se félicite de l'accord sur 
l'article 30 relatif aux obligations d'infonilation incombant au 
propriétaire d'un bien immobilier. Compte tenu du désaccord 
persistant sur l'article 14, s'abstiendra à titre personnel sur ce 
texte. La ·commission recommandera l'adoption des 

· conclusions de la commission mixte paritaire. 

- Projet de loi portant . adaptation 'de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003) - Art. 1er (Règles applicables à la délinquance 
et à la criminalité organisées- art. 706-73 à 706-101-1 
nouveaux du code de procédure pénale) -Art. 706-73 du code 
de procédure pénale (Infractions relevant de la délinquance 
et de la criminalité organisées) (p. 6133) : soutient 
l'amendement n° 249 de M. Michel Mercier (insertion dans le 
champ de la criminalité. organisée des délits relatifs aux jeux de 
hasard); retité. Extension du nombre d'appareils clandestins 
en France .engendrant racket et violence. 

- Suite de la discussion (2 octobre 2003) - Art. 3 
(Exemptions· ou réductions de peine pour les auteurs ou 
complices d'infractions apportant leur concours à la justice
art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 nouveaux, 222-43, 222-43-1 
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nouveau, 224.5-1, 224-8-1, 225-4-9, 225-11-1, 311-9-1, 312-6-
1 nouveaux du code pénal, art. 3-1 nouveau de la loi du 19 juin 
1871, art. 35-1 nouveau du décret du 18 avri/1939, art. 6-1 
nouveau de la loi du 3 juillet 1970, art. 4-1 nouveau de la loi 
du 9 juin 1972) (p. 6214): soutient l'amendement n° 253 de 
M. Michel Mercier (renforcement de la protection des 
membres de la famille et des proches des repentis); devenu 
sans objet. (p. 6215): sur l'amendement n° 35 de la 
commission (insertion dans le code de procédure pénale des 
dispositions relatives à la protection des personnes coopérant 
avec la justice et mise en place d'une commission nationale 
chargée du suivi de ces mesures), soutient le sous-amendement 
n° 254 de M. Michel Mercier (renforcement de la protection 
des repentis); adopté. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités . locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- .Discussion générale 
(p. 7199, 7200): transferts de compétences de l'Etat vers les 
collectivités territoriales. Préoccupations des . élus de base 
insuffisamment prises en compte. Lacunes du texte sur la 
déconcentration des services de l'Etat. Contribution au 
développement des groupements de communes à fiscalité 
propre. Dépôt d'amendements dans ce sens. Risque de 
détournement de la procédure du référendum consultatif 
d'initiative locale. Inopportunité de la suppression de la 
vignette automobile. Soutien du groupe de l'UC à ce projet de 
loi sous réserve de l'examen des amendements déposés. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 65 
(Compétence de la coml!lun,e pour définir la sectorisation des 
écoles publiques- Déclaration en mairie de l'établissement 
ji-équenté par les enfants d'âge scolaire- art. L. 131-5, L. 131-
6 et L. 212-7 du code de l'éducation) (p. 7856): soutient 
l'amendement n° 362 de Mme Françoise Férat (cohérence); 
rejeté. (p. 7858): intérêt de l'amendement n° 362 de Mme 
Françoise Férat (cohérence). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9635, 9636) : réduction du délai de 
traitement des affaires civiles. Application progressive des 
dispositions d'évaluation des magistrats. Transcription de la 
règle "non bis in idem" dans le cadre des relations entre 
membres de l'Union européenne. 

-Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)] - (Il décembre 2003)
Discussion générale (p. 9917, 9918) : caractère inéluctable de 
l'essor du trafic aérien. Objet des communautés aérqportuaires, 
Espace de dialogue. Avantage de doter les communautés 
aéroportuaires de la personnalité morale et de ressources 
propres. Le groupe de l'UC votera la proposition de loi.
Art. 1er (Création d'une nouvelle catégorie d'établissement 
public administratif) (p. 9929) : favorable à l'am!!ndement n° 5 
de M. Gérard Larcher (limitation de la possibilité de créer des 
communautés aéroportuaires aux aéroports sur lesquels un 
dispositif d'aide à l'insonorisation des logements des riverains 
a été mis en place). 

DEVEDJIAN (Patrick) 

ministre délégué aux libertés locales 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour la sécurité intérieure - Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002-2003)]- (13 février 2003)-
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Discussion générale (p. 837, 839) : se réjouit du rôle du 
Parlement. Apport considérable au texte initial.' Importance de 
la contribution de l'opposition. Hommage à son esprit de 
responsabilité. Accord du Gouvernement sur l'apport .du 
Parlement : réserve civile de la police nationale, délit de traite 
des êtres humains, nouveaux pouvoirs des polices municipales 
et des gardes champêtres, réglementation des activités de 
sécurité et de recherche privées. Victoire de l'intérêt général. 
Réappropriation par le Parlement du débat sur .la vie des 
Français. Satisfaction et retour à la confiance en·Ja République. 
Remotivation des forces de sécurité .. Recul de la délinquance 
au mois de janvier dernier. Franchissement d'une étape 
majeure au rétablissement d'une vie collective plus pacifique. 
Remerciements. (p. 846, 847): baisse de la délinquance 
consécutive à la mobilisation de moyens. Politique axée sur : 
l'augmentation , des moyens, des personnels et des 
financements ; la réorganisation des forces de sécurité sur 
l'ensemble- du territoire et ~!incrimination de nouveaux 
comportements délictueux: Poursuite d'un objectif de santé 
publique. Se félicite de l'absence de contestation de la 
politique de lutte contre la délinquance conduite par M. 
Nicolas Sarkozy. -Art. 45 bis (Outrages au ·drapeau tricolore 
ou à 1 'hymne national) (p. 880) : précision sur -les conditions 
d'application de l'article.-" Explications de vote . sur 
l'ensemble (p. 882): priorité du Gouvernement à la protection 
des plus démunis et des plus pauvres. Sécurité et politique 
sociale. Arrnonce de la nomination d'un commissaire de police 
à Neuilly-sur-Marne. 

-Projet de loi relatü à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(6 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1389) : 
s'oppose à l'amendement n° 220 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(découpage obligatoire et systématique avant chaque élection 
cantonale des cantons dont la population est supérieure au 
double de la moyenne de la population des cantons du 
département). (p. 1392): demande le retrait de l'amendement 
n° 6 de M. Jean Louis Masson (dotation des conseillers 
généraux d'un suppléant de sexe opposé).- Art. 2 (création de 
sections départementales au sein des. listes régionales de 
candidats- relèvement du seuil d'admission à la répartition 
des sièges- art. L. 338 du code électoral) (p. 1397): rappel du 
seuil de 12,5 % des inscrits pour les élections législatives. 
Absence de mauvaise intention de la part des :auteurs du 
dispositif. Souhait de favoriser la loyauté des alliances. 
Dispositif actuel permettant la "magouillell. Représentation des 
départements assurée par l'objet ·des sections,
Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 1417) : demande le retrait 
de l'amendement no 241 de M. Bernard Frimat (remplacement 
des mots "qui a obtenu le plus de voix" par les mots "de 
l'union pour un mouvement populaire": dans la deuxième 
phrase .du troisième alinéa de l'article L. 338 du code 
électoral). - Art. 3 (répartition des sièges entre les sections 
départementales- art. L.-388-1 nouveau du code électoral) 
(p. 1426, 1427): s'oppose aux amendements de M. Bernard 
Frimat n° 245 (élection du candidat par tirage au sort en cas 
d'égalité des suffrages), de M. Robert Bret n° 52 (suppression 
des sections départementales du mode de scrutin régional), 
n° 54 (féminisation des candidatures\ n° 55. (ajout du mot 
"candidates" après le mot "candidats" dans la dernière phrase 
du premier alinéa du texte proposé pour !'.article L. 338-1 du 
code électoral), n° 56 (repli), n° 57 (ajout des mots 
"candidates" après les mots "candidats" chaque fois que c'est 
possible), n° 58 (suppression du dernier alinéa du texte de 
l'article 3 portant sur la 'situation des régions 
monodépartementales, c'est-à-dire les quatre régions d'outre
mer) et de Mme Michèle André n° 243 (attribution du siège en 
cas d'égalité des suffrages au candidat de sexe féminin). 
S'oppose aux amendements identiques de MM. Robert Bret et 
Bernard Frimat no 51 et n° 242 (suppression), n° 53 .et no 244 
(attribution du siège, en cas d'égalité des suffrages, au moins 
âgé des candidats susceptibles d'être élus).- Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 1431): s'oppose à l'amendement no 59 de M. 
Robert Bret (dépôt par le Gouvernement chaque année d'un 
rapport au Parlement retraçant le comparatif au sein des pays 
de l'Union européenne du droit de vote et d'éligibilité pour les 
élections au conseil des collectivités territoriales des citoyens 
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étrangers-non-ressortissants de l'Union européenne).- Art. 6 
(Désignation du candidat tête de liste- art. L. 347 et L. 351 du 
code électoral) (p. 1435): s'oppose aux amendements de M. 
Bernard Frimat n° 264 (suppression) et no 265 (obligation que 
le candidat tête. de la liste régionale soit obligatoirement en tête 
d'une section).- Art. 7 (désignation du candidat tête de liste
art.-L 347, et L. 351 du code électoral) (p. 1438): s'oppose 
aux amendements n° 78 de M. Robert Bret et n° 267 de M. 
Bernard Frimat (suppression). - Art. additionnels avant 
l'art. 8 ou après· l'art.:8 (p. 1439): intervient stir 
l'amendement no 268 .de Mme Danièle Pourtaud (parité dans 
les fonctions exécutives) 

' .. 
-Rappel au règlement- (7 mars 2003) (p. 1460) : absence de 
toute contradiction dans l'attitude de la France. 

~Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants . au Parlement européen ainsi qu'à 
I'.aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (7 mars 2003)- Art. 4 (précédemment réservé le _6 
mars 2003 p. 1432) (Composition et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 1473) : impossibilité d'établir des simulations._ (p. 1488, 
1489): absence de simulation. Seuil.d'accession au deuxième 
tour pour· _les législatives et pour les cantonales. 
Constitutionnalité de ces dispositions. Proposition de seuil par 
M. Lionel Jospin en 1999. Fondements de ce projet de loi : 
stabilité des majorités, transparence des alliances. S'oppose à 
l'amendement n° 355 de M. Michel Mercier (égalité des vice
présidents de sexe masculin et de sexe féminin dans les 
exécutifs régionaux).- Art. 5 (et annexe 1) et 
art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment réservés le 6 
mars 2003 p.1432), (Nombre de candidats par section 
départementale- tableau n,0 7 annexé au code électoral) 
(p. 1512, 1513): s'oppose aux amendements de suppression 
n° 73 de M. Robert. Bret et n° 262 de M. Bernard Frimat, aux 
amendements identiques_ de n° 39 de M:. Michel Mercier et 
no 361 de M. François Fortassin (indication dans le tableau du 
nombre de sièges correspondant aux différents départements), 
n° 41 et n° 362 (conséquence) de ces derniers, de M. Bernard 
Frimat n° 223 .. _(augmentation du nombre de conseillers 
régioria,ux et fixation du nombre de ceux-ci pour faire partie du 
cqllège électoral sénatorial), n° 224 (augmentation du nombre 
de cons.eiller~ régionaux et fixation du nombre de sièges par 
section départementale) et n° 263 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(substitution d'une région Normandie aux deux collectivités 
régionales aètuelles de ·Haute-Normandie et de Basse
Normandie).- Art. additionnel après l'art. 5 (précédemment 
réservé le 6 mars 2002 p. 1432) (p. 1515): s'oppose à 
l'amendement no 40 de M. Michel Mercier (obligation 
d'éligibilité d~s candidats au sein d'une section dans le 
département · constitutif de cette section). - Art. 8 
(Remplacement des consei~lers régionaux- art.' L. 360 du code 
électoral) _ (p. 15t9): . remarques sur la question des 
remplaçants. S'oppose aux amendements de suppression n° 80 
de M .. RoiJert Bret et n° 269 de M. Bernard Frimat; s'oppose 
aux amendements n° 270 de M. Claude Domeizel 
(remplacement de l'élu en cas de vacance du siège) et de M. 
G,érard Le Catll n° 81 (suppression du premier alinéa du texte 
proposé par l'article L. 360 du code électoral- derpier élu dans 
la même section départementale), n° 82 (de rêpli) et n° 83 
(ajout des mots "derpière élue" après les mots "dernier élu").
Art. 9 et art. additionnl)l après . l'art. 4 (précédemment 
ré~ervé le 6. mars 2003 p.1432) (Election des conseillers à 
1 'Assemblée· de Corse-:- art. L. 366 et L. 380 du code électoral) 
(p, 1522): engagement du ministre de l'intérieur d'assurer la 
parité en Corse. (p. 1524): ~'oppose aux amendements de 
suppression n° 271 de M. Bernard Frimat, n° 85 de M. Robert 
Bret, ainsi qu'aux amendements no 87, n° 88, no 90 à n° 93 de 
M. Robert Bret {féminisation du code électoral), et aux 
amendements identiques n° 260 de M. Bernard. Frimat et 
no 364 de M. Jacques Pelletier (composition de chaque liste par 
alternance d'un candidat de chaque sexe). (p. 1525): futur 
statut de la Corse. Engagement du ministre de l'intérieur sur le 
problème de la parité.- Art. 10 (Détermination du collège 
électoral des sénateurs- art. L. 280 du code électoral) 
(p. 1526): s'oppose.aux amendements de suppression n° 94 de 
M. Robert Bret et n° 275 de M. Bernard Frimat. , 
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-Suite de la discussion (Il mars 2003)- Art additionnels 
après l'art. 11 (p. 1568) : demande le retrait des amendements 
de M. Michel Mercier n° 23 (introduction du vote par 
internet), n° 24 (mise en place d'une liste électorale nationale 
intégrée) et n° 25 (autorisation du vote par correspondance). 
(p. 1571): s'oppose à l'amendement n° 103 de M. Robert Bret 
(adaptation de la composition de gAssemblée nationale et du 
Sénat à l'évolution de la population). (p. 1574): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 104 (modalités de 
désignation des membres de l'Assemblée nationale et .de 
répartition des sièges aux niveaux départemental et national) et 
n° 105 (application au scrutin législatif d'une part de 
proportionnelle). (p. 1575, 1576): s'oppose aux amendements 
de M. Robert Bret n° 109 (élection de deux sénateurs en 
Nouvelle-Calédonie) et n° 110 (coordination), (p. 1577): 
s'oppose à l'amendement n° 106 de .. M. Robert Bret (réduction 
de la durée du mandat sénatorial à 6 ans).-:- Art. additionnels 
après l'art 11 ou après l'a1·t. 11 bis : s'oppose à 
l'amendement n° 108 de M. Robert Bret (composition du 
collège des électeurs sénatoriaux). (p. 1578): s'oppose à 
l'amendement n° 282 de M. Bernard Primat (élévation du seuil 
de 300 à 500 habitants pour l'obtention d'un .délégué 
supplémentaire).- Art. additionnel après l'ârt.11 (p~ 1581): 
s'oppose à l'amendement n° 107 de M. Robert Bret (réduction 
de l'âge d'éligibilité au Sénat à 23 ans).- Art. 11 bis (Date de 
la première réunion du co.nseil général suivant un 
renOuvelleinênt triennal- art. L. 3121-9 du code général dès 
collectivités territoriales) (p.1584): s'oppose aux 
amendements de M. Bernard Primat n° 277 (suppression), 
n° 278 (suppression du mot triennal), n° 280 (première 
réunion du conseil général le samedi) et n°279 (première 
réunion du conseil gériéral le dimanche).- Art. additionnels 
après l'art. 11 bis (p. 1585): s'oppose à l'amendement n° 281 
de M. Berriard Primat (possibilité de constitution d'un seul 
bureau de vote lorsque plusieurs scrutins ont lieu le même jour 
et qu'aucun candidat ou liste n'a proposé d'assesseurs). 
(p. 1586, 1587): s'oppose aux amendements de Mnie Marie
Christine Blandinn° 285 (encadrement de la durée possible du 
mandat de maire), n° 284 (encadrement de la durée possible 
des fonctions de président de conseil général) et n° 283 
(encadrement de la durée possible des fonctions de président 
de conseil régional). (p. 1588): s'oppose à' l'am.endement 
n° 363 de M. Jacques Pelletier (instauration du vote obligatoire 
aux élections des conseillers régionaux et pénalisation de 
l'abstention). (p. 1590, 1591): s'oppose à l'amendement 
no 286 de Mme Marie-Christine Blandin (attribution du droit 
de vote et d'éligibilité aux élections régionales èt européennes 
aux étrangers ressortissants de l'Union européenne résidant eri 
France et aux étrangers non ressortissants de l'Union 
européenne résidant régulièrement en France depuis au moins 
cinq ans).- Intitulé du titre 1er (précédemment réservé le 5 
mars 2003 p. 1312) (p. 1595, 1602): s'oppose aux 
amendements, sur le même objet, de M. Bernard Primat 
n° 159, 160, 161, 162, 163, 164 et 165 et n° 167, 168, 169, 
170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 
182, 183, 184 et 185 (nouvd intitulé du titre Ier) ainsi qu'aux 
amendements, sur le même objet, de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 
198 et 199 (nouvel intitulé du titre Ier). Amendements 
d'obstruction . .:.. Art. 12 (Mode de scrutin- art. 3 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1611): s'oppose aux 
amendements identiques de M. Robert Bret n° 112 et de Mme 
Marie-Christine Blandin n° 287 (suppression) ; de M. Bernard 
Primat n° 288 (modalités de répartition du dernier siège en cas 
d'égalité des suffrages); n° 290 (attribution du dernier siège 
par tirage au sort entre les listes en cas d'égalité des 
suffrages); no 289 (attribution dù dernier siège à la liste dont 
la moyenne d'âge est la moins élevée en cas d'égalité des 
suffrages); de M. Bernard Seillier n° 13 (possibilité pour les 
listes présentées dans chacune des circonscriptions de prendre 
une dénomination leur petmettant de se référer à ùhe même 
identification nationale) et de M; Jean-Marie Vanlerenberghe 
n° 352 (élection par circonscription régionale, au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle, sans panachage ni vote 
préférentiel, pour les trois quarts des sièges, et dans le cadre du 
territoire de la République formant une circonscription imique 
pour le quart restant), n° 353 (précision) et n° 354 (modalités 
de répatiition des sièges restants).- Art. additionnels après 
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l'art. 12 (p. 1613): s'oppose à l'amendement no 113 de M. 
Robert Bret (abaissement du seuil pour accéder au second tour 
de 5% à 3 %). (p. 1614): s'oppose à l'amendement n° 114 de 
M. Robert Bret (dépôt par le Gouvernement d'un rapport 
armuel au Parlement retraçant le comparatif des effets de 
l'exclusion du droit de vote et d'éligibilité pour les élections au 
Parlement européen des citoyens étrangers non ressortissants 
de l'Union européenne).- Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir- art. 4 de la loi h0 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1621): s'oppose aux amendements 
de M. Robert Bret n° 115 (suppression), no 116 (suppression 
du deuxième alinéa de l'atiicle relatif à la composition des 
circonscriptions), n° 117 (suppression 'des troisième et 
quatrième alinéas de l'atiicle), n° 118 (suppression du II de 
l'article), n° 119 (conséquence), n° 120 (féminisation de 
certains, termes), de Mme Marie-Christine Blandin n° 292 
(suppression), n° 293 (fixation de la répatiition par la loi et 
non par un décret), n° 294 (modification des compositions des 
circonscriptions), de M. Jacques Pelletier n°· 365 (modification 
de la çomposition des circonscriptions), de Mrrie Monique 
Cerisier-ben Guiga n° 291 (prise en compte, dans la 
population concernée par le ·dernier recensement général, des 
citoyens français immatriculés dans les consulats généraux de 
France) et n° 295 (proposition d'une neuvième circonscription 
sans base territoriale pour les r Français ·établis hors de 
France).- Art. additionnel après l'art. 15 (p. 1622): 
s'oppose à l'amendement no 366 de M. Jacques Pelletier 
(obligation du vote aux élections des membres du Parlement 
européen). · 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 1640): s'oppose à l'amendement n° 121 de 
M. Robert Bret (limitation· des mandats électoraux à un seul 
par personne). (p. 1642).: s'oppose aux amendements portant 
sur le même objet de M. Robert Bret n° 122, 123, 124, 125, 
126, 127 et 128 (incompatibilités entre fonctions dans la vie 
sociale et économique du pays et fonctions électives).- Art. 
16 (Régime des incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 
du 7 juillet 1977, art. L. 2122-4, L. 2511-25, L.3122-3, 
L. 4133-3 du code général des collectivités territoriales, 
art. L. 122-4 et L. 122-4-1 du code des communes) (p. 1644): 
décret non pris en raison de l'introduction d'un recours, lequel 
est suspensif. (p. 1645): s'oppose à l'amendement n° 297 de 
M. Bernard Primat (suppression). (p.1646) :recours déposé le 
4 mars devant un tribunal . administratif de Paris. Recoms 
s'imposant au Gouvernement. (p. 1647): atiicle 6-6' de la loi 
du 5 avril 2000 répondant aux interrogations. - Art. 20 
(Ouverture de la campagne électorale- art. 15 de la loi n° 77-
729 du 7 juillet 1977) (p. 1651): s'oppose à l'amendement 
n° 131 de M. Robert Bret (suppression).---': Rappel au 
règlement : précision sur l'identité de l'auteur du recoms. 
Obligation de respecter la loi : atiicle 6-6 de la loi relative à 
l'élection des représentants au Parlement européen modifiée 
par la loi d'avril2000 relative à la limitation du cumul des 
mandats électoraux.- Art. additionnel après l'art 20 
(p. 1652): s'oppose à l'amendement n° 132 de M. Robert Bret 
(assurance. de l'expression pluraliste des partis et formations 
politiques sm les services de radiodiffusion sonore et de 
télévision).- Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 1654): 
s'oppose :à l'amendement n° 133 de M:· .Robert Bret 
(allégement de la restriction de la distribution de documents 
tels que les tracts).- Art. 23 (Régime dela campagne officielle 
audiovisuelle- art. 19 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1656): s'oppose aux amendements U0 309 de M. Bernard 
Primat (précision) et no 310 de Mnie Marie-Christine Blandin 
(émission d'une durée d'une heure mise à la disposition des 
paliis et groupements bénéficiaires de la première fraction de 
l'aide publique prévue à l'atiicle 8 de la loi n° 88-227 du Il 
mars 1988 et présentant au moins A · listes dans 4 
circonscriptions différentes).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1676, 1678): focalisation sur le mot.''inscrits". 
Seuil du projet initial de M. Lionel Jospin. Confrontation de 
deux philosophies politiques différentes, celle des 
"proportionnalistes" et celle des "majoritaires". Débat retraçant 
cette dichotomie. Dispositif de 1999 ne . permettant pas 
d'assurer la stabilité. Prime ne suffisant pas à garantir une 
majorité stable. Souhait du Gouvernement de moraliser le 
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système des alliances. Connaissance par les électeurs de celles
ci. Objet de la loi de 1999. Refus du mainti~n d'un tel 
.dispositif. Hommage au rapporteur. Remerciements au 
président de la commission. Esprit de responsabilité de la 
majorité sénatoriale. , 

- Proposition de loi tendant à éten,dre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la. dotation globale de fonctionnement. des 
communant~s d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002~2003)]- (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1722, 1723) : censure par le· Conseil constitutionne_l de 
l'article 95 de la loi de finances pour 2003, pour un motif dy 
procédure. ,Actuels régimes de garantie de la DGF. des 
communautés d'agglomération. Proposition tendant à aligner le 
régime des ·communautés créées ex nihilo sur celui des 
communautés issues d'un EPCI, Absence de réel changement 
.dans la 'répartition de la DGF en cours. Elaboration d'une 
nouvelle architecture des dotations de l'Etat aux collectivités 
territoriales. Demande l'adoption de cette proposition sans 
amendements. - Art. additionnel avant l'art. unique 
(p. 1728) : demande le retrait de Pamendement n° 1 de M. 
Yves Détraigne (extension du dispositif aux communautés de 
communes à taxe professionnelle unique créées ex nihilo) -
Art. additionnel après l'art. unique (p. 1729) : demande le 
retrait de l'amendement n° 2 de M. Thierry Foucaud (mode de 
détermination du potentiel fiscal des EPCI) 

,.... Projet . de l~i organique relatif a~ réfé1·endum local 
[n° 297. (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3878, 3881): mise en oeuvre de la décentralisation. Saisine 
prioritaire du Sénat Promotion de la République de proximité 
voulue par le Président de la République. l1_1script~on .. dans la 
Constitution de principes nouveaux par la lm constitutiOnnelle 
relative à 1 'organisation décentralisée de la République du 17 
mars 2003. Garanties financières pour les collectivités locales. 
Péréquation. Futl;lr projet de loi sur les transferts de 
compétences. Instauration d'un large débat: assises des 
libertés locales. Rôle essentiel des maires dans la promotion de 
la subsidiarité. Valeur décisionnelle du référendum local. 
Champ d'application. Portée déc.isionnelle. Outil pédagogique. 
Analyse du phénomène abstentionniste. (p. 3891, 3892) : 
signification de l'abstention. Justification de l'exclusion des 
EPCI du dispositif: pas d'élection au suffrage universel direct 
leur conférant le rang de collectivité territoriale. Impossibilité 
pour.l'Etat d'imposer aux collectivités territoriales un taux de 
participation qu'il ne fimpose pas lui-même. - ~xception 
,d'irrecevabilité (p. 3893, 3894): s'oppose à la mo~10n n°_18 
de M. Jean-Pierre . Sueur (tendant à opposer 1 exceptiOn 
d'irrecevabilité).-;- Renvoi à la commission (p. 3896): 
s'oppose à la motion n° 35 de Mme Nicole Borvo (tendant au 
renvoi .à la commission).- Art. unique (Participation des 
électeurs aux décisions locales- chapitre II et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
du code général des collectivités territoriales) - Art. L.O. 
1112-1 du ,code général des collectivités territoriales 
(Référendum local sur les projets de délibération de 
l'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale) 
(p. 389S): s'oppose à l'amendement no 19 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (application du référendum décisionnel lo.cal aux 
compétences détenues par les collectivités à titre expérimental) 
qu'il estime déjà satisfait par le droit en vigueur . .,.. Art. L.O. 
1112-2 du code général des collectivités territorjal~s 
(Référendum local sur les projets d'acte de l'exécutif d'une 
collectivité territoriale) : accepte l'amendement n° J ·de la 
commission (limitation du champ du référendum local aux 
projets d'acte relevant d'attributions exercées par l'exécutif au 
nom de sa collectivité).- Art. additionnels après l'art. L.O. 
1112-2 du code général des collectivités territoriales 
(p. 3900): s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 20 .(ouverture du référendum aux EPCI au lieu et place des 
communes membres après accord d~s conseils municipaux de 
chacune de ces communes), n° 21, 22 et 23 (de repli).
Art. L.O. 1112-3 du code général des collectivités 
territoriales , (Pouvoirs de l'assemblée délibérante pour 
l'organisation du référendum- Question posée aux électeurs
Contrôle' de légalité) (p.• 3902) : sur l'amendement n° 2 de la 
commission (précision), qu'il accepte, s'oppose aux sous-
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amendements n° 24 et n° 25 de M. Jean-Claude Peyronnet. 
Accepte l'amendement no 3 de la commission (précision).
Art. L.O. 1112 .. 4 du code général des collectivités 
territorialès (Obligation pour les maires d~organiser un 
référendum décidé par une autre collectivité territoriale.que la 
commune).: s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 4 de la commission (rédaction). -•Art. L.Q. 
1112-5 du code général des collectivités territoriales (Prise 
en charge des dépenses liées à l'organisation du référendum) 
(p. 3903) : accepte Pamendement n° 5 de la commission 
(remboursement forfaitaire des frais exposés par les communes 
à l'occasion d'un référendum décidé par un département ou 
une région).- Art. L.O. 1112-6 du code général des 
collectivités territoriales (Interdiction d'organiser un 
référendum local pendant certaines périodes) (p. 3904) : sur 
l'amendement n° 6 de la. commission (clarification des 
dispositions . relatives à . l'interdiction d'organiser un 
référendum local en cas d'élections nationales ou locales) qu'il 
accepte, s'oppose aux sous-amendements n° 26, 27 et 28 de M. 
Jean-Claude Peyronnet. Accepte l'amendement n° 7 de la 
commission (précision des conditions dans lesquelles la 
délibération qui organise un référendum deviendrait caduque). 
(p. 3905) : accepte l'amendement n° 8 de la. commission 
(limitation à une du nombre de consultatiOns qu'une 
collectivité peut organiser sur une période de douze mois, 
portant sur le même objet) et, sur ce dernier, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 29 de M. Jean
Claude Peyronnet.'- Art. L.O. 1112-7 du code général des 
collectivités territoriales .(adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 3906): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 9 de la 
commission (institution d'un quorum de 50% des électeurs 
inscrits pour la validité du référendum), analogue au n° 31 de 
M. Jean-Claude Peyronnet, ainsi que pour le n° 30 de M. 
Bernard Frimat (exigence d'un nombre de voix au moins égal 
au quart des électeurs inscrits pour valider un référendum). 
(p. 3907): accepte l'amendement n° 10 de la commission 
(précision).- Sous-section 2 de la section unique du 
chapitre II du titre unique du livre 1er de la première 
partie du code général des collectivités territoriales 
(Information des citoyens, campagne électorale et opérations 
de vote) : accepte· l'amendement n° 11 de la commission 
(précision).- Art. additionnel avant l'art. L.O. 1112-9 du 
code général des collectivités territoriales (p. 3908) : accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (précision sur les 
dispositions du code électoral applicables à la campagne en 
vue du référendum et application aux référendums locaux de la 
loi de 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains 
sondages d'opinion):- Art. L.O. 1112-9 du code général des 
collectivités territoriales (Ouverture et clôture de la 
campagne en vue du référendum local- Liste des partis et 
groupements politiques habilités à y participer) (p: 3910): 
accepte l'amendement n° 13 de la commission (prise en 
compte des différences entre les mod~s de scrutin applicables 
aux communes de moins de 3500 habitants et de plus de 3500 
habitants, aux départements et aux régions) et sur ce dernier, 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement 
n° 33 de M. Jean-Claude Peyronnet; s'oppose à Pamendement 
n° 38 de Mme Josiane Mathan (suppression du seuil de 5 % 
applicable aux partis politiques et possibilité pour les syndicats 
et les associations de participer à la campagne électorale). -
Art. L.O. 1112-10 du code général des collectivités 
territoriales (Composition du corps électoral) (p. 3912): 
s'oppose, en raison de leur inconstitutio~a!ité,_ aux 
amendements de Mme Josiane Mathan n° 36 (parttctpatwn au 
scrutin des habitants ayant· leur domicile fiscal dans la 
commune) et n° 37 (pat1icipation au scrutin des étrangers non 
communautaires résidantdans la commune) ainsi qu'au sous
amendement n° 34 de M. Jean-Claude. Peyronnet (pm1icipation 
au référendum des étrangers non ressortissants de l'Union 
européenne résidant en France) déposé sur l'amendement no· 14 
de la commission (précision rédactionnelle) qu'il accepte.
Art. L.O. 1112-11 du code général des collectivités 
territoriales (Opérations préparatoires au scrutin, 
déroulement des opérations de vote, recensement des votes et 
proclamation des résultats) : accepte l'amendement n° 15 de la 
commission (détennination dans la loi des règles relatives aux 
opérations préparatoires au scrutin, aux opérations de vote, au 
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recensement des votes et à la proclamation des résultats).
Art. additionnel avant l'art. L.O. 1112-12 du code général 
des collectivités territoriales (p. 3913) : accepte 
l'amendement n° 16 de la commission (application au 
référendum local des dispositions pénales prévues par le code 
électoral pour les élections législatives, cantonales · et 
municipales).-' Art. L.O. 1112-12 du code général des 
collectivités territoriales (Contentieux de la régularité des 
référendums locaux): accepte l'amendement n° 17 de la 
commission (contentieux de la régularité des référendums 
locaux soumis aux mêmes conditions que celles qui sont 
prévues pour l'élection des membres de l'assemblée de la 
collectivité territoriale ayant décidé d'y recourir).
Art. additionnels après l'art. nnique (p. 3914) : s'oppose à 
l'amendement n° 39 de Mme Josiane Mathon (instauration du 
droit de pétition). Inconstitutionnalité. S'oppose aux 
amendements analogues de Mme Josiane Mathon no 40 et 
n° 41 (pouvoir d'initiative reconnu aux ·minorités présentes 
dans les· conseils pour le déclenchement d'un. référendum 
local). (p. 3915) : s'oppose aux amendements analogues de 
Mme Josiane Mathon n° 42 et n9 43 (pouvoir d'initiative 
reconnu aux électeurs pour l'organisation de consultations ou 
de. référendums locaux). Inconstitutionnalité. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 3917): hommage au travail de la 
commission ; nombreux amendements améliorant le texte. 

~ Proposition de. loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)] - (12 juin 
2003)- Discussion générale~ commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4197, 4198): choix 
de leur mode de scrutin · traditionnellement réservé aux 
assemblées parlementaires. Rapport du groupe de réflexion sur 
l'institution sénatoriale présidé par M. Daniel Hoeffel. 
Renforcement de la légitimité du Sénat et de sa représentation 
.des collectivités locales. Réduction de la durée du mandat 
sénatorial à six ans et instauration d'un renouvellement du 
Sénat pàr moitié. Nouvelle répartition des sièges de sénateurs 
entre .les ·départements prenant en compte les évolutions 
démographiques. Relèvement du seuil de mise en oeuvre du 
mode de scrutin proportionnel; risque d'atteinte à la parité. 
Réduction à trente ans de l'âge d'éligibilité. (p. 4216, 4218): 
coïncidence du calendrier de la réforme des retraites et de celle 
de la. décentralisation. Décentralisation des TOS. 
Responsabilité de l'opposition de sa mauvaise implantation 
dans les territoires. - Art. 2 (Renouvellement du Sénat par 
moitié et dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code 
électoral) (p. 4237) : s'oppose aux amendements identiques 
no 5 de M. Bernard Primat et n° 9 de M. Robert Bret 
(renouvellement intégral du Sénat). Irrecevabilité 
constitutionnelle. Méconnaissance de l'esprit du 
bicamérisme. - Art. 3 (Renouvellement des sénateurs 
représentant les Français établis hors de France -Art. 1er et 5 
de la loi organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p.4241): 
s'oppose aux amendements de Mme Monique Cerisier-ben
Guiga n° 6 (renouvellement intégral des sénateurs· de la 
circonscription des Français établis hors de France) et no 7 
(coordination).- Art. 4 (Age d'éligibilité aux élections 
sénatoriales- art. L.O. 296 du code électoral) (p. 4243): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
no 8 de M. Bernard Primat et n° 11 de M. Robert Bret 
(abaissement de i'âge d'éligibilité à vingt-trois ans). (p. 4244): 
atteinte à 1' esprit du bicamérisme. - Art. additionnel après 
l'art. 4 (p. 4245): accepte l'amendement n° 1 de M. Philippe 
Darniche (rétablissement pour un sénateur élu au Parlement 
européen de la liberté de choix entre les deux mandats).
Art. 5 (Nombre de sénateurs élus dans les départements -
art. L.O. 274 du code électoral) (p. 4248): prise en compte de 
l'évolution démographique. 

--'Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)] - (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003)- Exception d'irrecevabilité 
(p. 4255): s'oppose à la motion n° 6 de Mme Danièle Pourtaud 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 
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- Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxième lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Discussion générale (p. 5667, 5668): champ d'application. 
Exclusion des actes individuels. Modalités d'exercice du 
contrôle de légalité. Modalités d'intervention des maires. 
Interdictions. Unique point de divergence entre l'Assemblée 
nationale et le Sénat relatif au seuil de participation conférant 
son caractère décisionnel au référendum. Souhaite un peu 
d'audace pour le référendum local. Souhaite un peu d'audace 
pour le référendum local. - Art. unique (Participation des 
électeurs aux décisions locales- chapitre Il et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
du èode général des collectivités territoriales) - Art. L.O. 
1112-7 du code général des collectivités territoriales 
(Adoption, entrée en vigueuret contrôle des textes soumis à 
référendum local) (p. 5677, 5678): s'oppose à l'amendement 
no 1 de la commission (valeur décisionnelle des résultats d'un 
référendum local subordonnée à une participation d'au moins 
la moitié des électeurs inscrits). 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003) - Discussion générale (p. 5680, 5681) : dérogation aux 
dispositions législatives ou réglementaires qui régissent 
l'exercice des compétences des collectivités. Objet et durée 
limitée de l'expérimentation. Rapport d'évaluation. 
Information du Parlement. Succès de l'expérimentation menée 
dans le secteur ferroviaire.- Exception d'irrecevabilité 
(p. 5697) : s'oppose à la motion n° 1 de M. Jean-Pierre Sueur 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. Concept de 
compétences des collectivités territoriales écarté de la 
rédaction de l'article 39 de la Constitution. Validité du 
dispositif de prorogation : stabilité du droit. - Question 
préalable (p. 5699): s'oppose à la motion n° 22 de Mme 
Josiane Mathon (tendant à opposer la question préalable).
Art. ter (Expérimentation par les collectivités territo'riales
chapitre !Il nouveau du titre unique ·du livre premier de la 
première partie du code général des collectivités territoriales, 
art. L.O. 1113-1 à L.O. 1113-7 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales) (p. 5706, · 5707): s'oppose à 
l'amendement n° 20 de Mme Josiane Mathon (suppression). 
Sur les amendements de M. Jean-Claude Peyronnet, estime 
satisfaits par les textes en vigueur les n° 3 (caractère d'intérêt 
général de l'expérimentation), n° 4 · (principe de non-tutelle 
d'une collectivité sur une autre), n° 6 (respect du service 
public de l'éducation nationale), n° 8 (compensation 
financière du transfert de charges lié à l'expérimentation), n° 9 
(principe d'égalité des citoyens devant le service public), n° 10 
(initiative des collectivités territoriales en terme 
d'expérimentation), et n° Il (fin de l'expérimentation liée à la 
suppression de dispositions législatives faisant l'objet de 
dérogations), et s'oppose aux n° 2 (objectif de généralisation 
des expérimentations), n° 5 (impossibilité de proroger une 
expérimentation), n° 12 (extension de l'expérimentation 
impossible en cas de non-transmission du rapport d'évaluation 
au Parlement), n° 13 (évaluation continue de 
l'expérimentation confiée à une commission parlementaire), 
n° 14 (coordination), n° 15 (repli), n° 16 (repli), n° 17 
(suppression de la possibilité de prolonger l'expérimentation 
d'un an par le simple dépôt d'un projet de loi), n° 18 (repli), e~ 
n° 19 (repli).- Art. 2 (Possibilité pour les établissements 
publics regroupant exclusivement des collectivités territoriales 
dè participer à des expérimentations normatives - art. L. O. 
5111-5 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 5708): s'oppose à l'amendement no 21 de Mme Josiane 
Mathort (suppression). 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7250, 7254): esprit d'ouverture du Gouvernement. Travail 
accompli en commission. Réponse aux intervenants. Garantie 
constitutionnelle de compensation financière. Mise en place 
d'un dispositif d'évaluation. Clause de rendez-vous. Question 
de l'intercommunalité. Opposition au suffrage universel en 
matière d'intercommunalité. Progrès de la réforme actuelle·sur 
les 'lois de décentralisation de Gaston Defferre. Question de la 
réorganisation de l'Etat. Contrôle de légalité. Réhabilitation du 
rôle de l'Etat. Inscription de la péréquation dans la 
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Constitution. Appel à soutenir le texte. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 7259): s'oppose· à la motion n° 450 cje 
Mme Nicole Borvo tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. - Question préalable (p. 7264, 7266) : 
absence de sépanttion verticale des ·pouvoirs en France. 
Absence de fondement des critiques sur l'expérimentation. 
Utilité de l'appel à compétences. Garantie du contrat contre les 
risques de tutelle. Part de la TIPP transférée aux régions. 
Augmentation de la péréquation. Cas des départements ayant 
augmenté leurs impôts. - Division et art. additionnels avant 
le titre 1er (p. 7271): s'oppose à l'amendement no 875 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (création d'une instance dénommée 
"conférence permanente de la décentralisation"). Préférence 
pour ·une rénovation de la commission consultative sur 
l'évaluation des charges, la CCEC. (p. 7273): amendement 
purement invocatoire et sans portée juridique. Engagement de 
l'Etat de garantir la neutralité budgétaire. (p. 7277, 7278) : 
s'oppose aux amendements de M. · Bemard Primat n° 877 
(obligation de prévoir des modalités de compensation en cas de 
transfert d'une charge assumée par une collectivité territoriale 
à une autre), n° 878 (modalités de calcul des compensations 
financières) et n° 885 (détermination par décret des critères 
des ressources transférées) ainsi qu'aux amendements de M. 
Jean-Claude Peyronnet n° 879 (conditionnement de la mise en 
oeuvre du projet de loi à la mise en oeuvre de la [pi organique), 
n° 882 (évaluation des charges avant le transfert de 
compétences) et n° 883 (publication d'une. annexe au projet de 
loi de finances relative aux modalités précises du calcuL de la 
compensation du coût des compétences transférées). (p. 7281): 
favorable à l'objectif de transparence de l'amendement no 883 
précité. Rapport annuel d'évaluation établipar la commission 
consultative sur l'évaluation des charges. (p. 7282) : s'oppose à 
l'amendement n° 880 de M. Bemard Primat (mise en oeuvre de 
la réforme de la fiscalité locale préalable aux transferts de 
compétences aux collectivités territoriale) .. 

- Suite de la discussion (30 octobre 2003) (p. 7297) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 881 
(subordination de l'entrée en vigueur de la loi à une réforme 
des concours financiers de l'Etat), n° 886 (subordination de 
!?entrée en vigueur de la loi à l'accroissement des concours 
financiers au titre de la péréquation), n° 887 (subordination à 
une réforme de la DGF donnant plus d'importance aux critères 
péréquateurs), n° 888 (subordination de l'entrée en vigueur de 
la loi à 1' accroissement des ressources des communes comptant 
des quartiers défavorisés et des habitants . en difficulté) et 
n° 889 (subordination à la réforme de l'ensemble des dotations 
de l'Etat aux collectivités).- Intitulé du titre ~er (p. 7300): 
accepte l'amendement n° 18 de la commission (rédaction).
Intitulé du chapitre 1er: accepte l'amendement n° 19 de la 
commission (rédaction).- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 7301): s'oppose à l'amendement n° 630 de Mme Josiane 
Mathon (rapport au Parlement sur le bilan des lois de 
décentralisation). (p. 7302) : s'oppose à l'amendement n° 631 
de Mme Evelyne Didier (mise en place dans chaque région 
d'une commission de contrôle des aides publiques accordées 
aux entreprises). (p. 7303) : s'oppose à l'amendement n° 633 
de M. Roland Muzeau (contrôle des licenciements 
économiques).- Art. 1er (Développement économique- titre 
premier du livre ,cinq de la première partie et art. L. 1511-1 à 
L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7330, 7331): s'oppose à l'amendement no 634 de Mme 
Josiane Mathon (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement n° 558 de M. Eric Doligé (compétence partagée 
des collectivités territoriales en matière de développement 
économique). S'oppose aux amendements de M. Gérard 
Delfau n° 1268 (compétence de principe des trois niveaux de 
collectivités en matière de développement économique) et 
n° 1269 (coordination). Demande le retrait de l'amendement 
n° 1127 de M. Eric Doligé (participation de l'ensemble des 
acteurs à la. coordination des politiques). Accepte les 
amendements identiques . de la commission n° 20 et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 237 
(coordination, précision et clarification) et s'oppose aux. sous
amendements n° )283 de M. Jean-Claude Peyronnet, no 1284 
de Mme Marie-Christine Blandin et n° 1285 de M. Bem;:trd 
Primat déposés., sur l'amendement précité n° 20 de la 
commission. Demande le retrait de l'amendement n° 559 de M. 
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Eric Doligé (rôle de coordonnateur de la région). S'oppose aux 
amendements n° 614 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(coordination par la région des politiques des collectivités) et 
n° 1081 de M. Gérard Collomb (modalités de mise en oeuvre 
du schéma régional de développement économique). Déclare 
satisfait l'amendement n° 919 de M. Jean-Claude Peyrmmet 
(coordination par la région des actions économiques des 
collectivités territoriales mais aussi de leurs groupements). 
Accepte l'amendement n° 21 de la commission (prise en 
compte des orientations du schéma régional de développement 
économique par les aides aux entreprises des collectivités 
territoriales et des groupements de collectivités territoriales 
situés sur le ten·itoire de la région) et les amendements 
identiques de la commission n° 22 et de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 238 (précisions 
relatives au rapport annuel de la région). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement no 1287 de M. Eric 
Doligé déposé sur l'amendement n°·22 précité. S'oppose aux 
amendements de M. Bemard Primat n° 912 (possibilité pour le 
président du conseil régional de coordonner l'action des 
collectivités territoriales) et n° 911 (précision). Demande le 
retrait de l'amendement n° 1129 de M. Eric Doligé 
(élargissement de la saisine du président du conseil régional 
par le représentant de l'Etat aux présidents de conseils 
généraux, aux maires et aux présidents d'EPCI). Accepte les 
amendements identiques de la commission n° 23 et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 237 
(coordination, précision et clarification). S'oppose aux 
amendements de Mme Marie France Beaufils n° 636 
(transmission pour avis du rapport au Conseil économique et 
social régional), n° 637 (possibilité pour une organisation 
syndicale ou professionnelle représentative de saisir le 
président du conseil régional) et n° 590 (participation des 
présidents des chambres consulaires lors des conce1tations du 
président du conseil régional avec les présidents des 
collectivités territoriales). (p. 7332): accepte les amendements 
identiques de la commission n° 24 et de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 240 (remplacement 
des mots "établissements publics de coopération 
intercommunale" par les mots "groupements de collectivités 
territoriales"). S'oppose à l'amendement n° 635 de Mme 
Marie-France Beaufils (impossibilité pour la seule commission 
permanente de débattre de l'ordre du jour en cas d'atteinte à 
l'équilibre économique de la région) et accepte l'amendement 
n° 1130 de M. Eric Doligé (prise en considération des avis des 
collectivités locales intéressées lors de la concertation 
organisée en cas d'atteinte à l'équilibre économique de la 
région). Demande le retrait de l'amendement n° 617 de M. 
Pierre Jarlier (organisation d'un partenariat entre la région et le 
département dans un cadre conventionnel). S'oppose à 
l'amendement n° 918 de Mme Marie-Christine Blandin (mise 
en place de dispositions contre le désengagement de l'Etat). 
S'oppose aux amendements n° 638 de Mme Evelyne Didier 
(suppression du III concernant le contrôle exercé par la 
Commission européenne en matière d'aides aux entreprises), 
n° 1270 de M. Gérard Delfau (coordination) et accepte les 
amendements identiques de la commission n° 25 et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 241 
(coordination rédactionnelle). S'oppose au sous-amendement 
n° 910 de M. Bemard Primat déposé sur l'amendement no 25 
précité. Accepte les amendements identiques de la commission 
n° 26 et de la commission des affaires économiques saisie pour 
avis n° 242 (coordination), de la commission n° 27 et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 243 
(coordination), de la commission n° 28 et de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 244 (objet du rôle de 
chef de file de la région en matière de développement 
économique et modalités de la participation des départements, 
des communes et de leurs groupements au financement des 
aides) ainsi que le sous-amendement n° 495 de M. Gérard 
Longuet déposé sur l'amendement n° 28 précité. Sur les 
amendements de M. Eric Doligé, demande le retrait du n° 560 
(définition par les collectivités territoriales et leurs 
groupements du régime des aides accordées aux entreprises sur 
leurs territoires) et accepte le n° 1132 (information des 
conseils généraux par la région du.régime des aides mises en 
place dans leur ressort). (p. 7333) : s'oppose aux amendements 
de M. Jean-Claude Peyronnet n° 917 (respect .. des 
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engagements internationaux de la France lors de l'attribution 
des aides), n° 914 (modalités de détermination du plafond des 
aides publiques) et n° 915 (coordination) et demande le retrait 
de l'amendement n° 618 de M. Pierre Jarlier (possibilité pour 
la région de déléguer aux départements par voie 
conventionnelle la mise en oeuvre des aides et l'instruction des 
dossiers). S'oppose à l'amendement no 639 de Mme Marie
France Beaufils (débat en séance plénière au conseil régional 
des aides accordées aux entreprises). Accepte l'amendement 
n° 29 de la commission (clarification et précision) et s'oppose 
aux amendements n° 640 de Mme Marie-France Beaufils 
(détermination des objectifs de création d'emplois assignés aux 
entreprises destinataires de l'aide et conditions de dénonciation 
éventuelle des conventions) et n° 348 de M. Christian Gaudin 
(modalités de la demande de révision du projet régional de 
développement économique par le représentant de l'Etat et les 
collectivités territoriales intéressées). Demande le retrait des 
amendements de M. Eric Doligé n° 561 (conditions 
d'attribution des aides), n° 1133 (possibilité d'intervention des 
collectivités territoriales en faveur du développement 
économique) et n° 1232 (suppression de la transmission du 
projet de convention au conseil régional par le représentant de 
l'Etat). Accepte l'amendement n° 30 de la commission 
(rédaction) ainsi que les amendements identiques de la 
commission n° 31 et de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 245 (coordination). Demande 
le retrait des amendements de.M. Pierre Jarlier n° 619 (entente 
interrégionale au niveau de chacun des massifs de montagne) 
et n° 620 (association des régions et des collectivités 
concernées à la mise en oeuvre des politiques d'aménagement 
du territoire conduites par l'Etat). (p. 7335, 7336) : définition 
du chef de file. Référence à l'article 72 de la Constitution.
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 7339): s'oppose à 
l'amendement no 496 de M. Gérard Longuet (modalités 
d'octroi des aides des dépatiements aux entreprises en 
difficulté). - Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7340) : 
s'oppose à l'amendement no 641 de Mme Marie-France 
Beaufils (augmentation de la part de la collecte des livrets 
CODEVI utilisée pour financer l'action économique des 
collectivités territoriales). (p. 7341): s'oppose à Pamendement 
n° 642 de Mme Marie-France Beaufils (relèvement du plafond 
des CODEVI et mise en place de prêts à taux réduit pour les 
petites entreprises).- Art. 2 (Transfert. aux régions des 
instruments financiers déconcentrés de l'Etat au service du 
développement économique) (p. 7345) : énumération des outils 
d'intervention de l'Etat faisant l'objet du transfert: S'oppose 
aux amendements n° 643 de Mme Evelyne Didier 
(suppression) et n° 644 de Mme Marie-France Beaufils 
(création d'un fonds décentralisé de solidarité territoriale et de 
développement économique). Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 32 et de la commission des 
finances saisie pour avis n° 366 (compétence des régions pour 
accorder des aides individuelles aux entreprises attribuées par 
l'Etat antérieurement et faisant l'objet d'une gestion 
déconcentrée) et s'oppose au sous-amendement de M. Gérard 
Longuet n° 1146 déposé sur l'amendement n° 32 précité ainsi 
qu'à l'amendement no 921 de M. Bernard Primat (crédits 
transférés).- Art. additionnels après l'art. 2 (p. 7346) : 
s'oppose à l'amendement no 922 de M. Bernard Primat 
(création d'un fonds de solidarité économique et sociale).
Division additionnelle avant l'art. 3 (p. 7347) : accepte 
l'amendement n° 33 de la commission (chapitre Ier bis- le 
tourisme). - Art. 3 (Répartition des compétences dans le 
domaine du tourisme - transfert aux départements du 
classement des équipements et organismes de tourisme- art. 2, 
3, 4 et 5 de !aloi 11° 92-1341 du 23 décembre 1992) (p. 7350): 
s'oppose à l'amendement no 645 de Mme Evelyne Didier 
(suppression) et demande le retrait de l'amendement n° 1111 
de M. Christian Cointat (participation des Français de 
l'étranger au développement du tourisme en France). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 246 (précision rédactionnelle), les 
amendements identiques n° 34 de la commission (rédaction) et 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 247 (rédaction), ainsi que l'amendement n° 924 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (détermination par décret des règles 
relatives aux critères de classement et d'agrément des 
équipements et organismes touristiques). Demande le retrait de 
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l'amendement de M. Eric Doligé n° 1134 (suppression des 3° 
et 4° de l'article afin de maintenir à l'Etat les décisions de 
classement et d'agrément des équipements touristiques) et 
s'oppose à l'amendement n° 923 de M. Bernard Cazeau 
(compétence de la région pour le classement ou l'agrément des 
équipements et organismes de tourisme).- Art. 4 (Réforme 
par voie d'ordonnance des organismes chargés de la 
promotion du tourisme) (p. 7355) : accepte les amendements 
identiques n° 36 de la commission et de•·la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 249 (possibilité pour 
certaines communes ou groupements de collectivités 
territoriales de créer un office de tourisme sous forme 
d'EPIC).- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 7356): accepte 
l'amendement n° 1125 de M. Serge Vinçon (extension aux 
villes ou stations touristiques de la Guyane des dispositions 
applicables aux communes classées stations balnéaires, 
thermales ou climatiques).- Art. additionnel avant l'art. 5 
(p. 7358): s'oppose à l'amendement no 992 de M. Gilbert 
Chabroux (responsabilité de l'Etat dans la politique nationale 
d'apprentissage et de formation professionnelle).- Art. 5 
(Extension des compétences des régions en matière de 
formation professionnelle- art. L. 214-12 du code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du 
titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7366, 7367) : 
s'oppose à l'amendement no 647 de M. Roland Muzeau 
(suppression) et accepte l'amendement n° 993 de M. Gilbert 
Chabroux (définition et mise en oeuvre par la région de la 
politique régionale d'apprentissage et de formation 
professionnelle). Demande le retrait de l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 409 
(répartition des. compétences entre la région et 1 'Etat en matière 
de formation professionnelle). Demande le retrait du sous
amendement n° 1286 déposé sur l'amendement n° 409 précité. 
Sur les amendements de M. Gilbert Chabroux, accepte le 
n° 994 (rôle de la région dans le dispositif de la validation: des 
acquis d'expérience, VAE) et s'oppose au n° 995 (adéquation 
entre les besoins des départements et l'assistance fournie par 
les régions en matière de VAE). S'oppose à l'amendement 
n° 648 de M. Roland Muzeau(garantie de l'accessibilité des 
stagiaires aux formations· choisies sans discrimination 
d'origine géographique) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 37 de la commission (rédaction et 
ptécisionr S'oppose à l'amendement no 1147 de M. Gérard 
Longuet (extension du principe de la subvention existant au 
profit de l'AFPA aux orgànismes publics de formation) et 
accepte les amendements identiques de la commission n° 38 et 
de la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 410 
(modalités d'attribution de l'indemnité compensatrice 
forfaitaire)àinsi que les amendements de la commission n° 39 
(suppression de la transformation des chapitres Ier et II en 
chapitres II et III dans le titre IV du livre IX du code du travail) 
et n° 40 (numérotation des chapitres au sein du titre IV du 
livre IX du code du travail) et de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis n° 411 (précision). Sur les 
amendements de coordination de M. Gilbert Chabroux, accepte 
les n° 996 et n° 997 et s'oppose au n° 998. S'oppose à 
l'amendement no 649 de M. Roland Muzeau (conséquence).
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 7371): demande le retrait 
de l'amendement no 1112 de M. Christian Cointat (compétence 
de l'Etat en matière de formation professionnelle des Français 
de l'étranger). (p. 7372) :s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 615 de M. Gérard Longuet (transfert à la 
région de l'enregistrement des contrats d'apprentissage).
Art. additionnels après l'art. 5 ou après l'art. 7 (p. 7373): 
sur l'amendement n° 41 de la commission (transfert aux 
régions de la gestion des stages d'insertion et de formation à 
l'emploi, SIFE, et des stages d'accès à l'entreprise, SAE) qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 1288 ; adopté.- Art. 6 
(Plan régional de· développement des formations 
professionnelles, PRDFP- art. L. 214-13 du code de 
l'éducation) (p. 7378): s'oppose aux amendements n° 650 de 
M. Roland Muzeau (suppression) et n° 1004 de Mme Marie
Christine Blandin (consultation des associations de chômeurs 
et précaires dans le .cadre du PRDFP). Accepte les 
amendements identiques de la commission n° 42 et de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 412 
(simplification rédactionnelle) ainsi que les amendements 
n° 43 de la commission (rédaction) et n° 1148 de M. Gérard 
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Longuet (suppression de la consultation de la commune 
d'accueil pour la construction d'un bâtiment destiné à abriter 
une nouvelle formation) ainsi que les amendements de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 413 
(suppression du 3° de l'article prévoyant l'intégration des 
formations sanitaires et sociales dans le schéma prévisionnel 
des formations), n° 414 (précision et coordination), n° 415 
(rédaction) et n° 416 (signature possible de contrats d'objectifs 
interrégionaux) et s'oppose à l'amendement n° 1123 de M. 
Philippe Richert (possibilité pour les chambres consulaires de 
signer des contrats d'objectifs avec la région et l'Etat). Sur les 
amendements de M. Eric Doligé, demande le retrait du n° 1137 
(possibilité pour le département de conclure des contrats 
d'objectifs) et accepte le n° 1136 (participation des conseils 
généraux à l'établissement des PRDFP) et n° 1138 (possibilité 
d'associer le département à .l'élaboration du programme 
régional d'apprentissage et de formation professionnelle).
Art. 7 (Mention dans le code du travail du plan régional de 
développement des formations professionnelles- art. L. 940-2 
nouveau du code du travail) (p. 7382) : s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 651 (suppression) et 
n° 652 (association du représentant de l'Etat à l'élaboration du 
plan de développement des formations professionnelles) ainsi 
qu'à l'amendement n° 1005 de Mme Marie-Christine Blandin 
(coordination) et accepte l'amendement n° 45 de la 
commission (coordination).- Art. additionnel après l'art. 7: 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1124 
de M. Philippe Richert (composition du comité de coordination 
des programmes régionaux d'apprentissage et de formation 
professionnelle continue).- Art. 8 (Gestion au niveau régional 
des crédits et des formations de l'Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes) (p. 7384) : s'oppose aux 
amendements de M .. Roland Muzeau n° 653 (suppression), 
n° 654 (précision), n° 655 (conséquence) et n° 656 
(convention accompagnant le transfert aux régions des crédits 
de l'Etat pour la formation professionnelle des adultes).
Art. 9 (Abrogations- art. L. 910-2, L. 941-1, L. 941-1-1, 
L. 941-1-2 et L. 941-5 et chapitre JI du titre VIII du livre IX du 
code du travail) (p. 7385): s'oppose à l'amendement n° 657 de 
M. Roland Muzeau (suppression) et accepte l'amendement de 
la commission des affaires sociales. saisie pour avis n° 417 
(suppression du comité interministériel de la formation 
professionnelle).- Art. 10 (Rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle- titre VI du livre IX, art. L. 961-2, 
L. 961-3, L. 961-5 et L. 962-3 du code du travail) (p. 7386, 
7387): s'oppose aux amendements n° 658 de M. Roland 
Muzeau (suppression) et no 999 de M. Gilbert Chabroux 
(suppression du III prévoyant une rémunération minimum des 
stagiaires). Rattrapage des inégalités.- Art. 11 (Politique 
d'accueil, d'iriformation et de conseil à l'orientation dans le 
domaine de la formation professionnelle- art. L. 214-12-1 
nouveau du code de l'éducation, art. L. 940-3 nouveau du code 
du travail) (p. 7393): s'oppose à l'amendement n° 659 de M. 
Roland Muzeau (suppression). (p. 7393) : accepte les 
amendements identiques de la commission n° 46 et de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 418 (rôle 
de .coordination de la région en matière d'accueil, 
d'information et d'orientation des jeunes et des adultes pour 
leur insertion professionnelle et sociale en tenant compte des 
compétences de l'Etat, des autres collectivités territoriales et 
des établissements d'enseignement) ainsi que l'amendement de 
la commission des affaires sociales saisie pour avis no 419 
(durée de validité des conventions régissant les relations entre 
les intervenants en matière d'accueil, d'information et 
d'orientation des jeunes). S'oppose aux amendements de M. 
Gilbert Chabroux n° 1000 (rôle d'organisation de la région), 
n° 1001 (participation des services d'orientation de l'AFPA 
aux actions en faveur de l'accueil, de l'insertion et de 
l'orientation des jeunes et des adultes), n° 1002 (coordination) 
et n° 1003 (coordination). Sur les amendements de M. Gérard 
Longuet, s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 1150 de M. Gérard Longuet (possibilité pour la région de 
passer des conventions avec l'Etat), accepte le premier alinéa 
du n° 1151 (prise en compte des réseaux d'information 
jeunesse en matière d'accueil, d'information et d'orientation) 
et s'oppose au second prenant en compte les actions de 
l'AFPA. (p. 7394): accepte l'amendement n° 1151 précité 
ainsi rectifié de M. Gérard Longuet. 
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-Suite de la discussion (4 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 12 .(p. 7419): accepte 
l'amendement n° 1152 de M. Gérard Longuet (élaboration 
d'un schéma régional des infrastructures et des transports dans 
une approche multimodale).- Art.12 (Transfert aux 
départements de certaines routes classées routes nationales -
art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la voirie routière) 
(p. 7428, 7429) : phase de concertation prévue. avant tout 
transfert. Appartenance de l'ouvrage à la voie portée dont il est 
partie intégrante. Pas de clause de remise à niveau. S'oppose 
aux amendements identiques n° 3_43 de M. Claude Biwer et 
no 660 de Mme Evelyne Didier (suppression). Demande le 
retrait des amendements de M. Eric Doligé n° 562 
(élaboration d'un schéma départemental de programmation), 
n° 1140 (possibilité pour les départements de conclure avec la 
région des conventions pluriannuelles de programmation des 
investissements routiers) et n° 563 (maintien dans le domaine 
public d'une seule route de niveau national, lorsqu'il existe 
deux axes de circulation). Accepte les amendements de la 
commission n° 49 (précision) et n° 50 (transfert de plein droit 
prévu au !er janvier 2008), ainsi que les amendements de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 251 
(communication au département de toute information sur la 
voirie nationale transférée) et n° 250 (définition conjointe de 
l'Etat et des collectivités territoriales des axes de recherche 
dans le domaine des "règles de l'art"). Sur ce dernier 
amendement, s'oppose au sous-amendement n° 1290 de M. 
Philippe Leroy. Accepte les amendements n° 500 de M. 
Philippe Leroy (caractère facultatif pour la région de sa 
vocation à conclure des conventions) et n° 1153 de M. Gérard 
Longuet (coordination). Sur les amendements ~e M. Jean
Claude Peyronnet, s'oppose au n° 926 (intervention de la 
région subordonnée à son implication financière) et s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les n° 931 (consultation pour avis 
des conseils généraux) et n° 932 (clarification). S'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 661 (objectif 
du domaine public routier national étendu au développement 
équilibré du territoire) et n° 662 (suppression du transfert des 
routes .nationales aux départements). (p. 7431): réunion de 
concertation sur les phénomènes d'agglomération prévue pour 
la région Ile-de-France. - Art. 13 (Dispositions particulières 
relatives aux départements et régions d'outre-mer
art. L. 4433-24-1, L. 4433-24-2 et L. 4433-3 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7433): . s'oppose à 
l'amendement n° 663 de Mme Evelyne Didier (suppression). et 
accepte l'amendement n° 51 de la commission (rédaction).
Art. 14 (Institution de péages sur la voirie routière
art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L.153-3, 
L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière) (p. 7444, 
7445): s'oppose aux amendements de Mme Evelyne Didier 
n° 664 (suppression), n° 665 (défense du principe de gratuité 
des routes), n° 667 (suppression de la généralisation du péage 
sur route express), n° 668 (suppression de la possibilité 
ouverte aux organes délibérant des départements et communes 
d'instituer un péage), sur le même objet n° 669, 670, 671 et 
672 (refus d'extension aux EPCI et aux syndicats mixtes de la 
faculté de percevoir des péages), n° 673 (suppression de 
l'autorisation d'instaurer un péage sur les ouvrages d'art), sur 
le même objet n° 674, 675, 676, 677 et 678 (refus de 
l'extension aux EPCI et aux syndicats mixtes de la faculté 
d'instaurer des péages pour l'usage ,des ouvrages d'art). 
Demande le retrait des amendements n° 1258 de M. Jacques 
Oudin (remboursement des apports financiers des collectivités 
territoriales), et n° 564 de M. Eric Doligé (remboursement par 
le péage des investissements de l'ensemble des apporteurs 
financiers) au profit de l'amendement n° 1257 de M. Jacques 
Oudin (remboursement des concours. financiers apportés par 
les collectivités territoriales intéressées à la réalisation des 
ouvrages ou aménagements) qu'il accepte. Accepte les 
amendements de M. Jacques Oudin n° 1260 (partage des 
résultats financiers excédant les. prévisions initiales avec les 
collectivités territoriales) et n° 1259 (communication aux 
collectivités territoriales des éléments financiers de la 
concession jusqu'à la fin de celle-ci). S'oppose aux 
amendements identiques n° 666 de Mme Evelyne Didier, 
n° 928 de M. François Marc et n° 1280 de M. Gérard Delfau 
(suppression de l'autorisation de péage pour les routes 
express). Demande le retrait de l'amendement n° 1173 de M. 
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Josselin de Rohan (interdiction d'instauration d'un péage sur 
les voies express des régions périphériques).S'oppose aux 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 929 (repli) et 
n° 930 (institution de péages sur les voies express 
subordonnée à l'existence d'un itinéraire routier parallèle 
gratuit pour les usagers). Sur les amendements de M. Eric 
Doligé, demande le retrait des n° 565 (remboursement par le 
péage des capitaux investis par les collectivités territoriales) et 
n° 567 (remboursement par le péage des apports financiers 
faits par les collectivités pour la construction d'ouvrages d'art) 
qu'il estime satisfaits par le texte en vigueur et s'oppose aux 
n° 566 (consultation du conseil régional subordonnée à sa 
contribution au financement de l'infrastructure) et n° 568 
(consultation du conseil régional subordonnée à sa contribution 
au financement de l'ouvrage d'art). Accepte les amendements 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 252 (rédaction), n° 298 (rédaction) et n° 253 
(coordination), ainsi que les amendements de Mme Gisèle 
Gautier n° 349 (avis préalable des communes concernées pour 
l'institution d'un péage) et n° 350 (avis préalable des 
communes concernées pour l'institution d'un péage sur un 
ouvrage d'art).- Art. 15 (Exercice de la police de la 
conservation du domaine public routier - art. L. 116-2 du code 
de la voirie routière) (p. 7450): s'oppose aux amendements 
n° 679 de Mme Evelyne Didier (suppression) et n° 501 de M. 
Philippe Leroy (compétence du président du conseil général 
pour la police des enseignes et des affichages le long de la 
route) repris par la commission. -Art. 16 (Définition et régime 
juridique des routes à grande circulation- art. L. 110-3 du 
code de la voirie routière) (p. 7451): demande le retrait des 
amendements identiques n° 351 de Mme Gisèle Gautier et 
n° 502 de M. Philippe Leroy (exigence d'un avis conforme des 
collectivités pour la liste des routes à grande circulation). 
(p. 7452) : demande le retrait de l'amendement n° 503 de M. 
Philippe Leroy (suppression du contrôle a priori des 
collectivités par le représentant de l'Etat pour les modifications 
des caractères techniques des routes à grande circulation) et 
s'oppose à l'amendement no 934 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(caractère suspensif du recours exercé par une collectivité pour 
demander au Conseil d'Etat l'annulation de la décision de refus 
du représentant de l'Etat). Accepte les amendements de la 
commission n° 52 (rédaction) et n° 53 (précision). (p. 7453) : 
demande le retrait de l'amendement n° 504 de M. Philippe 
Leroy (ajustement de la compensation fmancière appmtée par 
l'Etat aux départements en cas de modification des normes) 
qu'il estime satisfait par le droit en vigueur.- Art. 18 
(Eligibilité au FCTV A des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art. L. 1615-7 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7455) : son amendement n° 1291 : 
suppression de l'obligation de financer au moins la moitié du 
coût des opérations pour bénéficier des attributions du FCTV A 
et suppression du principe de domanialité pour la récupération 
de la TVA; adopté. (p. 7458): sur son amendement n° 1291 
précité, s'oppose au sous-amendement n° 1294 de· M. Jean
Claude Peyronnet (extension du bénéfice de l'attribution du 
FCTVA à l'ensemble des opérations d'investissement) et 
accepte le sous-amendement n° 1292 de la commission 
(extension du bénéfice d'attribution du FCTVA à l'ensemble 
des travaux réalisés sur le domaine public routier).- Art. 20 
(Abrogation des décrets impériaux relatifs au financement de 
l'entretien de la voirie à Paris - décrets impériaux des 12 avril 
1856 et 23 juin 1866) (p. 7460): s'oppose à l'amendement 
n° 683 de Mme Nicole Borvo (suppression) et accepte 
l'amendement n° 57 de la commission (rectification).- Art. 21 
(Maîtrise d'ouvrage d'opérations routières en cours lors du 
transfert de voirie) (p. 7461): accepte l'amendement n° 58 de 
la commission (précision). Demande le retrait de 
l'amendement n° 505 de M. Philippe Leroy (dispositions 
applicables à la maîtrise d'oeuvre).- Art. 22 (Transfert des 
aérodromes et hélistations civils - art. 105 de la loi n° 2002-
276 du 27 février 2002) (p. 7465): s'oppose à l'amendement 
n° 684 de Mme Marie-France Beaufils (suppression). 
Demande le retrait des amendements portant sur le même objet 
de M. Gérard Longuet n° 1154 et no 1155 (arbitrage des 
conflits dans l'attribution d'un aérodrome confié au ministre 
chargé des transports). Accepte les amendements analogues 
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n° 59 de la commission et n° 935 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(prise en compte des groupements de collectivités territoriales 
dans le cadre de la procédure d'attribution des aérodromes), 
ainsi que les amendements de la commission portant sur le 
même objet n° 60, 61, 62, 66, 69 et 70 (prise en compte des 
groupements de collectivités territoriales dans le cadre de la 
procédure d'attribution des aérodromes), les amendements 
n° 63, 64 et 67 (rédaction) et les n° 65 (information des 
collectivités ten·itoriales par le préfet) et n° 68 · (possibilité 
pour les collectivités de demander un transfert de compétences 
à titre expérimental). - Art. 23 (Habilitation à actualiser et 
adapter par ordonnances les dispositions du code de l'aviation 
civile relatives à la sûreté des vols et à la sécurité de 
l'exploitation des aérodromes) (p. 7466) : s'oppose à 
l'amendement no 685 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Accepte l'amendement n° 71 de la commission 
(délai de dépôt du projet de loi de ratification des ordonnances 
ramené à trois mois).- Art. 24 (Transfert des ports maritimes 
non autonomes de l'Etat aux collectivités territoriales
art. L. JOJcJ, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du code des ports 
maritimes) (p. 7472): s'oppose à l'amendement n° 686 de M~ 
Gérard Le Cam (suppression). Accepte les amendements 
respectivement identiques de la commission et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis et, 
portant sur le même objet, n° 72 et n° 257, n° 73 et n° 258, 
n° 74 et n° 259, n° 76 et n° 261 et n° 77 et n° 262 (prise en 
compte des groupements de collectivités territoriales dans le 
cadre de la procédure d'attribution des ports), n° 84 et n° 264 
(attribution de la pleine propriété des plans d'eau des ports 
d'Ajaccio et de Bastia à la collectivité territoriale de Corse), et 
n° 78 et n° 263 (transfert possible des ports au jour de 1' entrée 
en vigueur de la loi), ainsi que les amendements analogues 
n° 75 et n° 260 (information des collectivités préalable au 
transfert de compétences). Accepte l'amendement n° 936 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (prise en compte des groupements 
de. collectivités territoriales dans le cadre de la procédure 
d'attribution des ports), portant sur le même objet que 
l'amendement n°'72 précité. Accepte les amendements de la 
commission n° 79 (précision), n° 80 (harmonisation), n° 81 
(clarification) et n° 83 (précision). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 82 de la commission (cohérence) 
et l'amendement no 1126 de M. Joseph Kergueris (maintien de 
la dérogation transférant au' département la compétence 
communale pour les ports de plaisance). Accepte 
l'amendement n° 1144 de M. Joseph Kergueris (possibilité 
pour les communes de passer convention avec le département 
pour le transfert des compétences des ports de plaisance).
Art. 25 (Habilitation à prendre par ordonnances les mesures 
nécessaires à l'actualisation et l'adaptation de certaines 
dispositions du code des ports maritimes) ' (p. 7473) : 
défavorable à l'amendement n° 688 de M. Gérard Le Cam 
(suppression). Accepte les amendements de la commission 
n° 85 (précision) et n° 86 (délai de dépôt du projet de loi de 
ratification des ordonnances ramené à trois mois).- Art. 26 
(Transfert des voies navigables fluviales et ports intérieurs
art: le1~ ]er-Ibis nouveau, Jer-4, Jer-5 et 35 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation · intérieure) 
(p. 7477): s'oppose à l'amendement no 689 de M. Gérard Le 
Cam (suppression). Sur les amendements de la commission, 
accepte les n° 87 (correction d'une erreur matérielle) et n° 91 
(correction) et s'oppose au n° 90 (caractère facultatif du 
transfert). Accepte les amendements respectivement identiques 
de la commission et de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 88 et n° 265 (correction d'une 
erreur de renvoi dans le code du domaine public fluvial) ; et 
n° 89 et n° 266 (conséquence), ainsi que les amendements de 
la commission des affaires économiques saisie polir avis 
n° 267 (communication aux collectivités teiTitoriales de 
l'ensemble des informations détenues par le préfet sur les voies 
nationales transférables), n° 268 (caractère facultatif du 
transfert de propriétés pour les régions ayant accepté un 
transfert de gestion du domaine public fluvial en 1983) et 
n° 269 (correction). Accepte l'amendement n° 1156 de M. 
Gérard Longuet (possibilité pour les régions ayant la 
compétence des cours d'eau et canaux de la transférer par 
convention à des collectivités concessionnaires) et s'oppose 
aux amendements n° 937 de Mme Marie-Christine Blandin 
(diagnostic de la toxicité des vases avant le transfe11) et 
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n° 1110 de M. Charles Guené (attribution automatique à Voies 
navigables de France de la propriété du domaine public fluvial 
déclassé}.- Art~ additionnel après l'art. 27 (p. 7480) : 
demande le retrait de l'amendement n° 451 de M., Dominique 
Braye (modalités de calcul des transferts financiers relatifs aux 
transports urbains). - Art. 28 (Transfert aux régions de la 
propriété des biens de 1 'Etat concédés aux sociétés 
d'aménagement régional- art. L. 112-8 et L. 112-9 du code 
rural) (p. 7481): s'oppose à l'amendement n° 691 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression) et accepte les 
amendements de la commission n° 92 (précision) et n° 93 
(communication à la région des informations de nature 
économique, juridique et financière dont dispose l'Etat sur les 
biens concédés aux sociétés d'aménagement régional). 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 29 . (p. 7494) : accepte 
l'amendement n° 872 de M. Roger Karoutchi (rôle de la région 
dans la politique globale des transports).- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Jle
de-France-art.Ier de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
I959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7499) : s'oppose aux amendements de M. 
Serge Lagauche n° 1058 (compétence en matière de transports 
scolaires),. no 1059 (représentation des autorités organisatrices 
de proximité), n° 1060 (modalités de conventionnement des 
autorités précitées) et n° ,1061 (création d'un comité des 
usagers), ainsi qu'à l'amendement n° 692 de Mme Odette 
Terrade (suppression). Demande le retrait. de l'amendement 
n° 598 de M. Ernest Cartigny (représentation des entreprises). 
(p. 7500): caractère inéquitable ·du rattrapage budgétaire.
Art. additionnels après. l'art. 29 (p .. 7503): s'.oppose à 
l'amendement n° 1062 de. M. Serge Lagauche (instauration 
d'une instance paritaire entre l'Etat et le STIF). S'oppose à 
l'amendement no 1064 de M. Serge Lagauche (application de 
la loi SRU à la région Ile-de-France).- Art. 30 (Modalités de 
financement, du Syndicat des transports. d'Ile-de-France et de 
la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 2 de 
l'ordonnance.,n° 59-15I du 7 janvier 1959 relative à 
1 'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 253I-4, L. 2531"5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités. territoriales) (p. 7507) : s'oppose aux 
amendements de M. Serge Lagauche n° 1063 · (instauration 
d'un audit sur les transports publics en Ile-de-France) et 
n° 1065 (fixation du taux de versement transpmt) ainsi qu'à 
l'amendement n° 693 de Mme Odette Terrade (suppression). 
Accepte les amendements de M. Roger Karoutchi n° 1105 
(mode de calcul de la dotation forfaitaire de l'Etat), n°ll74 
(référence explicite aux modalités. d'évaluation du droit à 
compensation) et n° 1175 (conséquence).- Art. 31 (Plan de 
déplacements . urbains et plans locaux de déplacements en 
région Ile-de-France- art. 28-3 et 28-4 de la loi n° 82"1153 
du 30 décembre I982 d'orientation des transports intérieurs) 
(p. 7510): s'oppose à l'amendement n° 694 de Mme Nicole 
Borvo (suppression). Accepte les amendements de la 
commission n° 95 (rôle du Conseil d'Etat), n° 96 (précision), 
n° 97 (rôle du préfet de région) et n~ 98 (cohérence) ainsi que 
l'amendement no 1067 de M. Serge Lagauche (avis des 
groupements de communes).- Art. additionnel.· après 
l'art. 31 (p. 7512): demande le retrait de l'amendement de M. 
Jean-Philippe Lachenaud n° 583 (extension aux taxis du Val
d'Oise et de Seine-et-Marne de l'autorisation de prendre en 
charge des clients à l'aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle).
Art. 32 .(Organisation des transports scolaires en région.<Ile
de-France- art. L. 213-13, L 213-14 et L 82I-5 nouveau du 
code de l'éducation) (p. 7516): s'oppose à l'amendement 
n° 695 de ·Mme Odette Terrade (suppression).- Art. 33 
(Entrée en vigueur des dispositions du projet de loi relatives 
aux transports dans la région Ile-de-France) : accepte les 
amendements de M. Roger Karoutchi n° 1106 (modification 
de la date de transfert de compétences) et de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 272 (communication 
d'informations par le représentant de l'Etat dans la région). 
'S'oppose à l'amendement n° 696 de Mme Odette Terrade 
(suppression). Différence. entre audit et communication 
d'informations.- Art. 34 (Décrets en Conseil d'Etat) 
(p. 7517): s'oppose à l'amendement no 697 de Mme Odette 
Terrade (suppression).- Art. 35 (Transfert, à titre 
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expérimental, des fonctions d'autorité de gestion et d'autorité 
de paiement des fonds structurels européens aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements ou à des groupements 
d'intérêt public).(p. 7519): pouvoir réglementaire propre des 
collectivités territoriales. Simplification des procédures. 
Responsabilité de la France devant l'Union européenne. 
(p. 7522) : s'oppose aux amendements n° 698 de Mme Evelyne 
Didier (suppression), no 344 de M. Claude Biwer 
(expérimentation de la gestion financière des fonds structurels 
européens par les départements) et n° 508 de M. Philippe 
Leroy (habilitation des collectivités compétentes). Demande le 
retrait des ·amendements n° 622 de M. PietTe Jarlier 
(habilitation des ententes régionales) et n° 507 de M. Philippe 
Leroy (habilitation des départements). Accepte les 
amendements de la commission n° 99 (validation législative 
des décisions passées) et n° 100 (date d'application de cet 
article) ainsi que l'amendement no 1120 de M. Hubert Haenel 
(délégation de certaines missions de l'autorité de paiement). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 938 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (caducité des conventions 
d'expérimentation).- Intitulé du chapitre V (p. 7523) : 
accepte l'amendement n° 101 .de la commission (précision). 
(p. 7524) : s'oppose à l'amendement no 940 de Mme Marie
Christine Blandin (coordination).- Art. additionnel avant 
l'art. 36: Estime l'amendement n° 572 de M. Eric Doligé 
(présidence du conseil départemental de l'environnement) 
satisfait· par les textes en vigueur. S'oppose à l'amendement 
no 573 de M. Eric Doligé (mise à la disposition des 
dépattements des agences de l'eau).- A1·t. 36 (Transfert aux 
départements et, en Ile-de-France, à la région de l'élaboration 
des plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés
art. L. 541-14 du code de l'environnement) (p. 7525): 
s1oppose à l'amendement n° 452 de M. Dominique Braye 
(rattachement des EPCI limitrophes). (p. 7526) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 274 (association des collectivités locales et 
de leurs groupements à l'élaboration de ce plan). Demande le 
retrait de l'amendement n° 1176 de M. Daniel Hoeffel (rôle 
des syndicats mixtes de traitement des déchets ménagers). 
(p. 7527): accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 275 (composition de 
la commission de consultation). Accepte l'amendement n° 102 
de. la commission (soumission pour. avis du projet de plan et 
délais de réponse). (p. 7528): accepte l'amendement n° 509 de 
M. Philippe Leroy (possibilité pour le département d'assurer la 
maîtrise d'ouvrage des équipements). Demande le retrait de 
l'amendementde M. Philippe Leroy no 510 (levée de la TGAP 
par le département). - Art. 37 (Compétences de 1 'Etat à 
l'égard des plans d'élimination des déchets ménagers
art. L 541-I5 du code de l'environnement) (p. 7530): accepte 
les amendements identiques de la commission n° 103 et de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 276 
(rôle du préfet). ~Art. additionnels après l'art. 37 (p. 7530) : 
accepte les amendements identiques· de la commission n° 105 
et de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 277 (coordination).- Art. additionnels après l'art. 38 
(p. 7531): s'oppose à l'amendement n° 627 de M. Gérard 
Miquel (possibilité de transférer aux départements, à titre 
expérimental, les compétences communales dans le domaine 
de l'eau). (p. 7533) : demande le retrait de l'amendement 
n? 939 de M .. Jean-Claude Peyronnet (limitation des transferts 
de charges sur les collectivités territoriales, sans 
accompagnement de ressources correspondantes).- Divisions 
et art. additionnels après l'art. 38 (p. 7534): s'oppose à 
l'amendement n° 628 de M. Gérard Miquel (transfert aux 
départements, à titre expérimental, des missions d'ingénierie et 
d'assistance aux maîtres d'ouvrage). (p. 7535) : demande le 
retrait de l'amendement no 941 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(création d'un service national de la protection civile). 
(p. 7536) : hommage aux sapeurs-pompiers.
Art. additionnels avant l'art. 39 ou avant l'art. 41 
(p. 7538) : demande le retrait des amendements identiques 
n° 512 de M. Philippe Leroy et n° 600 de M. Gérard Delfau 
(responsabilité du département en matière d'accompagnement 
social des personnes handicapées).,- Art. 39 (Affirmation du 
rôle de coordination du département en matière d'action 
sociale et d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du 
livre premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du code de l'action 
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sociale et des familles) (p. 7541): s'oppose à l'amendement 
no 703 de Mme Michelle Demessine (suppression). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 420 (extension du rôle du département). -Art. 40 
(Procédure d'élaboration des schémas départementaux 
d'organisation sociale et médico-sociale- art. L. 312-5 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7544): s'oppose 
aux amendements n° 704 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et n° 1051 de M. Bernard Cazeau (opposabilité 
des orientations du schéma au président du conseil général). 
Accepte les amendements de la commission n° 106 (adoption 
du schéma par le conseil général et simplification de la 
procédure), n° 107 (délai d'exécution) et n° 108 (rédaction) 
ainsi que les amendements de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis n° 421 (précision) et n° 422 
(cohérence). Demande le retrait de l'amendement n° 1242 de 
M. Alain Vasselle (rôle prédominant du président du conseil 
général).- Art. 41 (Transfert aux départements des fonds 
d'aide aux jeunes en difficulté- art. L. 263-15, L. 263-16 et 
L. 263-17 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7548): s'oppose à l'amendement n° 705 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Accepte les amendements de la 
commission n° 109 (suppression d'une précision inutile) et 
n° 110 (participation des groupements de collectivités) ainsi 
que les amendements identiques de la commission n° Ill et de 
la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 423 
(adoption du règlement intérieur par le conseil général). 
Demande le retrait des amendements de M. Gérard Longuet 
n° 1158 (limitation du rôle de la région), de M. Alain Vasselle 
n° 1241 (appréciation souveraine du conseil général quant aux 
conditions d'attribution de l'aide) et de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 424 (précision). Accepte 
les amendements identiques de la commission n° 112 et de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 425 
(précision). - A1·t. 42 (Intégration des formations sociales 
dans le droit commun des diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au nom de 1 'Etat- art. L. 451" 1 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 7551): s'oppose à 
l'amendement no 706 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte l'amendement n° 113 de la commission 
(réglementation des établissements dispensant des formations 
sociales) ainsi que les amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 426 (rédaction), n°.427 
(développement de la recherche en travail social), n° 428 
(rédaction) et n° 430 (obligations particulières pour les 
établissements de formation en travail social en matière de 
recrutement). - Art. 43 (Transfert aux régions de la 
responsabilité de la politique de formation des travailleurs 
sociaux- Possibilité de déléguer aux départements 1 'agrément 
des établissements dispensant des formations initiales
art. L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p: 7555): s'oppose aux amendements de M. Bernard Cazeau 
n° 1053 (adaptation régulière des contenus de formation), 
n° 1054 (suppression de la mention prescrivant le financement 
des formations par les régions) et n° 1055 (mise à la 
disposition du président de région des personnels compétents) 
ainsi qu'à l'amendement no 707 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte les amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 431 (rôle du département 
et rétablissement des schémas régionaux des formations 
sociales) et n° 432 (limitation des conditions d'agrément) ainsi 
que l'amendement n° 115 de la commission (rédaction). 
Demande le retrait des amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 433 (suppression de la 
délégation aux départements) et de M. Philippe Leroy n° 513 
(adaptation régulière des contenus de formation). Estime 
l'amendement n° 1052 de M. Bernard Cazeau (consultation des 
conseils régionaux et des établissements médico-sociaux) 
satisfait par l'amendement n° 431 précité. (p. 7556): garanties 
contre le risque de spécialisation des établissements de 
fonnation au travail social. - Art. 44 (Relations financières 
entre les régions et les établissements dispensant des 
formations sociales- art. L. 451-2-1 nouveau du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 7558): s'oppose aux 
amendements identiques n° 1056 de M. Bernard Cazeau et 
no 708 de Mme Michelle Demessine (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° 709 de Mme Michelle Demessine (contenu 
de la convention). Accepte les amendements de la commission 
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des affaires sociales saisie pour avis n° 434 (précision), n° 435 
(champ des dépenses des établissements de formation) et 
n° 436 (rétablissement des ressources des établissements 
agréés) ainsi que l'amendement n° 116 de la commission 
(suppression d'une disposition inutile).- Art. 45 (Transfert 
aux régions de la gestion des aides aux étudiants inscrits dans 
les établissements dispensant des formations sociales -
art.L. 451-3 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7561): s'oppose à l'amendement n° 710 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). S'oppose aux amendements n° 1159 
de M. Bernard Frimat (audit budgétaire préalable) et no 1057 
de M. Bernard Cazeau (suppression du mot "minimales"). 
Accepte l'amendement n° 118 de la commission (compétence 
du conseil régional en matière d'aide aux étudiants).
Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 7563) : demande le retrait 
des amendements identiques n° 491 de Mme Valérie Létard et 
no 514 de M. Philippe Leroy (modification du titre du 
chapitre).- Art. 46 (Affirmation de la compétence du 
département dans la conduite et la coordination de l'action en 
faveur des personnes âgées- art. L. 113-2 et L. 232-13 du 
code de l'action socil:de et des familles) (p. 7565) : s'oppose à 
l'amendement n° 711 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). Accepte les amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 437 (transfert des CLIC 
sous la responsabilité des conseils généraux), n° 438 (rôle du 
département) et n° 439 (mise en oeuvre par voie de 
convention), ainsi que les amendements identiques n° 492 de 
Mme Valérie Létard, no 515 de M. Philippe Leroy et n° 601 de 
M. Gérard Delfau (transfert des CLIC aux départements). 
Accepte l'amendement n° 119 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 46 (p. 7566): s'oppose à 
l'amendement n° 943 de M. Jean-Claude Peyronnet (mode de 
prise en charge des dépenses dans les établissements pour 
personnes âgées dépendantes).- Art. 47 (Octroi d'une base 
légale aux comités départementaux des retraités et personnes 
âgées - chapitre IX nouveau du titre IV du livre fer et 
art. L. 149-1 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7567): s'oppose à l'amendement no 712 de Mme 
Michelle Demessine (composition et mission des comités).
Art. additionnel après l'art. 47 (p. 7568) : défavorable à 
l'amendement no 1142 de M. ClU"istian Cointat (extension du 
régime des allocations de solidarité aux Français de l'étranger 
âgés et dépendants). 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7586) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 713 de Mme Josiane Mathon et n° 873 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression). Accepte les amendements de la 
commission n° 120 (durée de l'expérimentation fixée à cinq 
ans), n° 121 (clarification), n° 122 (fixation d'un délai unique 
de candidature aux expérimentations) et n° 123 (coordination). 
S'oppose à l'amendement n° 1261 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (durée de l'expérimentation limitée au 31 décembre 
de l'année du dépôt du rapport) qu'il estime satisfait par le 
texte.- Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 7590) : s'oppose à 
l'amendement no 716 de Mme Odette Terrade (suppression de 
la mesure visant à limiter la proportion de logements sociaux 
dans le lancement de programmes neufs). (p; 7591): s'oppose 
à l'amendement n° 714 de Mme Odette Terrade (augmentation 
du taux de participation des entreprises à 1' effort de 
construction dans le cadre du "1% logement"). (p. 7592, 
7593) : multiplication des autorités attributrices de logements 
sociaux. Accepte l'amendement n° 124 de la commission 
(transfert aux maires et aux présidents d'EPCl du contingent 
préfectoral de logements sociaux) sous réserve du 
renforcement du dispositif de contrôle des préfets à la faveur 
de la navette. (p. 7597): s'oppose à l'amendement n° 946 de 
M. Jean-Yves Mano (création de commissions d'attribution de 
logements à l'échelon municipal). Rénovation des 
commissions d'attribution déjà existantes, (p. 7599): s'oppose 
à l'amendement n° 715 de Mme Odette Terrade (relèvement du 
taux de rémunération et des plafonds des livrets d'épargne). 
(p. 7600): s'oppose à l'amendement no 717 de M. Thierry 
Foucaud (relèvement de la redevance sur les bureaux).
Art. 49 (Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
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établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
1 'habitat- Création d'un comité régional de 1 'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de· la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83"8 
du 7 janvier 1983) (p. 7607): s'oppose à l'amendement n° 718 
de M. Yves Coquelle (suppression). (p. 7608) : accepte les 
amendements identiques n° 2 de M. Jean-Paul Alduy et n° 948 
de M. Jean-Yves Mano (délégation étendue à l'acquisition de 
logements). (p. 7609) : sur les amendements identiques, 
s'oppose au n° 957 de M. Gérard Collomb et demande le 
retra,it du n° 1196 de M. Jean-Claude Gaudin (délégation 
facultative des aides destinées à la création de places 
d'hébergement). Fongibilité des crédits. (p. 7610): demande le 
retrait de l'amendement n° 518 de M. Philippe Leroy (transfert 
aux départements des aides au logement). Caractère 
expérimental de la délégation. (p. 7626) : s'oppose à 
l'amendement n° 381 de M. Jean-Léonce Dupont (répartition 
des crédits d'aide à la pierre par le préfet du département) et 
accepte les amendements identiques de la commission n° 137 
et de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 289 (mise en cohérence avec les dispositions de la loi du 
1er août 2003 relative à la rénovation urbaine
conventionnement entre l'ANRU et les collectivités 
délégataires). (p. 7628) : accepte les amendements identiques 
de la commission n° 125, de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 278 et n° 453 de M. 
Dominique Braye (suppression des conditions de seuil 
démographique exigé des EPCI pour solliciter une délégation 
de compétences en matière d'attribution d'aides à la pierre). 
(p. 7629): aècepte l'amendement n° 126 de la commission 
(rédaction). (p. 7630): s'oppose à l'amendement n° 719 de M. 
Yves Coquelle (prise en compte du plan départemental 
d'action pour le logement des personnes défavorisées et des 
PLH). Accepte l'amendement n° 1 de M. Jean-Paul Alduy 
(présentation au Parlement d'un tableau des dotations notifiées 
aux préfets de région et de leur répartition). Accepte 
l'amendement n° 1199 de M. Jean-Claude Gaudin (agrément 
des opérations dè logement social attribué au président de 
l'EPCI délégataire). (p. 763 1): s'oppose à l'amendement 
il0 720 de Mme Odette Terrade (suppression partielle).
Art. L. 301-5-1 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7634): s'oppose à l'amendement n° 721 de Mme Odette 
Terrade (suppression partielle). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements de M. Jean-Claude Gaudin 
n° 1200 (transfert de la gestion des crédits de paiement du 
logement social de l' ANAH à l'EPCI délégataire) et n° 1203 
(critères d'adaptation des conventions au contexte local) et de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 280 (échéancier de versement des crédits prévu dans les 
conventions) et n° 281 (annualité des crédits de paiement). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 279 (suppression du caractère 
prévisionnel des engagements de l'Etat) ainsi que les 
amendements de la commission n° 127 (précision), n° 128 
(coordination) et de M. Gérard Collomb no 962 (évaluation de 
la mise en oeuvre de la convention). Accepte l'amendement 
n° 3 de M, Jean-Paul Alduy (assouplissement des conditions de 
conclusion d'une convention) en souhaitant qu'il soit amélioré 
au cours de la navette.- Art. L. 301-5-2 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 7638): s'oppose à 
l'amendement n° 722 de Mme Odette ·Terrade (suppression 
partielle). Accepte les amendements de M. Jean-Claude 
Gaudin no 1206 (caractère indicatif de la liste des OPAH 
inscrites dans la convention) et de M. Jean-Paul Alduy n° 4 
(suppression de l'agrément des opérations prononcé par le 
préfet). Accepte les amendements de la commission n° 129 
(rédaction), n° 131 (coordination) et n° 130 (remplacement de 
l'expression "suppression des taudis" par celle de "lutte contre 
l'habitat indigne"), identique à l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 282 
et de la commission des affaires sociales saisie pour avis 
n° 440, ainsi que les amendements de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 283 (suppression du 
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caractère prévisionnel des engagements de l'Etat envers les 
départements délégataires de la compétence logement), n° 284 
(échéancier de versement des crédits prévu dans les 
conventions) et n° 285 (annualité des crédits de paiement).
Art. L. 301-5-3 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7639): s'oppose à l'amendement n° 723 de Mme Odette 
Terrade (suppression partielle). (p. 7640) : s'oppose à 
l'amendement n° 724 de Mme Odette Terrade (suppression 
partielle) et accepte l'amendement n° 133 de la commission 
(rédaction) ainsi que l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 286 (organisation des 
conditions de mise en oeuvre d'un dispositif d'observation de 
l'habitat par les EPCI délégataires). S'oppose à l'amendement 
n° 725 de Mme Odette Terrade (suppression partielle). 
(p. 7641): s'oppose à l'amendement n° 726 de Mme Odette 
Terrade (suppression partielle) et accepte l'amendement n° 134 
de la commission (rédaction). S'oppose à l'amendement n° 727 
de Mme Odette Terrade (suppression partielle). (p. 7642): 
s'oppose à l'amendement no 728 de Mme Odette Terrade 
(suppression partielle) et à l'amendement n° 953 de M. Jean
Yves Mano (limitation de l'intervention des collectivités 
locales à une politique de l'habitat complémentaire des aides 
de l'Etat). Sur les amendements de M. Jean-Claude Gaudin, 
accepte le n° 1209 (aide des collectivités territoriales soumise 
à une condition de ressources) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 1210 (conséquence). Accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 287 (aide des collectivités territoriales soumise à conditions 
de ressources). (p. 7643) : s'oppose à ramendement n° 729 de 
Mme Odette Terrade (suppression partielle), s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 135 de la commission 
(suppression des dispositions donnant à l'EPCI ou au 
département la possibilité de créer des commissions locales 
d'amélioration de l'habitat), et accepte l'amendement n° 1212 
de M. Jean-Claude Gaudin (conséquence). (p. 7644): s'oppose 
aux amendements identiques n° 730 de Mme Odette Terrade et 
n° 1160 de M. Gérard Longuet (suppression patiielle), ainsi 
qu'aux amendements de Mme Odette Terrade n° 731, 732 et 
733 (suppression partielle). Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 136, de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 288 et de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 449 
(remplacement de l'expression "suppression des taudis" par 
celle de "lutte contre l'habitat indigne") . .,. Art. additionnel 
après l'art. 49 (p. 7648) : inconstitutionnalité de 
l'amendement n° 947 de M. Jean-Yves Mano (obligation 
d'adoption d'une loi de programmation pour le logement avant 
le 1er janvier 2005), auquel il s'oppose.- Art. additionnel 
avant l'art. 50 (p. 7649): s'oppose à l'amendement n° 734 de 
M. Thierry Foucaud (relèvement des taux de la taxe sur les 
logements vacants).- Art. 50 {Transfert aux départements des 
fonds de solidarité pour le logement- art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la 
loi n° 90-449 du 31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code 
de l'action sociale et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 
du JO février 2000) (p. 7657): s'oppose aux amendements de 
Mme Odette Terrade n9 736 (suppression partielle), no 737 
(suppression partielle) et n° 735 identique à l'amendement 
no 955 de M. Yves Dauge (suppression), à l'amendement 
n° 956 de M. Bernard Cazeau (suppression de la disposition 
obligeant le département à créer un fonds local de solidarité à 
la demande d'un EPCI) ainsi qu'à l'amendement no 951 de M. 
Jean-Yves Mano (participation obligatoire des distributeurs 
d'eau et d'énergie au financement des impayés). S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour les amendements de M. Michel 
Charasse n° 1073 (prise en compte de la situation du 
patrimoine dans Pexamen des dossiers) et n° 1074 (prise en 
compte du patrimoine lors de l'examen des dossiers) ainsi que 
pour l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 441 (responsabilité du dépatiement dans la 
définition et la mise en oeuvre du plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées). Accepte les 
amendements de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 442 (coordination) et n° 443 (coordination) ainsi 
que les amendements de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 290 (précision de la liste des 
personnes morales susceptibles d'être intéressées à 
l'élaboration du plan départemental d'action), n° 291 
(coordination), n° 292 identique à l'amendement n° 138 de la 
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commission (possibilité pour le département de confier la 
gestion du FSL à un GIP) et n° 293 identique à l'amendement 
n° 139 de la commission (précision). Accepte l'amendement 
n° 1248 de M. Alain Vasselle (mise en place d'avances 
remboursables).- Art. 51 {Transfert aux communes et à leurs 
groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de 
l'éducation) (p. 7668): s'oppose à l'amendement n° 738 de 
Mme Annie David (suppression) ainsi qu'aux amendements de 
M. Ivan Renar n° 739 (réécriture du texte maintenant une 
simple participation des collectivités territoriales au 
fonctionnement des établissements universitaires), n° 740 
(suppression patiielle), n° 741 (gestion de l'ensemble des 
logements étudiants concédée au CROUS) et n° 742 
(désignation des représentants des collectivités territoriales au 
sein du conseil d'administration du CROUS fixée par la loi). 
S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1162 
de M. Gérard Longuet (suppression de la possibilité offerte aux 
régions de signer des conventions avec les communes et les 
EPCI). Accepte les amendements de n° 871 de M. Roger 
Karoutchi (possibilité de prise en charge par la région Ile-de
France du logement des étudiants en cas de renoncement de la 
commune ou du groupement concerné), n° 1113 de M. 
Christian Cointat (accès au logement des étudiants des 
Français établis hors de France) et no 1145 de M. Gérard 
Longuet. Accepte les amendements identiques de la 
commission n° 144, de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 296 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 304 (établissement dans 
la convention conclue entre la commune ou I'EPCI et le 
CROUS d'un diagnostic de l'état des logements sociaux 
étudiants), les amendements identiques de la commission 
n° 142, de la commission des affaires économiques saisie pour 
avis n° 295 et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 302 (transfert aux communes ou aux EPCI des 
biens appartenant à l'Etat et affectés aux logements des 
étudiants réalisé à titre gratuit), ainsi que les amendements 
identiques de la commission n° 143 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 303 (coordination). 
Accepte l'amendement n° 140 de la commission (rédaction) et 
s'en remet à la sagesse du, Sénat pour les amendements 
identiques de· la commission n° 141, de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 294 et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 301 
(remplàcement du transfert obligatoire de la responsabilité du 
logement étudiant par une simple faculté de délégation de 
compétence aux EPCI et aux communes le demandant). Sur les 
amendements de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis, accepte les n° 299 (précision), n° 305 (rédaction) et 
n° 306 (rédaction) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 300 (précision). Sur l'amendement n° 306 précité, demande 
le retrait du sous-amendement n° 1295 de M. Christian Cointat 
(présence d'un représentant des Français de l'étranger au 
conseil d'administration du CNOUS). Sur l'amendement de la 
commission n° 142 précité, s'oppose aux sous-amendements 
identiques de Mme Annie David n° 1297, 1298 et 1299 
(accord du préfet nécessaire à toute décision de désaffectation 
des biens). (p. 7670) : fonne d'expérimentation. (p. 7672) : 
évolution à l'occasion de la navette de l'amendement précité 
n° 871 de M. Roger Karoutchi.- Art. 52 (Instruction des 
demandes de permis de construire- art. L. 421-2-6 du code de 
l'urbanisme) (p. 7674): recentrage de l'action des DDE sur les 
plus petites communes. Prise en charge de l'instmction des 
demandes de permis de construire par de. nombreuses 
communes depuis les lois de décentralisation de 1983 sans 
compensation financière. S'oppose aux amendements 
identiques n° 743 de Mme Marie-France Beaufils et n° 966 de 
M. Yves Dauge (suppression) ainsi qu'à l'amendement n° 968 
de M. Yves Dauge (compensation des charges assumées par 
les communes et les EPCI du fait de la suppression de la mise à 
disposition gratuite des services de la DDE). Suppression 
d'une libéralité de l'Etat sans transfert de compétence.
Art. additionnel après l'art. 52 · (p. 7678) : accepte 
l'amendement no 954 de M. Jean-Yves Mano (simplification 
des dispositions relatives au permis de démolir). - Intitulé du 
chapitre IV (La santé) (p. 7679) : s'oppose à l'amendement 
n° 1006 de M. Jean-PietTe Godefroy (suppression).
Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 7680, 7681) : s'oppose à 
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l'amendement no 486 de M. Michel Charasse (présentation 
prochaine d'un projet de loi relatif à la politique de sooté 
publique). 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 53 
(Participation de représentants des régions, avec voix 
consultative, dans les commissions exécutives des agences 
régionales de l'hospitalisation- art. L. 6115-7 du code de la 
santé publique) (p. 7785): s'oppose aux amendements de. M. 
Guy Fischer n° 744 (suppression) et de M. Jean-Pierre 
Godefroy n° 1007 (représentation de la région au sein des 
ARH par des conseillers régionaux), n° 1008 (repli) et n° 1009 
(information annuelle des conseillers régionaux par les 
représentants de la région au sein de l'ARR).
Art. additionnel avant .l'art. 54 (p. 7786): s'oppose à 
l'amendement no 1010 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(consultation des régions lors de !.'élaboration des schémas 
régionaux d'organisation sanitaire et sociale).- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au financement. d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
voix délibérative, au sein des commissions exécutives. des 
agences régionales d'hospitalisation) (p. 7791, 7792) : 
mécanismes de péréquation. Refus injustifié de 
1' expérimentation. S'oppose aux amendements identiques 
n° 745 de M. Guy Fischer et no 1011 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (suppression). Accepte l'amendement n° 145 de la 
commission (nouvelle rédaction de l'article 54) et, sur celui-ci, 
accepte les sous-amendements n° 1300 de M. Jacques Blanc et 
n° 1163 de M. Gérard Longuet; s'oppose aux sous
amendements de M. Jeoo-Pierre Godefroy n° 1013 et n° 1015; 
s'en remet à la sagesse du. Sénat pour le sous-amendement de 
M. Jean-Pierre . Godefroy n° 1014. (p. 7795): sur 
l'amendement n° 145 de la commission (nouvelle rédaction de 
l'article 54), s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement n° 1012 de M. Jean-Pierre Godefroy.- Art. 55 
(Programmes régionaux de santé publique- art. L. 1424-1 du 
code de la santé publique) (p. 7808) : accepte les amendements 
identiques de la commission des affaires sociales saisie pour 
avis n° 444, de la commission n° 746. et de M. Guy Fischer 
n°146. (suppression): S'oppose aux amendements de M. Jean
Pierre Godefroy n° 1016 (cadre de mise en· oeuvre des 
objectifs régionaux de santé), n° 1017 (données fournies par 
les observatoires régionaux de la santé), n° 1018 (infmmations 
données aux 'représentants de l'Etat dans la région) ainsi qu'à 
l'amendement n° 1019 de Mme Marie-Christine Bloodin 
(déconcentration d'outils de veille sanitaire pour favoriser les 
actions régionales de prévention). - Art. 56 {Transfert à l'Etat 
de la responsabilité des campagnes de prévention et de lutte 
contre les grandes maladies- art. L. 1423-1 à L. 1423-3, 
L..2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé 
du chapitr,e II du titre fer du livre fer de la troisième partie, 
art. L.. 3114-2 à L. 3112-5, intitulé du titre II du livre fer de la 
troisième partie, art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de 
la santé publique) (p. 7810): s'oppose à l'amendement n° 747 
de M. Guy Fischer (suppression) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements de la commission n° 147 
(suppression cie la possibilité pour le département de participer 
à la mise en oeuvre des programmes de santé publique définis 
par l'Etat), n° 148 (suppression partielle) et no 149, 150, 151, 
154 et 153 (coordination).- Art. .57 (Lutte contre les insectes 
vecteurs de maladies- art. L.3114-5, L. 3114-6 du code de la 
santé publique, art. ]er et 10-1 nouveau de la loi n° 64-1246 
du 13 décembre 1964) (p. 7813, 7814): compétence de l'Etat 
pour les insectes vecteurs de maladies. - Art. 58 (Gestion des 
écoles de formation des professions paramédicales -
art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII du livre III de la 
quatrième partie, chapitre unique du titre VIII du livre III de la 
quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitre II nouveau du titre 
VIII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique) (p .. 7820): s'oppose aux amendements n° 748 de M. 
Guy Fischer (suppression) et de M. Jean-Pierre Godefroy 
n° 1020 (suppression), portant sur le même objet, n° 1021 et 
n~ 1023 (suppression du transfert aux régions de l'attribution 
et dç la gestion des bourses aux étudiants suivant ·une 
formation paramédicale) puis n° 1022, n° 1024 et n° 1025 
(suppression du transfert vers les régions de la charge de 
fonctionnement et d'équipement des instituts de formations 
paramédicales). Accepte les amendements de la commission 
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n° 607 (fixation par les ministres de la santé et de 
l'enseignement supérieur du nombre d'étudiants admis aux 
formations de santé), n° 154 (précision), n° 155 (définition 
par la région des conditions d'attribution des aides aux 
étudiants suivant des formations paramédicales), n° 156 
(précision), n° 157 et n° 158 (coordination) ainsi que les 
amendements de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 445 (utilisation du schéma régional des 
formations sanitaires pour déterminer le nombre d'étudiants 
admis à une formation paramédicale) et n° 1165 de M. Gérard 
Longuet (repli). S'oppose à l'amendementn° 1164 de M. Jean
Pierre Sueur (réalisation d'un audit financier avant le transfert 
de charges) et s'en remet à la sagesse du Sénat. pour 
l'amendement n° 608 de la commission (possibilîté pour une 
convention passée entre la région et un établissement 
d'enseignement supérieur de tenir lieu d'agrément à une école 
de formation paramédicale). (p. 7823): oppose l'article 40 de 
la Constitution à l'amendement no 1166 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (compensation par l'Etat des charges 
nouvelles créées par la détermination du nombre d'étudiants en 
formation paramédicale).- Art. 59 (Transfert aux communes, 
à titre expérimental de la responsabilité de la politique de 
résorption de l'insalubrité dans l'habitat) (p. 7826) : s'oppose 
à l'amendement no 749 de M. Jack Ralite (suppression). 
Accepte les amendements de la commission n° 150 
(coordination) et n° 160 (rectification) et les amendements 
identiques de la commission n° 161 et de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 446 (remise au Parlement 
d'un rapport d'évaluation avant le terme de 
l'expérimentation).- Art. 60 (Compétences de l'Etat en 
matière d'éducation- art. L. 211-1 du code de l'éducation) 
(p. 7833): s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 750 (suppression), n° 751 et n° 752 (précision), n° 753 
(missions paraéducatives à la charge de l'Etat) et n° 754 (rôle 
de l'Etat pour le développement d'outils pédagogiques) ainsi 
qu'aux amendements de M. Serge Lagauche n° 1035 
(compétences régaliennes dans le domaine. de l'éducation), 
n° 1026 et n° 1027 (précision), n° 1028 (respect du principe 
d'égalité) et n° 1029 (cohérence). Accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 307 
(coordination) ainsi que l'amendement n° 162 de la 
commission (rédaction). (p. 7835) : texte négocié avec les 
représentants des personnels de l'éducation nationale.
Art. additionnel après l'art. 60 (p. 7839): s'oppose à 
l'amendement n° 755 de Mme Annie David (mission du Centre 
national de documentation pédagogique, CNDP). - Art. 61 
(Conseil territorial de l'éducation nationale- art. L. 239-1 du 
code de l'éducation) (p. 7843, 7844): s'oppose à 
l'amendement n° 756 de Mme Annie David (suppression) ainsi 
qu'aux amendements analogues n° 1030 de M. Serge Lagauche 
et n° 757 de Mme Annie David (inclusion de représentants du 
personnel, de parents d'élèves et d'étudiants dans le conseil 
territorial de l'éducation nationale). Accepte les amendements 
identiques de. la commission n° 163 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 308 (rédaction). Accepte 
les amendements de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 309 (précision) et n° 310 (rédaction).
Art. 62 (Insertion des formations sociales et sanitaires dans le 
schéma prévisionnel des formations- art. L. 214-1 du code de 
l'éducation) (p. 7848): s'oppose aux amendements de Mme 
Annie David no 758 (suppression) et n° 759 (clarification). 
Accepte les amendements de la commission n° 447 
(coordination) et de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 311 (précision).- Art. 63 (Constitution de 
formations restreintes et modification des compétences au sein 
du conseil académique de l'éducation nationale- art. L. 231-
6, L.234-1 à L. 234-3, L. 237-2, L. 335-8, L. 441-11 à L. 441-
13 et L. 914-6 du code de l'éducation) (p. 7850): s'oppose à 
l'amendement n° 760 de Mme Annie David (suppression). 
Accepte les amendements de la commission n° 164 
(cohérence) et de la. commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 312 (rédaction).•- Art. 64 (Transfert aux 
collectivités territoriales de la propriété des biens immobiliers 
des collèges et lycées- art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de 
l'éducation) (p. 7851): accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 313 
(rédaction). (7852): s'oppose à l'amendement n° 761 de Mme 
Annie David (diagnostic d'expertise des biens. immobiliers 
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scolaires). (p. 7852) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 575 de M. Eric Doligé (transfert de droit de 
biens immobiliers scolaires . en .cas de travaux importants 
effectués par les départements ou régions sur . ces biens, et 
exonération de taxes sur ce transfert). (p. 7853): s'oppose à 
l'amendement no 1039 de M. Serge Lagauche (diagnostic 
d'expertise pour les biens immobiliers scolaires). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 314. (précision). (p. 7854) : accepte les 
amendements identiques de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 315 (précision) et n° 165 de la 
commission. Demande le retrait de l'amendement n° 1168 de 
M. Gérard Longuet, (création d'établissements publics de 
gestion des bâtiments scolaires).- Art. additionnel après 
l'art. 64: s'oppose à l'amendement no 1227 de M. Bruno Sido 
(transfert aux communes des écoles primaires annexes aux 
IUFM). - Art. 65 (Compétence de la commune pour définir la 
sectorisation des écoles publiques- Déclaratio11 en mairie de 
l'établissement fréquenté par les enfants d'âge scolaire
art. L. 131-5, L.131-6 et L. 212-7 du code de l'éducation) 
(p. 7857): s'oppose aux amendements n° 764 de Mme Annie 
David (suppression) et no 362 de Mme Françoise Férat 
(cohérence). Estime l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 316 (cohérence) sans 
objet en cas d'adoption de l'amendement de la commission 
n° 579 (élaboration de la carte scolaire municipale par l'EPCI) 
et accepte celui-ci. Accepte l'amendement n° 1115 de M. 
Christian Cointat (inscription dans les établissements scolaires 
des enfants de familles résidant à l'étranger). Demande le 
retrait de l'amendement n° 1116 de M. Christian Cointat 
(inscription dans les établissements scolaires des enfants de 
familles résidant en zone frontalière). Accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 317 (modalités d'inscription des enfants soumis à 
l'obligation scolaire).- Art. 66 (Compétence du département 
en matière de sectorisation des collèges publics- art. L. 213-1 
du code de l'éducation) (p. 7860): s'oppose aux amendements 
n° 765 de Mme Annie David (suppression) et n° 1032 de M. 
Serge Lagauche (contrôle du préfet sur la localisation des 
collèges). Accepte l'amendement no 576 de M. Eric Doligé 
(transport scolaire). 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code dè 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7901): son sous
amendement n° 1305 (conclusion d'une convention eritre 
l'établissement et la collectivité de rattachement), à 
1' amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 321 (précision des relations entre le chef 
d'établissement et la collectivité); rejeté. (p. 7903): s'oppose 
aux amendements de Mme Annie David n° 766 (suppression), 
n° 770 (repli) et n° 768 (principe de la non-extemalisation des 
missions de l'éducation nationale) ainsi qu'aux amendements 
de suppression partielle n° 767, n° 769, n° 771, et 776 à 
n° 782. S'oppose aux amendements de M. Serge Lagauche 
n° 1031 (suppression), n° 1033 (repli) et n° 1036 (fixation 
des critères de participation de l'Etat). Accepte les 
amendements de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 318 (clarification), n° 319 (précision), n~ 320 
(conséquence) identique à l'amendement n° 367 de la 
commission, n° 321 (précision des relations entre le chef 
d'établissement et la collectivité) identique à l'amendement 
n° 168 de la commission, n° 322 (coordinatiqn) et n° 323 
(rédaction) identique à l'amendement n° 169 de la commission. 
(p. 7911, 7913): exigence de cohérence du Gouvernement. 
Rapprochement avec les.recommandations du rapport Mauroy. 
Organisation des assises des libertés locales. Concertation avec 
les formations syndicales. Coût estimatif et financement des 
dispositions de l'article 67. (p. 7917): s'oppose au sous
amendement n° 1307 de M. Michel Charasse à l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 321 (précision des 
relations entre le chef. d'établissement et la collèctivité). 
(p. 7917): s'oppose à l'amendement n° 1036 de M. Serge 
Lagauche (fixation des critères de participation de l'Etat).-
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Art. additionnels après l'art. 67 (p. 7919) :demande le retrait 
de l'amendement de la commission n° 497 (mise à la charge 
de l'Etat des droits de reprographie dans les écoles du premier 
degré); Promesse de la création d'un groupe de travail. 
(p. 7921): s'oppose aux amendements identiques n° 170 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 324 (transfert au département du service de la 
médecine· scolaire). - Art. 68 (Transfert aux départements et 
aux régions des établissements d'enseignement demeurés à la 
charge de l'Etat) (p. 7925): accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis' n° 325 
(transformation de certains établissements en établissements 
publics locaux d'enseignement) et s'oppose à l'amendement 
n° 783 de Mme Annie David (suppression).- Art. 69 
(Transformation de certains établissements d'enseignement du 
second degré en établissements publics locaux 
d'enseignement- art. L. 422-1, L. 422-2, L. 422-3 nouveau du 
code de l'éducation et art. L. 811-8 du code rural) (p. 7928): 
s'oppose aux amendements de Mme ·Annie David n° 784 
(suppression), n° 785 (mise aux n01mes de sécurité par l'Etat 
de trois lycées horticoles de la région Nord-Pas-de-Calais) et 
n° 786 (transfert par l'Etat des moyens nécessaires à la prise 
en charge des personnels concernés). Accepte l'amendement 
de la commission ·des affaires culturelles saisie pour avis 
no 326 (précision). S'oppose à l'amendement no 1037 de M. 
Serge Lagauche (cohérence). Accepte l'amendement no 1040 
de M. Bernard Primat (modalités de transfert de trois lycées 
h01iicoles appatienant à la région Nord-Pas-de-Calais) sous 
réserve d'une rectification.- Art. 70 (Prise en charge des 
dépenses de fonctionnement des écoles publiques et privées 
par les établissements publics de coopération 
intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation) (p. 7931, 7932): s'oppose à 
l'amendement n° 787 de Mme Annie David (suppression). 
Accepte les amendements de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 327 (précision) et n° 328 (prise 
en compte de la commune de résidence). Demande le retrait 
des amendements de M. Yves Detraigne n° 361 (participation 
de la commune de résidence aux dépenses d'investissement 
sèo1aire) et n° 363 (possibilité de mettre fin à la scolarisation 
d'un enfant dont la famille a déménagé). S'oppose à 
l'amendement n° 1038 de M. Serge Lagauche (précision). 
Accepte l'amendement n° 171 de la commission (rédaction), 
ainsi que les amendements identiques n° 172 de la commission 
et de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 329 (rédaction). - Art. additionnels après l'art. 70 
(p. 7934) : accepte l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 330 (consultation du 
département par l'Etat lors de décisions modifiant les besoins 
en matière de transport scolaire) sous réserve d'une 
rectification. (p. 7935) : accepte l'amendement n° 609 de la 
commission (possibiljté de créer des groupements d'intérêt 
public en vue de développer des activités dans le domaine 
éducatif et culturel). - Art. 71 (Transfert aux régions des 
écoles nationales de la marine marchande- chapitre VII du 
titre· V du livre Vll et art. L. 757-1 du code de l'éducation) 
(p. 7936): s'oppose à l'amendement ri0 788 de Mme Annie 
David (suppression).- Art. 72 (Compétences en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel- Extension du 
''porter à connaissance" en matière d'urbanisme aux études 
techniques relatives à l'inventaire général du patrimoine 
culturel) (p: 7941) : sur l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 333 (précision), son 
sous-amendement n° 1306 ; adopté. (p. 7942, 7943): s'oppose 
à l'amendement n° 789 de M. Ivan Renar (suppression), ainsi 
qu'aux amendements de M. Yves Da'uge n° 1043 (rappel de la 
nature de service public national de l'inventaire général du 
patrimoine culturel), n° 1044 (rôle de l'inventaire général du 
patrimoine), n° 1045 (contrôle préalable du 'conseil 
scientifique régional de l'inventaire et délimitation du 
périmètre des collectivités territoriales chargées de 
l'inventaire) et n° 1049 (pr~cision dans la convention des 
moyens mis à disposition dès collectivités par la région). 
Accepte les amendements 'de' la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 331 (précision), n° 332 
identique à l'amendement n° 173 de la commission 
(compétence du département pour l'élaboration de l'inventaire 
général du patrimoine culturel), sous réserve de l'adoption du 
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sous-amendement n° 1308 de M. Charles Guené, n° 333 
(précision) sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 1306 précité, n° 334 de la commission identique à 
l'amendement n° 174 de la commission (suppression de la 
création du conseil scientifique régional de l'inventaire du 
patrimoine culturel) et n° 335 de la commission identique à 
l'amendement n° 175 de la commission (coordination). 
Demande le retrait de l'amendement n° 1117 de M. Christian 
Cointat (inclusion dans l'inventaire général des éléments du 
patrimoine français à l'étranger qui sont propriétés de l'Etat). 
S'oppose à l'amendement n° 790 de Mme Annie David 
(préservation de la continuité territoriale au niveau national en 
matière d'inventaire). Demande le retrait du sous-amendement 
no 1296 de M. Christian Cointat à l'amendement no 173 de la 
commission précité. (p. 7947): caractère équilibré du texte. 
Pratique de' la concertation. Cohérence du projet de loi de 
décentralisation; - Art. 73 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété de certains monuments historiques 
appartenant à fEtat ainsi que des objets mobiliers qu'ils 
renferment) (p. 7955, 7956) : s'oppose à l'amendement no 791 
de M. Ivan Renar (suppression) et accepte l'amendement 
n° 355 de M. Jean-Léonce Dupont (possibilité de transférer la 
propriété d'objets mobiliers appatienant à l'Etat autres que 
ceux déjà présents dans les immeubles classés qui leur sont 
transférés). S'oppose aux amendements de M. Yves Dauge 
n°· 1046 (exclusion de certaines catégories de monuments de la 
liste des monuments historiques transférés), n° 1047 (précision 
du contenu de la convention passée entre l'Etat et la 
collectivité intéressée) et n° 1048 (garantie du bon état de 
conservation des monuments transférés par l'Etat). Accepte les 
amendements de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 336 (communication par les colleétivités 
territoriales des conditions de conservation et de mise en valeur 
de l'immeuble dont elles demandent le transfert) et n° 337 
(coordination rédactionnelle), ainsi que l'amendement n° 176 
de la commission (transfert à la collectivité bénéficiaire des 
personnels exerçant leur activité dans l'immeuble· inscrit ou 
classé).- Art. additionnel après l'art. 73 (p: 7961) : demande 
le retrait de l'amendement n° 347 de M. Pierre Fauchon 
(expérimentation du prêt d'une partie des collections du Musée 
national du Louvre aux musées de France relevant des 
collectivités territoriales). Préparation d'une loi spécifique par 
le Gouvernement. - 1Art. 74 (Transfert à titre expérimental de 
la gestion des crédits relatifs aux travaux d'entretien et de 
restauration des monuments historiques- Compétence du 
département pour assurer la conservation du patrimoine rural 
non protégé):· S'oppose aux amendements n° 792 de M. Ivan 
Renar (suppression) et n° 793 de Mme Annie David (mise en 
place d'une programmation des travaux et d'une gestion des 
crédits partagée et équilibrée entre 1 'Etat et les collectivités 
locales et territoriales). Accepte les amendements identiques 
n° 177 de la commission et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 338 (possibilité pour les 
départements de bénéficier à titre expérimental du même 
transfert de compétence que les régions en assurant la gestion 
des crédits affectés à l'entretien et à la restauration).- Art. 75 
(Compétences des collectivités territoriales et de l'Etat à 
l'égard des établissements d'enseignement public de musique, 
de danse et d'art dramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du ·code de l'éducation) (p. 7968): s'oppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 794 (suppression) et 
n° 795 (réaffirmation du rôle prépondérant de l'Etat en 
matière d'enseignement artistique) ainsi qu'à l'amendement 
n° 364 de M. Joseph Kergueris (suppression de la prise en 
charge par le département de l'accès à l'enseignement initial 
des élèves résidant dans des communes ne disposant pas 
d'établissement). Accepte les amendements de la commission 
n° 178, n° 179 et n° 180, identiques aux amendements de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 339 
(clarification des responsabilités respectives de chaque niveau 
de collectivité), n° 340 (coordination) et n° 341 
(harmonisation avec la règle retenue pour les autres cas de 
compensation). (p. 7969) : précision sur les financements 
attribués par niveau d'enseignement.- Art. 76 (Intégration 
dans le droit commun des diplômes et titres à finalité 
professionnelle délivrés au niveau de 1 'Etat dans les domaines 
de la musique, de la danse et du théâtre ainsi que des arts du 
cirque- art. L. 759-1 nouveau du code de l'éducation) 
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(p. 7972): s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 796 (suppression) et n° 797 (intégration des enseignants de 
l'enseignement artistique dans la fonction publique de l'Etat) 
et accepte les amendements identiques h 0 .181 de la 
commission ·et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 342 (rédaction).- Art••77 (Transferts des 
services ou parties de ·services participant à .!:'exercice des 
compétences transférées aux collectivités ,territoriales) 
(p. 7976): s'oppose à l'amendement no 798 de Mme Josiane 
Mathan (suppression). Accepte l'amendement .no 1169 de M. 
Gérard Longuet (attribution d'une compensation fmancière aux 
collectivités . territoriales et à leurs groupements pour les 
fractions d'emploi qui ne leur sont .pas transférées) sous 
réserve d'une rectification et accepte les amenqements de la 
commission n° 182 (précision), n° 184 (rédaction), n° J 85 
(rédaction), n° 186 (avis motivé d'une commission nationale 
de conciliation pour.!' établissement de l'arrêté du transfert des 
services) et n ~. 187 (adaptation du dispositif en cas de transfert 
de compétences postérieur à la publication du décret), ainsi que 
le n° 183 (date de prise en compte des emplois pourvus pour 
leur transfert aux collectivités ou à leur: groupement) sous 
réserve d'une modification .. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 188 de la commission (modalités de 
constitution et de fonctionnement de la commission nationale 
de conciliation). S'oppose à l'amendement n° 895 de M. Jean
Pierre Sueur (prise en compte de 1' année précédant la date du 
dépôt du projet de loi pour le calcul de l'effectif des personnels 
affectés aux missions transférées).- Art; additionnel après 
l'art. 77: s'oppose à l'amendement n° 388 de: M .. , Yves 
Détraigne (transfert au conseil général d'un poste du ministère 
de l'équipement vacant depuis plus de six mois). 

-Suit~ de la discussion (15 novem~re i003)- Art. 78 (Mises 
à disposition des personnels de l'Etat) (p, 8008): acceptç 
l'amendement n° 189 de la commission (rédaction). S'oppose à 
l'amendement no 799 de Mme Josiane Mathon (suppression).
Art. 79 (Adaptation des modalités de misf! à disposition et de 
tr,ansfert pour les agents non titulaires de l 'EM susceptibles de 
bénéficier .d'une mesure de titularisation) (p. 8010) : s'oppose 
à l'amendement n° 800 de Mme Josiane Mathon (suppression), 
Accepte .l'amendement n° 190 , de la commissio~ 
(~oordination). (p. 8011): droit d'option ouvert aux agents non 
titulaires devenant fonctionnaires.- Art. 80 (Droit d'option 
des fonctionY{aires des services transférés) (p. 8014): s'oppose 
à l'amendement n~ 801 de Mme Josiane Mathan (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement de M. Gérard Longuet 
n° 1170 (suppression du surcoût engendré par le recrutement 
d'agents de l'Etat par voie de détachement). Accepte les 
amendelllents n° 191 et 192 de la commission (coordination). 
S'oppose à,J~amend.ement de M. Claude Domeizel no 1170 
(suppression .du surcoûtengendré par le recrutement d'agents 
de l'Etat par voie de détachement). Demande le retrait de 
l'amendement n°969 de M, Claude Domeizel (information 
individuelle des fonctionnaires sur les implications de la 
présente loi). - Art. 81 (Transfert des agents rwn titulaires de 
droit public de l'Etat et de ses établissements publics) 
(p. 8016): s'oppose à l'amendement no 802 de Mme Josiane 
Mathan (suppression). Accepte l'amendement n° 193 de la 
commission (précision). - Art. 82 (Maintien du. bénéfice des 
années accomplies en "service actif'~ (p. 80 17) : s'oppose à 
l'amendement n°803 de Mme Josiane Mathan (suppression). 
Acèepte l'amendement n° 194 de la commission (précision).:
Art . .additionnels après l'art. 82 (p. 8018): s'oppose. à 
l'amendement n° 970 de M. Claude Domeizel (compensatiOn 
financière versée, à la CNRACL).- Art. 83 . (M(ses à 
disposition de services,ou parties de services et de per;;ormels 
au titre d'une expérimentation ou .d'une délégation de 
compétences) (p .. 8020) : accepte les amendem~J).ts de la 
commission n° 195 (précision), n° 196 (coordination), n° 197 
(suppression d'une disposition inutile) et n° 198 (rédaction). 
S'oppose à l'amendement n° 804 de Mme Josiane Mathan 
(suppression).- ,Art. 84 (Constitution d'une co111mission 
commune) .(p. 8021): s'oppose à l'amendement n° 805 de 
Mme Josiane Mathan . (suppression partielle).- Art. 85 
(Consultation des comités techniques paritaires) (p .. 8022}: 
accepte les amendements de la commission n° 199 et 200 
(précision). S'oppose à l'amendement n° 806 de Mme Josiane 
Math,on (suppression). - Art. 86 (Clarification de disposition~ 
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statutaires relativfJri .à la fonction publique territoriale- art. 39 
et .79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) (p. 8022): 
s'oppose à l'amendement. n° 807 de Mme Josiane Mathan 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 86 (p. 8023) ,: 
demande le retrait de l'amendement n° 201 de la commission 
(référence à l'article 4 de la loi du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
d'Etat).~ Art. 87 (Applicabilité. dzt dispositif de mise. à 
disposition et de transfert aux agents affectés dans des servic.es 
transférés à la collectivité territoriale de Paris) : s'oppose à 
l'amendement n° 808 de. Mme Josiane Mathan (suppression).
Art. additionnels·· après !:art. 87 (p. 8024): s'oppose à 
l'amendement n° 972 de M. Jean-Pierre Demerliat 
(remboursement par le centre de gestion des traitements. des 
agents territoriaux absents pol!r raison syndicale) .. Question 
relevant du domaine .réglel;llentaire. Nécessité de trouver une 
solution .à cette question. (p. 8025) : demande le retrait de 
l'amendement.n° 971 de M. Claude Domeizel (intervention du 
fonds de prévention des accidents du travail et . des . maladies 
professionnelles . en faveuv des pompiers volçmtaires .et des 
fonctionnaires· de l'Etat détachés). (p. 8026): demande le 
retrait de l'amendement n° 973 de M. Michel Charasse 
(alignement des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers sur 
les fonctionnaires de l'Etat en matière d'indemnisation du 
chl)mage en cas de révocation). - Art. addititionnels avant 
l'art. 88 (p. 8027) : s~oppose aux amendements de M. Thierry 
Foucal!d no 809, n°810, n° 811, no 812 et n° 813 (réforme des 
finances locales). (p. 8028): invoque l'article 40 de la 
Constitution sur les amendements de M. Thierry Foucaud 
n° 809, n° 810,-n° 811, n° 812 et n° 813 précités; (p. 8030): 
accepte .l'amendement n° 1303 de la :commission 
(renforcement du r9le.r des élus locaux dans, !'.évaluation des 
charges transférées p!\l')'Etat aux collectivités territoriales).
Art. 88 (Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8045) : 
son amendement n° 1309: conditions d'exécution des contrats 
de planEtat-régions; adop~é. (p.8046, 8047): s'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 814 (suppression), 
n° 815 ' (repli), n° 816 (augmentation de la période de 
référenèe prise en compte pour le calcul de la compensation 
des charges), n° 817 (référence aux dotations budgétaires dans 
le financement des . transferts de compétence) . et n° 818 
(réintégration des taxes et fonds. de concours dans le calcul du 
droit à ·compensation. des. charges d'investissement), ainsi 
qu'aux amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 896 
(modulation des impositions opérant la compensation 
fmancière), n° 897 (compensation des transferts de charge 
déguisés), n° 898 (compensation des compétences déjà 
exercées), n° 899 . (modalités de calcul du montant de la 
compensation- base d'évaluation et période de référence) et 
n~ 902 (protection de l'autonomie financière des collectivités 
territoriales);· · Accepte les amendements identiques. de la 
commission qes finances saisie pour avis n° 369. etn° 202 de la 
commission (augmentation de la période de référence. prise en 
compte pour le calcul de. la compensatioJ;J. des charges). 
S'oppose aux sous-amendements n° 1310 de . M .. Bernard 
Frimat et n°.1314 de M. Thierry Foucaud sur l'amendement 
n° 1309 du Gouvernement (conditions d'exécution des contrats 
de plan Etat;régions). S'oppose à l'amendement no 90~ de M. 
Bernard Frimat (majoration de la DGF et modi:f'ication de. la 
période de référence servant au calcul de la compensation·des 
charges). Accepte. l'amendement de la commission, des 
fmances saisie pour avis n° 368 (avis de .la commission 
consultative· d'évaluation des charges). S'oppose m,1x 
amendements n° 551 de M. Philippe Leroy (transfert d'impôt 
d'Etatmodulable) et no 901 de M. Bernard Frimat (majoration 
de la DGF et modification. de la période de référence servant au 
calcul de la compensation des charges). (p. 8050): maintient 
un avis défavorable sur le sous-amendement n° 1310 précité. 
(p. 8053) : . taux d'augmentation de la DGF.- .Art. 
additionnels avant l'art. 88 (p. 8056, 8057): s'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud no 809, 811, ~12 et 813 
(réforme des•finances locales}. (p. 8057): usage modéré de la 
déliais on des taux en matière de fiscalité locale. Question de la 
suppression . de la , taxe professionnelle . ..,. Art. 19 
(précédemment réservé) (Confirmation des engagements 
financiers conclus au. titre du contrat de plan Etat-région) 
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(p. 8058, 8059): s'oppose aux amendements de M. Daniel 
Reiner n° 893 (ordre et extinction des obligations des parties) 
et n° 894 (repli) ainsi qu'à l'amendement n° 682 de M. 
Thierry Foucaud (cohérence).- Art. additionnels après 
Part. 88 (p. 8060): s'oppose à l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 370 (financement 
des transferts, des créations et des extensions de compétences). 
Estime 1' amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 372 (contrôle de la commission d'évaluation des 
charges en matière de création et d'extension de compétences) 
satisfait par l'article 3 bis du projet' de loi "RMI-RMA". 
Application de la notion d'exercice normal des compétences 
aux charges transférées et non aux charges futures. (p. 8061) i 
s'oppose à l'amendement no 903 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation du coût en personnel dans le cadre du transfert 
de compétences).- Art. additionnels avant l'art. 89 
(p. 8062): s'oppose à l'amendement no 821 de M. Thierry 
Foucaud (état des lieux des équipements publics 
éventuellement transférés). (p. 8063) : s'oppose à 
l'amendement n° 820 de M. Thierry Foucaud (augmentation du 
tàux de couverture des dépenses d'équipement des collectivités 
locales). S'oppose à l'amendement no 822 de M. Thierry 
Foucaud (rétablissement de la dotation globale d'équipement 
versée par l'Etat aux collectivités territoriales). (p. 8064) : 
s'oppose à l'amendement n° 823 de M. Thierry Foucaud 
(suppression de la majoration des valeurs imposables au titre 
de la . fisca1ité directe locale). - Art. 89 (Modalités 
particuli~res dè compensation de certains transferts de 
compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et 
L. 4332-3~1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8068): s'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud no 824 (suppression), n° 825 (suppression 
partielle), n° 826 (suppression partielle) et n° 827 (repli). 
Accepte les amendements n° 1171 de M. Gérard Longuet 
(rédaction) et n° 203 de la commission (précision). -
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 8069): s'oppose à 
l'amendement n° 580 de M. Gérard Delfau (amélioration du 
dispositif de la DGF). (p. 8070): s'oppose à l'amendement 
n° 581 de M. Gérard Delfau (affectation d'une somme de 10 
milliards d'euros· au fonds de correction des déséquilibres 
régionaux). - Art. 90 (Consultation des électeurs des 
collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale- section JI nouvelle du chapitre 
II du titre unique du livre premier de la première partie et 
art.L.lll2-15 à L.lll2-21 nouveaux, art.L.5211-49 et 
chapitre II du titre IV du livre premier de la deuxième partie 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8075): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 204 de la 
commission (suppression d'une des formes de consultation). 
Demande le retrait du sous-amendement n° 396 de M. Yves 
Détraigne. S'oppose aux amendements de Mme Josiane 
Mathon n° 828 (élargissement du corps social pouvant 
participer à la consultation), n° 829 (caractère obligatoire de la 
demande de consultation), n° 831 (conséquence), n° 832 
(préèision) et ll0 833 (possibilité pour les élus de proposer 
l'organisation d'une consultation) ainsi qu'à l'amendement 
no 981 de M. Jean-Claude Peyronnet (précision). Accepte 
l'amendement n° 974 de M. Daniel Reiner (caractère facultatif 
de la demande de · consultation). - Art. 91 (Transmission 
dématérialisée des convocations, ordres du jour et documents 
d'information- art.L. 2121-10, L. 3121-19 et L. 4132-18 du 
code général des collectivités territoriales) (p. 8076) : accepte 
l'amendement n° 1304 de la commission (choix de leur adresse 
par les conseillers municipaux). - Art. additionnels après 
l'art. 91: S'oppose aux amendements de Mme Josiane 
Mathon n° 835' (augmentation du délai de 'transmission de 
l'ordre du jour aux élus locaux) et n° 837 (obligation de 
fournir tous les éléments des dossiers de contrat de service 
public aux élus locaux). (p. 8077): s'oppose à l'amendement 
no 836 de Mme Josiane Mathon (doublement du délai de 
convocation des élus locaux lors d'une délibération portant sur 
un contrat de service public). Demande le retrait de 
l'amendement no 1107 de M. Bernard Murat (délégation de 
signature des maires de communes de 2 000 à 3 500 habitants à 
leur secrétaire général). (p. 8079): s'oppose à l'amendement 
n° 838 de M. Robert Bret (institution d'un droit de saisine des 
conseils d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille, par voie 
de pétition).- Art. 92 (Substitution d'un Conseil national des 
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politiques publiques locales au Conseil national des services 
publics départementaux et communaux - art. L. 1111-8 
nouveau, titre III du livre Il de la première partie du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8081): s'oppose aux 
amendements identiques de la commission n° 206 et de la 
commission des finances saisie pour avis n° 373 de la 
commission (suppression) ainsi qu'aux amendements n° 839 
de M. Thierry Foucaud (élargissement de la représentativité de 
la société civile ali sein de ce conseil) et n° 975 de M. Daniel 
Reiner (financement de ce conseil). Accepte l'amendement 
n° 397 de . M. ·Jean-Paul Amoudry (référence aux 
établissements publics locaux de coopération). - Art. 93 
(Recueil des statistiques par l'Etat- Mise en place d'un 
système d'informations partagées- art. L. 1614-7 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8082) : accepte 
l'amendement n° 1231 de la commission (assouplissement du 
dispositif). S'oppose aux' amendements de Mme Josiane 
Mathon n° 840 (suppression) et n° 841 (précision).- Art. 94 
(Missions et compétences du préfet de région- art. 21-1 de la 
loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation 
des régions) (p. 8083) : cumul des fonctions de préfet de 
région et de préfet de département. S'oppose à l'amendement 
n° 842 de Mme Josiane Mathon (suppression).- Art.·95 
(Missions et compétences du préfet de département- art, 34 de 
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et des régions) (p. 8085) : 
s'oppose aux amendements de Mme Josiane Mathon n° 843 
(suppression) et n° 844 (précision). Accepte l'amendement 
n° 208 de la commis'sion (rédaction): - Art. 96 
(Déconcentration des · décisions relatives aux limites 
territoriales des arrondissements- art. L. 3113-1 du èode 
général des collectivités territoriales) (p. 8086): s'oppose aux 
amendements de Mme Josiane Mathon n° 845 (suppression) et 
n° 846 (rédaction) ainsi qu'aux amendements de M. Jeanc 
Claude Peyronnet no 976 (précision) et no 977 (délimitation 
par la loi des circonscriptions administratives). Accepte 
l'amendement n° 209 de la commission (précision). S'oppose 
au sous-amendement Ii0 1312 de M. Bernard Frimat portant sur 
l'amendement n° 209 précité. Pouvoir propre d'organisation du 
préfet de région. - Art 97 (Déconcentration des décisions en 
matière de coopération transfrontalière décentralisée -
art. L. 1112-4 dtr code général 'des collectivités territoriales) 
(p. 8087): s'oppose à l'amendement n° 847 de Mme Josiane 
Mathon (suppression)> Art. 98 (Habilitation à réformer par 
ordonnance le contrôlé de légalité) (p. 8088) : accepte les 
amendements identiques n° 210 de la commission, n° 848 de 
Mme Josiane Mathon et n° 978 dë M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). - Art. àdditionnels après l'art. 98 (p. 8090) : 
accepte les amendements de la commission n° 211 (institution 
d'un délai bref de transmission pour les décisions individuelles 
créatrices de droits), n° 212 (possibilité de transmission, par 
voié électronique, des actes des collectivités territoriales au 
représentant de l'Etat), n° 213 (exclusion de. certaines 
catégories d'actes, émanant des collectivités territoriales, de 
l'obligation de transmission au représentant de l'Etat) et n° 214 
(présentation triennale du rapport du Gouvernement sur 
l'exercice du contrôle· de légalité des actes des collectivités 
territoriales).- Art. additionnel avant l'art. 99 (p. 8091): 
accepte l'amendement n° 365 de M. Daniel Hoeffel (rappel du 
rôle et des compétences de la commune).- Art. 99 
(Communication aux maires de la liste des étrangers 
naturalisés dans leur commune en vue de l'organisation d'une 
cérémonie d'accueil dans la citoyenneté française - art. 21-14-
2 du code civil) (p. 8092): accepte l'amendement n° 215 de la 
commission (rédaction). S'oppose aux amendements n° 983 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (suppression) et n° 984 de M. 
Daniel Reiner (repli). Effets bénéfiques, au regard de 
l'intégration, d'un véritable accueil· 'dans la cominumiuté 
française.-· Art. 100 (Dévolution aux communes des biens 
vàc'ants et sans maître- art. 539 et 713 du code eivil, 
art. L. 25, L. 27 bis et L. 27 ter du codé du domaine de l'Etat) 
(p. 8094): accepte l'amendement n° 216 de la commission 
(rédaction) et' s'oppose à l'amendement n° 849 de Mme 
Josiane Mathon (suppression). Compétence de l'Etat pour 
diligenter· la procédure aboutissant à la constatation de la 
vacance d'un bien. Maintien des droits du département au titre 
de l'aide sociale.- Art. additionnels après l'art. 100 
(p. 8095): accepte l'amendement n° 217 de la commission 
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(possibilité d'exercice direct des missions du CCAS par la 
communer (p. 8097): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 461 de M. Dominique Braye (délégation au 
maire par le conseil municipal de la réalisation des lignes de 
trésorerie).- Art. 101 (Délégation aux établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exercice 
de compétences dévolues aux départements et aux régions '
art, L. 5210-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8099) : s'oppose aux amendements identiques 
no 850 de Mme Josiane Mathon et no 985 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 554 de la commission (délai d'inscription à 
l'ordre du jour des demandes de délégation). Accepte les 
amendements de la commission n° 218 (rédaction) et n° 219 
(rédaction) ainsi que, le sous-amendement n° 1177 de M. 
Daniel Hoeffel portant sur l'amendement n° 218 précité.
Art.102 (Transformation des syndicats intercommunaux en 
communautés de communes- section 7 du chapitre 1er du titre 
1er du livre II de la cinquième partieet art. L. 5211-41-2 
nouveau du code généra] . des collectivités territoriales) 
(p. 8102) : s'oppose à l'amendement n° 851 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). Accepte les amendements de la 
commission n° 220 (transformation en coniinunauté 
d'agglomération), n° 221 (précision), n° 222 (coordination), 
n° 223 (coordination) et n° 224 (nouvelle répartition des 
sièges lors d'une transformation).- Art. 103 (Fusions entre 
établissements publics de coopération intercommunaledont 
1 'un au .moins est ·un établissement à fiscalité propre
art. L. 5211-41-3· et L. 5211-32-1 nouveaux. du code général 
des .collectivités' territoriales) (p. 8105): . s'oppose aux 
amendements n'\ 1109 de M. Charles Guené (maintien du 
mode de calcul de la dotation d'intercommunalité durant les 
deux premières années du transfert des compétences) et n° 852 
de M. Robert Bret (suppression). Accepte les amendements de 
la commission des finances saisie pour avis.n° 375 (rédaction), 
de M. Daniel Hoeffel n° 1178 (caractère immédiat du transfert 
de compétences) et de la commission n° 225 (précision), 
n° 226 (rédaction), n° 227 (rédactiqn), n° 228 (rédaction) et 
no 229 (précision).- Art. 104 (Régime fiscal des fusions .entre 
établissements publics de coopération intercommunale dont 
l'un au. moins est un établissement à fiscalité propre
art. 1638-0-bisnouveau, 1639 A bis, 1639 A.ter,]639 A quater 
du code des impôts) (p. 8108): s'oppose à l'amendement 
n° 853 de M. Robert Bret (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 463 de M. Dominique Braye (modification 
du taux de TPU en cas d'extension du périmètre d'un EPCI). 
Accepte les amendements de M. Daniel Hoeffel n° 1180 
(simplification du calendrier fiscal) et n° 1181 
(conséquence). - Art. 105 (Fusions entre syndicats mixtes
art. L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, L. 5215-22, L. 5216-7 du 
code général des collectivités territoriales) (p. 8109): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 358 de M. Xavier Pintat et no 402 de M. Jean-Paul 
Amoudry (rédaction).- Art.106 · (Transformation des 
syndicats d'agglomération nouvelle en communautés 
d'agglomération- Fusion avec un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre- art. L. 5341-2 
et L. 5341-3 du code général des collectivités territoriales)) 
(p. 8110): s'oppose à l'amendement n° 854 de M. Robert Bret 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 107: s'oppose à 
l'amendement no 1102 de M. Charles Guené (représentation 
des petites communes et des communes associées au sein des 
organes délibérant des EPCI). (p. 8111): nécessité d'étudier la 
question de la représentation des communes associées. -
Art.107. (Modification du nombre et de la répartition des 
sièges au sèi-n de l'organe délibérant d'un établissement public 
de coopération intercommunale- art. L. 5211-20 et L. 5211-
20-1 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8112): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1233 de M. Daniel Hoeffel (accord du conseil 
communautaire).- Art. 108 (Modification du nombre et de la 
répartition des sièges en cas d'extension du périmètre d'un 
établissement public de coopération intercommunale due à une 
transformation - art. L. 5 211-41-1 du code général des 
collectivités territoriales) : s'oppose à l'amendement n° 855 de 
M. Robert Bret (suppression).- Art. 110 (Répartition des 
sièges à la suite d'une extension du périmètre d'une 
communauté urbaine- art. L. 5215-6 du code général des 
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collectivités territoriales) (p. 8114): s'oppose à l'amendement 
n° 856 de M. Robert Bret (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement no 1083 de M. Gérard Collomb (modification du 
nombre ·de sièges à la majorité qualifiée). Accepte 
l'amendement no 1216 de M. Jean-Claude Gaudin 
(modification du nombre de sièges à la majorité qualifiée).
Art. 111 (Pouvoirs de police du président de l'organe 
délibérant d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre - art. L. 5211-19-2 nouveau 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8116): 
s'oppose aux amendements n° 857 de M. Robett Bret 
(suppression), n° 1084 de M. Gérard Collomb (suppression du 
caractère restrictif de cet article), n° 465 de M. Dominique 
Braye (suppression du caractère restrictif de cet atticle) et 
n° 986 de. M. François Marc (transfert des pouvoirs de 
surveillance et de contrôle sur l'organisation de 
manifestations). Accepte les amendements de la commission 
n° 231 (exercice conjoint des pouvoirs par le maire et le 
président de l'EPCI), no 232 (fin du transfert des pouvoirs par 
arrêté préfectoral) et n° 233 (accord du président de l'EPCI). 
Intervient sur l'amendement n° 1084 précité.
Art. additionnel après I'art.111 (p. 8117): demande le 
retrait· de l'amendement n° 403 de M. Yves Détraigne 
(transfert systématique des fonctions spéciales du maire au 
président de l'EPCI).- Art. 112 (Définition de l'intérêt 
communautaire- art. L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8119): s'oppose aux 
amendements identiques n° 858 de M. Robert Bret et n° 1085 
de M. Gérard Collomb (suppression). S'oppose· à 
l'amendement n° 988 de M. Daniel Reiner (extension du 
dispositif aux communautés de communes). Accepte les 
amendements identiques n° 234 de la commission et n° 466 de 
M. Dominique Braye (doublement des délais imposés aux 
EPCI) ainsi que les amendements de M. Daniel Reiner n° 989 
(repli) et n° 990 (allongement du délai offert aux 
communautés existantes). (p. 8120): intervient sur 
l'amendement n° 1085 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 112 : accepte l'amendement n° 987 de M. François Marc 
(délégation de signature du maire aux chefs de service dans le 
cadre des communautés urbaines).- Art. 113 (Partages de 
services entre les établissements publics de coopération 
intercommunale et leurs communes membres - art. L. 5 211-4-
1 du code général des collectivités territoriales) (p. 8123): 
s'oppose à l'amendement n° 859 de M .. Robert Bret 
(suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 468 de M. Dominique Braye et 
n° 1185 de M. Daniel Hoeffel (dérogation aux règles des 
marchés publics) ainsi que pour les amendements identiques 
n° 359 de M. Xavier Pintat et n° 405 de M. Jean-Paul 
Amoudry (extension du dispositif aux syndicats mixtes).
Art. additionnels après l'art. 113 : s'oppose à l'amendement 
n° 404 de M. Yves Détraigne (mise à disposition des services 
d'un EPCI, v.ers des communes qui n'en sont pas membres). 
(p. 8124): accepte les amendements identiques n° 1086 de M. 
Gérard Collomb et no 1218 de M. Jean-Claude Gaudin 
(délégation de signature des présidents de structures 
intercommunales à leurs chefs de services). Demande le retrait 
de l'amendement n° 613 de M. Jean-Marie Poirier 
(assouplissement des règles de recrutement de personnels 
qualifiés par les EPCI). -Art. 114 (Délégations d'attributions 
au président et au bureau de l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopération intercommunale
art. L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8125): demande le retrait des amendements n° 1087 de M. 
Gérard Collomb (suppression) et no 406 de M. Yves Détraigne 
(clarification des conditions de délégation). - Art. additionnel 
après I'art.117 (p. 8127): s'oppose à l'amendement n° 471 
de M. Dominique Braye (uniformisation des règles de majorité 
qualifiée utilisées dans les différentes procédures régissant les 
EPCI).- Art. additionnel avant l'article 120 (p. 8129): 
s'oppose à l'amendement no 860 de Mme Michelle Demessine 
(création d'établissements publics de coopération sportive).
Art. 120 (Extension aux équipements sportifs des compétences 
optionnelles des communautés de communes à dotation 
globale de fonctionnement bonifiée- art. L. 5214-23-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8129) : accepte les 
amendements identiques n° 473 de M. Dominique Braye et 
n° 1187 de M. Daniel Hoeffel (subordination des activités de 
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développement économique à la notion d'intérêt 
communautaire), ainsi que l'amendement n° 1188 de M. 
Daniel Hoeffel (exclusion des compétences d'animation 
sportive).- Art. additionnels après l'art. 121 (p. 8130): 
accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 629 (financement mixte des syndicats de 
communes). Accepte l'amendement n° 474 de M. Dominique 
Braye (subordination des actions d'aménagement rural à la 
notion d'intérêt communautaire).- Art. 122 (Adhésion de 
plein droit d'une commune créée par détachement d'une partie 
du territoire d'une autre commune à l'établissement public de 
coopération intercommunale dont elle était membre
art. L. 2112-5-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8131): accepte l'amendement n°ll00 de M. 
Charles Guené (possibilité de choisir l'EPCI de 
rattachement). - Art. 123 (Attribution de compensation -
art. 1609 nonies C du code général des impôts) (p. 8132): 
accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 377 (rédaction). Accepte les amendements de M. 
Daniel Hoeffel n° 1189 (fixation du montant de l'attribution et 
des conditions de sa révision par l'ensemble des conseils 
municipaux) et n° 1190 (vote à la majorité qualifiée des 
réévaluations des charges de compétences transférées).
Art. 124 (Dotation de solidarité communautaire - art. 1609 
nonies C du code général des impôts) (p. 8134, 8135): 
s'oppose aux amendements n° 905 de M. François Marc 
(suppression), no 866 de M. Thierry Foucaud (précision), 
n° 908 de M. Jean-Pierre Sueur (répartition en fonction de 
critères de péréquation), n° 868 de M. Gérard Le Cam 
(indexation sur l'évolution de l'indice des prix à la 
consommation) et n° 906 de M. Bernard Frimat (suppression 
de la notion de zone d'intérêt départemental). Accepte 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 379 (création par les EPCI à fiscalité mixte et versement à 
des EPCI limitrophes). S'oppose au sous-amendement n° 1313 
de M. Jean-Pierre Sueur portant sur l'amendement n° 379 
précité.- Art. additionnels après l'art. 124 (p. 8136): 
demande le retrait de l'amendement n° 407 de M. Yves 
Détraigne (harmonisation des valeurs locatives entre les 
différentes communes). S'oppose à l'amendement n° 867 de 
Mme Michelle Demessine (modification de l'article 1648 A du 
code général des impôts, relatif aux fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle). (p. 8137): demande le 
retrait de l'amendement n° 1192 de M. Daniel Hoeffel 
(renforcement du mécanisme de péréquation joué par la 
dotation de solidarité communautaire).- Art. 125 (Fonds de 
éoncours entre les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et leurs communes 
membres- art. L. 5214-16, L. 5216-5 et L. 5215-26 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8139): s'oppose à 
l'amendement no 904 de M. Bernard Frimat (possibilité de 
verser des fonds de concours pour l'investissement et le 
fonctionnement d'équipements ne faisant pas partie des 
compétences transférées). Accepte les amendements de M. 
Daniel Hoeffel n° 1234 (approbation du versement des fonds 
de concours par les conseils municipaux) et n° 1235 et 1236 
(conséquence). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 380 (suppression du caractère restrictif de l'utilisation de 
ces fonds de concours) et pour l'amendement n° 1089 de M. 
Gérard Collomb (suppression partielle).- Art. additionnels 
après l'art. 125 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 1195 de M. Daniel Hoeffel (dérogation aux 
règles de passation des marchés publics pour les conventions 
conclues entre la communauté et ses communes membres). 
(p. 8140): demande le retrait de l'amendement n° 1194 de M. 
Daniel Hoeffel (extension aux communautés de communes des 
dispositions applicables aux communautés urbaines et aux 
communautés d'agglomérations quant aux conventions 
régissant la création et la gestion de certains équipements). 
S'oppose à l'amendement n° 907 de M. Daniel Raoul 
(possibilité pour les communautés d'agglomérations d'être 
prestataires d'un EPCI). (p. 8141): accepte les amendements 
identiques n° 991 de M. Pierre Mauroy et n° 1222 de M. Jean
Claude Gaudin (possibilité de constituer des syndicats mixtes 
avec des collectivités territoriales étrangères). S'oppose à 
l'amendement n° 408 de M. Yves Détraigne (harmonisation du 
régime indemnitaire de l'ensemble des agents d'un EPCI à 
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fiscalité propre). (p. 8142) : s'oppose à l'amendement n° 611 
de M. Jean-Marie Poirier (harmonisation du régime 
indemnitaire de l'ensemble des agents d'un EPCI à fiscalité 
propre). (p. 8143) : accepte les amendements identiques 
n° 1090 de M. Gérard Collomb et n° 1221 de M. Jean-Claude 
Gaudin (possibilité pour les EPCI et les communes de passer 
des conventions répartissant les retombées fiscales des projets 
financés en commun). - Art. 126 (Entrée en vigueur de la loi) 
(p. 8144): accepte l'amendement ll0 236 .de la commission 
(mise en. application de certaines dispositions dès la 
publication de la loi).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8148, 8149): texte complexe en raison de l'enchevêtrement 
des compétences locales. Nécessité .de garder une unité à la 
discussion. Esprit d'ouverture du Gouvernement. Importance 
de ce texte dans le processus de décentralisation. 

- Éloge,funèbre- (2 décembre 2003) (p. 9272, 9273) : associe 
le Gouvernement à l'hommage rendu par le Président du Sénat 
à Emmanuel Hamel, sénateur du Rhône. 

-Projet de loi de finances pour .2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxi~me partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libèrtés · locales -
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9284, 9287) : préservation de l'effort 
financier en faveur des collectivités locales malgré le contexte 
budgétaire difficile. Intégration dans la dotation globale de 
fonctionnement, DGF, de dotations disparates; Préparation de 
la réforme de la DGF : rapport de MM. 'Jean François-Poucet 
et Claude Belot. Intégration dans la DGF de la compensation 
de la sùppression de· :la part "salaires" dans la taxe 
professionnelle. Accusations infondées d'une baisse des 
dotations· de péréquation : stabilité pour les communes et 
augmentation pourles EPCI, les départements et les régions. 
(p. 9288) : nécessité d'améliorer la solidarité au sein des EPCI. 
Renforcement de l'autonomie financière des collectivités 
locales. Transfert aux départements poùr finàrtcer le RMI et le 
RMA, d'une partie de la ·taxe intérieure sur les · produits 
pétroliers, TIPP. Loyauté de la compensation. Généralisation 
de la globalisation des crédits des préfectures. Renforcement 
souhaitable de la place des préfets. 

DIDIER (Evelyne) 

;inatrice (Meurthe-et-Moselle) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Vice~présidente de la Délégation parlementàire pour la 
planification.· 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Membre de la mission commune. d'information ."La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d~une crise" le 8 
octobre 2003. 
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Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création' d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop. Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la . création d'une 
commission q'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA èt sur l'avenir de la,maîtrise et du développement 
en France dt;s technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Rechet:che, sciences et techniques. 

P'roposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002~2003)] (24 juin 2003)- Justice- Tra:vail. . , 

Proposition de résolution tendant . à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
là gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003}- Agriculture et pêche- Environnement:... Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale - Société. ' 

Propo~it~on de résolution tendant à 1~ création d'une 
commissiOn d'enquête sur les . consequences de la 
déréglernentàtiori des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Énergie;- Entreprises - Environn·ement- Transports'"'" 
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondéès sur' l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 .(2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie ·et finances, fiscalité~ 
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERYENTIONS 

- Projet de loi relatif à la. création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
(n° 261. (2001-2002)]- (21 janvier 2003)- Dis(:ussion 
générale (p. 157, 158): application des réglen:ten~ations à des 
zones plus vastes que celles des eaux terntonales .. Effort 
indispensable en matière de réglementation et de. contrôle à 
l'échy\on européen et international. Insuffisance des contrôles. 
Partage des responsabilités. Faiblesse des sommes versées aux 
:victimes par le FIPOL. Nécessaire responsabilisation des 
acteurs du transport maritime. Avec le groupe CRC, votera ce 
texte.- Après l'art. 7 (p. 169): avec le groupe CRC votera 
l'amendement no 1 de M. Roland CourteaJ.i (extension à tous 
les intervenants du transport maritime de la responsabilité poùr 
dommages par pollution). (p. 170) : favorable, avec le groupe 
CRC, à l'amendement n° 3 de la commission (rapport annuel 
du Gouvernement au Parlement sur le bilan des décisions et 
mesures adoptées dans le domaine de la sécurité maritime et de 
la protection du littoral). - Explications de vote sur 
l'ensemble (p 171): avec le groupe CRC, votera ce p~:ojet de 
loi. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la constrJ.iction [n° 160 (2002-
2003)] - (26, février 2003) - Art. 2 ter (Modalités de calcul 
des droits à' construire en cas , de division des .terrains
art. L: 123-1-1 nouveau du code de l'urbanisme) (p. 1010): 
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soutient l'amendement n° 146 de M. Yves Coquelle 
(suppression) ; rejeté. 

-Suite de la discussio~ (27 février 2003) - Art. 10 (Contrôle 
de 1 'Agence nationale pour la participation des employeurs à 
l'e.f(ortde construction (ANPEEC)- art. L. 313-16-1 à L. 313-
16-4 nouveaux .du code de la construction et de 1 'habitation) 
(p. 1163): interrogation sur l'opportunité des missions de 
contrôle de I'ANPEEC. Réflexion à mener sur le devenir des 
structures d;accueil des populations prioritaires. Prise en 
compte indispensable des difficultés rencontrées par les 
populations résidantes.- Art. additionnels avant l'art. 12 
(p. 1166): soutient l'amendement n° 151 de M. Yves Coquelle 
(prise en compte des charges locatives récupérables dans leur 
globalité pour le, calcul du montant de l'aide personnalisée au 
logement); rejeté. Soutient Pamendement n° 152 de M. Yves 
Coquelle (extension du délai de récupération des aides non 
versées de 3 mois à lan) ; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 18 (p. 1174) : soutient l'amendement n° 156 de M. Yves 
Coquelle (possibilité pour les organismes d'HLM d~appli.quer 
un coefficient de réduction des loyers pour les logements situés 
en zone de revitalisation rurale ou en zone urbaine sensible); 
rejeté. 

-Projet de loi relatif à la 'protection de l'environnement en 
Antarctique. [n° 279 (2001-2002)]- (18 ~ars . 2003) :
Discussion . générale (p. 1745, 1746): adaptatiOn du drOit 
français nécessaire à l'application du protocole de Madrid. 
Importance de la préservation de ce continent. Récurrence des 
revendications territoriales de certains pays. Approbation des 
amendements de la commission tendant à renforcer lé caractère 
répressif du pr9jet de loi. Le groupe CRC votera le projet de 
loi. · 

-Projet de loi portant diverses dispositions. relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat . et à la construction - Deuxième 
lecture (n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3010, 3011): caractère disparate et hétéroclite du 
texte. Nombreuses dispositions restant en discussion. Absence 
de volet financier adapté à certaines mesures. Interrogation sur 
la mise en: oeuvre du droit au logement. Le groupe CRC 
confirnie 1' opposition exprimée en première lecture. - Art. 2 
bis (Faculté pour le maire de fTXer une taille minimale des 
terrains constructibles- art. L. 123-1 du code de l'urbanisme) 
(Ii. 3015, 3016): .soutient l'amendement n° 31 de M. Yves 
Coquelle (suppression) ; rejeté. Création de conditions 
d'urbanisme ségrégatif.- Art. additionnel avant l'art. 5 bis 
DA (p. 3024) : sur l'amendement n° 3 de la 'commissior{ 
(assouplissement de la règle de construc~ion e~ contin~ité ef!. 
zone de montagne, notamment en substituant a la notion de 
"hameau" .celle de "groupe d'habitations existant" et institution 
de dérogations au principe d'urbanisation en co.ntinuité), 
soutient le sous-amendement n° 52 de Mme Mane-France 
Beaufils (limitation des dérogations aux communes souffrant 
d'un déclin démographique); rejeté. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002•2003)]- (15 
mai 2003) Discussion générale (p. 3202, 3203) : 
concrétisation d'avancées et rétablissement de dispositions 
après consécration d'un recul au Sénat. Dispositions 
satisfaisantes concernant les délégués des CHSCT en dépit de 
leur limitation aux seules installations "Seveso seuil haut". 
Traitement insuffisant de la question de la sous-traitahce. 
Abandon regrettable de la notion de site. Favorable à une 
attitude de fermeté face à la délinquance environnementale. 
Proposition de résolution du groupe CRC visant à créer une 
commission d'enquête sur·. les responsabilités sociales et 
financières de Metaleurop. Récurrence de la question des 
moyens financiers dans la problématique du développement 
durable et de l'applicabilité des textes. Nécessité de 
contraindre les entrepris~s à internaliser le coût de la 
dépollution au lieu et place des collectivités. Incapacité du 
FIPOL à faire face à l'indemnisation des dommages causés par 
le Prestige. Problèmes d'indemriisàtion des dégâts miniers en 
Lorraine. Alerte sur les dangers d'effondrement du site dit "des 
ruines de ~échilienne"~ Regrette l'absence d'un projet de loi 
consacré 'aux risques naturels. Inquiétude sur l'alourdissement 
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des charges financières des collectivités locales et 
l'insuffisance de leurs moyens. Le groupe CRC déterminera 
son vote en fonction des engagements du Gouvernement. -
Art. 1er (Organisation d'une réunion d'information publique 
lors de l'enquête publique relative à l'installation classée 
"Seveso seuil haut"- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 3209) : Défavorable à l'amendement no 8 
de la commission (obligation, pour le commissaire enquêteur, 
de recueillir l'avis du comité local d'information et de 
concertation, CLIC).- Art. 2 (Création d'un comité local 
d'information et de concertation autour des bassins industriels 
comportant des établissements à risques - art. L. 125-2 du 
code de l'environnement) : le groupe CRC votera contre 
l'amendement n° 9 de la commission (clarification).- Art. 3 
bis (Définition de la méthodologie des études de danger) 
(p. 3210): défavorable à l'amendement n° 10 de la 
commission (mention dans l'étude de danger des mesures de 
réduction des risques à la source et suppression de l'alinéa 3 de 
l'atiicle L. 512-1 du code de l'environnement détaillant le 
contenu de l'étude de danger). Nécessité de définir le contenu 
de l'étude de danger dans les circulaires à venir.- Art. 4 
(Création et mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux 
du code de l'environnement)) (p. 3212, 3213): caractère 
fondamental de l'article. Regrette l'insuffisance du texte sur la 
réduction des risques à la source. Dispositions peu 
contraignantes pour les exploitants. Inquiétude et incertitude 
sur le financement du droit de délaissement et les marge·s de 
manoeuvre des communes au cours de la période transitoire de 
prescription des PPRT. Inefficacité de l'expérimentation. 
Exemple des sinistres miniers. Nécessité d'engagements 
concrets et de prises de décisions. Annonce d'amendements 
concernant les "Seveso roulants" et les lieux de transit des 
matières dangereuses.- Art. L. 515-19-1 du code de 
l'environnement (Cession des terrains ayant fait l'objet des 
mesures de reconquête de l'urbanisme aux exploitants des 
installations à risques) (p. 3216) : défavorable à l'amendement 
n° 18 de la commission (levée de l'interdiction faite aux 
industriels de développer des activités entraînant des servitudes 
supplémentaires sur les terrains dont ils sont cessionnaires). 
Contradiction avec la recherche d'une réduction des risques à 
la source.- Art. additionnel après l'art. 12 (p. 3248, 3251) : 
son amendement n° 48 : élargissement du champ des sinistres 
miniers aux affaissements lents ; rejeté. - Art. additionnels 
avant l'art. 13 bis (p. 3254, 3255) : votera l'amendement n° 3 
de M. Jean Louis Masson (nécessité d'une étude préalable et 
de l'adoption du plan de prévention des risques miniers avant 
toute autorisation irréversible de désengagement ou d'abandon 
d'une mine). Urgence de trouver des solutions avant la 
survenue de situations irréversibles. - Art. 13 bis 
(Indemnisation des victimes de sinistre minier par le fonds de 
garantie "automobile"- art. L. 421-17 nouveau du code des 
assurances) (p. 3257, 3261): ses amendements n° 49 : 
indemnisation des dommages survenus à compter du 1er 
septembre 1994; n° 50 : suppression de la limitation de 
l'indemnisation à la seule habitation principale; et n° 51 : 
indemnisation des commerçants, artisans et professions 
libérales ; rejetés ; son amendement n° 52 : suppression d'un 
plafond d'indemnisation; rejeté, puis repris par M. Jean-Marc 
Todeschini et à nouveau rejeté; et n° 53 : indemnisation basée 
sur la valeur de reconstruction à neuf; devenu sans objet. 
(p. 3262) : conclusion non satisfaisante du débat en dépit de la 
sensibilisation à la situation dramatique des habitants des 
régions minières. Absence regrettable de réponse au problème 
de l'indemnisation. Refus inacceptable de l'Etat d'assumer ses 
responsabilités. - Art. 14 (Obligation de réaliser une 
estimation de la probàbilité d'accident et du coût des 
dommages éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3265): défavorable à l'amendement n°)4 
de la commission (suppression de. l'article rétabli par 
l'Assemblée nationale). - Art. 16 (Informations devant figurer 
dans le rapport annuel des sociétés~ art. L. 225-102-2 
nouveau du code de commerce): défavorable à l'amendement 
n° 25 de la commission (suppression du dernier alinéa de 
l'article rétabli par l'Assemblée nationale).- Art. 16 bis A 
(Obligation de réaliser un bilan environnemental en cas de 
redressement judiciaire- art. L. 621-54 du code de commerce) 
(p. 3266): défavorable à l'amendement n° 26 de la 
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commission (limitation du champ d'application aux seules 
entreprises classées "Seveso seuil haut").- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3291, 3292) : texte en retrait par 
rapport à celui de l'Assemblée nationale. Suppression de 
l'évaluation de la probabilité d'occurrence ainsi que de la 
détermination des moyens prévus pour l'indemnisation des 
victimes en cas d'accident. Refus regrettable d'un 
alourdissement des contraintes sur les entreprises. Absence de 
réponse à la question de "l'après-mines". Traitement précipité 
des questions relatives au transport de matières dangereuses. 
Le groupe CRC ne votera pas ce texte. 

-Projet. de . loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4627, · 4628): 
soutient l'amendement n° 150 de Mme Odette Terrade 
(précision); devenu sans objet.- Art. 43-9-1 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 (p. 4635): soutient l'amendement 
n° 152 de Mme Odette Terrade (caractère obligatoire de la 
procédure de. notification) ; devenu sans objet. - Art. 25 
(Aggravation des sanctions pénales en cas d'utilisation d'un 
moyen de Clyptologie pour préparer ou commettre une 
infraction) (p. 4671): soutient l'amendement n° 158 de Mme 
Odette Terrade (refus de l'institution des "repentis" dans le 
cadre de la lutte contre la cybercriminalité) ; rejeté. - Art. 34 
(Création d'une nouvelle incrimination en matière de droit de 
1 'informatique) (p. 4676) : soutient les amendements, portant 
sur le même objet, de Mme Odette Terrade n° 161, 162, 163 et 
164 (suppression de la notion de détention); devenus sans 
objet. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) (Contributivité) 
(p. 4957) : sur l'amendement n° 1094 de Mme Nelly Olin 
(nouvelle rédaction de l'article tenant compte de mécanismes 
de solidarité), favorable au sous-amendement n° 1110 de M. 
Guy Fischer (élargissement de la notion de revenus à la prise 
en compte de la bonification des trimestres accomplis dans des 
conditions de travail pénible). Développement de politiques 
d'individualisation des rémunérations dans les secteurs 
d'activité à bas salaires. Nécessité de mettre un terme aux 
pratiques . discriminatoires au mépris de la réalité des 
qualifications acquises.- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4974, 
4975) : sur l'amendement n° 1095 de Mme Nelly Olin 
(nouvelle rédaction de l'article précisant la portée du principe 
d'équité), soutient le sous-amendement n° 1120 de M. Guy 
Fischer (prise en compte des inégalités entre les hommes et les 
femmes); rejeté. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. 4 (priorité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5035) : 
manque d'ambition des dispositions · du projet de loi 
garantissant une retraite minimum aux bas salaires. - Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5060, 
5061): soutient l'amendement n° 173 de Mme Michelle 
Demessine (analyse de la situation d'emploi des jeunes, des 
femmes et des travailleurs handicapés); rejeté (p. 5065): 
soutient l'atnendement n° 170 de M. Guy Fischer (examen de 
l'évolution des profits et bénéfices dans les grandes entreprises 
et de la pati consacrée à l'investissement, à l'emploi et à la 
formation) ; rejeté. Financement des régimes de retraite par 
l'affectation d'une partie de la richesse créée par le travail. 
(p. 5070) : soutient l'amendement n° 195 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle); rejeté. (p. 5071, 5072) : 
soutient l'amendement n° 196 de Mme Michelle Demessine 
(rédaction) ; rejeté. Inégal accès des femmes aùx emplois 
supérieurs de la fonction publique. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les pl'ix des pensions et des salaires portés au compte
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5284): soutient l'amendement n° 391 de Mme 
Michelle Demessine (suppression d'une correction possible du 
taux de revalorisation en fonction de la situation financière des 
régimes d'aSsurance vieillesse); devenu sans objet. (p. 5287): 
ne votera pas l'amendement n° 236 de la commission 
(compétence du Parlement, dans le cadre de la loi de 
financement de la sécurité sociale, pour décider d'une 
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éventuelle correction du taux de revalorisation des pensions).
Art. 23 (Cotisations assises sur les périodes d'emploi à temps 
partiel- art. L. 241-3-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5307, 5308) : possibilité pour les salariés du privé 
travaillant à temps partiel de cotiser sur la base d'un temps 
plein. Travail à temps partiel majoritairement féminin. Forme 
d'emploi dégradé. Soutient l'amendement n° 414 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.- Art. 26 
(Eléments constitutifs du droit à pension -art. L. 5 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5328) : soutient 
l'amendement no 426 de Mme Michelle . Demessine 
(détermination par décret en Conseil d'Etat des modalités de 
prise en compte des services ouvrant droit à pension) ; rejeté. 
(p. 5329) : soutient l'amendement n° 429 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle); rejeté. Situation des agents 
stagiaires ou en surnumérariat. (p. 5330) : soutient 
l'amendement no 431 de Mme Michelle Demessine 
(précision) ; rejeté. Demande de validation de services 
formulée par le titulaire ou par ses ayants droit. (p. 5331): 
soutient l'amendement n° 435 de Mme Michelle Demessine 
(précision); rejeté. Etapes de l'opération de validation de 
services. - Art. 29 (Prise en compte dans la constitution de la 
pension des services accomplis postérieurement à la limite 
d'âge- art. L. JO du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5345) : soutient l'amendement n° 452 de Mme 
Michelle Demessine (caractère exceptionnel des prolongations 
d'activité); rejeté.- Art. 31 (Bonifications- art. L. 12 du code 
des pensions civiles· et militaires de retraite) (p. 5352, 5353): 
soutient l'amendement n° 459 de Mme Michelle Demessine; 
rejeté. Différence. des retraites entre hommes et femmes. 
Bonification pour campagne des soldats. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003) (p. 5378, 5379) : 
soutient l'amendement n° 465 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. (p. 5379) : soutient 
l'amendement n° 467 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.- Art. 40 (Pensions militaires 
de réversion - Mise en conformité avec le · droit 
communautaire- art. L. 47 et L. 48 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5425) : soutient 
l'amendement n° 532 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003) - Art. 9 (Création de l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine, ANRU) (p. 5861): favorable à . 
l'amendement no 185 de M. Michel Mercier (élaboration par 
l'agence d'une charte d'insertion professionnelle et sociale des 
habitants des zones concernées).- Art. 11 (Recettes de 
l'ANRU) (p. 5868,5869): soutient l'amendement n° 337 de M. 
Yves Coquelle (remplacement de la contribution additionnelle 
des organismes d'HLM par l'affectation du produit des droits 
de mutation sur les fonds de commerce aux recettes de 
l'agence); rejeté. (p. 5869): soutient l'amendement n° 338 de 
M. Yves Coquelle (affectation du produit des droits perçus sur 
les cessions d'offices ministériels au financement des actions 
de l'agence); rejeté. (p. 5870) : soutient l'amendement n° 339 
de M. Yves Coquelle (versement d'une fraction du produit de 
la taxe spéciale sur les conventions d'as~urance au fmancement 
des actions de l'agence); rejeté.- Art. 12 (Régime des 
subventions de l'ANRU) (p. 5871): soutient l'amendement 
n° 340 de M. Yves Coquelle (possibilité de majorer les 
subventions accordées par l'agence jusqu'à la moitié du coût 
des opérations) ; rejeté.- Art. 12 bis (Accueil des gens du 
voyage) (p. 5872): soutient l'amendement n° 341 de M. Yves 
Coquelle (suppression) ; rejeté. - Art. 14 (Décret 
d'application relatif à l'ANRU) (p. 5875): soutient 
l'amendement no 343 de M. Yves Coquelle (suppression de la 
mission de maîtrise d'ouvrage assignée à l'agence); rejeté.
Art. additionnels avant l'art. 15 (p. 5876, 5877) : soutient 
l'amendement n° 344 de M. Yves Coquelle (aménagement du 
droit de réquisition des logements vacants); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 345 de M. Yves Coquelle (allongement du 
délai de réflexion du locataire dans le dispositif de congé
vente); rejeté.- Art. 20 et annexe 2 (Création de nouvelles 
zones franches urbaines, ZFU) : Abstention du groupe CRC. 
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- Projet de loi relatü aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Intitulé du titre 1er (p. 6905): 
soutient l'amendement n° 29 de Mme Marie-France Beaufils 
(nouvel intitulé . du titre Ier "Le service public des 
télécommunications") ; rejeté. - Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications - article 51 de la loi n ° 86-1067 
du 30 septembre 1986) (p. 6910): soutient l'amendement n° 33 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle); rejeté. 
(p. 6914): soutient l'amendement n° 36 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression du nouveau mode de fmancement du 
service public et des pouvoirs confiés à l'ART) ; rejeté. 
(p. 6919): soutient l'amendement n° 40 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de l'accroissement des pouvoirs confiés 
à l'ART); rejeté.- Art. 2 (Coordination avec l'évolution 
eitropéenne du droit du service universel- Loi n° 90-568 du 2 
juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la 
poste et des télécommunications) (p. 6931) : soutient 
l'amendement n° 46 de Mme Marie-France Beaufils (maintien 
de la contribution de France Télécom à l'effort d'innovation et 
de recherche); rejeté. (p. 6932) : SO]ltient l'amendement n° 49 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle); rejeté. 

-:-Suite de la • discussion (22 octobre 2003)- Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnaire de France Télécom -
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6955): soutient l'amendement n° 54 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression) ; rejeté. (p. 6958) : soutient 
l'amendement no 60 de Mme Marie-France Beaufils (maintien 
de la nomination du président de France Télécom par le 
Gouvernement) ; rejeté.- Art. 4 (Dispositions à caractère 
social- Loi n°90-568 du 2 juillet 1990- code du travail) 
(p. 6964) : soutient les amendements de Mme Marie-France 
Beaufils no 62 (suppression) et no 63 (repli) ; rejetés. -Art. 6 
(Coordination juridique et suppression de dispositions 
obsolètes -loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) (p. 6970): soutient 
les amendements de Mme Marie-France Beaufils n° 71 
(suppression) et n° 72, 73, 74, 76, 77, 78 et 79 (suppression 
partielle) ; rejetés. 

~ Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (30 octobre 2003) - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p: 7301, 7302): son amendement n° 631 : mise en 
place dans chaque région d'une commission de contrôle des 
aides publiques accordées aux entreprises ; rejeté. - Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7308) : soutient 
l'amendement no 634 de Mme Josiane Mathon (suppression); 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7339) : soutient 
l'amendement no 641 de Mme Marie-France Beaufils 
(augmentation de la part de la collecte des livrets CODEVI 
utilisée pour fmancer l'action économique des collectivités 
territoriales); i-ejeté.- Art. 3 (Répartition des. compétences 
dans le domaine du tourisme- transfert aux départements du 
classement des équipements et organismes de tourisme- art. 2, 
3, 4 et 5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992) (p. 7347): 
son amendement n° 645 : suppression; rejeté. (p. 7350) : 
amendements de suppression du groupe CRC justifiés par son 
opposition à . la philosophie du texte. - Art. 4 (Réforme par 
voie d'ordonnance des organismes chargés de la promotion du 
tourisme) (p. 7353) : son amendement n° 646 : suppression; 
devenu sans objet. 

-Suite de . là discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7519, 7520): son 
amendement n° ,698 : suppression ; rejeté. Désengàgement de 
l'Etat. Risque de mise en concurrence des régions. Nécessaire 
évolution des critères d'attribution des fonds structurels dans le 
cadre .~e l'élargissement de l'Union européenne.- Art. 36 
(Transfert aux départements et, en Ile-de-France, à la région 
de l'élaboration des plans d'élimination des déchets ménagers 
et assimilés- art. L. 541-14 du code · de l'environnement) 
(p.7525) : désengàgement .de l'Etat au détriment des 
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départements. Nécessité d'un projet de loi spécifiquement 
consacré aux déchets ménagers. Ne votera ni cet article ni les 
articles 37 et 38 du projet de loi. - Art. additionnels après 
l'art. 38 (p. 7532) : défavorable à l'amendement n° 627 de M. 
Gérard Miquel (possibilité de transférer aux départements, à 
titre expérimental, les compétences communales dans le 
domaine de l'eau). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Équipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme 

~ (29 novembre 2003) (p. 9121, 9122): contexte défavorable. 
Réduction des crédits. Baisse des moyens clédiés au tourisme 
populaire. Non respect des engagements en matière de 
développement territorial du tourisme. Mise en oeuvre de la 
décentralisation. Le groupe CRC votera contre ce projet de 
budget. 

Services du Premier ministre -IV- Plan 

- ( 4 décembre 2003)- Etat B- Titre III (p. 9526) : 
incompatibilité de la réforme du Plan conduite par le 
Gouvernement avec la nécessité de mener une véritable 
politique de prospective. Ne votera pas les crédits du Plan. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9551, 9552): politique nationale 
limitée par la conception économique libérale mondiale. 
Conséquences dramatiques du réchauffement climatique. 
Interrogation sur la réduction des effectifs. Inquiétude sur la 
baisse des crédits. Rôle de l'Etat dans la mise en oeuvre de la 
solidarité nationale en cas d'inondation. Interrogation sur les 
crédits.futurs de l'ADEME. 

Services du premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9595, 9596) : interrogation sur les 
objectifs du Gouvernement. Diminution des moyens affectés 
aux acteurs de l'aménagement du territoire. Faiblesse du taux 
d'exécution des crédits. Retard dans la gestion des contrats de 
plan Etat-régions. Salue l'aide apportée à certains sites en 
difficulté. Demande de précision sur les critères d'éligibilité 
aux contrats de sites. Inquiétude des élus locaux face au 
désengagement de l'Etat. Suppression de nombreux guichets. 
Fracture numérique. Le groupe CRC ne votera pas ce projet de 
budget. 1 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (S décembre 2003) (p. 9610) : budget contre l'emploi. 
Préjudice entraîné par la réforme des retraites. Vision négative 
de la fonction publique. Doute sur la volonté de dialogue social 
du Gouvernement. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom- Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L. 35-1, L. 35-3, 
L. 35-7 et L. 35-8 du code des postes et télécommunications) 
(p. 10187): soutient l'amendement n° 13 de Mme Marie
France Beaufils (suppression partielle); rejeté. (p. 10188): 
soutient l'amendement n° 15 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la possibilité pour France Télécom de 
demander un dépôt de garantie à ses clients); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 17 de Mme Marie-France Beaufils (maintien 
d'un service universel de publiphonie sur l'ensemble du 
territoire); rejeté. (p. 10190) :soutient l'amendement n° 19 de 
Mme Marie-France Beaufils (intégration dans le service 
universel des télécommunications du service d'urgence 
téléphonique pour les personnes âgées); rejeté. (p. 10191): 
soutient l'amendement n° 21 de M. Yves Coquelle (fusion des 
composantes de service universel en un seul service); rejeté.
Art. 3 bis (Mobilité des fonctionnaires de France Télécom -
art. 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) (p. 10196): 
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soutient l'amendement n° 23 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. 

NOMINATIONS 

DOLIGÉ (Eric) 

sénateur (Loiret) 

UMP 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant du Comité central d'enquête sur le coût et 
le rendement des services publics. 

Membre titulaire de la commission mixte ·paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 398 (2002-2003)] d'orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine [n° 405 (2002-2003)] (16 
juillet 2003)- Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme- Questions sociales et santé- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Ville et rénovation urbaine [n° 73 tome 3 annexe 37 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Société- Budget. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 590, 592) : satisfait des objectifs de ce texte. Vertu 
pédagogique d'une culture du risque. Souci de concilier le 
développement des activités économiques et la prévention des 
risques technologiques et naturels. Croissance du nombre de 
personnes et de biens exposés aux risques d'inondation de la 
Loire. Inertie de l'Etat. Pertinence des mesures :rationalisation 
des comportements, information, compensation des 
dommages. Son expérience à la tête de l'établissement public 
gérant la Loire et ses affluents : coordination urgente des 
politiques publiques ; mise en place de la prévention ; rôle de 
l'établissement public territorial de bassin, EPTB; clarification 
des responsabilités des pouvoirs publics. Souhait de, la 
reconnaissance légale des EPTB. Nécessité d'une stratégie de 
réduction du risque inondation : information et anticipation des 
crues. Définition de l'utilisation des sols par Itis plans de 
prévention des risques inondations, PPRI. Entretien des cours 
d'eau et des ouvrages de protection. Réduction .de la 
vulnérabilité des biens les plus exposés. Identification d'un 
chef de file au niveau . du territoire soumis à risque. Mise en 
place d'un institut français de prévention des inondations, 
relais national du futur réseau européen d'expertise. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 4 (Création et 
mise en oeuvre des plans de prévention des risques 
technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux du code 
de l'environnement)- Art. L. 515-19 du code de 
l'environnement (Financement et gestion des terrains. ayant 
fait l'objet des mesures d'urbanisme) (p. 624) : ne vott;ra pas 
l'amendement n° 119 de M. Yves Coquelle (fixation des taux 
de contributions respectives de l'Etat, de la région et de 
l'exploitant au financement des mesures de délaissement et 
d'expropriation). Partisan de l'élaboration de solutions locl\les 
dans le cadre de la. décentralisation.- Avant l'art. 5 (p. 627) 
défavorable à l'amendement n° 72 de M. André Vantomme 
(constitution obligatoire d'un CHSCT à partir de 20 salariés).
Art. 12. (Création d'une garantie pour les contrats 
d.'assurance couvrant les dommages à des bie.ns ou aux 
véhicules en cas de catastrophe technologique) -Art. L. 128-2 
du çod~ des assurances (Extension de la garantie d'assurance 
aux contrats d'assurance dommage en cas de catastrophe 
technologique) (p. 662) : son amendement n° 99 : limitation de 
la garantie d'assurance aux biens à usage d'habitation en cas 
de catastrophe technologique ; adopté. - Art. 17 (Information 
des populations -art. L. 125-2 du code de l'environnement) 
(p. 675) : défavorable aux amendements de M. Yves Dauge 
n° 81 (assistance du maire par les services de l'Etat dans son 
rôle d'information), n° 82 (information de la population des 
dommages susceptibles d'affecter la commune), n° 83 
(précision des limites des mesures de sauvegarde), n° 84 
(participation des associations locales et des chefs 
d'établissement scolaire à l'actiQn d'information) et n° 85 
(information des communes membres de l'établissement de 
coopération intercommunale).- Après l'art. 19 (p. 678, 681) : 
son amendement n° 63 : création d'une commission 
départementale des risques naturels majeurs ; adopté. Son 
amendement n° 62 : renforcement des établissements publics 
~erritoriaux de bassin, EPTB ; adopté. - Art. 24 (Fravaux 
contre les risques naturels entrepris par les collectivités 
territoriales) (p. 693) : son amendement n° 64 : avis du 
président de l'établissement public territorial de bassin sur les 
projets de travaux visant à lutter contre les inondations ; 
adopté. 

-: Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (26 février 2003)- Art. 2 bis (Faculté pour lè maire 
de fixer une ·taille minimale des terrains constructibles) : 
Intervient sur les runendements identiques no 145 de M. Yves 
Coquelle et no 192 de M. Claude ))onieizel (suppression). Son 
expérience de· ma~re d'une commune rurale. Mixité sociale 
mise en place sfÙls difficulté. · 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3865, 3866) : 
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soutient la volonté décentralisatrice du Gouvernement. Bilan 
catastrophique du précédent gouvernement. Relance du projet 
de réalisation de 1 'A 19. Souhaite un retour sur investissement 
au profit des collectivités locales. Défense du projet de liaison 
POLT. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- rapporteur pour avis de la co1p.mission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 5783, 5785) : impulsion 
au développement des ZFU. Efforts financiers de l'Etat. 
Création de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU. Mobilisation de l'ensemble des acteurs. Création de 
nouvelles ZFU. Amélioration de la sécurité juridique relative 
aux URSSAF. Compensation des exonérations de taxe 
professionnelle. Proposition de la commission de supprimer le 
dispositif des ZRU mis en place par l'Assemblée nationàle. 
Encadrement de la nouvelle procédure de rétablissement 
personnel. Réforme de la caisse de garantie du logement social 
et des sociétés d'HLM. Dépôt d'amendements visant à 
améliorer le texte auquel la commission des fmances souscrit 
pleinement. - Art. 1er et annexe 1 (Principes généràux) 
(p. 5814) :son amendement n° 120: présentation de l'annexe 1 
distinguant objectifs et financement de la politique de la ville; 
adopté. (p. 5815): son amendement n° 121 : objectif de 
réduction progressive des écarts constatés avec les autres villes 
ou quartiers; adopté. (p. 5816): son amendement n° 122: 
rédaction; adopté. (p. 5817): son amendement n° 123: 
amélioration de la . connaissance de l'investissement public 
dans les ZUS, les ZRU et les ZFU; adopté. (p. 5818): ses 
amendements n° 124 : cohér\:)nce, n° 125 : rédaction et n° 126 

.: correction d'une imprécision; adoptés.- Art. 4 (Débat 
organisé par les collectivités où est située une ZUS) (p. 5829) : 
favorable à l'amendement n° 34 de la commission 
(présentation par le préfet d'un rapport sur la politique de la 
ville aux assemblées délibérantes des collectivités territoriales 
intéressées et à leurs EPCI). ·Importance de la communication 
par les représentants de l'Etat de l'ensemble des informations 
collectées. - Art. 6 (Objectifs du programme national de 
rénovation urbaine, PNRU) (p .. 5833): sur l'amendement n° 37 
de la commission (clarification du contenu du programme de 
rénovation urbaine), , son sous-amendement n° 127 
réorganisatio11 des espaces commerciaux; adopté. (p. 5835): 
s'oppose à l'amendement no 329 de M. Yves Coquelle 
(doublement du nombre de logements sociaux programmés). 
Responsabilité du précédent gouvernement dans la dégradation 
de la situation des zones sensibles. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 7 (Crédits 
affectés au PNRU) (p. 5852) : soutient l'amendement n° 39 de 
la· commission (rédaction), identique à son amendement 
n° 129 ; adoptés. (p. 5853) : soutient l'amendement n° 40 de la 
commission (rédaction), identique à son amendement n° 130; 
adoptés.- Art. 9 (Création de l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine, ANRU) (p~ 5859) : son amendement 
n° 131 : substitution des termes "concours financiers" au mot 
"subventions'' ; adopté. (p. 5860) : son amendement n° 132 : 
caractère exceptionnel de la possibilité pour l'agence d'assurer 
la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations; adopté. 
(p. 5862, 5863) : faiblesse des apports financiers de l'Etat.
Ali. 10 (Organes de l'ANRU): son amendement n° 133: 
exclusion des parlementaires du conseil d'administration de 
l'agence; adopté; Son amendement n° 134: précision; adopté. 
(p. 5864) : à titre personnel, son amendement n° 179 : 
participation des représentants des conseils régionaux et des 
conseils généràux au conseil d'administration de l'agence; 
adopté. Intervention des régions dans le cadre de la rénovation 
urbaine.- Art. 11 (Recettes de l'ANRU) (p. 5870): son 
amendement n° 135 : autorisation pour l'agence de contracter 
des emprunts dans la limite d'un plafond fixé par décret; 
adopté. - Art. 11 ·bis (Contributions versées ciu titre de la 
participation des employeurs à l'effort de construction -
art.L. 313-1 du code de la construction et de l'habitation) : 
soutient l'amendement n° 48 de la commission (rectification 
d'une erreur matérielle), identique à son amendement n° 136; 
adoptés.- Art.12 (Régime des subventions de l'ANRU) 
(p. 5872) : son amendement n° 137 : précision ; adopté,-
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Art. 20 bis (Prolongation de l'exonération d'impôt sur les 
bénéfices dans les ZR U- art. 44 sexies du code général des 
impôts) (p. 5898, 5899) : son amendement n° 138 : 
suppression ; adopté. - Art. 22 (Exonérations de taxe 
professionnelle et de taxe foncière sur les propriétés bâties) 
(p. 5902) : son amendement n° 139 : suppression de la 
prolongation du dispositif d'exonération de taxe 
professionnelle dans les ZRU ; adopté. -Art. 23 (Réduction du 
droit de mutation sur les fonds de commerce- art. 722 bis du 
code général des impôts) (p. 5903): son amendement n° 140: 
coordination ; adopté. - Art. 23 bis (Exonération de 
cotisations sociales en ZRU- art. L 322-13 du code du 
travail) (p. 5904): son amendement n° 141 : suppression; 
adopté. - Art. 23 quater (Exonération de cotisations sociales 
patronales en ZR U- art. 146 de la loi de finances pour 2002, 
n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) (p. 5905): son 
amendement n° 142 : suppression; retiré.- Art. 26 ter 
(Exonération des propriétaires occupants au titre de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties en ZFU- art. 1387 C 
(nouveau) du code général des impôts) (p. 5916): son 
amendement n° 143: suppression; adopté.- Art. 27 A 
(Impossibilité pour le prêteur qui ne s'est pas assuré de la 
solvabilité del 'emprunteur d'exercer contre lui des procédures 
de recouvrement- art. L. 311-10 (nouveau) du code de la 
consommation) (p. 5918): son amendement n° 144: 
suppression ; adopté. - Art. 27 (Procédure de rétablissement 
personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la 
consommation) (p. 5930): son amendement n° 145: 
assouplissement de la définition du surendettement fondé sur 
l'impossibilité manifeste de mettre en oeuvre des mesures 
traditionnelles de traitement du surendettement et sur le 
caractère subsidiaire de la procédure; adopté . ...:. Art. L. 332-10 
du code de la consommation {Procédure simplifiée lorsque 
les biens du débiteur sont réduits au minimum vital-'
Procédure exceptionnelle de redressement) (p. 5951): son 
amendement n° 146 : suppression de · la procédure 
exceptionnelle de redressement ; retiré au profit de 
l'amendement no 390 du Gouvernement (conditions 
d'établissement d'un plan de redressement par le juge).
Art. L. 332-11 du code de la consommation (Inscription au 
fichier des incidents de paiement) (p. 5952) : son amendement 
n° 147 : délai d'inscription au fichier des incidents de paiement 
porté à dix ans; adopté. (p. 5953): son amendement n° 148 : 
suppression de l'interdiction d'une deuxième procédure de 
rétablissement personnel; retiré au profit de l'amendement de 
la commission des lois saisie pour avis n° 108 (suppression du 
dispositif prévoyant la levée de l'inscription dès l'apurement 
des dettes ou l'exécution du plan, et de l'interdiction d'une 
deuxième procédure de rétablissement personnel). -
Art. L. 331-3-6 du code de la consommation (Renvoi du 
dossier à la commission de surendettement) (p. 5956) : son 
amen~efi?.ent n° 149: suppres~ion de la possibilité pour la 
commiSSIOn de surendettement de proposer un effacement total 
des dettes ; adopté. - Art. 27 bis (Introduction de la bonne foi 
dans les critères de recevabilité d'une demande d'ouverture de 
procédure de faillite civile- Possibilité pour le juge 
d'ordonner l'établissement d'un bilan économique et social) 
(p. 5960): ses amendements H 0 150 et 151 : rédaction; 
adoptés. - Art. 27 quinquies (Contribution du débiteur à 
l'apurement du passif après clôturé de la liquidation 
judiciaire- art. L. 628-4 (nouveau) du code de commerce) : 
son amendement n° 152 : . rédaction ; adopté. - Art. 29 bis 
(Gouvànance des sociétés anonymes d'habitations à loyer 
modéré- art. L. 422-2-1 du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 5967) : soutient l'amendement n° 67 de la 
commission (rédaction), identique à son amendement n° 153; 
adoptés. - Art. 30 (Mesures transitoires) (p. 5972) : soutient 
les amendements n° 68 de la commission (cohérence), 
identique à son amendement n° 154 ; adoptés ; et n° 69 de la 
commission (conséquences liées à un refus d'achat d'actions), 
identique à son amendement n° 155; adoptés.- Art. 30 bis 
(Modalités d'organisation de l'actionnaire de référence et 
mise en place de la réforme de la gouvernance des SA d'HLM) 
(p. 5974) : son amendement n° 156 :précision,; adopté. 

-Projet de loi relatif anx responsabilités locales (n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7246, 7247) : confiance dans la politique du Gouvernement 
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mais vigilance sur les coûts entraînés. Exemple des routes 
nationales. Manque de transparence. Souhait d'une 
complémentarité et d'une solidarité entre les collectivités. 
Nécessité d'une définition précise de leurs rôles respectifs. 
Projet de loi suscitant une confiance totale mais des attentes 
fortes. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 7302) : défavorable à l'amendement n9 631 
de Mme Evelyne Didier (mise en place dans chaque région 
d'ùne commission de contrôle des aides publiques accordées 
aux entreprises).- Art. 1er (Développement économique
titre premier du livre cinq de la première partie et art. L. 1511-
1 à L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7309): soutient l'amendement n° 498 de M. Philippe. Leroy 
(principe de la compétence des collectivités territoriales en 
matière économique); retiré. Son amendement n° 558: 
compétence partagée des collectivités territoriales en matière 
de développement économique ; retiré. (p. 7310) : son 
amendement n° 1127 : participation de l'ensemble des acteurs 
à la coordination des politiques; retiré. (p. 7311): son 
amendement n° 559 : rôle de coordonnateur de la région; 
retiré. (p. 7314): son amendement n° ll28 : destinataires du 
schéma; retiré et transformé en sous-amendement n° 1287 à 
l'amendement n° 22 de la commission (précision relative au 
rapport annuel de la région). (p. 7315): son amendement 
n° 1129 : élargissement de la saisine du président du conseil 
régional par le représentant de l'Etat aux présidents de conseils 
généraux, aux maires et aux présidents d'EPCI; retiré. 
(p. 7316) : son amendement n° 1130 : prise en considération 
des avis des· collectivités locales intéressées lors de la 
concertation organisée en cas d'atteinte à l'équilibre 
économique de la région ; adopté. (p. 7322) : son amendement 
n° 1131 : responsabilité de 1 'Etat en cas de retard dans 
l'application d'une décision européenne; retiré. (p. 7323~ 
7324) : ses amendements n° 560 : définition p'ai: les 
collectivités territoriales et leurs groupements du régime des 
aides accordées aux entreprises sur leurs territoires ; retiré, et 
n° 1132 : information des conseils généraux par la région du 
régime des aides mises en place dans leur ressort ; devenu sans 
objet (p. 7325) : son amendement n° 561 : conditions 
d'attribution des aides ; retiré. (p. 7326, 7327) : ses 
amendements n° 1133 : possibilité d'intervention des 
collectivités territoriales en faveur du développement 
économique, et n° 1232 : suppression de la transmission du 
projet de convention au conseil régional par le représentant de 
l'Etat ; retirés. - Art. 3 (Répartition des compétences dans le 
domaine du tourisme- transfert aux départements du 
classement des éqùipements et organismes de tourisme - art. 2, 
3, 4 et 5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992) (p. 7348) : 
son amendement n° 1134 (suppression des 3° et 4° de l'article 
afin de maintenir à l'Etat les décisions de classement et 
d'.agrément des équipements touristiques); retiré puis repris 
par M. Jean-Claude Peyronnet. (p. 7353) : regret d'avoir retiré 
l'amendement · n° 1134 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 4 (p. 7355) : soutient l'amendement n° 1125 de M; Serge 
Vinçon (extension aux villes' ou stations touristiques de la 
Guyane des dispositions applicables aux communes classées 
stations balnéaires, thermales ou climatiques) ; adopté.- Art. 5 
(Extension des compétences des régions èn matière de 
formation professionnelle- art. L. 214-12 du code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du 
titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7361): son 
amendement n° 1135 : mise en oeuvre de la politique 
d'apprentissage et de formation professionnelle après 
consultation des partenaires concernés ; retiré. '- Art. 6 (Plan 
régional de développement des formations professionnelles, 
PRDFP- art. L. 214-13 du code de l'éducation) (p. 7375): 
son amendement n° 1136 : participation des conseils généraux 
à l'établissement· des PRDFP; adopté. (p. 7377): ses 
amendements n° 1137 (possibilité pour le département de 
conclure des contrats d'objectifs); retiré puis, repris par M. 
Michel Mercier; et no 1138 : possibilité d'associer le 
département à 1' élaboration du programme régional 
d'apprentissage et de formation professionnelle; adopté.
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 7382) :' soutient 
l'amendement no 1124 de M. Philippe Richert (composition du 
comité de coordinatipn des programmes régionaux 
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d'apprentissage et de formation professionnelle continue); 
adopté. 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)- Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
vome routière) (p. 7424) : son amendement n° 562 : 
élaboration d'un schéma départemental de programmation; 
retiré. Sur l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 250 (définition conjointe de 
l'Etat et des· collectivités territoriales des axes de recherche 
dans le domaine des "règles de l'art"), soutient le sous
amendement n° 1290 de M. Philippe Leroy ; adopté. 
(p. 7425) : son amendement n° 1140 : possibilité pour les 
départements de conclure avec la régi<:m des conventions 
pluriannuelles de programmation des illvestissements routiers ; 
retiré. Soutient l'amendement n° 500 de M. Philippe Leroy 
(caractère facultatif pour la région de sa vocation à conclure 
des conventions); . devenu sans objet. (p~ 7426) : son 
amendement n° 1141 : v.oirie nationale limitée aux seules 
autoroutes ; retiré. Son amendement n° .563 : maintien dans le 
domaine public d'une, seule route de niveau national lorsqu'il 
existe deux axes de circulation; retiré. (p. 7432): votera le 
texte de l'article 12.- Art. 14 (Institution de péages sur la 
voirie routière- art. L 122-4, L. 151-6 à L.151-11, L. 15;J-1 à 
L. 153-3, L. 153-5 etL 153-6 du code de la voirie routière) (p 
7437) : son amendement n° 564 : remboursement par le péage 
des investissements de l'ensemble des apporteurs financiers; 
retiré au profit de l'amendement n° 1257 de M. Jacques Oudin 
(remboursement . des concours financiers apportés par les 
collectivités territoriales intéressées à la réalisation des 
ouvrages ou aménagements).· (p. 7441): son amendement 
n° 565 : remboursement par le péage des capitaux investis par 
les collectivités territoriales ; retiré. Liberté des élus d'instaurer 
ou non des péages. (p. 7442) : son amendement n° 566 : 
consultation du conseil régional subordonnée à sa contribution 
au financement- de l'infrastructure; -àdopté. (p-. 7443) : son 
amendement n° 567 : remboursement par le péage des apports 
financiers faits par les collectivités pour la construction 
d'ouvrages çl'art; retiré. Son amendement n° 568 : 
consultation du conseil régional subordonnée à sa contribution 
au financement de l'ouyrage d'àrt; adopté.:_ Art. 18 
(Eligibilité du FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leùrs groupements poùr des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art.L.1615-7 du code général des collectivités 
territo'riales) (p. 7457) : son amendement ri0 570 : bénéfice de 
l'attribution du FCTVA au prorata de la participation au 
financement des opérations; retiré. Favorable à!' amendement 
Îl0 1291 du- Gouvernement (suppression de l'obligation de 
financer au moins la moitié du coût des opérations pour 
bénéficier des attribùtions du FCTV A et suppression . du 
principe de domanialité pour la récupération de la TV A) 
enrichi par le sous-amendement n° 1292 de la commission 
(extension du bénéfice d'attribution du FCTVA à l'ensemble 
des travaux réalis.és sur le domaine public routier)~ 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7520): soutient les 
amendements de M. Philippe Leroy n° 507 (habilitation des 
départements) et n° 508 (habilitation des collectivités 
compétentes); retirés.- Art. additionnel avant l'art. 36 
(p. 7524) : son amendement n° 572 : présidence du conseil 
départemental de l'environnement; retiré. Son amendement 
i1° 573 : mise à la disposition des départements des agences de 
l'eau; retiré.- Divisions et art. additionnels après l'art. 38 
(p. 7535, 7536): intervient sur l'amendement n° 941 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (création d'un service national de la 
protection civile).- Art. 39 (Affirmation du rôle de 
coordination du département en matière d'action soCiale et 
d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du livre 
premier et art. L. 145-1 à L. 145-4 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7541) : soutient l'amendement n° 511 de M. 
Philippe Leroy (élaboration d'un schéma départemental); 
devenu sans objet. - Art. 43 (Transfert aux régions de la 
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responsabilité de la politique de formation des travailleurs 
sociaux- Possibilité de déléguer aux départements l'agrément 
des établissements dispensant des ·formations initiales
art. L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7552): soutient l'amendement n° 513 de M. Philippe Leroy 
(adaptation régulière des contenus de formation); devenu sans 
objet. - Art. 45 (Transfert aux régions de la gestion des aides 
aux étudiants inscrits dans les établissements dispensant des 
formations sociales- art. L. 451-3 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7561): défavorable à l'amendement n° 710 
de Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 46 
(Affirmation de la compétence du département dans· la 
conduite et la coordination de l'action en faveur des personnes 
âgées- art. L. 113-2 et L. 232-13 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 7564): soutient l'amendement n° 515 de M. 
Philippe Leroy (transfert des CLIC aux départements); devenu 
sans objet. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003f- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopifration in.tercommunale à 
fiscalité propre et aux départements- Programmes locaux de 
l'habitqt- Création d'un comité régionà!' ae l'habitat':
art. L. 301~3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302~1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du· chapitre fr du titre 
préliminaire du livre Ill, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7610, 7611) : soutient l'amendement 
n° 518 de M. Philippe Leroy (transfert aux départements des 
aides au logement) ; retiré. (p. 7625) : soutient l'amendement 
no 1197 de M. Jean-Claude Gaudin (répartition de la dotation 
régionale au titre des aides à la pierre selon les objectifs 
inscrits dans le PLH et établissement de rapports); retiré. 
Soutient l'amendement no 523 de M. Philippe Leroy (critères 
de détermination du montant du transfert des fonds d'Etat et de 
ceux de l' ANRU) ; retiré. (p. 7628, 7629) : favorable aux 
amendements identiques de la commission n° 125, de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 278 
et n° 453 de M. Dominique Braye (suppression des conditions 
de seuil démographique exigé des EPCI pour solliciter une 
délégation de compétences en matière d'attribution d'aides à la 
pierre). (p. 7630): soutient l'amendement n° 1 de M. Jean-Paul 
Alduy (présentation au Parlement d'un tableau des dotations 
notifiées aux préfets de région et de leur répartition) ; adopté. 
Soutient l'amendement n° 1199 de M. Jean-Claude Gaudin 
(agrément des opérations de logement social attribué au 
président de l'EPCI délégataire); adopté.- Art. L. 301-5-3 du 
code de la construction et de l'habitation (p. 7642) : soutient 
l'amendement n° 1210 de M. Jean-Claude Gaudin 
(conséquence); adopté. (p. 7643): soutient l'amendement 
n° 1212 de M. Jean-Claude Gaudin (conséquence); adopté. 
(p. 7647): action du Gouvernement en faveur du logement 
social. Lr groupe de l'UMP votera l'article 49. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 56 
(Transfert à l 'Etat de la responsabilité des campagnes de 
prévention et de lutte contre les grandes maladies ~ 
art. L. 1423-1 à L.1423-3, L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, 
L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre II du titre fer du livre 
fer de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé 
du titre II du livre fer de la troisième partie, art. L. 3121-1, 
L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique) (p. 7812): 
problème d'équilibre médical entre les départements.- Art. 5~ 
(Gestion des écoles de formation des professions 
paramédicales- art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII 
dtJ livre III de la quatrième partie, chapitre unique du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitre II 
nouveau du titre VIII du livre III de la· quatrième partie du 
code de la santé publique) (p. 7817) : soutient l'amendement 
de M. Gérard Longuet n° 1164 (réalisation d'un audit 
financier avant le transfert de charges); retiré puis repris par 
M. Jean-Pierre Sueur. (p. 7818): soutient l'amendement 
no 1165 de M. Gérard Longuet (repli); aqopté.- Art. 64 
(Transfert aux collectivités territoriales de !a propriété des 
biens immobiliers des collèges et lycées- .art. L. 213-3 et 
L. 214-7 du code de l'éducation) (p. 7852): son amendement 
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n° 575 : transfert de droit de biens immobiliers scolaires en cas 
de ·travaux importants effectués par les départements ou 
régions sur ces biens, et exonération de taxes sur ce transfert ; 
adopté. ~ Art 66 (Compétence du département en matière de 
sectorisation des collèges publics- art. L. 213-1 du code de 
l'éducation) (p. 7860): son amendement n° 576 : transport 
scolaire ; adopté. (p. 7862) : amélioration de son amendement 
n° 576 précité dans la navette. 

-Projet de loi de finances pour 2004 (n° 72 (2003-2004)1 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidat:ité- III. ~ Ville et rénovation 
urbaine · 

- (27 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques .de la nation (p. 8923, 8924): budget en 
progression malgré une diminution apparente des crédits. Prise 
en comptë du financement complémentaire du budget de 
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, ANRU, niis en 
place par la loi d'orientation et de programmation pour la ville 
et la. rénovation urbaine. Augmentation considérable selon. le 
"jaune" budgétaire. Mise en oeuvre de la loi organique relative 
aux lois de finances de 2001. Interrogation sur le ministère de 
rattachement du programme de la ville. Détermination des 
objectifs et indicateurs du futur programme "politique .de la 
ville". Recommande l'adoption de ce budget. 

DOMEIZEL (Claude) 

sénateur (Alpes de Haute-Provence) 

soc 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. · 

Membre suppléant du Conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles . · · 

Membre suppléant du Comité national des retraités et des 
personnes âgées. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites. 

Membre suppléant du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltr11itance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003, · 
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Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones méçlicalement dépeuplées (n° 124 
(2002-2003)1 (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Questions soci~les et 
santé- Sécurité soCiale. 

Proposition 'de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur (n° 131 (2002-2003)1 (15 janvier 
2003)- ColleCtivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opér~tions funéraires, à hi 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires (n° 161 (2002-2003)1 (4 février 
2003) - Collectivités territoriales- Entreprises'~ Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires auxdroits des enfants (n° 177 (2002-2003)1 (12 
février 2003) - Famille- Pouvoirs publiés· et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance (n° 181 (2002-
2003)1 (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Présiclent de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux· partis politiques 
(n° 196 (2002-2003)1 (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la créatipp. de <;lélégatipns 
parlementaires. aux institutions internation~les (n° 212 (2002-
2003) 1 ( 18 mars 2003) - Affaires étra~gères et coopération -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de g\lerrè (n° 370 (2002-
2003)1 (26 juin 2003)- Affaires étrang~res et coopération-
Défense- Justice. · · 

Proposition de résolution tendant à créer unè commission 
d'enquête sur les dysfonctior\nements dU système dè santé face 
à. la canicule (n° 429 (2002-2003)1. (5 septembre 2003)-
Questions sociales et santé- Société.' · · 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur là liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle (n° 440 (2002-2003)1 (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. , 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale (n° 51 
(2003-2004)1 (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole (n° 68 (2003-2004)1 (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes. militaires (n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions socinles .et santé
Transports. 

' Proposition de loi relative ~u financement <;lu service 
d'élimination des déchets ménagers, (n° 111 (2003-2004)1 (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie ·et 
finances, fiscalité- Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement . européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] , 
(5 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 33 (p. 1322, 
1323): soutient l'amendement n° 334 de M. Bernard Frimat 
(décompte spécifique ·des bulletins blancs et annexion au 
procès verbal); rejeté- Art. additionnels avant l'art. ter 
(p. 1328) : soutient l'am.endement n° 207 de M. Bernard 
Frimat (conciliation de la.•recherche d.'une majorité et de la 
représentation de toutes opinions politiques démocratiques par 
les modes de scrutin) ; rejeté 

-Suite de. la discussion (6 mars 2003)- Art. ter (Durée du 
mandat des · conseillers régionaux_:_ art. L. 336 du code 
électoral) . (p. 1351): non-pertip.ence de l'argument de 
concomitance des élections locales. Interrogation sur le lien de 
cqiilpatibi)ité entre mandat sénatorial' et durée du .mandat 
régionàl. · Incompréhension des raisons poussant à 
Pallongement du mandat régional. (p. 1360) : sur les 
amendements de Mme Marie-Christine Blandin, votera le 
n°209 (limitation à une fois çle la rééligibilité des conseillers 
régionaux) et manifeste sa préférence pour le n° 210. 
(limitMion à deux fois de la rééligibilité des conseillers 
régionaux). (p. 1362): intervient sur l'amendement n° 211 de 
M. B,erp.l)fd Frimat ( échdonriement du prochain 
renouv:ellement des conseils régionaux). - Art. àdditionnels 
après \'art. 1er (p. 1365): votera l'amendement n° 213 de M. 
Bemarçl . Friillat (renoùvellement. intégral des conseils 
généraux); dans sa, nouvelle rédàction. - · Art. additionnels 
après l'art. 1er ou avant l'art. 21 (p. 1373): votera les 
amend.ements. de M., Jean-Claude Peyronnet n° 221 (élection 
des. conseillers, généraux dans le cadre de la circonscription 
départemental(\ au scrutin proportionnel de liste à deux tours 
avec .prime), n~ 222 (création d'un sprutin mixte en fonction 
du degré. d'urbanisation du département) et n° 300 de M. 
Bernard Primat (élection acquise au candic:\at le plus jeune en 
<;as d'obtention du mê.me nombre de suffrages). Se déclare 
choqué par les propos du ministre concernant la lenteur du 
débat.- . Art. add.itionnels après l'art. 1er (p. 1390) : 
intervient sur l'amendement n° 220 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (découpage obligatoire et systématique . avant 
chaque élection cantonale des ca.ntons. dont la population est 
supérieure au double . de la moyenne de la population des 
cantons du département). - Art. 2 (cr~ation de sections 
départementales au sein des listes régionales de candidats -
relèvement dl! seuil d'admission à la répartition des sièges
art.L 338 durcode électoral) (p. 1395): rel~vement des seuils 
excluant, les petites listes. Incompréhension de la présentation 
des listes par.sections départementales. Problème des élections 
sénatoriales .. Souhaite le maintien du dispositif de la loi de 
1999. Prise en compte des votes blancs. 

-Suite, de la discussion (Il mars 2003)- Art. 1l bis (Date de 
la pr~mière réunion du conseil général · suivant un 
renouvellement triennal- art. L. 3121-9 du code général des 
colleCtivités territoriales) (p. 1581, 1582).: impossibilité pour 
la majorité sénatoriale de voter conforme les dispositions 
relatives à l'avance.ment de la c:\ate d'élection du président du 
conseil généraL Difficultés liées à l'article 4 adopté de façon 
tangente. Suggère au Gouvernement une nouvelle lecture de 
cet article 4 au Sénat pour fixer des seuils plus raisonnables. -
Art. additionnels après .l'art. 1l bis (p. 1584): soutient 
l'amendem.ent n° 281 ,de M. Bernard Frimat (possibilité de 
constitution d'un seul bureau de vote lorsque plusieurs scrutins 
ont lieu le même jour et qu'aucun candidat ou liste n'a proposé 
d'assesseurs); rejeté ... 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Division et 
art. additionnels après l'art. 33 (p. 1667, 1668) : . ses 
amendements n° 347, 348, 349, 339, 340, 341, 342, 325, 344, 
345 et 346 : établissement du vote par procuration et n°338 : 
possibilité d'exercice sur leur demande de leur droit de vote 
pàr procuration des électeurs qui suivent ,des études en dehors 
de ~~ur commune. d'inscription et ceux qui sont appelés à subir 
un examen ou un concours la veille, le lendemain ou le jour du 
scrutin dans une commune . autre que leur commune 
d'inscription; rejetés. (p. 1669) : son amendement n° 350 : 
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exercice sur leur demande de leur droit de vote par 
correspondance des Français et des Françaises établis hors de 
France pendant toute la durée de l'immatriculation au 
consulat; rejeté.- Explications. de vote sur l'ensemble 
(p. 1674, 1675): propos de M. Jean-Claude Gaudin. 
Application de la loi non encore votée. Loi de 1999 offrant 
l'avantage de donner aux régions des majorités stables. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de loi. . 

-Rappel au règlement- (6 mai 2003) (p. 2877, 2878) : 
protestation au sujet du groupe de travail chargé de réfléchir 
aux voies et moyens d'une réforme de la fonction publique 
territoriale. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-201Ü)]- (26 mai 2003)- Art. 3 
(Conditions financières de la décentralisation des RMI et 
RMA) (p.3639, 3640) : le groupe sc;>cialiste votera les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 50 
(périmètre financier des charges transférées) et n° 51 
(précision sur l'évaluation des charges transférées) et votera 
contre l'amendement de cette même commission n° 52 
(possibilité pour les. départements . dt~ moduler le taux de 
l'impôt qui leur est transféré). · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4782) : 
absence de · concertation. ·(p. 4783) : non-résolution du 
problème de fond' des retraites. Incitation· à la capitalisation 
consécutive à l'affaiblissement de la: répartition entraînant 
1 'accroissement de 1' écart entre les classes sociales. Intérêt de 
la création çlu Conseil d'orientation des retraites, COR. 
Difficultés né,es de la multiplicité des régimes. (p. 4784, 
4785): absence d'évocation des questions majeures. Injustice 
du projet de loi. Effets de.la réforme dans la fonction publique. 
Lacunes du fmancement. Interrogation sur les validatiqns des 
années d'étude. Avec le groupe socialiste, votera contre ce 
texte. (p. 4809) : précision relative au rapport de la délégation 
aux droits des femmes. · . 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003) -: Exception 
d'irrecevabilité (p. 4838, 4839) : soutient la motion n° 28 de 
M. Claude Estier (tendant à opposer l'exception 
d'irrecev:abilité) ; rejetée. Approbation de 1' objectif du. texte 
mais désaccord sur les moyens mis en oeuvre. Non-prise en 
compte de la pénibilité des différents métiers. Souci de 
l'information des FranÇais. Inégalité entre les sexes. Portée 
rétroactive de la réforme. Atteinte au principe d'égalité de 
rémunération des fonctionnaires. Recommande l'adoptionde la 
motion tendant à ·opposer l'exception d'irreèevabilité. 
(p. 4842) : caractère de' rémunération de la pension. Le groupe 
socialiste votera la motion n° 28 de M. Claude Estier tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. Désaccord sur la demande 
d'examen par priorité du titre 1er du projet de loi fàite par le 
président de la commission des affaires sociales. Demande une 
suspension de séance.- Art. additionnels avant l'art. ter ou 
après l'art. ter (p. 4881): soutient les amendements de M. 
Claude Estier n° 844 et 855 (affirmation du choix du droit à la 
retraite à 60 ans à taux plein) ; rejetés. Prise en compte de la 
pénibilité de certains métiers. (p. 4885) : soutient 
l'amendement n° 845 de M. Claude Estier (garantie de retraite 
complémentaire à taux plein à l'âge de 60 ans), analogue à son 
amendement n° 856 ; rejetés. - Art. 1er (priorité) 
(Répartition) (p. 4894): inversion de l'examen des articles. 
Demande une suspension de séance. (p: 4895) : demande une 
suspension de séance pour une réorganisation des documents. 
(p. 4902) : son amendement n° 850 : affirmation du choix de la 
retraite par répartition et défipition de mesures prenant en 
compte les inégalités d'espérance de vie et mettant en place 
une véritable politique de 'l'emploi ; rejeté. Interroge . le 
Gouvernement sur sa .gestion de l'emploi. (p. 4905): son 
amendement n° 854 : affirmation du phoix, de la retraite par 
répartition et garantie d'un niveau élevé des pensions; rejeté. 

- Suite de la discussion (9. jüillet 2003) ~ Art. additionnel 
avant l'art. 2 (priorité) (p. 4940, 4941): soutient 
l'amendemer}t n° 857 de M. Clinide Estier (mise en o\)uvre 
d'une politique de valorisation du travail et d'augmentation des 
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bas salaires pour garantir le système de retraite par 
répartition) ; rejeté. - Art. 2 (priorité) (Contributivité) 
(p. 4943) : rappel au règlement. Demande une suspension de 
séance, par suite du prononcé de la clôture de la discussion sur 
l'article 2. (p. 4947): soutient l'amendement n° 858 de M. 
Claude Estier (nouvelle rédaction de l'article garantissant le 
pouvoir d'achat de la pension); rejeté. Dénonce· l'effort 
contributif demandé aux seuls salariés. Nécessité d'augmenter 
la contribution des entreprises et d'envisager d'autres recettes 
non . contributives, au risque de glisser vers la capitalisation. 
(p. 4950): attitude désobligeante à l'égard des travailleurs en 
raison du refus de suspendre la séance. - Art. 3 (priorité) 
(Equité) (p. 4972, 4973) : son amendement n° 869 : nouvelle 
rédaction de l'article pour tenir compte des périodes 
d'inactivité et de formation; devenu sans objet. Article 
fondarnerital posant le principe de l'équité dans l'ignor~nce des 
inégalités au regard de la retraite. (p. 4974) : son amendement 
n°873 : nouvelle rédaction del'article pour tenir compte de la 
spécificité des régimes; devenu sans objet. (p. 4977, 4978): 
son amendement n° 871 : instauration d'une bonification pour 
pénibilité du métier et définition des inétiers pénibles ; devenu 
sans objet. Refuse le système de retraites progressives proposé 
par le groupe de réflexion sur la notion de pénibilité dans la 
fonction publique. Nécessité d'un traitement équitaBle par 
l'octroi de bonifications, à l'instar des militaires et des 
policiers. (p. 4982) : votera le sous-amendement n° 1120 de M. 
Guy Fischer (prise en compte des inégalités entre les hommes 
et les femmes) déposé sur l'amendement n° 1095 de Mme 
\'!elly Olin (nouvelle rédaction de l'article précisant la portée 
du principe d'équité) qu'il ne votera pas. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)-:- Rappel àu 
règlement (p. 4999) : droit de déposer des ametidemel).ts et dt< 
les défendre.- Art. additionnels après l'art. 3 (priorité) 
(p. 5006, 5007) : intervient sur les amendements identiques 
no 108 de ,M. Guy Fischer, n° 109 de Mme Michell~ 
Demessine et n° 110 de Mmè Nicole Borvo (accroissement des 
ressources ' du fonds de réserve pour les retraites par 
l'affectation de I'ISF majoré). Mise en place du fonds de 
réserve pour les retraites. Instances de direction dé ce fonds. -
Art. 4 (priorit~) (Garantie.d'un niveau minimum de pension) 
(p. 5036) : absence de caractère normatif et contraignant de 
l'article 4 du projet de loi. Dispositions floues et équivoques. 
(p. 5041) : le groupe socialiste. votera. les amendements 
identiques n° 139 de Mme Michelle Demessine, no 140 ~e M. 
Guy Fischer et n° 141 de Mme Nicole Borvo (suppression).
Art. 5 (priorité) (Allongement de 'ta durée d'assurance) 
(p. 5047): rappel au règlement. Distinytion entre les notions 
d'observation .et d'avis. (p. 5062): ~ot)tient l'amend~ment 
no 894 de M. Claude Estier (analyse d.è la situation d'emploi 
des jeunes et des salariés âgés de ·plus de 50 ans) ; rejeté. 
Position du MEDEF quant au financement des retraites. 
(p. 5072): soutient l'amendement n° 895 de M. Claude Estier 
(mise en oeuvre progressive des décisions visant à allonger la 
durée d'activité professionnelle et réunion de la qonférence 
tripartite sur l'emploi des salariés âgés); rejeté. (p. 5090): 
négociation indispensable sur l'allongement de la durée de 
cotisation. Le groupe socialiste ne votera pas l'article 5 du 
projet de loi. 

-Rappel au règlement- (11 juillet 2003) (p. 5131) : 
méthodes de travail. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (11 juillet 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 4 (priorité) (p. 5129): intervient sur l'amendement 
no 33 de M. Michel Merci,er (rapport du Gouvernement 
pi·évoyant l'harnionisation· 'des régimes de retraite des 
enseignants du secteur privé et du secteur public). Situation des 
infirmières.- Art. 6 (priorit~) (Conseil d'orientation des 
retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 114-3 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5133, 5134) : reconnaissance du travail du 
conseil d'orientation des retraites, COR. Satisfaction ·de la 
participation du MEDEF au COR. Intérêt des travaux du COR. 
Souhait d'une concertation tenant compte de l'avis du COR et 
des partenaires sociaux. (p. 5149) : propos de M. Dominique 
Leclerc en novembre 200 1. Avec le groupe socialiste, votera 
l'article 6. -Art. 7 (priorité) (Commission de compensation-
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art. L. 134-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5151): 
situation de la caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales, CNRACL. Favorable à une suppression 
rapide de la surcompensation. (p. 5153): soutient 
l'amendement n° 903 dè M. Claude Estier (suppression de la 
surcdmpensation avant le 1er janvier 2005); devenu sans 
objet.-· Art. 7 bis ·. (priorité) (Extinction de la 
surcompensation) (p; 5156): avec le groupe socialiste, 
s'abstiendra sur 1' article.•- Art. additionnel après l'art. 7 bis 
(priorité) (p. 5157): soutient l'amendement· n° 904 de M. 
Claude Estier (publication avant le· 26 septembre 2003 des 
décrets relatifs ·aux compensations inter-régimes liés à 
l'exécution du plan d'équilibre financier de la CNRACL); 
rejeté. -Art. additionnel après l'art. 8 (priorité) (p. 5165): 
soutient l'amendement'! 'no 906 de M. Claude Estier 
(information de tous les Français sur les nouvelles dispositions 
législatives) ; rejeté.- Art. 8 ·quater (priorité) (Rapport sur 
les mesures ·de maintîen ·· en· activité des salàriés âgés) 
(p. 5167)! soutient l'amendement h0 907 de M. Claude Estier 
(substitution des mots "les salariés de plus de 50 ans" à 
l'expression "les salariés âgés") ; devenu sans objet.:- Art. 9 
(priorité) (Cumul emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634c6 
du code de la sécurité sociale) (p. 5173, 5174) : contradiction 
entre les mesures en faveur du cumul emploi-retraite et la 
situation du chômage. Politique volontariste de l'èmploi 
indissociable dù financement des retraites. - Art. 12 (priorité) 
(suppression de la préretraite progressive et 1/iridtation du 
champ d11 dispositif de la cessation anticipée d'activité
ad L: 322-4 et L. 352~3 du code du travail et art. L. 131~2 du 
wdé de ta sécurité 'sociale) (p. 5188) : opposition à ' la 
suppression du dispo~itif de préretraiteprogressive. · ' · 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 5257): soutient l'amendemèrit n° 916 de M. 
Claude Estier (définition par la négociation' de bonifications 
d'assurances pour lès personnes handicapées); rejeté. 
(p. 5258): soutiehtTamenderhent n° 917 de M. Claude Estier 
(nouvylle négociation sui: •les conséquences de la réform.e du 
régime de base des salariés ·du privé) ; rejeté. - Art. 17 
(Majoration depension pour les périodes cotisées'après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire poui· bénéficié de la retraite à 
taux plein- art.L 351-1-2, L. 351 c6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale} (p. 5261): soutient l'amehdèment n°9l9 de 
M. Claude Estier (suppression);· .rejeté. (p. 5262): soutient 
l'amendement n~ 918 de M. Claude Estier (repli); rejeté.-' 
Art. additionnels après rart. 18. (p. 5277) : hommage au 
travail des sapeurs pompiers volontaires: Soutient 
l'amendement n° 921 de M. Claude Estier (octroi d'une 
bonification pour les métiers reconnus pénibles); irrecevable. 
(article 40 de la Constitution).- Art. 19 (Indexation sur les 
prix des pensions et des salaires portés au compte
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code· de la sécurité 
sociale) (p. 5279, 5280) : effort fmancier: à la charge dés 
assurés. Baisse des pensions. Paupérisation des retraités. -
Art. 20 (Rachat de cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 
dl{ code de la sécurité sociale) (p. 5293) : difficulté 
d'expression en raison des clôtures de discussion et des 
invocations de l'article 40 de la Constitution, Interrogation sur 
les èapacités financières des jeunes de rachat de cotisations. 
Transformation à terme d'un capital en tine rente viagère. Le 
groupe socialiste s'abstiendra lors du vote sur cet article. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003) ~ Art. 31 
(Bonifications- art. L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5379): soutient l'amendement n° 944 
de M. Claude Estier (possibilitê pour les femmes ayant eu un 
cohgé de maternité de bénéficier de l'année de bonification et 
modalités d'attribution de la bonification pour les hommes); 
rejeté.- Art. 31 bis (Majoration de durée d'assurance pour 
accouchement) (p. '5385): .avec le groupe socialiste, favorable 
à l'amendement n° 796 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(extension du bénéfice des dispositions de l'article 22 ter aux 
fonctionnaires parents d'enfants handicapés). Avec le groupe 
socialiste, défavorable à l'article. -Art. 32 (Détermination du 
montant de la pension - art. L 13 à L. 17 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5408) : droits et obligations 
des fonctionnaires. Absence de concertation autour de 
l'article.- Art. 33 (Liquidation.de la solde- art. L. 22 du code 
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des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5409) : 
invocation de l'article 40 de la Constitution par le 
Gouvernement. Opposition du groupe socialiste à l'article 
33.- Art. 34 (Conditions de liquidation immédiate des 
pensions civiles et militaires- art. L. 24 du code des pensi_ons 
civiles et militaires de retraite) (p. 5412) : soutient 
l'amendement n° 962 de M. Claude Estier (négociation 
préalable au Classement des emplois dans la catégorie active 
par décret en Conseil d'Etat) ; rejeté. - Art. 40 (Pensions 
militaires de réversion- Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 47 et L. 48 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5426) : nécessaire prise en 
compte de l'évolution de · la société.- Art. 41 et 
art. additionnels après l'art. 41 (Pension ou rente provisoire 
d'invalidité au profit de la famille d'unfonctionnaire disparu
Mise en conformité avec le droit communautaire- art. L. 57 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5428) : favorable à l'amendement no 540 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle).- Art. 43 (Cumul emploi
retraite pour les fonctionnaires- art. L. 84 à L. 86-1 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5436, 5437) : 
crainte d'une régression soCiale. 

- Suite de la discussion (17 juillet 2003) - Art. 44 
(Abrogation de dispositions du code des pensions civiles et 
militaires- art. L. 37 bis, L. 42, L. 68 à L. 72 et L. 87 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) : Etonnement du 
recours à l'article 40 sur un amendement de M. Claude Estier 
tendant à la suppression de la minoration de pension dans 
certains cas. Souci de. simplification administrative et de gain 
de productivité. Ne votera pas cet article.- Art. 48 
(Abrogation de dispositions législatives- art. 6 ter de la loi 
n° 57-444 du 8. avril 1957 modifiée instituant un régime 
particulier de retraites en faveur des personnels actifs de la 
police, art. 95 de la loz·n°82-1126 du 25 décembre 1982 
portant loi de finances pour 1983, art. 131-1 de la loi n° 83-
1173 du 29 décembre 1983 portant loi de finances pour 1984, 
art. 76 de la loi n° 85-1403 du 30 déèembre 1985 portant loi 
de finances pour 1986, art. 33 de la loi n° 87-1061 du 30 
décembre 1987 portant loi de finances rectificative pour 1987, 
art. 127 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989portant loi de 
finances pour 1990, art. 17 de la loi n° 90-1067 du 28 
novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du code des 
communes, art. 68 de la loi n° 93".121 du 21 janvier 1993 
portant diverses mesures d'ordre social, art. 22 et 29 de la loi 
organique n° 95-72 du 20 janvier 1995 relative au financement 
de la campagneen vue de l'élection du Président de la 
République, art. 88 de la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 
2001 portant loi de finances rectificative pour 2001) 
(p. 5467): le groupe socialiste vote contre l'article 48.
Art. 49 (Cessation progressive d'activité- art. 2, 3, 3 bis, 3 
ter, 4, 5-1, 5-2, 5-4 et 6 de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 
1982 portânt modification de certaines dispositions du code 
des pensions civiles et militaires de retraiteet relative à la 
cessation d'activité des fonctionnàires et des agents de l'Etat 
et des établissements publics à caractère administi'atifet 
art. ]er, 2, 3, 3-1, 3-2, 3-3 et 3-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 9de 
l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 relative à la 
cessation progressive d'activité des agents titulaires des 
collectivités locales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif) (p. 5470, 5471): durcissement des 
conditions d'accès à la cessation progressive d'activité. 
Caractère pénalisant de la condition des 33 annuités. - Art. 50 
(Modalités de liquidation des pensions des agents en congé de 
jin d'activité) (p. 5477): le groupe socialiste s'oppose à 
l'article 50.- Art. 52 (Création d'un régime de retraite 
additionnel obligatoire pour les fonctionnaires) (p. 5481): 
s'étonne de la non-invocation de l'article 40 sur l'amendement 
n° 280 de M. Jacques Blanc (prise en compte des différences 
de situation des agents publics au regard des indemnités qu'ils 
perçoivent). (p. 5487) : le groupe socialiste votera contre 
l'article 52. Manque de concertation dans l'élaboration de cet 
article. - Art. 53 (Evolution professionnelle des membres des 
corps enseignants) (p. 5488) : regret de l'absence d'extension 
du dispositif à l'ensemble de la fonction publique. (p. 549~): 
soutient l'amendement n° 982 de M. Claude Estier 
(réintégration des enseignants dans leur département 
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d'origine); rejeté. Féminisation du corps des enseignafi:tS. 
(p. 5492): soutient l'amendeme~t n~ 981 de~· Claude E~tier 
(négociations avec les orgamsatwns syndtcales); rejeté. 
Souhaite attendre la fin de la concertation en cours avant de 
débattre de cet article. - Art. 55 (Entrée en vigueur des 
dispositions du titre III) (p. 5499, 5500) : non-respect. du 
principe d'égalité des rémunérations applicable au:c p~nswns 
des fonctionnaires. Jurisprudence de la Cour de JUStice des 
Communautés européennes. Portée rétroactive du projet de loi 
contraire au droit européen et au droit constitutionnel. français. 
Soutient l'amendement n° 989 de M. Claude Estter (non
rétroactivité du projet de loi) ; rejeté. Le groupe socialiste 
votera contre l'article 55 et intentera un recours devant le 
Conseil constitutiom1el. 

-Rappel au règlement- (9 octobre 2003) (p. 6521): 
demande d'explication quant à la composition partiale du 
groupe de travail sur la réforme de la fonction p~bliq.ue 
territoriale, ayant proposé le développement de la rétnbution 
au mérite. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7235, 7237) : problème du transfert des TOS. Flou du 
projet de loi. Interrogation sur les compensations financières. 
Cas des départements ayant le plus augmenté leurs impôts. 
Projet de loi instaurant des inégalités entre territoires, citoyens 
et service public. 

- Conférence des présidents - (30 octobre 2003) (p. 7320) : 
interrogation sur le contenu du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2004. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (13 novembre 2003)- Art. 61 (Conseil 
territorial de l'éducation nationale- art. L. 239-1 du code de 
l'éducation) (p. 7844): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 756 de Mme Annie David (suppression).
Art. 64 (Fransfert aux collectivités territoriales de la propriété 
des biens immobiliers des collèges et lycées- art. L. 213-3 et 
L 214-7 du code de l'éducation) (p. 7853) : soutient 
l'amendement n° 1039 de M. Serge Lagauche (diagnostic 
d'expertise pour les biens immobiliers scolaires); adopté. 

-Suite de la discussion ( 14 novembre 2003) - Art. 67 
(Fransfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L.4:42-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7894, 7895): 
soutient l'amendement no 1031 de M. Serge Lagauche 
(suppression); rejeté. Déplore l'absence des représentants de 
l'UMP. Modalités imprécises et insatisfaisantes de 
décentralisation . des personnels techniciens, ouvriers et de 
service, TOS. Inquiétude des collectivités territoriales. Amorce 
d'une privatisation du service public de l'éducation nation!ile. 
Mécontentement des personnels TOS. (p. 7897) : soutient 
l'amendement n° 1033 de M. Serge Lagauche (repli); rejeté. 
Souci de garantir l'avenir des personnels TOS par leur 
affectation dans un cadre d'emploi de la fonction publique 
territoriale régi par des statuts particuliers. (p. 7899) : soutient 
l'amendement n° 1034 de M. Serge Lagauche (mise en place 
d'un cadre d'emploi spécifique au sein de la fonction publique 
territoriale des personnels TOS des lycées); devenu sans objet. 
(p. 7909) : confusion dans la situation statutaire des agents. -
Art. 77 (Fransferts des services ou parties de services 
participant à l'exercice des compétences transférées aux 
collectivités territoriales) (p. 7975): soutient l'amendement 
n° 895 de M. Jean-Pierre Sueur (prise en compte de l'année 
précédant la date du dépôt du projet de loi pour le calcul de 
l'effectif des personnels affectés aux missions transférées); 
retiré. (p. 7978) : favorable à l'amendement . n° 183 de la 
commission (date de prise en compte des emplois pourvus pour 
leur transfert aux collectivités ou à leur groupement) au profit 
duquel il retire son amendement n° 895 précité. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 78 (Mises 
à disposition· des personnels de l'Etat) (p. 8008, 8009) : ne 
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prendra pas part au vote sur l'amendement n° 799 de Mme 
Josiane Mathon (suppression).- Art. 79 (Adaptation des 
modalités de mise à disposition et de transfert pour les agents 
non titulaires del 'Etat susceptibles de bénéficier d'une mesure 
de titularisation) (p. 8010): le groupe socialiste ne participera 
pas au vote sur l'amendement n° 800 de Mme Josiane Mathon 
(suppression).- Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires des 
services transférés) (p. 8011, 8012): absence de cadre 
d'emploi dans la fonction publique territoriale pouvant 
accueillir les fonctionnaires d'Etat. (p. 8013): son 
amendement n° 969 : information individuelle des 
fonctionnaires sur les implications de la présente loi ; rejeté. 
(p. 8014): reprend l'amendement de M. Gérard Longuet 
no 1170 : suppression du surcoût engendré par le recrutement 
d'agents de l'Etat par voie de détachement; rejeté. Favorable à 
l'amendement Ù0 801 de Mme Josiane Mathon (suppression). 
(p. 8015): intervient sur l'amendement H 0 1170 précité. 
Extension du bénéfice de l'amendement no 969 précité à tous 
les agents. Nécessité d'informer les fonctionnaires sur les 
dispositions de la loi portant réforme des retraites. - Art. 81 
(Transfert des agents non titulaires de droit public de l'Etat et 
de ses établissements publics) (p. 8016): · ne votera pas 
l'amendement no 802 de Mme Josiarie Mathon (suppression). 
Favoràble à l'amendement n° 193 'de la commission 
(précision). - Art. 82 (Maintien du bénéfice des années 
accomplies en "service actif'~ (p. 80 17) : votera 1' amendement 
no 803 de Mme Josiane· Mathon. (suppression).
Art. additionnels après l'art. 82 (p. 8018): son amendement 
n° 970 : compensation financière versée à la CNRACL ; rejeté. 
(p. 8019): intervient sud'amen<;l~meJ1tn° 970 précité. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussi.on 
générale (p. 8191): crainte de voir l'augmentation du déficit 
déboucher sur les assurances privées. Transfert de charges vers 
les mutuelles. Absence de mesure en faveur de la branche 
vieillesse. Application de la loi du 21 août 2003. (p. 8194): 
absence de politique de l'emploi. Absence d'évocation du 
fonds de réserve pour' les retraites, FRR. (p. 8193) : atteinte 
aux budgets des collectivités territoriales et des hôpitaux par le 
projet de loi relatif aux responsabilités locales. Avec le groupe 
socialiste, ne votera pas c~ projet de loi. - Art. additionnels 
après l'art. 2 (p. 8216, 8217): soutient l'amendement n° Ill 
de M. Claude Estier (création d'une contribution sociale sur la 
valeur du patrimoine); rejeté.--, Art. 3 (Suppression du 
FOREC- art. L . .131-8 à. L, 1?1-11, L. 135-1, L. 137-1 et 
L. 137-6 du code de la sécurité sociale) (p. 8225) : résultats 
positifs de la mise en place des 35 heures. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8327, 8328) : avec le 
groupe socialiste, défavorable à l'amendement n° 242 dl} 
Gouvernement (intégration de la prime spéciale de sujétion 
perçue par les aides soigrtants de la fonction publique 
hospitalière dans le calcul de leur pension. de retraite).
Art. 32 (Caractère non remboursable des actes et prestations 
de soins effectués en dehors de toute justification médicale
art. L. 321-1 du code de )a sécurité sociale) (p. 8334): 
intervient sur les amendements identiques no 131 de M. 
Bernard Cazeau et h 0 182 de M. Guy Fischèr (suppression), 
ainsi que· sur l'amendement n° 257 du Gouvernement 
(remboursement des certificats médicaux délivrés pour la 
pratique d'un sport lorsqu'ils s'inscrivent dans une logique de 
prévention). Défavorable à l'amendement n° 153 de •. M. 
Nicolas About (prise en charge des certificats d'aptituqe à la 
pratique d'un sport). · · · 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)
Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8405, 8406) : 
présentation de l'amendement n° 61 de M. Gilbert Chabroux à 
l'enèontre duquell'àrticle 40 de 1~ Constitution à été invoqué: 
extension aux fonctionnaires souffrant d'une malàdie 
professionnelle liée à l'amiante du dispositif de cessation 
anticipée d'activité applicable aux salariés du régime général. 
Avec le groupe socialiste, favorable à l'amendement no 196 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (éléments de rémunération pris 
en compte dans le salaire de référence permettant de 
déterminer le montant de l'ACAATA).- Art. 47 (Dotation de 
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financement du Fonds d'indemnisation des victimes de 
l'amiante) (p. 8411) : objet de l'amendement n° 138 de M. 
Claude Estier (bénéfice du fonds de prévention des accidents 
du travail et des maladies professionnelles pour les 
fonctionnaires détachés de l'Etat) pour lequel l'article 40 de la 
Constitution a été invoqué.- Art. additionnels avant l'art. 53 
(p. 8415): soutient l'amendement n° 148 de M. Claude Estier 
(alimentation du fonds de réserve pour les retraites); rejeté . .,.,. 
Art. 53 (Fixation de l'objectif de dépenses de la branche 
vieillesse pour 2004) : soutient l'amendement n° 143 de M. 
Claude Estier (diminution de l'objectif de dépenses de la 
branche vieillesse et veuvage du régime général) ; rejeté. --, 
Art. additionnels après l'art. 53 · (p. 8416): soutient 
l'amendement n° 146 de M. Claude Estier (ratio 
d'encadrement dans les établissements en attente de la 
signature de leur convention tripartite); rejeté .. (p. 8417) : 
déplore l'invocation de l'article 40 de la Constitution sur 
l'amendement n° 144 de M. Claude Estier concernant le 
prélèvement effectué sur le budget des communes, des 
départements et des régions à la suite du transfert opéré en 
application de la loi relative aux responsabilités locales. 
Soutient l'amendement no 147 de M. Claude Estier (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de participation des 
personnes à la prise en charge de leur dépendance); rejeté. 
Avec le groupe socialiste, favorable à l'amendementn° 245 du 
Gouvernement (extension aux sapeurs-pompiers professionnels 
bénéficiant du congé pour difficultés opérationnelles des 
dispositions transitoires prévues par la loi portant réforme des 
retraites pour le congé de fin d'activité et le congé de fin de 
carrière).- Art. 1er et rapport annexé (précédemment 
réservés le 17 novembre 2003, p. 8163). (Approbation du 
rapport annexé) (p. 8427): soutient l'amendement n° 104 de 
M. Claude Estier (participation de la nation aux ressources 
nécessaires à la pérennité du système de retraite par 
répartition); rejeté. Soutient l'amendement n° 102 de M. 
Claude Estier (réunion annuelle de la commission de 
négociation des retraites) ; rejeté. Soutient l'amendement 
n° 103 de M. Claude Estier (prise en compte des périodes 
d'inactivité et de formation pour le départ à la retraite); rejeté. 
(p. 8428): soutient l'amendement n° 100 de M. Claude Estier 
(fondement de la politique en matière de retraite sur une 
politique forte en faveur de l'emploi) ; rejeté. Soutient 
l'amendement no 101 de M. Claude Estier (refus de tout 
engagement vers un système développant les fonds de 
penSions); rejeté. Soutient l'amendement n° 106 de M. Claude 
Estier (présentation au Parlement des moyens de financement 
du déficit cumulé sur 2003 et 2004 de la sécurité sociale) ; 
rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art; 69 
quinquies (p. 9742, 9743) : son amendement n° II-119 : 
suppression de l'exonération de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères en faveur des locaux situés dans la partie de 
la commune où ne fonctionne pas le service d'enlèvement des 
ordures; rejeté. (p. 9744): suppression de l'exonération 
souhaitée par de nombreux maires. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième .lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003)- Rappel au règlement (p. 9859) : absence de 
sénateur UMP dans l'hémicycle.- Art. 35 (Création du 
contrat insertion- revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-
15 à L. 322-15-9 nouveaux du code du travail) (p. 9895): le 
groupe socialiste votera l'amendement n° 16 de M. Roland 
Muzeau (suppression).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9900, . 9901): ·dangers du RMA. Accroissement des 
inégalités.· Charge pour les départements. Le. groupe socialiste 
votera contre ce projet de loi. 
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NOMINATIONS 

DOMINA TI (Jacques) 

sénateur (Paris) 

UMP 

Mèmbre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la èréation d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003~2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

DOUBLET (Michel) 

sénateur (Charente-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
~ati~re d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
Janvter 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
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domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonctio.n publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection 'des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures·· en matière de 
transport ~n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution .. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la . mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la creation d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)-: Discussion générale (p. 4099, 4100): 
soulag~ment des chasseurs devant ce projet de loi. Apport des 
fédératwns de chasseurs à l'environnement et à l'aménagement 
rural: exemple de la Charente-Maritime. Organisation du 
permis de chasser. Financement de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage. Projet de collaboration des 
gardes-chasse et des gendarmes. Associations communales de 
chasse ~gréées, ACCA. Elaboration des orientations régionales 
de gestwn de la faune sauvage et d'amélioration des habitats. 
Votera ce texte. Soutien de la position du ministre à propos de 
la directive européenne de 1979. . 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 27 (p. 7480): soutient l'amendement n° 451 de M. 
Dominique Braye (modalités de calcul des transferts financiers 
relatifs aux transports urbains) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

.:. . (2 décembre 2003) (p.9322, 9323) : inquiétude des 
agr~culteurs. Réaffirmation des grandes priorités de la politique 
agr~cole. Versei?ent en une seule fois de la dotation aux jeunes 
agnculteurs. Mtse en place des contrats d'agriculture durable: 
ex~mple de la Charente-Maritime. Disparition du Fonds 
nat10nal pour le développement des adductions d'eau, FNDAE. 
Situation des maisons familiales rurales. Souhait d'un 
renforcement de l'AOC pour le cognac. Confiscation de la 
quasi-totalité des fonds d' ARVALiS. Votera ces crédits. 
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DREYFUS-SCHMIDT (Michel) 

sénateur (Territoir~ de Belfort) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République. 

Vice~président des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée· de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
cîvil et'relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
Soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. , 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics .et Constitution. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur .la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'ori,entation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Rapport; fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 437 (2002-2003)] relatif à la parité entre hommes et 
femmes Stir les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse. [n° 53 (2003-2004)] (5 novembre 
2003)- Collectivités tenitoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité -
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 201, 2"04): contestation du vote 
conforme. Préjudice pour le Sénat. Conférence de presse du 
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rapporteur. Compétences non garanties des juges de proximité. 
Absence d'autonomie véritable de la nouvelle juridiction. 
Intérêt d'une expérimentation. Objet de sa motion tendant à 
opposer la question préalable. Ses propositions.- Avant 
l'article 1er (p. 205, 207) : ses .amendements n° 2 : suspension 
de l'examen de ce projet de loi jusqu'à l'adoption définitive du 
projet de loi constitutionnelle relatif à l'organisation 
décentralisée de la République, no 3 : application 
expérimentale du dispositif et, soutenu par M. Jean-Pierre 
Sueur, n° 4 : organisation de la juridiction de proximité ; 
rejetés. Absence d'obstruction. Autonomie des juges de 
proximité. -Art. 1er (Statut des juges de proximité- Chapitre 
V quinquies de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 
1958) (p. 208, 209): contestation du refus de tout 
amendement.- Art. 41-17 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 (Critères de recrutement des juges de 
proximité) (p. 209, 212): ses amendements, soutenus par M. 
Jean-Pierre Sueur, no 5 : fonctions dévolues au juge de 
proximité ; et n° 7 : possibilité pour les assesseurs de tribunaux 
pour· enfants d'exercer les fonctions de juge de proximité; 
rejetés. Son amendement n° 6 : suppression de l'élargissement 
du recrutement aux personnes ayant exercé des fonctions· de 
direction ou d'encadrement des candidats aux fonctions de 
juge de proximité ; rejeté. Incohérence des choix de 
recrutement.-'- Art. 41-21 de l'ordonnance n° 58-1270 du .22 
décembre 1958 (cumul avec une autre activité 
professionnelle- règles d'incompatibilités) (p. 212, 214): son 
amèndement soutenu par Jean-Pierre Sueur, n° 9 : 
incompatibilité entre les fonctions de juge de proximité et 
l'exercice d'un mandat électif; rejeté. Son amendement n° 10 : 
sanction en cas de non-signalement d'un changement d'activité 
professionnelle ; rejeté. - Art. 4 (Obligation de déposer un 
rapport au Parlement- supprimé par l'Assemblée nationale) 
(p. 215): son amendement n° 11 :présentation d'un rapp011 au 
Parlement sur le bilan de la mise en place des juridictions de 
proximité ; retiré.- Explications de vote sur l'ensemble : Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1221): objet de 
l'article 68, alinéa 1er, du règlement. Suspension des débats. 
Exemple de 1997. Demande l'application de la jurisprudence 
du Sénat. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1274, 1276) : trouve 
les explications du rapporteur un peu courtes. Positions de la 
majorité. Durée du mandat sénatorial. Propos de M. Jacques 
Chirac en 1995 et en 2002. Référendum. Soumission au 
Congrès du texte sur la décentralisation. Absence d'alternance 
au Sénat. Historique des motions référendaires. Propos de M. 
Jacques Larché en 1997. (p.l277, 1279): propos de MM. 
Patrice Gélard, Philippe Marini, Paul Girod. Différence entre 
les précédentes motions et celle-ci. (p. 1291, 1292) : s'étonne 
des réponses du Secrétaire d'Etat. Critiques de la droite. 
Analyse des propos du ministre. Election de M. Charles Pasqua 
à la présidence du Conseil général des Hauts-de-Seine. 
Avantages du référendum. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques (n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (5 mars 2003)- Rappel au règlement (p. 1301): 
article 44, alinéa 8 : déroulement des débats. Expressi()n d',un 
orateur d'opinion contraire. Prise de parole du 
Gouvernement.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 1315): favorable à l'amendement no 15 de M. Michel 
Mercier (mise à disposition de bulletins blancs dans les 
bureaux de vote). (p. 1316) : son inquiétude d'un scrutin public 
dès le premier amendement. Favorable à l'amendement n° 331 
de M. Bernard Primat (mise à disposition de bulletins blancs 
dans les bureaux de vote). (p., 1318, 1319) : le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 16 de M. Michel Mercier (décompte 
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des bulletins blancs). (p.l320): demande le vote de 
l'amendement n° 332 de M. Bernard Fdmat (décompte des 
bulletins blancs). (p. 1323): problème de l'examen des 
amendements. Application du règlement. , Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 1324) : soutient l'amendement n° 337 de M. 
Bernard Frimat (application des dispositions proposées pour la 
prise en compte du vote blanc à l'élection du conseil supérieur 
des Français de l'étranger); devenu sans objet. (p. 1325): 
intervient sur l'amendement n° 333 de M. Bernard Frimat 
(modification de l'article L. 66 du code électoral). 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. ier, (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1352, 1353) : propos de M.. Dosière à 
l'Assemblée nationale. Regroupement des élections locales. 
Propos de MM. Bignon et Gélard. Souhait d'une réduction de 
la durée du mandat sénatorial. (p. 1358) .: intervient sur les 
!\IDeiJ.dements de suppression n° 44 de M. R9bert Brei et 
no 208 de M. Bernard Frimat. (p. 1359, 1360) : à titre 
personnel, votera contre les amendements de Mme Marie
Christine Blandin n° 209 (limitation à une fois de la 
rééligibilité. des conseillers régionaux) et no 210 (limitation à 
deux fois de la rééligibilité des conseillers régionaux). Regret 
de l'absence de panachage.- Art. additionnels après 
l'art. ter (p. 1364): propose une nouvelle rédaction de 
l'amendement n° 213 de M. Bernard Frimat (renouvellement 
intégral des conseils généraux). Position du rapporteur. Droit 
d'amendement. Négation du rôle du Sénat.. (p. 1368) : 
déroulement des débats.- Art. additionnels après l'art. ter 
ou avant l'art. 2t (p: 1385, 1386) : intervient sur 
l'amendement n° 221 de M. Jean-Claude Peyronnet (élection 
des conseillers généraux dans le cadre de la circonscription 
départementale au scrutin proportionnel M liste à deux tours 
avec prime). (p. 1387, 1388): intervient sùr l'amendement 
n° 222 de M. Jean-Claude Peyronnet (création d'un scrutin 
mixte en fonction du degré d'urbanisation du département).
Art. 2 (création de sections départementales au sein des listes 
régionales de candidats- relèvement du seuil d'admission à la 
répbrtition des sièges- art. L. 338 dù code électoral) 
(p. 1396): interrogation sur l'appellation "sections". Non
connaissance par les citoyens de ce qu'elles reèouvrent. 
Tradition fondant la République : élection de ceux qui 
recueillent le plus grand nombre de voix. Risque de variation 
de l'élection sénatoriale selon les résultats d'une autre élection. 
Problème des seuils. Interrogations~ (p. 1403, 1404) : soutient 
l'amendement n° 234 de M. Claude Domeizel (prise en compte 
des votes blancs et nuls dans le calcul des suffrages obtenus 
nécessaires pour être admis à la répartition des sièges); rejeté. 
Demande au ministre de fournir les simulations: (p. 1405) : 
soutient l'amendement n° 236 de M. Bernard Frimat 
(abaissement à 4% du seuil d'admission à la répartition des 
sièges) ; rejeté. (p.l407) : soutient l'amendement n° 239 de M. 
Bernard Frimat (suppression de l'attribution des sièges, en cas 
d'égalité des suffrages, au ca~didat le plus âgé); rejeté. 
(p. 1408) : soutient l'amendement n° 240 de M. Bernard 
Frimat (attribution des sièges, en cas d'égalité des suffrages, au 
candidat désigné par le sort);· rejeté. (p.1414): sérieux des 
propositions. Position intermédiaire proposée par 
l'amendement n° 232 de M. Bernard Frimat (attribution des 
sièges, en cas d'égalité des suffrages, à la liste désignée par le 
sort). Gouvernement faisant la loi. Demande l'adoption de 
l'amendement n° 232. (p. 1415): notion du nombre des 
votants. Aurait souhaité que le Gouvernement et le rapporteur 
fassent connaître leur pensée sur la notion de votant. Aurait 
souhaité que le rapporteur eXplique les motivations ayant 
entraîné le choix de 5 %. Non-recherche de consensus. Retire 
l'amendement n° 237' de M. Bernard Frimat (abaissement à 
4,5 % du seuil d'admission à la répartition des sièges). 
(p. 1416): se déclare favorable à l'adoption des amendements 
identiques no 17 de M. Michel Mercier et no 356 de M. Jacques 
Pelletier (relèvement de la prime majoritaire revenant 'à la liste 
arrivée en tête).-. Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 1417): 
soutient l'amendement n° 241 de M. Bernard Frimat 
(remplacement des mots "qui a obtenu le' plus de voix" par les 
mots "de l'union pour un mouvement populaire" dans la 
deuxième phrase du troisième alinéa de l'article L. 338 du code 
électoral) ; retiré. - Art. 3 (répartition des sièges entre les 
sections départementales- art. L. 388-1 nouveau du code 
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électoral) (p. 1424): soutient l'amendement n° 245 de M. 
Bernard .Frimat (élection du candidat par tirage au sort en cas 
d'égalité des suffrages); retiré. (p. 1427, 1428): intervient sur 
les amendements de suppression n° 51 de M. Robert Bret et 
no 242 de M. Bernard Frimat. Illisibilité de l'article 3, 
(p. 1430) : le groupe socialiste votera l'amendement n° 54 de 
M. Robert Bret (féminisation des candidatures).- Art. 6 
(Désignation du candidat .tête de liste- art. L. 347 et L. 351 du 
code électoral) (p. 1435): intervient sur les amendements de 
suppression n° 74 de M. Robert Bret et n° 264 de M. Bernard 
Frimat. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. t432) 
(Composition , et conditions de. présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1472): soutient 
l'amendement n° 250 de M. Bernard Frimat (maintien des 
seuils actuellement en vigueur pour se présenter au second tour 
et pour fusionner); rejeté. (p. 1473): absence d'estimation. 
Absence de précédent en matière de scrutin de. liste non 
purement majoritaire. (p. 1480) : soutie.nt l'amendement n° 259 
de M. Claude .Domeizel (prise en compte des votes blancs et 
nuls dans le calcul des suffrages obtenus nécessaires. pour se 
maintenir au second tour et pour fusionner); rejeté. (p. 1499): 
lç: groupe socialiste votera contre l'article 4.- Art. 5 (et 
annexe t) et art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment 
réservés le 6 mars 2003 p.t432) (Nombre 4e candidats par 
section départementale- tableau · n° 7 annexé au code 
électoral) (p. 1513): favorable à l'amendement de suppression 
n° 262 de M. Bernard Frimat. Problème de la Basse et de la 
Haute-Normandie. Sa préférence pour le .maintien du tableau 
existant. Constitutionnalité de ce dispositif. Composition du 
collège électoral sénatorial. - Art. 8 (Remplacement des 
conseillers régionaux- art. L. 360 du code électoral) 
(p. 1517): soutient l'amendement n° 269 de M .. Bernard 
Frimat (suppression) ; rejeté.- Art. 9 et art. additionnel 
après l'art. 4 (précédemment réservés le 6 mars 2003 
p. t432) (Election des conseillers à l'Assemblée de Corse
art. L. 366 et L. 380 du code. électoral) (p. 1520, 1521): 
application du principe de parité. Risque d'inconstitutionnalité. 
Modification introduite par l'Assemblée nationale pour 
départager éventuellement les candidats. Soutient 
l'amendement no 271 de M. Bernard Frimat (suppression); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 272 de M. Bernard Frimat 
(suppression de la règle attribuant les sièges à la liste dont la 
moyenne d'âge est la plus élevée en cas d'égalité des 
suffrages); retiré (p. 1522) : soutient l'amendement n° 274 de 
M. Bernard Frimat (instauration d'un tirage au sort en cas 
d'égalité de suffrages); devenu sans objet soutient 
l'amendement no 273 de M. Bernard Frimat (coordination); 
retiré. (p. 1524): intervient sur les amendements de 
suppression no 271 de M. Bernard Frimat et no 85 de M, 
Robert Bret. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 1571): intervient sur l'amendement n° 103 
de . M. Robert Bret (adaptation de la CO/Tiposition de 
l'Assemblée nationale et du Sénat à l'évolution de la 
population). - Art. additionnels après l'art. 11 ou après 
l'art. 11 bis (p. 1579, 1580) :favorable à l'amendement n° 282 
de M. Bernard Frimat (élévation du seuil de 300 à 500 
habitants pour l'obtention d'un dél,égué supplép1entaire) pour 
une meilleure. représentativité au Sénat. - Art. 11 bis (Date de 
la première réunion du conseil général suivant un 
renouvellement triennal- art. L. 3121-9 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 1583, 1584): soutient les 
amendements de M. Bernard Frimat n° 280 (première réunion 
du conseil général le samedi) ; et n° 279 (première réunion du 
conseil général le dimanche); rejetés.-: Art. additionnels 
après l'art. 11 bis (p. 1585, 1586): favorable à l'amendement 
n° 281 de M. Bernard Frimat (possibilité de constitution d'un 
seul bureau de vote lorsque plusieurs scrutins ont lieu le même 
jour et qu'aucun candidat ou liste n'a proposé d'assesseurs) .. 
(p. 1587): à titre personnel, ne votera pas les amendements de 
Mme Marie-Christine Blandin n° 285 (encadrement de la 
durée possible du mandat de maire), n° 284 (encadrement ete 
la durée possible des fonctions de président de conseil général) 
et n° 283 (encadrement de la durée possible des fonctions de 
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président de ·conseil régional). Proposition de réserve des 
amendements n° 26 de M.- Michel Mercier (instauration du 
vote obligatoire aux élections des conseillers régionaux) et 
no 363 de M. Jacques Pelletier (instauration du vote obligatoire 
aux élections des conseillers régionaux et pénalisation de 
Pabstention); refusée. (p. 1588, 1589): le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 363 de M. Jacques Pelletier 
(instauration du vote obligatoire aux élections des conseillers 
~égio~aux et pénalisation de Pabstention). (p. 1590, 1591): 
mtervient sur Pamendement n° 286 de Mme Marie-Christine 
Blandin (attribution du droit de vote et d'éligibilité aux 
élections régionales et européennes aux étrangers ressortissants 
de l'Union européenne résidant en France et aux étrangers non 
ressortissants de l'Union européenne résidant régulièrement en 
France depuis au moins cinq ans). Précisions quant au champ 
des bénéficiaires et des conditions de résidence. - Intitulé du 
titre 1er (précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) 
(p. 1593,1598): s~~tient les amendements, sur le même objet, 
de M. Bernard Primat no 167, 172, 173 ~ 182 et 183 (nouvel 
intitulé du titre Ier) ; retirés. Rappel aù règlement. Signale 
l'inobservation de l'article 49, alinéa 2, du règlement par le 
président de séance en donnant la parole au rapporteur et au 
Gouvernement sur certains amendements en discussion 
commune avant la fin de celle-ci. (p. 1601): soutient les 
amendements, sur le même objet, de M. Jean-Pierre Sueur 
no 194 et 195 (nouvel intitulé du titre Ier); retirés.- Art. 12 
(Mode de scruti'!- art. 3 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1610): soutient les amendements de M. Bernard Primat 
~o 290' (attribution du dernier siège par tirage au sort entre les 
hstes en cas d'égalité des suffrages); et n° 289 (attribution du 
dernier siège à la liste dont la moyenne d'âge est la moins 
élevée en cas d'égalité des suffrages); rejetés. (p. 1611, 
\612): favorable aux amendements identiques n° 112 de M. 
Robert Bret et no 287 de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression).· Contribution à Péloignement de l'élu de 
l'éleCteur avec la création des interrégions. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art.16 (p. 1640): favorable à l'amendement n° 121 de 
M. Robert Bret (limitation des mandats électoraux à un seul 
par personne).- Art. 16 (Régime des incompatibilités- art. 6-
2de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, art. L. 2122-4, L. 2511-
25, L. 3122-3, L. 4133-3 du code général des collectivités 
territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4-1 du· code des 
communes) (p. 1644): article "cavalier". Situation de M. 
Charles Pasqua. Loi du 7 juillet 1977. Interroge le 
Gouvernement sur la prise du décret faisant état de la libération 
du siège ~e M. Charles Pasqua. Sa préférence pour une réponse 
par M. Nicolas Sarkozy. (p. 1645): souhaite des précisions sur 
le recours introduit contre l'élection de M. Charles Pasqua.
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 1652, 1653): le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 132 de M. Robert Bret 
(assurance de l'expression pluraliste des partis et formations 
politiques sur les services de radiodiffusion sonore et de 
télévision). Attire l'attention du ministre sur les articles 6-5 et 
6-6 de la loi relative à l'élection des représentants au Parlement 
européen modifiée.- Art. 32 (Instauration d'un seuil pour le 
versement de la première fraction del 'aide publique aux partis 
politiques- art. 9 de la loi n° 88-227. du 11 mars 1988) 
(p. 1663): intervient sur l'amendement n° 318 de M. Bernard 
Primat (augmentation du pourcentage des suffrages exprimés 
nécessaires pour l'attribution de la première fraction des aides 
prévues à l'article 8 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988). 
Soutient ·les amendements de M. Bernard Primat n° 321 
(augmentation du nombre de circonscriptions où les candidats 
ont obteriu au moins 1% deS suffrages exprimés) et n° 322, 323 
et 324 (repli) ; rejetés. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. 2 (Homicide 
involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 
et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2753, 2754): liberté 
d'appréciation du juge. Absurdité d'une détermination de la 
gravité des sanctions en fonction des conséquences. Intérêt du 
bridàge et des !imitateurs de vitesse. Surpeuplement des 
prisons. Non-application des peines maximales. Inutilité de 
leur aggravation.- Art. 2 bis (Création d'un délit 
d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-11 et 223-
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12 du code pénal) (p. 2761): intervient sur les amendements 
identiques no 2 de la commission, no 35 de Mme Nicole Borvo 
et no 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). Possibilités 
actuelles de recours en cas d'interruption involontaire de 
grossesse. - Art. 5 (Suppression de la possibilité 
d'aménagement de la peine de suspension du permis de 
conduire-art.l31-6, 131-14, 131-16, 132-28, 221-8, 222-44, 
223-18, 435-5 du code pénal, art. 708 du code de procédure 
pénale, art.L. 223-5, L. 224-16, L. 224~17. L. 234-2, L. 234-8, 
L. 235-1, L. 235-3 et L. 413-1 du code de la route)) (p. 2765, 
2766) : ses propositions. Rôle des associations de victimes. 
Actions du Gouvernement précédent Peur du gendarme. 
Suppression du permis blanc équivalent à une double. peine: 
Votera contre l'article 5:- Art. 7 (Extension de la 
responsabilité pécuniaire du propriétaire- procédure de 
l'amendeforfaitaire- art. L.l21-3 et L. 322-1 du code dé la 
route, art. 529-8, 529-10 nouveau, 529-11 nouveau, 530 et 
530-1 du code de procédure pénale) (p. 2775) : possibilités de 
contestation d'une amende forfaitaire. · •· 

- Rappèl au règlement- (30 avril 2003) (p. 2795) : demande 
la modification du délai de dépôt des amendements. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (14 mai 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p . .3186): le groupe 
socialiste s'abstient sur ce texte. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi .que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Art. 1er (Réduction de la durée du mandat sénatorial 
~ six ~ms--, art. L.O. 2?5 du code électoral) (p. 4222, 4223): 
mtervient sur le retrait de l'amendement n° 2 de M. Alain 
Vasselle (suppression).- Art. 2 (Renouvellement du Sénat par 
moitié et dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code 
électoral) (p. 4239) : favorable aux amendements identiques 
no 5 de M. Bernard Primat . et n° 9 de M. Robert Bret 
(renouvellement intégral du Sénat). Intérêt du bicamérisme. 
Originalité du Sénat français dans son rôle de représentant des 
collectivités territoriales. - Art. 3 (Renouvellement des 
sénateurs repnfsentant les Français établis hors de France~ 
Art. fer et 5 de la loi organique n° 83-499. du 17 juin 1983) 
CP·1~42) : favo!able aux· amendements de Mme Monique 
Censier-ben-Gmga n° 6 .. (renouvellement. intégral des 
sénateurs de la circonscription des Français établis hors de 
France) etn° 7 (coordination).- Art. 4 (Age d'éligibilité aux 
élections sénatoriales- art. L.O. 296 du code éleçtoral) 
(p. 4244,- 4245) : rapprochement avec l'âge minimum exigé 
pour l'élection du Président de la Répubique. Favorable aux 
amendements identiques n° 8 de M. Bernard Primat et n° 11 de 
M. Robert Bret (abaissement de l'âge d'éligibilité à vingHrois 
ans).- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4246) : défavorable 
à l'amendement no 1 de M. Philippe.Damiche (rétablissement 
pou~ un sénateur élu au Parlement européen de la liberté de 
cho_n~ entre les deux. mandats). Crédibilité des h(,lmll).es 
politiques. - Art. 5 (Nombre de sénateurs élus dans les 
départements- art. L.O. 274 du code électoral) (p. 4249): 
caractère choquant de l'augmentation du nombre de députés en 
1986. Défavorable à l'augmentation du nombre de sénateurs 
prévue à l'article. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs, [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003) -
Art. ~dditionnel~ avant l'ali .. ler (p.4259, 4266) _: soutient 
les amendements de M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même 
objet n° 30, 37, 38, 39 et 53 (défense de principe du scrutin à 
la proportionnelle); rejetés. Parité. Egalité des départements. 
Représentation pluraliste., Sa demande d'inscription du 
"Territoire de Belfort" dans la deuxième série. - Art. 5 
(Champ d'application du mode de scrutin'"majoritaire à deux 
tours - art. L. 294 du code électoral) (p. 4285) : favorable à 
l'amendement n° 8 de M. Bernard Primat (élection au scrutin 
majoritaire à deux .tours dans les d~partéments n'élisant qu'un 
sénateur).- Art. additionnels .après l'art. 6 (p. 4288, 4289): 
défavorable_ à l'amendement n° 1 de M. Philippe Darniche 
(possibilité pour les candidats élus au scrutin de liste de faire 
référence sur le bulletin de vote au mouvement politique 
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auquel ils appartiennent ou au représentant national qui les a 
investis). Cavalier législatif. Interrogation sur la définition de 
"représentants nationaux" en droit français. (p. 4290) : 
favorable à l'amendement no 11 de M. Bernard Frimat 
(application de la parité aux suppléants). Opposition de la 
majorité sénatoriale au respect de la parité. 

-Rappel au règlement- (8 juillet 2003) (p. 4856) : 
protestation au sujet du délai trop court entre la mise à 
disposition du rapport de la commission et l'examen en séance 
publique. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003) (p. 4858) : illogisme de la demande de 
priorité d'examen du titre Ier faite par le président de la 
commission des affaires sociales. - Division additionnelle 
avant le titre 1er (p. 4860) : favorable à l'amendement n° 46 
de Mme Michelle Demessine (insertion d'une division 
additionnelle intitulée "D'un régime de retraite fondé sur la 
solidarité"). Nécessité de la solidarité pour compléter le 
système par répartition. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 2 (priorité) (p. 4960) : le groupe socialiste 
demande au Sénat. d'adopter l'amendement n° 864 de M. 
Claude Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur 
ajoutée pour abonder les ressources des assurances sociales). 
(p. 4962) : le groupe socialiste demande au Sénat de voter 
l'amendement no 865 de M. Claude Estier (création d'une 
contribution sociale sur la valeur de la fortune pour abonder les 
ressources des assurances sociales). (p. 4966, 4967): intervient 
sur l'amendement n° 863 de M. Claude Estier (limitation des 
exonérations de cotisations sociales dans le cadre des emplois
jeunes aux entreprises employant moins de cinquante salariés)~ 
Augmentation du chômage. Nécessité d'ajouter à l'effort des 
salariés celui de la solidarité nationale: Enfermement du 
Gouvernement dans sa logique contestée d'augmentation de la 
durée des cotisations en dépit des propositions constructives de 
l'opposition.-'- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4980) : Rappel au 
règlement: conformément à l'article 51 dt,l règlement du Sénat, 
demande qu'il soit procédé à la vérification du quorum. 
(p. 4982) : dénonce l'attitude de la majorité sénatoriale 
empêchant les explications ·de vote sur les amendements 
déposés à l'article 3. Le groupe socialiste se réserve le droit de 
demander à nouveau la vérification du quorum. Il votera le 
sous-amendement de M. Ouy Fischer n° 1120 (prise en 
compte des inégalités entre les hommes et les femmes) déposé 
sur l'amendement n° 1095 · de .Mme Nelly Olin (nouvelle 
rédaction de l'article préCisant la portée du principe d'équité) 
qu'il ne votera pas. · 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Rappel au 
règlement (p. 5000) : nécessité de participer aux débats. Rôle 
des · parlementaires.- Art. additionnels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5006) : intervient sur les amendements identiques 
n° 108 de M. Guy Fischer, no 109 de Mme Michelle 
Demessine et n° 110 de Mme Nicole Borvo ( aècroissement des 
ressources du fonds de réserve pour les retraites par 
l'affectation de l'ISF majoré). Désaccord quant au taux de 
majoration de l'ISF. (p. 5018, 5019) : soutient l'amendement 
n° 878 de M; Claude Domeizel (examen périodique de la 
pénibilité des métiers par les organisations professionnelles); 
rejeté. Nécessaire prise en compte de la pénibilité physique et 
psychologique des métiers. (p. 5020, 5021) : nécessité de 
préserver la lisibilité du texte de loi. (p. 5022, 5023) : soutient 
l'amendement no 879 de M. Gilbert Chabroux (limitation des 
emplois pénibles et conditions de sortie de ces emplois) ; 
rejeté. Soutient l'amendement n° 880 de M. Claude Domeizel 
(mise en oeuvre des actions de formation en vue de favoriser 
l'évolution professionnelle au-delà de l'âge de 50 ans); rejeté. 
Exemples de retraites et pré-retraites chez Alstom. Soutient 
l'amendement n° 881 de M. Gilbert Chabroux (actions de 
formation pour le maintien de l'emploi des salariés âgés de 
l'entreprise); rejeté. (p. 5025) : interrogation sur la réunion de 
la conunission des fmances dans le cadre de l'application de 
l'article 40 de la Constitution. Soutient l'amendement n° 876 
de M. Claude Domeizel (négociation assurant l'égalité de 
traitement entre les cotisants); rejeté.- Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5049, 5050) : 
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soutient l'amendement n° 891 de M. Claude Estier (prise en 
compte de la pénibilité 'des métiers dans le calcul de la durée 
d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite à taux plein) ; devenu sans objet. Soutient 
l'amendement n° 892 de M. Claude Estier (prise en compte des 
inégaliNs d'espérance de vie dans le calcul de la durée 
d'assurance . nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite à taux plein); devenu sans objet. (p. 5051): soutient 
l'amendement n° 896 de M. Claude Estier (prise en compte de 
la pénibilité des métiers et des inégalités d'espérance de vie 
dans la durée de cotisation) ; devenu sans objet.. Soutient 
l'amendement .no 890 de M. Claude Estier (négociation entre 
les partenaires sociaux pour la définition des conditions de 
liquidation des droits à la retraite); devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (15juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les prix des pensions et des salaires portés au compte~ 
art. L. .161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code dela sécurité 
sociale) (p. 5281) : ràppel au ~;èglement. Commentaires du 
rapporteur sur 1' absence temporaire de l'hémicycle de M. 
Gilbert Chabroux. Rappel au règlement. Application du 
règlement du Sénat : exemple de la vérification du quorum ; 
absence de · saisine · de la commission des . fmances sur 
l'applicabilité de l'article 40 de la Constitution. 

~Rappel au règlem~nt- (16 juillet 2003) (p. 5377): article 
45 du règlement du Sénat et irrecevabilité consécutive à 
l'invocation de l'article 40 de la Constitution. Clôture de la 
discussion. Demande la réunion immédiate de la conférence 
d,e,s présidents. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002~ 
20Q3)] (suite)- (16 juillet 2003)- Art. 32 (Déterriiinaiion du 
mo'ritant de la pension __: art. L. 13 à L. 17 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5390) : réspect dù 
règlement. - Art. 36 (Modalités de revalorisation dé la renté 
d'invalidité- art. L. 28 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5416) : conséquences de l'invocation 
de l'article 40 de la Constitution par le Gouvernement. Avec le 
groupe socialiste, votera l'amendement n° 519 de Mme 
Michelle Deinessine (suppression).- Art. 39 (Droit à pension 
de réversion et pluralité de conjoints- Mise en conformité 
avec le droit communautaire- art. L. 45 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5423) : coutume de la droite 
du Séhat de demander la réduction des crédits. 

- Suite de la discussion (17 juillet 2003) - Art. 52 (Création 
d'un régime de retraite additionnel obligatoire pour les 
fonctionnaires) (p. 5487) : interrogation sur l'applicabilité de 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement no 280 de M. 
Jacques Blanc (prise en compte des différences de situation des 
agents publics au regard des indemnités qu'ils perçoivent).
Rappel au règlement (p. 5494) : observation sur Je recours à 
l'article 40.- Art. 65 (Pensions de retraite servies par lè 
régime de base des professions libérales- art. L. 643-1 à 
L. 643-6 du code de la sécurité sociale) - Art. L. 643-3 du 
code de la sécurité sociale (Pensions de retraite servies par le 
régime de base) (p. 5526) : rappel au règlement Erreur de 
procédure : parole donnée sur un amendement auquel il a été 
opposé l'article 40 de la Constitution.- Art. additionnels 
après l'art. 65 (p. 5528): applicabilité de l'article 40 à 
l'amendement n° 1058 de M. Paul Loridant (mise en place 
d'un régime de bonification pour enfants). Opposition 
systématique de l'article 40 aux amendements concernant les 
infirmières libérales. Le groupe socialiste votera l'amendement 
n° 1058 précité de M. Paul Loridant. - Art. 66 (Pensions de 
réversion servies par le régime de base des professions 
libérales- art. L. 643-7 à L. 643-10 du code de ·la sécurite 
sociale) (p. 5530) : favorable à l'amendement n° 693' de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Problème des retraites des 
pacsés.- Art. 68 (Possibilité d'extension des régimes 
complémentaires des professions .libérales aux gérants 
minoritaires et aux dirigeants de sociétés anonymes -
art. L. 644-1 à L. 644-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5532) : refus systématique du Gouvernement des 
propositions de l'opposition. Le groupe socialiste ne prendra 
pas part au vote de l'amendement n° 1144 du Gouvernement 
(consultation par référendum des assujettis au régime de base). 
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-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6118, 6120): 
s'interroge sur la raison d'être de ce texte. Contradiction entre 
le souhait d'une justice de proximité et la création de 
juridictions spécialisées. Absence de raison d'être de lagarde à 
vue. Remise en cause des conditions garantissant un procès 
équitable. Mise à mal de la collégialité. Instauration de 
procédures à la disposition du seul procureur. Extension de la 
composition pénale à des faits très graves. Hommage au travail 
du rapporteur. Caractère progressiste des propositions de la 
commission des lois. Opposé à la procédure du plaider
coupable et à sa discrétion absolue, sans rapport avec celle en 
vigueur aux Etats-Unis. Pessimiste pour l'avenir de la justice.~ 
Exception d'irrecevabilité (p. 6123): soutient la motion 
no 282 de M. Robert Badinter tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité; rejetée. Caractère antico1,1stitutionnel du choix 
du juge par le procureur de la République dans les juridictions 
interrégionales et atteinte à l'égalité de traitement des victimes 
privées de la collégialité pour statuer sur leurs intérêts civils. -
Art. 1er (Règles applicables à la délinquance et à la 
crimbialité organisées- art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du 
code de pi·océdure pénale)- Art. 706-73 du code de 
procédure pénale (1nfi'actions relevant de la délinquance et 
d,e la criminalité organisées) (p. 6132) :soutient l'amendement 
no 284 de M. Robert Badinter (extension de la qualification de 
criminalité organisée aux infractions de 1,1ature économique . et 
financière); rejeté. (p. 6133): soutient l'amendement n° 285 
de M. Robert Badinter (exclusion du champ d'application de 
l'article des associations régulièrement déclarées d'aidé aux 
étrangers); rejeté. (p. 6135): le groupe socialiste votera 
famendeH:J.ent no 398 de Mme Nicole Borvo (suppression). 
(p. 6136): le groupe socialiste votera l'amendement n° 400 de 
Mme Nicole Borvo (exclusion du champ de la criminalité 
organisée du délit d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour 
irrégulier d'un étranger en France).- Art. 706-75 du code de 
procédure pénale (Création de juridictions interrégionales) 
(p. 6137) :. soutient les amendements de M. Robert . Badinter 
n° 287 (compétence des juridictions spécialisées liée à des 
.raisons plausibles de soupçonner l'existence d'une bande 
organisée) et n° 288 (création par décret en Conseil d'Etat des 
juridictions spéCialisées); rejetés.- Art. 706-78 du code de 
.procédure pénale (Recours contre l'ordonnance du juge 
d'instruction) (p. 6139): le groupe socialiste. vote contre les 
amendements de la commission n° 9 (clarification 
rédactionnelle) et n° 10 (intervention du procureur de la 
République dans la procédure de dessaisissement). -Art. 706-
80 du code de procédure pénale (De la surveillance) 
(p. 6140): soutient l'amendement n° 290 de M. Robert 
Badinter- (nécessité d'une autorisation non .contestable du 
procureur de la République à l'extension de compétence 
teiTitoriale . des officiers de police judiciaire) ; ·devenu sans 
objet. 

- Suite· de la discussion (2 octobre 2003) - Art. 706-81 du 
code de procédure pénale (p. 6173, 6175): soutient les 
amendements de M. Robert Badinter n° 291 (détermination 
par décret en Conseil d'Etat des conditions d'habilitation des 
personnes appelées à procéder à des opérations d'infiltration) 
_et n° 303 (nouvelle définition du suspect) ; rejetés. -Art. 706-
88 du code de procédure pénale (p. 6180) : soutient 
l'amendement no 294 de M. Robert Badinter (suppression du 
texte proposé pour l'miicle 706-88 du code de procédure 
pénale); rejeté. Extension inacceptable de la durée de la garde 
à vue eu égard aux conditions et aux locaux indignes d'une 
démocratie moderne. (p. 6181, 6182): sur l'amendement n° 15 
de .la commission (nouvelle rédaction visant à simplifier le 
dispositif d_e la prolongation de la garde à vue), soutient le_s 
sous-amendements de M. Robert Badinter n° 469 (nécessité 
d'un débat contradictoire en présence de l'avocat pour décider 
la prolongation de 48 heures de la garde à vue); n° 295 
(suppression de la possibilité d'autoriser exceptiomiellement 
une seconde prolongation de la garde à vue sans présentation 
préalable de la personne au magistrat) ; rejetés ; n° 296 
(repli) ; retiré ; n° 283 (rétablissement de la présence de 
l'avocat à l'issue de la douzième heure et'de la trente-sixième 
heure); et n° 297 (repli); rejetés. (p. 6183) : souhaite 
l'abrogation d'un moyen de pression destiné à l'obtention 
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d'aveu par tous moyens. (p. 6184, 6185): demande au Sénat 
de voter le sous"amendement de M. Robert Badinter n° 295 
précité afin d'éviter que l'exception ne devienne la règle.
Art. additionnel après l'art. 706-88 du code de procédure 
pénale (p. 6186,-6187): soutient l'amendement n° 298 de M. 
Robert Badinter (décomptage dans le temps prévu pour la 
garde à vue, du temps de défèrement du prévenu au 
magistrat) ; rejeté. Opposé au délai de vingt heures proposé 
pour déférer le prévenu au magistrat après l'expiration du délai 
de la garde à vue. Défèrement obligatoire au terme de la garde 
à vue, quelles que soient les raisons d'organisation 
matérielle. - Art. 706-95 du code de procédure pénale 
(p. 6189): soutient l'amendement n° 299 de M. Robert 
Badinter (possibilité de requérir l'avocat désigné par la 
personne dont le domicile est en cause pour assister à la 
perquisition) ; rejeté. - Art. 706-96 du code de procédure 
pénale (p. 6190): soutient l'amendement n° 300 de M. Robert 
Badinter (mise en oeuvre de l'interception de correspondances 
par le juge des libertés et de la détention) ; rejeté. - Art. 706-
100 du code de ·procédure pénale (Possibilité pour une 
personne placée en garde à vue d'interroger le procureur de la 
République sur les suites données à l'enquête) (p. 6193, 
6194): soutient l'amendement n° 302 de M. Robert Badinter 
(suppression de la condition d'une nouvelle audition pour 
l'accès au dossier de procédure des personnes ayant fait l'objet 
d'une garde à vue dans le cadre d'une enquête préliminaire); 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6195): 
favorable à l'amendement n° 413 de Mme Nicole Borvo 
(énoncé du principe d'une garde à vue décente). Devoir 
d'alerter le Gouvernement et de prévoir un programme 
d'amélioration des locaux de garde à vue.- Art. 2 bis 
(Diffusion de procédés permettant la fabrication d'engins de 
destruction- art. 322-6-1 nouveau du code de procédure 
pénale) (p. 6201): soutient l'amendement n° 305 de M. Robert 
Badinter (aggravation des peines encourues pour la diffusion 
par tout moyen de procédés de fabrication d'engins de 
destruction) ; adopté. - Art. 3 (Exemptions ou réductions de 
peine pour les auteurs ou complices d'infi'actions apportant 
leur concours à lq,justice- art.l32-78, 221-5-3, 222-6-2 
nouveaux, 222-43, 222c43-1 nouveau, 224-5-1, 224-8-1, 225-
'f-9, 225-11-1, 311-9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, 
art. 3-1 nouveau de la loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau 
du décret du 18 avril 1939, art. 6-1 nouveau de la loi du 3 
juillet 1970, art. 4-1 nouveau de la loi d_u 9 juin 1972) 
(p. 6213, 6214): soutient les amendements de M. Robert 
Badinter no 306 (suppression), no 307, 308 et 309 (exclusion 
des crimes d'assassinat ou d'empoisonnement, du vol et des 
extorsions); rejetés. (p. 6215): coût de la protection des 
repentis aux Etats-Unis. Souhaite connaître la . position du 
Gouvernement sur l'évaluation fmancière des mesures de 
protection prévues par l'amendement de la commission n° 35 
(insertion dans le code de procédure pénale des dispositions 
relatives à la protection des personnes coopérant avec la justice 
et mise en place d'une commission nationale chargée du suivi 
de ces mesures). (p. 6216): sur l'amendement n° 35 précité, 
son sous-amendement n° 475 :mise en oeuvre des mesures de 
protection et de réinsertion sur demande du ministre de la 
justice ; rejeté. -Art. 4 (Révélation d'informations de nature à 
entraver le déroulement de la procédure pénale- art. 434-7-2 
nouveau du code pénal) (p. 6218, 6219): le groupe socialiste 
est favorable aux amendements de la commission n° 36 
(précision de la préservation des droits de la défense) et n° 38 
(nécessité d'avoir pour objectif d'entraver le cours de la justice 
pour incriminer la révélation d'informations). Intervient sur 
l'amendement de la commission n° 37 : suppression des 
adverbes "directement ou indirectement" concernant la 
transmission d'informatio)ls.- Art. additionnels après 
l'art. 5 bis (p. 6220, 6221): soutient l'amendement n° 314 de 
M. Robert Badinter (liberté de communication de l'avocat et 
de son client dans le cadre des juridictions judiciaires); rejeté. 
Salle de la cour d'assises des Yvelines.- Division et 
art. additionnels après l'art. 11 bis (p. 6266) : défavorable 
aux amendements du Gouvernement n° 462 et n° 463 
(incrimination autonome de l'exercice illégal de. l'activité de 
chauffeur de taxi et diversification des peines 
complémentaires).- Art. 12 A (Circonstance aggravante liée 
au racisme- art. 132-76 du co.de pénal) : interroge le 
Gouvernement sur l'étude relative à la disparition du concept 
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de race des textes juridiques. - Art. 14 (Renforcement de la 
répression à l'encontre des infractions à caractère raciste ou 
discriminatoire- art. 225-2 et 432-7 du code pénal) (p. 6268) : 
favorable à l'amendement no 418 de Mme Nicole Borvo 
(alignement des peines pour discrimination à l'embauche 
fondée sur la race sur le · régime spécifique. prévu pour la 
discrimination à l'entrée dans les discothèques). Renforcement 
nécessaire de la peine pour la discrimination des jeunes à 
l'embauche.- Intitulé de la section 2 et art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 6273) : soutient les amendements de M~ 
Robert Badinter n° 317, 318, 319, 320 et 321 (extension des 
dispositions de la loi de 1881 sur la liberté de la presse 
réprimant les délits à caractère raciste aux discriminations 
visées par l'article 225-1 du code pénal); rejetés. Reprise de la 
proposition de loi Badinter-Derycke. (p. 6274) : demande au 
Sénat .de voter les amendements de M. Robert Badinter 
précités n° 317 à no 321. Inutilité d'un délai de réflexion 
supplémentaire pour reconnaître le caractère diffamatoire de 
toute discrimination prévue par le ,code pénal et exercée par 
voie de presse.- Art. 16 (Modification du délai de 
prescription pour les messages racistes ou xénophobes publiés 
par voie de presse- art. 65-3 nouveau de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse): p. 6277, 6278): soutient 
l'amendement no 328 de M. Robert Badinter (modification du 
délai de prescription en matière d'infraction à la loi sur la 
presse) ; adopté. Echec aux chausse-trappes qui sauvegardent 
la liberté de la presse au détriment des diffamés de bonne foi. -
Division et art. additionnels après I'art.16 (p. 6280) : 
défavorable à l'amendement n° 92 de la commission 
(extension aux délits de recours à la prostitution d'un mineur 
de la procédure àpplicable en matière d'infractions sexuelles). 
Contradiction entre la reconnaissance de ' la gravité des 
agressions sexuelles et la possibilité de les soumettre aux 
nouvelles procédures de comparution. (p. 6286, 6287) : le 
groupe socialiste votera contre l'amendement n° 93 ·de la 
commission (création d'un fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles) et, sur celui-ci, 
contre le sous-amendement n° 460 du Gouvernement 
(réécriture des articles 706-53-3 à 706-53-5 du code de 
procédure pénale). Nécessité de débats et de réflexions. 
(p. 6289, 6290) : demande la réunion de la commission des 
lois. Réflexion nécessaire sur les modalités d'inscription et de 
sortie du fichier. (p. 6291, 6292): interrogation quant à la 
possibilité pour les tribunaux de dispenser d'·inscription au 
fichier. (p. 6293) : sur l'amendement n° 94 de la commission 
(renforcement des règles relatives aux prélèvements 
d'empreintes génétiques, et retrait de plein droit des réductions 
de peine dont a pu bénéficier la personne ·condamnée et 
interdiction d'octroi de nouvelles réductions de peine), le 
groupe socialiste est favorable à la première et à la deuxième 
partie et s'oppose à la troisième partie de cet amendement. 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003) - Division 
additionnelle avant l'art. 16 bis (p. 6326) : le groupe 
socialiste est favorable à l'amendement n° 95 de la commission 
(division additionnelle- Chapitre VI- Dispositions 
diverses).~ Art. additionnels après l'art. 16 bis (p. 6327, 
6328): soutient l'amendement n° 329 de M. Robert Badinter 
(abrogation de l'article 36 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse réprimant le délit d'offense envers un chef 
d'Etat étranger) ; rejeté. Réponse aux exigences de la 
Convention européenne des droits de l'homme. 
Condamnations de la France par la Cour de Strasbourg. -
Division et art. additionnels après l'art. 16 bis (p. 6332) : 
favorable à l'amendement no 429 de Mme Nicole Borvo 
(sanction des ' actes délictueux commis par les chefs 
d'entreprise) dont il souhaite l'introduction au cours de la 
navette. - Art. 17 (Attributions du ministre de la justice en 
matière de politique pénale- art. 30 du code de procédure 
pénale) (p. 6335): favorable au sous-amendement n° 477 de 
M. Robert Badinter déposé sur l'amendement n° 97 de la 
commission (définition du rôle du garde des sceaux en matière 
de politique pénale et précision des moyens mis à sa 
disposition pour exercer ses attributions).- Art. 21 (Principe 
de la réponse judiciaire systématique- art. 40-1 et 40-2 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6338) : favorable 
à l'amendement n° 103 de la commission (notification aux 
victimes et obligation de motiver les décisions de classement 
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sans suite, même en l'absence d'identification de l'auteur de 
l'infraction).- Art. 23 (Extension du champ d'application de 
la composition pénale et de la liste des mesures susceptibles 
d'être proposées- art. 41-2 du code de procédure pénale) 
(p. 6340, 6343) : soutient les amendements de M. Robert 
Badinter n° 332 (suppression); rejeté; justice au rabais; 
fixation de la peine par le procureur de la République ; n° 334 
(limitation du champ d'application de la composition pénale 
aux infractions passibles d'une peine inférieure ou égale à deux 
ans); rejeté; n° 333 (obligation d'informer la personne de la 
possibilité de se faire assister par un avocat); retiré et n° 335 
(homologation des mesures de composition pénale par le 
tribunal); rejeté. (p. 6344): le groupe socialiste est favorable à 
l'amendement n° 106 de la commission (fixation d'un plafond 
pour le montant de l'amende).- Art. 24 (Rappel de certaines 
dispositions relatives aux échanges d'informations relatifs à 
des crimes ou. délits entre les maires et les parquets
art. L. 2211-2 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 6350) : le groupe socialiste est favorable à 
l'amendement no 433 de Mme Nicole Borvo (suppression), 
dans l'attente , des conclusions du groupe de travail sur les 
relations entre le maire et le parquet, ainsi qu'à l'amendement 
n° Ill de la commission (possibilité pour le ·procureur de 
communiquer au .· maire des informations non rendues 
publiques).- Art. 26 (Dispositions relatives au dépôt de 
plainte, à la durée de l'enquête de flagrance et à la procédure 
de recherche des ·causes de la mort- art. 15-3, 53 et 74 du 
code de procédure pénale) (p. 6354) : favorable aux 
amendements. identiques n° 337 de M. Robert Badinter et 
n° 436 de Mme Nicole Borvo (suppression des dispositions du 
Il de l'article concernant l'allongement de la durée de 
l'enquête de flagrance).- Art. 28 (Réquisitions judiciaires
art. 60-2 et 77-1-2 nouveaux du code de procédure pénale) 
(p. 6356, 6357): soutient l'amendement n° 338 de M. Robert 
Badinter (suppression) ; rejeté. (p. 6356) : sur l'amendement 
n° 118 de la commission (réécriture de l'article en précisant 
l'inapplicabilité des réquisitions. judiciaires aux avocats), 
soutient le sous-amendement n° 339 de M. Robert Badinter 
(protection des sources des journalistes lors des perquisitions 
ordonnées à leur domicile); rejeté. (p. 6357): favorable à 
l'amendement n° 118 précité, tout en préférant la rédaction 
retenue par l'Assemblée nationale. Préoccupation à propos des 
travailleurs sociaux. - Art. 29 B (Information du procureur en 
cas d'identification d'un suspect- art. 75-2 du code de 
procédure pénale) (p. 6358) : soutient l'amendement n° 340 de 
M. Robert Badinter (suppression) ; adopté. - Art. 29 C 
(Information du procureur ayant dirigé l'enquête lorsqu'une 
personne gardée à. vue demande les suites données à 
l'enquête- art. 77-3 du code de procédure pénale) (p. 6359): 
soutient l'amendement n° 341 de M. Robert Badinter 
(suppression); adopté.- Art. 29 (Comparution des personnes 
convoquées et intervention de l'avocat dans le cadre de la 
garde à vue- art. 62, 63-4 et 78 du code de procédure 
pénale) : Soutient .. les amendements de M. Robert Badinter 
n° 342 (rédaction); .retiré; et n° 343 (réduction de la portée 
des dispositions permettant aux OPJ de contraindre certaines 
personnes à comparaître); rejeté.- Art. 29 bis (Information du 
procureur en cas de placement en garde à vue - art. 63 et 77 
du code de procédure pénale) (p. 6360) : soutient 
l'amendement no 344 de M. Robert Badinter (suppression); 
adopté.-'- Art. additionnels après l'art. 29 bis (p. 6361, 
6362) : soutient les amendements de M. Robert Badinter 
n° 346 (limitation de la durée de la garde à vue à vingt-quatre 
heures), n° 345 (subordination de la prolongation de la durée 
de la garde à vue à la présentation préalable de la personne 
gardée à vue) et n° 347 (présence de l'avocat dès le début de 
la garde à vue et modalités de déroulement de l'entretien); 
rejetés. -Art. 29 ter (Déjèrement à l'issue de la garde à vue
art. 63 et 77 du code de procédure pénale) (p. 6363, 6364) : 
soutient l'amendement n° 348 de M. Robert Badinter 
(suppression) ; rejeté. Absence de justification à l'existence du 
dépôt de Paris et à l'extension de cette mesure au reste de la 
France. ·Inexistence de ·locaux appropriés. - Art. 29 quater 
(Diligences des enquêteurs pour la mise en oeuvre des droits 
des personnes gardées à vue- art. 63-1 du code de procédure 
pénale) (p. 6365): soutient l'amendement n° 351 de M. Robert 
Badinter (suppression); adopté.- Art. 29 quinquies 
(Entretien avec un avocat au cours de la garde à vue- art. 63-
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4 du code de procédure pénale) (p. 6366) : soutient 
l'amendement no 352 de M. Robert Badinter (suppression) ; 
rejeté. Le groupe socialiste est favorable au maintien du statu 
quo.- Art. 31 (Recherche des personnes en fuite~ art. 74-2 du 
code de procédure pénale) (p. 6368) : soutient les 
amendements· de M. Robert Badinter n° 354 (durée des 
interceptions de correspondances); retiré; n° 353 (nécessité 
d'une ordonnance motivée du juge pour renouveler la durée 
des interceptions); devenu sans objet; et n° 355 
(rétablissement de l'obligation d'informer sans délai le juge 
des libertés) ; adopté.- Art. 33 (Assimilation de la partie civile 
au témoin pour le paiement des indemnités - art. 91-1 nouveau 
du code de procédure pénale) (p. 6372) :· soutient 
l'amendement n° 356 de M. Robert Badinter (suppression) ; 
retiré~ Non-justification du versement d?indemnité à la partie 
civile dans l'incertitude de sa qualité de victime.-, Art. 34 
(Prise en compte de l'intérêt de·la victime 'lors d'un contrôle 
judiciaire ou d'une mise en liberté- art. 138-1 nouveau et 
144-2 du code de procédure pénale) : Soutient les 
amendements de M. Robert Badinter n° 357 (extension aux 
témoins des avis d'interdiction d'approche); rejeté; et n° 358 
(suppression du II de l'article); retiré. Rappel inutile d'une 
évidence.- Art. 36 (Modalités d'audition des témoins
art. 102 du code de procédure pénale) (p. 6374) : soutient 
l'amendement no 359 de M. Robert Badinter (nécessité de 
convoquer l'avocat des parties aux confrontations) ; rejeté.
Art. 38 (Création d'un mandat de recherche~ art.122, 123, 
134, 135-1 nouveau et 136 du code de procédure pénale) 
(p. 6376) : soutient les amendements de M. Robert Badinter 
n° 360 (suppression) et n° 361 et 362' (repli); rejetés. 
Absence de nécessité en dehors du recours à la garde à vue. -
Art. 40 (Exécution du mandat d'arrêt après le règlement de 
l'information- Inscription des mandats d'arrêt et de 
recherche au fichier des personnes recherchées - art. 135~2 et 
135-3 nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6378) : 
soutient l'amendement n° 363 de M. Robert Badinter 
(information du procureur de la République dès le début de la 
rétention et non pas dans les meilleurs délais); devenu sans 
objet.- Art. 41 (Suppression de l'ordonnance de prise de 
corps- art. 141-2, 179, 181, 215, 215-2, 272-1, 367 et 380-4 
du code de procédure pénale) (p. 6379) : le groupe socialiste 
vote l'amendement n° 136 de la commission (coordination).
Art. 41 ter (Comparution personnelle des prévenus en cas de 
demande de mise en liberté- art. 148-2 du code de procédure 
pénale): soutient l'amendement n° 364 de M. Robert Badinter 
(suppression) ; rejeté. Nécessité , de tenir compte d'une 
éventuelle évolution dans la composition de la chambre 
d'accusation qui rendrait le refus juridiquement impossible.
Art. 42 (Dispositions de simplification des commissions 
rogatoires - art. 15 2, 15 3 et 154 du code de procédure pénale) 
(p. 6381): fi1Vorab1e aux amendements n° 366 de M. Robert 
Badinter (suppression du I de l'article) et n° 440 de Mme 
Nicole Borvo (rétablissement de l'obligation pour le juge 
d'instruction d'être accompagné de son greffier et de dresser 
procès-verbal de la commission rogatoire): Présence nécessaire 
du greffier. Garantie d'indépendance pour le juge d'instruction 
à l'égard des policiers. (p. 6382) : soutient l'amendement 
n° 365 de M. Robert Badinter (instauration d'une amende 
forfaitaire à l'encontre des policiers qui auront fait prêter 
serment à la personne gardée à vue); rejeté.- Art. 43 
(Dispositions de simplification des expertises - art. 163, 164, 
166 et 167 du code de procédure pénale) (p. 6383): soutient 
l'amendement no 368 de M. Robert Badinter (application des 
règles de la procédure civile aux mesures d'instruction 
ordonnées par le juge pénal) ; rejeté. (p. 6384) : rappelle le 
vote par le Sénat le 18 novembre 1993 de son amendement 
strictement identique à l'amendement n° 368 précité. 
(p. 6385) : soutient l'amendement n° 367 de M. Robert 
Badinter (suppression. du I de l'article); rejeté. Présence 
nécessaire du juge lors de l'ouverture des scellés:- Art. 44 
(Pouvoirs de la chambre de l'instruction et de son président
art. 186, 201, 206, 207, 212-2 nouveau et 221 du code de 
procédure pénale) (p. 6386, 6387) : soutient les amendements 
de M. Robert Badinter n° 370 (suppression des dispositions 
conférant au juge unique le pouvoir de décerner un mandat ou 
d'ordonner une incarcération) et n° 371 (possibilité pour le 
juge unique de prononcer la mise en liberté de la personne 
mise en examen) ; rejetés. - Art. 52 (Possibilité pour· le 
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procureur d'assister à l'audition d'un témoin ou d'un témoin 
assisté- art. 119 du code .de procédure pénale) (p. 6389): 
soutient .les amendements de M. Robert Badinter n° 372 
(suppression) et n° 373 (repli); retirés.- Art. 53 (Suppléance 
du juge des libertés et de la détention- art. 13 7-1 du code de 
procédure pénale) (p. 6390) : son amendement n° 374 : 
suppression; adopté; et n° 375 (repli) ; devenu sans objet.
Art. 54 (Purge des nullités au cours de l'information -
art. 173-1 du code de procédure pénale) (p. 6391): soutient 
l'amendement no 376 de M. Robert Badinter (suppression); 
adopté.- Art. 54 bis (Non-lieu motivé par l'irresponsabilité 
ou le décès de la personne poursuivie- art. 177 du code de 
procédure pénale) (p. 6392) : défavorable à l'article et à 
l'amendement n° 145 de la commission (extension du 
dispositifà l'ensemble des cas d'irresponsabilité pénale tout en 
excluant son application en cas de décès de la personne 
poursuivie);- Art. 57 (Procédure de comparution immédiate,_ 
art. 41, 393, 396 et, 397-1 du code de procédure pénale) 
(p. 6394) : soutient l'amendement n° 377 de . M. Robert 
Badinter .. (suppression de la: disposition tendant à porter de 
deux à troisjours le délai d'incarcération d'une personne dans 
l'attente d'une comparution immédiate); adopté.~ Art. 57 bis 
(Extension du champ d'application de la procédure du juge 
unique- art. 398-1 du code de procédure pénale): soutient 
l'amendement no 378 de M. Robert Badinter (suppression) ; 
rejeté. Partisan du maintien, de la collégialité · pour 
impressionner et dissuader les jeunes passibles des délits 
institués par la loi sur la sécurité intérieure. - Art. 57 ter 
(Extension du champ d'application de la procédure du juge 
unique- art. 398ol du code deprocédure pénale) (p. 6395): 
soutient l'amendement n" 379 de M. Robert . Badinter 
(suppression); rejeté. -Art. 57. quater (Fixation du nombre et 
du jour, des audiences correctionnelles- art. 399 du code de 
procédure pénale) (p. 6396) : soutient l'amendement n° 380 de 
M. Robert Badinter (suppression); rejeté. Modification inutile 
d'un texte satisfaisant. 

• 1 

-,Suite dela discussion (8 octobre 2003) -Art. 59 (Jugement 
sur les intérêts civils -:-- art. 464 du code de procédure pénale) 
(p. 64ll, 6412): soutient l'amendement n° 382 de M. Robert 
Badinter (suppression); rejeté. Caractère anticonstitutionnel. 
Collégialité nécessaire à la protec~ion de la victime. Le groupe 
socialiste vote, contre rarticle.- Art. 60 (Extension du champ 
d'application de la procédure simplifiée- art. 495 du code de 
procédure pénale) (p. 6413): .soutient l'amendement n° 383 de 
M. Robert Badinter (exclusion du champ d'application de 
l'article des dé~its punis d'une peine d'emprisonnement d'une 
durée inférieure ou égale à cinq ans); .devenu sans objet.:
Art. 61 (Comparution ,sur reconnaissance préalable de 
culpabilité- art. 495-7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code de 
procédure pénale) (p. 6416): soutient l'amendement n° 384 de 
M. Robert Badinter (subordination de la reconnaissance de 
culpabilité à la présence de l'avocat) ; devenu sans objet. 
(p. 6418) : sur l'amendement n° 162 de la commission 
(affirmation du principe de la publicité de l'audience 
d'homologation et possibilité d'exception sur décision. du 
président du tribunal), soutient le sous-amendement n° 385 de 
M. Robert Badinter (décision du huis clos prise en audience 
publique en ·référence à l'article 400 du code de procédure 
pénale); rejeté. (p. 6419): soutient les amendements de M. 
Robert Badinter n° 389 (repli) ; devenu sans objet; et n° 390 
(possibilité pour le juge d'inviter le procureur à renégocier 
avec la personne en cas d'invalidation de l'accord); rejeté; 
(p. 6420) : soutient l'amendement n° 386 de M. Robert 
Badinter (suppression de la procédure d'appel dans le cadre de 
la nouvelle procédure); rejeté. (p. 6421): soutient 
l'amendement n° 388 de M. Robert Badinter (suppression de 
l'appel des ordonnances d'homologation rendues dans le' cadre 
de la nouvelle procédure); retiré. (p. 6424, 6425): favorable à 
l'amendement n° 442 de Mme Nicole Borvo (suppression). 
Allégement inadmissible de la peine pour des délits relevant de 
cette nouvelle procédure et passibles de cinq ans 
d'emprisonnement. Nécessité de l'audience publique et de la 
présence de la presse. Procédure inutile. Doublon avec la 
composition: pénale et la comparution immédiate. Absence de 
similitude avec la procédure accusatoire anglo-saxonne du 
même nom à laquelle le groupe socialiste adhèrerait. 
(p. 6426): le groupe socialiste vote contre l'amendement 
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no 157 de la commission (augmentation de six mois à un an de 
la durée de la peine d'emprisonnement pouvant être proposée 
par le procureur de la République). Insiste sur l'importance du 
sous-amendement précité n° 385 de ' M. Robert Badinter. 
(p. 6427) : le groupe socialiste vote contre l'amendement 
n° 164 de la commission (affirmation du caractère 
immédiatement exécutoire de la peine). Intervient sur 
l'amendement précité no 386 de M. Robert Badinter. 
Incompatibilité avec le gain de temps escompté. Discussion 
décevante et indigne d'un débat parlementaire. - Art. 62 ·ter 
(Examen par un juge unique de l'appel des jugements de 
police- art. 547 et 549 du code de procédure pénale) 
(p. 6430) : le groupe socialiste est favorable à l'amendement 
n° 169 de la commission (suppression).- Art additionnel 
après l'art. 68 (p. 6445),: favorable à l'amendement n° 188 de 
la commission (possibilité pour les victimes de la traite des 
êtres humains de former un recours en indemnisation devant 
les commissions d'indemnisation des victimes d'infraction). 
Interrogation sur l'existence d'un plafond de ressources pour 
cette extension de compétence des commissions 
d'indemnisation des victimes d'infraction; CIVI.-
Art. additionnels après l'art. 71. bis (p. 6462) : demande au 
Sénat d'adopter les .amendements de Mme Nicole Borvo 
no 446, 447, 448, 449, 450 et 451 (institution d'un contrôleur 
général des prisons) et de confirmer son vote intervenu le 26 
avril2001 sur la proposition de loi de MM. Jean-Jacques Hyest 
et Guy Cabanel. (p. 6464): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 453 de Mme Nicole Borvo (droit du prévenu 
à l'assistance d'un avocat au cours de la procédure 
disciplinaire).- Art. 74 A (Maintien. au casier judiciaire des 
peines et mesures prononcées à l'égard des mineurs- art. 769 
et 769-2 du code de procédure pénale) (p. 6467) : soutient 
l'amendement n° 392 de M. Robert Badinter (suppression); 
rejeté. -Art. 75 bis (Transmission du .bulletin n° 2 du casier 
judiciaire aux organismes exerçant une activité auprès des 
mineurs- art. 776 du code de procédure pénale) (p. 6470) : le 
groupe socialiste est défavorable à l'adoption de Pamendement 
n° 232 de la commission (nouvelle rédaction permettant 
d'obtenir le bulletin n° 2 du casier judiciaire s'il est vierge des 
persorrnes qui s'occupent d'enfants). Réflexion nécessaire au 
cours de la navette. - Art. 76 (Entrée en vigueur différée de 
certaines dispositions) : Le groupe socialiste est défavorable à 
l'amendement n° 468 du Gouvernement (report au.ler octobre 
2004 de l'entrée ert vigueur des dispositions relatives à 
l'application des peines contenues dans les articles 68 à 69 
quater du code de procédure pénale). 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration .et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
.octobre 2003)- Discussion générale (p. 6510, .6513): 
favorable à la lutte contre les filières d'immigration 
clandestine. Désapprobation de l'intervention .des 
municipalités dans la politique d'immigration. Précarisation de 
la situation des étrangers .. Durée du maintien en. zone d'attente. 
Accord sur la disparition de la double peine. Suppression de 
l'interdiction judiciaire du territoire.- Art. 1er A (Dépôt d'un 
rapport annuel au Parlement sur les. orientations de la 
politique d'immigration- article préliminaire de l'ordonnance 
n° 45-2658du 2 novembre 1945) (p. 6532): sur l'amendement 
n° 3 de la commission (extension du champ d'application du 
rapport), favorable au sous-amendement n° 233 de M. Robert 
Bret (organisation d'un débat à .la suite du dépôt du rapport). 
(p. 6533) : intervient sur le sous-amendement n° 234 de M. 
Robert Bret (extension du champ d'application du rapport).
Art. 1er B (Suppression de l'obligation de motivation des 
refus de visas aux étudiants étrangers~ art. 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6533, 6534) :favorable à 
la suppression de cet article. (p. 6535) : nécessité d'une 
motivation même minimale. - Art. 1er (Renonciation au 
bénéfice du 'Jour franc" en cas de refus de signer la 
notification écrite de non-admission- art. 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6539, 6540): soutient 
l'amendement no 126 de Mme Michèle André (suppression); 
rejeté. (p. 6541) : défavorable à l'amendement n° 6 de la 
commission (aménagement du dispositif).- Art. 2 (Attestation 
d'accueil- art. 5-3 rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6545, 6546) : refus du transfert des 
compétences de l'OMI aux collectivités locales. (p. 6554) : 
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favorable à l'amendement n° 130 de Mme Michèle André 
(dispense pour cause grave). (p. 6555): favorable à 
l'amendement n° 243 de M. Robert Bret (suppression 
partielle). (p. 6556, 6557) : intervient sur les amendements 
n° 129 de Mme Michèle André (suppression partielle), n° 301 
de M. Patrice Gélard (rédaction) ainsi que sur les amendements 
de la commission n° 11 (rédaction) et n° 12 (attestation 
d'assurance). Intervient sur le .sous-amendement n° lOS de M. 
Philippe Richert déposé sur l'amendement no 13 de la 
commission (conditions d'application fixées par décret en 
Conseil d'Etat).- Art. 3 (Etablissemènt des différents titres de 
séjour et coordination liée à la suppression de l'obligation de 
détention d'un titre de séjour pour les . ressortissants 
communautaires- art. 6 de· 1 'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6559): soutient l'amendement n° 133 de 
Mme Michèle André (suppression de la saisine pour avis du 
maire par le préfet) ; rejeté. - Art. 4 (Relevé des .empreintes 
digitales des étrangers qui ne. remplissent pas les. conditions 
d'entrée en France et dans l'espace Schengen- art. 8-3 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du· 2 novembre· 1945) (p. 6562): 
suggère la mise en application au moment .de la délivrance du 
visa. -Art. 5 (Relevé des empreintes digitales des demandeurs 
de visas- art. 8-4 nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6566): favorable à l'amendement n° 134 
de Mme· Michèle. André (dispense pour les étrangers qui 
n'obtierrnent pas de visa). Prise des empreintes et de la 
photographie au moment de la délivrance du visa. (p. 6568) : 
demande la priorité pour le vote de l'amendement n° 316 du 
Gouvernement (relevé 'des empreintes digitales et prise de· la 
photographie au moment de la délivrance du visa).- Art. 6 bis 
(Création de nouvelles possibilités de retrait de carte de séjour 
temporairè à. l'étranger passible de poursuites pénales
art. 12 de l'ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6570, 6571): soutient l'amendement n° 135 de :Mme 
Michèle André (suppression) ; rejeté. Décision du Conseil 
constitutionnel du 13 mars 2003.- Art. 14 bis (priorité) 
(Sanctions pénales à· l'encontre des étrangers travailli:mt sans 
autorisation de travail- ari. 20 rétabli de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6572, 6573): soutient 
l'amendement n° 154 de Mme Michèle André (suppression); 
adopté.- Art. additiomiel après l'art. 6 (p. 6575) : 
défavorable à l'amendement n~ 297 de M. Jean-Jacques Hyest 
(conséquence).- Art. 7 (Conditions de délivrance de plein 
droit' d'une carte de séjour temporaire portant la mention "vie 
privée. et familiale"- art-;-l2··bis~de··/!ordonnance~n<>_ 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p: 6577) : obstacle à l'intégration des 
étrangers. Exemple du conjoint étranger marié à un 
ressortissant français. (p. 6579): soutient l'amendement n° 142 
de Mme Michèle André (maintien des dispositions en vigueur 
pour la définition de la parentalité) ; rejeté. (p. 6580) : soutient 
les amendements de Mme Michèle André n° 138 (extension 
aux étrangers ayant cbnclu un PACS), n° 139 (repli); rejetés; 
et n° 140 (extension aux étrangers poursuivant des études au
delà de l'âge légal de la scolarité obligatoire); retiré. (p. 6581, 
6582) : favorable aux amendements de Mme Michèle André 
n° 142 (maintien des dispositions en vigueur pour la définition 
de la parentalité) et n° 144 (extension aux étrangers ayant 
conclu un PACS). Intervient sur l'amendement n° 140 de Mme 
Michèle André précité. 

-Suite de· la discussion (14 octobre 2003)- Art. 8 
(Coordination liée à la réforme du droit d'asile- art. 12 ter de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6636): 
favorable à l'amendement no 145 de Mme Michèle André 
(suppression).- Art. 9 (Réforme de la commission du titre de 
séjour"- art. 12 quater et 12 quinquies nouveau , de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6638, 
6639): soutient l'amendement n° 147 de Mme Michèle André 
(présence d'un représentant des associations pour l'accueil de 
ressortissants étrangers) ; rejeté. (p. 6639, 6640) : favorable à 
l'amendement no 146 de Mme Michèle André (attribution d'un 
rôle décisionnel à la commission). Historique. Caractère inutile 
de la nouvelle commission. Favorable aux amendements 
n° 251 de M. Robert Bret (modification de la composition et 
des pouvoirs de la commission) et n° 147 de Mme Michèle 
André précité.-.. Art. additionnel après l'a11. 9 (p. 6641): 
défavorable à l'amendement n° 213 de M. Michel Mercier 
(création d'un régime dérogatoire au droit commun des cartes 
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de séjour au profit des chercheurs).- Art. 10 (Modification des 
règles d'accès au statut de résident- art. 14 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6646): favorable aux 
amendements identiques n° 148 de Mme Michèle André et 
n° 252 de M. Robert Bret (suppression). Rôle du Parlement 
dans la transposition des directives. Précarisation de la 
situation des étrangers. - Art. 11 (Allongement de la durée du 
mariage ouvrant droit à l'obtention d'une carte de résident
art.15 de l'ordonnance n°45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6648, 6649): favorable aux amendements identiques n° 150 
de Mme Michèle André et n° 253 de M. Robert Bret 
(suppression). Durcissement des conditions.- Art. 12 
(Renforcement du contrôle de l'effectivité d'unepaternité pour 
la délivrance de plein droit d'une carte de résident- art. 15 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945): Caractère 
suffisant de la législation en vigueur. - Art. 13 (Suppression 
dela délivrance de plein droit de la carte de résident au titre 
du regroupement familial- art. 15 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6653): demande la réserve sur 
cet article. Aspect caricatural de la dénonciation de la 
séquestration des femmes immigrées. Ne votera pas cet article. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 16 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers
art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6682) : acharnement contre les proches des étrangers. 
Votera contre ce texte. (p. 6685, 6686) : sur l'amendement 
n° 261 de M. Robert Bret (restriction au seul but lucratif et 
immunité au profit des associations de défense d'étrangers), 
son sous-amendement n° 326 ; rejeté. (p. 6686) : souci 
d'assurer l'immunité aux personnes agissant dans un but 
caritatif. Demande un vote par division sur cet amendement et 
un scrutin public sur le paragraphe IL (p. 6687) : .le groupe 
socialiste ne votera pas l'amendement n° 28 de la commission 
(rédaction).- Art. 19 (Création .d'un délit spécifique de 
mariage simulé- art. 21 quater nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6690) : intervient sur 
l'amendement n°. 262 de .. M. Robert Bret (suppression). 
(p. 6691): votera l'amendement n° 30 de la commission 
(modification du montant des amendes). (p. 6692) : le groupe 
socialiste votera cet article. ,-.,Art. 19 bis (Sanctions contre les 
employeurs d'étrangers en situation irrégulière- art. 21 
quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6692): nécessité de différencier le responsable d'une 
filière de travailleurs clandestins de, l'employeur en général. 
(p. 6693): soutient l'amendement n° 155 de Mme Michèle 
André (caractère facultatif); rejeté. (p. 6694) : intervient sur 
cet amendement. - Art. 19 ter (Recours à un avocat
Nouveau cas . de reconduite à la frontière- art. 22 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6695): 
soutient l'amendement n° 156 de Mme Michèle André 
(information immédiate des droits de la défense); rejeté.
Art. 20 (Allongement du délai dans lequel le juge administratif 
doit statuer sur les recours dirigés contre les arrêtés de 
reconduite à la frontière- art. 22 bis de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6696): favorable à 
l'amendement no 157 de Mme Michèle André (allongement du 
délai de contestation d'un arrêté de reconduite à la frontière).
Art. 21 (Examen systématique des arrêtés d'expulsion tous les 
cinq ans- art. 23 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6697): favorable à l'amendement n° 158 de Mme 
Michèle André (notification et motivation obligatoires).
Art. 22 (Catégories d'étrangers bénéficiant d'llne protection 
relative contre une mesure ·d'éloignement- art. 25 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6701): 
historique des propositions de suppression de la double peine 
depuis 1992. Nécessité de supprimer l'interdiction judiciaire 
du territoire. (p. 6702): soutient l'amendement no 159 de Mme 
Michèle André (suppression) ; retiré. (p. 6706) : intervient sur 
les amendements de Mme Michèle André n° 159 précité et 
n° 160 (maintien de la définition actuelle de la parentalité). 
(p. 6707) : votera cet article. - Art. 23 (Dérogations au régime 
général de l'expulsion- art. 25 bis nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945): comparaison avec l'ancien 
article 26 de l'ordonnance du 2 novembre 1945.- Art. 24 
(Instauration d'une protection absolue bénéficiant à certaines 
catégories d'étrangers contre les mesures d'éloignement
art. 26 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 

256 

(p. 6709): soutient l'amendement n° 166 de Mme Michèle 
André · (substitution de la notion d'indices graves ou 
concordants à celle du comportement) ; rejeté. Soutient 
l'amendement no 169 de Mme Michèle André (suppression de 
la condition de communauté de vie); rejeté. (p. 6710): 
soutient les amendements de Mme Michèle André n° 171 
(extension aux pères et mères d'un enfant français mineur), 
n° 172 ~ (caractère habituel de la résidence sur le territoire 
français), n° 173 (coordination) et n° 174 (hypothèse. du 
parent placé dans l'impossibilité de travailler); rejetés. 
(p. 6712): favorable à l'amendement n° 266 de M. Robert Bret 
(assouplissement des conditions exigées quant à la réalité du 
lien familial).- Art. additionnel après l'art. 25 (p: 6714; 
6715): demande de scrutin public sur l'amendement n° 268 de 
M. Robert.Bret (suppression de l'emprisonnement dans le cas 
où l'étranger se soustrait à l'exécution d'une mesure de refus 
d'entrée ou de reconduite à la frontière), Retrait de sa 
demande. - Art. 28 (Modifications du régime du . droit au 
regroupement familial- art. 29 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6721): favorable aux amendements 
identiques no 177 de Mme Michèle André et n° 270 de M. 
Robert Bret (suppression des conditions de ressources) ainsi 
qu'à l'amendement n° 36 de la commission (suppression des 
conditions de scolarité). (p. 6722): favorable à l'amendement 
n° 179 de Mme Michèle André (maintien des dispositions 
actuelles en matière de vérification des conditions de 
logement). (p. 6723) : intervient sur l'amendement n° 37 de la 
commission (coordination). - Art. 30 (La protection 
temporaire- art, 32 rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6725): soutient l'amendement n° 18.0 de 
Mme Michèle André (suppression) ; rejeté. Favorable à 
l'amendement n° 180 précité.- Art. 31 (Coordination liée à la 
protection temporaire- art. 32 ter de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6726): soutient l'amendement n° 181 
de Mme Michèle André (suppression) ; rejeté. (p. 6727) : 
demande un scrutin public sur l'amendement n° 181 de Mme 
Michèle André (suppression). -Art. 33 (Réforme du, régime de 
la rétention administrative- art. 35 bis del 'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6731): nécessité de .procéder 
aux réparations urgentes des centres de rétention et de réduire 
au minimum leur taux d'occupation. (p. 6732): sur 
l'amendement n° 42 de la commission (rédaction), soutient le 
sous-amendement n° 320 de Mme Michèle André ; adopté. 
(p. 6744) : intervient sur l'amendement n° 45 de la commission 
(affectation des salles d'audience délocalisées au ministère de 
la justice). (p. 6746) : intervient sur l'amendement n°274 de 
M. Robert Bret (réduction de la durée de prolongation de la 
rétention). Le groupe socialiste votera l'amendement n° 60·de 
la commission (rédaction). (p. 6748) : favorable à 
l'amendement n° 188 de Mme Michèle André (applicabilité de 
l'article liée à la mise en conformité des locaux).- Art. 34 
(Amélioration du régime de la zone d'attente- art. 35 quater 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6749, 
6750): favorable à l'amendement n° 189 de Mme Michèle 
André (information immédiate des droits de la défense). 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 bis 
(Encadrement des modalités de notification des droits et du 
recours à l'interprétariat pour les personnes non admises, 
placées en rétention ou maintenues en zone d'attente- art. 35 
sexies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945). (p. 6766}: défavorable à l'amendement n° 74 de la 
commission (utilisation du français si l'étranger refuse 
d'indiquer la langue qu'il comprend).- Art. 34 ter 
(Assouplissement du régime de la gestion immobilière des 
centres de rétention et des zones d'attente- art. 35 septies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6767): soutient l'amendement n° 194 de Mme Michèle 
André (suppression); rejeté.- Art. 34 quater 
(Expérimentation sur les transports de personnes maintenues 
ou retenues- art. 35 octies nouveau de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6768): soutient l'amendement 
n° 195 de Mme Michèle André (suppression); rejeté. 
(p. 6769) : avec le groupe socialiste, votera les amendements 
identiques de. l'article.- Art. additionnel après l'art. 34 
quater (p. 6770) : favorable au sous-amendement n° 328 de 
M. Robert Bret déposé sur l'amendement n° 79 de la 
commission (élargissement de la compétence de la commission 
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nationale de contrôle des centres de rétention aux zones 
d'attente). Concomitance entre la participation des sénateurs 
aux colloques et le travail législatif. Absence de réponses aux 
questions posées. - Art. 34 sexies (Aggravation des peines et 
réécriture de l'article L. 364-3 du code du travail réprimant 
l'emploi de travailleurs étrangers sans autorisation de 
travail- art. L. 364-3 du code du travail) (p. 6771): avec le 
groupe socialiste, s'abstient sur l'amendement n° 82 de la 
commission (définition de l'infraction et peines encoumes).
Art. additionnels après l'art. 34 sexies (p. 6772) : avec le 
groupe socialiste, votera contre l'amendement n° 84 de la 
commission (peines complémentaires inscrites dans l'article 
L. 364-8 du code du travail). (p. 6772) : défavorable à 
l'amendement n° 83 de la commission (insetiion dans le code 
di.! travail des dispositions relatives aux interdictions du 
territoire à titre de peine complémentaire). Demande la réserve 
de l'amendement n° 83 précité ; rejetée. - Art. 35 A 
(Modification des conditions nécessaires à l'acquisition de la 
nationalité française par le conjoint étranger- art. 21-2 du 
code civil) (p. 6775): soutient l'amendement n° 196 de Mme 
Michèle André (suppression) ; rejeté. (p. 6776) : absence de 
réponse aux demandes exprimées. (p. 6778) : défavorable à 
l'amendement n° 91 de la commission (nouvelles conditions 
d'accès à la nationalité française à raison du mariage).
Art. additionnel après l'art. 35 A : défavorable à 
l'amendement n° 92 de la commission (coordination).
Art. 35 B (Acquisition de la nationalité française par 
déclaration des enfants recueillis en France- art. 21-12 du 
code civil) (p. 6782) : possibilité pour un enfant de devenir 
français sans aucune condition de délai. (p. 6783) : favorable à 
la suppression de l'article. Groupe de travail sur la nationalité. 
Déf~vorable à l'amendement no 331 du Gouvernement (délai 
de cmq ans pour l'enfant recueilli en France et élevé par un 
Français et délai de trois ans pour l'enfant confié au service de 
l'aide sociale à l'enfance}.~ Art. 35 C (Exigence d'une 
connaissance suffisante des responsabilités et avantages 
conférés par la citoyenneté acquise par naturalisation -
art. 21-24 du code civil) (p. 6785): favorable à l'amendement 
no 198 de Mme Michèle André (suppression).- Art. 35 D 
(Absence d'exigence de connaissance de la langue française 
pour la naturalisation de certaines catégories d'étrangers
art. 21-24-1 nouveau du code civil): défavorable à 
l'amendement n° 95 de la commission (précision 
rédactionnelle).- Art. 35 bis (Extension de la déchéance de la 
nationalité française aux auteurs de crimes commis 
antérieurement à l'acquisition de la nationalité française
art. 25-1 du code civil) (p. 6787) : abus en matière de 
déchéance de la nationalité. Intervient sur l'amen:dement 
no 199 de Mme Michèle André (suppression). (p. 6787): 
défavorable à l'amendement n° 96 de la commission 
(rédaction).- A:rt. 35 quater (Publication des bans- art. 63 
dù code civil) (p. 6789): favorable à l'amendement n° 200 de 
Mme Michèle André (suppression). - Art. 37 (Contrôle des 
mariages de complaisance- art. 175-2 du code civil) 
(p. 6791): défavorable à l'entretien de l'officier d'état civil 
avec les deux époux. - Art. 38 (Aménagement de peine et 
modifications des protections de certains étrangers en matière 
d'interdiction du territoire français- art. 131-30, 131-30-1 
nouveau, 131-30-2 nouveau, 213-2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-
19 et 442-12 du code pénal, art. 78 de la loi n° 98-467 du 17 
juin 1998) (p. 6794): soutient l'amendement n° 202 de Mme 
Michèle André (suppression de l'interdiction judiciaire du 
territoire); rejeté. (p. 6795): soutient l'amendement n° 203 de 
Mme Michèle André (coordination); rejeté. Soutient 
l'~mendement n° 204 de Mme Michèle André (coordination); 
rejeté. (p.6797): avec le groupe socialiste, s'abstient sur le 
sous-amendement n° 220 de M. Laurent Béteille déposé sur 
l'amendement n° 98 de la commission (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 39 ter (p. 6798) : défavorable à 
l'amendement n° 100 de la commission (simplification de la 
procédure d'appel d'un détenu contre une décision en. matière 
correctionnelle).---: Art. 42 (Règlement des situations 
antérieures) (p. 6812, 6813): sur l'amendement n° 215 de M. 
François Zocchetto (substitution de l'autorité judiciaire à 
l'autorité. administrative pour prononcer le relèvement de la 
peine complémentaire d'interdiction du territoire), son sous
amendement n° 325 ; retiré. Soutient les amendements de 
Mme Michèle André n° 207, 208 et 209 (coordination); 
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devenus sans objet. -, A11. additionnel après l'article 42 
(p. 6815): défavorable au sous-amendement n° 333 de la 
commission déposé sur l'amendement n° 332 ·du 
Gouvernement (conditions d'obtention d'un visa pour les 
étrangers ayant exécuté .leur peine et ayant de la famille en 
France). Favorable au principe d'égalité entre ceux qui se sont 
maintenus inégulièrement en France .et ceux qui ont exécuté 
leur peine d'interdiction du territoire. (p.6817) : avec le 
groupe socialiste, s'abstient sur l'amendement n° 332 du 
Gouvernement (conditions d'obtention d'un visa pour les 
étrangers ayant exécuté leur peine et ayant de la famille en 
France). 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-89J du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Excepti9n d'irrecevabilité (p. 7009, 7010): favorable 
à la motion .n° 18 de M. Jean-Pierre Sueur .tendant à opposer 
l'exception d'inecevabilité. Saisine du Coi1seil constitutionnel. 
Souhait de communication de l'avis du Conseil d'Etat. 
Possibilité d'utiliser la liste des pays d'origine sûrs poùr 
refuser l'accueil des réfugiés. Tradition française de l'asile ..• 

-Suite de la ·discussion (23 octobre 2003)-. Art. ter 
(Compétences de l'OFPRA et institution de la protection 
s.ubsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7032) : son ariümdement n° 43 : 
renouvellement automatique tous les ans du bénéfice de là 
protection subsidiaire et délivrance à la fin du quatrième 
renouvellement d'une carte de résident; rejeté. (p. 7044) : le 
groupe socialiste voteral'amendement n° 19 de M. Robert Bret 
(suppression). (p. 7046): favorable à l'amendement n°40 de 
M. Louis Mermaz (rétablissement du texte initiàl de la loi du 
25 juillet 1952 plaçant l'OFPRA sous la surveillance' du Haut
Commissariat qes Nations unies pour les réfugiés). (p. 7047): 
intervient sur l'amendement n° 41 de M. Louis Mermaz 
(affirmation de la protection conventionnelle comme 'mode 
prioritaire d'accès à l'asile). Favorable à l'amendement n° 42 
de M. Louis Mermaz (maintien pour la protection subsidiaire 
des ct·itères applicables à l'asile territorial). (p. 7048) : rectifie 
son amendement n° 43 précité. (p. 7049, 7050) : favorable à 
l'amendement no 44 de M. Louis MermaZ (reconnaissance de 
la q~a~it~ de réfugié et extension du bénéfice de la protection 
substdtmre aux. ascendants du demandeur). (p. 7051): 
favorable à l'amendement n° 45 de M. Louis Metmai 
(limitation des. agents de protection interne à ceux des Etats 
internationalerrient reconnus). Avis de la Commission 
nationale consùltative des droits de l'homme. (p. 7052) : 
favorable à l'amendement n° 46 de M .. Louis Metmaz 
(suppression du paragraphe relatif à la notion d'asile interne). 
CaraCtère non constitutionnel de la notion d'asile interne. 
(p. 7053): votera contre l'amendement n° 3 de la commission 
(prise en compte par l'OFPRA de.l'auteur de la persécution 
avant de se prononcer sur la possibilité de l'asile interne), 
(p. 7054) : favorable à l'amendement no 47 de M. André 
Rouvière (fondement des motifs de refus de la protection 
subsidiaire sur des faits établis). Favorable à l'amendement 
no 48 de M. Louis Mermaz . (suppression des motifs 
d'exclusion de la protection subsidiaire du crime grave de droit 
commun). Favorable à l'amendement n° 49 de M. Louis 
Mermaz (suppression des motifs d'exclusion de la protection 
subsidiaire de la menace grave pour l'ordre public).- Art. 2 
(Organisation de l'OFPRA- Transmission de documents
art. 3 de la loi 11° S2-893 du 25 juillet 1952 relative au. droit 
d'~sifeJ (p. 7057, 7058) :son amendement n° 52 :suppression; 
rejete. (p. 7059) : son amendement n° 55 : représentation au 
sein du conseil d'administration de l'OFPRA des organisations 
officiellement habilitées à s'occuper des réfugiés; rejeté. 
(p. 7060) : son amendement n° 56 : maintien de la nomination 
du directeur dt) 1 'OFPRA par .le seul ministre des affaires 
étrangères; rejeté. (p. 7063, 7064): favorable à. l'amendement 
no 53 de M. Louis Metmaz (garantie du caractère 
intetministériel de la représentation des pouvoirs publics au 
sein du conseil d'administration de l'OFPRA). Favorable à 
l'amendement n° 54. de M. Louis Mermaz (suppression de la 
compétence de l'OFPRA pour l'établissement de la liste des 
pays d'origine sûrs durant la période transitoire entre 
l'adoption de cette loi et celle des dispositions 
communautaires). (p. 7065) : intervient sur son amendement 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

n° 55 précité. Le groupe socialiste s'abstiendra lors du vote sur 
l'amendement n° 6 de la commission (accès aux archives de 
l'OPPRA limité àux seules personnes autorisées par le 
directeur). (p. 7067): favorable à l'amendement no 57 de M. 
Louis Mermaz (suppression de la possibilité de transmettre au 
ministère de l'intérieur les décisions motivées de l'OPPRA et 
les documents d'état-civil ou de voyage des demandeurs 
d'asile déboutés). Difficulté de prouver une persécution.
Art. 4 (Composition et compétences de la Commission des 
recours des réfugiés- art. 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7069) : son amendement 
n° 59: nomination des magistrats de l'ordre judiciaire appelés 
à présider les sections de jugement de la Commission des 
recours par le garde des sceaux après avis conforme du Conseil 
supérieur de la magistrature ; rejeté. (p. 7073) : soutient 
l'amendement n° 64 de M. Louis Mermaz (suppression de la 
faculté reconnue au président de la Commission des récours ou 
auX: présidents de section de statuer par ordonnance sur les 
demandes ne présentant aucun élément sérieux susceptible de 
remettre en cause les motifs de la décision de l'OPPRA) ; 
rejeté. (p. 7076) : défavorable à l'amendement de· la 
commission saisie pour avis n° 16 (clarification du statut de la 
Commission des recours des réfugiés). Intervient sur son 
amendement n° 59 précité. Nomination sans contrôle par le 
garde des sceaux de membres de juridiction. Saisine du 
Conseil constitutipnnel. Favorable aux amendement identiques 
no 29 de M. Robert Bret et n° 60 de M. Louis Mermaz 
(maintien de la présence d'un représentant du Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés). (p. 7077): 
favorable à l'amendement no 63 de M. Louis Mermaz 
(pos~ibilité'pour les requérants de présenter leurs explications à 
la Commission des recours et de s'y faire assister par un 
~bnseil).- Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 7078, 7079) : 
~ntervient sur son amendement n° 75 : instruction par les 
membres de l'OPPRA des demandes d'asile déposées à la 
frontière. - Art. 6 (Admission au séjour du demandeur 
d'asile- art. 10 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative 
àu droit d'asile) (p: 7080, 7081): défavorable à l'amendement 
n° 77 du Gouvernement (extension de la compétence du préfet 
de département sur plusieurs départements . en matière 
d'admission au séjour au titre de l'asile). Amendement faxé à 
la commissiol). sans indication claire de sa ptovem!nce. 
(p. 7082): facteur d'éloignement aggravant la situation 
difficile des demandeurs d'asile.- Art. 11 (Adaptations en vue 
dç l'appliçation de la loi à l'outre-mer- Décrets 
d'application- titre Ill (nouveau) de la loi n° 52~89~ du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7092, . 7093): 
d,emande insatisfaite de communication du projet dè décret 
d'application qe ce texte. -Art. 19 de la loi n° 52-893 du 25 
jùillet 1952 (Décret d'application de la loi) : son amendement 
n° 71 :suppression du texte proposé pour l'article 19 de la loi 
du 25 juillet 1952; rejeté. (p. 7094): votera contre 
l'amendement n° 79 du Gouvernement (coordination).
Art. 12 bis (Coordination- art. 16 de la loi n° 91-647 du 10 
juillet 1991 relative à l'aide juridique) (p. 7095): son 
amendement n° 72 : accès à l'aide juridictionnelle pour les 
demandeurs d'asile engagés dans une procédure devant la 
Commission des .recours des réfugiés; irrecevable.- Art. 13 
(Conditions d'entrée en vigueur de la loi) (p. 7096): son 
amendement n° 73 : précision sur les demandes d'asile 
territorial en cours ; adopté. · 

-Projet de loi. relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France - Commission mixte paritaire 
[li.0 36 (2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion 
générale (p. 7150) : désaccord sur l'essentiel du texte. Saisine 
du Conseil constitutionnel. Votera contre ce projet de loi.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7171): favorable à 
l'amendement no 1 de M. Jean-Patrick Courtois (suppression 
d'une disposition inutile). 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 7260) : le groupe socialiste votera la 
motion é 450 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. Inquiétude sur la mise en oeuvre 
de la péréquation. - Division et art. additionnels avant le 
titre 1er (p. 7278): favorable à l'amendement no 878 de M. 
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Bernard Primat (modalités de calcul des compensations 
financières) sous réserve de la précision du calcul effectué à 
périmètre constant. (p. 7280) : rectifie l'amendement n°883 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (publication d'une annexe au projet 
de loi de finances relative aux modalités précises du calcul de 
la compensation du coût des compétences transférées) en 
supprimant l'avis motivé de la Cour des comptes. (p. 7283): 
intervient sur l'amendement n° 880 de M. Bernard Primat 
(mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité locale préalable 
aux transferts de compétences aux collectivités territoriale). 

-Suite de la discussion (30. octobre 2003) (p. 7298, 7299) : 
traduction des soucis des élus locaux dans les amendements de 
M. Jean-Pierre Sueur n° 881 (subordination de l'entrée en 
vigueur de la loi à une réforme des concours financiers de 
l'Etat), n° 886 (subordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
l'accroissement des concours financiers au titre de la 
péréquation), n° 887 (subordination à une réfmme de la DGP 
donnant plus d'importance aux critères péréquateurs), n° 888 
(subordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
l'accroissement des ressources des communes comptant des 
quartiers défavorisés et des habitants en difficulté) et n° 889 
(subordination à la réforme de J'ensemble des dotations de 
l'Etat aux collectivités). Soutient l'amendement n° 874 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (division additionnelle avant le titre 
Ier- Dispositions tendant à assurer la transparence, le suivi, 
l'équité des transferts de compétences, à veiller à leur 
neutralité financière et à orienter leur compensation financière 
pour une plus grande égalité entre les territoires); retiré 
(précédemment réservé le 29 octobre p. 7270). 

- Suite de la discussion ( 4 novembre 2003) - Art. 16 
(Définition et régime juridique dçs routes à grande 
circulation- art. L. 110-3 du code de la voirie routière) 
(p. 7452): soutient l'amendement n° 934 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (caractère suspensif du recours exercé par une 
collectivité pour demander au Conseil d'Etat l'annulation de la 
décision de.refus du représentant de l'Etat); rejeté.~ Art. 18 
(Eligibilité au FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national - art. L. 1615-7 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7458) : favorable au sous"amendement 
n° 1294 de M. Jean-Claude Peyronnet (extension du bénéfice 
de l'attribution du PCTVA à l'ensemble des opérations 
d'investissement), déposé sur l'amendement n° 1291 du 
Gouvernement (suppression de l'obligation de financer au 
moins· la moitié du coût des opérations pour bénéficier des 
attributions du PCTV A et suppression du principe de 
domanialité pour la récupération de la TV A). 

-Suite· de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 38 (p. 7532) : favorable à 
l'amendement no 627 de M. Gérard Miquel (possibilité de 
transférer aux départements, à titre expérimental, les 
compétences communales dans le domaine de l'eau).- Art. 45 
(Transfert aux régions de la. gestion des aides aux étudiants 
inscrits dans les établissements dispènsimt des formations 
sociales- art. L. 451-3 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7561, 7562): favorable à l'amendement n° 1159 
de M. Bernard Primat(audit budgétaire préalable). 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003) :__ Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalitépropre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 ·et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre !er 
du livre III et section2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7609) : favorable à l'amendement 
n° 957 de M. Gérard Collomb (caractère facultatif de la 
délégation des aides destinées à la création de places 
d'hébergement). 
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-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale~ Discussion générale 
(p. 7772, 7773) : texte consensuel. Propositions précédentes du 
groupe socialiste. Position du Conseil constitutionneL Perte de 
temps. - Art. additionnels après l'art. unique (p. 7780) : 
s'oppose aux amendements de M. Paul Natali n° 2 
(application à la Corse du droit électoral relatif aux conseils 
régionaux résultant de la loi du 1 F avril 2003), , n° 3 
(coordination), n° 4 ·(repli) et n° 5 · (modification des seuils 
d'accès au second tour et de fusion des listes) ainsi qu'à 
l'amendement n° 1 de M. Nicolàs Alfonsi (modification des 
seuils d'accès au second tour et de fusion des listes). 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] · (suite)- (13 noVembre 2003)- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérirn'ental, 
au financement d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
volx ·délibérative, au sein ·des commissions exécutivks des 
agences régiimales d'hospitalisation) (p. 7793) : absence 
d'engagement socialiste vis-à-vis du rapport 'Mauroy. 
Irréversibilité de l'expérimentation. (p. 7795) : sur 
l'amendement n° 145 de la commission (nouvelle rédaction de 
l'article 54) auquel il est défavorable, favorable aux sous~ 
amendements n° 1013 et 1012 de M. Jean-Pierre Godefroy. 
(p. 7795, 7796): sur l'amendement n° 145 de la commission 
(nouvelle rédaction de l'article 54), favorable au sous
amendement n° 1015 de M. Jean~Pierre Godefroy,- Art. 58 
(Gestion des écoles de. formation des . professions 
paramédicales~ art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, chapitre unique du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, art. L; 4381-1, chapitre II 
nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième partie du 
code de la santépublique). (p. 7819): sonrappel au règlement: 
incompréhension relative au dépôt tardif de. l'amendement de 
M. Gérard Longuet n° 1166 : compensation par l'Etat des 
charges nouvelles créées par la détermination du nombre 
d'étudiants en formation paramédicale. (p. 7822) : favorable à 
l'amendement n° 1164 de M. Jean-Pierre Sueur (réalisation 
d'un audit financier avant le transfert de charges). (p. 7823) : 
reprend l'amendement de M. Gérard Longuet n° 1166 : 
compensation par l'Etat des charges nouvelles créées par la 
détermination du nombre d'étudiants en 'formation 
paramédicale; irrecevable (article 40 de la Constitution). 
(p. 7824) : non-satisfaction de l'amendement n° 1164' de M. 
Jean-Pierre Suêtir (réalisation d'un audit financier avant le 
transfert de charges) par l'amendement no 1165 de M. Gérard 
Longuet (repli). - Art. 60 (Compétences de l'Etat en matière 
d'éducation- art. L. 211-1 du code de l'éducation) (p. 7835): 
favorablè à l'amendement no 1035 de M. Serge Lagauche 
(compétences régaliennes dans le domaine de l'éducation). 
(p. 7836) : manque de pertinence. de la chasse à l'ad,verbe 
"notamment". ,(p. 7837): favorable à l'amendement n° 1027 de 
M. Serge Lagauche, (précision): ·(p. 7838) : favorable à 
l'amendement no 1029 de M. Serge Lagauche (cohérence). 
Egalité des chances entre les ~lèves.- Art.,61 (Conseil 
territorial de l'éducation nationale- art. L. 239c1 du code de 
l'éducation) (p. 7845, 7846) : interrogation sur le 
fonctionnement du conseil territorial de l'éducation nationale. 
(p.7847): intervient sur l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 309 (précision). -
Art. 65 (Compétence de la commune pour définir la 
sectorisation des écoles publiques - Déclaration en mairie de 
l'établissement fréquenté par les enfants d'âge scolaire
art. L. 131-5, L. 131-6 et L. 212-7 du code de l'éducation) 
(p. 7857, 7858) : favorable à l'amendement n° 764 de Mme 
Annie David (suppression). (p. 7859) : intervient sur 
,J'amendement no Il 15 de M. Christian Cointat (inscription 
dans· les établissements scolaires des enfants de familles 
résidant à l'étranger).- Art. 66 (Compétence du département 
en matière de sectorisation des collèges publics- art. L. 213-1 
du code de l'éducation) (p. 7861): favorable à l'amendement 
n° 1032. de M. Serge Lagauche (contrôle du préfet sur la 
localisation des collèges) 

259 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlem(lnt (p. 7892) : souhaite la tenue d'un véritable débat. 
Déplore l'absence des parlementaires de la majorité.- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7916): 
défavorable au sous-amendement n° 1305 du Gouvernement 
(conclusion d'une convention entre l'établissement et la 
collectivité de rattachement) à l'amendement de la commission 
des' affaires culturelles saisie pour avis n° 321 (précision des 
relations entre le chef d'établissement et la collectivité).
Art additionnels après l'art. 67 (p. 7919): favorable à 
l'amendement de la commission n° 497 : mise à la charge de 
l'Etat des droits de reprographie dans les écoles du premier 
degré, qu'il reprend après son retrait par le rapporteur; 
irrecevable (article 40 de la Constitution). (p. 7921): 
défavorable aux amendements identiques n° 170 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
po~Jr avis n° 324 (transfert au département d~ service de la 
médecine scolaire).- Art. 70 (Prise en charge des dépenses de 
fonctionnement des écoles publiques et privées par les 
établissements publics. de coopération intercommunale -
art. L. 212-8 et L.442-13-1 nouveau du cod,e de l'éducation) 
(p. 7933) .: propose de fixer un prix moyen pour la scolarisation 
par dérogation d'un enfant venant d'une autre commune. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 . [n" 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8244) : favorable à 
l'amendement n° 53 de M. Michel Charasse (alignement de la 
fiscalité des cigares sur le taux de progression. de la fiscalité 
des cigarettes). (p. 82fl6): intervient sur le sous-amendement 
n° 256 du Gouvernement déposé sur l'amendement précité 
n° 53 de' M. Michel Charasse. 

DUBRULE (Paul) 

sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

N()MINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense. :et des forces armées. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) Je 9 octobre 2003. 

Membre 'de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS .. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
m(\ndat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de . la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réfmme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics. et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaii·es étrangères, sur 
le projet de loi [n° 340 (2002-2003)] modifiant la loi n°52-893 
du 25 juillet 1952 relative au droit d'asile. [n° 29 (2003-2004)] 
(16 octobre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Justice- Police et sécurité. 

Proposition de loi sur la coopération internationale . des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi ponr l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2082, 
2083) : difficulté de créer ou de reprendre une entreprise. 
Climat de méfiance de l'Etat à l'égard des entreprises. 
Favorable à la suppression de l'ISF. Conséquences de la 
création du guichet unique : risque d'un échèlon administratif 
supplémentaire. Lourdeur du carcan législatif. Souhait d'une 
société de confiance. Votera ce texte. 

-Projet de loi relatif au· mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)] - (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3078, 3079) : intérêt de ce texte. 
Libéralisation de l'initiative individuelle et responsabilisation. 
Nécessité de rattraper le retard de la France par rapport aux 
pays de l'Union européenne. Regrette l'encouragement au 
mécénat par des mesures essentiellement fiscales. Nécessité de 
réfonnes administratives et statutaires pour faire· de la société 
civile un partenaire à part entière. Partisan d'un débat sur le 
rôle de l'Etat et le principe de subsidiarité. Omniprésence 
regrettable de l'intervention publique concernant les 
fondations. Souhaite un nouvel élan pour encourager la 
création des fondations. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (10 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5009) : intervient sur les amendements identiques 
no 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de Mme Michelle 
Demessine et no 110 de Mme Nicole Borvo (accroissement des 
ressources du fonds de réserve pour les retraites par 
l'affectation de l'ISF majoré). Part de la masse salariale dans 
les grandes entreprises. Contestation des chiffres fournis par 
1' opposition. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5123): nécessité de la formation 
professionnelle. Effort des entreprises pour investir dans la 
formation. Défavorable à l'amendement n° 131 de M. Roland 
Muzeau (obligation de formation pour les jeunes embauchés 
sous contrat). (p. 5126): intervient sur l'amendement n° 885 
de M. Claude Estier (mise en place d'un taux de remplacement 
au moins égal à 75 % du dernier revenu d'activité). Salaire âes 
patrons. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003) - rapporteur pour avis de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées- Discussion 
générale (p. 6990, 6991): portée de la convention de Genève. 
Tradition française et exigence constitutionnelle de l'asile. 
Problème européen : négociations en cours de deux directives. 
Augmentation du nombre des demandes et allongement des 
délais de traitement. Coût de la politique d'asile. Contenu du 
texte. Introduction de notions juridiques nouvelles. Précision 
souhaitable du statut de la Commission des recours des 
réfugiés, CRR. Amélioration nécessaire de la connaissan«e du 
coût global de la prise en charge des demandes d'asile. Priorité 
à l'hébergement. Objectif de réduction des délais de traitement 
des demandes. Mise en place à Lyon d'une plate-forme 
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chargée de la gestion régionale de l'ensemble des problèmes 
liés à l'asile. La commission des affaires étrangères émet un 
avis favorable sur ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (6 novembre 2003)- Art. additionnel avant 
l'art. 49 (p. 7596): votera l'amendement n° 124 de la 
commission (transfert aux maires et aux présidents d'EPCI du 
contingent préfectoral de logements sociaux). -
Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 7682) : votera contre 
l'amendement n° 486 de M. Michel Charasse (présentation 
prochaine d'un projet de loi relatif à la politique de santé 
publique). Rôle de contrôle du préfet sur l' ARH. 

-,Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8482, 8483) : conservatisme du 
modèl,e français. Croissance très faible. Redressement 
nécessaire. Propositions fiscales intéressantes mais 
insuffisantes. Revalorisation du travail.· Maîtrise de la dépense 
publique. Réforme de l'Etat. Faiblesse des moyens de contrôle 
de l'administration. Le groupe UMP votera le projet de loi de 
finances pour 2004. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9039, 9040) : déséquilibre entre le 
budget de l'enseignement supérieur et celui de l'enseignement 
secondaire. . · Création de bourses supplémentaires. 
Modernisation des bibliothèques universitaires. Harmonisation 
européenne des diplômes. Accueil des étudiants étrangers en 
France. Construction de l'espace européen de l'enseignement 
supérieur : conséquences de la mise en place du système 
licence-mastère-doctorat, LMD ; nécessité de mettre un terme 
à la campagne de désinformation menée contre la réforme. 
Développement des liens avec le secteur·privé. Avancées de la 
décentralisation. Le groupe UMP votera ce budget. 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9061, 9062) : effort de maîtrise des 
,coûts de fonctionnement. Rationalisation des emplois. Culture 
absente des missions régaliennes de. l'Etat. Insuffisance de la 
loi sur le mécénat et les fondations. Simplification 
indispensable des procédures administratiyes pour la 
restauration des monuments historiques. Instauration d'un 
partenariat public-privé. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) (p. 9125, 9126): nécessité de mieux 
rentabiliser le succès touristique de la France. Données 
chiffi"ées. Décisions du comité interministériel du tourisme. 
Augmentation des moyens de Maison de la France. "Plan 
Qualité France". Problème posé par les conflits sociaux. 
Agence française de l'ingénierie touristique, AFIT. 
Approbation des enjeux énoncés par la commission des 
affaires économiques. Révision des normes hôtelières. 
Encouragement~ aux restaurateurs. Intérêt de la création d'une 
mission interministérielle du tourisme dans le cadre de la 
réforme de là loi de finances. Le groupe UMP votera ce projet 
de budget. · · 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9211, 9213): éparpillement des 
moyens mis à la disposition de la francophonie. Accélération 
souhaitable de la rationalisation. Coordination du travail des 
alliances françaises et des centres culturels. Nécessité de 
libérer le mécénat. Vigilance sur· la fermeture de certaines 
alliances. Défense de la place du français en Europe. 
Réaffirmation de la. diversité linguistique dans le projet de 
traité constitutionnel. Augmentation satisfaisante du nombre 
d'étudiants étrangers. Question sur les crédits supplémentaires 
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promis par le Président de la République au sommet de 
Beyrouth concernant le programme de bourses. Qualité 
d'accueil insuffisante. Appel souhaitable au financement privé. 
Hausse salutaire des crédits relatifs au droit d'asile. 
Engagement de la francophonie en faveur du développement 
durable. Adhésion au plan sénatorial de coopération 
décentralisée. Soutien du groupe UMP à ce projet de budget. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9278) : budget de transition. Nouveau 
partage des .responsabilités entre les échelons national et local. 
Nécessité d'associer à la décentralisation une réflexion sur la 
d_éconcentration. Dysfonctionnements nés des lois de 1982. 
Rapport de la Cour des comptes. Inquiétude des fonctionnaires. 
Soutient la politique de réf01me de l'Etat et la décentralisation. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9554, 9555) : budget modeste mais 
réel et sincère. Importance de la notion de développement 
durable. Travail pédagogique à accomplir. Evocation du réseau 
écologique européen Natura 2000. Mise en garde contre 
d'éventuels excès. Ampleur du problème du bruit. Votera le 
budget. · 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p.' 9575, 9576) : respect de la loi de 
programmation militaire 2003-2008. Question portant. sur la 
politique de défense intemationale. Construction de l'Europe 
de la défense; création d'un état-major autonome. Avenir de 
l'OTAN. 

Articles non rattachés : 

. - (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 71 
(p. 9785): son amendement n° II-140: possibilité pour les 
rapporteurs spéciaux de se faire assister dans 1' exercice d~ leur 
mission par des experts extérieurs ; retiré. 

DUFAUT (Alain) 

sénateur (Vaucluse) 

UMP 

NOMINATIONS· 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant. les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secour~ [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 200.3)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitutio~.· 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002~2003)] (3 avril2003)
Education. 
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Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant . à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre· 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (1 0 avril 2003)- Discussion 
générale (p. 2634) : importance des conséquences de la loi du 
4 mars 2002. Conditions d'examen déplorable de la 
proposition de loi débouchant sur la loi du 4 mars 2002. Vote 
de dispositions irréfléchies. Travail· constmctif de la 
commission des lois du Sénat lors de l'examen de la 
proposition de loi de 2002. Nécessité d'améliorer la loi du 4 
mars 2002. Importance de la stabilité du nom. Travail du 
rapporteur. Avec le groupe UMP, votera les conclusions de la 
commission des lois. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives- Deuxième lecture [n° 412 
(2002-2003)]- (22 juillet 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5754) :reconnaissance de la spécificité du sport 
et de sa place dans la société, tant au niveau social qu'au 
niveau culturel. Remerciements. Le groupe de l'UMP votera ce 
texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9104, 9105): anniversaires à 
célébrer en 2004. Progrès accomplis. Date commémorative de 
la guene d'Algérie. Processus de décristallisation. 
Amélioration de la situation des veuves d'anciens combattants. 
Indemnisation des orphelins de victimes du nazisme. Le 
groupe UMP votera ce projet de budget. 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9133, 9135): vertus du sp011. 
Manque de reconnaissance. Augmentation des moyens 
consacrés au sport. Concertation. Actions destinées à la 
jeunesse indûment supportées par le ministère. Capacité 
d'investissement limitée. Sortie du dispositif des emplois
jeunes. Contrats d'insertion dans la vie sociale, CIVIS. 
Encouragements nécessaires à la pratique sportive des jeunes 
filles sans restrictions religieuses. Fonction sociale du sport. 
Décentralisation insuffisante. Le groupe UMP votera ce projet 
de budget. 
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DULAIT (André) 

sénateur (Deux-Sèvres) 

UMP 

NOMINATIONS 

Président de la commission des affaires étrangères, de , la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de la Commission nationale de contrôle des 
interceptions de sécurité. 

DÉPÔTS 

Ràpport d'information, fait au nom de la commiSSion des 
affaires étrangères : La Come de 1 'Afrique (Erythrée, Djibouti, 
Ethiopie et Soudan) [n° 200 (2002-2003)] (5 mars 2003) ~ 
Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002,2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de 1' article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Education. 

Proposition. de résolution.tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 253 (2002-2003)] (1 0 avril2003)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
président de la commission , des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 39, 
40) : projet .de loi ambitieux et volontariste. Exécution 
défaillante de la précédente programmation. Mesures 
d'urgence. Consolidation de la professionnalisation. Evolution 
internationale. Amélioration des capacités de renseignement et 
de projection. Stratégie de dissuasion. Europe de la défense. 
Recommande l'adoption du projet de loi. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq- (26 février 2003) (p. 974, 975) : usage de 
la force en dernier recours. Maintien de l'alliance avec les 
Etats-Unis. Rappel des derniers votes du Parlement autorisant 
1' engagement des forces militaires françaises. Possibilité 
d'éviter le recours à la guerre. Divergences d'interprétation de 
la résolution 1441 de l'ONU. Opposition sur les conséquences 
d'un désarmement de l'Iraq par la force. Absence de cohérence 
diplomatique européenne. Convergence des opinions 
publiques. Danger de la divergence franco-américaine pour 
l'avenir de l'ONU. Soutien de la commission à l'action 
diplomatique du Gouvernement. 
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-Projet de loi autorisant l'adhésion à la convention sur la 
prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques [n° 257 (2002-2003)]- (17 
juin 2003) - président de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, en 
remplacement de M. Jean-Guy Branger, rapporteur
Discussion générale (p. 4366) : propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. 20 (Rachat de cotisations
art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5291): soutient l'amendement n° 1051 de M. Gérard 
Larèher (possibilité de prise en compte des armées d'études au 
titre d'un régime autre que le régime général) ; retiré. · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003)- président de la commissiOn des 
affaires étrangères, de ladéfense et des forces armées (p. 9195, 
9197) : incidences néfastes des régulations budgétaires sur la 
crédibilité extérieure de la France. Budget d'économies et de 
redéploiement. Mise en oeuvre de la loi organique relative aux 
lois de finances, LOLF. Recherche pertinente d'une cohérence 
interministérielle de l'action extérieure. Nécessité d'un 
financement crédible pour la sauvegarde d'une priorité 
politique majeure. Renforcement de l'audience de la 
diplomatie française sur la scène internationale. Implication en 
Côte-d'Ivoire; traduction de la sollicitude pour un continent en 
danger ; interrogation sur les perspectives du processus de 
réconciliation. Préoccupation de la commission sur la situation 
au Proche-Orient et au Moyen-Orient. Nécessité de donner les 
m0yens à la diplomatie française de poursuivre dans la voie de 
la proposition et de l'action. Demande l'adoption de ce projet 
de budget. 

Défense 

- (5 décembre 2003)- président de la commission des affaires 
étrangères, en remplacement de M. Jean Faure, rapporteur pour 
avis pour le nucléaireO l'espace et les services communs 
(p. 9566, 9567) : approbation de la continuité et de la 
cohérence du budget de la dissuasion. Modestie des 
investissements dans le domaine spatial. Difficultés 
rencontrées par les services de renseignement. Demande de 
précision sur les perspectives de l'effort de recherche. La 
commission des affaires étrangères recommande l'adoption du 
budget de la défense. (p. 9571, 9572): respect de la loi de 
programmation militaire. Retards accumulés. Contexte de 
menaces justifiant l'amélioration de l'effort de défense, de la 
dissuasion, de la capacité de projection et de la recherche et 
développement. Création de 1' Agence européenne de défense. 
Définition d'une stratégie européenne de sécurité. Institution 
d'un état major européen de planification et de conduite des 
opérations. La commission des affaires étrangères recommande 
l'adoption du budget de la défense. 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie (n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9831, 9833): événement historique 
majeur. Accord librement négocié et ratifié par des peuples 
souverains. Conséquences de l'élargissement aux dix pays de 
l'Europe de l'Est. Hétérogénéïté de l'Union européenne. 
Bouleversement géopolitique. Liens historiques entre l'Europe 
de l'Est et les Etats-Unis. Rattrapage économique et processus 
de convergence. Comparaison avec les pays méditerranéens au 
moment de leur adhésion et avec la réunification allemande. 
Question sur le calendrier de l'adhésion à l'euro. Perspectives 
financières pour la période 2007-2013. Réflexion si.rr une 
méthode de négociation dépassant les égoïsmes nationaux. 
Nécessité d'élargir le débat à la question des frontières de 
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l'Europe et de leur extensibilité. Réflexion souhaitable sur les 
relations avec les voisins de l'Union élargie. Intérêt de la 
création d'une assemblée parlementaire euroméditerranéenne. 
Souci de stabilité et de prospérité aux frontières de l'Europe. 
Souhaite, avec le groupe UMP, la réussite de la conférence 
intergouvernementale, CIG. Approbation à l'unanimité du 
groupe UMP de la ratification du traité d'élargissement. 

-Projet de loi autorisant!' approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relatif à une 
coopération sur l'observation de la Terre [n° 373 (2003-
2004)]- (10 décembre 2003)- président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, en 
remplacement de M. Robert Del Picchia, rapporteur
Discussion générale (p. 9851): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

- Projet de loi Privilèges et immunités de la Cour pénale 
internationale [n° 438 (2002-2003)] - (10 décembre 2003)
président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, en remplacement de M. Michel 
Pelchat, rapporteur- Discussion générale (p. 9855) : mise en 
place de la Cour pénale internationale, CPI. Succès pour la 
diplomatie française en dépit de l'opposition des Etats-Unis. 
Proposera l'adoption de ce projet de loi.- Art. additionnel 
après l'art. unique (p. 9856): accepte l'amendement n° 1 du 
Gouvernement (validation du décret du 26 avril 1947 relatif à 
l'exécution de la convention sur les privilèges et immunités des 
Nations-Unies). 

NOMINATIONS 

DUPONT (Ambroise) 

sénateur (Calvados) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du conservatoire 
de l'espace littoral et des rivages lacustres ; nouvelle 
nomination le 17 décembre 2003. 

Membre titulaire de la Commission supérieure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970). 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]-
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Ecologie durable et développement [n° 74 tome 3 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Environnement- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanis~e, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 937, 
938) : nécessité de modifier la loi SRU. Simplification de 
l'élaboration des documents d'urbanisme. Réflexion à mener 
sur la décentralisation en matière d'urbanisme. Se réjouit de la 
modification de la participation pour voirie et réseaux. 
Attachement ·aux grands principes .de l'urbanisme. 
Problématique des "entrées de ville". Approbation du texte 
mais nécessité d~une réflexion future. 

- Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 992) : favorable aux amendements 
identiques n° 1 de la commission et de la commission saisie 
pour avis n° 77 (éligibilité des dépenses d'élaboration de 
révision ou de modification des documents d'urbanisme au 
FCTVA). 

- Suite de la discùssion (27 février 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 1050): son amendement n° 221 :suppression 
de l'intervention de l'Etat dans l'élaboration de la carte 
communale ; retiré. (p. 1051) : son amendement n° 223 : prise 
en compte' dans la carte communale d'éléments caractéristiques 
des documents d'urbanisme et notamment des PLU; retiré. 
(p. 1 059) : son amendement n° 226 : report du délai de mise en 
conformité des plans de déplacement urbain ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 5 bis (p. 1066) : son 
amendement n° 224 : attribution d'un droit de préemption 
urbain aux· communes dotées d'une carte communale; 
adopté. - Art; 6 (Substitution de la participation pour voirie et 
réseaux, PVR; à la participation pour voies nouvelles et 
réseaux, PVNR) (p. 1 072) : son amendement n° 227 : 
précision ; retiré. Prise en compte des problèmes des petites 
communes rurales; - Art. 6 ter (Possibilité pour les communes 
non dotées d'un PLU de soumettre à autorisation préalable 
des travaux pouvant détruire un élément de paysage) 
(p. 1 079) : son amendement n° 225 : précision ; retiré. 

-;-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs -II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003) (p. 9361, 9362) :charge pour les budgets 
des petites communes consécutive à. une interprétation 
restrictive de certaines dispositions de la loi urbanisme et 
habitat. Interrogation sur les conditions de mise en place des 
aides de l'Etat à l'élaboration des documents d'urbanisme. 
Votera ce budget. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles (p. 9542, 9544) : crédibilité de ce 
budget. Favorable à la dimension interministérielle de l'action 
en faveur du développement durable .. Mise en oeuvre de la 
charte de l'environnement. Réforme du dispositif de 
prévention des crues. Diminution des crédits de la protection 
de la nature, des sites et des paysages. Interrogation sur le 
contenu de la stratégie nationale pour la diversité biologique. 
Importance de la politique de protection du patrimoine naturel. 
La commission des affaires culturelles recommande l'adoption 
de ce budget. 
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NOMINATIONS 

DUPONT (Jean-Léonce) 

sénateur (Calvados) 

uc 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Vice-président de la Délégation parlementaire po~r l'Union 
européenne. 

Membre suppléant de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
1 'adolescence. 

Membre titulaire du Comité de l'éthique du loto sportif. 

Membre titulaire dv Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 

Membre titulaire du Comité d'orientation des programmes de 
la société nationale de programme La Cinquième 
(anciennement: Télévision du savoir). 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la comm1sswn des 
affaires culturelles : Le patrimoine immobilier universitaire 
[n° 213 (2002-2003)] (18 mars 2003)- Éducation. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des famil!t::s [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales- Questions sociales et santé
Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003) - Entreprises - Justice- PME, commerce et 
artisanat. · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Enseignement sup~rieur [n° 74 tome 5 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Education- Budget. ' · 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture -
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi. visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives, à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays") (p. 1020) : soutient l'amendement n° 117 
de M. Michel Mercier (caractère facultatif du regroupement en 
pays); retiré. (p. 1025): soutient l'amendement n° 118 de M. 
Michel Mercier (caractère facultatif de la création du conseil 
de développement) ; devenu sans objet. (p. 1 030) : intervient 
sur l'amendement n° 205 de M. Daniel Reiner (organisation et 
rôle du conseil du développement). 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Discussion générale (p. 1700, 1701) : souci de simplification 
des formalités administratives. Mise en place d'un dispositif 
alternatif à la suppression des emplois-jeunes. Référence au 
modèle du chèque-emploi service. Application du chèque
emploi associatif à de nombreuses catégories de salariés 
soumis à des conventions collectives diverses. Question du 
guichet social unique. Complexité du cadre .législatif de la 
simplification administrative. Travail du rapporteur et de la 
commission des affaires sociales, Favorable à ·la désignation 
des URSSAF comme destinataire du volet social. Malgré les 
incertitudes, avec le groupe de l'UC, votera ce texte. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l',organisationinstitutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (14 mai 2003)- Art. ~er 
(Principe d'une consultation des électeurs de Corse
Définition du corps électoral) (p. 3164, 3173): sur 
l'amendement n° 3 de la commission (réécriture de l'annexe), 
soutient le sous-amendement n° 59 de M. Michel Mercier 
(répartition des élus entre les deux conseils territoriaux en 
fonction du secteur géographique dans lequel ils auront été 
candidats); adopté. (p. 3174): le groupe de l'UC vote contre le 
sous-amendement n° 26 de M. Nicolas Alfonsi (introduction 
d'un minimum de scrutin uninominal dans le cadre de 
nouvelles circonscriptions). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 8739) : soutient l'amendement n° 1-204 de M. Michel 
Mercier (exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour les personnes invalides à 80 %) ; retiré. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale· et recherche- II
Enseignement supérieur . 

- (28 novembre 2003) - rappmteur p~ur avis de ra 
commission des affaires culturelles (p. 9032, 9034): budget de 
rupture en hausse. Amorce d'un rééquilibrage structurel entre 
le budget de. l'enseignement supérieur et celui de 
l'enseignement secondaire. Augmentation du. nombre de 
bourses. Rénovation et réhabilitation des cités universitaires. 
Mise en place du système européen licence-mastère-doctorat, 
LMD. Synergie entre enseignement supérieur et recherche. 
Favorable à la création d'une mission inte1ministérielle 
"enseignement supérieur et recherche". Manque de visibilité 
dans la gestion des emplois d'enseignants et la gestion 
prévisionnelle des personnels. Gestion problématique du 
patrimoine immobilier universitaire. Faible place accordée à 
l'évaluation. Nécessaire adaptation à l'évolution des besoins de 
la société et de l'économie. Crise des carrières scientifiques. 
Conséquence du système LMD sur les bac + 2. et bac + 4. 
Avenir des écoles d'ingénieurs et de gestion. Renforcement 
indispensable des synergies entre unive~sités et acteurs locaux ; 
nécessaire autonomie. Développement d'unè culture 
d'évaluation au sein de l'enseignement supérieur. Futur projet 
de loi sur la modernisation de l'enseignement supérieur. Avis 
favorable de la commission à l'adoption de ce budget. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- I
Services communs- II- Urbanisme et logement 
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- (3 décembre 2003) (p. 9367, 9368) : accueil favorable par 
les élus de la loi relative à J'urbanisme et à l'habitat. Respect 
des objectifs et des priorités malgré une baisse des moyens de 
paiement du projet de budget. Avec le groupe de l'UC, votera 
ce projet de budget. Inquiétudes sur l'absence de fonds affectés 
aux petites· et moyennes communes devant entreprendre des 
opérations de restructurations urbaines. Manque d'ambition de 
la décentralisation de la politique du logement. 

DURAND-CHASTEL (Hubert) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série C)) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Secrétaire de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 316 (2001-2002)] autorisant 
l'approbation de l'amendement au protocole de Montréal du 16 
septembre 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone, adopté à Montréal le 17 septembre 1997 
[n° 120 (2002-2003)] (8 janvier 2003)- Environnement
Traités et conventions: 

Proposition de loi tendant à. autoriser le . vote par 
correspondance électronique pour 1' élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)'- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. . ,,. · 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'éle·ction des sénateurs àinsi· que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mat 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · · · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
C9nst~tution. 

Proposition de loi, portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002~2003)] (2 juillet 2003)-'- ~ransp9rts. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affairés étrangères: La Turquie : le choix de l'Europe. [n° 37 
(2003-2004)] (22 'octobre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

-Projet' ~e loi autorisànt l'approbation de l'amendement 
au prot.ocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à 
des substituees qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté 
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à Pékin le 3 décembre 1999- [n° 317 (2002-2003)]
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces années - Discussion générale -
commune avec celle du projet de loi n° 316 (2002-2003)
(16 janvier 2003) (p. 131): propose l'adoption de ces projets 
de loi. · · 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'amendement 
au protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à 
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté 
à Montréal le 17 septembre 1997 [n° 316 (2001-2002)]
rapporteur de la commission des ·affaires étrangères, de la 
défense et des forces années - Discussion générale -
commune avec celle du projet de loi n° 317 (2002-2003). 

- Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
col'l'espondance électronique des, Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)]- (18 mars 2003)
Art. unique (p. 1758): conditions de vote difficiles· à 
l'étranger. Avec tous les représentants des Français établis hors 
de France, votera cette proposition de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (11 juillet 2003)- Art. 9 (priorité) (Cumul emploi
retraite- art. L. 161-22 et L 634-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5173): favorable à l'amendement n° 42 de M. 
Jean-Pierre Cantegrit (cumul possible en faveur des Français 
résidant à l'étranger, titulaires d'une retraite française et 
continuant à travailler à l'étranger). 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003~2004)] - (30 octobre 2003) - Art. additionnels après 
l'art. 5 (p. 7371) : favorable à l'amendement n° 1112 de M. 
Christian Çointat (compétence de l'Etat en matière de 
fonnati<;m professionnelle des Français de l'étranger). 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 51 
(Transfert,· aux comm.unes et à, .leurs groupements de la 
responsabilité des. ,locaux destinés au logement des étudiants -
art. L.EJ,22-1 et L. 822~2 du code de l'éducation) (p. 7672): 
favorable à Pamendement n° 1113 de M. Christian Cointat 
(accès au logement des étudiants .des Français .établis hors de 
France). · · 

-Projet ile loi de fina~ces pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

--'(let décembre 2003) (p: 9220, 9221'): salue le volontarisme 
politique du Gouvernement et la continuité de son message au 
monde. Crise irakienne. Menace nucléaire en Iran. Feuille de 
route pour la paix au Moyen-Orient. Situation en Afrique. 
Question sur la capacité, d'entraînement de la France en 
Europe. Cohérence souhaitable des dépenses de l'Etat pour son 
aétion extérieure. Nécessaire regroupement des crédits au sein 
du seul ministère des affaires étrangères. Insuffisance des 
contributions aux organismes internationaux ; incidences 
néfastes sur 1 'influence et la, çrédibilité française. S.outien 
indispensable au 'projet de l'UNESCO prônant la défense de 
l'identité. culturelle. Préoccupation sur l'avenir de 
l'enseignement français à l'étranger. Diminution des crédits de 
l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger, AEFE. 
Interrogation sur l'accroissement des bourses pour les 
expatriés. Précarité financière des établissements français à 
l'étranger. Sceptique sur une éventuelle cotutelle du ministère 
de l'éducation nationale. Nécessité d'imaginer d'autres 
formules dans le cadre de l'Union européenne. Développement 
possible de sections françaises à l'intérieur des établissements 
étrangers. Question de l'acquisition des implantations à 
l'étranger. Votera ce projet de budget. 
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DURRIEU (Josette) 

sénatrice (Hautes-Pyrénées) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces atmées. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et;à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Présidente.; des Assemblées parlementaires du . Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale :travaux de la 
Délégation française à l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale (session 2001) [n° 144 (2002-2003)] (28 janvier 
2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe: travaux de la délégation 
fi"ançaise 'à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 
(session .;2002) [n° 145 (2002-2003)] (28 janvier 2003)-
Affaires étrangères et coopération. · 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale: travaux de la 
délégation française à 1' Assemblée de 1 'Union de 1 'Europe 
occidentale (session 2002, le partie) [n° 147 (2002-2003)] (28 
janvier 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi portant modificatiqn de l'article 55. du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (l3 février 2003)- Famille-. Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 m.ars 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Pouvoirs publics ~t Constitution. · 

Proposition de loi relative à la sécularisation des rituels Civils 
dans la République et au respect de la neutralité de l'État et des 
services publics [n° 432 (2002-2003)] (9 septembre 2003).:... 
Famille- Justice- Pouvoirs publics et Constitution~ 
Socié.té. 

PropOsition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de la justice [n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3388, 
3389) : contestation de la méthode employée par le 
Gouvernement au sujet de GIAT Industries. Demande de 
suppression de l'article 2 avec le groupe socialiste et le groupe 
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CRC. Nécessité de trouver des solutions de remplacement. -
Art. 2 (Reclassement des .ouvriers sous contrat de GIAT 
Industries. dans la fonction publique) (p. 3393, 3394) : son 
amendement n° 1 : suppression ; rejeté. 

- . ~ ' . ' 

-Projet de loi de.finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

-(1er décembre 2003) (p. 9205, 9206): sévérité de la rigueur 
budgétaire. Crainte et angoisse des personnels. Regrette 
l'occasion manquée de désamorcer le conflit au Proche-Orient 
avec l'enlisement de l'initiative de Genève. Absence de 
dynamisation de la situation. S'interroge sur de nouvelles 
chances de susciter l'espoir. 

NOMINATIONS 

DUSSAUT (Bernard) 

sénateur (Gironde) 

soc 

Membre de la commission des ~ffaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations .. de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003) -Agriculture et pêche. 

Avis, fait au nom de la commission des aff~ires éco~omiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72. (2003-
2004)]- Industries agricoles et alimentaires [n° 75 tome 4 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- ·Agriculture et. pêche
Budget. 

!) 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de fin!lnces pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles · · 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour les industries 
agricoles et alimentaire~ (p. 9295, 9296) : résultats satisfaisant~ 
des industries agroalimentaires. Diminution des parts de 
marché sur les marchés européens et internationaux. 
Domination du secteur par de grands groupes. Insùffisanqe des 
efforts de recherche et de développement. Relations ave.c la 
grande distribution. Baisse des crédits consacrés à la recherche 
et à la promotion des produits agricoles et alimentaires et 
quasi-reconduction de ceux destinés à la politique de qualité. 
Interrogation sur l'évolution des dotations en faveur de' la 
sécurité alimentaire. Réforme du mode de financement de 
l'équarrissage. Au nom de la commission des affaires 
économiques, émet un avis favorable à l'adopti~n, de ce 
budget. ·· · 
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Economie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9495, 9497): crédits insuffisants au 
regard des objectifs fixés en matière de création d'emplois. 
Importance de l'artisanat pour le monde rural. Nécessité 
d'accompagner la transmission des entreprises par une aide 
systématique à la formation. Statut du conjoint collaborateur. 
Le groupe socialiste ne votera pas les crédits des PME, du 
commerce et de 1' artisanat. 

DUTREIL (Renaud) 

secrétaire d'État aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, à l'artisanat, 

aux professions libérales et à la 
consommation 

INTERVENTIONS 

~Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 janvier 
2003)- Discussion générale (p. 293, 295) : caractère peu 
compatible de ces mesures avec l'équité et la libetié du 
commerce. Rupture d'égalité au sein du dispositif du RMI. 
Difficulté de définition du champ d'application de ce texte, de 
détermination du revenu de référence et de mise en place des 
dispositifs de contrôle. Amélioration pour 2003 des 
interventions du FISAC. Projets de loi à venir sur l'initiative 
économique et sur le développement rural. S'oppose aux 
conclusions du rapport. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 31 (p. 1864): 
s'oppose aux amendements de la commission portant sur le 
même objet n° 63 et n° 64 (mécanisme de résiliation
compensation des créances et des dettes).- Art. 34 
(Application aux acteurs de la gestion financière des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux) (p. 1865): accepte l'amendement n° 66 de la 
èommission (rédaction). - Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 1866): accepte les amendements de M. Joël Bourdin n° 325 
(clarification du droit applicable au groupe Caisse d'épargne 
en matière de négociation collective) et n° 326 (intégration des 
accords collectifs nationaux des caisses d'épargne dans le 
régime de droit commun). - Art. 35 (Dispositions diverses) 
(p. 1869) :' accepte l'amendement n° 67 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement no 336 de M. Pierre 
Hérisson (coordination). - Art. 37 (Diverses abrogations) 
(p. 1870) : accepte les amendements de la commission n° 73 
(coordination) et no 75 (rédaction).- Art. 38 (Mesures 
transitoires) : accepte les amendements de la commission 
n° 76 (rédaction) et n° 77 (rédaction).- Art. 39 (Nouveau 
régime du démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-1 
du code monétaire et ïmancier (Définition du démarchage) 
(p. 1874): accepte l'amendement n° 78 de la commission 
(extension de la liste des opérations et des services susceptibles 
de faire l'objet du démarchage et des personnes qui peuvent y 
recourir). (p. 1875): accepte l'amendement n° 343 de M. 
Jacques Oudin (coordination).- AI't. L. 341-2 du code 
monétaire et financier (Exceptions à cette définition) 
(p. 1875, 1876): s'oppose à l'amendement n° 79 de la 
commission (établissement d'un critère qualitatif 
d'investisseurs exerçant à titre professionnel des opérations sur 
instruments financiers). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 80 de la commission (inclusion dans le 
champ du démarchage des prises de contact des grandes 

267 

surfaces avec les consommateurs pour la vente de prestations 
financières annexes à la grande distribution). Présentation 
prochaine d'un projet de loi sur la prévention du 
surendettement. (p. 1877): accepte l'amendement n° 81 de la 
commission (exclusion du champ du démarchage des 
démarches effectuées pour le compte d'un établissement de 
crédit en vue de proposer un contrat de crédit affecté et celles 
relatives à un contrat de location-vente ou de location avec 
option d'achat).- Art. L. 341-3 du code monétaire et 
financier (Personnes habilitées à procéder au démarchage) 
(p. 1878, 1879): s'oppose aux amendements n° 205 de M. 
François Marc (autorisation de certains organismes mutualistes 
à pratiquer le démarchage d'opérations financières), n° 317 de 
M, Paul Loridant (habilitation de certaines sociétés mutualistes 
à procéder à des opérations de démarchage), n° 82 de la 
commission (inclusion de certaines catégories de mutuelles 
dans la liste des personnes habilitées à procéder au 
démarchage) et, sur ce dernier, au sous-amendement n° 250 de 
M. Denis Badré (possibilité pour les institutions de prévoyance 
régies par le code de la sécurité sociale de se livrer à l'activité 
de démarchage financier). Spécificité des principes de la 
mutualité. (p. 1880) : accepte l'amendement n° 83 de la 
commission (assouplissement du régime des dispositifs 
d'épargne salariale). Accepte l'amendement n° 84 de la 
commission (précision du champ d'habilitation au démarchage 
financier des conseillers en investissements financiers).
Art. L. 341-4 du code monétaire et financier (Conditions de 
mandatement): s'oppose à l'amendement n° 251 de M. Denis 
Badré (coordination). (p. 1881): accepte l'amendement n° 85 
de la commission (information des mandants de l'ensemble des 
mandats détenus par les démarcheurs). Accepte l'amendement 
n° 86 de la commission (rédaction). Accepte l'amendement 
n° 337 de la commission (extension des dispositions 
concernant les personnes salariées des établissements habilités 
à procéder au démarchage aux personnes employées par ces 
derniers établissements).- Art. L. 341-6 du code monétaire 
et financier (Obligation d'enregistrement) (p. 1882): accepte 
l'amendement no 338 de M. Pien·e Hérisson (extension des 
dispositions concernant les personnes salariées aux personnes 
employées).- Art. L. 341-7 du code monétaire et financier 
(Fichier des personnes autorisées à démarcher) : s'oppose ·à 
l'amendement n° 254 de M. Denis Badré (coordination).
Art. L. 341c8 du code monétaire et financier (Obligation de 
présenter une carte professionnelle en cas de déplacement du 
démarcheur auprès de son client) (p. 1883) : s'oppose à 
l'amendement n° 255 de M. Denis Badré (coordination).
Art. L. 341-10 du code monétaire et financier (Produits dont 
le démarchage est interdit) : accepte l'amendement n° 88 de la 
commission (insertion dans la liste des produits susceptibles de 
faire l'objet du démarchage financier des instruments 
financiers susceptibles de faire l'objet d'une opération d'appel 
public à l'épargne et des dispositifs d'épargne salariale).
Art. L. 341-11 du code monétaire et financier (Informations 
générales à communiquer à toute personne démarchée) 
(p. 1884): accepte l'amendement n° 89 de la commission 
(inscription dans la loi du principe de l'adéquation des services 
aux besoins du client - connaissance des modalités et risques 
inhérents à l'offre de produits).- Art. L. 341-12 du code 
monétaire et financier (Informations particulières devant être 
communiquées par écrit) (p. 1885): s'oppose à l'amendement 
n° 346 de M. Jacques Oudin (production d'un document écrit 
avant l'exécution du contrat). Accepte l'amendement n° 90 de 
la commission (précision des conditions de l'offre 
contractuelle que le démarcheur a obligation de soumettre à la 
personne démarchée)).- Art. L. 341-16 du code monétaire et 
financier (Délai de rétractation et délai de réflexion) (p. 1886, 
1887) : s'oppose à l'amendement n° 347 de M. Jacques Oudin 
(point de départ du délai de rétractation de quatorze jours fixé à 
la date d'envoi du contrat).- Art. L. 341-17 du code 
monétaire et financier (Sanctions disciplinaires) (p. 1888) : 
s'oppose à l'amendement no 256 de M. Denis Badré 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 58 (priorité) 
(p. 1889): demande le retrait de l'amendement n° 350 de M. 
Jacques Oudin (insetiion des SCPI dans la liste des produits 
susceptibles d'être soumis à démarchage).- Art. 42 (nouveau 
régime des conseillers en investissements financiers) -
Art. L. 541-1 du code monétaire et financier (Activités 
auxquelles les conseillers en investissements financiers 
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peuvent se livrer) (p. 1892): s'oppose à l'amendement n° 257 
de M. Denis Badré (cohérence).- Art. L. 541-2 du code 
monétaire et financier (Conditions d'âge, d'honorabilité et de 
compétence): accepte l'amendement n° 91 de la commission 
(conditions de compétence requises des conseillers en 
investissements financiers fixées par le règlement général de 
l'AMF).- Art. L. 541-3 du code monétaire et financier 
(Obligation d'assurance) (p. 1893) : accepte l'amendement 
n° 92 de la commission (rédaction).- Art. L. 541-4 du code 
monétaire et financier (Obligation d'adhérer à une 
association professionnelle) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 93 de la commission (devoir 
d'adéquation de l'offre du conseiller en investissements 
financiers aux besoins de son client). (p. 1894): demande le 
retrait de l'amendement n° 94 de la commission (renforcement 
des garanties de transparence de la relation entre le conseiller 
en investissements financiers et son client). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 95 de la commission 
(obligation déontologique des conseillers en investissements 
financiers de communiquer à leurs clients une information sur 
l'étendue et la nature juridique des engagements qui les lient à 
d'autres prestataires).- Art. L. 541-5 du code monétaire et 
financier (Obligation d'être enregistré sur un fichier 
consultable par le public) (p. 1895) : demande le retrait de 
l'amendement n° 348 de M. Jacques Oudin (mise en place 
d'une procédure d'agrément direct des conseillers en 
investissements financiers par l' AMF). (p. 1896) : accepte 
l'amendement n° 96 de la commission (modalités de 
transmission du fichier des conseillers en investissements 
financiers établi par chaque association professionnelle agréée 
précisées par le règlement général de l' AMF). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2056, 
2057) : intervention du Président de la République du 27 
février 2002 sur la situation économique de la France. Objectif 
de redressement économique du Gouvernement. Nouvelle 
politique de croissance active. Revalorisation du travail : 
réflexion sur l'apprentissage; effet négatif des 35 heures. 
Nouvelle conception du travail. Développement de l'esprit 
d'entreprise dès l'école. Objectifs de ce texte: amélioration de 
la pérennité des entreprises créées, réorientation de l'épargne 
.vers l'entreprise et transmission de l'entreprise. Elaboration de 
ce projet de loi en collaboration avec MM. Francis Mer et 
Alain Lambert. Large concertation avec les organisations 
professionnelles. (p. 2058, 2059) : absence de corrélation entre 
la croissance et la création d'entreprise. Hommage au travail 
de la commission spéciale. Importance économique des petites 
entreprises et mesures en leur faveur. Guichet social unique. 
Titre emploi-salarié. Financement : fonds d'investissement de 
proximité,. FIP ; avantage fiscal lié à 1' investissement direct 
dans une entreprise ; doublement du seuil de déductibilité des 
pertes ; allégement de la fiscalité sur les donations et les 
transmissions ; différé de charges sociales. Amendements 
adoptés par l'Assemblée nationale. Coût de ces mesures. 
Financement des entreprises individuelles. Mesures en faveur 
de l'innovation. (p. 2060) : ouverture d'une voie nouvelle de 
réussite individuelle. Accompagnement des projets de création. 
Accès des PME aux marchés publics. Réforme à venir de 
l'apprentissage. Amélioration du statut de l'entrepreneur et de 
son conjoint. (p. 2089, 2091): place de la création d'entreprise 
dans la politique de croissance. Effort de simplification. 
Réflexion sur le guichet social unique. Proposition de créer une 
Small Business Administration à l'européenne. Mesures en 
faveur des entreprises individuelles. Relèvement du seuil 
d'exonération des plus-values de cession. FIP. Forme sociétale. 
Dispositions relatives à l'ISF. Vocation contributive de la 
fiscalité. Réformes à venir. Esprit d'entreprise. 

- Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. 1er bis 
(Exonération des droits fixes des opérations d'apport en 
capital) (p. 2101) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission spéciale n° 2 (suppression).
Art. 2 (Récépissé de création d'entreprise) (p. 2102): accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 3 (suppression de 
la possibilité pour les centres de formalités des entreprises, 
CFE, de délivrer un récépissé de création d'entreprise). 
(p. 2104): conciliation difficile entre deux impératifs: sécurité 
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juridique et simplification administrative. (p. 2105) : intervient 
sur l'amendement n° 198 de M. Alain Vasselle (délivrance 
immédiate du récépissé). Accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 4 (précision). Accepte l'amendement 
de la commission spéciale n° 5 (suppression de l'adverbe 
"notamment" précisant le contenu du futur décret d'application 
de cet article). (p. 2106): accepte l'amendement de la 
commission spéciale. n° 6 (limite de la compétence de· la 
chambre des métiers à la délivrance des récépissés aux seules 
créations d'entreprises individuelles). Demande le retrait de 
l'amendement n° 63 de M. Joseph Ostermann (prise en compte 
de la spécificité du droit en Alsace et en Moselle). (p. 2107): 
demande le retrait de l'amendement n° 74 de M. Daniel 
Hoeffel (contrôle par la chambre des métiers d'une 
qualification ou d'une expérience minimale des créateurs 
d'entreprise). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission spéciale n° 7 (limite de la 
compétence de la chambre d'agriculture à la délivrance des 
récépissés aux seules créations des entreprises individuelles).
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 2108) : s'oppose aux 
amendements n° 76 de M. Daniel Hoeffel (obligation de 
formation du chef d'entreprise préalable à son immatriculation) 
et no 148 de M. Christian Gaudin (obligation de formation du 
chef d'entreprise dans les six premiers mois de son 
installation).- Art. additionnel après l'art. 3 (p. 2110): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement de la 
commission spéciale n° 8 (efficience du contrôle sur les 
qualifications exigées pour l'exercice de certaines activités 
artisanales).- Art. 4 (Domiciliation des entreprises au 
domicile du chef d'entreprise) (p. 2112): accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 9 (suppression de 
l'adjectif "fixe" qualifiant un établissement dont l'absence 
autorise une domiciliation de l'entreprise au domicile de 
l'entrepreneur). S'oppose à l'amendement n° 275 de M. 
Bernard Fournier (possibilité de domiciliation commune pour 
les personnes physiques). (p. 2113): demande le retrait de 
l'amendement no 276 de M. Bernard Fournier (inscription des 
établissements secondaires des entreprises au registre du 
commerce). Accepte l'amendement de la commission spéciale 
n° 317 (application de ces dispositions aux entreprises déjà 
existantes).- Art. 6 (Déclaration d'insaisissabilité de la 
résidence principale de l'entrepreneur individuel)
Art. L. 526-1 du code de commerce (Champ d'application de 
la protection de l'entrepreneur) (p. 2114) : accepte 
l'amendement n° 10 de précision de la commission spéciale.
Art. L. 526-2 du code de commerce (Publicité de la 
déclaration d'insaisissabilité) : accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 11 (coordination).- Art. L. 526-3 du 
code de commerce (Validité de la déclaration 
d'insaisissabilité) (p. 2115): accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 12 (maintien de l'effet de la première 
déclaration en cas de changement de résidence principale). 
S'oppose à l'amendement n° 64 de M. Joseph Ostermarm 
(maintien de l'effet de la déclaration d'insaisissabilité en cas de 
décès du déclarant). - Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 2116, 2117) : demande le retrait des amendements 
identiques n° 65 de M. Joseph Ostermann, n° 88 de M. Bernard 
Barraux, no 149 de M. Christian Gaudin et n° 208 de M. 
Jacques Pelletier (garantie d'un pourcentage insaisissable du 
solde créditeur du compte de l'entrepreneur individuel). Projet 
de loi à venir sur le statut de l'entrepreneur. (p. 2118): accepte 
l'amendement n° 131 de M. Jean-Jacques Hyest (suppression 
d'infractions pénales obsolètes).- Art. additionnel après 
l'art. 6 bis (p. 2119) : s'oppose à l'amendement no 121 de M. 
François Marc (en cas de liquidation judiciaire, détermination 
par le juge-commissaire d'un "reste à vivre" pour les débiteurs 
personnes physiques).- Art. 6 ter (Renforcement de la 
protection des cautions) (p. 2121): s'oppose à l'amendement 
de M. Jean Chérioux no 146 (impossibilité de poursuite de la 
seule caution personne physique sans poursuivre le débiteur 
principal) et accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(renforcement de la protection des cautions, personnes 
physiques).- Art. 6 quater (Création d'un service d'aide à 
l'accomplissement des formalités sociales au profit des 
entreprises utilisatrices du chèque-emploi entreprises) 
(p. 2126, 2127): intervient sur les amendements de 
suppression n° 14 de la commission spéciale, n° 90 de M. 
Bernard Barraux, no 122 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 222 
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de Mme Odette Terrade. Concertation. Rapport prochain de la 
mission d'inspection. Tentatives de simplification des 
gouvernements. Existence dans le secteur agricole du chèque
emploi entreprises. Mise en place de cette réforme sur décision 
des partenaires sociaux. Recouvrement des cotisations sociales. 
Conceptions de l'emploi.- Art. 6 quinquies (Création d'un 
chèque-emploi entreprises) (p. 2130) : accepte les 
amendements de suppression n° 15 de la commission spéciale, 
no 91 de M. Bernard Barraux, n° 123 de M. Jean-Pierre 
Godefroy et no 223 de Mme Odette Terrade. Lutte contre le 
travail au noir. (p. 2131): engagement du Gouvernement de 
procéder par ordonnances aux simplifications 
administratives. - Art. 7 (Non-opposabilité des clauses 
d'exclusivité au salarié créateur ou repreneur d'entreprise) 
(p. 2132): s'oppose à l'amendement no 103 de M. Pierre 
Hérisson (rappel de l'obligation de non-concurrence du 
salarié). Accepte l'amendement de la commission spéciale 
n° 16 (prise en compte des salariés repreneurs d'entreprise 
dans ce dispositif). S'oppose à l'amendement n° 66 de M. 
Joseph Ostermann (nécessité pour un salarié créateur 
d'entreprise exerçant une activité concmTente à celle de son 
ancien employeur d'obtenir de ce dernier une autorisation 
expresse écrite). - Art. 8 (Exonération de cotisations sociales 
et ouverture de droits à prestations des salariés créateurs ou 
repreneurs d'entreprise durant la première année d'activité) 
(p. 2135): son amendement n° 182 : extension du dispositif 
d'exonération de cotisations sociales aux bénéficiaires de 
l'allocation parentale d'éducation; adopté. (p. 2136) :s'oppose 
aux amendements n° 124 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(suppression), n° 17 (extension de ce dispositif aux créateurs 
et repreneurs d'entreprise ayant une couverture sociale) de la 
commission spéciale et n° 205 de M. Gérard César 
(suppression de cette exonération pour les entreprises ayant 
déjà bénéficié d'une disposition similaire au cours des trois 
années précédentes). Accepte l'amendement n° 206 de M. 
Gérard César (suppression de l'article L. 731-13-1 nouveau du 
code rural). (p. 2137): coût de son amendement n° 182 
précité. ~Art. 8 bis (Extension du dispositif d'exonération au 
créateur bénéficiaire d'un régime de sécurité sociale en tant 
que conjoint ou concubin d'un assuré) (p. 2138) : accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 18 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 9 (p. 2139) : 
s'oppose à l'amendement no 295 de M. Philippe Adnot 
(rattachement au régime général de la sécurité sociale de 
l'ensemble des gérants de SARL, d'EURL ou de SELARL, 
majoritaires ou minoritaires).- Art. 9 (Congé et période de 
travail à temps partiel pour la création d'entreprise) 
(p. 2140): accepte l'amendement de la commission spéciale 
n° 19 (intégration dans ce dispositif des salariés repreneurs 
d'entreprise). Disparités entre les salariés des petites et des 
grandes entreprises. (p. 2141) : demande le retrait de 
l'amendement no 155 de M. Christian Gaudin (application de 
ce dispositif aux seules entreprises de deux cents salariés ou 
plus). S'oppose à l'amendement no 224 de Mme Odette 
Terrade (possibilité pour le salarié créateur d'entreprise en cas 
d'échec de son projet, de réintégrer à temps plein son ancienne 
entreprise avant l'échéance fixée à l'avenant au contrat de 
travail). (p. 2142): accepte l'amendement de la commission 
spéciale n° 20 (remplacement de la mention "s'il y a lieu" par 
les mots "lorsqu'elle est due" relatifs au versement d'une 
indemnité de licenciement en même temps que des dommages 
et intérêts en cas de non-réintégration du salarié dans son 
entreprise) et s'oppose à l'amendement n° 225 de Mme Odette 
Terrade (suppression de la mention "s'il y a lieu" relative au 
versement d'une indemnité de licenciement en même temps 
que des dommages et intérêts en cas de non-réintégration du 
salarié dans son entreprise). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement de la commission spéciale n° 21 
(harmonisation des dispositifs de passage à temps partiel pour 
création ou reprise d'entreprise).- Art. 9 bis (Extension des 
cas de recours au contrat à durée déterminée au remplacement 
d'un salarié de passage provisoire à temps partiel) (p. 2143): 
accepte l'amendement de la commission spéciale n° 22 (liste 
des cas de passage provisoire à temps partiel figurant dans le 
code du travail). - Art. additionnels après l'art. 9 bis 
(p. 2144): s'en remet à la sagesse du Sénat pour pour 
l'amendement de la commission spéciale n° 23 (extension aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de la 
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possibilité pour les entreprises industrielles de recourir au 
travail en continu en cas d'accord collectif).- Art. 10 (Contrat 
d'accompagnement à la création d'une activité économique) 
(p. 2145): s'oppose à l'amendement de la commission spéciale 
n° 24 (extension de ce dispositif aux repreneurs d'entreprise). 
(p. 2146): définition des "couveuses d'entreprises". Nécessité 
de réfléchir à des formules d'accompagnement spécifique pour 
les repreneurs.- Art. L. 127-1 du code de commerce 
(Définition du cadre juridique du contrat d'accompagnement): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour pour l'amendement de la 
commission spéciale n° 25 (précision). (p. 2147): sur les 
amendements de la commission spéciale, s'oppose au n° 26 
(remplacement du mot "préparation" par le mot "formation") et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 27 (rédaction)
Art. L. 127-2 du code de commerce (Modalités de conclusion 
et contenu du contrat d'accompagnement) (p. 2148) : accepte 
l'amendement de la commmission spéciale .no 28 (suppression 
de la mention "pour sa bonne exécution"). (p. 2149): s'oppose 
à l'amendement n° 226 de Mme Odette Ten·ade (suppression 
d'une précision sur la portée du contrat d'accompagnement à 
l'égard des tiers).- Art. L. 127-3 du code de commerce 
(Responsabilité des contractants) (p. 2149, 2150): accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 29 (rédaction) et 
s'oppose à l'amendement no 227 de Mme Odette Terrade 
(suppression).- Art. L. 127-4 du code de commerce 
(Solidarité entre les contractants) : s'oppose à l'amendement 
n° 126 de M. Jean-PietTe Godefroy (extension du champ 
d'application de ce dispositif au contrat d'accompagnement 
conclu avec une société coopérative ouvrière de production, 
SCOP). (p. 2151): son amendement 11° 239: après 
immatriculation de la nouvelle entreprise, limite de la 
coresponsabilité de l'accompagnateur et du bénéficiaire aux 
seuls engagements pris par ce dernier en application du contrat 
d'accompagnement; adopté.- Art. L. 127-5 du code de 
commerce (Encadrement des conditions de recours) 
(p. 2152) : s'oppose à l'amendement de la commission spéciale 
n° 32 (distinction de la fonction d'accompagnement de celle 
de création ou de reprise d'entreprise).- Art. L. 127-6 du 
code de commerce (Responsabilité de 1 'accompagnateur pour 
les dommages causés) : son amendement n° 240 : limite de la 
responsabilité de l'accompagnateur aux dommages causés par 
le bénéficiaire ayant respecté les clauses du contrat ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 10 (p. 2153) : s'oppose à 
l'amendement no 228 de Mme Odette Terrade (renforcement et 
déclinaison en droit du travail de l'interdiction).--' Art. 11 
(Dispositif d'aide au contrat d'accompagnement à la création 
d'entreprise et à leurs bénéficiaires) (p. 2154): s'oppose à 
l'amendement de la commission spéciale n° 33 (ouverture au 
repreneur d'entreprise du bénéfice des aides accordées au 
créateur d'entreprise).- Art. 12 (Calcul prorata temporis des 
cotisations sociales) (p. 2155) : s'oppose à l'amendement de la 
commission spéciale n° 34 (proportiotmalité du montant 
annuel des cotisations sociales au bénéfice réellement 
dégagé).- Art. additionnel après l'art. 12 (p. 2156) : 
s'oppose à l'amendement n° 230 de Mme Odette Terrade 
(application aux bénéficiaires d'un contrat d'accompagnement 
d'une protection sociale semblable à celle des gérants non 
salariés).- Art. 12 bis (Présomption de non-salariat des 
travailleurs) (p. 2159): s'oppose aux amendements n° 127 de 
M. Jean-Pierre Godefroy et n° 229 de Mme Odette Terrade 
(suppression); accepte l'amendement n° 187 de M. PietTe 
Hérisson (traitement identique des personnes physiques et des 
personnes morales au regard des contrats de sous-traitance et 
précision sur les cas de dissimulation d'emploi salarié).
Art. additionnel après l'art. 12 bis (p. 2160) : demande le 
retrait de l'amendement de la commission spéciale n° 35 
(possibilité de transfert d'épargne d'assurance-vie).
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2162): demande le retrait 
de l'amendement no 67 de M. Joseph Ostermann (possibilité de 
crédit d'impôt pour les artisans d'Alsace et de Moselle au titre 
des emprunts contractés pour financer leur adaptation à la 
réglementation· ou des investissements dans le domaine des 
·nouvelles technologies) et des amendements identiques n° 92 
de M. Bernard Barraux, n° 156 de M. Christian Gaudin et 
n° 249 dè M. Marc Massion (possibilité de crédit d'impôt pour 
les petites entreprises au titre des emprunts contractés pour 
financer une adaptation à la réglementation ou des 
investissements dans le domaine des nouvelles technologies). 
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(p. 2164): demande le retrait des amendements identiques 
n° 93 de M. Bernard Barraux, de M. Christian Gaudin n° 157 
(extension aux entreprises individuelles du dispositif de 
déduction fiscale pour investissement applicable aux 
entreprises agricoles), n° 209 de M. Jacques Pelletier et n° 250 
de M. Marc Massion (extension aux entreprises individuelles 
du dispositif de déduction fiscale pour investissement 
applicable aux entreprises agricoles). (p. 2166): demande le 
retrait des amendements portant sur le même objet n° 89 de M. 
Bernard Barraux et n° 150 de M. Christian Gaudin (extension à 
toutes les entreprises inscrites au répertoire des métiers du 
dispositif de réduction dégressive de la base de taxe 
professionnelle en fonction du nombre de salariés). (p. 2167): 
s'oppose à l'amendement n° 244 de M. Marc Massion 
(définition des zones franches rurales en tant que zones 
économiquement défavorisées). (p. 2170) : demande le retrait 
de l'amendement n° 243 de M. Marc Massion (réorientation de 
l'épargne constituée sur des livrets d'épargne entreprise vers la 
création ou la reprise d'entreprise).- Art. 13 (Fonds 
d'investissement de proximité, FIP) (p. 2172) : accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 41 (affectation 
d'un quota de 10% des FIP aux entreprises créées depuis 
moins de cinq ans). (p. 2173): possibilité pour les régions 
d'orienter ces fonds vers les entreprises naissantes. (p. 2173, 
2174): demande le retrait de l'amendement n° 299 de M. 
Christian Gaudin (éligibilité aux FIP des prêts accordés pour la 
création d'entreprises individuelles). Dotation de la SOFARIS. 
Demande le retrait de l'amendement de la commission spéciale 
n° 42 (détermination du siège social comme critère alternatif 
d'accession au FIP dans la mesure où n'est pas retenu celui de 
l'activité de l'entreprise dans une zone géographique éligible 
au FIP). (p. 2175): accepte l'amendement de la commission 
spéciale n° 43 (possibilité pour les FIP de choisir une zone 
géographique constituée d'un ou deux ou trois départements 
d'outre-mer) modifié par le sous-amendement n° 188 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (référence aux quatre dépmtements 
d'outre-mer): (p. 2176) : demande le retrait des amendements 
identiques n° .1 05 de M. Pierre Hérisson et n° 251 de M. Marc 
Massion (ouverture des FIP aux prêts aux entreprises 
individuelles nouvellement créées).- Art. additionnel après 
l'art. 14 (p. 2177) : accepte l'amendement de la commission 
spéciale n° 44 (correction d'une erreur de codification).
Art. additionnel après l'art. 15 (p. 2182): s'oppose à 
l'amendement n° 255 de M. Marc Massion (déduction fiscale 
de 25 % des sommes versées pour les souscripteurs 
d'obligations associatives).- Art. 16 (Doublement du plafond 
de déductibilité des pertes subies à la suite d'une souscription 
au capital d'une société nouvelle) (p. 2184): s'oppose à 
l'amendement n° 256 de M. Marc Massion (suppression).
Art. additionnel après l'art. 16: s'oppose à l'amendement 
n° 257 de M. Marc Massion (relèvement du plafond des dépôts 
sur les CO DEVI). -Art. 16 bis (Possibilité de sortie anticipée 
d'un plan d'épargne en actions en cas de création ou de 
reprise d'entreprise) (p. 2186): demande le retrait des 
amendements identiques n° 94 de M. Bernard Barraux et 
n° 214 de M. Jacques Pelletier (allongement du délai 
d'affectation des sommes retirées d'un PEA en cas 
d'investissement dans la création ou la reprise d?une 
entreprise) .. (p. 2187): accepte l'amendement n° 313 de M. 
Gérard Cornu (possibilité d'affectation de l'épargne logement 
au financement d'un local mixte comprenant à la fois le 
logement et le local professionnel) et, sur celui-ci, s'oppose au 
sous-amendement de la commission spéciale n° 318 . 
(p. 2188): financement des entreprises individuelles. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art.17 
(Aménagement du taux de l'usure pour les prêts accordés à 
une personne morale) (p. 2198): demande le retrait de 
l'amendement de la commission spéciale n° 45 (précision). 
Demande le retrait de l'amendement n° 159 de M. Christian 
Gaudin (maintien d'un taux de l'usure pour les crédits à moyen 
et long terme). (p. 2199) : clarification sur l'application de 
l'article L. 313-3 du code de la consommation relatif à 
l'usure.- Art. additionnels après l'art. 17 (p. 2199, 2200): 
demande le retrait des amendements identiques n° 96 de M. 
Bernard Barraux, n° 160 de M. Christian Gaudin, n° 216 de M. 
Jacques Pelletier et n° 259 de M. Marc Massion (prise en 
charge totale par les collectivités territoriales des commissions 
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dues par les bénéficiaires de garanties d'emprunt accordées par 
les établissements de crédit). (p. 2200) : demande le retrait des 
amendements identiques n° 97 de M. Bernard Barraux, n° 161 
de M. Christian Gaudin et n° 260 de M. Marc Massion 
(autorisation de provisionnement fiscal des sommes versées 
aux fonds de garantie par les artisans cautionnés). -Art. 17 bis 
(Sortie en sifflet du régime de zone franche pour la Corse) 
(p. 2201): accepte l'amendement n° 178 de M. Paul Natali 
(précision).- Art. additionnel après l'art. 17 bis (p. 2202)·: 
demande le retrait de l'amendement de la commission spéciale 
n° 46 (rapport au Parlement. sur les achats des services de 
l'Etat aux petites et moyennes entreprises). Mise en place 
prochaine de l'Observatoire économique ~e l'achat public.
Art. additionnel avant l'art. 18 A (p. 2203) : demande le 
retrait de l'amendement n° 189 de M. Jacques Legendre 
(attribution d'une valeur normative aux instructions et 
circulaires des caisses de sécurité sociale et harmonisation des 
positions des différentes caisses).- Art. 18 A (Aménagement 
du calcul des cotisations sociales des travailleurs 
indépendants) (p. 2204): accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 36 (report de la date d'application de 
ce dispositif). - Art. 18 (Report et étalement du paiement des 
cotisations sociales de la première année d'activité) (p. 2205): 
accepte l'amendement de la commission spéciale n° 37 
(rectification d'une omission) et demande le retrait des 
amendements identiques n° 107 de M. Pierre Hérisson et 
n° 162 de M. Christian Gaudin (paiement des cotisations 
sociales calculées sur une base forfaitaire durant les deux 
premières années). Accepte l'amendement n° 207 de M. 
Gérard César (élargissement du champ d'application de cette 
mesure aux ressortissants .du régime agricole de protection 
sociale). (p. 2206): accepte l'amendement de la commission 
spéciale n° 38 (report de la date d'entrée en vigueur de ce 
dispositif).- Art. 18 bis (Détermination d'un organisme 
unique chargé de recouvrer les cotisations sociales des 
professions artisanales, industrielles et commerciales) 
(p. 2208) : accepte les amendements de suppression n° 39 de la 
commission spéciale, n° 98 de M. Bernard Barraux, n° 128 de 
M. Jean-Pierre Godefroy et n° 231 de Mme Odette Terrade. 
Nécessité d'une réforme. Recours aux ordonnances. (p. 2209) : 
mise en oeuvre rapide de cette réforme. Attachement du 
Gouvernement à cette simplification. - Art. additionnel avant 
l'art. 19 (p. 2210) : demande le retrait de l'amendement n° 190 
de M. Jacques Legendre (réduction à trois ans du délai de 
contestation d'une rupture de contrat de travail).- Art. 19 
(Renforcement du dispositif d'aide à la création d'entreprise 
en faveur des populations en difficulté) (p. 2211) : s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 40 de la commission 
(intégration des entreprises libérales dans la liste des projets de 
création ou de reprise auquel l'Etat peut accorder des aides). 
(p. 2212): s'oppose à l'amendement n° 233 de Mme Odette 
Terrade (extension du champ d'attribution de l'aide de l'Etat 
aux chômeurs inscrits à l'ANPE) et demande le retrait de 
l'amendement n° 200 de M. Alain Vasselle (diminution de 50 à 
45 ans de l'âge requis pour les demandeurs d'emploi afin de 
pouvoir bénéficier de cette aide). (p. 2213): s'oppose à 
l'amendement n° 129 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(transformation en, prime de l'avance remboursable du 
dispositif d'encouragement au développement des entreprises 
nouvelles, EDEN). Son amendement n° 183: acceptation tacite 
de la demande d'aide à la création d'entreprise après un délai 
de deux mois en cas de non-réponse de l'administration; 
adopté. (p. 2214): s'oppose à l'amendement n° 234 de Mme 
Odette Terrade (suppression de la transformation de l'aide 
financière du dispositif d'encouragement au développement 
des entreprises nouvelles, EDEN, en une avance 
remboursable). Sur son amendement n° 183 précité, s'oppose à 
l'amendement n° 319 de M. Alain Vasselle.- Art. additionnel 
après l'art. 19 (p. 2216) : demande le retrait de l'amendement 
n° 235 de Mme Odette Terrade (attribution d'un revenu 
minimum de maintien d'activité aux petits commerçants des 
communes en zone de revitalisation rurale).- Art. 22 
(Relèvement des seuils d'exonération des plus-values 
professionnelles) (p. 2223, 2224) : demande le retrait de 
l'amendement n° 138 de M. Gérard Cornu (diminution de la 
durée de la location-gérance ouvrant droit à l'exonération de 
plus"value). Accepte l'amendement de la commission spéciale 
n° 47 (élévation du seuil de sortie du dispositif d'exonération, 
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instauration d'un taux d'exonération dégressif d'une manière 
continue .et linéaire et extension du champ d'application de cet 
article aux entreprises de travaux agricoles et forestiers). 
Souligne le rôle de M. Alain Lambert dans l'élaboration de ce 
texte. Modification complète • de la fiscalité applicable aux 
plus-values de cessions. - Art. additionnels après l'art. 22 
. (p. 2225): demande le retrait. des amendements identiques 
n° 111 de M. Pierre Hérisson, n° 166 de M. Christian Gaudin 
et n° 266 de M. Gérard Miquel (étalement du paiement de 
l'impôt sur les plus-values des titres ou des actifs d'une 
entreprise sur la durée du crédit vendeur octroyé par le cédant) 
ainsi que de l'amendement n° 265 de M. Marc Massion (repli). 
(p. 2226): demande le retrait de l'amendement n° 116 de M. 
Gérard César (maintien du report d'imposition des plus-values 
en cas de transmission successive à titre gratuit des droits 
sociaux reçus en rémunération de l'apport initial). Demande le 
retrait de l'amendement n° 117 de M. Gérard César (possibilité 
pour les plus-values en report d'imposition de constituer un 
passif successoral en cas de décès de l'apporteur initial). 
(p. 2227): demande le retrait de l'amendement n° 112 de M. 
Pierre Hérisson (exonération de cotisations sociales pour les 
loyers de la location-gérance).- Art. 23 (Réduction d'impôt 
sur le revenu au titre des intérêts des emprunts souscrits pour 
la reprise d'une société non cotée) (p. 2228) : demande le 
retrait de l'amendement de M. François Zocchetto n° 309 
(assouplissement des conditions d'octroi de cette réduction 
d'impôt en supprimant l'obligation de détention de la majorité 
des parts pour le repreneur d'une société d'exercice libéral ou 
d'une société civile professionnelle). (p. 2229) : égalité devant 
l'impôt. (p. 2229) : demande le retrait de l'amendement n° 113 
de M. Pierre Hérisson (alignement des plafonds de la réduction 
d'impôt sur ceux applicables aux investissements dans les 
sociétés non cotées). (p. 2230) : demande le retrait de 
l'amendement n° 280 de M. Alain Vasselle (extension du 
champ d'application de ce dispositif aux exploitations 
agricoles à responsabilité limitée et aux groupements agricoles 
d'exploitation en commun).- Art. additionnels après 
~'art. 23 (p. 2231): sur les amendements analogues, demande 
le retrait du n° 282 de M. Jacques Pelletier et s'oppose au 
n° 196 de M. Jean Chérioux (réduction d'impôt aux salariés 
. qt~i . rachètent leur .. entreprise). - Art. additionnels après 
l'art; 24 (p. 2233) :demande le retrait de l'amendement ll0 119 
de M. Gérard César (sursis à l'imposition des produits latents 
sur les stocks de produits d'exploitation en cas de 
transformation ou de changement de régime fiscal d'une 
société sans création de personne morale nouvelle). (p. 2234): 
s'oppose à l'amendement n° 284 de M. Jacques Pelletier 
(suppression des droits supplémentaires sanctionnant le non
respect des conditions posées par le dispositif d'allégement des 
droits de transmission d'entreprise).- Art. 25 (Exonération de 
droits de ·mutation à titre gratuit en cas de donation d'une 
en(reprise à l'un ou plusieurs de ses salariés) (p. 2235) : 
demande le retr11it des amendements portant sur le même objet 
de M. Gérard César no 81, 82, 83, 84, 85 et 86 (extension de 
ce dispositif aux entreprises agricoles).- Art. additionnel 
avant l'art. 26 (p. 2236) : demande le retrait de l'amendement 
no 285 de M. Jacques Pelletier (harmonisation de la fiscalité 
applicable aux cessions des parts sociales).- Art. 26 bis 
(Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune pour 
les parts ou actions de société que les propriétaires s'engagent 
à' conserver dans le cadre d'un accord collectif) (p. 2244, 
2245) : sur les amendements de la commission, accepte les 
ri0 49 (abaissement des seuils de détention du capital pour les 
sociétés côtées ouvrant droit à une exonération partielle d'ISF), 
rio 50 (possibilité pour les associés d'effectuer entre eux des 
cessions ou des donations de titres sans 'remettre en cause 
1' avantage fiscal attaché à 1' engagement collectif de 
conservation des titres), n° 52 (allongement de la durée de 
l'engagement collectif de conservation des titres), n° 53 
(obligation d'informer l'Autorité des marchés financiers en cas 
d'engagement collectif de conservation de titres négociés sur 
les marchés réglementés), ll

0 54 (préservation de l'égalité 
entre les actionnaires personnes physiques) et n° 55 (défmition 
des conséquences du non-respect des conditions) et demande le 
retrait du n° 51 (possibilité pour un nouvel associé d'adhérer à 
un engagement collectif de conservation des titres pour la 
durée restante et de bénéficier de l'avantage fiscal). S'oppose 
aux amendements de suppression ll0 236 de Mme Odette 
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Terrade et n° 267 de M. Marc Massion. - Art. 24 
(précédemment réservé) (Allégement des droits de mutation à 
titre gratuit en cas de transmission d'entreprise entre vift) 
(p. 2247): accepte l'amendement de la commission spéciale 
n° 48 (conséquence). S'oppose à l'amendement n° 114 de M. 
Pierre Hérisson (exonération totale de droit de mutation) . 
(p. 2248): demande le retrait de l'amendement n°· 118 de M. 
Gérard César (introduction d'une obligation de réemploi en cas 
de cession d'un élément de l'actif).- Art. 26 ter (Exonération 
d'impôt de solidarité sur la fortune pour les souscriptions en 
numéraire au capital de PME non cotées) (p. 2250): sur les 
amendements de la commission spéciale, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le ll0 56 (extension du dispositif aux 
apports en nature) et accepte le n° 57 (extension aux sociétés 
fmancières du champ des sociétés exonérées). S'oppose aux 
amendements de suppression n° 237 de Mme Odette Terrade et 
ll0 268 de M. Marc Massion. - Art. 26 quater 
(Assouplissement des critères permettant la qualification de 
biens professionnels au sens de l'impôt de solidarité sur la 
fortune) (p. 2251): s'oppose aux amendements de suppression 
no 238 de Mme Odette Terrade et ll0 269 de M. Marc 
Massion.- · Art. additionnels après l'art. 26 quater 
(p. 2252) : demande le retrait de l'amendement de la 
commission spéciale ll

0 58 (exonération d'ISF pour les 
souscriptions dans les fonds d'investissement de proximité, 
FIP). (p. 2253): demande le retrait de l'amendement de la 
commission spéciale n° 59 (exonération d'ISF à hauteur de la 
moitié de leur valeur des titres et parts de so'ciétés détenus par 
leurs salariés). Possibilité d'amélioration de la réforme sur la 
participation. Demande le retrait de 1 'amendement, repris par 
M. Jean Chérioux, n° 59 (exonération d'ISF à hauteur de la 
moitié de leur valeur des titres et parts de sociétés détenus par 
leurs salariés). (p. 2254): demande le retrait de l'amendement 
de la commission spéciale n° 60 (exonération d'ISF des 
apports en numéraire aux groupements fonciers agricoles). 
Possibilité d'évoquer ce problème lors du débat sur le futur 
projet de loi sur la ruralité. (p. 2255) : compensation des pertes 
fiscales subies par les collectivités territoriales du· fait de 
l'abaissement des droits de mutation. (p; 2256): demande le 
retrait. des amendements de M. Philippe Leroy n° 185 
(caractère nécessaire à 1 'activité professionnelle de la trésorerie 
issue des bénéfices dégagés et non distribués d'une société) et 
ll0 186 (définition des holdings de contrôle); (p; 2258) : 
demande le retrait de l'amendement la commission spéciale 
ll

0 61 (non-application du droit de reprise del'administration 
fiscale en cas de déclaration rectificative ou nouvelle de 
l'ISF).- Division additionnelle après l'art. 27 A (p. 2261): 
son amendement n° 316: création d'un titre VII
"Dispositions diverses" ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 27 A (p. 2262): accepte l'amendement n° 287 de M. 
Pierre Hérisson (élargissement du dispositif de crise 
conjoncturelle applicable au secteur des fruits et légumes à 
celui des animaux vifs et des carcasses et à l'ensemble des 
productions de la pêche et de l'aquaculture). (p. 2263) : 
accepte l'amendement n° 288 de M. Pierre Hérisson 
(élargissement du dispositif permettant de rendre obligatoires 
les contrats de crise à l'ensemble des animaux d'élevage, des 
produits agricoles périssables et des produits de la pêche et de 
l'aquaculture et raccourcissement des délais de mise en oeuvre 
de ce dispositif de crise). (p. 2264) : accepte l'amendement 
n° 274 de M. Pierre Hérisson (instauration d'une action en 
responsabilité devant le juge civil ou commercial 'contre tout 
producteur, commerçant, industriel ou artisan pratiquant des 
prix de cession abusivement bas· en situation de crise 
conjoncturelle des prix). (p. 2265) : accepte l'amendement 
n° 142 de M. Gérard César (reconnaissance de nouvelles 
organisations interprofessionnelles dans le secteur viticole). 
(p. 2265): accepte l'amendement ll0 143 de M. Gérard César 
(possibilité de reconnaître plusieurs organisations 
interprofessionnelles dans un même secteur, notamment dans 
celui des céréales et de la production porcine). (p. 2266) : 
s'oppose à l'amendement n° 311 de M. Jean Arthuis (sanctions 
pénales en cas de manquements des constructeurs de maisons 
individuelles à leurs obligations à l'égard de leurs sous
traitants). Demande le retrait de l'amendement de M. Pierre 
Laffitte n° 286 (avantage fiscal aux familles dont l'un des 
enfants suit des études scientifiques ou de gestion et aux 
entreprises qui fmancent les bourses d'études destinées à des 
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pré-recrutements .de personnels scientifiques ou de 
gestionnaires). - Art. 27 (Application à l'outre-mel~ 
(p. 2268): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
de la commission spéciale n° 62 (application à l'outre-mer des 
modifications et des ajouts introduits par 1 'Assemblée 
nationale et par le Sénat).- Art. additionnels après l'art. 27 : 
demande le retrait de l'amendement n° 99 de M. Bernard 
Barraux (diffusion par les. organisations professionnelles aux 
petites entreprises des indications économiques sur les prix).
Art. 7 (Non-opposabilité des clauses d'exclusivité au .salarié 
créateur ou repreneur d'entreprise) (p. 2270) : son 
amendement n° A-1 : soumission du salarié créateur ou 
repreneur d~entreprise à l'obligation de loyauté à l'égard de 
son employeur ; adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2272) : remerciements. Amélioration et 
enrichissement apportés par le Sénat. Traduction dans ce projet 
de loi des engagements du Président de la République. 
Caractère très. complet de ce texte. 

- Deuxième lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)
Discussion générale (p. 4446, 444 7) : contribution du 
Parlement à l'élaboration de ce texte. Modifications apportées 
par le Sénat. Lien entre progrès social et création de richesse. 
Forte augmentation du nombre d'entreprises créées au cours du 
premier trimestre 2003.- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (pA457, 4458): s'oppose à l'amendement de la 
commission spéciale n° 1 (exclusivité de compétence des 
greffiers des tribunaux de commerce pour la délivrance de ce 
récépissé) .. (p. 4459) : valeur du RCE. (p. 4460) : nécessité de 
simplifier la vie des entreprises. (p. 4461) : s'oppose à 
l'amendement de la commission spéciale n° 2 (conséquence). 
S'oppose à l'amendement de la commission spéciale n° 3 
(délivrance par les chambres d'agriculture des RCE aux seules 
entreprises agricoles physiques).- Art. additionnel après 
l'art. 6 ter : accepte l'amendement n° 22 de M. Roland du 
Luart (report de six mois de l'entrée en. vigueur des 
dispositions relatives à la protection des cautions).- Art. 6 
sexies (Assouplissement du régime juridique applicable aux 
sociétés d'architecture) (p. 4462) : accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 4 (précision). Accepte l'amendement 
de la commission spéciale n° 5 (rédaction). Accepte 
l'amendement de la commission spéciale n° 6 (suppression 
d'une mention renvoyant à un décret en Conseil d'Etat le soin 
de moduler le champ d'application de la loi).- Art. 8 bis 
(Extension du dispositif d'exonération au créateur bénéficiaire 
d'un régime de sécurité sociale en tant que conjoint ou 
concubin d'un assuré) (p. 4463): accepte l'amendement de la 
commission spéciale n° 7 (suppression). S'oppose à 
l'amendement no 17 de M. . Dominique Leclerc 
(assouplissement des conditions d'obtention de cette 
exonération). - Art. 9 bis (Extension des cas de recours au 
contrat à durée déterminée au remplacement d'un salarié de 
passage provisoire à temps partiel) (p. 4464) : son 
amendement n° 15 : définition précise des passages provisoires 
à temps partiel; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
de la commission spéciale n° 8 au profit de son amendement 
n° 15 précité portant sur . le même objet. - Art. 12 
(Proratisation des cotisations sociales des entrepreneurs 
occasionnels) (p. 4466) : montant minimal des cotisations 
d'assurance sociale pour les travailleurs saisonniers.- Art. 13 
(Fonds d'investissement de proximité, FIP) (p. 4467): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement. de la 
commission spéciale n° 9 (rétablissement à titre subsidiaire du 
critère alternatif de localisation du siège social de l'entreprise 
dans la zone d'un FIP). S'oppose à l'amendement de la 
commission spéciale n° 10 (suppression de l'allongement du 
délai permettant au FIP d'atteindre le quota de 60% 
d'investissement dans les PME régionales). (p. 4468) : 
différence entre les FIP et les FCPI. - Art. 26 bis (Exonération 
partielle d'impôt de solidarité sur la fortune pour les parts ou 
actions de société que les propriétaires s 'engagent à conserver 
dans le cadre d'un accord collectif) (p. 4473): s'oppose à 
l'amendement n° 18 de Mme Odette Terrade (suppression). 
Demande le retrait des amendements n° 23 de M. Denis Badré 
(obligation de garder inchangées à chaque niveau 
d'interposition les seules participations ayant fait l'objet d'un 
engagement de· conservation) et de la commission spéciale 
no Il (distinction en cas de rupture de l'engagement collectif 
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de conservation entre la personne à l'origine de la rupture du 
pacte et les autres signataires).- Art. 26 ter (Exonération 
d'impôt de solidarité sur la fortune pour les souscriptions en 
numéraire au capital de PME non cotées) (p. 4474, 4475): 
s'oppose à l'amendement n° 19 de Mme Odette Terrade 
(suppression) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission spéciale n° 12 (élargissement 
du périmètre de cette exonération aux. souscriptions en 
nature).- Art. 26 quater (Assouplissement des critères 
permettant la qualification de biens professionnels au sens de 
l'impôt de solidarité sur la fortune): s'oppose à l'amendement 
n° 20 de Mme Odette Terrade (suppression).- Art. 27 G 
(Sanctions pénales en cas de manquements des constructeurs 
de maisons individuelles à leurs obligations à l'égard de leurs 
sous"traitants) (p. 4477) : son amendement n° 16 : report de la 
mise en oeuvre des sanctions pénales prévues à cet article ; 
adopté. (p. 4479) : remerciements. Application rapide de ce 
texte. Propose aux sénateurs de mesurer l'application de ce 
texte dans leur département. 

- Commission mixte paritaire [n° 368 (2002"2003)]- (21 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5710, 5711): 
remerciements. Accord sur le récépissé de dépôt de dossier de 
création d'entreprise, l'octroi d'un délai supplémentaire pour la 
première génération des fonds d'investissement de proximité et 
la fiscalité du . patrimoine. Augmentation des créations 
d'entreprises durant le premier semestre 2003. Facteur de 
réussite. Calendrier d'application. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances .et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9499, 9501): augmentation du 
nombre de créations d'entreprise. Nécessité de moderniser 
l'apprentissage. Retour de la confiance dans le monde de 
l'artisanat, du commerce et des PME. Importance du taux de 
TV A réduit pour les secteurs du bâtiment et de la restauration. 
Méprise quant à la baisse des crédits de formation. 
Simplification des formalités d'embauche grâce au chèque 
emploi-entreprise. Nécessité de maintenir le commerce ·en 
centre-ville. Retour de la croissance. Statut des conjoints 
d'artisans et de commerçants.- Art. 75 (Revalorisation de 
l'IATP- chambres de commerce) (p. 9502): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-6 de M. Philippe 
Riche11 (financement des CCI en Alsace-Moselle). (p. 9503): 
sur l'amendement n° II-53 de M. Alain Fouché (mode de 
financement des CCI), qu'il accepte, son sous-amendement 
n° II-57 ; adopté.- Art. 76 (Majoration du plqfond de la taxe 
perçue par les chambres de métiers) (p. 9504) : s'oppose à 
l'amendement n° II-52 de M. Adrien Gouteyron (augmentation 
du coefficient servant à calculer la contribution revenant au 
FNPCA). 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

- (4 décembre 2003) (p. 9512, 9514): vision française de la 
mondialisation. Internationalisation de nos entreprises. 
Transfert aux conseils régionaux des compétences des 
directions régionales du commerce extérieur. Assouplissement 
du volontariat international en entreprise. Action conjuguée de 
la DREE, du Trésor à l'étranger, et d'UbiFrance. Procédures 
financières de soutien aux entreprises. Renforcement du 
contrôle des aides à l'exportation. 
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DUVERNQIS (Louis) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série B)) 

UMP-R, puis UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
Radio-France internationale (RFI). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. · 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2(102~2003)] (3 avril 2003) - Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et ,de Célection des sénateurs. ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - ··Affaires étrangères et coopération
Culture.:.. Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. ' 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopérâtion -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- /)euxième lecture [n° 240 (2002-2003)]- (W juin 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4079) : 
réaffinnation du rôle de la France de défenseur des droits des 
créateurs. Mission de service public des bibliothèques. Le 
groupe de l 'UMP votera ce texte. 

273 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4344) : 
félicitations au rapporteur. Le groupe de l'UMP votera ce 
texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9218, 9220): défi des enjeux 
culturels dans la mondialisation. Modernisation du ministère 
des affaires étrangères. Regrette le peu de propositions 
concernant le culturel et le développement. Extension 
souhaitable à la classe politique et à la société civile de la 
réflexion sur l'action extérieure. Mise en place nécessaire de 
services publics plus performants. Régulations budgétaires de 
2003 inadmissibles. Confiant en la réforme de la loi organique 
relative aux lois de finances, LOLF. Gestion de l'agence pour 
l'enseignement français à l'étranger, AEFE. Partenariat 
nécessaire avec le ministère de l'éducation nationale pour un 
projet éducatif international. Ouverture possible du 
financement de l' AEFE à des bailleurs privés. Désengagement 
regrettable de la France dans les pays en voie de 
développement. Suppression de postes d'assistant technique. 
Rapport Brochand sur la configuration d'une chaîne 
d'information audiovisuelle extérieure. Doute de la viabilité du 
processus à défaut de remise à plat du paysage audiovisuel 
français; Engagement souhaitable dans la création d'une chaîne 
de télévision internationale "tout-info". Favorable à l'adoption 
des crédits proposés. 

ECKENSPIELLER (Daniel) • 

sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire de la Commission de surveillance et de 
contrôle des publications destinées à l'enfance et à 
1' adolescence. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Institut 
national de Paudiovisuel (INA). 

Membre titulaire de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements scolaires et d'enseignement supérieur. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
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prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi organique portant réforme ,de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi [n° 240 (2002-2003)] relatif à la 
rémunération au titre du prêt en bibliothèque et renforçant la 
protection sociale çies auteurs [n° 337 (2002-2003)] (4 juin 
2003)- Culture- Education -Sécurité sociale- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de toi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non. gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
cqllectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture [n° 240 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- rapporteur de la commission des affaires culturelles
Discussion générale (p. 4064, 4065) : adoption conforme par 
l'Assemblée nationale de trois des six articles. Economie de ce 
texte. Soutien supplémentaire de l'Etat aux bibliothèques des 
collectivités territoriales. Financement de la rémunération. 
Plafonnement des rabais consentis par les fournisseurs sur les 
achats des bibliothèques. Partage de la rémunération entre 
auteurs et éditeurs. Modifications de l'Assemblée nationale. 
Introduction par le Gouvernement de trois articles : réforme de 
la taxe sur les vidéogrammes; statut de la Cité de l'architecture 
et du patrimoine; mise en place. de J'Ecole nationale de la 
photographie d'Arles. Interrogation sur les conditions de 
rénovation et de réouverture au public du Musée des 
monuments français. Propose l'adoption conforme de ce 
texte.- Art. 4 bis (Rapport au Parlement) (p. 4073, 4074) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de Mme Danièle Pourtaud 
(précision sur l'objet de ce rapport).- Art. 7 (Création de 
l'établissement public de la Cité de l'architecture et du 
patrimoine) (p. 4076) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 2 de Mme Danièle Pourtaud et n° 5 de M. Ivan Renar 
(remplacement du statut d'établissement à caractère industriel 
et commercial, EPIC, par celui d'établissement public 
administratif, EPA). (p. 4077): s'oppose à l'amendement n° 3 
de Mme Danièle Pourtaud (extension des missions de cet 
établissement à la conservation et à la mise en valeur des 
collections). (p 4078) : s'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 6 de M. Ivan Renar et n° 4 de Mme Danièle 
Pourtimd (préservation pour le personnel de cet établissement 
des droits acquis en matière d'emploi, de rémunération et de 
régime de retraite).- Art. 8 (Conditions d'intégration des 
personnels de l'Ecole nationale de la photographie) : s'oppose 
à l'amendement n° 7 de M. Ivan Renar (suppression d'une 
mention d'apparence restrictive relative à la possibilité pour les 
agents de cet établissement de bénéficier d'un contrat de droit 
public à durée indéterminée). 
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-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6552): 
sur l'amendement n° 13 de la commission (conditions 
d'application fixées par décret en Conseil d'Etat), soutient le 
sous-amendement n° 105 de M. Philippe Richert ; adopté. 
Exemple du séjour des enfants ukrainiens. -Art. 4 (Relevé des 
empreintes digitales des étrangers qui ne remplissent pas les 
conditions d'entrée en France et dans l'espace Schengen
art. 8-3 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6563): sur l'amendement n° 18 de la commission 
(précision), son sous-amendement n° 109 ; adopté. 

NOMINATIONS 

ÉMIN (Jean-Paul) 

sénateur (Ain) 

UMP 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et .du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la forêt et des 
produits forestiers. 

Membre de la commission spéciale chargée· d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser . le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de 1' article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (J avril2003)
Education. 

:' ' 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economiè et 
finances, fiscalité -Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat-
Questions sociales et santé. · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnel avant l'art. 69 
septies (p. 9750): son amendement n° II-135: 
assujettissement à la taxe professionnelle du donneur d'ordre 
propriétaire des biens ; retiré. Régime de la taxe 
professionnelle applicable aux biens fournis par un donneur 
d'ordre à un sous-traitant. (p. 9754) :nécessité d'asseoir la taxe 
professionnelle dans la commune où se trouve 1' outillage. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 30 duodecies 
(Précision des règles d'assujettissement à la taxe 
professionnelle des biens mis à disposition d'une personne par 
une autre) (p. 10088) : son amendement n° 38 : date 
d'application ; retiré. · 

EMORINE (Jean-Paul) 

sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice~président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération. 

Président dela commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvojrs.publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n°313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics ~t 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures . 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3864) : 
évaluation précise des investissements en infrastructures. 
Importance de la liaison Saône-Rhin et de l'aéroport Saint
Exupéry à Lyon pour la région Bourgogne. Intermodalité. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) : 
favorable à l'amendement no 1093 de Mme Nelly Olin 
(rédaction). · 

-Suite de la tliscussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indèxation 
sur les prix des pensions et des salaires portés au compte -
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art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L.816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5288) : votera cet article. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des corps enseignants) (p. 5493, 
5494) : caractère privilégié des situations défendues par 
l'opposition.- Art. additionnel avant l'art. 56 ou avant 
l'art. 71 (p. 5504, 5505) : mesures adoptées par la droite en 
faveur des agriculteurs. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003)- vice-président de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5987, 5988): hommage au rapporteur. Loi 
ambitieuse. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 16 (Définition et 
régime juridique des routes à grande circulation - art. L. 110-
3 du code de la voirie routière) (p. 7451).: soutient 
l'amendement n° 502 de M. Philippe Leroy (exigence d'un 
avis conforme des collectivités pour la liste des routes à grande 
circulation); retiré. (p. 7452): soutient l'amendement n° 503 
de M. Philippe Leroy (suppression du contrôle a priori des 
collectivités par le représentant de l'Etat pour les modifications 
des caractères techniques des routes à grande circulation) ; 
retiré. (p. 7453) : soutient l'amendement n° 504 de M. Philippe 
Leroy (ajustement de la compensation financière apportée par 
l'Etat aux départements en cas de modification des normes); 
retiré.- Art. 21 (Maîtrise d'ouvrage d'opérations routières en 
cours lors du transfert de voirie) (p. 7461): soutient 
l'amendement no 505 de M. Philippe Leroy (dispositions 
applicables à la maîtrise d'oeuvre); retiré. · Soutient 
l'amendement n° 506 de M. Philippe Leroy (coordination); 
n~tiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9298, 9299) : élevage des vaches de 
race charolaise en Saône-et-Loire. Baisse des crédits nationaux 
des programmes · génétiques. Propositions dont certaines 
réalisées, de la mission sénatoriale d'information sur l'avenir 
de l'élevage: maintien du financement du fonds d'incitation et 
de communication pour l'installation en agriculture, FICIA; 
versement en une fois de la dotation aux jeunes agriculteurs ; 
instauration d'une prime herbagère agri-environnementale; 
reconduction des crédits de bonification des prés à 
l'agriculture; amélioration de l'environnement économique et 
juridique des exploitations ; allégement de la taxe sur le foncier 
non bâti. Pénurie de fourrage. Risque de déprise agricole. 
Fragilisation accrue de la filière veau de boucherie. Intervient 
en tant que président du groupe sénatorial de l'élevage. 

ESNEU (Michel) 

sénateur (Ille-et- Vilaine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loitelative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-
Education. · 

Proposition de lOi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice"" Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des. sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378'(2002-
2003)]- (1 0 juillet 2003)- Art. 4 (priorité) (Garantie d'un 
niveau minimum de pension) (p. 5035) : importance. des 
dispositions, garantissant une retraite minimum aux bas 
salaires. Le ~pupe UMP votera l'article 4 du projet de loL 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5769) : distorsion 
persistante entre zones rurales et zones urbaines. Votera ce 
projet de loi. 

ESTIER (Claude) 

sénateur (Paris) 

soc 

Président du Groupe Socialiste. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Vice~président ·de l'Organisation pour la Sécurité et la 
coopération en Europe. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naiss11nce [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de résolution tendant à actuàliser le Règlement du 
Sénat [n° 253 (2002-2003)] (10 avril2003)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 184 (2002-2003)] autorisant la 
ratification de l'accord euro-méditerranéen établissant une 
association entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d'une part, et la République algérienne démocratique 
et populaire, d'autre part (ensemble six annexes, sept 
protocoles, un acte· fmal, cinq déclarations communes et neuf 
déclarations unilatérales). [n° 329 (2002-2003)] (4 juin 2003)
Affaires étrangères et coopération- Union européenne. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq- (26 février 2003) (p. 975, 977) : nouvelle 
résolution américano-britarmique. Soutien à l'action 
diplomatique du Gouvernement. Utilisation de la force en 
dernier recours. Soutiell international à Ja position franco
allemande. Désarmement par les inspections possible. Volonté 
américaine de prendre le. contrôle de l'Iraq. Enjeu pétrolier. 
Remodelage de la région. Fermeture de la position amédcaine. 
Soutien d'une partie de l'opinion publique américaine à la 
France. Comparaison avec la précédente guerre du Golfe. 
Conséquences néfastes d'une intervention militaire. Le groupe 
socialiste se déclare opposé à la guerre. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatü à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1290, 1291): avec le 
groupe socialiste votera contre les conclusions du rapport de là 
commission des lois. Comportement de la majorité. 
Obstructions sur les textes précédents. Culte du vote conforme. 
Dévalorisation du rôle du Sénat. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Demande de réserve (p. 1432): demande la 
réserve des articles 4 et 5, ainsi que des amendements tendapt à 
insérer des articles additionnels après l'article 4 et après 
1' article 5 ; réserve ordonnée. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Intitulé du titre 1er 
(précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1597): 
soutient l'amend.ement n° 179 de M. Bernard Frimat (nouvel 
intitulé du titre 1er); retiré. (p. 1599, 1601): soutient les 
amendements, sur le même objet, de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 186, 187, 196 et 197 (nouvel intitulé du titre 1er); retirés.
Art. 12 (Mode de scrutin- art. 3 de la loi n° 77-729 du 7 
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juillet 1977) (p. 1613): favorable à l'amendement n° 290 de 
M. Bernard Primat (attribution du dernier siège par tirage au 
sort entre les listes en cas d'égalité des suffrages). 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1675, 1676): absence pour la 
première fois de rôle du Parlement dans la modification d'un 
mode de scrutin. Précédent grave. Rôle de la loi de 1999. Le 
groupe socialiste votera contre ce projet de loi. 

-Messages divers- (20 mars 2003) (p. 1969) : souhait d'une 
suspension de séance afin que le Sénat marque sa protestation 
et sa désapprobation concernant les opérations militaires 
engagées en Irak. 

-Rappel au règlement- (9 avril 2003) (p. 2550) : son 
étonnement à propos d'une information faisant état de la mise 
en place d'un groupe de travail chargé de faire des propositions 
en vue d'une réforme de la fonction publique territoriale. Pas 
de précédent de constitution d'un organisme de travail et de 
réflexion en l'absence des groupes de gauche. Constitution de 
groupes de travail à l'intérieur d'un groupe politique. 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3116) : le groupe 
socialiste s'abstient sur ce texte. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3396) : le groupe socialiste ne participera pas 
au vote sur l'ensemble. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse- Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)]- (28 
mai 2003)- Art. 1er et annexe (Principe d'une consultation 
des électeurs de Corse- Définition du corps électoral) 
(p. 3755) : le groupe socialiste s'abstient sur l'article 1er et 
l'annexe.- Art. 3 (Institution d'une commission de contrôle de 
la consultation) (p. 3756): le groupe socialiste s'abstient sur 
l'article 3.- Art. 4 (Dispositions du code électoral applicables 
à la consultation) : Le groupe socialiste s'abstient sur l'article 
4 et sur l'ensemble du texte. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) -Art. 3 (Renouvellement des sénateurs représentant les 
Français établis hors de France - Art. 1er et 5 de la loi 
organique n° 83-499 du 17 juin 1983) (p. 4242) :abstention du 
groupe socialiste sur l'article 3.- Art. 5 (Nombre de sénateurs 
élus dans les départements- art. L.O. 274 du code électoral) 
(p. 4249) : abstention du groupe socialiste sur l'article 5. 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une 
part, et la République algérienne démocratique et 
populaire, d'autre part (ensemble six annexes, sept 
protocoles, un acte final, cinq déclarations communes et 
neuf déclarations unilatérales) [n° 184 (2002-2003)] - (17 
juin 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées- Discussion 
générale (p. 4357, 4358) : propose l'adoption de ce projet de 
loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Rappel au règlement (p. 4891) : 
protestation au sujet de l'examen par priorité du Titre Ier.
Art.ler (priorité) (Répartition) (p. 4901, 4902): son 
amendement n° 849 : affirmation du choix de la retraite par 
répartition et financement par la Nation; rejeté. Choix de la 
solidarité nationale. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. 11 (priorité) 
(Assujettissement des allocations de préretraite d'entreprise à 
une contribution spécifique affectée au Fonds de réserve pour 
les retraites- art. L. 135-6 et L. 137-10 du code de la sécurité 
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sociale) (p. 5185) : son amendement n° 909 : augmentation du 
taux d'imposition des revenus du patrimoine de 2 à 6% ; 
rejeté. Son amendement n° 908 : institution d'une cotisation 
patronale vieillesse pour la formation des travailleurs âgés ; 
rejeté. 

-Rappel au règlement- (12 juillet 2003) (p. 5215) : 
désorganisation des travaux par les demandes successives de 
priorité présentées par le président de la commission des 
affaires sociales. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (12 juillet 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 5 (priorité) (p. 5244) : son amendement n° 889 : recours 
à la négociation avec les partenaires sociaux pour déterminer la 
durée de cotisations et la prise en compte de la pénibilité des 
métiers ; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 5 (priorité) 
(p. 5245) : son amendement n° 899 : engagement immédiat 
d'une négociation avec les partenaires sociaux pour déterminer 
les conditions de mise en oeuvre de la retraite progressive ; 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 6 (priorité) (p. 5246): 
ses amendements n° 900 et 901 : amélioration des dispositifs 
d'information pour les futurs retraités; retirés. 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5374): 
organisation des travaux. Utilisation par la majorité et le 
Gouvernement de tous les moyens de procédure pouvant 
bloquèr le débat. Déplore l'impossibilité pour les orateurs du 
groupe socialiste de s'exprimer. Précipitation et désordre dans 
l'organisation des travaux. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (18 juillet 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5636, 5637) : majorité muette. Rejet de tous les 
amendements socialistes. Réforme injuste. Choix de 
l'allongement de la durée de cotisation à l'exclusion d'autres 
·solutions. Absence de négociation. Baisse du taux de 
remplacement. Loi de régression sociale. Attachement au 
système de retraite par répartition. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. 

- Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations- Deuxième lecture [n° 415 (2002-2003)]- (21 
juillet 2003) - Discussion générale (p. 5662, 5663) : regrette 
le rejet des propositions socialistes concernant la substitution 
d'un crédit d'impôt à la réduction d'impôt sur le revenu et 
l'avantage fiscal lié à "l'amendement Coluche". 
Désengagement de l'Etat au profit de l'initiative privée. 
Réduction des crédits budgétaires du ministère de la culture. 
Remise en cause du régime de chômage des intermittents du 
spectacle. Conséquences néfastes de l'accord du 26 juin sur la 
création et la diffusion culturelles. Inadaptation d'une réforme 
fiscale à la défense de 1' exception culturelle française. Le 
groupe socialiste s'abstiendra sur ce texte. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)]- (24 juillet 2003)- Art. 7 (Rapport du Gouvernement 
au Parlement sur la situation des débitants de tabac au regard 
de la taxe professionnelle) : Avec le groupe socialiste, 
s'abstient sur le texte. 

-Création d'une mission d'information- (1er octobre 2003) 
(p. 6088) : avis favorable du groupe socialiste à la création de 
la mission d'information commune sur les conséquences de la 
canicule. Souhaite cependant que le Sénat se prononce sur la 
création de la commission d'enquête parlementaire réclamée 
par le groupe socialiste le 5 septembre dernier. 

-Rappel au règlement- (16 octobre 2003) (p. 6810) : 
déplore l'ostracisme dont est victime l'opposition. 

-Conférence des présidents- (13 novembre 2003) 
(p. 7783) : protestation relative à l'organisation des travaux 
parlementaires. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Rappel au règlement 
(p. 7890) : demande une suspension de séance pour permettre à 
la majorité de rejoindre l'hémicycle. 
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-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 8006) : dénonciation des conditions difficiles du 
débat. - A11. 88 (Application des règles de droit commun pour 
la compensation financière des transferts de compétences à 
titre définitif entre 1 'Etat et les collectivités territoriales) 
(p. 8045) : demande la réunion de la commission des finances 
pour faire le point sur l'amendement n° 1309 du 
Gouvemement (conditions d'exécution des contrats de plan 
Etat-régions). 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9826, 9828) : satisfait des conditions 
de déroulement de ce débat. Portée historique de 
l'élargissement à dix nouveaux Etats. Unification de l'Europe 
dans la liberté et la démocratie. Absence regrettable de 
définition préalable des futures institutions de l'Union 
européenne. Oppositions au sein de la conférence 
intergouvemementale, CIG, en dépit de l'équilibre 
institutionnel issu du texte de la Constitution. Echec préférable 
à une mauvaise. Constitution. Application du traité de Nice. 
Redoute une aggravation de la complexité et de l'inefficacité 
du fonctionnement à vingt-cinq. Incompréhension des 
mécanismes par les opinions publiques. Pédagogie nécessaire 
au défi de 1 'hétérogénéïté. Craintes infondées concemant le 
danger d'une invasion des produits et le risque migratoire. 
Avantage pour la France d'un nouveau marché de 75 millions 
de consommateurs. Interrogation sur la Lituanie et la mise en 
cause de son président ainsi que sur Chypre occupée en partie 
par la Turquie. Retards constatés dans la satisfaction des 
critères d'adhésion. Nécessité d'une politique plus volontariste 
en matière de cohésion sociale. Regrette la brièveté des 
discussions concernant l'emploi et les affaires sociales. 
Nécessité de négociations sérieuses sur les perspectives 
financières pour 2007-2013 en particulier sur la politique 
agricole commune. Suggestion d'une ressource propre pour le 
budget communautaire. Le groupe socialiste votera ce texte. 

ETIENNE (Jean-Claude) • 

sénateur (Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3847, 3849) : 
retour à un principe de réalité des projets. Intermodalité. 
Achèvement nécessaire de l'axe A 34 Rotterdam-Marseille. 
Amélioration du fret ferroviaire. Absence de justification d'un 
troisième aéroport dans le bassin parisien. 

-Projet de. loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7249) :remise à niveau au regard de l'Europe. Concertation 
avec les collectivités territoriales. Rôle des régions dans les 
questions de santé. Avantage de l'expérimentation. 
Perspectives offertes par le projet de loi. 

FALCO (Hubert) 

secrétaire d'Etat aux personnes âgées 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation. 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]-'- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1099, 1101) : urgence 
d'une action pour sauver l'allocation personnalisée 
d'autonomie, APA. Importance des enjeux. Montée en charge 
de l' AP A dans un contexte de faiblesse des politiques 
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publiques face aux conséquences du vieillissement. 
Mobilisation et efficacité de l'action des départements. 
Concertation avec l'assemblée des départements: effort 
partagé sur le besoin de fmancement ; rééquilibre entre l' AP A 
versée à domicile et l' AP A versée en établissement ; barème 
de la participation de l'allocataire. Souscrit aux objectifs de la 
proposition de loi : renforcement du caractère de prestation en 
nature et affecté de 1 'AP A ; prise en charge partagée du 
financement complémentaire pour 2003 ; aide spécifique aux 
départements en difficulté. Progression des dépenses publiques 
pour ·favoriser l'autonomie et promotion d'une offre de 
services de qualité à domicile. Som;i d'une meilleure maîtrise 
de la dépense et d'une gestion décentralisée et de proximité. 
(p. lll6) : concertation avec l'ensemble des présidents de 
conseils généraux. Texte d'urgence destiné à venir en aide aux 
collectivités départementales. Priorité . à la sauvegarde de 
l' AP A pour 2003. Evaluation du dispositif et expertise de la 
grille AGGIR en cours. Conciliation prioritaire entre la 
maîtrise de lèurs dépenses par les départements et la 
satisfaction çles besoins· réds. Engagements du Gouvernement. 
(p. Ill?, lll9) : rappel des actions en faveur des personnes 
âgées. Objectifs du Gouvernement : rééquilibrage du barème 
de participation dans un souci d'équité ; évaluation de l' AP A à 
domicile et en établissement. Importance de la formation du 
personnel. Remerciements aux auteurs de la proposition de 
loi : smwetage de l' APA et maintien de son caractère.universel. 
Renforcement de l'effet péréquateur des criièrès de répartition 
par l'octroi d'une aide spécifique aux départements les. plus en 
difficulté. Défavorable à la réintroduction du recours sur 
succession.- Question préalable (p. 1123): s'oppose à la 
motion n° 1 de Mme Michelle Demessine tendant à opposer la 
question préalable.- Art. additionnels avant l'art. ter 
(p. ll29): s'oppose à l'amendement no 3 de Mme Michelle 
DeJ:Uessine (institution du risque de la perte ,d'autonomie 
financé par la sécurité sociale au moyen d'une cotisation ad 
hoc). (p. 1130): s'oppose à l'amendement n° 13 de M. Michel 
Moreigne (institution d'une dotation de solidarité au profit des 
départements à faible potentiel fiscal et à fort taux de 
personnes âgées).- Art. ter (Modijic4tion du fait générateur 
de l'ouverture du droit à l'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1132) : son amendement n° 20 : fixation de 
l'ouverture des droits à l'APA à la date d'entrée en 
établissement pour les bénéficiaires résidant en établissement ; 
adopté. S'oppose aux amendements de suppression n° 4 de 
Mme Michelle Demèssine et no 15 de M. Bernard Cazeau.
Art; 2 (Renforcement des conditions de contrôle de l'effectivité 
de l'aide apportée aux bénéficiaires de l'APA à domicile) 
(p. l135) : s'oppose aux amendements de suppression n° 5 de 
Mme Michelle Demessine et no 16 de Mme Claire-Lise 
Campion. - Art. additionnel après l'art. 2 ·(p. 1136) : son 
amendement n° 22 : possibilité pour les départements de verser 
l'allocation aux services qui assurent la mise en oeuvre du plan 
d'aide auprès des personnes âgées bénéficiaires de 
l'allocation; adopté.- Art. 3 (Possibilité pour les 
administrations en charge du contrôle de l'effectivité de l'aide 
de recourir aux informations dont disposent les différentes 
administrations publiques) (p. 1137): s'oppose aux 
amendements n° 6 de Mme Michelle Demessine et n° 17 de M. 
Bernard Cazeau (suppression) ; demande le retrait de 
l'amendement no Il de M. Alain Vasselle (précision du 
contenu du contrôle de l'effectivité).- Art. additionnels 
après l'art. 3 (p. ll38) : demande le retrait de l'amendement 
n° 8de M. Philippe Adnot (institution d'un talon modérateur 
pour les personnes bénéficiaires de l' AP A à domicile). 
Evaluation en cours de l'APA. (p. 1139): s'oppose à 
l'amendement n° 9 de M. Philippe Adnot (recouvrement sur 
succession des sommes versées au titre de l' AP A). Faiblesses 
de l'apport financier et difficultés pratiques de récupération des 
sommes. Sm1cieux du respect du principe d'égalité.- Art. 4 
(Modification des modalités de fonctionnement et de 
financement du fonds de financement de l'allocation 
personnalisée d'autonomie) (p. 1143): son amendement 
n° 24 : précision des modalités de la charge et du 
remboursement de l'emprunt souscrit par le FFAPA au cours 
de l'exercice 2003; adopté; s'oppose aux amendements n° 7 
de Mme Michelle Demessine et n° 18 de Mme Claire-Lise 
Campion (suppression).- Art. additionnel après l'art. 4 
(p. ll45): demande le retrait de l'amendement n° 10 de M. 
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Philippe Adnot (prise en charge par l'Etat, à la fin de l'année 
2003, du différentiel entre les économies annoncées et les 
économies constatées). Prise en charge par le Gouvernement 
des économies non réalisées. -Art. additionnel après l'art. 5 
(p. 1145, 1146): son amendement n° 21 : contribution du 
fonds de modernisation de l'aide à domicile à la compensation 
versée par les départements aux bénéficiaires de l' AP A qui 
percevaient jusqu'alors la PSD ; adopté. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8388) : 
financement de l' AP A. Mise en place du plan "vieillissement 
et ~>olidarité". (p. 8390) :. signature des conventions tripartites. 
Conséquences de la mise en place du plan "vieillissement et 
solidarité".- Titre IV (suite) (Dispositions relatives aux 
autres politiques de sécurité sociale) (p. 8396, 8397) : 
clarification des flux fmanciers. Convention d'objectifs et de 
gestion de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles. Processus de réforme du système de 
réparation.- Art. additionnel avant l'art. 46 (p. 8399) : 
s'oppose à l'amendement no 55 de M. Gilbert Chabroux 
(abaissement du seuil d'effectif conditionnant la création d'un 
CHSCT dans une entreprise à 20 salariés).- Art. additionnels 
avant l'art. 46 ou après l'art. 47 ou avant l'art. 48 (p. 8400, 
8401) :. s'oppose aux amendements n° 60 de M. Gilbert 
Chabroilx (prise en charge totale des prestations en nature en 
matière d'assurance maladie) et de Mme Marie- Claude 
Beaudeau n° 209 (abrogation des dispositions limitant au tarif 
de responsabilité des caisses d'assurance maladie la prise en 
charge des prestations en nature), n° 206 et 207 
(conséquence).- Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8403): 
s'oppose à 1'aii].endement no 196 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (éléments de rémunération pris en compte dans le 
salaire de référence permettant de déterminer le montant de 
l'ACAATA). (p. 8407): s'oppose à l'amendement n° 198 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (envoi à chaque allocataire, par 
les caisses régionales d'assurance maladie calculant et servant 
les ACAATA, d'un justificatif mensuel attestant le versement 
de leur allocation). (p. 8408) : s'oppose à l'amendement n° 197 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (effectivité du versement de 
l'indemnité de cessation d'activité à tous les bénéficiaires de 
l'ACAATA par le FCAATA).- Art. additionnel avant 
l'art. 48 (p. 8412): s'oppose à l'amendement no 210 de Mme 
Marie-Claude Bèaudeau (analyse des causes de la sous
déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles). - Art. additionnel après l'art. 48 
(p. 8414): s'oppose à l'amendement n° 220 de Mme Marie
Claude Beaudeau (fixation d'un délai entre la reconnaissance 
de la maladie professionnelle et l'attribution d'un taux 
d'invalidité petmanente partielle ainsi que d'un taux de 
rente).- Art. additionnels avant l'art. 53 (p. 8415): s'oppose 
à l'amendement n° 148 de M. Claude Estier (alimentation du 
fonds de. réserve pour les retraites).- Art. 53 (Fixation de 
l'objectif de dépenses de la branche vieillesse pour 2004) : 
s'oppose à l'amendement no 143 de M. Claude Estier 
(diminution de l'objeptif de dépenses de la branche vieill\)sse et 
veuvage du régime général). - Art. additionnels . après 
l'art. 53 (p. 8416): accepte l'amendement n° 41 de la 
commission (alignement de la date d'entrée en vigueur de la 
réforme des pensions de réversion du régime des professions 
libérales sur celle du régime général). S'oppose à 
l'amendement no 146 de M. Claude Estier (ratio 
d'encadrement dans les établissements en attente de la 
signature de leur convention tripartite). (p. 8417): s'oppose à 
l'amendement n° 147 de M. Claude Estier (rapport du 
Gouvernement sur les conditions de participation des 
personnes à la prise en charge de leur dépendance). (p. 8418): 
son amendement n° 245 : extension aux sapeurs-pompiers 
professionnels bénéficiant du congé pour difficultés 
opérationnelles des dispositions transitoires prévues par la loi 
portant réforme des retraites pour le congé de fin d'activité et 
le congé de fin de carrière ; adopté. 
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FAUCHON (Pierre) 

sénateur (Loir-et-Cher) 

uc 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre de 
l'économie le 15 avril2003; fin de mission le 13 octobre 2003. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de l'Organisation pour la Sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. ' 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi constitutionnelle [n° 102 (2002-2003)] relatif au mandat 
d'arrêt européen [n° 126 (2002-2003)] (15 janvier 2003)
Justice- Pouvoirs publics et Constitution- Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi , organique [n° 103 (2002-2003)] relatif aux juges de 
proximité [n° 127 (2002-2003)] (15 janvier 2003)- Justice. 

Proposition de résolution ,sur les projets d'accords entre 
l'Union européenne et les Etats-Unis d'Amérique en matière 
d'extradition et d'entraide judiciaire (E2210) [n° 230 (2002-
2003)] (!er avril 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Justice. · 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de résolution [n° 230 (2002-2003)] sur l~s projets 
d'accords entre l'Union européenne et les Etats-Unis 
d'Amérique en matière d'extradition et d'entraide judiciaire 
(E2210). [n° 252 (2002-2003)] (8 avril 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Justice. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (1 0 avril 2003) - Collectivités territoriales -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons .[n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

PropoSition de résolution présentée au nom de la Délégation 
pour l'Union européenne, en application de l'article 73 bis du 
règlement, sur l'autorisation de signer le projet d'accord entre 
l'Union européenne, et la République d'Islande et le Royaume 
de Norvège sur l'application de certaines dispositions de la 
Convention de 2000 relative à l'entraide judiciaire en matière 
pénale et du protocole de 2001 à celle-ci (texte E 2421) [n° 70 
(7003-2004)] (19 novembre 2003)- Union européenne. 

Proposition de résolution en application de l'article 73 bis du 
Règlement, sur l'initiative de la. République hellénique 
concernant l'adoption par le Conseil d'un projet de décision
cadre relative à l'application du principe " non bis in idem 
"(E2236) [n° 79 (2003-2004)] (20 nove,mbre 2003)- Justice
Urdon européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sui le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Fonction 
publique [n° 78 tome 9 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Fonction publique-' Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de résolution [n° 70 (2003-2004)] présentée au 
nom de la Délégation pour l'Union européenne, en application 
de l'article 73 bis du règlement, sur l'autorisation de signer le 
projet d'accord entre l'Union européenne, et la République 
d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'application de 
certaines dispositions de la Convention de 2000 relative à 
l'entraide judiciaire en matière pénale et du protocole de 2001 
à celle-ci (texte E 2421). [n° 87 (2003-2004)] (26 novembre 
2003) -Union européenne. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif au mandat d.'airêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion, générale (p. 182, 
184): lutte contre la criminalité internationale. Lenteur des 
avancées. Reconnaissance mutuelle des décisions de justice. 
Unification des incriminations. Constitutionnalité qes actes 
européens dérivés. "Immunité" du droit communautaire dérivé 
peu acceptable dans l'immédiat. Nécessité d'une Constitution 
européenne. Prévention. des risques d'inconstitutionnalité dans 
le cadre de l'article 88-4. Motifs de la réforme 
constitutionnelle. Au nom de la commission des lois, 
recommande l'adoption du projet de loi constitutionnnelle.
Art. unique (Fixation par le législateur des règles relatives au 
mandat d'arrêt européen en application des actes pris sur le 
fondement du traité sur l'Union européenne) (p. 192, 193): 
demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. Philippe 
Darniche (ajout de l'incrimination d'enlèvement parental 
d'enfant à la liste des infractions établie dans le cadre du 
mandat d'arrêt européen). 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 195, 
197) : rénovation du contentieux de la vie quotidienne. 
Justification du vote conforme souhaité par la commission des 
lois. Acceptation par l'Assemblée nationale de l'élargissement 
du recrutement des juges de proximité à des non-juristes. 
Réforme expérimentale. Rôle du tribunal d'instance. Place des 
citoyens non-juristes dans le système juridique actuel. Capacité 
de juger. Apports de l'expérience. Indépendance d'esprit. 
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(p. 204): absence d'accord entre les commissions pour 
l'adoption conforme du texte. Sa conférence de presse.
Question préalable (p. 205) : s'oppose à la motion n° 1 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt tendant à opposer la question 
préalable.- Avant l'article 1er (p. 206, 207): s'oppose aux 
amendements de M. Michel Dreyfus-Schmidt n° 2 (suspension 
de l'examen de ce projet de loi jusqu'à l'adoption définitive du 
projet de loi constitutionnelle relatif à l'organisation 
décentralisée de la République), n° 3 (application 
expérimentale du dispositif) et n° 4 (organisation de la 
juridiction de proximité). - Art. 1er (Statut des juges de 
proximité- Chapitre V quinquies de l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958)- Art. 41-17 de l'ordonnance n° 58-
1270 du 22 décembre 1958 (Critères de recrutement des juges 
de proximité) (p. 209): s'oppose à l'amendement n° 5 de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt (fonctions dévolues au juge de 
proximité). (p. 211, 212): s'oppose aux amendements de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt n° 6 (suppression de l'élargissement 
du recrutement aux personnes ayant exercé des fonctions de 
direction ou d'encadrement des candidats aux fonctions de 
juge de proximité) et n° 7 (possibilité pour les assesseurs de 
tribunaux pour enfants d'exercer les fonctions de juge de 
proximité).- Art. 41-21 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 (cumul avec une . . autre activité 
professionnelle- règles d'incompatibilités) (p. 212, 213): 
s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(incompatibilité entre les fonctions de juge de proximité et 
l'exercice d'un mandat électif). (p. 214): s'oppose. à 
l'amendement n° 10 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (sanction 
en cas .de non-signalement d'un ch;mgement d'activité 
professionnelle). 

-Projet de loi relatif à l'élection de,s .conseillers régiona~x 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiq!leS [n° 182 (2002-2003)] -
(12 mars 2003)- Explications .de vote sur l'ensemble 
(p. 1673, 1674): explications concernant son vote personnel. 
Différence ne tenant pas tant à des divergences de vues sur le 
fond des problèmes qu'à une divergence d'appréciation sur les 
avantages et les inconvénients du système proposé. Premier 
tour pluraliste. Second tour obligeant aux concentrations 
nécessaires ·pour garantir la cohérence et la transparence de 
l'action. Répondra par un vote de confiance. . . 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2272) : le groupe de l'UC votera ce texte. . 

- Projet de loi réformant le statut de certaines p~ofessions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2398, 2400) : texte 
consensuel. Pertinence des recommandations de la mission 
d'information sur 1' avenir des métiers. de la justice présidée par 
M. Christian Cointat. Réforme du statut des avocats. Urgence 
de la transposition de la directive du 16 février 1998. Pratiques 
inquiétantes de protectionnisme déguisé au Royaume Uni. 
Caractère insuffisant des dispositions relatives à l'exercice de 
la profession d'avocat en groupe. Souhait de nouvelles 
propositions. Favorable à une réflexion sur la formation croisée 
entre magistrats et avocats. Modernisation satisfaisante du 
statut des experts judiciaires. Contribution du Parlement à 
l'amélioration du cours de· la justice.- Division et 
art. additionnels après l'art. 51· (p. 2429, 2431) : ses 
amendements n° 72 : division additionnelle "titre ... -
Dispositions diverses" et no 77 : énoncé du principe de 
l'exécution immédiate des jugements rendus en première 
instance, assorti d'un dispositif de respect des droits 
fondamentaux; adoptés. Souci d'améliorer l'efficacité de la 
justice et de décourager les procédures abusives. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223-12 du code pénal) (p. 2757, 2758) :son amendement 
n° 32 : précision ; devenu sans objet. Lacune juridique 
concernant les . interruptions involontaires de grossesse: 
(p. 2761): s'abstiendra sur Je vote des amendements identiques 
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n° 2 de la commission, n° 35 de Mme Nicole Borvo et n° 72 de 
M. Jacques Mahéas (suppression). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Question préalable (p. 4850, 
4851): urgence de débattre le projet de loi. Impossibilité de 
faire porter la charge du financement des retraites sur les 
entreprises. Caractère irresponsable de la motion. 
Dissimulation de la réalité aux travailleurs. Le groupe de l'UC 
ne votera pas la motion n° 1 de Mme Nicole Borvo tendant à 
opposer la question préalable. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (!er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6109, 6111): 
démarche méritante du texte. Prise de conscience de la 
criminalité organisée et de son caractère international. Forme 
nouvelle d'atteinte à l'ordre économique et social. Nécessité 
d'agir avec efficacité. Approbation par le groupe de l'UC des 
mesures proposées. Intérêt de la procédure innovante fondée 
sur la reconnaissance de culpabilité. Amendements sur la 
transposition de la procédure de mandat d'arrêt transfrontalier 
et sur la prescription des poursuites pénales. 

-Suite de la discussion (2 octobre 2003) .:__ Art. 1er (Règles 
applicables à la délinquance et à la criminalité organisées -
art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du code de procédure 
pénale) - Art. 706-84 du code de procédure pénale 
(p. 6177): favorable à l'amendement no 292 de M. Robert 
Badinter (suppression d'une précision inutile).- Art. 706-85 
du .. code de procédure pénale : Sur le même objet que 
l'amendement n° 13 de la commission, soutient l'amendement 
n°251 de M. Michel Mercier (fixation par décision 
renouvelable du magistrat d'un délai à l'OPJ infiltré lui 
permettant de cesser sa surveillance dans des conditions 
assurant sa sécurité) ; retiré. - Art. 6 (Règles relatives à 
l'entraide judiciaire internationale- art. 694, art. 694-1 à 
694-9 nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et 
art. 706-71 du code deprocédure pénale, art. 30 de la loi du 
JO mars 1927) (p. 6233): son amendement n° 273 : insertion 
dans le code de procédure pénale des dispositions de la 
décision-cadre du 13 juin 2002 relative au mandat d'arr-êt 
européen ; adopté. Texte de progrès. Subsistance de la seule 
action de l'autorité judiciaire dans .le contrôle de l'extradition., 
Abandon de l'exigence de la double incrimination pour un 
certain nombre de crimes et de délits. Regrette l'extension 
importante de la marge d'appréciation des juridictions de l'Etat 
requis et l'exécution non prioritaire du mandat d'arr-êt 
européen du fait des événements du 11 septembre 200 1. -
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 6241): son amendement 
n° 274 : coordination; adopté. 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 16 bis (p. 6329) : son amendement n° 275 : 
généralisation de la responsabilité pénale des personnes 
morales ; adopté.- Art. 23 (Extension du champ d'application 
de la composition pénale et de la liste des mesures susceptibles 
d'être proposées- art. 41-2 du code de procédure pénale) 
(p. 6344) : votera contre les amendements identiques de M. 
Robert Badinter no 332 et de Mme Nicole Borvo no 431 
(suppression). Pertinence de l'extension du champ 
d'application de la composition pénale. Traitement 
personnalisé des affaires, à l'opposé d'une justice d'abattage.
Art. additionnel après l'art. 24 A (p. 6346, 6347) : son 
amendement n° 276 : point de départ des prescriptions et 
allongement des durées ; retiré. Lacune du droit. Absence de 
cohérence dans la jurisprudence. Situation d'incertitude. 
Nécessité d'un concept de prescription clair et automatique.
Art. 43 (Dispositions de simplification des expertises -
art. 163, 164, 166 et 167 du code de procédure pénale) 
(p. 6384): votera l'amendement n° 368 de M. Robert Badinter 
(application des règles de la procédure civile aux mesures 
d'instruction ordonnées par Je juge pénal) dans un souci de 
cohérence. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 61 
(Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité
art. 495-7 à 495-16 et 520-1 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6425, 6426) : défavorable à l'amendement n° 442 
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de Mme Nicole Borvo (suppression). Traitement bienvenu de 
contentieux de masse. Moyen de mettre fin à la justice 
d'abattage. Aspect contractuel de la reconnaissance de 
culpabilité en contrepartie d'une garantie quant à la peine 
encourue. (p. 6428): intervient sur l'amendement n° 387 de M. 
Robert Badinter (possibilité pour le prévenu, devant la 
juridiction d'appel, de faire état de déclarations faites au cours 
d'une procédure ayant antérieurement échoué) et s'interroge 
sur ses propos reconnaissant au prévenu un droit sacré au 
mensonge. Conception archaïque de la protection des 
délinquants. Intérêt du rapprochement du texte avec la culture 
anglo-saxonne.- Art. additionnels après l'art. 63 (p. 6431, 
6432) : ses amendements n° 278 : possibilité pour la 
juridiction de proximité et le tribunal de police de se déclarer 
incompétent et de se renvoyer les affaires qui relèvent de leur 
compétence respective et n° 277 : application en matière 
pénale des dispositions de l'article 31 du décret du 23 juin 
2003 relatives à la juridiction de proximité ; adoptés. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 70 (p. 7935): intervient sur l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 330 
(consultation du département par l'Etat lors de décisions 
modifiant les besoins en matière de transport scolaire).
Art. 72 (Compétences. en matière d'inventaire général du 
patrimoine culturel- Extension du ''porter à connaissance" en 
matière d'urbanisme aux études techniques relatives à 
l'inventaire général du patrimoine culturel) (p. 7949): 
intervient sur les amendements identiques n° 173 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 332 (compétence du département pour 
l'élaboration de l'inventaire général du patrimoine culturel). 
Logique du choix de l'échelon départemental.- Art. 73 
(Transfert aux collectivités territoriales de la propriété de 
certains monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que 
des objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7950, 7951) : 
distinction entre le patrimoine architectural et le patrimoine 
mobilier. Concentration des chefs-d'oeuvre de la peinture à 
Paris. Réflexion à mener sur une décentralisation des oeuvres 
d'art.- Art. additionnel après l'art. 73 (p. 7960) : son 
amendement n° 347: expérimentation du prêt'd'une partie des 
collections du Musée national du Louvre aux musées de France 
relevant des collectivités territoriales; adopté. Objectif d'une 
meilleure répartition des oeuvres d'art. Exemples. 

-Proposition de loi relative à la création du registre 
international français [n° 92 (2003-2004)] - (11 décembre 
2003)- Discussion générale (p. 9941, 9942): réforme 
nécessaire du pavillon français. Objectif double : reconquête de 
la scène internationale et protection sociale des navigants. 
Interrogation sur l'efficacité du contrôle effectué par les 
services français. Importance du texte dans le domaine de la 
sécurité des équipages et des bateaux. Le groupe de l'UC 
soutient le texte. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9964) : votera le texte. 

-Proposition de résolution présentée au nom de la· 
Délégation pour l'Union européenne, en application de 
l'article 73 bis du règlement, sur l'autorisation de signer le 
projet d'accord entre l'Union européenne, et la République 
d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'application de 
certaines dispositions de la Convention de 2000 relative à 
l'entraide judiciaire en matière pénale et du protocole de 
2001 à celle-ci (texte E 2421) [n° 70 (2003-2004)] - (Il 
décembre 2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 9965, 9967): se réjouit de la tenue du présent .débat. 
Fragilité juridique de la convention. Incertitudes inhérentes à 
l'article 24 du traité sur l'Union européenne. Réserve de 
constitutionnalité. Difficulté d'articulation ·entre un accord 
conclu par l'Union et les accords bilatéraux entre les Etats 
membres et les Etats tiers. Obligation pour la France d'actions 
d'entraide portant atteinte aux droits fondamentaux des 
personnes. Remèdes possibles. Interroge le Gouvernement sur 
son refus des solutions. Risque de difficulté d'application par 
les juridictions de l'ordre judiciaire. Possibilité de doute sur la 
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validité des engagements, Nécessité de procéder aux 
régulations. Cas des Etats-Unis. Complexité des problèmes 
posés par le développement de l'espace judiciaire européen. 
Proposition de création d'une seconde chambre issue des 
Parlements nationaux. 

FAURE (Jean) 

sénateur (Isère) 

UMP 

Qùesteur du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire du Haut ·conseil de la coopération 
internationale le 21 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Défense- Nucléaire, espace et services communs [n° 76 tome 
4 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Défense- Budget. 

NOMINATIONS 

FÉRAT (Françoise) 

sénatrice (Marne) 

uc 

Membre de hi commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égidité des.chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant de l'Observatoire national de la sécurité des 
établissements.scolaires et d'enseignement supérieur. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- ·Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (1 0 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales- Questions sociales et santé
Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à·modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales· afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises - Justice- PME, commerce et 
artisanat. 
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Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Enseignement agricole [n° 74 tome 8 (2003-,2004)] (20 
novembre 2003) - Agriculture et pêche - Education -
Budget. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif ·[n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances,. fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale (p. 2483, 
2484): carences du statut des maîtres d'internat et surveillants 
d'externat, MI-SE, et du dispositif des aides éducateurs. 
Interrogation du 'groupe de l'UC sur la perfectibilité du projet. 
Avec le groupe de l'UC, favorable au texte. Amélioration de 
l'accueil des enfants handicapés dans le système éducatif. 
Renforcement de l'autonomie des chefs d'établissement. 
Unification des pratiques existantes. Recrutement prioritaire 
des étudiants boursiers. Promotion de la réussite universitaire. 
Regret du rejet de ses amendements par la commission des 
affaires culturelles. Approche constructive du groupe de l'UC à 
l'égard de ce projet. 

-Suite de la discussion (10 avril 2003)- Art. 2 (Régime 
juridique des assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 
du code de l'éducation) (p. 2668): maintient son amendement 
n° 170. (p. 2669) : conditions du retrait de son amendement 
n° 171. -Explications de vote sur l'ensemble (p. 2679) : avec 
le groupe de l'UC, globalement favorable au texte, mais 
abstention de certains membres du groupe. Absence de vision 
globale. Diminution du nombre de surveillants pour la rentrée 
de 2003. Novations intéressantes. Renforcement de 
l'autonomie des chefs d'établissements. Statut unique de droit 
public. La majorité des membres du groupe de l'UC votera en 
faveur de ce projet de loi. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4389, 
4390) : conciliation nécessaire entre développement territorial 
et conservation du patrimoine. Carences de la loi de 2001 : 
explosion du nombre de prescriptions, manque de moyens de 
l'Institut national de recherches archéologiques préventives, 
INRAP. Projet ouvrant les chantiers de fouilles à d'autres 
opérateurs. Son amendement tendant à assurer l'indépendance 
des opérateurs privés vis-à-vis des aménageurs. Exemple de la 
RN51. Nécessité d'annuler les prescriptions en cas de 
dépassement du délai réglementaire. Elaboration de cartes 
archéologiques territoriales. Dialogue entre les aménageurs et 
l'Etat. Le groupe de l'UC votera ce texte, en souhaitant un 
meilleur encadrement des opérateurs privés. - Art. ,2 
(Réalisation des diagnostics d'archéologie préventive) 
(p. 4405, 4406) : son amendement n° 35 : association des 
collectivités territoriales aux actions de diffusion des résultats 
de recherches archéologiques ; devenu sans objet. - Art. 3 
(Réalisation des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4412): 
son amendement n° 36 : garantie d'indépendance de 
l'opérateur des fouilles vis-à-vis de l'aménageur; adopté.
Art. 4 (Modalités d'exploitation scientifique des fouilles 
d'archéologie préventive) (p. 4417) : son amendement n° 38 : 
communication du rapport d'opération sélon les règles 
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applicables aux documents administratifs · adopté. -
ExJ?Ii~ations de vote sur l'ensemble ' (p. 4439) : 
en_nchissement du texte. Le groupe de l'UC votera ce projet de 
JOI. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4809) : 
sauvegarde du système de retraite par répartition. Réponse à un 
souci d'équité entre les fonctionnaires et les salariés du privé. 
Soutien au texte amélioré par la concertation. Définition des 
métiers pénibles. (p. 4810) : situation des techniciens de 
laboratoire des centres hospitaliers et des enseignants en zone 
difficile ou auprès d'élèves en difficulté. Votera ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7210, 7211): restauration de la dynamique décentralisatrice 
de 1982-1983. Missions de l'Etat recentrées sur ses 
prérogatives régaliennes. Emergence d'une "République des 
proximités". Efficacité de la réforme liée à la mise en place 
d'un. cadr~ financfer ass_urant des ren~rées fiscales dynamiques. 
Clanficat10n de l exercice des competences entre collectivités. 
Place des EPCI. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour l'enseignement agricole (p. 9296, 
9297) :. progression des crédits de l'enseignement agricole. 
EvolutiOn des dépenses de personnel de l'enseignement public. 
Inquiétude relative à l'état du patrimoine des établissements de 
l'enseignement supérieur. Interrogation sur le gel des crédits de 
l'enseignement agricole technique privé. Situation de 
l'enseignement agricole : augmentation du nombre des élèves · 
abs~~ce d'instrument de pilotage du dispositif; poursuite de 1~ 
pohti9ue des pôles de compétence dans l'enseignement 
supéneur. Au nom de la commission des affaires culturelles 
émet un avis favorable à l'adoption des crédits d~ 
l'enseignement agricole. 

FERRAND (André) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série A)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
le 15 mai 2003. 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées jusqu'au 15 mai 2003. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre ~it~laire d~ Comité national de l'initiative française 
pour les recifs coralhens (IFRECOR). 
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Membre titulaire du Conseil d'administration d'UBIFRANCE 
Agence française pour le développement international de~ 
entreprises le 8 juillet 2003. . 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Propo_sition de loi Ol"$anique tenda~t à compléter et préciser le 
domame de la lOI en ce qm concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi pOI1ant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en' matièrè ·dé 
transport [n° 377 (20q2-2003)] (2 juillet 2003) -'J;'ransports. 

~apP_ort d'info_rmation, fait au n?m de la délégation, pour 
1 Umon europeenne : La Roumame et l'Union européenne : 
objectif 2007 [n° 52 (2003-2004)] (13 novembre 2003)-
Union européenne. · , 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution, 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture:- E~onomie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales-
Environnement.·· · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003)- Titre VI (Dispositions diverses) 
(p. 2258, 2259) : favorable à l'amendement n° 314 du 
Gouvernement (nouvel intitulé du titre Vl- "Soutien au 
développement international des entreprises"). -
Art. additionnel avant l'art. 27 A (p. 2260 2261) : favorable 
à l'amendement n° 315 du Gouvernement '(regroupement du 
Centre français du commerce extérieur, CFCE, et d'UBIFrance 
au sein d'un nouvel établissement public industriel et 
commercial). · . 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et ~ux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art.ler 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3086, 3087) : son 
amendement n° 71 : extension du champ d'application de la 
réduction d'impôt aux dons effectués aux établissements 
scolaires français à l'étranger; retiré. 
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-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9038) : budget en augmentation. 
Favorable aux orientations fixées par le Gouvernement. 
Maintien du cap de cette modernisation. Souhait de mise. en 
place d'une discrimination positive pour l'accueil des étudiànts 
français issus des écoles à l'étranger. Interrogation sur la 
réforme de la direction des relations internationales et de la 
coopération. Difficulté d'accueil des étudiants étrangers en 
France. Propose le financement du logement étudiant par 
l'établissement d'un partenariat avec des entités privées. 

Affaires étmngères 

- (1er décembre 2003) (p. 9213, 9214) : vigilance nécessaire 
sur la sécurité ·des Français en Côte-d'Ivoire. Mouvement 
social des agents du ministère. Corps ·de grande qualité. 
Nécessité de mettre fin au malaise et au risque de 
démotivation. Approbation d'une meilleure coordination de 
l'action extérieure au niveau interministériel. Contribution 
souhaitable du ministère de l'éducation nationale à l'Agence 
pour l'enseignement français à l'étranger, AEFE. Interrogation· 
sur les crédits non décaissés concernant le FED et l'Afrique. 
Insuffisance. des logements étudiants. Réflexion avec 'le 
ministère de l'éducation nationale sur la possibilité d'associer 
des entreprises spécialisées à la construction et à la gestion des 
résidences universitaires. 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

---; ( 4 décembre 2003) (p. 9510, 9511) : hommage à l'action du 
Gouvernement en matière d'internationalisation des PME. 
Importance de la présence à l'étranger de pôles français à 
vocation économique. Rôle essentiel de l'Agence française 
pour les investissements internationaux. Votera les crédits du 
commerce extérieur. 

FERRY (Luc) 

ministre de la jeunesse, de l'éducation 
nationale et de la recherche 

INTERVENTIONS. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale (p. 2477, 
2479) : défauts majeurs du dispositif des emplois-jeunes et du 
statut des maîtres d'internat et surveillants d'externat, Ml-SE. 
Mauvaises conditions de préparation des examens. Fusion des 
deux anciens dispositifs conduisant à un seul statut. Mise en 
place de contrats de droit public. Souhait de péreriniser ··la 
notion d'assistance à l'éducation et la notion d'aide sociale aux 
étudiants. Engagement d'une réflexion sur les missions des • 
assistants d'éducation. Développement de la notion d'aide à la 
vie scolaire, A VS. Recrutement de personnels. Mise en place 
d'une validation des acquis de l'expérience. Ouverture des 
concours internes de l'éducation nationale. Recrutement de 
proximité pour les assistants d'éducation. Améliorations 
apportées par les amendements des députés de la majorité. 
Annonce d'un débat sur l'éducation nationale au mois de juin. 
(p. 2497, 2498): félicitations à l'ensemble des intervenants et 
au rapporteur. Recrutement des assistants d'éducation par les 
écoles. Caractère prioritaire des étudiants boursiers. Situation 
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des A VS employés par des associations. Mise en place d'un 
dispositif d'aide aux associations. Effectif prévu. Difficultés 
consécutives à la fin de contrat des emplois-jeunes. 
Rémunération. (p. 2499) : possibilité de recours devant les 
tr~bunaux administratifs pour les contrats de droit public. 
Fmancement des recrutements assuré par l'Etat. Rapport de la 
Cour des comptes. Engagement d'une augmentation de 
l'effectif des surveillants à la rentrée 2003. Problème de la 
violence. - Exception d'irrecevabilité (p. 2503) : absence de 
motif d'inconstitutionnalité. S'oppose à la motion n° 2 de M. 
Serge Lagauche, tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 2506): s'oppose à la 
motion n° 1 de Mme Annie David, tendant à opposer la 
question préalable. Débat indispensable. - Renvoi à la 
commission (p. 2508): s'oppose à la motion n° 3 de M. Serge 
Lagauche, tendant au renvoi à la commission. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 2510, 2511) : s'oppose à 
l'amendement n° 173 de Mme Annie David (titularisation des 
aides éducateurs par voie d'examen professionnel à l'issue de 
leur contrat). S'oppose à l'amendement n° 174 de Mme Annie 
David (pérennisation des aides de l'Etat nécessaires à la 
transformation des ' emplois-jeunes en contrats à durée 
indéterminée et intégration des emplois dans la fonction 
publique). (p. 2512): s'oppose à l'amendement n° 177 de 
Mme Annie David (transformation, au sein de l'éducation 
nationale, des contrats emplois-jeunes · de droit privé en 
contrats de droit public); (p. 2513): s'oppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 175 (validation de 
l'expérience pour les titulaires d'emplois-jeunes à l'issue de 
leur contrat) et n° 176 (préparation au concours de la fonction 
publique sur;le temps de travail lorsque l'employeur est une 
persorine morale de droit public).- Art. 1er (Création d'une 
nouvelle catégorie d'agents non titulaires au sein de la 
fonction publique de l'Etat- art. 3 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984) (p. 2515, 2516): nécessaire dérogation au statut 
général de la fonction publique en cas d'emplois pourvus par 
des agents , non titulaires. S'oppose aux amendements 
identiques no 125 de M. Serge Lagauche et no 178 de Mme 
Annie David (suppression).- Art. additionnels avant 
l'art. 2: s'oppose à l'amendement no 185 de Mme Annie 
David (droit à l'éducation et à la formation tout au long de la 
vie). (p. 2517): s'oppose aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 39 (mission des établissements d'enseignement) 
et de Mme Annie David n° 184 (accession à la citoyenneté 
indissociable de l'accession à la connaissance). (p. 2518): 
s'oppose à l'amendemeqt n° 40 de M. Serge Lagauche 
(mission d'intégration des établissements d'enseignement). 
S'oppose aux amendements sur le même objet n° 41 de M. 
Serge Lagauche et n° 186 de Mme Annie David (enseignement 
des règles et des valeurs de la République par les 
établissements d'enseignement). (p. 2519): s'oppose à 
l'amendement n° 43 de M. Serge Lagauche (développement du 
sens critique par le système éducatiJ). (p. 2520) : s'oppose à 
l'amendement n° 45 de M. Serge Lagauche (mission de 
cohérence dans l'organisation de la journée de l'enfant entre 
les enseignements et les activités périscolaires). S'oppose à 
l'amendement n° 44 de · M. Serge Lagauche (mission 
d'insertion dans la société des établissements d'enseignement). 
(p. 2521): s'oppose à l'amendement no 46 de M. Serge 
Lagauche (ouverture des établissements d'enseignement vers 
le monde extérieur). (p. 2522): s'oppose à l'amendement n° 47 
de M. Serge Lagauche (référence des établissements 
d'enseignement à la laïcité comme valeur fondamentale de la 
République). Diffusion d'un livret républicain dans les 
établissements scolaires. (p. 2523) : s'oppose à l'amendement 
n° 48 de M. Serge Lagauche (développement par les 
établissements d'enseignement de liens avec l'ensemble des 
acteurs du système éducatif, des collectivités locales, des 
parents et des associations). S'oppose à l'amendement n° 49 de 
M. Serge Lagauche (participation de l'éducation nationale à la 
mise en oeuvre du droit à l'éducation et à la formation tout au 
long de la vie). S'oppose à l'amendement n° 193 de Mme 
Annie David (enseignement des règles de la vie en société par 
les établissements d'enseignement). (p. 2524) : s'oppose à 
l'amendement n° 192 de Mme Annie David (enseignement par 
les établissements d'enseignement des règles fondant la 
démocratie). S'oppose à l'amendement n° 88 de M. Serge 
Lagauche (intégration d'une formation aux nouvelles 
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technologies de l'information et de la communication dans le 
cursus éducatif). (p. 2525): s'oppose à l'amendement n° 97 de 
M. Serge Lagauche (encadrement des élèves dans 
l'apprentissage de l'écriture). (p. 2526): s'oppose à 
l'amendement n° 98 de M. Serge Lagauche (encadrement des 
élèves dans le cadre de l'apprentissage de la lecture). S'oppose 
à l'amendement n° 127 de M. Serge Lagauche (organisation 
d'échanges sportifs par les établissements scolaires). 
(p: 2527): s'oppose aux amendements identiques n° 89 de M. 
Serge Lagauche et no 198 de Mme Annie David (formation à 
l'informatique et à internet). (p. 2528): s'oppose à 
l'amendement no 103 de M. Serge Lagauche (établissement de 
la carte scolaire). (p. 2529): s'oppose à l'amendement n° llO 
de M. Serge Lagauche (insertion dans les missions 
fondamentales relevant de la compétence de l'Etat de la carte 
des formations professionnalisantes). (p. 2530): s'oppose aux 
amendements identiques n° 104 de M. Serge Lagauche et 
n° 191 de Mme Annie David (défmition au niveau national par 
l'Etat de l'activité de formation professionnelle). (p. 2531): 
s'oppose aux amendements identiques n° 105 de M. Serge 
Lagauche et n° 182 de Mme Annie David (rôle de l'Etat dans 
la médecine scolaire). (p. 2532) : s'oppose à l'amendement 
no 106 de M. Serge Lagauche (mission éducative de l'Etat 
d'orientation scolaire des jeunes). (p. 2533): s'oppose à 
l'amendement n° 107 de M, Serge Lagauche (mission 
éducative de l'Etat d'orientation professionnelle des jeunes). 
S'oppose à l'amendement n° 109 de M. Serge Lagauche 
(information sur les métiers). S'oppose à l'amendement n° 108 
de M. Serge Lagauche (assistance sociale des élèves). 
(p.2534): s'oppose à l'amendement n° lll de M. Serge 
Lagauche (enseignement de l'histoire de l'esclavage). 
(p. 2535): s'oppose à l'amendement no 34 de M. Serge 
Lagauche (création de bassins d'éducation et de formation). 
S'oppose à l'amendement no 35 de. M. Serge Lagauche 
(scolarisation des enfants dans un établissement 
d'enseignement situé dans· le bassin d'éducation et de 
formation relevant du domicile de leurs familles). (p. 2536) : 
s'oppose aux amendements de M. Serge Lagauche n° 36 
(concertation avec les collectivités locales), n° 3 7 
(consultation des associations de parents d'élèves) et n° 38 
(consultation des organisations syndicales représentatives des 
enseignants), et de Mme Annie David n° 187 (consultation des 
organisations syndicales représentatives des enseignants pour 
la réalisation des bassins d'éducation) et n° 188 (prise en 
compte des activités périscolaires pour la réalisation des 
bassins d'éducation). (p. 2537): s'oppose aux amendements de 
M. Berge Lagauche n° 152 (définition et mise en oeuvre des 
contenus des programmes d'enseignement) et n° 156 
(définition et mise en oeuvre des objectifs des programmes). 

- Suite de la discussion (9 avril 2003) - Art. .additionnels 
avant l'art. 2 ou. après l'art. 2 (p. 2577): s'oppose aux 
amendements sur le même objet de Mme Annie David n° 215. 
et de M. Serge Lagauche n° 153 (définition de la carte des 
secteurs des collèges), de Mme Annie David n° 216 et de M. 
Serge Lagauche n° 154 (définition de la carte des secteurs des 
lycées), et de Mme Annie David n° 194 et de M. Serge 
Lagauche n° 155 (définition de la carte des secteurs des 
écoles).- Art. additionnels avant l'art. 2 : S'oppose aux 
amendements de M. Serge Lagauche n° 86 (insertion d'une 
section relative aux enseignements des technologies de 
l'information et de la communication) et n° 87 (formation à 
l'informatique et à internet). (p. 2579) : s'oppose aux 
amendements de M. Serge Lagauche n° 70 (construction des 
parcours de formation et des parcours professionnels des 
jeunes par le droit au conseil en orientation et à l'information) 
et n° 71 (possibilité pour chaque jeune d'élaborer un projet 
personnel par le biais du droit au conseil en orientation et à 
l'information). (p. 2580): s'oppose à l'amendement n° 72 de 
M. Serge Lagauche (place de l'entreprise dans le processus 
d'orientation). S'oppose à l'amendement no 73 de M. Serge 
Lagauche. (bilan de la scolarité). (p. 2581): s'oppose à 
l'amendement no 74 de M. Serge Lagauche (intégration du 
droit au conseil en orientation et à l'information dans le cursus 
de la formation). S'oppose aux amendements sur le même 
objet no 75 de M. Serge Lagauche et no 196 de Mme Annie 
David (développement de passerelles entre les filières 
d'enseignement général et les filières d'enseignement 
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professionnel par le biais du droit au conseil en orientation et à 
l'information). (p. 2582): transfert des conseillers 
d'orientation psychologues vers la fonction publique 
territoriale. (p. 2583): s'oppose à l'amendement n° 76 de M. 
Serge Lagauche (mise en place de plages horaires 
spécifiquement dédiées à une information générale des élèves 
et des familles sur les différents enseignements et filières). 
S'oppose à l'amendement no 77 de M. Serge Lagauche 
(caractère national du droit au conseil en orientation et à 
l'information). (p. 2584): s'oppose aux amendements sur le 
même objet n° 14 de M. Serge Lagauche et n° 181 de Mme 
Annie David (articulation entte la grande section de maternelle 
et le cours préparatoire). (p. 2585): s'oppose à l'amendement 
n° 15 de M. Serge Lagauche (intégration des activit.és 
périscolaires dans le projet d'articulation. entre la grande 
section de maternelle et le cours préparatoire). (p. 2586): 
s'oppose aux amendements sur le même objet no 16 de M. 
Serge Lagauche et n° 190 de Mme Annie David (importance 
du passage entre la maternelle et le cours préparatoire dans la 
lutte contre l'échec· scolaire). S'oppose à l'amendement n° 17 
de. M. Serge Lagauche (mise en oeuvre d'enseignements 
spécifiques tenant compte de la personnalité de chaque enfant). 
(p. 2587) :. s'oppose aux amendements n° 18 de M. Serge 
Lagauche (modalités d'articulation entre les cycles primaires et 
l'entrée au collège) et n° 179 de Mme Annie David 
(enseignement des langues vivantes dès les classes primaires), 
ainsi qu'aux amendements de M. Serge Lagauche n° 19 
(introduction des nouvelles technologies de l'information et de 
la communication dès le cours préparatoire pour favoriser le 
passage à la classe de sixième), n° 20 (mise. en oeuvre 
d'enseignements spécifiques validant l'apprentissage de la 
lecture et de l'écriture pour favoriser le passage à la classe de 
sixième) et n° 21 (rôle des activités périscolaires dans 
l'articulation entre la classe de CM2 et la classe de sixième). 
(p: 2588): s'oppose à l'amendement n° 22 de· M. Serge 
Lagauche (modalités de l'articulation entre la classe de CM2 et 
la classe de sixième permettant de lutter contre l'échec 
scolaire). (p. 2590): s'oppose aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 23 (aide à l'intégration au lycée par l'articulation 
entre la classe de troisième et la classe de seconde), n° 24 
(apprentissage du travail individuel et en équipe par 
1' articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde), n° 25 (continuité dans la maîtrise des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication par 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde), n° 26 (lutte contre l'échec scolaire par l'articulation 
entre la classe de troisième et la classe de seconde), n° 27 
(responsabilités dans l'organisation des études par 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde), ainsi qu'à l'amendement n° 180 de Mme Annie 
David, sur le même objet que l'amendement n° 27 précité de 
M. Serge Lagauche. (p. 2591): s'oppose aux amendements de 
M. Serge Lagauche n° 28 (prise en compte par l'orientation du 
choix des élèves) et n° 29 (prise en compte par l'orientation du 
choix des élèves entre les filières scientifiques et les filières 
littéraires). S'oppose à l'amendement n° 30 de M. Serge 
Lagauche (implication de l'équipe éducative dans l'articulation 
entre la classe de troisième et la classe de seconde). S'oppose à 
l'amendement n° 31 de M. Serge Lagauche (concours des 
activités périscolaires pour faciliter l'articulation entre la classe 
de troisième et la classe de seconde). (p. 2592) : s'oppose à 
l'amendement n° 32 de M. Serge Lagauche (mise en oeuvre 
d'enseignement spécifique tenant compte de la personnalité de 
chaque enfant pour favoriser l'articulation entre la classe de 
troisième et la classe de seconde). S'oppose à l'amendement 
n° 33 de M. Serge Lagauche (modalités d'articulation entre les 
cycles). S'oppose à l'amendement no 95 de M. Serge Lagauche 
(organisation d'échanges entre établissements situés en zone 
urbaine et établissements situés en zone rurale). (p. 2593): 
s'oppose aux amendements sur le même objet de M. Serge 
Lagauche n° 90 et n° 91 (égal accès de tous les élèves à 
l'informatique et à internet), ainsi qu'à l'amendement n° 195 
de Mme Annie David, identique à l'amendement n° 91 précité 
de M. Serge Lagauche. (p. 2594): s'oppose à l'amendement 
n° 85 de M. Serge Lagauche (extension de l'initiation aux 
nouvelles technologies). (p. 2595): s'oppose à l'amendement 
n° 42 de M. Serge Lagauche (participation des personnels 
ATOSS à la mise en oeuvre du droit à l'éducation et à la 
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formation des élèves), ainsi qu'aux amendements de Mme 
Annie David no 183 (mission d'éducation à la citoyenneté des 
personnels ATOSS) et n° 197 (définition des statuts des 
personnels ATOSS). 

-Suite de la discussion (10 avril 2003)- Art. 2 (Régime 
juridique des assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 
du code de l'éducation) (p. 2661): s'oppose aux amendements 
de suppression no 126 de M. Serge Lagauche et no 199 de 
Mme Annie David ainsi qu'aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 159 (prise en considération des fonctions des 
auxiliaires de vie scolaire), de Mme Annie David n° 214 
(suppression de l'article L. 916-1 dù code de l'éducation 
portant création de la catégorie des assistants d'éducation et 
fixant les principes du dispositif), de M. Serge Lagauche no 83 
(reèrutement des assistants d'éducation sous le contrôle de 
l'Etat), aux amendements identiques de M. Serge Lagauche 
n° 6 et de Mme Annie David n° 200 (recrutement par le 
rectorat), aux amendements de M. Serge Lagauche n° 84 
(priorité de l'accueil des enfants de deux ans), n° 140 
(extension des dispositions prises dans les lycées placés sous 
tutelle de·l'éducation nationale aux maisons familiales rurales), 
n° 149 (cohérence et précision), n° 151 (exercice de la 
fonction des assistants d'éducation dans les établissements 
d'enseignement secondaire mais également primaire), de Mme 
Annie David n° 205 , de M. Serge Lagauche n° 79 (précision 
relative à la fonction des assistants d'éducation), n° 92 
(mention de l'usage des technologies de l'information et de la 
communication parmi les fonctions des surveillants 
d'éducation), n° 160 (exclusion de la mission d'aide à 
l'accueil et à l'intégration des élèves handicapés des missions 
incombant aux assistants d'éducation), de Mme Annie David 
n° 206 (précisions relatives aux missions des assistants 
d'éducation), n° 201 (exercice des fonctions d'assistant 
d'éducation par les étudiants uniquement en période scolaire), 
de M. Serge Lagauche n° 7 (aménagement des horaires des 
assistants d'éducation compatible avec les études supérieures), 
n° 81 (attribution des emplois d'!\ssistant d'éducation aux 
étudiants inscrits dans un établissement d'enseignement 
supérieur), n° 99 (priorité nationale de la lutte contre 
l'exclusion), n° 143 (participation des assistants d'éducation à 
la mise en oeuvre de la formation tout au long de la vie), 
n° 144 (précision relative aux missions confiées aux assistants 
d'éducation), n° 147 (participation des assistants d'éducation à 
la mise en oeuvre de l'articulation entre la grande section de 
maternelle et le cours préparatoire), n° 145 (participation des 
assistants d'éducation à la mise en oeuvre de l'articulation 
entre le cours moyen deuxième année et la classe de sixième), 
n° 146 (participation des assistants d'éducation à la mise en 
oeuvre de 1 'articulation entre la classe de troisième et la classe 
de seconde), n° 102 (participation des assistants d'éducation à 
la prévention de la toxicomanie), de Mme Annie David no 210 
(impossibilité pour les assistants d'éducation d'exercer une 
fonction existante dans la nomenclature des postes de 
l'éducation nationale), n° 202 (suppression de l'alinéa 
prévoyant la possibilité pour les assistants d'éducation 
d'exercer dans plusieurs établissements), n° 211 (attachement 
des assistants d'éducation à un établissement), n° 204 (durée 
du contrat des assistants d'éducation fixée à cinq ans), n° 207 
(compatibilité indispensable des emplois du temps de service 
des assistants d'éducation avec les études universitaires), 
n° 208 (temps de travail de l'assistant d'éducation), n° 203 
(affectation exclusive du dispositif des assistants d'éducation 
aux étudiants), n° 209 (renvoi à un décret en Conseil d'Etat), 
n° 212 (suppression de l'article L. 916-2 du code de 
l'éducation prévoyant la mise à disposition des collectivités 
territoriales des assistants d'éducation), n° 213 (approbation 
indispensable de la convention par le recteur d'académie), de 
M. Serge Lagauche n° 161 (distinction entre le statut des 
assistants d'éducation et celui des auxiliaires de vie scolaire), 
n° 8 (formation des auxiliaires de vie scolaire préalable à leur 
entrée en fonction), n° 150 (caractère obligatoire de la 
participation des directeurs des écoles concernées par le 
recrutement d'un assistant d'éducation), n° 12 (fixation des 
contrats d'assistant d'éduci}tion pour une durée de trois ans 
renouvelables), n° 4 (emplois d'assistant d'éducation réservés 
aux étudiants inscrits dans tout établissement d'enseignement 
supérieur), n° 162 (recrutement des auxiliaires de vie scolaire 
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sur des contrats à plein temps d'une durée de trois ans 
renouvelables), n° 13 (affectation du dispositif des assistants 
d'éducation à des étudiants recrutés sur critères sociaux), 
n° 141 (proposition des postes d'assistant d'éducation à des 
étudiants étrangers boursiers du ministère des affaires 
étrangères), n° 142 (proposition des postes d'assistant 
d'éducation à des étudiants étrangers titulaires d'une bourse 
accordée par leur pays d'origine), n° 163 (distinction de statut 
entre les personnels chargés des fonctions d'aide à l'accueil 
des élèves handicapés, des auxiliaires de vie scolaire et des 
assistants d'éducation), n° 5 (temps de travail des assistants 
d'éducation), n° 164 (mise en place d'un financement distinct 
de celui des assistants d'éducation pour les auxiliaires de vie 
scolaire), n° 94 (mise en place des commissions paritaires en 
cas de conflit entre l'employeur et les assistants d'éducation), 
n° 128 (participation des assistants d'éducation à l'ouverture 
des établissements scolaires à la vie sociale), n° 129 
(participation des assistants d'éducation à l'ouverture des. 
écoles à la vie sociale), n° 133 (participation des assistants 
d'éducation à l'ouverture des collèges à la vie sociale), n° 130 
(patticipation des assistants d'éducation à l'ouverture des 
lycées à la vie sociale), n° 131 (participation des assistants 
d'éducation à l'ouverture des lycées professionnels à la vie 
sociale), n° 132 (participation des assistants d'éducation à 
l'ouverture des lycées d'enseignement agricole à la vie 
sociale), n° 134 (participation des assistants d'éducation au 
contrat éducatif local), n° 135 (participation des assistants 
d'éducation à l'organisation de la journée de l'enfant), n° 136 
(participation des assistants d'éducation à 1' articulation des 
temps scolaires et périscolaires), n° 137 (association des 
assistants d'éducation à la mise en place d'une école ouverte 
dans le cadre de projets éducatifs locaux), n° 138 
(participation des assistants d'éducation avec les associations à 
la mise en place d'une école ouverte dans le cadre de projets 
éducatifs locaux), n° 78 (attribution des contrats d'assistant 
d'éducation à des jeunes âgés de moins de trente ans), n° 139 
(droit de regard de l'Etat sur les conventions de mise à 
disposition des assistants d'éducation exerçant dans les 
établissements d'enseignement agricole auprès des collectivités 
territoriales), n° 80 (droit de regard de l'Etat sur les 
procédures de mise à disposition des assistants d'éducation 
auprès des collectivités territoriales par les établissements), 
n° 9 (précision relative aux conditions de mise à disposition 
des assistants d'éducation auprès des collectivités), n° 82 
(engagement de l'Etat en ce qui concerne les missions des 
assistants d'éducation effectuées durant le temps scolaire), 
n° 148 (financement des traitements des assistants d'éducation 
par l'Etat), n° 165, n° 166 et n° 167 (distinction entre les 
assistants d'éducation et les auxilaires de vie scolaire), n° 10 
(formation initiale au bénéfice des auxiliaires. de vie scolaire), 
n° 11 (nécessité de formation continue des auxiliaires de vie 
scolaire), n° 168 (rapport d'application du dispositif des 
auxiliaires de vie scolaire) et n° 158 (création dans le code de 
l'éducation d'un chapitre relatif aux auxiliaires de vie scolaire), 
de Mme Françoise Férat n° 169 (limitation du nombre 
d'établissements dans lesquels les assistants d'éducation 
pourraient intervenir), n° 170 (proposition prioritaire des 
postes d'assistant d'éducation aux étudiants boursiers), n° 171 
(instauration d'un crédit d'heures indexé sur la durée du temps 
de travail des assistants d'éducation étudiants) de M. François 
Fortassin n° 172 (mesures en faveur du projet professionnel 
des étudiants se destinant aux métiers de l'enseignement). 
Satisfaction de la pérennisation du nouveau dispositif des 
assistants d'éducation. (p. 2662) : recrutement des assistants 
d'éducation par les établissements publics locaux 
d'enseignement. Rôle des inspecteurs d'académie. Inutilité des 
amendements faisant référence au projet d'école. Auxiliaires 
de vie scolaire, AVS. Missions des assistants d'éducation. 
Effectifs de surveillants à la rentrée 2003. (p. 2663): 
recrutement. Durée du contrat. Temps de travail. Mise en place 
de contrats de droit public. (p. 2668) : favorable à l'inscription 
dans une circulaire d'application des dispositions contenues 
dans l'amendement n° 172 de M. François Fortassin (mesures 
en faveur du projet professionnel des étudiants se destinant aux 
métiers de l'enseignement). Précision des critères dans les 
circulaires. (p. 2669) : précision relative au crédit d'heures.
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 2670) : s'oppose à 
l'amendement n° 93 de M. Serge Lagauche (mesures pour 
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favoriser l'organisation d'activités en rapport avec les 
nouvelles technologies). - Art. 3 (Affiliation des 
établissements publics locaux d'éducation à l'assurance
chômage au titre des assistants d'éducation- art. L. 351-12 du 
code du travail) (p. 2671): s'oppose aux amendements n° 157 
de M. Serge Lagauche (suppression) et no 217 de Mme Annie 
David (suppression).- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 2673) : s'oppose à l'amendement n° 96 de M. Serge 
Lagauche (lutte contre le sexisme en matière d'orientation 
scolaire). Absence de rapport entre le sexisme dans 
l'orientation scolaire et le statut des assistants d'éducation. 
(p. 2674, 2675): s'oppose aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 112 (institution d'une fête annuelle de l'école 
publique), n° 113, n° 114, n° 115, n° 116, n° 117 et n° 118 
(organisation de la fête de l'école publique dans les écoles, les 
collègues, les lycées, les établissements d'enseignement 
supérieur, les lycées agricoles et les lycées d'enseignement 
professionnel). (p. 2676): s'oppose aux amendements de M. 
Serge Lagauche no 119, no 120, n° 121, n° 122, n° 123 et 
n° 124 (organisation d'une journée annuelle de la laïcité dans 
les établissements d'enseignement scolaire, dans les écoles 
primaires, dans les collèges, dans les lycées, dans les lycées 
d'enseignement professionnel et dans les lycées agricoles). 
(p. 2677): s'oppose à l'amendement no 218 de Mme Annie 
David (sécurisation des emplois d'assistant d'éducation). 
S'oppose à l'amendement no 100 de M. Serge Lagauche 
(rapport sur l'application du dispositif des assistants 
d'éducation à l'issue de la première année scolaire d'exercice 
des assistants d'éducation).- Intitulé du projet de loi 
(p. 2678): s'oppose à l'amendement n° 101 de M. Serge 
Lagauche (intitulé du projet de loi - Projet de loi portant 
réforme du code de l'éducation et portant diverses dispositions 
relatives à l'éducation).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2683) : remerciements. Se réjouit du vote de ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9006, 9007) : logique de 
redéploiement des crédits au profit de 1' enseignement 
primaire ; évolutions démographiques. Affectation quasi
parfaite des postes et des élèves à la dernière rentrée scolaire. 
Réduction des sureffectifs disciplinaires ; bivalence des 
professeurs. Clarification du transfert des TOS ; situation des 
personnels administratifs de gestion non défiriie. Poursuite de 
l'effort en matière d'informatique et de nouvelles 
technologies ; usages pédagogiques à définir. (p. 9010, 90 Il) : 
succès de l'opération "envie d'agir". Recentrage des contrats 
éducatifs locaux. Réunion de la jeunesse et de l'éducation 
nationale dans un même ministère. Mise en place prochaine 
des CIVIS pour les emplois associatifs. Manque d'attractivité 
du métier d'enseignant dans le second degré. Réforme de 
l'autonomie des établissements. Ouverture du grand débat sur 
l'école. Effort sans précédent pour la scolarisation des enfants 
handicapés. Revalorisation de la filière technologique et 
professionnelle. Renforcement des classes d'adaptation. 
Encouragement à la validation des acquis de l'expérience, 
V AE. Projets de modification des programmes de technologie 
des collèges, de développement des dispositifs en alternance et 
de réaménagement du lycée des métiers. (p. 9012) :lutte contre 
le tabagisme et la drogue. Collaboration avec le ministère de la 
santé. Prise en charge de la souffrance des adolescents. Mesure 
expérimentale d'établissements "sans tabac". (p. 9013, 9014): 
budget en augmentation. Absence de prévision de l'avenir des 
emplois-jeunes. Mise en place des assistants d'éducation. 
(p; 9015, 9016): réalité de l'illettrisme. Sortie du système 
éducatif sans diplôme. Régression des incivilités. 
Multiplication des conventions avec les entreprises. Avis 
favorable à l'organisation d'un débat d'orientation au 
Parlement. (p. 9017): effets de la régulation budgétaire sur le 
fonds national pour le développement de la vie associative. 
Maintien à niveau des crédits alloués aux postes FONJEP. 
(p. 90 18) : prévention de l'illettrisme. Résultats intéressants 
des expérimentations en cours: dédoublement des CP, CP 
renforcés. (p. 9025) : mise en place de dispositifs en 
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alternance. Rétablissement envisagé du palier d'orientation en 
fin de cinquième. Performance de l'enseignement agricole; 
modèle des maisons familiales rurales. (p. 9027, 9028): 
multiplication des unités pédagogiques d'intégration, UPI, 
pour l'accueil des enfants handicapés dans le second degré. 
Amélioration de l'accueil des familles. Difficulté 
d'identification de nombreux enfants handicapés non 
scolarisés. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- Il
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9040, 9043) : réalité .de 
l'augmentation des crédits affectés. Amélioration des relations 
avec les collectivités territoriales et les partenaires 
économiques et sociaux. Réhabilitation du logement étudiant. 
Maintien de la qualité du recrutement. Réforme de la gestion 
des universités. Utilisation des crédits à la maintenance du. 
patrimoine immobilier plutôt qu'à des constructions nouvelles. 
Valorisation des pôles d'excellence. Amélioration nécessaire 
de la situation des Français de l'étranger; simplification des 
structures. Lutte contre la désinformation organisée· contre la 
réforme du nouveau système licence-mastère-doctorat, LMD. 
Harmonisation des diplômes européens. Explication de cette 
réforme. Développement de l'autonomie des universités et 
défense du service public. 

DÉPÔTS 

FILLON (François) 

ministre des affaires sociales, du travail 
et de la solidarité 

Projet de loi portant décentralisation en matière de revenu 
minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité 
[n° 282 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Collectivités 
territoriales - Questions sociales et santé- Sécurité 
sociale - Société - Travail. 

Projet de loi portl!nt réforme des retraites [n° 885 (2002-2003)] 
(28 mai 2003) - Education - Fonction publique- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société- Travail. 

Projet de loi relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social [n° 1233 (2003-2004)] (19 
novembre 2003)- Entreprises- Travail. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Discussion générale (p. 1695, 1696): pesanteurs du corps 
social. Souhait du développement de la démocratie locale, de la 
démocratie sociale et de la vie associative. Réponse aux 
difficultés de fonctionnement des associations par l'institution 
d'un chèque-emploi. Canictère innovant et motivant de la 
proposition de loi. Caractère facultatif du chèque-emploi 
as~ociatif pour le salarié. Référence à la convention collective 
des employés de maison. Nécessité d'un guichet unique pour le 
recouvrement des cotisations. Annonce d'un projet de loi de 
simplification de la complexité administrative. Approbation 
par le Gouvernement de la proposition de loi. (p. 1703, 1704) : 
améliorations proposées par le rapporteur. Réserves sur la 
multiplication des guichets uniques. Complexité du choix des 
conventions collectives et des organismes complémentaires de 
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retraite. Favorable au guichet unique pour les travailleurs 
indépendants. Volonté du Gouvernement d'orienter la 
politique de l'emploi dans le sens de la croissance. Apport 
incontestable des contrats jeunes en entreprise. Poids des 
difficultés conjoncturelles sur l'emploi. Souhait d'une 
application rapide des dispositions de la proposition de loi. -
Art. 1er (Création d'un chèque emploi associatif et définition 
d'un abattement de charges sociales en faveur des associations 
utilisatrices- art. L. 128-1 et L. 128-2 nouveaux du code du 
travail) (p. 1706) : accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (élargissement du champ du chèque-emploi 
associatif à l'ensemble des formalités sociales revenant aux 
associations, désignation des URSSAF comme interlocuteur 
unique des associations utilisant le chèque-emploi associatif et 
suppression de l'abattement sur les charges sociales) et, sur 
celui-ci, les sous-amendements n° 4 et 5 de M. Georges 
Mouly. -Art. 2 (Gage de la perte de recettes résultant, pour 
la sécurité sociale, de l'abattement de charges accordé aux 
associations utilisant le chèque-emploi associatif) : accepte 
l'amendement n° 2 de la commission (entrée en vigueur de la 
loi le 1er janvier 2004).- Art. additionnel après l'art. 2 
(p. 1707): accepte l'amendement n° 3 de M. Hemi de 
Raincourt (création d'un "chèque-emploi jeune été" visant à 
faciliter les emplois saisonniers des étudiants dont les 
conditions de mises en oeuvre seront créées par décret). 
Engagement de prendre les décrets d'application rapidement. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] - (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3596, 3599) : engagements du Gouvernement. 
Lutte contre l'exclusion. Bilan de quinze ans d'expérience et 
de concertation avec les associations. Attachement des 
Français au RMI et exigence d'une contrepartie. Refus de 
stigmatiser les bénéficiaires du RMI. Leur volonté de retour à 
l'emploi. Mauvais fonctionnement du volet insertion du RMI: 
faible taux de contractualisation, hausse du nombre 
d'allocataires, effort de redynamisation sans effet. 
Décentralisation aux départements de la gestion du RMI. 
Transfert d'une quote-part de la taxe intérieure sur les produits 
pétroliers, TIPP. Première application de la réforme 
constitutionnelle relative à l'organisation décentralisée de la 
République. Principe d'égalité de traitement. Absence de 
travail obligatoire. Maintien d'un pourcentage obligatoire de 
crédits d'insertion. Mobilisation des acteurs de l'insertion. 
Insuffisances relevées par la Cour des comptes. Rôle du 
président du conseil général. Accompagnement personnalisé 
des allocataires. Arbitrages de la CLI et de la commission 
départementale d'aide sociale. Création d'un revenu minimum 
d'activité, RMA. (p. 3599, 3601) : réponse à une aspiration 
constante du Sénat. Transition entre un revenu d'assistance et 
l'emploi ordinaire. Volonté d'éviter l'installation dans le RMI. 
Accès au RMA pour les allocataires ayant deux ans 
d'ancienneté. Préservation des autres aides. Besoin de 
reconnaissance sociale. Contrat de dix-huit mois maximum. 
Activité limitée à vingt heures par semaine. Rémunération des 
bénéficiaires. Application dans le privé et dans le public. 
Equilibre entre les avantages et les obligations de l'employeur. 
Sécurité offerte aux bénéficiaires. Modernisation de la gestion 
du RMI et accompagnement vers l'activité. Insertion 
professionnelle et sociale. Solidarité. (p. 3623, 3625) : 
remerciements. Inefficacité potentielle d'une remise à plat de 
tous les systèmes d'aide. Préférence pour un texte modeste. 
Absence de précipitation. Opinion publique critique vis-à-vis 
du RMI. Volonté de placer les élus devant leurs 
responsabilités. Crainte des associations en cas de suppression 
des dépenses d'insertion obligatoires. Limites des charges 
nouvelles liées au RMA et au transfert de personnels. 
Dynamisme de la TIPP. Obligation de rationaliser la gestion du 
RMI. Evaluation régulière des besoins financiers. Nécessité 
d'un seuil d'ancienneté dans le RMI pour l'accès au RMA. 
Aménagement possible de la durée hebdomadaire de travail. 
Comparaison du RMA au contrat emploi-solidarité. Réserves 
quant à une extension de la durée du RMA. Dispositions 
spécifiques pour les départements d'outre-mer.- Renvoi à la 
commission (p. 3630): s'oppose à la motion n° 58 de M. 
Roland Muzeau tendant au renvoi à la commission. Projet 
conforme à la philosophie du revenu minimum. Atttitude des 
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syndicats vis-a-vis de ce texte. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er (p. 3631): s'oppose à l'amendement n° 86 de Mme 
Marie-Christine Blandin (abaissement de l'âge d'accès au RMI 
à 18 ans).- Art. 1er (Périodicité de la revalorisation du 
montant du RMI- art. L. 262-2 du code de l'action sociale et 
des familles) (p. 3632): s'oppose à l'amendement n° 87 de 
Mme Marie-Christine Blandin (transformation du RMI en droit 
individuel). S'oppose à l'amendement no 97 de M. Roland 
Muzeau (réévaluation biannuelle du montant du RMI en 
fonction de l'évolution du SMIC).- Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 3633): s'oppose aux amendements n° 88 de Mme 
Marie-Christine Blandin (versement aux bénéficiaires du RMI 
d'une allocation de fin d'année d'un montant égal au montant 
mensuel du RMl) et n° 98 de M. Roland Muzeau 
(institutionnalisation de la prime de Noël). - Art. 2 (Transfert 
du financement de l'allocation de RMI aux départements) 
(p. 3635): s'oppose aux amendements identiques n° 59 de M. 
Gilbert Chabroux et n° 99 de M. Roland Muzeau 
(suppression).- Art. 3 (Conditions financières de la 
décentralisation des RMI et RMA) (p. 3639): s'oppose à 
l'amendement no 100 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Accepte les amendements de la commission saisie pour avis 
n° 50 (périmètre financier des charges transférées) et n° 51 
(précision sur l'évaluation des charges transférées). Demande 
le retrait de l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 52 (possibilité pour les départements de moduler le taux de 
l'impôt qui leur est transféré).- Art. additionnels après 
l'art. 3 (p. 3642) : sur les amendements de la commission 
saisie pour avis, demande le retrait du n° 53 (inscription des 
compensations de création et d'extension de compétences dans 
le droit commun de la compensation des transferts de 
compétences) et accepte le n° 54 (établissement par la 
commission consultative sur l'évaluation des charges d'un 
bilan annuel du coût des créations et extensions de 
compétences).- Art. 4 (Attribution au président du conseil 
général des pouvoirs de décisions individuelles en matière de 
RMI- art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-21, L. 262-
23, L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36 et 
L. 262-44 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3643): s'oppose à l'amendement no 101 de M. Roland 
Muzeau (suppression) et accepte l'amendement n° 1 de la 
commission (rédaction). 

-Suite de la discussion (27 mai 2003)- Art. 20 (Mise en 
oeuvre et suivi des actions d'insertion- art. L. 262-38-1 et 
L. 262-38-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3688): s'oppose à l'amendement n° 108 de M. Roland 
Muzeau (suppression) ; sur les amendements de la 
commission, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 11 
(suppression de la possibilité de donner à une attestation 
d'activité une valeur de contrat d'insertion) et accepte le n° 12 
(possibilité pour le référent de demander la révision du contrat 
d'insertion au vu des motifs du non-respect de l'action 
d'insertion).- Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 3689) : 
s'oppose aux amendements analogues n° 90 de Mme Marie
Christine Blandin et n° 109 de M. Roland Muzeau (caractère 
suspensif des recours formés à l'encontre des décisions 
relatives à l'allocation).- Art. 22 (Récupération des sommes 
servies au titre de l'allocation- art. L. 262-43 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3690): s'oppose à 
l'amendement no 71 de M. Gilbert Chabroux (suppression).
Art. 23 (Mandatement de l'allocation au nom d'un organisme 
agréé- art. L. 262-44 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3691): s'oppose aux amendements identiques 
no 72 de M. Gilbert Chabroux et n° 110 de M. Roland Muzeau 
(suppression).- Art. 24 (Fin du copi/otage du dispositif local 
d'insertion- art. L. 263-1 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3692): s'oppose à l'amendement no 111 de M. 
Roland Muzeau (suppression) et s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 13 de la commission (rôle en 
matière d'insertion du service public de l'emploi et des 
associations de lutte contre la pauvreté et l'exclusion).
Art. 25 (Composition et rôle du conseil départemental 
d'insertion- art. L. 263-2 du code de 1 'action sociale et des 
familles) (p. 3694): s'oppose aux amendements n° 112 de M. 
Roland Muzeau (suppression) et no 75 de M. Gilbert Chabroux 
(maintien des compétences actuelles du conseil départemental 
d'insertion en matière d'élaboration du plan départemental 
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d'insertion et de suivi) ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 14 de la commission (coordination).
Art. 26 (Programme départemental d'insertion- art. L. 263-3 
du code de l'action sociale et des familles) (p. 3695): s'oppose 
à l'amendement n° 113 de M. Roland Muzeau (suppression); 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 15 de 
la commission (encadrement du programme départemental 
d'insertion). - Art. 27 (Programmes locaux d'insertion
art. L. 263-4 et L. 263-14 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3696): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 16 de la commission (modalités de mise en 
oeuvre des programmes locaux d'insertion). S'oppose aux 
amendements de M. Gilbeti Chabroux n° 76 (cohérence) et 
n° 77 (rôle des centres communaux ou intercommunaux 
d'action sociale) et n° 114 de M. Roland Muzeau 
(cohérence).- Art. 28 (Modalités d'utilisation des crédits 
départementaux d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3698) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement de la commission saisie. 
pour avis n° 55 (suppression pour les départements de 
l'obligation d'inscription d'un crédit d'insertion équivalent à 
17 % des sommes versées au titre du RMI). - Art. 29 
(Compétences des commissions locales d'insertion
art. L. 263-10 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3702): s'oppose aux amendements identiques n° 78 de M. 
Gilbert Chabroux et no 115 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement des compétences des commissions locales 
d'insertion). - Art. 30 (Composition des commissions locales 
d'insertion- art. L. 263-11 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3704): s'oppose aux amendements n° 117 de M. 
Roland Muzeau (suppression), no 79 de M. Gilbert Chabroux 
(composition des commissions locales d'insetiion), n° 17 de la 
commission (composition des commissions locales 
d'insertion), et, sur ce dernier, au sous-amendement n° 128 de 
M. Alain Vasselle. -Art. 31 (Abrogation d'un article devenu 
sans objet- art. L. 263-12 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3705) : s'oppose à l'amendement no 118 de M. 
Roland Muzeau (suppression).- Art. 32 (Fonctionnement des 
commissions locales d'insertion- art. L. 262-44 du code de 
l'action sociale et des familles) : s'oppose à l'amendement 
n° 119 de M. Roland Muzeau (suppression).
Art. additionnel après l'art. 32 (Elaboration des programmes 
locaux d'insertion- art. L. 263-14 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3706): accepte l'amendement n° 18 de la 
commission (coordination).- Art. 33 (Décentralisation du 
RMI dans les DOM- art. L. 522-1, L. 522-2, L. 522-3, L. 522-
5, L. 522-6, L. 522-9, L. 522-11, L. 522-12, L. 522-13 et 
L. 522-17 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3707): s'oppose à l'amendement n° 131 de la commission 
(précision). Accepte l'amendement n° 136 de la commission 
(coordination).- Art. 34 (Décentralisation du RM1 à Saint
Pierre-et-Miquelon- art. L. 531"5-1 du code de l'action 
sociale et des familles) : accepte l'amendement n° 19 de la 
commission (rectification). (p. 3708) : accepte l'amendement 
n° 132 de la commission (précision).- Art. 35 (Création du 
contrat insertion-revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-15 
à L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3713, 3714): s'oppose aux amendements 
identiques n° 80 de Mme Marie-Christine Blandin et no 120 de 
M. Roland Muzeau (suppression). Méfiance à l'égard du 
monde économique handicapante.- Art. L. 322-4-15 du code 
du travail (Institution · du CIRMA) (p. 3715): accepte 
l'amendement n° 21 de la commission (place du RMA dans le 
parcours d'insetiion).- Art. L. 322-4-15-1 du code du travail 
(Employeurs concernés et convention entre l'employeur et le 
département): accepte l'amendement n° 22 de la commission 
(rédaction). Demande le retrait de l'amendement n° 94 de M. 
Alain Vasselle (précision). (p. 3716): s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 23 de la commission 
(précision). Demande le retrait de l'amendement n° 24 de la 
commission (précision). (p, 3718): s'oppose aux amendements 
no 121 de M. Roland Muzeau (instauration d'un délai de six 
mois entre le terme d'un contrat d'insertion RMA et 
l'embauche d'un nouveau salarié sous contrat d'insertion 
RMA) et n° 81 de M. Gilbert Chabroux (délai de trois mois 
entre le terme d'un contrat d'insertion RMA et l'embauche 
d'un nouveau salarié sous contrat d'insertion RMA). Accepte 
l'amendement n° 25 de la commission (précision). -
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Art. L. 322-4-15-2 du code du travail (Contenu, mise en 
oeuvre et durée de la convention entre le département et 
l'employeur) (p. 3719): s'oppose à l'amendement n° 122 de 
M. Roland Muzeau (contenu de la convention passée entre le 
département et l'employeur dans le cadre du RMA) et accepte 
l'amendement n° 26 de la commission (actions d'insertion 
définies par la convention passée entre le département et 
l'employeur dans le cadre du RMA). (p. 3719, 3720) : 
s'oppose à l'amendement n° 27 de la commission (modalités 
de suivi et de contrôle de la convention passée entre le 
département et l'employeur dans le cadre du RMA).
Art. L. 322-4-15-3 du code du travail (Bénéficiaires du 
C1RMA} (p. 3721, 3722): Demande le retrait des amendements 
analogues de la commission saisie pour avis n° 56 et de Mme 
Valérie Létard n° 84 (suppression du délai d'ancienneté dans 
le RMI pour l'accès au RMA), de l'amendement n° 95 de M. 
Alain Vasselle (suppression du délai d'ancienneté dans le RMI 
pour l'accès au RMA) et de l'amendement n° 28 de la 
commission (fixation à un an de la durée minimale 
d'ancienneté dans le RMI pour l'accès au RMA).
Art. L. 322-4-15-4 du code du travail (Régime du CIRMA) : 
accepte l'amendement n° 29 de la commission (précision). 
Accepte l'amendement n° 30 de la commission 
(renouvellement d'une convention à l'issue d'une évaluation 
des conditions d'exécution des actions prévues). (p. 3723): 
s'oppose à l'amendement n° 31 de la commission (possibilité 
de porter la durée de travail au-delà de vingt heures dans le 
cadre d'une convention RMA entre les départements et 
l'employeur). (p. 3724): accepte l'amendement n° 33 de la 
commission (suppression de la possibilité de porter la durée de 
la période d'essai à moins de quinze jours).- Art. L. 322-4-
15-5 du code du travail (Rupture du C1RMA et interdiction de 
cumul avec une autre activité professionnelle rémunérée) : 
demande le retrait de l'amendement n° 34 de la commission 
(possibilité de rompre le contrat RMA en cas de signature d'un 
CDD de neuf mois). (p. 3726): accepte l'amendement n° 35 de 
la commission (assouplissement du principe de non-cumul 
d'activités professionnelles pour le salarié sous contrat 
insertion-RMA). S'oppose aux amendements identiques n° 82 
de M. Gilbert Chabroux et n° 123 de M. Roland Muzeau 
(suppression de l'interdiction du cumul du RMA avec un autre 
emploi).- Art. L. 322-4-15-6 du code du travail (Calcul du 
RMA, montant et modalités du versement de l'aide du 
département à l'employeur èt maintien du salaire en cas 
d'arrêt de travail) : demande le retrait de l'amendement n° 36 
de la commission (nature juridique du revenu minimum 
d'activité) et s'oppose à l'amendement n° 91 de Mme Marie
Christine Blandin (octroi d'une allocation de fin d'année aux 
bénéficiaires du RMA). (p. 3727) : accepte l'amendement 
n° 37 de la conunission (précision). Accepte l'amendement 
n° 127 de M. Jean Chérioux (garantie du maintien des 
ressources au bénéficiaire du RMA en cas de suspension de 
son contrat de travail). Accepte l'amendement n° 38 de la 
commission (fixation par un décret en Conseil d'Etat des 
modalités de détermination et de versement du RMA et de 
l'aide du département).- Art. L. 322-4-15-7 du code du 
travail (Cotisations sociales applicables au RMA) : accepte 
l'amendement no 126 de M. Jean Chérioux (application des 
dispositions relatives au RMA aux salariés agricoles). 
(p. 3728): s'oppose aux amendements identiques n° 83 de M. 
Gilbeti Chabroux et n° 124 de M. Roland Muzeau 
(élargissement de l'assiette des cotisations sociales à 
l'ensemble de la rémunération perçue par le salarié bénéficiaire 
du RMA). (p. 3729) : demande le retrait de l'amendement 
n° 39 de la commission (suppression de l'exonération de 
sécurité sociale pour les employeurs du secteur non
marchand). - Art. 36 (Ouverture du contrat initiative-emploi 
aux personnes ayant bénéficié d'un C1RMA, non-prise en 
compte des salariés du CIRMA pour le décompte des effectifs 
et information des représentants du personnel- art. L. 322-4-
2, L. 322-4-14, L. 422-1 et L. 432-4-1 du code du travail) 
(p. 3730): accepte l'amendement n° 43 de la commission 
(précision). Demande le retrait de l'amendement n° 135 de la 
commission (autorisation pour les délégués du personnel de 
prendre connaissance de la convention liant le département et 
l'employeur relativement au RMA).- Art. 38 (Application du 
RMA dans les départements d'outre-mer- art. L. 522-19 
nouveau du code de l'action sociale et des familles) (p. 3731) : 
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accepte l'amendement n° 44 de la commission (exercice par 
l'agence d'insertion des attributions de résiliation de la 
convention RMA). - Art. 40 (Suivi, évaluation et contrôle du 
dispositif- art. L. 242-48 à L. 262-54 du code de l'action 
sociale et des familles) - Art. L. 262-48 du code de l'action 
sociale (p. 3732) : sur les amendements de la commission, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 46 (informations 
délivrées par le département au représentant de l'Etat sur le 
revenu minimum d'insertion et le revenu minimum d'activité) 
et pour les amendements analogues n° 47 et n° 48 
(informations données par le département au représentant de 
l'Etat sur les caisses d'allocations familiales et la caisse de 
mutualité sociale agricole).- Art. additionnel après l'art. 40 
(p. 3733) : accepte l'amendement n° 49 de la ·commission 
(présentation par le Gouvernement d'un rapport au Parlement 
portant sur l'évaluation de l'application de la présente loi).
Art. 4t (Entrée en vigueur de la loi): Accepte l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 57 (rédaction).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3736) : nouvelle 
étape de la décentralisation. Dispositif original du revenu 
minimum d'activité. Enrichissement du texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4765) : 
première réforme globale du système de retraite depuis l'après
guerre. Calendrier de la réforme. Conséquences du 
vieillissement de la population. Volonté d'assurer la viabilité et 
la pérennité de la répartition. Favorable à l'augmentation de la 
durée de cotisation. Souhait d'un effort collectif par le travail 
pour sauver la solidarité entre les générations. (p. 4766): 
augmentation indispensable du taux d'activité des Français. 
Prise en compte de 1' allongement de l'espérance de vie. 
Souhait du maintien du partage actuel entre la vie active et la 
retraite. Augmentation progressive de la durée de cotisation à 
41 ans en 2012. Conseil d'orientation des retraites, COR. 
Limitation indispensable des dispositifs de préretraite. 
Réflexion sur la place des seniors dans l'entreprise. Révision 
indispensable des règles de cumul emploi-retraite. (p. 4767) : 
sauvegarde du système de retraite par répartition par ·Ja 
diminution du chômage à long terme. Besoin de fmancement 
des régimes de base du privé et du public en 2020. (p. 4768): 
mise en évidence d'injustices par la réforme des retraites. 
Volonté de faire avancer la justice sociale. Absence de 
contradiction entre un cadre commun sécurisé et les principes 
de liberté et de responsabilité. (p. 4769) : assouplissement des 
mécanismes de retraitre progressive et élargissement dans la 
fonction publique de la cessation progressive d'activité. 
Simplification.. et sécurisation des différents dispositifs 
existants. (p. 4825, 4826) : remerciements aux rapporteurs. 
Avancée de la justice sociale. Dimension européenne du projet. 
Préparation de l'avenir. Retard en matière de pratique du 
dialogue social. Rencontre de l'ensemble des partis politiques. 
Débat fructueux avec les partenaires sociaux. Souhait de 
modifier les règles de la négociation collective. (p. 4827) : 
volonté de justice. Insuffisance de la retraite des exploitants 
agricoles. Financement de la réforme. Souhait d'une 
clarification des relations entre l'Etat et le régime général. 
Proposition du parti communiste de hausse des prélèvements 
fiscaux entraînant une forte augmentation du chômage. 
(p. 4828, 4829) : rareté des contre-propositions du parti 
socialiste. Exemple non significatif de l'Allemagne. Lien entre 
l'évolution démographique et l'évolution du chômage. 
Réforme indispensable de la formation professionnelle. Durée 
de cotisation de 45 annuités dans tous les pays de l'Union 
européenne. Réflexion nécessaire sur la réorganisation du 
travail. Part des salaires dans la valeur ajoutée. Situation des 
femmes. Revalorisation du minimum contributif. Maintien 
d'un haut niveau de retraite par la sauvegarde du système par 
répartition. (p. 4830) : responsabilité des entreprises dans le 
défi de l'amélioration du taux d'activité. 

-Rappel au règlement- (8 juillet 2003) (p. 4836, 4837) : 
soutien de la CFE-CGC au titre V relatif à l'épargne retraite. 
Non-assimilation aux fonds de pension. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (8 juillet 2003)- Question préalable 
(p. 4846, 4848) : détournement du projet de loi par le parti 
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communiste pour contester 1' économie libérale. Attachement 
du Gouvernement au maintien de la répartition. Evolution de la 
situation des salariés. Réalisation d'avancées sociales. Coût 
excessif du contre-projet présenté par le groupe CRC. Le 
Gouvernement demande de ne pas adopter la motion no 1 de 
Mme Nicole Borvo tendant à opposer la question préalable. -
Division additionnelle avant le titre 1er (p. 4860) : s'oppose 
à l'amendement no 46 de Mme Michelle Demessine (insertion 
d'une division additionnelle intitulée "D'un régime de retraite 
fondé sur la solidarité"). Souhait de ne pas dénaturer les 
principes ayant fait l'objet d'un consensus avec l'ensemble des 
partenaires sociaux. (p. 4861, 4862): conditions d'instauration 
d'un vrai débat. - Art. additionnels avant l'art. ter 
(p. 4864): s'oppose aux amendements identiques n° 45 de M. 
Guy Fischer, no 48 de Mme Michelle Demessine et no 49 de 
Mme Nicole Borvo (insertion d'un préambule).- Division 
additionnelle avant l'art. ter (p. 4868): s'oppose à 
l'amendement no 47 de Mme Michelle Demessine (insertion 
d'un chapitre !er intitulé "De la solidarité").
Art. additionnels avant l'art. ter (p. 4873, 4874): s'oppose 
aux amendements identiques n° 50 de M. Guy Fischer, n° 51 
de Mme Michelle Demessine et no 52 de Mme Nicole Borvo 
(affirmation , du principe de solidarité) ams1 qu'aux 
amendements identiques n° 53 de M. Guy Fischer, n° 54 de 
Mme Michelle Demessine et no 55 de Mme Nicole Borvo 
(affirmation du principe de répartition). Origine des régimes de 
retraite. S'oppose également aux amendements de M. Claude 
Estier n° 821 (affirmation du principe de répartition et 
garantie d'un niveau élevé de pension), n° 823 (affirmation du 
principe de répartition et mise en oeuvre d'un pacte national 
pour l'emploi), n° 824 (affirmation du principe de répartition 
et garantie du pouvoir d'achat des pensions de retraite) et 
n° 802 (affirmation du principe de répartition et mise en place 
de négociations entre pouvoirs publics et partenaires sociaux). 
Accroissement du chômage sous les deux gouvernements. 
S'oppose à l'amendement n° 806 de M. Claude Estier (refus 
d'un système développant les fonds de pension). Soutien des 
socialistes à la réforme Balladur. Renforcement de la 
répartîtion par le présent projet de loi. Rejet des fonds de 
pension.- Division additionnelle avant l'art. ter (p. 4879) : 
s'oppose à l'amendement n° 56 de Mme Michelle Demessine 
(insertion d'un chapitre II intitulé "de la période d'activité").
Art. additionnels avant l'art. 1er ou après l'art. 1er 
(p. 4882): s'oppose à l'amendement no 58 de Mme Michelle 
Demessine (garantie d'un droit de retraite à taux plein à 60 
ans) ainsi qu'aux amendements de M. Claude Estier n° 822 
(garantie d'un droit à la retraite à taux plein à 60 ans), n° 844 et 
855 (affirmation du choix du droit à la retraite à 60 ans à taux 
plein). Obtention de la retraite à taux plein à partir de 65 ans. 
(p. 4885): s'oppose aux amendements analogues n° 856 de M. 
Claude Domeizel et no 845 de M. Claude Estier (garantie de 
retraite complémentaire à taux plein à l'âge de 60 ans).
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4886) : s'oppose à 
l'amendement no 59 de Mme Michelle Demessine (bénéfice 
d'une retraite à taux plein au bout de 37,5 annuités). Caractère 
irréaliste de la proposition. (p. 4889): s'oppose aux 
amendements identiques n° 60 de M. Guy Fischer, n° 61 de 
Mme Michelle Demessine et no 62 de Mme Nicole Borvo 
(suppression de la décote des pensions). (p. 4890): ancienneté 
du mécanisme de la décote. - Demande de priorité : Accepte 
la demande d'examen par priorité du Titre 1er faite par le 
président de la commission des affaires sociales. - Art. 1er 
(priorité) (Répartition) (p. 4916) :rédaction collective avec les 
partenaires sociaux des trois premiers articles du projet de loi. 
S'oppose aux amendements identiques n° 95 de Mme Nicole 
Borvo, no 96 de M. Guy Fischer et no 97 de Mme Michelle 
Demessine (suppression), aux amendements de M. Claude 
Domeizel n° 850 (affirmation du choix de la retraite par 
répartition et définition de mesures prenant en compte les 
inégalités d'espérance de vie et mettant en place une véritable 
politique de l'emploi), n° 853 (affirmation du choix de la 
retraite par répartition et définition de mesures en faveur des 
salariés) et n° 854 (affirmation du choix de la retraite par 
répartition et garantie d'un niveau élevé des pensions) ainsi 
qu'aux amendements n° 849 de M. Claude Estier (affirmation 
du choix de la retraite par répartition et financement par la 
Nation), no 851 de M. Gilbert Chabroux (affirmation du choix 
de la retraite par répartition et définition de mesures permettant 
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aux salariés d'assurer la continuité de leurs carrières), n° 852 
de Mme Claire-Lise Campion (affirmation du choix de la 
retraite par répartition et définition de mesures prenant en 
compte la pénibilité des métiers et favorisant l'emploi) et 
no 1083 de M. Gérard Delfau (affirmation du choix de la 
retraite par répartition et définition de mesures prenant en 
compte la pénibilité des métiers, la durée des études et le congé 
parental). Accepte l'amendement n° 1093 de Mme Nelly Olin 
(rédaction) et sur ce dernier s'oppose au sous-amendement 
n° 1106 de Mme Michelle Demessine. S'oppose aux 
amendements identiques n° 64 de M. Guy Fischer, n° 65 de 
Mme Michelle Demessine et no 66 de Mme Nicole Borvo 
(garantie d'un haut niveau de pension) ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 67 de M. Guy Fischer, n° 68 de 
Mme Michelle Demessine et n° 69 de Mme Nicole Borvo 
(dérogation au départ à 60 ans à taux plein). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 70 (indexation 
des retraites sur les salaires) et n° 72 (fixation à dix ans de la 
période de référence pour le calcul des retraites du secteur 
privé). S'oppose aux amendements identiques n° 73 de M. Guy 
Fischer, n° 74 de Mme Michelle Demessine et no 75 de Mme 
Nicole Borvo (validation gratuite de cetiaines périodes non 
travaillées) ainsi qu'à l'amendement n° 76 de Mme Michelle 
Demessine (revalorisation du niveau de pension de retraite des 
agriculteurs exploitants). S'oppose aux amendements 
identiques n° 77 de M. Guy Fischer, n° 78 de Mme Michelle 
Demessine et no 79 de Mme Nicole Borvo (revalorisation des 
basses pensions de retraite) ainsi qu'aux amendements 
identiques n° 81 de M. Guy Fischer, n° 82 de Mme Michelle 
Demessine et n° 83 de Mme Nicole Borvo (modulation des 
cotisations de retraite acquittées par les entreprises et création 
d'une cotisation sociale sur l'ensemble des revenus). S'oppose 
aux amendements identiques n° 84 de M. Guy Fischer, n° 85 
de Mme Michelle Demessine et n° 86 de Mme Nicole Borvo 
(élargissement de l'assiette des cotisations sociales à 
l'ensemble des éléments de la rémunération du travail) ainsi 
qu'aux amendements identiques n° 87 de Mme Nicole Borvo, 
n° 88 de Mme Michelle Demessine, n° 89 de ·M. Roland 
Muzeau et n° 90 de M. Guy Fischer (augmentation de la part 
patronale dans les cotisations sociales). S'oppose aux 
amendements identiques no 92 de M. Guy Fischer, n° 93 de 
Mme Michelle Demessine et no 94 de Mme Nicole Borvo 
(mise en place d'une réforme du crédit et d'une réorientation 
des aides publiques à l'emploi) ainsi qu'aux amendements 
identiques n° 1067 de M. Guy Fischer, n° 1068 de Mme 
Michelle Demessine et n° 1069 de Mme Nicole Borvo (mise 
en place de mesures pour compenser l'inégalité entre les 
hommes et les femmes et dépôt d'un rapport du 
Gouvernement). S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 98 (affirmation du rejet de la capitalisation 
comme mode constitutif des pensions et retraites) et n° 99 
(référence à la notion de contrat social plutôt que de pacte 
social) ainsi qu'à l'amendement n° 1087 de M. Gérard Delfau 
(amélioration de l'accueil des jeunes enfants par les 
collectivités locales et l'Etat). (p. 4918): s'oppose à la 
demande d'examen par priorité des amendements du groupe 
CRC. 

-Rappel au règlement- (9 juillet 2003) (p. 4932, 4933) : 
précise à M. Jack Ralite que le Gouvernement prendra le temps 
de mesurer toutes les conséquences de l'accord du 26 juin 
relatif à l'indemnisation du chômage des intermittents du 
spectacle. Nécessité de réduire le déficit de ce régime qui 
représente le quart du déficit de l'ensemble de l'UNEDIC. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (9 juillet 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 1er (priorité) (p. 4934) : s'oppose à l'àmendement 
n° 1088 de M. Gérard Delfau (mise en oeuvre d'une politique 
d'immigration pour compenser le déséquilibre provoqué par 
l'augmentation du noml?re de retraités) .. Adaptation de la 
politique de l'immigration en cours. de discussion à 
l'Assemblée nationale. (p. 4936, 4937): s'oppose à 
l'amendement no 1090 de M. Gérard Delfau (engagement de la 
Nation à favoriser l'emploi dans les secteurs d'activité affectés 
par une pénurie de main-d'oeuvre et dans les métiers, où la 
pénibilité est avérée). Innovation de la notion de pénibilité 
dans une loi sur les retraites. Mise en place d'une négociation 
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de branche et d'un système de mutualisation du coût de la 
pénibilité incitant les entreprises à réduire le nombre des 
emplois pénibles. (p. 4938): précisions sur l'accord négocié 
par les partenaires sociaux sur l'indemnisation du chômage des 
intermittents du spectacle. Contrôle par les inspecteurs du 
travail de la réalité des emplois financés dans les chaînes de 
télévision. - Art. additionnel avant l'art. 2 (priorité) 
(p. 4941): s'oppose à l'amendement n° 857 de M. Claude 
Estier (mise en oeuvre d'une politique de valorisation du 
travail et d'augmentation des bas salaires pour garantir le 
système de retraite par répartition). Application au 1er juillet 
de la plus forte augmentation du SMIC depuis vingt ans. -
Art. 2 (priorité) (Contributivité) (p. 4951, 4952): accepte 
l'amendement n° 1094 de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction 
de l'article tenant compte de mécanismes de solidarité) et sur 
celui-ci, s'oppose aux sous-amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 1107 (proportionnalité de la retraite aux 
revenus) et n° 1108 (prise en compte des périodes de 
formation initiale ou continue pour la validation de la durée de 
cotisation liée à une activité professionnelle), de M. Guy 
Fischer n° 1110 (élargissement de la notion de revenus à la 
prise en compte de la bonification des trimestres accomplis 
dans des conditions de travail pénible), n° 1111 (affirmation 
du principe de l'égalité de traitement entre les hommes et les 
femmes devant les retraites) et n° 1112 (prise en compte de la 
pénibilité de l'activité professionnelle). S'oppose aux 
amendements identiques n° 100 de Mme Michelle Demessine, 
no 101 de Mme Nicole Borvo et no 102 de M. Guy Fischer 
(suppression) ainsi qu'aux amendements n° 859 de M. Gilbert 
Chabroux (nouvelle rédaction de l'article précisant un niveau 
élevé de la pension), no 858 de M. Claude Estier (nouvelle 
rédaction de l'article garantissant le pouvoir d'achat de la 
pension), no 860 de M. Claude Domeizel (nouvelle rédaction 
de l'article précisant la garantie du niveau des pensions par un 
taux élevé de remplacement) et, sur le même objet, n° 103 et 
104 de Mme Michelle . Demessine (nouvelle rédaction de 
l'article reconnaissant la validation de périodes de formation). 
Accumulation de contradictions dans l'opposition. Précision 
sut le fonctionnement du modèle allemand~ Garantie d'un taux 
de remplacement de 75 %pour les salariés ayant accompli leur 
carrière au SMIC.- Art. additionnels après l'art. 2 (priorité) 
(p. 4959): s'oppose à l'amendement n° 861 de M. Claude 
Estier (modalités de fonctionnement du système de retraite). 
S'oppose à l'amendement no 862 de M. Claude Estier 
(instauration d'une contribution au profit du Fonds de réserve 
pour les retraites sur la perception de bons de souscription 
d'actions). (p. 4960): s'oppose à l'amendement n° 864 de M. 
Claude Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur 
ajoutée pour abonder les ressources des assurances sociales). 
Inadaptation et danger d'un financement des retraites fondé sur 
d'autres ressources que les salaires. (p. 4962): s'oppose à 
l'amendement no 865 de M. Claude Estier (création d'une 
contribution sociale sur la valeur de la fortune pour abonder les 
ressources des assurances sociales). Absence de propositions 
sérieuses de la part de l'opposition en matière de retraite. 
(p. 4963): s'oppose à l'amendement no 866 de M. Claude 
Estier (création d'une contribution sociale sur l'ensemble des 
revenus financiers pour abonder les ressources des assurances 
sociales). (p. 4965): s'oppose à l'amendement n° 863 de M. 
Claude Estier (limitation des exonérations de cotisations 
sociales dans le cadre des emplois-jeunes aux entreprises 
employant moins de cinquante salariés). (p. 4967, 4968) : 
absence de réalité dans les propositions du groupe socialiste de 
taxation du capital pour financer les retraites. - Art. 3 
(priorité) (Equité) (p. 4979, 4980): sur l'amendement n° 1095 
de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article précisant la 
portée du principe d'équité) pour lequel il s'en remet à la 
sagesse du Sénat, s'oppose aux sous-amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 1109 (prise en compte de la pénibilité 
de l'activité professionnelle) et de M. Guy Fischer n° 1120 
(prise en compte des inégalités entre les hommes et les 
femmes) et n° 1121 (prise en compte des années de formation 
et d'études). S'oppose aux amendements de M. Claude 
Domeizel n° 867 (nouvelle rédaction de l'article pour tenir 
compte de la pénibilité du métier exercé), n° 869 (nouvelle 
rédaction de l'article pour tenir compte des périodes 
d'inactivité et de formation), n° 871 (instauration d'une 
bonification pour pénibilité du métier et définition des métiers 
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pénibles) et n° 873 (nouvelle rédaction de l'article pour tenir 
compte de la spécificité des régimes), de M. Gilbert Chabroux 
n° 868 (nouvelle rédaction de l'article pour tenir compte des 
inégalités d'espérance de vie), n° 870 (nouvelle rédaction de 
l'atiicle pour tenir compte des inégalités entre les hommes et 
les femmes) et n° 872 (définition par la négociation des 
bonifications d'assurances pour les personnes handicapées) 
ainsi qu'aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 105 (suppression), n° 106 (rédaction) et n° 107 (prise en 
compte de la pénibilité de l'activité professionnelle quelle que 
soit la spécificité du régime) et de M. Claude Estier n° 874 
(prise en compte des périodes d'inactivité contraintes). 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5004) : situation, utilité et limite 
du fonds de réserve pour les retraites. (p. 5015): S'oppose aux 
amendements identiques n° 111 de M. Guy Fischer, n° 112 de 
Mme Michelle Demessine et n° 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de 1'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). (p. 5019): estime l'amendement 
n° 878 de M. Claude Domeizel (examen périodique de la 
pénibilité des métiers par les organisations professionnelles) 
satisfait par l'article 16 ter du projet de loi. (p. 5021): stabilité 
des différences de mortalité entre les cadres et les autres 
groupes sociaux. (p. 5022) : estime l'amendement n° 879 de 
M. Gilbert Chabroux (limitation des emplois pénibles et 
conditions de sortie de ces emplois) satisfait par l'article 16 ter 
du projet de loi. (p. 5023): s'oppose à l'amendement n° 881 de 
M. Gilbert Chabroux (actions de formation pour le maintien de 
l'emploi des salariés âgés de l'entreprise). S'oppose à 
l'amendement n° 880 de M. Claude Domeizel (mise en oeuvre 
des actions de formation en vue de favoriser l'évolution 
professionnelle au-delà de l'âge de 50 ans). Négociation en 
cours des partenaires sociaux. (p. 5024, 5025) : absence de 
droit à la retraite généré par le RMI. (p. 5026) : s'oppose à 
l'amendement no 876 de M. Claude Domeizel (négociation 
assurant l'égalité de traitement entre les cotisants).
Art. additionnels avant l'art. 4 (priorité) (p. 5030) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 117 de M. Guy 
Fischer, n°l18 de Mme Michelle Demessine et n° 119 de 
Mme Nicole Borvo (création d'une cotisation sociale 
additionnelle sur les revenus financiers des entreprises et des 
ménages). (p. 5032, 5033): s'oppose aux amendements 
identiques no 114 de M. Guy Fischer, no 115 de Mme Michelle 
Demessine et no 116 de Mme Nicole Borvo (modulation des 
cotisations patronales en fonction du ratio salaires-valeur 
ajoutée globale de l'entreprise). Inconvénients d'une 
contribution assise sur la valeur ajoutée. - Art. 4 (priorité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5039, 5040) : 
revalorisation du minimum contributif. Indexation des retraites 
des salariés. S'oppose aux amendements identiques n° 139 de 
Mme Michelle Demessine, no 140 de M. Guy Fischer et no 141 
de Mme Nicole Borvo (suppression).- Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5055) : son 
amendement n° 1119 : harmonisation à 160 trimestres de la 
durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite à taux plein; adopté. (p. 5071): sur l'amendement 
n° 204 de la commission (précision du rôle dévolu à la 
commission de garantie des retraites), son sous-amendement 
n° 1128 ; adopté. (p. 5073, 5075) : répartition équitable du 
financement des retraites. Cohérence économique de l'Union 
européenne. Citation de Lionel Jospin. Etalement de 
l'allongement de la durée de cotisation. S'oppose aux 
amendements identiques n° 153 de M. Guy Fischer, n° 154 de 
Mme Michelle Demessine, no 155 de Mme Nicole Borvo et 
n° 893 de M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux 
amendements de M. Claude Estier n° 890 (négociation entre 
les partenaires sociaux pour la définition des conditions de 
liquidation des droits à la retraite), n° 891 (prise en compte de 
la pénibilité des métiers dans le calcul de la durée d'assurance 
nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite à taux 
plein), n° 892 (prise en compte des inégalités d'espérance de 
vie dans le calcul de la durée d'assurance nécessaire pour 
bénéficier d'une pension de retraite à taux plein) et n° 896 
(prise en compte de la pénibilité des métiers et des inégalités 
d'espérance de vie dans la durée de cotisation). S'oppose à 
l'amendement n° 159 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle) ainsi qu'aux amendements identiques 
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no 156 de M. Guy Fischer, no 157 de Mme Michelle 
Demessine et n° 158 de Mme Nicole Borvo (suppression 
partielle). Estime l'amendement no 1056 de M. Serge Franchis 
(harmonisation à 160 trimestres de la durée d'assurance 
nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite à taux 
plein) satisfait par l'amendement précité n° 1119 du 
Gouvernement. Demande le retrait de l'amendement n° 201 de 
la commission (harmonisation à 160 trimestres de la durée 
d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite à taux plein). (p. 5075, 5076) : s'oppose aux 
atnendements identiques no 161 de M. Guy Fischer, n° 162 de 
Mme Michelle Demessine, n° 163 de Mme Nicole Borvo 
(suppression partielle) ainsi qu'aux amendements identiques 
no 164 de M. Guy Fischer, no 165 de Mme Michelle 
Demessine et n° 166 de Mme Nicole Borvo (prise en compte 
des disparités du taux d'activité des femmes et des hommes de 
plus de 50 ans). S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 160 (suppression partielle), n° 167 (examen de 
l'évolution et de l'impact des exonérations de cotisations 
sociales), n° 169 (examen des moyens permettant d'augmenter 
les recettes des régimes de retraite), n° 173 (analyse de la 
situation d'emploi des jeunes, des femmes et des travailleurs 
handicapés), n° 174 (évaluation des inégalités d'espérance de 
vie), n° 175 (prise en compte du taux d'activité des personnes 
demandant à faire valoir leurs droits à pension), n° 176 
(institution d'un débat sur le rapport élaboré par le 
Gouvernement) et n° 196 (rédaction). S'oppose aux 
amendements de M. Claude Estier n° 894 (analyse de la 
situation d'emploi des jeunes et des salariés âgés de plus de 50 
ans) et n° 897 (exonération de l'allongement de la durée 
d'assurance pour les travailleurs handicapés). Demande le 
retrait des amendements n° 35 de M. Michel Mercier (prise en 
compte dans le rapport du Gouvernement des conséquences du 
mode d'indexation des salaires sur le compte des assurés 
sociaux relevant du régime général vieillesse) et n° 34 de M. 
Yves Détraigne (examen des moyens d'élargissement des 
sources de financement des régimes de retraite). S'oppose aux 
amendements identiques n° 170 de M. Guy Fischer, n° 171 de 
Mme Michelle Demessine et no 172 de Mme Nicole Borvo 
(examen de l'évolution des profits et bénéfices dans les 
grandes entreprises et de la part consacrée à l'investissement, à 
l'emploi et à la formation) ainsi qu'aux amendements 
identiques no 177 de M. Guy Fischer, no 178 de Mme Michelle 
Demessine et n° 179 de Mme Nicole Borvo (suppression des 
dispositions concernant l'allongement de la durée de 
cotisation). Accepte les amendements de la commission n° 202 
(prise en considération des travaux du conseil d'orientation des 
retraites) et n° 203 (ajustement de l'augmentation de la durée 
de cotisation). S'oppose aux amendements identiques n° 180 
de M. Guy Fischer, n° 181 de Mme Michelle Demessine et 
no 182 de Mme Nicole Borvo (suppression partielle) ainsi 
qu'aux atnendements identiques no 183 de M. Guy Fischer, 
n° 184 de Mme Michelle Demessine et n° 185 de Mme Nicole 
Borvo (suppression partielle). Accepte l'amendement no 204 
de la commission (précision du rôle dévolu à la commission de 
garantie des retraites) sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 1128 du Gouvernement. S'oppose aux 
amendements n° 168 de Mme Nicole Borvo (prise en compte 
de l'impact sur l'emploi et de l'évolution des exonérations de 
cotisations sociales) et n° 797 de M. Paul Vergès (étude 
d'impact sur l'application de la réforme des retraites dans le 
département de la Réunion). Intervient sur l'amendement 
n° 895 de M. Claude Estier (mise en oeuvre progressive des 
décisions visant à allonger la durée d'activité professionnelle et 
réunion de la conférence tripartite sur l'emploi des salariés 
âgés). S'oppose aux amendements identiques n° 192 de M. 
Guy Fischer, no 193 de Mme Michelle Demessine et no 194 de 
Mme Nicole Borvo (suppression partielle). (p. 5077): 
caractère non automatique de l'allongement de la durée de 
cotisation. Exemples de délocalisation d'entreprises à 
l'étranger. Augmentation. des cotisations retraite des 
entreprises et des salariés. (p. 5082) : nécessité de partager les 
gains en matière d'espérance de vie entre la retraite et le 
travail. (p. 5083): possibilité d'une durée d'assurance tous 
régimes. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5111): s'oppose à l'amendement 
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no 120 de M. Roland Muzeau (abrogation de l'article L. 241-
13 du code de la sécurité sociale prévoyant des exonérations de 
cotisations patronales). (p. 5112): s'oppose à l'amendement 
n° 121 de M. Roland Muzeau (mesures contre le travail 
illégal). (p. 5114): s'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau n° 122 (abrogation du 2° de l'article L. 122-I-·1 du 
code du travail prévoyant le recours aux CDD pour 
accroissement temporaire d'activité d'une entreprise) et n° 123 
(limitation du recours aux CDD). S'oppose à l'amendement 
n° 124 de M. Roland Muzeau (réintégration du salarié en cas 
de nullité du licenciement). (p. 5115): s'oppose à 
l'amendement n° 125 de M. Roland Muzeau (mesures pour 
lutter contre les recours abusifs au temps partiel). (p. 5116) : 
s'oppose à l'amendement n° 126 de M. Roland Muzeau 
(encadrement des heures supplémentaires). S'oppose à 
l'amendement n° 127 de M. Roland Muzeau (nouvelle 
définition du licenciement économique). (p. 5117): s'oppose à 
l'amendement no 128 de M. Roland Muzeau (nullité d'un 
licenciement lorsque l'employeur ne s'est pas acquitté de son 
obligation de reclassement). (p. 5118): .s'oppose à 
l'amendement n° 129 de M. Roland Muzeau (possibilité pout 
les représentants du personnel et du comité d'entreprise de 
faire annuler les licenciements sans motif économique). 
(p. 5120): s'oppose aux amendements identiques n° 132 de M. 
Guy Fischer, n° 133 de Mme Michelle Demessine et n° 134 de 
Mme Nicole Borvo (prise en compte des travailleurs précaires 
et intérimaires comme salariés à temps plein dans l'entreprise 
qui les emploie). (p. 5121): s'oppose à l'amendement n° 1070 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression de l'article 
L. 322-4-6 du code du travail relatif àu soutien aux employeurs 
au titre des contrats jeunes). Absence d'incidence. des contrats 
jeunes en entreprise sur les comptes sociaux. Caractéristiques 
et intérêt des contrats jeunes. (p. 5122): s'oppose à 
l'amendement no 131 de M. Roland Muzeau (obligation de 
formation pour les jeunes embauchés sous contrat). (p. 5124): 
s'oppose à l'amendement no 135 de Mme Michelle Demessine 
(association des salariés à la gestion de l'entreprise). 
(p. 5125): s'oppose à l'amendement n° 138 de Mme Michelle 
Demessine (approbation préalable du plan de formation par le 
comité d'entreprise). (p. 5126): s'oppose à l'amendement 
n° 885 de M. Claude Estier (mise en place d'un taux de 
remplacement au moins égal à 75 % du dernier revenu 
d'activité).- Art. additionnels après l'art. 4 (priorité) 
(p. 5127): demande le retrait de l'amendement n° 39 de M. 
Serge Franchis (caractère de seuil du montant minimal de 
retraite). Possibilité de rachat des années pour obtenir 85% du 
SMIC. Caractère excessif.de la garantie de 85 % du SMIC à 
tout le monde. (p. 5128): demande le retrait de l'amendement 
n° 1031 de la commission (rapport du Gouvernement dans un 
délai de cinq ans après la promulgation de la loi sur la mise en 
oeuvre de l'objectif d'une pension minimale de 85% du 
SMIC). (p. 5129): impossibilité pour le Gouvernement de 
rapprocher les statuts comme le propose l'amendement n° 33 
de M. Michel Mercier (rapport du Gouvernement prévoyant 
l'harmonisation des régimes de retraite des enseignants du 
secteur privé et du secteur public). S'oppose à l'amendement 
no 33 précité.- Art. 6 (priorité) (Conseil d'orientation des 
retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 114-3 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5148) : prise en compte des orientations du 
COR. Maintien des compétences du COR. Demande un vote 
bloqué sur l'article modifié par les seuls amendements de la 
commission n° 205 (coordination), n° 206 (précision), n° 207 
(rédaction), n° 208 (coordination avec !.'article 5), n° 209 
(possibilité pour le COR de formuler toute proposition de 
nature à faciliter la mise en oeuvre des principes et objectifs 
prévus dans la réforme) et n° 210 (précision).
Art. additionnel après l'art. 6 (priorité) (p. 5150) : s'oppose 
à l'amendement no 902 de. M. Claude. Estier (rapport 
quinquennal sur l'égalité devant la retraite en fonction de la 
pénibilité du travail). Rapport de 2003 du programme des 
Nations-Unies pour le développement.- Art. 7 (priorité) 
(Commission de compensation - art. L. 134-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5153): sur l'amendement n° 211 de la 
commission (rédéfinition des missions de la commission de 
compensation et renforcement de son rôle) qu'il accepte, ses 
sous-amendements n° 1123 et n° 1124 ; retirés. (p. 5155): 
s'oppose aux amendements n° 903 de M. Claude Estier 
(suppression de la surcompensation avant le 1er janvier 2005) 
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et de Mme Michelle Demessine n° 320 (débat sur la 
compensation au Parlement) et n° 321 (discussion au 
Parlement sur les avis de la commission de compensation). -
Art. additionnel après l'art. 7 (priorité): accepte 
l'amendement n° 212 de la commission (abondement du fonds 
de réserve des retraites).- Art. 7 bis (priorité) (Extinction de 
la surcompensation) (p. 5156, 5157): affirmation d'une 
décroissance progressive de 3 % par an du taux de la 
surcompensation. - Art. additionnel après l'art. 7 bis 
(priorité) (p. 5157): s'oppose à l'amendement no 904 de M. 
Claude Estier (publication avant le 26 septembre 2003 des 
décrets relatifs aux compensations inter-régimes liés à 
l'exécution du plan d'équilibre financier de la CNRACL).
Art. 8 (priorité) (Droits des assurés à . l'information
art. L. 161-17 du code de la sécurité sociale) (p. 5163): 
retraite à la carte. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 323 (suppression) et n° 324 
(information automatique des assurés de leur situation au 
regard de leurs droits à la retraite) et de M. Claude Estier 
n° 905 (précision de l'âge à partir duquel le salarié a droit 
d'être informé sur l'estimation de sa future retraite). Sur les 
amendements de la commission, accepte les n° 213 
(coordination), n° 214 (précision), n° 215 (précision), n° 216 
(précision relative à la nature de l'organisme transmettant 
l'information et à la procédure) et n° 217 (coordination) et 
demande le retrait du n° 218 (intervention de la CNIL pour la 
parution du décret relatif à la mise à la disposition du 
groupement d'intérêt public d'informations).
Art. additionnel après l'art. 8 (priorité) (p. 5165): s'oppose 
à l'amendement n° 906 de M. Claude Estier (information de 
tous les Français sur les nouvelles dispositions législatives).
Art. 8 bis (priorité) (Négociation annuelle obligatoire dans 
l'entreprise sur l'emploi et la formation professionnelle des 
salariés âgés de plus de 50 ans- art. L. 132-27 du code du 
travail) (p. 5166): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 219 de la commission (allongement à trois 
ans de la périodicité de la négociation obligatoire dans 
l'entreprise sur le thème de l'emploi des salariés âgés).
Art. additionnel après l'art. 8 bis (priorité) : accepte 
l'amendement n° 220 de la commission (négociation de 
branche sur les conditions de travail et d'emploi des salariés 
âgés et sur la pénibilité) .. -'- Art. 8 quater (priorité) (Rapport 
sur les mesures de maintien en activité des salariés âgés) 
(p. 5167): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 221 de la commission (suppression) et s'oppose à 
l'amendement n° 907 de M. Claude Estier (substitution des 
mots "les salariés de plus de 50 ans" à l'expression "les salariés 
âgés"). - Art. additionnel après l'art. 8 quater (priorité) : 
son amendement n° 1098 : aménagement du répertoire national 
des retraites et des pensions dans un souci de cohérence avec 
l'objet de l'article 8; adopté.- Art. 9 (priorité) (Cùmul 
emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634-6 du code· de la 
sécurité sociàle) (p. 5172, 5173): s'oppose aux amendements 
identiques n° 325 de M. Guy Fischer, no 326 de Mme Michelle 
Demessine et n° 327 de Mme Nicole Borvo (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 328 
(suppression partielle), n° 329 (suppression partielle) et n° 330 
(suppression partielle). Accepte l'amendement no 42 de M. 
Jean-Pierre Cantegrit (cumul possible en faveur des Français 
résidant à l'étranger, titulaires d'une retraite française et 
continuant à travailler à l'étranger).- ·Art. 10 (priorité) 
(Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art, L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5178): s'oppose à 
l'amendement no 331 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de M. Jacques Pelletier no 2 (progressivité de la 
mise à la retraite en accord avec les partenaires sociaux) ainsi 
que sur les sous-amendements de M. Jean-Pierre Schosteck 
n° 1129 et n° 1130 déposés sur celui-ci. S'oppose à 
l'amendement no 332 de Mme Michelle Demessine (maintien 
de l'âge de 60 ans comme âge limite permettant à l'employeur 
de mettre fin au contrat de travail). Considère l'amendement 
n° 222 de la commission (aménagement du régime de mise à la 
retraite pour les salariés en préretraite) satisfait en cas 
d'adoption de l'amendement de M. Jacques Pelletier n° 2 
précité modifié par les sous-amendements de M. Jean~Pierre 
Schosteck n° 1129 et n° 1130. S'oppose aux amendements 
identiques de la commission des finances saisie pour avis 
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n° 1032 et de M. Alain Goumac no 1055 (progressivité 
automatique de la mise à la retraite) ainsi qu'à l'amendement 
n° 1054 de M. Alain Goumac (mise en oeuvre du report 
progressif à 65 ans de l'âge autorisant la mise à la retraite). 
(p. 5180): accord des organisations syndicales sur le report à 
65 ans de l'âge de la retraite. Intérêt de l'engagement des 
partenaires sociaux. Maintient son avis défavorable sur 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 1032 (progressivité automatique de la mise à la retraite).
Art. 11 (priorité) (Assujettissement des allocations de 
preretraite d'entreprise à une contribution spécifique àffectée 
au Fonds de réserve pour les retraites- art. L. 135-6 et 
L. 137-10 du code de la sécurité sociale) (p. 5186): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 333 
(supression) et de M. Claude Estier no 909 (augmentation du 
taux d'imposition des revenus du patrimoine de 2 à 6 %) et 
n° 908 (institution d'une cotisation patronale vieillesse pour la 
fonnation des travailleurs âgés). Sur les amendements de la 
commission, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 223 
(affectation du produit de la nouvelle contribution sur certaines 
préretraites d'entreprise au fonds de solidarité vieillesse, FSV) 
et accepte les n° 224 (précision) et n° 225 (coordination).
Art. 12 (priorité) (suppression de la préretraite progressive et 
limitation du champ du dispositif de la cessation anticipée 
d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du code du travail et 
att. L. 131-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5191) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 335 (suppression), n° 336 (suppression partielle), n° 338 
(suppression partielle), n° 339 (suppression partielle) et n° 340 
(suppression partielle). Accepte les amendements de la 
commission n° 1113 (coordination), n° 227 (précision des 
conditions d'entrée en vigueur de la réforme des dispositifs de 
cessations anticipées d'activité de certains travailleurs salariés) 
et n° 228 (sécurité juridique). 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 12 bis 
(priorité) (Rapport sur la définition et la prise en compte de la 
pénibilité) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 229 de la commission (suppression) et 
s'oppose à l'amendement n° 341 de Mme Michelle Demessine 
(transmission de ce rapport au Parlement et organisation d'un 
débat).- Art. additionnels avant l'art. 13 (priorité) 
(p. 5210): s'oppose à l'amendement n° 342 de Mme Michelle 
Demessine (allongement du délai de préavis de licenciement 
des salariés de plus de 40 ans).· (p. 5211) : s'oppose à 
l'amendement no 343 de Mme Michelle Demessine 
(majoration progressive de l'indemnité de licenciement versée 
aux salariés âgés de plus de 40 ans).- Art. 13 (priorité) 
(Accès. et maintien dans l'emploi des salariés âgés
art. L. 321-13 du code du travail) (p. 5214): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 344 de Mme Michelle 
Demessine .et no 910 de M. Claude Estier ainsi qu'aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 345 
(suppression de l'exonération de la contribution Delalande 
pour le licenciement de salariés de plus de 50 ans inscrits 
comme demandeurs d'emploi depuis plus de trois mois) et 
n° 346 (suppression de l'exonération de la contribution 
Delalande pour le licenciement d'un salarié de plus de 45 
ans).- Art. 13 bis (priorité) (Discrimination dans les offres 
d'emploi- art. L. 122-45 du code du travail) (p. 5215): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 230 de la 
commission (suppression).- Art. additionnel avant l'art. 14 
(priorité) (p. 5217): s'oppose à l'amendement no 347 de Mme 
Michelle Demessine (rétablissement de l'élection des 
représentants des assurés sociaux au conseil d'administration 
de la sécurité sociale).- Art. 14 (priorité) (Compétences du 
conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés- art. L. 222-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5220) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine no 348 (suppression), n° 349 et 
n° 350 (suppression partielle). Accepte les amendements 
n° 231 de la commission (précision) et de la commission saisie 
pour avis n° 1033 (placement des propositions formulées par 
le conseil d'administration de la caisse d'assurance vieillesse 
dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale). (p. 5221) : absence d'élection aux conseils 
d'administration. -Art. 15 (priorité) (Alignement de la durée 
d'assurance de référence sur 160 trimestres- art. L. 351-1 du 
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code de la sécurité sociale) (p. 5226, 5227): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 351 de M. Guy Fischer, 
no 353 de Mme Nicole Borvo et no 911 de M. Claude Estier 
ainsi qu'aux amendements de suppression partielle n° 354 et 
n° 355 de Mme Michelle Demessine, n° 356 de M. Guy 
Fischer et il.0 358 de Mme Nicole Borvo. S'oppose également 
aux amendements de repli de Mme Michelle Demessine 
n° 359, n° 360, n° 361 et n° 362. Estime satisfait 
l'amendement no 36 de Mme Valérie Létard (décompte des 
périodes de congé parental d'éducation du calcul des 25 
meilleures années servant de référence pour la liquidation de la 
retraite). Demande un vote bloqué sur l'ensemble de ces 
amendements. - Art. additionnels avant l'art. 16 (priorité) 
(p. 5229): estime satisfait l'amendement n° 363 de Mme 
Michelle Demessine (possibilité pour les travailleurs 
handicapés de bénéficier d'une pension pour inaptitude à partir 
de l'âge de 55 ans) par l'amendement n° 233 de la commission 
déposé après l'article 16.- Art. 16 (priorité) (Départ à la 
retraite avant l'âge de 60 ans- art. L. 351-1-1 et L. 634-3-2 
dit code de la sécurité sociale) (p. 5233, 5234) : avancée 
sociale. Négociation avec les partenaires sociaux. Coût de cette 
mesure, Application aux régimes complémentaires. Accepte 
l'amendement n° 232 de la commission (majoration de la 
pension versée aux assurés choisissant de demeurer en activité 
après leur éligibilité au dispositif de départ anticipé). Son 
amendement n° 1099 : conversion automatique de la pension 
invalidité en pension vieillesse à partir de 60 ans ; adopté. - · 
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 5242, 5243) : s'oppose 
aux amendements de M. Claude Estier portant sur le même 
objet n° 803, 805, 807, 813, 826, 827 et 820 (mise en oeuvre 
d'une politique forte en faveur de l'emploi servant de garantie 
au système de retraite par répartition avec un haut niveau de 
pension). - Art. additionnels avant l'art. 5 (priorité) 
(p. 5244): s'oppose à l'amendement n° 152 de Mme Michelle 
Demessine (instauration d'une contribution exceptionnelle de 
10% sur l'impôt sur les sociétés versée à la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). (p. 5245): s'oppose à l'amendement 
n° 889 de M. Claude Estier (recours à la négociation avec les 
partenaires sociaux pour déterminer la durée de cotisations et 
la prise en compte de la pénibilité des métiers);
Art. additionnels après l'art. 5 (priorité) : s'oppose à 
l'amendement no 899 de M. Claude Estier (engagement 
immédiat d'une négociation avec les partenaires sociaux pour 
détenniner les conditions de mise en oeuvre de la retraite 
progressive). S'oppose à l'amendement no 199 de Mme 
Michelle Demessine (exclusion des pensions et retraites de 
l'assiette de la CRDS). 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 5257) : accepte les amendements identiques 
n° 233 de la commission et n° 1052 de M. Marcel-Pierre 
Cleach (retraite anticipée pour les personnes lourdement 
handicapées ayant travaillé pendant une période significative). 
(p. 5258): s'oppose à l'amendement no 916 de M. Claude 
Estier (définition par la négociation de bonifications 
d'assurances pour les personnes handicapées). S'oppose à 
l'amendement no 917 de M. Claude Estier (nouvelle 
négociation sur les conséquences de la réfonne du régime de 
base des salariés du privé). - Art. 16 ter (Négociation de 
branche triennale obligatoire sur les conditions de travail et 
d'emploi des salariés âgés et sur la pénibilité- art. L. 132-12 
du code du travail) : accepte l'amendement n° 234 de la 
commission (suppression).- Art. 19 (Indexation sur les prix 
des pensions et des salaires portés au compte- art. L. 161-23-
1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5286) : situation sécurisée pour les retraités. Accepte 
l'amendement n° 236 de la commission (compétence du 
Parlement, dans le cadre de la loi de financement de la sécurité 
sociale, pour décider d'une éventuelle correction du taux de 
revalorisation des pensions). - Art. additionnels après 
l'art. 19 ou avant l'art. 20 (p. 5288) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 801 de M. Jacques Legendre 
(assouplissement des conditions de preuve du versement de 
cotisation).- Art. 20 (Rachat de cotisations- art. L. 351-14-1 
et L. 634-2-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5291): son 
amendement n° 1102 : rédaction ; adopté. (p. 5292) : son 
amendement n° 1103 : extension de cette possibilité de rachat 
aux affiliés du régime des cultes; adopté. (p. 5292) : s'oppose 
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aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 396 
(suppression), n° 397, n° 398 (suppression partielle), et n° 399 
(cohérence). Demande le retrait de l'amendement n° 1051 de 
M. Gérard Larcher (possibilité de prise en compte des années 
d'études au titre d'un régime autre que le régime général) et 
accepte l'amendement n° 1034 (possibilité d'utiliser le 
bénéfice du compte épargne-temps pour le rachat d'années de 
cotisations) de la commission saisie pour avis. (p. 5295) : 
adaptation de ce dispositif. Rachat des années d'études 
accomplies à l'étranger.- Art. 21 (Amélioration du régime de 
la retraite progressive- art. L. 351-15 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5298): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 402 (suppression), n° 403 et 404 
(suppression partielle).- Art. additionnels avant l'ar.t. 22 
(p. 5299) : estime satisfait par le droit en vigueur 
l'amendement no 929 de M. Claude Estier (partage des droits 
acquis pendant le mariage auprès . des caisses de retraite 
indépendamment du régime matrimonial et de la cause du 
divorce).- Art. 22 (Amélioration de la pension de réversion et 
suppression de l'assurance veuvage- art. L. 173-7, L. 173-8, 
L. 222-2, L. 241-3, L. 241-4, L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, 
L. 353-3, L. 353-5, L. 356-1 à L. 356-4 et L. 623-3 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5303) : son amendement n° 1126 : 
coordination ; adopté. Son amendement n° 1127 : maintien du 
versement des majorations déjà liquidées ; retiré. (p. 5304) : 
amélioration de l'équité et simplification· de ce dispositif. 
S'oppose aux amendements de suppression n? 6 de Mme 
Gisèle Gautier, no 409 de Mme Michelle Demessine et no 931 
de M. Claude Estier ainsi qu'aux amendements de suppression 
partielle de Mme Michelle Demessine no 411 et no 412. 
Demande le retrait de l'amendement n° 238 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement n° 8 de Mme Valérie 
Létard (suppression partielle).- Art. additionnels après 
l'art. 22 (p. 5306): demançle le retrait de l'amendement n° 10 
de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (remplacement de. la 
majoration pour enfant par l'octroi d'une somme forfaitaire).
Art. 22 ter (Majoration de durée d'assurance pour enfant 
handicapé- art. L. 351-4-1 du code de la sécurité sociale) : 
possibilité pour les deux parents de. bénéficier. de ce 
dispositif.- Art. additionnel après l'art. 22 ter (p. 5307) : 
demande le retrait de l'amendement n° 12 de M. Michel 
Mercier (alignement de la majoration pour enfant au-delà du 
troisième entre le secteur privé et la fonction publique).
Art. 23 (Cotisations assises sur les périodes d'emploi à temps 
partiel- art. L. 241-3-1 du code de la sécurité. sociale) 
(p. 5309): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 413 (suppression) et n° 414 (suppression 
partielle). Demande le retrait de l'amendement n° 239 de la 
commission (précision).- Art. additionnel après l'art. 23 
(p. 5310): accepte l'amendement n° 1062 de M. Jean-Pierre 
Fourcade (garantie des droits à l'assurance vieillesse des 
bénéficiaires du congé de reclassement). - Art. 23 bis 
(Modalités de ·gestion du fonds de réserve des retraites
art. L. 135-10 du code de la sécurité sociale) (p. 5311) : 
s'oppose à l'amendement no 415 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). - Art. additionnels après l'art. 23 bis 
(p: 5312): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 240 de la commission (élargissement des dispositions du 
congé d'accompagnement des personnes en fin de vie en ·lui 
substituant un nouveau congé dénommé "congé de solidarité 
familiale"). (p. 5313) : demande le retrait de l'amendement de 
M. Alain Vasselle n° 1053 (possibilité d'étalement sur deux 
ans du paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre de la 
dernière année d'activité du salarié). 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 56 ou avant l'art. 71 (p. 5504) : s'oppose aux 
amendements analogues de M. Claude Estier n° 991 et n° 1003 
(prise en compte de la pénibilité des professions).- Art. 56 
(Règles de fonctionnement des régimes complémentaires 
obligatoires des professions artisanales, industrielles et 
commerciales- art. L. 635-1 à L. 635-11 du code de la 
sécurité sociale)- Art. L. 635-1 du code de la sécurité. 
sociale (p. 5507) : s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 650 (suppression) et no 653 (repli). 
Importance des avancées du titre IV. Négociations conduites 
avec les responsables des professions concernées. Objectif 
d'amélioration de la situation des retraités. Non-pertinence des 
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amendements de suppression du groupe CRC. Historique de 
l'élaboration du texte. Solidarité et équité entre les professions 
libérales. - Art. L. 635-2 du code de la sécurité sociale 
(p. 5508): s'oppose à l'amendement no 654 de Mme Michelle 
Demessine (suppression).- Art. L. 635-3 · du code de la 
sécurité sociale (p. 5509): s'oppose à l'amendement n° 655 de 
Mme Michelle Demessine (suppression), ainsi qu'aux 
amendements de M. Claude Estier n° 992 . (extension du 
dispositif aux partenaires d'un pacte d'un pacte civil de 
solidarité) et n° 993 (extension du dispositif aux personnes 
liées par un pacte civil de solidarité ou en situation de 
concubinage notoire).- Art. L. 635-5 du code de la sécurité 
sociale: accepte l'amendement n° 259 de la commission 
(recouvrement des cotisations des régimes d'assurance 
invalidité-décès).- Art. L. 635-6 du code de la sécurité 
sociale: s'oppose à l'amendement n° 656 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). - Art. 57 (Compétence des 
organisations autonomes pour donner des avis s'agissant des 
régimes complémentaires obligatoires des professions 
artisanales, industrielles et commerciales- art. L. 633-3 ·du 
code de la sécurité sociale) (p. 551 0) : s'oppose à 
l'amendement n° 659 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 58 (Modalités d'entrée en vigueur du 
nouveau régime complémentaire obligatoire des professions 
industrielles et commerciales) (p. 5511): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 660 
(suppression) et n° 661 (repli), ainsi qu'à l'amendement 
n° 994 de M. Claude Estier (extension du dispositif aux 
partenaires d'un pacte civil de solidarité).- Art. 59 
(Transformation en mutuelle du régime complémentaire 
facultatif des professions industrielles et commerciales) 
(p. 5511, 5512): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 662 (suppression) et n° 663, 664 et 665 
(repli). - Art. additionnel après· J'art. 59 (p. 5512) : 
amélioration des droits des conjoints de bateliers par le présent 
texte. Engagement d'une réflexion sur une réforme du statut 
des coqjoints collaborateurs. Demande le · retrait de 
l'amendement n° 1057 de Mme Brigitte Bout (mise en place 
d'un régime spécifique pour les conjoints de bateliers).
Art. 60 (Règles de contrôle budgétaire applicables au régime 
de base des professions libérales - art. L. 15 3-1 du code de la · 
sécurité sociale) (p. 5513): s'oppose à l'amendement n° 666 
de Mme Michelle Demessine (suppression).
Art. additionnel après l'art. 60 (p. 5514): s'oppose à 
l'amendement n° 18 de Mme Anne-Marie Payet (prise en 
compte des capacités contributives réelles des auxiliaires 
médicaux). Caractère inéquitable de l'amendement. Mise en 
place de la proportionnalisation de la cotisation. - Art. 61 
(Coordinations- art. L. 622-5 et L. 623-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5515) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine no 667 (suppression) et no 668 
(repli). ~Art. 62 (Règles de fonctionnement du régime de base 
des professions libérales- art. L. 641-1 à L. 641-6 du code de 
la sécurité sociale)- Art. L. 641-1 du code de la sécurité 
sociale: S'oppose à l'amendement de Mme Michelle 
Demessine n° 669 (suppression).- Art. L. 641-2 du code de 
la sécurité sociale (p. 5516): s'oppose à l'amendement n° 671 
de Mme Michelle Demessine (suppression) et demande le 
retrait· de l'amendement n° 1030 de M. Bernard Joly 
(suppression de la gestion des réserves du régime par la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des professions libérales).
Art. L. 641-3 du code de la sécurité sociale (p. 5517): 
s'oppose à l'amendement no 672 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. L. 641-4 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 673 
(suppression).- Art. L. 641-5 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine no 670 
(suppression).- Art. L. 641-6 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 674 
(suppression). (p. 5518): s'oppose à l'amendement n° 995 de 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga (création d'un office 
interprofessionnel des indépendants expatriés). Nécessité d'une 
réflexion plus approfondie. - Art. 63 (Cotisations au régime 
de base des professions libérales- art. L. 642-1 à L. 642-4 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5521): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 675 
(suppression) et n° 676, 677 et 678 (suppression partielle) 
ainsi qu'à l'amendement n° 1029 de M. Bernard Joly 
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(suppression partielle) et à l'amendement no 996 de M. Claude 
Estier (faculté de verser les cotisations en fonction du revenu 
professionnel de l'année précédente);. accepte l'amendement 
n° 1061 de Mme Brigitte Luypaert (création d'une cotisation 
patronale à la caisse libérale des experts-comptables 
salariés).- Att. 64 (Recouvrement des cotisations au régime 
de base des professions libérales- art. L. 642-5 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5522) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine no 679 (suppression) et no 680 
(repli). -Art. 65 (Pensions de retraite servies par le régime de 
base des professions libérales- art.L. 643-1 à L. 643-6 du 
code de la sécurité sociale)- Art. L. 643-1 du code de la 
sécurité sociale (p. 5524): s'oppose à l'amendement n~ 681 de 
Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. L. 643"2 .du 
code de la sécurité sociale: S'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 682 (suppression), n° 684 et 
n° 685 (repli). - Art. L. 643-3 du code de la sécurité sociale 
(Pènsions de retraite servies par le régime de base) (p. 5525) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 686 (suppression), et n° 687 à n° 690 (repli), et accepte les 
amendements de la commission n° 261 (cohérence) et n° 262 
(faculté de liquider leur pension avant l'âge de 60 ans pour les 
assurés justifiant d'une carrière longue).- Art. L. 643-4 du 
code . de la sécurité sociale (p. 5526) : s'oppose à 
l'amendement de Mme Michèlle. Demessine n° 691 
(suppression). ,-- Art. L. 643-6 du code de la sécurité sociale 
(Pensions de retraite servies par le régime de base) : s'oppose 
à l'amendement n° 692 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).~ Art. additionnels après l'art. 65 (p. 5527) : 
demande le retrait de J'amendement de Mme Janine Rozier 
n° 1058 (mise en place d'un régime de bonification pour 
enfants). (p. 5528): choix des représentants des professions 
libérales de ne pas mettre en oeuvre une politique d'avantages 
familiaux. (p. 5529): unanimité des .représentants des 
professions · libérales. Amendement dépourvu de caractère 
nonnatif. - Art. 66 • (Pensions de réversion servies par le 
régime de base des professions libérales- art. L. 643-7 à 
L. 643"10 du code de la sécurité sociale) (p. 5530) : s'oppose 
aux amendements · de Mme Michelle Demessine n° 693 
(suppression) et no 695 (repli).- Art. 67 (Périodicité • du 
versement des prestations servies par le régime de base des 
professions libérales- art. L. 643-8 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5531): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 696 . (suppression) et n° 697 à no 700 
(repli).·~ Art. 67 bis (Coordinations- art. L. 135-2, L. 615-1, 
L. 634-6 et L. 723-11 du.code de la sécurité sociale et L 732-
39 du code rural) : accepte l'amendement n° 1.115 de la 
commission (coordination).- Art. 68 (Possibilité d'extension 
des régimes complémentaires des professions libérales aux 
gérants minoritaires et aux dirigeants de sociétés anonymes -
art. L. 644-1 à L. 644-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5532) : son amendement n° 1144 : consultation par 
référendum des assujettis au régime de base; adopté. S'oppose 
à l'amendement no 701 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) et accepte l'amendement n° 263 de la 
commission (assouplissement du mécanisme de double 
affiliation).- Art. 69 (Coordination- art. L. 921-1 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5533): s'oppose à l'amendement n° 702 
de . Mme Michelle Demessine (suppression).--' Art. 70 
(Modalités d'entrée en vigueur des dispositions relatives au 
régime de base des professions libérales) (5534) : son 
amendement n ° Il 04. : répartition des réserves du · régime 
d'assurance vieillesse de base des professions libérales; 
adopté. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 703 (suppression), no 704 et no 705 (repli).
Art. additionnel après l'art. 70 (p. 5535): sur l'amendement 
n° 290 de M. Jean-Pierre Schosteck (extension au régime 
d'assurance vieillesse des avocats des dispositions déjà 
adoptées pour d'autres régimes) qu'il accepte, son sous
amendement n° 1145 (consultation de la caisse nationale des 
barreaux français en cas de mise en cause de son directeur ou 
de son agent comptable); adopté.- Art. 71 (Affiliation des 
aides familiaux dès l'âge de 16 ans au régime de base des 
exploitants agricoles- art. L. 731-42 et L. 732-34 du .code 
rural) (p. 5537, 5538) : effort. important de revalorisation en 
faveur des pensions agricoles mené depuis 1944. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 706 à n° 710 
(suppression partielle).- Art. 72 (Transposition dans le 
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regtme de base des exploitants agricoles de nouvelles 
dispositions applicables dans le régime général- art. L. 732-
18-1, L. 732-25-1, L. 732-54-1, L. 732-54-5 et L. 732-54-8 du 
code rural) (p. 5539): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 711 (suppression) et n° 713 à n° 715 
(repli). (p. 5540) : applicabilité de l'allongement de la durée de 
cotisation en 2012.- Art. 73 (Possibilité de rachat de périodes 
d'activité en tant qu'aide familial au titre du régime de base 
des exploitants agricoles- art. L. 732-35-1 du code rural) 
(p. 5540, 5541): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 716 (suppression), no 717 et 718 (repli) et 
accepte l'amendement n° 289 de M. Hilaire Flandre (extension 
de la possibilité de rachat de périodes accomplies dès l'âge de 
14 ans).- Art. 74 (Possibilité de rachat de périodes d'études 
au titre du régime de base des exploitants agricoles -
art. L. 732-27-1 du code rural) (p. 5542): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 719 
(suppression), no 720 et 721 (repli). Exagération des critiques 
de l'opposition.- Art. 75 (Pensions de réversion servies par le 
régime de base des exploitants agricoles - art. L. 722-8, 
L. 722-16, L. 723-3, L. 731-10, L. 731-43, L. 731-44, L. 732-
41, L. 732-50, L. 732-55 et L. 741-9 du code rural) (p. 5544): 
étonnement devant l'opposition à la faculté de rachat des 
périodes d'activité pour les agriculteurs. (p. 5545) : son 
amendement n° 1153 : correction d'une erreur matérielle; 
adopté. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demèssine no 723 . (suppression); no 724, 725, 728 et 729 
(repli).- Art. 76 (Conditions de cessation d'activité pour le 
service d'une pension par le régime de base des exploitants 
agricoles- art. L. 732-39 du code rural) (p. 5546): s'oppose à 
l'amendement n° 730 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 76 ou après 
l'art. 77 bis: s'oppose à l'amendement no 30 de M. Jean 
Boyer (ouverture aux conjoints collaborateurs et aux aides 
familiaux du bénéfice de l'assurance complémentaire 
obligatoire). Nécessité d'une réflexion supplémentaire.~ 
Art. 76 bis (Maintien des revalorisations de pension pour 
certains conjoints collaborateurs d'exploitants agricoles
art. L.732-54-5 du code rural) (p. 5547): son amendement 
n° 1105 : précision rédactionnelle; adopté.- Art. 77 
(Mensualisation du versement des pensions servies par le 
régime de base des exploitants agricoles- art. L. 732-55 du 
code rural) (p. 5548) : entrée en vigueur du dispositif au 1er 
janvier 2004.- Art. additionnels après l'art. 77 (p. 5549) : 
s'oppose à l'amendement n° 1007 de M. Claude Estier (gestion 
par la MSA de l'assurance vieillesse des parents au foyer). 
Souci de simplification administrative. - Art. 77 bis (Pensions 
de réversions servies par le régime complémentaire obligatoire 
des exploitants agricoles- art. L. 732-62 du code rural) : 
s'oppose à l'amendement n° 1004 de M. Claude Estier 
(cohérence).- Intitulé du titre V (p. 5551): extension des 
dispositions réservées aux fonctionnaires et agents publics à 
l'ensemble des salariés. Orientation de l'épargne collectée sur 
le plan partenarial d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite vers la retraite supplémentaire. Accepte l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 1040 (coordination) et 
s'oppose à l'amendement no 1071 de M. Paul Loridant 
(changement d'intitulé du titre V).- Art. 78 (Droit à 
bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5559): objectif 
de pérennisation du régime par répartition. Instauration de 
l'égalité de tous face à l'épargne-retraite. Mise en place d'un 
plafond unique pour tous les produits. S'oppose aux 
amendements identiques n° 746 de Mme Michelle Demessine 
et n° 1009 de M. Claude Estier (suppression) ainsi qu'au 
n° 1072 de M. Paul Loridant (organisation de la garantie des 
salariés). Accepte l'amendement n° 264 de la commission 
(précision de la place de l'épargne-retraite par rapport au 
régime de retraite obligatoire par répartition). S'oppose aux 
amendements n° 747 de .· Mme Michelle Demessine 
(suppression de la création d'épargne réservée exclusivement à 
la retraite) et n° 44 de M. Jean-Pierre Cantegrit (élargissement 
du bénéfice du dispositif aux citoyens français établis hors de 
France). 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création 
du plan d~épargne pour la retraite, PER) (p. 5587): son 
amendement n° 1146: rédaction; adopté. Son amendement 
n° 114 7 : renforcement du rôle du comité de surveillance ; 
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adopté. (p. 5589, 5590): s'oppose aux amendements 
identiques no 748 de Mme Michelle Demessine et n° 1010 de 
M. Claude Estier (suppression) ; aux amendements de M. Paul 
Loridant n° 1074 (possibilité de ne pas convertir 
automatiquement l'épargne en rente viagère), n° 1075 
(remplacement du groupement d'épargne individuelle par un 
comité de surveillance), n° 1073 (revalorisation annuelle des 
rentes), n° 1076 (création des groupements d'épargne 
individuelle pour la retraite par les seuls assurés), n ° 1 077 
(mise à la disposition du conseil de surveillance d'informations 
sur la solvabilité de l'organisme d'assurance), n° 1078 
(transmission annuelle des informations de solvabilité), 
n° 1079 (possibilité pour les adhérents des plans d'épargne 
individuelle pour la retraite de s'informer de la situation de 
leur organisme d'assurance) et de M. Marcel Deneux n° 200 
(ouverture du dispositif aux organismes régis par le code de la 
mutualité). Accepte les amendements de la commission saisie 
pour avis n° 1041 (définition par décret en Conseil d'Etat des 
modalités de représentation au sein du comité de surveillance), 
n° 1043 (précision) et n° 1044 (transmission à l'organisme 
souscripteur des modifications essentielles apportées aux plans 
d'épargne individuelle pour la retraite). Estime l'amendement 
n° 266 de la commission (élection des membres du comité de 
surveillance par les adhérents des plans d'épargne individuelle) 
satisfait par son amendement n° 1147 précité. (p. 5591): 
demande un vote bloqué sur ·l'article modifé par les 
amendements précités de la commission pour avis n° 1041, 
n° 1043 et n° 1044, et par ses amendements précités n° 1146, 
n° 1147, à l'exclusion de tout autre amendement.
Art. additionnels avant l'art. 80 (p. 5594) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 750 (contrôle 
du directeur départemental du travail et de l'emploi sur la 
procédure de mise en place d'un plan partenarial d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite, PPESVR), n° 751 
(assujettissement aux cotisations sociales des versements des 
entreprises au PPESVR), n° 752 (taxation des versements 
excédentaires sur les PPESVR), n° 753 (composition des 
conseils de surveillance des fonds gérant les PPESVR) et 
n° 754 (contrôle par les épargnants de l'usage des fonds de la 
collecte réalisée pour les· PPESVR). - Art. 80 (Création du 
plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L. 214-39 du code monétaire etfinanciel~ (p. 5598): 
sur l'amendement n° 1117 de la commission (cohérence), qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 1154 ; adopté. (p. 5604) : sur 
l'amendement n° 274 de la commission (cohérence), son sous
amendement n° 1149 ; adopté. (p. 5606, 5607): s'oppose aux 
amendements identiques n° 755 de Mme Michelle Demessine 
et n° 1011 de M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 770 (modalités 
de sortie du dispositif), n° 780 (placements éthiques) et portant 
sur le même objet n° 757 et n° 760 (déblocage anticipé des 
fonds placés au sein du plan partenarial d'épargne salariale 
volontaire, PPESVR), ainsi que les no 756, n° 766, no 767, 
n° 773 et n° 774 (suppression partielle). S'oppose aux 
amendements identiques de la commission n° 270, de M. Jean 
Chérioux n° 1020 et de la commission saisie pour avis n° 1045 
(conditions d'alimentation du plan partenarial d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite, PPESVR) ainsi qu'aux 
amendements de la commission n° 269 (information des 
salariés sur l'allocation des actifs des fonds et sur leur principe 
de gestion) et n° 276 (augmentation de 25 à 50 %du taux de la 
provision pour investissement applicable à l'abondement de 
l'employeur au PPESVR) et à l'amendement n° 26 de M. Yves 
Détraigne (création d'un crédit d'impôt pour le plan partenarial 
d'épargne salariale volontaire pour la retraite; PPESVR). 
Accepte les amendements de la commission n° 1118 (maintien 
du régime des fonds solidaires), n° 274 (cohérence), n° 268 
(rédaction), n° 277 (extension aux PPESVR des négociations 
obligatoires par branche), n° 273 (possibilité de transformation 
du plan partenarial d'épargne salariale volontaire, PPESV, en 
PPESVR), de M. Bernard Murat n° 1050 (allongement du 
délai de transformation obligatoire des plans partenariaux 
d'épargne salariale volontaire pour la retraite en plans 
partenariaux d'épargne salariale volontaire pour la retraite 
interentreprises), n° 1064 (précision), n° 1065 (transfert par 
défaut des sommes versées sur les plans partertariaux 
d'épargne salariale volontaire, PPESV en l'absence de choix 
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exprimé) ainsi que les amendements identiques n° 271 de la 
commission et no 1021 de M. Jean Chérioux (maintien d'une 
possibilité de décote majorée pour les PEE en cas de blocage 
des titres pendant au moins dix ans), et n° 272 de la 
commission et n° 1022 de M. Jean Chérioux (coordination). 
S'en remet à 1a.sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1024 
de M. Denis Badré (suppression de la limite d'âge pour 
bénéficier de l'abondement sur la participation). Demande le 
retrait de l'amendement n° 275 de la commission (suppression 
de la taxe au profit du fonds de réserve des retraites). Demande 
un vote bloqué sur l'article 80 modifié par les amendements 
précités de la commission n° 1117, assorti de son sous
amendement n° 1154, n° 274, assorti de son sous-amendement 
n° 1149, n° 1118, n° 268, n° 273, n° 277, n° 271, identique au 
n° 1021 de M. Jean Chérioux, no 272, identique au no 1022 de 
M. Jean Chérioux ainsi que par les amendements précités de 
M. Denis Badré n° 1024 et de M. Bernard Murat n° 1050, 
no 1064, no 1065, à l'exclusion de tous les autres.- Art. 80 bis 
(Affectation au fonds de réserve des retraites des fonds en 
déshérence issus de l'épargne salariale- art. L. 135-7 du code 
de la sécurité sociale) (p. 5611) : s'oppose à l'amendement 
no 1012 de M. Claude Estier (suppression).- Art. 81 
(Déductions fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 
154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code 
général des impôts) (p. 5617) : son amendement n° 1150 : 
conditions d'exonération fiscale des versements· facultatifs à un 
régime obligatoire de retraite d'entreprise; adopté. Son 
amendement n° 1131 : détermination du plafond de 
déductibilité de l'épargne retraite en fonction des revenus de 
l'année précédente; adopté. Son amendement n° 1132 : calcul 
du plafond de déductibilité d'épargne retraite par référence au 
montant net imposable des revenus d'activité; adopté. 
(p. 5622): régime de transition de la Préfon. S'oppose aux 
amendements identiques de Mme Michelle Demessine n° 781 
et de M. Claude. Estier n° 1013 (suppression). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 783 
(suppression de la déduction du revenu net global des 
cotisations et primes versées sur les plans partenariaux 
d'épargne ·salariale volontaire pour la retraite, PPESVR), 
n° 782 (baisse du taux de réduction d'impôt accordée aux 
placements au· sein des PPESVR), n° 791 (baisse· de la 
réduction d'impôt sur les abondements des entreprises au 
PPESVR) et aux amendements n° 784, n° 785, n° 786, n° 787, 
n° 788, n° 790 et n° 792 (suppression partielle) ainsi qu'à 
l'amendement no 1080 de M. Paul Loridant (régime fiscal 
identique pour les cotisations individuelles au PPESVR et au 
plan d'épargne individuel pour la retraite, PEIR). Accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 1047 
(cooordination). S'oppose à l'amendement no 27 de M. Michel 
Mercier (crédit d'impôt pour compenser le rachat d'années 
d'études). Demande un vote bloqué sur Particle modifié par 
ses amendements préCités n° 1150, n° 1131, n° 1132 et par 
l'amendement précité de la commission saisie pour avis 
n° 1047, à l'exclusion de tout autre amendement.
Art. additionnels après l'art. 81 (p. 5624) : demande le retrait 
de l'amendement no 5 de M. Bernard Joly (réduction d'impôt 
en compensation des cotisations aux contrats d'assurance 
constituant un complément de retraite). (p. 5625): demande le 
retrait de l'amendement n° 40 de M. Denis Badré (précision). 
Demande le retrait de l'amendement n° 41 de M. Denis Badré 
(clarification). - Art. 82 (Assujettissement à la CSG et à la 
CRDS de l'abondement versé par l'entreprise dans le cadre de 
plans d'épargne salariale au bénéfice de certains mandataires 
soCiaux- art. L. 136-3, L. 136-4 et L. 137-5 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5626): s'oppose à l'amendement n° 1014 
de M .. Claude Estier (suppression). - Art. 83 (Régime social 
des contributions des employeurs au financement des régimes 
de retraite supplémentaire et de prévoyance et de 
l'abondement de l'employeur au PPESVR- art. L.136"2 et 
L. 242-1 du code de la. sécurité sociale et art. L. 741-10 du 
code rural) (p. 5628): son amendement n° 1151 : 
coordination ; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
no 793 de Mme Michelle Demessine et n° 1015 de M. Claude 
Estier (suppression).- Art. 84 (Information des pouvoirs 
publics sur l'épargne .retraite) (p. 5629): s'oppose à 
l'amendement no 1016 de M. Claude Estier (suppression).
Art. additionnels après l'art. 84 (p. 5631, 5632): son 
amendement n°) 156 : encadrement des règles de 
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provisionnement des institutions de retraite supplémentaire ; 
adopté. Demande le retrait des amendements de la commission 
saisie pour avis n° 1048 et 1049 (extension du 
provisionnement des institutions de retraite supplémentaire) au 
profit de son amendement n° 1156 précité. (p. 5633): son 
amendement n° 1152 : institution d'une contribution patronale 
affectée au fonds de réserve pour les retraites ; adopté; -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5644, 5645) : 
différences de perception entre la majorité et l'opposition. 
Réforme courageuse. Points de convergence : défense de la 
retraite par répartition ; évolution du monde du travail. 
Remerciements. Dialogue social. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)] - (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5998, 5999) : apport du 
débat parlementaire. Respect des. équilibres du projet de loi. 
Enrichissement du texte. Modifications essentielles apportées 
par l'Assemblée nationale et confirmées par le Sénat en 
première lecture. Hommage aux rapporteurs et au président de 
la commission des affaires sociales. Nombre limité 
d'amendements déposés par le Gouvernement au texte adopté 
par la commission mixte paritaire. Volonté du Gouvernement 
et du Parlement de conforter le modèle social français. Volonté 
de la majorité d'engager la modernisation du pays.- Art.16 
(p. 6034) : son amendement n° 1 : suppression de la disposition 
accordant une surcote aux personnes remplissant les conditions 
de départ anticipé et décidant de rester en activité ; adopté avec 
l'ensemble du texte.- Art. 81 (p. 6036) .: son amendement 
n° 6: coordination et cohérence; adopté avec l'ensemble du 
texte. (p. 6039) : remerciement du vote des sénateurs. Rôle de 
l'opposition. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - 1. -Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8937, 8939): équilibre entre le 
renforcement et l'unification des exonérations de charges et la 
rationalisation des dispositifs d'aides ciblées. Mise en place de 
la loi organique relative aux lois de finances et des indicateurs 
de performance ; mise au point par les régions engagées ·dans 
les expérimentations d'indicateurs de résultats. Perspectives de 
simplification et d'économie des structures dtrm:inistêre-:mîse 
en place du contrat d'accueil, achèvement de la 
décentralisation de la formation professionnelle et futur projet 
de loi sur le rapprochement des acteurs du service public de 
l'emploi. (p. 8943, 8944): recherche d'une meilleure 
adéquation des compétences des demandeurs aux offres 
d'emploi. Mise en place d'actions d'incitation à l'intention des 
branches professionnelles en difficulté. Perspectives de mise 
en oeuvre du contrat unique d'insertion par la fusion des CES 
et des CEC. Gestion des restructurations : négociations avec 
les partenaires sociaux. Réforme de l'allocation spécifique de 
solidarité, ASS, basée sur une politique de retour à l'emploi. 
Régulation des crédits de formation professionnelle sans 
remise en cause des orientations du ministère. Evolution des 
dotations de décentralisation en fonction de la situation socio
économique de la région. Politique de lutte contre l'illettrisme 
menée en collaboration avec l'agence nationale de lutte contre 
l'illettrisme. Politique de gestion interne de l'ANPE du ressort 
de son directeur. (p. 8945, 8946): situation économique 
internationale défavorable. Echec des mesures de partage du 
temps de travail et de création massive d'emplois· précaires 
dans le secteur public. Possibilité d'insertion professionnelle 
dans le secteur marchand. Création des contrats jeunes en 
entreprises à durée indéterminée ; insertion des bénéficiaires de 
manière durable. Avantages du CIVIS. (p. 8947): création du 
chèque emploi petite entreprise : transposition aux PME du 
chèque emploi service des particuliers. Mesure de 
simplification et de lutte contre le· travail au noir. (p. 8948) : 
succès des contrats jeunes en entreprises. Développement du 
CIVIS. Adaptation de la formation professionnelle aux besoins 
de l'économie :présentation prochaine d'un projet de loi relatif 
à la formation. (p. 8949) : concentration des contrats aidés vers 
les publics les plus en difficulté. Dynamisation de l'insertion. 
Efficacité des allégements de charges. (p. 8950, 8951): 
mission Virville chargée de l'étude d'un "contrat de mission". 

299 

Recherche d'équilibre entre la loi et le contrat. Présentation 
prochaine d'un texte au Parlement. (p. 8951, 8952) : politique 
de l'emploi axée sur le retour de la croissance et le 
développement des allégements de charges. Amélioration de la 
formation des demandeurs d'emploi. Aide aux chômeurs les 
plus éloignés du marché du travail. (p. 8953) : rôle 
irremplaçable des structures d'insertion par l'économique, 
Revalorisation des aides de l'Etat. Réforme des modalités de 
paiement des aides en cours; paiement mensuel à l'étude. 
(p. 8954) : création du droit individuel à la formation 
professionnelle. Accord unanime des partenaires sociaux sur la 
mise en place du contrat de professionilalisation. Elargissement 
des publics concernés. - Etat B .:.. Titre III et IV (p. 8955) : 
volonté du Gouvernement de renforcer les moyens de contrôle 
de l'administration du travail. Confiance du Gouvernement 
dans ce service. Demande le retrait de l'amendement n° 11-2 de 
M. Gilbert Chabroux (réduction · des crédits). (p. 8956): 
s'oppose à l'amendement no 11-3 de M. Gilbert Chabroux 
(réduction des crédits). S'oppose à l'amendement n° 11-4 de M. 
Gilbert Chabroux (réduction des crédits),- Etat C- Titres V 
et VI- Art: 80 (Révision du dispositif d'allègement de 
cotisations sociales) (p. 8957) : demande le retrait de 
l'amendement n° 11-12 de la commission (report de l'entrée en 
vigueur des nouvelles règles de cumul des aides incitatives 
Aubry avec les exonérations de cotisations sociales de droit 
commun). - Art. 80 bis (Mise en place et transferts aux 
régions du contrat d'insertion dans la vie sociale, CIVIS) 
(p. 8960): son amendement 'no 11-16: codification des 
dispositions du CIVIS ; adopté. 

------

FISCHER (Guy) 

sénateur (Rhône) 
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Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 4, 6, 11, 13 
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2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution. et les 
moyens de la prévenir. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre titulaire de la .commission mixte paritaire' chargée de 
proposer un texte sur les dispositions rèstant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale. pour 2004le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense - Questions sociales et santé. 
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Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement -Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution terdant à la création . d:une 
commission d'enquête sur les conséquences samtaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la. gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergiy [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Énergie- Entreprises- ·Environnement- Transports
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
rèlative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

! 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003) - Discussion générale (p. 354, 356) : 
conditions . de travail. Favorable à la renégociation de la 
directive européenne. Opposé à la brevetabilité du vivant. 
Opposition au clonage reproductif. Perspectives du clonage 
thérapeutique. Définition du statut médical de l'embryon par 
l'Académie de médecine. Intérêt des propositions des 
associations pour les greffes et dons d'organes. Liberté de la 
science et de la recheréhe et bénéfice des progrès 
thérapeutiques dans le respect des principes de primauté de la 
personne, d'inviolabilité du corps et d'intégrité de l'espèce 
humaine. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 388) : avec le groupe 
CRC défavorable à l'amendement 11° 72 du Gouvernement 
(remplacement de l'agence de la procréation, de l'embiyologie 
et de la génétique ~um~ines, APEGH, par l'agence de la 
biomédecine ). -Art. 2 (Examen génétique des caractéristiques 
d'une personne) (p. 393): difficultés liées ail développement 
de la médeciny prédictive. Conséquences de la diffusiOn des 
puces à ADN et des kits de diagnostic. - Art. 3 (Identification 
d'une personne par ses empreintes génétiques) (p. 398) : 
favorable avec le groupe CRC, à l'amendement n° 5 de la 
commissi~n (information par le médecin de la nécessité de 
prévenir les membres de ·la famille d'une pers01me atteinte 
d'une affection génétique grave) modifié par le sous
amendement n° 206 du Gouvernement. - Art. 5 (Principes 
généraux du don et de l'utilisation des éléments et produits du 
corps humain- art.L. 1211-1, L. 1211-2, L. 1211-3, L. 1211-
4, L. 1211-6, L. 1211-7, L. 1211-7-1 nouveau, L. 1211-8, 
L. 1211-9 du code de la santé publique). (p. 400) : avec le 
groupe CRÇ, défavorable à l'amendement . n°, 79 du 
Gouvern(fment (asspuplissement de la règle de 1 absence 
d'opposition des personnes prélevées en cas de changement de 
finalité). (p. 401): avec le groupe CRC, votera fmalement 
l'amendement n° 79 précité du Gouvernement. (p. 403) : 
importance du don d'organe. Nécessité des campagnes 
d'information. Intervient sur l'amendement n° 6 de la 
commission (information par les médecins des patients âgés de 
16 à 25 ans des modalités de consentement au don d'organes à 
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fin de greffe).- Art. 6 (Collecte, préparation et conservation 
du sang, de ses composants et des produits sanguins labiles -
art. L. 1221-5, L. 1221-8, L. 1221-12 du code de la santé 
publique) (p. 407) : avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° 9 de la commission (rétablissement de la 
compétence du ministre chargé de la recherche pour les 
autorisations d'importation ou d'exportation de sang à des fins 
de recherche scientifique).- Art. 7 (Prélèvements d'organes) 
(p. 410): avec le groupe CRC s'abstiendra, sur !'~mende'?ent 
n° 10 de la commission (définition du cercle familial élargi des 
donneurs). (p. 412): avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° 82 du Gouvernement (rédactionnel). 
(p. 414): avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement 
n° 193 de M. Alain Vasselle (suppression des mots "s'efforcer 
de" pour permettre au médecin de recueillir l'avis de la famille 
du défunt avant un prélèvement d'organes). (p. 415): avec le 
groupe CRC, favorable à l'amendement . n° 220 du 
Gouvernement (création de lieux de mém01re dans les 
établissements de santé titulaires de 1 'autorisation de 
transplantation d'organes envers les donneurs d'éléments de 
leur corps en vue de greffe).- Art. additionnel après l'article 
12 (p. 429): favorable à l'amendement no 195. de M. ~lain 
Vasselle (rapport au Parlement sur les mesures pnses au mv~au 
international en matière de prévention, de lutte et de répresswn 
du trafic d'organes).- Art. 13 (Produits de thérapie génique et 
produits cellulaires d'origine animale à finalité thérapeutique) 
(p. 440, 441): réserves sur les incidences de l'amendement 
n° 97 du Gouvernement (attribution du statut de médicament 
aux préparations de thérapie génique et aux préparations de 
thérapie cellulaire). Avec le groupe CRC, s'abstient sur 
l'amendement n° 97 précité.- Art. 14 (Disposition pénales) 
(p. 442): avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement 
n° 98 du Gouvernement (transfert des pénalités portant sur les 
préparations de thérapie génique et s~r les préJ?arations de 
thérapie cellulaire xénogénique dans le titre II du livre IV de la 
cinquième partie du code de la santé publique).- Chapitre 1er 
(p. 443): avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement 
no 157 de M. Gilbert Barbier (nouvel intitulé du chapitre 1er).
Art. additionnel après l'article 15 (p. 449) : avec le groupe 
CRC favorable à l'amendement n° 30 de la commission 
(insertion de l'article 21 bis "rapport sur les initiatives 
françaises en faveur d'une législation internationale réprimant 
le clonage reproductif' après l'article 15).- Art. 16 (Agence 
de la procréation, de l'embryologie et de la génétique 
humaines) (p. 451) : ses amendements n° 178 : représentation 
des salariés de la recherche au conseil de 1 'APEGH et n° 179 : 
suppression du financement de l'APEGH par des dons et legs; 
devenus sans objet. (p. 452) : avec le groupe CRC, défavorable 
à l'amendement n° 100 du Gouvernement (suppression du 
paragraphe I concernant l'agence de la procréation, de 
l'embryologie et de la génétique htunaines, APEGH).
Art. 17 (Diagnostics prénatal et préimplantatoire
art. L. 2131-1, L. 2131-3 à L. 2131-5 du code de la santé 
publique) (p. 453) : avec le groupe CRC, défavorable aux 
amendements rédactionnels du Gouvernement n° 101 à n°108. 
Avec le groupe CRC, favorable à l'amendement no ~1 de !a 
commission (élargissement du champ du dwgnostlc 
préimplantatoire à tous les cas de maladie génétique grave). 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Recherche sur l'embryon et les cellules emb1yonnaires) 
(p. 476) : précautions indispensables dans le cadre de l' AMP. 
Avec le groupe CRC, votera contre les amendements 
supprimant les possibilités de recherche sur 1' embryon. -
Art. L. 2151-2 du code de la santé publique (Interdiction de 
créer des embryons à des fins de recherche) (p. 483) : 
défavorable à l'amendement n° 117 du Gouvernement 
(interdiction du clonage quelle que soit la fin recherchée). 
Favorable à l'amendement no 180 de M. François Autain 
(autorisation du clonage à des fins thérapeutiques).
Art. L. 2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 492): 
intervient sur le sous-amendement n° 199 de M. Alain Vasselle 
déposé sur l'amendement n° 121 du Gouverne~ent (1. 
Interdiction de la recherche sur l'embryon humam Il. 
Modalités d'autorisation des études III. Autorisation par 
dérogation des recherches sur les cellules souches 
embryonnaires). (p. 509): avec le groupe CRC, défavorable à 
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l'amendement no 121 précité du Gouvernement.
Art. additionnels après l'art. 21 (p. 521): regret de l'absence 
de collaboration de la commission des lois. Favorable à 
l'amendement no 200 de M. Nicolas About (sanction de la 
provocation au clonage reproductif et de la propagande ou de 
la publicité en faveur du clonage).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 530) : divergences entre le groupe CRC et la 
majorité sénatoriale. Amendements proposés par les sénateurs 
du groupe CRC. Modification substantielle du texte adopté par 
l'Assemblée nationale. Qualité du débat. Avec le groupe CRC, 
votera contre le texte amendé par le Sénat. 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1103, 1105): 
mécontentement du groupe CRC sur les méthodes de travail du 
Sénat. Démantèlement dans la précipitation de l'allocation 
personnalisée d'autonomie, APA. Remise en cause d'un choix 
fondamental de société. Vocation universelle de l' AP A et 
montée en charge du dispositif. Choix du Gouvernement d'une 
réduction des dépenses en concertation avec les seuls conseils 
généraux. Caractère rétrograde de la proposition de loi : retour 
de fait à la prestation spécifique dépendance, PSD. Remise en 
cause de toute politique de prévention. Crainte d'une évolution 
vers la privatisation du risque dépendance. Désespoir des 
personnes âgées et de leurs familles. Le groupe CRC fera des 
propositions constructives en vue d'assurer aux anciens une vie 
digne et sereine.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 1129): intervient sur l'amendement n° 3 de Mme Michelle 
Demessine (institution du risque de la perte d'autonomie 
financé par la sécurité sociale au moyen d'une cotisation ad 
hoc); Constance des propositions du groupe CRC. Importance 
du débat armoncé sur la pérennité du financement de l' AP A 
pour les années à venir. 

-Projet .de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et ifes représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 1299) : le 
groupe CRC votera la motion d'irrecevabilité. Réserves quant 
à l'application et à la compréhension de ce texte. Menace pour 
la participation démocratique des partis à l'expression du 
suffrage. Considérations du Conseil constitutionnel sur 
1' accessibilité et 1' intelligibilité de la loi, décision du 16 
décembre 1999. Bâillonnement des partis politiques. Atteinte 
au pluralisme. Article 4 de la Constitution de 1958. Arrêt de 
mort du pluralisme politique et de la diversité des courants 
d'idées et d'opinions, dans les conseils régionaux. Electeurs 
confortés dans leur choix vers les extrêmes lors des autres 
élections. Situation contraire à la démocratie. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. 15 et annexe 2 
(Définition des circonscriptions interrégionales et répartition 
des sièges à pourvoir - art. 4 de la loi n° 77-729 de la loi du 7 
juillet 1977- tableau annexé) (p. 1616, 1617) : soutient 
l'amendement n° 115 de M. Robert Bret (suppression); rejeté. 
(p. 1619): soutient l'amendement n° 120 de M. Robert Bret 
(féminisation de certains termes); rejeté. 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)] - (13 mars 2003)
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 1707) : avec le groupe 
CRC, s'abstient sur l'amendement n° 3 de M. Henri de 
Raincourt (création d'un "chèque-emploi jeune été" visant à 
faciliter les emplois saisonniers des étudiants dont les 
conditions de mises en oeuvre seront créées par décret).
Explications de vote sur l'ensemble : Intérêt du texte pour les 
petites associations. Interrogations sur le guichet social unique. 
Application des conventions collectives. Avec le groupe CRC, 
s'abstiendra sur la proposition de loi. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation administrative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2958, 2959) : 
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plan "Hôpital 2007". Manque de concertation et de dialogue 
social. Mécontentement des personnels médicaux et para
médicaux. Priorité donnée à la performance économique. 
Demande un large débat démocratique sur la modernisation de 
l'hôpital. Soutient l'amendement n° 96 de Mme Josiane 
Mathon (suppression); rejeté. Modification substantielle par 
l'article 16 des règles actuelles du code de la santé publique. 
Souhait d'une discussion lors de l'examen du projet de loi 
relatif à la santé publique. Points de désaccord avec le 
Gouvernement. (p. 2965) : sentiment des élus de ne pas être 
associés à l'élaboration de la carte sanitaire. Exemple de 
l'agglomération lyonnaise. Restructuration sans précédent des 
établissements. Le groupe socialiste . votera l'amendement 
no 96 de Mme Josiane Mathon (suppression). 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Renvoi à la 
commission (p. 3626, 3628) : soutient la motion n° 58 de M. 
Roland Muzeau (renvoi à la commission) ; rejetée. Tentatives 
précédentes pour instaurer une décentralisation du RMI et un 
revenu minimum d'activité. Stigmatisation des allocataires du 
RMI. Risque d'aboutir à un système de workfare. 
Conditionnement de l'aide opposé au principe constitutionnel 
fondant le RMI. Politique favorisant la précarité. Faiblesses du 
programme de lutte contre l'exclusion et de la politique de la 
ville. Absence d'évaluation du RMI. Responsabilité de l'Etat et 
des départements. Absence d'amélioration du contenu des 
contrats d'insertion. Manque de concertation. Tentative 
d'opposer les Français ayant un bas salaire et les RMistes. 
Critique du RMA. Baisse des coûts salariaux. Nombreuses 
interrogations subsistantes. Refus d'un débat tronqué.- Art. 3 
(Conditions financières de la décentralisation des RMI et 
RMA) (p. 3637, 3638): soutient l'amendement n° 100 de M. 
Roland Muzeail (suppression) ; rejeté 

-Rappel au règlement- (27 mai 2003) (p. 3668, 3669) : 
impopularité de la réforme sur les retraites. Colère des 
personnels de l'éducation nationale. Demande le retrait du 
projet de loi. Solutions alternatives. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] (suite)- (27 mai 2003)
Art. 18 (Signature du contrat d'insertion- art. L. 262-37 du 
code de 1 'action sociale et des familles) (p. 3679) : soutient 
l'amendement no 106 de M. Roland Muzeau (suppression); 
rejeté.- Art. 19 (Contenu du contrat d'insertion- art. L. 262-
38 du code de l'action sociale et des familles) (p. 3681): 
soutient l'amendement n° 107 de M. Roland Muzeau 
(suppression) ; rejeté.- Art. 20 (Mise en oeuvre et suivi des 
actions d'insertion~ art. L. 262-38-1 et L. 262-38-2 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3687): soutient 
l'amendement no 108 de M. Roland Muzeau (suppression); 
rejeté.- Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 3688, 3689) : 
soutient l'amendement n° 109 de M. Roland Muzeau (caractère 
suspensif des recours formés à l'encontre des décisions 
relatives à l'allocation) ; rejeté.- Art. 35 (Création du contrat 
insertion-revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à 
L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3713): soutient l'amendement n° 120 de M. 
Roland Muzeau (suppression); rejeté.- Art. L. 322-4-15-1 du 
code du travail (Employeurs concernés et convention entre 
l'employeur et le département) (p. 3716, 3717): soutient 
l'amendement no 121 de M. Roland Muzeau (instauration d'un 
délai de six mois entre le terme d'un contrat d'insertion RMA 
et l'embauche d'un nouveau salarié sous contrat d'insertion 
RMA); rejeté.- Art. L. 322-4-15-2 du code du travail 
(Contenu, mise en oeuvre et durée de la convention entre le 
département et l'employeur) (p. 3718, 3719): soutient 
l'amendement n° 122 de M. Roland Muzeau (contenu de la 
convention passée entre le département et l'employeur dans le 
cadre du RMA) ; rejeté.- Art. L. 322-4-15-5 du code du 
travail (Rupture du C1RMA et interdiction de cumul avec une 
autre activité professionnelle rémunérée) (p. 3725) : soutient 
l'amendement n° 123 de M. Roland Muzeau (suppression de 
l'interdiction du cumul du RMA avec un autre emploi) ; 
rejeté.- Art. L. 322-4-15-7 du code du travail (Cotisations 
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sociales applicables au RMA) (p. 3728) : soutient 
l'amendement no 124 de M. Roland Muzeau (élargissement de 
l'assiette des cotisations sociales à 1' ensemble de la 
rémunération perçue par le salarié bénéficiaire du RMA) ; 
rejeté. 

-Souhaits de bienvenue- (3 juin 2003) (p. 3780) : souhaits 
de bienvenue à une délégation parlementaire bulgare. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Art. 1er (Missions des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-5 du code de 
l'environnement) (p. 4128): le groupe CRC s'abstiendra lors 
du vote de l'amendement n° 3 de la commission (collaboration 
des associations de chasse spécialisées aux travaux des 
fédérations). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Exception d'irrecevabilité 
(p. 4841, 4842): le groupe CRC votera la motion n° 28 de M. 
Claude Estier tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 
Préambule de la Constitution de 1946. Edification du système 
de protection sociale sur la base des principes de répartition et 
de solidarité. Baisse progressive des retraites. Existence de 
solutions alternatives. Désapprobation des choix de société 
faits par ·le Gouvernement. (p. 4857) : se déclare opposé à la 
demande de priorité d'examen du titre Ier faite par le président 
de la commission des affaires sociales. Souhaite l'examen des 
amendements déposés avant l'article 1er.- Art additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4862, 4863) : son amendement no 45 : 
insertion d'un préambule ; rejeté. Evolution de ladémographi~. 
Manque de fiabilité des projections. Projet alternatif 
s'appuyant sur une vision d'ensemble. Rappel des 
ordonnances promulguées par le général de Gaulle en 1945. 
(p. 4868, 4869) : son amendement n°50 : affirmation du 
principe de solidarité ; rejeté. Offensive sans précédent contre 
les droits de l'ensemble des. salariés. Inefficacité de 
l'allongement de la durée des cotisations. Opposition de la 
majorité des Français. (p. 4870) : son amendement n° 53 : 
affirmation du principe de répartition; rejeté. Souhait d'une 
retraite décente pour tous. Caractère pénalisant du texte 
proposé. (p. 4887) : son amendement n° 60 : suppression de la 
décote des pensions ; rejeté. Accentuation de la grande 
pauvreté et de la précarité. Dégradation du système de 
protection sociale. - Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4900) : son amendement n° 96 : suppression ; rejeté. 
(p. 4906) : son amendement n° 64 : garantie d'un haut niveau 
de pension ; devenu sans objet. (p. 4907) : son amendement 
n° 67 : dérogation au départ à 60 ans à taux plein ; devenu sans 
objet. (p. 491 1): son amendement n° 81 : modulation ~es 
cotisations de retraite acquittées par les entreprises et créatiOn 
d'une cotisation sociale sur l'ensemble des revenus; devenu 
sans objet. (p. 4912): son amendement n° 84 : élargissement 
de l'assiette des cotisations sociales à l'ensemble des éléments 
de la rémunération du travail; devenu sans objet. (p. 4913): 
son amendement n° 90 : augmentation de la part patronale dans 
les cotisations sociales ; devenu sans objet. Son amendement 
n° 92 : mise en place d'une réforme du crédit et d'une 
réorientation des aides publiques à l'emploi; devenu sans 
objet. (p. 4914): son amendement n° 1067: mise en place de 
mesures pour compenser l'inégalité entre les hommes et les 
femmes et dépôt d'un rapport du Gouvernement; devenu sans 
objet. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4945, 4946) : son amendement n° l 02 : 
suppression ; rejeté. Consécration de l'individualisation de I_a 
répartition. Apparentement du droit à une pension à un drOit 
d'entrée dans un club, dépendant des versements effectués 
dans la période d'activité. Ignorance des étudiants en formation 
longue et des mères de famille. Abaissement inquiétant du 
niveau des garanties collectives au profit de la rentabilité du 
capital. (p. 4948, 4949): sur l'amendement n° 1094 de Mme 
Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant compte de 
mécanismes de solidarité), soutient le sous-amendement 
n° 1 108 de Mme Michelle Demessine (prise en compte des 
périodes de formation initiale ou continue pour la validation de 
la durée de cotisation liée à une activité professionnelle); 
rejeté.- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4968, 4969) : rédaction 
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non satisfaisante de l'article. Irrecevabilité d'un recul sur les 
garanties actuelles. Non-prise en compte de la diversité des 
situations. Partisan d'un prélèvement de caractère universel sur 
l'entreprise pour assurer l'équilibre financier de chacun des 
régimes de retraite. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art 3 (priorité) (p. 5001, 5002): son amendement 
n° 108 : accroissement des ressources du fonds de réserve pour 
les retraites par l'affectation de I'ISF majoré ; rejeté. (p. 5012, 
5014): son amendement n° 111 : majoration de I'ISF au 
bénéfice de la Caisse nationale d'assurance vieillesse; rejeté. 
Fiscalisation d'une partie du financement de la protection 
sociale. Absence de dévalorisation des patrimoines due à I'ISF. 
Fuite des capitaux. (p. 5024) : rappel au règlement. 
Présentation préalable de l'amendement passible de l'article 40 
de la Constitution.- Art. additionnels avant l'art. 4 
(priorité) (p. 5028) : son amendement n° 1 17 : créatio~ d'une 
cotisation sociale additionnelle sur les revenus financiers des 
entreprises et des ménages ; rejeté. Impossibilité de continuer à 
financer les retraites avec les seules richesses issues du travail. 
Nécessité de trouver des ressources suffisantes et pérennes. 
(p. 5030, 5031): son amendement n° 114: modulation des 
cotisations patronales en fonction du ratio salaires-valeur 
ajoutée globale de l'entreprise; rejeté. Mesures en faveur de 
l'investissement et la création d'emplois.- Demande de 
priorité (p. 5033) : rappel au règlement sur la demande de 
discussion en priorité des articles 4 et 5.- Art 4 (priorité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5037, 5038): 
son amendement n° 140: suppression; rejeté. Distinction entre 
l'âge de la liquidation de la retraite et l'âge de la cessation 
d'activité. Baisse systématique du pouvoir d'achat des 
pensions de retraite. Appel à un véritable débat avec les 
organisations syndicales. - Art, 5 (priorité) (Allongement de 
la durée d'assurance) (p. 5048): son amendement n° 153: 
suppression ; devenu sans objet. Analyse des dispositions 
portant sur l'allongement de la durée d'assurance. Conception 
philosophique du système de retraite par répartition. (p. 5056, 
5057): son amendement n° 161 : suppression partielle; rejeté. 
Solutions alternatives à l'allongement de la durée de cotisation. 
(p. 5083) : exemple du départ à la retraite d'une personne 
travaillant dans le département du Rhône. Problème de la 
décote. (p. 5085, 5086) : approche critique des dispositifs 
d'exonération de cotisations sociales. Votera l'amendement 
n° 167 de Mme Michelle Demessine (examen de l'évolution et 
de l'impact des exonérations de cotisations sociales). 

-Suite de la discussion (1 1 juillet 2003)- Art. 6 (priorité) 
(Conseil d'orientation des retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 
114-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5132, 5133): 
améliorations possibles du conseil d'orientation des retraites, 
COR. Demande de précision sur la distinction entre le CO~ et 
la commission de garantie des pensions. (p. 5140): soutient 
l'amendement no 307 de Mme Michelle Demessine (réflexion 
du COR sur le retour pour tous les assurés à 37,5 armées de 
cotisations); rejeté. (p. 5141): soutient l'amendement no 309 
de Mme Michelle Demessine (réflexion du COR sur la 
validation gratuite des périodes de formation) ; rejeté. 
(p. 5143): soutient l'amendement n° 313 de Mme Michelle 
Demessine (réflexion du COR sur l'évolution de l'emploi à 
temps partiel, de l'emploi des jeunes et des emplois en contrats 
à durée déterminée et des modes de recours à ces emplois); 
rejeté. (p. 5144): soutient l'amendement n° 316 de Mme 
Michelle Demessine (réflexion du COR sur l'âge moyen des 
assurés demandant la liquidation de leur pension de retraite); 
rejeté. (p. 5145): soutient l'amendement n° 317 de Mme 
Michelle Demessine (transmission aux parlementaires des 
travaux du COR) ; rejeté.- Art. additionnel après l'art 7 bis 
(priorité) (p. 5157, 5158): avec le groupe CRC, favorable à 
l'amendement n° 904 de M. Claude Estier (publication avant le 
26 septembre 2003 des décrets relatifs aux compensations 
inter-régimes liés à l'exécution du plan d'équilibre financier de 
la CNRACL). Difficultés financières de la CNRACL.- Art. 9 
(priorité) (Cumul emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634-6 
du code de la sécurité sociale) (p. 5171) : soutient 
l'amendement n° 328 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); devenu sans objet.- Art. 11 (priorité) 
(Assujettissement des allocations de préretraite d'entreprise à 
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une contribution spécifique affectée au Fonds de réserve pour 
les retraites- art. L. 135-6 et L. 137-10 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5183, 5184) : interrogation sur la contribution de 
l'employeur.- Art. 12 (priorité) (suppression de la 
préretraite progressive et limitation du champ du dispositif de 
la cessation anticipée d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du 
code du travail et art. L. 131-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5190, 5191): soutient l'amendement n° 340 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 17 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5259) : maintien des seniors au travail. 
Alignement progressif du régime de la fonction publique sur le 
régime général. Absence de garanties de . ce dispositif. 
Conformité aux observations européennes. - Art. 19 
(Indexation sur les prix des pensions et des salaires portés au 
compte- art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5280, 5281) : revalorisation limitée des 
pensions et des retraites. Perte de pouvoir d'achat. Acceptation 
de cette réforme par deux organisations syndicales seulement 
sur cinq. Votera contre cet article. (p. 5283, 5284): soutient 
l'amendement no 387 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); devenu sans objet. (p. 5287, 5288) : 
attachement du groupe CRC à l'indexation des retraites sur 
1' évolution des salaires. - Art. 23 (Cotisations assises sur les 
périodes d'emploi à temps partiel- art. L. 241-3-1 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5308): soutient l'amendement n° 413 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté.- Art. 24 
(Régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse 
nationale. de retraite des agents des collectivités locales et 
régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l'Etat) (p. 5316): interprétation tout à fait particulière du 
principe d'égalité au détriment du secteur public. Difficultés de 
la caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales. - Art. 26 (Eléments constitutifs du droit à pension
art. L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5328): soutient l'amendement no 425 de Mme Michelle 
Demessine (suppression); rejeté. Représentativité des 
organisations syndicales. Doute quant à l'amélioration de la 
situation économique. (p. 5329) : soutient l'amendement 
n° 427 de Mme Michelle Demessine (précision) ; rejeté. 
Soutient l'amendement n° 430 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. Validation de services des 
agents non titulaires. (p. 5330): soutient l'amendement n° 434 
de Mme Michelle Demessine (précision) ; rejeté. Seconde 
validation de services. (p. 5332) : ne votera pas cet article. -
Art. 29 (Prise en compte dans la constitution de la pension des 
services accomplis postérieurement à la limite d'âge
art. L. 10 du code des pensions civiles et militaires de retraité) 
(p. 5344, 5345): soutient l'amendement n° 451 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Allongement 
autoritaire de la durée de cotisation des fonctionnaires. 
(p. 5345, 5346) : soutient l'amendement n° 453 de Mme 
Michelle Demessine (rapport annuel sur les conditions de 
sortie de la vie active des agents de la fonction publique) ; 
rejeté. Doute quant à la liberté de choix de travailler plus 
longtemps. 

- Suite de la discussion . ( 16 juillet 2003) - Art. 31 
(Bonifications - art. L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5378): soutient l'amendement n° 461 
de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté, 
(p. 5380): soutient l'amendement n° 470 de Mme Michelle 
Demessine (précision) ; rejeté- Art. 33 (Liquidation de la 
solde- art. L. 22 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5409) : soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 503 (suppression) et n° 504 (retour au 
texte actuel du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) ; rejetés.- Art. 43 (Cumul emploi-retraite pour les 
fonctionnaires- art. L. 84 à L. 86-1 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5440) : avec le groupe CRC, 
votera contre l'article. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 44. 
(Abrogation de dispositions du code des pensions civiles et 
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militaires- art. L. 37 bis, L. 42, L. 68 à L. 72 et L. 87 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5455) : rappel 
de la différence de logique entre le régime des fonctionnaires 
civils et militaires et celui du privé. Absence de justification à 
l'alignement de la durée des cotisations. (p. 5456): soutient 
l'amendement n° 565 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; rejeté. Opposition à une vision unique des 
retraites du secteur privé et du secteur public. Attachement à la 
garantie du droit à la retraite à 60 ans. Souhait d'une meilleure 
utilisation de la croissance du PIB plutôt que d'une remise en 
question des droits à la retraite. Soutient les amendements 
identiques de Mme MichelleDemessine n° 566, 567, 568, 569, 
570, 571, 572, 573 et 574 (suppression partielle); rejetés.
Art. 49 (Cessation progressive d'activité- art. 2, 3, 3 bis, 3 
ter, 4, 5-1, 5-2, 5-4 et 6 de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 
1982 portant modification de certaines dispositions du code 
des pensions civiles et militaires de retraitee! relative à la 
cessation d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat 
et des établissements publics à caractère administratifet 
art. 1er, 2, 3, 3-1, 3-2, · 3-3 et 3-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 9de 
l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 relative à la 
cessation progressive d'activité des agents titulaires des 
collectivités locales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif) (p. 5470): durcissement des 
conditions d'accès à la cessation progressive d'activité.
Art. 50 (Modalités de liquidation des pensions des agents en 
congé de jin d'activité) (p. 5477, 5478) : soutient les 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 626 
(suppression) et n° 627 et 628 (repli) ; rejetés. Extinction du 
congé de fin d'activité. Contradiction avec le discours officiel 
tenu par le Gouvernement. - Art. 55 (Entrée en vigueur des 
dispositions du titre 111) (p. 5498, 5499) : recul social de la 
réforme envisagée. Le groupe CRC votera contre l'article 55. 
(p. 5500) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 649 (suppression) et n° 651 (report d'uri an de 
l'entrée en vigueur du dispositif); rejetés. Absence de véritable 
débat. Pénalisation des fonctionnaires. (p. 5502) : emploi 
d'artifices de procédure bloquant le débat. Recours 
systématique à l'article 40. Inéquité du dispositif. Absence de 
véritable dialogue et de réelle négociation. - Art. 63 
(Cotisations au régime de base des professions libérales -
art. L. 642-1 à L. 642-4 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5519): le groupe CRC votera contre l'article 63. Problèmes 
posés par cet article. Soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 675 (suppression) et n° 676, 677 et 
678 (suppression partielle); rejetés.- Art. 78 (Droit à 
bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5558): soutient 
l'amendement n° 747 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la création d'épargne réservée exclusivement à 
la retraite) ; rejeté. Dispositif favorisant les financiers au 
détriment des salariés. Régression sur le plan social et 
incohérence sur le plan économique. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5599): 
soutient l'amendement n° 767 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. (p. 5609) : fidélisation forcée 
des souscripteurs des plans d'épargne.- Art. 81 (Déductions 
fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 154 bis, 154 
bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code général des 
impôts) (p. 5614, 5615): soutient l'amendement n° 781 de 
Mme Michelle Demessine (suppression); rejeté. (p. 5618) : 
soutient l'amendement n° 786 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. Soutient l'amendement n° 787 
de Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)] - (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 6000) : regret· du 
recours par le Gouvernement et la majorité à l'irrecevabilité 
fmancière et au vote bloqué. Propositions du groupe CRC. 
Réforme inachevée. Utopie de la baisse du chômage. 
(p. 6001): avec le groupe CRC, votera contre ce projet de loi. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)] - (24 juillet 2003)- Discussion générale (p. 6042) : 
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abstention du groupe CRC lors de la première lecture. 
(p. 6043): mesures indispensables de pédagogie, d'éducation à 
la santé de formation et d'aide au sevrage tabagique. 
Réflexio~ sur la hausse des taxes comme instrument d'action. 
Interrogation sur les moyens d'aide pour arrêter de fumer. 
Inquiétude des buralistes. Avec le groupe CRC, s'abstiendra 
sur le texte. - Art. 7 (Rapport du Gouvernement au Parlement 
sur la situation des débitants de tabac au regard de la taxe 
professionnelle): Avec le groupe CRC, s'abstient sur le texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (6 novembre 2003)- Art. 53 (Participation de 
représentants des régions, avec voix consultative, dans les 
commissions exécutives des agences régionales de 
l'hospitalisation- art. L. 6115-7 du code de la santé publique) 
(p. 7683) : son amendement n° 744. Régionalisation rampante 
du système de santé. Risque de démantèlement de l'assurance 
maladie. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003) (p. 7785): le 
groupe CRC votera l'amendement n° 744 (suppression).
Art. 54 (Possibilité pour les régions de participer, à titre 
expérimental, au financement d'équipements sanitaires et de 
siéger, avec voix délibérative, au sein des commissions 
exécutives des agences régionales d'hospitalisation) (p. 7787, 
7788) : son amendement n° 745 : suppression ; rejeté. 
(p. 7792): volonté de suppression de l'article 54.- Art. 55 
(Programmes régionaux de santé publique- art. L. 1424-1 du 
code de la santé publique) (p. 7806, 7807) : son amendement 
n° 746 : suppression; adopté. (p. 7808) : émiettement des 
textes relatifs à la protection sociale. - Art. 56 (Transfert à 
l'Etat de la responsabilité des campagnes de prévention et de 
lutte contre les grandes maladies- art. L. 1423-1 à L. 1423-3, 
L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé 
du chapitre II du titre fer du livre fer de la troisième partie, 
art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé du titre II du livre !er de la 
troisième partie, art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de 
la santé publique) (p. 781 0) : son amendement n° 747 : 
suppression; rejeté.- Art. 58 (Gestion des écoles deformation 
des professions paramédicales- art. L. 4311-7, L. 4311-8, 
intitulé du titre VIII du livre III de la quatrième partie, 
chapitre unique du titre VIII du livre III de la quatrième partie, 
art. L. 4381-1, chapitre II nouveau du titre VIII du livre III de 
la quatrième partie du code de la santé publique) (p. 7815): 
son amendement n° 748: suppression; rejeté. (p. 7820, 7821): 
problème du fmancement des établissements de formation 
paramédicale. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8189): économies supportées par les assurés 
sociaux. Transferts de la sécurité sociale vers le budget de 
l'Etat. Crainte du développement des assurances privées. Mise 
en place d'une nouvelle étape de la régionalisation de la santé 
hospitalière. (p. 8190): confusion des rôles et des 
financements. Contradictions du projet de loi relatif à la 
politique de santé publique. Mutisme du projet de loi sur la 
branche vieillesse. Dépenses supportées par les assurés 
sociaux. Mise en place d'une protection sociale à plusieurs 
vitesses. (p. 8191) : avec le groupe CRC, votera contre ce 
texte.- Art. 2 A (Création d'un Comité des finances sociales
art. L. 114-5 du code de la sécurité sociale) (p. 8211) : ses 
amendements n° 154 :rapport présentant le bilan de la mise en 
oeuvre de la compensation intégrale aux régimes de sécurité 
sociale des exonérations consenties par l'Etat; et n° 155 : 
composition du comité des finances sociales ; devenus sans 
objet. - Art. 2 (Remboursement par la CADES de la seconde 
moitié de la dette 2000 du FOREC- art. 2 et 4 de 
l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996) (p. 8214): son 
amendement n° 157 : suppression; rejeté.- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (p. 8225): son amendement n° 158 : cré~tion 
d'une contribution sur les revenus financiers des entrepnses; 
rejeté. (p. 8226): ses amendements, sur le même objet, n° 160 
et 159 : modulation des cotisations sociales patronales ; 
rejetés; et n° 161 ; adopté. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 4 ou avant l'art.15 A (p. 8250) : 
son amendement n° 165 : prise en charge par l'assurance 
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maladie des substituts nicotiniques ; rejeté. - Art. 5 
(Optimisation des recours contre tiers exercés par les caisses 
de sécurité sociale- art. L. 376-1 et L. 454-1 du code de la 
sécurité sociale et art. L. 211-11 du code des assurances) 
(p. 8253): son amendement n° 162: suppression; rejeté. 
(p. 8254): avec le groupe CRC, vote contre !'.article 5 
modifié. - Art. 13 (Fixation des prévisions de recettes pour 
2004) (p. 8264): son amendement n° 156: suppression; 
rejeté.- Débat sur I'assur.ance maladie (p. 8282, .828~) : 
pénurie de recettes. Consequences de la sous-estlmatwn 
volontaire de la charge des accidents du travail. Dépassement 
de l'ONDAM. Plan cancer. Plan Hôpital 2007. Tarification à 
l'activité. Crédits destinés aux établissements pour personnes 
âgées. (p. 8284): rapport Chadelat. Avec le groupe CRC, 
votera contre le texte.- Art. additionnels avant l'art. 15 A 
(p. 8284): son amendement n° 1~4: pri~e en char~e t?tale ~es 
frais relatifs aux examens complementaires presents a la smte 
du dépistage du cancer du sein ; rejeté. (p. 8287) : son 
amendement n° 163 : rapport du Gouvernement présentant les 
conclusions de l'étude épidémiologique sur le traitement 
hormonal substitutif de la ménopause ; rejeté. Son amendement 
n° 166 : rétablissement des élections à la sécurité sociale; 
rejeté. - Art. 15 A (Rapport au Parlement sur les prestations 
indûment versées au titre de l'assurance maladie) (p. 8289): 
son amendement n° 169 : suppression ; adopté. -Art. 20 (Mise 
en oeuvre de la tarification à l'activité des établissements de 
santé- art. L. 162-22-6 à L. 162-22-18 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8311) : opposition du groupe CRC à la mise en 
place de la tarification à l'a~ti':ité. Plan H~pital 2~07. 
Transformation des structures sanitaires en entrepnses. Cramte 
de la non-exécution des missions de service public. - Art. 25 
(Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens et 
compétencesdes directeurs des agences régionales de 
l'hospitalisation- art. L. 6114-1, L. 6114-2, L. 6114-4, 
L. 6115-3, L.6115-4 du code de la santé publique) (p. 8318): 
son amendement n° 177 : suppression ; rejeté. - Art. 28 
(Dispositions transitoires relatives à l'application de la 
tarification à l'activité) (p. 8326) : son amendement n° 178 : 
suppression ; rejeté. - Art. 29 (Dispositions transitoires 
applicables en 2004 pour le financementdes établissemen~s de 
santé) (p. 8324) : son amendement n° 179 : suppresswn ; 
rejeté. Avec le groupe CRC, défavorable à l'amendement n° 25 
de la commission (alignement du calendrier budgétaire de 
1 'Assistance publique-hôpitaux de Paris sur celui des autres 
établissements hospitaliers).- Art. additionnel après l'art. 30 
(p. 8328): avec le groupe CRC, s'abstient sur l'amendement 
no 242 du Gouvernement (intégration de la prime spéciale de 
sujétion perçue par les aides saignants de 1~ fonction pu~lique 
hospitalière dans le calcul de leur penswn de retrarte).
Art. 31 (Médicalisation des critères de prise en charge des 
affections de longue durée- art. L. 322-3 et L. 324-1 du code 
de la sécurité sociale) (p. 8329) : son amendement n° 180: 
suppression; rejeté.- Art. 33 (Indication sur l'ordonnance du 
caractère non remboursable des acteset prestations effectués 
en dehors de toute justification médicale- art. L. 162-4, 
L. 162-8 et L. 162-13-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8335): son amendement n° 183: suppression; rejeté.
Art. 33 bis (Information des assurés sociaux- art. L. 161-31 
du ·code de la sécurité sociale) (p. 8336) : son amendement 
n° 184: suppression; adopté. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)- Débat sur la 
famille (p. 8355, 8356) : opposé à une politique familiale 
réduite aux mesures annoncées lors de la conférence de la 
famille. Féminisation de la pauvreté. Caractère pénalisant de 
l'augmentation du forfait hospitalier et,du dérembo~se!llent de 
nombreux médicaments. Favorable a la revalonsatwn des 
allocations familiales et des prestations logement. Recul du 
poids des dépenses de la branche _famille ~ons.acrées .aux 
prestations légales par rapport aux depenses d actwn sociale. 
Attribution de la prestation d'accueil du jeune enfant, P f\JE et 
interrogation sur la portée de cette prestat10~. -
Art. additionnels avant l'art. 50 (p. 8359) : soutient 
l'amendement n° 221 de Mme Michelle Demessine 
(allongement de la durée du congé de ~aternité); rej~té. 
Soutient l'amendement n° 223 de Mme MIChelle Demessme 
(versement des allocations familiales dès le premier enfant) ; 
rejeté. (p. 8360) : soutient l'amendement n° 222 de Mme 
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Michelle Demessine (indexation de l'évolution des bases 
mensuelles de calcul des allocations familiales sur les 
salaires); rejeté.- Art. 50 (Création de la prestation d'accueil 
du jeune enfant, PAJE- art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à 
L. 531-10, L. 532-1, L. 532-2, L. 533-1 et L. 755-19du code de 
la sécurité sociale)- Art. L. 531-1 du code de la sécm·ité 
sociale (Prestation d'accueil du jeune enfant) (p. 8364) : 
soutient l'amendement n° 224 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du versement du complément de libre choix 
d'activité) ; rejeté.- Art. L. 531-2 du code de la sécurité 
sociale (Prime à la naissance ou à l'adoption) (p. 8365) : 
soutient l'amendement n° 225 de Mme Michelle Demessine 
(suppression de la condition de ressources pour l'attribution de 
la prime à la naissance ou à l'adoption); rejeté.- Art. L. 531-
3 du code de la sécurité sociale (Attribution de l'allocation de 
base) (p. 8367): soutient l'amendement n° 226 de Mme 
Michelle Demessine (suppression de la condition de ressources 
pour l'attribution de l'allocation de base); rejeté.
Art. L. 531-4 du code de la sécurité sociale (Complément de 
libre choix d'activité): soutient l'amendement n° 227 de Mme 
Michelle Demessine (suppression du complément de libre 
choix d'activité de la PAJE); rejeté.- Art. 51 (Prise en 
charge par la CNAF des majorations de pensions pour 
enfants) (p. 8369): soutient l'amendement n° 228 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté.- Art. 42 bis 
(Fixation du taux d'évolution de la masse salariale pour la 
négociatkindes conventions collectives du secteur médico
social- art. L. 314-6 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 8384) :··avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° 260 du Gouvernement (détermination des 
paramètres d'évolùtion de la masse salariale).
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8385) : soutient 
l'amendement n° 189 de Mme Michelle Demessine (montant 
de la fi·action de l'ONDAM consacrée à l'augmentation du 
nombre de personnels travaillant auprès des personnes âgées 
dépendantes) ; rejeté. (p. 8387) : insuffisance du nombre 
d'établissements pour les personnes âgées dépendantes. 
Responsabilités dans la catastrophe sanitaire de l'été. Intervient 
sur les amendements n° 137 de M. Claude Estier 
(augmentation de l'enveloppe consacrée à l'amélioration de 
l'encadrement en personnel des établissements hébergeantdes 
personnes âgées dépendantes) et n° 189 de Mme Michelle 
Demessine précité.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8430) : invocation de l'article 40 de la Constitution et 
utilisation de l'article 38 du règlement du Sénat. Illisibilité des 
mesures. Avec le groupe CRC, votera contre le projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie: 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9105, 9106): baisse des crédits. 
Retard du processus de décristallisation. Plafond de la rente 
mutualiste. Harmonisation des conditions d'attribution de la 
èarte du combattant. Revalorisation nécessaire de la retraite du 
combattant. Moyens de l'Office national des anciens 
combattants, ONAC. Situation des veuves. Politique de 
mémoire. Nombreux problèmes irrésolus. Date 
commémorativè de la guerre d'Algérie. Le groupe CRC votera 
contre le budget des anciens combattants. 

Travail, santé et solidarité - II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (!er décembre 2003) (p. 9163, 9164): réforme de l'aide 
médicale d'Etat, AME. Pénalisation de l'accès aux soins des 
personnes étrangères en situation irrégulière. Instauration du 
ticket modérateur. Non-pertinence de ces mesures. 
Renforcement souhaitable de l'accès à la prévention et aux 
soins précoces. Nécessité de santé publique. Souci des' droits 
fondamentaux des êtres humains. Suggère la fonte de l'AME 
dans la CMU. Durcissement du délai de résidence imposé aux 
étrangers pour accéder à l'aide médicale. Le groupe CRC 
conteste les restrictions d'accès au droit à la santé. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
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d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 9870, 
9872) : soutient la motion n° 5 de M. Roland Muzeau (tendant 
à opposer l'exception d'irrecevabilité); rejetée. Inquiétudes et 
propositions du groupe communiste en première lecture. Choix 
du Gouvemement contraires à la cohésion sociale. Erreurs 
d'appréciation sur les dossiers de l'emploi. Généralisation de la 
politique d'allègement du coût du travail. Sanction des 
chômeurs de longue durée. Augmentation du travail précaire. 
Dévalorisation du travail par les mauvaises conditions 
d'emploi. Texte contraire au préambule de la Constitution de 
1946.- Question préalable (p. 9876) : le groupe CRC votera 
la motion n° 3 de M. Gilbert Chabroux tendant à opposer la 
question préalable. - Art. 18 (Elaboration et conclusion du 
contrat d'insertion- art. L. 262-37 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 9883, 9884) : soutient l'amendement n° 12 
de M. Roland Muzeau (possibilité pour les allocataires duRMI 
de se faire assister par une persom1e de leur choix dans leurs 
démarches); rejeté.- Art. additionnel avant l'art. 21 : 
soutient l'amendement n° 11 de M. Roland Muzeau 
(instauration d'un recours suspensif pour les décisions de 
retrait de l'allocation) ; rejeté.- Art. 28 (Crédits 
départementaux d'insertion- art. L. 263-5 à L. 269-9 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 9886) : soutient 
l'amendement n° 14 de M. Roland Muzeau (suppression); 
rejeté. - Art. 35 (Création du contrat insertion- revenu 
minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322-15-9 nouveaux 
du code du travail) (p. 9890, 9891): soutient les amendements 
de M. Roland Muzeau no 16 (suppression), n° 18 (délai entre 
le terme d'un contrat d'insertion RMA et l'embauche d'un 
nouveau salarié sur le même poste), n° 17 (interdiction de 
recours au RMA après la rupture d'un CDD) ; rejetés. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. 49 (Réforme de 
l'aide médicale de l'Etat) (p. 10162, 10163): soutient 
l'amendement n° 72 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(suppression); rejeté. Soutient l'amendement 'é 73 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (abrogation des dispositions de 
l'article 57 de la loi de finances rectificative pour 2002 
instaurant un ticket modérateur pour l'aide médicale de 
l'Etat) ; rejeté. 

-Déclaration du Gouvernement, suivie d'un débat, sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10214, 10215): qtmlité du 
rapport du député Michel Diefenbacher. Retotir des rapatriés. 
Nécessité de reconnaissance, de réparation et d'une mémoire 
réhabilitée pour les victimes de la guerre d'Algérie. Urgence 
d'un projet de loi de. réparation. Attente des associations de 
rapatriés. Question des disparus. Dossier des harkis. · 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection, de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003-2004)]- (17 
décembre 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10229, 10230): rappel des raisons de l'abstention du 
groupe CRC en première lecture. Points d'évolution positifs du 
texte. Désapprobation des dispositions concernant les 
assistantes maternelles. Le groupe CRC s'abstiendra sur le 
texte. · · 

NOMINATIONS 

FLANDRE (Hilaire) 

sénateur (Ardennes) 

UMP 

Membre de la commission des· affaires économiques et du 
plan. 
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Membre titulaire du Conseil national de l'information 
statistique. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

Membre de. la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de loi [n° 368 (2001-2002)] 
relative aux jardins familiaux et aux jardins d'insertion [n° 376 
(2002-2003)] (2 juillet 2003)- Collectivités territoriales
Environnement- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'ùne zone de protection 
écologique im large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002))- (21 janvier 2003)- Explications de 
vote sur l'ensembl~ (p. 170, 171): avec le groupe UMP votera 
ce projet de loi. Dégâts causés par les pollutions délibérées. 
Attente d'une application rapide des mesures prises. 

-Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003))- (5 février 2003)- Art. 14 (Obligation 
de réaliser une évaluation de la probabilité d'accidentel du 
coût des dommages éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 665) : favorable à l'amendement n° Il 
de la commission (de suppression). Interrogation sur la portée 
tyffective de dispositions élaborées dans un contexte 
émotionnel ;Ua suite de l'explosition de l'usine de Toulouse. 

-Projet de loi pour l'initiative économiqut; [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 2109): votera l'amendement n° 76 de M. Daniel Hoeffel 
(obligation de formation du chef d'entreprise préalable à son 
immatriculation).- Art. 6 quinquies (Création d'un chèque
emploi f!nfreprises) (p. 2130) : intervient sur les amendements 
de suppression n° 15 de la commission spéciale, n° 91 de M. 
Bernard Barraux, n° 123 de M. Jean-Pierre Godefroy et n° 223 
de Mme Odette Terrade. - Art. 8 (Exonération de cotisations 
sociales et ouverture de droits à prestations des salariés 
créateurs ou repreneurs d'entreprise durant la première année 
d'activité) (p. 2134): soutient l'amendement n° 289 de M. 
Philippe Adnot (suppression) ; retiré.- Art. additionnel avant 
l'art. 9 (p. 2138) : soutient l'amendement n° 295 de M. 
Philippe Adnot (rattachement au régime général de la sécurité 
sociale de. l'ensemble des gérants de SARL, d'EURL ou de 
SELARL, majoritaires ou minoritaires); retiré.- Art. 12 
(Calcul prorata temporis des cotisations sociales). (p. 2155) : 
défavorable à l'amendement de la commission spéciale n° 34 
(proportionnalité du montant annuel des cotisations sociales au 
bénéfice réellement dégagé). 

- Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. 25 
(Exonération de droits de mutation à titre gratuit en cas de 
donation d'une entreprise à l'un ou plusieurs de ses salariés) 
(p. 2235) : soutient les amendements portant sur le même objet 
de M. Gérard César n° 81, 82, 83, 84, 85 et 86 (extension de 
ce dispositif aux entreprises agricoles) ; retirés. 
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-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit~ Deuxième lecture [n° 325 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4081) : texte concrétisant la 
volonté du Gouvernement de réformer l'Etat. Urgence de la 
simplification administrative. Le groupe UMP votera ce texte. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (Il 
juin 2003) - Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes - art. L. 4 21-9-1 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 4151): défavorable à l'amendement n° 50 
de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum). 

-Projet de loi pour la confianc~ dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4681): garanties 
juridiques destinées à rassurer les utilisateurs. Responsabilité 
des acteurs d'Internet. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5010): caractère solidaire du régime de retraite 
par répartition. Conditions d'un dialogue efficace. Points 
d'accord sur la réforme des retraites. Ne votera pas les 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de 
Mme Michelle Demessine et no 110 de Mme Nicole Borvo 
(accroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des corps enseignants) (p. 5489) : 
comparaison des niveaux de retraite entre les générations. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 26 (p. 5911) : 
soutient l'amendement n° 294 de M. Dominique Braye 
(opposabilité aux URSSAF de leur interprétation des textes en 
vigueur) ; adopté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites - Commission 
mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)]- (24 juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6038) : objectif de la 
réforme. (p. 6039) : poursuite indispensable de la réflexion. 
Qualité du travail des rapporteurs et du président de la 
commission. Avec la majorité, votera ce texte. 

-Proposition de loi relative aux jardins familiaux et aux 
jardins d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- (14 octobre 
2003)- rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 6592, 6594) : origine et 
développement des jardins familiaux. Objectif des jardins 
d'insertion. Ambition d'une impulsion nouvelle à la création 
de jardins familiaux. Renforcement de la protection juridique 
des associations de jardins familiaux. Reconnaissance de la 
catégorie des jardins d'insertion. Distinction entre le régime 
des jardins familiaux et celui des jardins d'insertion. 
Modifications de forme et de fond apportées par la 
commission. La commission des affaires économiques propose 
l'adoption de ses conclusions sur la proposition de loi de 
Christian Cointat. - Art. 1er (Aménagements du régime 
d'organisation et de fonctionnement des jardins familiaux)
Art. L. 561-1 du code rm·al (Consécration de l'appellation 
"jardins familiaux'') (p. 6599): s'oppose à l'amendement n° 5 
de Mme Marie~Christine Blandin (éventuelle finalité 
pédagogique de l'utilisation des jardins). Accepte 
l'amendement no 6 de Mme Marie-Christine Blandin 
(fonctions éducatives des jardins partagés). S'oppose à 
l'amendement n° 7 de Mme Marie-Christine Blandin 
(participation des jardins collectifs aux dynamiques de trame 
verte et de corridors biologiques). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 8 de Mme Marie-Christine 
Blandin (contribution des jardins collectifs au développement 
durable et participation à la sauvegarde de la biodiversité). -
Art. L. 563-1 du code rural (Procédure de rétablissement des 
jardins collectifs) (p. 6601): accepte l'amendement n° 1 de M. 
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Christian Cointat (limitation de la dérogation au principe de 
rétablissement des jardins supprimés aux jardins d'insertion et 
aux jardins partagés) sous réserve de l'adoption de·son sous
amendement n° 10 ; adopté. - Art. L. 563-2 du code rural 
(Conditions du rétablissement des jardins supprimés) : 
s'oppose à l'amendement no 9 de Mme Marie-Christiq.e 
Blandin (mise en place d'une expertise sur l'absence de 
pollution des sols mis à la disposition d'une association de 
jardins collectifs au titre du rétablissement des jardins 
supprimés).- Art. 5 (Jardins familiaux dans les zones 
urbaines) (p. 6602): accepte l'amendement n° 3 de M. 
Christian ·' · Cointat (précision). - Art. 6 (Coordination) 
(p. 6603): accepte l'amendement n° 4 de M. Christian Cointat 
(possibilité pour les collectivités territoriales d'exercer leur 
droit de préemption pour acquérir des terrains destinés au 
maintien desjardins collectifs). 

FLOSSE (Gaston) 

sénateur (Polynésie .française) 

UMP 

NOMINATIONS. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Propositidn·de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) "- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3424, 
~425) ; développement économique de la Polynésie française 
depuis 1991 dû à une activité déterminée menée en partenariat 
avec l'Eüit. Différence de traitement entre l'outre-mer et la 
Polynésie. Soutien actif et déterminé àu projet de loi. · 

-Suite · de la discussion (22 mai 2003)- Art. 14 
(ModijicàtiOY! du dispositif de défiscalisation au titre de 
l'impôt sur le 'revenu) (p. 3523): son amendement n° 142: 
enèouragemeht du fmancement des opérations défiscalisées par 
le crédit-bail ; retiré. - Art. 18 (Affirmation du principe de la 
"double défisèalisation'~ (p. 3529): son amendement n° 117 : 
extension du cumùl des régimes de défiscalisation ; rejeté. 
Nécessité d'aider la Polynésie française pouda construction de 
logements sociaux. - Art. 19 (Modification du régime 
applicable à la défiscalisation au titre de l'impôt sur les 
sociétés) (p. 3530) : son amendement n° 141 : aide au 
fmancement des investissements par le crédit-bail ; rejeté. -
Art. 23 (Modification du régime des agréments) (p. 3533, 
3534) : ·son amendement n° 118 : consultation de l'organe 
exécutif des colleCtivités d'outre-mer; adopté. Exemple de la 
Polynésie française. (p. 3535) : utilité de la double mesure de 
défiscalisation en faveur du tourisme en Polynésie française. 
Son amendement n° 119: clarification des modalités de 
traitement des demandes d'agrément; retiré. (p. 3536, 3537): 
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son amendement n° 120 : délai de réponse de l'administration 
fiscale et procédure de saisine de la commission d'agrément; 
retiré.- Ali. 27 (Principe de la double défiscalisation 
applicable à certains territoires) (p. 3539) : son amendement 
n° 121 : consultation obligatoire des collectivités d'outre-mer; 
rejeté.- Art. 29 (Durée de validité du dispositif) (p. 3541): ses 
amendements n° 122 : entrée en vigueur de la loi de 
programme dès sa date de promulgation; n° 123 : application 
de la· réglementation propre à chaque collectivité d'outre-mer 
pour lâ détermination des investissements éligibles ; adoptés. 
Spécificité des hôtels en Polynésie française. -
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 3547, 3548): s'oppose à 
l'amendement n° 85 de M. Jean Atihuis (suppression de 
l'indemnité versée à certains pensionnés . d'outre-mer). 
Exemple de la Polynésie française. - Art. additionnel après 
l'art. 41 (p. 3573, 3574): son amendement n° 124 : modalités 
de financement des groupements de communes en Polynésie ; 
retiré. - Art. 43 (Habilitation du Gouvernement à prendre par 
ordonnances des mesures nécessaires à l'actualisation du droit 
applicable à l'outre-mer) (p. 3581): son amendement n° 125: 
précision de. l'expression "régime communal"; retiré.
Art. 44 (Ratification d'ordonnances portant habilitation du 
Gouvernement à prendre des mesures législatives nécessaires 
à l'actualisation du droit applicable outre-mer) (p. 3584): son 
amendement n° 126 : résolution des difficultés d'application 
du statut de la fonction publique de la Polynésie française ; 
adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8903, 8904) : budget eh 
àugmentation. Politique du Gouvernement en faveur de 
l'outre-mer. Prise en compte du financement des nouvelles 
mesures de la loi de programme. Refus de la diabolisation de 
l'outre-mer. Préservation des mécanismes de compensation des 
handicaps. Paiement du solde du fonds de reconversion. Mise 
en place de la réforme statutaire. Votera ce budget. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003) ~ Art. 60 A (Suppression de 
l'abattement sur les pensions de source métropolitaine versées 
aux personnes domiciliées dans les anciens territoires d'outre
mer) (p. 9655): son amendement n° II-14: suppression; 
adopté. (p. 9656) : importance des pensions des retraités de 
l'Etat pour l'économie de la Polynésie française. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003) -Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi n° 39 (2003-2004) (p. 10248, 10250): aboutissement 
d'un long processus de réformes institutionnelles en faveur. de 
l'autonomie engagé en 1984. Refus de l'indépendance par les 
Polynésiens. Contenu du projet de loi. Attribution de nouvelles 
compétences avec énumération précise de celles restant à 
l'Etat. Statut de collectivité particulière de la République 
justifié par l'effet.de distance. Règlement définitif du problème 
des empiétements éventuels de la loi. Initiatives internationales 
autonomes dans le domaine de compétence de la collectivité. 
Consolidation .juridique des textes votés par l'assemblée de 
Polynésie française avec l'instauration d'un contrôle 
juridictionnel spécifique. Regrette l'absence de défmition 
claire des lois du pays. Négation du renforcement d'un 
prétendu pouvoir personnel. Participation. aux compétences 
régaliennes bien accueillie compte tenu des ajustements 
nécessaires aux particularités de la Polynésie. Pertinence des 
mesures en faveur de la population : nécessité de préserver 
l'harmonie humaine et la réussite économique et sociale de la 
collectivité. Hommage au rapporteur et remerciements au 
Gouvernement. Favorable à l'adoption de ce statut amendé par 
la commission. - Art. 1er (Caractères généraux de la 
Polynésie française) (p. 1 0256) : le groupe UMP votera contre 
l'amendement no 174 de M. Simon Sutour (précision).- Art. 2 
(Responsabilité conjointe de .l'Etat et de la Polynésie .française 
pour le développement de la collectivité et pour le soutien aux 
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communes) (p. 1 0257) : son amendement n° 93 : substitution 
de la désignation de "pays d'outre-mer" à celle de "collectivité 
d'outre-mer" pour la Polynésie française ; adopté.- Art. 5 
(Institutions de la Polynésie française) (p. 10258): défavorable 
à l'amendement n~ 177 de M. Simon Sutour (suppression de la 
mention du président dans les institutions de la Polynésie 
française).- Art. 9 (Consultation de l'assemblée de Polynésie 
française sur les projets et propositions de loi) (p. 1 0260) : son 
amendement n° 94 : consultation de l'assemblée sur les projets 
d'ordonnance pris sur le fondement de l'article 74-1 de la 
Constitution; adopté. (p. 10261): son amendement n° 95: 
transmission.au Parlement des avis de l'assemblée au plus tard 
avant l'examen du texte en première lecture; adopté. Son 
amendement n° 96 : insetiion d'une clause de territorialité dans 
les conventions internationales portant sur des matières 
relevant de la compétence de la Polynésie française ; retiré. -
Art. 14 (Compétences de l'Etat) (p. 10264): son amendement 
n° 97 : exclusion de la procédure civile ,de la liste des 
compétences réservées à l'Etat; retiré. (p. 10265): son 
amendement n° 98 : compétence de la Polynésie française en 
matière d'approbation des programmes d'exploitation .des 
liaisons aériennes et des tarifs correspondants ; retiré. Son 
amendement n° 99 : modification du tonnage des navires sur 
lesquels s'exerce la compétence de l'Etat; retiré. Son 
amendement n° 100 : précision rédactionnelle visant à réserver 
à la Polynésie française la compétence pour tout enseignement 
dispensé hors de l'université; adopté.- Intitulé de la section 
2 (Les compétences de la Polynésie française) (p. 1 0266) : son 
amendement n° 101 :nouvel intitulé de la section 2; adopté.
Art. 15 (Représentation internationale de la Polynésie 
française) : Ses amendements n° 102 et 103 : possibilité pour 
la Polynésie française de disposer d'une représentation auprès 
d'une entité tenitoriale d'un Etat ou auprès de tout organisme 
international du Pacifique ; adoptés. - Art. 18 (Protection du 
marché du travail local) (p. 10268) : sur l'amendement de la 
commission .n° 9 (clarification rédactionnelle), son sous" 
amendement n° 234 ; adopté. Son amendement n° 104 : 
extension des critères permettant de bénéficier des mesures de 
préférence locale en matière d'emploi; devenu sans objet. 
(p. 1 0269) : so~ amendement n° 105 : harmonisation 
rédactionnelle indiquant que les actes prévus à l'article 139 
sont dénommés "actes prévus à l'article 139 dénommés "lois 
du pays"" ; adopté. - Art. 19 (Protection du patrimoine 
foncier) (p. 10272): ses amendements n° 106 : ajout de la 
nationalité et de la naissance aux critères justifiant des mesures 
en faveur de la population locale en matière de protection du 
patrimoine foncier ; adopté et n° 107 : conditions de 
l'extension du bénéfice de la protection du patrimoine foncier 
aux personnes liées par mariage, concubinage ou pacte civil de 
solidarité avec une personne justifiant d'une durée suffisante 
de résidence en Polynésie fi'ançaise ; devenu sans objet. -
Art. 20 (Sanctions pénales et administratives) (p. 1 0284) : son 
amendement n° 108 : rédaction ; rejeté. - Art. 24 (Casinos, 
cercles, jeux et loteries) (p. 10285): son amendement n° 110: 
nouvelle rédaction de l'article tendant à préciser les 
compétences de l'Etat et de la Polynésie française en matière 
de jeux de ·hasard ; adopté. - Art. 29 (Création de sociétés 
d'économie mixte) (p. 1 0287) : son amendement n° Ill : 
possibilité d'associer au capital des sociétés d'économie mixte 
les personnes publiques régies par des dispositions autres que 
celles relevant du droit commercial, pour lequel la Polynésie 
française est compétente ; adopté. - Art. 33 (Délivrance des 
titres de séjour) (p. 10290) : son amendement n° 112 : 
remplacement de la tutelle a priori par la possibilité donnée au 
haut-commissaire de la République de s'opposer à la 
délivrance d'un titre de séjour par la Polynésie française; 
adopté.- Art. 37 (Association de la Polynésie française aux 
compétences de l'Etat dans le domaine de l'enseignement 
supérieur et de la recherche) (p. 1 0292) : son amendement 
n° 113 : renforcement de l'implication de la Polynésie 
française dans l'élaboration de la carte de l'enseignement 
supérieur; adopté.- Art. additionnel après l'art. 39 
(p. 1 0293) : son amendement n° 114 : association du président 
de la Polynésie française · ou de son représentant aux 
négociations entreprises par l'Etat sur des accords entrant dans 
le domaine des compétences de la Polynésie française ; 
adopté. - Art. 42 (Les compétences des communes) 
(p. 10294): sur l'amendement n° 24 de la commission 
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(extension des compétences d'attribution des communes à la 
distribution d'eau potable, à la collecte et au traitement des 
ordures ménagères et à la collecte et au traitement des déchets 
végétaux et des eaux usées), son sous-amendement n° 168 ; 
adopté, - Art. 46 (Domaine de la ·. Polynésie française) 
(p. 10296): ses amendements n° 116 : distinction entre le 
domaine public maritime de la Polynésie française et les 
emprises nécessaires à l'exercice des compétences de l'Etat, et 
n° 117 : conection d~une eneur matérielle; adoptés; et n° 115 
: limitation des droits de l'Etat sur le domaine public 

maritime ; retiré.- Art. 47 (Transfert d'une partie de 
l'aérodrome de Tahiti-Faa): son . amendement n° 118: 
suppression ; adopté. - Art. 48 ·(Délégation. des mesures 
individuelles aux maires par les autorités de la Polynésie 
française) (p. 1 0297): son amendement n° 119 : rédaction ; 
adopté.- Art. 52 (Fonds intercommunal de péréquation) 
(p. 1 0298) : ses amendements n° 120 : détermination de 
l'assiette du prélèvement effectué par le fonds intercommunal 
de péréquation, et n° 121 : représentation majoritaire des 
collectivités au sein du comité de gestion ; adoptés. - Art. 53 
(Instauration de taxes, impôts et redevances au profit des 
communes) (p. 10299) : son amendement n° 122 : possibilité 
pour les communes d'instituer des taxes spécifiques; adopté.
Art. 57 (Le français et les langues polynésiennes) (p. 1 0302) : 
son amendement n° 123 : reconnaissance de la place 
prééminente des langues polynésiennes dans le respect de 
l'article 2 de la Constitution; adopté.- Art. 60 (Transfert à 
titre gratuit des biens de i'Etat à la Polynésie française) 
(p. 10303): son amendement n° 124: transfert de propriété des 
biens meubles et immeubles appartenant à l'Etat et mis à la 
disposition de la Polynésie française au titre des lois 
antérieures de décentralisation ; adopté. - Art. 64 (Attributions 
du président de la Polynésie française) (p. 10305): ses 
amendements n° 125 : rédaction ; retiré, et n° 126 : 
coordination; adopté. (p. 10306): intervient sur !;amendement 
no 199 de M. Simon Sutour (suppression),.Mauvaise foi de M. 
Jean-Piene Sueur.- Art. 68 (Information du président en 
matière de maintien de l'ordre) (p. 10307): son amendement 
n° 127 : extension de l'information du président de la 
Polynésie française aux mesures prises par l'Etat en matière de 
sécurité intérieure ; adopté. - Art. 75 (Incompatibilités) 
(p. 10311): sçm amendem~11t n° 128: coordination; adopté.
Art. 77 (Délai et déclaration d'option) (p. 10312): son 
amendement n° 129: constatation du défaut d'option en cas 
d'incompatibilité; adopté.- Art. 84 (Fonctionnement du 
conseil des ministres) (p. 10314) : son amendement n° 130: 
suppression de la possibilité po1,1r le haut-commissaire de 
demander à être entendu par le conseil des ministres ; adopté. -
Art. 87 ·(Indemnité des membres du gouvernement de la 
Polynésie française) : son amendement n° 131 : coordination ; 
adopté. - Art. 91 (Compétences du Conseil des ministres) 
(p. 1 0316) : ses amendements n° 132 : compétence du conseil 
des ministres en matière de répartition des bandes de 
fréquences radioélectriques ; retiré, n° 133 : fixation par le 
conseil des ministres des redevances de gestion des fréquences 
radioélectriques, n° 134 . :. rédaction, n° 135 : coor.dination ~t 
n° 136 :possibilité de participer au capital des établissements 
de crédit régis ·par le code monétaire et fmancier ·sous forme 
d'avances eri compte courant d'associé; adoptés.- Art. 97 
(Attributions consultatives) (p. 10319): ses amendements 
n° 137 : coordination avec les dispositions de l'article 33 et 
n° 138 :mention du principe de la consultation du conseil des 
ministres sur la modification des limites intracommunales, 
communales et intercommunales ; adoptés. - Art. 99 
(Information sur les projets d'accords intéressant la Polynésie 
française) : son ap1endement n° 139: consultation du conseil 
des ministres .sur les projets d'accords internationaux 
intéressant la.. Polynésie française ; retiré. - Art. 104 
(Composition de l'assemblée de la Polynésie française et 
durée de son pouvoir) (p.10320, 10321): son amendement 
n° !40 : réécriture de l'article prenant en compte l'évolution 
démographique, économique et structurelle de la Polynésie 
française pour. le découpage des circonscript.ions ; adopté. -
Art. 105 (Circonscriptions de la Polynésie française) : son 
amendement. n° 141 : suppression; adopté.- Art. 106 (Mode 
d'élection du. représentant à l'assemblée de la Polynésie 
.française) (p. 10322): son amendement n° 142: .modification 
du mode de scrutin pour l'élection des représentants à 
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l'assemblée de la Polynésie française; adopté.- Art. llO 
(Régime des inéligibilités) (p.l 0325) : son amendement 
no 143 : précision; adopté.- Art. 121 (Fonctionnement de 
l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10327): son 
amendement n° 144 : nécessité de justifier la convocation de 
l'assemblée en session extraordinaire par des circonstances 
exceptionnelles; adopté.- Art. 122 (Fonctionnement de 
l'assemblée de la Polynésie ji-ançaise) (p. 10328): votera 
contre l'amendement n° 212 de M. Simon Sutour (désignation 
des membres du bureau de l'assemblée à la représentation 
proportionnelle).- Art. 127 (Fonctionnement de l'assemblée 
de la Polynésie française) (p. 1 0329) : ses amendements 
n° 145 : versement de l'indemnité aux représentants de 
l'assemblée jusqu'à la première réunion de la nouvelle 
assemblée élue et n° 146 : rédaction; adoptés.- Art. 130 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie ji-ançaise) 
(p~ 10330) : son amendement n° 147 : précision; adopté.
Art.138 (Délibérations de l'assemblée) (p. 10332): son 
amendement n° 148 : nouvelle rédaction de l'article; adopté.
Art. 139 ("Lois du pays'~ (p. 10434): son amendement 
n° 149 : rédaction; adopté.- Art. 153 (Audition du haut
commissaire devant 1 'assemblée- Présence des ministres aux 
séances de l'assemblée) (p. 10337) : son amendement n° 153 : 
subordination de l'audition du haut-commissaire par 
l'assemblée à l'accord de son président ou à la demande du 
ministre chargé de l'outre-mer; adopté.- Art. 158 
(Application en Polynésie fi'ançaise des dispositions relatives 
aux référendums décisionnels locaux) (p. 10344): sur 
l'amendement n° 74 de la commission (réécriture de l'article 
instituant une procédure de référendum local spécifique à la 
Polynésie française inspiré du droit commun des collectivités 
territoriales), son sous-amendement n° 170 ; adopté. Son 
amendement n° 154 : repli ; devenu sans objet. - ·Art. 159 
(Adaptation des modalités d'organisation des référendums 
locaux en Polynésie française) (p. 1 0346) : son amendement 
n° 172 : suppression ; adopté. - Art. 163 (Attributions du haut 
conseil de la Polynésie ji-ançaise) (p. 10347): ses 
amendements n° 155 : précision et n° 156 : compétence 
exclusive des autorités destinataires des avis du haut conseil 
pour en lever le caractère confidentiel ; adoptés. - Art. 171 
(Transmission des actes de la Polynésie française au haut
commissaire) (p. 10350) : le groupe UMP votera contre 
·l'amendement n° 227 de M. Simon Sutour (transmission 
obligatoire au haut-commissaire des autorisations individuelles 
d'occupation des sols). Son amendement n° 157 : transmission 
au haut commissaire des ordres de réquisition du comptable 
pris par le président du conseil économique, social et culturel ; 
adopté. - Art. 172 (Déféré préfectoral) (p. 10351) : son 
amendement n9 158 : précision ; adopté.- Art. 176 (Saisine du 
Conseil d'Etat a priori) (p. 10352): ses amendements n° 159 : 
conditions de recevabilité du recours des patiiculiers ; adopté, 
et n° 160 : suppression de la référence aux principes généraux 
du droit en matière de contrôle de confmmité par le Conseil 
d'Etat; retiré.- Art. 178 (Promulgation des lois du pays) 
(p. 10353) : sur l'amendement n° 85 de la commission 
(possibilité pour le président de la Polynésie française de 
promulguer les lois du pays sans attendre un mois après la 
publication de la décision du Conseil d'Etat), son sous
amendement n° 171 ; adopté.- Art.190 (Actualisation des 
dénominations) (p. 10357): ses amendements n° 163 : 
pérennisation · et consolidation des lois applicables aux 
pouvoirs ·des agents des services d'Etat transférés à la 
Polynésie française; adopté, et n° 164 : autorité du président 
de la Polynésie française sur le chef du service du travail et les 
inspecteurs du travail ; retiré. -Art. 194 (Election du président 
·de la République--, art. 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 
1962) (p. 10361): son amendement n° 165: fixation au samedi 
en Polynésie française du jour du scrutin pour l'élection du 
Président de la République ; adopté. -Art. 196 (Abrogation de 
dispositions législatives antérieures au présent statut) : son 
amendement n° 166: coordination avec son amendement 
n° 140. susvisé; adopté.- Art. 197 (Succession des mandats) 
(p, 10362): son amendement n° 167: avancement de l'élection 
du second sénateur au renouvellement partiel de 2004 ; retiré . 

. ; 
-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de. la 
Polynésie française [n° 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
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de loi n° 38 (2003"2004)- Art. 1er (Missions dU· haut
commissaire) (p. 1 0453) : son amendement n° 6 : précision 
rédactionnelle ; adopté. - Art. 2 (Mission de sécurité 
intérieure) (p. 10454) : son amendement n° 7 : information 
systématique du président de la Polynésie française par le haut
commissaire des actions menées par les forces de sécurité 
intérieure de 1 'Etat ; retiré. - Art. 8 (Création et modification 
des limites· territoriales des communes) (p. 10455): son 
amendement n° 8 : application des modalités de création de 
communes aux éventuelles suppressions de communes ; 
adopté. - Art. 9 (Contribution de l'Etat au fonds 
intercommunal de péréquation) : ses amendements n° 9 : 
réactualisation de l'année de référence de l'engagement de 
l'Etat à la contribution au fonds intercommunal de péréquation, 
et n° 10 : repli; rejetés. (p. 10456): partisan de l'indexation 
de la participation de l'Etat sur les fonds versés par le 
territoire. - Art. 13 (Subrogation de la Polynésie ji-ançaise 
dans les droits de la victime pour obtenir restitution des 
sommes dues) (p. 1 0457) : son amendement n° 11 : 
clarification ; adopté. - Art. 16 (Code de justice 
administrative- art. L: 225-1, L. 225-2, L. 225-3, L. 231-7, 
L. 231-8, L. 311-3 et L. 554-1; art. L. 311-7 et L. 7774-11 
nouveaux du code de justice administrative) (p. 10459) : son 
amendement n° 12: rédaction; adopté.- Art. 17 (Création 
d'un tribunalfonciel~: son amendement n° 13: création d'une 
cour d'appel spécialisée pour les affaires foncières et recours 
facultatif à la commission de conciliation en matière foncière ; 
rejeté. Rareté et cherté de la terre en Polynésie française. Echec 
de la commission de conciliation. Risques de soulèvement 
d'une partie de la population en raison des problèmes liés à la 
pratique de l'indivision. Nécessité d'une solution aux 
problèmes de terre.- Art. additionnel après l'art. 22 
(p. 10462): son amendement n° 14: homologation législative 
de la délibération de l'assemblée de Polynésie française en date 
du 29 août 2003 réprimant les outrages publics aux emblèmes 
et aux armes de la Polynésie française ; retiré. Demandera à 
l'assemblée de Polynésie française de modifier les peines 
conformément à la suggestion du Gouvernement. - Art. 23 
(Sociétés d'économie mixte locales créées par la Polynésie 
ji-ançaise) (p. 10463): son amendement n° 15 : restriction de 
l'applicabilité aux sociétés d'économie mixte créées par la 
Polynésie française de la loi du 7 juillet 1983 relative aux 
sociétés d'économie mixte locales; rejeté.- Art. additionnels 
après l'art. 23 (p. 10464): ses amendements n° 16 
adaptation des dispositions de l'ordonnance du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
Polynésie française ; retiré ; et n° 17 : notification par le haut
commissaire de la République au président de la Polynésie 
française des arrêtés d'expulsion; adopté.- Art. additionnels 
après l'art. 25 (p. 10465, 10466): ses amendements n° 18 : 
modalités de la revalorisation des frais de mission des élus 
municipaux; retiré; n° 19 : modification de la législation 
relative aux jeux de hasard afin de rendre effectives les 
dispositions des articles 24 et 91-27" de la loi organique 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; et n° 20 : 
habilitation du haut-commissaire, dans le cadre de la 
réglementation fiscale édictée par la Polynésie française, à 
exiger des usagers la production d'un timbre fiscal pour la 
délivrance de tout document ; adoptés. 

FONTAINE (Nicole) 

ministre déléguée à l'industrie 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi modifiant l'article 1er- 1 de la loi n° 90-568, 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002-
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2003)]- (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2043, 
2045) : &nnonce par France Télécom du lancement de 
l'augmentation de capital. Nécessité de faire le point sur la 
situation de l'entreprise devant le Parlement. Résultats 
encourageants du plan de redressement présenté le 4 décembre 
2002 en concertation avec le Gouvernement : hausse du 
résultat d'exploitation et retour à la visibilité financière en 
matière de refinancement de la dette jusqu'à la fin de l'année 
2004. Poursuite du plan d'action par la mise en oeuvre d'une 
politique de mobilité des personnels fondée sur le volontariat. 
Annonce d'une mission "mobilité". Soutien mérité de France 
Télécom par ses actionnaires et par l'Etat. Bien-fondé d'une 
participation de l'Etat et, de la collectivité nationale au 
renforcement des fonds propres. Perspectives de retour sur 
investissement. Intérêt patrimonial et financier de l'Etat. 
Retour à la confiance des investisseurs avec le redressement du 
cours de l'action et la souscription d'emprunts obligataires. 
Neutralité de l'investissement sur le déficit au sens du traité de 
Maastricht. Souci de la protection des droits. des actionnaires 
existants. Mise en oeuvre par l'Etat de son rôle d'actionnaire 
avisé en informant la commission européenne. Transfert à 
l'entreprise de recherches et d'activités pétrolières, ERAP, des 
titres détenus par l'Etat dans le capital de France Télécom. 
Souci d'efficacité et de transparence. Garantie de l'Etat sur les 
emprunts souscrits pour le renforcement des fonds propres. 
Importance de ce texte, constitutif d'une nouvelle étape du 
plan d'action pour France Télécom. (p. 2054, 2055): 
remerciements. Fondement du volet social du plan d'action de 
France Télécom sur le principe du volontariat. Compatibilité 
du plan avec le droit européen en l'absence de toute aide de 
l'Etat à l'entreprise. Non-remise en cause du statut de France 
Télécom. Soutien du Gouvernement au développement du 
réseau à haut débit. Examen prématuré de l'évolution de la part 
détenue par I'ERAP pour le compte de l'Etat dans le capital de 
l'opérateur. Reprise à court terme des partenariats de 
l'entreprise avec les collectivités territoriales pour 
l'enfouissement des lignes. Annonce du projet de loi pour la 
confiance dans l'économie numérique et la possibilité pour les 
collectivités d'intervenir directement sur les réseaux à haut 
débit. Reprise de la proposition de loi adoptée par le Sénat 
relative à la couverture du territoire par les réseaux de 
téléphonie mobile. Nécessité de lutter contre la fracture 
numérique des territoires. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique (n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4533, 4536) : retard de la France dans 
la diffusion des technologies de l'information et de la 
communication. Volonté de rattrapage. Dynamisme du 
commerce sur Internet. Taux d'équipement des ménages en 
ordinateurs. Diffusion rapide de I'ADSL. Premier texte 
d'ensemble relatif à la société de l'information. Transposition 
prochaine des directives européennes sur les communications 
électroniques. Nécessité d'assurer la sécurité juridique de ce 
secteur. Absence de création d'un droit spécifique pour 
1' économie numérique. Définition et régulation de la 
communication publique en ligne. Pouvoirs du CSA. 
Responsabilité des différents acteurs de 1' économie numérique. 
Gestion des adresses françaises sur Internet. Confiance 
indispensable dans le commerce électronique. Unification du 
droit européen dans ce domaine. Protection des 
consommateurs. Lutte contre les courriers publicitaires non 
sollicités. Valeur juridique des contrats électroniques. 
Libéralisation de l'utilisation des moyens de chiffrement. 
Sécurisatiim des paiements par catte bancaire. Lutte contre la 
cybercriminalité. Réglementation des systèmes satellitaires. 
(p. 4553, 4555) : préservation et adaptation de l'arsenal 
juridique. Nécessité de réduire la fracture numérique. Souci de 
protection de la propriété intellectuelle et attistique. Rôle du 
CSA et des autorités de régulation. Lutte contre les inégalités. 
Difficulté de mettre en place un réseau optique. Vigilance à 
l'égard des menaces sur les libertés individuelles. 
Dimensionnement du service public local. Volonté de 
pragmatisme. Exemple de la ville de Milan. Pouvoirs du CSA. 
Lutte contre la cybercriminalité. Dynamique du haut débit. -
Art. additionnel avant l'art. 1er A (p. 4556): oppose l'article 
40 de la Constitution à l'atnendement no 165 de M. Pierre
Yvon Trémel (constitution d'un fonds de soutien à 

310 

l'aménagement numérique du territoire).- Art. 1er A 
(Conditions d'intervention des collectivités locales dans le 
secteur des télécommunications) (p. 4566): s'oppose aux 
amendements n° 148 de Mme Odette Terrade (suppression) et 
n° 98 de M. Jean-François Le Grand (possibilité pour les 
collectivités locales de manifester une préférence pour une 
technologie lors d'un appel d'offres). Accepte les 
amendements identiques de la commission n° 11 et de la 
commission des lois saisie pour avis n° 47 (exercice par les 
collectivités locales d'une activité d'opérateur de 
télécommunications uniquement en cas d'insuffisance de 
l'initiative privée) sous réserve de l'adoption du sous
amendement n° 198 de M .. · Jean-François Le Grand 
(élargissement pour les collectivités locales de la possibilité 
d'exploiter les réseaux des télécommunications) qu'elle 
accepte. Sur l'amendement n° 11 précité, s'oppose aux sous
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 166 et de M .. Paul 
Blanc no 213 etn° 214 ; s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
le sous-amendement n° 167 de M. Pierre-Yvon Trémel. 
Accepte les atnendements identiques de la commission n° 13 et 
de la commission des lois saisie pour avis n° 48 (conditions de 
création des infrastructures de réseaux de télécommunications 
par les collectivités territoriales). Sur le n° 13 précité, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les sous-atnendements n° 199 
de M. Jean-François Le Grand et n° 142 de M. Christian 
Gaudin. Accepte les amendements de la commission n° 12 
(conséquence) et n° 14 (coordination) et de la commission des 
lois saisie pour avis n° 49 (coordination). - Art. additionnels 
après l'art. 1er A (p. 4570, 4571) : s~oppose à l'atnendement 
no 168 de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation pour les 
propriétaires de réseaux de télécommunications de 
communiquer le plan des réseaux aux communes). S'oppose 
aux amendements identiques n° 99 de M. Jean Pépin et n° 130 
de M. Jean-Paul Am oudry (obligation des opérateurs de 
télécommunications en cas d'enfouissement des lignes 
électriques .leur servant de support). (p. 4572) : s'oppose à 
l'amendement n° 129 de M. Jean~Paul Amoudry (possibilité 
pour les collectivités territoriales de réaliser des installations de 
génie civil relatives aux télécommunications parallèlement à 
d'autres travaux).- Art. 1er B (Couverture du territoire en 
téléphonie mobile par la mise · en oeuvre prioritaire de 
prestations d'itinérance locale) (p. 4576) : sur l'atnendement 
n° 15 de la commission (nouvelle rédaction de l'atticle), son 
sous-atnendement n° 201 ; adopté. (p. 4577): s'oppose aux 
amendements n° 149 de Mme Odette Terrade (suppression) et 
n° 2 de M. Philippe Nogrix (compensation pour les opérateurs 
de téléphonie mobile tenus de faire des efforts 
d'investissement sur des zones non rentables). Sur 
l'amendement n° 15 de la commission (nouvelle rédaction de 
l'atticle) qu'elle accepte sous réserve de l'adoption de son 
sous-amendement n° 201 , s'oppose aux sous-atnendements de 
M. Pierre-Yvon Trémel n° 170 et n° 171 et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 169 . -
Art. additionnels après l'art. 1er. B (p. 4579).: s'oppose à 
l'amendement n° 172 de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation de 
diffusion des documents publiCs numérisés) .• S'oppose à 
l'atnendement no 173 de M. Pierre-Yvon Trémel (conditions 
de diffusion des données publiques numérisées). (p. 4580) : 
s'oppose à l'atnendement n° 174 de M. Simon Sutour (droits et 
devoirs des opérateurs de télécommunications concernant 
l'enfouissement de leurs réseaux). Oppose l'atticle 40 de la 
Constitution .aux amendements portant sur le même objet 
n° 211 et 212 de la 'Commission (éligibilité au fonds de 
compensation pour la TV A des dépenses engagées par les 
collectivités locales pour l'enfouissement des réseaux de 
télécommunications).- Art. 1er (Définition de la 
communication publique en ligne- art. 2 de la.loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication) 
(p. 4584): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
atnendements identiques de la commission n° 16 et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 85 
( défmition des services de radio et de télévision, et champ de 
compétence du CSA). Sur l'atnendement n° 16 précité, accepte 
le sous-atnendement n° 143 de M. Bernard Barraux. S'oppose 
à l'atnendement n° 175 de Mme Danièle Pourtaud 
(délimitation du chatnp de compétence du CSA).
Art. additionnels après l'art. 1er: Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 17 et de la commission des 
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affaires culturelles saisie pour avis n° 86 (remplacement dans 
l'ensemble de la législation française du terme "radiodiffusion 
sonore" par le terme "radio"). 

-.Suite de la discussion (25 JUin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques)- Art. 43-7 de la 
loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4623): accepte les 
amendements identiques de la commission n° 18 et de la 
commission des lois saisie pour avis n° 50 (rédaction).
Art. 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
(p. 4624): accepte l'amendement n° 134 de M. René Trégouët 
(précision). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques de la commission n° 19, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 51 et de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 87 (précision de la 
définition d'hébergeur) . Demande le retrait de l'amendement 
no 135 .. de M. René Trégouët (rédaction). (p. 4628, 4629): 
s'oppose aux amendements de M. René Trégoüet n° 136 
(aménagement du régime de responsabilité des hébergeurs) et 
n° 137 (création d'un comité national d'éthique sur Internet), 
de Mme Danièle Pourtaud no 177 (restriction de la 
responsabilité civile des hébergeurs), de Mme Odette Terrade 
n° 150 (précision) et aux amendements identiques de la 
commission n° 20, de la commission des lois saisie pour avis 
n° 52 .et de la commission des affaires culturelles saisie pour 
avis n° 88 (rédaction). (p. 4632) : s'oppose à l'amendement 
n° 151 de M. Jack Ralite (définition du caractère illicite des 
diffusions).- Art. 43-9 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 (p. 4633): s'oppose à l'amendement n° 178 de Mme 
Danièle Pourtaud (encadrement du régime de la responsabilité 
pénale des hébergeurs).- Art. additionnel après l'article 43-
9 du 30 septembre 1986 (p. 4635) : accepte les amendements 
identiques de la commission n° 21 et de la commission des lois 
saisie pour avis n° 53 (sanctions pénales en cas de signalement 
du caractère illicite d'un contenu dans l'intention de nuire) . ..,. 
Art. 43-9-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
(p. 4636) : accepte les amendements identiques de la 
commission n° 22, de la commission des lois saisie pour avis 
n° 54 et de la commission des affaires culturelles saisie pour 
avis n° 89 (suppression de la procédure de notification). 
S'oppose aux amendements identiques de Mme Odette Terrade 
n° 152 et de Mme Danièle Pourtaud n° 179 (caractère 
obligatoire de la procédure de notification).- Art. 43-11 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4637) : accepte les 
amendements identiques de la commission n° 23, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 55, de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 90, de Mme Odette 
Terrade n° 153 et de Mme Danièle Pourtaud no 180 (limitation 
de la responsabilité des hébergeurs).- Art. 43-12 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4638): s'oppose à 
l'amendement n° 181 de Mme Danièle Pourtaud (procédure 
permettant au juge de prescrire la fermeture d'un site à un 
hébergeur). S'oppose aux amendements identiques n° 3 de M. 
Christian Gaudin et no 120 de M. Jean-Louis Lorrain 
(suppression de l'obligation pour les fournisseurs d'accès de 
proposer à leurs abonnés des logiciels de filtrage). Demande le 
retrait des amendements identiques n° 4 de M. Christian 
Gaudin et no 121 de. M. Jean-Louis Lorrain (suppression de 
l'obligation faite aux fournisseurs d'accès d'empêcher l'accès 
à un contenu par leurs abonnés).- Art. 43-13 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 (p. 4639) : accepte les 
amendements identiques de la commission n° 24, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 56 et de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 91 (suppression de 
l'obligation de vérification des données d'identification des 
auteurs de contenus détenues par les fournisseurs d'accès et les 
hébergeurs) (p. 4640) : estime les amendements identiques n° 6 
de M. Christian Gaudin, n° 154 de Mme Odette Terrade et 
no 182 de Mme Danièle Pourtaud (suppression de l'obligation 
de vérification de données d'identification des auteurs de 
contenus détenues par les fournisseurs d'accès et les 
hébergeurs) satisfaits par l'amendement de la commission 
n9 24, portant sur le même objet. Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 25 et de la commission des lois 
saisie pour avis n° 57 (rédaction).- Art. 43-14 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 : accepte les amendements 
identiques de la commission n° 26, de la commission des lois 
saisie pour avis n° 58 et de la commission des affaires 
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culturelles saisie pour avis n° 93 (précision). Accepte les 
amendements identiques de la commission n° 27, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 59 et de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 92 (suppression de 
toute exception à l'assujettissement au secret professionnel des 
hébergeurs).- Art. 43-14-1 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 (p. 4641) : accepte les amendements 
identiques de la commission des lois saisie pour avis n° 60, de 
la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 94 et 
de Mme Danièle Pourtaud n° 183 (extension de l'exercice du 
droit de réponse). Accepte les amendements identiques de la 
commission des lois saisie pour avis n° 61 et de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 95 (modalités 
d'application dù droit de réponse).- Art. 79-7 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 : accepte les amendements 
identiques de la commission n° 28 et de la commission des lois 
saisie pour avis n° 62 (harmonisation).- Art. 79-8 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4642): accepte les 
amendements identiques de la commission n° 29 et de la 
commission des lois saisie pour avis n° 63 (harmonisation). -
Art. 4 (Responsabilité des prestataires techniques 
intermédiaires) (p. 4643): accepte l'amendement n° 144 de M. 
Bemard Barraux (compatibilité avec la loi du 18 mars 2003 
pour la sécurité intérieure) et demande le retrait de 
l'amendement de la commission n° 30, portant sur le même 
objet. - Art. 5 (Attribution et gestion des noms de domaine
art. L. 34-11 du code des postes et télécommunications) : son 
amendement n° 202 : ·précision ; adopté. - Art. 5 bis (Cas 
d'infraction pénale) (p. 4645): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement de la commission des . affaires 
culturelles saisie pour avis n° 96 (extension des pouvoirs du 
CSA aux chaînes du câble et du satellite) et s'oppose à 
l'amendement n° 184 de Mme Danièle Pourtaud 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 5 quater 
(p. 4646): accepte l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 97 (protection de 
l'enfance et de l'adolescence).- Art. 6 (Définition du 
commerce électronique et de l'établissement) (p. 4647): 
accepte l'amendement n° 186 de M. Pie!Te-Yvon Trémel 
(précision) et les amendements identiques de la commission 
n° 31 et de la commission des lois saisie pour avis n° 64 
(clarification de la définition du commerce électronique).
Art. 7 (Principe de liberté du commerce électronique, 
exceptions et détermination de la loi applicable) (p. 4648) : 
accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 65 (nouvelle rédaction de l'article).- Art. additionnel 
après l'art. 7 (p. 4649): accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 66 (détermination de 
la loi applicable).- Art. 8 (Clause de sauvegarde) : Accepte 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 67 
(conséquence). Accepte l'amendement n° 187 de M. Pierre
Yvon Trémel (rédaction de la clause de sauvegarde).- Art. 9 
(Eléments d'information obligatoires permettant 
l'identification du prestataire) (p. 4650): son amendement 
n° 203 : détermination par un décret en Conseil d'Etat des 
conditions d'application de 1' article 9 ; adopté. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 188 de M. Pierre
Yvon Trémel (responsabilité des personnes concourant aux 
transactions). (p. 4651): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 189 de M. Daniel Raoul (obligation 
d'information du prestataire au moyen d'un standard ouve11). 
(p. 4652) : accepte les amendements identiques de la 
commission n° 32 et de la commission des lois saisie pour avis 
n° 68 (rétablissement des mentions obligatoires prévues par la 
directive et suppression de l'ajout d'une obligation 
d'information sirr les logiciels utilisés). Sur ce demier, 
s'oppose au sous-amendement n° 155 de Mme Odette Tenade 
(rétablissement de l'obligation d'information sur les logiciels 
utilisés). Estime l'amendement n° 122 de M. Jean-Louis 
Lorrain (suppression de l'obligation d'information sur les 
logiciels utilisés) satisfait par les amendements n° 32 et n° 68 
précités.- Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 4653) : accepte 
l'amendement n° 33 de la commission (définition du courrier 
électronique) sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
n° 145 de M. Bemard Banaux qu'elle accepte. -Art. 12 (Lutte 
contre le spamming) (p. 4655): accepte l'amendement n° 103 
de M. Roger Karoutchi (rédaction). Accepte l'amendement 
n° 104 de M. Roger Karoutchi (précision). (p. 4656): s'oppose 
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aux amendements n° 131 de M. Christian Gaudin (suppression 
de la distinction entre les personnes morales inscrites au 
registre du commerce et les autres sociétés) et n° 156 de Mme 
Odette Terrade (suppression de la dérogation au principe de 
"l'opt in"). (p. 4657) :son amendement n° 205 :suppression de 
la définition du consentement; adopté. S'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement n° 35 de la commission 
(suppression de l'autorisation explicite des courriers 
automatisés de la protection civile). (p. 4658): son 
amendement n° 204: rectification; devenu sans objet. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 36 de la 
commission (rectification et clarification). (p. 4659) : accepte 
l'amendement n° 112 de M. Roger Karoutchi (rédaction). 
S'oppose à l'amendement n° 113 de M. Roger Karoutchi 
(rédaction). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 115 de M. Roger Karoutchi (précision). 
Accepte l'amendement n° 37 de la commission (rédaction). 
(p. 4660) : accepte l'amendement n° 117 de M. Roger 
Karoutchi (suppression du recours à une procédure de la CNIL 
en désuétude). Accepte l'amendement n° 38 de la commission 
(cohérence). Son amendement n° 206: suppression du régime 
transitoire; rejeté. (p. 4661): s'oppose à l'amendement n° 39 
de la commission (durée du régime transitoire) et accepte 
l'amendement no 157 de Mme Odette Terrade (encadrement du 
régime transitoire).- Art. additionnel après l'art. 13 
(p. 4662): accepte l'amendement n° 40 de la commission 
(rectification d'une incohérence dans le code de la 
consommation).- Art. 14 (Régime des actes et contrats 
souscrits et conservés sous forme électronique)- Art. 1108-1 
du code civil (p. 4663) : accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 69 (précision). -
Art. 1369-1 du code civil: accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 70 (non remise en 
cause des conditions de validité intrinséque de l'offre par 
l'accessibilité de celle-ci par voie électronique) sous réserve de 
l'adoption de son sous-amendement n° 207 (clarification); 
rejeté (p. 4664): s'oppose à l'amendement n° 9 de M. 
.Christian Gaudin (modalités de transmission des conditions 
contractuelles des offres). Accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 71 (obligation 
d'indiquer l'archivage des contrats).- Art. 18 (Utilisation, 
fourniture, transfert, importation et exportation de moyens de 
cryptologie) (p. 4665): accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 72 (rédaction). Son 
amendement n° 208 : précision et rectification ; adopté. -
Art. 19 (Régime de la prestation de services de cryptologie) 
(p. 4666) : accepte l'amendement n° 73 de la commission 
(cohérence).- Art. 20 (Responsabilité des prestataires de 
services de cryptologie à des fins de confidentialité) : accepte 
les amendements identiques de la commission des lois saisie 
pour avis n° 74 et de M. Pierre-Yvon Trémel n° 190 
(suppression de l'obligation d'établir la matérialité des faits 
pour les personnes subissant un préjudice du fait d'une 
prestation de cryptologie).- Art. 21 (Responsabilité des 
prestataires de services de cryptologie à des fins de 
certification) (p. 4667) : son amendement n° 216 : 
clarification ; adopté. Son amendement n° 209 : précision ; 
adopté. (p. 4668) : son amendement n° 210: obligation de 
garantie financière pour les prestataires de service en matière 
de certification électronique ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 75, 
portant sur le même objet que son amendement n° 210 
précité. - Art. 22 (Sanctions administratives) : accepte 
l'amendement n° 42 de la commission (rédaction).- Art. 23 
(Sanctions pénales) (p. 4669) : accepte l'amendement de la 
commission des lois ·saisie pour avis n°'76 (précision). 
Accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 77 (précision). Accepte l'amendement n° 217 de la 
commission (interdiction de la commercialisation et de 
l'installation d'appareils conçus pour rendre inopérants les 
téléphones mobiles).- Art. 24 (Pouvoirs d'investigation et 
agents habilités à rechercher et constater les infractions) 
(p. 4670) : accepte l'amendement de la commission des lois 
saisie pour avis n° 78 (harmonisation). Accepte l'amendement 
n° 43 de la commission (rédaction). - Art. 25 (Aggravation 
des sanctions pénales en cas d'utilisation d.'un moyen de 
cryptologie pour préparer ou commettre une infraction) 
(p. 4671): accepte l'amendement de la commission des lois 
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sms1e pour avis n° 79 (rectification). (p. 4672) : accepte 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 80 
(absence d'aggravation des peines pour les auteurs 
d'infractions ayant collaboré avec les autorités judiciaires ou 
administratives). S'oppose aux amendements identiques n° 158 
de Mme Odette Terrade et n° 191 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(refus de l'institution des "repentis" dans le cadre de la lutte 
contre la cybercriminalité). - Art. 26 (Obligation pour les 
personnes ·fournissant des prestations de cryptologie de 
remettre leurs conventions de déchiffrement) (p. 4673) : 
accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 81 (suppression). S'oppose aux amendements de Mme 
Odette Tenade no 159 (abrogation de l'article 31 de la loi pour 
la sécurité intérieure) et n° 160 (précision).- Art. 27 
(Réquisition des moyens de décryptàge) (p. 4674) : accepte 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 82 
(maintien de la prestation de serment). - Art. additionnel 
après l'art. 32 (p. 4675) : accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 83 (pénalisation de la 
tentative de production et de l'offre d'images 
pédopornographiques).- Art. 34 (Création d'une nouvelle 
incrimination en matière de droit de l'informatique) (p. 4676): 
accepte l'amendement de la commission des lois saisie pour 
avis n° 84 (clarification). S'oppose aux amendements portant 
sur le même objet n° 161, 162, 163 et 164 (suppression de la 
notion de détention).- Art. 36 (Régime d'attribution des 
.fréquences satellitaires) (p. 4678): accepte l'amendement 
n° 44 de la commission (rédaction).- Art. 37 bis 
(Contribution au fonds de financement du service universel des 
télécommunications) (p. 4679) : accepte l'amendement n° 45 
de la commission (précisions sur la base prise en compte pour 
la contribution au service universel). - Art. 38 (Application 
aux TOM et à la Nouvelle-Calédonie) (p. 4680) : accepte 
l'amendement n° 46 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 38 : son amendement n° 215 : 
autorisation pour le président de France Télécom de fixer les 
indemnités annexes des personnels cadres fonctionnaires en 
tenant compte des autres éléments constitutifs de leurs 
salaires ; adopté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4685) : remerciements. 

-Modification de l'ordre du jour- ( 4 décembre 2003) 
(p. 9490) : accepte le report de la discussion des crédits de la 
fonction publique et de la réforme de l'Etat. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie - Services financiers 

- (4 décembre 2003) (p. 9446, 9447): souci de concilier la 
maîtrise de la dépense et la recherche de l'efficacité au service 
des administrés. Poursuite de la dynamique de "Bercy en 
mouvement". Organisation des services dans le respect de 
l'aménagement du territoire. Amélioration des rapports entre 
les services fiscaux et les particuliers. Impôt sur le revenu : 
retenue à la source, déclaration sur internet et prélèvements 
automatiques~ Rémunération au mérite des agents publics. 
Réorganisation de la DGCCRF. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003) (p. 9452, 9454) : disparition programmée 
du budget des charges communes dans le cadre de la LOLF. 
Gestion active de la charge de la dette. Question du plafond 
d'emprunt et des émissions des BTF. Responsabilisation des 
communes en matière de dégrèvement des impôts locaux. 
Observations sur les comptes spéciaux du Trésor : application 
progressive de la LOLF, modernisation des entreprises 
publiques et question des relations financières entre l'Etat et 
les collectivités locales. - Charges communes- Etat B
Titres III et IV (p. 9455) : demande le retrait de 
l'amendement n° 11-8 de la commission (réduction des crédits 
de pension). (p. 9469) : fmancement du FIV A. Accepte 
l'amendement n° 11-9 de la commission (conséquence).
Art. additionnel après l'art. 74 bis (p. 9470) : nécessité 
d'examiner la question du. complément de retraite versé aux 
pensionnés d'outre-mer au regard du coût de la vie élevé qui 
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caractèrise les territoires concernés. (p. 9471): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 11-7 de la commission 
(présentation d'un rapport par le Gouvernement sur la 
majoration de pension versée aux retraités d'outre-mer).
Comptes spéciaux du Trésor- Art. 50 (Comptes 
d'affectation spéciale. Opérations définitives. Services votés) 
(p. 9472): son amendement n° IIc40: coordination; adopté. 

Budget annexe des Monnaies et médailles 

- (4 décembre 2003) (p. 9475) : recentrage des activités de 
l'administration des Monnaies et médailles. Maîtrise des 
dépenses et développement du chiffre d'affaires dans le 
domaine concurrentiel. Situation en voie d'assainissement. 
Réflexion en cours sur le changement de statut de cette 
administration. Reconnaissance de la valeur de cette institution 
monétaire. Optimisme quant à son avenir. 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9485, · 9489): budget recentré et 
modernisé. Importante réforme du ministère. Nécessité de 
créer de nouvelles activités pour remédier à la 
désindustrialisation. Emergence d'une véritable politique 
industrielle européenne. Favorable au développement de toutes 
les énergies renouvelables. Exemple de l'énergie éolienne. 
Encouragement à l'innovation et à la recherche. Modernisation 
des grands services publics. Exemple de La Poste. Politique 
active de formation, notamment en matière de propriété 
industrielle. 

FORTASSIN (François) 

sénateur (Hautes-Pyrénées) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement - Société - Transports. 

Proposition de loi sur la parité en Corse (n° 391 (2002-2003)] 
(10 juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité -Éducation -Énergie- Environnement-
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Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, (11° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1294, 1295) : 
incompréhension des démonstrations du ministre de l'intérieur. 
Mépris du Parlement et des parlementaires. Conception 
curieuse du débat démocratique. Problème des élections 
cantonales. Souhait de la majorité des membres de l'assemblée 
des départements de France d'un renouvellement en une seule 
fois en 2008. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(11 mars 2003)- Art. 11 bis (Date de la première réunion du 
conseil général suivant un renouvellement triennal -
art. L. 3121-9 du code général des collectivités territoriales) : 
intervient sur l'amendement n° 277 de M. Bernard Frimat 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p. 1585): intervient sur l'amendement 11° 281 de M. Bernard 
Primat (possibilité de constitution d'un seul bureau de vote 
lorsque plusieurs scrutins ont lieu le même jour et qu'aucun 
candidat ou liste n'a proposé d'assesseurs). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 rriars 2003)- Art. additionnels après l'art. 6: 
regrette le retrait des amendements identiques n° 65 de M. 
Joseph Ostermann, no 88 de M. Bernard Barraux, n° 149 de M. 
Christian Gaudin et n° 208 de M. Jacques Pelletier (garantie 
d'un pourcentage insaisissable du solde créditeur du compte de 
l'entrepreneur individuel). 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation (n° 229 
(2002-2003)] - (8 avril 2003) - Discussion générale 
(p. 2489): absence d'idée directrice par une réforme nécessaire 
du statut des maîtres d'internat et des surveillants d'externat 
MI-SE. Place de l'élève au coeur du dispositif éducatif. 
Bénéfice des emplois d'assistants d'éducation pour les 
étudiants s'orientant vers les métiers de l'éducation. Favorable 
à la proximité. Votera le projet de loi si son amendement est 
voté. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (14 mai 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3184, 3185): ne 
votera pas ce texte. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4109, 4110): franchise et 
modération de ce débat. Rappel des règles de prudence en 
matière de chasse et de respect du gibier. Rapprochement 
souhaité entre chasseurs et défenseurs de l'environnement. 
Limitation de l'usage des armes à longue portée. Chasse à la 
palombe. Sévérité des sanctions contre les braconniers. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom (11° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6893, 
6894) : aménagement du telTitoire. Zones exclues des services 
ADSL. et de la téléphonie mobile. Perte de contrôle de l'Etat 
sur France Télécom. Instauration nécessaire d'un cahier des 
charges draconien en matière d'aménagement du territoire pour 
les entreprises de télécommunications. Le groupe RDSE 
orientera son vote en fonction du sort réservé à ses 
amendements. 
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- Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art.12 (Transfert aux 
départements de certaines routes classées routes nationales -
art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la voirie routière) 
(p. 7422, 7423) : respect du principe de solidarité nationale à la 
charge de l'Etat. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. fer de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7500, 7501): intervient sur l'amendement 
n° 692 de Mme Odette Terrade (suppression). 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8389, 8390): 
absence de surmotialité des personnes âgées dans les Hautes
Pyrénées. Demande de précision sur l'interruption du 
processus de signature de conventions tripartites. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8719) : dérives liées à l' AP A. 
Dispositif du RMI et du RMA. Départementalisation des SDIS. 
Infrastmctures routières. Péréquation. Financement des 
équipements. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et lib.ertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9282, 9283) : incohérence des 
mesures mises en oeuvre en matière de décentralisation : 
absence de consultation préalable des collectivités 
territoriales ; transfert aux départements des personnels 
techniciens, ouvriers et de service, TOS, de l'éducation 
nationale ; différence de traitement entre infirmières et 
médecins scolaires. Assimilation de la péréquation à une forme 
de solidarité. Parution des circulaires d'application de la 
décentralisation du RMI et de la création du RMA avant le 
vote de la loi. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003) (p. 9385, 9386) : projet de traversée des 
Pyrénées par ferroutage. Evolution du dossier de l'aéroport de 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées et rôle du Gouvernement en matière 
d'aménagement du territoire. Eventualité d'une gare TGV pour 
desservir Tarbes, Lourdes et Pau. 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9578) : se fait le porte-parole des 
salariés de GIAT Industries et des élus. Insatisfaction devant le 
manque d'écoute du Gouvernement. Contestation du plan 
Vigneron. 

Services du premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9597, 9598) : absence de vision 
globale en terme d'aménagement du territoire. Diminution des 
crédits de la DATAR. Fonctionnement poussif des contrats de 
plan Etat-régions. Démantèlement des services publics en 
milieu tura!. Manque de solidarité géographique. Exemple de 
la téléphonie mobile. Rôle majeur à jouer par l'Etat. Entrave au 
développement du territoire par un excès de réglementation. 
Exemple des Hautes-Pyrénées. Attend du Gouvernement un 
dynamisme accm. 
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FOUCAUD (Thierry) 

sénateur (Seine-Maritime) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003) -Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003) - Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale~ Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Énergie- Entreprises - Environnement- Transports
Union européenne. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Journaux officiels [n° 73 tome 3 annexe 38 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution - Budget. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
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décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)]- (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1726) : proposition tendant ~ su~primer ,la ?iff~rence de 
traitement entre les communautes d agglomeratiOn Issues de 
structures existantes et celles créées ex nihilo. Nécessité d'une 
inteiTogation globale sur la distribution de~ res~our~es. So~hait 
d'une meilleure prise en compte de la situatiOn economique 
pour la détermination des concours financiers de l'Etat. 
Réfonne de la fiscalité locale. Le groupe CRC votera cette 
pro'position de loi.- Art. additionnel après l'art. unique 
(p. 1728, 1729) : son amendement n° ~ : mode de 
détermination du potentiel fiscal des EPCI ; retiré 

-:-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. 29 (Prise en compte de la création de la 
CCAMIP dans les codes de la sécurité sociale et de la 
mutualité) (p. 1855, 1856): soutient l'amendement n°.3l0 de 
M. Paul Loridarit (inscription dans le code de la mutualité de la 
création de la CCAMIP); rejeté. Soutient l'amendement 
n° 312 de M. Paul Loridant (champ d'investigation de la 
CCAMIP) ; rejeté. -Art. additionnel après l'art. 44 ou après 
l'art. 55 (p. 1897, 1898): soutient l'amendement n° 318 de. M. 
Paul Loridant (communication des facturations de services 
bancaires appliquées par l'établissement de crédit dans le mois 
précédant leur perception); rejeté. 

- Projet·de loi relatif au mécénat, aux ass~ciations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. 2 
(Augmentation du montant de l'abattement d'impôt sur les 
sociétés accordé aux fondations reconnues d'utilité publique) 
(p. 3094, 3095): soutient l'amendement n° 54 de M. Ivan 
Renar (suppression); rejeté. Refus d'un traitement spécifiq~e 
des revenus financiers dégagés par les placements de trésome 
des fondations reconnues d'utilité publique. Contradiction de 
leur vocation avec un rôle d'acteur des marchés financiers.
Art. additionnnels après l'art.2 (p. 3097, 3098) : soutient les 
amendements de M. Ivan Renar n° 55 (plafonnement du taux 
de la taxe sur les salaires versée par les associations reconnues 
d'utilité publique) et n° 56 (rel~vement .d~ plafond 
d'exonération de la taxe sur les salaires acqmttee par les 
associations reconnues d'utilité publique); rejetés.- Art. 3 
(Renforcement des incitations fiscales 

0 
au m.éc~na_t des 

entreprises) (p. 3099) : son amendement n 57 : limitatiOn. du 
bénéfice du relèvement du plafond des dons aux entrepnses 
réalisant un chiffre d'affaires inférieur à 22,8 millions d'euros; 
rejeté. (p. 3 101) : son· amendement n° 59 : limitation à 4 % du 
relèvement du plafond des dépenses éligibiles pour les 
organismes réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 22,8 
millions d'euros ; rejeté. - Art. 8 (Suppression de 
l'interdiction faite aux associations reconnues d'utilité 
publique de recevoir des donations avec réserve d'usufruit) 
(p. 3111) : son amendement n° 64 : suppression ; rejeté. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3417, 
3418): doute quant à la portée réelle du projet de loi. Limites 
du développement de l'équipement touristique en outre-mer. 
Nécessité de maintenir les emplois publics. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3451, 3452): son amendement n° 185: 
évaluation des exonérations de charges sociales ; rejeté. -

.Art. 1er (Exonération de charges sociales en faveur des 
entreprises des départements d'outre-mer) (p. 3453) : effe.ts 
pervers des dispositions d'allégement du coût du travail. 
Risque d'atomisation des entreprises. (p. 3467) : son 
amendement n° 186: suppression des exonérations de charges 
sociales pour les entreprises dont l'effectif diminue par rapport 
à celui déclaré ; rejeté. 
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-Déclaration du Gouvernement smv1e d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4725, 4727) : 
inexactitude des estimations du projet de loi de finances. 
Situation budgétaire préoccupante. Ralentissement de l'activité 
économique. Inefficacité des mesures d'incitation fiscale. 
Ampleur des transferts de crédits réalisés par le Gouvernement. 
Effets négatifs des transferts de charges opérés vers les 
collectivités territoriales. Caractère contraignant des 
orientations européennes. Souhait d'une réforme fiscale alliant 
efficacité économique et justice sociale. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (9 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er 
(priorité) (p. 4935, 4936): votera l'amendem~nt n° 10~~ de 
M. Gérard Delfau (mise en oeuvre d une politique 
d'immigration pour compenser le. déséquilibre provoqué ~ar 
l'augmentation du nombre de retra.ités). Co?trib~~ion des .a~tifs 
pour financer le système de retrmte par repartitiOn. Politique 
d'absorption des actifs étrangers. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. 6 (priorité) 
(Conseil d'orientation des retraites- art. L. 114-1-1, 114-? et 
114-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5140) : soutient 
l'amendement no 305 de Mme Michelle Demessine (missions 
du COR); rejeté. (p, 5141, 5112): ,sout~ent l'amendement 
n° 311 de Mme Michelle Demessme (reflexiOn du COR sur les 
moyens permettant d'assurer la possibilité du départ· immédiat 
anticipé avant l'âge de 60 ans et dès 40 annuités); .rejeté. 
(p. 5145): 'soutient.l'~triendement n° 31~ de Mme MIChelle 
Demessine (transmissiOn aux parlementaires des rapports du 
COR par le biais des présidents de groupe) ~ rejeté. (p. 514?) : 
soutient l'amendement n° 303 de Mme Michelle Demessme 
(attribution au COR des moyens d'assurer ses missions); 
rejeté. - Art. 7 (priorité) (Commission de compensatio_n -
art. L. 134-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5154): soutient 
l'amendement no 321 de Mme Michelle Demessine (discussion 
au Parlement sur les avis de la commission de compensation) ; 
devenu sans objet. - Art. 8 (pl"Ïorité) (Droits des assurés à 
l'information- art. L. 161-17 du code de la sécurité sqciale) 
(p. 5164): favorable à l'amendement n° 324 de Mme Michelle 
Demessine (infmmation automatique des assurés de leur 
situation au regard de leurs droits à la retraite).- Art. 9 
(priorité) (Cumul emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634-~ 
du code de la sécurité sociale) (p. 5173) : favorable a 
l'amendement no 330 de Mme Michelle Pemessine 
(suppression paiiielle ). 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 34 
(Conditions de liquidation immédiate ~es p~n_sions ci~~le~ et 
militaires- art. L. 24 du code des penswns ciVIles et mzlztazres 
de retraite) (p. 5411) : soutient l'amendement n° 507 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Inquiétude sur 
l'avenir de la fonction publique. Soutient l'amendement no 508 
de Mme Michelle Demessine (suppression pmiielle); rejeté.
Art. 42 (Pension de réversion en cas de décès d'un 
fonctionnaire par suite de circonstances particulières
art. L. 50 du code des pensions civiles et militaires de re,traite) 
(p. 5429): soutient l'amendement n° 545 de Mme Micl)elle 
Demessine (suppression) ; rejeté. 

- Pmjet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7228 7229) : inteiTogation sur · la pertinence de la 
décentralisation des compétences. Inquiétude sur la capacité 
des collectivités locales à faire face aux nouvelles charges. 
Crainte d'un manque de justice fiscale et sociale. Nécessaire 
réforme des finances locales. Souhait d'un retour de l'Etat à 
ses missions essentielles sans défausse sur les collectivités 
locales. Souci de répondre aux attentes sociales de la 
population. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7752, 
7753) : effondrement de la croissance. Paradox~ d'_un~ baisse 
de l'impôt sur le revenu et d'une hausse des drmts mdirects et 
de la fiscalité locale. Discrédit de l'action publique au profit de 
l'initiative privée. Exemple du traitement de la canicu~e. 
Nécessité d'une réflexion nouvelle sur la capacité 
redistributrice des prélèvements obligatoires et la satisfaction 
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des exigences de justice fiscale et sociale. Interrogation sur 
l'efficacité économique du système. Substitution discutable de 
la ressource publique au prélèvement social pour fmancer les 
allégements de charges sociales. Inefficacité. Détérioration 
continue de la situation de l'emploi. Accroissement des 
inégalités et de la fracture sociale. Le groupe CRC 
désapprouve la démarche du Gouvemement génératrice 
d'exclusion sociale et de tensions futures. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7900, 7901): 
soutient l'amendement n° 780 de Mme Annie David 
(suppression partielle); rejeté. (p. 7901): soutient 
l'amendement no 781 de Mme Annie David (suppression 
partielle); rejeté. (p. 7902): soutient l'amendement de la 
commission n° 782 (suppression partielle); rejeté. (p. 7911): 
risque d'explosion de la fiscalité locale. Interrogation sur le 
financement des transferts et sur la garantie de la préservation 
du statut public des personnels concemés. - Art. 70 (Prise en 
charge des dépenses de fonctionnement des écoles publiques et 
privées par les établissements publics de coopération 
intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation) (p. 7929, 7930): soutient l'amendement 
n° 787 de Mme Annie David (suppression) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. addititionnels avant l'art. 88 (p. 8027) : son 
amendement no 810: réforme des finances locales; rejeté. 
(p. 8028): intervient sur l'amendement n° 810 précité.
Art. 88 (Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8040) : 
son amendement n° 815 : repli; rejeté. S'oppose à la réduction 
déguisée du montant des compensations. (p. 8041): son 
amendement n° 818: réintégration des taxes et fonds de 
concours dans le calcul du droit à compensation des charges 
d'investissement; rejeté. (p. 8044): son amendement n° 817 : 
référence aux dotations budgétaires dans le fmancement des 
transferts de compétence; rejeté. (p. 8046) : sur l'amendement 
n° 1309 du Gouvemement (conditions d'exécution des contrats 
de plan Etat-régions), son sous-amendement n° 1314 ; rejeté. 
(p. 8049): favorable à l'amendement no 899 de M. Jean
Claude Peyronnet (modalités de calcul du montant de la 
compensation- base d'évaluation et période de référence).
Art. additionnels avant l'art. 88 (p. 8056, 8057) : ses 
amendements, précédemment réservés, n° 809, 811, 812 et 813 
: réforme des finances locales ; rejetés. - Art. 19 

(précédemment réservé) (Confirmation des engagements 
financiers conclus au titre du contrat de plan Etat-région) 
(p. 8058) : son amendement n° 682 : cohérence ; rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8457, 8459): bilan négatif de la 
politique gouvernementale. Choix injustes et sans effet sur 
l'emploi. Charges pesant sur les collectivités locales. Absence 
de véritable soutien à 1' emploi et à la consommation. 
Avantages fiscaux pour les plus riches. Augmentation des 
taxes. Attitude de la commission des finances. Accroisssement 
des inégalités dû à la réduction de la dépense publique. 
Transfert de charges aux collectivités locales. Le groupe CRC 
s'opposera au projet de loi de finances pour 2004. 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8510) : le groupe CRC ne votera pas cet article. 
Injustice et réduction de la dépense publique générées par la 
baisse de l'impôt sur le revenu. (p. 8512, 8513): ses 
amendements n° 1-40 : augmentation des deux demières 
tranches du barème, et n° I-41 repli; rejetés.-
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Art. additionnels après l'art. 2 (p. 8524) : son amendement 
n° I-46: application d'un abattement de 10% dans la limite de 
7 600 euros aux pensions et retraites ; rejeté. (p. 8525) : son 
amendement n° I-44 : suppression de la disposition relevant le 
plafond des dépenses engagées pour l'emploi d'un salarié à 
domicile ; rejeté.- Art. 4 (Adaptation de la réduction d'impôt 
au titre des frais de dépendance supportés par les personnes 
âgées hébergées en établissement spécialisé) (p. 8532, 8533) : 
son amendement n° I-47: transformation en crédit d'impôt de 
la réduction d'impôt pour frais de dépendance; rejeté.- Art. 4 
bis (Extension du régime "micro-foncier" aux détenteurs de 
parts de sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés) 
(p. 8539) : son amendement n° I-52 : suppression; rejeté. 

-Suite de la discussion (24 novembre 2003)- Art. 5 
(Réforme des plus-values immobilières des particuliers) 
(p. 8571): son amendement n° I-55 : diminution du délai 
d'imputation des moins-values sur les plus-values de même 
nature; rejeté. (p. 5872): le groupe CRC votera contre 
l'amendement n° I-285 de la commission (extension aux 
contribuables non-résidents de la restitution de l'excédent de 
l'impôt sur les sociétés lorsque le prélèvement au titre de la 
plus-value excède l'impôt dû). (p. 8573) : cadeau fiscal aux 
propriétaires de patrimoine immobilier. Conséquences des 
nouvelles modalités de taxation. Le groupe CRC votera contre 
cet article.- Art. additionnel avant l'art. 5 bis (p. 8579) : son 
amendement n° I-56 : doublement du plafond des livrets 
CODEVI et affectation de la moitié des dépôts à une ligne 
prioritaire de crédits à taux réduit au profit des PME ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 5 bis (p. 8580) : son 
amendement n° I-57 : relèvement du taux d'imposition des 
plus-values réalisées par les entreprises; rejeté. Son 
amendement n° I-48 : abrogation de l'article 242 quater du 
code général des impôts accordant aux non-résidents le 
bénéfice de l'avoir fiscal attaché à la distribution de 
dividendes; retiré.- Art. 7 (Instauration d'une réduction de 
droits temporaires de 50 % pour les donations en pleine 
propriété consenties quel que soit l'âge du donateur) 
(p. 8601): son amendement n° I-59: suppression; rejeté.
Art. 8 (Revalorisation du barème de l'usufruit et extension aux 
mutations à titre onéreux) (p. 8605) : son amendement n° I-
60 : suppression ; rejeté. - Art. 9 (Dispense du dépôt de 
déclaration et du paiement des droits pour les successions de 
faible importance) (p. 8611): son amendement n° I-61 : 
relèvement des seuils de dispense de déclaration de 
succession ; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8614): son amendement n° I-76: inclusion des biens 
professionnels dans l'assiette de l'ISF pour une partie de leur 
montant et ajustement de leur valeur en fonction de leur 
utilisation; rejeté. (p. 8615): son amendement n° I-77: 
abrogation des articles 885 I bis et 885 I ter du code général 
des impôts relatifs à l'exclusion des bases d'imposition à l'ISF 
des parts ou actions de sociétés détenues dans le cadre d'un 
pacte d'actionnaire et à l'exonération de l'ISF des capitaux 
placés dans une PME non cotée ayant son siège en France ou 
dans un pays de la communauté; rejeté. (p. 8623) : défavorable 
à l'amendement n° I-17 de la commission (rétablissement du 
plafonnement de l'ISF). Interrogation sur le nombre 
d'assujettis à l'ISF.- Art. additionnels après l'art.lO 
(p. 8627) : le groupe CRC s'abstiendra lors du vote de 
l'amendement n° I-23 de la commission (statut fiscal des 
entreprises équestres).- Art. 11 (Modification du tarif de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers, 
TIPP, applicable au gazole) (p. 8632) : son amendement n° I-
62 : suppression ; rejeté. - Art. 12 (Taux réduit de la taxe sur 
la valeur ajoutée sur les services à forte intensité de main 
d'oeuvre) (p. 8640) : travaux effectués dans les logements. 
Regret du lien existant entre la prolongation de ce dispositif et 
l'harmonisation fiscale européenne. Souhait d'une extension de 
cette mesure à d'autres services.- Art. additionnel avant 
l'art.12 bis (p. 8641): soutient l'amendement n° I-71 de M. 
Gérard Le Cam (relèvement du niveau de la participation des 
entreprises à l'effort de construction); rejeté.- Art. 12 bis 
(Taux réduit de TVA pour les ventes de droits immobiliers 
démembrés de logements sociaux neufs) : son amendement 
n° I-70: suppression; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 12 quater (p. 8651): son amendement n° I-63: 
réduction du taux de TV A sur les produits destinés à 
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l'alimentation; rejeté. Son amendement n° I-68 : application 
d'un taux réduit de TVA sur une consommation de gaz et 
d'électricité limitée; rejeté. (p. 8655): son amendement n° I-
67 : application d'un taux réduit de TVA à la fourniture de 
repas à consommer sur place ; rejeté. 

-Rappel au règlement- (25 novembre 2003) (p. 8669) : 
demande d'explications sur les négociations menées au sein de 
l'Union européenne à propos du respect du pacte de stabilité 
par la France. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
(suite) 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 12 
quater (p. 8679) : son amendement n° I-85 : élargissement de 
l'assiette de la taxe professionnelle aux actifs financiers; 
rejeté.- Art. additionnel avant l'art. 14 (p. 8685) : soutient 
l'amendement n° I-73 de M. Gérard Le Cam (suppression du 
complément de finançement . du service public de 
l'équarrissage par la taxe d'aide au commerce et à l'artisanat); 
rejeté.- Art.14 (Majoration des taux de la taxe d'aide au 
commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 8686) : soutient 
l'amendement n° I-74 de M. Gérard Le Cam (suppression); 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 14 (p. 8689) : son 
amendement n° I-75: taxation des transactions sur devises; 
rejeté.- Art. 14 bis (Extension des possibilités de prise en 
compte des biens ruraux et des parts de groupements fonciers 
agricoles comme biens professxionnels exonérés au titre de 
l'ISF) (p. 8690): son amendement n° I-78: suppression; 
rejeté.- Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la 
redevance audiovisuelle) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8716, 8717) : augmentation des impôts 
locaux. Création d'une dotation globale de fonctionnement des 
régions. Réforme de la dotation globale de fonctionnement. 
Affectation d'une part de la TIPP aux départements. Extension 
des compétences des collectivités sans garantie financière. 
Remise en cause de la péréquation. Autres choix possibles. 
Réforme nécessaire de la DGF et de la dotation 
d'aménagement. Autres dotations et fonds. Réfotme 
indispensable de la fiscalité locale. - Art. additionnels après 
l'art. 32 (p. 8761): son amendement n° I-84: augmentation du 
taux de compensation du fonds de compensation pour la TV A ; 
rejeté. (p. 8762) : son amendement n° I-8.3 : modification des 
règles d'attribution de la dotation globale d'équipement; 
rejeté.- Art. additionnel avant l'art. 33 (p. 8764) : son 
amendement n° I-87 : possibilité pour les collectivités 
territoriales de moduler le taux de la taxe professionnelle ; 
rejeté. 

-: Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Art. 33 
(Intégration du Fonds national de péréquation, FNP, dans. la 
dotation globale de fonctionnement, DGF) (p. 8789, 8791): 
son amendement n° I-88 : suppression; rejeté. Risque de 
diminution des dotations de péréquation aux communes. ~ 
Art. 34 (Intégration au budget de l'Etat du Fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle, FNPTP) (p. 8792) : son 
amendement n° I-89 : suppression; rejeté.- Art. 35 
(Intégration au budget de l'Etat de la dotation dè 
développement rural, DDR) (p. 8794) : son amendement n° I-
90 : suppression ; rejeté. Refus de la nouvelle architecture des 
dotations de péréquation. - Art. 38 (Reconduction du contrat 
de croissance et de solidarité) (p. 8798, 8799) : son 
amendement n° I-94 : relèvement du niveau de progression de 
l'enveloppe norrriée du contrat de croissance et de solidarité; 
rejeté. (p. 8803) : son amendement n° I-64 : suppression de 
1 'utilisation de la dotation de compensation de la taxe 
professionnelle, DCTP, comme variable d'ajustement de 
l'enveloppe normée du contrat de croissance et de solidarité; 
retiré.- Art. additionnel après l'art. 39 (p. 8809) : son 
amendement n° I-95 : modalités du calcul de l'indice 
synthétique déterminant la dotation de solidarité urbaine ; 
rejeté. - Art .. 40 (Modalités de compensation financière aux 
départements résultant de la décentralisation du revenu 
minimum d'insertion) (p. 8811, 8812): son amendement n° I-
96 : suppression ; rejeté. Transfert inacceptable du revenu 
minimum d'insertion, RMI. Risques de discrimination entre les 
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allocataires. Problèmes du financement par la taxe intérieure 
sur les produits pétroliers, TIPP. Opposition du groupe CRC à 
une modulation de cette taxe. -Articles de la première partie 
(suite)- Art. 21 (Clôture du compte d'affectation spéciale 
n° 902-00 "Fonds national de l'eau", FNE) (p. 8843): son 
amendement n° I-79: suppression; rejeté. Opposition du 
groupe CRC à un prélèvement autoritaire sur les ressources des 
agences de l'eau sans garantie de compensation financière.
Art. 23 (Création d'un Fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles appelé à se substituer au 
budget annexe des prestations sociales agricoles, BAPSA) 
(p. 8845): ses amendements n° I-80 :principe de financement 
par une subvention d'équilibre de l'Etat, et n° I-81 :précision; 
rejetés.- Art. additionnel après l'art. 40 (p. 8859) : le groupe 
CRC ne votera pas l'amendement n° I-276 du Gouvernement 
(versement au budget de l'Etat par la Caisse des dépôts. et 
consignations de la plus-value constatée à l'occasion de la 
cession de son pôle financier à la Caisse nationale des caisses 
d'épargne et modalités de souscription de la Caisse nationale 
des caisses d'épargne aux titres émis par les caisses d'épargne 
régionales) et le sous-amendement n° I-307 de la commission 
(non-intégration de la rémunération des certificats coopératifs 
d'investissement, CCI, souscrits par la Caisse nationale des 
caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul du montant affecté 
aux projets d'économie locale et sociale). Difficulté d'ordre 
juridique quant au devenir du réseau des caisses d'épargne.
Art. 25 (précédemment réservé) (Mesures de financèment du 
budget annexe des prestations sociales agricoles, BAPSA) 
(p. 8866): le groupe CRC s'abstiendra sur l'amendement n° I-
304 du Gouvernement (fusion du droit de consommation et de 
la taxe perçue au profit du BAPSA et relèvement du taux de la 
part spécifique à 8 %). Franchissement des limites de 
l'admissible en matière de droits de consommation sur le 
tabac. Dénonce l'hypocrisie qui entoure les questions de santé 
publique. - Art. 24 (précédemment réservé) (Réaffectation 
des recettes du Fonds de financement de la réforme des 
cotisations patronales de sécurité sociale, FOREC) (p. 8867) : 
le groupe CRC s'abstient sur l'amendement n° I-303 du 
Gouvernement (coordination).- Vote sur l'ensemble de la 
première partie (p. 8885, 8886) : perspective inquiétante en 
2004 de la réduction des déficits à la demande de Bruxelles. 
Annulation prévisible de crédits votés par le Parlement, à 
l'instar du projet de loi de finances rectificative pour 2003. 
Rejet de choix contraires à la satisfaction des besoins 
collectifs. Le groupe CRC ne votera pas la première partie du 
projetde loi de finances pour 2004. 

Deuxième partie : 

Budget annexe des Journaux officiels 

- ( 4 décembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9527) : diffusion des lois et 
décrets sur Internet. Accroissement du travail éditorial et risque 
de détérioration de la qualité et des délais de publication. La 
commission des finances propose d'adopter le budget des 
Journaux Officiels. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 A 
(p. 9653): s'oppose à l'amendement de la commission ll0 11-59 
(amélioration de l'information nécessaire à l'évaluation par le 
Parlement de la dépense fiscale).- Art. additionnels avant 
l'art. 60 (p. 9657) : son amendement n° 11-172 : abaissement 
de l'âge de référence ouvrant droit à la majoration du quotient 
familial applicable aux revenus imposables des anciens 
combattants; rejeté. (p. 9658): son amendement n° II-173: 
extension du bénéfice des mesures de réparation à l'ensemble 
des familles victimes des troupes d'occupation; irrecevable.
Art. 60 bis (Abondement au plan partenariat d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite des sommes versées au 
titre de l'intéressement et de la participation) (p. 9679) : son 
amendement n° II -163 : suppression ; rejeté. - Art. 63 
(Assouplissement du régime de report en avant des déficits) 
(p. 9696): son amendement n° 11-165: suppression; rejeté.
Art. 64 (Création de la société unipersonnelle 
d'investissement à risque) (p. 9700): son amendement n° II-
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166 : suppression ; rejeté. - Art. 66 (Réforme du régime fiscal 
des distributions) (p. 9708): ses amendements n° 11-167 : 
suppression, et n° 11-170 : repli ; devenus sans objet; ainsi que 
n° 11-168 :repli, et n° 11-169 :repli; rejetés. 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 69 nonies (p. 9764) : son 
amendement n° 11-164 : possibilité pour les collectivités 
locales de fixer les redevances pour occupation de leur 
domaine public par des réseaux de transport d'énergie; 
adopté. - Art. 69 decies (Extension de 1 'obligation 
d'information du contribuable sur le montant des sommes dues 
en cas de contrôle fiscal) (p. 9767) : son amendement n° 11-
171 : suppression ; rejeté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 9797, 9798) : injustice de la baisse des impôts. 
Augmentation des taxes. Absence de mesures en faveur des 
salariés. Dégradation du service public. Budget ne remplissant 
pas son rôle. Avec le groupe CRC, votera contre ce projet de 
budget. 

-Proposition de loi relative à la création du registre 
international français [n° 92 (2003-2004)]- (11 décembre 
2003) - Question préalable (p. 9950, 9951) : soutient la 
motion n° 12 de M. Gérard Le Cam (tendant à opposer la 
question préalable); rejetée. Colère des marins. Proposition de 
création, du registre international français, Rif, rejetée par les 
organisations syndicales. Réserves de l'Association française 
des capitaines de navires. Proposition de loi d'inspiration 
libérale. Véritable alignement par le bas. Diminution du 
nombre des navigants français. Limites de la convention de 
l'OIT relative au recrutement et au placement des gens de mer. 
Absence de garantie pour les navigants. Problème des 
rémunérations. Souhait d'une politique maritime basée sur la 
coopération entre les pays. Le groupe CRC demande au Sénat 
d'adopter la motion n° 12 précitée. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 4 et état B' annexé 
(Dépenses ordinaires des services civils. Annulation de 
crédits) (p. 10013): soutient l'amendement n° 49 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (suppression); rejeté. Opposition à 
toute annulation de crédits. - Art. 6 et état C' annexé 
(Dépenses en capital des services civils. Annulation de crédits) 
(p. 10018): soutient l'amendement n° 50 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression); rejeté. Contraction 
permanente des dépenses d'équipement civil.- Art. 16 bis 
(Instauration d'une contribution visant à l'élimination des 
déchets résultant de la distribution gratuite d'imprimés non 
nominatifs) (p. 10034): soutient l'amendement n° 52 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (suppression); rejeté. Interrogation 
sur l'opportunité de la taxation. Assimilation de la distribution 
de documents à vocation publicitaire par les personnes morales 
à but lucratif et par les associations. Contribution regrettable de 
la presse gratuite à l'augmentation de déchets papier.- Art. 17 
(Mesures en faveur des personnes exerçant temporairement 
une activité professionnelle en France) (p. 10038) : soutient 
l'amendement no 53 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(suppression) ; rejeté. Position attractive de la France pour la 
localisation des grandes entreprises internationales. - Art. 23 
(Réforme du régime de la garantie et du poinçonnage des 
métaux précieux) (p. 10055): soutient l'amendement n° 55 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression) ; rejeté. Sous
traitance d'une mission de service public à des opérateurs 
privés. - Art. 24 (Transfert à la direction générale des impôts 
du recouvrement de 1 'impôt sur les sociétés et de la taxe sur les 
salaires) (p. 10057): soutient l'ame,ndement n° 56 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (suppression); rejeté. Mesures 
contraires à la lutte contre la fraude fiscale. - Art. 26 
(Rééquilibrage de la fiscalité sur les différents modes de 
production d'électricité) (p. 10062, 10063) : soutient 
l'amendement n° 57 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(suppression) ; rejeté. Ponction opérée dans les comptes 
d'Electricité de France.- Art. additionnel avant l'art. 30 ter 
(p. 10073): soutient l'amendement n° 59 de Mme Marie
Claude Beaudeau (augmentation de la dotation globale de 
fonctionnement versée aux collectivités territoriales); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 30 ter (p. 10074, 10075): 
soutient les amendements de Mme Marie-Claude Beaudeau 
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n° 61 (bénéfice du fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée ouvert dès l'année de réalisation des travaux par 
les collectivités locales suite à une catastrophe naturelle) ; 
adopté, et n° 62 (habilitation à intervenir du fonds de 
prévention des risques naturels majeurs); rejeté. Défmition des 
modalités de l'intervention publique en matière de prévention 
et de gestion des risques naturels. - Art. 30 octies (Extension 
du délai de report des déficits pour les personnes soumises à 
l'impôt sur le revenu) (p. 10081): soutient l'amendement n° 65 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression) ; rejeté. 

FOUCHÉ (Alain) 

sénateur (Vienne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation du Sénat à 1 'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
corrèspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002~2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi [n° 262 (2002-2003)] habilitant le 
Gouvernement à simplifier le droit [n° 267 (2002-2003)] (30 
avril 2003)- Fonction publique- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003~2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Dèuxième lecture [n° 103 (2002-2003)] - (22 janvier 2003)
Art. 1er (Statut des juges de proximité- Chapitre V quinquies 
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958) (p. 208): 
intérêt d'un mandat de cinq ans renouvelable. Souhait d'un 
recrutement de juristes en activité. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (26 février 2003) - Art. 1er bis (Compétences 
exclusives des communes en matière d'élaboration de SCOT) 
(p. 999) : son amendement n° 176 : implication du conseil 
général dans l'élaboration des SCOT; retiré.- Art. 20 (par 
priorité) (Nouveau régime des ''pays'J (p. 1029) : défavorable 
à l'amendement n° 205 de M. Daniel Reiner (organisation et 
rôle du conseil du développement). 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- rapporteur pour 
avis de la commission des affaires économiques et du Plan
Discussion générale (p. 2883, 2885) : étendue du champ des 
simplifications. Justification du recours aux ordonnances. 
Articles examinés par la commission et amendements 
proposés. Risque de censure du Conseil constitutionnel des 
dispositions de l'article 27 eii ce qui concerne le secteur des 
métiers et de l'artisanat.' Sous· réserve de l'adoption de ses 
amendements, la commission ··des affaires économiques 
recommande l'adoption des six articles dont elle a été saisie.
Art. 4 (Habilitation à aménager le régime juridique de 
contrats existants et à créer de nouvelles formes de contrats en 
matière de commande publique) (p. 2921): son amendement 
n° 85 : accès des PME-PMI et des entreprises artisanales aux 
marchés publics; retiré au profit de l'amendement n° 142 de la 
commission (accès équitable aux contrats visés par l'article des 
architectes, des concepteurs, des petites et moyennes 
entreprises et des artisans). (p. 2927): favorable à 
l'amendement n° 142 de la commission (accès équitable aux 
contrats visés par l'article des architectes, des concepteurs, des 
petites et moyennes entreprises et des artisans). 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 24 (Ratification 
d'ordonnances relatives à l'adoption de la partie législative de 
cèrtaines codes) (p. 2991): soutient l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 46 
(précision rédactionnelle); adopté. Soutient l'amendement de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis n° 47 
(clarification); retiré. Soutient l'amendement de la 
commission des aff11ires économiques saisie pour avis n° 48 
(cohérence); adopté. Soutient l'amendement de la commission 
des aJfaires économiques saisie pour avis n° 49 (rédaction) ; 
adopté. Soutient l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 50 (rédaction) ; adopté. 
(p. 2992) : son amendement n° 51 : correction ; adopté. Son 
amendement n° 52 : codification de la loi du 19 février 2001 
portant création de l'Observatoire national sur les effets du 
réchauffement climatique ; adopté. Son amendement n° 53 : 
renvoi au code du domaine de l'Etat pour améliorer la lisibilité 
de la législation relative au Conservatoire du littoral ; retiré. 
(p, 2993) : son amendement no 54 : précision; adopté. Son 
àmendement n° 55 : codification de l'article 70 de la loi du 7 
janvier 1983 créant les zones de protection du patrimoine 
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architectural, urbain et paysager ; adopté. Son amendement 
n° 56 :renvoi du code de l'environnement vers le code général 
des collectivités territoriales pour la Corse ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 155 du Gouvernement (habilitation des 
agents des fédérations à contrôler les camiers et poches à 
gibier). Son amendement n° 57 : intégration dans le code de 
l'environnement des dispositions de. l'article 6 de la loi du 17 
janvier 2001 relative à l'archéologie préventive; adopté. 
(p. 2995) : son amendement n° 58 : codification de la loi sur 
les éoliennes ; adopté. Son amendement n° 59 : applicabilité 
dans les territoires d'outre-mer des dispositions relatives à la 
loi sur l'effet de serre ; adopté. Son amendement n° 60 : 
conséquence ; adopté. - Art. 25 (Habilitation en vue de la 
modification de codes existants) (p. 2996) : son amendement 
n° 61 : conséquence; adopté.- Art. 27 (Habilitation à 
modifier la législation relative à l'artisanat, au domaine des 
personnes de droit public, à la défense, et le code monétaire et 
financier) (p. 2997) : son amendement n° 62 : définition plus 
précise du champ de l'habilitation dans le secteur des métiers 
de l'artisanat; adopté. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique .[n° 195 (2002-2003)]- (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4630) : favorable à 
l'amendement n° 136 de M. René Trégouët {aménagement du 
régime de responsabilité des hébergeurs). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Aviation et aéronautique 
civiles- Budget annexe de l'aviation civile 

- (3 décembre 2003) (p. 9405) : politique des transports 
cohérente. Traduction dans les crédits de la poursuite des 
engagements de l'Etat. Favorable à la mise en place d'un 
groupe de travail chargé de remédier au malaise du secteur de 
l'aviation légère, sportive, de loisir ou d'affaires. Avec le 
groupe UMP, votera ce budget. 

FOURCADE (Jean-Pierre) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations familiales. · 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organiq~e pmiant réforme de la:durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforn1e dei élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai. 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. , . 

INTERVENTIONS .. 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 354, 366) : soutien 
au texte. Qualité des travaux du rapporteur. Hommage à la 
commission et ali président. Prise en compte des progrès. 
Approbation de l'interdiction du clonage reproductif et de la 
notion de crime contre l'espèce humaine. Contàuli.ction entre 
la législation française et la directive européenne sur la 
brevetabilité du vivant Risques consécutifs à 1' élargissement 
des dons d'organes. Suggestion pour palliei· le manque de 
greffons. Soutien indispensable du Gouvernement en faveur de 
la recherche et de la communauté séientifique. Importance de 
l'encadrement des recherches par la loi. Début de la thérapie 
génique. Défavorable à l'emploi du même nom pour le clonage 
thérapeutique et Je clonage reproductif. Favorable à 
l'encouragement des recherches sur les cellules souches et sur 
les embryons surnuméraires. Votera ce texte. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Division et 
art. additionnels avant le .titre 1er (p. 388): favorable à 
l'amendement no 72 du Gouvernement (remplacement de 
l'agence de la procréation, de l'embryologie et de la génétique 
humaines, APEGH, par J'agence de la biomédecine). Dem;mde 
de précision sur les conséquences de la réorganisation. 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1110, 1112) : 
bouleversement des mécanismes de péréquation entre les 
départements depuis l'institution et le développement de 
1' allocation personnalisée d'autonomie, AP A. Caractère 
provisoire du dispositif proposé. Nécessité d'une modification 
de la grille AGGIR et d'un renforcement de l'aide à' domicile; 
simplification souhaitable de la tarification du plan d'aide aux 
personnes en établissement. Caractère anti-social du recours 
sur succession. Favorable à une cotisation généralisée à partir 
de cinquante ans dans le cadre de la caisse de retraite ou de la 
caisse d'assurance maladie en cas d'échec des mesures de 
correction .. Liberté de choix de cotiser à un régime spécifique 
dépendance. Responsabilisation et sortie de la société 
d'assistance. Votera Je texte. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (9 avril 2003)- Art. 2 (Régime juridique des 
assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 du code de 
l'éducation) (p. 2596, 2597): importance des dispositions de 
l'article. Favoraple à l'extension de l'utilisation des locaux 
scolaires. · · 

-Suite de la discussion (10 avril 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2681): échec des emplois-jeunes. 
Souhait de la commission de ne pas modifier Je texte adopté 
par l'Assemblée nationale. Mécanisme indispensable établi par 
ce texte. Qualités du texte, Ascenseur social pour les étudiants 
travaillant pour poursuivre leurs études. Coordination entre les 
collectivités territoriales et les établissements d'enseignement. 
Renforcement des pouvoirs des chefs d'établissement. Avec le 
groupe UMP, votera ce projet de loi. 
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- Projet de loi relatif au mécénat, aux associations ·et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. 2 
(Augmentation du montant de l'abattement d'impôt sur les 
sociétés accordé aux fondations reconnues d'utilité publique) 
(p. 3096, 3097) : hommage à la sagesse du Gouvernement pour 
l'acceptation de l'amendement n° 67 de M. Jean-Claude Carle 
(élévation, du montant de l'abattement de l'impôt sur les 
sociétés à la somme de 50 000 euros) auquel il est favorable. 
Pertinence d'un effort en faveur des fondations. Opposé à 
l'extension de l'avantage fiscal aux associations déjà 
pléthoriques. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3619, 3621): inefficacité des grandes lois 
nationales pour traiter des problèmes de l'exclusion. Favorable 
à la décentralisation du RMI. Différences régionales. Souhait 
de la suppression de la règle des 17 % de crédits d'insertion. 
Responsabilité donnée aux communes. Création de structUres 
associant des travailleurs sociaux et des personnes en prise 
avec Je monde du travail. Emploi des allocataires du RMI par 
des associations et entreprises intermédiaires. Possibilité 
d'insertion professionnelle offetie par Je revenu minimum 
d'activité, RMA. Incertitudes concernant le transfert d'impôts 
vers les collectivités territoriales. Nécessité d'une évaluation 
régulière des ·flux financiers entre l'Etat et les collectivités 
locales. Absence de précipitation. Passage vers le secteur 
marchand. Assouplissements nécessaires. Le groupe de l'UMP 
votera ce texte. 

- Suite de la discussion (27 mai 2003)- Art. 19 (Contenu du 
contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3685, 3686) : défavorable à l'amendement 
n° 107 de M. Roland Muzeau (suppression). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7. juillet 2003)- .Discussion générale (p. 4799) : 
favorable à la sauvegarde du mécani~me de la répartition et à 
l'instauration d'un haut niveau de pension. Choix de 
l'allongement de la durée de cotisation. Approbation de la 
concertation ayant débouché sur l!n projet progressif. Intérêt de 
l'incitation pour les entreprises de. conserver les seniors et de la 
mise en oeuvre de dispositifs d'épargne-retraite individuels et 
collectifs. (p. 4800) : caractère équitable du texte. Av.ec Je 
groupe UMP, votera les amendements proposés par les 
rapporteurs. Regret du manque . de transparence pour les 
retraites des fonctionnaires de l'Etat. Souhait de données 
chiffrées plus précises. Avancées sociales .du texte et 
progressivité de sa mise en oeuvre .. Exemple de la Grande
Bretagne. Approbation .du développement Aes emplois 
productifs et du dialogue avec les syndicats responsables. Avec 
Je groupe UMP, soutient ce projet. 

-Suite de la discussion (8 juillet 2003)- Art. àdditionnels 
avant l'art. 1er (p. 4865) : intervient sur les amenc:lements 
identiques n° 45 de M. Guy Fischer, n6 48 de Mme Michelle 
Demessine et no 49 de Mme Nicole Borvo (insertion d'un 
préambule). Perte de temps résultant de la discussion 
d'amendements identiques. Demande l'application du 
règlement. 

-Suite de la discussion (9 juÜiet 2003) - Art. additionnels 
après J'art. 2 (priorité) (p.4965, 4966) : défavorable à 
l'amendement no 863 de M. Claude Estier (limitation des 
exonérations de cotisations sociales dans le cadre des emplois
jeunes aux entreprises employant moins de cinquante salariés). 
Contradiction dans la position des sénateurs de l'opposition : 
méconnaissance du lien entre augmentation des prélèvements 
sociaux et développement du chômage. Risque de remise en 
cause des emplois créés par le Gouvernement pour les jeunes 
sans qualification. - Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4982, 
4983) ; ne votera pas les sous-amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 1109 (prise en compte de la pénibilité de 
l'activité professionnelle) et de M. (}uy Fischer no 1120 (prise· 
en compte des inégalités entre les hommes et les femmes) et 
n° ,1121 (prise en compte des années de fmmation et d'études) 
déposés sur l'amendement no 1095 de Mme Nelly Olin. 
(nouvelle rédaction de l'article précisant la pmiée du principe 
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d'équité), sous peine de faire injure à la CFDT et à la CGC qui 
ont cosigné les quatre premiers articles de ce texte. Hommage 
à leur comportement de syndicats réformistes et non pas 
révolutionnaires. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. 7 (priorité) 
(Commission de compensation- art. L. 134-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5152) : usage de la surcompensation par 
tous les gouvernements depuis 1985. Favorable à la 
consultation de la commission de compensation. Origine du 
problème de la compensation. Proposition de missions pour la 
commission de compensation. Souhait de comparaison des 
prestations versées par les différents régimes. -
Art. additionnel après l'art. 7 bis (priorité) (p. 5158): 
courage du Gouvernement de réduire progressivement la 
surcompensation. Défavorable à l'amendement n° 904 de M. 
Claude Estier (publication avant le 26 septembre 2003 des 
décrets relatifs aux compensations inter-régimes liés à 
l'exécution du plan d'équilibre financier de la CNRACL). 
Souhait d'une position équilibrée sur la réduction des 
prélévements de la CNRACL. - Art. 9 (priorité) (Cumul 
emploi-retraite- art. L. 161~22 et L. 634-6 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5174) : intérêt de l'assouplissement du 
régime du cumul emploi-retraite.- Art. 10 (priorité) (Limite 
d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art. L.122-14~13 du code du travail) (p. 5182): article 
essentiel. Changements indispensables dans la culture des 
entreprises. Garantie de la disparition de la "retraite-couperet" 
à 60 ans. Intérêt de l'adoption de l'amendement n° 2 .de M. 
Jacques Pelletier (progressivité de la mise à la retraite en 
accord avec les partenaires sociaux) modifié par les sous
amendements de M. Jean-Pierre Schosteck n° 1129 et n° 1130 
. Ïntérêt du renvoi à la négocation collective. Favorable à cet 
article d'équilibre. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 20 (Rachat de 
cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5294, 5295) : votera cet article. Favorable 
à l'amendement de la commission saisie pour avis n° 1034 
(possibilité d'utiliser le bénéfice du compte épargne-temps 
pour le rachat d'années de cotisations). 

-Suite de la discussion (18 juillet 200:3)- Art.79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5592) : le groupe 
UMP votera l'article 79.- Art. 80 (Création du plan 
partenarial d'épargne sr;dàrialè volontaire pour la retraite, 
PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du travail et 
L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5609, 5610): le 
groupe UMP votera l'article 80. Inquiétude relative à la 
continuité entre le plan partenarial d'épargne salariale 
volontaire, PPESV et le plan partenariat d'épargne salariale 
volontaire pol.jr la retraite, PPESVR. - Art. 81 (Déductions 
fiscales favorisant l'épargne retraite-:- art. 83, 154 bis, 154 
bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code général des 
impôts) (p, 5623, 5624) : objectif d'équilibre à l'horizon 
2020.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5640, 5641): 
progressivité du projet de loi. Absence d'augmentation des 
prélèvements. Appui de la CFDT et de la CGC. Le groupe 
UMP votera ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 7257, 7258): double etTeur commise lors 
de la décentralisation de 1982. Innovations fondamentales du 
texte actuel : garantie constitutionnelle et garantie de 
l'évaluation. Mise en place d'un système de dotation forfaitaire 
et d'un système de péréquation. Attachement au service public. 
Demande au Sénat de ne pas adopter la motion n° 450 de Mme 
Nicole Borvo tendant à opposer l'exception d'itTecevabilité. 

-Suite de la discussion ( 4. novembre 2003) - Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales- art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
voirie routière) (p. 7430, 7431): volonté d'associer les 
communes· et groupements de communes traversés par une 
route nationale à la concertation. Exemple de la gestion de 
l'APA sur l'évaluation préalable des dépenses avant les 
transferts. Votera l'atiicle 12. 
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-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 30 
(Modalités de financement du Syndicat des transports d'Ile-de
France et de la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 
2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7504) : dotation de l'Etat. 
Intervention de la loi de finances en matière de compensation. 
(p. 7508) : favorable aux amendements de M. Roger Karoutchi 
n° ,1105 (mode de calcul de la dotation forfaitaire de l'Etat), 
n° 1174 (référence explicite aux modalités d'évaluation du 
droit à compensation) et n° 1175 (conséquence). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7750, 
7752) : intérêt du groupe UMP pour ce débat. Approbation de 
la stratégie du Gouvernement. Focalisation de la réduction des 
prélèvements obligatoires sur l'impôt sur le revenu et sur 
l'allégement des charges pesant sur les bas salaires. 
Rapprochement souhaitable, d'ici à 2007, du niveau moyen des 
prélèvements obligatoires dans la zone euro. Réforme 
indispensable de la structure de l'assurance maladie avant toute 
modification de la fiscalité. Maîtrise du remboursement des 
d~penses de santé. Approbation de la création éventuelle d'une 
cinquième branche pour le handicap et la dépendance. 
Réflexion sur la conciliation des prélèvements fiscaux avec le 
développement de l'économie et de l'emploi. Réserve sur la 
TV A sociale. Nécessaire stabilité du coût de la machine 
administrative dans le cadre de la décentralisation. Taxation 
souhaitable des entreprises sur les valeurs réelles amorties. 
Irréalisme de perspectives de baisse des prélèvements 
obligatoires sans réduction des dépenses publiques . 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (14 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 7923, 7924) : favorable 
aux amendements identiques n° 170 de la commission et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 324 
(transfert au département du service de la médecine scolaire).
Art. 72 (Compétences en matière d'inventaire général du 
patrimoine culturel- Extension du 'porter à connaissance" en 
matière d'urbanisme aux études techniques relatives à 
l'inventaire général du patrimoine culturel) (p. 7944): 
intervient sur l'amendement n° 789 de M. Ivan Renar 
(suppression). Rappel de la création de l'inventaire. Favorable 
à une décentralisation vers les régions. Nécessité d'un système 
souple. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8187): effets négatifs de la conjoncture sur la 
mise en place du texte. Inefficacité de la majoration des 
prélèvements fiscaux pour régler les problèmes de déficit. 
Approbation de la médicalisation de I'ONDAM et de la 
tarification à l'activité. Favorable à la mise en place de la 
nouvelle politique d'accueil de la petite enfance. (p. 8188): 
intérêt de la création du crédit d'impôt "famille" et mise en 
place à Boulogne. Amorce du rééquilibrage des comptes entre 
l'Etat et la sécurité sociale. Réforme indispensable de la loi 
organique sur la loi de financement de la sécurité sociale. 
(p. 8189) : soutien du groupe UMP au texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8476, 8478) : affaiblissement de la 
croissance par les grèves du printemps 2003. Intérêt de la 
réduction de l'impôt sur le revenu. Augmentation justifiée de 
la taxe sur le gazole. Compensation des transfetis de· charges 
dus à la décentralisation. Augmentation du nombre de 
créations d'entreprises. Réforme trop brutale de l'allocation 
spécifique de solidarité, ASS. Demande d'aménagement de 
cette réforme. Nécessité pour le Gouvernement de montrer sa 
prise en compte des préoccupations des élus locaux. 
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Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Art. 20 (Consolidation du régime 
juridique de la redevance audiovisuelle) - Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8715, 8716) : répartition 
des ressources des collectivités territoriales. Maintien du pacte 
de croissance et de stabilité. Simplification. Choix donné au 
comité des finances locales. Réorganisation de l'assiette. 
Réforme des dotations. Critères de péréquation. Révision des 
valeurs locatives. Clarification des différents niveaux de 
fiscalité locale. Retour à la liberté tarifaire. Avenir de la taxe. 
professionnelle unique. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003) (p. 8926, 8927) : soutien total 4e 
l'UMP à l'action du ministre. Simplification des procédures 
liée à la création de l'Agence nationale pour la. rénovation 
urbaine, ANRU. Développement de l'insertion par une 
amélioration des missions locales. Développement de la mixité 
de l'habitat. Modification de la dotation de solidarité urbaine, 
DSU. Le groupe UMP votera les crédits de la politique de la 
ville. 

Justice 

~ (8 décembre 2003) (p. 9638) : le groupe UMP votera le 
budget de la justice. Recrutement et compétence des juges de 
proximité. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. 71 (Information préalable de 
l'Etat, par les collectivités territoriales, des mouvements de 
fonds importants affectant le compte du Trésor) (p. 9781): 
inquiétude des collectivités locales. Crainte d'un décret en 
Conseil d'Etat rigide. Défavorable aux amendements 
identiques no II-129 de M. Gérard Miquel et no II-153 de M. 
Jean-Paul Alduy (suppression). 

NOMINATIONS 

FOURNIER (Bernard) 

sénateur (Loire) 

UMP 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002~2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 
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Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche - Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003) -. Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économiquè [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 4 (Domiciliation des 
entreprises au domicile du chef d'entreprise) (p. 2112): son 
amendement n° 275 : possibilité de domiciliation. commune 
pour les personnes physiques; retiré. (p. 2113) : son 
amendement n° 276 : inscription des établissements 
secondaires des entreprises au registre du commerce ; retiré. 

-Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002•2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3389, 
3390): évocation des difficultés commerciales· et financières 
de GIAT Industries. Dénonciation des suppressions d'emploi 
dans cette entreprise. · Conséquences, directes . pour le 
département de la Loire. Nécessité de maintenir le )lecteur 
industriel de l'armement. Garanties offertes aux personnels de 
GIAT Industries.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3395, 3396) : respect des droits du personnel de DCN. 
Responsabilité assumée par le Gouvernement à l'égard du 
personnel de GIAT Industries. Le groupe UMP votera cette 
proposition de loi. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4439) : nécessité d'une réforme de la loi du 17 janvier 
2001. Ouverture de l'archéologie préventive à une diversité 
d'opérateurs. Nouveau mode de financement. Précisions 
apportées par le Sénat. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

-Projet 'de loi pour la confiànce dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 12 
(Lutte contre le spamming) (p. 4655) : soutient l'amendement 
n° 103 de M. Roger Karàutchi (rédaction); adopté. Soutient 
l'amendement no 104 de M. Roger Karoutchi (précision); 
adopté. (p. 4659) : soutient l'amendement h 0 112 de M. Roger 
Karoutchi (rédaction); adopté. Soutient l'amendement n°) 13 
de M. Roger Karoutchi (rédaction) ; retiré. Soutient 
l'amendement n° 115 de M. Roger Karoutchi (précision); 
adopté. (p. 4660): soutient l'amendement n° 117 de M. Roget 
Karoutchi (suppression du recours à une procédure de la CNIL 
en désuétude) ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9281, 9282): satisfait de ce budget de 
transition. Automaticité du transfert de compétences aux 
collectivités territoriales et du transfert des ressources de l'Etat. 
Refonte de la dotation globale de fonctionnement. 
Interrogation sur le financement de l'intercommunalité; 
Charges spécifiques des communes rurales. Compensation des 
exonérations fiscales. Prise en compte des communes 
défavorisées. Elargissement pour le réseau routier des critères 
d'éligibilité au fonds de compension pour la TVA, FCTVA. 
Soutient ce projet de budget. 
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Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9326, 9327) : disparition du BAPSA 
et remplacement par le fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles. Affectation des droits sur le 
tabac au BAPSA ; lutte contre le tabagisme. Mensualisation 
des retraites. Aménagement fiscal nécessaire pour les 
agriculteurs pensionnés. Souhait d'alignement des prestations 
sociales agricoles sur le régime du droit commun. Retraite 
complémentaire obligatoire. Soutient la politique du ministre. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9839, 9840) : ratifiera le traité 
d'Athènes. Hommage au général de Gaulle et à sa vision d'une 
grande Europe, de l'Atlantique à l'Oural. Incertitudes et 
interrogations pour l'avenir. Adhésion nécessaire des nouveaux 
entrants à l'intérêt commun de l'Europe en dépit d'un réflexe 
pro-américain. Question des frontières de l'Europe. Intégration 
non réaliste de la Turquie. Partisan.d'un statut de coopération 
rel)forcée avec les pays de la périphérie. Inquiétude s'agissant 
de la convention européenne. Opposé à l'édification d'un Etat 
européen. 

FJMNCHIS (Serge) 

sénateur (Yonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre titulaire du Conseil national du syndrome 
immunodéficitaire acquis (sida). 

Membre suppléant du Comité national de l'organisation 
sanitaire et sociale. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre sUppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
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administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition ·de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires· étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loï tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvemementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) (Allongement de 
la durée d'assurance) (p. 5054): son amendement n° 1056: 
harmonisation à 160 trimestres de la durée d'assurance 
nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite à taux 
plein ; retiré. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 4 (priorité) (p. 5126, 5127): son amendement 
n° 39 : caractère de seuil du montant minimal de retraite ; 
retiré. Souci de garantir 85 %du SMIC à tous les retraités. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9326) : examen pour la dernière fois 
des crédits du BAPSA : augmentation de la cotisation 
minimale d'assurance vieillesse; importance de la recette 
tabac ; mise en oeuvre de la retraite complémentaire 
obligatoire. Demande le réexamen du dossier des pensions de 
réversion versées aux conjoints. Inquiétude sur les modalités 
d'actualisation annuelle de la retraite complémentaire. 

FRANÇOIS (Philippe) 

sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission consultative pour la 
production de carburants de substitution. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 258 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement du Royaume 
d'Espagne relatif à l'exploitation, à l'entretien, à la sécurité et, 
le cas échéant, à l'évolution du tunnel routier du Somport 
(ensemble, un échange de lettres) [n° 272 (2002-2003)] (30 
avril2003)- Traités et conventions- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 259 (2002-2003)] autorisant la 
ratification du traité entre la République française et le 
Royaume d'Espagne relatif à la coopération transfrontalière en 
matière policière et douanière [n° 273 (2002-2003)] (30 avril 
2003)- Police et sécurité -Traités et conventions. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi . [n° 372 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation d'un accord sous forme d'échange de lettres 
complétant l'accord entre le Gouvernement de la République 
fi"ançaise et le Gouvernement de la République italienne relatif 
à la coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière du 3 octobre 1997. [n° 442 (2002-2003)] (24 
septembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Union européenne. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Défense- Gendarmerie [n° 76 tome 5 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Défense- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (p. 2102): s'interrroge sur l'adéquation entre 
l'amendement de la commission spéciale n° 3 (suppression de 
la possibilité pour les centres de formalités des entreprises, 
CFE, de délivrer un récépissé de création d'entreprise) et 
l'objectif de simplification du Gouvernement. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume d'Espagne relatif à 
l'exploitation, à l'entretien, à la sécurité et, le cas échéant, à 
l'évolution du tunnel routier du Somport (ensemble, un 
échange de lettres) [n° 258 (2002-2003)] - (17 juin 2003)
rapporteur de la commission des affaires éh·angères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 4367) : 
propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité entre la 
République française et le Royaume d'Espagne relatif à la 
coopération transfrontalière en matière policière et 
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douanière [n° 259 (2002-2003)]- (17 juin 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées- Discussion générale (p. 4369) : propose 
l'adoption âeceprojet·de.1oi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9481): interrogation quant à la 
conjugaison du processus de libéralisation progressif du 
marché de l'électricité avec le maintien des aides tarifaires 
encourageant la production d'électricité d'origine 
renouvelable. Votera le budget de. l'industrie. 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section gendarmerie (p. 9567) : réforme du ministère de la 
défense. Demande de précision sur la place de la gendarmerie 
dans la nouvelle organi~ation budgétaire. Interrogation sur 
l'état d'avancement de là gèstion des logements des militaires 
et de la création d'un corps européen de gendarmerie. La 
commission des affaires étrangères recommande l'adoption du 
budget de la défense. 

-Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord sous 
forme d'échange de lettres complétant l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relatif à la 
coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière du 3 octobre 1997 [n° 372 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discussion 
générale (p. 9853) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

FRANÇOIS-PONCET (Jean) 

sénclieur (Lot-et~Garonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
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janvier 2003) - Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
l'aménagement du territoire: L'exception territoriale :un atout 
pour la France [n° 241 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Aménagement du territoire -Collectivités territoriales. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la Délégation à 
l'aménagement du territoire: La péréquation 
interdépartementale : vers une nouvelle égalité territoriale 
[n° 40 (2003-2004)] (22 octobre 2003)- Aménagement du 
territoire - Budget- Collectivités territoriales~ Economie 
et finances, fiscalité. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans. les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre . 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit (n° 262 (2002~2003)]- (6 mai 2003)- Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande publique) (p. 2920): soutient l'amendement 
n° 129 de M. Jacques Oudin (précision selon laquelle la 
modification porte sur la loi relative à la maîtrise d'ouvrage 
publique et à ses. rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée) ; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 11 (p. 2935) : soutient 
l'amendement no 131 de M. Jacques Legendre (simplification 
et amélioration des relations des usagers vis-à-vis des caisses 
de sécurité sociale); retiré. 

-Déclaration du Gouvernement suivie ·d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3799, 3802) : 
relâchement dans le développement des infrastructures. 
Maintien de l'attractivité des territoires dans la compétition 
européenne. Objectif d'achèvement de la . desserte très 
incomplète de l'ensemble du territoire. Imperfections du 
maillage autoroutier. Déséquilibre entre la région parisienne et 
le reste de la France. Développement des liaisons ferroviaires 
transversales. Contournement de l'Ile-de-France. 
Inexploitation du potentiel des aéroports de province. 
Revitalisation indispensable du fret ferroviaire. Conséquences 
de la multiplication des grèves à la SNCF. Développement du 
trafic fluvial. Valorisation de la situation centrale de la France 
au coeur de l'Europe. Augmentation du trafic transpyrénéen. 
Financement des priorités par l'usager. Nouvelles ressources 
exclusivement consacrées au développement des 
infrastructures de transport. Suppression du FITTVN par le 
précédent gouvernement. Création indispensable d'un 
établissement public autonome. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- président de la délégation 
à l'aménagement du territoire et président du groupe de travail 
sur la «péréquation »-Discussion générale (p. 7192, 7194) : 
indispensable péréquation des ressources entre territoires. Non
application du mécanisme institué par la loi Pasqua de 1995 
pour l'aménagement et le développement du territoire. Prise en 
compte par le groupe de travail du Sénat sur la péréquation 
qu'il préside de la situation des seuls départements. 
Elaboration d'un indice synthétique combinant inégalité de 

325 

ressources et inégalité de charges. Evaluation des dotations 
financières nécessaires. Financement de la péréquation par 
prélèvement sur la croissance annuelle de la DGF en plusieurs 
étapes. Cohésion de la communauté nationale. 

FRÉCON (Jean-Claude) 

sénateur (Loire) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
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à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) -Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
larcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novemb!e 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

NOMINATIONS· 

FRÉVILLE (Yves) 

sénateur (Ille~et-Vilaine) 

UMP-R 

Membre de la commission des fmances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre suppléant du Comité des finances locales. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public. 

Membre suppléant du Conseil de surveiÜance. du Fonds de 
réserve pour les retraites. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'~mtre-mer le 12 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 108 (2002-2003)] relatif aux entreprises de transport 
aérien et notamment à la société Air France [n° 164 (2002-
2003)] (5 février 2003)- Economie et finances, fiscalité-
Transports. · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances: La taxe d'habitation est-elle encore un impôt I9cal? 
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[n° 71 (2003-2004)] (19 novembre 2003)- Collectivités 
territoriales -Economie et finances, fiscalité. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Charges communes [n° 73 tome 3 annexe 5 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(30. janvier 2003)- Art. 21 (Dispositions pénales) (p. 520): 
interrogation sur l'incrimination portant sur l'importation 
d'embryons. Intervient sur l'amendement n° 132 du 
Gouvernement (cohérence). 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- rapporteur pour avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 769, 771): souci de 
l'avenir à long terme d'Air France. Concurrence du marché 
européen. Adaptation à l'évolution du trafic aérien. Stratégie 
d'alliances. Nécessité de légiférer. Protection des intérêts 
nationaux. Contrôle de la nationalité des actionnaires. 
Constitution d'un actionnariat salarié. La commission des 
finances recommande l'adoption du projet de loi.- Art. 1er 
(Mesures de codification et dispositif de garantie des droits de 
trafic des compagnies aériennes cotées) (p. 798) : garantie des 
droits de trafic et de la nationalité. Mise en place d'une 
nouvelle procédure. Négociations sur le plan international. 
S'oppose à l'amendement no 7 de M. Jean-Marc Pastor 
(application des dispositions protectrices de la nationalité 
prévues parles lois de privatisation). 

- Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)] - (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1724, 1725) : illisibilité de l'acfuel régime de garantie de la 
DGF des commnautés d'agglomération. Exemple de son 
département d'Ille-et-Vilaine. Absence de marges de 
manoeuvre pour les communautés créées ex nihilo. Critiques 
de la dotation d'intercommunalité. Mécanismes de 
péréquation. Coefficient d'intégration fiscale. Réformes 
nécessaires. Le groupe de l'UMP votera cette proposition de 
loi. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (p. 2104): intervient sur l'amendement de la 
commission spéciale n° 3 (suppression de la possibilité pour 
les centres de formalités des entreprises, CFE, de délivrer un 
récépissé de création d'entreprise). Conciliation difficile entre 
deux impératifs : sécurité juridique et simplification 
administrative. 

- Projet de loi relatü aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France- Deuxième lecture 
[n° 216 (2002-2003)] ~ (1er avril 2003)- Art. 5 (Echange 
salaire contre actions et condition d'accession des salariés aux 
titres mis sur le marché) (p. 2303) : intervient sur 
l'amendement n° 7 de M. Jean-Marc Pastor (suppression)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2303) : logique de la 
privatisation dans un secteur concurrentiel. Nécessité de la 
privatisation sur le plan financier. Promotion de l'actionnariat 
salarié. Nécessité de la privatisation sur le plan européen. Le 
groupe UMP votera le projet de loi. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril 2003)- Art. 2 (Conditions 
de licéité des traitements de données à caractère personnel-
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chapitre JI de la loi no 78-I7 du 6 janvier 1978)- Art. 6 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de collecte et de 
traitement) (p. 2321) : problèmes posés par l'anonymisation 
pour la recherche en sciences humaines. - Art. 8 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Interdiction de la collecte et du 
traitement des "données sensibles'') (p. 2327): favorable à 
l'amendement n° 9 de la commission (exception à 
l'interdiction de procéder à des traitements statistiques de 
données). Interrogation sur la possibilité de traitement 
statistique par les organismes publics de recherche. - Art. 3 
(Dispositions relatives à la CNIL- chapitre III de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978)- Art. 13 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Dispositions relatives aux membres de la CNIL) 
(p. 2337): sur l'amendement n° 23 de la commission 
(composition de la CNIL), son sous-amendement n° 129; 
retiré.- Art. 21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Collaboration des personnes contrôlées) (p. 4342) : s'abstient 
sur l'amendement n° 36 de la commission (interdiction 
d'entrave à l'action de la CNIL). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d;orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4733, 4735) : 
inquiétude face au déficit budgétaire. Incertitude quant à 
l'évolution de l'activité. Réduction à long terme des dépenses 
publiques. Réduction à moyen terme du déficit structurel. 
Reprise économique à court terme. Contexte européen. 
Interrogation sur la norme relative aux recettes. Réduction du 
taux des impôts. Respect de la norme d'évolution des 
dépenses. Redéfinition des missions de l'administration. 
Exemple de 1' enseignement. Confiance dans la gestion 
rigoureuse du Gouvernement. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Art. 71 (Transfert aux 
régions des écoles, nationales de la marine marchande
chapitre VII du titre V du livre VII et art. L. 757-I du code de 
l'éducation) (p. 7936) : problème de la multiplicité des 
conseils. - Art. 73 (Transfert aux collectivités territoriales de 
la propriété de certains monuments historiques appartenant à 
l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils renferment) 
(p. 7957): intervient sur l'amendement n° 1046 de M. Yves 
Dauge (exclusion de certaines catégories de monuments de la 
liste des monuments historiques transférés). Incompétence du 
législateur à dresser la liste des monuments historiques 
constituant le patrimoine national. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
financière des transferts de compétences à titre définitif entre 
l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8052) : favorable aux 
amendements identiques n° 202 de la commission et de la 
commission des finances saisie pour avis n° 369 
(augmentation de la période de référence prise en compte pour 
le calcul de la compensation des charges). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8723, 8724): partage des ressources 
fiscales entre l'Etat et les collectivités locales. Réforme des 
dotations. Fossilisation des dotations de base. Critères 
d'affectation de la DSU. Notion de potentiel fiscal peu 
significative. Difficulté de trouver de nouvelles taxes 
localisables. Nécessité d'améliorer les taxes existantes. 
Dégrèvements de la taxe d'habitation.- Art. additionnels 
après l'art. 6 (p. 8735): défavorable à l'amendement n° 1-132 
de M. Gérard Miquel (dégrèvement de taxe d'habitation pour 
les étudiants). (p. 8738): défavorable à l'amendement n° I-93 
de M. Thierry Foucaud (suppression de la surtaxe établie sur la 
taxe d'habitation). Surtaxe non supportée par les revenus les 
plus modestes.- Art. additionnel après l'art. 15 (p. 8743) : 
défavorable à l'amendement no 1-250 de M. Jean-Claude 
Gaudin (révision des modalités de calcul de la taxe 
professionnelle de France Télécom). - Art. 32 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement des communes) (p. 8752) : 
son amendement n° 1-103: simplification administrative; 
adopté. Son amendement n° 1-105 : simplification 
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administrative; adopté. (p. 8755): son amendement n° I-104: 
simplification administrative ; adopté. 

Deuxième partie : 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

...:. (4 décembre 2003)- rapporteur spécial dë la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les charges communes 
(p. 9448, 9450) : méconnaissance du budget des charges 
communes. Augmentation de la charge de la dette. Contraintes 
de la gestion active de la dette. Nouvelle stratégie de gestion. 
Disparition programmée du budget des charges communes 
dans le cadre de la LOLF. Dégrèvements et remboursements 
d'impôts locaux. Crédits de pension. La çommission des 
finances propose d'adopter les crédits , des charges 
communes. - Charges communes ~ E.tat B - Titres III et IV 
(p. 9454): son amendement n° 11-8 : réduction des crédits de 
pension ; adopté. Suppression de la majoration de pension des 
retraités d'outre-mer. (p. 9469): son amendement n° 11-9 : 
conséquence ; . adopté.- Comptes spéciaux du Trésor
Art. 50 (Comptes d'affectaiion spéciale. Opérations 
définitives. Services votés) (p. 9472): à titre personnel, accepte 
l'amendement no 11-40 du Gouvernement (coordination). 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003) - Art. 69 quinquies (Exonération de 
certains logements de taxe foncière sur les propriétés bâties) 
(p. 9740): intervient sur l'amendement n° 11-116 de M. Gérard 
Miquel (compensation des pertes de recettes des collectivités 
territoriales par la majoration à due concurrence de leur 
DGF).- Art. additionnels après l'art. 69 quinquies 
(p. 9746): défavorable à l'amendement n° 11-120 de M. Gérard 
Miquel (prise en compte du nombre de personnes présentes 
dans chaque habitation pour le calcul de la taxe l'enlèvement 
des ordures ménagères). (p. 9749): intervient sur 
l'amendement n° 11-174 de M. Michel Mercier (clarification du 
vote de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, mise en 
place des zones de perception et du dispositif de convergence 
des taux applicables sur le territoire des EPCI). -
Art. additionnel avant l'art. 69 septies (p. 9753, 97;')4) : 
intervient sur l'amendement n° 11-135 de M. Jean-Paul Emin 
(assujettissement à la taxe professionnelle du donneur d'ordre 
propriétaire des biens).- Art. additionnels avant l'art. 69 
nonies (p. 9760): défavorable à l'amendement n° 11-128 de M. 
Gérard Miquel (reconduction à partir de 2004 de la disposition 
permettant aux EPCI à fiscalité propre de voter librement leur 
taux de taxe professionnelle). Pérennisation inutile du 
dispositif qu'il a proposé en 2003. (p. 9761): soutient 
l'amendement n° 11-149 de M. Jean-Paul Alduy (détermination 
du taux de la taxe professionnelle unique en fonction des taux 
des taxes sur les ménages l'année où ces taux sont votés par les 
communes) ; retiré.- Art. 70 (Conditions de dérogation à 
l'obligation du dépôt auprès de l'Etat des fonds des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publicS, des 
établissements publics sociaux et médico-sociaiJX, des 
établissements publics de santé et des établissements publics 
d'habitations à loyer modéré) (p. 9776): son amendement 
n° 11-103 : rémunération des recettes non fiscales payées par 
les usagers et affectées au fmancement des investissements des 
collectivités territoriales selon des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat ; adopté. - Art. 71 (Information 
préalable de l'Etat, par les collectivités territoriales, des 
mouvements de fonds importants affectant le compte du 
Trésor) (p. 9781): défavorable aux amendements identiques 
n° 11-129 de M. Gérard Miquel et no 11-153 de M. Jean-Paul 
Alduy (suppression). 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 24 (p. 10059): soutient l'amendement n° 35 de M. Paul 
Girod (bénéfice du crédit d'impôt-recherche accordé à 
l'industrie française de l'ameublement); retiré.
Art. additionnels après l'art. 30 (p. 10069): son amendement 
n° 7 : interdiction pour les collectivités locales de recourir à 
des pratiques d'optimisation fiscale au détriment du budget de 
l'Etat; adopté. (p. 10072) : son amendement n° 6 : suppression 
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de l'exigence de gratuité du transport des salariés pour obtenir 
le remboursement d'une fraction du versement transport par les 
entreprises ; retiré. - Art. 30 duodecies (Précision des règles 
d'assujettissement à la taxe professionnelle des biens mis à 
disposition d'une personne par une autre) (p. 10088): 
intervient sur les amendements portant sur le même objet 
n° 138 de la commission (validation définitive de la doctrine 
administrative relative aux règles d'assujettissement des biens 
mis à disposition des sous-traitants par les donneurs d'ordre) et 
no 127 du Gouvernement (validation provisoire de la doctrine 
administrative relative aux règles d'assujettissement des biens 
mis à disposition des sous-traitants par les donneurs d'ordre). 
Remise en cause du fondement de la taxe professionnelle. 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 30 terdecies (p. 10121) : 
soutient l'amendement n° 33 de M. Michel Thiollière (fixation 
de la durée du processus de convergence par le conseil de la 
communauté de I'EPCI); retiré. (p. 10122, 10123): sur les 
amendements identiques n° 22 de M. Michel Mercier et n° 34 
de M. Jacques Valade (évolution du prélèvement dans la même 
proportion que l'évolution du produit de taxe professionnelle 
de l'établissement auquel il est attaché), ses sous-amendements 
identiques n° 148 et n° 149; adoptés. 

NOMINATIONS 

FRIMAT (Bernard) 

sénateur (Nord) 

soc 

Membre de ·.la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) '--- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 
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Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) - Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - ColleCtivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé"
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1241, 1243): 
auditions du rapporteur. Projet exclusivement UMP. Nécessité 
d'un relatif consensus sur une réforme électorale. Problème de 
l'urgence du texte. Non-consultation de la délégation aux 
droits des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes 
et les femmes ni de la délégation pour l'Union européenne. 
Engagement de la responsabilité du Gouvernement. Unique 
discussion parlementaire, hésitation du rapporteur à recourir à 
la question préalable. Volonté de la majorité sénatoriale d'un 
vote conforme. Application pour la première fois en 2004 de la 
loi du 19 janvier 1999. Contexte politique de l'élaboration de 
cette loi. Dispositif issu de la loi du 19 janvier 1999 tirant les 
conséquences politiques du scrutin de 1998. Lisibilité pour le 
citoyen. Opposé aux modifications apportées aux différents 
seuils. Atteinte au pluralisme par le relèvement du seuil de 
qualification pour le second tour. Non-référence en droit 
électoral aux inscrits pour .un scrutin comportant une part de 
proportionnelle. Réflexion devant se situer dans le cadre des 
suffrages exprimés. Abstention devenant la variable politique 
essentielle de la qualification. Elections régionales en Alsace. 
Augmentation de l'abstention. Montée des extrémismes. 
Conciliation par la loi de 1999 d'une majorité stable et du 
pluralisme politique. Objectif strictement partisan. Opposé à la 
redépartementalisation du scrutin régional. Démarche 
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contradictoire. Intérêt des simulations. (p. 1243, 1244) : 
ignorance du nombre de sièges à pourvoir dans le département 
par le citoyen, variation du nombre de conseillers régionaux. 
Interrogation sur la conformité à la Constitution. Problème de 
la tête de liste et de l'ancrage territorial. Scrutin européen: 
risque d'atomisation du débat européen, substitution d'enjeux 
régionaux aux enjeux européens. Désaccord portant sur 
l'interdiction de cumuler un mandat de député européen avec 
une fonction exécutive locale. Projet de loi tournant le dos au 
débat relatif à la rénovation de la vie politique. Progrès à 
propos de la parité. Opposition du groupe socialiste au projet 
de loi. 

-Suite de la discussion (5 mars 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 1299, 1300) : position du rapporteur. 
Modes de scrutin. Débats sur le seuil des suffrages exprimés et 
sur le choix du mode de référence. Rôle attribué à la non
expression du suffrage universel. Exemple précédent. 
Interrogation sur la non-application de la parité à la Corse. 
Problème de la transparence. Rédaction actuelle donnant la 
possibilité de manipulations. - Renvoi à la commission 
(p. 1310, 1312): soutient la motion n° Il de M. Jean-Pierre 
Sueur (renvoi à la commission); rejetée; rejetée. Insuffisance 
du temps de réflexion du Sénat sur le texte. Nécessité d'une 
étude sur la loi de 1999. Absence d'auditions en commission. 
Absence de simulations et de consultations de spécialistes. 
Auditions du rapporteur. Interrogations constitutionnelles : 
atteintes au niveau du scrutin européen, à l'indivisibilité de la 
République, qualification au second tour, rôle de l'abstention, 
introduction de l'absentéisme en tant que variable aléatoire de 
la désignation du collège électoral sénatorial, non-application à 
la Corse du principe favorisant l'égal accès des femmes et des 
hommes aux fonctions électives. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er: son amendement n° 331 : mise à disposition de 
bulletins blancs dans les bureaux de vote ; rejeté. (p. 1319) : 
possibilité de règlement immédiat de la comptabilisation du 
vote blanc dans le cadre du texte. - Art. additionnels après 
l'art. 33 (p. 1321, 1322): son amendement n° 333 : 
modification de l'article L. 66 du code électoral; rejeté. 

-Suite· de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoralj (p. 1351, 1352): réflexion sur les arguments 
s'appuyant sur les contrats de plan Etat-régions. (p. 1354, 
1355) : son amendement n° 208 : suppression; rejeté. (p. 1356, 
1362): sort amendement n° 211 : échelonnement du prochain 
renouvellement des conseils régionaux; retiré. Reprise d'un 
amendement de M. Jean-Pierre Raffarin, déposé lors de la 
première lecture de la future loi du 19 janvier 1999.
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1362): son amendement 
n° 212 :fixation à cinq ans de la durée du mandat de conseiller 
genéral; rejeté. (p. 1363): son amendement n° 213 : 
renouvellement intégral des conseils généraux ; rejeté. 
(p. 1367): son amendement n° 216 : rédaction; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 1er ou avant l'art. 21 
(p. 1370) : son amendement n° 300 : élection acquise au 
candidat le plus jeune en cas d'obtention du même nombre de 
suffrages ; rejeté. - Art. 2 (création de sections 
départementales au sein des listes régionales de candidats -
relèvement du seuil d'admission à la répartition des sièges
art. L. 338 du code électoral) (p. 1398, 1399) : son 
amendement n° 225 : suppression; rejeté. (p. 1400): soutient 
les amendements de M, Claude Domeizel n° 227 (maintien de 
l'élection des conseillers régionaux dans le cadre de la 
circonscription régionale) et n° 228 (suppression des sections 
départementales) ; rejetés. (p. 1402): son amendement n° 232: 
attribution des sièges, en cas d'égalité des suffrages, à la liste 
désignée par le sort; rejeté. (p. 1404): son amendement 
n° 235 : abaissement à 3,5% du seuil d'admission à la 
répartition des sièges; rejeté. (p. 1405): son amendement 

'n° 237 : abaissement à 4,5% du seuil d'admission à la 
répartition des sièges; retiré. (p. 1406): soutient l'amendement 
n° 238 de M. Claude Domeizel (coordination) ; devenu sans 
objet. (p. 1411, 1412): déroulement dés débats. Examen des 
amendements. Nécessité de disposer d'un certain temps. 
(p. 1413, 1414): non-pertinence des arguments. Sa préférence 
pour la circonscription régionale. (p. 1416): abstention du 
groupe socialiste sur les amendements identiques n° 17 de M. 
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Michel Mercier et no 356 de M. Jacques Pelletier (relèvement 
de la prime majoritaire revenant à la liste arrivée en tête).
Art. 3 (répartition des sièges entre les sections 
départementales- art. L. 388-1 nouveau du code électoral) 
(p. 1420): répartition faisant poser une incertitude. Ignorance 
du nombre de sièges obtenus dans chaque département. 
Facteurs déterminants de la répartition interne des sièges : 
abstention et poids démographique. (p. 1423): son 
amendement n° 244: attribution du siège, en cas d'égalité des 
suffrages, au moins âgé des candidats susceptibles d'être élus; 
rejeté. (p. 1428, 1429): variation du nombre d'électeurs du 
collège sénatorial. Proposition de loi de M. René Garrec à 
l'Assemblée nationale.- Art. 6 (Désignation du candidat tête 
de liste- art. L. 347 et L. 351 du code électoral) (p. 1433, 
1434): son amendement n° 264: suppression; rejeté. 
(p. 1434) : son amendement n° 265 : obligation que le candidat 
tête de la liste régionale soit obligatoirement en tête d'une 
section; rejeté. (p. 1436): intervient sur son amendement 
no 265 précité. Exemple de M. Delanoë. - Art. additionnels 
avant l'art. 8 on après l'art. 8 (p. 1438, 1439): soutient 
l'amendement no 268 de Mme Danièle Pourtaud (parité dans 
les fonctions exécutives); retiré. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des . listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1464): son amendement 
n° 246: suppression; rejeté. (p. 1477): son amendement 
n° 255 : repli; rejeté. (p. 1490) : rapport de M. Paul Girod. 
Arguments en faveur de la suppression de cet article. 
(p. 1493): le groupe socialiste votera l'amendement n° 355 de 
M. Michel Mercier (égalité des vice-présidents de sexe 
masculin et de sexe féminin dans les exécutifs régionaux). 
(p. 1494, 1495) : intervient sur son amendement n° 251 : 
fixation à 5,5 % des suffrages exprimés du seuil nécessaire 
pour se maintenir au second tour. Question du seuil. 
Opposition absolue sur ce point. Mise en jeu du pluralisme. 
Exemple de sa région. (p. 1496): demande l'adoption de ses 
amendements n° 256 : diminution à 3,5 % du seuil des 
suffrages nécessaires pour fusionner avec une autre liste entre 
les deux tours, n° 257 : repli, et n° 258 : repli. -
Art. additionnel après l'art. 4 (précédemment réservé) 
(p. 1499): son amendement n° 261 : extension aux conseillers 
municipaux des communes de 3500 habitants et plus des 
dispositions relatives à la parité; retiré.- Art. 5 (et annexel) 
et art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment réservés 
le 6 mars 2003 p.1432) (Nombre de candidats par section 
départementale- tableau n° 7 annexé au code électoral) 
(p. 1502, 1503): son amendement n° 262: suppression; rejeté. 
(p. 1510): ses amendements n° 223 :augmentation du nombre 
de conseillers régionaux et fixation du nombre de ceux-ci pour 
faire partie du collège électoral sénatorial ; n° 224 : 
augmentation du nombre de conseillers régionaux et fixation 
du nombre de sièges par section départementale ; rejetés. 
(p. 1514, 1515): intervient sur les amendements identiques 
n° 39 de M. Michel Mercier et no 361 de M. François Fortassin 
(indication dans le tableau du nombre de sièges correspondant 
aux différents départements);- Art. 8 (Remplacement des 
conseillers régionaux- art. L. 360 du code électoral) (p. 1517, 
1518): soutient l'amendement n° 270 de M. Claude Domeizel 
(remplacement de l'élu en cas de vacance du siège); rejeté.
Art. 9 et art. additionnel après l'art. 4 (précédemment 
réservés le 6 mars 2003 p. 1432) (Election des conseillers à 
l'Assemblée de Corse- art. L. 366 et L. 380 du code électoralj 
(p. 1523): son amendement n° 260: composition de chaque 
liste par alternance d'un candidat de chaque sexe; rejeté; 
précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312.- Art. 10 
(Détermination du collège électoral des sénateurs- art. L. 280 
du code électoral) (p. 1526): son amendement n° 275: 

·suppression ; rejeté. 

- Suite de la discussion ( 11 mars 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 11 ou après l'art. 11 bis (p. 1577, 1578): son 
amendement n° 282 : élévation du seuil de 300 à 500 habitants 
pour l'obtention d'un délégué supplémentaire; rejeté.
Art. 11 bis (Date de la première réunion du conseil général 
suivant un renouvellement triennal- art. L. 3121-9 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 1583) : ses 
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amendements n° 277 : suppression ; et n° 278 : suppression du 
mot triennal ; rejetés. - Intitulé du titre 1er (précédemment 
réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1592): son amendement 
n° 162: nouvel intitulé du titre Ier; retiré. Dépôt 
d'amendements à portée symbolique. (p. 1597) : ses 
amendements, sur le même objet, n° 176 et 177 : nouvel 
intitulé du titre Ier ; retirés. (p. 1600) : soutient les 
amendements, sur le même objet, de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 190 et 191 (nouvel intitulé du titre Ier) ; retirés. (p. 1603, 
1604): le groupe socialiste se déclare solidaire de M. Jean
Pierre Sueur. - Art. 12 (Mode de scrutin - art. 3 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1609): son amendement 
n° 288 : modalités de répartition du dernier siège en cas 
d'égalité des suffrages; rejeté. (p. 1611): favorable aux 
amendements identiques de suppression n° 112 de M. Robert 
Bret et no 287 de Mme Marie-Christine . Blandin. 
Dénationalisation du scrutin et risque d'atomisation du débat 
avec la création des circonscriptions interrégionales. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. 16 (Régime des 
incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, 
art. L. 2122-4, L. 2511-25, L. 3122-3, L. 4133-3 du code 
général des collectivités territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4-
1 du code des communes) (p. 1644, 1645): son amendement 
n° 297 : suppression; rejeté. (p. 1647) : absence 
d'argumentation sur le fond. Problème de l'incompatibilité. 
Décision du Conseil constitutionnel. -Art. additionnels avant 
l'art. 21 (p. 1654): ses amendements n° 301, 302, 303, 304, 
305, 306 et 307 : rénovation de la vie politique par l'avantage 
donné au candidat le plus jeune de préférence au candidat le 
plus âgé ou encore par la "discrimination" en faveur d'un 
candidat de sexe -féminin ; retirés. - Art. 23 (Régime de la 
campagne officielle audiovisuelle- art. 19 de la loi n° 77-729 
du 7 juillet 1977) (p. 1655) : son amendement n° 309 : 
précision ; rejeté. - Art. 32 (Instauration d'un seuil pour le 
versement de la première fraction de l'aide publique aux partis 
politiques- art. 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988) 
(p. 1661): son amendement n° 318: augmentation du 
pourcentage des suffrages exprimés nécessaires pour 
l'attribution de la première fraction des aides prévues à l'article 
8 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 ; rejeté.- Division et 
art. additionnels après l'art. 33 (p. 1666): ses amendements 
n° 329 : obligation de la participation au vote, n° 330 : 
conséquence, n° 336: vote par internet, n° 328 : interdiction de 
combinaison des trois couleurs bleu, blanc, rouge ; retirés. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1670): hommage au 
rapporteur pour sa constance. Gommage de la ·.loi de 1999. 
Volonté de faire croire que le projet de loi mettrait fm à 
l'instabilité dans les régions. Facteurs de stabilité figurant dans 
la loi de 1999. Développement tout au long des travaux par le 
groupe socialiste d'arguments de fond. 

-Projet de loi portant nouvelle délibératio.n de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril2003)- Discussion générale (p. 2555, 2557) : censure 
par le Conseil constitutionnel du point le plus emblématique du 
projet de loi. Respect du pluralisme. Majorités stables établies 
sous le précédent gouvernement. Aurait souhaité entendre les 
explications du Premier ministre. Sentiment de malaise devant 
une nouvelle demande de vote conforme. Regret de la 
précipitation du Gouvernement. Nouvelle délibération limitée 
au strict minimum. Satisfaction d'une modification essentielle. 
Opposition du groupe socialiste au projet de loi et à la nouvelle 
rédaction de l'article 4. Ses arguments : seuil de qualification 
pour le second tour, opposition aux sections départementales, 
problème de la parité à l'Assemblée de Corse.- Art. 4 
(Composition et conditions de présentation des listes -
art. L. 346 du code électoral) (p. 2570) : son amendement 
n° 5: suppression; rejeté. (p. 2571): son amendement n° 6: 
actualisation du texte ; rejeté. (p. 2574,. 2575) : obtention de 
majorités claires et stables. Modifications résultant de choix 
politiques différents de ceux du parti socialiste mais pouvant 
être respectés. Possibilité pour les électeurs de se déterminer 
dans la clarté. Election des conseillers régionaux de 1998. Le 
groupe socialiste votera contre le texte. 
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-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Art. 3 
(Habilitation à clarifier le droit de la commande publique) 
(p. 2918): demande le remplacement du terme "décision" par 
le terme "proposition" dans l'amendement n° 140 de M. 
Philippe Adnot (habilitation du Gouvernement à alléger les 
procédures de passation des marchés publics par les 
collectivités territoriales).- Art. 12 (Habilitation à assouplir 
les conditions d'exercice du vote par procuration) (p .. 2936, 
2937) : soutient l'amendement n° 102 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression); rejeté. Nécessité d'un débat plus approfondi. 
(p. 2939): reprend l'amendement n° 132: modalités de dépôt 
des demandes de vote par procuration ; rejeté. 

- Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 13 (Habilitation à 
simplifier et harmoniser les formalités imposées aux candidats 
et les modalités d'organisation de certaines élections) 
(p. 2952, 2953): son amendement no 103 : suppression; rejeté. 
Défavorable au versement de dons après la clôture du scrutin. 
(p. 2954): interroge le Gouvernement sur le financement des 
campagnes électorales a posteriori. 

-Projet. de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification d!Jl'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3127, 3129): évolution des statuts de 
la collectivité territoriale de Corse depuis sa création par la loi 
Defferre de 1982. Solution politique à un problème politique 
avec le processus de Matignon: volonté d'ancrer la Corse dans 
la République. Nécessité, pour la nouvelle réforme 
institutionnelle, d'être exempte de toute ambiguïté quant à la 
continuité du processus inachevé. Obligation de respect des 
décisions du Conseil constitutionnel quant aux modalités de la 
consultation. Interrogation sur le. contenu de l'annexe. 
Clarifications nécessaires : primauté de 1' Assemblée de Corse 
et mécanismes d'élection. Défavorable à la subordination de 
l'évolution institutionnelle à la fin. de la violence. S'interroge 
sur la pertinence de la date retenue pour la consultation, en 
raison de sa coïncidence avec .la fin du procès des. assassins 
présumés du préfet Claude Erignac. Le groupe socialiste 
déterminera son vote en fonction des réponses du 
Gouvernement à ses amendements. 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Prï'ncipe 
d'une consultation des électeurs qe Corse- Définition ,du 
corps électoral) (p. 3154): refus de la précipitation. (p. 315(>, 
3157): sur l'amendement n° 2 de la .commission (rédaction), 
son sous-amendement n° 40 : ·application au décret de 
convocation des . électeurs de la procédure de consultation 
préalable d'urgence de l'Assemblée de Corse; rejeté. (p. 3161, 
3174) : sur l'amendement n° 3 de la commission (réécriture de 
l'annexe), ses sous-amendements n° 41 : rappel ~ans, Je 
préambule de l'annexe de la composition de l'Assemblée de 
Corse et du mode de scrutin applicable à l'élection de ses 
membres, n° 42 : précision de la portée consultative du vote 
des électeurs de Corse, n° 43 : caractère collégial de l'exécutif 
de l'Assemblée .de Corse ; rejetés ; no 52 : transfert des 
services à la collectivité unique dans le respect des garanties 
statutaires des fonctionnaires territoriaux ; adopté ;, n° 44 : 
clarification ; sur le même objet n°. 45 et 48 : objectif assigné 
au mode d'élection; et n° 46 : rédaction; rejetés; n° 47 : 
.suppression des secteurs géographiques pour l'élection des 
membres de PAssemblée de Corse; retiré; n° 49 : mise en 
oeuvre de la parité dans l~s listes de candidats, n° 50 : 
précision, n° 51 :nouvel intitulé de l'alinéa 4 de l'armexe sur 
les compétences ; adoptés ; et n° 53 : rédaction ; .. rejeté. 
(p. 3175) : le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement 
n° 3 précité de la commission, ainsi que sur l'article 1er et 
l'annexe.- Art. 2 (Majorité requise- question posée aux 
électeurs) : son amendement n° 54 : précision de la finalité de 
la question posée aux électeurs ; rejeté. - Art. additionnel 
après J'art. 3 (p. 3176, 3178) : son amendement n° 55 : 
inscription du principe de la parité pour l'élection à 
l'Assemblée de Corse ; rejeté.- Art. 4 (Dispositions du code 
électoral applicables à la consultation) (p. 3179) : intervient 
sur l'amendement n° 12 de la commission (précision).- Art. 7 
(Etablissement de la liste des partis et groupements politiques 
habilités à participer à la campagne) (p. 3180) : le groupe 
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socialiste votera l'amendement n° 24 de M. Nicolas Alfonsi 
(extension de la possibilité de participer à la campagne 
électorale aux partis et mouvements ayant obtenu plus de 3 % 
des suffrages exprimés lors de la dernière consultation 
régionale). - Explications de vote sur l'ensemble (p. 3184) : 
le groupe socialiste s'abstiendra sur l'ensemble du texte. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Art. unique 
(Participation des électeurs aux décisions locales - chapitre II 
et chapitre IV nouveau du titre unique du livre premier de la 
première partie du code général des collectivités 
territoriales) - Art. L.O. 1112" 7 du code général des 
collectivités territoriales (adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 3906, 
3907): ·soutient l'amendement n° 31 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (institution d'un quorum de 50% des électeurs 
inscrits . pour la validité du référendum) ; devenu sans objet ; 
son amendement n° 30 : exigence d'un nombre de voix au 
moins. égal au quart des électeurs inscrits pour valider un 
référendum; retiré.- Art. L.O. 1112-9 du code général des 
collectiVités territoriales (Ouverture et clôture de la 
campagne en vue du référendum local - Liste des partis et 
groupements politiques habilités à y participer) (p. 3909) : sur 
l'amendement n° 13 de la commission (prise en compte des 
différences entre les modes de scrutin applicables aux 
communes de moins de 3500 habitants et de plus de 3500 
habitants, aux départements et aux régions), soutient les sous
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 32 ; retiré ; et 
n° 33 ; adopté. 

-Proposition. de loi ~elative à la dévolution du nom de 
famille-:- Deuxième lecture [n° 285 (2002-2003)]- (4 juin 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3921, 3922): 
respect des propositions de loi. Nécessaire prise en compte de 
l'évolution de la réalité sociale. Nature discriminatoire de 
caractère sexiste de la transmission du nom. Volonté de la 
majorité sénatoriale de conserver un système ·patriarcal. 
Opposition du groupe socialiste au report de la date d'entrée en 
vigueur de la loi de 2002. Avec le groupe socialiste, 
s'abstiendra sur ce texte. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi. n° 334 (2002-2003) (p. 4207, 4210): se 
déclare favorable à la réduction de la durée du mandat 
sénatorial ainsi qu'à l'abaissement, même insuffisant, de l'âge 
d'éligibilité. Exigence du Conseil constitutionnel, dans sa 
décision du 6 j~illet 2000, de modifier la répartition des sièges 
de sénateurs pour prendre en compte les évolutions de la 
population ; proposition de relèvement du seuil d'application 
du scrutin majoritaire; argumentation constitutionnelle 
fallacieuse : renforcement de la représentation de la majorité au 
détriment du respect du pluralisme et frein à la progression de 
la parité. Soutien de l'exception d'irrecevabilité défendue par 
Mme Danièle Pourtaud. Réforme en régression. Recul de la 
parité. Décalage avec la réalité pluraliste des collectivités 
territoriales.- Art. 1er (Réduction de la durée du mandat 
sénatorial à six ans - art. L. O. 2 7 5 du code électoral) 
(p. 4223) : propositions de loi déposées relatives à la réduction 
du mandat sénatorial. - Art. 2 (Renouvellement du Sénat par 
moitié et dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code 
électoral) (p. 4236) : son amendement n° 5 : renouvellement 
intégral du Sénat ; rejeté. Mise en adéquation de la durée des 
mandats de conseillers municipaux et de sénateurs. (p. 4239) : 
abstention du groupe socialiste sur l'article 2.- Art. 4 (Age 
d'éligibilité aux élections sénatoriales- art. L.O. 296 du code 
électoral) (p. 4243) : son amendement n° 8 : abaissement de 
l'âge d'éligibilité à vingt-trois ans; rejeté. Rajeunissement du 
personnel politique. Modernisation de la vie publique. -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4246) : défavorable à 
l'amendement no 1 de M. Philippe Damiche (rétablissement 
pour un sénateur élu au Parlement européen de la liberté de 
choix entre les deux mandats). "Pratique de la locomotive".
Art. 5. (Nombre de sénateurs élus dans les départements -
art. L.O. 274 du code électoral) (p. 4248): interprétation de la 

331 

décision du Conseil constitutionnel du 6 juillet 2000 sur le 
rétablissement d'une représentation équitable au Sénat. 
Défavorable à l'augmentation du nombre des sénateurs.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4250) : votera ce 
texte sur la réduction du mandat sénatorial en dépit des points 
de désaccord relevés. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003)- Exception d'irrecevabilité 
(p. 4256) : favorable à la motion n° 6 de Mme Danièle 
Pourtaud tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. Egal 
accès des hommes et des femmes aux mandats électoraux 
induit par le scrutin à la proportionnelle. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4261, 4271): soutient les amendements de 
M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même objet n° 34, 35 et 54 
(défense de principe du scrutin à la proportionnelle); rejetés. 
Respect du pluralisme et de la diversité des collectivités 
territoriales. -Art. 1er (Répartition des sénateurs représentant 
les départements - tableau n° 6 annexé au code électoral) 
(p. 4273) : le groupe socialiste s'abstient sur le vote de l'article 
1er.- Art. 2 (Renouvellement du Sénat par moitié et 
dispositions transitoires- tableau n° 5 annexé au code 
électoral) : Le groupe socialiste s'abstient sur le vote de 
l'article 2.- Art. 3 (Dispositions législatives relatives à 
l'élection des sénateurs de Nouvelle-Calédonie, de Polynésie 
française et de Wallis-et-Futuna- Art. L. 440 et L. 442 du 
code électoral).: Le groupe socialiste s'abstient sur le vote de 
l'article 3.- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 4280, 4281) : 
ses amendements n° 13 : élargissement du collège électoral 
par la désignation par les conseils municipaux d'un délégué 
pour 500 habitants et n° 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 
24 et 25 : repli ; rejetés. Lutte contre la sous-représentation des 
villes. (p. 4283) : rappel de l'argumentation auparavant 
défendue par la majorité sénatoriale pour justifier 
l'élargissement du collège électoral.- Art. 5 (Champ 
d'applièation du mode de scrutin majoritaire à deux tours
art. L. 294 du code électoral) (p. 4284, 4285) : son 
amendement n° 8 : élection au scrutin majoritaire à deux tours 
dans les départements n'élisant qu'un sénateur; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4287) : défavorable à 
l'amendement no 1 de M. Philippe Damiche (possibilité pour 
les candidats ·élus àu scrutin de liste· de faire référence sur le 
bulletin de vote au mouvement politique auquel ils 
appartiennent ou au représentant national qui les a investis). 
(p. 4289) : son amendement n° 11 : application de la parité aux 
suppléants; rejeté. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4895, 4896) : attachement partagé à la Constitution. 
Approbation du principe de la retraite par répartition contenu 
dans l'article 1er. Scepticisme sur l'approche adoptée par le 
Gouvernement. Lien entre politique de l'emploi et financement 
des retraites. Contradiction entre la volonté affichée du 
Gouvernement et la démarche entreprise. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 2 (priorité) (p. 4965) : soutient l'amendement 
n° 863 de M. Claude Estier (limitation des exonérations de 
cotisations sociales dans le cadre des emplois-jeunes aux 
entreprises employant moins de cinquante salariés); rejeté. 

- Suite. de la discussion (1 0 juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5012): intervient sur les 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n°· 109 de 
Mme Michelle Demessine et n° 110 de Mme Nicole Borvo 
(accroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). Evolution comparée 
des salaires et des excédents bruts des entreprises. (p. 5025) : 
rappel au règlement. Application stricte du règlement et usage 
en matière d'irrecevabilité. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 23 bis (p. 5313): reprend l'amendement de M. 
Alain Vasselle n° 1053 : possibilité d'étalement sur deux ans 
du paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre de la dernière 
année d'activité <lu salarié; rejeté.- Art. 24 (Régime de 
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retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de 
retraite des agents des collectivités locales et régime des 
pensions des ouvr~ers des établissem,e'!ts industriels qe l'Etat) 
(p~ 5321) : préciswns quant au regime des penswns des 
ouvriers des établissements industriels de l'Etat. Demande 
d'explications sur des cas types de fonctionnaires partant à la 
retraite. - Art. 31 (Bonifications - art. L. 12 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5351, 5352) : 
rappel au règlement. Utilisation abusive de l'article 38 du 
règlement du Sénat. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 40 (Pensions 
militaires de réversion - Mise en conformité avec le droit 
communautaire - art. L. 47 et L. 48 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5425) : absence de référence 
au PACS. Regret de voir les modifications dues au droit 
communautaire imposées par une autorité autre que politique. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7208, 7210): méfiance du citoyen à l'égard de la 
décentralisation. Risque de flambée des impôts locaux. 
Aggravation des inégalités. Exemple des transferts de 
personnels imposés. Absence de garantie de respect du 
principe de neutralité. Défaut d'expertise contradictoire des 
mécanismes financiers du transfert. Mise en place d'une 
décentralisation des déficits contraire à la décentralisation 
républicaine caractérisant les lois Mauroy-Defferre. 
Construction d'une République des inégalités. 

-Suite de la discussion (29 octobre 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 7272, }273) : son 
amendement n° 876 : éval11ation préalable à tout transfert de 
crédit des engagements réciproques pris dans le cadre des 
contrats de plan Etat-région; retiré. Souci d'apporter une 
garantie financière aux régions et de dresser le bilan des retards 
réciproques. Attachement au respect des contrats de plan. 
(p. 7273) :prise en compte de l'engagement de l'Etat à garantir 
la neutralité budgétaire. (p. 7274) : son amendement no 877 : 
obligation de prévoir des modalités de compensation en cas de 
transfert d'une charge assumée par une collectivité territoriale 
à une autre ; retiré. (p. 7274, 7275) : son amendement n° 878 : 
modalités de calcul des compensations financières ; retiré. 
Souci de sincérité et d'équité. Chqix d'une référence 
suffisamment large pour éviter les accidents conjoncturels. 
(p. 7275, 7276) : son amenclement no 884 : évaluation des 
charges avant le trapsfert de compétences; retiré. (p. 7276): 
son amendement n° 885 : détermination par décret des critères 
des ressources transférées ; rejeté. Mise en oeuvre de la 
péréquation. (p. 7278) : intervient sur son amendement n° 877 
précité. (p. 7279) : souhaite la réserve de son amendement 
n° 878 précité jusqu'à l'examen de l'amendement de la 
commission des lois n°202 (augmentation de la période de 
référence prise en compte pour le calcul de la compensation 
des charges). (p. 7280, 7281): souhaite l'engagement du 
Gouvernement de fournir aux collectivités territoriales les 
éléments leur permettant de vérifier le calcul de la 
compensation. 

- Suite de la discussion (30 octobre 2003) - Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 

. première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7311) : sur, l'amendement 
n° 20 de la commission (coordination, précision et 
clarification), son sous-amendement n° 1285 ; rejeté. (p. 7314, 
7315) : ses amendements n° 912 : possibilité pour le président 
du conseil régional de coordonner l'action des collectivités 
territoriales et n° 911 : précision ; rejetés. (p. 7320, 7321) : 
soutient l'amendement n° 918 de Mme Marie-Christine 
Blandin (mise en place de dispositions contre le 
désengagement de l'Etat); rejeté. (p. 7321, 7322): sur 
l'amendement n° 25 de la commission · (coordination 
rédactionnelle), son sous-amendement n° 910 ; rejeté. 
(p. 7335) : étonnement de la consultation systématique pour 
avis des chambres consulaires. Intérêt du vote de son sous
amendement n° 1285 précité déposé sur l'amendement précité 
n° 20 de la commission. (p. 7336) : rôle du préfet. Dialogue 
indispensable entre l'Etat et les collectivités territoriales. 
Absence d'incidence financière de son 'amendement n° 912 
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précité. - Art. 2 (Transfert aux régions des instruments 
financiers déconcentrés de l'Etat au service du développement 
économique) (p. 7342) : favorable à une nouvelle rédaction de 
l'article s'attachant aux crédits transférés. Crainte de la 
suppression du fonds de solidarité économique. (p.7344): son 
amendement n° 921 : crédits transférés; retiré. Son 
amendement n° 920 : mise en oeuvre de critères objectifs de 
répartition entre les collectivités ten·itoriales ; retiré. (p. 7346) : 
reprend le sous-amendement n° 1146 retiré par M. Gérard 
Longuet et déposé sur l'amendement n° 32 de la commission 
(compétence des régions pour accorder des aides individùelles 
aux entreprises attribuées par l'Etat antérieurement et faisant 
l'objet d'une gestion déconcentrée); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 2 : son amendement n° 922 : 
création d'un fonds de solidarité économique et sociale; 
rejeté. - Art. 5 (Extension des compétences des régions en 
matière de formation professionnelle- art. L. 214-12 du code 
de l'éducation, art. L. 118~7, intitulé et chapitres premier et II 
du titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7360) : 
responsabilité de l'Etat de la cohésion sociale. Interrogation sur 
les garanties de transfert des moyens correspondants. 
(p. 7367) : reprend l'amendement n° 409 : répartition des 
compétences entre la région et l'Etat en matière de formation 
professionnelle retiré par Mme Annick Bocandé ; rejeté. 
(p. 7367, 7368) : reprend l'amendement· précité n° 409 .en 
raison du vide juridique quant à la prise en charge des pubhcs 
spécifiques tels que les détenus ou les réfugiés politiques. -
Art. 6 (Plan régional de développement des formations 
professionnelles, PRDFP- art. L. 214-13 du code de 
l'éducation) (p. 7375): soutient l'amendement no 1004 de 
Mme Marie-Christine Blandin (consultation des associations 
de chômeurs et précaires dans le cadre du PRDFP) ; rejeté. -
Art. 10 (Rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle~ titre VI du livre IX, art. L. 961-2, L. 961-3, 
L. 961-5 et L. 962-3 du code du travail) (p. 7388): favorable à 
·J'amendement no 999 de M. Gilbert Chabroux (suppression du 
III prévoyant une rémunération minimùm des stagiaires). 
Volonté de rattrapage· des inégalités avec l'amendement no 999 
précité. 

-Suite de la discussion ( 4 novembre· 2003) - Art. 18 
(Eligibilité au FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art.L.1615-7 dù code général des collectivités 
territoriales) (p. 7458, 7459) : le groupe socialiste votera le 
sous-amendement n° 1292 de la commission (extension du 

·bénéfice d'attribution du FCTVA à l'ensemble des travaux 
réalisés sur le dorriaine public routier), déposé sur 
l'amendement no 1291 du Gouvernement (suppression de 
l'obligation de financer au moins la moitié du coût des 
opérations pour bénéficier des attributions du FCTV A et 
suppression du principe de domaniàlité pour la récupération de 
la TV A),. amendement de progrès. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des/onctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7517, 7518): 
interrogation quant à l'utilité de cet article. Risque P?Ur les 
collectivités d'avoir à supporter la charge des correctwns et 
sanctions financières décidées à la suite des contrôles 
nationaux et communautaires. - Art. 45 (Transfert aux régions 
de la gestion des aides aux étudiants inscrits dans les 
établissements dispensant des formations sociales -
al'!. L. 451-3 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7561): reprend l'amendement de M. Gérard Longuet 
n° 1159 : audit budgétaire préalable. Favorable à 
l'amendement n° 1159 précité. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II· du titre 
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préliminaire du livre IlL art. L. 303-1, chapitre II du titre !er 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-/-/ nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier /983) (p. 7627): intervient sur les amendements 
identiques de la commission n° 137 et de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 289 (mise en 
cohérenèe avec les dispositions de la loi du ler août 2003 
relative à la rénovation urbaine- conventionnement entre 
l' ANRU et les collectivités délégataires).- Art. 51 (Transfert 
aux communes et à leurs groupements de la responsabilité des 
locaux destinés au logement des étudiants- art. L. 822-1 et 
L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7668): le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 738 de Mme Annie David 
(suppression). Relativité de la garantie apportée par la 
Constitution sur les transferts de charge. (p. 7671): favorable 
aux sous-amendements identiques de Mme Annie David 
n° 1297, 1298 et 1299 (accord du préfet nécessaire à toute 
décision de désaffectation des biens) déposés sur les 
amendements identiques de la commission n° 142, de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 295 
et de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 302. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7783) : 
intérêt d'un débat ultérieur sur le régime électoral. Le groupe 
socialiste votera ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (13 novembre 2003) ~Art. 58 (Gestion 
des écoles de formation des professions paramédicales
art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII du livre Ill de la 
quatrième partie, chapitre unique du titre VIII du livre Ill de la 
quatrième partie, art. L. 4381-/, chapitre II nouveau du titre 
VIII du livre Ill de la quatrième partie du code de la santé 
publique) (p. 7821) : interrogation sur la pérennisation d'une 
partie des financements des instituts de formation par 
l'assurance maladie. Le groupe socialiste ne votera pas l'article 
58.- Art. 61 (Conseil territorial de l'éducation· nationale
art. L. 239-1 du code de l'éducation)' (p. 7845) : interrogation 
sur .Je tôle du conseil territorial de l'éducation nationale. 
Favorable à l'amendement no 1030 de M. Serge Lagauche 
(inclusion de représentants du personnel, de parents d'élèves et 
d' étudiants dans le conseil · territorial de l'éducàtion 
nationale). - Art. 64 (Transfert aux collectivités territoriales 
de la propriété des biens immobiliers des collèges et lycées -
art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation) (p. 7852): le 
groupe socialiste votera l'amendement n° 575 de M. Eric 
Doligé (transfert de droit de biens immobiliers scolaires en cas 
de travaux importants effectués par les départements ou 
régions sur ces biens, et exonération de. taxes sur ce transfert). 

-Suite de la discussi.on (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départemènts et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-/ nouveau, L. 211-8, L. 2/3-2, L. 2/3-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7908): favorable 
aux amendements identiques n° 766 de Mme Annie David et 
n° 1031 de M. Serge Lagauche (suppression). Inquiétude sur la 
capacité des collectivités à faire face au transfert de charges. 
Accroissement des inégalités territoriales et sociales. 
(i:>. 7915): défavorable au sous-amendement n° 1305 du 
Gouvernement (conclusion d'une convention entre 
l'établissement et la collectivité de rattachement), à 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 321 (précision des relations entre le chef 
d'établissement et la collectivité). Problème d'harmonie entre 
le sous-amendement et l'amendement auquel il se rattache.
Art. 69 (Transformation de certains établissements 
d'enseignement du second degré en établissements publics 
locaux d'enseignement- art. L. 422-1, L. 422-2, L. 422-3 
nouveau du code de l'éducation et art. L. 811-8 du code rural) 
(p. 7926, 7927): son amendement n° 1040: modalités de 
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transfert de trois lycées horticoles appartenant à la région 
Nord-Pas-de-Calais ; adopté.- Art. 72 (Compétences en 
.matière d'inventaire général du patrimoine culturel
Extension du ''porter à connaissance" en matière d'urbanisme 
aux études techniques relatives à l'inyentaire général du 
patrimoine culturel) (p. 7938): soutient l'amendement n° 1043 
de M. Yves Dauge (rappel de la nature de service public 
national de l'inventaire général du patrimoine culturel) ; rejeté. 
(p. 7938, 7939): soutient l'amendement n° 1044 de M. Yves 
Dauge (rôle de l'inventaire général du patrimoine); rejeté. 
(p. 7940): soutient l'amendement n° 1045 de M. Yves Dauge 
(contrôle préalable du conseil scientifique régional de 
l'inventaire et délimitation du périmètre des collectivités 
territoriales chargées de. J'inventaire); devenu sans objet. 
(p. 7945) : problème posé par la rédaction de l'amendement de 
la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 331 
(précision). - Art. 73 (Transfert aux collectivités territoriales 
de la propriété de çertains monuments historiques appartenant 
à l'Etat ainsi que des objets mobiliers qu'ils renferment) 
(p. 7956, 7957): défavorable à l'amendement no 355 de M. 
Jean-Léonce Dupont (possibilité de transférer la propriété 
d'objets mobiliers appartenant à l'Etat autres que ceux déjà 
présents dans les immeubles classés qui leur sont transférés). 
(p. 7958) : en réponse à M. Yves Fréville, souligne le caractère 
réglementaire de l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 337 (coordination 
rédactionnelle). (p. 7959): intervient sur l'amendement n° 176 
de la commission (transfert à la collectivité bénéficiaire des 
personnels exerçant leur activité dans l'immeuble inscrit ou 
classé).- Art. additionnel après l'art. 73 (p. 7961): le 
groupe socialiste appuie l'amendement n° 347 de M. Pierre 
Fauchon (expérimentation du prêt d'une partie des collections 
du Musée national du Louvre aux musées de France relevant 
des collectivités territoriales).- Art. 76 (Intégration dans le 
droit commun des diplômes et titres à finalité professionnelle 
délivrés au niveau de l'Etat dans les domaines de la musique, 
de la danse et du théâtre àinsi que des arts du cirque
art. L. 759-1 nouveau du code de l'éducation) (p. 7972): le 
groupe socialiste est favorable à l'amendement n° 796 de Mme 
Annie David (suppression). 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 79 
(Adaptation des modalités de mise à disposition et de transfert 
pour les agents non titulaires de l'Etat susceptibles de 
bénéficier d'une mesure de titularisation) (p: 8010) : le groupe 
socialiste ne participera pas au vote sur l'amendement n° 800 
de Mme Josiane Mathon (suppression).- Art. additi!!•mels 
après l'art. 87 (p. 8025) : soutient l'amende)llent n° 971 de M. 
Claude Domeizel (intervention du fonds· de prévention des 
açcidents.du travail et des maladies professionnelles en faveur 
des pompiers volontaires et des fonctionnaires de l'Etat 
détachés); retiré.- Art. addititionnels avant l'art. 88 
(p. 8030): s'abstiendra sur l'amendement n° 1303 de la 
commission (renforcement du rôle . des élus locaux dans 
l'évaluation des charges transférées par l'Etat aux collectivités 
territoriales). (p. 8031) : le groupe socialiste :s'abstient sur 
l'amendement n° 1303 de la commission (renforcement du rôle 
des élus locaux dans l'évaluation des charges transférées par 
l'Etat aux collectivités territoriales).- Art. 88 (Application des 
règles de droit commw1 pour la compensation finanCière des 
transferts de corhpétel1ces à titre définitif entre l'Etat et les 
collectivités territoriales) (p. 8034) : rappel au règlement. 
Durée des débats. (p. 8036, 8037): caractère ·essentiellement 
formel de la garantie offérte par l'article 72-2 de la 
Constitution. Tendance naturelle de la compénsation à 
s'érodet:. Questi<;>n du pouvoir de modulation. (p. 8040): 
soutient les amendements de M. Jean-Claude Peyronnet no 897 
(compensation des transferts de chârge déguisés); et n° 902 
(protection de !~autonomie . fiflancière des. collectivités 
territoriales) ; rejetés. (p .. 8042) : soutient l'amendement n° 900 
de M. Jean-Clal\de.Peyronnet (augmentation de la période de 
référence prise en compte pour le calcul de la compensation 
des charges); retiré. Son .amendement n° 901 : majoration de 
la DGF et modification de la période de référence servant au 
calcul de la compensation des charges ; rejeté. (p. 8043); sur 
l'amendement n° 202 de la commission (augmentation de la 
période de référence prise en compte pour le calcul de la 
compensation des chargesk.son sous-amendement n° 1310; 
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rejeté. Question du choix des exercices budgétaires servant à 
calculer le montant de la compensation. (p. 8050) : 
modification de la rédaction du sous-amendement no 1310 
précité. (p 8051): intervient sur les amendements n° 897 deM. 
Jean-Claude Peyronnet précité et no 1309 du Gouvernement 
(conditions d'exécution des contrats de plan Etat-régions), 
ainsi que sur le sous-amendement no 1310 précité. (p. 8053) : 
propose un sous-amendement irrecevable sur l'amendement 
n° 1309 du Gouvernement (conditions d'exécution des contrats 
de plan Etat-régions). (p. 8054) : défavorable à l'amendement 
n° 1309 du Gouvernement (conditions d'exécution des contrats 
de plan Etat-régions).- Art. additionnels après l'art. 88 
(p. 8061): favorable à l'amendement de la commission des 
flriances saisie pour avis n° 370 (financement des transferts, 
des créations et des extensions de compétences).- Art. 96 
(Déconcentration des décisions relatives aux limites 
territoriales des arrondissements- art. L. 3113-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8086) : sur 
l'amendement n° 209 de la commission (précision), son sous
amendement n° 1312 ; rejeté. -'- Art. additionnels après 
l'art. 100 (p. 8095, 8096): défavorable à l'amendement n° 217 
de la commission (possibilité d'exercice direct des missions du 
CCAS par la commune). 

NOMINATIONS 

GAILLARD (Yann) 

sénateur (Aube) 

UMP 

Secrétaire de la · comm1sswn des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la .commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes .. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Comité de contrôle du Fonds forestier 
national. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Centre 
national d'art et de culture Georges Pompidou (se substituant, 
à compter d'octobre 2000 à l'ancien conseil d'orientation). 

Membre titulaire de la Commission du suivi du mémorandum 
d'accord signé le 26 novembre 1996 entre la France et la 
Fédération de Russie. · 

Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte. sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

';. . 
Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
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projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution présentée au nom de la délégation 
pour l'Union européenne en application de l'article 73 bis du 
Règlement, sur la proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil concernant les offres publiques 
d'acquisition (n° E 2115 rectifié), [n° 167 (2002-2003)] (5 
février 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises -Union européenne .. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Les aides publiques au cinéma en France [n° 276 

· (2002-2003)] (6 mai 2003)- Culture. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi [n° 234 (2002-2003)] relatif au mécénat, aux 
associations et aux fondations [n° 278 (2002-2003)] (7 mai 
2003)- Culture- Entreprises. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)) (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Décentralisation et déconcentration culturelles : des 
questions de cohérence [n° 393 (2002-2003)) (10 juillet 
2003)- Collectivités territoriales- Culture- Union 
européenne. 

Rapport, fait au nom de ·la .commission des finances, sur le 
projet de loi [n°413 (2002-2003)] relatif au mécénat, .aux 
associations et aux fondations [n° 415 (2002-2003)] (17 jmllet 
2003)- Culture- Entreprises. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Rapport spéciàl, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet 'de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Culture et communication [n° 73 tome 3 annexe 6 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 366, 367) : 
contradiction entre la législation française et la directive 
européenne en ce qui concerne la non-brevetabilité du vivant. 
Expérimentation sur le sujet en état de mort cérébrale. Clonage 
thérapeutique et recherches sur 1' embryon. Scepticisme sur le 
caractère transitoire de l'interdiction de recherche sur 
l'embryon. Référence au philosophe allemand Jürgen 
Habermas. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau régime du démarchage 
bancaire et financier) - Art. L. 341-16 du code monétaire et 
financier (Délai de rétractation et délai de réflexion) 
(p. 1887): impossibilité pour la loi d'imposer !'.usage du 
courrier recommandé. 
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-Projet de loi .relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 2521): défavorable à l'amendement n° 46 de M. 
Serge Lagauche (ouverture des établissements d'enseignement 
vers le monde extérieur). 

-:·Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- rapporteur 
de la commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation- Discussion générale 
(p. 3067, 3069): cofinancement de l'intérêt général par l'Etat 
et la générosité sociétale. Retard français en matière de 
mécénat. Accueilfavorable au dispositifd'incitations fiscales. 
Amendements de la commission. Optimisation fiscale pour les 
entreprises avec le passage d'un système de déduction de 
charges à un système de réduction d'impôts. Difficultés 
probables d'application du texte. Conciliation nécessaire du 
contrôle de l'argent public et du respect de la liberté 
d'association. Favorable à une gradation du contrôle suivant la 
taille des organismes. Se félicite de l'engagement du 
Gouvernement pour une véritable culture du mécénat. -
Art. 1er (Augmentation de la réduction d'impôt sur le. revenu 
en cas de dons à des organismes d'intérêt général) .(p. 3083, 
3085): s'oppose à l'amendement n° 41 de M. Gérard Miquel 
(substitution d'un crédit d'impôt à la réduction d'impôt) ; son 
amendement n° 6 :. augmentation du plafond des dons 
déductibles destinés à des organismes humanitaires ; adopté. 
Sur son amendement n° 6 précité, s'oppose au sous
amendement n° 52 de M. Gérard Miquel (augmentation du 
taux de la réduction d'impôt pour les dons aux organismes 
humanitaires). (p. 3086, 3088): s'oppose aux amendements de 
M. Gérard Miquel no 42 (exclusion du champ d'application de 
la réduction d'impôt des dons aux fondations d'entreprise), 
n° 43 (augmentation du taux des avantages fiscaux pour les 
dons aux organismes humanitaires) et n° 47 (conséquence); 
son amendement n° 7 : ajout de la création contemporaine à 
l'énumération des activités des organismes d'intérêt général; 
retiré. Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no 71 de M. André Ferrand (extension du champ d'application 
de la réduction d'impôt 1\UX dons effectués aux établissements 
scolaires français à l'étranger), tout en s'y déclarant favorable; 
s'oppose à l'amendement no 53 de M. Daniel Raoul 
(augmentation du taux de la réduction d'impôt pour les dons 
effect)lés aux fondations de recherche), ainsi qu'aux 
amendements sur le même objet n° 29 de M. Pierre L;:lffitte et 
n° 66 de M., Jean-Claude Carle .. (p. 3089, 3090): s'en remet à 
la sagesse du Sénàt pour l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 17 (extension du bénéfice du régime fiscal 
des dons aux organismes ayant pour objet principal 
l'organisation de spectacles cultureJs). Ses amendements n° 8 
e.t n° 9 : coordination; et n° 10 : rédaction; adoptés.
Art. 1er ter (Obligation de publicité applicable à certains 
organismes bénéficiaires de dons ouvrant droit à un (lVantage 
fiscalj (p. 3092; 3093) : son amendement n° 11 : déterinination 
par décret en Conseil d'Etat des conditions de publicité et de 
certification des comptes au-dessus d'un montant de dons fixé 
par décret ; adopté après modification par le sous-amem;lement 
n° 73 du Gouvernement (limitation du champ de cette 
obligation aux organismes recevant un montant de dons annuel 
supérieur au plancher fixé à 153 000 euros et possibilité 
d'assurer la publicité des comptes par tous moyens), qu'il 
accepte. Estime satisfaits par son amendement n° 11 précité, 
modifié par le sous-amendement du Gouvernement n° 73 
précité, les amendements n° 19 (limitation du champ de cette 
obligation aux organismes qui reçoivent un montant de dons 
supérieur à un seuil fixé par décret) de la commission saisie 
pour avis et n° 39 de M. Pierre Laffitte (modalités de 
publication des comptes).- Art. additionnel après l'article 
1er ter (p. 3094) : accepté l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 20 (durée d'existence des fondations de 
flux). - Art. 2 ·(Augmentation du montant de l'abattement 
d'impôt sur les sociétés accordé aux fondations reconnues 
d'utilité publique) (p. 3095, 3096) : son amendement n° 12 : 
exonération des revenus de la dotation de l'impôt sur les 
sociétés ; retiré, identique aux amendements de la commission 
n° 21 (exonération des revenus de la dotation de l'impôt sur 
les sociétés) et de M. Jean-Claude Carle n° 31 (exonération 
des revenus de la dotation de l'impôt sur les sociétés), qu'il 
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accepte. S'oppose aux amendements n° 54 de M. Ivap Renar 
(suppression), no 36 de M. Christian Gaudin (harmonisation du 
régime fiscal des associations reconnues d'utilité publique avec 
celui des fondations) et n° 49 de M. Gérard Miquel( extension 
de la réduction d'impôt sur les sociétés aux associations 
reconnues d'utilité publique). Accepterait l'amendement n° 37 
de M. Christian Gaudin (élévation du montant de l'abattement 
d'impôt sur les sociétés à la somme de 60 000 euros), ainsi que 
l'amendement n~ 67 de M. Jean-Claude Carle (élévation du 
montant de l'abattement de l'impôt sur les sociétés à la.somme 
de 50 000 euros), au titre d'amendement de repli, en cas de 
non-adoption de son amendement n° 12 précité. -
Art. additionnnels après l'art.2 (p. 3097): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 32 de M. Pierre 
Laffitte (exonération de .1' impôt sur les sociétés des fondations 
reconnues d'utilité publique qui affectent les revenus de leurs 
activités à leur objet). (p. 3098): s'oppose aux amendements 
de M. Ivan Renar n° 55 (plafonnement du taux de la taxe sur 
les salaires versée par les associations reconnues d'utilité 
publique) et n° 56 (relèvement du plafond d'exonération de la 
taxe sur les salaires acquittée par les associations reconnues 
d'utilité publique).- Art. 3 (Renforcement des incitations 
fiscales au mécénat des entreprises) (p. 3099): s'oppose à 
l'amendement n° 57 de M .. Thierry Foucaud (limitation du 
bénéfice du relèvement du plafond des dons aux entreprise~ 
réalisant un chiffre d'affaires inférieur à 22,8 millions d'euros). 
(p. 3100): s'oppose à l'amendement n° 58 de M. Thierry 
Foucaud (suppression des dispositions autorisant les 
entreprises versantes à associer leur nom aux opérations de 
soutien aux associations et fondations). (p. 3101) :. s'oppose à 
l'amendement no 59 de M. Thierry Foucaud (limitation à 4% 
du relèvement du plafond des dépenses éligibiles pour les 
organismes réalisant un chiffre d'affaires supérieur à 22,8 
millions d'euros). S'oppose à l'amendement no 60 de M. Ivan 
Renar (conditionnement .du bénéfice des réductions d'impôt à 
l'engagement d'une détention des biens sur une. durée de vingt 
ans). (p. 3102): son amendement n° 14: allègement des 
obligations d'exposition des oeuvres acquises par les 
entreprises bénéficiant de .la déductibilité fiscale; adopté après 
modification par le sous-amendement de la commission saisie 
pour avis n° 23 (extension du bénéfice de la déductibilité 
fiscale aux acquisitions d'instruments de musique) qu'il 
accepte. (p. 3103): accepte l'amendement n° 69 de M. Jean
Claude Carle (transposition du dispositif de la déductibilité 
fiscale en cas de restructuration de l'entreprise et en cas de 
groupe intégré).- Art. additionnel après l'art. 3: s'oppose à 
l'amendement no 70 de M. Jean~Claude Carle (exonération des 
fondations reconnues d'utilité publique de la taxe foncière).
Art. 4 (Exonération de droits de succession pour les sommes 
versées aux fondations ou associations reconnues d'utilité 
publique) (p. 3104) : son amendement n° 15 : exonération de 
l'héritier, du donataire ou du légataire du paiement de droits de 
mutation pour les versements en. numéraire et .les dons en 
nature aux fondations reconnues d'utilité publique; adopté.
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 31 05) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 24 (calcul 
des intérêts de retard sur les droits de succession dus en cas de 
rupture des conventions prévoyant les modalités d'ouverture au 
public de monuments classés ou inscrits faisant l'objet d'une 
exonéràtion de droits de mutation à titre gratuit). S'en remet à 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 40 de M. Pierre 
Laffitte (possibilité, pour les bénévoles, de bénéficier de 
contrats d'assurance responsabilité civile souscrits par 
l'organisme employeur ainsi que d'indemnités de frais de 
déplacement). - Art. 4 bis (Inclusion des établissements 
publics de coopération dans la liste des organismes publics 
pouvant recevoir des dons en franchise de droits de 
successiof!) (p. 3106) : accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 25 (extension du champ de 
l'exonération de droits de mutation à titre gratuit dont 
bénéficient les collectivités locales à l'ensemble de leurs 
établissements publics).- Art. 5 (Possibilité pour les salariés 
defaire des dons à la fondation de leur entreprise): s'oppose à 
l'amendement n° 51 de· M. Gérard Miquel (suppression).
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 31 08) : accepte 
l'amendement no 61 de M. Ivan Renar (information des 
salariés de la politique de l'entreprise concernant ses choix de 
mécénat). S'oppose à l'amendement no 62 de M. Ivan Renar 
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(information et consultation des comités d'entreprise ou des 
délégués du personnel sur la politique de mécénat menée par 
leur entreprise). (p. 3109): s'oppose à l'amendement n° 63 de 
M. Ivan Renar (création d'un Haut conseil du mécénat).
Art. 6 (Application aux biens culturels d'intérêt majeur situés 
à l'étranger de la réduction exceptionnelle d'impôt sur les 
sociétés relative aux Trésors nationaux) (p. 311 0) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 26 
(pérennisation et extension du champ d'application de la 
réduction d'impôt à l'ensemble des trésors nationaux dont 
l'interdiction d'exportation est parvenue à échéance), et sur 
celui-ci le sous-amendement n° 77 du Gouvernement. - Art. 7 
(Obligation d'établissement de comptes certifiés pour les 
organismes bénéjicaires de dons ouvrant droit à un avantage 
fiscal et contrôle de la Cour des comptes) : son amendement 
n° 16 : réécriture de l'article àvec attribution du degré 
supérieur du contrôle à l'Inspection générale des finances ou 
aux inspections générales des ministères ; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement de la commission saisie pour avis 
no 28 (suppression).- Art. 8 (Suppression de l'interdiction 
faite aùx associations reconnues d'utilité publique de recevoir 
des donations avec réserve d'usufi'uit) (p. 3111): s'oppose à 
l'amendement no 64 de M. Thierry Foucaud (suppression).
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 3112) : accepte 
l'amendement no 1 de M. Daniel Hoeffel (instauration d'une 
égalité de traitement entre les associations reconnues d'utilité 
publique du droit général et celles du droit local d'Alsace
Moselle). (p. 3113): accepte l'amendement n° 3 de M. Daniel 
Hoeffel (institution d'un mécanisme de récépissé dans le code 
civil local) et sur celui-ci le sous-amendement n° 75 du 
Gouvernement (modalités de mise en oeuvre du droit 
d'opposition de l'autorité administrative). (p. 3114): accepte 
l'amendement n° 4 de M. Daniel Hoeffel (précisions sur la 
portée de l'article 54 du code civil local et application à 
l'association non inscrite des règles régissant la société civile 
en participation). Accepte l'amendement n° 5 de M. Daniel 
Hoeffel (clarification des dispositions du droit local régissant 
les associations). S'oppose à l'amendement n° 65 de M. Ivan 
Renar (remise d'un rapport d'évaluation par le Gouvernement 
au Parlement).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3116): progrès importants. Remerciements au 
Gouvernement Satisfait du débat parlementaire. 

-Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture [n° 240 (2002-2003)] ...,.. (10 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4065, 4067) :modification du 
régime de la taxe sur les vidéogrammes. Son rapport à venir, 
rédigé conjointement avec M. Paul Loridant, sur les aides 
publiques du cinéma. Contribution des DVD à la promotion du 
cinéma ; évaluation ; perception de cette taxe ; contribution 
insuffisante des formes parallèles de distribution; souhait d'un 
report de l'entrée en vigueur de ce dispositif. Interrogations sur 
l'avenir du cinéma français. 

-Projet .de loi portant réforme. des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. 18 (Majoration de la retraite 
minimum au titre des périodes cotisées- art. L. 351-10 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5274) : favorable à cet article. 
Rappel de sa question écrite puis orale déposée en décembre 
2002. 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5376): 
application par la commission des finances de l'article 40 de la 
Constitution. 

- Projet de loi relatif au mécénàt, aux associations et aux 
fondations- Deuxième lecture [n° 415. (2002-2003)]- (21 
juillet 2003)- rapporteur de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation
Discussion géuénle (p. 5658, 5659) : satisfait de la 
coopération entre les deux assemblées. Approch~ convergente. 
Ralliement de la commission aux améliorations apportées par 
1 'Assemblée nationale : possibilité pour les salariés de faire des 
dons à la fondation du groupe auquel appartient leur 
entreprise ; intégration des festivals culturels dans la liste des 
organismes susceptibles de recevoir des dons ; report du 
bénéfice de la réduction d'impôt pour les entreprises 
déficitaires ; régime de la taxe sur la publicité diffusée par voie 
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de radiodiffusion sonore et de télévision ; mécénat de certaines 
entreprises produisant des boissons alcoolisées. Texte de 
progrès à l'opposé d'un retrait de l'Etat. La commission 
proposera le vote conforme. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Art. 67 (Transfert aux 
départements et aux régions du recrutement et de la gestion 
des personnels techniciens ouvriers et de service des collèges 
et lycées-art. L. 213-2, L. 213-2~1 nouveau, L. 214-6, L. 214-
6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural) (p. 7910): défavorable aux amendements 
identiques no 766 de Mme Annie David et no 1031 de M. 
Serge Lagauche(suppression). Confiance dans les collectivités 
locales. - Art. 72 (Compétences en matière d'inventaire 
général du patrimoine culturel- Extension du "porter à 
connaissance" en matière d'urbànisme aux études techniques 
relatives à l'inventaire général du patrimoine culturel) 
(p. 7943) : intervient sur l'amendement. n° 789 de M. Ivan 
Renar (suppression). Favorable à la régionalisation du servicè 
de l'inventaire. (p. 7948, 7949) : intervient sur les 
amendements identiques n° 173 de la commission et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 332 
(compétence du département pour l'élaboration de l'inventaire 
général du patrimoine culturel). - Art. 73 (Transfert. aux 
collectivités territoriales de la propriété ·de · certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7952) : élaboration 
d'une liste exacte des monuments transférables.· 

-Projet de loi de finances pour 2004. [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. additionnels après l'atL4 
(p. 8535) : intervient sur l'amendement no I-49 de M .. Thi,t;rry 
F oucaud (suppression de la franchis~ d'impôt bénéficiant' illJX 
dirigeants d'entreprises révoqués).- Art. acJ.ditionnel avant 
l'art. 5 (p. 8544): intervient sur l'amendement no 1-53 de M. 
Thierry Foucaud (réduction de 50 'Yo à 33,33 % du taux de 
1' avoir fiscal). Rappelle l'échéance prévue pour l'examen de la 
fiscalité des fondations. 

- Suite de la discussion (24 novembre 2003) -
Art. additionnel après l'art. 6 ter . (p. 8600, 8601): son 
amendement n° I-36 : extension du bénéfice du mécénat aux 
autres institutions du spectade · vivant ; · adopté. -
Art. additionnels après l'art. 8 :'intervient sur l'amendement 
no I-133 de M. Gérard Miquel (application du régime de 
publicité des successions supposées en déshérence aux 
donations).- Art. 12 quater (Impossibilité de "déduire" la 
TVA au titre de la vente de biens préalablement importés en 
exonération de TVA) (p. 8646): favorable à !'.amendement 
n° 1-274 du Gouvernement (dépôt d'un rapport au Parlement 
sur la fiscalité des entreprises outre~mer) .. 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9044, 9046) : avancement de la 
LOLF. Difficultés liées à la mise en oeuvre des indicateurs d~ 
résultats, à l'absence de vision consolidée de l'Etat culturel, au 
décalage entre les architectures administratives et budgétaires 
et à la prégnante décentralisation. Conséquences de 
l'annulation de crédits sur le programme patrimonial. Réforme 
du régime des intermittents; Illisibilité des actions transversales 
du programme de transmission des savoirs et de 
démocratisation de la culture. Situation de dépérissement de 
l'Etat culturel en Corse. -.Art. additionnel avant l'art. 74 ter 
(p. 9067): dépôt tardif de l'amendement no II-15 du 
Gouvernement (aboutissement de la réforme des musées 
nationaux- titularisation des agents de la RMN) sur lequel la 
commission n'a pu· délibérer. A titre personnel, accepte cet 
amendement. 
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Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9317, 9318): intervient en tant que 
président de la fédération nationale des communes forestières. 
Réduction du budget affecté aux forêts. Versement 
compensateur prévu dans la loi de finances rectificative pour 
2003. Remerciements au ministre et au président du Sénat. 
Nécessité d'un réajustement financier pour la reconstitution 
des plantations détruites par la sécheresse. Souhait d'une sortie 
du marasme pour la filière bois. 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (5 décembre 2003) (p. 9610, 9611): difficulté de réformer 
l'Etat. Action ciblée sur les collectivités locales, les citoyens et 
les fonctionnaires. Approbation partielle de la réforme de 
l'ENA. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 62 bis (Instauration d'un crédit 
d'impôt pour les productions cinématographiques réalisées en 
France) (p. 9694) : ses amendements n° II-55 : 
assouplissement du dispositif, et n° II-54 : alignement sur le 
régime du crédit impôt-recherche ; adoptés. 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003)- Art. 70 
(Conditions de dérogation à 1 'obligation du dépôt auprès de 
l'Etat des fonds des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux, des établissements publics de santé et des 
établissements publics d'habitations à loyer modéré) 
(p. 9777): favorable à l'amendement no II-86 de la 
commission (possibilité pour les collectivités territoriales de 
déposer une part de leurs ressources de vente de bois sur un 
compte individualisé ouvert dans le fonds d'épargne forestière 
créé par la ·loi d'orientation sur la forêt de juillet 2001).
Art. additionnels après l'art. 71 (p. 9784) : son amendement 
n° II-110: exonération totale d'impôt pour les revenus issus de 
la dotation des fondations reconnues d'utilité publique; retiré. 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9841, 9843): réforme de l'Union 
européenne. Extension prévisible des frontières de l'Europe 
élargie aux Balkans et à la Turquie. Différence entre Union et 
unité. Rôle de la France dans le fonctionnement de l'Europe et 
la création d'idées. Initiative pertinente de la convention sous 
la houlette de M. Valéry Giscard d'Estaing. Réticences et 
escarmouches de la Pologne. Nécessité de comprendre la 
sensibilié exacerbée de ce pays. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)] - (15 décembre 2003)- Art. 16 bis (Instauration 
d'une contribution visant à l'élimination des déchets résultant 
de la distribution gratuite d'imprimés non nominatifs) 
(p. 10035) : soutient les amendements n° 32 de M. Pierre 
Hérisson (entrée en vigueur fixée au 1er janvier 2006); et n° 4 
de M. François Trucy (exemption des organismes distribuant 
des documents de service public); devenus sans objet.
Art. 27 (Extension du régime de taxe professionnelle 
applicable à certaines activités saisonnières) (p. 10064) : 
soutient l'amendement n° 8 de M. Jacques Blanc (extension 
des aménagements de taxe professionnelle aux campings); 
retiré.- Art. additionnel après l'art. 27 (p. 10065): son 
amendement n° 9 : possibilité pour les collectivités locales 
d'exonérer de taxe professionnelle les industries techniques du 
cinéma et de l'audiovisuel; adopté. 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 39 (p. 10145, 10146) : son 
amendement n° 42 : révision de la cotisation de l'Agence de 
développement agricole et rural, ADAR, et exclusion des 
activités de conchyliculture de l'assiette de la taxe; adopté.
Art. additionnel après l'art. 42 quater (p. 10153): son 

337 

amendement n° 5 : simplification des modalités de versement à 
l'Etat des dividendes des établissements publics placés sous 
tutelle; adopté. - Art. additionnels après l'art. 50 
(p. 10167): soutient l'amendement n° 45 de M. Jean-Pierre 
Schosteck (extension aux départements d'outre-mer de la 
réduction de la cotisation versée par les bailleurs sociaux à la 
caisse de garantie du logement locatif social) ; adopté. 
(p. 10169, 10170): soutient l'amendement n° 27 de M. Patrice 
Gélard (prolongation de la période de présentation des dossiers 
d'indemnisation des conducteurs de navires et des courtiers 
interprètes) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 - Commission mixte 
paritaire [n° 115 (2003-2004]- Discussion générale- (18 
décembre 2003) - en remplacement de M. Philippe Marini, 
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire 
(p. 10363, 10364): respect de la loi organique relative aux lois 
de finances. Accord de la CMP sur les dernières dispositions 
restant en discussion. Réponse adaptée à la conjoncture 
économique. Souci de réduction du déficit.- Art. 10 bis 
(p. 10374): accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(coordination).- Art. 14 bis (p. 10375): accepte 
l'amendement no 2 du Gouvernement (correction).- Art.18 
(p. 10376): accepte l'amendement n° 3 du Gouvernement 
(coordination avec la loi de financement de la sécurité 
sociale).- Art. 23 (p. 10380): accepte l'amendement n° 4 du 
Gouvernement (coordination). - Art. 24 : accepte 
l'amendement n° 5 du Gouvernement (coordination avec la loi 
de financement de la sécurité sociale). - Art. additionnel 
après l'article 28 (p. 10381) : accepte l'amendement n° 6 du 
Gouvernement (coordination avec le projet de loi de finances 
rectificative).- Art. 31 (p.10382): accepte l'amendement n° 7 
du Gouvernement (coordination).- Art. 42 et état A 
(p. 10394): accepte l'amendement n° 8 du Gouvernement 
(amélioration de l'équilibre du projet de loi de finances pour 
2004). Accepte l'amendement n° 9 du Gouvernement 
(correction d'une erreur matérielle).- Art. 44 et état B 
(p. 10395): accepte les amendements du Gouvernement n° 10 
(réduction des crédits en coordination avec le collectif 
budgétaire pour 2003) et n° 11 (majoration des crédits en 
coordination avec le collectif budgétaire pour 2003).- Art. 70 
(p. 10410): accepte l'amendement n° 13 du Gouvernement 
(placement des excédents de trésorerie des syndicats de 
communes). 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 -
Commission mixte paritaire [n° 123 (2003-2004)]- (18 
décembre 2003) - en remplacement de M. Philippe Marini, 
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire -
Discussion générale : En remplacement de M. Philippe 
Marini, rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire (p. 1 0418) : accord de la commission mixte paritaire 
sur les cinquante articles restant en discussion. Texte du Sénat 
retenu pour le problème de la taxe professionnelle des sous
traitants et des donneurs d'ordre.- Art. 16 bis (p. 10430) : 
accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement (coordination). 

NOMINATIONS 

GARREC (René) 

sénateur (Calvados) 

UMP 

Président de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 
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Président de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire du Comité des finances locales. 

Membre ès qualités du Comité national chargé de la 
publication des travaux préparatoires des institutions de la Ve 
République. 

Vice-président de la commission. mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour des 
étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi pour la sécurité intérieure- Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002-2003)]- (13 février 2003)
Discussion générale (p. 836, 837) : nombreux ajouts par 
l'Assemblée nationale : création d'une réserve civile de la 
police nationale ; modalités de mise à disposition des officiers 
de police judiciaire des données contenues dans les systèmes 
informatiques ; attribution aux préfets d'un pouvoir de 
réquisition et renforcement des prérogatives des gardes 
champêtres. Accord en commission mixte paritaire sur les 124 
articles en navette. Modifications de portée substantielle. Salue 
l'important travail du Parlement. Félicitations au 
Gouvernement pour son ouverture d'esprit à toutes les 
sensibilités politiques. Texte utile, nécessaire et équilibré. 
Recommande l'adoption du texte issu des travaux de la 
commission mixte paritaire. (p. 845, 846) : rejette la critique 
formulée à l'encontre de la commission mixte paritaire, réduite 
à une chambre d'enregistrement. Adoption de plus de soixante 
amendements. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- président de la commission des lois
Discussion générale (p. 1222) : motion déposée mais non 
encore adoptée. - Rappel au règlement (p. 1227) : 
confirmation de l'examen de la motion par la commission des 
lois le 5 mars. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1285) : relève des 
inexactitudes dans les propos de M. Jean-Pierre Sueur. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'ai~e publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (6 mars 2003)- président de la commission des lois
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 1432): intervient sur 
l'amendement n° 59 de M. Robeti Bret (dépôt par le 
Gouvernement chaque année d'un rapport au Parlement 
retraçant le comparatif au sein des pays de 1 'Union européenne 
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du droit de vote et d'éligibilité pour les élections au conseil des 
collectivités territoriales des citoyens étrangers non 
ressortissants de l'Union européenne- Suite de la discussion 
(11 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 11 (p. 1571): 
interrogation sùr le sens des propos de M. Michel Dreyfus
Schmidt. - Intitulé du titre 1er (précédemment réservé le 5 
mars 2003 p. 1312) (p. 1595) : intervient sur le rappel au 
règlement de M. Michel Dreyfus-Schmidt. 

-Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)]- (18 mars 2003)
président de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Art. additionnel après 
l'art. unique (p. 1760) : intervient sur l'amendement n° 1 du 
Gouvernement (prorogation du mandat des membres du CSFE 
pour la Côte d'Ivoire et le Liberia). Obligation de limiter la 
durée du report. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)]- (9 
avril 2003)- président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 2551): s'en remet à la sagesse de la présidence. 
Amendements ne semblant pas s'inscrire dans le champ du 
présent débat. (p. 2561) : irrecevabilité des cinq amendements 
du groupe socialiste. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, de 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Art. 2 bis (Création d'un délit d'interruption involontaire de 
grossesse- art. 223-11 et 223-12 du code pénal) (p. 2760}: 
débat difficile. Frontière entre la protection de la femme 
enceinte et le statut du foetus. (p. 2761): problème de 
l'interruption involontaire de grossesse étranger au texte sur la 
violence routière, Demande le dépôt d'une proposition de loi. 

-Suite de la discussion (30 avril 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 20 (p. 2833): s'oppose à l'amendement n° 71 de 
M. Gérard Delfau (présentation au Parlement d'un rapport du 
Gouvernement relatif à l'organisation et à la simplification des 
structures sous l'autorité de l'Etat et des collectivités 
territoriales relatives à la sécurité routière). 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- président de la 
commission des lois - Art. 30 (Rapport annuel au Parlement 
sur les mesures de simplification) : accepte la demande de 
seconde délibération du Gouvernement sur l'article 4. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- président de la commission des lois- Discussion 
générale - commune avec celle de la proposition de loi 
n° 334 (2002-2003) (p. 4209) :justification des deux heures de 
débat de discussion générale prévues lors de la conférence des 
présidents. - Art. 2 (Renouvellement du Sénat par moitié et 
dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code électoral) 
(p. 4238) : amélioration de l'adéquation avec le pays en cas de 
renouvellement partiel. Intervient sur les amendements 
identiques n° 5 de M. Bernard Frimat et no 9 de M. Robert Bret 
(renouvellement intégral du Sénat). 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003) - président de la commission 
des lois- Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4290) : 
intervient sur l'amendement n° 11 de M. Bernard Frimat 
(application de la parité aux suppléants). Obtention naturelle de 
la parité. 
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-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- président de la commission des lois - Art. 5 
(Relevé des empreintes digitales des demandeurs de visas -
art. 8-4 nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6568): favorable à la demande de priorité pour le 
vote de l'amendement n° 316 du Gouvernement (relevé des 
empreintes digitales et prise de la photographie au moment de 
la délivrance du visa). 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 16 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers
art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6687) : vote par division pour les questions complexes. 

-Rappel au règlement- (16 octobre 2003) (p. 6810): 
absence de sectarisme envers l'opposition. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 45 (Transfert aux 
régions de la gestion des aides aux étudiants inscrits dans les 
établissements dispensant des formations sociales -
art. L. 451-3 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7560): soutient l'amendement de M. Gérard Longuet 
n° 1159 (audit budgétaire préalable); retiré puis repris par M. 
Bernard Frimat. (p. 7562): intervient sur l'amendement 
n° 1159 de M. Bernard Frimat (audit budgétaire préalable). 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- président de la 
commission des lois - Art. 72 (Compétences en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel- Extension du 
''porter à connaissance" en matière d'urbanisme aux études 
techniques relatives à l'inventaire général du patrimoine 
culturelj (p. 7949): à titre personnel, s'est prononcé en réunion 
de commission en faveur de la solution régionale pour la 
décentralisation du service de l'inventaire. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 113 (p. 8124) : soutient 
l'amendement no 1218 de M. Jean-Claude Gaudin (délégation 
de signature des présidents de structures intercommunales à 
leurs chefs de services); adopté. 

NOMINATIONS 

GAUDIN (Christian) 

sénateur (Maine-et-Loire) 

uc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques le 6 mai 2003. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 279 (2001-2002)] relatif à 
la protection de l'environnement en Antarctique [n° 208 
(2002-2003)] (12 mars 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Environnement- Traités et conventions. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé
Sécurité sociale. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transpm·ts. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Art. 20 



TABLE NOMINATIVE - DÉBATS DU SÉNAT 

(Instauration de servitudes- art. L. 211-12 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 682, 683): soutient l'amendement 
n° 100 de M. Marcel Deneux (avis de la commission 
dépmiementale d'aménagement foncier sur les zones objets de 
servitudes) ; retiré. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 938, 
939) : mise en oeuvre difficile de la loi SRU. Assouplissements 
indispensables apportés par le texte. Cohérence des périmètres 
de SCOT et de pays. Exemple du département du Maine-et
Loire. Proposition de fusion de la loi SRU et de la loi Voynet 
dans un souci de simplification et de cohérence. 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003)
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan- Discussion générale (p. 1742, 1743) : retard de la 
France à se mettre en conformité avec le protocole de Madrid. 
Maîtrise de la recherche française en Antarctique. Participation 
active de la France à la gestion collective de l'Antarctique. 
Problème posé par le développement du tourisme. Précarité de 
l'équilibre des écosystèmes antarctiques. Dispositif reposant 
sur l'obligation de déclaration et d'autorisation. Mise en place 
de sautions. La commission recommande l'adoption de ce 
texte.- Art. 1er (Ajout d'un livre et de 18 articles au code de 
l'environnement)- Art. L. 711-2 du code de 
l'environnement (p. 1748, 1749) : son amendement n° 1 : 
mention dans le code de l'environnement de l'Antarctique en 
tant que zone consacrée à la science et à la paix ; retiré au 
profit de l'amendement no 10 du Gouvernement (mention dans 
le code de l'environnement de l'Antarctique comme "réserve 
naturelle mondiale consacrée à la paix, à la science et à la 
recherche scientifique").- Art. L. 711-3 du code de 
l'environnement (p. 1749) : son amendement n° 2 : rédaction ; 
adopté.- Art. L. 711-12 du code de l'environnement: son 
amendement n° 3 : rédaction; adopté.- Art. L. 711-13 du 
code de l'environnement (p. 1750) : son amendement n° 9 : 
refus de toute autorisation après délivrance d'un seul 
avertissement; adopté.- Art. L. 711-14 du code de 
l'environnement : son amendement n° 4 : aggravation des 
peines prévues par le code de 1' environnement ; adopté. Son 
amendement n° 5 : alignement des peines sur le code minier ; 
adopté. (p. 1751): demande le retrait de l'amendement n° 8 de 
M. Christian Demuynck (renforcement des. sanctions 
administratives en cas de violation des principes du protocole 
de Madrid). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2072, 
2074) : survie des entreprises nouvelles. !n'citation à la création 
d'entreprise. Importance du financement. Transmission des 
très petites entreprises. Lien entre le réseau artisanal et la 
survie des zones rurales. Difficultés de reprise des entreprises 
artisanales. Souhait pour les artisans d\m accès plus facile au 
crédit. Rapport de mai 2002 de la direction générale des 
entreprises de la Commission européenne sur la transmission 
des PME : exemple des Pays-Bas et de la ville de Milan. 
Cessions progressives d'entreprises dans le Maine et Loire. 
Amendements du groupe de l'UC favorisant la pérennité des 
entreprises. Projet de loi à venir sur l'apprentissage. Le groupe 
de l'UC votera ce texte. 

-Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'a1·t. 2 (p. 2108): son aJDendement n° 148: obligation 
de formation du chef d'entreprise dans les six premiers mois de 
son installation ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 2116): son amendement n° 149: garantie d'un pourcentage 
insaisissable du solde créditeur du compte de l'entrepreneur 
individuel ; retiré. - Art. 9 (Congé et période de travail à 
temps partiel pour la création d'entreprise) (p. 2140, 2141) : 
son amendement n° 155 : application de ce dispositif aux 
seules entreprises de deux cents salariés ou plus ; retiré. -
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2161, 2162) : son 
amendement n° 156 : possibilité de crédit d'impôt pour les 
petites entreprises au titre des emprunts contractés pour 
financer une adaptation à la réglementation ou des 
investissements dans le domaine des nouvelles technologies ; 
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retiré. (p. 2163): son amendement n° 157: extension aux 
entreprises individuelles du dispositif de déduction fiscale pour 
investissement applicable aux entreprises agricoles ; retiré. 
(p. 2165): son amendement n° 150 : extension à toutes les 
entreprises inscrites au répertoire des métiers du dispositif de 
réduction dégressive de la base de taxe professionnelle en 
fonction du nombre de salariés ; retiré. - Art. 13 (Fonds 
d'investissement de proximité, F/P) (p. 2173) : son 
aJDendement n° 299 : éligibilité aux FIP des prêts accordés 
pour la création d'entreprises individuelles; retiré. 

- Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3072) : carence de la France en 
fondations. Stagnation du mécénat. Mise en oeuvre du plan de 
relance du mécénat et des fondations exposé par le Premier 
ministre le 12 décembre 2002. Pertinence d'un dispositif 
d'incitations fiscales. Importance de l'instauration d'un 
contrôle par la Cour des comptes. Restauration nécessaire de la 
confiance des Français : affaire de l'Association pour le 
développement . et la recherche sur le cancer, l'ARC. 
S'interroge sur le calendrier d'application de ce texte eu égard 
à la corùoncture actuelle. Amendements du groupe de l'UC 
visant à aligner des associations reconnues d'utilité publique 
sur le régime fiscal des fondations. Souhaite l'aboutissement 
du plan du Gouvernement sur la réforme des statuts et du 
fonctionnement des fondations. Le groupe de l'UC votera ce 
texte. - Art. ter bis (Exonération de droits de mutation des 
dons manuels faits aux organismes d'intérêt général) (p. 3091, 
3092): son amendement n° 35 :extension de l'exonération aux 
versements et dons manuels consentis à l'ensemble des 
organismes publics et privés bénéficiant du mécénat ; retiré. -
Art. 2 (Augmentation du montant de l'abattement d'impôt sur 
les sociétés accordé aux fondations reconnues d'utilité 
publique) (p. 3095, 3096): ses amendements n° 36 
harmonisation du régime fiscal des associations reconnues 
d'utilité publique avec celui des fondations ; et n° 37 : 
élévation du montant de l'abattement d'impôt sur les sociétés à 
la somme de 60 000 euros ; retirés. 

-Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4455) : contribution à la lutte contre le chômage. 
Satisfaction de l'entreprenariat français. Délivrance du 
récépissé de création d'entreprise, RCE. Interrogation sur 
l'utilité de l'article 2. Sous cette réserve, le groupe de l'UC 
votera ce texte. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4544, 4546) : essor des nouvelles 
technologies. Intérêt de ce texte. Attente des collectivités 
territoriales pour un développement sur tout le territoire. 
Nécessité du haut débit. Désir d'échange et de communication. 
Disparités géographiques. Initiative des collectivités locales. 
Nouvelles possibilités offertes pour la constitution de réseaux. 
Recensement des besoins des populations et des entreprises. 
Procédure de consultation. Financement solidaire de 
l'établissement de ces réseaux. Le groupe de l'UC votera ce 
texte.- Art. 1er A (Conditions d'intervention des collectivités 
locales dans le secteur des télécommunications) (p. 4564) : sur 
l'amendement n° 13 de la commission (conditions de création 
des infrastructures de réseaux de télécommunications par les 
collectivités territoriales), son sous-amendement n° 142 ; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 1er A (p. 4571) : 
soutient l'amendement n° 130 de M. Jean-Paul Amoudry 
(obligation des opérateurs de télécommunications en cas 
d'enfouissement des lignes électriques leur servant de 
support) ; rejeté. (p. 4572) : soutient l'amendement n° 129 de 
M. Jean-Pa"!!! Amoudry (possibilité pour les collectivités 
territoriales de réaliser des installations de génie civil relatives 
aux télécommunications parallèlement à d'autres travaux); 
rejeté. 

-Suite de la discussion (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques)- Art. 43-12 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4638) : son 
amendement n° 3 : suppression de l'obligation pour les 
fournisseurs d'accès de proposer à leurs abonnés des logiciels 
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de filtrage ; retiré. Son amendement n° 4 : suppression de 
l'obligation faite aux fournisseurs d'accès d'empêcher l'accès 
à un contenu par leurs abonnés ; retiré. - Art. 43-13 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4639): son 
amendement n° 6: suppression de l'obligation de vérification 
des données d'identification des auteurs de contenus détenues 
par les fo~rnisseurs et les hébergeurs ; devenu sans objet. -
Art. 12 (Lutte contre le spamming) (p. 4655) : son 
amendement n° 131 : suppression de la distinction entre les 
personnes morales inscrites au registre du commerce et les 
autres sociétés ; retiré. - Art. 14 (Régime des actes et contrats 
souscrits et conservés sous forme électronique) - Art. 1369-1 
du code civil (p. 4663) : son amendement n° 9 : modalités de 
transmission des conditions contractuelles des offres ; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4683): rôle 
des collectivités locales. Améliorations possibles. Le groupe de 
l'UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6894, 
6895) : projet de loi important et novateur. Fragilité du marché 
des télécommunications. Présentation de France Télécom. 
Nouvelles modalités d'attribution du service universel. Part de 
l'Etat dans France Télécom. Souhait du maintien d'une 
participation significative de l'Etat au capital de l'entreprise. 
Charges des collectivités locales pour répondre à la demande 
d'accès à Internet. Progression indispensable du taux de 
couverture en ADSL. Regrette l'exclusion de l'accès Internet 
haut débit et de la téléphonie mobile du service universel. 
Evolution de ce dernier. Mesures concernant le personnel. 
Défis majeurs: concurrence, investissements, innovations. Le 
groupe de l'UC votera ce projet de loi>. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. 86 (Clarification 
de dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale- art. 39 et 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984) (p. 8022) : soutient l'amendement n° 389 de M. Jean
Paul Amoudry (recrutement d'agents contractuels spécialisés); 
retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9424, 9425) : retard en matièr~ de 
recherche de l'Union européenne par rappot1 aux Etats-Ums et 
au Japon. Objectifs du Conseil européen de Barcelone. 
Mesures pour favoriser l'effort de recherche. Contribution de 
la recherche pour les entreprises et en termes d'aménage~ent 
du territoire. Nécessité de rendre la recherche plus attractive. 
Inquiétudes à la suite du ralentissement· des programmes 
spatiaux. Soutien du groupe de l'UC à ce budget. 

Economie, finances et industrie- Industrie 

-: (4 décembre 2003) (p. 9480, 9481): budget cohérent. 
Offensive en matière de recherche et d'innovation. 
Constitution d'un groupe de travail sur la désindustrialisation. 
Soutien du groupe UC. 

Economie, finances et industrie - Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9497, 9498): amélioration de 
l'environnement juridique et fiscal des PME. Importance des 
PME en terme d'emploi. Nécessité de favoriser les 
transmissions d'entreprise et d'assurer la formation des 
candidats entrepreneurs. Le groupe UC votera le budget des 
PME, du commerce et de l'artisanat. 
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GAUDIN (Jean-Claude) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

UMP 

Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 15, 21, 28 
janvier; 4, 13, 25 février; 5, 11, 18,26 mars; 1, 9, 29 avril; 6, 
27 mai; 10, 17, 24 juin; 7, 8, 17 juillet; 7, 14 octobre; 4, 5, 
18,25 novembre; 2, 3, 9, 16 décembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Souhaits de bienvenue- (21 janvier 2003) (p.151): 
souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire du 
Québec. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- président de séance- Rappel au règlement 
(p. 1301, 1302) : application de l'alinéa 8 de l'article 44. 
Rappelle qu'il donne la parole à tout représentant du 
Gouvernement qui la demande. - Renvoi à la commission 
(p. 1309) : explications de vote impossibles. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril 2003) - Exception d'irrecevabilité (p. 2565) : rappel 
d'actes passés des gouvernements socialistes. Nombre de 
mairies à Paris, Lyon, Marseille. Résultat de la sectorisation. 
Avantage de la sectorisation départementale. Risques. 

-Proposition de loi. relative aux jardins familiaux et aux 
jardins d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- (14 octobre 
2003) - président de séance- Explications de vote sur 
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l'ensemble (p. 6603, 6604) : unanimité en faveur de la 
proposition de loi. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 125 (p. 8143): son amendement n° 1221 : possibilité 
pour les EPCI et les communes de passer des conventions 
répartissant les retombées fiscales des projets financés en 
commun ; adopté. 

-Souhaits de bienvenue- (18 novembre 2003) (p. 8276) : 
souhaits de bienvenue à une délégation du Sénat de la 
République tchèque. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

-'-- (2 décembre 2003) - président de séance (p. 9262) : marins
pompiers de Marseille. 

de GAULLE (Philippe) 

sénateur (Paris) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre ·de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 50, 52) : énergie nucléaire. 
Programmation de la marine nationale. Politique en matière de 
porte-avions dans les pays voisins. Importance de la 
composante sous-marins lance-missiles. Nécessité d'un 
deuxième porte-avions. Votera le projet de loi. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Art; ter 
(Transmission du nom de la mère à l'enfant naturel
Application aux Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil) (p. 2637): ne votera ni l'article 1er, ni la 
proposition de loi.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p, 2646): s'abstient sur la proposition de loi. 

-Projet de loi relatü au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. ter 
(Augmentation de la réduction d'impôtsur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3084) : votera 
l'amendement n° 6 de la commission (augmentation du 
plafond des dons déductibles destinés à des organismes 
humanitaires). Partisan d'une défiscalisation des dons. 
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GAUTIER (Charles) 

sénateur (Loire-Atlantique) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution..,. 
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République dè 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre (n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Défense- Justice. · 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à. la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
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(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique - Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 23 15, 2317) : création de la CNIL par la loi du 6 janvier 
1978. Evolution des technologies informatiques. Progrès 
réalisés. Interrogations liées à ces progrès. Protection des 
libertés fondamentales. Nouveaux droits consacrés par la loi de 
1978. Rôle de la CNIL. Dédain du ministre de l'intérieur vis-à
vis de la CNIL. Retard inacceptable dans la transposition de la 
directive de 1995. Dispositions du projet de loi. Effectifs de la 
CNIL. Indépendance des correspondants de la CNIL en 
entreprise. Le groupe socialiste espère l'adoption de ses 
amendements. - Art. ter (Détermination du champ 
d'application de la loi- art. 2 à 5 du chapitre 1er de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978) - Art. 4 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Exclusion du champ de la loi des copies 
temporaires) (p. 2319) : son amendement n° 107 : obligations 
des responsables réseaux et des fournisseurs d'accès dans la 
gestion des données temporaires ; rejeté. - Art. 2 (Conditions 
de licéité des traitements de données à caractère personnel
chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) - Art. 6 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de collecte et de 
traitement) (p. 2322): son amendement n° 108 : légalité des 
fichiers informatiques des collectivités locales ; rejeté. - Art. 7 
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de licéité du 
traitement) (p. 2324): son amendement n° 109: précision des 
hypothèses de traitement licite sans consentement de la 
personne; rejeté.- Art. 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Interdiction de la collecte et du traitement des "données 
sensibles'') (p. 2325) : son amendement n° 110 : intégration des 
données génétiques dans l'énumération des données sensibles; 
rejeté.- Art.lO de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Fondement de décisions) (p. 2330) : sur l'amendement n° 13 
de la commission (définition de la notion de décision prise sur 
le seul fondement d'un traitement automatisé), son sous
amendement n° Ill ; rejeté. - Art. 3 (Dispositions relatives à 
la CNIL- chapitre 1IJ de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) -
Art. 11 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 (Missions de la 
CNIL) (p. 2335): sur l'amendement n° 21 de la commission 
(possibilité pour la CNIL de participer à la représentation 
française ·dans les organisations internationales et 
communautaires compétentes), son sous-amendement n° 113 ; 
rejeté. (p. 2336) : son amendement n° 112 : contenu du rapport 
annuel de la CNIL; rejeté.- Art.13 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Dispositions relatives aux membres de la CNIL) 
(p. 2337) : son amendement n° 114: personnalité qualifiée 
nommée par les présidents des assemblées parlementaires pour 
siéger à la CNIL; retiré.- Art. 14 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Incompatibilités) (p. 2339) : son amendement 
i1° 115 : précision du caractère direct ou indirect des intérêts 
détenus par un membre de la CNIL au sein d'un organisme; 
adopté- Art. 4 (Formalités préalables à la mise en oeuvre des 
traitements- régimes de la déclaration et de l'autorisation
chapitre IV de !aloi n° 78-17 du 6 janvier 1978) -Art. 31 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Mise à la disposition du 
public de listes de traitements) (p. 2352, 2353) : sur 
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J'amendement n° 59 de la commiSSIOn (publication par la 
CNIL de la liste des Etats présentant un niveau de protection 
suffisant des données), son sous-amendement n° 116; rejeté.
Art. 5 (Obligations des. responsables des traitements .et droits 
des personnes concernées - chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978)- Art. 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Obligation d'information) (p. 2356) : sur l'amendement n° 61 
de la commission (informations relatives .aux témoins de 
connexion), son sous-amendement n° 117 ; rejeté .. - Art. 6 
(Pouvoirs de contrôle sur place et sur pièces de la CNIL
chapitre VI de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) (p. 2361, 
2362) : ses amendements n° 118 : exclusion du contrôle de la 
CNIL des seuls lieux exclusivement réservés au domicile 
privé; et n° 119 : suppression de l'obligation d'information de 
la CNIL vis-à-vis du Procureur de la République ; rejetés. -
Art. 12 (Transferts de données à caractère personnel vers des 
Etats tiers- chapitre XII de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) 
(p. 2370) : son amendement n° 120 : qualification du niveau de 
protection; rejeté. Le groupe socialiste vote contre 
l'amendement n° 86 de la commission (transfert de données au 
sein de groupes présentant de façon contractuelle des garanties 
suffisantes).- Art. 14 (Sanctions pénales- art. 226-16 à 226-
24 du code pénal) (p. 2372): son amendement n° 121 : 
possibilité pour le juge de prescrire la destruction des supports 
d'information; rejeté.- Art. 15 ter (Mention en marge de 
l'acte de naissance de la déclaration du pacte civil de 
solidarité- art. 515-3 du code civil) (p. 2373, 2374) : 
défavorable à l'amendement no 125 de M. Patrice Gélard 
(suppression).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2375, 2376) : débat décevant. Durcissement du texte. Le 
groupe socialiste s'abstiendra sur ce projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (17 juillet 2003)- Art. 72 (Transposition dans le 
régime de base des exploitants agricoles de nouvelles 
dispositions applicables dans le régime général- art. L. 732-
18-1, L. 732-25-1, L. 732-54-1, L. 732-54-5 et L. 732-54-8 du 
code rural) (p. 5539, 5540) : pénalisation des exploitants 
agricoles.- Art. 74 (Possibilité de rachat de périodes d'études 
au titre du régime de base des exploitants agricoles -
art. L. 732-27-1 du code rural) (p. 5543): coût prohibitif du 
rachat des périodes d'études. Mesure sélective et inégalitaire.
Art. 75 (Pensions de réversion servies par le régime de base 
des exploitants agricoles~ art. L. 722-8, L. 722-16, L. 723-3, 
L. 731-10, L. 731-43, L. 731-44, L. 732-41, L. 732~50, L. 732-
55 et L. 741-9 du code rural) (p. 5545): favorable au maintien 
de l'assurance veuvage dans certaines conditions. Caractère 
pénalisant des mesures mises en place. Le groupe socialiste ne 
votera pas l'article 75.- Art. 77 (Mensualisation du versement 
des pensions servies par le régime de base des exploitants 
agricoles- art. L. 732-55 du code rural) (p. 5548) : report de 
la mise en application de la mensualisation. -
Art. additionnels apr~s l'art. 77 (p. 5549) : soutient 
l'amendement. n°1007 çle M. Claude Estier (gestion par la 
MSA de l'assurance vieillesse des parents au foyer) ; rejeté.
Art. 77 bis (Pensions de réversions servies par le régime 
complémentaire obligatoire des exploitants agricoles
art. L. 732-62 du code rural): soutient l'amendement n° 1004 
de M. Claude Estier (cohérence); rejeté. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (5 novembre 2003)- Art. 30 (Modalités de 
financement du Syndicat des transports d'Ile-de-France et de 
la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 2 de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7508, 7509): favorable à 
l'amendement no 1065 de M. Serge Lagauche (fixation du taux 
de versement transpmi). 

~Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9262, 9263): dysfonctionnement 
d'une partie de la chaîne répressive et prévention limitée. 
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Groupements d'intervention régionaux, GIR: surmédiatisatioh 
de leur action ; interrogation sur la compensation des 
personnels prélevés dans d'autres services; atteinte à 
l'indépendance de l'autorité judiciaire; absence des maires 
dans le dispositif; difficulté de positionnement des 
renseignements généraux ; risque de démobilisation des autres 
services; nécessité de recadrer leur action. (p. 9264): bilan 
négatif des autres domaines dépendant du ministre de 
l'intérieur. 

GAUTIER (Gisèle) 

sénatrice (Loire-Atlantique) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Présidente de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et 
à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant de ·la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes : · Inégalités salariales entre les hommes et les 
femmes [n° 210 (2002-2003)] (12 mars 2003)- Entreprises
Famille - Société - Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales- Questions sociales et santé
Sécurité sociale. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes, sur la proposition de loi portant réforme de 
l'élection des sénateurs [n° 313 (2002-2003)]- Réforme de 
l'élection des sénateurs [n° 324 (2002-2003)] (4 juin 2003)
Pouvoirs publics et Constitution - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie dépat1ementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003) '-- Amémigement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [u0 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Padement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1250, 1251): 
intervention consacrée à l'effet du projet de loi sur la parité en 
qualité de présidente de la délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. Résultats positifs du mécanisme de parité. Elections 
municipales de 2001. Satisfaction du renforcement des règles 
de parité. Altemance stricte pour les élections régionales. 
Données chiffrées. Problème des conseils généraux. 
Pourcentage de femmes dans les exécutifs locaux. Faiblesse de 
la mixité à la tête des EPCI. Souhait d'une nouvelle étape vers 
une plus grande mixité. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2733, 2734) : approbation du délit d'interruption 
involontaire de grossesse. Vide juridique choquant. Volonté de 
protéger la mère et non d'instaurer un statut de l'enfant à 
naître. Absence de contradiction avec la loi sur l'IVG. 
Amendement visant à réparer le préjudice subi par des enfants 
handicapés suite à un accident survenu pendant la grossesse de 
leur mère.- Art. 2 (Homicide involontaire et blessures 
involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 et 222-20-1 nouveaux 
du code pénal) (p. 2751) : son amendement n° 55 : extension à 
l'enfant à naître victime d'un accident de la route, en cas de 
séquelles physiques ou psychiques, du dispositif relatif .à 
l'atteinte involontaire à l'intégrité de la personne; retiré. 

,... Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infl'astruçtures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3842, 3843) : 
accessibilité de la région Grand Ouest: projet d'aéroport de 
Notre-Dame-des-Landes, prolongement de la ligne à grande 
vitesse Bretagne-Pays de Loire et développement du pot1 de 
Nantes- Saint-Nazaire. Soutient la proposition de M .. De 
Richemont sur l'instauration d'une liaison de service public de 
cabotage par la façade maritime. Développement du réseau 
d'infrastructures dans une perspective européenne; respect des 
engagement de Kyoto; risque de basculement à l'Est avec 
l'Europe élargie. Inscription de la croissance des transports 
dans une logique de développement durable. et de respect de 
l'environnement. 

-Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 2003)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4054, 4055) : réponse à la crise de 
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confiance du monde financier et économique. Texte équilibré : 
adaptation de la législation à l'environnement international et 
protection des intérêts économiques nationaux. Modernisation 
des autorités de contrôle. Protection des épargnants et des 
assurés. Renforcement de la gouvernance d'entreprise. 
Regrette le rejet de son amendement sur le surendettement. 
Soutien du groupe de l'UC à ce texte. 

- Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)] _: (12 juin 
2003) -Représentant de la délégation aux droits des femmes et 
à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes
Discussion générale- commune avec celle de la proposition 
de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4198, 4200) : relèvement du 
seuil de mise en oeuvre du mode de scrutin proportionnel ; 
alternance obligatoire sur les listes de candidats de chaque 
sexe. Retard français quant à la place des femmes dans la vie 
publique. Modification de l'effectif des sénateurs. Effets des 
réformes sur la parité. Données chiffrées. Mixité de la Haute 
Assemblée préservée. Démarche dynamique des partis 
politiques de développement de la parité. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)] - Discussion générale
commune avec celle de la proposition de loi organique 
n° 333 (2002-2003). · 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la , réparation des 
dommages- Commission mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 5730, 5731): hommage au, courage du 
Gouvernement et au travail du Sénàt et du rapporteur de la 
commission. Réservée sur le rétablissement de l'article 14 en 
raison du danger qu'il représente pour l'économie française. 
Responsabilisation pertinente des agriculteurs s'agissant des 
risques naturels. Hommage au courage des sapeurs-pompiers 
face. à l'ampleur des incendies. de l'été. En raison du 
rétablissement de l'article 14, le groupe de l'UC s'abstiendra 
sur l'ensemble du texte. · 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France- Commission mixte paritaire 
[n° 36 (2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion 
générale (p. 7152, 7153): soutien unanime du groupe de l'UC. 
Dimension européenne du problème de l'immigration. Souhait 
d'une véritable politique communautaire. 

- Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Exception 
d'irrecevabilité (p. 7260) : renforcement du service public par 
le processus de décentralisation. Le groupe UC votera contre la 

· motion n° 450 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité. 

-Suite de la discussion .(30 octobre 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7311, 7312) : soutient 
l'amendement n° 614 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(coordination parla région des politiques des. collectivités); 
devenu sans objet. (p. 7326) :soutient l'amendement n° 348 de 
M. Christian Gaudin (modalités de la demande de révision du 
projet régional de développement économique par le 
représentant de l'Etat et les collectivités territoriales 
intéressées) ; rejeté. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003),... Discussion générale (p. 7775, 7776): avancées 
permises par l'application d'une parité à alternance stricte. 
Délai avant l'application à la Corse inutile. Place et apport des 
femmes dans les assemblées corses. Apaisement attendu. Le 
groupe de l'Union centriste votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Première partie : 

- (26 novembre 2003) - Articles de la première partie 
(suite)- Art. 25 (précédemment réservé) (Mesures de 
financement du budget annexe des prestations sociales 
agricoles, BAPSA) (p. 8863, 8864): son amendement n° 1-
180 : étalement dans le temps de la hausse de la taxe BAPSA ; 
retiré. Conséquences négatives d'une hausse trop brutale pour 
les buralistes. Mise en place nécessaire d'une politique de 
prévention et d'une action coordonnée à l'échelon européen. 

GA YMARD (Hervé) 

ministre de l'agriculture, de la pêche et 
des affaires rurales 

DÉPÔTS 

Projet de loi relatif au développement des territoires ruraux 
[n° 1058 (2002-2003)] (3 septembre 2003)- Agriculture et 
pêche- Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9330, 9332) : mobilisation du 
Gouvèrnement face aux intempéries. Remerciements. 
Réactivité du ministère de l'agriculture face à la sécheresse. 
Indemnisation de certaines productions. Alimentation du Fonds 
national de garantie des calamités agricoles. Nécessité d'une 
refonte des systèmes d'indemnisation. Cohésion des Etats 
membres de l'Union européenne lors des négociations au sein 
de FOMC. Système de subventions aux exportations des Etats
Unis. Question des appellations d'origine contrôlée et des 
indications géographiques de provenance. Consommation des 
crédits du plan de développement rural national. Engagement 
européen agricole de la France. Elargissement de l'Union 
européenne. Révision de la P AC à mi-parcours. Questions en 
suspens : gestion des droits à primes, écoconditionnalité et 
utilisation du produit de la modulation. (p. 9333, 9336) : 
gestion du · marché céréalier. Filière fruits et légumes. 
Production laitière. Reconduction du budget. de l'agriculture. 
Service public de l'équarrissage. Problèmes spécifiques des 
filières avicoles et porcines. Financement des organismes du 
développement agricole. Réflexion en cours sur les offices 
agricoles. Priorités budgétaires du ministère : installation des 
jeunes agriculteurs; soutien de l'activité dans les zones de 
handicap naturel ; mise en place des contrats d'agriculture 
durable. Prime herbagère agro-environnementale. Génétique 
animale. Question des biocarburants. (p. 9337, 9340) : rappel 
de l'origine et budgétisation du Fonds national pour le 
développement des adductions d'eau, FNDAE. Marais 
poitevin. Renforcement de la sécurité sanitaire et de la qualité 
des aliments. Priorité à l'organisation de la filière bois. 
Poursuite du mouvement des chartes forestières de territoire et 
de l'engagement de reconstitution de la forêt française après 
les tempêtes de 1999. Mesures fiscales associées au "plan 
cheval". Avenir du BAPSA. Nécessité de maintenir la 
spécificité du régime agricole. Financement du BAPSA. Mise 
en place de la retraite complémentaire obligatoire. 
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Amélioration de la protection sociale agricole. Maintien des 
crédits en faveur des agriculteurs en difficulté. Projet de loi à 
venir sur la ruralité. Enseignement et recherche agricoles : 
maintien des budgets des enseignements public et supérieur ; 
maisons familiales rurales ; programme de travaux pour les 
locaux. Réforme de la politique commune de la pêche. 
Nécessité de moderniser la flotte âe pêche. Gestion des prêts 
bonifiés à la pêche. Reconduction des Sofipêches. Déduction 
pour aléas. Utilisation des fonds communautaires de 
l'instrument financier d'orientation de la pêche, IFOP. Bilan de 
son activité au ministère de l'agriculture.- Etat B- Titres III 
et IV (p. 9341): son amendement n° 11-41 : majoration des 
crédits de l'INAO ; adopté. Son amendement n° 11-42 : 
réduction des crédits du titre IV ; adopté. - Etat C- Titres V 
et VI (p. 9342) : demande le retrait de l'amendement n° 11-46 
de M. Alain Vasselle (réduction des autorisations de 
programme et des crédits de paiement du titre VI). -
Art. additionnel après l'art. 72 (p. 9343) : demande le retrait 
de l'amendement de la commission des affaires économiques 
n° 11-1 (dépôt d'un rapport sur le financement des frais de 
garderie des forêts communales). 

GÉLARD (Patrice) 

sénateur (Seine-Maritime) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation de 'la 
législation. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
.l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la Commission supérieure de codification 
(ancienne commission supérieure de codification et de 
simplification des textes législatifs et réglementaires). 

Membre ,titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commiSSIOn des lois, sur la 
proposition de loi [n° 90 (2002-2003)] visant à aggraver les 
peines punissant les infractions à caractère raciste; antisémite 
ou xénophobe [n° 139 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Justice- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 182 (2002-2003)] relatif à l'élection des conseillers 
régionaux et des représentants au Parlement européen ainsi 
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qu'à l'aide publique aux partis politiques. [n° 192 (2002-
2003)] (26 février 2003)- Budget- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 247 (2002-2003)] portant nouvelle délibération de 
l'article 4 de la loi relative à l'élection des . conseillers 
régionaux et des représentants au Parlement européen ainsi 
qu'à l'aide publique aux partis politiques. Article 4 soumis à 
nouvelle délibération en application de l'article 10, alinéa 2 de 
la Constitution. [n° 249 (2002-2003)] (9 avril 2003)
Budget- Pouvoirs publics· et Constitution- Union 
européenne. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans Jes 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des .sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi relative à la création du registre international 
français [n° 47 . (2003-2004)] (30 octobre 2003)
Entreprises- Transports. 

Avis, fait' au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Justice
Protection judiciaire de la jeunesse [n° 78 tome 6 (2003-2004)] 
(20 novembre 2003)- Justice- Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 389 (2002-2003)] relatif au divorce [n° 120 (2003-
2004)] (17 décembre 2003)- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatü au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 186, 187) : espace judiciaire européen. 

·Difficultés liées aux transpositions. Comparaison avec les 
autres pays européens. Multiplication des révisions 
constitutionnelles. Insuffisance de la révision de 1999 relative 
au traité d'Amsterdam. Rôle du· Conseil d'Etat. Avis 
contestable de ce dernier. Nécessité de repenser le droit 
constitutionnel au regard des relations internationales. Le 
groupe de l'UMP votera le projet de loi constitutionnelle. 

~ Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002-2003)]- (23 janvier 2003)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 279, 280) : augmentation des actes de 
racisme et d'antisémitisme. Proposition de loi de MM. Pierre 
Lellouche et Jacques Barrot adoptée à l'unanimité par 
l'Assemblée nationale. Révision nécessaire de la loi de 1881 
sur liberté de la presse. Souhait d'extension de ce texte aux 
territoires d'outre-mer. Non-assimilation de l'homophobie à la 
xénophobie et au racisme. Volonté réaffirmée de lutte pour le 
respect des droits de l'homrne.- Art. additionnel avant 
l'article 1er (p. 284) : s'oppose à l'amendement no 2 de M. 
Robert Bret (incrimination de la remise en cause de 1 'existence 
de génocides).- Art. 1er (Définition de la circonstance 
aggravante relative au caractère raciste d'une infraction
art. 132-76 nouveau du code pénal) (p. 285, 286) : s'oppose à 
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l'amendement n° 3 de M. Robert Bret (suppression du mot 
"race") ainsi qu'aux amendements identiques du même auteur 
déposés sur les articles suivants. Demande le retrait de 
l'amendement n° 4 de M. Robert Bret (extension de ce 
dispositif aux infractions à caractère homophobe) ainsi que des 
amendements identiques du même auteur déposés sur les 
articles suivants. 

-Projet de loi portant ratification de l'ordonnan~e n° 2000-
549 dÙ 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)] - (28. janvier. 2003)
Discussion générale (p. 313, 314): exigence constitutiOJ?l~lle 
de codification. Manque de moyens de la commisSIOn 
supérieure de codification. Poursuite du processus. Valeur 
exef\lp.laire de la codification .à la fr~nça!se. Sou~ait de 
traduction des codes et d'une mellleure diffusiOn au sem de la 
communauté internationale. Propose une codification des 
traités européens. Absence de cellules juridiques spécialisées 
au sein de chaque ministère. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ·ainsi ,qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] :
(4 mars 2003)- rapporteur de la commission des. lois 
constitutionnelles, de législàtion, du suffragt) universel, du 
règlement et d'admi?istratio~ générale- Discù~.~ion gé~érale 
(p. 1227, 1231): pomt de desaccord portant sur le se~ll aux 
élections régionales. Large consensus sur la nécessité de 
réforme. Auditions. Nécessité d'un débàt démocratique. Rèjet 
de l'idée d'une question préalable. Modes de. scrutin. Mauvaise 
rédaction du code électoral. Adjonction . de nouveaux 
principes : parité, proximité, proportionnalité, transparence et 
efficacité. Missions du mode de scrutin: Déviances : 
multiplication des candidat)lres, abstention. Heures d'ouverture 
dès bureaux. Vote par procuration. Remboursement de l'aide 
publique. Ouverture de la campagne pour, ,les élections 
européennes. Propagande étrangère. Remboursement 
forfaitaire: Contestation de l'élection. Répartition des. sièges à 
l'échelon de l'interrégion. Régime des incompatibilités. 
"Accrochage" du député européen à un terri~.Qire. 
Rétablissement de la durée du mandat de$ conseillers 
régionaux à six ans. Respect de la parité. Seuil de maintien. au 
deuxième tour. Fusions. Taux de la prime. Propose au nom de 
la commission des lois un vote conforme dù texte adopté par 
l'Assemblée nationale. · 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois . sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif ,à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1273) : motion 
intéressante relançant·. une disposition de la . Constitution. 
Initiative conforme à l'article Il de la Constitution. Débat sur 
la révision constitutionnelle. Dépôt des projets dé loi. Débat 
sémantique. Motion soulevant un problème d'opportunité. 
Avis défavorable de la commission sur la motion. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-200.3)] 
(suite)- (5 mars 2003)- rapporteur~ ·. Exception 
d'irrecevabilité (p. 1298, 1299) : projet de loi conforme à un 
certain nombre d'objectifs constitutionnel~: transparence, 
proximité, parité et efficacité de gestion dan's les assemblées 
locales. Scrutin majoritaire à correctif proportionnel. Non
atteinte au principe d'égalité. Souhait de dégagement d'une 
majorité de gestion. Nature de la jurisprudence de 1990 du 
Conseil constitutionnel. Argument concernant le financement 
des partis politiques. Soumission de la Corse, colle~tivité 
territoriale à statut particulier, à un régime électoral spécifique 
différent de celui des régions. Proposition de la commission 
des lois de repousser la motion tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 1307) : demande le 
rejet de la motion n° 37 de Mme Nicole Borvo (tendant à 
opposer la question préalàble) afin que le débat puisse' se 
poursuivre.- Renvoi à la commission (p. 1312): rôle du 
rapporteur. Absence de règles impératives en matière 
d'auditions. Non fourniture systématique des simulations. 
Désaccord sur· la règle de 10% lors des auditions. Information 
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parfaite de la commission. S'oppose à .la motion no 1.1 ~e M. 
Jean-Pierre Sueur tendant au renv01 à la commissiOn.
Demande de réserve (p. 1312): demande la réserve .des 
am~ndements. portant sur le titre 1er jusqu'à la .fin de la 
discussion de ce titre.- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p.1314): s'oppose aux amendements portant sur le même 
objet no 15 de M. Michel Mercier et no 331 de M. Bernard 
Frimat (mise à disposition de bulletins blancs dans les bureaux 
de vote). (p. 1318): s'oppose aux amendements portant sur le 
même objet n° 16 de M. Michel Mercier et n° 332 de M. 
Bernard Frimat (décompte des bulletins blancs) ainsi qu'aux 
amendements de ce dernier n° 333 (modification de l'article 
L. 66 du code électoral), U 0 334 (décompte spécifique des 
bulletins blancs et annexion au procès verbal), n° 335 .(mise à 
la charge de l'Etat des frais de fournitures des bulletins blan?s) 
et n° 337 (application des dispositions proposées pour la pnse 
en compte du vote blanc à l'élection du conseil supérieur des 
Français de l'étranger).- (p. 1323) : les amendements no 3?3, 
n° 334 n° 335 et n° 337 précités sont devenus sans objet. 
(p. 1326): s'oppose aux amendements de M. Bernard Frimat 
n° 200 (réponse à l'attente des citoy~ns et

0
respect des y~le~rs 

républicaines par:les modes de scrutm); n 207 (cop.cihatwn 
de la recherche d'une majorité et de la représentation de toutes 
opinions politiques démocratiques par les modes de scrutin), et 
de M. JeancPierre Sueur n° 201 (fonction des modes de 
scrutin), n° 202 (non-atteinte à la juste représentat_ion des 
opinions politiques démocratiques) et n° 203 (nonoattemte à la 
juste représentation des opinions politiques démocratiques 
dans des conditions excessives). (p.1330): s'oppose au)( 
amendements n° 42 de M. Robert Bret (garantie du pluralisme 
dans les assemblées élues par le mode de . représentation 
proportionnelle); de M. Jean-Pierre Sueur n~ 204 (garantie du 
pluralisme au sein des assemblées délibératives des 
collectivités locales · par · le mode de représentation 
proportionnelle), n° 205 . (élection des membres d~s 
assemblées délibératives des collectivités locales au scrutm 
proportionnel) et no 206 (élection des membres d~s 
assemblées délibératives des collectivités locales au scrutm 
proportionnel à l'exception des communes de moins de 3 500 
habitants). 

-Suite de la dis~ù~sion (6 mars 2003)- Art. ter (Durée du 
mandat des conseillers régfonaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1356, 1357): s'oppose aux amendements de 
S)lppression n° 44.4e M. Robert Bret et n° 208 de !"1· Be~~d 
Frimat ainsi qu'aux amendements de Mme Jy!W,Ie-Chnstme 
Blandin n° 209 (limitation à une fois de la rééligibilité, des 
conseillers· régionaux), n° 210 · (limitation à de).lx fois d.e la 
rééligibilité des conseillers régionaux) et de M. Bernard Ftllllat 
n° 211 (échelpnnement , du procha,in renouvellement des 
conseils régionaux). - Art. additionnels après l'art. ter 
(p. 1362): s'oppose à l'amendement no 2,12 de M. Bef~!ard 
Frimat (fixation à cinq ans de la durée du mandat de conseiller 
général). (p. 1363) : s'oppose à l'amendement n° 213 de ~· 
Bernard Frimat (renouvellement intégral des consells 
généraux). (p. 1365) : recevapilité des amendements. Examen 
de tous les amendements en commission,· Avis défavorable sur 
chacun .. (p. 1368): s'oppose aux amendements n°2l5 de .~e 
Marie-Christine Blandin .. (limitation à ... deux f01s 
consécutivement de la rééligibilité des conseillers généraux) et 
no 216 de M. Bernard Frimat (rédaction).- Art. additionnels 
après l'art. 1er ou avant l'art. 21 (p. 1371): s'oppose ~ux 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 221 (électwn 
des conseillers généraux . dans ·le cadre de la circonscription 
départementale au scrutin proportionnel· de liste à deux tO)lfS 
.avec prime), n° 222 (création. d'un scrutin mixte en fonction 
du degré d'urbanisation du .département) et .n~300 de M. 
Bernard Frimat (élection acquise au candidat lè plus jeune en 
cas d'obtention . du même nombre de suffrages).
Art. additionnels àprès l'art. 1er (p. 1388,1389): s'oppose à 
l'amendement n° 220 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(découpage obligatoire et systématique avant chaque élection 
cantonale des cantons dont la population est supérieure . au 
double de la . moyenne de la population des cantons du 
département). (p. 1392): def\laride le retr~itde l'amende~ent 
n° 6 de M. Jean Louis Masson (dotatlon des conseillers 
généraux d'un suppléant de sexe opposé).- Art. 2 (création de 
sections départementales au sein des listes régionales de 
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candidats- relèvement du seuil d'admission à la répartition 
des sièges- art. L. 338 du code électoral} (p. 1408, 1409): 
s'oppose aux amendements de M. Robert Bret n° 45 
(suppression), n° 46 (suppression des sections 
départementales), n° 49 (conséquence); de M. Bernard Frimat 
n° 225 (suppression), n° 230 (fixation par avance du nombre 
de sièges à pourvoir par section départementale), n° 232 
(attribution des sièges, en cas d'égalité des suffrages, à la liste 
désignée par le sort), n° 235 (abaissement à 3,5% du seuil 
d'admission à la répartition des sièges), n° 236 (abaissement à 
4% du seuil d'admission à la répartition des sièges), n° 237 
(abaissement à 4,5 % du seuil d'admission à la répartition des 
sièges), U

0 240 (attribution des sièges, en cas d'égalité des 
suffrages, au· candidat désigné par le sort) ; de M. Claude 
Domeizel no 226 (mention du département d'origine de 
chaque candidat sur les listes), n° 227 (maintien de l'élection 
des conseillers régionaux dans le cadre de la circonscription 
régionale), n°228 (suppression des sections départementales), 
n° 234 (prise en compte des votes blancs et nuls dans le calcul 
des suffrages obtenus nécessaires pour être admis à la 
répartition des sièges), n° 238 (coordination). S'oppose aux 
amendements identiques n° 17 de M. Michel Mercier et n° 356 
de M. Jacques Pelletier (relèvement de la prime majoritaire 
revenant à la liste arrivée en tête), ainsi qu'aux amendements 
identiques de MM. Robert Bret et Bernard Frimat n°47 et 
n° 231 (suppression de l'attribution des sièges, en cas d'égalité 
des suffrages, à la liste ayant la moyenne d'âge'la plus élevée), 
n° 48 et n° 233 (suppression de l'élévation à 5 % du seuil à 
pàrtir duquel sera ouverte la répartition des sièges), n° 50 et 
u? 239 (suppression de l'attribution des sièges, en cas d'égalité 
des suffrages, au candidat le plus âgé). (pd413) : nombre 
d'amendements déposés silr les lois électorales précédentes.
Art. additionnel avant l'art. 3 (p. 1417): demande le retrait 
de l'amendement no 241 de M. Bernard Frimat (remplacement 
des mots "qui a· obtenu le plus de voix" par les mots "de 
l'union pour un mouvement populaire" dans la deuxième 
phrase dti troisième alinéa de l'article L. 338 du code 
électoral). - Art. 3 (répartition des sièges entre les sections 
·départementales - art. L. 388-1 nouveau du code électoral} 
(p. 1423) : souhait de relativiser les amendements visant à 
donnerle siège au plus jeune, en cas d'égalité des suffrages. 
·(p. 1426, 1427): s'oppose aux amendements de M. Bernard 
Frimat U0 245 (élection du candidat par tirage au sort en cas 
d'égalité, des suffrages), de M. Robert Bretn° 52 (suppression 
des sections départementales du mode de scrutin régional), 
n~ 54. (féminisation des candidatures), n° 55 (ajout du mot 
"candidates" après le mot "candidats" dans la dernière phrase 
du premier'Minéa du texte proposé poùr l'article L. 3:38-1 du 
code électoral), n° 56 (rèpli), no 57 (ajout des mots 
"candidates" après les mots "candidats" chaque fois que c'est 
possible), n° 58 (suppression du dernier alinéa du texte de 
l'article 3 portant sur . la situation des régions 
monodépartementales, c'est-à-dire les quatre régions d'outre
mer) et de Mme Michèle André n° 243 (attribution du siège en 
cas d'égalité des suffrages au candidat de sexe féminin). 
S'oppose aux amendements identiques de MM. Robert Bret et 
Bernard Frimat n° 51 et n° 242 (suppression), n° 53 et no 244 
(attribution du siège, en cas d'égalité des suffrages, au moins 
âgé des candidats susceptibles d'être élùs).- Art. additionnel 
après l'art. 3·(p. 1431): s'oppose à l'amendement no 59 de M. 
Robert Bret (dépôt par le Gouvernement chaque année d'un 
nippoit au Parlement retraçant le comparatif au sein des pays 
de l'Union européenne du droit de vote et d'éligibilité pour les 
élections au conseil des collèctivités territoriales des· citoyens 
étrangers rion ressortissants de l'Union européenne).- Art. 6 
(Désignation du candidat tête de liste--' art. L. 347 et L. 351 du 
code électoral} (p. 1434): s'oppose aux amendements de M. 
Robert Bret no 74 (suppression) et de M. Bernard Frimat 
n° 264 (suppression) et n° 265 (obligation CJ.Ue le candidat tête 
de la liste régionale soit obligatoirement en tête d'une 
section).- Art. 7 (désignation du candidat tête de liste
art. L. 347 et L: 351 du code électoral} (p. 1438): s'oppose 
aux amendements n° 78 de M. Robert Brèt et n° 267 de M. 
Bernard Frimat (suppression).- Art. .additionnels avant 
l'art. 8 ou après l'art. 8 (p. 1439) : s'oppose à l'amendement 
n° 268 'de. Mme Danièle Pourta:ud (parité dans les fonctions 
exécutives). 

348 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1482): s'oppose aux 
arguments tendant à considérer que tel mode de scrutin est 
inconstitutionnel ou illégitime. (p. 1486) :modification du seul 
scrutin régional. Logique de scrutin m!\ioritaire à correctif 
proportionnel. Possibilité de différentes approche~. (p. 1487, 
1488): s''oppose aux amendements de suppression n° 60 de M. 
Robert Bret et no 246 de M. Bernard Frimat, aux amendements 
identiques no 63 de M. Robert Bret et no 250 de M. Bernard 
Frimat (maintien des seuils actuellement en vigueur pour se 
présenter au second tour et pour fusionner), n° 158 de M. 
Robert Bret et no 249 de Mme Marie-Christine Blàndin 
(référence aux suffrages exprimés pour la détermination du 
seuil retenu pour le maintien au deuxième tour), n° 18 de M. 
Michel Mercier et n° 358 de M. Jacques Pelletier (diminution à 
5 % du nombre des électeurs inscrits du seuil nécessaire pour 
se maintenir au second tour), n° 21 de M. Michel Mercier et 
n° 359 (je M. Jacques Pelletier (modulation du seuil d'accès au 
second tour), n° 19 et n° 357 de M. Jacques Pelletier (fixation à 
1 0 % des suffrages exprimés du seuil nécessaire pour se 
maintenir au second tour). S'oppose aux amendements n° 247 
de M. Jean-Pierre Godefroy (élargissement des possibilités de 
fusion), de M. Robert Bret no 61 (suppression du 1 o de 
l'article relatif à la fixation du nombre de candidats figurant 
sur les sections départementales de chaque liste), n° 65 
(précision), n° 62 (suppression des seuils proposés pour le 
maintien d'une liste ou la fusion avec une autre liste en vue' du 
second tour. des élections régionalès), U0 66 (fixation à 5% des 
suffrages exprimés du seuil pour le maintien d'une liste ou la 
fusion avec une autre liste en vue du second tour des élections 
régionales), n° 67 (repli), n° 68 (repli), n° 69 (repli), n°70 
(repli), n° 71 . (repli), ll0 64 (suppression des dispositions 
prévues en càs de non-atteinte des 10% des électeurs inscrits), 
de M. Bematd Frimat no 248 (instauration d'une parité 
alternée "horizontale" entre les têtes de chaque section), n° 251 
(fixation à 5,5% des suffrages exprimés du seuil nécessaire 
pour se maintenir au second tour), n° 252 (repli), n° 253 
(repli), U

0 254 (repli), U0 255 (repli), n° 256 (diminution à 
3,5% du seuil des suffrages nécessaires pour fusionner avec 
une autre liste. entre les deux tours), n° 257 (repli), U0 258 
(repli), de M; Michel Mercier no 355 (égalité des vice
présidents de sexe masculin et de sèxe féminin dans les 
exécutifs régionaux), U0 20 (possibilité de fusion de deux listes 

.ayant obtenu chacune 5% des suffrages exprimés au moins), 
n° 22 (instauration d'une proportionnalité du score obtenu au 
premier tour par une liste pour le nombre de sièges à attribuer 
lors d'une fusion de listes). S'oppose aux amendements de M. 
Jacques Pelletier n° 360 (possibilité de fusion entre les 
différentes listes présentes au premier tour) et n° 259 de M. 
Claude Domeizel (prise en compte des votes blancs et nuls 
dans le calcul des suffrages obtenus nécessaires · pour se 
maintenir au second tour et pour fusionner). (p. 1490): 
renforcement de la parité. (p. 1491, 1492): situation !lvant 
1999. Simulation du professeur Reynié. (p. 1494) : nécessité 
d'une réforme globale.- Art. 5 (et annexe 1) et 
art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment réservés le 6 
mars 2003 p.1432) (Nombre de candidats par section 
départementale- tableau n° 7 annexé au code électoral} 
(p. 1511, 1512): s'oppose aux amendements de suppression 
n° 73 de M. Robert Bret et n° 262 de M. Bernard Frimat, aux 
amendements identiques U0 39 de M. Michel Mercier et n° 361 
d~ M. François Fortassin (indication dans le tableau du nombre 
de sièges correspondant aux différents départements), n° 41 et 
n° 362 (conséquence) de ces derniers, de M. Bernard Frimat 

.n° 223 (augmentation du nombre de conseillers régionaux et 
fixation du nombre de ceux-ci pour faire partie du collège 
électoral sénatorial) et n° 224 (augmentation du nombre de 
conseillers régionaux et fixation du nombre de sièges par 
section dépat1ementale); demande le retrait de l'amendement 

. n° 263 de M. Jean-Pierre Godefroy (substitution d'une région 
Normandie aux deux collectivités régionales actuelles de 
Haute-Normandie et de Basse-Nmmandie).- Art. additionnel 
après l'art. 5 (précédemment réservé le 6 mars 2002 
p. 1432) (p. 1515): s'oppose à l'amendement n° 40 de M. 
Michel Mercier (obligation d'éligibilité des candidats au sein 
d'une section dans le département constitutif de cette 
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section). - Art. 8 (Remplacement des conseillers régionaux
art. L. 360 du code électoral) (p. 1518, 1519): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 80 de M. Robert Bret et 
n° 269 de M. Bernard Frimat ; estime résolu le problème posé 
par l'amendement no 270 de M. Claude Domeizel 
(remplacement de l'élu en cas de vacance du siège) et s'oppose 
aux amendements de M. Gérard Le Cam n° 81 (suppression 
du premier alinéa du texte proposé par l'article L. 360 du code 
électoral- dernier élu dans la même section départementale), 
n° 82 (de repli) et n° 83 (ajout des mots "dernière élue" après 
les mots "dernier élu").- Art. 9 et art. additionnel après 
l'art. 4 (précédemment réservés le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Election des conseillers à l'Assemblée de Corse- art. L. 366 
et L. 380 du code électoral) (p. 1524): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 271 de M. Bernard Frimat et 
n°,85 de M. Robert Bret, ainsi qu'aux amendements n° 87, 
n° 88, no 90 à n° 93 de M. Robert Bret (féminisation du code 
électoral), aux amendements identiques no 260 de M. Bernard 
Frimat et n° 364 de M. Jacques Pelletier (composition de 
chaque liste par alternance d'un candidat de chaque sexe).
Art. 10 (Détermination du collège électoral des sénateurs
art. L. 280 du code électoral) (p. 1526): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 94 de M. Robert Bret et 
n° 275 de M. Bernard Frimat. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 1568) : demande le retrait des amendements 
de M. Michel Mercier n° 23 (introduction du vote par 
internet), n° 24 (mise en place d'une liste électorale nationale 
intégrée) et n° 25 (autorisation du vote par correspondance). 
(p. 1570, 1571): s'oppose à l'amendement no 103 de M. 
Robert Bret (adaptation de la composition de l'Assemblée 
nationale et du Sénat à l'évolution de la population). (p. 1574) : 
s'oppose aux amendements de M. Robert Bret n° 104 
(modalités de désignation des membres de l'Assemblée 
nationale et de répartition des sièges aux niveaux 
départemental et national) et n° 105 (application au scrutin 
législatif d'une part de proportionnelle). (p. 1575) : s'oppose 
aux amendements de M. Robert Bret n° 109 (élection de deux 
sénateurs en Nouvelle-Calédonie) et n° 110 (coordination). 
(p. 1576): s'oppose à l'amendement n° 106 de M. Robert Bret 
(réduction de la durée du mandat sénatorial à 6 ans).
Art. additionnels après l'art. 11 ou après l'art. 11 bis 
(p. 1577): s'oppose à l'amendement n° 108 de M. Robert Bret 
(composition du collège des électeurs sénatoriaux). (p. 1578): 
s'oppose à l'amendement no 282 de M. Bernard Frimat 
(élévation du seuil de 300 à 500 habitants pour l'obtention 
d'un délégué supplémentaire).- Art. additionnel après 

. l'art.ll (p. 1581): s'oppose à l'amendement n° 107 de M. 
Robert Bret (réduction de l'âge d'éligibilité au Sénat à 23 
ans).- Art. 11 bis (Date de la première réunion du conseil 
général suivant un renouvellement triennal- art. L. 3121-9 du 
code général des collectivités territoriales) (p. 1584) : 
s'oppose aux amendements de M. Bernard Frimat n° 277 
(suppression), n° 278 (suppression du mot triennal), n° 280 
(première réunion du conseil général le samedi) et n° 279 
(première ·réunion du conseil général le dimanche).~ 
Art. additionnels après l'art. 11 bis (p. 1585): s'oppose à 
l'amendement n° 281 de M. Bernard Frimat (possibilité de 
constitution d'un seul bureau de vote lorsqueplusieurs scrutins 
ont lieu le même jour et qu'aucun candidat ou liste n'a proposé 
d'assesseurs) en raison de son caractère anti-constitutionnel. 
(p. 1586): s'oppose aux amendements de Mme Marie
Christine Blandin n° 285 (encadrement de la durée possible du 
mandat de maire), n° 284 (encadrement de la durée possible 
des fonctions de président de conseil général) et n° 283 
(encadrement de la durée possible des fonctions de président 
de conseil régional). (p. 1588) : s'oppose à l'amendement 
n° 363 de M. Jacques Pelletier (instauration du vote obligatoire 
aux élections des conseillers régionaux et pénalisation de 
l'abstention). (p. 1590, 1591) : s'oppose à l'amendement 
no 286 de Mme Marie-Christine Blandin (attribution du droit 
de vote et d'éligibilité aux élections régionales et européennes 
aux étrangers ressortissants de l'Union européenne résidant en 
France et aux étrangers non ressortissants de l'Union 
européenne résidant régulièrement en France depuis au moins 
cinq ans).- Intitulé du titre 1er (précédemment réservé le 5 
mars 2003 p. 1312) (p. 1595, 1602): s'oppose aux 
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amendements, sur le même objet, de M. Bernard Frimat 
n° 159, ·160, 161, 162, 163, 164 et 165 et n° 167, 168, 169, 
170, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 181, 
182, 183, 184 et 185 (nouvel intitulé du titre 1er) ainsi qu'aux 
amendements, sur le même objet, de M. Jean-Pierre Sueur 
n° 186, 187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195, 196, 197, 
198 et 199 (nouvel intitulé du titre 1er).- Art. 12 (Mode de 
scrutin- art. 3 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) :s'oppose 
aux amendements identiques de M. Robert Bret n° 112 et de 
Mme Marie-Christine Blandin n° 287 (suppression) ; de M. 
Bernard Frimat no 288 (modalités de répartition du dernier 
siège en cas d'égalité des suffrages); n° 290 (attribution du 
dernier siège par tirage au sort entre les listes en cas d'égalité 
des suffrages); n° 289 (attribution du dernier siège à la liste 
dont la moyenne d'âge est la moins élevée en cas d'égalité des 
suffrages); de M. Bernard Seillier no 13 (possibilité pour les 
listes présentées dans chacune des circonscriptions de prendre 
une dénomination leur permettant de se référer à une même 
identification nationale) et de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
n° 352 (élection par circonscription régionale, au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle, sans panachage ni vote 
préférentiel, pour les trois quarts des sièges, et dans le cadre du 
territoire de la République formant une circonscription unique 
pour le quart restant), n° 353 (précision) et n° 354 (modalités 
de répartition des sièges restants).- Art. additionnels après 
l'art. 12 (p. 1613) : s'oppose à l'amendement no 113 de M. 
Robert Bret (abaissement du seuil pour accéder au second tour 
de 5% à 3 %). (p. 1614): s'oppose à l'amendement n° 114 de 
M. Robert Bret (dépôt par le Gouvernement d'un rapport 
annuel au Parlement retraçant le comparatif des effets de 
l'exclusion du droit de vote et d'éligibilité pour les élections au 
Parlement européen des citoyens étrangers non ressortissants 
de l'Union européenne).- Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir- art. 4 de la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1621): s'oppose aux amendements 
de M. Robert Bret n° 115 (suppression), no 116 (suppression 
du deuxième alinéa de l'article relatif à la composition des 
circonscriptions), n° 117 (suppression des troisième et 
quatrième alinéas de l'article), no 118 (suppression du II de 
l'article), n° 119 (conséquence), n° 120 (féminisation de 
certains termes), de. Mme Marie-Christine Blandin n° 292 
(suppression), n° 293 (fixation de la répartition par la loi et 
non par un décret), il0 294 (modification des compositions des 
circonscriptions), de M. Jacques Pelletier n° 365 (modification 
de la composition des circonscriptions), de Mme Monique 
Cerisier-ben Guiga n° 291 (prise en compte, dans la 
population concernée par le dernier recensement général, des 
citoyens français immatriculés dans les consulats généraux de 
France) et n° 295 (proposition d'une neuvième circonscription 
sans base territoriale pour les Français établis hors de 
France).- Art. additionnel après l'art. 15 (p. 1622): 
s'oppose à l'amendement n° 366 de M.· Jacques Pelletier 
(obligation du vote aux élections des membres du Parlement 
européen). 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 1640): s'oppose à l'amendement n° 121 de 
M. Robert Bret (limitation des mandats électoraux à un seul 
par personne). (p. 1641): s'oppose aux amendements portant 
sur le même objet de M. Robert Bret n° 122, 123, 124, 125, 
126, 127 et 128 (incompatibilités entre fonctions dans la vie 
sociale et économique du pays et fonctions électives).- Art. 
16 (Régime des incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 
du 7 juillet 1977, art. L. 2122-4, L. 2511-25, L. 3122-3, 
L. 4133-3 du code général des collectivités territoriales, 
art. L. 122-4 et L. 122-4-1 du code des communes) (p. 1645): 
s'oppose à l'amendement n° 297 de M. Bernard Frimat 
(suppression).- Art. 20 (Ouverture de la campagne 
électorale- art. 15 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) 
(p. 1651): s'oppose à l'amendement n° 131 de M. Robert Bret 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 1652): 
s'oppose à l'amendement n° 132 de M. Robert Bret (assurance 
de l'expression pluraliste des partis et formations politiques sur 
les services de radiodiffusion sonore et de télévision). -
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 1653): s'oppose à 
l'amendement no 133 de M. Robert Bret (allégement de la 
restriction de la distribution de documents tels que les tracts).-
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Art. 23 (Régime de la campagne officielle audiovisuelle
art. 19 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1656): 
s'oppose aux amendements n° 309 de M. Bernard Primat 
(précision) et no 310 de Mme Marie-Christine Blandin 
(émission d'une durée d'une heure mise à la disposition des 
partis et groupements bénéficiaires de la première fraction de 
l'aide publique prévue à l'article 8 de la loi n° 88-227 du 11 
mars 1988 et présentant au moins 4 listes dans 4 
circonscriptions différentes).- Art. additionnels avant 
l'art. 29 (p. 1659): s'oppose aux amendements portant sur le 
même objet de M. Robert Bret n° 143, 148, 149, 147, !50, 142, 
144, 145 et 146 (renforcement de l'amélioration du statut de 
l'élu).- Art. 32 (Instauration d'un seuil pour le versement de 
la première fraction de 1 'aide publique aux partis politiques -
art. 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988) (p. 1662): 
s'oppose aux amendements de M. Bernard Primat n° 318 
(augmentation · du pourcentage des suffrages exprimés 
nécessaires pour l'attribution de la première fraction des aides 
prévues à l'article 8 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988), 
n° 319 (repli) et n° 320 (repli) ainsi que par anticipation aux 
amendements n° 321 à rt0 324 (repli).- Art. additionnels 
après l'art. 32 (p. 1664): s'oppose à l'amendement n° 153 de 
M. Robert Bret (inscription dans les comptes de campagne des 
candidats selon un tarif progressif fixé par le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel à compter du premier jour de l'année qui 
précède l'élection, des émissions à la radio et à la télévision où 
ils s'expriments hors les campagnes officielles et les journaux 
d'information). (p. 1665): s'oppose à l'amendement n° 326 de 
Mme Marie-Christine Blandin (limitation à trois mois après la 
validation des comptes du délai précédant· le versement). 
S'oppose à l'amendement no 343 de Mme Marie-Christine 
Blandin (délai de versement du financement public des partis 
politiques).- Division et art. additionnels après l'art. 33 
(p. 1668): s'oppose aux amendements de M. Claude Domeizel 
n° 347, 348, 349, 339, 340, 341, 342; 325, 344, 345 et 346 
(établissement du vote par procuration), et n° 338 (possibilité 
d'exercice sur leur demande de leur droit de vote par 
procuration des électeurs qui suivent des études en dehors de 
leur commune d'inscription et ceux qui sont appelés à subir un 
examen ou un concours la veille, le lendemain ou le jour du 
scrutin dans une commune autre que leur commune 
d'inscription). (p. 1169): s'oppose à l'amendement n° 350 de 
M. Claude Domeizel (exercice sur leur demande de leur droit 
de vote par correspondance des Français et des Françaises 
établis hors de France pendant toute la durée de 
l'immatriculation au consulat).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1676): débat en profondeur. Expression de la 
majorité sénatoriale en commission et en séance publique. 

-Projet .. de· loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril2003)- Art. 15 ter (Mention 
en marge de l'acte de naissance de la déclaration du pacte 
civil de solidarité- art. 515-3 du code civil) (p. 2373): son 
amendement n° 125 : suppression ; adopté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2376): hommage au rapporteur. 
Nécessité de modetniser la loi du 6 janvier 1978. Qualités du 
texte. Le groupe UMP votera ce projet de loi. 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2403, 2404): 
félicitations au rapporteur. Remerciements au Gouvernement 
pour la transposition de la directive du 16 février 1998. 
Réforme partielle. Révision nécessaire en matière de 
formation, de conditions d'accès à l'examen du CFPA et des 
groupements d'avocats. Lenteur des experts lors des 
procédures judiciaires. Le groupe de I'UMP approuvera le 
texte amendé par la commission. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 

. représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)]- (9 
avril 2003)- rapporteur de la commission des lois 
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constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 2554, 2555) : validation de la quasi-totalité de la loi par le 
Conseil constitutionnel. Loi conforme au pluralisme, à l'égalité 
devant le droit de suffrage, à la parité et à la liberté des partis 
politiques. Loi démocratique. Précision intéressante du Conseil 
constitutionnel sur la parité. Position du Conseil 
constitutionnel sur les députés européens. Remplacement du 
taux de 10 % des inscrits par celui de 10 % des suffrages 
exprimés. Impossibilité d'entériner l'objectif visé par le 
Gouvernement et le Parlement en première lecture du fait de la 
décision du Conseil constitutionnel. Propose l'adoption 
conforme du texte transmis par l'Assemblée nationale. 
(p. 2557, 2558) : loi Jospin ne permettant à aucune majorité de 
se dégager. Défense par les socialistes d'un système 
proportionnel plutôt que la logique majoritaire. Préoccupation 
de la proximité. Vote conforme en accord avec la Constitution. 
Position du Conseil constitutionnel sur l'abus du droit 
d'amendement. (p. 2561): liberté du législateur de choisir 
entre le scrutin proportionnel et le scrutin majoritaire. -
Exception d'irrecevabilité (p. 2563) : irrecevabilité de la 
motion. Prise en compte par le Gouvernement et le Parlement 
de la réserve d'interprétation apportée par le Conseil 
constitutionnel. Totalité de la loi applicable. S'oppose à la 
motion n° 1 de M. Jean-Pierre Sueur tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité.- Renvoi à la commission 
(p. 2568) : ne partage pas le point de vue de M. Robert Bret sur 
le scrutin proportionnel. Absence de justification de renvoi en 
commission. Procédure d'adoption de la loi non viciée. 
Existence d'un débat. S'oppose à la motion n° 2 de M. Robert 
Bret tendant au renvoi à la commission. - Art. 4 (Composition 
et conditions de présentation des listes- art. L. 346 du code 
électoral) (p. 2571): s'oppose aux amendements de M. Robert 
Bret n° 3 (suppression) et no 4 (suppression du cinquième 
alinéa a du 2° de l'article 4- Question des seuils); de M. 
Bernard Primat n° 5 (suppression), no 7 (instauration de la 
parité pour les têtes des sections départementales des listes) et 
n° 6 (actualisation du texte). 

~ Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Art.4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande · publique) (p. 2925) : intervient sui: les 
amendements identiques n° 3 de M. Jean-Paul Arnoudry, n° 89 
•de Mme Josiane Mathon et n~ 101 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). Nécessité d'une révision des contrats de marché 
public. Pouvoir d'appréciation conservé par le Parlement. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local' 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Art. unique 
(Participation des électeurs aux décisions locales- chapitre II 
et chapitre IV nouveau du titre unique du livre premier de la 
première partie du code général des collectivités 
territoriales)- Art. L.O. 1112-7 du code général des 
.collectivités territoriales (adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 3906, 
3907) : favorable aux amendements analogues n° 9 de la 
commission et n° 31 de M. Jean-Claude Peyronnet (institution 
d'un quorum de 50% des électeurs inscrits pour la validité du 
référendum). Incitation au vote. - Art. L.O. 1112-9 du code 
général des collectivités territoriales (Ouverture et clôture de 
la campagne en vue du référendum local- Liste des partis et 
groupements politiques habilités à y participer) (p. 3910) : 
suggère une rectification du sous-amendement no 33 de M. 
Jean-Claude Peyronnet déposé sur l'amendement n° 13 de la 
commission (prise en compte des différences entre les modes 
de scrutin applicables aux communes de moins. de 3500 
habitants et de plus de 3500 habitants, aux départements et aux 
régions). 

-Proposition de loi relative à la dévolution. du nom de 
famille- Deuxième lecture [n° 285 (2002-2003)]- (4 juin 
2003)- Discussion générale (p. 3918, 3919): modifications 
indispensables de la loi du 4 mars 2002. Report de l'entrée en 
vigueur de la loi de 2002. Précision du champ des bénéficiaires 
des nouvelles règles de dévolution du nom. Principe de la 
stabilité de l'état des personnes. Approbation par l'Assemblée 
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nationale de la plupart des modifications proposées par le 
Sénat. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4969) : 
demande la clôture de la discussion sur l'article 3, en 
application de l'article 38 du règlement du Sénat. Demande 
acceptée. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les prix des pensions et des salaires portés au compte
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5281): demande la clôture de cette discussion.
Art. 20 (Rachat de cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 
du code de la sécurité sociale) (p. 5294) :votera l'amendement 
no 1102 du Gouvernement (rédaction). Nécessité à terme de 
revoir la durée des études pouvant être prise en compte. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 37 (Droit à 
pension de réversion - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 38 et L. 39 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5419): défavorable à 
l'amendement no 522 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 39 (Droit à pension de réversion ~t 
pluralité de conjoints- Mise en conformité avec le drozt 
communautaire- art. L. 45 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5424) : son rappel au règlement : 
impossibilité d'expliquer son vote sur l'article. 

-Projet de loi organique relatif au référe!'~um .local
Deuxième lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 JUillet 2003)
l)iscussion générale (p. 5670, 5671): désaccord entre 
1' Assemblée nationale et le Sénat sur la fixation du seuil de 
participation conférant au référendum une valeur décisionnelle. 
Caractère incitatif d'un quorum élevé. Crédibilité du 
référendum. Mise en place de la démocratie participative. 
Favorable à la proposition de la commission des lois 
maintenant le quorum à 50 %. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (2 
octobre 2003) - vice-président de la commission des lois
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6197) : défavorable au 
sous~amendement de la commission des finances saisie pour 
avis n° 245 (interdiction de rétribuer les auteurs et co-auteurs 
de l'infraction faisant l'objet de renseignements) déposé sur 
l'amendement n° 30 de la: commission (légalisation de la 
rémunération des indicateurs de police et de gendarmerie). 

- Suite de la discussion (7 octobre 2003)- Art. 43 
(Dispositions de simplification des expertises- art. 163, 164, 
166 et 167 du code de procédure pénale) (p. 6384, 63?5): 
défavorable à 1 'amendement n° 368 de M. Robert Badmter 
(application des règles de la procédure civile aux mesures 
d'instruction ordonnées par le juge pénal) contraire à la 
Constitution. Risque de dessaisissement du législateur par le 
pouvoir réglementaire.- Art. additionnel avant l'ar~. 45 
(p. 6387) : soutient l'amendement n° 262 de M. Jean-Pierre 
Schosteck (sanction du refus de se soumettre à un relevé 
d'empreintes digitales destiné à l'alimentation du FAED); 
adopté. 

-Modification de. l'ordre du jour- (8 octobre 2003) 
(p. 6481): accepte le report au jeudi 9 octobre 2003 de 
l'examen du projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration 
et au séjour des étrangers en France. 

- Projet de loi relatü à la maîtrise· de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6504, 6506) : respect 
des exigences de sécurité et des droits de 1 'homme. Diminution 
du nombre d'étudiants étrangers en France. Difficultés de la 
procédure d'inscription et du visa d'études dans les universités 
françaises. Instauration dans les mairies d'une cérémonie 
d'accueil .lors de 1' acquisition de la nationalité française. 

-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 9 (Réforme 
de la commission du titre de séjour- art. 12 quater et 12 
quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
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1945) (p. 6639): défavorable à l'amendement no 146 de Mme 
Michèle André (attribution d'un rôle décisionnel à la 
commission). 

-Suite de la discussion ( 15 octobre 2003) - Art. 19 bis 
(Sanctions contre les employeurs d'étrangers en situation 
irrégulière- art. 21 quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6694): intervient sur 
l'amendement no 155 de Mme Michèle André (caractère 
facultatif).- Art. 24 (Instauration d'une protection absolue 
bénéficiant à certaines catégories d'étrangers contre les 
mesures d'éloignement- art. 26 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6709): soutient l'amendement n° 221 
de M. Laurent Béteille (exclusion de la polygamie); adopté. 
(p. 6710): soutient l'amendement n° 115 de M. Laurent 
Béteille (assouplissement des conditions exigées quant à la 
contribution à l'entretien et à l'éducation de l'enfant); adopté. 
Son amendement n° 116 : exception en cas de menace contre le 
conjoint ou les enfants ; adopté. - Art. 33 (Réforme du régime 
de la rétention administrative- art. 35 bis de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6733): sur l'amendement 
n° 43 de la commission (précision), son sous-amendement 
n° 327 ; adopté. (p. 6737) : sur l'amendement n° 57 de la 
commission (conséquence), soutient le sous-amendement 
n° 219 de M. Laurent Béteille; adopté. (p. 6739): son 
amendement n° 226 : précision ; adopté. 

- ~rojet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)] - (22 octobre 
2003)- vice-président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
r~glement et d'administration générale- Exc~p~ion 
d'irrecevabilité (p. 7007, 7008) : au nom de la commis~wn, 
émet un avis défavorable sur la motion n° 18 de M. Jean-Pierre 
Sueur tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 
Différence entre le droit d'asile au 19e siècle et actuellement. 
Notion d'asile interne. Communication de documents.
Question préalable (p. 7012, 7013) : au nom de la 
commission, émet un avis défavorable sur la motion no 76 de 
Mme Danielle Bidard-Reydet tendant à opposer la question 
préalable. Populations réfugiées dans les pays du Sud. 
Amalgame entre droit d'asile et politique de l'immigration. 
Réfugiés accueillis en France au cours du 20e siècle. 

-Suite de la discussion (23 octobre 2003)- Art. 1er 
(Compétences de l'OFPRA et institution de la protection 
subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7045) : votera contre 
l'amendement no 19 de M. Robert Bret (suppression). (p. 7046, 
7047): défavorable à l'amendement n° 40 de M. Louis 
Mermaz (rétablissement du texte initial de la loi du 25 juillet 
1952 plaçant l'OFPRA sous la surveillance du Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés). (p. 7049) : 
intervient sur l'amendement n° 21 de M. Robert Bret 
(reconnaissance de la qualité de réfugié et extension du 
bénéfice de la protection subsidiaire à la famille du demandeur 
d'asile et de son conjoint). · 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- vice-président de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale -
Exception d'irrecevabilité (p. 7258) : rôle de . juge 
constitutionnel du Parlement. Respect du principe d'égalité 
devant la loi. Absence de notion de service public 
constitutionnel dans le droit français. Validité de la gestion 
d'un service public par une collectivité. - Question préalable 
(p. 7266): s'oppose à la motion n° 346 de M. Jean-Pierre 
Sueur tendant à opposer la question préalable. 

- Suite de la discussion ( 4 novembre 2003) - Art. 14 
(Institution de péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, 
L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 
du code de la voirie routière) (p. 7445, 7446) : défavorable à 
l'amendement no 664 de Mme Evelyne Didier (suppression). 
Sa conception du service public. Responsabilité des 
collectivités locales dans leur choix. - Art. 23 (Habilitation à 
actualiser et adapter par ordonnances les dispositions du code 
de !;aviation civile relatives à la sûreté des vols et à la sécurité 
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de l'exploitation des aérodromes) (p. 7466) : défavorable à 
l'amendement n° 685 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression).- Art. 25 (Habilitation à prendre par 
ordonnances les mesures nécessaires à l'actualisation et 
l'adaptation de certaines dispositions du code des ports 
maritimes) (p. 7473): défavorable à l'amendement n° 688 de 
M. Gérard Le Cam (suppression). Confmmité des ordonnances 
à la démocratie. 

-Suite de la discussion (5 novembre .2003)
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 7514): mvoque 
l'inconstitutionnalité de l'amendement n° 583 de Mme Marie
Claude Beaudeau (extension aux taxis du Val-d'Oise et de 
Seine-et-Marne de l'autorisation de prendre en charge des 
clients à l'aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle). 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 7596) : le groupe UMP 
votera l'amendement n° 124 de la commission (transfert aux 
maires et aux présidents d'EPCI du contingent préfectoral de 
logements sociaux). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Justice 

- (8 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale pour la protection 
judiciaire de la jeunesse (p. 9628) : protection judiciaire de la 
jeunesse. Contrôle du secteur associatif. Recrutement de 
personnel et vétusté du patrimoine. La commission des lois 
propose d'adopter le budget de la protection judiciaire de la 
jeunesse. 

GEOFFROY (André) 

sénateur (Var) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (Il février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
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composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

GÉRARD (Alain) 

sénateur (Finistère) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour 1' élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de l()i relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
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novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans h:is 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003~2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commiss.ion des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances. pour 2004 . [n° 72 . (2003-
2004)] - Pêche [n° 75 tome 2 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Agricplture et pêche- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Déélaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3857, 3858) : 
politique· d'infrastt;uctures dynamique dans. la perspective 
d'une ouverture internationale de _la. France. Hiérarchisation 
des projets. Désenclavement du grand Ouest. Chlssement de la 
liaison TGV Bretagne-Pays de la Loire parmi les projets 
prioritaires. Attachement à la technologie pendulaire. 
Pertinence du projet d'aéroport international de Notre-Dame
des-Landes. Solidarité renforcée entre la Bretagne .et les Pays 
de la Loire. Recherche de solutions innovantes de financement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour la pêche (p. 9292, 
9293) : réforme de la politique commune de la pêche. 
Réflexion sur la mise en place d'une déduction pour aléas. 
Remplacement de la taxe parafiscale finançant les comités de 
pêche maritime par des cotisations . professionnelles 
obligatoires prélevées auprès des •· pêcheurs. Maintien . des 
Sofipêches. Etat des stocks de poissons. Faiblesse du taux de 
consommation des crédits communautaires de l'instrument 
financier de l'orientation de la pêche, IFOP. La commission 
des affaires économiques émet un avis favorable à l'adoption 
des crédits de la pêche. 

GERBAUD (François) 

sénateur (Indre) 

UMP 

Fin d'une mtsston temporaire auprès du ministre de 
l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la 
mer le 1er février 2003. 
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NOMINATIONS 

Membre . dè la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Secrétaire de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du tenitoire. 

Membre suppléant du Conseil national des transports.· 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'aviation 
marchande. 

Membre titulaire du Co~ité de gestion du Fonds d'intervention 
pour les aéroports etle transport aérien (FIATA): Dessertes 
aériennes (AIJ.cien Comité de gestion du Fonds de péréquation 
des transports aériens). 

Membre titùlaire du Comité de gestion du Fonds d'intervention 
pour les., aéroports· et, le transport aérien (FIAT A): Plates
formes aéroportuaires. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
fen·oviaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portantréforme de Pélection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la· création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux entreprises de.transport aélien et 
notamment à la société Air France - Deuxième lecture 
[n° 216 (2002~2003)]- (1er avril 2003).,.. Rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du ·Plan, . en 
remplacement de M. Jean-François Le Grand- Discussion: 
générale (p. 2284) : convergence de vues des deux assemblées 
sur ce texte. La commission des affaires économiques propose 
l'adoption de ce projet de loi.- Question préalable (p. 2294): 
s'oppose à la motion n° 8 de Mme Marie-France Beaufils 
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tendant à opposer la question préalable. - Renvoi à la 
commission (p. 2296): s'oppose à la motion no 1 de M. 
François Marc tendant au renvoi à la commission. -
Art. additionnel avant l'art. 1er . (p. 2298) : , s'oppose à 
l'amendement no 2 de M. Jean-Marc Pastor (retrait de la 
société Air France de la liste des entreprises privatisables).
Art.ler (Mesures de codification et dispositif de garantie des 
droits de trafic des compagnies aériennes cotées) (p. 2300) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Marc Pastor n° 3 
(suppression) et n° 4 .(mentiondans le code de l'aviation civile 
du fait que le capital social d'Air France est détenu 
majoritairement par l'Etat).- Art. 3 (Prolongation du statut du 
personnel jusqu 'à deux ans après la privatisation pour 
permettre la conclusion d'un accord collectif) (p. 2301): 
s'oppose à l'amendement no 5 de M. Jean-Marc Pastor 
(suppression).- Art. 4 (Prolongation du conseil 
d~administration après la privatisation jusqu 'à l'élection d'un 
nouveau conseil d'administration) ( p. 2302): s'oppose à 
l'amendement n°6 de M. Jean-Marc Pastor (suppression).
Art. 5' (Echange salaire contre actions et ·condition 
d'accession des salariés aux titres mis sur le marché) : 
s'oppose à l'amendement no 7 de M. Jean-Marc' Pastor 
(suppression). 

GINÉSY (Charles) 

sénateur (Alpes-Maritimes) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi · tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des çonseillers 
prud'hommes [n~ 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'àrticle L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22· mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n~ 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement · du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementairès à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
ndverribre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
ef Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
dorruiines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n°·67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au norh de la commission d~s affaires économiques, 
sur le projet de loi de. finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] :.__Tourisme [n° 75 tome 16 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) .:.. Société- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 (n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) - rapp01teur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan (p. 9119): 
contexte défavorable. Solidité des .fondamentaux du tourisme 
français. Réactivité des pouvoirs publics. Modernisation 
juridique du secteur. Présentation des crédits. Au nom de la 
commission des affaires économiques, recommande l'adoption 
de ce· budget. Rentabilisation insuffisante de la présence des 
touristes. Mauvais positionnement sur le tourisme d'affaires. 
Nécessité de répondre à la disparition des rythmes saisonniers. 

GIRARDIN (Brigitte) 

ministre de l'outre-mer 

DÉPÔTS. 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 (2002-
2003)] (17 juillet 2003)- Outre-mer. 

Projetde loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ' [n° 39 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Collectivités territoriales- Outre-mer. 
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Projet de loi organique· portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Collectivités territoriales- Outre-mer. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3396, 
3399) : politique de réforme en faveur du 'développement 
économique et social de l'outre-mer. Objectifs fixés par le 
Gouvernement. Création d'emplois duràbles par un allégement 
renforcé du coût du travail. Mesures à destination des PME du 
secteur agricole et des transports. Priorité à l'emploi aux 
jeunes. Revenu minimum d'activité, RMA. Simplification de 
la défiscalisation. Volonté de favoriser les investissements 
dans les secteurs de 1 'hôtellerie, du logement, des énergies 
renouvelables et du financement des entreprises; (p. 3399, 
3400) : nécessité d'affirmer le principe de continuité 
territoriale entre les collectivités d'outre-mer et la métropole. 
Adaptation des offres de transport, notamment aérien. 
Dispositif d'abaissement du coût· des billets d'avion. 
Actualisation du droit de l'outre-mer. Evocation des autres 
réformes engagées en faveur de l'outre-mer par le 
Gouvernement. Nécessité de permettre à l'outre-mer français 
d'accéder à l'égalité économique avec la métropole. (p. 3429, 
3432): plan global de relance du tourisme. Problème de 
desserte aérienne. Octroi de mer. Notification ·à la commission 
européenne du nouveau système de défiscalisation. Service 
militaire adapté. Continuité territoriale et question du fret. Coût 
du projet de loi. Nécessité de poursuivre l'actualisation du 
droit de l'outre-mer. Formation professionnelle et 
reconnaissance des diplômes, Adaptation des textes de lois à 
l'outre-mer. (p. 3433, 3435): ·infrastructures, agriculture, 
pêche et immigration en Guyane. Défense · de la politique 
outre-mer du Gouvernement : respect des délais et 
pragmatisme; Question de l'instauration d'un dispositif 
intermédiaire. Congé solidarité. Défiscalisation pour les 
travaux de rénovation et de réhabilitation des constructions. 
Autonomie financière des collectivités locales d'outre-mer. 
Fonds d'indemnisation des calamités résultant de catastrophes 
naturelles. Présence de la France auprès de la commission 
européenne. Insertion ·professionnelle. Dynamisme de la 
Polynésie française. Question de l'assimilation de cette 
collectivité territoriale aux départements d'outre-mer. Principe 
de continuité territoriale en Nouvelle-Calédonie et à Saint
Pierre-et-Miquelon. Stratégie de développement durable pour; 
Wallis-et"Futuna. ' 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 3452): s'oppose aux amendements 
identiques n~ 185 de M. Thierry Foucaud et n° 143 de. M. Paul 
Vergès (évaluation des exonérations de charges sociales).
Art. 1er (Exonération de charges sociales en faveur des 
entreprises des départements d'outre-mer) (p . .3454) :demande 
le retrait. de l'amendement de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis n° 57 (extension à Saint-Pierre-et
Miquelon des allégements de cotisations sociales). (p. 3455) : 
s'oppose aux amendements n° 102 de Mme Anne-Marie Payet 
(exonération des charges patronales sur les dix salaires les 
moins élevés des entreprises occupant de onze à vingt salariés) 
et n° 173 de M. Dominique Larifla (extension des exonérations 
de èharges patronales aux . entreprises de moins de vingt 
salariés). (p. 3456): s'oppose aux amendements n° 89 de Mme 
Anne-Marie Payet (application d'un taux réduit d'exonération 
des charges patronales pour les entreprises du secteur du 
bâtiment et des travaux publics occupant plus de dix salariés), 
no 144 de M. Paul Vergès (exonération des charges patronales 
pour les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux 
publics, quel que soit leur effectif, pour les cinquante premiers 
salariés) et n° 86 de M. Jean-Paul Virapoullé (extension des 
exonérations de charges sociales aux organismes visés à 
l'article L. 365-1 du code de la construction et de l'habitation). 
(p. 3457): s'oppose à l'amendement n~ 135 de Mme Lucette 
Michaux-Chevry (exonération des charges sociales pour les 
entreprises de transport aérien ayant leur siège social outre
mer). (p. 3459) : accepte les amendements de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis n° 58 (extension des 
exonérations de cotisations sociales pour les compagnies 
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aenennes qui desservent Mayotte) et n° 59 (extension des 
exonérations· de cotisations sociales pour les compagnies 
maritimes assurant les liaisons entre la Réunion et Mayotte). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 60 (précision). (p. 3460): s'oppose à 
l'amendement no 241 de M. Claude Lise (exonération des 
charges sociales sur les indemnités versées par les caisses de 
congés payés). S'oppose à l'amendement n° 103. de Mme 
Anne-Marie Payet (exonération des charges sociales pour 
l'ensemble des effectifs dans le secteur de la formation 
professionnelle). (p. 3461): s'oppose aux amendements 
identiques. de la commission des affaires sociales saisie pour 
avis n° 61 et de de M. Jean-Paul Virapoullé n° 45 (extension 
aux centres d'appel des exonérations de cotisations sociales 
prévues pour le secteur des nouvelles technologies de 
l'information et. de la communication). (p. 3462): s'oppose à 
l'amendement no 174 de M. Dominique Larifla (extension de 
l'exonération .des charges sociales au secteur de 
l'hospitalisation privée). (p. 3463) : s'oppose à l'amendement 
no 104 de Mme Anne-Marie Payet (extension de l'exonération 
des charges sociales aux sociétés d'économie mixte des 
secteurs du logement social, de l'aménagement du territoire, de 
l'environnement et de la culture). (p. 3464): s'oppose aux 
amendements no 145 de M. Paul Vergès (extension des 
exonérations de charges sociales au secteur des technologies de 
l'information et de la communication, de la production 
cinématographique et audiovisuelle, de la culture et du sport), 
n° 208 de M. Rodolphe Désiré (extension des exonérations de 
charges sociales aux activités ludiques, sportives et culturelles 
liées au tourisme) et n° 242 de M. Claude Lise (extension des· 
exonérations des charges sociales aux activités culturelles, 
sportives et de loisir liées au tourisme). (p. 3465) : s'oppose à 
l'amendement n° 175 de M. Dominique Larifla (précision par 
décret pris en Conseil d'Etat de la nature des activités 
touristiques bénéficiant des exonérations de charges sociales). 
(p. 3466): accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 62 (non"cumul des. 
exonérations de cotisations patronales). Demande le retrait de 
l'amendement n° 199 de M. François Trucy (extension des 
exonérations de charges sociales aux entreprises de travail 
temporaire). (p. 3467) : s'oppose aux amendements analogues 
no 146 de M. Paul Vergès et no 186 de M. Thierry Foucaud 
(suppression des exonérations de charges sociales pour, les 
entreprises dont l'effectif diminue par rapport à celui déclaré). 
(p 3468): .s'oppose à l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 63 (restauration jusqu'au 
30 juin 2005 des allègements de cotisations abrogés par la loi 
du 17 janvier 2003).- Art. additionnels après l'art. 1er : 
s'oppose à l'amendement n° 147 de M. Paul Vergès 
(engagement des entreprises bénéficiant d'exonérations de 
charges sociales à créer des emplois, à favoriser la formation 
professionnelle et à faciliter le dialogue social). (p. 3468, 
3469) : s'oppose à l'amendement no 148 de M. Paul Vergès 
(extension du bénéfice des conventions collectives nationales 
aux DOM). - Art. 2 , (Exonération de charges sociales en 
faveur des exploitations agricoles des départements d'outre
mer) (p. 3470): s'oppose aux amendements n° 149 de M. Paul 
Vergès (exonération des quarante premiers hectares des 
exploitations agricoles) et n° 176 de M. Dominique Larifla 
(pérennisation des exonérations de charges consenties aux 
exploitants agricoles).- Art. additionnels après l'art. 2 : 
s'oppose à l'amendement no 150 de M. Paul Vergès (régime de 
retraite .complémentaire obligatoire pour les conjoints 
agricoles). (p. 3471): s'oppose à l'amendement n° 151 de M. 
Paul Vergès (sursis à poursuites en faveur des planteurs de 
l'Ouest de la Réunion).- Art. 4 (Non-cumul et évaluation 
triennale des exonérations de charges sociales des articles 1er 
à 3) (p. 3472): accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 67 (coordination) ; 
s'oppose aux amendements n° 152 de M. Paul Vergès 
(maintien. des dispositions prévoyant l'harmonisation des 
SMIC), no 209 de M. Rodolphe Désiré (maintien de 
l'allégement des charges sociales pour les entreprises des 
départements d'outre-mer engagées dans les RTT), et n° 177 et 
178 de M. Dominique Larifla (maintien du cumul des 
exonérations de charges et de la prime accordée pour le 
passage aux 35. heures); (p. 3473): s'oppose à l'amendement 
n° 243 de M. Claude· Lise (évaluation de l'efficacité des 
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dispositions en matière d'emploi et d'inseliion par la 
commission des comptes économiques et sociaux). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis 11° 68 (transmission au Parlement des conclusions de 
l'évaluation relative aux exonérations de cotisations 
sociales).- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3474): 
demande le retrait de l'amendement n° 82 de M. Victor Reux 
(compensation par l'Etat des pertes de recettes subies par la 
caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon). 
Accepte l'amendement n° 83 de M. Victor Reux (périodicité 
de la compensation des exonérations de· cotisations pour la 
caisse de prévoyance sociale de Saint-Pien·e-et-Miquelon).
Art. 5 (Extension du service militaire adapté et définition des 
conditions de mise en oeuvre de la formation) (p. 3475) : 
accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 70 (précision). (p. 3475) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 71 (libetié de déterminer les actions de formation 
des stagiaires). Demande la réserve sur l'amendement n° 153 
de M. Paul Vergès (base juridique pour le service militaire 
adapté). - Art. 6 (Modification du régime du titre de travail 
simplifié) (p. 3476) : intervient sur l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 72 
(extension du titre de travail simplifié à Mayotte). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 73 (précision). S'oppose à l'amendement no 244 
de M. Claude Lise (sauvegarde de la mission des caisses de 
congés payés des Antilles et de la Guyane).- Art. 7 
(Renforcement de l'attractivité du contrat d'accès à l'emploi) 
(p. 3477): accepte l'amendement de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 74 (rectification). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 75 (rectification). (p. 3478) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 76 (autorisation de cumul du RMI avec le revenu 
d'activité issu du contrat d'accès à l'emploi). Accepte 
l'amendement n° 191 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(égalité de traitement entre les bénéficiaires du RMI et les 
autres publics éligibles au contrat d'accès à l'emploi). 
S'oppose à l'amendement no 154 de M. Paul Vergès 
(possibilité de cumul du RMI avec le revenu tiré d'une activité 
saisonnière agricole).- ·Art. additionnel après l'art. 7 
(p. 3479): s'oppose à l'amendement de Mme Anne-Marie 
Payet no 105 (exclusion du montant de l'aidé à la mobilité de 
l'assiette de calcul des ressources petmettant l'obtention de 
l'allocation logement.).- Art. additionnel après l'art. 7 ou 
après l'art. 12 (p. 3481): s'oppose aux amendements n° 155 
de M. Paul Vergès (maintien du dispositif emplois-jeunes à la 
Réunion) et no 187 de M. Thieny Foucaud (maintien du 
dispositif emplois-jeunes dans les dépaliements d'outre-mer). 
Accepte les amendements identiques n° 172 de Mme Anne
Marie Payet et n° 192 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(prolongation de trois ans des contrats emplois-jeunes conclus 
par les collectivités des DOM). - Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 3482): s'oppose à l'amendement n° 156 de M. Paul 
Vergès (institution d'un fonds destiné à consolider et à 
développer le secteur de l'économie solidaire à La Réunion).
Art. 8 (Institution d'un dispositif de soutien à l'emploi des 
jeunes qualifiés dans les petites entreprises) : s'oppose à 
l'amendement no 92 de Mme Anne-Marie Payet (acceptation 
immédiate au bénéfice du soutien à l'emploi des personrtels 
inscrits comme demandeurs d'emploi). Accepte l'amendement 
n° 91 de Mme Anne-Marie Payet (extension du soutien à 
l'emploi au personnel issu de la formation professionnelle).
Art. 9 (Institution d'une prime à la création d'emploi 
spécifique pour l'embauche des jeunes Mahorais) (p. 3483) : 
accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 77 (harmonisation) .. (p. 3484): s'oppose 
aux amendements de M. Marcel Hemy n° 93 (extension de la 
prime à la création d'emploi aux jeunes Mahorais de 16 à 30 
ans) et n° 94 (possibilité de cumul avec une autre aide à 
l'emploi attribuée par l'Etat). Son amendement n° 270 : 
création d'un titre de travail simplifié à Mayotte ; adopté.
Art. additionnels après l'art. 9 (p. 3485) : demande le retrait 
de l'amendement n° 201 de M. Robeli Laufoaulu (instauration 
d'un système de prime pour l'emploi des jeunes à Wallis-et
Futuna).- Art. 10 (Congé-solidarité) (p. 3486) : sur les, 
amendements de la commission des affaires sociales saisie 
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pour avis, s'oppose au n° 78 (soumission de l'indemnité de 
départ volontaire au régime social et fiscal de l'indemnité de 
licenciement) et intervient sur le n° 79 (possibilité pour les 
entreprises qui recourent au congé solidarité de s'assurer 
auprès de garanties locales). Son amendement n° 271 : 
simplification des modalités de mise en place de la garantie de 
substitution; adopté. S'oppose à l'amendement n° 157 de M. 
Paul Vergès (éligibilité des chambres de métiers au dispositif 
de congé-solidarité).- Art. additionnels avant l'art. 11 
(p. 3488): s'oppose aux amendements n° 158 de M. Paul 
Vergès (mise en place d'un plan pluriannuel dans le secteur de 
l'éducation à la Réunion) et no 188 de M. Thieny Foucaud 
(mise en place d'un plan pluriannuel dans le secteur de 
l'éducation dans les dépaliements d'outre-mer). S'oppose à 
l'amendement n° 159 de M. Paul Vergès (création de postes 
d'enseignants chercheurs .et de personnels ingéni~urs et 
administratifs à la Réunion). - Art. 5 (prédécemment réseryé 
p. 3475) (Extension du service militaire adapté et définition 
des conditions de mise en oeuvre de la formation) (p. 3499) :. 
accepte l'amendement n° 153 de M. Paul Vergès (base 
juridique pour le service . militaire adapté) précédemment 
réservé. - Art. 11 (Dispositifs destinés aux élèves en grande 
difficulté) (p. 3500) : accepte l'amendement de la commission 
des. affaires culturelles saisie pour avis n° 41 (extension du 
dispositif aux îles Wallis-et-Futuna) et le sous-amendement 
n° 95 de M. Marcel Hemy. S'oppose à l'amendement no 96 de 
Mme Anne-Marie Payet (mise en place d'un dispositif de 
sociabilisation). (p. 3501) : s'oppose à l'amendement n° 245 de 
M. Claude Lise (mise en place des moyens nécessaires).
Art. additionnel après l'art. 11 (p. 3502): s'oppose à 
l'amendement n° 161 de M. Paul Vergès (création d'un institut 
de formàtion aux métiers de l'administration à la Réunion).
Art. 12 (Conditions de reconnaissance par l'Etat des diplômes 
ou titres à finalité professionnelle préparés en Nouvelle
Calédonie et en Polynésie française) : accepte l'amendement 
no 111 de M. Gaston Flosse (reconnaissance par l'Etat des 
titres ou diplômes sur proposition des autorités compétentes de 
la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française). - Art. 13 
(Aménagement du dispositif de défiscalisation au titre de 
l'impôt sur le revenu). (p. 3504): accepte l'amendement de la 
commission n° 1 (précision). Accepte. l'amendement de la 
commission n° 2 (rédaction). Accepte l'amendement de la 
commission n° 266 . (rédaction). (p. 3505) :. s'oppose à 
l'amendement n° 181 de M. Dominique Larifla (extension des 
déductions à la réhabilitation des immeubles affectés à 
!~activité d'une entreprise). (p. 3506): s'oppose· aux 
amendements n° 211 de M. Rodolphe Désiré (extension de la 
mesure à la réhabilitation d'immeubles), n° 248 de M. Claude 
Lise (extension de la mesure à là réhabilitation d'immeubles), 
n° 127 de M. Georges Othily (extension de la mesure à la 
réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus de 
vingt ans) et n° 162 de M. Paul Vergès (extension de la mesure 
à la réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus 
de vingt ans). S'oppose à l'amendement n° 97 de Mme Anne
Marie Payet (aide au refinancement des entreprises des 
dépaliements d'outre-mer). S'oppose à l'amendement no 98 de 
Mme Anne-Mafie Payet (transposition aux petits commerces 
des mesures fiscales de soutien à l'économie). (p. 3507): 
s'oppose à l'amendement n° 182 de M. Dominique Larifla 
(prise en compte du surcoût de la construction lié • aux 
conditions sismiques et climatiques). Acceptè l'amendement 
n° 112 de M. Gaston Flosse (indexation sur l'indice local du 
coût de la construction du plafond pris en· compte · pour les 
réductions d'impôt sur les immeubles neufs à usage 
d'habitation). (p. 3508): s'oppose à l'amendement n° 183 de 
M. Dominique Larifla (mesures fiscales en faveur de la 
reconstruction des .centres bourgs et de la reconquête des 
villes). Accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(harmonisation). Demande le retrait de l'amendement n° 113 
de M. Gaston Flosse (extension du taux de défiscalisation aux 
qualiiers sensibles de Papeete). (p. 3509): s'oppose à 
l'amendement n° 246 de M. Claude Lise (extension aux 
dispositifs petmettant d'économiser l'eau potable).- Art. 14 
(Modification du dispositif de défiscalisation au titre de 
l'impôt sur le revenu) (p. 3510): accepte l'amendement de la 
commission n° 4 (rédaction). (p. 3511): accepte 
l'amendement de la commission n? 5 (précision). Accepte 
l'amendement de la commission n° 267 {rédaction). S'oppose 
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à l'amendement n° 163 de M. Paul Vergès (extension du 
dispositif aux activités de, loisirs, sportives et culturelles). 
(p.J512): s'oppose à l'amendement n° 251 de M. Claude Lise 
(extension du dispositif aux activités liées à l'accueil des 
persormes âgées). (p. 3513)·; sur l'amendement n° 46 ·de M. 
Jean-Paul Virapoullé (extension du dispositif aux centres 
d'appels téléphoniques) qu'elle accepte, son sous-amendement 
n° 279; devenu sans objet. S'oppose à l'amendement n° 213 
de M. Rodolphe Désiré (précision). (p. 3514): s'oppose aux 
amendements n° 164 de M. Paul Vergès (extension du 
dispositif aux activités de loisirs, culturelles et sportives), 
no 214 de M. Rodolphe Désiré (extension du dispositif à 
certaines activités de loisirs, culturelles et sportives) et n° 114 
de M. Gaston Flosse (extension du dispositif à certaines 
activités de loisirs, culturelles et sportives) ; son amendement 
n° 277 : confirmation de l'éligibilité des investissements. de 
loisirs au bénéfice du dispositif de défiscalisation et 
réintroduction des activités de diffusion audiovisuelle et 
cinématographique; adopté. (p. 3515): son amendement 
n° 262: précision; adopté. S'oppose aux amendements de M. 
Georges Othily n° 215 (extension du dispositif aux opérations 
de rénovation d'immeubles touristiques) et n° 128 (extension 
du dispositif aux investissements réalisés en faveur des 
immeubles hospitaliers). (p. 3516): s'oppose à l'amendement 
n° 216 de M. Rodolphe Désiré (aménagement du dispositif en 
cas de cession ou de changement de contrôle de la société 
propriétaire de l'immeuble concerné). Demande le retrait de 
l'amendement no 217 de M. Rodolphe Désiré (extension du 
dispositif aux logiciels nécessaires à l'utilisation des 
investissements éligibles). S'oppose à l'amendement no 115 de 
M. Gaston Flosse (extension du dispositif à l'ensemble des 
délégations de service public). (p. 3517): son amendement 
n° 273 : rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 218 
de M. Rodolphe Désiré (extension du dispositif à l'ensemble 
des concessions de service public local à caractère industriel et 
commercial). Demande le retrait de l'amendement n° 99 de 
Mme. Anne-Marie Payet (encouragement de la formation à la 
création ou à la reprise d'entreprises). (p. 3518): estime 
satisfait l'amendement n° 219 de M. ·Rodolphe Désiré 
(extension du régime applicable aux hébergements touristiques 
aux investissements des entreprises de loisirs). S'oppose à 
l'amendement de la commission des finances n° 268 
(rédaction). Accepte l'amendement no 136 de Mme Lucette 
Michaux-Chevry (majoration du tàux de la réduction d'impôt 
applicable dans le secteur de la navigation de plaisance)~ 
(p: 3519): son amendement n° 278: précision; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 249 de M. Claude .·Lise 
(majoration du taux de la réduction d'impôt' pour les 
investissements réalisés dans le secteur des 'technologies· de 
l'information). (p. 3520): s'oppose à l'amendement n° 212 de 
M. Rodolphe Désiré (bonification de l'aide fiscale applicable à 
l'industrie du tourisme nautique). (p. 3521) : confirmation du 
maintien du taux de 60 % pour les travaux de rénovation des 
hôtels en Nouvelle-Calédonie; ·en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte. 
Demande le retrait de l'amendement n° 202 de M. Robert 
Laufoaulu (augmentation du taux de défiscalisation pour les 
investissements nécessaires à la construction ou à la rénovation 
des infrastructures portuaires et aéroportuaires à Wallis-et
Futuna). (p. 3522): accepte l'amendement de la commission 
n° 6 (aménagement du remboursement du crédit d'impôt en 
faveur des petits entrepreneurs) .. Demande le retrait de 
l'amendement de la commission n° 7 (limitation du montant 
de la reprise de 1' avantage fiscal en cas de catastrophes 
naturelles). (p. 3523) : son amendement n° 272 : possibilité de 
reprendre l'imputation de certains déficits sur le revenu 
global; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 142 de 
M. • Gaston Flosse (encouragement du . financement. des 
opérations défiscalisées par le crédit-bail). -Art. 15 (Dispositif 
transitoire sur la rénovation et réhabilitation hôtelière) 
(p. 3525): sur l'amendement de la ·commission n° 8 
(modification des modalités de calcul de .la rétrocession pour 
l'ensemble des avantages fiscaux) qu'elle accepte, son sous
amendement n° 274 ; adopté. (p. 3526) : s'oppose à 
l'amendement no 222 de M. Rodolphe Désiré (augmentation 
du taux·de rétrocession de l'avantage fiscal pour la navigation 
de plaisance); demande le retrait de l'amendement n° 100 de 
Mme Anne-Marie.Payet (extension des avantages fiscaux aux 
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entreprises contribuant à la diversification des productions et 
des débouchés des départements d'outre-mer).- Art. 16 
(Modification du régime des agréments) : son amendement 
n° 281 : soumission du secteur de la navigation de plaisance à 
l'agrément au premier euro; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 225 de M. Rodolphe Désiré (suppression de l'agrément au 
premier euro pour le secteur agricole). (p. 3527): demande le 
retrait de l'amendement n° 165 de M. Paul Vergès (modulation 
de la reprise de l'avantage fiscal lors de la transmission d'une 
exploitation agricole). (p. 3528): s'oppose à l'amendement 
n° 253 de M. Claude Lise (saisie pour avis des exécutifs des 
collectivités d'outre-mer).- Art. 17 (Modification du délai de 
validité du dispositif) : accepte l'amendement de la 
commission n° 9 (assouplissement des dates d'entrée en 
vigueur du dispositif de défiscalisation). ~ Art. additionnel 
après l'art. 17: son amendement n° 280: précision; adopté.
Art. 18 (Affirmation du principe de · la "double 
défiscalisation'~ : demande le retrait de l'amendement n°117 
de M. Gaston Flosse (extension du cumul des régimes de 
défiscalisation). Accepte l'amendement de la commission 
n° 10 (coordination).- Art. 19 (Modification du régime 
applicable à la ·défiscalisation au titre de l'impôt sur les 
sociétés) (p. 3530) : accepte l'amendement de la commission 
n° 11 (suppression d'une mention inutile). Accepte 
l'amendement de la commission n° 12 (coordination). 
(p. 3531): s'oppose à l'amendement no 141 de M. Gaston 
Flosse (aide au .financement des investissements par le crédit
bail). - Art. 20 (Harmonisation des dispositions) : son 
amendement n° 275 :rédaction; adopté. (p. 3532): s'oppose à 
l'amendement n° 231 de M. Rodolphe Désiré (mesures en 
faveur du renforcement des fonds propres des entreprises).
Art. 23 (Modification du régime des agréments) (p. 3533) : 
son amendement n° 282 : soumission du secteur . de la 
navigation.de plaisance à l'agrément au premier euro; adopté. 
(p. 3534): intervient sur l'amendement n° 118 de M. Gaston 
Flosse (consultation de l'organe exécutif des collectivités 
d'outre-mer); Son amendement n° 283: information des 
collectivités· d'outre-mer sur les opérations de défiscalisation 
qui les concernent; devenu sans objet. (p. 3535, 3536) : 
intervient sur l'amendement n° 119 de M. Gaston Flosse 
(clarification des modalités de traitement des demandes 
d'agrément). (p. 3536): accepte l'amendement n° 14 de la 
commission (saisine et délai de réponse de la commission 
consultative). Accepte l'amendement de la commission n° 15 
(interruption et suspension du délai de réponse de 
l'administration fiscale).- Art. 25 (Coordination) (p. 3538): 
accepte Pamendement de la commission n° 17 (rédaction).
Art. 26 (Extension de l'abattement d'un tiers de la base 
imposable à l'ensemble des secteurs éligibles): son 
amendement n° 276 : rédaction ; adopté après modification par 
le sous-amendement de la commission n° 18 qu'elle accepte.
Art. 27 (Principe de la double défiscalisation applicable à 
certains ·territoires) (p. 3539): s'oppose à l'amendement 
n° 121 de M. Gaston Flosse (consultation obligatoire des 
collectivités d'outre-mer). (p. 3540) :accepte l'amendement de 
la commission des finances n° 19 (actualisation de la 
dénomination géographique .des territoires d'outre-mer).
Art. 29 (Durée de validité du dispositif) (p. 3541): accepte les 
amendements n° 21 de la commission (coordination) et n° 123 
de M. Gaston Flosse (application de la réglementation propre à 
chaque collectivité d'outre-mer pour la détermination des 
investissements éligibles). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 122 de M. Gaston Flosse (entrée en 
vigueur de la loi de programme dès sa date de promulgation). 
Estime l'amendement n° 236 de M. Rodolphe Désiré 
(suppression du plafond de 50% pour l'imputation .de la 
réduction d'impôt en 2003) satisfait par son amendement 
n° 264 (suppression de la limitation de l'imputation de la 
réduction d'impôt pour l'impôt dû . en 2003).
Art. additionnel après l'art. 29 (Evaluation de l'impact du 
dispositif de défiscalisation) (p. 3542): accepte l'amendement 
de la commission n° 22 (évaluation de l'impact socio
économique de la défiscalisation). Son amendement n° 264 : 
suppression de la limitation de l'imputation de la réduction 
d'impôt pour l'impôt dû en 2003 ; adopté.- Art. 30 (Dispositif 
de sanctions en cas de fausses informations) (p. 3543) :· 
demande le retrait de l'amendement de la commission des 
finances n° 23 (plafonnement du montant de l'amende 
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fiscale). Accepte l'amendement no 206 de M. Robert 
Laufoaulu (rédaction).- Art. additionnels après l'art. 32 
(p. 3544) : s'oppose à l'amendement n° 47 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (réduction d'impôt en faveur des fonds 
d'investissement de proximité exerçant dans les DOM). 
(p. 3545) : s'oppose à l'amendement n° 85 de M. Jean Arthuis 
(suppression de l'indemnité versée à certains pensionnés 
d'outre-mer).- Art. 33 (Taux réduit de TVA pour les 
logements évolutifs sociaux) (p. 3550): accepte les 
amendements identiques n° 25 de la commission et n° 33 
(rédaction) de la commission des affaires économiques saisie 
pour avis. (p. 3551) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 87 de M. Jean-Paul Virapoullé et no 130 de M. Georges 
Othily (extension aux missions associées d'ingénierie).
Art. 34 (Abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties 
pour les logements locatifs sociaux faisant l'objet de certains 
travaux de réhabilitation) (p. 3552) : s'oppose à Pamendement 
n° 26 de la commission (nature des travaux ouvrant droit à 
l'avantage fiscal et préservation de l'assiette des impôts directs 
locaux). Demande le retrait de l'amendement n° 108 de Mme 
Anne-Marie Payet (prise en compte des besoins de la Réunion 
en matière de formation professionnelle). (p. 3553) : accepte 
l'amendement n° 269 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 34 : s'oppose à l'amendement 
n° 109 de Mme Anne-Marie Payet (développement de 

.l'accession très sociale à la propriété dans les départements 
d'outre-mer).- Art. additionnel après l'art. 35 (p. 3554): 
s'oppose à l'amendement n° 237 de M. Rodolphe Désiré 
(exonération de l'impôt sur les sociétés en faveur des sociétés 
d'économie mixte s'occupant de logements sociaux). Accepte 
l'amendement no 193 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(caractère facultatif de l'intervention de la Caisse des dépôts et 
consignations dans le domaine de l'aménagement foncier et 
urbain). (p. 3555) : demande le retrait des amendements 
identiques n° 140 de M. Georges Othily et n° 260 de M. 
Claude Lise· (mesures fiscales en faveur du développement du 
logement locatif social intermédiaire).- Art. 36 (Dotations de 
l'Etat aux collectivités locales) (p. 3556): s'oppose à 
l'amendement de la commission n° 27 (suppression). 
Caractère spécifique des dotations de l'Etat aux collectivités 
locales d'outre-mer.- Art. additionnel après l'art. 36 
(p. 3558) : demande le retrait des amendements n° 52, 53 et 54 
de M. Georges Othily (modification des règles de répartition 
de la dotation d'aménagement des communes en Guyane). 
(p. 3560): s'oppose à l'amendement n° 254 de M. Claude Lise 
(majoration des dotations de l'Etat versées aux collectivités 
locales d'outre-mer pour les équipements publics);
Art. additionnel après l'art. 38 (p. 3561): s'oppose à 
l'amendement n° 168 de M. Paul Vergès (titularisation des 
employés ·communaux au sein de la fonction publique 
territoriale).- Art. 39 (Compétence des régions d'outre-mer 
en matière de transports ferroviaires) (p. 3562) : demande le 
retrait de l'amendement n° 138 de Mme Lucette Michaux
Chevry (compétence des régions d'outre-mer en matière 
d'aménagement numérique du tenitoire).- Art. additionnel 
après l'art. 40 (p. 3563) : demande le retrait des amendements 
n° 84 de M. Jean-Paul Virapoullé (régime fiscal applicable au 
tabac) et n° 257 de M. Claude Lise (fixation du droit de 
consommation sur les tabacs en Guadeloupe et en Martinique). 
(p. 3564): accepte l'amendement n° 194 de Mme Lucette 
Michaux-Chevry (prorogation de la durée des agences 
chargées de la mise en valeur des zones côtières dans les 
départements d'outre-mer et possibilité en Guyane et en 
Martinique de céder aux ayants-droit les constructions édifiées 
sur cette zone). (p. 3565): s'oppose à l'amendement n° 256 de 
M. Claude Lise (aide en faveur dès librairies spécialisées).~ 
Art. 41 (Offices de l'eau dans les départements d'outre-mer) 
(p. 3567): accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 34 (rectification). -
Art. L. 213-13 du code de l'environnement: s'oppose à 
l'amendement n° 258 de M. Claude Lise (instauration pour les 
offices de l'eau de taxes sur la pollution).- Art. L. 213-14 du 
code de l'environnement: demande le retrait de 
l'amendement n° 133 de Mme Lucette Michaux-Chevry (prise 
en compte de la consommation réelle de l'eau dans le calcul de 
la redevance). (p. 3568) :s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 238 de M. Rodolphe Désiré (diminution du 
taux plafond de la. redevance sur les prélèvements d'eau 
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destinés à l'agriculture). Accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 35 
(rédaction).- Art. L. 213-15 du code de l'environnement: 
Demande le retrait de l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 36 (garanties offertes 
au redevable soumis à un contrôle sur place de l'office visant à 
vérifier l'assiette de la redevance). (p. 3569): accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 37 (rédaction).- Art. additionnel après 
l'art. 41: Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 38 (implantation des 
grandes surfaces dans les départements d'outre-mer). 
(p. 3571): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 49 de M. Jean-Paul Virapoullé (augmentation du droit de 
consommation perçu sur l'alcool pur à la Réunion). (p. 3574): 
demande le retrait de l'amendement n° 124 de M. Gaston 
Flosse (modalités de financement des groupements de 
communes en Polynésie). S'oppose à l'amendement n° 169 de 
M. Paul Vergès (création d'un fonds d'équipement au bénéfice 
de la Réunion). (p. 3575) : son amendement n° 265 : cession 
par l'Etat de l'aéroport de Hao à la Polynésie française; 
adopté. - Art. 42 (Dotation de continuité territoriale) 
(p. 3576): s'oppose àl'amendement no 170 de M. Paul Vergès 
(création d'un fonds pour l'aide au transport des personnes). 
S'oppose aux amendements n° 171 de M. Paul Vergès 
(création d'un fonds pour l'aide au transport des marchandises) 
et n° 239 de M. Rodolphe Désiré (création d'une aide au 
transport des marchandises par voie aérienne). (p. 3577) : 
s'oppose à l'amendement n° 240 de M. Rodolphe Désiré 
(extension de la dotation de continuité tenitoriale aux 
déplacements entre les trois départements français 
d'Amérique). Accepte l'amendement n° 28 de la commission 
(rédaction). (p. 3578) : s'oppose à l'amendement no 197 de M. 
Dominique Larifla (extension de l'aide aux déplacements entre 
les. îles de l'archipel de la Guadeloupe).- Art. additionnel 
avant l'art. 43 (Modification des références aux territoires 
d'outre-mer dans les textes législatifs et réglementaires) 
(p. 3579): accepte l'amendement de la commission des 
finances n° 29 (remplacement de la référence aux tenitoires 
d'outre-mer par celle à la Polynésie française, aux îles Wallis 
et Futuna et aux Terres australes et antarctiques françaises).
Art. 43 (Habilitation du Gouvernement à prendre par 
ordonnances des mesures nécessaires à l'actualisation du droit 
applicable à l'outre-mer) (p. 3580) : accepte l'amendement 
n° 200 de M. Robert Laufoaulu (extension au domaine du droit 
douanier). Accepte l'amendement no 207 de M. Georges 
Othily (ajout d'une législation sur le transport fluvial en 
Guyane). (p. 3581): demande le retrait de l'amendement 
n° 205 de M. Robert Laufoaulu (maintien du droit coutumier à 
Wallis-et-Futuna en matière de droit immobilier et de la 
construction). (p. 3581): demande le retrait de l'amendement 
n° 125 de M. Gaston Flosse (précision de l'expression "régime 
communal"). (p. 3582) : accepte l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 31 (suppression d'un 
alinéa inutile). Accepte l'amendement de la commission des 
lois saisie pour avis n° 32 (suppression d'un alinéa inutile). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 80 (actualisation du droit applicable aux 
centres communaux d'action sociale à Mayotte). Accepte 
l'amendement n° 198 de Mme Anne-Marie Payet (précision 
des modalités d'habilitation du Gouvernement à simplifier le 
droit de la santé à Mayotte). Accepte l'amendement de la 
commission des finances n° 30 (publication au Journal officiel 
des rapports de présentation des ordonnances). - Art. 44 
(Ratification d'ordonnances portant habilitation ·du 
Gouvernement à prendre des mesures législatives nécessaires 
à l'actualisation du droit applicable outre-mer) (p. 3584) : 
accepte l'amendement n° 126 de M. Gaston Flosse (résolution 
des difficultés d'application du statut de la fonction publique 
de la Polynésie française). Accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 43 
(suppression d'un alinéa inutile). Accepte l'amendement de la 
commission des· affaires économiques saisie pour avis n° 39 
(rectification). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 40. (précision). -
Seconde délibération 0 Art. 1er (Exonération de charges 
sociales en faveur des entreprises des départements. d'outre
mer) (p. 3586): son amendement n° A-1 : extension des 
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exonérations de charges sociales aux compagnies aériennes 
dont le siège social n'est pas basé outre-mer; adopté. Respect 
des règles de la libre concurrence. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p 3590) : dialogue constructif. Avancée 
importante pour l'outre-mer. 

- Commission mixte paritaire [n° 360 (2002-2003)] - (25 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4599, 4600) : accord de la 
CMP. Souscription à l'extinction de la polygamie et de la 
répudiation unilatérale à Mayotte. Dispositions novatrices pour 
un développement économique durable de l'outre-mer. Qualité 
du travail réalisé par le Sénat.- Art. 47 (Suppression de la 
polygamie à Mayotte) (p. 4618): son amendement n° 1 : 
modernisation du statut civil personnel de droit local 
applicable à Mayotte ; adopté. Constitutionnalité ·de cette 
démarche. Absence de menace pour le code civil. Amélioration 
de la . condition de la femme à Mayotte. Renforcement de 
l'ancrage de Mayotte au sein de la nation. (p. 4620) :nécessité 
de continuer sur la voie du développement de l'outre-mer. 
Contribution à la modernisation du droit de l'outre-mer. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint-~arthélémy et de Saint-Martin- (7 novembre 
2003) (p. 7699, 7704) : organisation de quatre référendums le 7 
décembre 2003. Création d'une collectivité territoriale unique 
régie par l'article 73 de la Constitution en Martinique et en 
Guadeloupe. Création d'une collectivité d'outre-mer régie par 
l'article 74 de la Constitution à Saint-Martin et à Saint
Barthélémy. Loi constitutionnelle du 28 mars 2003. 
Consécration de l'appartenance des collectivités ultra-marines 
à la République. Réunification juridique du peuple français. 
Consentement nécessaire des électeurs au changement de 
statut. Cadre constitutionnel rénové et sécurisé : régime de 
l'identité législative avec possibilité d'adaptations aux 
caractéristiques de l'outre-mer et régime de la spécialité 
législative dans les matières autres que régaliennes. Mise en 
oeuvre des engagements pris par le Président de la République 
dans son discours de Madiana le 11 mars 2000. Récurrence des 
débats sur la question de la collectivité unique depuis 1982. 
Absence .de danger d'affaiblissement du lien entre l'outre~mer 
et la République. Consultation organisée à la demande des 
forces politiques locales les plus représentatives. Absence de 
volonté du Gouvernement d'arbitrer des compétitions 
politiques locales. Lecture des quatre documents d'orientation 
approuvés par . les élus. Elaboration d'un projet de loi 
organique et d'un projet de loi ordinaire en cas de victoire du 
"oui". Organisation des nouvelles collectivités dans la 
transparence et la démocratie interne. Maintien de l'institution 
préfectorale. Compétences normatives dans le domaine fiscal 
dévolues à Saint-Martin et à Saint-Barthélémy. Impossibilité 
de créer des paradis fiscaux et de favoriser l'évasion .fiscale. 
Absence d'incidences sur le statut européen de la Martinique et 
de la Guadeloupe. Consultation historique des électeurs des 
Antilles sur l'évolution de leurs institutions. Illustration d'une 
démocratie effective et vivante. Réfute les insinuations 
d'évolution vers la séparation d'avec la République. (p. 7712, 
7714) :remerciements. Absence de clivage politique. Reproche 
inacceptable de la précipitation après l'adoption de la révision 
constitutionnelle et des débats récurrents depuis vingt ans. 
Absénce de saisie de proposition d'évolution de la Guyane. 
Accompagnement du développement économique et social des 
collectivités d'outre-mer sur quinze ans avec la loi de 
programmation. Impossibilité d'éradiquer les handicaps 
structurels de l'outre-mer. Moment historique pour les 
habitants d'outre-mer: exercice de leur choix dans le cadre 
sécurisé de la République. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8917, 8923) : budget en 
augmentation. Contribution à l'effort de maîtrise de la dépense. 
Concertation préalable à toute modification des avantages 
fiscaux. Demandes de crédits réalistes sans remise en cause des 
objectifs poursuivis. Exemple du passeport mobilité. Mise en 
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place prochaine d'un "passeport logement". Recherc~es 
d'économies de structure. Redéploiement de crédits. 
Cohérence de l'action de l'Etat renforcée par son caractère 
interministériel. Inscription de l'outre-mer dans une croissance 
durable. Adaptation du cadre juridique aux particularités 
institutionnelles et humaines. Globalisation des crédits et des 
mesures pour l'emploi. Modernisation des moyens du 
FEDOM. Stabilisation des crédits du service militaire adapté. 
Financement de la CMU .complémentaire. Maintien de l'effort 
budgétaire en faveur du logement. Perspectives d'amélioration 
de la continuité territoriale. Prorogation probable de l'octroi de 
mer. Vigilance du Gouvernement sur les fonds européens. 
Renforcement des mesures de sécurité intérieure. Action 
sociale. Réponse aux orateurs. Concrétisation des engagements 
du Président de la République. Sortie prochaine des décrets 
d'application de la loi de programme. Détermination du 
Gouvernement pour la prise en ·compte des spécificités de 
l'outre-mer. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003) -Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi n° 39 (2003-2004) (p. 10243, 10246) : première 
traduction législative des dispositions de l'article 74 de la 
Constitution consacré aux collectivités d'outre-mer .. 
Consécration du statut d'autonomie de la Polynésie française 
au sein de la République. Application du titre XII de la 
Constitution relatif aux collectivités territoriales. Contrôle 
juridictionnel spécifique du Conseil d'Etat sur. les actes de 
l'assemblée délibérante intervenant dans le domaine de la loi. 
Saisine du Conseil constitutionnel par les autorités locales en 
cas d'empiétement du législateur sur leurs compétences. 
Possibilité de prendre des mesures en faveur de la population 
sous réserve de justifier les "nécessités locales". Participation à 
l'exercice de .certaines compétences régaliennes sous le 
contrôle de l'Etat. Amendement prévoyant la ratification par le 
Parlement des décrets approuvant un acte local intervenant 
dans le domaine de la loi. Encadrement des interventions dans 
le domaine de la sécurité publique. Association de la Polynésie 
française à la politique étrangère. Accroissement des 
compétences locales. Maintien des compétences de l'Etat en 
matière de droits et libertés. Fixation d'une liste d'actes soumis 
au contrôle de légalité. Procédure du référé-suspension et du 
déféré "défense nationale". Application du droit commun des 
collectivités territoriales dans le domaine de la démocratie 
locale. Garantie aux communes d'une réserve minimale de 
compétences et alignement de leur cadre juridique sur le 
régime communal de droit commun. Accord du Gouvernement 
sur les corrections apportées par la commission des lois. 
Qualité du travail. Consécration d'une décentralisation 
particulièrement avancée. Remerciements. - Art. ter 
(Caractères générqux de la Polynésie française) (p. 10255): 
accepte l'amendement n° 1 de la commission (rédaction)~ 
(p. 10256): sur. les amendements de M. Simon Sutour, 
s'oppose au n° 173 (substitution de la qualific&tion 
"collectivité d'outre-mer" à celle de "pays d'outre-mer"), s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le n° 174 (précision) et 
accepte le n° 175 (prise en compte des spécificités 
géographiques aux côtés des "intérêts propres"). - Art. 2 
(Responsabilité conjointe de 1 'Etat et de la Polynésie française 
pour le développement de la collectivité et pour le soutien.aux 
communes) (p. 10257): accepte l'amendement n° 93 de M. 
Gaston Flosse (substitution de la désignation de "pays d'outre
mer" à celle de "collectivité d'outre-mer" pour la Polynésie 
française). S'oppose à l'amendement n° 176 de M. Simon 
Sutour. (rappel du principe de la libre administration des 
communes et .de la non-tutelle d'une collectivité sur une 
autre).- Art. 3 (Rôle du haut-commissaire de la République) 
(p. 10258): accepte l'amendement n° 2 de la commission 
(définition du rôle du haut-commissaire conformément aux 
termes de l'article 72 de la Constitution).- Art. 5 (Institutions 
de la Polynésie française): s'oppose à l'amendement no .177 
de M. Simon Sutour (suppression de la mention du président 
dans les institutions de la Polynésie française).- Art. 6 
(Commùnes de la Polynésie française) (p. 10259): s'oppose à 
l'amendement no 178 de M. Simon Sutour (précision de 
l'élection des communes au suffrage universel direct).- Art. 7 
(Conditions d'application des dispositions législatives et 
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réglementaires) : son amendement n° 229 : applicabilité de 
plein droit en Polynésie française des lois et règlements relatifs 
à la nationalité; adopté.- Art. 9 (Consultation de l'assemblée 
de Polynésiefrançaise sur les projets et propositions de loi) 
(p. 10260) : accepte les amendements de la commission n° 3 
(consultation de l'assemblée sur les projets et propositions de 
loi) et n°4 (coordination). Accepte l'amendement no 94 de M. 
Gaston Flosse (consultation de l'assemblée sur les projets 
d'ordonnance pris sur le fondement de l'article 74-1 de la 
Constitution). (p. 10261): s'oppose à .l'amendement no 179 de 
M. Simon Sutour (allongement des délais de consultation 
accordés à l'assemblée). Son amendement n° 230: habilitation 
expresse de l'assemblée pour permettre à la commission 
permanente de rendre des avis· sur les projets et propositions de 
loi, autres que ceux modifiant la. loi organique statutaire ; 
adopté, Accepte l'amendement no 95 de M. Gaston Flosse 
(transmission au Parlement des avis de l'assemblée au plus tard 
avant l'examen du texte en première lecture). (p. 10262): 
demande le retrait de l'amendement n° 96 de M. Gaston Flosse 
(insertion d'une clause de territorialité dans les conventions 
internationales portant sur des matières relevant de la 
compétence de la Polynésie française).- Art. 12 (Modification 
ou abrogation de lois postérieures à l'entrée en vigueur du 
projet de statut) : accepte l'amendement n° 5 de la commission 
(réécriture de l'article selon: les termes définis par le neùvième 
alinéa de l'article 74 de la Constitution permettant à la seule 
assemblée de Polynésie française d'abroger ou de modifier une 
loi "déclassée"). (p. 10263): s'oppose à l'amendement n° 180 
de M. Simon Sutour (substitution des mots "le préSident du 
gouvernement" aux mots "le président de la Polynésie 
fi·ançaise").- Art. 14 (Compétences de l'Etat) (p. 10264): 
demande le retrait de l'amendement n° 97 de M. Gaston Flosse 
(exclusion de la procédure civile de là liste des compétences 
réservées à l'Etat). S'oppose-à l'amendement no 181 de M. 
Simon Sutour (exclusion de la gestion des hydrocarbures et des 
gaz· des compétences de la Polynésie française). S'oppose à 
l'amendement n° 182 de M. Simon Sutour (maintien des 
principes fondamentaux des obligations commerciales dans la 
compétence exclusive de l'Etat). (p: 10265): demande le 
retrait de l'amendement n° 98 de . M. Gaston Flosse 
(compétence de la Polynésie française en matière 
d'approbation des programmes d'exploitation des liaisons 
aériennes et des tarifs correspondants). Son amendement 
n° 231 : réécriture des dispositions relatives à la police et à la 
sécurité de la circulation maritime afin de regrouper les 
obligations qui · incombent à: l'Etat ; adopté. (p. 1 0266) : 
accepte l'amendement n° 100 de M. Gaston· Fi osse (précision 
rédactionnelle visant à réserver à la Polynésie française la 
compétence pour tout enseignement dispensé hors de 
1 'université). - Intitulé de la section 2 (Les compétences de la 
Polynésie française): accepte l'amendement n° 101 de M. 
Gaston Flosse (nouvel intitulé de la section 2). ~ Art. 15 
(Représentation internationale de la Polynésie française) : 
Accepte les amendements n° 102 et 103 de M. Gaston Flosse 
(possibilité pour la Polynésie française de disposer d'une 
représentation auprès d'une entité territoriale d'un Etat ou 
auprès de tout organisme international du Pacifique).- Art. 16 
(Arrangements administratifs) (p. 1 0267) : sur les 
amendements de la commission, demande le retrait du n° 6 
(dispense de la délivrance préal{lble de pouvoirs établis par les 
autorités de la République pour la signature des arrangements 
administratifs) et accepte les amendements 11° 7 et 8 
(conséquence).- Art. 18 (Protection du marché du travail 
local) (p. 10269) : accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (clarification rédactionnelle) et, sur celui-ci, le 
sous-amendement n° 234 de M. Gaston Flosse. S'oppose à 
l'amendement de ce dernier n° 104 (extension des critères 
permettant de bénéficier des mesures de préférence locale en 
matière d'emploi). Accepte l'amendement n° 105 de M. 
Gaston Flosse (harmonisation rédactionnelle indiquant' que les 
actes prévus à l'article 139 sont dénommés "actes prévus à 
l'article 139 dénommés "lois du pays""). (p. 10270): s'oppose 
à l'amendement n° 183 de M. Simon Sutour (définition par 
l'assemblée de Polynésie française de la durée de résidence 
nécessaire pour bénéficier de la préférence pour l'emploi 
local).- Art. 19 (Protection du patrimoine foncier) 
(p. 10271): s'oppose à l'amendement no 184 de M. Simon 
Sutour (obligation pour la Polynésie française de prendre des 
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actes subordonnant à déclaration les transferts entre .vifs de 
propriétés foncières). Accepte l'amendement no 10 de la 
commission (cohérence). S'oppose à l'amendement n° 185 de 
M. Simon Sutour (possibilité de préempter une propriété 
foncière pour la sauvegarde ou la mise en valeur des espaces 
naturels quelle que soit la durée de résidence en Polynésie 
française de l'acheteur). (p. 10272): accepte les amendements 
de M. Gaston Flosse n° 106 (ajout de la nationalité et de la 
naissance aux critères justifiant des mesures en faveur de la 
population locale en matière de protection du patrimoine 
foncier) et n° 107 (conditions de l'extension du bénéfice de·la 
protection du patrimoine foncier aux personnes liées par 
mariage, concubinage ou pacte civil de solidarité avec une 
persmme justifiant d'une durée suffisante· de résidence en 
Polynésie française). (p. 10273) : s'oppose à l'amendement 
n° 186 de M. Simon Sutour (détermination des règles relatives 
à la protection du patrimoine foncier et à l'exercice du droit de 
préemption par l'assemblée de Polynésie française).- Art. 20 
(Sanctions pénales et administratives) (p. 10284):. accepte 
l'amendement n° 108 de M. Gaston Flosse (rédaction).
Art. 21 (Peines d'emprisonnement): accepte l'amendement 
n° 235 de la commission (compétence exclusive des lois du 
pays pour définir les infractions assorties de peines 
d'emprisonnement).- Art. 24 (Casinos, cercles; jeux et 
loteries} (p. 10285): accepte l'amendement n° 110 de M. 
Gaston Flosse (nouvelle .rédaction de l'article tendant à 
préciser les compétences de l'Etat et de la Polynésie franÇaise 
en matière de jeux de hasard). - Art. 25 (Audiovisùel) 
(p. 10286): s'oppose à l'amendement n° 187 de M. Simon 
Sutour (suppression de l'obligation faite au CSA de consulter 
le gouvernement de la Polynésie française sur les décisions 
individuelles relevant de sa compétence).- Art. 29 (Création 
de sociétés d'économie mixte) (p. 10287): accepte 
l'amendement n° 111 de M. Gaston Flosse (possibilité 
d'associer au capital des sociétés d'économie mixte les 
personnes publiques régies par des· dispositions autres que 
celles relevant du droit commercial, pour lequel la Polynésie 
française est compétente).- Art. 30 (Participation au capital 
des sociétés privées gérant un service public ou de sociétés 
commerciales): s'oppose à l'amendement no 188 de M. Simon 
Sutour (suppression).- Art. 31 (Champ d'application du 
principe de participation) (p. 10288) : s'oppose aux 
amendements de M. Simon Sutour n° 189 (suppression de la 
possibilité donnée aux institutions de la Polynésie fi·ançaise 
d'intervenir dans le domaine législatif avec l'approbation de 
l'Etat) et no 190 (suppression des dispositions de droit pénal 
en matière de jeux de hasard du champ d'habilitation de la 
Polynésie française) et accepte l'amendement n° Il de la 
commission (précision des aspects du droit civildemeurant de 
la compétence de l'Etat).- Art. 32 (Modalités de participation 
des institutions de la Polynésiéfrahçaise aux compétences de 
l'Etat) (p. 1 0290) : accepte les amendements de la commission 
no 12 et 13 (rédaction) et no 14 (coordination). ,Son 
amendement n° 232 : caducité des décrets approuvant les lois 
du pays intervenues dans le domaine de la loi à défaut dè 
ratification expresse dans les dix-huit mois à compter de leur 
signature ; adopté. Accepte les amendements de la commi~sion 
n° 15 (précision), n° 16 (rédaction) et n° 17 et 18 
(coordination). - Art. 33 (Délivrance des titres de séjoui~ 
(p. 10291): accepte l'amendement n° 112 de M. Gaston Fiasse 
(remplacement de la tutelle a: priori par la possibilité donnée au 
haut-commissaire de la République de s'opposer à la 
délivrance d'un titre de séjour par la Polynésie française).
Art. 34 (Participation de la Polynésie française à cèrtaines 
missions de polic;e) : accepte l'amendement n° 19 de la 
commission (réécriture de l'atiicle prévoyant la consultation du 
président de la Polynésie fi·ançaise eri · cas· de retrait de 
l'agrément par le haut-commissaire de la République ou par le 
procureur de la République).- Art. 35 (Pouvoirs de police 
spéciale) (p. 10292): accepte l'amendement n° 20 de la 
commission (exclusion du champ d'application de l'article des 
agents mentionnés à l'article 34 du présent texte et participant 
à des missions de police incombant à l'Etat).- Art. 37 
(Association de la Polynésie française aux compétences de 
l'Etat dans le domaine de l'enseignement supérieur et dela 
recherche) (p. 10293): accepte l'amendement n° 113 de M. 
Gaston Flosse (renforcement ·de l'implication de la Polynésie 
fi·ançaise dans l'élaboration de la carte de l'enseignement 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

supérieur).- Art. 39 (Accords internationaux dans les 
domaines de compétence de la Polynésie française) : accepte 
l'amendement n° 21 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 39: accepte l'amendement 
no 114 de M. Gaston Flosse (association du président de la 
Polynésie française ou de son représentant aux négociations 
entreprises par l'Etat sur des accords entrant dans le domaine 
des compétences de la Polynésie française) .. - Art. 40 
(Participation aux négociations avec la communauté 
européenne et association aux travaux des organismes 
régionaux du Pacifique): accepte l'amendement n° 22 de la 
commission (cohérence rédactionnelle).- Art..4L (Relations 
avec les organismes régionaux du Pacifique) (p. 10294): sur 
l'amendement n° 23 de la commission (association du 
président de la Polynésie française ou de son représentant aux 
travaux des organismes régionaux du Pacifique dans les 
domaines relevant de la compétence de la Polynésie française) 
qu'elle accepte, son sous-amendement n° 236 ; adopté.
Art. 42 (Les compétences des communes) (p. 1 0295) : accepte 
les amendements de la commission n° 24 (extension des 
compétences d'attribution des communes à la distribution 
d'eau potable, à la collecte et au traitement des ordures 
ménagères et à la collecte et au traitement des déchets 
végétaux et des eaux usées) modifié par le sous-amendement 
no 168 de M. Gaston Flosse et no 25 (subordination de 
l'intervention des communes dans les domaines de 
compétences partagées au transfert des moyens nécessaires à 
l'exercice de ces compétences).- Art. 44 (Production et 
distribution d'électricité) : accepte l'amendement nq 26 de la 
commission (réécriture de l'atticle précisant les modalités de la 
délégation aux communes ou à leurs groupements de la 
production et de la distribution d'électricité).- Art. 46 
(Domaine de la Polynésie française) (p. 10296): sur les 
amendements de M. Gaston Flosse, accepte les n° 116 
(distinction entre le domaine public maritime de la Polynésie 
française et les emprises nécessaires à l'exercice des 
compétences de l'Etat) et n° 117 (èorrection d'une erreur 
matérielle) et demande le retrait du n° 115 (limitation des 
droits de l'Etat sur le domaine public maritime).- Art. 47 
(Transfert d'une partie de l'aérodrome de Tahiti-Faa): 
accepte l'amendement n° 118 de M. Gaston Flosse 
(suppression). -Art. 48 (Délégation des mesures individuelles 
aux maires par les autorités de la Polynésie française) 
(p. 10297) :accepte l'amendement n° 119 de M. Gaston Flosse 
(rédaction). - Art. 49 (Règles relatives aux marchés publics et 
délégations de service public) : accepte les amendements n° 27 
de la commission (précision) et n° 191 de M. Simon Sutour 
(précision de l'exercice des compétences de la Polynésie 
française dans le respect des principes d'égalité de traitement 
des candidats et de .transparence des procédures).- Art. 51 
(Financement du logement social): accepte l'amendement 
n° 28 de la commission (rédaction).- Art. 52 (Fonds 
intercommunal de péréquation) (p. 1 0298) : accepte les 
amendements de la commission n°· 29 (coordination) et n° 30 
(précision), de M. Gaston Flosse n° 120 (détermination de 
l'assiette du prélèvement effectué par le fonds intercommunal 
de péréquation) et n° 121 (représentation majoritaire des 
collectivités au sein du comité de gestion) et s'oppose à 
l'amendement no 192 de M. Simon Sutour (organisation de la 
présidence du comité des . finances locales).- Art. 53 
(Instauration de taxes, impôts et redevances au profit des 
communes) (p. 1 0299) : accepte les amendements n° 31 de la 
commission (rédaction), n° 122 de M. Gaston Flosse 
(possibilité pour les communes d'instituer des taxes 
spécifiques) et s'oppose à l'amendement n° 193 de M. Simon 
Sutour (mise en oeuvre de l'instauration d'impôts dans le 
respect des principes d'autonomie fiscale posés par l'article 
72-2 de la Constitution).- Art. 54 (Concours de la Polynésie 
française aux communes) (p. 10300): s'oppose à 
l'amendement n° 194 de M. Simon Sutour (réécriture de 
l'article tendant à supprimer la possibilité pour la Polynésie 
française de mettre ses agents à disposition des communes).
Art. 55 (Conventions de délégation de compétences) 
(p. 10301): s'oppose à, l'amendement no 195 de M. Simon 
Sutour (suppression de la possibilité pour les communes de 
signer une convention avec la Polynésie française pour la 
réalisation de projets .d'équipements collectifs ou la gestion de 
services publics). - Art. 56 (Extension du domaine public des 
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communes): accepte l'amendement n° 32 de la commission 
(exigence de· l'avis conforme du conseil municipal à 
l'extension du domaine de sa commune) et s'oppose à 
l'amendement no 196 de M. Simon Sutour (substitution de 
l'avis simple de l'assemblée de Polynésie française à l'avis 
conforme en matière de détermination du domaine initial des 
communes).- Art. 57 (Le français et les langues 
polynésiennes) (p. 10302): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 123 de M. Gaston Flosse 
(reconnaissance de la place prééminente des langues 
polynésiennes dans le respect de l'article 2 de la 
Constitution). -Art. 58 (Collège d'experts fonciers) : s'oppose 
à l'amendement n° 197 de M. Simon Sutour (consultation 
obligatoire du collège d'experts fonciers sur toute question 
relative à la propriété foncière).- Art. 60 (Transfert à titre 
gratuit des biens de 1 'Etat à la Polynésie française) 
(p. 10303): accepte l'amendement n° 124 de M. Gaston Flosse 
(transfert de propriété des biens meubles et immeubles 
appartenant à l'Etat et mis à la disposition de la Polynésie 
française au titre des lois antérieures de décentralisation). -
Art. 63 (Attributions du gouvernement de la Polynésie 
française) (p. 10304): s'oppose à l'amendement n° 198 de M. 
Simon Sutour (nouvelle rédaction de l'article précisant que 
l'exécutif de la Polynésie française est le gouvernement).
Art. 64 (Attributions du président de la Polynésie française) 
(p. 1 0305) : accepte les amendements de la commission n° 33 
(cohérence rédactionnelle), n° 34 (précision quant à la 
·compétence normative du président de la Polynésie française), 
n° 35 (exercice du pouvoir de nomination du président de la 
Polynésie française) et n° 36 (précision). Accepte 
l'amendement no 126 de M. Gaston Flosse (coordination). 
S'oppose à l'amendement de ce dernier n° 125 (rédaction) 
ainsi qu'au no 199 de M. Simon Sutour (suppression).
Art. 68 (Information du président en matière de maintien de 
l'ordre) (p. 10307): accepte les amendements n° 37 de la 
commission (association du président de la Polynésie française 
à la mise en oeuvre par le haut-commissaire des moyens 
concourant à la sécurité civile) et n° 127 de M. Gaston Flosse 
(extension de l'information du président de la Polynésie 
française aux mesures prises par l'Etat en matière de sécurité 
intérieure) . .:... Art. 69 (Mode d'élection du président) : Sur les 
amendements de M. Simon Sutour, accepte le n° 201 
(précision de l'élection du président au scrutin secret) et 
s'oppose au n° 200 (rétablissement de l'appellation "président 
du gouvernement"). (p. 10308): accepte l'amendement n° 38 
de la commission (rédaction) et s'oppose à l'amendement 
n° 202 de M. Simon Sutour (suppression de la possibilité 
d'élire un président qui ne serait pas membre de l'assemblée de 
la Polynésie française). Accepte l'amendement no 39 de la 
commission (délai de dépôt des candidatures à la présidence de 
la Polynésie française). (p. 10309): s'oppose à l'amendement 
n° 203 de M. Simon Sutour (instauration d'un troisième tour de 
scrutin pour l'élection du président à défaut d'obtention de la 
majorité absolue à l'issue des deux premiers tours).- Art. 70 
(Résultats de l'élection) : Accepte les amendements de la 
commission n° 40 et 41 (précision).- Art. 71 (Délai 
d'élection du président de la Polynésie française) : accepte 
l'amendement n° 42 de la commission (coordination).
Art. 73 (Formation du gouvernement) (p. 10310): s'oppose 
aux amendements de M. Simon Sutour n° 205 (précision 
rédactionnelle visant à supprimer la distinction entre le vice
président et les ministres) et n° 204 (limitation à douze du 
nombre de ministres).- Art. 74 (Conditions requises pour 
exercer les fonctions de membre du gouvernement) (p. 10311) : 
s'oppose à l'amendement n° 206 de M. Simon Sutour 
(obligation pour les membres du gouvernement de justifier 
d'une durée de résidence suffisante).- Art. 75 
(Incompatibilités) : Accepte les amendements de la 
commission n° 43 et 45 (rectification) et n° 44 (élargissement 
des incompatibilités des membres du gouvernement) ainsi que 
l'amendement n° 128 de M. Gaston Flosse (coordination).
Art. 77 (Délai et déclaration d'option) (p. 10312): accepte les 
amendements n° 46 de la commission (rédaction) et n° 129 de 
M. Gàston Flosse (constatation du défaut d'option en cas 
d'incompatibilité). - Art. 78 (Cessation des fonctions 
gouvernementales exercées par des membres de 1 'assemblée de 
la Polynésie française) : accepte l'amendement n° 48 de la 
commission (rédaction).- Art. 79 (Position de l'agent public 
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ou du salarié membre du gouvernement de la Polynésie 
franÇaise) (p. 10313): accepte l'amendement n° 49 de la 
commission (possibilité pour l'agent public, membre du 
gouvernement, de réintégrer à la fin de ses fonctions 
l'entreprise du secteur public qui l'employait sous un régime 
de droit privé).- Art. 83 (Fonctionnement du conseil des 
ministres) : s'oppose à l'amendement n° 228 de M. Simon 
Sutour (garantie d'une périodicité régulière des réunions du 
conseil des ministres).- Art. 84 (Fonctionnement du conseil 
des ministres) (p. 10314): accepte l'amendement n° 130 de M. 
Gaston Flosse (suppression de la possibilité pour le haut
commissaire de demander à être entendu par le conseil des 
ministres).- Art. 87 (Indemnité des membres du 
gouvernement de la Polynésie française) : accepte 
l'amendement no 131 de M. Gaston Flosse (coordination).
Art. 89 (Détermination générale des attributions du 
gouvernement de la Polynésie française) (p. 10315): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements identiques 
n° 50 de la commission et n° 207 de M. Simon Sutour 
(précision du caractère collégial et solidaire du 
gouvernement). - Art. 90 (Compétences du Conseil des 
ministres): s'oppose à l'amendement n° 208 de M. Simon 
Sutour (suppression de la compétence du conseil des ministres 
relative aux registres d'état civil).- Art. 91 (Compétences du 
Conseil des ministres) (p. 1 0317) : sur les amendements de M. 
Gaston Flosse, demande le retrait du no 132 (compétence du 
conseil des ministres en matière de répartition des bandes de 
fréquences radioélectriques) et accepte les n° 133 (fixation par 
le conseil des ministres des redevances· de gestion des 
fréquences radioélectriques), n° 134 (rédaction), n° 135 
(coordination) ainsi que le n° 136 (possibilité de participer au 
capital des établissements de crédit régis par le code monétaire 
et financier sous forme d'avances en compte courant d'associé) 
sous réserve d'interprétation.- Art. 95 (Attributions 
individuelles et responsabilité des ministres) (p. 1 0318) : 
accepte l'amendement n° 51 de la commission (rédaction).
Art. 97 (Attributions consultatives) : accepte l'amendement 
n° 52 de la commission (consultation du conseil des ministres 
en cas de réquisition dans le cadre de la mise en oeuvre des 
moyens concourant à la sécurité civile) ainsi que les 
amendements de M. Gaston Flosse n° 137 (coordination avec 
les dispositions de l'atiicle 33) et n° 138 (mention du principe 
de la consultation du conseil des ministres sur la modification 
des limites intracommunales, communales et 
intercommunales).- Art. 99 (Information sur les projets 
d'accords intéressant la Polynésie française) (p. 10319): 
demande le retrait de l'amendement n° 139 de M. Gaston 
Flosse (consultation du conseil des ministres sur les projets 
d'accords internationaux intéressant la Polynésie française).
Art. 102 (Compétence de l'assemblée de la Polynésie 
française) (p. 10320): accepte l'amendement n° 53 de la 
commission (précision rédactionnelle).- Art. 104 
(Composition de l'assemblée de la Polynésie française et 
durée de son pouvoir) (p.10321): accepte l'amendement 
n° 140 de M. Gaston Flosse (réécriture de l'article prenant en 
compte l'évolution démographique, économique et structurelle 
de la Polynésie française pour le découpage des 
circonscriptions).- Art. 105 (Circonscriptions de la Polynésie 
française): accepte l'amendement n° 141 de M. Gaston Flosse 
(suppression).- Art.106 (Mode d'élection du représentant à 
l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10322): accepte 
l'amendement n° 142 de M. Gaston Flosse (modification du 
mode de scrutin pour l'élection des représentants à l'assemblée 
de la Polynésie française) et s'oppose à l'amendement n° 209 
de M. Simon Sutour (maintien du seuil d'admissibilité des 
listes à la répatiition des sièges à 5 % des suffrages 
exprimés).- Art. 107 (Application du principe de parité
Nombre de candidats de chaque liste) (p. 10323): accepte 
l'amendement n° 54 de la commission (simplification 
rédactionnelle).- Art. 108 (Renouvellement intégral ou partiel 
de l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10324): s'oppose 
à l'amendement n° 210 de M. Simon Sutour (élection partielle 
au scmtin prop01iionnel à partir d'une vacance portant sur 
deux sièges).- Art. 110 (Régime des inéligibilités) : Accepte 
les amendements n° 55 de la commission (incompatiblité avec 
le mandat de représentant de l'assemblée de certaines fonctions 
exercées en Polynésie française ou ayant cessé depuis moins de 
six mois) et n° 143 de M. Gaston Flosse (précision).- Art. 114 
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(Situation des agents publics et des salariés de droit privé élus 
à l'assemblée) (p. 10325): accepte les amendements de la 
commission n° 56 (rectification d'une erreur) et n° 57 
(précision).- Art. 115 (Démission d'un représentant à 
l'assemblée) (p. 10326) : accepte l'amendement n° 58 de la 
commission (coordination).- Art.120 (Fonctionnement de 
l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10327): s'oppose à 
l'amendement n° 211 de M. Simon Sutour (fixation des dates 
d'ouverture et de la durée des sessions de l'assemblée).
Art.121 (Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie 
française): accepte l'amendement n° 144 de M. Gaston Flosse 
(nécessité de justifier la convocation de l'assemblée en session 
extraordinaire par des circonstances exceptionnelles).
Art.122 (Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie 
française): s'oppose à l'amendement no 212 de M. Simon 
Sutour (désignation des membres du bureau de l'assemblée à la 
représentation proportionnelle).- Art. 124 (Fonctionnement 
de l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10328): accepte 
l'amendement n° 59 de la commission (précision de la 
possibilité de déférer au contrôle du Conseil d'Etat le 
règlement intérieur de l'assemblée).- Art. 125 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10328): s'oppose à l'amendement no 213 de M. Simon 
Sutour (mise en oeuvre des modalités relatives au régime 
indemnitaire des groupes politiques).- Art. 127 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10329): accepte les amendements de M. Gaston Flosse 
n° 145 (versement de l'indemnité aux représentants de 
l'assemblée jusqu'à la première réunion de la nouvelle 
assemblée élue) et n° 146 (rédaction).~ Art. 128 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10330): accepte l'amendement n° 60 de la commission 
(rectification d'une erreur) et s'oppose à l'amendement n° 214 
de M. Simon Sutour (composition numérique de la commission 
permanente).- Art.129 (Fonctionnement de l'assemblée de la 
Polynésie française): s'oppose à l'amendement n° 215 de M. 
Simon Sutour (possibilité pour le président de l'assemblée de 
retransmettre une séance par des moyens audiovisuels sous 
réserve de l'absence d'opposition à la majorité absolue de 
l'assemblée).- Art. 130 (Fonctionnement de l'assemblée de la 
Polynésie française): accepte l'amendement n° 147 de M. 
Gaston Flosse (précision).- Art. 131 (Droit à l'information 
des représentants à l'assemblée) (p. 10331): s'oppose à 
l'amendement no 216 de M. Simon Sutour (communication 
aux représentants de l'assemblée du rapport sur les questions à 
l'ordre du jour dans un délai porté à quinze jours avant la 
séance).- Art. 134 (Résolutions de l'assemblée de Polynésie 
française): Accepte les amendements de la commission n° 61 
(substitution d'une procédure de transmission des propositions 
d'actes communautaires à une procédure de consultation) et 
n° 62 (coordination). - Art. 138 (Délibérations de 
l'assemblée) (p. 10332): accepte l'amendement n° 148 de M. 
Gaston Flosse (nouvelle rédaction de l'article).- Art. 139 
(''Lois du pays") (p. 10333): accepte les amendements de la 
commission n° 63 (coordination avec l'article 31) et n° 64 
(coordination avec l'article 14), de M. Gaston Flosse n° 149 
(rédaction) et s'oppose à l'amendement n° 217 de M. Simon 
Sutour (substitution des mots "lois de la collectivité" aux mots 
"lois du pays").- Art. 140 (Initiative des délibérations- Avis 
du haut conseil de la Polynésie française sur les lois du pays) 
(p. 10334): accepte l'amendement n° 65 de la commission 
(fixation au haut conseil de la Polynésie française d'un délai 
d'un mois pour rendre son avis conditionnant le vote d'une loi 
du pays en cas d'urgence).- Art. 142 (Transmission des 
délibérations au haut-commissaire et au président de la 
Polynésie française- Seconde délibération) (p. 10335): 
s'oppose à l'amendement n° 218 de M. Simon Sutour (faculté 
pour onze membres de l'assemblée de demander une nouvelle 
lecture d'une loi du pays).- Art. 147 (Composition, 
organisation et fonctionnement du conseil économique, social 
et culturel) (p. 10336): accepte l'amendement n° 66 de la 
commission (précision) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 219 de M. Simon Sutour (extension du 
champ des incompatibilités avec les fonctions de membres du 
conseil économique, social et culturel de la Polynésie française 
aux personnels des services de la présidence et des cabinets 
ministériels).- Art. 150 (Composition, organisation et 
fonctionnement du conseil économique, social et culturel) : 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

s'oppose à l'amendement no 220 de M. Simon Sutour 
(renforcement du rôle du conseil économique, social et 
culturel).- Art. 151 (Composition, organisation et 
fonctionnement du conseil économique, social et culturel) 
(p. 10337): accepte l'amendement n° 67 de la commission 
(possibilité pour le président du conseil économique, social et 
culturel, de déléguer sa signature au secrétaire général et aux 
responsables administratifs du conseil). - Art. 153 (Audition 
du haut-commissaire devant l'assemblée- Présence des 
ministres aux séances de l'assemblée) (p. 10338): accepte les 
amendements n° 68 de la commission (précision) et n° 153 de 
M. Gaston Flosse (subordination de l'audition du haut
commissaire par l'assemblée à l'accord de son président ou à 
la demande du ministre chargé de l'outre-mer).- Art. 154 
(Transmission de documents par le président de la Polynésie 
française à l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10338): 
s'oppose aux amendements de M. Simon Sutour n° 221 
(précision du contenu du rapport sur l'activité du 
gouvernement) et n° 222 (garantie du droit à l'information des 
membres de l'assemblée).- Art. 157 (Conditions de 
recevabilité et d'examen par l'assemblée de la Polynésie 
française des pétitions de ses électeurs) (p. 10339, 10340) : 
accepte les amendements de la commission n° 69 (précision 
de l'objet de la saisine de l'assemblée de la Polynésie 
française), n° 70, 71 et 72 (précision des conditions de mise en 
oeuvre du droit de pétition) et n° 73 (suppression du caractère 
obligatoire pour l'assemblée de l'inscription d'une pétition à 
son ordre du jour). - Art. 158 (Application en Polynésie 
française. des dispositions relatives aux référendums 
dépisionnets locaux) (p. 10345): accepte l'amendement n° 74 
de la. commission (réécriture de l'article instituant une 
procédure de référendum local spécifique à la Polynésie 
française inspiré du droit commun des collectivités 
territoriales) sous réserve de l'adoption du sous-amendement 
n° 170 de M. Gaston Flosse. - Art. 159 (Adaptation des 
modalités d'organisation des référendums locaux en Polynésie 
française) (p. 1 0346) : accepte les amendements identiques de 
suppression n° 75 de la commission et n° 172 de M. Gaston 
Flosse.- Art. 163 (Attributions du haut conseil de la Polynésie 
française) : Accepte les amendements de M. Gaston Flosse 
n° 155 (précision) et n° 156 (compétence exclusive des 
autorités destinataires des avis du haut conseil pour en lever le 
caractère confidentiel) et s'oppose à l'amendement n° 225 de 
M. Simon Sutour (suppression du conditionnement de la 
consultation du haut conseil par le haut commissaire à l'accord 
du président de la Polynésie française).- Art. 164 
(Composition du haut conseil de la Polynésie française) : 
s'oppose à l'amendement n° 226 de M. Simon Sutour 
(modalités de nomination des membres du haut conseil de la 
Polynésie française).- Art. 167 (Publication des actes 
ressortissant à la compétence de la Polynésie française au 
}o!frnal officiel de la Polynésie française) (p. 10348): accepte 
l'amendement n° 76 de la commission (substitution du haut
commissaire au président de la Polynésie française en cas de 
carence de ce dernier pour promulguer les actes prévus à 
l'article 139 dénommés "lois du pays").- Art.168 
(Participation au fonctionnement des services de la Polynésie 
française): accepte l'amendement n° 77 de la commission 
(coordination).- Art. 171 (Transmission des actes de la 
Polynésie française au haut-commissaire) (p .. 1 0349) : accepte 
les amendements de la commission n° 78 (rédaction) et n° 79 
(possibilité de transmettre les actes au haut-commissaire par 
voie électronique). (p. 10350): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 227 de M. Simon Sutour 
(transmission obligatoire au haut-commissaire des 
autorisations individuelles d'occupation des sols). Accepte les 
amendements de la commission n° 80 et 81 (limitation de 
l'obligation de transmission des décisions individuelles aux 
seules sanctions disciplinaires les plus graves). Accepte 
l'amendement n° 157 de M. Gaston Flosse (transmission au 
haut commissaire des ordres de réquisition du comptable pris 
par le président du conseil économique, social et culturel). -
Art.172 (Déféré préfectoral) (p. 10351): accepte 
l'amendement n° 158 de M. Gaston Flosse (précision).
Art.176 (Saisine du Conseil d'Etat a priori) (p. 10352): 
accepte les amendements de la commission n° 82 (rédaction) 
et no 83 (conséquence) et l'amendement no 159 de M. Gaston 
Flosse (conditions de recevabilité du recours des 
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particuliers). - Art. 177 (Examen de la conformité de la loi du 
pays par le Conseil d'Etat) (p. 10353) : accepte l'amendement 
n° 84 de la commission (coordination).- Art. 178 
(Promulgation des lois du pays) (p. 10354): accepte 
l'amendement n° 85 de la commission (possibilité pour le 
président de la Polynésie française de promulguer les lois du 
pays sans attendre un mois après la publication de la décision 
du Conseil d'Etat) et, sur celui-ci, le sous-amendement n° 171 
de M. Gaston Flosse. - Art. 180 (Procédure de déclassement 
des lois du pays) (p. 10355): accepte l'amendement n° 86 de la 
commission (rédaction). - Art. 186 (Contrôle par le juge 
financier des marchés et délégations de service public) 
(p. 10356): accepte l'amendement n° 87 de la commission 
(communication à la chambre territoriale des ·comptes des 
documents émanant de l'ensemble des organismes soumis à 
son contrôle).- Art. 188 (Lagons de Mururoa et de 
Fangataufa): son amendement n° 233 : inapplicabilité aux 
lagons et atolls de Mururoa et de Fangataufa des dispositions 
des deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article 46 
relatif au domaine public ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 88 de la commission (rédaction).- Art. 190 
(Actualisation des dénominations) (p. 1 0357) : accepte les 
amendements de la commission n° 89 et 90 (coordination). 
Sur les amendements de M. Gaston Flosse, accepte le n° 163 
(pérennisation et consolidation des lois applicables aux 
pouvoirs des agents des services d'Etat transférés à la 
Polynésie française) et demande le retrait du n° 164 (autorité 
du président de la Polynésie fi·ançaise sur le chef du service du 
travail et les inspecteurs du travail). - Art. 193 (Actualisation 
du code électoral- art. L.O. 384-1, L.O. 393-1, L.O. 394-1, 
L.O. 394-2 et L.O. 406-1 nouveaux du code électoral) 
(p. 10360): accepte l'amendement n° 91 de la commission 
(rédaction).- Art. 194 (Election du président de la 
République- art. 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962) 
(p. 10361): accepte les amendements n° 92 de la commission 
(coordination) et n° 165 de M. Gaston Flosse (fixation au 
samedi en Polynésie française du jour du scmtin pour 
l'élèction du Président de la République).- Art. 196 
(Abrogation de dispositions législatives antérieures au présent 
statut) (p. 10362): accepte l'amendement n° 166 de M. Gaston 
Flosse (coordination avec son amendement n° 140 susvisé).
Art. 197 (Succession des mandats) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour. l'amendement n° 167 de M. Gaston Flosse 
(avancement de 1' élection du second sénateur au 
renouvellement partiel de 2004). 

-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie fnnçaise [n° 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi n° 38 (2003-2004)- Art. 1er (Missions du haut
commissaire) (p. 10453): accepte l'amendement n° 6 de M. 
Gaston Flosse (précision rédactionnelle).- Art. 2 (Mission de 
sécurité intérieure) (p. 10454): s'oppose à l'amendement n° 7 
de M. Gaston Flosse (information systématique du président de 
la Polynésie française par le haut-commissaire des actions 
menées par les forces de sécurité intérieure de l'Etat).- Art. 8 
(Création et modification des limites territoriales des 
communes) (p. 10455) : accepte l'amendement n° 8 de M. 
Gaston Flosse (application des modalités de création de 
communes aux éventuelles suppressions de communes).
Art. 9 (Contribution de l'Etat au fonds intercommunal de 
péréquation): s'oppose aux amendements de M. Gaston Flosse 
n° 9 (réactualisation de l'année de référence de l'engagement 
de l'Etat à la contribution au fonds intercommunal de 
péréquation) et n° 10 (repli). Assurance d'une garantie pour la 
Polynésie française liée à une évolution de la contribution de 
l'Etat similaire à celle de la DGF.- Art. 11 (Ordonnances 
relatives au régime des communes et à la fonction publique 
communale) (p. 1 0456) : accepte les amendements de la 
commission n° 1 (rédaction) et n° 2 (réduction de six mois à 
trois mois du délai de dépôt devant le Parlement des projets de 
loi de ratification des ordonnances).- Art. 13 (Subrogation de 
la Polynésie fi'ançaise dans les droits de la victime pour 
obtenir restitution des sommes dues) (p. 1 0457) : accepte 
l'amendement no 11 de M. Gaston Flosse (clarification).
Art. 15 (Propagande audiovisuelle) (p. 10458): accepte 
l'amendement n° 3 de la commission (application des 
dispositions relatives à la propagande audiovisuelle aux 
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élections partielles organisées pour les vacances de sièges à 
l'assemblée de Polynésie française).- Art. 16 (Code de justice 
administrative- art. L. 225-1, L. 225-2, L. 225-3, L. 231-7, 
L. 231-8, L. 311-3 et L. 554-1; art. L. 311-7 et L. 7774-11 
nouveaux du code de justice administrative) (p. 10459) : 
accepte les amendements n° 4 de la commission (coordination) 
et n° 12 de M. Gaston Flosse (rédaction).- Art. 17 (Création 
d'un tribunal foncier) (p. 10460): s'oppose à l'amendement 
n° 13 de M. Gaston Flosse (création d'une cour d'appel 
spécialisée pour les affaires foncières et recours facultatif à la 
commission de conciliation en matière foncière). Bilan positif 
de la commission de conciliation en matière foncière. -Art. 22 
(Agents de police judiciaire adjoints- art. 21 du code de 
procédure pénale) (p. 10462): son amendement n° 21 : 
rédaction; adopté.- Art. additionnel après l'art. 22: s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 14 de M. 
Gaston Flosse (homologation législative de la délibération de 
l'assemblée de Polynésie française en date du 29 août 2003 
réprimant les outrages publics aux emblèmes et aux armes de 
la Polynésie française). Risque d'inconstitutionnalité. 
Préconise la substitution de peines lourdes aux peines 
d'emprisonnement.- Art. 23 (Sociétés d'économie mixte 
locales créées par la Polynésie française) (p. 1 0463) : 
s'oppose à l'amendement no 15 de M. Gaston Flosse 
(restriction de l'applicabilité aux sociétés d'économie mixte 
créées par la Polynésie française de la loi du 7 juillet 1983 
relative aux sociétés d'économie mixte locales).
Art. additionnels après l'art. 23 (p. 10464): sur les 
amendements de M. Gaston Flosse, demande le retrait du n° 16 
(adaptation des dispositions de l'ordonnance du 26 avril 2000 
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
Polynésie française) et accepte le n° 17 (notification par le 
haut-commissaire de la République au président de la 
Polynésie française des atTêtés d'expulsion).
Art. additionnel après l'art. 24 : son amendement n° 22 : 
coordination des dispositions propres à la convocation des 
électeurs en Polynésie française avec l'article 17 de 
l'ordonnance du 8 décembre 2003 portant simplifications 
administratives en matière électorale ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 25 (p. 10465, 10466) : sur les 
amendements de M. Gaston Flosse, demande le retrait du n° 18 
(modalités de la revalorisation des frais de mission des élus 
municipaux) et accepte les n° 19 (modification de la 
législation relative aux jeux de hasard afin de rendre effectives 
les dispositions des articles 24 et 91-27° de la loi organique 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française) et no 20 
(habilitation du haut-commissaire, dans le cadre de la 
réglementation fiscale édictée par la Polynésie française, à 
exiger des usagers la production d'un timbre fiscal pour la 
délivrance de tout document). Son amendement n° 23 : 
actualisation, dans les dispositions législatives en vigueur 
habilitant le Gouvernement à prendre des ordonnances sur le 
fondement de l'article 38 de la Constitution, de la référence 
aux dispositions statutaires désignant les institutions 
compétentes pour se prononcer sur les projets d'ordonnance; 
adopté. - Art. 26 (Abrogation de dispositions législatives en 
vigueur n'ayant pas valeur organique) (p. l 0467) : accepte 
l'amendement n° 5 de la commission (coordination). 

GIRAUD (Francis) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 189 (2001-2002)] relatif à la bioéthique 
[n° 128 (2002-2003)] (15 janvier 2003)- Questions sociales 
et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai '2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 1~9. (2001-2002)1-
(28 janvier 2003)- rapporteur de la comm1sswn des affa1r~s 
sociales- Discussion générale (p. 332, 334) : apport des lms 
de 1994 et des travaux consécutifs. Perspectives et incertitudes 
de la thérapie cellulaire et de ses applications à l'homme. 
Opposition à la conception in vitro d'embryons humains à des 
fins de recherche. Interdiction du transfert d'embryon et de 
l'insémination post mortem. Déficit en greffons. Conséquences 
du don d'organes entre vifs. Création d'une agence de 
biomédecine. Dérives du clonage reproductif. Clonage 
thérapeutique. Dérogation transitoire et encadrée au principe 
de l'interdiction de la recherche sur l'embryon. Opposition de 
l'Assemblée nationale à la brevetabilité du vivant incompatible 
avec les dispositions de la directive européenne. Approbation 
de l'autorisation du clonage thérapeutique par l'Académie des 
sciences. Equilibre prudent proposé par la commission des 
affaires sociales. 

- Suite de la discussion (29 janvier 2003) - Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 385) : sur 
l'amendement no 72 du Gouvernement (remplacement de 
l'agence de la procréation, de l'embryologie et de la génétique 
humaines, APEGH, par l'agence de la biomédecine), son sous
amendement n° 32 ; adopté. (p 386) : accepte l'amendement 
n° 72 précité du Gouvernement et, sur celui-ci, le sous
amendement n° 174 de M. Michel Mercier. Demande le retrait 
des sous-amendements n° 191 de Mme Gisèle Gautier et 
n° 208 de M. Alain Vasselle déposés sur l'amendement n° 72 
précité.- (p. 390) : accepte l'amendement no 73 du 
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Gouvernement (transfeti à l'agence de la biomédecine de la 
gestion du fichier des donneurs volontaires de moelle osseuse) 
(p. 391): accepte l'amendement n° 71 du Gouvernement 
(division additionnelle avant le , Titre Ier A).- Art 
additionnels avant l'art. 1er : accepte l'amendement n° 176 
de M. Guy Fischer (publication d'un rapport d'information des 
évolutions en matière de bioéthique).- Art. 2 (Examen 
génétique des caractéristiques d'une personne) (p. 393) : son 
amendement de précision n° 1 ; adopté. (p. 395) : souhaite 
connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 141 de 
M. Gilbett Barbier (consentement du titulaire de l'autorité 
parentale ou du tuteur en cas d'examen des caractéristiques 
génétiques sur des mineurs ou des majeurs sous tutelle). Son 
amendement n° 2 : conection d'une erreur matérielle; 
adopté.- Art. 3 (Identification d'une personne par ses 
empreintes génétiques) (p. 396): accepte l'amendement n° 74 
du Gouvernement (conection d'une eneur matérielle). Accepte 
l'amendement n° 75 du Gouvernement (précision de la portée 
du renvoi au titre II de la recherche biomédicale). Son 
amendement n° 3 : correction d'une eneur matérielle; adopté. 
Son amendement de précision n° 4 ; adopté. (p. 396, 397) : son 
amendement n° 5 : information par le médecin de la nécessité 
de prévenir les membres de la famille d'une. personne atteinte 
d'une affection génétique grave; adopté après modification par 
les sous-amendements n° 218 de M. Alain Vasselle et n° 206 
du Gouvernement. (p. 397) : sur. les sous-amendements 
déposés sur son amendement n° 5 précité, s'oppose au n° 145. 
de M. Gilbert Barbier et accepte le n° 206 du Gouvernement et, 
à titre personnel, accepte le n° 218 de M. Alain Vasselle. 
(p. 398) : accepte l'amendement n° 76 du Gouvernement 
(agrément par l'agence de la biomédecine des praticiens 
réalisant les examens des caractéristiques génétiques d'une 
personne à des fins médicales).- Art. additionnel après 
l'article 3 (p. 399) : accepte l'amendement n° 77 du 
Gouvernement (allégement du régime des recherches ne 
portant pas sur les produits ne relevant pas de la compétence de 
l'agence française de sécurité sanitaire des produits de santé; 
AFSSAPS). - Art. 4 (Echantillons biologiques humains
art. L.1131-4, L. 1131-6 et art. L. 1131-7 et L. 1132-6 
nouveaux du code ·de la santé publique) : accepte 
1' amendement n° 78 du Gouvernement (conséquence). -Art. 5 
(Principes généraux du don et de l'utilisation des éléments et 
produits du corps humain- art. L. 1211-1, L. 1211-2, L. 1211-
3, L. 1211-4, L. 1211-6, L. 1211-7, L. 1211-7-1 nouveau, 
L.1211-8, L. 1211-9 du code de la santé publique) (p. 400): 
accepte l'amendement n° 79 du Gouvernement 
(assouplissement , de la règle de 1' absence d'opposition des 
personnes prélevées en cas de changement de finalité). 
(p. 401): sur les amendements de M. Gilbert Barbier, accepte 
le n° 143 (rédactionnel) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le n° 144 (rédactionnel). (p. 402): son· amendement 
n° 6 :information par les médecins des patients âgés de 16 à 25 
ans des modalités de consentement au don d'organes à fin de 
greffe; adopté. Sur son amendement n° 6 précité, s'oppose au 
sous-amendement n° 146 de M. Gilbert Barbier. (p. 404): 
s'oppose à l'amendement n° 147 de M. Gilbert Barbier 
(suppression de l'alinéa relatif à la prise en charge par 
l'établissement de santé préleveur des frais afférents au 
prélèvement). Accepte les amendements de M. Gilbert Barbier 
n° 148 (remplacement de la notion de risque hors de 
proportion avec le gain escompté par celle de risque supérieur 
à l'avantage escompté) et n° 149 (rédactionnel). Favorable à 
une amélioration de la prise en charge des frais engagés par les 
donneurs. (p. 405) : son amendement n° 7 : suppression du 5° 
bis de l'article attribuant la reconnaissance de la nation aux 
personnes·faisant don à des fins thérapeutiques ou scientifiques 
d'éléments ou produits de leur corps; adopté. Son 
amendement n° 8 : coordination ; adopté. - Art. 6 (Collecte, 
préparation et conservation du sang, de ses composants et des 
produits sanguins labiles- art. L. 1221-5, L. 1221-8, L. 1221-
12 du code de la santé publique) (p. 406): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 151 de M. Gilbert 
Barbier (retour au cumul de l'urgence thérapeutique pour le 
receveur et de la compatibilité tissulaire pour un prélèvement 
sur des mineurs). (p. 407): accepte l'amendement n° 80 du 
Gouvernement (rédactionnel et de cohérence). Son 
amendement n° 9 : rétablissement de la compétence du 
ministre chargé de la recherche pour les autorisations 
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d'importation ou d'exportation de sang à des fins de recherche 
scientifique; adopté.- Art. 7 (Prélèvements d'organes) 
(p. 410): son amendement n° 10: définition du cercle familial 
élargi des donneurs ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement no 152 de M. Gilbeti Barbier (limitation de 
l'extension du cercle des donneurs vivants à toute personne 
apportant la preuve d'une vie commune d'au moins deux ans 
avec le receveur) etdu sous-amendement n° !53 de M. Gilbert 
Barbier, déposé sur son amendement n° 10 précité. Son 
amendement n° Il : mission du magistrat chargé de recueillir 
le consentement. de la personne faisant un don d'organe; 
adopté. (p. 412): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 154 de M. Gilbert Barbier (limitation de la 
possibilité de don d'organes par une personne ayant la charge 
d'enfants, en exigeant le consentement de l'autre parent) et 
l'amendement n° 81 du Gouvernement (nécessité du 
consentement de la personne partageant l'autorité parentale en 
cas de contribution à l'entretien et à l'éducation d'un enfant 
mineur par le donneur). Son amendement n° 12: rédactionnel; 
adopté. Son amendement n° 13 : rédactionnel ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 82 du Gouvernement (rédactionnel). 
(p. 413): son amendement n° 14: rapport quadriennal au 
Parlement; adopté. S'oppose à l'amendement n° 193 de M. 
Alain Nasselle (suppression des mots "s'efforcer de" pour 
permettre au médecin de recueillir l'avis de la famille du 
défunt avant un prélèvement d'organes). (p. 415): à titre 
personnel, accepte l'amendement n° 220 du Gouvernement 
(création de lieux de mémoire dans les établissements de santé 
titulaires de l'autorisation de transplantation d'organes envers 
les donneurs d'éléments de leur corps .en vue de greffe). 
(p. 416): accepte les amendements du Gouvernement n° 83 
(remise en ordre de la numérotàtion des articles du code de la 
santé publique) et n° 84 (cohérence).- Art. 8 (Principes 
généraux applicables aux prélèvements de tissus ou de cellules 
ou à. la collecte de produits issus du corps humain)
Art. L. 1241-1 du code de la sant~ publique (conditions de 
prélèvement de tissus et cellules sur une personne vivante) 
(p. 420): accepte. l'amendement n° 85 du Gouvernement 
(rédactionnel). Ses amendements n° 15 : dispositions 
applicables aux recherches biomédicales portant sur des tissus ; 
n° 209 : précision ; n° 16 : précision ; et n° 17 : rédactionnel ; 
adoptés.- Art. L. 1241-3 du code de la santé publique 
(régime juridique applicable au prélèvement de moelle osseuse 
sur mineur): son amendement n° 18: extension du champ des 
donneurs mineurs de moelle osseuse à d'autres donneurs 
potentiels histocompatibles au receveur; adopté. (p. 421): 
s'oppose au sous-amendement n° 155 de M. Gilbert Barbier, 
déposé sur son amendement n° 18 précité. Ses amendements 
n° 19 : précision; et n° 20 :renforcement de la protection des 
donneurs mineurs et mise en oeuvre des moyens pour trouver 
un donneur majeur compatible pour le receveur ; adoptés. -
Art. L. 1241-4 du code de la santé publique (possibilité d'un 
prélèvement de moelle osseuse sur une personne majeure 
protégée et régime juridique de ce prélèvement) (p. 422) : 
accepte l'amendement n° 194 de M. Alain Vasselle (prise en 
compte de l'avis du tuteur). Son amendement. n° 21.: 
rectification d'une erreur matérielle; adopté. Son amendement 
n° 22 : extension du champ des donneurs majeurs protégés de 
moelle osseuse à d'autres donneurs potentiels; adopté. Son 
amendement n° 23 : modalités de recours à un prélèvement de 
moelle sur une personne protégée ; adopté. - Art. L. 1243-3 
du code de la santé publique (régime unique de déclaration 
préalable auprès du ministre chargé de la recherche pour la 
conservation et la préparation des tissus et cellules issus du 
corps humain à des fins scientifiques, pour la préparation et la 
conservation des organes, du sang, de ses composants et de ses 
produits dérivés) (p. 423) : son amendement n° 24 : 
accompagnement des déclarations concernant les collections 
d'échantillons biologiques de l'avis d'un comité consultatif de 
protection des personnes dans. la recherche biomédicale ; 
adopté. Accepte l'amendement no 86 du Gouvernement 
(régime juridique relatif à la constitution des collections 
d'échantillons biologiques humains). Demande le retrait de 
l'amendement n° 184 de Mme Sylvie Desmarescaux (libre 
choix des femmes entre un transfert d'embryons frais et un 
transfert d'embryons congelés). (p. 424): accepte les 
amendements du Gouvernement n° 87 et n° 88 (cohérence). 
Demande le retrait de l'amendement n° 185 de Mme Sylvie 
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Desmarescaux (respect de l'interdiction du don relationnel 
d'ovocytes).- Art. L. 1245-4 du code de la santé publique 
(assimilation des prélèvements réalisés dans le cadre d'une 
recherche biomédicale à des ·prélèvements à des fins 
thérapeutiques) : Ses amendements n° 25 : précision ; et 
n° 26 : équivalence entre l'autorisation de mener des 
recherches biomédicales et l'autorisation du lieu dans lequel 
s'effectuent le prélèvement, la conservation, la ·préparation et 
l'administration des cellules; adoptés.-' Art. L. 1245-5 du 
code de la santé publique (régime juridique des exportations 
et importations des éléments et produits du corps humains) 
(p. 425) : son amendement n° 27 : compétence unique du 
ministre chargé · de la recherche pour les autorisations 
d'importation ou d'exportation de tissus et de cellules à des 
fins de recherche scientifique ; adopté. - Art. L. 1245-6 du 
code de la santé publique (décret en Conseil d'Etat) : accepte 
l'amendement no 89 du Gouvernement (cohérence).
Art. additionnels après l'art, L. 1245-6 du code de la santé 
publique (p. 426): accepte l'amendement n° 90 du 
Gouvernement (numérotation des articles).· -Accepte 
l'amendement n" 91 du Gouvernement (application aux pâtes 
plasmatiques et aux préparations . de thérapie cellulaire de 
l'article 38 du code des douanes).- Art. additionnel après 
l'article 8: accepte l'amendement n° 92 du Gouvernement 
(création de comités consultatifs de protection des personnes 
dans la recherche biomédicale, CCPPRB, à compétence 
nationale).- Art. 9 (Conditions d'élaboration des règles de 
bonnes pratiques) (p. 427) : accepte l'amendement n° 93 du 
Gouvernement (suppression).- Art. 10 (Coordination
aff. L. 1263-1, L. 1263-2, L. 1263-3 etL. 1263-4 du code de la 
santé publique) : accepte l'amendement n° 94 du 
Gouvernement (correction d'une erreur de référence).
Art. additionnel après l'article 12 (p. 429) : demande l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 195 de M. Alain 
Vasselle (rapport au Parlement sur les mesures prises au niveau 
international en matière de prévention, de lutte et de répression 
du trafic d'organes).- Art.12 bis (Non-brevetabilité des 
éléments du corps humain) (p. 435) : accepte l'amendement 
n° 95 du Gouvernement '(non-brevetabilité des procédés de 
clonage des êtres humains, des procédés de modification de 
l'identité génétique de l'être humain, des utilisations 
d'embryons et des séquences totales ou partielles d'un gène 
prises en tant que telles) et s'oppose à l'amendement n° 177 de 
M. Guy Fischer (impossibilité pour le corps humain et toute 
matière biologique, humaine, végétale ou animale de constituer 
une invention brevetable).- Art. additionnel après l'article 
12 bis : accepte l'amendement n" 96 du Gouvernement 
(création de licences pour l'exploitation de brevets).- Art. 13 
(Produits de thérapie génique et produits cellulaires d'origine 
animale à finalité thérapeutique) (p. 440) : accepte 
l'amendement n° 97 du Gouvernement (attribution du statut de 
médicament aux préparations de thérapie génique et aux 
préparations de thérapie cellulaire).- Art. 14 (Disposition 
pénales) (p. 442): accepte l'amendement n° 98 du 
Gouvernement (transfèrt des pénalités portant sur les 
préparations de thérapie génique et sur les préparations de 
thérapie cellulaire xénogénique dans le titre II du livre IV de la 
cinquième partie du code de la santé publique).- Chapitre 
1er: s'oppose à l'amendement n° 157 de· M. Gilbert Barbier 
(nouvel intitulé du chapitre 1er).- Art. 15 (Interdiction du 
clonage reproductif) (p. 446): accepte l'amendement n° 99 du 
Gouvernement (interdiction de faire naître un enfant 
génétiquement identique à une autre personne humaine vivante 
ou décédée) et s'oppose à l'amendement n° 158 de M. Gilbert 
Barbier (interdiction du clonage humain par scission 
d'embryon ou par transfert nucléraire à des fins reproductive, 
thérapeutique et de recherche).- Art. additionnel après 
l'article 15 (p. 448) : son amendement n° 30 : insertion de 
l'article 21 bis "rapport sur les initiatives françaises en faveur 
d'une législation internationale réprimant le clonage 
reproductif'' après l'article 15; adopté.- Art. 16 (Agence de la 
procréation, de 1 'embryologie et ·de la génétique humaines) 
(p. 451): accepte l'amendement n° 100 du Gouvernement 
(suppression du paragraphe 1 concernant l'agence de la 
procréation, de l'embryologie et de la génétique humaines, 
APEGH) et s'oppose aux amendements n° 186 (compétence 
de l'APEGH pour contribuer à l'élaboration des règles de 
bonnes pratiques en matière de stimulation ovarienne), n° 187 
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(mission de l'APEGH d'information du public et de promotion 
du don de gamètes) et n° 188 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(application de la parité dans la composition du haut conseil de 
l'APEGH) ainsi qu'aux amendements n° 178 (représentation 
des salariés de la recherche au conseil de l' APEGH) et n" 179 
de M. Guy Fischer (suppression du financement de l' APEGH 
par des dons et legs).- Art. 17 (Diagnostics prénatal et 
préimplantatoire- art. L. 2131-1, L. 2131-3 à L. 2131"5 du 
code de la santé publique) (p. 453) : accepte les amendements 
rédactionnels n° 101 à no 108 du Gouvernement. Son 
amendement n° 41 : élargissement du champ du diagnostic 
préimplantatoire à tous les cas de maladie génétique grave ; 
adopté. - Art. 18 (Assistance médicale à la procréation) 
(p.457) : ses amendements sur le même objet, n" 43, 44 et 45 : 
suppression de la possibilité de créer des embryons dans le 
cadre de 1 'évaluation des nouvelles techniques d' AMP ; 
adoptés.- Art. L. 2141-1 du code de la santé publique 
(Définition d'une AMP) : son amendement n° 42 : renvoi de 
l'encadrement des pratiques de stimulation ovarienne à des 
recommandations de bonnes pratiques homologuées par le 
ministre chargé de la santé ou par l'agence de la biomédecine; 
adopté.- Art. L. 2141-2 du code de la santé publique 
(Finalité de l'AMP) (p. 458): son amendement n° 46: 
rétablissement de l'exigence d'une durée de vie commune de 
deux ans pour les couples non· mariés souhaitant bénéficier 
d'une AMP; adopté. (p. 459): son amendement n" 47: 
précision ; adopté. (p. 459) : son amendement n° 48 : 
suppression de la possibilité d'un transfert d'embryons post
mortem; adopté.- Art. L. 2141-4 du code de la santé 
publique (Sort de l'embryon créé in vitro) (p. 463) : accepte 
l'amendement no 68 de M. Jean Chérioux (rattachement du 
sort des embryons surnuméraires au projet parental) et sur 
celui-ci, le sous-amendement rio 222 de M. Nicolas About. -
Art. L. 2141-9 du code de la santé publique (Régime 
juridique de l'entrée et de la sortie du territoire des embryons) 
(p. 464): accepte l'amendement n° 109 du Gouvernement 
(accord préalable de l'agence de la biomédecine pour les 
déplacements d~embryons). Accepte l'amendement n° 189 de 
Mme Sylvie Desmarescaux (rétablissement du rôle du 
psychologue. dans les équipes d'AMP). S'oppose à 
l'amendement n° 190 de Mme Sylvie ·Desmarescaux 
(information des couples de l'interdiction de tout transfert 
d'embryons post-mortem).- Art. L. 2141-12 du code de la 
santé publique (Décret en Conseil d'Etat) (p. 465) : son 
amendement n° 51 : coordination ; adopté. Son amendement 
n" 215: rédactionnel; adopté. Accepte l'amendement n° 110 
du Gouvernement (cohérence). Accepte l'amendement no Ill 
du Gouvernement (suppression de la disposition prévoyant la 
mention du nom des praticiens, cliniciens et biologistes agréés 
sur l'autorisation accordée au centre d' AMP). Accepte 
l'amendement n° 112 du Gouvernement (cohérence): Accepte 
l'amendement n° 113 du Gouvernement (cohérence). Accepte 
l'amendement no 114 du Gouvernement (cohérence). (p. 466): 
accepte l'amendement n° 115 du Gouvernement 
(rédactionnel). - Art. 18 bis (Dispositions permettant 
d'assurer la filiation et les droits successoraux de l'enfant né 
d'un transfert d'embryon réalisé après le décès du père) 
(p. 467) : son amendement n° 52 : suppression de l'article ; 
adopté. 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- Chapitre IV 
(Recherche sur l'embryon et les cellules embryonnaires et 
foetales) (p. 473) : son amendement n" 53 : nouvel intitulé; 
adopté.- Art. 19 (Recherche sur l'embryon et les cellules 
embryonnaires)- Art. L. 2151-2 du code de la santé 
publique (Interdiction de créer des embryons à des fins de 
recherche) .(p. 481): accepte l'amendement n° ll7 du 
Gouvernement (interdiction du clonage quelle que soit la fin 
recherchée) et s'oppose aux amendements n° 161 de M. 
Gilbert Barbier (interdiction de la conception in vitro 
d'embryons humains à d'autres fins que la procréation) et 
no 180 de M. François Autain (autorisation du clonage à des 
fins thérapeutiques).- Art. additionnels après l'art. L. 2151-
2 du code de la santé publique (p. 484) : accepte 
l'amendement no ll8 du Gouvernement (interdiction de 
l'ensemble des finalités aboutissant à une instrumentalisation 
manifeste de l'embryon. quel qu'en soit le mode d'obtention). 
Accepte l'amendement n° 119 du Gouvernement (interdiction 
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de toute constitution par clonage d'un embryon humain à des 
fins thérapeutiques).- Art. L. 2151-3 du code de la santé 
publique (Modalités de mise en oeuvre des recherches sur 
l'embryon) (p. 487): son amendement, analogue à 
l'amendement n° 121 du Gouvernement, n° 55 : interdiction 
de la recherche sur l'embryon humain, modalités d'autorisation 
des études et autorisation par dérog&tion des recherches sur les 
cellules souches embryonnaires ; devenu sans objet. (p. 488) : 
son amendement n° 56: précision; adopté. S'oppose aux 
amendements de M. André Lardeux n° 69 (interdiction de la 
recherche sur tout ou partie d'un embryon humain) et n° 70 
(interdiction de la recherche sur l'embryon humain), n° 162 de 
M. Gilbert Barbier (possibilité de recherche sur les cellules 
embryonnaires issues d'embryons humains et interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain), aux sous-amendements 
n° 199 et n° 196 de M. Alain Vasselle, déposés sur 
l'amendement no 121 du Gouvernement (1. Interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain II., Modalités d'autorisation 
des études III. Autorisation par dérogation des recherches sur 
les cellules souches embryonnaires), aux sous-amendements 
no 175 de M. Bernard Seillier, n° 219 de M. Michel Mercier, 
n° 196 et n° 198 de M. Alain Vasselle déposés sur son 
amendement n° 55 précité ainsi qu'aux amendements de M. 
Gilbert Barbier sur le même objet n° 163, n° 164 et n° 165 
(modalités de mise en oeuvre de la recherche sur les cellules 
embryonnaires issues d'embryons humains). (p. 510): accepte 
l'amendement no 120 du Gouvernement (cohérence). Son 
amendement n° 56: précision; adopté.- Art. L. 2151-3-1 du 
code de la santé publique (Autorisation préalable du ministre 
chargé de la recherche pour l'importation de tissus ou de 
cellules embryonnaires ou foetales) : accepte l'amendement 
n° 122 du Gouvernement (cohérence) et en cas d'adoption de 
ce dernier, déclare sans objet l'amendement n° 166 de M. 
Gilbert Barbier (rédactionnel). - Art. additionnel après 
l'art. L. 2151-3-1 du code de la santé publique (p. 511): 
accepte l'amendement n° 123 du Gouvernement (autorisation 
de l'agence de la biomédecine pour la conservation des cellules 
souches embryonnaires).- Art. additionnel après l'art. 19: 
accepte l'amendement n° 124 du Gouvernement (rapports 
d'évaluation de l'agence de la biomédecine et de l'office 
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques). - Art. 20 (Cellules embryonnaires ou foetales 
issues d'interruptions de grossesse) (p. 512) : accepte 
l'amendement n° 125 du Gouvernement (cohérence). Accepte 
l'amendement n° 126 du Gouvernement (transmission au 
ministre chargé de la recherche par l'agence de la biomédecine 
de son avis sur les protocoles de recherche sur les tissus ou 
cellules embryonnaires). (p. 513): son amendement n° 57: 
précision; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 514) : 
s'oppose à l'amendement no 181 de M. Guy Fischer 
(incrimination du clonage à visée reproductive en.le qualifiant 
de crime contre le genre humain).- Art. 21 (Dispositions 
pénales) (p. 516): accepte l'amendement n° 127 du 
Gouvernement (création d'une nouvelle incrimination de 
crimes contre l'espèce humaine) et, sur celui-ci, le sous
amendement n° 223 de Mme Nicole Borvo. (p. 518): accepte 
l'amendement no 204 du Gouvernement (alourdissement de la 
sanction du délit commis par toute personne se prêtant à un 
prélèvement de cellules en vue d'un clonage reproductif) et 
s'oppose à l'amendement no 182 de M. Guy Fischer (réclusion 
criminelle portée à trente ans pour réprimer les pratiques 
eugéniques et extension de celle-ci au clonage reproductif). 
Accepte l'amendement n° 128 du Gouvernement (introduction 
dans le code pénal de l'interdiction de la constitution par 
clonage d1embryons humains à des fins industrielles et 
commerciales). (p. 519): accepte l'amendement n° 129 du 
Gouvernement (introduction dans le code pénal de 
l'interdiction de la constitution par clonage d'embryons 
humains à des fins de recherche). Accepte l'amendement 
n° 130 du Gouvernement (introduction dans le code pénal de 
l'interdiction de la constitution par clonage d'embryons 
humains à des fins thérapeutiques). Son amendement n° 60: 
précision; adopté. Son amendement n° 61 : rétablissement de 
la peine de deux ans d'emprisonnement applicable au 
prélèvement ou à la conservation des tissus ou cellules à l'issue 
d'une IVG dans des conditions non conformes à la loi ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 131 du Gouvernèment (sanction 
pénale applicable en cas d'infraction aux dispositions relatives 
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à l'autorisation de conserver à des fins scientifiques les cellules 
souches embryonnaires). (p. 520) : accepte l'amendement 
n° 132 du Gouvernement (cohérence).- Art. additionnels 
après l'art. 21 : accepte l'amendement n° 200 de M. Nicolas 
About (sanction de la provocation au clonage reproductif et de 
la propagande ou de la publicité en faveur du clonage). 
(p. 521): accepte l'amendement n° 201 de M. Nicolas About 
(classement parmi les infractions susceptibles de justifier la 
mise en oeuvre de la procédure de dissolution civile des 
mouvements sectaires des crimes d'eugénisme et de clonage 
reproductif ainsi que du délit de provocation au clonage ou de 
propagande en faveur du clonage).- Art. 21 bis (Rapport sur 
les initiatives françaises en faveur d'une législation 
internationale réprimant le clonage reproductif) : son 
amendement n° 62 : suppression de l'article; adopté.- Art. 22 
(Coordination)- Art. L. 2163-1 du code de la santé publique 
(Dispositions prévues à l'article 511-1 du code pénal 
condamnant le clonage reproductif) (p. 522) : son amendement 
n° 216: rédactionnel; adopté. Son amendement n° 217: 
rédactionnel; adopté. Accepte l'amendement n° 133 du 
Gouvernement (introduction dans le code de hi santé publique 
des dispositions relatives à l'incrimination du clonage à finalité 
reproductive précédemment insérées dans le code pénal). -
Art. L. 2163-1-1 du code de la santé publique (dispositions 
prévues aux articles 511-1-1 et 511-1-2 du code pénal): 
accepte l'amendement n° 205 du Gouvernement (transposition 
dans le code ,de la santé publique de dispositions 
précédemment insérées dans le code pénal). -
Art. additionnels après l'art. L. 2163-1 du code de la santé 
publique (p. 524) : accepte les amendements du 
Gouvernement n° 134, 135 et 136 (transposition dans le. code 
de la santé publique de dispositions précédemment insérées 
dans le code pénal). - Art. L. 2163-2 du code de la santé 
publique (Dispositions prévues à l'article 511-19 du code 
pénal sanctionnant le non-respect des conditions légales pour 
mener la recherche sur l'embryon) : son amendement n° 64: 
coordination; adopté.- Art. additionnel après l'art. L. 2163-
2 du code de la santé publique (p. 525) : accepte 
l'amendement no 137 du Gouvernement (transposition des 
dispositions du code pénal dans le code de la santé publique).
Art. L. 1272-9 du code de la santé publique (Dispbsitions 
prévues à l'article 511-19-1 du code pénal relatif au non
l'espect des conditions légales posées pour le prélèvement et 
l'utilisation de cellules embryonnaires ou foetales) : son 
amendement n° 65 : coordination ; adopté. - Art. 27 (Entrée 
en vigueur des dispositions relatives à la recherche sur 
l'embryon) (p. 526) : accepte l'amendement n° 138 du 
Gouvernement (entrée en vigueur des dispositions relatives à 
l'agence de la biomédecine et à ses compétences).- Art. 28 
(Dispositions applicables à Mayotte, au territoire des îles 
Wallis-et-Futuna, des terres australes et antarctiques 
françaises, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie) : 
accepte l'amendement n° 139 du Gouvernement (habilitation 
du Gouvernement à étendre par ordonnance le champ 
d'application des dispositions du texte aux territoires d'outre
mer, à Mayotte et à la Nouvelle-Calédonie).- Art. 29 
(Révision de la loi et évaluation de son application) (p. 527) : 
accepte l'amendement n° 140 du Gouvernement (suppression 
de l'article).- Art. additionnel après l'art. 29: s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 202 de M. Jean
Louis Lorrain (possibilité de renouvellement du mandat des 
bénévoles du conseil de prévention et de lutte contre le 
dopage).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 531, 532): 
remerciements au président et aux membres de la commission. 
Importance de la conviction ·éthique. Votera un texte 
raisonnable et prudent. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Explications de ·vote sur l'ensemble (p. 8433, 8434) : 
contexte de l'examen du texte. Dispositions importantes. 
Qualité des travaux des rapporteurs. Avec le groupe UMP, 
votera ce texte. -
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GIROD (Paul) 

sénateur (Aisne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation .. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte. sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004le 9 déce~bre 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Éducation. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de· loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à. la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères · et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet ,de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Services communs [n° 73 tome 3 annexe 14 (2003-
2004)] (20 novembre 2003) - Logement et urbanisme
Budget. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Urbanisme et logement [n° 73 tome 3 annexe 15 
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(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Logement et 
urbanisme- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l!l programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 56) : votera le projet de loi. Texte de 
clarification. Loi "de réparation militaire". En tant que 
président du Haut comité français de défense civile, réclame un 
rapprochement entre défense militaire et défense civile. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel à risques- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 613) : soutient l'amendement n° 65 de M. 
Philippe Leroy (de suppression) ; retiré. Crainte de débats 
passionnés et de débordements.- Art. 2 (Création d'un 
Comité local d'information et de concertation autour des 
bassins industriels comportant des établissements à risques
art. L. 125-2 du code de l'environnement) (p. 614): favorable 
à l'article 2.- Avant l'art. 4 (p. 616, 617) : défavorable à 
l'amendement no 71 de M. Daniel Raoul (élaboration d'un 
référentiel méthodologique sous l'égide des services de l'Etat 
pour la conduite de l'étude de dangers). Rôle de l'Institut 
national de l'environnement industriel et des risques, 
INERIS.- Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans de 
prévention des risques technologiques - art. L. 515-15 à 
L. 515-24 nouveaux du code de ·l'environnement)
Art. additionnel après l'art. L. 515-15 du code de 
l'environnement (p. 618): soutient l'amendement n° 66 de M. 
Philippe Leroy (extension de la procédure de délaissement aux 
sites miniers); irrecevable.- Art. L. 515~16 du code de 
l'environnement (Mesures contenues dans les PPRT) 
(p. 620): soutient l'amendement n° 67 de M. Philippe Leroy 
(délégation des procédures de délaissement à un établissement 
publié ' foncier); adopté.- Avant l'article 9 (p. 646): 
s'abstiendra 'sur l'amendement n° 51 de la commission 
(obligation pour l'employeur de mettre en placeun CHSCT, à 
la demande du délégué du personnel, dans les établissements 
classés Seveso "seuils hauts").- Art. 12 (Création d'une 
garantie pour les contrats d'assurance couvrant les dommages 
à des biens ou aux véhicules en cas de catastrophe 
technologique)~ Art. L. 128-1 du code des assm·ances 
(Définition de l'état de catastrophe technologique) (p. 661): 
soutient l'amendement n° 68 de M. Philippe Leroy (extension 
de la procédure d'indemnisation rapide aux victimes 
d'accidents résultant de l'exploitation des mines); adopté.
Après l'art. 16 (p. 669): ne votera pas l'amendement n° 190 
du Gouvernement (extension des possibilités offertes au préfet 
à l'ensemble des installations soumises à autorisation et à 
déclaration). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 15 (Aménagement du dispositif 
de réduction d'impôt sur le revenu au titre de la souscription 
au capital de sociétés non cotées) (p. 2179): reprend 
l'amendement n° 210 : extension de ce dispositif aux prêts 
consentis pour la création d'entreprise individuelle; retiré. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. 2 bis (Création 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-
11 et 223-12 du code pénal) (p. 2762): favorable aux 
amendements identiques n° 2 de la commission, n° 35 de Mme 
Nicole Borvo et no 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction- Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 19 ter 
(Réforme de l'amortissement fiscal en cas d'investissement 
locatif- art. 31 du code général des impôts) (p. 3042): 
satisfaction de la commission des finances sur cet article et sur 
l'amendement n° 19 du Gouvernement (relance de 
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l'investissement locatif privé dans le parc ancien et dans les 
opérations de construction de logements neufs). (p. 3047) : 
demande de précisions sur les logements dépendant d'un 
organisme fournissant une prestation hôtelière ou para
hôtelière. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3130, 3131) : spécificités de la Corse. 
Solidarités et frustrations mal comprises sur le continent. 
Nombreux essais de solution aux problèmes du développement 
économique et de l'insécurité. Concrétisation des effets positifs 
attendus de !aloi de mars 2002 sur le plan économique et 
prorogation d(fs zones franches. Souhaite l'émergence de la 
responsabilité dans la gestion. Défavorable à l'expérimentation 
législative. Dangers de la pression exercée par des intérêts 
nationalistes. Partisan de la mise en oeuvre d'un dispositif 
d'adaptation réglementaire. Soutiendra l'action du 
Gouvernement. 

:.... Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
200'3)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4824): 
historique de la réforme des retraites. Prise en compte 
indispensable du caractère progressif de l'application ,de la 
retraite. Soutient cette réforme. Demande d'éclaircissement 
pour certains régimes de salariés se situant à la limite entre le 
public et le privé. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5583): problème 
des personnes relevant de contrats de droit privé mais à la 
rémunération assurée par des fonds publics. (p. 5591, 5592): 
justice du système par répartition. Système de pension 
complémentaire des assistants parlementaires. Votera cet 
article.- Art. 81 (Déductions fiscales favorisant l'épargne 
retraite- art. 83, 154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies 
nouveau du code général des impôts) (p. 5623) : votera 
l'article 81. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
:ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5795, 5796) : succès 
des ZFU. Situation sinistrée de la région de Soissons. Objectif 
ambitieux de démolition-reconstruction. Création de 1 'Agence 
nationale de rénovation urbaine, ANRU. Vision globale de la 
politique de la ville. Réserves émises sur le risque de 
recentralisation de la politique de la ville à travers l'Agence 
nationale et sur l'engorgement des tribunaux par le dispositif 
de lutte contre le surendettement. Votera ce texte. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 26 (p. 5912): favorable aux amendements 
identiques n° 63 de la commission et n° 294 de M. Dominique 
Braye (opposabilité aux URSSAF de leur interprétation des 
textes en vigueur). -'- Art. 27 (Procédure de rétablissement 
personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la 
consommation)- Art. L.332-5 du code de la consommation 
(Saisine directe du juge par le débiteur aux fins d'ouverture 
d'une procédure de rétablissement personnel) (p. 5942) : 
intervient sur les amendements de la commission des lois saisie 
·pour avis n6 98 (suppression de la saisine directe du juge par 
le surendetté) et no 409 du Gouvernement (saisine directe du 
juge par le débiteur dans l'hypothèse où la commission n'a pas 
décidé de l'orientation d'un dossier dans un délai de neuf 
mois). Risque de blocage des tribunaux. · 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (2 
octobre 2003) - en remplacement de M. Hubert Haenel, 
rapporteur pour avis de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation -
Art. 1er (Règles applicables à la délinquance et à la 
criminalité organisées- art. 706"73 à 706-101-1 nouveaux du 
code de procédure pénale)- Art. 706-101 du code de 
procédure pénale (Droits de la défense en cas de recours à la 
procédure de comparution immédiate) (p. 6194) : soutient 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
no 244 (suppression du paragraphe II de l'article ler tendant à 
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légaliser la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie); adopté. Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 6196): sur l'amendement n° 30 de la commission 
(légalisation de la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie), soutient le sous-amendement de la commission 
des finances saisie pour avis n° 245 (interdiction de rétribuer 
les auteurs et co-auteurs de l'infraction faisant l'objet de 
renseignements) ; rejeté. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6896) : 
soutien du groupe UMP à ce texte. Possibilités ouvertes par la 
diminution de la part de l'Etat. Demande une clarification des 
exigences envers les opérateurs amenés à assurer le service 
universel. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 7282, 7283) : 
défavorable à l'amendement n° 880 de M. Bernard Frimat 
(mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité locale préalable 
aux transferts de compétences aux collectivités territoriale). 

-Suite de la discussion ( 4 novembre 2003)- Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
voirie routière) (p. 7421): inquiétude des élus sur les 
itinéraires transférés aux départements et sur les transferts 
d'infrastructures présents sur les routes nationales. (p. 7429): 
défavorable aux amendements identiques n° 343 de M. Claude 
Biwer et n° 660 de Mme Evelyne Didier (suppression). 
Efficacité des départements dans la partition des DDE. 
Insatisfaction relative à la réponse du ministre concernant le 
transfert de propriété des ouvrages d'art.- Art. 14 (Institution 
de péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, L. 151-6 à 
L. 151-ll,L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de 
la voirie routière) (p. 7434) :mise à disposition d'un itinéraire 
autre que celui soumis à péage. - Art. 18 (Eligibilité au 
FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat par les 
collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art. L. 1615-7 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7454): votera avec satisfaction l'article 18. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7517) : nécessité 
d'introduire plus de souplesse dans les procédures 
d'instruction. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8624): son amendement n° 1-98 : dépôt d'un rapport au 
Parlement sur les orientations et les modalités d'une réforme 
des droits de mutation à titre gratuit ; retiré. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003) (p. 8929, 8930) : imprécision de la 
présentation budgétaire. Défaut de clarté de la détermination 
des missions. Favorable à la création d'une mission 
"logement". Création de l'Agence nationale de rénovation 
urbaine, ANRU. Effets positifs des zones franches urbaines. 
Salue le tempérament et l'initiative du ministre. Relance de 
l'économie des zones en difficulté. Votera ce budget avec 
enthousiasme. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

- (2 décembre 2003) (p. 9320, 9321): votera ce budget. 
Difficultés d'AR VALlS. Situation des "gros agriculteurs". 
Nécessité d'un effort de lisibilité des réformes de la politique 
agricole commune. Interrogation sur l'avenir de 
l'enseignement agricole privé. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1 -
Services communs- II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9350, 9352) : stabilité du budget 
des services communs pour 2004 par rapport à 2003. Efforts 
d'économies. Volonté de transparence. Mise en oeuvre de la 
loi organique du !er août 2001 relative aux lois de finances. 
Décentralisation. Explication de la baisse des crédits du budget 
de l'urbanisme et du logement. Favorable à une simplification 
du calcul des aides personnelles au logement. Logement social. 
Opérations de rénovation du parc social. Programme de 
rénovation urbaine pour 2004. Aides à la pierre dans le 
logement privé. Logement locatif privé. Demande 
d'engagements sur la stabilisation des moyens de l'Agence 
nationale pour l'amélioration de l'habitat, ANAH, en 2004. Au 
nom de la commission des finances, propose l'adoption des 
crédits de ce budget pour 2004. 1 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9630) : réforme des tribunaux de 
commerce. (p. 9631) : formation des juges. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 A 
(p. 9653, 9654): ses amendements n° 11-144 : création d'une 
commission pour la réduction des dépenses publiques, et n° 11-
145 : établissement d'un plan triennal de réduction des 
dépenses publiques ; retirés. 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003)
Art. additionnels après .l'art. 67 (p. 9723) : favorable à 
l'amendement n° 11-80 de la commission (modification du 
régime fiscal applicable aux organismes de logement social). 
(p. 9724) : son amendement n° 11-56 : exonération <;le l'impôt 
sur les sociétés en faveur des unions d'économie sociale dont 
la gérance est désintéressée, pour leurs activités consacrées au 
logement des personnes en difficulté ; retiré. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10. décem~re 2003)-;
Discussion générale (p. 9840, 9841) :. mterrogat10~ 9~an~ a 
l'impact des décisions sur l'avemr de la . CJVJ~Jsat10n 
occidentale. Signification symbolique de la ratificatiOn du 
traité d'Athènes. 

GODEFROY (Jean-Pierre) 

sénateur (Manche) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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Membre titulaire de la Commission nationale des comptes de 
la formation professionnelle. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territorialès - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. · 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'ùn décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification .de l'article 55 du code 
civil ef relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003) .-Famille- Société: 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des . représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition ~e loi tendant à renforcer 1~ loi. d':! 2~ juillet 18,81 
sur la liberte de la presse, contre les dJscnmmat10ns fondees 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et.de .reh?ùvellement d
0
e la 

politique de la montagne et de revJtahsat10n rurale [n 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'ecole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Éducation -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires. [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé..,.. 
Transports. 
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Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers; [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie • et 
finances, fiscalité- Environnement. 

; 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
anllée.s2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Explications de vote sur l'ensemblf (p. 110, Ill): choix 
importants. Outil d'indépendance diplomatique. Absence de 
v.olonté européenne. Inquiétude sur l'avenir de la direction des 
constructions navales, DCN. S'abstiéndra sur' le projet de loi. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. 2 (création de sections départementales 
au sein des listes régionales de candidats- relèvement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges~ art. L. 338 du code 
électoral) (p. 1403) : soutient l'amendement no 233 de M. 
Bernard Frimat (suppression dé l'élévation à 5% du seuil à 
partir duquel sera ouverte la répartition des sièges); rejeté.
Art. 3 · (répartition des sièges entre les sections 
départementales - art. L. 388-1 nouveau du code électoral) 
(p. 1423, 1424): soutient l'amendement n° 243 de Mme 
Michèle André (attribution du siège en cas d'égalité des 
suffrages au candidat de sexe féminin) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1464, 1465): son 
an:e~dement n° 247 : élargissement des possibilités de fusion; 
reJete. Exemple du . Calvados. (p. 1482): soutient 
l'amendement n° 257 de M. Bernard Frimat (repli) ; rejeté. 
(p. 1495): intervient sur les amendements portant sur le même 
objet no 19 de M. Michel Mercier et n° 357 de M. Jacques 
Pelletier (fixation à 10% des suffrages exprimés du seuil 
nécessaire pour se maintenir au second tour).- Art. 5 (et 
annexe 1) et art. additionnels avant l'art. 2 (précédemment 
réservés le 6 mars 2003 p.1432) (Nombre de candidats par 
section départementale- tableau n° 7 annexé au code 
électoral) (p. 1510, 1511): son amendement n° 263: 
substitution d'une région Normandie aux deux collectivités 
régionales actuelles de Haute-Normandie et de Basse
Normandie; retiré. (p. 1515): réunification de la Normandie. 
Hommage au député-maire de Valognes, M. Pierre Godefroy. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003) -Intitulé du titre 1er 
{pré;céde~ment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1594) : 
soutient 1 amendement n° 169 de M. Bernard Frimat {nouvel 
intitulé du titre 1er) ; retiré. 

-Projet de lo'ïpour l'initiative économique [n° 170 (2002~ 
2003)] - (25 mars 2003) - Discussion générale (p. 2080, 
2082) : introdu.ction par. l'Assemblée nationale de mesures 
contestables. Absence de concertation. Contexte économique 
et social : restrictions sur les dispositifs d'insertion. Création 
d'un guichet social unique: rapport à venir de la mission 
d'études; risque de suppressions d'emplois; coût. Demande le 
retrait des articles 6 quater et 18 bis. Rappel des propositions 
communes formulées par les organismes sociaux. Chèque
emploi entreprises. Présomption de non-salariat. 
Transformation en avance remboursable de l'aide à là' création 
d'entreprise' pour les personnes en d\fficulté; ·Défavorable· au 
volet social de ce projet de loi. · 

--:Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. 6 quater 
(Création, d'un service d'aide à l'accomplissement des 
formalités sociales au profit des entreprises utilisatrices du 
chèque-emploi entreprises) (p. 2124, 2126): son amendement 
n° 122: suppression; adopté. Inquiétude des organismes 
so~iaux. Risque de suppression d'emplois. Relations des 
artisans et des commerçants avec les . organismes sociaux. 
Efficacité de 1 'URSSAF. Propositions des organismes sociaux. 
Projet de démantèlement et de privatisation partielle du 
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système de protection sociale. - Art. 6 quinquies (Création 
d'un • chèque-emploi entreprises) (p. 2128, 2129): son 
amendement n° 123 : suppression; adopté. Avantage du 
chèque-emploi service et du chèque-emploi associatif. 
Ambiguïté rédactionnelle. Suppression d'une partie des 
obligations légales du contrat de travail. - Art. 8 (Exonération 
de cotisations sociales et ouverture de droits à prestations des 
salariés créateurs ou repreneurs d'entreprise durant la 
première année d'activité) (p. 2134): son amendement 
n° 124 : suppression ; rejeté.- Art. 12 (Calcul prorata 
temporis des cotisations sociales) (p. 2155) : favorable à 
l'amendement de la commission spéciale n° 34 
(proportionnalité du montant annuel des cotisations sociales au 
bénéfice réellement dégagé). - Art. 12 bis (Présomption de 
non-salariat des travailleurs) (p. 2157, 2158): son 
amendement n° 127 : suppression ; rejeté. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. 18 bis 
(Détermination d'un organisme unique chargé de recouvrer 
les cotisations sociales des professions artisanales, 
industrielles . et commerciales) (p. 2207, 2208) : son 
amendement n° 128 : suppression; adopté. Opposition du 
~roupe socialiste au recours aux ordonnances. (p. 2210) : 
nsque de suppression d'emplois dans les sociétés d'assurance 
et les mutuelles des travailleurs indépendants. - Art. 19 
(Renforcement du dispositif d'aide à la création d'entreprise 
en faveur des populations en difficulté) : son amendement 
no 129: transformation en prime de l'avance remboursable du 
dispositif d'encouragement au développement des entreprises 
nouvelles, EDEN; rejeté. (p. 2214) : votera l'amendement 
no 183 du Gouvernement (acceptation tacite de la demande 
d'aide à la création d'entreprise après un délai de deux mois en 
cas de non-réponse de l'administration). (p. 2215): favorable à 
l'amendement no 234 de Mme Odette Terrade (suppression de 
la transfmmation de l'aide financière du dispositif 
d'encouragement au développement des entreprises nouvelles, 
EDEN, en une avance remboursable). 

- Projet de loi .habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)) - (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation administrative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2960, 2961): son 
amendement n° 69 : suppression du transfert de compétences 
relatives aux établissements de santé et détenues par le ministre 
ou le préfet aux directeurs de 1' Agencé régionale de 
l'hospitalisation; rejeté: Véritable changement de 
l'organisation de la santé au niveau territorial sous couvert 
d'une simplification administrative. Question à débattre lors de 
l'examen du prochain projet de ·loi de santé publique. 
(p. 2961) : son amendement n° 70: suppression de 
l'habilitation pour la réorganisation de la planification sanitaire 
régionale ; rejeté. Son amendement n° 71 : suppression du 
champ de l'habilitation ·de l'intervention des sociétés 
d'économie mixte locales; rejeté. Désengagement de l'Etat. 
(p. 2963) ·: son amendement n° 72 : suppression de la 
possibilité donnée aux établissements publics de santé d'entrer 
au capital des sociétés d'économie mixte; adopté. (p. 2966, 
2967): le groupe socialiste votera l'amendement n° 96 de 
M~e . Josiane Mathon (suppression). (p. 2967) : le groupe 
soc1ahste votera l'amendement de la commission des affairès 
.sociales saisie pour. avis n° 31 (suppression de la possibilité 
d91111ée aux établissements publics de santé d'entrer au capital 
des sociétés d'économie mixte).- Art. 19 (Habilitation à 
simplifier la législation sociale et fiscale) (p. 2970, 2971): son 
amendement n° 74: suppression de l'habilitation en matière de 
simplification de déclaration d'embauche et de déclaration 
sqciale ; rejeté. Refus du dessaisissement du Parlement. 
Caractère flou de l'autorisation demandée. (p. 2972): son 
amendement n° 75 : suppression du libre-choix de l'assuré 
pour l'interlocuteur unique; rejeté. Da:nger d'introduire une 
concurrence entre différents organismes. - Art. 20 
(Habilitation à simplifier la législation du travail et de la 
formation professionnelle) (p. 2979) : son amendement n° 76 : 
$Oppression de l'habilitation en matière d'harmonisation des 
seuils d'effectifs; rejeté. Crainte d'un effet préjudiciable pour 
les salariés. Approche non conflictuelle. (p. 2980) : son 
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amendement n° 77 : suppression de l'habilitation en matière de 
délai applicable aux procédures individuelles de licenciement ; 
rejeté. Son amendement n° 78 :suppression de l'habilitation en 
matière d'harmonisation et de simplification des dispositions 
relatives au détachement de personnels en cas de licenciement ; 
rejeté. (p. 2981) : son amendement n° 79 : suppression. de 
l'habilitation en matière de congés familiaux et personnels; 
rejeté. (p. 2982) : son amendement n° 80 : allégement des 
contraintes de tenue de registres limité au regroupement et à 
l'harmonisation; rejeté. Son amendement n° 81 : suppression 
de l'habilitation en matière de définition du temps partiel et 
décompte de travailleurs temporaires ; rejeté. (p. 2984, 2985) : 
le groupe socialiste est défavorable à l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 37 (suppression de 
l'habilitation en matière de calcul de la subvention des activités 
culturelles et sociales des comités d'entreprise). (p. 2985, 
2986) : le groupe socialiste votera contre l'amendement n° 150 
du Gouvernement (harmonisation des modes d'exercice de 
l'activité des associations et des entreprises privées de service 
aux personnes physiques à leur domicile) le groupe socialiste 
vote pour l'amendement n° 151 du Gouvernement (technique). 
Le groupe socialiste vote contre l'amendement n° 152 du 
Gouvernement (extension et simplification du recours au titre 
emploi-service). Le groupe socialiste vote contre l'article 20. 

-Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3385, 
3386): changement de statut et plan de charge de DCN. 
Crainte d'un démantèlement de l'industrie militaire française. 
Nécessité de développer une politique de défense européenne. 
Le groupe socialiste votera les dispositions relatives à la 
représentation du personnel de DCN. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3849) : objectif 
d'ouverture de la Basse-Normandie vers l'Europe. 
Développement des modes de transports alternatifs. Projet 
prioritaire de la liaison ferroviaire rapide Normandie- vallée 
de Seine- Roissy TGV. Caractère interrégional de ce projet. 
Soutien de l'Etat indispensable . 

.,. Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)] - (18 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4456) : recours aux ordonnances pour la création 
du guichet social unique pour les travailleurs indépendants et 
du chèque-emploi entreprises. Opposition du groupe socialiste 
à la présomption de non-salariat. Favorable à la suppression de 
l'atiicle 8 bis étendant le dispositif d'exonération de cotisations 
sociales aux bénéfici!lires de l'allocation parentale d'éducation. 
Proratisation· des cotisations sociales des entrepreneurs 
occasionnels. Le groupe socialiste votera contre ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (6 novembre 2003)- Intitulé du chapitre IV 
(La santé) (p. 7678, 7679): son amendement n° 1006: 
suppression; rejeté. Eparpillement dans plusieurs textes des 
questions relatives à 1, organisation de la politique de santé. 
Risques d'i1;1égalités liés à la décentralisation ou à la 
responsabilité locale. Désengagement fmancier de l'Etat du 
domaine de la santé. Demande de renvoi à l'examen d'un texte 
cohérent relatif à 1' organisation sanitaire. · 

- Suite de la discussion ( 13 novembre 2003)- Art. 53 
(Participation de représentants des régions, avec voiX 
consultative, dans les commissions exécutives des agences 
régionales de l'hospitalisation-;- art. L. 6115-7 du code de la 
santé publique) (p. 7784): ses amendements n° 1007 : 
représentation de la région au sein des ARH par des conseillers 
régionaux, n° 1008 : repli, et n° 1009 : information annuelle 
des conseillers régionaux par les représentants de la région au 
sein de l'ARR; rejetés. (p. 7785): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 744 (suppression).- Art. additionnel avant 
l'art. 54 (p. 7786): son amendement n° 1010: consultation 
des régions lors de l'élaboration des schémas régionaux 
d'organisation sanitaire et sociale; rejeté.- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au jb1(Jncement d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
voix délibérative, au sein des commissions exécutives des 
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agences régionales d'hospitalisation) (p. 7788) : son 
amendement n° 1011 : suppression; rejeté. (p. 7789, 7790) : 
sur l'amendement n° 145 de la commission (nouvelle rédaction 
de l'article 54), ses sous-amendements n° 1013 ; rejeté, 
n° 1014 ; devenu sans objet, n° 1012 ; adopté et n° 1015 ; 
rejeté. (p. 7794): risque d'accroissement des difficultés des 
régions. -Art. 55 (Programmes régionaux de santé publique
art. L. 1424-1 du code de la santé publique) (p. 7807): ses 
amendements n° 1016 : cadre de mise en oeuvre des objectifs 
régionaux de santé, n° 1017 : données fournies par les 
observatoires régionaux de la santé, et n° 1018 : informations 
données aux représent~nts de l'Etat dans la région; devenus 
sans objet. - Art. 58 (Gestion des écoles de formation des 
professions paramédicàles- art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé 
du titre VIII du livré III de la quatrième partie, chapitre unique 
du titre VIII du livre III de la quatrième partie, art. L. 4381-1, 
chapitre II nouvequ du titre VIII du livre III de la quatrième 
partie du code de la scmté publique) (p. 7815, 7816): son 
amendement n° 1020 : suppression ; rejeté. (p. 7816, 7817) : 
ses amendements portant sur le même objet n° 1021 et 1023 : 
suppression du transfert aux régions de l'attribution et de la 
gestion des bourses aux étudiants suivant une formation 
paramédicale ; rejetés. (p. 7818) : ses amendements, portant 
sur le même objet, n° 1022, 1024 et 1025 : suppression du 
transfert vers les régions de la charge de fonctionnement et 
d'équipement des instituts de formations paramédicales; 
rejetés. 

NOMINATIONS 

GOULET (Daniel) 

sénateur (Orne) 

UMP 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO). 

DÉPÔTS 

Proposition' de loi rétabliss~t les compétences de l'État en 
matière d'incendie et. de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales_:_ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002~2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

NTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 944, 
945) : satisfaction devant les modifications apportées par le 
texte à la loi SRU. Amendement visant à faire prendre en 
compte par l'Etat les frais relatifs aux documents d'urbanisme. 
Inquiétude au sujet du transfert de compétence des services des 
DDE aux départements. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2738, 2740): fléau de la violence routière. Place des 
victimes insuffisante dans le texte. Effectifs et financement des 
mesures de sécurité routière. Manque de ressources des 
départements pour l'aménagement des routes et des autoroutes. 
Exemple de l'Orne. Traitement des zones "accidentogènes". 
Causes de la diminution du nombre des accidents. Ses 
amendements : ajout d'un titre spécifique relatif à la prévention 
des accidents ; sensibilisation des jeunes dans le cadre 
scolaire ; introduction de tests de secours et de questions sur 
les sanctions pénales dans la formation des conducteurs ; aide 
aux familles modestes pour assurer la formation de leurs 
enfants. Droits des victimes : accès aux procès-verbaux ; 
possibilité d'appel. Rôle des compagnies d'assurance. 
Traitement insatisfaisant des infractions relatives à la vitesse. 
Demandes des associations de victimes. Son expérience 
personnelle. Volonté d'enrichir le projet de loi.- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 2747) : son 
amendement n° 88 : nouvelle division- prévention ; devenu 
sans objet (précédemment réservé). Ses amendements, portant 
sur le même objet, n° 89 et 90 : intégration d'un enseignement 
portant sur la sécurité routière dans la formation scolaire ; 
retirés. (p. 2748): son amendement n° 91 : prise en charge de 
la formation des candidats potentiels au permis de conduire 
n'ayant pas les moyens nécessaires; retiré. Son amendement 
n° 92 : introduction dans les épreuves du permis de conduire de 
questions relatives aux sanctions pénales prévues en cas de 
violation du code de la route ; retiré. - Art. 1er (Homicide 
involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 
et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2749): son 
amendement n° 93 : inclusion dans le champ des circonstances 
aggravantes de tout excès de vitesse ; retiré. - Art. 2 
(Homicide involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-
1, 222-19-1 et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2752): 
son amendement n° 94 : inclusion dans le champ des 
circonstances aggravantes de tout excès de vitesse ; retiré. -
Art. 6 (Peines complémentaires en cas d'infractions commises 
à l'occasion de la conduite d'un véhicule- art. 131-16, 131-
21, 131-35-1, 132-45, 221-8, 222-44, 223-18, 434-41 du code 
pénal, art. 41-1 du code de procédure pénale, art. L. 221-2, 
L. 223-5, L. 224-14, L. 224-15, L. 224-16, L. 231-2, L. 234-2, 
L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3 et L. 413-1 du code de la route) 
(p. 2768, 2769): son amendement n° 106: peine 
complémentaire tendant à imposer la conduite sur des 
véhicules munis d'enregistreurs de vitesse; retiré.- Art. 7 bis 
(Rapport sur l'utilisation du produit des amendes) (p. 2779): 
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son amendement n° 95 : soumissiOn pour avis au Conseil 
national de sécurité routière du rapport sur les conditions 
d'utilisation du produit des amendes engendrées par les 
infractions au code de la route ; retiré. 

.,. Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. 11 bis 
(Sensibilisation aux notions élémentaires de premier secours) 
(p. 2804, 2805) : soutient l'amendement n° 96 de M. Jean
Marie Poirier (obligation de l'acquisition de notions 
élementaires de secourisme pour l'obtention du permis de 
conduire); rejeté. (p. 2807): sensibilisation au secourisme 
insuffisante.- Art. 13 (Déplacement d'ouvrages et 
d'installations situés sur le domaine public routier
art. L. 113-3 du code de la voirie routière) : son amendement 
n° 98 :. compensation financière pour les collectivités 
territoriales des actions en matière de voirie ; retiré. - Art l3 
bis (Distance minimale latérale- art. L. 113-3 du code de la 
voirie routière) (p. 2821): son amendement n° 99: recours à 
l'avis du comité d'experts du conseil national de la sécurité 
routière pour déterminer la distance minim11le des obstacles 
latéraux sur la voirie; devenu sans objet.- Art. 16 (Mise en 
place d'un système d'information sur le réseau routier géré 
par les collectivités locales et leurs groupements- art. L. 330-
7-1 nouveau du code de la route) (p. 2824): sur l'amendement 
n° 22 de la commission (compensation pour les collectivités 
territoriales des charges résultant d'une obligation 
d'information statistique), ses sous-amendements n° 100: 
autorisation pour les collectivités territoriales de saisir pour 
avis le collège d'experts du conseil national de la sécurité 
routière; n° 101 :compensation financière; retirés. Soutient le 
sous-amendement n° 102 de M. Jean-Marie Poirier 
(collaboration entre les collectivités territoriales et les services 
préfectoraux pour l'élaboration des rapports statistiques); 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 26 : intervient sur 
l'amendement n° 105 de la commission (renouvellement du 
mandat des membres du conseil de prévention et de lutte 
contre le dopage).- Intitulé du projet de loi (p. 2845) : 
défavorable à l'amendement no 86 de M. Jacques Mahéas 
(nouvel intitulé- Projet de loi améliorant la sécurité 
routière).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 2848): 
déceptions et motifs de satisfaction. Volonté du Gouvernement 
et des élus. Le groupe de l'UMP votera ce projet de loi. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)- Art. 6 quater 
(Participation au raccordement aux réseaux électriques) 
(p. 3036) : son amendement n° 27 : acquittement du coût des 
participations pour voies et réseaux par le bénéficiaire du 
raccordement ; retiré. Ambiguïté des textes actuels. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9221, 9223) : s'interroge sur la 
grandeur de la France en l'absence de moyens financiers. 
Echelle de valeur des économies. Pertinence d'économies 
fondées sur la gabegie de papier et l'interdiction de l'usage de 
la "classe affaires". Contrôle vexatoire des dépenses de 
réception des ambassadeurs avec le livre de présence des 
invités. Importance des problèmes liés à. la francophonie. 
Nécessaire rationalisation des associations et des subventions. 
Etat des lieux indispensable. Réflexion avec M. Louis 
Duvernois sur un partenariat public-privé pour financer les 
opérations de francophonie. Précision à propos des enseignants 
détachés à 1' étranger et. sur la présence de 141 enseignants 
détachés à Monaco. Suppression souhaitable de l'Assemblée 
de l'Union de l'Europe occidentale, UEO, objet d'un 
acharnement thérapeutique diplomatique. Soutient l'action du 
Gouvernement. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9328, 9329) : aggravation de la 
situation de la campagne. Ponction sur les organisations 
agricoles pour financer le BAPSA. Exemple du département de 
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l'Orne. Budget virtuel. Sous-consommation- des fonds 
structurels : difficultés administratives lors des dépôts de 
dossiers. Absence de traduction financière des mesures 
annoncées en faveur de la filière "cheval". Interrogation sur le 
financement de la future loi relative au développement des 
territoires ruraux. Transmission et pérennisation des 
exploitations agricoles. Restrictions budgétaires imposées par 
le ministère des finances. 

Services du premier ministre- V-- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9593, 9595): défis de l'aménagement 
du t_erritoire. Emploi de la discrimination positive. Nécessaire 
clarification des compétences locales. Paupérisation des 
communes rurales. Problème du cumul des mandats. Causes de 
la sous-consommation des fonds européens. Collaboration 
entre la DATAR et la Normandie. Propose de nouvelles 
conditions de saisine de la DATAR. Exemple du département 
de l'Orne. Salue le remarquable travail du comité 
interministériel d'aménagement du territoire. Le groupe UMP 
soutient le projet de budget. 

GOURAULT (Jacqueline) 

sénatrice (Loir-et-Cher) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de ia 
défense-et des forces armées. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de Farticle L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions_sociales et santé. 

Propo~ition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élèction des sénateurs ainsi que de _ la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection dès sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)-'- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au rtom de la commission des affaires étrangères, 
sor le· projet de loi [n° 246 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de la décision du Conseil modifiant l'acte portant 
élection des représentants au Parlement européen au suffrage 
universel direct;' annexé à la décision 761787/CECA, CEE, 
Euratom du Conseil du 20 septembre 1976 [n° 348 (2002-
2003)] (11 juin 2003)- Pouvoirs publics et Constitution
Union européenne. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général -des collectivités territoriales afin de permettre aux 
cpmmunes et à leurs groupements de b~néficier des 
àttributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
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dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 12 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République Argentine relatif à la 
coopération dans le domaine de la défense [n° 124 (2003-
2004)] (18 décembre 2003)- Défense- Traités et 
conventions. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 13 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud relatif 
à la coopération dans le domaine de la défense [n° 125 (2003-
2004)] (18 décembre 2003)- Défense- Traités et 
conventions. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 44, 47) : efficacité et autonomie de 
l'action de la France. Conséquences des décisions passées. 
Priorité retrouvée de la défense. Augmentation des moyens 
humains. Modernisation des équipements. Rôle de la France 
dans l'Europe de la défense. Retard par rapport aux Etats-Unis. 
Souhait d'une Agence européenne de l'armement. Restauration 
de la place de la France. Le groupe de l'UC votera le projet de 
loi. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(7 mars 2003) - Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. 1432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) (p. 1467, 1468): soutient 
l'amendement n° 355 de M. Michel Mercier (égalité des vice
présidents de sexe masculin et de sexe féminin dans les 
exécutifs régionaux); rejeté. (p. 1485): soutient l'amendement 
n° 22 de M._ Michel Mercier (instauration d'une 
proportionnalité du score obtenu au premier tour par une liste 
pour le nombre de sièges à attribuer lors d'une fusion de 
listes); rejeté. (p. 1495): intervient sur les amendements 
portant sur le même objet n° 19 de M. Michel Mercier et 
n° 357 de M. Jacqùes Pelletier (fixation à 10% des suffrages 
exprimés du seuil nécessaire pour se maintenir au second tour). 
(p. 1499): le groupe del'UC votera contre l'article 4. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1672, 1673): absence de débat. 
Maintien de ses positions par le Gouvernement. Explication de 
la décision du vote conforme avant l'exposition des arguments. 
Possibilité de restaurer le texte dans sa forme initiale. Accord 
unanime sur le premier projet de loi. Mise en place d'un 
barrage pour la plus grande partie des formations politiques. 
Disposition novatrice de la Constitution de 1958 reconnaissant 
que les partis et groupements politiques concourent à 
l'expression du suffrage. Progrès de la parité. Crainte de 
l'affaiblissement du débat européen. Empêchement du 
Parlement d'effectuer son travail. Hommage au rapporteur. Le 
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groupe centriste, dans son immense majorité, votera contre ce 
texte. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les 
conflits d'intérêts)- Art. L. 822-12 du code de commerce 
(Interdiction temporaire de nommer un commissaire aux 
comptes dcms une société qu'il a contrôlée) (p. 1958) : soutient 
l'amendement no 271 de M. Michel Mercier (allégement des 
contraintes imposées aux commissaires aux comptes pour 
devenir dirigeants des personnes morales qu'ils contrôlent); 
retiré. 

-Projet de loi portant divèrses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3007, 3008): remerciements. Texte représentant 
une avancée remarquable dans la vie quotidienne des élus 
locaux. Points de satisfaction. Le groupe de l'UC votera le 
projet de loi. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3420, 
3421) : importance du principe de continuité de l'Etat et de la 
République dans les domaines économiques, géographiques et 
juridiques. Encouragement à la création d'emplois. 
Désenclavement aérien. Question du cumul des aides à 
l'emploi. Le groupe UC votera le projet de loi. · 

-Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art. 9 (Institution 
d'une prime à la création d'emploi spécifique pour l'embàuche 
des jeunes Mahorais) (p. 3483) : soutient l'amendement n° 93 
de M. Marcel Henry (extension de la prime à la création 
d'emploi aux jeunes Mahorais de 16 à 30 ans); retiré. Soutient 
l'amendement n° 94 de M. Marcel Henry (possibilité de cumul 
avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'Etat); retiré. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3835) : 
nécessité d'infrastructures de dimension européenne. 
Allégement des axes saturés. Aménagement équitable du 
territoire. Redéfinition du rôle de l'Etat comme partenaire des 
collectivités locales. Devenir des projets d'aménagement de 
l'AllO Ablis-Tours et de la liaison pendulaire POLT entre 
Paris, Orléans, Limoges et Toulouse. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Commission 
mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)]- (5 juin 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3949) : le groupe de 
l'UC votera ce texte qui répond à l'attente d'un grand nombre 
d'élus locaux. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p, 4100, 41 02) : 
remerciements au groupe Chasse du Sénat. Rappel des 
déclarations du précédent ministre de l'environnement en mars 
2000. Bilan de la loi du 26 juillet 2000 : conséquence négative 
de l'instauration du jour de non-chasse; échec de la 
clarification et de la modernisation des structures ; 
augmentation des contentieux. Risques d'une segmentation des 
dispositions sur la chasse. Suppression du jour de non-chasse : 
exemple du Loir-et-Cher. Réflexion souhaitée sur la notion de 
partage de la nature. Fonctionnement des fédérations. Mise en 
conformité européenne de la réglementation nationale. Rôle de 
la chasse dans la région Centre. Le groupe de l'UC votera ce 
texte. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003) -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4270, 4271): intervient 
sur l'amendement n° 28 de M. Jean-Pierre Sueur (défense de 
principe du scrutin à la proportionnelle). Equilibre entre k 
mode de sc111tin à la proportionnelle et le mode de scrutin 
majoritaire. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la décision du 
Conseil modifiant l'acte portant élection des représentants 
au Parlement européen au suffrage universel direct, annexé 
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à la décision 76/787/CECA, CEE, Euratom du Conseil du 
20 septembre 1976 [n° 246 (2002-2003)] - (17 juin 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p. 4361, 
4362) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
parftàire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet 2003)- Discussion 
générale. (p. 5760, 5761) : dysfonctionnements de la loi du 17 
janvier 2001. Amélioration en matière de délais. Qualité du 
service public. Financement des diagnostics. Compatibilité 
entre les entreprises privées et le service public. Le groupe de 
l'UC votera ce texte. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003)- Art.10 (Organes de l'ANRU) (p. 5863): 
soutient l'amendement n° 186 de M. Michel Mercier 
(exclusion des parlementaires du conseil d'administration de 
l'agence); adopté. (p. 5864): soutient l'amendement n° 187 de 
M. Michel Mercier (participation des représentants . des 
conseils .. régionaux et .. des conseils généraux au conseil 
d'administration de l'agence); adopté. (p. 5864): exemple de 
la région Centre. (p. 5866): soutient l'amendement n° 188 de 
M: Michel Mercier (précision de l'élection du président au sein 
du conseil d'administration); retiré.- Art. 15 (Sécurité des 
immeubles à usage d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 
(nouveaux) du code de la construction et de 1 'habitation) -
Art. L. 129-1 du code de la construction et de l'habitation 
(Prescription de travaux sur des équipements communs 
défectueux) (p. 5879): soutient l'amendement n° 199 de M. 
Michel Mercier (extension du champ d'application de l'article 
à la sécurité des usagers); retiré.- Art. 20 et annexe 2 
(Création de nouvelles zones franches urbaines, ZFU) 
(p. 5894) : soutient les amendements de Mme Lucette 
Michaux-Chevry n° 1 (extension de la zone franche de Pointe
à-Pitre à l'ensemble de la ville) et n° 2 (extension de la zone 
franche de Basse-Terre à l'ensemble de la ville); retirés.
Art. 27 (Procédure de rétablissement personnel- art. L. 331-1 
à L. 331-7-1 du code de la consommation)- Art. L. 331-3-6 
du code de la consommation (Renvoi du dossier à la 
comm1sszon de surendettement) (p. 5954) : soutient 
l'amendement no 208 de M. Michel Mercier (possibilité 
d'élaboration d'un plan conventionnel malgré l'obstruction 
éventuelle d'un créancier); rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 27 (p. 5959): soutient l'amendement n° 211 de M. 
Michel Mercier ( désolidarisation des dettes fiscales en cas de 
divorce); retiré.- Art. additionnel avant l'art. 27 bis: 
soutient l'amendement n° 212 de M. Michel Mercier 
(inscription au fichier de la Banque de France dès le dépôt du 
dossier) ; adopté. 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6550): 
soutient l'amendement n° 217 de Mme Françoise Férat 
(obligation pour l'hébergeant d'informer le maire du départ de 
la personne hébergée) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9199, 2000): mobilisation sans 
précédent des agents diplomatiques. Reconquête par la France 
d'une situation particulière sur la scène internationale grâce à 
leur engagement. Utilité du message de reconnaissance du 
Gouvernement. Contexte budgétaire difficile. Importance de 
l'augmentation des crédits consacrés à l'aide publique au 
développement, APD. Poursuite pertinente de la rationalisation 
du fonctionnement du réseau diplomatique. Impératifs 
d'efficacité et de justice. Altération de la visibilité de l'action 
internationale de la France par les annulations et régulations 
budgétaires. Rationalisation nécessaire du réseau consulaire en 
Europe. Le groupe de l'UC soutiendra ce projet de budget. 
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Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9277, 9278) : progression modérée 
des crédits. Reconduction du contrat de croissance et de 
solidarité pour une année. Budget de transition. Effort de 
simplification. Transfert aux départements d'une partie de la 
taxe intérieure sur les produits pétroliers, TIPP, pour 
compenser le transfert du RMI et la création du RMA. 
Augmentation des bénéficiaires du RMI. Calendrier et 
modalités de mise en oeuvre de l'autonomie financière des 
collectivités locales. Evolution nécessaire des objectifs des 
dotations de l'Etat aux collectivités locales. Le groupe de l'UC 
votera ce projet de budget. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi n° 39 (2003-2004) (p. 10247, 10248): avancée vers plus 
d'autonomie en réponse au souhait des Polynésiens. 
Approbation du groupe de l'UC. Préoccupation de nature 
démocratique concernant l'organisation des débats de 
l'assemblée délibérante et la garantie de l'équilibre des 
pouvoirs entre les institutions. Demande de précisions 
concernant certaines expressions : ambiguïté de la notion de 
"loi du pays". Réflexion sur les nouveaux liens à construire 
entre cette collectivité d'outre-mer et la France métropolitaine. 

-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Discussion générale- commune avec celle du projet 
de loi organique n° 38 (2003-2004). 

GOURNAC (Alain) 

sénateur (Yvelines) 

UMP 

Chargé d'une mrssron temporaire auprès du ministre des 
affaires sociales, du travail et de la solidarité le 13 janvier 
2003; fm de mission le 8 juillet 2003. 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la Mutualité. 

Membre suppléant du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale ; nouvelle nomination 
le 21 janvier 2003 ; puis membre titulaire le 10 février 2003. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale des allocations familiales. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi p01tant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 
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Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi. rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'.incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
.territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(29 janvier 2003)- Art. 7 (Prélèvements d'organes) (p. 414): 
cosignataire de l'amendement n° 193 de M. Alain Vasselle 
(suppression des mots "s'efforcer de" pour permettre au 
médecin de recueillir l'avis de la famille du défunt avant un 
prélèvement d'organes). Importance de l'aide des médecins 
aux familles. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (30 avril2003)- Intitulé du projet de 
loi (p. 2845): défavorable à l'amendement n° 86 de M. 
Jacques Mahéas (nouvel intitulé- Projet de loi améliorant la 
sécurité routière). 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
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d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3616, 3618): nécessité de réformer le RMI. 
Approbation de l'esprit du texte. Projet humaniste. Principe 
constitutionnel: devoir de travailler, droit à l'emploi. Mise en 
place d'un dispositif d'insertion complet et individualisé. Aide 
apportée par le revenu minimum d'activité, RMA. Profil des 
allocataires. Importance des activités de tutorat. Activation des 
dépenses de l'aide sociale. Nécessaire décentralisation du RMI. 
Proximité. Répartition des rôles entre l'Etat et les 
départements. Maîtrise par le département de la gestion et du 
pilotage du RMI. Meilleure information des allocataires. 
Référent unique. Pragmatisme. Son adhésion au projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) (Allongement de 
la durée d'assurance) (p. 5081): défavorable à l'amendement 
n° 159 de Mme Michelle Demessine (suppression partielle). 
(p. 5090): l'UMP votera l'atiicle 5 du projet de loi. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. 10 (priorité) 
(Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5177, 5178) : son 
amendement n° 1055: progressivité automatique de la mise à 
la retraite ; retiré. Son amendement n° 1054 : mise en oeuvre 
du report progressif à 65 ans de l'âge autorisant la mise à la 
retraite ; retiré. · 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art.17 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées après 60 ans 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retraite à 
taux plein -art. L. 351-1-2, L.. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5267) : favorable à cet atiicle. - Art. 18 
(Majoration de la retraite minimum au titre des périodes 
cotisées- art. L. 351-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5271): demande la clôture de la discussion de cet article.
Art. 19 (Indexation sur les prix des pensions et des salaires 
portés au compte- art. L.161-23-1, L. 351-11 et.L. 816-2 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5287) : le groupe de l'UMP 
votera l'amendement n° 236 de la commission (compétence du 
Parlement, dans le cadre de la loi de financement de la sécurité 
sociale, pour décider d'une éventuelle correction du taux de 
revalorisation des pensions).- Art. 22 (Amélioration de la 
pension de réversion et suppression de l'assurance veuvage
art. L. 173-7, L. 173-8, L. 222~2, L. 241-3, L. 241-4, L. 251-6, 
L. 351-13, L. 353..:1, L. 353-3, L. 353-5, L. 356-1 à L. 356"4 et 
L. 623-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5300) : 
amélioration de la situation des conjoints survivants. Votera cet 
atiicle. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 5637, 5638): réforme courageuse. 
Décalage de l'opposition. Votera ce texte. 

GOUTEYRON (Adrien) 

sénateur (Haute-Loire) 

UMP 

Vice-Président du Sénat ; a présidé les séances des 25, 29, 30 
janvier, 25, 26 février; 4, 6, 19, 20, 27 mars; 1, 8, 9, 10 avril; 
13, 14, 15, 20, 21, 22, 26 mai; 4, 10, 16, 17, 18, 25 juin; 9, 15, 
17, 22, 23, 24 juillet; 2, 14, 15, 21, 22, 30 octobre; 4, 6, 7, 13, 
14, 15, 19, 25, 26, 27,28 novembre; 1, 10, 11, 15, 16, 17, 18 
décembre 2003. · 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. 

Membre titulaire du Comité de· surveillance de la caisse 
d'amortissement de la dette sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés. 

Membre· titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
résèrve pour les retraites. · 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie le 9 octobre 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réf01me de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : La cause des femmes : Mieux gérer pour mieux agir 
[n° 354 (2002-2003)] (12 juin 2003)- Société. 

Proposition de loi potiant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 378 (2002-2003)] portant r,éforme des retraites. 
[n° 383 (2002-2003)] (7 juillet 2003)- Education- Fonction 
publique- Quest.ons St)ciales et santé- Sécurité sociale
Société - Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : L'Agence française de sécurité sanitaire des produits 
de santé (Afssaps) : sortir de la "crise de croissance" [n° 409 
(2002-2003)] (16 juillet 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Questions sociales et santé. 

Proposition de loi de modèmisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi de financement de la sécurité sociale [n° 54 (2003-
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2004)] pour 2004 [n° 60 (2003-2004)] (12 novembre 2003)
Budget- Famille- Questions sociales et santé- Sécurité 
sociale. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. · 

Proposition de loi. sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences ·de l'eau dans· les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires · ~trangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Santé, famille,. personnes handicapées. et solidarité 
[n° 73 tome 3 annexe 36 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Famille- Questions sociales et santé- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Messages divers- (20 mars 2003) (p. 1969) : inquiétude 
suscitée par les derniers développements de la crise irakienne. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (30 avril 2003)- Division et 
art. additionnels avant la section 1 (p. 2813): favorable à 
l'amendement n° 61 de M. Philippe Arnaud (installation sur les 
véhicules neufs de régulateurs de vitesse). 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] ~ (6 mai 2003)- Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande publique) (p. 2926, 2927) : accord sur la 
nécessité et l'urgence de la simplification de l'accélération des 
procédures et de l'abondement des financements. Défavorable 
à la rédaction actuelle de l'article. Favorable à l'amendement 
n° 142 de la commission (accès équitable aux contrats visés 
par 1' article des architectes, des concepteurs, des petites et 
moyennes entreprises et des artisans) et à l'amendement n° 128 
de M. Pierre Jarlier (possibilité de co-contracter avec une ou 
des parties dans le cadre d'un contrat de conception
réalisation). Ne votera pas les amendements identiques n° 3 de 
M. Jean-Paul Amoudry, no 89 de Mme Josiane Mathon et 
no 101 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression). 

-Souhaits de bienvenue- (20 mai 2003) (p. 3308) : souhaits 
de bienvenue au président de la Chambre des Lords du 
Royaume-Uni. · · 

-Projet de loi organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3916): le groupe UMP votera ce projet de 
loi. Equilibre entre la démocratie directe et la démocratie 
représentative. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4682, 4683) : 
promesses tenues. Rôle des collectivités territoriales. Risques 
pour les collectivités et pour le marché. Approbation de la 
position des commissions. Votera ce texte. 
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-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] --' (7 juillet 2003)-,- rapporteur pour avis- Discussion 
générale (p. 4776, 4778) :prise en compte du vieillissement de 
la population. ·Priorité du principe de solidarité nationale. 
Efforts indispensables; Allongement de la durée de cotisation 
et progressivité de la déèote pour la fonction publiq)le. 
Interrogations sur l'échéancier et le partage entre la fonction 
publique d'Etat et la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales, CNRACL, des fonctionnaires territoriaux 
et hospitaliers. Coût des mesures de réforme pour le régime 
général. Importantes réformes annoncées pour les régimes des 
non-salariés. Consécration d'un droit à l'épargne-retraite pour 
tous. Soutien de la commission des finances. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. 4 (priorité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5038): déclare 
irrecevables au regard de l'article 40 tous les amendements 
déposés sur l'aticle 4 à l'exception des trois amendements de 
suppression. . ' 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 4 (priorité) (p. 5127, 5128)': son amendement 
n° 1031 :rapport du Gouvernement dans un délai de cinq ans 
après la promulgation de la loi sur la mise. en oeuvre de 
l'objectif d'une pension minimale de 85% du SMIC; retiré. 
(p. 5129) : se réjouit de l'engagement du Gouvernement 
d'aborder le problème posé par l'amendement n° 33 de M. 
Michel Mercier (rapport du Gouvernemènt · prévoyant 
l'harmonisation des régimes de retraite des enseignants du 
secteur privé et du secteur public).- Art 10 (priorité) (Limite 
d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5177): son 
amendement n° 1032: progressivité automatique de la mise à 
la retraite ; retiré. (p. 5180) : objectifs identiques des 
amendements de M. Jacques Pelletier n° 2 (progressivité de la 
mise à la retraite en accord avec les partenaires sociaux) 
modifié par les sous-amendements de M. Jean-Pierre 
Schosteck n° 1129 et n° 1130 et de son amendement n° 1032 
précité. Méthode plus rigoureus~ de sa proposition. 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 14 (priorité) 
(Compétences du conseil d'administration de la .Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
àrt. L. 222-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5219): son 
amendement n° 1033 : placement des propositions formulées 
par. le conseil d'administration de la caisse d'assurance 
vieillesse dans le cadre du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale ; adopté. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur. les prix des pensions et des salaires portés au compte
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5282) : intervient sur le rappel au règlement de M. 
Michel Dreyfus-Schmidt. Légitimité des avis prononcés au 
nom de la commission des finances par son représentant. -
Art. 20 (Rachat de cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 
du code de la sécurité sociale) (p. 5292) : son amendement 
n° 1034: possibilité d'utiliser le bénéfice du compte épargne
temps pour le rachat d'années de cotisations; adopté. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 42 ter 
(Financement des pensions des fonctionnaires- art. L. 61 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5434, 
5435): son amendement n° 1035: suppression; devenu sans 
objet. Objectif de l'article plus efficacement atteint au sein 
d'une loi de finances. · 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 52 (Création 
d'un régime de retraite additionnel obligatoire pour les 
fonctionnaires) (p. 5483): ses amendements n° 1036 
limitation de l'ouverture du régime additionnel introduit par 
l' Asssemblée nationale et n° 1037 : rédaction; adoptés.
Art. 54 bis et art. additionnel après l'art. 54 bis 
(Présentation détaillée des charges de pension en loi de 
finances) (p. 5496): ses amendements n° 1038 : précision sur 
l'infonriâtion accessible et n° 1039 : correction; adoptés.
Intitulé du titre V (p. 5550) : son amendement n° 1040 : 
coordination ; adopté. 
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-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5586): son 
amendement n° 1041 : définition par décret en Conseil d'Etat 
des modalités de représentation au sein du comité de 
surveillance; adopté. (p. 5588) : son amendement n° 1042 : 
informations délivrées aux adhérents des plans d'épargne 
individuelle pour la retraite; retiré au profit de l'amendement 
n° 1146 du Gouvernement (rédaction). (p. 5589): son 
amendement n° 1043 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 1044 : transmission à l'organisme souscripteur des 
modifications essentielles apportées aux plans d'épargne 
individuelle pour la retraite ; adopté. - Art. 80 (Création du 
plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5600): 
son amendement n° 1045: conditions d'alimentation du plan 
partenariat d~épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR; rejeté. (p. 5605): son amendement no 1046: 
augmentation de 25 à 50 % du taux de la provision pour 
investissement applicable à l'abondement de l'employeur au 
PPESVR; rejeté. - Art. 81 (Déductions fiscales favorisant 
l'épargne retraite - art. 83, 154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 
quatervicies nouveau du code général des impôts) (p. 5613) : 
demande de précision sur les plafonds prévus par l'article 81. 
Souhait d'une modification de la date d'application des 
régimes transitoires prévus pour la Préfon et les régimes 
similaires. (p. 5618): son amendement n° 1047: 
cooordination ; adopté.- Art. additionnels après l'art. 84 
(p. 5630, 5631) : ses àmendements, portant sur le même objet, 
no 1048 ·et 1049 : extension du provisionnement des 
institutions de retraite supplementaire ; retirés. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 5641, 5642) : politique d'avenir. 
Etapes pennettant le dialogue social. Echange avec 
l'opposition impossible. Affaissement démographique. 
Diminution du besoin de financement. Mesures soCiales : 
retraite anticipée pour les longues carrières, dispositions en 
faveur des handicapés. Réforme difficile. . 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- rapporteur de la section du cadré de vie du 
Conseil écop.omique et social-;- Discussion générale (p. 5774, 
5775): poursuite de la politique de la ville engagéé depuis 
vingt àns. lntérêtdes ZFU et de l'évaluation de la situation 
dans les ZUS par un observatoire. Dimension interministérielle 
de la politique de la ville. Création d'une agence autonome 
pour le fmancement des opérations. Mise en place de guichets 
UI!iques au niveau local. Risque de diminution des moyens 
pour la construction de logements locatifs sociaux 
Restructuration des organismes d'HLM. Légitimité des 
habitants et des collectivités locales. Mesures relatives aux 
copropriétés en difficulté. Intégration du ·programme de 
rénovation urbaine dans une politique plus large de la ville. 
(p. 5775, 5776) : avis favorable sur la procédure • de 
rétablissement personnel. Importance de la prévention du 
surendettement. Composition et conditions de saisine de la 
commission de surendettement. Renforcement des associations 
familiales et de consommateurs. Demande de précision sur la 
phase judiciaire du traitement du surendettement. Projet 
répondant à une attente sociale, humaine et économique. 

-Clôture de session- (24 juillet 2003) (p. 6074) : bilan de la 
session. 

-Souhaits de bienvenue- (30 octobre 2003) (p. 7320) : 
souhaits de bienvenue à une délégation de parlementaires 
irlandais. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin- (7 novembre 
2003) (p. 7699) : première application des dispositions de 
l'article 72-4 de la Constitution issu de la révision 
constitutionnelle du 28 mars 2003. Débat organisé à l'initiative 
de la commission ·des lois du Sénat. Organisation de quatre 
référendums locaux le 7 décembre 2003. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] -. (15 novembre 2003)- président de séance-
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Art. addititionnels avant l'art. 88 (p. 8029) : demande la 
réserve des amendements de M. Thierry Foucaud n° 809, 
n° 811, n° 812 et n° 813 (réforme des finances locales). 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- rapporteur 
pour avis- Discussion générale (p. 8176, 8177) : hommage au 
courage du . ministre. Contexte de dégradation des comptes 
sociaux et de prépondérance des prélèvements sociaux. 
Demande de précision sur les négociations entre l'ACOSS et la 
Caisse des dépôts et consignations, et sur l'éventuelle reprise 
de dette. par la CADES. Conséquences de la dégradation des 
comptes sociaux. Favorable à la clarification des relations 
financières entre l'Etat et la sécurité sociale. Inquiétude du 
déficit de la branche maladie. Réforme des hôpitaux. 
(p. 8178) : conséquence de la réforme des retraites sur la 
branche vieillesse. Au nom de la commission des finances, 
favorable à l'adoption du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2004.- Art. 2 A (Création d'un Comité 
des finances sociales- art. L. 114-5 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8210, 8211): son amendement n° 45: 
suppression ; adopté. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs -
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8245) : favorable à 
une discussion en commission mixte paritaire. Sans adhésion 
sur le fond, votera l'amendement n° 53 de M. Michel Charasse 
(alignement de la fiscalité des cigares sur le taux de 
progression de la fiscalité des cigarettes).- Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8273, 8274): exclusion du retour 
spontané à l'équilibre. Augmentation considérable des 
dépenses entrant dans le champ de l'ONDAM. Interrogation 
sur la progression de l'objectif de dépenses des établissements 
médico-sociaux pour personnes âgées. Craintes des 
professionnels de santé soulevées par la tarification à l'activité, 
T2A. Accélération de la mise sur le marché des médicaments 
génériques. Accès aux médicaments innovants. Recherche 
dans le domaine phannaceutique. Affections de longue durée. 
Mise hors enveloppe pour les hôpitaux des ventes de 
médicaments à des personnes extérieures à l'établissement. 
Soutien de la commission des finances. - Art. 15 A. (Rapport 
au Parlement sur les prestations indûment versées au titre de 
l'assurçmce maladie) (p. 8289): son amendement n° 46: 
suppre~sion ; adopté. - Art. 15 (Simplification de la procédure 
d'inscription d'un médicament dans un groupe générique
art.L. 5121-10 et L. 5121-20 du code de la santé publique) 
(p. 8291) : son amendement n° 47 : possibilité de 
communiquer la liste des titres de propriété intellectuelle 
attachés aux produits princeps ; retiré. - Art. 28 (Dispositions 
transitoires. relatives à l'application de la tarification à 
l'activité) (p. 8322) : ses amendements · n° 48 et 49 : 
coordination ; adoptés. Son amendement n° 50 : constitution 
du budget à 50% par la tarification à l'activité en 2008; 
retiré.- Art. 31 bis (Spécifications relatives à la carte Vitale
art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale) (p. 8330): son 
amendement n° 51 : suppression ; adopté. - Art. 33 bis 
(Information des assurés sociaux- art. L. 161-31 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8336) : son amendement n° 52 : 
suppression ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

-(1er décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9154, 9155) : budget 
d'intervention. Améliorations dans l'exécution budgétaire de 
2002. Difficultés dans l'exécution budgétaire de 2003 par suite 
d'annulations de crédits. Problème de conformité à la loi 
organique relative aux lois de fmances, LOLF, d'un 
programme commun créé entre la mission "solidarité et 
intégration" et la mission "politique de santé". Lacunes du 
projet annuel de performance. Orientations budgétaires 
satisfaisantes pour 2004. Poids du transfert de crédits aux 
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départements pour la gestion du RMI. Action prioritaire de 
lutte contre le cancer. Création d'un institut du cancer. 
Interrogation sur ses missions. Effort salutaire en faveur des 
personnes handicapées. Rationalisation pertinente de 
l'organisation des agences sanitaires. Interrogation sur la mise 
en place d'une agence de biomédecine. Rationalisation des 
interventions en faveur des associations. Interrogation sur les 
projets du Gouvernement concernant les relations entre la 
médecine de ville et l'hôpital et sur le bilan des actions de lutte 
contre le sida. Avis favorable de la commission des finances à 
l'adoption du projet de budget. (p. 9157): favorable à 
l'abaissement du taux de la taxe sur le chiffre d'affaires des 
dispositifs médicaux. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9329, 9330) : agriculture de 
montagne : revalorisation des indemnités compensatoires de 
handicap naturel ; prime herbagère agri-environnementale ; 
mise aux normes et réhabilitation des bâtiments d'élevage; 
plafonnement des aides ; augmentation du nombre 
d'installations en Haute-Loire. Votera ce projet de budget. 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9556) : salue la volonté et la 
détermination du Gouvernement. Protection contre les risques 
d'inondation. Cas de la Haute-Loire. Interroge le 
Gouvernement sur les actions envisagées. Rappel de l'urgence 
de la situation. - Art. additionnel après l'art. 74 ter 
(p. 9558) : son amendement n° II-58 : élargissement des 
possibilités d'utilisation du fonds de prévention des risques 
naturels majeurs ; adopté. 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9579) : salue le courage et la 
détermination du Gouvernement. Interrogation sur le budget de 
la gendarmerie. Souci du respect des engagements pris. 
Demande un effort supplémentaire au Gouvernement. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. 48 bis (Possibilité 
de versement de la part variable de l'allocation de vétérance 
aux anciens sapeurs-pompiers volontaires par les conseils 
d'administration des services départementaux d'incendie et de 
secours) (p. 10159): sous réserve de la confirmation en séance 
publique du respect des engagements pris, favorable à 
l'amendement n° 144 de la commission (impossibilité pour le 
conseil d'administration du SDIS de prendre des décisions 
concernant les sapeurs-pompiers volontaires dont l'autorité 
d'emploi est une commune). 

NOMINATIONS 

GRIGNON (Francis) 

sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Secrétaire général des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 
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Membre titulaire de la Conférence permanente "habitat
construction-développement durable". 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et .de revitalisation rurale [n° 420 (2(102-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménage~ent du 
territoire - Collectivités· territoriales -. Economie et 
finances, fiscalité -Éducation -Énergie- Environnement
Loge1pent et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Pr~position de loi tendant à la création de délégati6hs 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération-:
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
~t Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Industrie [n° 75 tome 5 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Economie et finances, fiscalité- Entreprises
Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)] - ( 4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 574, 575) : remerciements au Gouvernement. 
Responsabilisation des intervenants. Adhésion aux mesures de 
prévention: information par les comités locaux d'information 
et de concertation, CLIC, ; maîtrise de l'urbanisation ; 
participation des salariés au sein des comités d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, CHSCT ; clarification des 
pratiques de la sous-traitance. Inquiétude sur les charges 
supplémentaires pour les collectivités locales et les industriels. 
Approche insuffisante du régime d'autorisation. Favorable à 
une meilleure maîtrise du risque à la source ·et à son suivi 
régulier au moyen d'un carnet de santé du site. Outil de 
transparence et de responsabilité envers les populations 
confrontées à l'impératif du développement industriel. 
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-Suite de la discussion (5 février 2003)- Après l'article 14 
(p. 665, 666) : son amendement n° 97 (institution d'une 
mission obligatoire de diagnostic global et d'un carnet de bord 
des risques) ; retiré puis rejeté après avoir été repris par M. 
Daniel Raoul. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (25 mars 2003)- président de la commission 
spéciale - Discussion générale (p. 2060, 2062) : rappel des 
travaux du groupe de travail "Nouvelles entreprises et 
territoires" présidé M. Jean-Pierre Raffarin en 1998. 
Traduction de ces travaux dans les dispositions de ce texte. 
Inscription de ce projet de loi dans un ensemble de textes à 
venir sur l'entreprise. ObstaCles à la création d'entreprise: 
méfiance à l'égard de l'initiative économique; complexité du 
processus de création ; manque de souplesse du droit dU 
travail; absence d'accompagnement; difficulté de trouver des 
financements; frein à la transmission d'entreprise. Caractère 
novateur de ce texte. Souhaite une réflexion sur la création 
d'une structure semblable à la Small Business Administration, 
SB A. 

-Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 3 (p. 2110, 2111): favorable à l'amendement de la 
commission spéciale n° 8 (efficience du contrôle sur les 
qua!lfications exigées pour l'exercice de certaines activités 
artisanales).- Art. additionnels après l'art. 6 (p. 2118): 
accepte l'amendement n° 131 de M. Jean-Jacques Hyest 
(suppression d'infractions pénales obsolètes). 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. additionnel 
àprès l'art. 17 bis (p. 2202): demande l'adoption de 
l'amendement de. la commission spéciale n° 46 (rapport au 
Parlement sur les achats des services de l'Etat aux petites et 
moyennes entreprises).- Art. additionnel après l'art. 19 
(p. 2216): texte relatif à la ruralité.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2272): remerciements. Processus de 
simplification. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3861) : sous
développement des bassins du Rhône et de la Seine. Efficacité 
de l'alternative fluviale dans un contexte de développement 
durable. Interrogation sur un éventuel futur maillage fluvial. 

- Projet de loi pour l'initiativ:e économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- président dela 
commission spéciale- Expijcations de vote sur l'ensembl~ 
(p. 4478) :. remerciements. Transmission par voie électronique 
des déclarations relatives à la création d'entreprise. Exemple 
dans le Bas-Rhin du "portail de l'entreprise". Interrogation sur 
le délai d'application de cette loi. 

- Çommission mixte paritaire [n° 368 (2002-2003)]- (21 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5709, 5710): examen 
des neuf articles restant en discussion. Récépissé de dépôt de 
dossier de création d'entreprise, RDDCE: définition de la 
nature, limite de son usage. et maintien de sa délivrance par le 
greffier du tribunal et par le centre de formalités des 
entreprises. Suppression de l'extension du dispositif 
d'exonération de cotisations sociales au créateur d'entreprise 
n'ayant jamais travaillé. Eligibilité d'une entreprise au 
financement par les fonds d'investissement de proximité. 
Dénonciation du pacte de conservation et possibilité d'en 
signer un nouveau. Exonération d'ISF pour les apports en 
nature au capital des PME. Garanties de paiement des 
entreprises sous-traitantes par le constructeur de maisons 
individuelles. 

- Projet,de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 (2002-2003)] - (22 juillet 2003)
Explications de .vote sur l'ensemble (p. 5768, 5769) : ses 
~xpériences dans le domaine de ,l'archéologie préventive. 
Réforme indispensable. Absence de remise en cause du service 
public .. Rééquilibrage du financement en faveur des zones 
rurales. Le groupe UMP votera ce projet de loi 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Première partie : 

- (26 novembre 2003)- Articles de la première partie 
(suite)- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8836) : 
défavorable à l'amendement n° I-253 de M. Michel Bécot 
(modalités du financement des comités professionnels et de 
développement économique, CPDE, et des centres techniques 
industriels, CTI, à compter du 1er janvier 2004). Avis négatif 
du Conseil constitutionnel sur l'instauration d'une taxe 
parafiscale pour les CPDE. - Art. 25 (précédemment 
réservé) (Mesures de financement du budget annexe des 
prestations sociales agricoles, BAPSA) (p. 8861, 8862) : 
hausse du prix du tabac. Adhésion à l'objectif de santé 
publique. Perte du chiffre d'affaires et destruction du réseau 
des buralistes. Développement du marché parallèle. Sceptique 
quant à l'efficacité de la mesure sur la consommati«;m. 
Problème des taxes. Effets pervers du système. Suggère une 
modification de la marge des fabricants. 

Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour l'industrie (p. 9476, 
94 77) : volet fiscal en faveur des entreprises innovantes. Appui 
budgétaire aux centres techniques industriels. Perspectives 
macro-économiques de l'industrie. Question de la 
désindustrialisation. La commission des affaires économiques 
propose d'adopter les crédits de l'industrie pour 2004. 

Economie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- ( 4 décembre 2003) - Art. 75 (Revalorisation de 1 'IATP
chambres ,de commerce) (p. 9502): soutient l'amendement 
n° II-6 de M. Philippe Richert (financement des CCI en 
Alsace-Moselle); adopté. (p. 9503): soutient l'amendement 
no II-53 de M. Alain Fouché (mode de frnancement des CCI) ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° II-57 du 
Gouvernement. - Art. 76 (Majoration du plafond de la taxe 
perçue par les chambres de métiers) (p. 9504) : soutient 
l'amendement no IIc52 de M. Adrien Gouteyron (augmentation 
du coefficient servant à calculer la contribution revenant au 
FNPCA); retiré. 

NOMINATIONS 

GRILLOT (Louis) 

sénateur (Côte-d'Or) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
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janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi de modernisation de la . politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité -Éducation- Énergie -Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

NOMINATIONS 

GRUILLOT(Georges) 

sénateur (Doubs) 

UMP 

Membre de, la commission des affaires économiques et du 
plan. · 

Membre titulaire du Conseil national des transports. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications. 

Membre titulaire du Conseil national de la sécurité routière. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Fonds pour le 
développement de l'intermodalité dans les transports. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail.' 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Loge nient et urbanisme - PME, commerce et , !lrtisanat-
Questions sociales et santé. · 
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Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi [n° 4 (2003-2004)] relatif aux 
responsabilités locales. [n° 34 (2003-2004)] (22 octobre 
2003)- Collectivités territoriales - Culture- Economie et 
finances, fiscalité - Education - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil.national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 ,(2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales:-
Environnement. · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Routes et voies navigables [n° 75 tome 13 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3834, 3835): 
sitUation géographique privilégiée de la France. Adaptation du 
réseau autoroutier. Développement du transport de ·fret sur fer. 
Avenir d'une grande politique de transport fluvial. 
Interconnexion dès bassins fluviaux. Financement. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des àffaires économiques et du Plan- Discussion 
générale (p. 7187, 7188); clarification des champs de 
compétence des différents nivéaux de collectivités territoriales. 
Exigences de la démocratie de proximité. Mise en place de 
transferts de compétences souples et adaptés aux réalités 
locales. Indispensable réforme de l'Etat. Intérêt des clauses de 
"revoyure". Association des départements et des comm1mes 
aux régions pour le développement économique. Transfert de 
voies nationales aux départements. Logement social confié aux 
communes et à leurs EPCI. Avis favorable de la commission 
des affaires économiques sous réserve de l'adoption de ses 
amendements. 

- Suite de la discussion (30 octobre 2003) - Art. 1er 
(Développement économique - titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7311) : son amendement 
n° 237: coordination, précision et clarification; adopté. 
(p. 7313): son amendèinent n° 238 : précisions relatives au 
rapport annuel de la région ; devenu sans objet. (p. 7315) : ses 
amendements n° 239 : précision, et n° 240 : remplacement 
des mots "établissements publics de coopération 
intercommunale" par les mots "groupements de collectivités 
territoriales" ; adoptés. (p. 7321) : son amendement n° 241 : 
coordination rédactionnelle; adopté. (p. 7322) :. ses 
amendements n° 242 et 243 : coordination ; adoptés. 
(p. 7323): son amendement n°244 : objet du rôle de chef de 
file de la région en matière de développement économique et 
modalités de la participation des départements, des communes 
et de leurs groupements au financement des aides ; devenu 
sans objet. .(p. 7327) : son amendement n° 245 : coordination; 
adopté. - Art. 2 (Transfert aux régions des instruments 
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financiers déconcentrés de l'Etat au service du développement 
économique) (p. 7341, 7342) : caractéristique des crédits 
décentralisés et situation des agents de l'Etat affectés à la 
gestion des crédits concernés. Interrogation sur les modalités, 
sur la ·limitation et sur le montant des crédits transférés. -
Art; 3 (Répartition des compétences dans le domaine du 
tourisme - transfert aux départements du classement des 
équipements et organismes de tourisme- art. 2, 3, 4 et 5 de la 
loi n° 92-1341' du 23 décembre 1992) (p. 7348): son 
amendement n° 246 : précision rédactionnelle ; adopté. Ses 
amendements n° 247 : rédaction et n° 248 : règles de 
procédure relatives à l'instruction des demandes d'agrémentou 
de classement des équipements et organismes de tourisme ; 
adoptés.- Art.4 (Réforme par voie d'ordonnance des 
organismes chargés de la promotion du tourisme) (p. 7354) : 
son amendement n° 249 : possibilité pour certaines communes 
ou groupements de collectivités territoriales de créer un office 
de tourisme sous forme d'EPIC ; adopté par priorité. 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)- Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales- art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
voirie routière) (p. 7424) : son amendement n° 250 : définition 
conjointe de l'Etat et des collectivités territoriales des axes de 
recherche dans le domaine des "règles de l'art"; adopté. 
(p. 7427) : son amendement n° 251 : communication au 
département de toute information sur la voirie nationale 
transférée; adopté.- Art. 14 (Institution de péages sur la 
voirie routière- art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à 
L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière) 
(p. 7441): son amendement n° 252: rédaction; adopté. 
(p. 7443) : son amendement n° 298 : rédaction; adopté. Son 
amendement n° 253 : . coordination ; adopté. - Art. 18 
(Eligibilité au FCTVA des fonds de concours versés à l'Etat 
par les collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art. L. 1615-7 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7456) : son amendement n° 254 : extension du 
bénéfice . du FCTV A aux investissements de toutes les 
collectivités sur le domaine public routier ; retiré au profit de 
l'amendement n° 1291 du Gouvernement (suppression de 
l'obligation de financer au moins la moitié du coût des 
opérations pour bénéficier des attributions du FCTV A et 
suppression du principe de domanialité pour la récupération de 
la TVA) modifié par le sous-amendement n° 1292 de la 
commission (extension du bénéfice d'attribution du FCTVA à 
l'ensemble des travaux réalisés sur le domaine public 
routier). - Art. 22 ·(Transfert des aérodromes et hélistations 
civils- art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002) 
(p. 7464) : . son amendement n° 256 : communication aux 
collectivités de toute information relative au transfert ; retiré au 
profit de l'amendement n° 65 de la commission (information 
des 'collectivités territoriales par le préfet). -Art. 24 (Transfert 
des ports maritimes non autonomes de l'Etat aùx collectivités 
territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du 
code desports maritimes) (p. 7468, 7471): ses amendements, 
portant sur le même objet, n° 257, 258, 259, 261 et 262 :prise 
en compte des groupements de collectivités territoriales dans le 
cadre de la procédure d'attribution·des ports, n° 263 :transfert 
possible des ports au jour de l'entrée en vigueur de la loi et 
n° 264 : attribution de la pleine propriété des plans d'eau des 
ports d'Ajaccio et de Bastia à la collectivité territoriale de 
Corse ;· adoptés. Son amendement n° 260 : information des 
collectivités préalable au transfert de compétences ; devenu 
sans objet. - Art. 26 (Transfert des voies navigables fluviales 
et ports intérieurs- art. 1er, 1er-Ibis nouveau, Jer-4, ler-5 et 
35 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure)·· (p. 7474, 7476) : ses amendements n° 265 : 
correction d'une erreur de renvoi dans le code du domaine 
public fluvial, n° 266 : conséquence, n° 267 : communication 
aux èollectivités territoriales de l'ensemble des informations 
détenues par le préfet sur les voies nationales transférables, 
n° 268 : caractère facultatif du transfert de propriétés pour les 
régions ayant accèpté un transfert de· gestion du domaine 
public fluvial en 1983, n° 269 : correction; adoptés.- Art. 28 
(Transfert aux régions de la propriété des biens de l'Etat 
concédés aux sociétés d'aménagement régional- art. L. li 2-8 
et L. 112-9 du code rural) (p. 7481) : son amendement n° 270 : 
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communication à la regwn des informations de nature 
économique, juridique et financière dont dispose l'Etat sur les 
biens concédés aux sociétés d'aménagement régional; retiré au 
profit de l'amendement identique n° 93 de la commission. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 33 (Entrée 
en vigueur des dispositions du projet de loi relatives aux 
transports dans la région lle-de-France) (p. 7516): son 
amendement no 272 : communication d'informations par le 
représentant de l'Etat dans la région; adopté.- Art. 36 
(Transfert aux départements et, en lle-de-France, à la région 
de l'élaboration des plans d'élimination des déchets ménagers 
et assimilés- art. L. 541-14 du code de l'environnement) 
(p. 7526) : son amendement n° 274 : association des 
collectivités locales et de leurs groupements à l'élaboration de 
ce plan; adopté. (p. 7527) : son amendement n° 275 : 
composition de la commission de consultation ; adopté. -
Art. 37 (Compétences de l'Etat à l'égard des plans 
d'élimination des déchets ménagers- art. L. 541-15 du code 
de l'environnement) (p. 7530) : son amendement no 276 : rôle 
du préfet; adopté. - Art. additionnels après l'art. 37 : son 
amendement n° 277 : coordination ; adopté. Soutient 
l'amendement no 104 'de la commission (coordination); 
adopté. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements- Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre 11 du titre 
préliminaire du livre 111, art. L. 303-1, chapitre 11 du titre fer 
du livre 11/ et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre 11/ du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7625): son amendement n° 289: mise 
en cohérence avec les dispositions de la loi du ler août 2003 
relative à la rénovation urbaine- conventionnement entre 
l' ANRU et les collectivités délégataires ; adopté. (p. 7628) : 
son amendement n° 278 : suppression des conditions de seuil 
démographique exigé des EPCI pour solliciter une délégation 
de compétences en matière d'attribution d'aides à la pierre; 
adopté.- Art. L. 301-5-1 du code de la construction et de 
l'habitation. (p. 7631) : son amendement n° 279 : suppression 
du caractère prévisionnel des engagements de l'Etat; adopté. 
(p. 7632) : son amendement n° 280 : échéancier de versement 
des crédits prévu dans les conventions ; adopté. Son 
amendement n° 281 : ·annualité des crédits de paiement ; 
adopté.- Art. L. 301-5-2 du code de la construction et de 
l'habitation (p. 7636) : son amendement n° 282 : 
remplacement de l'expression "suppression des taudis" par 
celle de "lutte contre l'habitat indigne" ; adopté. Son 
amendement n° 283 : suppression du caractère prévisionnel des 
engagements de l'Etat envers les départements délégataires de 
la compétence logement ; adopté. Son amendement n° 284 : 
échéancier de versement des crédits prévu dans les 
conventions ; adopté. (p. 7637) : son amendement n° 285 : 
annualité des crédits de paiement; adopté.- Art. L. 301-5-3 
du code de la construction et de l'habitation (p. 7640) : son 
amendement n° 286 : organisation des conditions de mise en 
oeuvre d'un dispositif d'observation de l'habitat par les EPCI 
délégataires ; adopté. (p. 7642) : son amendement n° 287 : aide 
des collectivités territoriales soumise à conditions de 
ressources ; adopté. (p. 7644) : son amendement n° 288 : 
remplacement des termes "suppression des taudis" par celle de 
"lutte contre l'habitat indigne" ; adopté.- Art. 50 (Transfert 
aux départements des fonds de solidarité pour le logement -
art. le1~ 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, 
art. L. li 5-3 et L. 261-4 du code de l'action sociale et des 
familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000) 
(p. 7653) : son amendement n° 290 : précision de la liste des 
personnes morales susceptibles d'être intéressées à 
l'élaboration du plan départemental d'action; adopté. 
(p. 7655): son amendement n° 291 :coordination; adopté. Son 
amendement n° 292 : possibilité pour le département de confier 
la gestion du FSL à un GIP ; adopté. (p. 7656) : son 
amendement n° 293 : précision ; adopté. 
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-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour' avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour les routes et les 
voies navigables (p. 9377, 9378): développement de l'offre de 
transports dans le domaine routier et par voie d'eau. Besoins 
considérables mais ressources limitées. Transfert aux 
collectivités territoriales de la propriété de voies navigables et 
de ports fluviaux. Efforts du Gouvernement en matière de 
sécurité routière. Stagnation en 2002 du transport routier de 
marchandises. Crédits du ministère de l'équipement consacrés 
aux routes et aux voies navigables. Interrogations sur la mise 
en oeuvre d'un schéma multimodal de transport, sur le 
financement de nouvelles infrastructures par un fonds 
spécifique et sur le devenir du transport par voie d'eau. Plan de 
modernisation du transport fluvial. A vis favorable de la 
commission des affaires économique pour l'adoption des 
crédits des routes et voies navigables pour 2004. 

NOMINATIONS 

GUENÉ (Charles) 

sénateur (Haute-Marne) 

·uMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 15 novembre 2003. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale le 15 novembre 2003 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire de la Commission nationale du débat public 
le 17 septembre 2003. 

Membre titulaire du Comité local d'information et de suivi du 
laboratoire souterrain de Bure. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique. le 12 février 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commissiOn des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 160 (2002-2003)] portant 
diverses dispositions relatives à l'urbanisme, à l'habitat et à la 
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construction. [n° 175 (2002-2003)] (12 février 2003)
Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 245 (2002-2003)] portant 
diverses dispositions relatives à l'urbanisme, à l'habitat et à la 
construction. [n° 270 (2002-2003)] . (30 avril 2003)
Logement et urbanisme- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction. [n° 309 (2Q02-
2003)] (21 mai 2003)- Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de. la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan- Discussion générale 
(p. 920, 922) : renforcement de la sécurité des usagers des 
ascenseurs et nécessité d'en moderniser le parc. Interrogation 
sur le financement des mesures de sécurité. Crainte. d'une 
insuffisance de personnel qualifié. Amendements de la 
commission. Rôle de l'association foncière logement. 
Remerciements. 

- Suite de la discussion (27 février 2003) ~Art. additionnels 
après l'art. 6 quater (p. ~153): accepte l'amendement n° 137 
de M. Bernard Joly (exclusion du droit à réparation des 
constructions postérieures . à l'existence d'activités 
aéronautiques). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 180 de M. François Zocchetto (protection 
juridique et fmancière des entreprises sous-traitantes).- Art. 8 
(Sécurité des. ascenseurs- art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du code 
de la. construction et de l'habitation) (p. 1155): son 
amendement n° 49 : saisine du juge des . référés ; retiré. -
Art. L.125-2-2 du cod~ de .. la construction (Obligation 
d'entretien des ascenseurs) :. son amendement n° 50 : 
délégation de l'entretien de l'ascenseur sans transfert de 
responsabilité; adopté. (p. 1156): s'oppose à l'amendement 
n° 149 de M .. Yves Coquelle (possibilité d'invoquer la non
exécution du contrat d'entretien en cas de mise en cause de la 
responsabilité du propriétaire).- Art. L. 125-2-3 du code de 
la construction (Contrôle technique obligatoire) (p. 1156, 
1157) : son amendement n° 51 : contenu du contrôle technique 
obligatoire ; adopté. Demande le retrait des amendements 
identiques n° 130 de M. Jean-Paul Alduy et no 228 de M. Jean
Pierre Schosteck (décret précisant la liste des points de sécurité 
dont la vérification est obligatoire), qu'il estime satisfaits par 
ses amendements n° 51, précité, et n° 58. -Art. L. 125-2-4 du 
code de la construction (Dispositions relatives à la sécurité 
des ascenseurs qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat) 
(p; 1158): son amendement n°53 : précision selon laquelle le 
décret détèrminera les exigences de sécurité à respecter par les 
entreprises chargées de l'entretien de l'ascenseur; adopté. 
Demande le retrait des amendements n° 131 de M. Jean-Paul 
Alduy (portée exclusive du décret sur la sécurité des usagers), 
n° 195 de M. Jean-Yves Mano (établissement par le décret de 
la liste complète des exigences minimales de sécurité) et 
no 230 et no 229 de M. Jean-Pierre Schosteck (répartition de la 
charge des travaux entre propriétaires et sociétés d'entretien), 
qu'il estime satisfaits par son amendement n° 53 précité. Son 
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amendement n° 54: prise en compte de l'accessibilité des 
personnes handicapées ou à mobilité réduite dans les cas de 
dérogation à l'installation de dispositifs de sécurité; adopté. 
(p. 1160): ses amendements n° 55 : rédaction; n° 56 : fixation 
par décret des obligations des entreprises d'entretien en fin de 
contrat; et n° 57: faculté pour le propriétaire de l'ascenseur de 
pourvoir à l'obligatoin d'entretien; adoptés. S'oppose à 
l'amendement no 196 de M. Jean-Yves Mano (fixation par 
décret des obligations des parties en fin de contrat et mise en 
place de normes techniques) et demande le retrait de 
l'amendement n° 231 de M. Jean-Pierre Schosteck (fixation 
par décret de la nature et du contenu des clauses figurant dans 
le contrat d'entretien), qu'il estime satisfaits par son 
amendement n° 56 précité. Ses amendements n° 58 : fixation 
dans le décret de la liste précise des exigences et des dispositifs 
de sécurité sur lesquels porte le contrôle technique ; et n° 59 : 
réalisation par le Gouvernement d'un bilan d'application tous 
les cinq ans ; adoptés. - Art. 8 bis (Prévention des 
intoxications par monoxyde de carbone- art. 131-5 du code de 
la construction et de l'habitation) (p. 1162): son amendement 
n° 60 : suppression ; adopté. - Art. additionnel après l'art. 9 
(p. 1162): son amendement n° 61 : dispositifs de prévention 
des intoxications au monoxyde de carbone ; adopté.- Art. 10 
(Contrôle de l'Agence nationale pour la participation des 
employeurs à l'effort de construction (ANPEEC)- art. L. 313-
16-1 à L. 313-16-4 nouveaux du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 1164): ses amendements n° 62, n° 63 et 
n° 64: rédaction; adoptés.- Art. additionnel avant l'art. 11 
(p. 1165): s'oppose à l'amendement n° 150 de M. Yves 
Coquelle (relèvement du montant de la contribution de la 
masse salariale prise en compte pour le calcul de la PEEC). -
Titre IV: son amendement n° 65 : modification de l'intitulé 
du titre IV; adopté.- Art. additionnels avant l'art. 12 
(p. 1166): s'oppose à l'amendement n° 151 de M. Yves 
Coquelle (prise en compte des charges locatives récupérables 
dans leur globalité pour le calcul du montant de l'aide 
personnalisée au logement). (p. 1167): s'oppose à 
l'amendement n° 152 de M. Yves Coquelle (extension du délai 
de récupération des aides non versées de 3 mois à lan). 
(p. 1168): s'oppose à l'amendement n° 153 de M. Yves 
Coquelle (relèvement des plafonds d'attribution des logements 
locatifs sociaux). S'oppose à l'amendement n° 154 de M. Yves 
Coquelle (relèvement des seuils d'application des surloyers). 
(p. 1169): s'oppose à l'amendement no 155 de M. Yves 
Coquelle (relèvement du plafond du montant du supplément de 
loyer de solidarité). - Art. 12 (Sortie des logements sociaux 
vendus aux locataires par le biais d'une société civile 
immobilière (vente progressive) du champ du logement 
social- art. L. 411-3 du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 1170) : son amendement n° 66 : précision sur 
1' exception au principe de pérennisation du caractère social des 
logements HLM ; adopté. - Art. 13 (Maintien du caractère 
social des logements des sociétés d'économie mixte
art. L. 411-4 du code de la construction et de l'habitation) 
(p. 1171): son amendement n° 67: extension du champ des 
exceptions au principe de pérennisation du caractère social 
d'un logement faisant l'objet d'un transfert de propriété; 
adopté. - Art. 14 (Contrôle du maintien du caractère social 
des logements sociaux après transfert de propriété
art. L. 451-1-1 nouveau du code de la construction et de 
1 'habitation) : son amendement n° 68 : rédaction ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 15 (p. 1172) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 198 de M. Jean-Yves 
Mano (extension du champ d'application des règles applicables 
aux organismes d'HLM aux logements vacants du secteur 
privé). Dispositions concernant le prochain projet de loi sur 
l'habitat. S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 233 de M. Jean-Pierre Schosteck (déductibilité des dépenses 
engagées par les sociétés d'économie mixte pour l'accessibilité 
et l'adaptation des logements aux personnes handicapées).
Art. 16 (Vente d'immeubles à construire) (p. 1173) : ses 
amendements portant sur le même objet n° 69, n° 70 et n° 71 : 
compétence donnée aux organismes HLM pour leur permettre 
d'intervenir pour le compte de l'association foncière logement 
edn tant que . prestataires de services ; adoptés. - Art. 17 
(Prestation de services) (p. 1174) : son amendement n° 72 : 
suppression; adopté. - Art. 18 (Gestion d'immeubles) : son 
amendement n° 73 : rédaction ; adopté. - Art. additionnels 
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après l'art. 18 (p. 1175): s'oppose à l'amendement n° 156 de 
M. Yves Coquelle (possibilité pour les organismes d'HLM 
d'appliquer un coefficient de réduction des loyers pour les 
logements situés en zone de revitalisation rurale ou en zone 
urbaine sensible). (p. 1175) : s'oppose à l'amendement n° 157 
de M. Yves Coquelle (exonération temporaire de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties des logements en accession à 
la propriété). (p. 1176) : s'oppose à l'amendement n° 158 de 
M. Yves Coquelle (extension du dispositif d'allégement de la 
charge fiscale à l'ensemble du parc locatif détenu par les 
bailleurs sociaux). - Art. 19 (Règles comptables des syndics) : 
s'oppose à l'amendement no 159 de M. Yves Coquelle 
(suppression). 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)
Discussion générale (p. 3006, 3007) : modifications apportées 
par l'Assemblée nationale. Approbation par la commission des 
dispositions relatives à la sécurité des ascenseurs. Accord sur 
le dispositif permettant la constitution de sociétés anonymes de 
coordination des organismes HLM. Favorable à la réforme de 
l'amortissement fiscal pour les investissements locatifs.
Art. 19 ter (Réforme de l'amortissement fiscal en cas 
d'investissement locatif- art. 31 du code général des impôts) 
(p. 3046) : s'oppose aux amendements identiques n° 32 de M. 
Yves Coquelle et no 43 de M. Jean-Yves Mano (suppression); 
accepte l'amendement n° 19 du Gouvernement (relance de 
l'investissement locatif privé dans le parc ancien et dans les 
opérations de construction de logements neufs).
Art. additionnel après l'art. 19 ter (p. 3049) : demande le 
retrait de l'amendement n° 17 de M. Jean-Marie 
Vanlerenberghe (extension sous certaines conditions du 
bénéfice de la déduction aux acquéreurs de la nue-propriété de 
logements acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement).
Art. additionnels après l'art. 19 quinquies (p. 3050) : son 
amendement n° Il : dispense de conclusion de conventions 
avec 1 'Etat pour les organismes HLM bénéficiant de 
subventions supérieures à 23 000 euros ; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement n° 50 de M. Alain Vasselle 
(acquittement par les organismes d'HLM de la redevance 
d'enlèvement des ordures ménagères).- Intitulé du projet de 
loi: accepte l'amendement n° 51 du Gouvernement (nouvel 
intitulé "Projet de loi urbanisme et habitat"). -Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3053) : remerciements. Intérêt du 
projet de loi. 

- Commission mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)] - (5 juin 
2003)- Discussion générale (p. 3938, 3939): accord de la 
commission mixte paritaire. Réforme de l'amortissement fiscal 
pour les investissements locatifs. Simplification des procédures 
administratives pour les bailleurs sociaux. Avancées 
importantes pour la vie quotidienne. La commission propose 
l'adoption du projet de loi. 

- Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 26 (Transfert des 
voies navigables fluviales et ports intérieurs - art. 1er, 1er-
1 bis nouveau, 1 er-4, 1 er-5 et 35 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure) (p. 7476): son 
amendement n° 1110: attribution automatique à Voies 
navigables de France de la propriété du domaine public fluvial 
déclassé ; retiré. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 72 
(Compétences en matière d'inventaire général du patrimoine 
culturel- Extension du "porter à connaissance" en matière 
d'urbanisme aux études techniques relatives à l'inventaire 
général du patrimoine culturel) (p. 7940) : sur l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 332 (compétence du département pour l'élaboration de 
l'inventaire général du patrimoine culturel), son sous
amendement n° 1308 ; devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 103 
(Fusions entre établissements publics de coopération 
intercommunaledont l'un au moins est un établissement à 
fiscalité propre- art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8104, 8105): 
son amendement n° 1109 : maintien du mode de calcul de la 
dotation d'intercommunalité durant les deux premières années 
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du transfert des compétences ; retiré. - Art. additionnel avant 
l'art. 107 (p. 8110) : son amendement n° Il 02 : représentation 
des petites communes et des communes associées au sein des 
organes délibérant des EPCI ; retiré. (p. 8111) : intervient sur 
l'amendement no 1102 précité.- Art.122 (Adhésion de plein 
droit d'une commune créée par détachement d'une partie du 
territoire d'une autre commune à l'établissement public de 
coopération intercommunale dont elle était membre
art. L. 2112-5-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8131) : son amendement n° 1100 : possibilité 
de choisir l'EPCI de rattachement ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 69 
quater (p. 9738) : son amendement no II-139 : précision du 
régime fiscal des donations d'entreprises; retiré. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 50 (p. 10169): favorable à l'amendement n° 147 de la 
commission (statut patrimonial des biens immobiliers mis à la 
disposition de Voies navigables de France, non-exploités dans 
l'immédiat). Demande de précision sur le sous-amendement 
n° 155 du Gouvernement.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 10176, 10177): hommage au travail de la 
commission des finances et au rapporteur général. 
Amélioration du texte voté par l'Assemblée nationale. 
Stabilisation globale des dépenses de l'Etat en finançant les 
priorités gouvernementales. Avec le groupe UMP, votera le 
texte. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003-2004)] - (17 
décembre 2003)- Art. additionnel après l'art. 13 
(p. 10229): soutient l'amendement n° 1 de M. Simon 
Loueckhote (applicabilité dans les territoires des îles Wallis et 
Futuna et à la Nouvelle-Calédonie); retiré.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 10230) : importance des dispositions 
concernant l'enfance; dépassement des clivages politiques. 
Amélioration de l'information stir l'enfance maltraitée. Attente 
de la réforme du statut· des assistantes maternelles. 
Concertation entre les différents acteurs. Le groupe UMP 
votera le texte. 

GUÉRIN! (Jean-Noël) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé -Sécurité sociale. 
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Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)) (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi· qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales (n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique- Société. · 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité -Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1252, 1255): défense 
nécessaire des principes et des valeurs fondant la République. 
Préoccupations des Français. Naïveté dans l'appréhension de la 
sensibilité de l'opinion. Inquiétude sur la volonté hégémonique 
apparaissant dans le projet de loi. Problème de l'urgence. 
Imposition de seuils extravagants pour le maintien au second 
tour des régionales. Remodelage des cantons à Marseille. 
Traitement d'exception. Nécessité de la révision de la carte 
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cantonale de tous les départements présentant des anomalies 
inacceptables. S'indigne de procédés opaques et indignes de la 
démocratie. Seuil de 20 % favorisant une bipolarisation. 
Privation de représentation de 60 % des électeurs français. 
Recours à l'article 49-3 de la Constitution. Interrogation sur 
l'atteinte de l'objectif du Gouvernement. Exigence 
démocratique ne souffrant aucune faiblesse. Déstabilisation des 
citoyens. Absence de sens de l'équilibre. Risque de. reflux 
civique plus accentué. 

GUERRY (Michel) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série B)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Éducation. 

Proposition de loi organique tendant à compléter et préciser le 
domaine de la loi en ce qui concerne les instances 
représentatives des Français établis hors de France [n° 239 
(2002-2003)] (3 avril 2003) - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
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domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

HAENEL (Hubert) 

sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du ministre de 
l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la 
mer le 1er février 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République. 

Président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire. 

Membre titulaire du Conseil supérieur du service public 
ferroviaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 253 (2002-2003)] (1 0 avril2003)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi organique visant à garantir le respect de la 
larcité et de la neutralité du service public de la justice [n° 364 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 314 (2002-2003)] portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité. [n° 445 (2002-2003)] (25 
septembre 2003)- Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation pour 
l'Union européenne: Projet de traité établissant une 
Constitution pour l'Europe [n° 3 (2003-2004)] (1er octobre 
2003) - Pouvoirs publics et Constitution - Traités et 
conventions- Union européenne. 

Proposition de résolution présentée au nom de la délégation 
pour l'Union européenne, en application de l'article 73 bis du 
règlement, sur le projet de protocole modifiant la Convention 
Europol proposé par le Danemark (E 2064), [n° 49 (2003-
2004)] (4 novembre 2003)- Justice- Police et sécurité
Union européenne. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des .finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Justice [n° 73 tome 3 annexe 27 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Justice- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatif au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)- président 
de la délégation du Sénat pour l'Union européenne-,
Discussion générale (p. 184, 186) : attachement à un véritable 
espace jvdiciaire européen. Quatrième révision 
constitutionnelle liée à la construction européenne. 
Constitutionnalité du droit communautaire dérivé. Nécessité de 
renforcer le contrôle préventif des actes communautaires 
dérivés. Développement de l'action européenne en matière de 
justice et d'affaires intérieures. Mécanisme d'alerte. Rôle du 
Conseil d'Etat. Avantages du contrôle préventif. Association 
du Parlement. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3809, 3811): 
élaboration indispensable d'une loi de programmation. Objectif 
prioritaire de développement du fret ferroviaire ; enjeux 
stratégiques : intégration de la France dans les grands flux de 
transit intracontinentaux, aménagement du territoire et 
développement économique régional et local dans une logique 
de développement durable. A venir de la SNCF ; réorganisation 
et profondes mutations à prévoir. Elaboration d'une politique 
du fret ferroviaire opérationnelle. Mobilisation de nouveaux 
moyens de financement nationaux et européens : péages 
d'infrastructures, emprunt européen, instauration d'une taxe 
surJ'usager. Mobilisation.de l'ensemble des partenaires. Mise 
en place des conditions d'une véritable concurrence 
intermodale. Responsabilité de l'Etat pour fixer les objectifs de 
la SNCF et de RFF. Nécessité de rupture avec la politique 
actuelle. 
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-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- rapporteur pour avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire· et ·des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 6103, 6104): adaptation 
opportune des moyens d'investigation à la lutte contre la 
criminalité moderne et la délinquance organisée. Satisfait du 
volet international et européen du texte. Introduction pertinente 
par l'Assemblée nationale des dispositions relatives à la 
rémunération des indicateurs de police en dépit du non-respect 
de l'orthodoxie financière. Proposera la création d'un nouveau 
dispositif de légalisation de la rémunération des "indics". 
Dispositions satisfaisantes concernant la lutte contre la fraude 
et les trafics internationaux. Prise en compte souhaitable de la 
spécificité des organismes collaborant avec Tracfm. 
Incrimination des délits de contrefaçon par les agents des 
douanes. A vis favorable de la commission des finances saisie 
pour avis. 

-Suite de la discussion (2 octobre 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 1er: Sur l'amendement n° 30 de la commission 
(légalisation de la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie), son sous-amendement, soutenu par M. Paul 
Girod, n° 245 : interdiction de rétribuer les auteurs et co
auteurs de l'infraction faisant l'objet de renseignements; 
rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (26 novembre 2003)- président de la délégation pour 
l'Union européenne- Participation de la France au budget 
des Communautés européennes- Art. 41 (Evaluation du 
prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au titre de la 
participation de la France au budget des Communautés 
européennes) (p. 8775, 8777) : contenu du projet de 
Constitution européenne. Evolution de la procédure budgétaire 
européenne vers la simplification. Problématique du 
déséquilibre institutionnel en faveur du Parlement européen 
investi du "dernier mot" sur l'ensemble des dépenses. Interroge 
le Gouvernement sur l'attitude adoptée dans le cadre de la 
Conférence intergouvernementale. Négociation des 
perspectives financières pour l'après 2006. Importance des 
enjeux pour la France. Tendances préoccupantes de l'évolution 
du budget communautaire. Nécessité d'opérer des choix sur le 
contenu des politiques et sur le niveau de solidarité fmancière. 
Se félicite de l'association de la représentation nationale à la 
réflexion sur les perspectives financières pour l'après 2006. 
Interrogation sur le calendrier des négociations, la fixation du 
niveau du budget· de l'Union européenne, l'avenir de la 
politique régionale et le financement préoccupant pour la 
France du budget communautaire; Partisan de la suppression 
du financement par la France du "chèque britannique". 
Echéances difficiles. Contestation au sein de l'Union 
européenne de la faiblesse de la contribution nette de la France. 
Urgence d'une réflexion d'ensemble sur le budget de l'Union 
et sur la politique de cohésion. 

Deuxième partie : 

Justice 

- (8 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9622, 9624): budget atypique au 
sein du budget de l'Etat. Respect des engagements pris lors du 
vote de la loi d'orientation et de programmation sur la justice. 
Mise en 'oeuvre de la LOLF par le ministère de la justice. 
"Stràtégie ministérielle de réforme". Expérimentation en 
matière de carte judiciaire. Manque de moyens et 
dysfonctionnement du TGI de Paris. Informatisation du livre 
foncier en Alsace-Moselle. 

- Projét de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [11° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)-
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président de la délégation du Sénat pour l'Union européenne
Discussion générale (p. 9820, 9821): vigilance nécessaire sur 
les conditions de l'élargissement en dépit de la transition 
accomplie par les nouveaux adhérents. Interrogation sur 
l'application de l'acquis communautaire. Absence d'appareil 
administratif et judiciaire permettant d'assurer le respect de la 
législation européenne. Crainte légitime en matière de sécurité 
sanitaire de l'alimentation et de reconnaissance mutuelle des 
décisions de justice. Confiance réciproque indispensable entre 
les Etats. Enjeux du mandat d'arrêt européen. Traité de Nice. 
Nécessité d'une base plus large et plus solide. Avancées issues 
des travaux de la convention. Inquiétude quant à la 
préservation des acquis par la conférence 
intergouvernementale, CIG. Fermeté indispensable sur le 
respect des éléments novateurs. (p. 9822, 9823) : distinction 
entre l'Europe-espace et l'Europe-puissance. Echec de 
l'élargissement et recul de l'esprit européen en cas de rejet de 
la CIG. Nécessaire resserrement du couple franco-allemand, 
seule force d'entraînement pour l'Europe-puissance. Demande 
l'adoption de l'élargissement. 

:-Proposition de résolution présentée au nom de la 
Délégation pour l'Union européenne, en application de 
l'article 73 bis du règlement, sur l'autorisation de signer le 
projet d'accord entre l'Union européenne, et la République 
d'Islande et le Royaume de Norvège sur l'application de 
certaines dispositions de la Convention de 2000 relative à 
l'entraide judiciaire en matière pénale et du protocole de 
2001 à celle-ci (texte E 2421) [n° 70 (2003-2004)] - (11 
décembre 2003)- président de la délégation pour l'Union 
européenne- Discussion générale (p. 9967, 9968) : 
approbation des dispositions de l'accord. Problème de principe 
touchant aux compétences du Parlement. Utilisation de l'article 
24 du traité sur l'Union européenne. Possibilité de conclure des 
accords sans ratification. Refus d'une telle procédure. 
Demande au Gouvernement de saisir à l'avenir le Parlement 
pour la ratification de tels accords. Avis du Conseil d'Etat. 
Progrès pour la. démocratie parlementaire et la sécurité 
juridique. · · 

HAIGNERÉ (Claudie) 

ministre déléguée à la recherche et aux 
nouvelles technologies 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 330, 332) : 
hommage au travail de la commission et du rapporteur. 
Développement de la médecine de l'embryon. Disponibilité 
d'embryons surnuméraires. Enjeu capital des recherches sur 
des lignées cellulaires issues d'embtyons. Restriction de la 
transgression du principe de protection de la vie humaine à la 
constitution d'une nouvelle lignée cellulaire. Difficulté des 
recherches sur les cellules souches adultes. Justification de 
l'assouplissement du cadre législatif par les résultats du travail 
sur l'embryon et les cellules embryonnaires. Nécessaire 
évolution du cadre législatif concernant la constitution et 
l'utilisation' à des fins de recherche de collections 
d'échantillons biologiques humains. Encadrement éthique 
exigeant. 

.:.. Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Art. 15 
(Interdiction du clonage reproductif) (p. 446) : adhésion totale 
à la position gouvernementale visant à interdire le clonage 
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reproductif et le clonage à finalité thérapeutique et de 
recherche. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9433, 9435) : volonté de donner un 
nouvel élan à la recherche. Développement indispensable de la 
culture scientifique et incitation des étudiants à faire de ·la 
recherche. Recrutements en 2004. Réflexion sur la gestion 
prévisionnelle de l'emploi et des compétences. Moyens 
accordés aux établissements publics à èaractère scientifique et 
technique, EPST, et aux établissements publics industriels et 
commerciaux, EPIC. Concentration des moyens des équipes 
sur des projets prioritaires. Financement des fondations. 
Mesures en faveur des entreprises d'encouragement à 
l'investissement dans la recherche et le développement. 
Engagement de la France en faveur de l'espace. Choix de la 
candidature de Cadarache pour le projet ITER. 

HAMEL (Emmanuel) 

sénateur (Rhône) 

UMP 

Décédé le 4 novembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003) - Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · · 
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Proposition de loi ·portant diverses mèsures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)]- (21 janvier 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 171) : énergie déployée par Alphonse 
Arzel après la pollution des côtes bretonnes par l' Amoco 
Cadiz. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. 8 (Sécurité des ascenseurs
art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du code de la construction et de 
l'habitation) - Art. L. 125-2•2 du code de la construction 
(Obligation d'entretien des ascenseurs) (p. 1156) : intervient 
s~ l'amendement no, 14~ de M. Yves Coquelle (possibilité 
d mvoquer la non-execution du contrat d'entretien en cas de 
mise en cause de la responsabilité du propriétaire). 

-Projet de loi autorisant l'adhésion de la France au 
protocole de ~996 à la convention de 1972 sur la prévention 
de la pollutiOn des mers résultant de l'immersion de 
déchets [n° 310 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion 
générale (p. 1212, 1213): durée du temps écoulé entre la 
rédaction du protocole et la demande d'adoption. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (2 
?ctobre ~003)- Art. 6 (Règles relatives à l'entraidejudiciaire 
mternatwnale- art. 694, art. 694-1 à 694-9 nouveaux 
art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et art. 706-71 du cod~ 
de procédure pénale, art. 30 de la loi du JO mars 1927) 
(p. 6235) : vote contre l'amendement n° 273 de M. Pierre 
F~uch?~ (insertion .d~D;S le code de procédure pénale des 
dispositions de la decisiOn-cadre du 13 juin 2002 relative au 
mandat d'arrêt européen). (p. 6241): vote contre 
l'a~end~ment n° 62 de la commission (modernisation et 
codification dans le code de procédure pénale de la loi de 1927 
sur l'extradition et transposition de la convention européenne 
de 1995 créant une procédure d'extradition simplifiée). 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003) -· Explications de 
vote. sur l'ensemble (p. 6480) : s'abstiendra sur ce texte. 
Défavorable au mandat d'arrêt européen. 

HAUT (Claude) 

sénateur (V aue/use) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~ 
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2004)]- Plan [n° 73 tome 3 annexe 32 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Economie et finances, fiscalité- Budget. 

INTERVENTIONS 

:... Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8469, 8470) : temps perdu à 
attendre le retour de la croissance. Mauvais résultats français. 
M~nque. d~ r~action du ?ou':_ernement. Politique d'austérité. 
Bmsse meqmtable de 1 Impot sur le revenu. Prime pour 
l'emploi. Hausse des taxes et de la fiscalité locale. Disparition 
du FNDAE. Budget insincère, inefficace et injuste. 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 12 
quater (p. 8653) : soutient les amendements de M. Gérard 
Miquel n° 1-140 (application d'un taux réduit de TVA aux 
climatiseurs et aux systèmes de climatisation . pour les 
perso_nne_s de plus de 70 ans vivant à domicile), n° 1-144 
~apph~atwn d'un taux réduit de TVA aux protections .pour 
mcontmence adulte), et de M. Michel Moreigne n° I-142 
(application d'un taux réduit de TVA à la construction et à la 
rénovation des établissements d'accueil et d'hébergementpour 
les personnes dépendantes); retirés. 

-Suite de la discussion (25 novembre. 2003)- Art.17 
(Prélèvement sur les réserves des comités professionnels de 
développement économique) (p. 8695): soutient l'amendement 
no I-147 de M. Gérard Miquel (suppression); rejeté.- Débat 
sur les recettes des collectivités locales D Art. additionnels 
après l'art. 6 (p. 8735): soutient l'amendement n° I-132 de 
~- <;Jérard Miq~el ,(dégrèvement?~ taxe d'habitation pour les 
etudiants) ; rejete.- Art. additionnels après l'art. 32 
(p. 8755): soutient l'amendement n° I-157 de M. Claude 
Domeizel (éligibilité au fonds de compensation pour la TV A 
des dépenses de fonctionnement des communes liées à une 
catastrophe naturelle ou industrielle) ; retiré. 

-Suite de la discussion (26 novembre 2003)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 38 (Reconduction du 
contrat de croissance et de solidarité) (p. 8800) : soutient 
l'amende~~nt n° I-163 de M. Gérard Miquel (prise en compte 
de !a vanatlon du PIB dans l'enveloppe normée du contrat de 
cr~Is,sance et ~e solidarité s~u~ ~éserve qu'elle soit positive); 
retire. ProtectiOn des collectivites locales en cas de récession 
économique avérée. - Art. 40 (Modalités de compensation 
financière aux départements résultant de la décentralisation du 
revenu minimum d'insertion) (p. 8813): sur l'amendement 
no 1-297 de la commission (dispositif de révision de la base de 
la compensation tenant compte des effets de la réforme de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS, et de la création du 
RMA en 2004), soutient le sous-amendement n° I-302 de M. 
Gérar~ Miquel (compensation aux départements de la charge 
financière des personnels affectés à la gestion du RMI) · retiré. 
(p. 8819): intervient sur le sous-amendement n° I-302, de M. 
9érard . Miquel précité. Souhaite une homogénéité des 
mstructwns des préfets concernant la mise à disposition des 
agents d'Etat chargés de la gestion du RMI à compter du 1er 
janvier 2004. 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre - IV - Plan 

- ( 4 décembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
~es fiD;ances, du c?ntrôle budgétaire · et des comptes 
economiques de la nation (p. 9522, 9523) : profonde mutation 
du Plan. Définition de quatre priorités par le Premier ministre. 
Faible~se. des évaluations des contrats de plan Etat-régions. La 
commission des finances propose d'adopter les crédits affectés 
au Plan. 
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Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 60 (Détermination des limites de 
déduction des cotisations versées au titre de l'épargne retraite 
et des cotisations de retraite et de prévoyance et suppression 
du plan d'épargne populaire) (p. 9664): soutient 
l'amendement n° II-88 de M. Gérard Miquel (instauration d'un 
crédit d'impôt en faveur des ménages non imposables) ; 
rejeté. - Art. 63 (Assouplissement du régime de report en 
avant des déficits) (p. 9696): soutient l'amendement n° II-90 
de M. Gérard Miquel (suppression) ; rejeté.- Art. 64 
(Création de la société unipersonnelle d'investissement à 
risque) (p. 9699, 9700): soutient l'amendement n° II-91 de M. 
Gérard Miquel (suppression); rejeté. 

- ~uite . de la discussion (9 décembre 2003) -
Art. additionnels avant l'art. 69 nonies (p. 9759) : soutient 
l'amendementn° 11-128 de M. Gérard Miquel (reconduction à 
partir de 2004 de la disposition permettant aux EPCI à fiscalité 
propre de voter librement leur taux de taxe professionnelle) ; 
retiré.- Art. 71 (Information préalable de l'Etat, par les 
collectivités territoriales, des mouvements de fonds importants 
affectant le compte du Trésor) (p. 9779) : soutient 
l'amendement n° 11-129 de M. Gérard Miquel (suppression); 
rejeté. Article allant à l'encontre des principes de la 
décentralisation. Coût financier pour les collectivités locales. 
(p. 9781) : inquiétude des conséquences pour les collectivités 
locales. 

NOMINATIONS 

HENNERON (Françoise) 

sénatrice (Pas-de-Calais) 

UMP 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003) - Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 
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Proposition de loi relative à la modification de 1 'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la. fonctiqn 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. . 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme-. PME, commerce et artisanat
Questions sociales etsanté. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4115, 4116) : objectif 
d'apaisement du Gouvernement. Campagne contre les 
chasseurs. Caractère populaire et démocratique de la chasse. 
Participation des chasseurs à la préservation de la nature. 
Nécessité d'actualiser la directive européenne sur la chasse aux 
oiseaux migrateurs: dates différentes d'ouverture de la chasse 
en Belgique et dans le Nord-Pas-de-Calais. Votera ce texte. 

NOMINATIONS 

HENRY (Marcel) 

sénateur (Mayotte) 

uc 

Membre de la commission des affaires cultUrelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
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2003)] (10 avril 2003)- Collectivités tenitoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

HÉRISSON (Pierre) 

sénateur (Haute-Savoie) 

UMP 

NO MINA TI ONS 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan. 

Membre titulaire du Conseil national de l'habitat. 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne ; nouvelle 
nomination le 3 juin 2003. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
Furbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

If:apport! fait au nom de la commission des affaires 
economiques, sur le projet de loi [n° 219 (2002-2003)] 
modifiant l'article ler-1 de la loi n° 90-568, du 2juillet 1990 
relative à l'organisation du service public de la poste et des 
télécommunications. [n° 222 (2002-2003)] (20 mars 2003)
Entreprises. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 195 (2002-2003)] pour la 
confiance dans l'économie numérique [n° 345 (2002-2003)] 
(11 juin 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution- Recherche, sciences et techniques - Société
Union européenne. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
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finances, fiscalité- Éducation - Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Technologies de l'information et Poste· [n° 75 tome 
21 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Recherche, sciences et 
techniques- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Art. 14 (Obligation 
de réaliser une évaluation de la probabilité d'accidentel du 
coût des dommagà éventuels - art. L. 515-25 nouveau du code 
de l'environnement) (p. 665) :favorable à l'amendement n° 11 
de la commission (de suppression). Ajout de contraintes et 
délocalisations. Nécessité d'une égalité de traitement. par 
l'instauration d'obligations. européennes.- Après l'art. 16 
(p. 669): défavorable à l'amendement n° 190 du 
Gouvernement (extension des possibilités offertes au préfet à 
l'ensemble des installations soumises à autorisation .et à 
déclaration). · 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 26 (p. 703): favorable à l'amendement n° 32 de la 
commission (critères de définition du périmètre du plan de 
prévention des risques naturels). 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (26 février 2003)- Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays'') (p. 1025): son amendement n° 177: 
participation des représentants des chambres de métiers, 
d'agriculture et de commerce au conseil de développement; 
devenu sans objet. 

- Suite de la discussioii (27 février 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 1053) : favorable aux amendements 
identiques n° 186 de M. Jacques Blanc et de la commission 
saisie pour avis n° 98 (extension aux bâtiments d'estive du 
bénéfice des dispositions relatives aux chalets d'alpage). 
(p. 1 056) : intervient sur les amendements identiques n° 188 de 
M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 100 
(possibilité de construire en dehors des zones urbanisées des 
communes de montagne). (p. 1057, 1058): soutient 
l'amendement no 172 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité de 
construction de routes de transit à moins de deux mille mètres 
des rives des plans d'eau intérieurs); adopté. 

-Projet de loi de sécurité financièœ [n° 166 (2002-2003)] -
(18 mars 2003)- Art. 21 (Comité consultatif du secteur 
financier) (p. 1822): .son amendement n° 335 : représentation 
des établissements assurant des services financiers au sein du 
comité consultatif du secteur financier ; retiré. 

-Projet de loi modifiant l'article 1er- 1 de la loi n° 90-568, 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan- Discussion générale 
(p. 2045, 2047) : texte technique : assouplissement du mode de 
détention par l'Etat de la majorité du capital de France 
Télécom et transfert à l'entreprise de recherches et d'activités 
pétrolières, ERAP, de l'intégralité des actions détenues par 
l'Etat. PartiCipation de l'ERAP au renforcement des fonds 
propres. Salue la transparence de la démarche du 
Gouvernement. Objectifs du plan "Ambition France Télécom 
2005". Résultats encourageants : mesure de la crédibilité par le 
retour à la confiance des marchés; liberté, pour l'opérateur, du 
choix du moment de l'augmentation du capital ; financement 
de la dette d'ici à la fin de l'année 2004 ; accélération de la 
rentabilité. Estime mérité le soutien du Parlement à 
l'augmentation de capital de l'opérateur. Plan d'action 
ambitieux et réaliste et perspective de retour sur 
investissement. Respect par le Gouvernement de ses 
obligations communautaires d'investisseur avisé. Garanties de 
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transparence. Expérience de l'ERAP en matière d'actionnariat 
public. Instrument efficace d'intervention de l'Etat actionnaire 
dans les entreprises industrielles. Se félicite de ce texte : 
première application des recommandations du rapport du 
Gouvernement sur l'Etat actionnaire pour une meilleure 
gouvernance des entreprises publiques. Non-altération du statut 
de France Télécom et du statut de fonctionnaire pour les 
salariés du groupe. Inquiétudes des élus locaux sur le 
désengagement financier de France Télécom concernant 
l'enfouissement des réseaux de télécommunications. La 
commission recommande au Sénat d'adopter ce texte sans 
modification. - Art. unique ·(p. 2056) : rédaction précise de 
l'article. Echec à tout motif de contentieux. Propose au Sénat 
l'adoption de ce texte. 

-Projet de loi pour l'initiative économiq11e [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003) - Art. 12 bis (Présomption de non
salariat des travailleurs) (p. 2158) : ses amendements n° 187 : 
traitement identique des personnes physiques et des personnes 
morales au regard des contrats de sous-traitance et précision 
sur les cas de dissimulation d'emploi salarié; adopté; portant 
sur le même objet, n° 179 et 180 :extension de la présomption 
de non-salariat aux dirigeants de sociétés immatriculées au 
registre de commerce et des sociétés; et n° 181 ; réaffirmation 
de la différence fondamentale de nature entre la notion de 
subordination juridique permanente et l'appartenance à un 
réseau de distribution· et de services ; devenus sans objet. 
Soutient l'amendement· no 184 . de M. François Trucy 
(requalification du statut· d'associé, d'actionnaire ou de 
mandataire social limitée à la reconnaissance préalable ·de la 
nullité de la société commerciale); devenu sans objet.
Art. 13 (Fonds d'investissement de proximité, FIP) (p. 2175) : 
sur l'amèndement de la commission spéciale n° 43 (possibilité 
pour les FIP de choisir une zone géographique constituée d'un 
ou deux ou trois départements d'outre-mer), soutient le sous
amendement n° 188 de M. Jean-Paul Virapopllé (référence aux 
quatre départements d'outre-mer); adopté. (p. 2176): son 
amendement n° 105 : ouverture. des FIP aux· prêts aux 
entreprises individuelles nouyellement créées ; retiré. 

- Suite !le la disc.ussion (27 inars 2003) - Art. 18 (Report et 
étalement du paiement des cottsations sociales de la première 
année d'activité) (p. 2.205) : son amendement n° 107 : calcul 
des cotisations sociales sur une base forfaitaire durant les deux 
premières anùées ; retiré. -:- Art. 22 (Relèvement des seuil~ 
d'exonération des plus-va/'f!es professionnelles) (p. 2220):: 
favorable à l'amendement de la commission spéciale n° 47 
(élévation du seuil de sortie du dispositif d'exonération, 
instauration d'un taux d'exonération dégressif d'une m~nière 
continue et linéaire et extension du champ d'application de cet 
article aux entreprises de travaux agricoles et forestiers).
Art. additionnels après l'art. 22 (p. 2225) : son amendement 
n° Ill : étalement du paiement .de l'impôt sur les plus-values 
qes.titres ou des actifs d'une entreprise sur la durée du crédit 
vendeur octroyé par le cédant ; retiré. (p. 2227) : son 
amendement n° 112 : exonération de cotisations sociales pour 
les loyers de la location-gérance ; retiré. - Art. 23 (Réduction 
d'impôt sur le revenu au titre des intérêts des emprunts 
souscrits pour la reprise d'une société non cotée) (p. 2229): 
son amendement n° 113 : alignement des plafonds de la 
réduction d'impôt sur ceux applicables aux investissements 
dans les sociétés non cotées ; retiré. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3002) : caractère urgent et prioritaire 
du présent projet de loi. Possibilité de contrôler l'action du 
Gouvernement. Modernisation des relations entre 
l'administration et les Français. Le groupe UMP votera ·le 
projet de loi. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)-
Art. additionnel après l'art. 5 (p. 3020) : soutient 
l'amendement no 34 de M. Remi de Richemont (possibilité de 
classement de ·terrains par les communes dans le cadre d'un 
projet de reboisement); retiré. (p. 3021): souci d'éviter les 
excès. - Art. additionnel avant l'art. 5 bis DA (p. 3025) : 
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intervient sur l'amendement n° 3 de la commission 
(assouplissement de la règle de construction en continuité en 
zone de montagne, notamment en substituant à la notion de 
"hameau" celle de "groupe d'habitations existant" et institution 
de dérogations au principe d'urbanisation en continuité) et sur 
le sous-amendement n° 52 de Mme Marie-France Beaufils 
(limitation des dérogations aux communes souffrant d'un 
déclin démographique).- Art. 6 bis BA (Autorisation 
d'aménager ou de lotir dans les communes n 'ayant pas institué 
laPVR) (p. 3029): soutient l'amendement n° 28 de M. Xavier 
Pintat (définition par l'autorité organisatrice du service public 
de 1 'eau et de 1' électricité des conditions de qualité des 
dispositifs envisagés) ; adopté. Son amendement n° 30 : 
remplacement du mot "branchement" par les mots 
'.'raccordement public" ; retiré. - Art. additionnel avant 
l'art. 6 ter B (p. 3030) : situation du palais de justice 
d'Annecy. Proposition d'extension du champ de dispense de 
permis de construire à l'ensemble des bâtiments nécessaires au 
fonctionnement de la justice.- Art. 6 quater (Participation au 
raccordement aux réseaux électriques) (p. 3035) : soutient 
l'amendement n° 35 de M. Remi de Richemont (possibilité 
pour les collectivités d'encourager l'installation de producteurs 
d'énergies nouvelles et renouvelables); retiré.
Art. additionnel après l'art. 6 sexies (p. 3039) : son 
amendement n° 49 : ajout d'une condition démographique dans 
le processus d'acceptation de l'élargissement du périmètre de 
la communauté d'agglomération; adopté.- Art. additionnels 
après l'art. 19 quinquies (p. 3050) : soutient l'amendement 
n° 50 de M. Alain Vasselle (acquittement par les organismes 
d'HLM de la redevance d'enlèvement des ordures 
ménagères); retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3054) : remerciements. Qualité des débats. Le groupe de 
l'UMP votera le texte. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- vice-président de la commission
Art. additionnel après l'art. 28 (p. 3287) : sur le rappel au 
règlement de M. Jean-Marc Todeschini, estime non nécessaire 
la réunion de la commission pour l'examen de l'amendement 
no 94 du Gouvernement (modalités de 1 'intervention du bureau 
central de tarification en cas de risques présentant une 
importance particulière).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3292) : remerciements au rapporteur et aux 
administrateurs de la commission. Texte en cohérence avec les 
besoins exprimés par les Français. Souhaiterait que le lac 
d'Annecy devienne un lieu d'expérimentation de la gestion de 
proximité du domaine fluvial. Salue la sagesse du 
Gouvernement sur le transport des matières dangereuses. 
Nécessité d'une réflexion sur la situation préoccupante des 
transports ferroviaire et routier. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)- rapporteur 
de la commision des affaires économiques et du Plan
Discussion générale (p. 4536, 4537) : enjeu de l'économie 
numérique. Première étape du plan RESO 2007. Transposition 
des dispositions de plusieurs directives communautaires. 
Technicité du sujet. Adaptation du droit aux nouveaux défis 
d'Internet. Nécessité de définir le champ des restrictions de 
liberté. Transposition prochaine des directives relatives aux 
télécommunications. Véritable révolution de l'économie 
numérique.- Art. 1er A (Conditions d'intervention des 
collectivités locales dans le secteur des télécommui1ications) 
(p. 4561): favorable à l'amendement n° 11 de la commission 
(exercice par les collectivités locales d'une activité d'opérateur 
de télécommunications uniquement en cas d'insuffisance de 
l'initiative privée).- Art. additionnels après l'art. 1er B 
(p. 4580): ses amendements portant sur le même objet n° 211 
et 212 : éligibilité au fonds de compensation pour la TVA des 
dépenses engagées par les collectivités locales pour 
l'enfouissement des réseaux de télécommunications; 
irrecevables (article 40 de la Constitution). 

- Suite de la discussion (25 JUlll 2003) - Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) (p. 4623) : inertie 
du gouvernement précédent. - Art. additionnel avant 
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l'art. 12 (p. 4653): son amendement n° 33 : définition du 
courrier électronique ; adopté après modification par le sous
amendement n° 145 de M. Bernard Barraux qu'il accepte.
Art. 12 (Lutte contre le spamming) (p. 4655) : accepte 
l'amendement no 103 de M. Roger Karoutchi (rédaction). 
Accepte l'amendement n° 104 de M. Roger Karoutchi 
(précision). (p. 4656) : demande le retrait de l'amendement 
n° 131 de M. Christian Gaudin (suppression de la distinction 
entre les personnes morales inscrites au registre du commerce 
et les autres sociétés) et s'oppose à l'amendement n° 156 de 
Mme Odette Ten·ade (suppression de la dérogation au principe 
de "l'opt in"). (p. 4657): son amendement n° 34: champ 
d'application de la définition du consentement; retiré au profit 
de l'amendement no 205 du Gouvernement (suppression de la 
définition du consentement). Son amendement n° 35 : 
suppression de l'autorisation explicite des courriers 
automatisés de la protection civile ; adopté. (p. 4658) : son 
amendement no 36 : rectification et clarification ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 204 du Gouvernement 
(rectification). (p. 4659) : accepte l'amendement n° 112 de M, 
Roger Karoutchi (rédaction). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 113 de M. Roger Karoutchi (rédaction). 
Accepte l'amendement n° 115 de M. Roger Karoutchi 
(précision). Son amendement n° 37 : rédaction ; adopté. 
(p. 4660): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 117 de M. Roger Karoutchi (suppression du recours à une 
procédure de la CNIL en désuétude). Son amendement n° 38: 
cohérence; adopté. (p. 4661): son amendement n° 39: durée 
du régime transitoire ; adopté. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour les amendements n° 206 du Gouvernement (suppression 
du régime transitoire) et n° 157 de Mme Odette Terrade 
(encadrement du régime transitoire).- Art. additionnel après 
l'art. 13 (p. 4662) : son amendement n° 40 : rectification d'une 
incohérence dans le code de la consommation ; adopté. -
Art. 18 (Utilisation, fourniture, transfert, importation et 
exportation de moyens de cryptologie) (p. 4665) : accepte 
l'amendement no 208 du Gouvernement (précision et 
rectification).- Art. 21 (Responsabilité des prestataires de 
services de cryptologie à des fins de certification) (p. 4667) : 
son amendement n° 41 : · clarification ; retiré au profit de 
l'amendement no 216 du Gouvernement (clarification). 
Accepte l'amendement n° 216 du Gouvemement 
(clarification). Accepte l'amendement n° 209 du 
Gouvernement (précision). - Art. 22 (Sanctions 
administratives) (p. 4668) : son amendement n° 42 : rédaction ; 
adopté. - Art. 23 (Sanctions pénales) (p. 4669) : son 
amendement n° 217 : interdiction de la commercialisation et de 
l'installation d'appareils conçus pour rendre inopérants les 
téléphones mobiles ; adopté. - Art. 24 (Pouvoirs 
d'investigation et agents habilités à rechercher et constater les 
infractions) (p. 4670) : son amendement n° 43 : rédaction ; 
adopté.- Art. 36 (Régime d'attribution des fréquences 
satellitaires) (p. 4678) : son amendement n° 44 : rédaction ; 
adopté. -Art. 37 bis (Contribution au fOJ1ds de financement du 
service universel des télécommunications) (p. 4679) : son 
amendement n° 45 : précisions sur la base prise en compte 
pour la contribution au service universel ; adopté. - Art. 38 
(Application aux TOM et à la Nouvelle-Calédonie) (p; 4680) : 
son amendement n° 46 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 38: accepte l'amendement n° 215 du 
Gouvernement (autorisation pour le président de France 
Télécom de fixer les indemnités annexes des personnels cadres 
fonctionnaires en tenant compte des autres éléments 
constitutifs de leurs salaires).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4683, 4684) : travail des comm1sswns. 
Evolution future du texte en fonction des progrès 
technologiques. 

--'Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6895, 
6896) : · entrée dans la modernité. Transformation de France 
Télécom. Evolution du service public vers un service universel 
à l'européenne. Garantie donnée aux personnels fonctionnaires 
de France Télécom. Possibilité pour l'Etat d'être minoritaire 
dans le capital de l'entreprise. Causes du surendettement de 
France Télécom. Efficacité du travail de la Commission 
supérieure du service public des postes et télécommunications. 
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Evolution du service universel. Votera ce texte.- Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et 
L. 36-7 du code des postes et télécommunications- article 51 
de !aloi n° 86-1067 du 30 septembre 1986) (p. 6911, 6912): 
son amendement no 15: suppression du fmancement par le 
fonds de service universel des télécommunications du service 
de renseignements; retiré. (p. 6913) : son amendement n° 16: 
obligation d'évaluation du coût net des marchés de fourniture 
de service ; retiré. Son amendement n° 17 : périodicité des 
appels d'offres; retiré. (p. 6915): son amendement n° 18 : 
précision; retiré. Son amendement n° 19: lien entre le calcul 
de la contribution au service universel et l'usage fait des 
réseaux publics de télécommunications ; retiré. Son 
amendement n° 20 : suppression de l'exonération des petits 
contributeurs; retiré. (p. 6916): son amendement n° 21 : 
principe de "transparence effective" pour la détermination des 
coûts nets du service universel ; retiré. Son· amendement 
n° 22 : précision des méthodes d'évaluation du service 
universel ; adopté. 

-Suite de la discussion (22 octobre 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p. 6973) : son amendement n° 24 : autorisation 
de la revente de l'abonnement et des services associés; adopté. 
(p. 6975) : volonté de redresser France Télécom sans 
défavoriser les autres opérateurs. - Explications de vote .sur 
l'ensemble (p. 6979, 6980) : évolution de France Télécom. 
Transposition de la directive européenne. Abrogation de 
l'obligation de participation majoritaire de l'Etat. Adaptation 
du statut des fonctionnaires. Hommage au président de France 
Télécom et au travail de la commission. Le groupe UMP 
votera ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie .: 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du· Plan, pour les technologies de 
l'information et La Poste (p. 9477, 9478): réforme du secteur 
des postes et télécommunications. Poids important du droit 
comnmnautaire. Objectif àmbitieux du coritrat de performance 
et de convergence de La Poste. Résultats dù groupe La Poste. 
Nécessité de renforcer la mécanisation du traitement du 
6ourrier. Autorisation donnée à La Poste d'étendre sa gamme 
de produits financiers. Nécessité de créer un fonds de solidarité 
territorial. La commission des affaires économiques propose 
l'adoption des crédits de La Poste et des technologies de 
1' information. 

- Proj~t de loi relatif aux obligatioits de service public des 
télécommunications et à France Télécom -Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 10197) : le groupe UMP votera ce 
projet de loi. · 

NOMINATIONS 

HERVIAUX (Odette) 

sé~atrice (Morbihan) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition ·de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famil,le- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution - Uni on européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. · 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003)
Discussion générale (p. 17 44, 17 45) : consensus international 
autour de la sauvegarde de l'Antarctique.' Prise de conscience 
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des enjeux essentiels de ce continent. Dégradation de 
l'environnement. Historique de l'action du Gouvernement 
français dans la défense de l'Antarctique. Traité de 
Washington sur l'Antarctique. Protocole de Madrid. 
Interrogation sur les délais de mise en place des textes 
réglementaires. Observations relatives aux articles traitant des 
sanctions administratives. Le groupe socialiste votera le projet 
de loi.- Art. 1er (Ajout d'un livre et de 18 articles au code de 
l'environnement)- Art. L. 711-2 du code de 
l'environnement (p. 1748) : son amendement n° 6 (mention 
dans le code l'environnement de 1 'Antarctique comme "réserve 
naturelle consacrée à la paix et à la science") ; retiré. 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France - Deuxième lecture 
[n° 216 (2002-2003)]- (1er avril2003)- Art. 3 (Prolongation 
du statut du personnel jusqu 'à deux ans après la privatisation 
pour permettre la conclusion d'un accord collectif) (p. 2301): 
soutient l'amendement n° 5 de M. Jean-Marc Pastor 
(suppression) ; rejeté.- Art. 4 (Prolongation du conseil 
d'administration après la privatisation jusqu 'à l'élection d'un 
nouveau conseil d'administration) (p. 2302) : soutient 
l'amendement n° 6 de M. Jean-Marc Pastor (suppression); 
rejeté. - Art. 5 (Echange salaire contre actions et. condition 
d'accession des salariés aux titres mis sur le marché) :soutient 
l'amendement n° 7 de M. Jean-Marc Pastor (suppression); 
rejeté. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3832, 3833) : 
développement indispensable d'une stratégie intermodale. 
Défense du projet de TGV Bretagne-Pays de Loire 
indissociable de la réalisation de l'aéroport de Notre-Dame
des-Landes. Erreurs et approximations dans le rapport de la 
DATAR. Inquiétude des Bretons. Consensus et détermiriation 
des élus face au sentiment d'exclusion du développement 
économique. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (11 juillet 2003)- Art. 11 (priorité) 
(Assujettissement des allocations de préretraite d'entreprise à 
une contribution spécifique affectée au Fonds de réserve pour 
les retraites- art. L. 135-6 et L. 137-10 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5 184) : pratique de la préretraite. Discrimination 
envers les sep.iors dans les entreprises. Proposition dè 
prélèvements sur les revenus du capital. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2!)04)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles. 

- (2 décembre 2003) (p. 9318, 9320) : baisse des crédits. Non" 
priorité gouvernementale. Situation difficile des agriculteurs du 
Morbihan. Absence d'abondement du Fonds national de 
garantie des calamités agricoles. Interrogation sur les modalités 
d'indemnisation de la sécheresse. Remise de l'impôt foncier. 
Baisse des crédits des offices agricoles. Inquiétude des 
agriculteurs face à .l'évolution de la PAC. Dimiriution du 
nombre d'installations de jeum:s agriculteurs: exemple de la 
Bretagne. · 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9548) : faiblesse des moyens 
consacrés à l'écologie. Exemple de la protection de là nature, 
des sites et des paysages. Doute sur la volonté de sauvegarder 
la biodiversité. Décalage entre les discours et les actes. 
(p. 9549): crainte d'un report de charges sur les collectivités 
locales. - Etat C- Titres V et VI (p. 9558) : contradiction 
entre les effets d'annonce et les réalités du terrain. Le groupe 
socialiste ne votera pas le budget. - Art. additionnel· après 
l'art. 74 ter (p. 9559) : ne s'opposera pas à l'amendement 
no II-58 de M. Adrien Gouteyron (élargissement des 
possibilités d'utilisation du fonds de prévention des risques 
naturels majeurs). 
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HOEFFEL (Daniel) 

sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Vice-Président du Sénat ; a présidé les séances des 14, 28, 29 
janvier; 11, 12, 25, 27 février; 5, 11, 20, 25 mars; 1, 8, 9, 29 
avril; 7, 20,27 mai; 17,24 juin; 7, 9, 15, 16, 21juillet; 9, 15, 
21, 28, 29 octobre; 4, 13, 28, 29 novembre; 3, 8, 9 décembre 
2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi organique [n° 297 (2002-2003)] relatif au référendum local 
[n° 315 . (2002-2003)] (27 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant au dépôt de candidatures au sein des 
communes de moins de 3 500 habitants pour les élections 
municipales [n° 366 (2002-2003)] (24 ·juin 2003)
Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi organique [n° 399 (2002-2003)] relatif au référendum local 
[n° 407 (2002-2003)] (16 juillet 2003)- Collectivit~s 
territoriales- Pouvoirs publics et Constitl).tion. 

Prppqsitio11 de loi de modemisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002~2003)] (24 
juillet, 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n°. 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Intérieur
Décentralisation [n° 78 tome 1 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) - Collectivités territoriales -Budget. 
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INTERVENTIONS 

-Souhaits de bienvenue- (29 janvier 2003) (p. 390) : 
souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire · du 
Mexique. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion· générale (p. 946, 
947) :historique des dispositions relatives aux pays. Aspiration 
des élus locaux et de la population à une simplification des 
structures territoriales. Place du pays par rapport aux SCOT et 
aux parcs naturels. Rôle des EPCI. Futur projet de loi 
constitutionnelle sur la décentralisation. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (9 avril 2003)- président de séance- Art. 2 
(Régime juridique des assistants d'éducation - art. L. 916-1 et 
L. 916-2 du code de l'éducation) (p. 2600, 2601): lecture du 
deuxième alinéa de l'article 49 du règlement du Sénat 
concernant la discussion commune des amendements. 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)] - (13 mai 2003)
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 3112) : son amendement 
n° 1 : instauration d'une égalité de traitement entre les 
associations reconnues d'utilité publique du droit général et 
celles du droit local d'Alsace-Moselle; adopté. Son 
amendement n° 2 : alignement des dispositions relatives au 
registre des associations régies par le droit local sur celles du 
droit général ; adopté après modification par le sous
amendement n° 74 du Gouvernement. (p. 3113) : son 
amendement n° 3: institution d'un mécanisme de récépissé 
dans le code civil local ; adopté après modification par le sous
amendement n° 75 du Gouvernement (modalités de mise en 
oeuvre du droit d'opposition de l'autorité administrative) 
auquel il est favorable. (p. 3114) : son amendement n° 4 : 
précisions sur la portée de l'article 54 du code civil local et 
application à l'association non inscrite des règles régissant la 
société civile en participation ; adopté. Son amendement n° 5 : 
clarification des dispositions du droit local régissant les 
associations ; adopté. 

-Souhaits de bienvenue- (20 mai 2003) (p. 3354) : souhaits 
de bienvenue à une délégation du Vanuatu. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3811, 3813): 
indispensable continuité dans l'aménagement du territoire. 
Recherche d'équilibre entre le développement économique, le 
développement des réseaux de transport et l'environnement. 
Risque de marginalisation de la France à l'échelon européen. 
Priorité aux liaisons transeuropéennes et à la plurimodalité. 
Avenir des voies d'eau à grand gabarit. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 3881, 3884): premier volet des lois 
d'application de la loi constitutionnelle relative à l'organisation 
décentralisée de la République. Légitimité des élus locaux 
fondée sur l'élection au suffrage universel direct. Respect du 
pouvoir de décision des élus. Réaffirmation de la place de la 
commune et du maire. Renforcement de l'attachement à la 
démocratie de proximité. Historique du principe de 
participation des citoyens à la vie locale. Recours au 
référendum ouvert aux seules collectivités territoriales ; 
exclusion des EPCI et des collectivités d'outre-mer. Définition 
du champ des actes susceptibles d'être soumis au référendum. 
Modalités d'organisation du référendum; organisation 
matérielle confiée aux communes. Valeur décisionnelle des 
résultats du scrutin subordonnée à une condition de quorum. 
Contrôle de légalité. La commission propose l'adoption de ce 
projet de loi modifié par ses amendements. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 3893): s'oppose à la motion n° 18 de M. 
Jean-Pierre Sueur (tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité). - Renvoi à la commission (p. 3896) : 
s'oppose à la motion n° 35 de Mme Nicole Borvo (tendant au 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

renvoi à la commission). - Art. unique (Participation des 
électeurs aux décisions locales- chapitre II et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
du code général des collectivités territoriales) - Art. L.O. 
1112-1 du code général des collectivités territoriales 
(Référendum local sur les projets de délibération de 
l'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale) 
(p. 3898): souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 19 de M. Jean-Claude Peyronnet (application 
du référendum décisionnel local aux compétences détenues par 
les collectivités à titre expérimental).- Art. L.O. 1112-2 du 
code général des collectivités territoriales (Référendum local 
sur les projets d'acte de l'exécutif d'unè collectivité 
territoriale) : son amendement n° 1 : limitation du champ du 
référendum local aux projets d'acte relevant d'attributions 
exercées par l'exécutif au nom de sa collectivité; adopté.
Art. additionnels après l'art. L.O. 1112-2 dn code général 
dès collectivités territoriales (p. 3900): s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 20 (ouverture du 
référendum aux EPCI au lieu et place des communes membres 
après accord des conseils municipaux de chacune de ces 
communes), n° 21, 22 et 23 (de repli). Caractère indissociable 
du recours au référendum par les EPCI de leur mode de 
désignation. Débat prématuré.- Art. L.O. 1112-3 du code 
général des collectivités territoriales (Pouvoirs de 
l'assemblée délibérante pour l'organisation du référendum
Question posée aux électeurs - Contrôle de légalité) 
(p. 3901): son amendement n° 2 : précision; adopté. Sur ce 
dernier, demande le retrait du sous-amendement n° 24 et 
s'oppose au n° 25 de M. Jean-Claude Peyronnet. Principe 
constitutionnel d'interdiction de tutelle d'une collectivité 
territoriale sur une autre. (p. 3902) : son amendement n° 3 : 
précision; adopté. - Art. L.O. 1112-4 du code général des 
collectivités territoriales (Obligation pour les maires 
d'organiser un référendum décidé par une autre collectivité 
territoriale que la commune) : son amendement n° 4 : 
rédaction; adopté.- Art. L.O. 1112-5 du code général des 
collectivités territoriales (Prise en charge des dépenses liées 
à l'organisation du référendum) (p. 3903) : son amendement 
n° 5 : remboursement forfaitaire des frais exposés par. les 
communes à l'occasion d'un référendum décidé par un 
département ou une région ; adopté. - Art. L.O. 1112-6 du 
code général des collectivités territoriales (Interdiction 
d'organiser un référendum local pendant certaines périodes) 
(p. 3904): son amendement n° 6: clarification des dispositions 
relatives à l'interdiction d'organiser un référendum local en cas 
d'élections nationales ou locales; adopté. Sur ce dernier, 
s'oppose aux sous-amendements n° 26, 27 et 28 de M. Jean
Claude Peyronnet. Son amendement n° 7 : précision des 
conditions dans lesquelles la délibération qui organise un 
référendum deviendrait caduque ; adopté. (p. 3905) : son 
amendement n° 8 :limitation à une du nombre de consultations 
qu'une collectivité peut organiser sur une période de douze 
mois, portant sur le même objet ; adopté. Sur ce dernier, 
s'oppose au sous-amendement n° 29 de M. Jean-Claude 
Peyronnet.- Art. L.O. 1112-7 du code général des 
collectivités territoriales (adoption, entrée en vigueur et 
contrôle des textes soumis à référendum local) (p. 3906) : son 
amendement n° 9 : institution d'un quorum de 50 % des 
électeurs inscrits pour la validité du référendum ; adopté ; 
accepte l'amendement n° 31 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(institution d'un quorum de 50% des électeurs inscrits pour la 
validité du référendum), analogue à son amendement n° 9 
précité; demande le retrait de l'amendement n° 30 de M. 
Bernard Frimat (exigence d'un nombre de voix au moins égal 
au quart des électeurs inscrits pour valider un référendum). 
(p. 3907) : son amendement n° 10 : précision; adopté.- Sous
section 2 de la section unique du chapitre II du titre unique 
du livre 1er de la première partie du code général des 
collectivités territoriales (Information des citoyens, 
campagne électorale et opérations de vote) : son amendement 
n° 11 : précision ; adopté. -Art. additionnel avant l'art. L.O. 
1112-9 du code général des collectivités territoriales 
(p. 3908) : son amendement n° 12 : précision sur les 
dispositions du code électoral applicables à la campagne en 
vue du référendum et application aux référendums locaux de la 
loi de 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains 
sondages d'opinion; adopté.- Art. L.O. 1112-9 du code 
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général des collectivités territoriales (Ouverture et clôture de 
la .campagne en vue du référendum local- Liste des partis et 
groupements politiques habilités à y participer) (p. 3909) : son 
amendement n° 13 : prise en compte des différences entre les 
modes de scrutin applicables aux communes de moins de 3500 
habitants. et de plus de 3500 habitants, aux départements et aux 
régions; adopté. (p. 3910): sur son amendement n° 13 précité, 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement 
no 33 de M. Jean-Claude Peyronnet; s'oppose à l'amendement 
n° 38 de Mme Josiane Mathon (suppression du seuil de 5% 
applicable aux partis politiques et possibilité pour les syndicats 
et les associations de participer à la campagne électorale).
Art. L.O. 1112-10 du code général des collectivités 
territoriales (Composition du corps électoral) (p. 3911): son 
amendement n° 14 : précision rédactionnelle; adopté. 
(p. 3912): s'oppose aux amendements de Mme Josiane 
Mathon n° 36 (participation au scrutin des habitants ayant leur 
domicile fiscal dans la commune) et n° 37 (participation au 
scrutin des étrangers non communautaires résidant dans la 
commune) ainsi qu'au sous-amendement n° 34 de M. Jean
Claude Peyronnet (participation au référendum des étrangers 
non ressortissants de l'Union européenne résidant en France) 
déposé sur son amendement n° 14 précité.- Art. L.O. 1112-11 
du code général des collectivités territoriales (Opérations 
préparatoires au scrutin, déroulement des opérations de vote, 
recensement des votes et proclamation des résultats) : son 
amendement n° 15 : détermination dans la loi des règles 
relatives aux opérations préparatoires au scrutin, aux 
opérations de vote, au recensement des votes et à la 
proclamation des résultats ; adopté. - Art. additionnel avant 
l'art. L.O. 1112-12 du code général des collectivités 
territoriales (p. 3913) : son amendement n° 16 : application au 
référendum local des dispositions pénales prévues par le code 
électoral pour les élections législatives, cantonales et 
municipales; adopté.- Art. L.O. 1112-12 du code général 
des collectivités territoriales (Contentieux de la régularité des 
référendums locaux) : son amendement n° 17 : contentieux de 
la régularité des. référendums locaux soumis aux mêmes 
conditions que celles qui sont prévues pour l'élection des 
membres de l'assemblée de la collectivité territoriale ayant 
décidé d'y recourir; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. unique (p. 3914): s'opp'ose à l'amendement n° 39 de 
Mme Josiane Mathon (instauration du droit de pétition). 
Inconstitutionnalité. S'oppose aux amendements analogues de 
Mme Josiane Mathon no 40 et n° 41 (pouvoir d'initiative 
reconnu aux minorités présentes dans les conseils pour le 
déclenchement d'un référendum local). S'oppose aux 
amendements analogues de Mme Josiane Mathan n° 42 et 
n° 43 (pouvoir d'initiative reconnu aux électeurs pour 
l'organisation de consultations ou de référendums locaux). 
Inconstitutionnalité. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4212, 4213): 
respect des orientations . dégagées par le groupe de réflexion : 
réduction du mandat à six ans, élection des sénateurs à la 
représentation proportionnelle dans les départements élisant 
quatre sénateurs et plus, abaissement de l'âge d'éligibilité à 
trente ans et actualisation de la répartition des sièges entre les 
départements en fonction du recensement de 1999. Espoir 
d'une mise en chantier rapide des autres aspects de la réforme. 
Spécificité du Sénat comme chambre de réflexion et de 
prospective.- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4247).: 
défavorable à l'amendement no 1 de M. Philippe Darniche 
(rétablissement pour un sénateur élu au Parlement européen de 
la libetté .de choix entre les deux mandats). 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Discussion générale- commune avec celle de la proposition 
de loi organique n° 333 (2002~2003). 

- Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- président de séance- Art. 3 
(priorité) (Equité) (p. 4980) : à la suite de sa réunion, à la 
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demande de trente signataires présents, le bureau du Sénat a 
constaté, après vérification, que les conditions exigées par 
l'article 51 du règlement du Sénat n'étaient pas réunies pour 
voter. (p; 4982): assure aux sénateurs de l'opposition qu'il 
n'est pas dans l'intention de la présidence de réduire la 
discussion du texte et souhaite la poursuite de ce débat dans la 
sérénité. 

-Rappel au règlement- (16 juillet 2003) (p. 5375): 
programme des travaux à venir. 

-Souhaits de bienvenue- (16 juillet 2003) (p. 5377): 
souhaits de bienvenue à une délégation de sénateurs du 
Mexique. (p. 5382) : souhaits de bienvenue à une délégation 
parlementaire de Thaïlande. 

-Projet de loi organique relatif au référendum. local~ 
Deuxième lecture [n° 399 (2002~2003)]- (21 juillet 2003)
rapporteur de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 5668, 
5669): exclusion des projets d'acte individuel. Précisions 
apportées par l'Assemblée nationale. Consensus sur la 
condition de quorum conférant une valeur décisionnelle au 
référendum. Désaccord de l'Assemblée nationale sur le niveau 
du taux de participation. Justification du choix d'un quorum de 
50 %. Association équilibrée de la démocratie représentative et 
de la démocratie participative. - Art. unique (Participation 
des électeurs aux décisions locales- chapitre II et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
du code général des collectivités territoriales) - Art. L.O. 
1112-7 du code général des collectivités territoriales 
(Adoption, entrée en vigueur et contrôle des textes soumis à 
référendum local) (p. 5677) : son amendement n° 1 : valeur 
décisionnelle des résultats d'un référendum local subordonnée 
à une participation d'au moins la moitié des électeurs inscrits ; 
adopté. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2()03-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7231, 7233): approbation globale dù projet de loi. 
Insuffisante valorisation de la commune. Développement de 
l'intercommunalité. Partenariat développé au moyen de la 
contractualisation. Transferts indisso~iables de compétences, 
de moyens financiers et de personnel. Demande d'information 
complémentaire sur les perspectives · de la péréquation. 
Vigilance nécessaire quant à la cohérence avec les lois déjà 
votées. Aspirations des contribuables : fiscalité , stable, 
inégalités territoriales réduites, meilleure qualité de service. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 36 
(Transfert aux départements et, en Ile-de~France, à la région 
de l'élaboration des plans d'élimination des déchets ménagers 
et assimilés- art. L. 541-14 du code .de l'environnement) 
(p. 7526): son amendement n° 1176 :rôle des syndicats mixtes 
de traitement des déchets ménagers ; retiré. · 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art; 87 (p. 8026): intervient sur 
l'amendement n° 973 de M. Michel Charasse (alignement des 
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers sur les fonctionnaires 
de l'Etat en matière d'indemnisation du chômage en cas de 
révocation).- Art. additionnel avant l'art. 99 (p. 8090): son 
amendement n° 365 : rappel du rôle et des compétences de la 
commune; adopté.- Art. additionnels après l'art. 100 
(p. 8095) : intervient sur l'amendement n° 217 de la 
commission (possibilité d'exercice direct des missions du 
CCAS par la commune).- Art. 101 (Délégation aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre de l'eXercice de compétences dévolues aux 
départements et aux régions- art. L. 5210-4 nouveau du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8099) : sur 
l'amendement n° 218 de la commission (rédaction), son sous
amendement n° 1177 ; adopté. - Art. 103 (Fusions entre 
établissements publics de coopération intercommunaledont 
l'un au moins est un établissement à fiscalité propre
art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8104): son amendement 
no 1178 : caractère immédiat du transfert de compétences ; 
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adopté.- Art. 104 (Régime fiscal des fusions entre 
établissements publics de coopération intercommunale dont 
l'un au moins est un établissement à fiscalité propre
art. 1638-0-bis nouveau, 1639 A bis, 1639 A ter, 1639 A quater 
du code des impôts) (p. 8108): ses amendements n° 1180 : 
simplification du calendrier fiscal, et n° 1181 : conséquence ; 
adoptés.- Art. additionnel avant l'art.107 (p. 8110, 8111): 
favorable à l'amendement n° 1102 .de M. Charles Guené 
(représentation des petites communes et des communes 
associées au sein des organes délibérant des EPCI). - Art. 107 
(Modification du nombre et de la répartition des sièges au sein 
de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale- art. L. 5211-20 et L. 5211-20-1 
nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8112): son amendement n° 1233 : accord du conseil 
communautaire; adopté.- Art.111 (Pouvoirs de police du 
président de l'organe délibérant d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre- art. L. 5211-
19-2 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8117): défavorable à l'amendement n° 1084 de M. Gérard 
Collomb (suppression du caractère restrictif de cet article).
Art. 113 (Partages de services entre les établissements publics 
de coopération intercommunale et leurs communes membres -
art. L. 5211-4-1 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8122): son amendement no 1185: dérogation aux règles 
des marchés publics ; adopté. - Art. 120 (Extension aux 
équipements sportifs des compétences optionnelles des 
communautés de communes à dotation globale de 
fonctionnement bonifiée- art. L. 5214-23-1 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8129): ses amendements 
n° 1187 : subordination des activités de développement 
économique à la notion d'intérêt communautaire, et n° 1188 : 
exclusion des compétences d'animation sportive; adoptés.
Art. 123 (Attribution de compensation - art. 1609 nonies C du 
code général des impôts) (p. 8132) : ses amendements n° 1189 
: fixation du montant de l'attribution et des conditions de sa 

révision par l'ensemble des conseils municipaux et n° 1190 : 
vote à la majorité qualifiée des réévaluations des charges de 
compétences transférées ; adoptés. - Art. additionnels après 
l'art. 124 (p. 8136, 8137): son amendement n° 1192: 
renforcement du mécanisme de péréquation joué par la 
dotation de solidarité communautaire ; retiré. - Art. 125 
(Fonds de concours entre les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs 
communes membres-art. L. 5214-16, L. 5216-5 et L. 5215-26 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8138): ses 
amendements no 1234 : approbation du versement des fonds 
de concours par les conseils municipaux et n° 1235 et 1236 : 
conséquence; adoptés.- Art. additionnels après l'art. 125 
(p. 8139): son amendement n° 1195: dérogation aux règles de 
passation des marchés publics pour les conventions conclues 
entre la communauté et ses communes membres ; adopté. Son 
amendement no 1194: extension aux communautés de 
communes des dispositions applicables aux communautés 
urbaines et aux communautés d'agglomérations quant aux 
conventions régissant la création et la gestion de certains 
équipements; retiré. (p. 8141): favorable aux amendements 
identiques n° 991 de M. Pierre Mauroy et n° 1222 de M. Jean
Claude Gaudin (possibilité de constituer des syndicats mixtes 
avec des collectivités territoriales étrangères). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 74 
(p. 9114): son amendement n° 11-17: indemnisation des 
Alsaciens Mosellans incorporés de force dans les organisations 
paramilitaires nazies ; retiré 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales -
Décentralisation 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale (p. 9268, 9269): 
réforme de l'architecture des dotations de l'Etat aux 
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collectivités territoriales et nécessité d'en revoir les critères de 
répartition. Reconduction pour un an du contrat de croissance 
et de solidarité. Transfert aux départements d'une fraction du 
produit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, TIPP, 
pour compenser la décentralisation du RMI et la création du 
RMA. Extension de la globalisation des crédits de 
rémunération de fonctionnement des préfectures. Nécessité de 
maintenir les services publics en milieu rural et de les 
diversifier en milieu urbain. Avis favorable de la commission 
des lois à l'adoption de ces crédits. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- Etat B- Titres III et IV (p. 9392, 
9393) : caractère prioritaire du TGV Est-européen et du TGV 
Rhin-Rhône. Nécessaire raccordement de Strasbourg au réseau 
TGV. Intérêt de la liaison Saône-Rhin. 

HUMBERT (Jean-François) 

sénateur (Doubs) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours .(n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoh·s publics et Constitution .. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2093)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités terrjtoriales - Economie . et 
finances, fiscalité - Education - Energie - Environnement -
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3849, 3851): 
nouvelle approche géostratégique dans une perspective 
européenne. Liaison TGV Rhin-Rhône. Limites des contrats de 
plan Etat-région. Indispensable réflexion sur de nouvelles 
modalités de financement des grandes. infrastrUctures. 
Inventivité des collectivités territoriales en matière d'ingénierie 
financière. 
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HYEST (Jean-Jacques) 

sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire de la Commission de suivi de la détention 
provisoire. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte. sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur .les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[n° 166 (2002-2003)] de sécurité financière [n° 207 (2002-
2003)] (12 mars 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission spéciale, sur le projet 
de loi [n° 170 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
[n° 217 (2002-2003)] (19 mars 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Entreprises - PME, commerce et artisanat -
Travail. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[n° 214 (2002-2003)] de programme pour l'outre-mer [n° 293 
(2002-2003)] (14 mai 2003).,.. Budget- Outre-mer. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Rapport, fait au nom de la commission spéciale, sur le projet 
de loi [n° 338 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
(n° 353 (2002-2003)] (12 juin 2003)- Economie et finances, 
fiscalité- Entreprises- PME, commerce et artisanat
Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi pour l'initiative économique [n° 368 (2002-2003)] 
(25 juin 2003) - Economie et finances, fiscalité
Entreprises- PME, commerce et artisanat- Travail. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport (n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[n° 398 (2002-2003)] d'orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbaine [n° 404 (2002-2003)] (16 
juillet 2003) - Collectivités territoriales- Logement et 
urbanisme - Questions sociales et santé - Société. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Collectivités 
d'outre-mer à statut particulier et Nouvelle-Calédonie [n° 78 
tome 8 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Fonction 
publique- Outre-mer- Budget. 

Proposition de loi portant sur la nomination des élèves 
administrateurs du Centre national de la fonction publique 
territoriale (concours externe 2001) [n° 130 (2003-2004)] (31 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Fonction 
publique. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité~ 
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 197, 198): émergence d'un besoin de 
proximité. Magistrats à titre temporaire. Assistants de justice. 
Contentieux de la vie quotidienne. Rôle du juge d'instance. 
Interrogation sur la restriction au recrutement de fonctionnairès 
de catégorie A et B. Le groupe de l'UMP votera ce projet de 
loi. - Art. 1er (Statut des juges de proximité- Chapitre V 
quinquies de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958)
Art. 41-17 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 
1958 (Critères de recrutement des juges de proximité) 
(p. 212): intervient sur l'amendement n° 7 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (possibilité pour les assesseurs de tribunaux 
pour enfants d'exercer les fonctions de juge de proximité). 
Compétence des magistrats de l'ordre administratif et des 
greffiers. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. 8 (Sécurité des ascenseurs
art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du code de la construction et de 
l'habitation)- Art. L. 125-2-3 du code de la construction 
(Contrôle technique obligatoire) (p. 1157): soutient 
l'amendement n° 130 de M. Jean-Paul Alduy (décret précisant 
la liste des points de sécurité dont la vérification est 
obligatoire); retiré.- Art. L. 125-2-4 du code de la 
construction (Dispositions relatives à la sécurité. des 
ascenseurs qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat) 
(p. 1158): soutient l'amendement n° 131 de M. Jean-Paul 
Alduy (portée exclusive du décret sur la sécurité des usagers); 
retiré. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- rapporteur pour avis de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 17 69, 1771) : succession de scandales financiers outre
Atlantique. Lutte contre les dysfonctionnements de l'économie 
financière. Réforme des autorités de marchés et du démarchage 
financier. Amélioration du contrôle légal des comptes et 
promotion de la transparence et de la lisibilité des entreprises. 
Renforcement de règles déjà existantes en France : profession 
de commissaire aux comptes, COB et dispositifs prudentiels. 
Développement du droit communautaire. Passage de 
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l'autorégulation à une régulation partagée. Mise en place d'un 
Haut conseil du commissariat aux comptes. Principe de 
fonctionnement du gouvernement d'entreprise. · Liberté 
d'organisation de l'entreprise. Définition de garanties de 
transparence des processus de décision et d'information des 
actionnaires et des tiers. Propose l'adoption de ce texte. 

-Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau 
régime du démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-2 
du code monétaire et financier (Exceptions à cette définition) 
(p. 1876, 1877): votera l'amendement n° 80 de la commission 
(inclusion dans le champ du démarchage des prises de contact 
des grandes surfaces avec les consommateurs pour la vente de 
prestations financières annexes à la grande distribution).
Art. 42 (nouveau régime des conseillers en investissements 
financiers)- Art. L. 541-4 du code monétaire et financier 
(Obligation d'adhérer à une association professionnelle) 
(p. 1894): s'interroge sur le caractère légis!at!f des ~esu.res 
visées par l'amendement n° 95 de la commission (obligatiOn 
déontologique des conseillers en investissements financiers de 
communiquer à leurs clients une information sur l'étendue et la 
nature juridique des engagements qui les lient à d'autres 
prestataires).- Art. additionnels après l'art. 59 (p. 1929): 
votera l'amendement n° 269 de M. Michel Mercier (prononcé 
d'office de la déchéance des intérêts des dettes contractées en 
cas de prêts consentis sur des fondements manifestement 
abusifs). Souhaite une amélioration de la rédaction en cours de 
navette. Surcharge des tribunaux d'instance.- Art. 61 
(Création d'une division regroupant les dispositions relatives 
au contrôle et à l'organisation de la profession)- Art. L. 821-
2 du code de commerce (Consultation d'instances 
spécialisées lors de l'élaboration des normes professionnelles) 
(p. 1939) : son amendement n° 151 : coordinatio~ ; . adopté ; 
identique à l'amendement n° 114 de la commission. Son 
amendement n° 152 : consultation de l'autorité des marchés 
financiers, de la commission bancaire ou de la commission de 
contrôle des assurances par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, avant avis du Haut conseil sur les normes d'exercice 
professionnel; adopté.- Art. L. 821-3 du code de commerce 
(Composition et organisation du Haut conseil du commissariat 
aux comptes) (p. 1940) : demande le retrait de l'amendement 
n° 248 de M. Robert Badinter (intégration de deux avocats à la 
composition du Haut conseil du commissariat aux comptes). 
(p. 1941): son amendement n° 154: maintien d'un suppléant 
pour le seul président de l'autorité des marchés financiers; 
adopté; identique à i'amendement n° 116 de la commission.
Art. L. 821-6 du code de commerce (Reconnaissance légale 
de l'existence des compagnies nationale et régionales des 
commissaires aux comptes) : son amendement n° 155 : 
clarification; adopté; identique à l'amendement n° 118 de la 
commission.- Art. L. 821-8 du code de commerce 
(Modalités d'organisation des inspections) (p. 1942): ses 
amendements n° 156 : pouvoir d'inspection du garde des 
sceaux; et n° 157: possibilité pour l'AMF de solliciter en 
matière d'inspection le concours des personnes et autorités 
auxquelles elle peut recourir pour ses contrôles et enquêtes ; 
adoptés.- Art. L. 821-9 du code de commerce (Modalités 
d'organisation des contrôles professionnels) : son amendement 
n° 158 : caractère facultatif du concours d'un magistrat pour la 
mise en oeuvre des contrôles; adopté.- Art. L. 821-10 du 
code de commerce (Suspension temporaire d'un commissaire 
aux comptes) (p. 1943): son amendement n° 159: conditions 
d'intervention du garde des sceaux dans la procédure de 
suspension provisoire des commissaires aux comptes ; 
adopté. - Art. 64 (Dispositions relatives à 1 'inscription et à la 
discipline) - Art. L. 822-2 du code de commerce 
(Commission régionale d'inscription) (p. 1949): son 
amendement n° 160 : clarification rédactionnelle; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 371 de M. François 
Zocchetto (champ de recrutement des commissions région~les 
d'inscription élargi à des personnes qualifiées en matlè~e 
juridique) et le sous-amendement n° 328 de M. Jacques Oudm 
(rétablissement des suppléants dans les commissions 
régionales d'inscription).- Art. L. 822-5 du code de 
commerce (Fixation de modalités d'application par décret en 
Conseil d'Etat) (p. 1951): son amendement n° 161 : 
suppression de la mention illustrative relative à la procédure de 
nomination des membres des commissions régionales 
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d'inscription; adopté.- Art. L. 822-7 du code de commerce 
(Modalités de l'action disciplinaire) : son amendement 
n° 162 : suppression d'une mention illustrative visant la 
procédure suivie en matière disciplinaire ; adopté. -
Art. L. 822-8 du code de commerce (Sanctions 
disciplinaires) : son amendement n° 163 : correction; 
adopté. - Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les conflits 
d'intérêts)- Art. L. 822-11 du code de commerce 
(Interdiction de posséder un intérêt auprès de la personne 
contrôlée, de la société mère ou de ses filiales et de délivrer 
des prestations non directement liées à la mission de 
certification) (p. 1953): s'oppose à l'amendement n° 355 de 
M. Gérard Longuet (distinction des capacités d'intervention 
des commissaires aux comptes selon qu'ils interviennent dans 
les entreprises faisant ou non appel public à l'épargne). 
(p. 1954): son amendement n° 164 : séparation stricte de la 
mission de certification des comptes de toute autre prestation 
de services; adopté. (p. 1955): son amendement n° 166: 
appréciation de la compatibilité de la prestation avec la mission 
de certification de la prestation fournie à la personne contrôlée 
par un membre du réseau auquel le commissaire aux comptes 
est affilié ; adopté; identique à l'amendement n° 122 de la 
commission. (p. 1956, 1957): autorité juridique du code de 
déontologie. A titre personnel, s'oppose à l'amendement 
n° 123 de la commission (application du principe d'interdiction 
à tous les échelons de la consolidation). Son amendement 
n° 167 : rédaction; adopté.- Art. L. 822-16 du code de 
commerce (Approbation par décret en Conseil d'Etat du code 
de déontologie) (p. 1960): son amendement n° 168: 
précision; adopté ; identique à l'amendement n° 124 de la 
commission. 

-Suite de la discussion (20 mars 2003)- Art. 66 (Procédure 
de désignation des commissaires aux comptes et modification 
de l'organisation du co-commissariat) (p. 1972): son 
amendement n° 170 : précision rédactionnelle ; adopté. Son 
amendement n° 171 : limitation de l'allongement dérogatoire 
de la durée du mandat des commissaires aux comptes ; adopté ; 
identique à l'amendement n° 127 de la commission. Son 
amendement n° 172 : suppression d'une mention inutile ; 
adopté. (p. 1973) : son amendement n° 173 : principe 
d'équilibre des co-commissaires aux comptes ; adopté. 
Spécificité française du co-commissariat. (p. 1974): son 
amendement n° 174 : coordination; adopté; identique à 
l'amendement n° 129 de la commission.- Art. 71 
(Abrogations) (p. 1975): son amendement n° 175 :correction; 
adopté.- Art. 73 (Dispositions transitoires) (p. 1977) : son 
amendement n° 176 : maintien de la composition des 
commissions régionales d'inscription et des chambres 
régionales de discipline jusqu'à leur remplacement; adopté.
Art. additionnels avant l'art. 76 (p. 1978): s'oppose à 
l'amendement n° 132 de la commission (organisation. et 
missions du comité des comptes).- A1·t. 76 (Information des 
actionnaires sur les méthodes de travail du conseil 
d'administration ou du conseil de surveillance) (p. 1981): son 
amendement n° 177 : insetiion du compte rendu relatif à 
l'organisation des travaux du conseil d'administration dans le 
rapport annuel de gestion; adopté; identique à l'amendement 
n° 133 de la commission. (p. 1982) : son amendement n° 179 : 
coordination; adopté; identique à l'amendement n° 135 de la 
commission. Son amendement n° 180: coordination; adopté; 
identique l'amendement n° 136 de la commission. Son 
amendement n° 181 : correction; adopté.- Art. 77 
(Amélioration de l'information des actionnaires en vue de la 
tenue de l'assemblée générale) (p. 1995): son amendement 
n° 182 : clarification rédactionnelle ; adopté. - Art. 78 
(Rapport du commissaire aux comptes sur les méthodes et 
procédures de contrôle interne) (p. 1999) : son amendement 
n° 183 : rapport consignant les observations du commissaire 
aux comptes sur les procédures de contrôle interne joint au 
rapport du commissaire aux comptes sur la certification des 
comptes; adopté, identique à l'amendement n° 139 de la 
commission. - Art. 80 (Régime des conventions courantes 
conclues à des conditions normales) (p. 2005) : son 
amendement n° 184: suppression de l'obligation d'information 
relative aux conventions courantes conclues dans des 
conditions normales; identique à l'amendement l'amendement 
n° 143 de la commission; retirés. (p. 2006): accepte les 
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amendements de M. Jacques Oudin n° 329 (précision) et 
n° 330 (assouplissement du régime des , conventions 
courantes).- Art. additionnels après l'art. 85 (p. 2010): 
accepte l'amendement n° 331 de M. Jacques Oudin 
(suppression d'incriminations injustifiées et remplacement par 
des actions civiles d'injonction de faire ou des nullités). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] ~ (25 mars 2003) - rapporteur de la commission 
spéçiale- Discussion générale (p. 2062, 2063) : hommage au 
travail du président de la conunission spéciale. Incitation à la 
création d'entreprise. Approbation du recours aux ordonnances 
en matière de simplification administrative. Dispositions du 
titre Ier. Récépissé de création d'entreprise. Gratuité des 
services. Possibilité d'effectuer une déclaration de création par 
voie électronique. Domiciliation des entreprises. Renforcement 
des garanties aux personnes qui se portent caution. Montant du 
capital social des SARL. Financement des entreprises, 
Déclaration d'insaisissabilité de la résidence principale de 
l'entrepreneur. Proposition d'amélioration des contrôles de 
qualification dans certaines activités atiisanales. Au nom de la 
commission spéciale, émet un avis favorable, sous réserves de 
quelques modifications, à l'adoption du titre Ier. 

-Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. 1er bis 
(Exonérqtion des droits fixes des opérations d'apport en 
capital) (p. 2100): son amendement n° 2: suppression; 
adopté.- Art. 2 (Récépissé de création d'entreprise) (p. 2101, 
2102): son amendement n° 3: suppression de la possibilité 
pour les centres de formalités des entreprises, CFE, de délivrer 
un récépissé de création d'entreprise; adopté. Relations de 
confiance souhaitées entre les greffes des tribunaux et les CFE. 
Gratuité des prestations. (p. 2104): différence de fonction 
entre les greffes des tribunaux de . commerce et les CFE. 
Problème de délai. Estime superflu l'amendement n° 198 de 
M. Alain Vasselle (délivrance immédiate du récépissé). 
(p.2105): son amendement n° 4: précisi<;m; adopté. Son 
amendement n° 5 : suppression de l'adverbe "notamment" 
précisant le contenu du futur decret d'application de cet 
article; adopté. (p. 2106): son amendement n° 6: limite de la 
compétence de la chambre des métiers à la délivrance des 
récépissés aux seules créations d'entreprises individuelles; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 63 de M. 
Jos~ph Oste1mann (prise en compte de la spécificité du droit en 
Alsace et en Moselle). (p. 2107): demande le retrait de 
l'amendement no 74 de M. Daniel Hoeffel (contrôle par la 
chambre des métiers d'une qualification ou d'une expérience 
minimale des créateurs d'entreprise). Son amendement n° 7: 
limite de la compétence de la chambre d'agriculture à la 
d,élivrance des récépissés aux seules créations des· entreprises 
individuelles ; adopté.- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 2108): s'oppose aux amendements n° 76 de M. Daniel 
Hoeffel (obligation de formation du chef d'entreprise préalable 
à son immatriculation) et n° 148 de M. Christian Gaudin 
(obligation de formation du chef d'entreprise dans les six 
premiers mois de son installation). - Art. additionnel après 
l'art. 3 (p. 2110): son amendement n° 8: efficience du 
contrôle sur les qualifications exigées pour l'exercice de 
certain~s activités artisanales ; adopté. (p. 2111) : rappel des 
professwns concernées. -Art. 4 (Domiciliation des entreprises 
au domicile du chef d'entreprise) (p. 2112): son amendement 
n° 9 : suppression de l'adjectif "fixe" qualifiant un 
établissement dont l'absence autorise une domiciliation de 
l'entreprise au domicile de l'entrepreneur; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement, n° 275 de M. Bernard Fournier 
(possibilité de domiciliation commune pour les personnes 
physiques). (p. 2113) : demande le rétrait de l'amendement 
n° 276 de M. Bernard Fournier (inscription des établissements 
secondaires des entreprises au registre du commerce). Son 
amendement n° 317 : application de ces dispositions aux 
entreprises déjà existantes ; adopté. - Art. 6 (Déclaration 
d'insaisissabilité de la résidence principale de l'entrepreneur 
individuel)-:- Art. L. 526-1 du code de commerce (Champ 
d'application de la protection de l'entrepreneur) (p. 2114): 
son amendement n° 10: précision; adopté.- Art. L. 526-2 du 
code de commerce ·(Publicité de la déclaration 
d'insaisissabilité) : son amen~ement n° 11 : coordination ; 
adopté.- Art. L. 526-3 du code de commerce (Validité de la 
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déclaration d'insaisissabilité) (p. 2115) : son amendement 
n° 12 : maintien de l'effet de la première déclaration en cas de 
changement de ·résidence principale ; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 64 de M. Joseph Ostermann (maintien de 
l'effet de la déclaration d'insaisissabilité en cas de décès du 
déclarant).-' 'Art. additionnels après l'art. 6 (p. 2116) : 
demande le retrait des amendements identiques n° 65 de M. 
Joseph Ostermann, n° 88 de M. Bernard Barraux, n° 149 de M. 
Christian Gaudin et no 208 de M. Jacques Pelletier (garantie 
d'un pourcentage insaisissable du solde créditeur du compte de 
l'entrepreneur individuel). (p. 2117): sonamendementn° 131: 
suppression d'infractions pénales obsolètes; adopté.
Art. additionnel après l'art. 6 bis (p. 2119): s'oppose à 
!',amendement n° 121 de M .. François Marc (en cas de 
liquidation judiciaire, détermination par le juge-commissaire 
d:un"reste à vivre" pour les débiteurs personnes physiques).
Art. 6 ter (Renforcemènt de la protection des cautions) 
(p. 2120, 2121): son amendement n° 13: renforcement de la 
protection des ··cautions, personnes physiques· ; adopté ; 
demande le retrait de l'amendement de M. Jean Chérioux 
n° 146 '(impossibilité de poursuite de la seule caution personne 
physique sans poursuivre le débiteur principal), au profit de 
son amendement · n° 13 précité. (p. 2122) : risque de 
tarissement du crédit. - Art. 16 bis (Possibilité de sortie 
anticipéed'unplan d'épargne en actions en cas de création ou 
de reprise d'entreprise) (p. 2189) : votera l'amendement 
no 313 de M. Gérard Cornu (possibilité d'affectation de 
l'épargne logement au financement d'un local mixte 
comprenant à la fois le logement et le local professionnel), 
sous réserve d'améliorations au cours de la navette. , 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 17 (p. 2201): intervient sur l'amendement n° 260 
de M. Marè Massion '(autorisation de provisionnement fiscal 
des sommès · versées aux fonds de garantie par les artisans 
cautionnés).- Titre VI (Dispositions diverses) (p. 2258): 
accepte.~ l'amendell)ent n° 314 du ·Gouvernement (nouvel 
intitulé du titre VI - "Soutien au développement internàtional 
des entreprises"). - Art. additionnel avant l'art. 27 A 
(p.2260): accepte l'amendement U 0 315 du Gouvernement 
(regroupement du Centre français du commerce extérieur, 
CFCE, et d'UBIFrance au sein d'un nouvel établissement 
public industriel et commercial). ~ Division additionnelle 
aprèsi'art. 27 A (p. 2261) :accepte l'amendement no 316 du 
Gouvernem,ent (création d'un titre VII- "Dispositions 
diverses").- Art. additionnels après l'art. 27 A (p. 2262) : 
accepte l'amendement n° 287' de M. Pierre Hérisson 
(élargissement du dispositif de crise conjoncturelle applicable 
au secteur des fruits et légumes à celui des animaux vifs et des 
carcasses et à l'ensemble dès productions de la pêche et de 
l'aquaculture). (p. 2263): accepte l'amendement 11° 288 de M. 
Pierre Hérisson · (élargissement du dispositif permettant de 
rendre obligatoii:es les contrats de crise à'!' ensemble des 
artirri.aux d'élevage, des produits agricolès périssables et des 
produits de la pêche et de l'aquaculture et raccourcissement 
des délais de mise en oeuvre de ce dispositif de crise). 
(p. 2264): accepte l'amendement n° 274 de M. Pierre Hérisson 
(instauration d'une action en respoJ;lsabilité devant le juge civil 
ou commercial contre toùt producteur, commerçant, industriel 
ou . artisan pratiquant· des prix de cession abusivement bas en 
situatio~ de crise conjon(;tui:elle des prix). Accepte 
l'amendemenf no 142 de M. Gérard César (reconnaissance de 
~cuvelles organisations interprofessionnelles dans le sècteur 
viticoler (p. 2265) : accepte l'amendement n° 143 de M. 
Géràrd César (possibilité de reconnaître plusieurs organisations 
interprofessionnelles dans 'un même secteur, notamment dans 
celui des céréales et de là production porcine): Accepte 
l'àmendement n° 311 de M. Jean Arthuis(sanctioris pénales en 
cas de . manquements. des constructeurs de maisons 
individuelles à leurs obligations à l'égàrd de leurs sous" 
traitants). (p. 2267) : demande le retrait de l'amendement de 
M. Pierre Laffitte n° 286 (avantage fiscal aux familles dont 
1 'un' des enfants suit des études scientifiques ou de gestion et 
aux entreprises qui financent les bourses d'études destinées à 
des pré~recrutements de personnels scientifiques ou de 
gestiorihaires).- Art. 27 (Application à l'outre-mer) 
(p. 2268): son amendement n° 62: application à l'outre-mer 
des modifications et des ajouts introduits par l'Assemblée 
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nationale et par le Sénat ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 27: s'oppose à l'amendement n° 99 de M. Bernard 
Barraux (diffusion par les organisations professionnelles aux 
petites entreprises des indications économiques sur les prix). 

-Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril 2003)- Art. 2 (Conditions 
de licéité des traitements de données à caractère personnel
chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 8 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Interdiction de la collecte et 
du traitement des "données sensibles'J (p. 2324, 2325) : 
interrogation sur le maintien du système juridique actuel en 
matière de recueil des données de santé. - Art. 3 (Dispositions 
relatives à la CNJL- chapitre III de la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978)- Art. 11 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Missions de laCNJL) (p. 2336): intervient sur l'amendement 
n° 112 de M. Charles Gautier (contenu du rapport annuel de la 
CNIL).- Art. 4 (Formalités préalables à la mise en oeuvre 
des traitements - régimes de la déclaration . et de 
l'autorisation- chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978) - Art. 25 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Régime 
général d'autorisation) (p. 2347) : son amendement n° 122: 
absence d'autorisation préalable pour une interconnexion à des 
fins commerciales ayant reçu l'agrément de la personne; 
retiré. - Art. 7 (Pouvoirs de sanction administrative de la 
CNIL- Chapitre Vil de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978)
Art. 45 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Pouvoir de 
sanction administrative- juge des référés) (p. 2364) : sur 
l'amendement n° 78 de la commission (rédaction), son sous
amendement n° 123; adopté.- Art. 46 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 {Procédure en matière de sanction) (p. 2365) : 
son amendement n° 124: publication des sanctions de la CNIL 
uniquement en cas de mauvaise foi du responsable du 
traitement; adopté.~ Art. 15 ter (Mention en marge de l'acte 
de naissance de la déclaration du pacte civil de solidarité -
art. 515-3 du code civil) (p. 2373): favorable à l'amendement 
n° 125 de M. Patrice Gélard (suppression). 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Art. 44 (Interrogation par les huissiers du fichier 
des comptes bancaires- art. 39 de la loi n° 91~650 du 9 juillet 
1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution) 
(p. 2427): votera l'amendement n° 60 de la commission 
(suppression de l'obligation pour l'huissier d'être muni d'un 
relevé certifié sincère des recherches infructueuses entreprises 
pour pouvoir intenoger le FICOBA).- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 2434) : texte important pour les avocats. 
Regrette l'absence de rapprochement de la formation des 
avocats et de celle des magistrats. Réforme nécessaire pour les 
experts jùdiciaires et un meilleur fonctionnement de la justice. 
Le groupe de l'UMP votera ce texte. 

- Proposition de loi relative à la dévolution du nom, de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (1 0 avril 2003)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2646) .: avec le groupe UMP, votera 
la proposition de loi. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
!',urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture . [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 2 bis 
(Faculté pour)e maire de fiXer une taille minimale des terrains 
constructibles- art. L. ]23-1 du code de l'urbanisme) 
(p. 3017) :. défavorable aux amendements identiques n° 31 de 
M. Yves Coquelle . et n° 39 de M. Daniel Reiner 
(suppression).- Art. 5 bis AA (Renouvellement urbain au 
voisinage des aéroports~ art. L. 147-5 du code de 
l'urbanisme) (p. 3022) : favorable à l'article. 

:-Communication du Médiateur de la République- (15 mai 
2003) (p. 3236, 3238) : efficacité de l'action du Médiateur. 
Référence pour le législateur illustrée par la loi du 6 mars 2000 
instituant le Défenseur des enfants. Reprise de ses propositions 
dans le projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit. Pertinence de sa suggestion visant à améliorer les 
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conditions d'hospitalisation sous contrainte. Dynamisme de 
l'institution. Expansion du réseau des délégués. Autorisation 
donnée au Gouvernement de préciser par ordonnance . · la 
situation juridique des délégués, en réponse · ' aux 
préoccupations • légitimes du Médiateur. Collaboration 
indispensable. avec les médiateurs étrangers et le médiateur 
européen. Félicitations au Médiateur pour la présidence de 
1' Association des Ombudsman et des médiateurs francophones. 
Incitations louables de la collaboration .francophone à la 
démocratie, à la paix sociale et à la protection des droits de 
l'homme. Traduction de l'importance. du lien entre le 
Médiateur et la représentation nationale par la présentation du 
rapport d'activité devant le Sénat. Remerciements pour cette 
action au profit des citoyens. 

-'Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003))- (21 mai 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 3407, 3408) : projet de loi. ambitieux. 
Délai. et finalité de l'habilitation à légiférer donnée au 
Gouvernement. COnsultation. des assemblées délibérantes. 
Actualisation du droit de l'outre-mer. Avis très favorable. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges .social(Js en faveur des entreprises des 
départements d'outre~mer) (p. 3462) : intervient sur les 
amendements identiques de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 61 et de M. Jean-Paul Virapoullé n° 45 
(extension aux centres d'appel des exonérations de cotisations 
sociales prévues pour le, secteur des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication).- Art. 36 (Dotations de 
l'Etat aux collectivités locales) (p. 3557): ne votera pas cet 
article.- Art. additionnel après l'art. 41 (p. 3574) : demande 
le retrait de l'amendement n° 124 de M. Gaston Flosse 
(modalités de fin~cement de.s groupements de communes en 
Polynésie).- Art. 43 (Habilitation du Gouvernement à 
pr~f/dre par ordonnances des mesures nécessaires à 
l'actualisation du droit applicable à ['outre-mer) (p. 3581) : 
demande le retrait de l'amendement n° 205 de M. Robert 
Laufoaulu (maintien du droit coutumier à Wallis-et-Futuna en 
matière de droit immobili~r et de la construction). Accepte 
l'amendement n° 125 de M. Gaston Flosse (précision de 
l'expression "régime communal"). Son amendement n° 31: 
suppression d'un alinéa inutile; adopté. (p. 3582): son 
amendement n° 32: suppression d'un alinéa inutile; adopté.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3586) : approbation 
de la politique du Gouvernement pour l'outre-mer. L'UMP 
votera le projet de loi. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Commission 
mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)] - (5 juin 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3949, 3950) : 
emichissemeht du projet de loi initial. Bon fonctionnement du 
bicamérisme. Le groupe UMP votera ce texte qui constitue un 
bon point de départ pour une politique d'urbanisme rénovée. 

-Projet de loi de sécurité financière - Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)] - (5 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3954, 3955) : apports substantiels de la commission des 
finances en première lecture.· Inquiétudes soulevées par la 
transformation du texte en projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier. Interrogation sur 
les perspectives de réforme du 'droit du redressement et de la 
liquidation judiciaire des entreprises. Economie générale du 
texte : restauration de la confiance des investisseurs et des 
épargnants, renforcement des autorités de régulation, 
amélioration de la sécurité des épargnants et des assurés et 
modernisation des mécanismes de contrôle et de transparence 
des entreprises. Contrôle et procédure de désignation des 
commissaires aux comptes. Séparation stricte du contrôle et du 
conseil. Maintien· du co-commissariat. Le groupe UMP 
approuve ce texte. Poursuite nécessaire de l'élaboration de 
normes comptables intemationalement reconnues. - Art. 47 
quater (Elargissement et sécurisation de l'actif des fonds 
communs de créCmces) (p. 4012): favorable à l'amendement 
n° 86 du Gouvernement (inopposabilité des cessions de 
créances futures à des fonds communs de créances en cas 
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d'ouverture d'une procédure collective).- Art. 61 (Création 
d'une division regroupant les dispositions relatives au contrôle 
et à l'organisation de la profession) (p. 4031): favorable à 
l'amendement n° 46 de la commission (conditions de 
suspension des commissaires aux comptes).- Art. 66 
(Procédure de désignation des commissaires aux comptes et 
modification de l'organisation du co-commissariat) (p. 4036, 
4037): s'oppose à l'amendement n° 68 de M. François Marc 
(possibilité pour l'assemblée générale des actionnaires de 
solliciter l'avis .du Haut Conseil du commissariat aux comptes 
sur les commissaires aux comptes proposés).- Art. 82 (Droit 
d'ester en justice des associations d'investisseurs) (p. 4050): 
son amendement n° 91 : communication au juge de leurs 
documents comptables par les associations agissant en justice ; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4054) : 
texte équilibré. Sécurité du système français de commissariat 
aux comptes. Encadrement strict de la publicité en matière de 
crédits à la· consommation. Valorisation du rôle des 
actionnaires minoritaires. Le groupe UMP votera le texte issu 
des travaux du Sénat. 

- Projet de loi pour l'initiative économique- Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)] - Rappotteur de la commission 
spéciale (18 juin 2003)- Discussion générale (p. 4447, 
4449) : accord des deux assemblées. Objectifs .. Mesures 
d'accompagnement des projets de création d'entreprise. 
Régime juridique applicable aux sociétés d'architecture. 
Remplacement par des sanctions civiles des sanctions pénales 
obsolètes. Récépissé de création d'entreprise: dispositif 
actuel ; retards et obstacles ; délivrance par les greffes des 
tribunaux de commerce ; regret du tour polémique de ce débat ; 
sécurité juridique. Art. 2 (Récépissé de création d'entreprise) 
(p. 4457) : son amendement n° L: exclusivité de compétence 
des greffiers des tribunaux de commerce pour la délivrance de 
ce récépissé ; adopté. Conformité à la directive européenne de 
1968. Sécurité juridique. (p. 4458, 4459): délai de délivrance 
du RCE. Valeur juridique du RCE. (p. 4460): conséquences 
juridiques de la délivrance du RCE. Son amendement n° 2 : 
conséquence; adopté. (p. 4461): son amendement n° 3: 
délivrance par les chambres d'agriculture dès RCE aux seules 
entreprises agricoles physiques ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 6 ter: accepte l'amendement n° 22 de M. Roland 
du Luart (report de six mois de l'entrée en vigueur des 
dispositions relatives à la protection des cautions).- Art. 6 
sexies (Assouplissement du régime juridique applicable aux 
sociétés d'architecture) (p. 4462) : son amendement n° 4 : 
précision ; adopté. Son amendement n° 5 : rédactio.n ; adopté. 
Son amendement n° 6 : suppression d'une mention renvoyant à 
un décret en Conseil d'Etat le soin de moduler le champ 
d'application de la loi; adopté.- Art. 27 G (Sanctions pénales 
en cas de manquements des constructeurs de maisons 
individuelles à leurs obligations à l'égard de leurs sous" 
traitants) (p. 4477): accepte l'amendement n° 16 du 
Gouvernement (report de la mise en oeuvre des sanctions 
pénales prévues à cet article). 

_:_Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003)- rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 5778, 5781): lutte contre la marginalisation d'une partie de 
la population liée aux conditions de logement et à la détresse 
financière. Solutions apportées à la carence des propriétaires et 
gestionnaires d'immeubles collectifs dégradés. Amélioration 
du régime de la copropriété. Mise en place d'une procédure de 
rétablissement personnel. Situation paradoxale de diminution 
du recours au crédit à la consommation et d'une augmentation 
croissante des situations de surendettement. Aide aux 
accidentés de la vie. Historique du dispositif de lutte contre le 
surendettement. Souhait de rapprochement de la nouvelle 
procédure de rétablissement personnel de la procédure de 
faillite civile en usage en Alsace-Moselle. Appréciation de la 
bonne foi. Rôle central des commissions de surendettement. 
Dispositif réservé aux situations de détresse. Incitation à la 
responsabilité. 
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-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 15 (Sécurité 
des immeubles à usage d'habitation- art. L. J29-J à L. J29-6 
(nouveaux) du code de la construction et de l'habitation)
Art. additionnels après l'art. L. 129-6 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 5881) : s'oppose au sous
amendement n° 406 de M. Alain Vasselle (transformation du 
pouvoir de substitution du préfet en une obligation), déposé sur 
l'amendement n° 392 de la commission (pouvoir de 
substitution du préfet en cas de carence du maire).- Art. 16 
(Assistance de l'administrateur provisoire par un tiers expert
art. 29-J de la loi n° 65-557 du JO juillet J965) (p. 5884): son 
amendement n° 79 : désignation du tiers expert par le juge sur 
proposition de l'administrateur provisoire; adopté: (p. 5885).: 
accepte l'amendement n° 229 de M. Jean-Yves Mano 
(impossibilité pour le syndic d'une copropriété dégradée d'être 
nommé administrateur provisoire).- Art. 17 (Création d'un 
état de carence- art. L. 6J5-6 et L. 6J5-7 (nouveaux) du code 
de la construction et de l'habitation)- Art. L. 615-6 du code 
de la construction et de l'habitation (Déclaration de l'état de 
carence) (p. 5886) : son amendement n° 80 :justification de la 
procédure par la situation financière et compétence de l'EPCI 
visé; adopté. (p. 5887): son amendement n° 81 :rectification; 
adopté. Soutient l'amendement n° 56 de la commission 
(rédaction), identique à son amendement n° 82 ; adoptés. 
(p. 5888) : son amendement n° 83 : remplacement des termes 
"représentant légal" par le mot "gérant" ; adopté. Son 
amendement n° 84 : rédaction ; adopté. - Art. L. 615-7 du 

. code de la construction et de l'habitation (Expropriation en 
cas de déclaration d'état de carence) (p. 5889, 5890) : 
nécessité de maintenir la discussion au strict cadre des 
propriétés dégradées. - Art. 19 (Conditions de délivrance de 
l'aidejuridique- art. 2 de la loi n° 9J-647 du JO juillet J99J) : 
son amendement n° 85 : ouverture dé l'aide juridictionnelle 
aux syndicats de copropriétaires dans les conditions exigées de 
toutes les personnes morales; adopté. (p. 5891): s'oppose aux 
amendements de M. Jean-Yves Mano n° 286 (coordination) et 
n° 231 (extension de l'aide juridictionnelle aux opérations 
d'amélioration de 1 'habitat dégradé).- Art. 27 A (Impossibilité 
pour le prêteur qui ne s.'est pas assuré de la solvabilité de 
l'emprunteur d'exercer contre lui des procédures de 
recouvrement- art. L. 311-JO (nouveau) du code de la 
consommation) (p. 5917, 5918): son amendement n° 86: 
suppression; adopté. Absence d'outil d'information objectif. 
Divergences sur la création d'un fichier positif. Prochain 
examen d'un texte relatif au crédit.- Art. additionnels avant 
l;art. 27 (p. 5920) : s'oppose à l'amendement no 206 de M. 
Michel Mercier (création d'un fichier national des crédits aux 
particuliers). Examen à l'occasion du futur projet de loi relatif 
au crédit. (p. 5921) : s'oppose à l'amendement n° 255 de M. 
Jean-Yves Mano (création d'un numéro vert "SOS 
surendettement"). (p. 5922): s'oppose à l'amendement n° 273 
de M. Jean-Yves Mano (réévaluation régulière des plafonds 
au-delà desquels un crédit est qualifié de crédit à · la 
consommation). S'oppose à l'amendement n° 270 de M. Jean
Yves Mano (réglementation des publicités en matière de 
crédit). (p. 5923) : s'oppose à l'amendement n° 268 de M. 
Jean-Yves Mano (interdiction des offres publicitaires 
agressives). S'oppose à l'amendement n° 269 de M. Jean-Yves 
Mano (interdiction de la publicité sur les offres de crédits 
renouvelables).- Art. additionnels avant l'art. 27 ou après 
l'art. 27 (p. 5924, 5925) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 209 de M. Michel Mercier et no 361 de M. Paul 
Loridant (saisine du juge pour obtenir la déchéance des intérêts 
en cas de manquements avérés de l'organisme prêteur) ainsi 
qu'à l'amendement n° 210 de M. Michel Mercier (effacemel).t 
total· de la dette contractée dans les cas de manquements 
énumérés). (p. 5926): application des dispositions du code de 
la consommation pour sanctionner l'existence de clauses 
abusives.- Art. additionnel avant l'art. 27 (p. 5927) : 
s'oppose à l'amendement n° 272 de M. Jean-Yves Mano 
(déchéance du droit aux intérêts du prêteur pour les crédits 
accordés sans prise en compte de la situation finanCière du 
demandeur). - Art. 27 (Procédure de rétablissement 
personnel- art. L. 33J-J à L. 33J-7-J du code de la 
consommation) (p. 5930) : son amendement n° 87 : transfert de 
la référence au cautionnement ; adopté. Son amendement 
n° 88 : assouplissement de la définition du surendettement 
fondée sur l'impossibilité manifeste de mise en oeuvre des 
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mesures traditionnelles de traitement et sur le caractère 
subsidiaire de la procédure ; adopté. (p. 5931) : son 
amendement n° 89 : suppression des deux personnalités 
qualifiées dans la composition de la commission ; adopté. Mise 
à disposition de juristes par la Banque de France au niveau de 
l'instruction. Rôle purement consultatif du travailleur social. 
(p. 5932) :. son amendement n° 90 : suppression de la cellule 
chargée de la prévention du surendettement et de 
l'accompagnement social des surendettés; adopté .. (p. 5933): 
s'oppose aux amendements de M. Paul Loridant n° 363 
(recours à des personnalités qualifiées pour siéger à la 
commission de surendettement), de M. Jean-Yves Mano 
n° 250 (renforcement de la représentation des personnalités 
qualifiées au sein des commissions de surendettement), n° 248 
(mission des deux personnalités qualifiées), n° 252 
(augmentation de la durée du mandat des membres de la 
commission) et n° 249 (information des personnes retirant un 
dossier de surendettement) et de M. Jean-Pierre Schosteck 
n° 295 (composition des commissions de surendettement 
élargie à une représentation des bailleurs sociaux). Sollicitation 
des services sociaux des départements, Son amendement 
n° 91 : coordination; adopté. (p. 5935): s'oppose à 
l'amendement n° 253 de M. Jean-Yves Mano (fixation du 
"reste à vivre" sans prise en compte des prestations 
insaisissables). Son amendement n° 92: rédaction; adopté. 
Examen' individualisé de chaque situation. (p. 5936) : accepte 
l'amendement n° 407 du Gouvernement (appréciation du "reste 
à vivre" par la commission après avis dè la personne qualifiée 
en économie sociale et familiale). Son amendement n° 93: 
précision; adopté. S'oppose à l'amendement no 254 de M. 
Jean-Yves Mano (prolongation du délai initial) et accepte 
l'amendement no 364 de M. Paul Loridant (précision). Son 
amendement n° 94 : coordination ; adopté. (p. 5937) : son 
amendement n° 95 : coordination; adopté. (p. 5938): s'oppose 
aux amendements de M. Jean-Yves Mano n° 267 (audition du 
débiteur par la commission en .cas de dossier irrecevables) et 
n° 251 (suivi social à caractère pédagogique du débiteur) amsi 
qu'à l'amendement n° 366 de M. Paul Loridant (suspension 
des procédures de recouvrement de frais et commissions sur 
prélèvements non honorés à compter du dépôt du dossier). Son 
amendement n° 96 : conséquence ; adopté. (p. 5939) : accepte 
les amendements identiques n° 167 de M. Jean-Pierre 
Schosteck, n° 190 de M. Michel Mercier et no 365 de M. Paul 
Loridant (information 'des établissements de crédit et des 
comptables du Trésor pat télécopie ou par courrier 
électronique). Son amendement n° 97: compétence du juge de 
l'exécution pour les recours relatifs à l'orientation des 
dossiers ; adopté. - Art.· L. 332-5 du code · de la 
consommation (Saisine directe du juge par le débiteur aux 
fins d'ouverture d'une procédure de rétablissement 
personnel) : son amendement n° 98 : suppression de la saisine 
directe du juge par le surendetté ; adopté. (p. 5940) : possibilité 
pour le juge d'engager une procédur~ de rétablissement 
personnel avec l'accord du débiteur. (p. 5941): charge de 
travail des commissions de surendettement. Risque de 
rejudiciarisation excessive de la procédure. Conséquences de la 
mise en place d'une procédure généralisée de faillite civile.
Art. L. 332-6 du code de la consommation (Conditions et 
modalités d'ouverture d'une procédure de rétablissement 
personnel par le juge de · l'exécution) (p. 5943) : son 
amendement n° 99: suppression ,de l'obligation de présence 
d'un travailleur social à l'audience; retiré au profit de 
l'amendement n° 408 du Gouvernement (libre appréciation du 
magistrat sur la présence d'un travailleur social à l'audience). 
Accepte l'amendement n° 408. du Gouvernement (libre 
appréciation du magistrat sur la prese~ce d'un travailleur social 
à l'audience). S'oppose à l'amendement no 265 de M. Jean
Yves Mano (existence d'un lien préalable entre le travailleur 
social présent à l'audience et:la famille conc"ernée). S'oppose à 
l'amendement n° 258 de M. Jean-Yves Mano (suppression de 
la mention de présence du débiteur à l'audience). (p. 5944): 
s'oppose à l'amendement n°.259. de M. Jean-Yves .Mano 
(dessaisissement du juge de la sai~ie immobilière au profit du 
juge de l'exécution en matière. de procédure de saisie 
immobilière). S'oppose à l'amendement no 260 de M. Jean
Yves Mano (prise en charge de l'intervention du mandataire au 
titre de l'aide juridictionnelle).- Art. L. 332-7 du code de la 
consommation (Mission du mandataire) : son amendement 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

n° 100 : clarification; adopté. (p. 5945) : accepte 
l'amendement no 370 de M. Paul Loridant (précision 
rédactionnelle). S'oppose à l'amendement n° 367 de M. Paul 
Loridant (fixation à 2 mois du délai pendant lequel les 
créanciers sont habilités à se faire connaître). Accepte 
l'amendement n° 394 de la commission (fixation du délai par 
décret en Conseil d'Etat). (p. 5946): demande le retrait de 
l'amendement n° 296 de M. Jean-Piene Schosteck (publicité 
dans un journal départemental d'annonces légales). Mesure 
réglementaire. Sur son amendement n° 101 : précision; àdopté 
, accepte le sous-amendement n° 386 du Gouvernement. Son 
amendement n° 102 : ha1monisation ; adopté. - Art. L. 332-8 
du code de la consommation (Liquidation judiciaire du 
patrimoinepersonnel du débiteur) (p. 5947): son amendement 
n° 103 :précision; retiré au profit de l'amendement n° 387 du 
Gouvernement (rôle du juge en cas d'absence de mandataire) 
qu'il acc'epte. S'oppose à l'amendement n° 256 de M. Jean
Yves Mano (suppression de la référence "nécessaire à la vie 
courante" pour qualifier les "biens meublants"). S'oppose à 
l'amendement no 264 de M. Jean-Yves Mano (impossibilité 
pour le liquidateur d'être désigné mandataire). Son 
amendement n° 104 : suppression de la référence au code du 
commerce; adopté. (p. 5948): accepte l'amendement n° 388 
du Gouvernement (simplification de la procédure). Accepte 
l'amendement n° 389 du Gouvernement (compétence du 
liquidateur pour la répmtition du produit des actifs). S'oppose 
à l'amendement no 297 de M. Jean-Pierre Schosteck (dettes 
locatives des bailleurs sociaux prioritaires par rapport aux 
crédits à là consommation), ainsi qu'à l'amendement n° 261 de 
M. Jean-Yves Mano (intervention d).l liquidateur prise en 
charge au titre de l'aide juridictionnelle) qu'ilestime satisfait 
par le droit commun en vigueur. - Art. L. 332~9 du code de la 
consommation (Clôture de la procédurè et effacement des 
dettes) : son amendement n° 105 : cohérence ; adopté. Sur ce 
dernier, s'oppose au sous-amendement n° 180 de M. Marcel 
Deneux (plafonnement des sommes effacées).- Art. L. 332-10 
du code de la consommation (Procédure simplifiée lorsque 
les biens .du débiteur sont réduits au minimum vital
Procédure exceptionnelle de redressement) (p. 5950, 5951): 
son amendement n° 106: suppression de la possibilité pour le 
juge d'établir des plans conventionnel~ de redressement; retiré 
au .profit de l'amendement n°.390 du Gouvernement 
(conditions d'établissement d'un pÏan de redressement par le 
juge). Procédure de redressement personnel réservée aux 
situations irrémédiablement compromises. S'oppose aux 
amendements n° 371 de M. Paul Loridant (procédure 
simplifiée lorsque les biens du débiteur sont réduits au 
minimum vital) et de M. Jean" Yves Mano n° 257 (suppression 
de l'expression "meubles nécessaires à la vie courante" pour 
qualifier la notion "meubles meublants") et n° 266 
(généralisation .de la procédure de conciliation). - Art. L. 332-
11 du code de la consommation (Inscription au fichier des 
incidents de paiement) (p. 5952) :. son amendement n° 107: 
délai d'inscription au fichier des incidents de paiement porté à 
dix ans; adopté. S'oppose à l'amendement n° 368 de M. Paul 
Loridant (délai d'inscription au fichier des incidents de 
paiement ramené à cinq ans). (p. 5953): son amendement 
n° 108 : suppression du dispositif prévoyant la levée de 
l'inscription dès l'apurement des dettes ou l'exécution du plan, 
et de l'interdiction d'une deuxième procédure de 
rétablissement personnel ; adopté. Sur son amendement n° 108 
précité, s'oppose au sous-amendement n° 369 de M. Paul 
Loridant (levée d'inscription dès l'apurement des dettes).~ 
Art. L. 331-3-6 du code de la consommation (Renvoi du 
dossier à la commission de surendettement) (p. 5954) : son 
amendement ll0 109 : suppression de la référence à l'absence 
de bonne foi du débiteur ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement no 298 de M. Jean-Pierre Schosteck (nouvel 
examen du dossier en cas de renvoi à la commission). 
(p. 5955): son amendement n° 110: durée maximale du plan 
conventionnel pmiée à .dix ans; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 208 de M. Michel Mercier. (possibilité 
d'élaboration d'un. plan conventionnel malgré l'obstruction 
éventuelle d'un créancier). Son amendement n° Ill : 
réécriture; adopté. S'oppose à l'amendement n° 263 de M. 
Jean-Yves Mano (suppression de la référence aux dettes 
fiscales). Régime des dettes fiscales aligné sur celui des autres 
dettes .. (p. 5956) : son amendement n° 112 : durée du moratoire 
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ramenée à trois ans ; adopté. Son amendement n° 113 : 
suppression de la possibilité pour la commission . de 
surendettement de proposer un effacement total des dettes ; 
adopté. Effacement total des dettes réservé à la procédure de 
rétablissement personnel. Son aJnendement no 114: 
coordination; adopté. (p. 5957): son amendement n° 115 : 
coordination; adopté. Son amendement n° 116: extension de 
1' interdiction de procéder à une, remise, un rééchelonnement ou 
un effacement à l'ensemble des dommages et intérêts 
prononcés par voie de justice; adopté. S'oppose aux 
amendements analogues n° 262 de M. Jean-Yves Mano et 
n° 299 de M. Jean-Piene Schosteck (traitement prioritaire des 
créances locatives des organismes de logement social par 
rapport aux créances des établissements de crédit). 
Modification impossible du droit des sûretés au travers d'un 
amendement. Discussion du maintien dans les lieux à 
l'occasion du prochain texte sur l'habitat. (p. 5958): son 
amendement n° 117 : inscription au fichier des incidents de 
paiement des personnes bénéficiaires d'une procédure. de 
rétablissement personnel par le greffe du juge de l'exécution; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 274 de M. Jean-Yves 
Mano (création d'un fichier des établissements prêteurs).
Art. additionnel après l'art. 27 (p. 5959) : demande le retrait 
.de l'amendement n° 211 de M. Michel Mercier 
(désolidarisation des dettes fiscales en cas de divorce). Renvoi 
à la discussion d'un prochain texte sur le divorce. -
Art. additionnel avant l'art. 27 bis:. s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no 212 de M. Michel Mercier 
(inscription au fichier de la Banque de France dès le dépôt du 
dossier).- Art. 27 bis (Introduction de la bonne foi dans les 
critères de recevabilité d'une demande d'ouverture de 
procédure de faillite civile- Possibilité pour le juge 
d'ordonner l'établissement d'un bilan économique et social) 
(p. 5960) : accepte les amendements de la commission des 
finances saisie pour avis n° 150 et n° 151 (rédaction).
Art. 27 quinquies (Contribution du débiteur à l'apurement du 
passif après clôture de la liquidation judiciaire- art. L. 628-4 
(nouveau) du code de commerce): accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 152 (rédaction).
Art. 27 sexies (Sanction de l'inexécution de la contribution
art. L. 628-5 (nouveau) du code de commerce) (p. 5961): 
s'oppose à l'amendement n° 372 de M. Paul Loridant 
(suppression).- Art. 27 septies (Suppression de l'inscription 
au casier judiciaire et inscription au FICP- art. L. 628-6 
(nouveau) du code de commerce) : son amendement n° 118 : 
précision ; adopté. - Art. 28 (Entrée en vigueur de la 
procédure de rétablissement personnel) : son amendement 
n° 119: suppression; adopté.- Art. additionnel après l'art. 
28 (p. 5962): s'oppose à l'amendement no 373 de M. Yves 
Coquelle (création d'un observatoire public).- Art. 27 
(Procédure de rétablissement personnel- art. L. 331-1 à 
L. 331-7-1 du code de la consommation) (p. 5985): accepte 
l'amendement n° A-1 du Gouvernement (précision sur 
l'application du taux d'intérêt légal durant l'instruction d'une 
procédure de rétablissement personnel). 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 6049, 6050) : le groupe 
UMP votera ce texte. Equilibre entre les propositions des deux 
assemblées. 

..,. Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6111, 6113): bonnes 
dispositions du texte. Favorable à la réforme de la carte 
judiciaire pour une meilleure efficacité de la justice. Création 
pertinente des juridictions spécialisées. Réflexion sur les pôles 
spécialisés en matière de pollution maritime et sur le risque de 
vedettarisation des juges. Nécessité d'un statut pour les 
assistants spécialisés. Favorable à la procédure des repentis 
sous réserve d'·assurer leur protection. Définition par la 
commission des lois d'un équilibre dans les règles de la garde à 
vue. Partisan de la prudence en matière ·de fichage des 
infractions sexuelles. Satisfait des dispositions relatives à 
l'action publique, à la reconnaissance préalable de culpabilité 
et à l'infiltration. Ensemble sérieux et équilibré. Le groupe de 
l'UMP soutiendra ce texte modifié par la commission des lois. 
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- Suite de la discussion (2 octobre 2003)- Art. 4 (Révélation 
d'informations de nature à entraver le déroulement de la 
procédure pénale- art. 434-7-2 nouveau du code pénal) 
(p. 6219): défavorable à l'amendement n° 37 (suppression des 
adverbes "directement ou indirectement" concernant la 
transmission d'informations) de la commission, repris par M. 
Michel Dreyfus Schmidt.- Art. additionnels après l'art. 5 
bis (p. 6221): soutient l'amendement n° 259 de M. Jean-Pierre 
Schosteck (réciprocité de communication entre les agents des 
quatre directions mentionnées dans la loi du 29 août 2002 
d'éléments susceptibles de comporter une implication 
financière, fiscale ou douanière, et inopposabilité de 
l'obligation au secret professionnel); adopt~.
Art. additionnels après l'art. 11 bis (p. 6264, 6265) : soutient 
les amendements de M. Jean-Pierre Schosteck no 260 
(inapplicabilité au délit de racolage du prononcé de la 
confiscation de l'ensemble du patrimoine) et no 261 
(modification du montant de l'amende prévue pour fausse 
déclaration auprès des agents de la police des chemins de fer); 
adoptés. - Art. 12 A (Circonstance aggravante liée au 
racisme- art. 132-76 du code pénal) (p. 6266): défend 
l'utilité de la notion de race dans les textes juridiques pour 
lutter contre le racisme. - Intitulé de la section 2 et 
art. additionnels avant l'art. 16 (p. 6275, 6276) : ne votera 
pas les amendements de Mme Nicole Borvo n° 422 (nouvel 
intitulé- Dispositions relatives à la répression des messages 
racistes, xénophobes ou homophobes) et n° 423 à no 428 
(extension des dispositions de la loi de 1881 sur la liberté de la 
presse réprimant les délits à caractère raciste aux 
discriminations fondées sur l'orientation sexuelle) analogues 
aux amendements de M. Robert Badinter n° 317 à n° 321 tout 
en partageant leur objet. Complexité. Nécessité d'une 
réflexion approfondie pour aboutir à une bonne législation. -
Division et art. additionnels après l'art. 16 (p. 6287, 6288): 
favorable à l'amendement n° 93 de la commission (création 
d'un fichier judiciaire national automatisé des auteurs 
d'infractions sexuelles) modifié par le sous-amendement 
no 460 du Gouvernement (réécriture des articles 706-53"3 à 
706-53-5 du code de procédure pénale). Utilité d'un fichier 
pour empêcher la récidive. Prudence en matière de fichage des 
mineurs. Souhaite l'encadrement par l'autorité judiciaire de 
l'obligation de donner son adresse. (p. 6291): approuve le 
fichage· des délinquants déments. Danger de récidive en 
l'absence d'établissements psychiatriques fermés. 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003)- Art. additionnels 
après· l'art. 16 bis (p. 6330): favorable à l'amendement 
n° 275 de M. Pierre Fauchon (généralisation de la 
responsabilité pénale des personnes morales) sous réserve d'un 
important effort de codification du code pénal. 

- Projet de loi relatü à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 6525) : 
pouvoir de substitution du préfet. Mariages de complaisance. 
Fichier d'empreintes digitales des demandeurs de visa. L'UMP 
votera contre la motion n° 124 de Mme Michèle André tendant 
à ·opposer l'exception d'irrecevabilité.- Art. 5 (Relevé des 
empreintes digitales des demandeurs de visas - art. 8-4 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6566): défavorable à l'amendement no 248 de M. Robert 
Bret (suppression). -Art. 5 bis (Suppression par coordination 
d'une mention à un article- art. 9 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6569): soutient l'amendement n° 225 
de M. Patrice Gélard (coordination); adopté.
Art. additionnel après l'art. 1er C : soutient l'amendement 
n° 222 dé M. Patrice Gélard (coordination) ; adopté. - Art. 6 
bis (Création de nouvelles possibilités de retrait de carte de 
séjour temporaire à l'étranger passible de poursuites 
pénales- art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6572) : soutient l'amendement n° 106 de M. Patrice 
Gélard (facilités accordées aux étudiants); adopté. Son 
amendement n° 298 : coordination ; adopté. - Art. 14 bis 
(priorité) (Sanctions pénales à l'encontre des étrangers 
travaillant sans autorisation de travail- art. 20 rétabli de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6574): son 
amendement n° 296 : suppression ; adopté. - Art. additionnel 
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après l'art. 6 : son amendement n° 297 : conséquence; 
adopté. 

-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 13 
(Suppression de la délivrance de plein droit de la carte de 
résident au titre du regroupement familial- art. 15 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du .2 novembre 1945) (p. 6653, 
6654) : votera cet article. 

- Suite de la discussion (15 octobre 2003) - Art. 34 
(Amélioration du régime de la zone d'attente- art. 35 quater 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6752): 
soutient l'amendement n° 117 de M. Roger Karoutchi 
(utilisation de la visio-conférence pour les audiences en 
appel) ; adopté. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 24 (Transfert des 
ports maritimes non autonomes de l'Etat aux collectivités 
territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du 
code des ports. maritimes) (p. 7471) : soutient l'amendement 
n° 557 de M. Jean-Paul Virapoullé (prise en compte de la 
situation particulière des ports outre-mer); adopté. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7501): défavorable à l'amendement no 692 
de Mme Odette Terrade (suppression).- Art. additionnels 
après l'art. 29 (p. 7504): s'oppose à l'amendement n° 1064 
de M. Serge Lagauche (application de la loi SRU à la région 
Ile-de-France).- Divisions et art. additionnels après l'art. 38 
(p. 7535): défavorable à l'amendement n° 941 de M. Jean
Claude Peyronnet (création d'un service national de. la 
protection civile). Nécessité de conserver une gestiOn 
décentralisée des sapeurs-pompiers. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7587): confusion entre les respo~sabilités ~ujl!ge 
et la mise en oeuvre des mesures de protectiOn. CooperatiOn 
des départements avec les services judiciaires. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin - (7 novembre 
2003) (p. 7711, 7712) : soutien constant de la commission des 
lois à la simplification institutionnelle des départements 
d'outre-mer. Absence de risques à rester dans le cadre de 
l'article 73 de la Constitution. Regrette l'abandon du 
département consécutif au choix des élus. Importance des 
perspectives économiques ouvertes par la loi de programme 
pour l'outre-mer. Reconnaissance nécessaire à la Caraïbe 
d'une coopération régionale relativement autonome. Favorable 
au statut de collectivité d'outre-mer souhaité par Saint
Barthélémy et Saint-Martin. Partisan de laisser aux habitants le 
soin de prendre leur avenir en main. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (13 novembre 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 60 (p. 7840) : disposition sans rapport avec le 
texte. Cohérence de la délocalisation du CNDP. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) - rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
pour les collectivités d'outre-mer à statut particulier et la 
Nouvelle-Calédonie (p. 8899, 8900): prise en compte de la 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003. Mise en .oeuvre de 
la loi de programme du 21 juillet 2003 : développement de 
l'emploi dans le secteur privé; maintien de la politique d'aide 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

au logement social et soutien accru aux collectivités locales. 
Nécessité de résoudre le problème de surpopulation dè 
l'établissement pénitentiaire de Nouméa. Consensus politique 
en Nouvelle-Calédonie; enjeu essentiel du rééquilibrage 
économique entre les provinces. Soutien à l'économie du 
territoire en Polynésie française ; expansion du secteur de la 
pêche. Statu quo institutionnel à Wallis-et-Futuna. 
Rapprochement vers le droit commun de la République à 
Mayotte; lutte contre l'immigration clandestine. Amélioration 
du logement et du financement de la desserte maritime de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Intérêt scientifique, stratégique et 
économique des terres australes et antarctiques françaises. Avis 
favorable à l'adoption de ces crédits. 

Intérieur, sécurité intél'ieure et libertés locales - Sécurité 

(2 décembre 2003) (p. 9261, 9262) : services 
départementaux d'incendie et de secours, SDIS: augmentation 
continue du budget ; participation variable des conseils 
généraux ; clarification nécessaire de leur implication dans les 
services de secours aux· personnes. Interrogation sur le 
maintien du statut d'établissement public des SDIS et la 
participation de l'association des maires à leur fonctionnement. 
Attribution d'aides particulières pour certains équipements: 
exemple du Rhône. Possibilité de financer les SDIS par des 
ressources fiscales spécifiques. Mise en oeuvre de la RTT: 
exemple de la Seine-et-Marne. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003).:.. Art. 24 (Casinos, cercles, jeux et loteries) (p. 10286) : 
favorable à l'amendement no 110 de M. Gaston Flosse 
(nouvelle rédaction de l'article tendant à préciser les 
compétences de 1 'Etat et de la Polynésie française en matière 
de jeux de hasard). 

JACOB (Christian) 

ministre délégué à la famille 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Discussion 
générale (p. 2631) : réforme prochaine du droit de la famille. 
Respect par la loi du 4 mars 2002 des orientations fixées par le 
Conseil de l'Europe en 1995. Correction des difficultés 
juridiques et des critiques de la loi de 2002 par le texte 
proposé. Soutient cette proposition de loi. - Art. 1er 
(Transmission du nom de la mère à l'enfant naturel
Application aux Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil) (p. 2637): s'oppose à l'amendement n° 2 de M. 
Serge Lagauche (en cas de désaccord entre les parents, 
attribution à l'enfant des noms accolés de chacun d'eux dans 
l'ordre alphabétique).- Art. additionnel après l'art. 1er 
(p. 2641): s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Serge 
Lagauche (possibilité pour toute personne majeure portant le 
nom d'uri seul de ses parents d'y adjoindre le nom de son autre 
parent).- Art. 7 (Limitation du nombre de noms de l'adopté 
simple- art. 363 du code civil) :s'oppose à l'amendement n° 4 
de M. Serge Lagauche (coordination). 

- Deuxième lecture [n° 285 (2002-2003)]- (4 juin 2003).:. 
Discussion générale (p. 3917, 3918): correction par la 
proposition de loi de M. Henri de Richemont de la loi du 4 
mars 2002. Fin de la conception patriarcale de dévolution du 
nom. Respect du principe d'égalité des sexes. Volonté 
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d'harmonisation des règles de dévolution du nom. Report de la 
date d'entrée en vigueur de la loi de 2002. Limitation de la 
dévolution du nom paternel dans la famille naturelle. 
Encadrement de la faculté de choix. Dispositif de dévolution 
du nom en cas d'adoption simple.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3923) : remerciements. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)
Discussion générale (p. 6827, 6829): projet de loi faisant 
suite à la conférence sur la famille du 29 avril 2003. 
Concertation avec tous les acteurs concernés. Mise en place de 
la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE. Augmentation 
de 1' offre d'accueil. Amélioration de la situation des .assistantes 
maternelles. Lutte contre l'absentéisme scolaire. Causes du 
non-respect de l'obligation scolaire. Abrogation du dispositif 
administratif de suppression ou de suspension des prestations 
familiales. Nouvelle procédure reposant sur la mobilisation de 
l'établissement scolaire, l'inspecteur d'académie et le recours 
judiciaire. Renforcement et harmonisation des sanctions 
pénales pour les employeurs de mineurs âgés de moins de 16 
ans. Création d'un observatoire de l'enfance maltraitée. 
Constitution de partie civile par les associations de protection 
de l'enfancemaltraitée. Expérimentation des dotations globales 
de financement dans les services tutélaires. (p. 6841): 
remerciements. Préparation d'un texte concernant les 
assistantes maternelles. Travail effectué en coordination avec 
l'ensemble des partenaires. Discussion du "plan crèche" dans 
le prochain projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
Très large concertation à la base sur le système progressif de 
lutte contre l'absentéisme scolaire. Compétence des 
départements dans· la protection de l'enfance.
Art. additionnel avant le titre 1er (p. 6842) : accepte 
!?amendement no 13 de M. Michel Mercier (cas de décharge 
automatique de la dette alimentaire des enfants).- Art. 1er 
(Modification de l'agrément des assistantes maternelles
art. L. 421-1 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 6844): s'oppose à l'amendement no 15 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Accepte l'amendement no 1 de la 
commission (extension à six du nombre d'enfants pouvant être 
accueillis par une assistante maternelle non permanente) et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 24 de 
Mme Annick Bocandé (assouplissement de l'accueil des 
enfants scolarisés).- Art. additionnel après l'art. 2 
(p. 6845): s'oppose à l'amendement n° 23 de Mme Annick 
Bocandé (instauration de l'appellation d'assistantes familiales 
pour les assistantes maternelles permanentes).
Art. additionnels avant l'art. 4: accepte l'amendement n° 2 
de la commission (subordination de l'emploi d'un mineur de 
plus de treize ans à son consentement écrit). (p. 6845, 6846) : 
demande le retrait de l'amendement n° 3 de la commission 
(interdiction d'employer des enfants dans des entreprises de 
spectacles pendant plus de la moitié des congés scolaires)~,
Art. 7 '(Création d'un observatoire de l'enfance maltraitée
art. L. 226-6 du code de l'action sociale et des familles): 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (changement 
d'intitulé de l'observatoire de l'enfance maltraitée en 
observatoire de l'enfance en danger). (p. 6847): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 16 de Mme Michelle 
Demessine (extension des missions de l'observatoire à 
l'évaluation des dispositifs de protection de l'enfance). 
Accepte l'amendement n° 5 de la commission (recensement 
par l'observatoire des bonnes pratiques existantes et diffusion à 
l'ensemble des acteurs). Accepte l'amendement n° 17 de Mme 
Michelle Demessine (publication par l'observatoire d'un 
rapport annuel au Gouvernement et au Parlement). -
Art. additioiutel après l'art. 8 (p. 6850) : demande le retrait 
des amendements de Mme Marie-Claude Beaudeau n° 18 
(amélioration de la protection du médecin contre des sanctions 
disciplinaires résultant du signalement de sévices constatés sur 
un enfant) et n° 19 (conséquence) au profit de son 
amendement n° 26 : non-application' du secret professionnel 
aux cas de privation et de maltraitance physique et 
psychologique ; adopté. - Art. 9 (Constitution de partie civile 
par dès associations dans les cas de violence exercée contre 
des victimes majeures - art. 2-2 du code de procédure pénale) 
(p. 6852): accepte l'amendement n° 6 de la commission 
(possibilité pour l'association se constituant partie civile de 
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demander l'accord du juge des tutelles).- Art. 10 
(Constitution de partie civile par des associations dans les cas 
de violences exercées contre des victimes mineures- art. 2-3 
du code de procédure pénale) (p. 6852, 6853) : caractère 
essentiel de la faculté donnée aux associations de se constituer 
partie civile. Souci de lutter contre les dérives sectaires. 
(p. 6855): accepte l'amendement n° 7 de la commission 
(élargissement de la possibilité pour les associations de 
protection et de défense de l'enfance maltraitée de se constituer 
partie civile) et demande le retrait de l'amendement sur le 
même objet n° 20 de Mme Michelle Demessine. - Art. 12 
(Expérimentation de dotations globales de financement dans 
les services tutélaires) (p. 6856) : demande le retrait de 
l'amendement n° Il de la commission (rédaction). Accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (publication d'un 
rapport dressant le bilan de l'expérimentation).- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 6857, 6858): remerciements. 
Création de 20 000 places de crèches dans le cadre du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7743, 
7744): affectation de la moitié des prélèvements obligatoires 
aux administrations de sécurité sociale. Difficultés financières 
en 2003 et 2004 engendrées par la faiblesse de la conjoncture 
économique. Effets négatifs sur l'emploi et le pouvoir d'achat 
d'une augmentation des prélèvements sur le capital ou de celle 
de la CSG. Adaptation nécessaire du système de protection 
sociale à l'accroissement du nombre des retraités et des 
dépenses corrélatives. Réforme de l'assurance maladie en 2004 
afm de sauvegarder la protection sociale. Absence de 
prélèvement général en 2003 et en 2004. Augmentation des 
droits sur le tabac et de la taxe sur la promotion de l'industrie 
pharmaceutique. Contribution en faveur de la Caisse nationale 
de solidarité pour l'autonomie .. Ambition du Gouvernement de 
soutenir les personnes handicapées et les personnes âgées 
dépendantes. (p. 7763): identification souhaitable des 
dépenses effectivement utiles en matière d'assurance maladie. 
A venir du partenariat entre secteur public et secteur privé. 
Réponse aux orateurs. Remerciements. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8204) : majoration des pensions des parents de 
familles nombreuses. Mesures en faveur de la garde des jeunes 
enfants et mise en place de la prestation d'accueil au jeune 
enfant, P AJE. (p. 8205) : équilibre des comptes de la branche 
famille pour 2004. Congé parental rémunéré. Mesures en 
faveur des familles adoptantes. Statut des. assistantes 
maternelles. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)- Art. 31 
(Médicalisation des critères de prise en charge des affections 
de longue durée --c art: L. 322-3 et L. 324-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8329) : s'oppose à l'amendement n° 180 
de M. Guy Fischer (suppression).- Art. 31 bis (Spécifications 
relatives à la carte Vitale:_ art. L. 161-31 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8331): . accepte les amendements 
identiques n° 27 de la commission, n° 130 de M. Bernard 
Cazeau, n° 181 de M. Guy Fischer d de la commission saisie 
pour avis n° 51 (suppression). S'oppose à l'amendement n° 79 
de Mme Valérie Létard (mise en place de la photo du titulaire 
sur la carte vitale de seconde génération). -Art. 32 (Caractère 
non rem.boursable des actes et prestations de soins effectués en 
dehors de toute justification médicale..:... art. L. 321-1 du code 
de la sécurité sociale) (p. 8333) : son amendement n° 257 : 
remboursement des certificats médicaux délivrés pour la 
pratique d'un sport lorsqu'ils s'inscrivent dans une logique de 
prévention; adopté. S'oppose aux amendements iden!iques 
n° 131 de M. Bernard Ca.Zeau et n° 182 de M, Guy Fischer 
(suppression). Demande le retrait des amendements n° 80 de 
Mme Valérie Létard (remboursement des certificats de 
constatation des coups et blessures ou autres sévices) et n° 153 
de M. Nicolas About (prise en charge des certificats d'aptitude 
à · la pratique d'un sport).- Art. 33 (Indication sur 
l'ordonnance du caractère non remboursable des acteset 
prestations effectués en dehors . de toute justification 
médicale:_ art. L. 162-4, L. 162-8 et L. 162-13-3 du code de la 
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sécurité sociale) (p. 8336) : son amendement n° 233 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 183 de M. 
Guy Fischer (suppression).- Art. 33 bis (Information des 
assurés sociaux- art. L 161-31 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8337) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques de la commission saisie pour avis 
n° 52 et n° 184 de M. Guy Fischer (suppression) ainsi que pour 
le n° 66 de M. Dominique Leclerc (information de l'assuré 
social sur la charge pour la sécurité sociale des prestations 
pharmaceutiques remboursées).- Art. additionnel après 
l'article 34 : son amendement n° 237 : renforcement du 
contrôle médical des indemnités journalières ; adopté. -
Art. 35 (Modernisation du régime juridique des accords de 
bon usage des soinset des contrats de bonne pratique
art. L. 162-5-11, L. 162-12-17 à L. 162-12-19, L. 162-14-1, 
L. 645-2 et L. 722-4 du code de la sécurité sociale) (p. 8340) : 
son amendement n° 234 : rédaction ; adopté. (p. 8341) : 
s'oppose aux amendements n° 185 de M. Guy Fischer 
(suppression) et no 132 de M. Bernard Cazeau (suppression de 
la notion d'efficience pour les pratiques pouvant faire l'objet 
d'engagements dans les aècords conventionnels). Sur les 
amendements de la commission; accepte le n° 28 (retour à la 
procédure prévue initialement et confiant aU directeur de la 
CNAMTS le soin d'approuver les accords de bon usage des 
soins, AcBUS) et le n° 30 (retour à la procédure initiale 
concernant les contrats de pratique professionnelle) et s'oppose 
aux n° 29, n° 31 et n° 32 (rédaction). Demande le retrait des 
amendements de Mme Valérie Létard n° 81 (suppression de 
l'avis de l'Agence nationale d'accréditation et d'évaluation en 
santé, ANAES), n° 82, 83, 84 et 85 (suppression du 
premièrement, du deuxièmement, du quatrièmement, d'une 
partie du cinquièmement du II prévoyant l'application aux 
contrats de bonne pratique des aménagements proposés pour 
les accords de bon usage des soins AcBUS) èt n° 86, 87 et 88 
(suppression des IV, V et VI). · 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)- Débat sur la 
famille (p. 8347, 8349) : politique familiale mise en place à 
compter du 1er janvier 2004. Objectif de simplification: 
regroupement de cinq prestations en une seule et mise en place 
du chèque "PAJE", prestation d'accueil du jeune enfant. 
Amélioration du pouvoir d'achat des familles. Développement 
de l'offre du mode de garde des jeunes enfants: plan crèches, 
assouplissement de 1 'agrément des assistantes maternelles et 
revalorisation de leur statut. Préparation de la prochaine 
conférence de la famille.--, Art. additionnels avant l'art. 50 
(p. 8359): s'oppose à l'amendement n° 221 de Mme Michelle 
Demessine (allongement de la durée du congé de maternité). 
S'oppose à l'amendement n° 223 de Mme Michelle Demessine 
(versement des allocations familiales dès le premier enfant). 
(p. 8360): s'oppose à l'amendement n° 222 de Mme Michelle 
Demessine (indexation de l'évolution des bases mensuelles de 
calcul des allocations familiales sur les salaires).- Art. 50 
(Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, fAJE
art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, L. 532-
2, L. 533-1 et L. 755-19du code de la sécurité sociale)
Art. L. 531-1 du code de la sécurité sociale (Prestation 
d'accueil du jeune enfant) (p. 8364, 8365): s'oppose à 
l'amendement n° 224 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du versement du complément de libre choix 
d'activité).- Art. L. 531-2 du code de la sécurité sociale 
(Prime à la naissance ou à l'adoption) (p. 8366): s'oppose 
aux amendements identiques n° 139 de M. Claude Estier et 
no 225 de Mme Michelle Demessine (suppression de la 
condition de ressources pour l'attribution de la prime à la 
naissance ou à l'adoption).- Art. L. 531-3 du code de la 
sécurité sociale (Attribution de l'allocation de: base) 
(p. 8367): s'oppose à l'amendement n° 226 de Mme Michelle 
Demessine (suppression de la condition. de ressources pour 
l'attribution de l'allocation de base).- Art. L. 531-4 du code 
de la sécurité sociale (Complément de libre choix d'activité) : 
s'oppose à l'amendement no 227 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du complément de libre choix d'activité de la 
PAJE) et demande le retrait des amendements de Mme Valérie 
Létard n° 90 (maintien des conditions actuelles relatives à 
l'activité professionnelle pour l'attribution du complément de 
libre choix d'activité) et n° 91 (assimilation des périodes de 
grossesse à une activité professionnelle pour l'obtention de la 
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PAJE et du complément du libre .choix d'activité). Son 
amendement n° 247: coordination; adopté.
Art. additionnels après l'art. 50 (p. 8369) : son amendement 
n°248 : coordination; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 140 de M. Claude Estier (modulation du montant de 
l'allocation de rentrée scolaire en fonction de l'âge de 
l'enfant).- Art. 51 (Prise en charge par la CNAF des 
majorations de pensions pour enfants) (p. 8370): s'oppose à 
l'amendement n° 228 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 52 (p. 8371): 
s'oppose à Pamendement no 141 de M. Claude Estier (rapport 
sur les conditions de financement du fonds d'investissement 
pour la petite enfance). 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- De1-1xième lecture [n° 97 (2003-2004)]-,- (17 
décembre 2003)- Discussion générale (p. 10219, 10220): 
définition de la protection de l'enfance. Imp01iance de l'action 
du milieu associatif. Améliorations apportées par le Sénat. 
Amendements proposés par le Gouvernement. Remerciements. 
(p. 10224, 10225) : remerciements. Réponse aux 
intervenants. - Art. 6 . bis (Sanctions pénales pour les faits de 
mendicité- art. 227-20 du code pénal) (p. 1 0225) : son 
amendement . .n° 2 : . suppression ; adopté. - Art. 8 bis 
(Signalement des actes de maltraitance- art. 226-14 du code 
pénal) (p. 1 0226) : son amendement n° 3 : rétablissement de 
l'autorisation pour les professionnels de santé de signaler aux 
préfets les personnes détenant une arme ; adopté. -,
Art. additionnel après I'art.13 (p. 10228): son amendement 
n° 4 : report de quatre mois de la date de mise en application 
des ·dispositions relatives aux piscines privatives ; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. Simon 
Loueckhote (applicabilité dans les territoires des îles Wallis et 
Futuna et à la Nouvelle-Calédonie). Accord sur le fond mais 
nécessité d'une évaluation juridique préalable. 

NOMINATIONS 

JARLIER (Pierre) 

sénateur (Cantal) 

UMP 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet , de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la constmction le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[n° 160 (2002-2003)] portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction. [n° 171 (2002-
2003)] (12 février 2003)- Logement et urbanisme- Société. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 
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Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 .(2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation mrale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -·Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération· internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 922, 923) : orientations satisfaisantes 
du texte. Amendements proposés par la commission. Poursuite 
de la décentralisation en matière d'urbanisme. Evolution des 
documents d'urbanisme. Adaptation de règles d'urbanisme en 
zone de montagne. Simplification des règles relatives à la 
création et au fonctionnement des pays. Remerciements. Sous 
réserve de ses observations, avis favorable de la commission 
des lois sur ce projet de loi. 

..., Suite de la discussion (26 février 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 991): son amendement n° 76: précision de 
la notion de mine afin de permettre la reconstmction de 
bâtiments ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 240 du Gouvernement (respect des traditions architecturales 
locales). Son amendement n° 77 : éligibilité des dépenses 
d'élaboration de révision ou de modification des documents 
d'urbanisme au FCTVA ; adopté.- Art. 1er (Assouplissement 
de la règle de constructibilité limitée en l'absence de schémas 
de cohérence territoriale, SCOT) (p. 993) : son amendement 
n° 78 : rédaction ; adopté. (p. 995, 996) : ses amendements 
n° 79 et 80 : rédaction, et n° 81 : coordination ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 997) : ses amendements 
n° 82 : coordination ; adopté ; et n° 83 : compétence des 
communes et des EPCI pour la délimitation du périmètre des 
SCOT ; adopté ; après modification par le sous-amendement 
no 241 du Gouvernement. - Art. 1er quater (Procédure de 
modification des schémas directeurs et des SCOT) (p. 1001): 
son amendement n° 84 : précision ; adopté. - Art. 2 (Contenu 
du projet d'aménagement et de développement dur(lble, 
PADD) (p.1002): son amendement n° 85: distinction au sein 
du PLU entre le projet d'aménagement durable • et les 
orientations d'aménagement relatives à des quartiers; adopté. 
(p. 1004): favorable à l'amendement no 170 de M. Jean-Pierre 
Vial (mise en pla~e d'un PLU partiel intercommunal en 
cohérence avec le PLU communal). Son amendement n° 86 : 
clarification; adopté.- Art. 2 bis (Faculté pour le maire de 
fixer une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1004): favorable à l'amendement n° 13 de la commission 
(référence à la notion de "caractéristiques" de l'urbanisation 
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traditionnelle).- Art. 3 (Opposabilité des dispositions du 
PADD- art. L. 123-5 du code de l'urbanisme): son 
amendement n° 87 : coordination ; adopté. - Art. additionnels 
après rart. 3 (p. 1011): ses amendements n° 88: information 
de l'établissement public chargé d'un SCOT sur le contenu des 
PLU des communes situées à sa périphérie ; n° 89 : 
conséquence ; et n° 90 : coordination ; adoptés. - Art. 4 
(Procédure de modification et procédure de révision des plans 
locaux d'urbanisme, PLU- art.L.123-13 du code de 
l'urbanisme) (p. 1013): son amendement, identique à 
l'amendement n° 18 de la commission, n° 91 : recours à la 
procédure de modification; adopté. (p. 1013): son 
amendement n° 92 : coordination ; adopté. - Art. additionnels 
après l'art. 4 (p. 1 016): son amendement n° 93 :renforcement 
du rôle des communes lors de l'élaboration d'un PLU 
intercommunal ; adopté. - Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des "pays'~ (p. 1033): son amendement n° 112: 
rétàblissement de l'avis des conseils généraux sur le projet de 
pays et son périmètre; adopté. (p. 1034): son amendement 
n° 113 : coordination ; adopté. (p. 1 035) : son amendement 
n° 114 : coordination; adopté.- Art. 22 (par pri9rité) 
(Dispositions de coordination) (p. 1037): son amendement 
n° 115 : mise en cohérence du code de l'environnement; 
adopté. (p. 1038): nature technique de l'amendement n° 115 
précité. 

- Suite de la discussion (27 février 2003) - Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires entre les plans 
d'occupation des sols, POS et les PLU) (p. 1047): son 
amendement n° 94 : correction d'une erreur matérielle ; 
adopté. (p. 1048) : son amendement n° 95 : coordination ; 
adopté. Son amendement n° 96 : suppression de l'obligation 
pour la commune d'avoir prescrit une révision générale du 
POS pour pouvoir procéder à sa révision simplifiée ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 1049): son amendement 
n° 97 : validation des révisions d'urgence des POS et des PLU 
en cours; adopté. (p. 1051): intervient sur l'amendement 
n° 223 de M. Ambroise Dupont (prise en compte dans la carte 
communale d'éléments caractéristiques des documents 
d'urbanisme et notamment des PLU). Son amendement n° 98 : 
extension aux bâtiments d'estive du bénéfice des dispositions 
relatives aux chalets d'alpage; adopté. (p. 1053): son 
amendement n° 99 : travaux sur les chalets d'alpage et les 
bâtiments d'estive; adopté. (p. 1054): son amendement 
n° 100 : possibilité de construire en dehors des zones 
urbanisées des communes de montagne ; adopté. (p. 1 056) : 
propositions résultant des travaux de la mission commune 
d'information sur l'avenir de la montagne. Souci d'éviter les 
abus. - Art. 5 bis (Renouvellement urbain au voisinage des 
aéroports) (p. 1063) : son amendement n° 101 : suppression; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 5 bis (p. 1066): son 
amendement n° 102 : attribution d'un droit de préemption 
urbain aux communes dotées d'une carte communale; 
adopté.- Art. 5 ter (Concertation mise en oeuvre à l'occasion 
des opérations d'aménagement) (p. 1067): son amendement 
n° 103 : précision ; adopté. -Art. 5 quater (Régime transitoire 
applicable aux plans d'aménagement de zone, PAZ) (p. 1 068) : 
son amendement n° 104 : modification des plans 
d'aménagement de zone; adopté. Son amendement n° 105: 
coordination et clarification ; adopté. - Art. 5 quinquies 
(Régime du plan de sauvegarde et de mise en valeur, PSMV) : 
son amendement n° 106 : rédaction; adopté.- Art. 5 sexies 
(Saisine de l'architecte des bâtiments de France dans les 
secteurs sauvegardés) (p. 1069): son amendement n° 107: 
précision ; adopté. - Art. 6 (Substitution de la participation 
pour voirie et réseaux, PVR, à la participation pour voies 
nouvelles et réseaux, PVNR) (p. 1071): son amendement 
ti0 108 : rédaction; adopté.- Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 1 076) : Ses amendements n° 110 : dispositions transitoires ; 
et n° 109 : coordination ; adoptés. - Art. additionnels après 
l'art. 6 bis (p. 1 078) : son amendement n° 111 : instauration 
d'un permis de démolir dans des périmètres de communes 
dépourvues de documents d'urbanisme approuvés; adopté. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2899, 2901): portée de l'article 4. Généralisation 
des procédures de conception-réalisation. Crainte des 
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conséquences du recours global à des prestataires privés. 
Remise en cause du rôle du concepteur. Risque de baisse de 
qualité. Apparition de produits standardisés. Crainte d'une 
primauté des exigences de rentabilité. Procédure favorisant les 
groupes du BTP au détriment des PME et des artisans locaux. 
Nécessité d'une protection renforcée de la notion de sous
traitance. Nécessaire indépendance des prestataires vis-à-vis de 
l'entreprise générale. Amendements proposés. Inquiétude des 
acteurs locaux. - Art. 4 (Habilitation à aménager le régime 
juridique de contrats existants et à créer de nouvelles formes 
de contrats en matière de commande publique) (p. 2920) : son 
amendement n° 128 : possibilité de co-contracter avec une ou 
des parties dans le cadre d'un contrat de conception
réalisation; adopté. Possibilité d'assurer un lien direct entre les 
différents métiers et le maître d'ouvrage dans un contrat 
unique. (p. 2921): sur l'amendement n° 142 de la commission 
(accès équitable aux contrats visés par 1' article des architectes; 
des concepteurs, des petites et moyennes entreprises et des 
artisans), son sous-amendement n° 143 ; devenu sans objet. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (30 octobre 2003)- Art. 1er (Développement 
économique - titre premier du livre cinq de la première partie 
et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7316, 7317): ses amendements n° 617 : 
organisation d'un partenariat entre la région et le département 
dans un cadre conventionnel, et n° 618 : possibilité pour la 
région de déléguer aux départements par voie conventionnelle 
la mise en oeuvre des aides et l'instruction des dossiers; 
retirés. (p. 7327, 7328) : ses amendements n° 619 : entente 
interrégionale au niveau de chacun des massifs de montagne, et 
n° 620 : association des régions et des collectivités concernées 
à la mise en oeuvre des politiques d'aménagement du territoire 
conduites par l'Etat; retirés. (p. 7338): avec l'assurance de 
contrat possible entre les ententes interrégionales et l'Etat et 
entre l'Etat et les collectivités responsables des zones 
défavorisées, retire ses amendements n° 619 et n° 620 précités. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7520) : son 
amendement n° 622 : habilitation des ententes régionales ; 
retiré. 

JOLY (Bernard) 

sénateur (Haute-Saône) 

RDSE 

Chargé d'une mission temporaire auprès du secrétaire d'État 
aux transports et à la mer le 21 mai 2003; fin de mission le 15 
octobre 2003. 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Membre titulaire de la Commission supeneure des sites, 
perspectives et paysages (anciennement commission supérieure 
des sites régie par le décret n°70-288 du 31 mars 1970). 

Membre suppléant du Conseil national de l'information 
statistique. 

Membre titulaire du Conseil national des transports. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSIOn des 
affaires économiques : Actes du Colloque " Tourisme et 
métiers d'art", [n° 250 (2002-2003)] (9 avril2003)- Culture. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (2~ mai 2003) ~ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement' et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Transports terrestres [n° 75 tome 18 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Transports- Budget. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Tourisme et métiers d'art. La formation 
initiale : construire l'avenir économique des métiers d'art 
Ln° 118 (2003-2004)] (17 décembre 2003)- Culture
Education. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (6 février 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 714): accord avec les objectifs de ce 
texte. Craintes apaisées en matière de compétitivité des 
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entreprises et d'impact financier pour les collectivités 
territoriales. La majorité du groupe du RDSE votera ce texte. 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)] - (11 février 
2003) - Discussion générale (p. 735, 736) : vulnérabilité 
particulière des jeunes consommateurs de. tabac. Conclusions 
de la commission d'orientation sur le cancer. Responsabilité de 
la société. Campagnes d'information. Prise en charge du 
sevrage. Approuve les ajouts de la commission à sa proposition 
initiale. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
quater (p. 1152, 1153) : son amendement n° 137: exclusion 
du droit à réparation des constructions postérieures à 
l'existence d'activités aéronautiques; adopté (précédemment 
réservé le 26 février 2003 p. 991 ). 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(11 mars 2003)- Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir- art. 4 de la loi n° 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1617, 1618) : soutient 
l'amendement no 365 de M. Jacques Pelletier (modification de 
la composition des circonscriptions); rejeté.
Art. additionnel après l'art. 15 (p. 1622) :soutient 
l'amendement no 366 de M. Jacques Pelletier (obligation du 
vote aux élections des membres du Parlement européen) ; 
rejeté. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2074, 
2075): découragement des entrepreneurs: diminution du 
nombre de créations et disparition d'un grand nombre 
d'entreprises au moment de leur transmission. Objectifs de ce 
texte. Prise en compte insuffisante de l'artisanat et de la petite 
entreprise. Exclusion des entreprises individuelles du bénéfice 
des fonds d'investissement de proximité, FlP. Souhait de mise 
en place d'un patrimoine d'affectation pour les entreprises 
individuelles. Professionnels des métiers d'art. Possibilité de 
déclarer la création d'une entreprise par internet. Nécessité de 
promouvoir le télétravail. Lourdeur de la fiscalité. Chèque
emploi entreprises. Approbation de ce texte par la majorité du 
groupe du RDSE. 

- Suite de la discussion (27 mars 2003) -Art. 22 (Relèvement 
des seuils d'exonération des plus~values professionnelles) 
(p. 2221): favorable à l'amendement de la commission 
spéciale n° 47 (élévation du seuil de sortie du dispositif 
d'exonération, instauration d'un taux d'exonération dégressif 
d'une manière continue et linéaire et extension du champ 
d'application de cet article aux entreprises de travaux agricoles 
et forestiers).- Art. additionnels après l'art. 23 (p. 2230) : 
soutient l'amendement n° 282 de M. Jacques Pelletier 
(réduction d'impôt aux salariés qui rachètent leur entreprise); 
retiré. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 1er (p. 2750) : son amendement n° 65 : fixation du 
taux d'alcoolémie autorisé à 0,10 g/litre; retiré.- Art. 2 
(Homicide involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-
1, 222~19-1 et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2753): 
son amendement n° 33 : aggravation des peines encourues en 
cas de délit de fuite ; retiré. 

- Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. 8 (Permis de 
conduire probatoire pour les conducteurs novices
art. L. 223-1, L. 223-2, L. 223-6, L. 223-8, L. 224-5, L. 224-16, 
L. 224-17, L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, 
L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-2, L. 317-3, 
L. 317-4, L. 412-1 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2799): 
son amendement n° 66 : fixation à quatre ans de la durée du 
permis probatoire ; retiré. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4386, 
4387) : mérites de la loi du 17 janvier 2001. 
Dysfonctionnements. Réforme indispensable. Intérêt du 
nouveau projet de loi : conservation des principes 
fondamentaux ; simplification du calcul de la redevance ; 
dialogue entre les acteurs de l'archéologie; développement de 
l'archéologie territoriale. Faiblesse du fonds de péréquation. 
Risque de déséquilibre persistant entre collectivités rurales et 
urbaines. Ouverture discutable des fouilles aux opérateurs 
privés. Faible valorisation des travaux de recherche. Obligation 
de restitution des résultats. Meilleure communication et 
revitalisation du tissu de l'archéologie bénévole. La majorité 
du groupe du RDSE votera ce texte amendé par la commission. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (17 juillet 2003)- Art. 62 (Règles de fonctionnement 
du régime de base des professions libérales - art. L. 641-1 à 
L. 641-6 du code de la sécurité sociale)- Art. L. 641-2 du 
code de la sécurité sociale (p. 5516): son amendement 
n° 1030 : suppression de la gestion des réserves du régime par 
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des professions 
libérales ; retiré. - Art. 63 (Cotisations au régime de base des 
professions libérales- art. L. 642-1 à L. 642-4 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5519): son amendement n° 1029: 
suppression partielle ; retiré. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 81 (p. 5624) : son amendement n° 5 : réduction 
d'impôt en compensation des cotisations aux contrats 
d'assurance constituant un complément de retraite; retiré. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)] - (24 juillet 2003)- Discussion générale (p. 6044, 
6045) : importance de la prévention. Implication indispensable 
de tous dans la lut!:e contre le tabagisme. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- 1. -Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8949, 8950) : lutte contre la 
désindustrialisation, la dégradation des services publics et le 
chômage élevé. Ambition du Gouvernement. Priorité accordée 
aux allégements de charges. Poursuite de la réforme de la 
législation sur les 35 heures. Création d'un contrat de mission à 
l'étude. Refonte du système social en cours. Clarification 
indispensable des contrats "d'usage constant"; divergence 
d'interprétation de la jurisprudence. Ouverture indispensable 
d'un débat sur le monopole de l'ANPE. Demande 
d'harmonisation des dates d'assouplissement des 35 heures. 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9106, 9107): évolution des crédits 
et de la démographie des anciens combattants. Harmonisation 
des conditions d'attribution de la carte du combattant. 
Règlement nécessaire des dossiers des rapatriés d'Algérie et 
des harkis. Entretien des nécropoles. Fonds de l'Office national 
des anciens combattants, ONAC. Indemnisation des orphelins 
de victimes du nazisme. Droits des pupilles de la nation et 
orphelins de guerre. Revalorisation de la retraite du 
combattant. Indemnisation des incorporés de force dans les 
organisations paramilitaires allemandes. Date commémorative 
de la guerre d'Algérie. La majorité du groupe RDSE votera ce 
budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9307, 9308) : stabilité des crédits à 
structure constante. Limites du fonds des calamités agricoles. 
Réflexion nécessaire sur la gestion et la prévention des risques. 
Diminution du fonds d'allégement des charges. Réforme du 
service public d'équarrissage. Revalorisation de la prime 
herbagère agri-environnementale. Difficultés du programme de 
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maîtrise des pollutions d'origine animale. Incitation à 
1' installation des exploitants. Dotations des contrats territoriaux 
d'exploitation et des contrats d'agriculture durable. 
Encouragement de la chambre d'agriculture de Franche-Comté 
au développement du biologique. Démarche d'écocertification 
des communes forestières de Haute-Saône. Développement 
souhaitable de l'emploi du bois. Interrogation sur le 
prélèvement par le ministère des finances des réserves des 
organismes agricoles destinées à la recherche afin d'alimenter 
leBAPSA. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour les transports 
terrestres (p. 9376, 9377) : données chiffrées de la politique 
des transports terrestres. Régionalisation ferroviaire. 
Convention entre les régions et la SNCF. Conclusion de l'avis 
récent du Conseil économique et social. Part du budget des 
transports terrestres dans l'effort général de maîtrise des 
dépenses publiques. Avis favorable de la commission des 
affaires économique à l'adoption des crédits des transports 
terrestres pour 2004. 

Economie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9492, 9493) : situation préoccupante 
du CTRC. Soutien aux stages de formation des créateurs et 
repreneurs d'entreprises. Promotion des métiers d'art. La 
majorité du groupe du RDSE votera les crédits des PME, du 
commerce et de l'artisanat. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 1er (Prélèvement 
sur les réserves constituées par divers organismes agricoles, 
au profit du BAPSA) (p. 9996): son amendement n° 10: 
limitation du prélèvement opéré sur ARVALIS-Institut du 
végétal ; retiré. (p. 9997) : soutient l'amendement n° 11 de M. 
Jacques Pelletier (limitation du prélèvement opéré sur 
Uni grains) ; retiré. 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)- Art. 49 
(Réforme de l'aide médicale de l'Etat) (p. 10165): avec le 
groupe du RDSE, favorable aux amendements identiques n° 72 
de Mme Marie-Claude Beaudeau et n° 81 de M. Gérard Miquel 
(suppression). 

NOMINATIONS 

JOURNET (Alain) 

sénateur (Gard) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
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territoire- Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] · (4 février 
2003)- Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Pr~position de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)](18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi relative à la sécularisation des ritl}els civils 
dans la République et au respect de la neutralité de l'Etat et des 
services publics [n° 432 (2002-2003)] (9 septembre 2003)
Famille- Justice- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de'la justice [n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice~ Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté .. çle la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)- Agriculture et pêche. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales -Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 
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NOMINATIONS 

JUILHARD (Jean-Marc) 

sénateur (Puy-de-Dôme) 

UMP 

Secrétaire de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil supérieur des prestations sociales 
agricoles. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Rapport de commission d'enquête, fait au nom de la 
commission d'enquête, sur la proposition de résolution tendant 
à la création d'une commission d'enquête sur la maltraitance 
envers les personnes handicapées accueilies en institution et les 
moyens de la prévenir [n° 315 (2001-2002)] ~ Maltraitance 
envers les personnes handicapées : briser la loi du silence 
[n° 339 tome 1 (2002-2003)] (1 0 juin 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé- Sécurité sociale
Questions sociales etsanté. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie. et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Budget annexe des prestations sociales agricoles [n° 77 tome 6 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Agriculture et pêche-
Budget. · 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)]- (24 juillet 2003)- Discussion générale (p. 6044): 
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conclusions des études concemant la santé et le tabac. Enquête 
du comité français d'éducation pour la santé. Avec le groupe 
UMP, votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, pour les prestations sociales agricoles 
(p. 9297, 9298) : remplacement du BAPSA par le fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés agricoles, 
FFIPSA, en 2005. Budget du BAPSA : évolution des sources 
de financement et hausse des cotisations. Hommage au travail 
de la Mutualité sociale agricole, MSA. Légitimité du débat 
parlementaire sur le FFIPSA. IntetTOgation sur la mise en 
oeuvre anticipée de la loi organique relative aux lois de 
finances pour la protection sociale agricole. Au nom de la 
commission des affaires sociales, émet un avis favorable à 
l'adoption de ces crédits. 

KAROUTCHI (Roger) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant du Comité central d'enquête sur le coût et 
le rendement des services publics. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet . de loi de fmances pour 2004 [ n° 72 (2003-
2004)]- Jeunesse et enseignement scolaire [n° _73 tome 3 
annexe 24 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Education
Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(12 mars 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 1671): régions ne pouvant plus agir dans l'intérêt général 
faute de majorité. Mise en place d'un mode de scrutin 
permettant aux électeurs de choisir et de connaître à l'avance le 
président, l'équipe et la majorité à la tête de la région. 
Succession des modes de scrutin correspondant chàcun à un 
moment de l'histoire. Récurrence du découpage interrégional 
pour les élections européennes. Texte allant dans le sens de la 
démocratie. 
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-Projet de loi · organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3889, 3890) : visions divergentes des formations politiques 
sur l'exercice de hi démocratie locale. Complémentarité entre 
démocratie participative et démocratie représentative. Volonté 
réformatrice du Gouvernement en matière de décentralisation: 
Développement de la participation active à la citoyenneté des 
électeurs. Objectifs fixés lors de l'examen du projet de loi 
constitutionnelle relatif à l'organisation décentralisée de la 
République. Modalités d'application du référendum: Vaste 
champ d'intervention. Initiative réservée à l'assemblée 
délibérante. Respect de la légitimité des élus locaux et de 
1 'expression populaire. Reconnaissance constitutionnelle du 
droit .de pétition. Projets d'actes individuels exclus du champ 
des référendums. Débat sur la subordination de la valeur 
décisionnelle d'un référendum local à un taux de participation 
minimal. Interprétation de l'abstention. Soutien du groupe 
UMP à cette réforme qu'il votera avec conviction. 

-Projet de loi organique relatif à l'expér~nientation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003)- Discussion générale (p. 5691, 5693): attachement à 
l'égalité entre les territoires. Système de péréquation assuré par 
l'Etat. Mise en place d'un nouvel édifice insitutionnel à travers 
la décentralisation. Dang~r de l'uniformisation. Renforcement 
de la démocratie locale. Libération des énergies territoriales. 
Renforcement. de l'indivisibilité de la République et de 
l'égalité des chances. Possibilité pour les élus locaux d'adapter 
les normes législatives et réglementaires aux spécificités 
locales. Avis favorable de l'UMP à ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]-:- (5 novembre 2003)- Art. additionnel avant 
l'art. 29 (p. 7494) : son amendement n° 872 : rôle de la région 
dans la politique globale des transports ; adopté. Ile-de
France. - Art. 29 (Organisation et compétences du Syndicat 
des transports d'Ile-de-France- art. fer de l'ordonnance 
n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation. des 
transports de voyageurs en Ile-de-France) (p. 7500): s'oppose 
à l'amendement no 692 de Mme Odette Terrade 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 29 (p. 7503, 
7504): s'oppose à l'amendement n° 1064 de M. Serge 
Lagauche (application de la loi SRU à la région Ile-de
France).- Art. 30 (Modalités de financement du Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et de la Régie des transports 
parisiens- art. 1-1, 1-3 et 2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 
janvier 1959 relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France, art. L. 2531-4, L. 2531-5 et 
L. 4413-3 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7506) : ses amendements n° 1105 : mode de calcul de la 
dotation forfaitaire de l'Etat; n° 1174 : référence explicite aux 
modalités d'évaluation du droit à compensation; et n° 1175 : 
conséquence; adoptés. (p. 7508): défavorable à l'amendement 
n° 1063 de M. Serge Lagauche (instauration d'un audit sur les 
transports publics en Ile-de-France).- Art. 33 (Entrée en 
vigueur des dispositions du projet de loi relatives aux 
transports dans. la région Ile-de-France) (p. 7516): son 
amendement n° 1106 : modification de la date de transfert de 
compétences ; adopté. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 51 
(Transfert aux communes et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants
art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7665) : 
son amendement n° 871 : possibilité de prise en charge par la 
région Ile-de-France du logement des étudiants en cas de 
renoncement de la commune ou du groupement concemé ; 
adopté. (p. 7671) : situation particulière du logement étudiant 
en Ile-de-France. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 58 
(Gestion des écoles de formation des professions 
paramédicales- art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, chapitre unique du titre VIII 
du livre Ill de la quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitre If 
nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième partie du 
code de la santé publique) (p. 7819): soutient l'amendement 
de M. Gérard Longuet no 1166 (compensation par l'Etat des 
charges nouvelles créées par la détermination du nombre 
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d'étudiants en formation paramédicale); retiré puis repris par 
M. Michel Dreyfus-Schmidt.- Art. 60 (Compétences de l'Etat 
en matière d'éducation- art.L. 211-1 du code de l'éducation) 
(p. 7837): intervient sur l'amendement n° 1027 de M. Serge 
Lagauche (précision). - Art. 64 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété des biens immobiliers des collèges 
et lycées- art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation) 
(p. 7854): soutient l'amendement n° 1168 de M. Gérard 
Longuet (création d'établissements publics de gestion des 
bâtiments scolaires); retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 64: soutient l'amendement n° 1227 de M. Bruno Sido 
(transfert aux communes des écoles primaires annexes aux 
IUFM) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire · · 

- (28 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9004, 9006) : budget de sincérité 
et de maîtrise des dépenses, en progression. Meilleure 
appréhension des moyens alloués à l'enseignement scolaire. 
Lisibilité. Constat d'échec du collège unique et de la 
démocratisation de l'enseignement secondaire. Priorité 
accordée à 1' école primaire. Intégration des enfants handicapés. 
Justification. de l'organisation d'un grand débat national sur 
l'école: approfondissement de la décentralisation, mise en 
oeuvre de la LOLF et mise en place d'indicateurs de 
satisfaction des usagers de l'enseignement public. Avis 
favorable de la commission à. ce projet de budget. 
Interrogations sur les sureffectifs disciplinaires, les 
compétences· respectives du ministère et des · collectivités 
locales eri 'matière d'informatique scolaire et le transfert et la 
gestion des TOS. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9081, 9083): budget en 
augmentation. Réflexion sur une véritable réforme de la 
redevance. Favorable à un secteur audiovisuel public fort. 
Redéfinition des missions du secteur public audiovisuel. Rôle 
des collectivités publiques. Engagement indispensable d'une 
réflexion globale sur le périmètre du service public et sur son 
fonctionnement. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9257, 9258) : évolution des crimes et 
délits dans · les transports publics. Création de la police 
régionale des transports en Ile-de-France. Résultats obtenus. 
Interrogation sur le renforcement des effectifs de cette police 
régionale et sur son extension à l'ensemble du territoire 
national. 

NOMINATIONS 

KERGUERIS (Joseph) 

sénateur (Morbihan) 

uc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de l'électricité et du 
gaz. 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de 1' espace littoral et des rivages lacustres le 17 
décembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de perme!tfe aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436. (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement· du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003) - Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 24 (Transfert des 
ports maritimes . non autonomes de l'Etat aux collectivités 
territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du 
code des ports maritimes) (p. 7471) :ses amendements n° 1126 
: maintien de la dérogation transférant au département la 

compétence communale pour les ports de plaisance ; et 
n° 1144 : possibilité pour les communes de passer convention 
avec le département pour le transfert des compétences des 
ports de plaisance ; adoptés. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (8. décembre 2003)- Art. additionnel après l'art. 60 bis 
(p. 9679): soutient l'amendement n° 11~132 de M. Denis Badré 
(harmonisation du régime fiscal des rentes); retiré.- Art. 62 
(Pérennisation et renforcement du crédit pour dépenses de 
recherche) (p. 9684): soutient l'amendement n° 11-147 de M. 
Denis Badré (limitation du nombre d'armées exigées pour la 
reconstitution des dépenses de recherche) ; retiré. 
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-Déclaration du Gouvernement, suivie d'un débat, sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10211, 10212) : attente des 
rapatriés. Insuffisance et inadaptation de l'effort de solidarité 
nationale. Souhait d'une mise en oeuvre rapide des 
propositions du rapport Diefenbacher. Devoir d'ordre moral de 
la nation à l'égard des rapatriés. 

KRATTINGER (Yves) 

sénateur (Haute-Saône) 

soc 

Election le 9 février 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la • création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - FamiUe- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
~003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions intemationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modemisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales -Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 
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Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de, loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003) - Collectivités ,territoriales :- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructu1"es 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3844, 3846) : 
urgence du désenclavement de territoires oubliés. Exemple de 
la Haute-Saône. Avenir du réseau routier Langres-Vesoul
Delle. Projet d'aménagement de la N57 absent du rapport qe la 
DATAR. Possibilité de développement du fret ferrpviaire sur 
la ligne Paris-Bâle. Favorable à la liaison TGV Rhin-Rhône. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)-:- Discussion générale (p, 4812): 
définitions ,du mot réforme. Absence de négociation. 
Opposition par le Gouvemement des salariés du public et du 
privé. Charge de l'effort pour les salariés, du secteur privé. 
(p. 4813) : disparités entre les retraites du privé et celles du 
public. Paramètres à prendre en compte pour le fmancement 
des retraites. Coût de la baisse du • chômage de masse. 
Scepticisme sur le résultat de l'allongement de la durée de 
cotisation. (p. 4814) :propositions pour améliorer le dispositif. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 3 (priorité) 
(Equité) (p:4978): soutient l'amendement J1°,872 de M. 
Gilbert Chabroux (défmition par la négociation des 
bonifications d'assurances pour les personnes' handicapées); 
devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 32 
(Détermination du montant de la pension- art. L. 13 à L. 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5398): soutient l'amendement no 952 de M. Claude Estier 
(prise en compte de la durée des services retenus augmentée 
des bonifications admissibles en liquidation); rejeté. 

-Projet de loi ci~ finances pour 2004 [n° 72 (~003-2004)] .. 
• 1 ' • "!. 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - 1. - Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8951): suppression de nombreqx 
dispositifs d'aide à l'emploi. Programme gouvememental 
d ';inspiration très libérale : baisse des charges pour les 
entreprises et désengagement de l'Etat. Résultats décevants. 
Dégradation des· chiffres de 1' emploi et augmentation des 
déficits. Réforme de l'UNEDIC. Hésitations du Gouvernement 
sur la mise en oeuvre de sa politique de l'emploi. (p. 8952): 
mise à mal de la politique ultralibérale voulue par le Premier 
ministre. Mesures positives de mise en place du CIVIS et 
d'amélioration des procédures d'accompagnement des publics 
en difficulté. Mise en oeuvre indispensable d'une politique de 
redistribution. Développement de programmes 
d'accompagnement diversifiés. Renforcement des actions de 
formation. 

Travail, santé et solidarité- II - Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (ler décembre 2003) (p. 9171, 9172): suppression du fonds 
d'investissement pour la modemisation des hôpitaux, FIMHO. 
Plan "Hôpital 2007". Abandon de l'effort d'investissement de 
l'Etat à l'assurance maladie et aiJX acteurs de l'hospitalisation. 
Hausse inéluctable des coûts des soins hospitaliers. Fin de 
l'égalité d'accès aux soins avant la privatisation partielle de 
l'assurance-maladie. Interroge le Gouvemement sur la place de 
1 'Etat dans sa vision de la gestion hospitalière. 
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LABARRÈRE (André) 

sénateur (Pyrénées-Atlantiques) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPf>TS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003) - Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises - Famille -
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parl~mentaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- ,Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 ·février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation mrale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 
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Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

NOMINATIONS 

LABEYRIE (Philippe) 

sénateur (Landes) 

soc 

Membre de la commission des affaires sociales. 

LACHENAUD (Jean-Philippe) 

sénateur (Val-d'Oise) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire du Conseil national du crédit. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 

Membre titulaire du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de financement et de restructuration. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'autonomie 
des jeunes. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003~ 
2004)] - Enseignement supérieur [~0 73 tome 3 annexe 25 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Education- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (2 
octobre 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 6197): 
favorable à l'amendement n° 30 de la commission (légalisation 
de la rémunération des indicateurs de police et de 
gendarmerie). 

-Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 5 (2003-
200~)1.- (27 octobre .2~03) - en remplacement de M. Philippe 
Manm, rapporteur general de la commission des finances du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques-de la nati~n
Dis~ussion ~énér,ale (p. 7113, 7115): caractère significatif du 
proJ.et de lm ~e reglement. Contexte de l'alternance politique. 
CrOissance farble du PIB en 2002. Déficit supérieur de 20 
milliards aux prévisions. Dérapage et notion d'élasticité des 
recettes. Maîtrise des dépenses amorcée au deuxième semestre. 
Non-respect des engagements européens. Nécessité d'une 
interprétation et d'une application intelligentes du pacte de 
stabilité. Question de la sincérité des prévisions. Déficit 
conjoncturel et déficit structurel. Engagement d'une réforme 
en profondeur du fonctionnement de l'Etat. La commission des 
finances propose l'adoption du projet de loi de règlement 
définitif du budget de 2002. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités lo!!ales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 31 (p. 7511): son amendement n° 583 (extension aux 
taxis du Val-d'Oise et de Seine-et-Marne de l'autorisation de 
prendre en charge des clients à l'aéroport Roissy-Charles-de
Gaulle); retiré puis repris par Mme Marie-Claude Beaudeau. 
(p. _7513): favorable à l'examen de cette question à l'échelon 
natl~nal. (p. 7514): nécessité de tenir compte de la législation 
relative à la concurrence et de respecter la hiérarchie des 
normes. Défavorable à son amendement n° 583 précité repris 
par Mme Marie-Claude Beaudeau. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 66 
(Compétence du département en matière de sectorisation des 
collèges pu~lics- m:t.J. 213-1 du code de l'éducation) 
(p. 7862) : mterrogatwn sur le champ d'application de 
l'amendement n° 576 de M. Eric Doligé (transport scolaire). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 5 (Réforme des plus-values 
immobilières des particuliers) (p. 8552) : soutient les 
amendements de M. Philippe Leroy sur le même objet n° I-240 
et no ~-239 (modalités de la fiscalité afférente aux peuplements 
for.e~tlers et aux plus-values constatées sur les cessions); 
retires. 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) -
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 8859, 8860) : intervient 
sur le sous-amendement n° I-307 de la commission (non
i~~égrati.on de la rémunérati?n des certificats coopératifs 
d mvestlssement, CCI, souscnts par la Caisse nationale des 
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caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul du montant affecté 
aux projets d'économie locale et sociale) déposé sur 
l'amendement n° I-276 du Gouvernement (versement au 
budget de l'Etat par la Caisse des dépôts et consignations de la 
plus-value constatée à l'occasion de la cession de son pôle 
financier à la Caisse nationale des caisses d'épargne et 
modalités de souscription de la Caisse nationale des caisses 
d'épargn~ aux titres émis par les caisses d'épargne régionales) 
auquel Il est favorable. Souhaite faciliter l'action du 
Gouvernement dans la mise en oeuvre de l'accord entre le 
groupe Caisse des dépôts et consignations, CDC et la Caisse 
nationale des caisses d'épargne. ' 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9030, 9032) : développement de 
l'autonomie, l'excellence, la décentralisation. Association 
in~ispe~s~ble des collectivités lo~ales au développêment 
umversrtarre. Budget en progression. Priorité donnée à 
l'enseignement supérieur. Développement de l'autonomie dans 
le cadre du 'service public national. Mise en oeuvre de la 
réforme des licence-mastère-doctorat, LMD. Poursuite de 
l'effort en matière de constructions universitaires. 
Réévaluation des bourses. Attente ·d'un 'plan pluriannuel de 
développement universitaire. Avis favorable de la commission 
à l'adoption de ce budget. Soutient l'effort de réforme du 
Gouvernement. (p. 9037) : présentation caricaturale et erronée 
du budget par M. Serge Lagauche. , 

Travail,· santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003)- en remplacement de M. Adrien 
Gouteyron, rapporteur spécial- Art. 81 (Taxes et redevances 
au profit de l'AFSSAPS) (p. 9183): son amendement n° II-13: 
rédaction; adopté. (p. 9184): accepte l'amendement n° II-38 
de M. Alain Vasselle ' (abaissement du taux de la taxe sur le 
chiffre d'affaires. des dispositifs médicaux à 0,24 %) et 
demande le retrart de l'amendement n° II-24 .de M. Michel 
Mercier (suppression de la hàusse du taux de la taxe. sur le 
chiffre d'affaires des dispositifs médicaux)- Art. additionnel 
après l'art. 81 (p. 9185): oppose l'article 40 · de la 
Constitution à l'amendement no II-5 de M. Roland Muzeau 
(attribution du revenu minimum d'insertion RMI aux 
étrangers titulaires d'un titre de séjour régulier, ;ans co~dition 
de durée de résidence en France).- Art. 82 (Mise en place 
d'un forfait de prise en charge des dépenses de la CMU 
complémentaire) (p. 9185, 9186): demande le retrait de 
l'amendement de M. Jean Boyer n° II-25 (maintien du 
système actuel de remboursement par l'Etat aux caisses 
primaires d'assurance maladie de l'intégralité des dépenses). 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- Art. 77 (Majoration des taux plafond 
du versement de transport) (p. 9399): avec le groupe UMP, 
favorable à l'amendement n° II-11 de la commission 
(possibilité pour les collectivités territoriales d'ajuster leurs 
recettes en augmentant le taux plafond de 0,1 point). 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV
Mer 

- (3 décembre 2003)- Etat B- Titres III et IV (p. 9418, 
9419) : interrogation sur la réduction des crédits destinés. à 
l'autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires, 
ACNUSA. Etablissement indispensable des conditions· d'un 
développement durable du système de transport aérien. 
Réduction des nuisances. Faiblesse de l'enveloppe ·de la taxe 
générale sur les activités polluantes, TGAP. 
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Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) ÙJ. 9557) : inquiétude au sujet des 
nuisances sonores. Exemple de la zone de l'aéroportde Roissy. 
Instruction des dossiers d'indemnisation. Souhait d'une 
réflexion sur les indicateurs de nuisances sonores. Rôle à jouer 
par l'ADEME. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003) -Art. 62 (Pérennisation et renforcement 
du crédit pour dépenses de recherche) (p. 9682) : soutient 
l'amendement n° II-105 de M. Philippe Adnot (suppression du 
délai de trois ans ouvrant droit au crédit d'impôt pour les 
jeunes entreprises innovantes); retiré. (p. 9684): soutient 
l'amendement no 11-106 de M. Philippe Adnot (soutien de 
l'activité du secteur cuir-tèxtile-habillerilent par le dpublement 
du plafond de déduction du crédit d'impôt-recherche); retiré. 
(p. 9686): soutient l'amendement n° II-146 de M. Philippe 
Adnot (extension du bénéfice de prise en compte des dépenses 
de recherche pour le double de leut montant, en faveur des 
centres techpiques agricoles et agroaliinentaires) ·; retiré .. 

- Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)]- (11 décembre 2003)
Demande de renvoi à la ~ommission (p. 9926) : adhésion à 
l'objectif du Gouvernement et du rapporteur d'un meilleur 
qével~pp,ement économique et fiscal en faveur de l'emploi et 
qe, l'environnement. Opposé à la motion n° 12 de Mme Marie
France Beaufils tendant au renvoi à la commission. 
Progression du produit. de la taxe sur les nuisances sonores. -
Art,ler (Création d'une nouvelle catégorie d'établissement 
public administratif) (p. 9927, 9928): favorable à la création 
de la nouvelle catégorie de collectivité. Interroga~ion sur la 
possibilit~ de créer, ~ne communauté aéroportuaire pour un 
ens~mble de deux aéroports.- Art .. 2 (Mission' èt périmètre 
d'intervention ·de la communauté aéroportùaire) (p. 9929, 
9930): son amendement n° 1 :prise en compte de l'éventualité 
de l'exïstence de plusieurs aéroports; retiré. Importance de la 
définition du "périmètre d'intervention". Proposition d'une 
procédure de caractère réglementaire. Exemple de Roissy. 
(p. 9930, 9931): son amendement n° 2: clarification de la 
procédure de définition du périmètre· d'intervention de la 
communauté aéroportuaire ; adopté. (p. 9931) : dans son 
amendement n° 2 précité, remplace l'arrêté ministériel par un 
arrêté du représentant de l'Etat dans la région.~ Art. 4 
(Composition du conseil d'administration de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9933) : son amendement n° 3 : association 
des établissements publics de coopération,intercommumile au 
conseil d'administration des communautés aéroportuaires; 
adopté. (p. 9933, 9934) : intervient sur l'amendement n° 21 du 
Gouvernement (précision selon laquelle le représentant' de 
l'Etat assistera au conseil d'administration de la communauté 
aéroportuaire avec voix consultative). Questions 'en suspens.
Art. 5 (Ressources de la càinmunauté aéroportuaire) (p. 9934, 
9935): défavorable à l'amendement n° 13 de M. Bernard 
Angels (institutidn d'un fonds d'investissement et de services 
de la commimauté aéroportuaire). Limites de cette forme 
d'établissement. Ses amendements n° 6 : alimentation 
automatique des ressources de la communauté aéroportuaire et 
n° 7 :prise en compté de l'avis de la commission consultative 
d'aide aux riverains compétente; adoptés.- Art. additionnel 
après l'art. 5 (p. 9935) : son amendement n° 8 : mise en 
oeuvre du principe . d'une décentralisation du fonds de 
compensation des nuisances aéroportuaires àuprès de la 
communauté aéroportuaire ; adopté. - Art. 6 (Projets éligibles 
au financement par la communauté aéroportuaire) (p. 9936) : 
son amendement n° 4: présentation par les maîtres d'ouvrages 
des projets éligibles au financement de la part de la 
communauté aéroportuaire ; adopté. : Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 9937) : hommage au .travail accompli. 
Texte représentant un volet d'un plan d'ensemble. Le groupe 
de l'UMP votera la proposition de loi .. 
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LAFFITTE (Pierre) 

sénateur (Alpes-Maritimes) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Vice-président de !.'Office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du. service 
public des postes et télécommunications. · 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société La 
Cinquième (Dè !995 à 2000: Conseil d'administration de la 
soci~té Télévision du savoir). 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Recherche et nouvelles technologies [n° 74 tome 9 (2003-
2004)] (20 novembre 2003) --' Recherche, sciences et 
techniques -Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (27 mars 2003) - Art. additionnels après l'art. 27 
A: (p. 2267): son amendement, soutenu par M. Jacques 
Pelletier n° 286 (avantage fiscal aux familles dont l'un des 
enfants suit des études scientifiques ou de gestion et aux 
entreprises qui fmancent les bourses d'études destinées à des 
pré-recrutements de personnels scientifiques ou de 
gestionnaires) ; retiré. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 19 
(Habilitation à simplifier la législation sociale et fiscale) 
(p. 2975) : défavorable aux amendements identiques n° 32 de 
la commission des affaires sociales saisie pour avis. et n° 75 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (suppression du libre-choix de 
l'assuré pour l'interlocuteur unique). 

- Pr!Jjet de loi relatif au mécénat, aux associations. et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. 1er 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3082) : texte 
remarquable. Abandon de la corrélation entre intérêt général et 
monopole d'Etat. Regrette l'absence d'attention spécifique à 
l'égard des fondations reconnues d'utilité publique. Utilité et 
efficacité des fondations. Exemple de la fondation Maeght à 
Saint-Paul-de-Vence dans le domaine des arts plastiques et de 
la fondation Sofia-Antipolis en matière d'inrtovation et de 
recherche. Souhaite un débat pour renforcer l'attractivité des 
fondations reconnues d'utilité publique. (p. 3087, 3089): son 
amendement n° 29 : augmentation du taux de la réduction 
d'impôt pour les dons effectués aux fondations; retiré.
Art. additionnnels après l'art.2 (p. 3097) : son amendement 
n° 32 : exonération de l'impôt sur les sociétés des fondations 
reconnues d'utilité publique qui affectent les revenus de leurs 
activités à leur objèt; retiré.- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 3105): favorable à l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 24 (calcul des intérêts de retard sur les droits de 
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succession dus en cas de rupture des conventions prévoyant les 
modalités d'ouverture au public de monuments classés ou 
inscrits faisant l'objet d'une exonération de droits de mutation 
à titre gratuit). Son amendement n° 40 : possibilité, pour les 
bénévoles, de bénéficier de contrats d'assurance responsabilité 
civile souscrits par l'organisme employeur ainsi que 
d'indemnités de frais de déplacement; retiré après s'être 
déclaré satisfait de la position du Gouvernement. - Art. 5 
(Possibilité pour les salariés de faire des dons à la fondation 
de leur entreprise) (p. 3107): votera contre l'amendement 
n° 51 de M. Gérard Miquel (suppression) qu'il déclare satisfait 
par la loi portant création des fondations d'entreprise.
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 3108) : défavorable à 
l'amendement no 61 de M. Ivan Renar (information des 
salariés de la politique de l'entreprise concernant ses choix de 
mécénat), qu'il estime satisfait par la loi portant création des 
fondations d'entreprise.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3115): avancée considérable sur la voie du 
dynamisme. Félicitations au Gouvernement. Nécessité 
d'informer les Français des réalités budgétaires. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3817, 3818): 
isolement international de la ville de Strasbourg. Rapport de la 
DATAR. Crédibilité de la ligne Nice-Turin. Aménagement du 
territoire et développement durable. Action européenne sur la 
"plate-forme France". Priorité à un programme de 
développement des départements frontaliers. Justification des 
investissements. Action de relance favorable à l'euro. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 dn 30 septembre 1986 (p. 4632): intervient sur 
l'amendement no 151 de M .. Jack Ralite (définition du 
caractère illicite des diffusions). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (12 juillet 2003)- Art. 15 (priorité) (Alignement de l_, 

la durée d'assurance de référence sur 160 trimestres-
art. L. 351-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5228): 
favorable à cet miicle. 

-'Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6888, 
6889) : redressement de France Télécom. Communications 
téléphoniques par· Internet. Nouveau protocole IP. Remise en 
cause du quasi-monopole américain. Développement des 
réseaux de transport à haut débit par le groupe EDF-RTE. 
Itinérance locale permettant de couvrir les zones rurales. 
Volonté de renforcement et d'évolution des services publics. 
Dynamisme de France Télécom. La majorité du groupe RDSE 
votera ce projet de loi amendé par la commission. 

-Suite de la discussion (22 octobre 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 8 (p; 6976) : la majorité du groupe RDSE votera 
ce projet de loi. (p. 6978): favorable à l'amendement n° 25 de 
M. Paul Blanc (suppression du plafond de 8 millions 
d'habitants pour un même opérateur de réseau câblé).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 6980) : poids du 
secteur des télécommunications. Texte équilibré et ambitieux. 
Travail exemplaire. 

~Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Bar,ème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8520): votera contre l'amendement n° I-198 de M. 
Michel Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %). 

- Suite, de la discussion (24 novembre 2003) - Art. 6 
(Mesures fiscales en faveur des jeunes entreprises innovantes 

· réalisant des projets de recherche et développement) (p. 8586, 
8587) : génèse de la loi sur l'innovation et la recherche. Report 
de la date du débat sur la nouvelle loi. Smi des amendements 
préparés. Interrogation sur les seuils en personnel et en chiffre 
d'affaires retenus pour l'obtention d'un avantage fiscal. 
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PaJiicipation souhaitable de l'épargne aux investissements 
dans les entreprises innovantes. Projet d'un emprunt en faveur 
de la recherche · auprès de la Banque européenne 
d'investissement. (p. 8590): son amendement n° I-65 : 
définition et ouverture des fonds d'amorçage aux fonds 
communs de placement dans l'innovation; retiré. (p. 8593): 
défavorable à l'amendement no I-128 de M. Gérard Miquel 
(suppression). (p. 8596) : intervient sur son amendement 
précité n° I-65. Caractère fondamental des fonds d'amorçage 
pour la vie des jeunes entreprises. - Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 8597) : favorable à l'amendement n° I-260 de M. 
Philippe Adnot (subordination des avantages fiscaux de 
l'assurance-vie à un seuil obligatoire d'investissement dans les 
jeunes entreprises).- Art. 8 (Revalorisation du barème de 
l'usufruit et extension aux mutations à titre onéreux) 
(p. 8605): soutient l'amendement n° 1-189 de M. Aymeri de 
Montesquiou (exclusion du champ de l'a!iicle 669 du code 
général des impôts des mutations à titre onéreux) ; retiré. -
Art.12 quater (Impossibilité de "déduire" la TVA au titre de 
la vente de biens préalablement importés en exonération de 
TVA) (p. 8647): la majorité du groupe du RDSE votera 
l'amendement n° I-38 de Mme Anne-Marie Payet 
(suppression). 

- Suite "-e la discussion (26 novembre 2003) - Art. 25 
(précédemment réservé) (Mesures de financement du budget 
annexe des prestations soeiales agricoles, BAPSA) (p. 8866) : 
favorable à l'amendement n° I-304 du Gouvernement (fusion 
du droit de consommation et de la taxe perÇue au profit du 
BAPSA et relèvement du taux de la paJi spécifique à 8 % ). -
Vote sur l'ensemble de la première partie (p. 8882, 8883): 
avancée considérable en matière d'innovation, recherche et 
développement. Facteur important de relance de la croissance. 
Réservé sur le statut des investisseurs providentiels. Regrette le 
rejet de sa proposition sur les fonds communs de. placement 
dans l'innovation. Avancée sur le problème délicat du BAPSA 
et des buralistes. Le groupe du RDSE dans sa majorité votera 
cette première'partie du projet de loi de finances pour 2004. 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9035, 9036) : exemple .de 
l'autonomie de fonctionnement des grandes écoles. 
Renforcement et constitution de pôles d'exception et 
d'excellence. Compétition entre universités déjà existante. 
Proposition d'expérimentation. Renforcement de la 
coopération avec les étudiants polonais. 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9052, 9053) : importance de la 
diffusion de la culture scientifique et technique, Mission 
d'intérêt national de la Cité des sciences et de l'industrie. 
Sensibilisation des DRAC à· cet objectif. Augmentation des 
crédits consacrés à la lecture publique. Développement du 
programme Les Ruches. Projet de. création d'une "cité de 
l'innovation" sur les bords de la Méditerrariée.
Art. additionnel avant l'art. 74 ter (p. 9068) : en tant· que 

vice-président de la commission des affaires culturejles, 
accepte l'amendement n° 11-15 du Gouvernement 
(aboutissement de la réforme des musées nationaux -
titularisation des agents de la RMN) qui ne porte pas atteinte 
aux droits des personnels concernés. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9075) : effets de la forte croissance 
de l'usage de l'Internet. Avenir limité de la télévision 
numérique ten:estre. Soutien au développement des télévisions 
de proximité à caractère numérique. Aide à la numérisation des 
films par l'INA. Intérêt des Français pour la culture 
scientifique et technique. A venir de la télévision Internet 
locale. Compétence des jeunes entreprises innovantes. La 
majorité du groupe du RDSE votera ce budget. - Art. 74 ter 
(Transmission au Parlement du rapport d'activité du fonds de 
modernisation de la presse) (p. 9092) : défavorable à 
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l'amendement no li-21 de M. Ivan Renar (utilisation du fonds 
d'aide à la modernisation de la presse quotidienne pour 
soutenir l'AFP). 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, pour la recherche et les nouvelles 
technologies (p. 9421, 9422): retard de la France et de 
l'Europe par rapport aux Etats-Unis pour la dépense en faveur 
de la recherche. Soutien indispensable de la recherche privée. 
Approbation de l'introduction de la notion de projet en matière 
de recherche. Accent sur la flexibilité de l'emploi pour les 
organismes de recherche. Avis favorable de la commission des 
affaires culturelles au projet de budget. (p. 9428) : favorable à 
un plan de relance de l'innovation en Europe par le biais d'un 
grand emprunt. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 62 (Pérennisation et renforcement 
du crédit pour dépenses de recherche) (p. 9686) : son 
amendement n° 11-102 : extension du dispositif aux recherches 
liées à l'évaluation des risques dans le domaine des industries 
de la chimie et de la métallurgie ; retiré. (p. 9687) : intervient 
sur son amendement n° IH02 précité.~ Art. additionnels 
après l'art. 62 (p. 9689) : son amendement n° li-96 : incitation 
des scientifiques et des dirigeants industriels expérimentés à 
entrer dans les instances de gouvernance des jeunes entreprises 
innovantes ; retiré. Son amendement n° li-99 : avantages 
fiscaux pour l'épargne investie dans le marché des petites 
capitalisations; retiré. Sein amendement n° li-lOO: extension 
de la procédure de "rescrit fiscal" applicable aux jeunes 
entreprises innovantes ; adopté. (p. 9690) : son amendement 
n° li-97 : substitution, à titre expérimental, d'un contrôle a 
posteriori au contrôle a priori des établissements publics de 
recherche à caractère scientifique et technique ; retiré. 
(p. 9691): intervient sur son amendement n° li-97 précité. Son 
amendement n° II-98 : augmentation du délai de validité du 
label de 1' ANV AR pour les sociétés innovantes ; retiré. 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 69 duodecies (p. 9772) : son 
amendement n° II-101 : mise à disposition du public des 
données environnementales acquises par les organismes 
publics ; retiré. 

LAGAUCHE (Serge) 

sénateur (Val-de-Marne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
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projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] ( 18 mars 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)] - (28 janvier 2003)
Discussion générale (p. 312, 313) : accélération du processus 
de codification. Rôle des commissions parlementaires. 
Actualisation des règles applicables. Simplification et 
clarification du droit de l'éducation. Accessibilité du droit à 
l'ensemble des usagers. Le groupe socialiste votera cette 
ratification. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1317, 
1318): soutient l'amendement n° 332 de M. Bernard Frimat 
(décompte des bulletins blancs); rejeté.- Art. additionnels 
après l'art. 33 (p. 1323, 1324) : soutient l'amendement n° 335 
de M. Bernard Frimat (mise à la charge de l'Etat des frais de 
fournitures des bulletins blancs); rejeté. 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 3 (répartition 
des sièges entre les sections départementales- art. L. 388-1 
nouveau du code électoral) (p. 1421): soutient l'amendement 
n° 242 de M. Bernard Frimat (suppression); rejeté. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Intitulé du titre 1er 
(précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1593, 
1597): soutient les amendements, sur le même objet, de M. 
Bernard Frimat n° 164, 170 et 178 (nouvel intitulé du titre 
Ier) ; retirés. (p. 1599) : soutient les amendements, sur le même 
objet, de M. Jean-Pierre Sueur n° 188 et 189 (nouvel intitulé 
du titre Ier) ; retirés. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale (p. 2484, 
2486) : contradiction entre les annonces et les faits. 
Financement des assistants d'éducation. Recul de la 
démocratisation de l'enseignement supérieur. Leurre du statut 
de droit public. Création de salariés précaires dans la fonction 
publique. Absence de garantie de durée minimale du contrat 
d'assistant d'éducation. Charges des collectivités locales. 
Diminution de la masse salariale pesant sur le budget de 
l'Etat.- Renvoi à la commission (p. 2507) : sa motion n° 3, 
tendant au renvoi à la commission; rejetée. Importance du 
dialogue social. Distinction indispensable du statut des A VS de 
celui des assistants d'éducation. (p. 2508) : regret de l'absence 
d'audition préalable du ministre devant la commission.
Art. 1er (Création d'une nouvelle catégorie d'agents non 
titulaires au sein de la fonction publique de 1 'Etat- art. 3 de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984) (p. 2514, 2515): 
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institutionnalisation de la précarité au sein de l'éducation 
nationale. Opposition des syndicats. Nature floue du contrat. 
Incompatibilité de l'article avec l'aide à l'intégration scolaire 
assurée par les AVS. Son amendement n° 125 : suppression; 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 2516, 2517): son 
amendement n° 39 : mission des établissements 
d'enseignement; rejeté. (p. 2519): son amendement n° 43: 
développement du sens critique par le système éducatif; rejeté. 
(p; 2520) : son amendement n° 45 : mission de cohérence dans 
l'organisation de la journée de l'enfant entre les enseignements 
et les activités périscolaires ; rejeté. Son amendement n° 44 : 
mission d'insertion dans la société des établissements 
d'enseignement; rejeté. (p. 2526) : son amendement n° 127 : 
organisation d'échanges sportifs par les établissements 
scolaires ; rejeté. (p. 2528) : son amendement n° 103 : 
établissement de la carte scolaire ; rejeté. (p. 2529) : son 
amendement n° 110 : insertion dans les missions 
fondamentales relevant de la compétence de l'Etat de la carte 
des formations professionnalisantes ; rejeté. (p. 2530) : son 
amendement n° 104: définition au niveau national par l'Etat 
de l'activité de formation professionnelle; rejeté. (p. 2533): 
son amendement n° 109 : information sur les métiers ; rejeté. 
(p. 2534) : son amendement n° Ill : enseignement de l'histoire 
de l'esclavage; rejeté. (p. 2535): son amendement n° 35 : 
scolarisation des enfants dans un établissement d'enseignement 
situé dans le bassin d'éducation et de formation relevant du 
domicile de leurs familles ; rejeté. 

-Suite de la discussion (9 avril 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 2 ou après l'art. 2 (p. 2576) : son amendement 
n° 153 : définition de la carte des secteurs des collèges ; rejeté. 
(p. 2577) ses amendements n° 154 : définition de la carte des 
secteurs des lycées; et n° 155 : définition de la carte des 
secteurs des écoles; rejetés.- Art. additionnels avant l'art. 2 
(p. 2578, 2579) : ses amendements n° 70 : construction des 
parcours de formation et des parcours professionnels des 
jeunes par le droit au conseil en orientation et à l'information; 
et n° 71 : possibilité pour chaque jeune d'élaborer un' projet 
personnel par le biais du droit au c.onseil en orientation et à 
l'information; rejetés. Son amendement n° 72 : place de 
l'entreprise dans le processus d'orientation; rejeté. Son 
amendement n° 73 : bilan de la scolarité ; rejeté. • Son 
amendement n° 74: intégration du droit au conseil en 
orientation et à l'information dans le cursus de la formation; 
rejeté. (p. 2581): son amendement n° 75: développement de 
passerelles en{re les filières d'enseignement général et les 
filières d'enseignement professionnel par le biais du droit au 
conseil en orientation et à l'information; rejeté. (p. 2583): son 
amendement n° 76 : mise en place de plages horaires 
spécifiquement dédiées à une information générale des élèves 
et des familles sur les différents enseignements et filières ; 
rejeté. Son amendement n° 77 : caractère national du. droit au 
conseil en orientation et à l'information; rejeté. (p. 2586): son 
amendement n° 18: modalités d'articulation entre les cycles 
primaires et l'entrée au collège; rejeté. (p. 2587) : son 
amendement n° 21 : rôle des activités périscolaires dans 
l'articulation entre la classe de CM2 et la classe de sixième; 
rejeté. (p. 2588) : son amendement n° 22 : modalités de 
l'articulation entre la classe de CM2 et la classe de sixième 
permettant de lutter contre l'échec scolaire; rejeté. (p. 2591): 
son amendement n° 30 : implication de l'équipe éducative dans 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde ; rejeté. Son amendement n° 31 : concours des 
activités périscolaires pour faciliter l'articulation entre la classe 
de troisième et la classe de seconde ; rejeté. (p. 2594) : son 
amendement n° 85 : extension de l'initiation aux nouvelles 
technologies ; rejeté. Son amendement n° 42 : participation des 
personnels ATOSS à la mise en oeuvre du droit à l'éducation 
et à la f01mation des élèves ; rejeté. - Art. 2 (Régime juridique 
des assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 du code 
de l'éducation) (p. 2596): recrutement des assistants 
d;éducation. Crainte d'un accroissement des inégalités en 
matière d'encadrement des élèves. (p. 2603) : son amendement 
n° 160: exclusion de la mission d'aide à l'accueil et à 
l'intégration des élèves handicapés des missions incombant 
aux assistants d'éducation; rejeté. (p. 2605): son amendement 
n° 146: participation des assistants d'éducation à la mise en 
oeuvre de l'articulation entre la classe de troisième et la classe 
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de seconde ; rejeté. (p. 2606) : son amendement n° 8 : 
formation des auxiliaires de vie scolaire préalable à leur entrée 
en fonction ; rejeté. (p. 2608) : son amendement Ù0 4 : emplois 
d'assistant d'éducation réservés aux étudiants inscrits dans tout 
établissement d'enseignement supérieur; rejeté. (p. 2611): son 
amendement n° 163 : distinction de statut entre les personnels 
chargés des fonctions d'aide à l'accueil des élèves handicapés, 
des auxiliaires de vie scolaire et dès assistants d'éducation ; 
rejeté. (p. 2612): son amendement n° 94: mise en place des 
commissions paritaires en cas de conflit entre l'employeur et 
les assistants d'éducation; rejeté. Son amendement n° 128 : 
participation des assistants d'éducation à l'ouverture des 
établissements scolaires à la vie sociale; rejeté. (p. 2613): son 
amendement n° 134: participation des assistants d'éducation 
au contrat éducatif local; rejeté. (p. 2614): son amendement 
n° 135 : participation des assistimts d'éducation à 
l'organisation de !ajournée de l'enfant; rejeté. (p. 2615): son 
amendement n° 78 : attribution des contrats d'assistant 
d'éducation à des jeunes âgés de moins de trente ans; rejeté. 
Son amendement n° 139 : droit de regard de l'Etat sur les 
conventions de mise à disposition des assistants d'éducation 
exerçant dans les établissements d'enseignement agricole 
auprès des collectivités territoriales ; rejeté. (p. 2616) : son 
amendement n° 80: droit de regard de l'Etat sur les procédures 
de mise à disposition des assistants d'éducation auprès des 
collectivités territoriales par les établissements ; rejeté. Son 
amendement n° 9 : précision relative aux conditions de mise à 
disposition des assistants d'éducation auprès des collectivités; 
rejeté. (p. 2617) : son amendement n° 148 : fmancement des 
traitements des assistants d'éducation par l'Etat; rejeté. 
(p. 2618): ses amendements n° 10: formation initiàle au 
bénéfice des auxiliaires de vie scolaire et n° 11 : nécessité de 
formation continue des auxiliaires de vie scolaire; 'rejetés. . 
Son amendement n° 168: rapport d'application du dispositif 
des auxiliaires de vie scolaire ; rejeté. Son amendement 
n° 158: création dans le code de l'éducation d'un chapitre 
relatif aux auxiliaires de vie scolaire ; rejeté. 

-Proposition de loi relative à la dévolution ~u nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Discussion 
générale (p. 2631, 2633): nécessaire prise en compte de la 
réalité sociale et de l'exercice conjoint par le père et la mère de 
1' àutorité parentale. Retard de la législation française en ce qui 
concerne la transmission du nom. Proposition de loi de Gérard 
Gouzes, député. Modifications apportées par la majorité 
sénatoriale au texte voté par l'Assemblée natiop.ale. 
Modification de la loi du 4 mars 2002. Amendements proposés 
par le groupe socialiste. Report de l'entrée en vigneur de la loi 
de 2002. Avec le groupe socialiste, votera en fonction du sort 
réservé aux amendements déposés par son groupe. - Art. 1er 
(Transmission du nom de la mère à l'enfant naturel
Application aux Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil) (p. 2637) : intervient sur son amendement n° 2. -
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 2640) : son amendement 
n° 3 : possibilité pour toute personne majeure portant le nom 
d'un seul de ses parents d'y adjoindre le nom de son autre 
parent ; rejeté. - Art. 7 (Limitation du nombre de noms de 
l'adopté simple- art. 363 du code civil) (p. 2641): son 
amendement n° 4 : coordination ; rejeté. - Art. 8 (Application 
de la loi dans le temps - Dispositions transitoires- art. 23 de 
la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille) 
(p. 2642) : son amendement n° 5 : extension des dispositions 
transitoires à tous les enfants mineurs au moment de la 
déclaration; rejeté.- Art. 9 (Report de l'entrée en vigueur de 
la loi- art. 25 de la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative 
au nom de famille): son amendement n° 6 : entrée en vigueur 
de la loi fixée au 1er janvier 2004 ; rejeté.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2646): le groupe socialiste s'abstient 
sur la proposition de loi. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (1 0 avril 2003)- Art. 2 (Régime juridique des 
assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2· du code de 
l'éducation) (p. 2664) : absence de débat.- Art. additionnel 
après l'art. 2 (p. 2670) : son amendement n° 93 : mesures 
pour favoriser l'organisation d'activités en rapport avec les 
nouvelles technologies ; rejeté. - Art. 3 (Affiliation des 
établissements publics locaux d'éducation à l'assurance-



TABLE NOMINATIVE- DÉBATSDU SÉNAT 

chômage au titre des assistants d'éducation- art. L. 351-12 du 
code du travail) (p. 2671) : son amendement n° 157 : 
suppression; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 2672) : son amendement n° 96 : lutte contre le sexisme en 
matière d'orientation scolaire; rejeté. Promotion indispensable 
de la mixité des filières. (p. 2677): son amendement n° 100: 
rapport sur l'application du dispositif des assistants 
d'éducation à l'issue de la première année scolaire d'exercice 
des assistants d'éducation; rejeté.- Art. 5 (Validation d'actes 
administratifS) (p. 2678): interrogation sur l'article adopté par 
l'Assemblée nationale à la suite du dépôt d'un amendement du 
Gouvernement. - Intitulé du projet de loi : son amendement 
n° 101 : intitulé du projet de loi- Projet de loi portant réforme 
du code de 1' éducation et portant diverses dispositions relatives 
à l'éducation; rejeté. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4272) : avantage du 
scrutin à la proportionnelle pour la progression des femmes 
dans la vie politique.- Art. 5 (Champ d'application du mode 
de scrutin majoritaire à deux tours- art. L.294 du code 
électoral) (p. 4283, 4284) : soutient l'amendement n° 7 de M. 
Bernard Primat (maintien de l'application du scrutin 
majoritaire dans les départements où sont élus deux sénateurs 
et application du scrutin proportionnel à partir de trois sièges) ; 
rejeté. Avantage du scrutin proportionnel: respect de la parité 
et duplura!jsme des courants d'idées et d'opinions. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)] - (16 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4315, 4317): illustration 
de la philosophie ultralibérale du Gouvernement. Inquiétudes 
sur l'introduction d~organismes à but lucratif au sein des 
fédérations et sur la remise en cause de la place des 
associations sportives. Absence de garantie d'une 
redistribution proportionnelle des droits d'exploitation 
audiovisuelle. Redistribution inexistante . en faveur de la 
pratique du sport .amateur. Amendements du groupe socialiste. 
Conséquences néfastes sur les principes de démocratisation, de 
transparence, d'unicité et de solidarité du monde sportif. Appel 
à la défense du sport en tant que service· public et à la 
résistance à sa dérive commerciale. - Art. 1er (Fédérations 
sportives -art. 16 dè la loi du 16 juillet 1984) (p. 4325, 4328) : 
ses amendements n° 25 : exclusion de la participation aux 
instances fédérales des sociétés pratiquant le parrainage ; retiré, 
n° 26 : maintien du droit pour tout licencié de participer au 
fonctionnement de la fédération et n° 27 : définition des 
conditions d'éligibilité et des modalités du scrutin; rejetés.
Art. 2 (Relations entre les associations sportives et les sociétés 
qu'elles constituent- qrt. 11 de la loi du 16 juillet 1984) 
(p. 4330) : son amendement n° 28 : suppression du principe de 
cession de la marque de la fédération aux clubs ; rejeté. -
Art. 3 (Propriété et commercialisation des droits 
d'exploitation audiovisuelle- art. 18-1 de la loi du 16 juillet 
1984) (p. 4333, 4336): son amendement n° 29: suppression; 
rejeté. Opposition du groupe socialiste à la remise en cause de 
l'esprit de la loi de 2000 fondée sur l'esprit associatif du sport 
et sur la mutualisation de ses intérêts. Le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 5 de la commission (primauté du 
critère de la solidarité en matière de redistribution du produit 
de la commercialisation). - Division et art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 4340, 4341): son amendement n° 30: 
transfert au Conseil de prévention et de lutte contre le dopage 
de la responsabilité des contrôles antidopage ; retiré. - Art. 7 
(Dispositions fiscales transitoires) (p. 4342, 4343) : son 
amendement n° 32 : suppression ; rejeté. Souhaite une décision 
rapide du Gouvernement en matière de contrôle antidopage. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4345) : regrette 
l'absence de dispositions concernant le dopage et le Conseil de 
prévention et de lutte contre le dopage. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4393, 
4394): apports de la loi du 17 janvier 2001. Manque d'intérêt 
des élus pour la recherche archéologique. Inadaptation de la 
redevance. Blocage de l'Institut national de recherches 
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archéologiques préventives; INRAP. Sabordage de l'Institut 
par la loi de finances pour 2003. Egalité entre zone rurale et 
zone urbaine non rétablie. Ouverture à la concurrence 
déplorable. Souhait d'un retour aux principes de la loi du 17 
janvier 2001 avec des améliorations.- Art. 3 (Réalisation des 
fouilles d'archéologie préventive) (p. 4416): le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 51 de M. Yves Dauge 
(suppression de l'obligation pour l'INRAP d'exécuter les 
travaux de fouilles non pris en charge). Engagement du 
ministère envers l'INRAP. - Art. additionnel après l'article 
4 (p. 4419): engagement de l'Etat à mettre en valeur le produit 
des fouilles en cas de déficience de la collectivité territoriale 
concernée.- Art. 6 (Redevance d'archéologie préventive) 
(p. 4428) : le groupe socialiste est favorable à l'amendement 
n° 89 de M. Jean Arthuis (élargissement de l'assiette de la 
redevance d'archéologie préventive). (p. 4429) : le groupe 
socialiste est favorable aux amendements identiques n° 21 de 
la commission et n° 65 de M. AlainVasselle (repli). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) (Allongement de 
la durée d'assurance) (p. 5047) : nécessité de prendre en 
compte la pénibilité et la dangerosité du travail. Interrogation 
quant à la réforme des régimes complémentaires. Négociation 
pour une. stratégie concertée sur le travail et l'emploi. 

-Suite d~ ia discussion (12 juillet 2003)- Art. 13 (priorité) 
(Accès et maintien dans l'emploi des salariés âgés
art. L. 321-13 :du code du travail) (p. 5213): soutient 
l'amendement no 910 de M. Claude Estier (suppression); 
rejeté.- Art. 14 (priorité) (Compétences du conseil 
d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
des travailleurs salariés- art. L. 222-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5218): pouvoir de proposition du conseil 
d'administration. Absence d'élections au sein de la sécurité 
sociale depuis plus de vingt ans. Interrogation sur le 
paritarisme devant le refus des employeurs de siéger et sur la 
place réservée. aux organisations non syndicales. - Art. 15 
(priorité) (Alignement de la durée d'assurance de référence 
sur 160 trimestres- art. L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5222, 5223): soutient l'amendement n° 911 de M. 
Claude Estier (suppression); rejeté. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 32 
(Détermination du montant de la pension- art. L. 13 à L. 17 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5401) : soutient l'amendement n° 956 de M. Claude Estier 
(modalités de revalorisation annuelle des pensions); rejeté. 
(p. 5403) : soutient l'amendement n° 955 de M. Claude Estier 
(maintien du montant garanti selon des modalités fixées par les 
dispositions actuelles du code des pensions civiles et militaires 
de retraite); rejeté.- Art. 42 (Pension de réversion en cas de 
décès d'un fonctionnaire par suite de circonstances 
particulières- art. L. 50 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5430, 5431) : regret de l'absence de 
référence au P ACS. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 29 (Organisation et 
compétences du Syndicat des transports d'lie-de-France
art. ]er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative 
à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France) 
(p. 7498): ses amendements n° 1058 :compétence en matière 
de transports scolaires et n° 1059 :représentation des autorités 
organisatrices de proximité ; rejetés. Ses amendements n° 1060 
: modalités de conventionnement des autorités précitées et 

n° 1061 : création d'un comité des usagers; rejetés.-
Art. additionnels après l'art. 29 (p. 7503) : son amendement 
n° 1062 : instauration d'une instance paritaire entre l'Etat et le 
STIF ; rejeté. Son amendement n° 1064 : application de la loi 
SRU à la région Ile-de-France ; rejeté.- Art. 30 (Modalités de 
financement du Syndicat des transports d'Ile-de-France et de 
la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 2 de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en lie-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7507): ses amendements n° 1063 
: instauration d'un audit sur les transports publics en Ile-de

France et U 0 1065 : fixation du taux de versement transport ; 
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rejetés. - Art. 31 (Plan de déplacements urbains et plans 
locaux de déplacements en région Ile-de-France- art. 28-3 et 
28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation 
des transports intérieurs) (p. 7510): son amendement 
n° 1067 : avis des groupements de communes ; adopté. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 60 
(Compétences de l'Etat en matière d'éducation- art. L. 211-1 
du code de l'éducation) (p. 7828): politique gouvernementale 
conduisant à opposer décentralisation et éducation. Transfert 
de déficits et d'inégalités. Décentralisation apparaissant 
comme une remise en cause du service public. Propositions du 
groupe socialiste. (p. 7830) : son amendement n° 1035 : 
compétences régaliennes dans le domaine de l'éducation; 
rejeté. Son amendement n° 1026 : précision ; rejeté. Son 
amendement n° 1027 : précision ; rejeté. (p. 7831) : son 
amendement n° 1028 : respect du principe d'égalité; rejeté. 
(p. 7832) : son amendement no 1029 : cohérence ; rejeté. -
Art. 61 (Conseil territorial de l'éducation nationale
art. L. 239-1 du code de l'éducation) (p. 7843): son 
amendement n° 1030: inclusion de représentants du personnel, 
de parents d'élèves et d' étudiants dans le conseil territorial de 
l'éducation nationale; rejeté.- Art. 66 (Compétence du 
département en matière de sectorisation des collèges publics -
art. L. 213-1 du code de l'éducation) (p. 7860): son 
amendement n° 1032 : contrôle du préfet sur la localisation des 
collèges ; rejeté. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées - art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7888; 7889): 
absence de bilan et d'étude d'impact. Interrogation sur le 
transfert du personnel administratif et de gestion. Risque de 
déséquilibre de la fonction publique territoriale. Question du 
maintien des acquis pour les personnels TOS. Inquiétudes 
légitimes des personnels. Rôle humain essentiel joué par les 
techniciens, ouvriers et de service, TOS. Concept fourre-tout 
du projet de loi.- Art. additionnels après l'art. 67 (p. 7921) : 
défavorable aux amendements identiques n° 170 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 324 (transfert au département du service de la 
médecine scolaire). - Art. 69 (Transformation de certains 
établissements d'enseignement du second degré en 
établissements publics locaux d'enseignement- art. L. 422-1, 
L. 422-2, L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et 
art. L. 811-8 du code rural) (p. 7926): son amendement 
n° 1037 : cohérence ; devenu sans objet. - Art. 70 (Prise en 
charge des dépenses de fonctionnement des écoles publiques et 
privées par les établissements publics de coopération 
intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation) (p. 7930): son amendement n° 1038: 
précision; rejeté.- Art. 74 (Transfert à titre expérimental de 
la gestion des crédits relatifs aux travaux d'entretien et de 
restauration des monuments historiques - Compétence du 
département pour assurer la conservation du patrimoine rural 
non protégé) (p. 7964) : soutient l'amendement n° 1050 de M. 
Yves Dauge (délégation à titre expérimental de la gestion des 
crédits d'entretien et de restauration aux seuls départements 
qui en feront la demande) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9016, 9017): crédits consacrés à la 
jeunesse et à la vie associative en baisse. Conséquence de la 
budgétisation du fonds national pour le développement de la 
vie associative. Renforcement des opérations "envie d'agir" et 
"défis jeunes" et des crédits de fonctionnement de l'Institut 
national de la jeunesse et de l'éducation populaire. Diminution 
des crédits affectés aux contrats éducatifs locaux. Remise en 
cause du tissu associatif. Gel des crédits du FONJEP. Demande 
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d'information sur les contrats CIVIS. Désengagement de l'Etat 
supporté par les collectivités locales. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9036, 9038) : échec de la gestion 
prévisionnelle et pluriannuelle du personnel. Progression des 
crédits de fonctionnement altérée par les suppressions massives 
de crédits en cours d'année. Echec de la réforme de 
l'enseignement supérieur; mobilisation des étudiants contre 
ses mo<,lalités d'application. Enseignement supérieur exclu du 
débat sur l'école. Ajournement du projet sur l'autonomie des 
universités. Elargissement indispensable de l'accès à 
l'enseignement supérieur long. Continuité dans la restriction 
des crédits et dans le manque d'objectifs. Favorable à 
l'organisation d'un débat au Parlement. 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9136, 9138): diminution des 
crédits. Augmentation de la dotation du Fonds national pour le 
développement du sport, FNDS. Financement aléatoire par des 
taxes sur les jeux. Baisse des effectifs du ministère. Objectifs 
affichés par le ministère. Contrats éducatifs locaux. Coupons 
sport.. Réduction des subventions aux fédérations et clubs 
locaux. Emplois dans le secteur sportif. Soutien au sport de 
haut niveau. Manque de moyens pour renforcer la · fonction 
sociale du sport. Lutte contre le dopage. Le groupe socialiste 
votera contre ce projet de budget. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et n!Juvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9428, 9429) : éloignement de 
l'objectif du Conseil européen de Barcelone en 2002. 
Inquiétude sur l'avenir de la recherche publique. Situation du 
CNRS. Ambiguïté des mesures en faveur des jeunes 
chercheurs. Absence de gestion prévisionnelle des effectifs et 
contractualisation des emplois publics. Coopération 
internationale. Mise en place du brevet communautaire. 
Interrogation sur les perspectives d'évolution du Centre 
national d'études spatiales, CNES, et sur les propositions de la 
commission de réflexion sur la politique spatiale française. 

LAGORSSE (Roger) 

sénateur (Tarn) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la coopération. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pour les anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
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2003) - Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales- Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution-
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. · · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
PouvoirS publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer· une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société; 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discrimin<).tions fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territor.ales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education- Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

de LA MALÈNE (Christian) 

sénateur (Paris) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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Vice-président de l'Organisation pour la Sécurité et la 
coopération en Europe. 

Membre titulaire · de la Commission nationale pour 
l'élimination des mines antipersonnel. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendiè et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi. portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

DÉPÔTS 

LAMBERT (Alain) 

ministre délégué au Budget auprès du 
ministre de l'économie 

Projet de loi de finances pour 2004 [n° 1093 (2002-2003)] (25 
septembre 2003)- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement smv1e d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4704, 4706) .: 
mise en oeuvre des dispositions de la loi organique du 1er août 
2001. Contexte macro-économique. Baisse des tensions 
internationales. Faibles taux d'intérêt dans la zone euro. Bonne 
situation financière des ménages. Amélioration de la situation 
des entreprises. Dégradation des comptes publics. 
Responsabilité du gouvernement précédent. Effet du 
ralentissement de la conjoncture sur les recettes de l'Etat. 
Objectif de maîtrise des dépenses publiques. Situation de 
déficit public excessif de la France. Comparaisons 
internationales. Stabilisation sur trois ans des dépenses de 
l'Etat en volume. Rénovation de la procédure budgétaire. 
Allègement des prélèvements. Soutien des acteurs 
économiques. Modernisation de l'Etat. Objectif d'une 
économie forte et d'une croissance solide. (p. 4736; 4740): 
hommage au travail accompli par la commission des finances. 
Intérêt des propositions tendant à améliorer la discussion sur 
l'évolution du système fiscal. Transparence des comptes 
publics. Gouvernance économique en Europe. Développement 
de la coordination. Taux intermédiaire de la TV A. Priorité de 
l'objectif d'équilibre des comptes sociaux. Respect de la loi de 
programmation militaire. Absence d'obstacle majeur à la 
reprise de l'investissement. Absence de risque de déflation. 
Nécessité des mesures de régulation. Fragilité des prévisions. 
Efficacité de la baisse de l'impôt sur le revenu. Réponse aux 
intervenants. Contenu du rapport préalable au débat 
d'orientation budgétaire. Appel à toutes les bonnes volontés 
pour faire face à l'enjeu de maîtrise des dépenses. 
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-Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 5 (2003-
2004)]- (27 octobre 2003)- Discussion générale (p. 7111, 
7113): enchaînement rationnel des exercices budgétaires. 
Détérioration des finances publiques en 2002. Recettes fiscales 
inférieures aux prévisions. Dérapage des dépenses. Caractère 
limité de la responsabilité du présent Gouvernement. Nécessité 
d'améliorer le déficit structurel. Dépenses nouvelles. Processus 
de réduction des effectifs de l'Etat. Maîtrise des dépenses en 
exécution. Publication des documents évaluant les 
engagements financiers de l'Etat. Amorce d'un assainissement 
durable et en profondeur des finances pùbliques. Demande au 
Sénat d'approuver le projet de loi. (p. 7120, 7121) : 
encouragement du travail et dynamisation de !'.économie par la 
baisse de l'impôt sur le revenu. Complexité de la prévision des 
recettes. Application du pacte de stabilité sur l'ensemble du 
cycle économique. Notion de déficit structurel à préciser. 
Appel à un consensus national pour la politique de réforme 
structurelle. Part de responsabilité du précédent 
Gouvernement. Objectif de maîtrise des dépenses dans la 
durée. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8447, 8449): budget destiné à 
favoriser la reprise économique. Confiance faite aux Français. 
Respect et encouragement du travail. Aide à la création 
d'entreprises. Modernisation de l'impôt. Montant des 
allégements fiscaux. Maîtrise de la dépense. Améliorations 
possibles sans augmentation de moyens. Investissements 
privilégiés par rapport aux frais de fronctionnement. Montant 
du déficit budgétaire. Réformes pour améliorer la transparence 
des comptes. (p. 8488, 8492) : stratégie du Gouvernement : 
stabilisation des moyens de l'Etat; respect en exécution de 
l'autorisation donnée par le Parlement. Primauté des résultats 
sur les moyens. Nécessité de conserver la cohérence de la 
politique fiscale. Réforme budgétaire. Aménagements à la 
réforme de l' ASS. Valorisation du travail. Respect des 
engagements vis-à-vis des collectivités locales. Divergences 
avec les groupes CRC et socialiste. Responsabilité de la hausse 
des impôts locaux. Efficacité économique de la baisse de 
l'impôt. Fiscalité du patrimoine. Charge de la dette. Politique 
du logement. Investissement public. Infrastructures de 
transports. Respect du pacte républicain. Soutien aux 
travailleurs. Territoires d'outre-mer. Baisse des dépenses 
publiques. Fiscalité immobilière. Courage et détermination du 
Gouvernement.- Question préalable (p. 8495) : s'oppose à la 
motion n° I-39 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la 
question préalable. 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8515): son amendement n° I-277: anticipation, dès 
le paiement des acomptes de 2004, de la baisse de l'impôt sur 
le revenu de 2003; adopté. (p. 8516, 8517): s'oppose aux 
amendements n° l-Ill de M. Gérard Miquel (suppression) et 
n° I-42 de M. Paul Loridant (réduction du barème limitée à 
1 %). Demande le retrait de l'amendement n° I-198 de M. 
Michel Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %). 
S'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 1-40 
(augmentation des deux dernières tranches du barème) et n° I-
41 (repli), de Mme Marie-Claude Beaudeau n° I-43 
(relèvement de la demi-part de quotient familial accordée aux 
veufs, célibataires ou divorcés ayant élevé des enfants imposés 
distinctement) et de M. Gérard Miquel no I-ll2 (relèvement 
de la demi-part de quotient familial accordée aux personnes 
seules ayant élevé des enfants). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements de la commission n° 1-279 
(maintien de la demi-part supplémentaire plafonnée à 900 
euros pour les personnes seules ayant élevé des enfants, à 
l'exclusion des personnes vivant en concubinage) et n° 1-280 
(conséquence). Demande le retrait des amendements identiques 
n° 1-llO de M. Jacques Pelletier et no 1-197 de M. Michel 
Mercier (rétablissement des dispositions du 1 de· l'article 197 
du code général des impôts accordant une demi-part au 
conjoint survivant). Absence de remise en cause de la 
progressivité de l'impôt. Cohérence entre la revalorisation du 
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travail, le renforcement du pouvoir d'achat et l'alimentation de 
la croissance.- Art. additionnels après l'art. 2 (p. 8522) : 
demande le retrait des amendements identiques n° I-ll5 de M. 
Yves Dauge et no 1-245 de M. Jean-Paul Alduy (extension de 
l'avantage fiscal·dit "loi Malraux" aux immeubles dégradés des 
centres historiques malgré leur changement d'affectation). 
S'engage à publier une instruction rappelant l'applicabilité de 
ce dispositif. (p. 8523) : demande le retrait de l'amendement 
n° 1-201 de M. Denis Badré (non-imposition des rentes servies 
par le régime des exploitants agricoles). (p. 8524) : demande le 
retrait des amendements de M. Gérard Miquel .n° 1-118 
(plafonnement à 10 000 euros des réductions d'impôt autres 
que celles résultant du quotient familial et des sommes versées 
aux associations et fondations) et n° 1-119 (plafonnement des 
réductions d'impôt à 50% du revenu imposable, à l'exclusion 
des réductions résultant des sommes versés aux associations et 
fondations). S'oppose à l'amendement n° 1-46 de M. Thierry 
Foucaud (application d'un abattement de 10% dans la limite 
de 7 600 eurqs aux pensions et retraites). (p. 8526): s'oppose 
aux amendements de M. Thierry Foucaud n° 1-44 (suppression 
de la disposition relevant le plafond des dépenses engagées 
pour l'emploi d'un salarié à domicile) et de M. Gérard Miquel 
n° I-ll6 (exclusion des contribuables imposés à la dernièrè 
tranche de l'impôt sur le revenu du bénéfice de la hausse du 
plafond des dépenses ouvrant droit à une réduction d'impôt 
pour l'emploi d'un salarié à domicile) et n° I-ll7 (exclusion 
des personnes redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune 
de l'avantage fiscal lié à l'emploi d'un salarié à domicile). 
(p. 8527) ': demande le retrait de l'amendement no 1-113 de M. 
Gérard Miquel (extension et majoration du taux du crédit 
d'impôt pour les dépenses consacrées aux matériaux et 
dispositifs respectueux de l'environnement). S'engage à une 
réflexion sur la cohérence du dispositif. (p. 8528) : demande le 
retrait de l'amendement n° I-ll4 de M. Gérard Miquel 
(augmentation du crédit d'impôt pour l'achat d'un véhicule 
fonctionnant au GPL ou au GNV). S'oppose à l'amendement 
no 1-210 de M. Michel Mercier (indemnisation, sous forme de 
réduction d'impôt, des orphelins de déportés non juifs). 
Nécessité de· préciser le périmètre du dispositif. Souci de 
traitement égalitaire des orphelins de la déportation. 
Défavorable à l'indemnisation sous forme de réduction 
d'impôt.- Art. 3 (Amélioration de la prime pour l'emploi) 
(p. 8531): s'oppose à l'amendement n° 1-120 de M. Gérard 
Miquel (augmentation de 50% de la prime pour l'emploi).
Art. 4 (Adaptation de la réduction d'impôt au titre des frais de 
dépendance supportés par les personnes iîgées hébergées en 
établissement spécialisé) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 1-4 de la commission (rédaction). 
(p. 8533): s'oppose aux amendements identiques n° 1-47 de 
M. Thierry .Foucaud et no 1-124 de M. Gérard Miquel 
(transformation en crédit d'impôt de la réduction d'impôt pour 
frais de dépendance) amsi qu'à l'amendement de ce dernier 
n° 1-182 (rétablissement des dépenses d'hébergement en long 
séjour dans le champ d'application de la réduction d'·impôt et 
renforcement de l'aide aux personnes âgées dépendantes). 
Recentrage de la réduction d'impôt sur les dépenses afférentes 
à la dépendance.- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 8534) : 
demande le retrait de l'amendement n° 1-49 de M. Thierry 
Foucaud (suppression de la franchise d'impôt bénéficiant aux 
dirigeants d'entreprises révoqués). Généralisation injustifiée de 
l'opprobre fiscal à tous les dirigeants d'entreprises. 
Appréciation du caractère forcé du départ par les services 
fiscaux. Renforcement des principes de gouvernance 
d'entreprise. (p. 8535, 8536): demande le retrait de 
l'amendement no 1-51 de M: Thierry Foucaud (abaissement du 
plafond d'exonération des . cessions de valeurs mobilières). 
(p. 8538) : demande le retrait de l'amendement n° 1-50 de M. 
Thierry Foucaud (relèvement du taux d'imposition des produits 
tirés des plans d'option d'achat d'actions).- Motion d'ordre: 
Accepte la motion d'ordre de la commission tendant au 
classement par thème des amendements à l'article 5.- Art. 4 
bis (Extension du régime "micro-foncier" aux détenteurs de 
parts de sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés) 
(p. 8539): s'oppose à l'amendement no 1-52 de M. Thierry 
Foucaud (suppression).- Art. additionnel après l'art. 4 bis 
(p. 8540) : demande le retrait de l'amendement de M. Jacques 
Peyrat n° 1-246 (admission des frais liés à l'achat d'un vélo 
dans le cadre des frais professionnels réels). Recul par rapport 
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au droit en vigueur. -cArt; additionnels avant l'art. 4 sexies 
(p. 8541): demande le retrait de l'amendement n° I-106 de M. 
Jean-Paul Amoudry (extension de l'incitation fiscale en faveur 
des. stations classées en zone de revitalisation rurale aux 
réalisations· faites dans le 'cadre de la "démarche pilote 
nationale de requalification · des stations touristiques"). 
(p. 8542): demande le retrait de l'amendement n° I-265 de M. 
Philippe Adnot (extension aux particuliers loueurs en meublés 
en' zone rurale de la réduction d'impôt bénéficiant aux 
investissements réalisés par les industries touristiques- ou les 
résidences de tourisme classées). Caractère exorbitant d'une 
superposition d'avantages fiscaux.- Art. 4 sexies (Réforme du 
dispositif d'incitation fiscale en faveur de la création ou de ,la 
modernisation de l'offre d'hébergement touristique) (p. 8543) : 
demande le.retrait de l'amendement n° I-281 de la commission 
(suppression ·des dispositions astreignant les exploitants, de 
résidences de tourisme à prévoir une proportion de logements 
réservés aux .travailleurs saisonniers).·- Art. additionnel 
avant l'art. 5 (p. 8544) : demande le retrait de l'amendement 
n° I-53 de M.:Thierry Foucaud (réduction de 50% à 33,33% 
du taux de l'avoir fiscal).- Art .. 5 (Réforme des plus-values 
immobilières des particuliers) (p. 8550): s'oppose aux 
amendements identiques n° I-54 de M. Thierry Foucaud et 
no 1-125 de M. Gérard Miquel (suppression). Simplification 
nécessaire. Maintien des mesures d'équité. (p. 8551): demande 
le retrait des_ amendements n° 1-126 de M. Gérard Miquel 
(exonération des plus-values sur la cession des·terrains à usage 
agricole ou forestier) et n° 1-183 de M. Jacques Pelletier 
(rétablissement du dispositif d'exonération des plus-values sur 
la cession des terres agricoles ou forestières non inscrites au 
bilan). Inquiétude injustifiée. Absence de perspective de 
valorisation des terres agricoles supérieure à celle des 
immeubles bâtis. (p. 8553) : accepte l'amendement n° 1-8 de la 
commission (modalités de l'imposition des plus-values sur les 
cessions de peuplements forestiers).· 

-Suite de la discussion (24novembre 2003) (p. 8566, 8567) : 
demande Ieretraitdes amendements analogues n° 1-209 de M. 
Denis Badré et n° 1-5 de la commission (possibilité 
d'exonération des plus-valués réalisées lors de la cession d'une 
résidence secondaire motivée par des événements familiaux ou 
professionnels dans la mesure_ où le cédant n'est pas 
propriétaire de sa résidence principale), ainsi que de M._ Denis 
Badré no 1~208 (maintien_ jusqu'au 1er janvier 2005 du 
mécanisJ11e d'exonération des .. plus-values immobilières 
réalisées lors de la .première cession de la, résidence secondaire) 
et n° 1-211 . (maintien du dispositif actuel d'exonération des 
plus-values immobilières pour les personnes ayant déjà engagé 
une dém!)rche de vente sol\S réserve. d'une cession effective 
avant le 30 . juin 2004). Objectif de. rédùction du délai 
d'~position. de la plus-value. (p. 8568) _: accepte 
!:amendement n° 1-282 de la commission (mise en place d'une 
exonération spécifique pour les titulaires de carte d'invalidité 
ne pouvant exercer une profes.sion). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 1-6 de la commission (suppression 
d'une dispositioQ. inusitée relative aux opéra~ions à terme sur 
marchandises réalisées à titre occasionnel par les particuliers 
sur des marchés non réglementés). (p. 8569): accepte 
l'amendement n° 1-283 de la commission (exonération des 
plus-values réalisées lors de la cession de parts détenues par un 
fiSSocié qccupant à titre d'habitation principale un logement 
appartenant à la société. dont il cède les titres et précision sur la 
non-applic1)bilité des autres exonérations en cas de cession de 
titres de sociétés à prépondérance immobilière). (p. 8570): 
demande le retrait de l'amendement n° 1-7 de la commission 
(imputation sous certaines conditions des moins-values 
imm0):>ilières sur les plus-values de même nature actuelles ou 
futures). (p. 8571) : élaboration de ce dispositif._ pour 
l'ensemble des Français. ,Examen au cas par cas des situations 
très particulières. Accepte l'amendement no 1-284 . de la 
commission (correction .d'une erreur matérielle). (p. 8572): 
s~oppose à l'amendement no 1-55 de M._ Thierry Foucaud 
(diminution du. délai d'imputation des moins-values sur les 
plus-values de même nature). Accepte l'amendement n°I-9 de 
la comqlission (correction d'une erreur de référence). Accepte 
l'amendement n° 1-285 de la commission (extension aux 
contribuables non-résidents de ·la restitution de l'excédent de 
1 ~impôt sur les sociétés lorsque le prélèvement au. titre de la 
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plus-value excède l'impôt dû). Accepte l'amendement n° 1-10 
de la commission (rédaction). (p. 8573) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° I-ll de la commission 
(prolongation jusqu'au 31 décembre 2007 du régime des plus
values inunobilières existant pour les sociétés de capitaux à 
prépondérance immobilière). Accepte l'amendement no 1-12 de 
la commission (rédaction).- Art. additionnels après l'art. 5 
(p. 8574) :-demande le retrait de l'amendement n° 1-97 de M. 
Paul Loridant (alignement du régime fiscal des unions 
d'économie sociale s'occupant du logement des personnes en 
difficulté sur celui des sociétés d'HLM et des offices publics 
d'aménagement et de construction, OPAC). (p. 8575, 8576): 
avis très.réservé sur l'amendement n° 1-286 de la commission 
(possibilité de bénéficier d'un taux ;réduit d'impôt sur les 
sociétés pour les entreprises réévaluant leurs actifs immobiliers 
sous condition de les conserver durant cinq !}ns). Caractère 
restrictif du champ de réévaluation. Doute sur 
l'eurocompatibilité. Délai de conservation. Mesure défavorable 
aux actionnaires. (p. 8577) : méthode de travail. (p. 8578) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1-286 
précité. - Art. additionnel avant l'art. 5 bis (p. 8579) : 
s'oppose ·à l'amendement no 1-56 de M. Thierry Foucaud 
(doublement du plafond des livrets CODEVI et affectation de 
la.moitié des dépôts à une ligne prioritaire de crédits à taux 
réduit au profit des PME). - Art. 5 bis (Relèvement du taux 
d'imposition .des revenus de placement) . (p. 8580) : 
appréciation délicate de la notion "d'exercice à titre habituel". 
Engagement de.clarifier la situation.- Art. additionnels après 
l'art. 5 bis: s'oppose à l'amendement no 1-57 .de M. Thierry 
Foucaud (relèvement du taux d'imposition des plus-values 
réalisées par les entreprises). (p. 8581): demande le retrait de 
l'amendement n° 1-48 de M. Thierry Foucaud (abrqgation de 
l'article 242 quater du code général des impôts accordant aux 
non-résidents -le bénéfice de l'avoir fiscal attaché à la 
distribution de dividendes).- Art. additionnels avant 
l'art. 6: s'oppose à l'amendement n°1-58 de M. Thierry 
Foucaud (accroissement de la fiscalité sur les dividendes 
distribués). (p. 8582): demande le retrait de l'amendement 
n° I-212 de M. Denis Badré (assouplissement pour les 
entreprises du dispositif d'option à un régime d'intégration 
fiscale). (p. 8583) : s'oppose à l'amendement n° I-127 de M. 
Gérard Miquel (maintien à son taux actuel de la contribution 
des institutions financières). (p. 8583) : demande le retrait de 
l'amendement no 1-213 de M. Denis Badré (abrogation de 
l'article 235 terZA du code général des impôts instituant une 
contribution additionnelle. égale à 10% .de l'impôt sur les 
sociétés).- Art. 6 (Mesures fiscales en faveur des jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets de recherche et 
développement) (p. 8591, 8593): s'oppose à l'amendement 
no I-128. de M. Gérard Miquel (suppression). Demande le 
retrait des amendements portant sur le même objet n° I-257 de 
M. Denis Badré et n° I-287 de la commission (allongement de 
la durée pendant laquelle les entreprises peuvent bénéficier du 
statut de jeunes entreprises innovantes, JEI). Demande le 
retrait des amendements de la commission n° I-288 
(assouplissement des critères de détention du capital exigé 
pour la défmition des JEI) et n° I-289 (possibilité pour les.JEI 
de bénéficier de l'assistance d'un partenaire), ainsi que le 
retrait de l'amendement n° I-272 de M. Philippe Adnot 
(ouverture des capitaux ·des jeunes entreprises inn.ovantes aux 
investisseurs étrangers). S'oppose .. aux amendements de 
coordination n° I-271 de M. Denis Badré et n° 1-290 et n° I-
291 de la. commission; Demande le retrait des amendements 
n° I-292 .de la commission (suppression de la condition de 
détention de 25 % des droits. financiers ou des droits de vote 
exigée pour l'exonération d'impôt sur. les plus-values de 
cession de parts ou d'actions), n° I-65 de M. Pierre Laffitte 
(définition et ·ouverture des fonds d'amorçage aux fonds 
communs de placement dans l'innovation), n° 1-259 de M. 
PhilippeAdnot (exonération d'ISF pour les parts et actions des
sociétés bénéficiant du statut dejeunes entreprises innovantes) 
et n° I-293 de la commission (extension du régime des bons de 
souscription de parts de créateurs d'entreprises aux 
mandataires sociaux des jeunes entreprises innovantes). 
(p. 8595) : intervient sur Pamendement précité n° I-289. Mise 
à disposition de locaux et de moyens administratifs. -
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 8597) : demande le retrait 
de .l'amendement no 1-260 de M. Philippe Adnot 
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(subordination des avantages fiscaux de l'assurance-vie à un 
seuil obligatoire d'investissement dans les jeunes entreprises). 
(p. 8598): demande le retrait de l'amendement n° I-194 de M. 
Jean Chérioux (extension aux SICA V européennes exerçant 
leur activité en France de l'exonération d'impôt sur les sociétés 
prévues pour les SICA V françaises). (p. 8599, 8600) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-242 de M. Adrien 
Gouteyron (incitation fiscale en faveur de l'investissement 
pour les entreprises soumises à un régime réel d'imposition 
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux et 
implantées dans les communes de moins de 2 500 habitants).
Art. 6 bis (Aménagement du régime du report en arrière des 
déficits): accepte l'amendement n° I-14 de la commission 
(précision rédactionnelle).- Art. additionnel après l'art. 6 
ter (p. 8601): accepte l'amendement n° I-36 de M. Yann 
Gaillard (extension du bénéfice du mécénat aux autres 
institutions du spectacle vivant).- Art. 7 (Instauration d'une 
réduction de droits temporaires de 50% pour les donations en 
pleine propriété consenties quel que soit l'âge du donateur) 
(p. 8602): s'oppose à l'amendement no I-59 de M. Thierry 
Foucaud (suppression).- Art. additionnels après l'art. 7 
(p. 8603): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 1-185 de M. Denis Badré (référence pour les successions à 
la moyenne des trente derniers cours précédant la transmission 
des titres cotés). (p. 8604): demande le retrait de 
l'amendement n° 1-186 de M. Denis Badré (acceptation en 
garantie d'un paiement fractionné ou différé de droits de 
mutation à titre gratuit de tout ou partie des parts sociales de 
sociétés non cotées figurant dans la succession). - Art. 8 
(Revalorisation du barème de l'usufruit et extension aux 
mutations à titre onéreux) (p. 8606) : s'oppose à l'amendement 
no I-60 de M. Thierry Foucaud (suppression), demande le 
retrait de l'amendement n° I-189 de M. Aymeri de 
Montesquiou (exclusion du champ de l'article 669 du code 
général des impôts des mutations à titre onéreux) et accepte 
l'amendement n° 1-15 de la commission (exonération de droits 
pendant une période de deux années pour tout acte portant 
changement de régime matrimonial en vue de l'adoption d'un 
régime de communauté universelle). -Art. additionnels après 
l'art. 8 (p. 8607) : demande le retrait de l'amendement n° 1-
206' de M. Denis Badré (exonération d'impôt sur les plus
values latentes sur les biens professionnels lors du transfert du 
domicile fiscal dans un autre pays de l'Union européenne). 
(p. 8608): s'oppose à l'amendement n° I-133 de M. Gérard 
Miquel (application du régime de publicité des successions 
supposées en déshérence aux donations). (p. 8609) : traitement 
des successions en déshérence. - Art. 9 (Dispense du dépôt de 
déclaration et du paiement des droits pour les successions de 
faible importance) (p. 8611): s'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° 1-134 de M. Gérard Miquel et 
n° I-61 de M. Thierry Foucaud (relèvement des seuils de 
dispense de déclaration de succession). - Art. additionnels 
après l'art. 9 (p. 8613) : demande le retrait des amendements 
identiques n° I-294 de la commission et n° 1-248 de M. 
Marcel-Pierre Cleach (exonération d'une partie des droits de 
mutation par décès pour les héritiers ou donataires s'engageant 
à louer les biens transmis selon le régime fiscal spécifique du 
logement privé intermédiaire ou du logement privé très social). 
(p. 8615): s'oppose à l'amendement no I-76 de M. Thierry 
Foucaud (inclusion des biens professionnels dans l'assiette de 
l'ISF pour une partie de leur montant et ajustement de leur 
valeur en fonction de leur utilisation). (p. 8616): s'oppose aux 
amendements n° I-77 de M. Thierry Foucaud (abrogation des 
articles 885 I bis et 885 I ter du code général des impôts relatifs 
à l'exclusion des bases d'imposition à l'ISF des parts ou 
actions de sociétés détenues dans le cadre d'un pacte 
d'actionnaire et à l'exonération de l'ISF des capitaux placés 
dans une PME non cotée ayant son siège en France ou dans un 
pays de la communauté) et de M. Marc Massion n° I-122 
(abrogation de l'article 885 I bis du code général des impôts 
relatif à l'exclusion des bases d'imposition à l'ISF des parts ou 
actions de sociétés détenues dans le cadre d'un pacte 
d'actionnaire), n° I-123 (abrogation de l'article 885 1 ter du 
code général des impôts relatif à l'exonération de l'ISF des 
capitaux placés dans une PME non cotée ayant son siège en 
France ou dans un pays de la communauté) et n° 1-121 
(abaissement du seuil de détention des parts d'une entreprise 
permettant d'obtenir la qualification de biens professionnels). 
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(p. 8617): demande le retrait de l'amendement n° 1-18 ·de la 
commission (exonération d'ISF à hauteur de la moitié:de leur 
valeur des titres et parts de sociétés détenus par leurs salariés). 
(p. 8618) : financiarisation et délocalisation des entreprises. 
Absence de prise en compte de la situation familiale du foyer 
fiscal pour l'ISF. (p. 8621): demande le retrait de 
l'amendement n° I-219·de M. Denis Badré (actualisation du 
barème de l'ISF). (p. 8622, 8623) : demande le retrait des 
amendements identiques n° I-17 de la commission et n° I-202 
de M. Denis Badré (rétablissement du plafonnement de l'ISF). 
(p. 8624, 8625) : demande le retrait de l'amendement n° I-98 
de M. Paul Girod (dépôt d'un rapport au Parlement sur les 
orientations et les modalités d'une réforme des droits de 
mutation à titre gratuit).- Art. additionnels après l'art. 10 
(p. 8626) : accepte l'amendement n° I~23 de la commission 
(statut fiscal des entreprises équestres). (p. 8627, 8628): 
demande le retrait de l'amendement n° I-22 de la commission 
(extinction progressive du régime du forfait collectif agricole). 
(p. 8630) : demande le retrait de l'amendement n° I-220 de M. 
Denis Badré (rétablissement de la possibilité pour les 
exploitants agricoles relevant du régime réel d'imposition 
d'opter pour le calcul de la cotisation sociale et de la CSG sur 
le revenu de l'année au titre de laquelle ces cotisations sont 
dues). (p. 8631): demande le retrait de l'amendement n° I-221 
de M. Denis Badré (établissement pour le régime de retraite 
complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles d'un 
plafonnement des cotisations et des prestations).--' Art. 11 
(Modification du tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au gazole) 
(p. 8634; 8635): s'oppose aux amendements de suppression 
no I-62 de M. Thierry Foucaud, no 1-135 de M. Gérard Miquel, 
n° I-225 de M. Michel Mercier et no I-258 de M. Philippe 
Adnot. Accepte l'amendement n° 1-295 de la commission 
(suppression du rapport au Parlement sur l'affectation· des 
marges de manoeuvre résultant de la revalorisation de la 
TIPP).- Art. additionnels après l'art. 11 (p. 8639) : demande 
le retrait de l'amendement n° I-224 de M. Yves Détraigne 
(précision de la durée d'application des incitations fiscales 
prévues pour les biocarburants). (p. 8640) : examen du sujet 
évoqué par l'amendement n°T-222 de M. Yves Détraigne 
(ajout de l'alcool éthylique à la liste des produits pouvant, 
après agrément, bénéficier de là réduction de la TIPP) dans le 
futur projet de loi de finances rectificative. - Art. additionnel 
avant l'art. 12 bis (p. 8641): s'oppose à l'amendement n° I-
71 de M. Gérard Le Cam (relèvement du niveau de la 
participation des entreprises à l'effort de construction).
Art. 12 bis (Taux réduit de TVA pour les ventes de droits 
immobiliers démembrés de logements sociaux neufs) 
(p. 8642): s'oppose à l'amendement n° I-70 de M. Thierry 
Foucaud (suppression).- Art. 12 quater (Impossibilité de 
"déduire" la TVA au titre de la vente de biens préalablement 
importés en exonération de TVA) (p. 8644) : son amendement 
n° I"274 : dépôt d'un rapport au Parlement sur la fiscalité des 
entreprises outre-mer; adopté. S'oppose aux amendements de 
suppression n° I-1 de M. Paul Vergès, n° 1-38 de Mme Anne
Marie Payet et n° I-196 de M. Claude Lise. (p. 8647): signal 
positif du Gouvernement à l'outre-mer. Conséquences de 
l'adoption de son amendement précité n° I-274: abrogation du 
dispositif de 1' Assemblée nationale. - Art. additionnels après 
l'art. 12 quater (p. 8650): s'oppose à l'amendement no I-45 
de M. Thierry Foucaud (abaissement du taux normal de la 
TVA). (p. 8651): s'oppose à l'amendement no I-63 de M. 
Thierry Foucaud (réduction du taux de TVA sur les produits 
destinés à l'alimentation). S'oppose à l'amendement n° I-68 de 
M. Thierry Foucaud (application d'un taux réduit de TVA sur 
une consommation de gaz et d'électricité limitée). (p. 8652): 
s'oppose à l'amendement n° I-138 de Mme Danièle Pourtaud 
(application d'un taux réduit de TVA aux différents supports 
interactifs comme les CD-roms et les DVD). (p. 8653) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-139 de Mme Danièle 
Pourtaud (application d'un taux réduit de TV A aux supports de 
musiques enregistrées). (p. 8654) : s'oppose aux amendements 
de M. Gérard Miquel no I~140 (application d'un taux réduit de 
TV A aux climatiseurs et aux systèmes de climatisation pour les 
personnes de plus de 70 ans vivant à domicile) et n° I-144 
(application d'un taux réduit de TVA aux protections pour 
incontinence adulte) ainsi qu'à l'amendement n° I-142 de M. 
Michel Moreigne (application d'un taux réduit de TV A à la 
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construction et à la rénovation des établissements d'accueil et 
d'hébergement pour les personnes dépendantes). Demande le 
retrait de l'amendement n° I-143 de M. Michel Moreigne 
(application d'un taux réduit de TVA en matière de 
commercialisation des tapisseries d'art). (p .. 8656) : s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n° I-67 de M. 
Thierry Foucaud et no I-137 de M. Gérard Miquel (application 
d'un taux réduit de TVA aux services de restauration) ainsi 
qu'à l'amendement n° I-226 de M. Denis Badré (subordination 
de l'application d'un taux réduit de TVA sur la restauration 
"traditionnelle" aux négociations engagées avec PUnion 
européenne). 

- Suite de la discussion (25 novembre 2003) (p. 8670) : 
s'oppose à .l'amendement n° I-136 de M. Gérard Miquel 
(application du taux réduit de TVA aux services de coiffure). 
(p. 8673): s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud 
n° I-66 (réduction du taux de TV A sur les réseaux publics 
utilisant des énergies renouvelables) et n° I-:69 (réduction du 
taux de TVA sur la livraison d'énergie par géothermie ou 
cogénération). Demande le retrait des amendements 1,1°!-145 
de M. Gérard Miquel (application du taux réduit de TV A sur 
les abonnements aux réseaux de chaleur) et de M. Denis Badré 
no I-227 (application du taux réduit de TV A pour les 
chaufferies collectives alimentées au bois). (p. 8674, .S675) : 
insiste en faveur du retrait des amendements de. M. Gérard 
Miquel n° I-145 (application du taux réduit de TVA sur les 
abonnements aux réseaux de chaleur) et n° I-227 .(application 
du taux réduit de TV A pour les chaufferies collectives 
alimentées au bois). (p. 8676): accepte l'amendement no I-24 
de la commission (réforme du paiement de • la TV A à 
l'importation). (p. 8677): demande le retrait de l'amendement 
no I-231 de M. Denis Badré (allégement de la procédure 
d'exonération de TVA pour les entreprises exportatrices). 
(p. 8678): demande le retrait de l'amendement n° I-241 de M. 
Roland du Luart (possibilité pour les collectivités locales 
d'exonérer temporairement .de la taxe professionnelle les 
investissements des entreprises). (p. 8679) : s'oppose à 
l'amendement n° I-85 de M. Thierry Foucaud (élargissement 
de l'assiette de la taxe professionnelle aux actifs financiers). 
(p. 8680): s'oppose à l'amendement n° I-86 de M. Thierry 
Foucaud (suppression de l'allégement des bases de la taxe 
professionnelle). (p. 8681): demande le retrait de 
l'amendement n° I-215 de M. Denis Badré (fixation de la 
valeur locative des actifs cédés dans le cadre d'un plan de 
cession· judiciaire à la valeur d'acquisition de ces actifs). 
(p. 8682) : demande le retrait de l'amendement de M. Denis 
Badré n° I-216 (soutien fiscal à la production 
cinématographique). -Art.13 (Création d'une taxe d'abattage 
affectée au Centre national pour l'aménagement des structures 
d'exploitation, CNASEA) (p. 8684): demande le retrait de 
l'amendement n° I-228 de M. Philippe Amaud.(suppression).
Art. additionnel avant l'art. 14 (p. 8685) : s'oppose à 
l'amendement no 1~73 de M. Gérard Le Cam (suppression du 
complément de financement du service public de 
l'équarrissage par la taxe d'aide au commerce et . à 
l'artisanat).- Art..14 (Majoration des taux de la taxe d'aide 
au commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 8687): s'oppose aux 
amendements identiques de M. Gérard Le Cam n° I-74 et de 
M.; De Denis Badré n° I-229 (suppression). (p. 8688, 8689): 
réaffirme son opposition à l'amendement n° I-229 de M. 
François Marc (suppression). - Art. additionnel après 
l'art.14: s'oppose à l'amendement n° I-75 de M. Tliierry 
Foucaud (taxation des transactions sur devises).- Art. 14 bis 
(Extension des possibilités de prise en compte des biens ruraux 
et des parts de groupements fonciers agricoles comme biens 
professxionnels exonérés au titre del'ISF) (p. 8691): s'oppose 
à l'amendement n° I-78 de M. Thierry Foucaud (suppression) 
et accepte les amendements de la commission n° I-25 et I-26 
(coordination).- Art. additionnels après l'art. 14 bis 
(p. 8692) : demande le retrait de l'amendement n° I-218 de M. 
Denis Badré (réduction du taux de la taxe. sur les salaires) et 
s'oppose à l'amendement n° I-141 de M. Gérard Miquel 
(augmentation de l'abattement de taxe sur les. salaires 
spécifique aux associations).- Art. 16 (Prélèvement sur le 
For;ds de garantie des assurances obligatoires de dommages, 
FGAO) (p. 8694, 8695): s'oppose à l'amendement no I-146 de 
M. Gérard Miquel (suppression).- Art. 17 (Prélèvement sur 
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les réserves . des comités professionnels de développement 
économique) (p. 8696): s'oppose à l'amendement no I-147 de 
M. Gérard Miquel (suppression).- Art. 18 (Suppression du 
Fonds de financement de la réforme des cotisations patronales 
de sécurité sociale, FOREC) (p. 8697) :, s'oppose à 
l'amendement no I-148 de M. Gérard Miquel (suppression).
Art. additionnels après l'art. 18 bis (p. 8698) : demande. le 
retrait des amendements de M. Denis Badré, portant sur le 
même objet n° I-232 et n° I-230 · (élargissement des 
compétences des commissions départementales des impôts 
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires). (p. 8699, 8700): 
demande le retrait de l'amendement de M. Denis Badré n° I-
234 (élargissement des possibilités de recours au rescrit). 
(p. 8701): demande le retrait de l'amendement de M. Denis 
Badré n:' I-235 (réduction de l'intérêt de retard). (p. 8702) : 
s'oppose à l'amendement no I-149 de M. Michel Charasse 
(nature de l'intérêt de retard).- Art. 20 (Consolidation du 
régime juridique de la redevance audiovisuelle) (p. 8707) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-150 de M. Gérard 
Miquel (exclusion des ordinateurs personnels de 1' assiette de la 
redevance. audiovisuelle). Non-assujettissement des micro
ordinateurs à la redevance. (p. 8709) : demande .le retrait de 
l'amendement no I-102 de M. Claude Belot (augmentation de 
la redevance). (p. 8711): amélioration du rendement de la 
redevance. - Débat sur ·les recettes des collectivités locales 
(p. 8729, 8731) : mise en oeuvre du principe constitutionnel 
d'autonomie . financière des collectivités . territoriales. 
Inconvénients d'une modulation de. la TIPP par les 
départements. Prochains transferts d'impôts. Réforme de 
l'architecture des concours de l'Etat aux collectivités. 
Préservation des· dispositifs de péréquation. Dotation 
d'intercommunalité. Dotations d'aménagement. Budgétisation 
des fonds nationaux de péréquation. Réforme des critères de 
répartition. Compensation fmancière des transferts de 
compétences. Transfert du RMI, du RMA, et réforme de 
l' ASS. Réforme de la fiscalité locale. Nécessité pour les 
collectivités d'assumer leurs choix fiscaux. Reconduction du 
contrat de croissance et de solidarité. Volonté de ne pas réduire 
les dépenses de l'Etat au détriment des collectivités locales. 
Accumulation de nonnes coûteuses. Confiance indispensable 
entre l'Etat et les collectivités.- Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 8733): s'oppose à l'amendement no I-91 de M. 
Thierry Foucaud (modification du plafonnement de la taxe 
d'habitation). (p. 8734): s'oppose à l'amendement n° 1-131 de 
M. Gérard Miquel (création d'un plancher de la taxe 
d'habitation équivalent à 1,2% du revenu). (p. 8735): 
s'oppose à l'amendement n°l-132 de M. Gérard Miquel 
(dégrèvement de taxe d'habitation pour les étudiants). 
(p. 8737): s'oppose aux amendements analogues n° I-93 de M. 
Thierry Foucaud et no 1-129 de M. Gérard Miquel (suppression 
de la surtaxe établie sur la taxe d'habitation) ainsi qu'à 
l'amendement no I-130 de M. Gérard • Miquel (repli).
Art. additionnels après l'art. 8 (p. 8739): demandè le retrait 
de l'amendement no I-107 de M. Bernard Seillier (exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les centrales 
hydrauliques dépendant des barrages . existants). (p. 8739): 
demande le retrait de l'amendement n° I-204 de M. Michel 
Mercier (exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties· 
pour les personnes invalides à 80 %). (p. 8740): s'oppose à 
l'amendement n° 1-92 de M. Thierry Foucaud (remise de la 
taxe foncière pour les titulaires de l'allocation spécifique de 
solidarité ou du revenu minimum d'insertion). (p. 8741): 
Absence de rapport entre les dégrèvements et l'efficacité dé la 
péréquation. - Art. additionnel après ·l'art. 15 (p. 8742, 
8743) : demande le retrait de l'amendement no 1-250 de M. 
Jean-Claude Gaudin (révision des modalités de calcul de la 
taxe professionnelle de France Télécom);- Art. additionnel 
avant l'art. 30 (p. 8744): s'oppose à l'amendement n° 1-82 de 
M. Thierry Foucaud (majoration de la dotation 'globale de 
fonctionnement).- Art. 30 (Création d'une part ·régionale de 
la dotation globale de fonctionnement) (p. 8746) : deman(\e le 
retrait de l'amendement n° 1-108 de· M. Gérard Delfau 
(suppression). - Art. 31 (Réforme de la dotation globale de 
fonctionnement des départements) (p. 8749) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour les amendements, portant sur le même 
objet, de M. Philippe Adnot no I-266, no I-267, n° 1-268 et n° 1-
269 (retrait de la part forfaitaire de la DGF des départements, 
de la DGD et du contingent communal d'aide sociale). 
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(p. 8750) : son amendement n° I-299 : application des 
modalités de répartition de la dotation forfaitaire · des 
départements à la collectivité départementale de Mayotte ; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 31 (p. 8751): s'oppose 
à l'amendement n° I-154 de M. Michel Moreigne 
(augmentation du montant de la dotation de fonctionnement 
minimale des départements).- Art. 32 (Réforme de la dotation 
globale de fonctionnement des communes) (p. 8752) : accepte 
l'amendement no I-103 de M. Yves Fréville (simplification 
administrative). Accepte l'amendement no I-105 de M. Yves 
Fréville (simplification administrative). (p. 8753): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1-155 de M. Gérard 
Miquel (taux d'évolution de la dotation forfaitaire des 
communes). (p. 8754): s'oppose à l'amendement n° I-249 de 
M. Jean-Claude Gaudin: (évolution de la dotation de 
compensation des EPCI en fonction du taux de croissance de la 
DGF). (p. 8755): accepte l'amendement n° I-104 de M. Yves 
Fréville (simplification administrative).- Art. additionnels 
après l'art. 32 (p. 8756): demande le retrait de l'amendement 
n° 1-157 de M. Claude Domeizel (éligibilité au fonds de 
compensation pour la TV A des dépenses de fonctionnement 
des communes liées à une catastrophe naturelle ou 
industrielle). (p. 8757) : son amendement n° I-301 : éligibilité 
au fonds de compensation de la TV A des dépenses 
d'investissement sur le domaine public routier communal, 
départemental et national;· adopté. (p. 8758) : formalisme 
indipensable. (p. 8759): prise en compte des différents 
problèmes exposés. (p. 8761): s'oppose aux amendements de 
M. Gérard Miquel n° I-158 (extension du bénéfice du fonds de 
compensation de la TVA aux dépenses d'équipement·réalisées 
sur le patrimoine d'autrui) et n° I-159 (application dès janvier 
2004 des dispositions relatives à la voirie votées dans le projet 
de loi relatif aux responsabilités locales). S'oppose à 
l'amendement no 1~84 de M. Thierry Foucaud (augmentation 
du taux de compensation ·du fonds de compensation pour la 
TVA); (p. 8762) : demande le retrait de l'amendement n° I-238 
de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (alignement du régime des 
communautés urbaines au regard du FCTV A sur celui des 
communautés de · communes et communautés 
d'agglomération). S'oppose à l'amendement no I-83 de M. 
Thierry Foucaud (modification des règles d'attribution de la 
dotation globale d'équipement). (p. 8763): s'oppose à 
l'amendement n° I-156 de M. Gérard Miquel (affectation du 
produit des amendes de la circulation). - Art. additionnel 
avant l'art. 33 (i>. 8764): s'oppose à l'amendement n° I-87 de 
M. Thierry Foucaud (possibilité pour les collectivités 
territoriales de moduler le taux de la taxe professionnelle). 

~Suite de la discussion (26 novembre 2p03)- Art. 33 
(Intégration. du Fonds national de péréquation, FNP, dans la 
dotation globale de fonctionnement, DGF) (p; 8791): accepte 
les amendements de la commission n° I-29 et I-30 (rédaction) 
ainsi que 1' amendement n° I -31 (coordination), et demande· le 
retrait de l'amendement n° I-88 de • M. Thierry Foucaud 
(suppression).- Art. 34 (Intégration au budget de l'Etat du 
Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle; 
FNPTP) (p. 8792): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° I-33 de la commission (coordination) et 
s'oppose à l'amendement no I-89 de M. Thierry Foucaud 
(suppression).-'- Art. 35 (Intégration au budget de l'Etat de la 
dotation de développement rural, DDR) (p. 8793, 8794) : 
diminution des crédits reportés depuis 2002. Décision de 
réduire le. niveau d'ouverture des crédits de paiement par 
rapport aux ·autorisations de programme. Absence de 
pénalisation des collectivités locales. Intégration de la dotation 
de développement rural dans le.budget de l'Etat aux fms de 
rationalisation et de simplification dans l'emploi des crédits. 
(p. 8795) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° I-34 de la commission (regroupement des règles relatives à 
la dotation de développement rural dans le code. général des 
collectivités territoriales) et s'oppose à l'amendement n° I-90 
de M. Thierry Foucaud {suppression), Le Gouvernement 
soutiendra l'équipement des collectivités locales et s'engage. à 
la notification des enveloppe de DGE dès la mi-février. -
Art. 37 (Inscription en prélèvement sur recettes de la 
compensation versée aux communes et établissements publics 
de coopération intercommunale au titre des pertes de recettes 
résultant de certaines exonérations de taxe foncière) 
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(p. 8796): accepte l'amendement n°I-296 de la commission 
(cohérence). -Art. 38 (Reconduction du contrat de croissance 
et de solidarité) (p. 8797): demande le retrait de l'amendement 
n° I-160 de M. Gérard Miquel (rétablissement de la majoration 
exceptionnelle du Fonds national de péréquation intégré à la 
dotation . globale de fonctionnement à compter · de 2004). 
(p. 8799): demande le retrait des amendements n° I-161 
(augmentation de la part de croissance du PIB servant à 
l'indexation dei' enveloppe normée du contrat de croissance et 
de solidarité) et n° I-162 de M. Gérard Miquel (repli), ainsi que 
de l'amendement n° I-94 de M. Thierry Foucaud (relèvement 
du niveau de progression de l'enveloppe normée du contrat de 
croissance et de solidarité). (p. 8800) : s'oppose à 
l'amendement n° 1-163 de M. Gérard Miquel (prise en compte 
de la variation du PIB dans 1' enveloppe normée du contrat de 
croissance et de solidarité sous réserve qu'elle soit positive) en 
raison des signes de reprise de la croissance. (p. 8802) : 
demande le retrait des amendements n° I-164 (pérennisation 
en 2004 de la composition de l'enveloppe normée du contrat 
de croissance et de solidarité) et n° I-165 de M. Gérard Miquel 
(repli) remettant en cause l'équilibre de la répartition des 
ressources entre l'Etat et les collectivités locales. (p. 8803) : 
s'oppose à l'amendement n° I-166 de M.·Gérard Miquel (prise 
en compte du montant le plus faible; entre celui des 
autorisations· de programme et celui 'des crédits de paiement, 
pour · la mise en oeuvre du contrat de croissance et de 
solidarité). Demande le retrait de l'amendement n° I-64 de M. 
Thierry Foucaud (suppression de l'utilisation de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle, DCTP, comme 
variable d'ajustement de l'enveloppe normée du contrat de 
croissance et de solidarité) qui viderait ce contrat de toute 
substance. Débat en 2005. (p. 8804): s'oppose à l'amendement 
n° I-167 de M. Gérard Miquel (compensation de la perte de 
recettes pour les collectivités territoriales consécutive à 
l'élargissement 'de l'assiette du contrat de croissance et de 
solidarité). (p: 8805) :s'oppose à l'amendement n° I-168 de M. 
Gérard Miquel (modulation des baisses de la DCTP en 2004 en 
faveur des collectivités les plus défavorisées). Annonce d'un 
projet de loi au cours du premier semestre 2004. - Art. 39 
(Modalités de majoration de la dotation de solidarité urbaine, 
DSU, et de la dotation de solidarité rurale, DSR) (p. 8806) : 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Miqilèl n° 1-169 
(rétablissement du bénéfice de la régularisation de la DGF de 
2002 à l'ensemble des communes et des EPCI) et, sur le même 
objet, n° I-170 etl-171 (repli). (p. 8807, 8808): s'oppose à 
l'amendement n° 1-172 de M. Gérard Miquel (reconduction en 
2004 de la majoration de la dotation nationale de péréquation). 
Confirme le respect des engagements pris par M. Patrick 
Devedjian devant le comité des finances locales. -
Art. additionnel après l'art. 39 (p. 8809): demande le retrait 
de l'amendement no I-95 de M. Thierry Foucaud (modalités du 
calcul de l'indice synthétique déterminant la dotation de 
solidarité urbaine).- Art. 40 (Modalités de compensation 
financière aux départements résultant de la décentralisation du 
rèvenu minimum d'insertion) (p. 8816, 8819): s'oppose à 
l'amendement no I-96 de M. Thierry Foucaud (suppression) 
ainsi qu'aux amendements de M. Gérard Miquel· n° 1-173 
(indexation de la dotation générale de décentralisation sur la 
dotation globale de fonctionnement), no I-174 (majoration de 
la part du produit de la TIPP affectée aux départements) et 
no 1-175 (indexation de la part du produit de la TIPP affectée 
aux départements sur l'évolution du nombre d'allocataires du 
RMI · et du RMA). Sur l'amendement n° I-297 de la 
commission (dispositif de· révision de ' la base de là 
compensation tenant compte des effets de ·la réforme de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS, et de la création du 
RMA en 2004) qu'il accepte, demande le retrait des sous
amendements n° 1-302 de M. Gérard Miquel (compensation 
aux départements de la charge fmancière · des personnels 
affectés à la gestion du RMI) et n° I-305 de M. Michel 
Charasse (rédaction). Demande le retrait des amendements de 
M. Philippe Adnot no 1-262 (application du principe des droits 
constatés pour le calcul de la charge annuelle du RMI) et n° I~ 
263 (compensation par l'Etat des frais financiers encourus par 
les· départements en cas de versement tardif de la TIPP). 
Accepte l'amendement n° 1-37 de M. Michel Mercier 
(modalités de sortie du dispositif de l'allocation spécifique de 
solidarité, ASS). (p. 8821, 8822) : intervient sur l'amendement 
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n° 1-297 de la commission précité. Voeux de réussite pour ce 
premier transfert de compétence, dans la sincérité et la 
transparence. Objectif de haute valeur humaine ajoutée dans la 
recherche d'une activité pour· les personnes menacées 
d'exclusion. Escompte un résultat satisfaisant d'une·évaluation 
homogène des personnels. - Articles de la première partie 
(suite)- Art. 20 (Consolidation du régime juridique 4e la 
redevance audiovisuelle) (p. 8825, 8826) : demande le retrait 
de l'amendement n° I-236 de . M. Denis Badré (production 
d'une pièce d'identité à l'appui de la déclaration établie lors de 
l'acquisition d'un téléviseur). Inefficacité en raison des 
difficultés de traitement (p. 8827) : son amendement n° 1-300 : 
extension du système déclaratif prévu pour les téléviseurs à 
l'acquisition, à la location et à la mise à disposition des 
décodeurs; adopté. S'oppose à l'amendement no 1-270 de M. 
Aymeri de Montesquiou (production d'une déclaration sur 
l'honneur de possession d'un téléviseur aux établissements 
diffuseurs de programmes payants). Limites du système de la 
déclaration sur l'honneur. (p. 8828, 8829) : défavorable au 
sous-amendement n° 1-306 de M. Michel Charasse (mise en 
oeuvre du sytème déclaratif sous réserve que le client justifie 
de son identité) déposé sur son amendement n° 1-300 .précité. 
Souhaite une rédaction consensuelle avant la réunion de la 
CMP. (p. 8830) : accepte les amendements de la commission 
no 1-27 et no 1-28 (rédaction).- . Art. additionnel après 
l'art. 20 (p. 8835, 8836) : demande le retrait de l'amendement 
n°.I-253 de M. Michel Bécot (modalités du fmancement des 
comités professionnels et de développement économique; 
CPDE, et des centres techniques industriels, CTI, à compter du 
1er janvier 2004). Dispositions inconstitutionnelles. Risque de 
fragilisation du financement des CPDE. - Art. 21 (Clôture du 
compte d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de 
l'eau", FNE) (p. 8843): s'oppose à l'amendement no 1-79 de 
M. Thieny Foucaud (suppression).- Art. 23 (Création d'un 
Fonds de financement desprestations sociales des non-salariés 

. agricoles appelé à se substituer au budget annexe des 
prestations sociales agricoles, BAPSA) (p. 8845): s'oppose 
aux amendements de M. Thieny Foucaud n° I-80 (principe de 
financement par une subvention d'équilibre de l'Etat) et n° 1-
81 (précision).- Art. additionnel après l'art. 23 (p. 8847, 
8849) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no I-176 de M. Jacques Oudin (création d'un fonds 
d'investissement et de péréquation des infrastructures de 
transport).- Art. additionnel après l'art. 24 (p. 8850) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-152 de M. Michel 
Charasse (assiette de la taxe sur les conventions d'assurance). 
Réflexion en cours. - Art. 26 (Transfert à l'Agence nationale 
de valorisation de la recherche, ANVAR, de la gestion de 
certaines aides à la recherche et à l'innovation industrielles) : 
demande le·retrait de l'amendement n°1-153 de M. Gérard 
Miquel (suppression). - Art. 27 (Majoration· des tarifs de la 
taxe d'aviation civile) (p. 8851): son amendement n° 1-275: 
augmentation des tarifs de la taxe d'aviation civile; adopté. 
Financement de mesures prioritaires. Continuité territoriale 
avec l'outre-mer.- Art additionnel après l'art. 27 (p. 8852) : 
demande le retrait de l'amendement n° I-252 de la commission 
(modification du barème de la taxe sur la publicité télévisée). 
Attente de l'ouverture à la distribution du secteur de la 
publicité télévisuelle. - Art. 28 (Modification des quotités de 
répartition de la taxe d'aviation civile entre le budget annexe 
de l'aviation civile et le compte spécial n° 902-25 "Fonds 
d'intervention pour les aéroports et le transport aérien"): son 
amendement n° I-298 : · coordination ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 28 (p. 8854) : demande le retrait 
de l'amendement n° I-184 de M. François Marc (aide 
financière à l'insonorisation pour les riverains d'aérodromes 
militaires). Défavorable à la création d'une taxe foncière sur 
les friches militaires.- Art. additionnel après l'art. 40: son 
amendement n° 1~276: versement au budget de l'Etat par la 
Caisse des dépôts et consignations de la plus-value constatée à 
l'occasion de la cession de son pôle financier à la Caisse 
nationale des caisses d'épargne et modalités de souscription de 
la Caisse nationale des caisses d'épargne aux titres émis par les 
caisses d'épargne régionales ; adopté. (p. 8856, 8857) : accepte 
le sous-amendement n° I-307 de la commission (non
intégration de .la rémunération des certificats coopératifs 
d'investissement, CCI, souscrits par la Caisse nationale des 
caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul du montant affecté 
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aux projets d'économie locale et sociale), sous réserve de 
l'adoption de son amendement n° 1-276 précité. Attachement 
du Gouvernement à la réalisation de l'opération de refondation 
d'ici au 1er juillet 2004. Sécurité juridique indispensable. 
Absence de . remise en cause des limites du capital fictif. 
Complexité d'un holding. Nécessité de progresser sur le 
modèle de gouvernance .de la Caisse nationale des caisses 
d'épargne. Souhaite l'instauration d'une confiam:e mutuelle 
avec le Sénat. (p. 8860) : intervient sur le sous-amendement 
n° I-307 précité .. Volonté du Gouvernement d'assurer la 
réussite de l'accord. Se réserve la possibilité d'un amendement 
de suppression sur le texte issu des travaux de la CMP.
Art. 25 (précédemment réservé) (Mesures de financement du 
budget annexe des prestations sociales, agricoles, BAPSA) : 
hausse de la fiscalité sur le tabac. Finalité de santé publique. 
Plan en fayeur des buralistes .. Lisibilité du système avec la 
fusion de la taxe BAPSA et du droit de consommation. 
(p. 8863) : son amendement· n° I-304 : fusion du droit de 
consommation et de la .taxe perçue au profit du BAPSA et 
relèvement du taux de la part .spécifique à 8 % ; adopté. 
(p. 8865): demande le retrait des amendements n° 1-100 de 
Mme Sylvie Desmarescaux (suppression de l'augmentation de 
la taxe BAPSA sur les tabacs) et n° 1-180 de Mme Gisèle 
Gautier (étalement dans le temps de la hausse de la taxe 
BAPSA). - Art. 24 (précédemment réservé) (Réaffectation 
cfes recettes du Fonds de financement de la réforme des 
cotisations patronales de sécurité sociale, FOREC) (p. 8867) : 
son amendement n° I-30~: coordination:; adopté.- Art. 42 et 
état A. annexé (Equilibre général du budget) (p. 8880) : son 
amendement n° 1-308 : prise. en compte des modifications 
intervenues au cours de la discussion ; adopté. - Vote sur 
l'ensemble de la première partie (p. 8886, 8887) : 
modification de l'ordre du jour en accord avec la commission 
des finances. Satisfait de la qualité des échanges notamment 
autour du RMI et de 1 'ASS et du débat sur le tabac . 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 60 A 
(p. 9652, 9653) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission n° 11-59 (amélioration de 
l'information nécessaire à l'évaluation par le Parlement de la 
dépense fiscale). (p. 9654): demande le retrait des 
amendements de M. Paul Girod n° 11-144 (création d'une 
commission pour la réduction des dépenses publiques) et n° 11-
145 (établissement d'un plan triennal de réduction des 
dépenses publiques).- Art.60 A (Suppression de l'abattement 
sur les pensions de source métropolitaine versées aux 
personnes domiciliées dans les cmciens territoires d'outre-mer) 
(p. 9656) : accepte les amendements identiques no 11-14 de M. 
Gaston Flosse et no 11-89 de M. Gérard Miquel (suppression).
Art. additionnels avant rart. 60 (p. 9657): s'oppose à 
l'amendement n° 11-172 d~ M. Thieny Foucaud (abaissement 
de l'âge de référenèe ouvrant droit à la majoration du quotient 
familial applicable aux revenus . imposables des anciens 
combattants). (p. 9658): demande le retrait de l'amendement 
J?-0 11-173 de M. Thierry Foucaud (extension du bénéfice des 
mesures de réparation à l'ensemble des famil,les victimes des 
troupes d'occupation). Invoque l'article 40 de la Constitution 
contre l'amendement n° 11-173 précité.- Art. 60 
(Détermination des limites de déduction des cotisations versées 
au titre de 1 'épargne retraite et des cotisations de retraite et de 
prévoyance et suppression du plan d'épargne populaire) 
(p, 9667) : sur l'amendement de .la commission des finances 
n° II~ 70 (désignation des produits d'épargne retraite), son 
sous-amendement n° 11-185 ; adopté. (p. 9671, 9672): 
s'oppose aux amendements identiques n° 11-94 de M. Gérard 
Miquel et n° 11-162 de M. Thierry Foucaud (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de la commission !1° 11-60 (possibilités 
de déduction fiscale supplémentaires pour les personnes âgées 
de plus de cinquante aii.s).t?t n° 11-73 (allongement de trois à 
cinq ans de la période de report en avant des excédents de 
versement par rapport à l'enveloppe de déductibilité fiscale). 
S'oppose à l'amendement no 11-88 de M. Gérard Miquel 
(instauration d'un crédit d'impôt en faveur des ménages non 
imposables). Accepte les amendements de la commission n° 11-
61 (àpplication du régime le plus favorable en matière de 
déduction fiscale pour les traitements et salaires), n° 11-62 
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(dénomination des produits d'épargne retraite), n° II-63 
(coordination), n° II-64 (application du régime le plus 
favorable en matière de déduction fiscale pour les contrats 
souscrits dans le cadre de l'article 83 du CGI), n° II-65 
(coordination), n° II-66 (application du régime le plus 
favorable en matière de déduction fiscale pour les bénéfices 
industriels et commerciaux et pour ·les bénéfices non 
commerciaux), n° II-68 (coordination), n° II-69 (application 
du régime le plus favorable en matière de déduction pour les 
bénéfices agricoles) et n° II-75 (assouplissement de la mise en 
place des contrats prévus par l'article 83 du CGI). S'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-107 de M. Adrien 
Gouteyron (report de la· date limite d'adhésion aux régimes de 
type Préfon et assimilés) et l'amendement n° II-72 de la 
commission (information des salariés sur les versements au 
titre de 1' épargne retraite et sur les possibilités de déduction 
fiscale). Accepte l'amendement n° II-70 de la commission 
(désignation des produits d'épargne retraite), sous réserve de 
l'adoption de son sous-amendement n° II-185 précité. 
Demande le retrait des amendements de M. Denis Badré n° II-
112 (atténuation des effets de l'application des nouvelles 
limites définies dans le domaine de la prévoyance) et n° II-142 
(déduction fiscale des cotisations et primes versées au titre de 
l'épargne retraite). Demande le retrait des amendements de la 
commission n° II-71 (choix entre trois supports de placement 
pour les participants au plan d'épargne retraite individuel), 
n° II-74 (assouplissement de la mise en place du plan 
d'épargne retraite collectif) et n° II-178 (déblocage anticipé 
des somrries inscrites dans le cadre d'un dispositif d'épargne 
retraite). (p. 9675): intervient sur l'amendement n° II-71 de la 
commission précité.- Art. additionnel après l'art. 60 ou 
après l'art. 60 bis (p. 9678): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° II-78 de la commission (réforme du 
régime fiscal de l'assurance vie).- Art. additionnels après 
l'art. 60: accepte l'amendement n° II-76 de la commission 
(suppression pendant la période de lancement du plan 
d'épargne retraite populaire, de la condition de durée ouvrant 
droit à exonération fiscale). (p. 9679): accepte l'amendement 
n° II-77de la commission (suppression pendant la période de 
lancement du plan d'épargne pour la retraite collectif, de la 
condition de durée ouvrant droit à exonération fiscale).
Art. 60 bis (Abondement au plan partenariat d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite des sommes versées au 
titre de l'intéressement et de la participation) : s'oppose à 
l'amendement n° II-163 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 60 bis 
(p. 9680): demande le retrait de l'amendement n° II-132 de M. 
Denis Badré (harmonisation du régime fiscal des rentes).
Art. 61 (Extension du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale aux travaux 
d'installation d'équipements spécialement conçus pour les 
personnes âgées ou handicapées): accepte l'amendement 
n° II-160 de M. Serge Lepeltier (extension du crédit d'impôt 
aux dépenses d'équipement de production d'énergie respectant 
l'environnement).;_ Art. 62 (Pérennisation et renforcement du 
crédit pour dépenses de recherche) (p. 9683) : demande le 
retrait de l'amendement n° II-105 de M. Philippe Adnot 
(suppression du délai de trois ans ouvrant droit au crédit 
d'impôt pour les jeunes entreprises innovantes). Accepte 
l'amendement n° II-181 de la commission (rédaction). 
(p. 9684) : demande le retrait des amendements identiques 
n° Il-137 de M. Roland du Luart et n° II-147 de M. Denis 
Badré (limitation du nombre d'années exigées pour la 
reconstitution des dépenses de recherche). (p. 9685) : demande 
le retrait de l'amendement n° II-106 de M. Philippe Adnot 
(soutien de l'activité du secteur cuir-textile-habillement par le 
doublement du plafond de déduction du crédit d'impôt
recherche). (p. 9686) : demande le retrait des amendements 
n° II-133 de M. Marcel Derieùx(extension du bénéfice dè prise 
en compte des dépenses de recherche. pour le double de leur 
montant, en faveur des instituts techniques agricoles) et n° II-
146 de. M. Philippe Adnot (extension du bénéfice de prise en 
compte des dépenses de recherche pour le double de leur 
montant, en faveur des centres techniques agricoles et 
agroalimentaires). Demande le retrait de l'amendement n° II
I 02 de M. Pierre Laffitte (extension du dispositif aux 
recherches liées à l'évaluation des risques dans le domaine des 
industries de la chimie et de la métallurgie). (p. 9687, 9688): 
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explication du système actuel de reprise. Demande le retrait 
des amendements identiques n° II-108 de M. Denis Badré et 
no II-136 de M. Roland du Luart (modalités d'application du 
dispositif).- Art. additionnels après l'art. 62 (p. 9689) : 
demande le retrait de l'amendement n° II-96 de M. Pierre 
Laffitte (incitation des scientifiques et des dirigeants industriels 
expérimentés à entrer dans les instances de gouvernance des 
jeunes entreprises' innovarites). S'oppose à l'amendement n° II-
99 de M. Pierre Laffitte (avantages fiscaux pour l'épargne 
investie dans le marché des petites capitalisations). (p. 9690): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-100 
de M. Pierre Laffitte (extension de la procédure de "rescrit 
fiscal" applicable auxjeunes·entreprises innovantes). Demande 
le retrait de l'amendement n° II•97 ·.de M. Pierre Laffitte 
(substitution, à titre expérimental, d'un contrôle a posteriori au 
contrôle a priori des établissements publics de recherche à 
caractère· scientifique et technique). (p. 9691) : demande le 
retrait de l'amendement n° II-98 de • M. Pierre · Laffitte 
(augmentation du délai de validité du label de l'ANY AR pour 
les sociétés innovantes).- Art. 62 bis (Instauration d'un crédit 
d'impôt pour les productions cinématographiques réalisées en 
France) (p. 9694): accepte les amendements de M. Yann 
Gaillard n° II-54 (alignement sur le régime du crédit impôt
recherche) et n° II-55 (assouplissement du dispositif).
Art. 63 (Assouplissement du régime de report en avant des 
déficits) (p. 9697): s'oppose aux amendements .identiques 
n° II-90 de M. Gérard 'Miquel et ll0 II-165 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). Demande le retrait de l'amendement 
n° II-79 de la commission (augmentation d'un an du délai de 
ce report). - Art. 64 (Création de la société unipersonnelle 
d'investissement à risque) (p. 9699) : soumission à l'impôt sur 
les sociétés dans les conditions de droit commun au taux 
normal. (p. 9700): s'oppose aux amendements identiques 
no II-91 de M. Gérard Miquel et no II-166 de M. Thierry 
Foucaud (suppression).- Art. 66 (Réforme du régime fiscal 
des distributions) (p. 9703, 9704) : raisons de cette réforme. 
Compromis équilibré. Réforme nécessaire au regard du droit 
communautaire. Données chiffrées. (p. 9709) : réponse à 
l'intervention du rapporteur général sur les aspects 
"macroéconomique" et "désincitatif', ainsi que sur la question 
de l'urgence de cette réforme. Citation des propos tenus par M. 
Philippe Marini à l'occasion du colloque du 16 mai 2001. 
S'oppose aux amendements identiques n° II-92 de M. Gérard 
Miquel, n° II-179 de la commission et n° II-167 de M. Thierry 
Foucaud ·(suppression). S'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud n° II-168 (repli), no II-169 (repli) et no II-
170 (repli). (p. 9711): s'oppose à l'amendement n° II-177 de 
la commission (repli). 

-Suite de la discussion (9. décembre 2003), 
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9723): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-80 de la commission 
(modification du régime fiscal applicable aux organismes de 
logement social). Sur les sous-amendements de M .. Denis 
Badré déposés sur celui-ci, demande le retrait du n° II-187 et 
s'oppose au n° II-188. (p. 9724,.9725): demande le retrait des 
amendements identiques n° II-48 de M. Paul Loridant et n° II~ 
56 de M. Paul Girod (exonération de l'impôt sur les sociétés en 
faveur des unions d'économie sociale dont la gérance est 
désintéressée, pour leurs activités consacrées au logement des 
personnes en difficulté). - Art. 67 bis (Aménagement du 
régime de l'option pour l'intégration fiscale) (p. 9726): 
accepte l'amendement n° II-81 de la commission (possibilité 
pour les entreprises désirant opter pour le régime de 
l'intégration fiscale d'exprimer ce choix au plus tard dans les 
trois premiers mois du premier exercice concerné). - Art. 68 
(Création d'un crédit d'impôtfamille) (p. 9727): s'oppose aux 
amendements n° II-93 de M. Gérard Miquel (suppression) et 
no II-104 de M. Denis Badré (ajout à la liste des dépenses 
ouvrant droit au crédit d'impôt, des dépenses d'assurance 
visant à financer une' garde de remplacement pour les 
enfants).- Art. additionnels après l'art. 69 (p. 9729) : 
demande le retrait de l'amendement n° II-138 de M. Jean
François Le Grand (application du taux réduit de TVA à 
compter du 1er janvier 2005 aux prestations, équipements et 
abonnements liés à l'exploitation ou aux livraisons d'énergie 
calorifique à partir du bois). Demande le retrait de 
l'amendement n° II-84 de la commission (dispositif 
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d'indexation automatique de plusieurs barèmes de la fiscalité). 
(p. 9730): demande le retrait de l'amendement n° 11-83 de la 
commission (réduction d'impôt au titre de l'ISF égale à 75% 
des versements ou remises de titres cotés en faveur de 
fondations ou d'associations reconnues d'utilité publique). 
(p. 9731, 9732) : demande le retrait de l'amendement n° 11-82 
de la commission (création d'un contrat d'intéressement à la 
modernisation du service public de l'impôt).
Art. additionnels après l'art. 69 quater (p. 9735) : accepte 
l'amendement no 11-49 de M. Jacques Oudin (aménagements 
du dispositif fiscal des sociétés de financement de la pêche 
maritime, SOFIPECHE) et, sur celui-ci, demande le retrait du 
sous-amendement n° 11-175 de M. Rodolphe .Désiré. 
Application du dispositif SOFIPECHE ou du dispositif 
Girardin. (p. 9737): demande le retrait de l'amendement n° 11-
85 de la commission (possibilité pour les exploitants agricoles 
de faire coïncider leur exercice de TV A avec leur exercice 
comptable). Propositions du monde agricole parfois 
contradictoires. (p. 9738, 9739): demande le retrait de 
l'amendement n° II-139 de M. Charles Guené (précision du 
régime fiscal des donations d'entreprises).- Art. 69 quinquies 
(Exonération de certains logements de taxe foncière sur les 
propriétés bâties) (p. 9740) : s'oppose à l'amendement n° 11-
116 de M. Gérard Miquel (compensation des pertes de recettes 
des collectivités territoriales par la majoration à due 
concurrence de leur DGF).- Art. additionnels après l'art. 69 
quinquies (p. 9742) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° II-117 de M. Gérard Miquel (reclassement 
dans la partie "exonérations permanentes" de l'article 1395 C 
du code général des impôts permettant aux communes et à 
leurs groupements d'exonérer de taxes foncières sur le non bâti 
les terrains plantés en oliviers et extension du bénéfice de ces 
dispositions aux terrains plantés en arbres truffiers). Accepte 
l'amendement n° 11-134 de M. Jacques Valade (imposition à la 
taxe foncière .des titulaires d'une autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public constitutive d'un droit réel). 
(p. 9743, 9744): s'oppose à l'amendement n° 11-119 de M. 
Claude Domeizel (suppression de l'exonération de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères en faveur des locaux 
situés dans la partie de la commune où ne fonctionne pas le 
service d'enlèvement des ordures). (p. 9746): s'oppose à 
l'amendement n° 11-120 de M. Gérard Miquel (prise en compte 
du nombre de personnes présentes dans chaque habitation pour 
le calcul de la taxe l'enlèvement des ordures ménagères). 
(p. 9747): s'oppose à l'amendement no 11-121 de M. Gérard 
Miquel (possibilité pour une commune ou un EPCI de 
plafonner le montant de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères). S'oppose à l'amendement no 11-122 de M. Gérard 
Miquel (en cas de location, imposition de la taxe d'enlèvement 
des ordures ménagères au nom des locataires). (p. 9749) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 11-174 de 
M. Michel Mercier (clarification du vote de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères, mise en place des zones 
de perception et du dispositif de convergence des taux 
applicables sur le territoire des EPCI). - Art. 69 sexies 
(Exonération de taxe professionnelle des photographes
auteurs) (p. 9750): s'oppose à l'amendement n° 11-118 de M. 
Gérard Miquel (compensation des pertes de recettes des 
collectivités territoriales à compter du 1er janvier 2005 par la 
majoration à due concurrence de la DGF). - Art. additionnel 
avant l'art. 69 septies (p. 9753) : demande le retrait de 
l'amendement n° 11-135 de M. Jean-Paul Émin 
(assujettissement à la taxe professionnelle du donneur d'ordre 
propriétaire des biens).- Art. additionnels après l'art. 69 
septies (p. 9754, 9755): s'oppose à l'amendement n° 11-115 de 
M. Gérard Miquel (possibilité pour les collectivités territoriales 
de choisir, dans une fourchette comprise entre 50% et 100 %, 
l'importance de la réduction des bases dont elles assument le 
coût). Fiscalité locale de La Poste. Conditions d'exercice des 
activités financières de La Poste. Vigilance du Gouvernement 
pour éviter toute distorsion de concurrence au profit de La 
Poste. -Art. 69 octies (Fixation des coefficients de majoration 
des valeurs locatives servant de base aux impôts directs locaux 
en 2004) (p. 9756): demande le retrait de l'amendement n° 11-
182 de la commission (détermination du coefficient de 
revalorisation des bases des impôts locaux en fonction de 
l'inflation vraisemblable de l'année 2003).- Art. additionnel 
après l'art. 69 octies (p. 9757) : s'en remet à la sagesse du 
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Sénat pour l'amendement n° 11-143 de M. Denis Badré 
(élargissement des critères de répartition des sommes perçues 
sur le fonds de péréquation des droits de mutation). -
Art. additionnels avant l'art. 69 nonies (p. 9758): demande 
le retrait de l'amendement n° II-127 de M. Gérard Miquel 
(possibilité pour un EPCI, percevant la taxe professionnelle 
unique, de choisir de réviser le taux moyen pondéré de taxe 
professionnelle de ses communes membres à l'occasion du 
rattachement d'une ou de plusieurs communes et de 
l'appliquer). (p. 9759): s'oppose à l'amendement n° 11-126 de 
M. Gérard Miquel (possibilité pour les élus locaux de voter à 
compter de 2004 une progression du taux de la taxe 
professionnelle). S'oppose à l'amendement no Il-128 de M. 
Gérard Miquel (reconduction à partir de 2004 de la disposition 
permettant aux EPCI à fiscalité propre de voter librement leur 
taux de taxe professionnelle). (p. 9761) : demande le retrait des 
amendements analogues n° 11-125 de M. Gérard Miquel et 
n° II-149 de M. Jean-Paul Alduy (détermination du taux de la 
taxe professionnelle unique en fonction des taux des taxes sur 
les ménages l'année où ces taux sont votés par les 
communes).- Art. 69 nonies (Répartition sur trois ans pour 
les établissements publics de coopération intercommunale à 
taxe professionnelle unique de leurs droits à augmentation du 
taux de taxe professionnelle) (p. 9763, 9764) : s'oppose à 
l'amendement no 11-141 de M. Jean-Claude Gaudin (fixation 
de l'évolution de la taxe professionnelle par rapport au taux 
maximum autorisé l'année précédente). - Art. additionnels 
après l'art. 69 nonies (p. 9765) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° II-164 de M. Thierry Foucaud 
(possibilité pour les collectivités locales de fixer les redevances 
pour occupation de leur domaine public par des réseaux de 
transport d'énergie). S'oppose à l'amendement n° 11-123 de M. 
Gérard Miquel (modulation des baisses de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle pour les collectivités 
territoriales pauvres). (p. 9766): s'oppose à l'amendement 
n° 11-124 de M. Gérard Miquel (majoration, à partir de 2005, 
de la DGF versée aux collectivités locales d'un montant 
équivalent à 0,3% de leur masse salariale).- Art. 69 decies 
(Extension de l'obligation d'information du contribuable sur le 
montant des sommes dues en cas de contrôle fiscal) (p. 9767): 
son amendement n° 11-184: suppression du 1° du I tendant à 
rendre possible l'extension de la disposition aux contrôles sur 
pièces ; adopté. (p. 9768) : crainte d'un risque juridique 
consécutif à l'extension de la disposition au contrôle sur 
pièces.- Art. additionnels après l'art. 69 duodecies 
(p. 9769): s'oppose à l'amendement n° II-51 de M. Michel 
Charasse (exercice de l'activité de jaugeage des navires par le 
seul service des douanes). (p. 9771): s'oppose à l'amendement 
n° 11-114 de M. Gérard Miquel (majoration de la remise versée 
par les fabricants aux débitants de tabac). (p. 9772): demande 
le retrait de l'amendement n° II-101 de M. Pierre Laffitte (mise 
à disposition du public des données environnementales 
acquises par les organismes publics).- Art. 70 (Conditions de 
dérogation à 1 'obligation du dépôt auprès de l'Etat des fonds 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
des établissements publics sociaux et médico-sociaux, des 
établissements publics de santé· et des établissements publics 
d'habitations à loyer modéré) (p. 9775) : conclusions du 
rapport d'information de M. Paul Loridant relatif aux relations 
de trésorerie entre l'Etat et les collectivités territoriales. 
(p. 9776, 9777): s'oppose à l'amendement no 11-103 de M. 
Yves Fréville (rémunération des recettes non fiscales payées 
par les usagers et affectées au financement des investissements 
des collectivités territoriales selon des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat) et accepte l'amendement n° 11-86 de 
la commission (possibilité pour les collectivités territoriales de 
déposer une part de leurs ressources de vente de bois sur un 
compte individualisé ouvert dans le fonds d'épargne forestière 
créé par la loi d'orientation sur la forêt de juillet 2001). Son 
amendement n° II-158: compétence pour les décisions 
relatives au placement des fonds des OPHLM et des OP AC ; 
retiré. - Art. 71 (Iriformation préalable de 1 'Etat, par les 
collectivités territoriales, des mouvements de fonds importants 
affectant le compte du Trésor) (p. 9780) : information 
préalable de l'Etat. S'oppose aux amendements identiques 
no 11-129 de M. Gérard Miquel et n° 11-153 de M. Jean-Paul 
Alduy (suppression).- Art. additionnels après l'art. 71 
(p. 9783): demande le retrait de l'amendement n° II-130 de M. 
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Yves Dauge (application des dispositions de la loi Malraux aux 
immeubles transformés en habitation). Demande le retrait de 
l'amendement n° II-183 de la commission (possibilité pour les 
propriétaires de déduire de leur revenu global les primes 
d'assurance concernant les immeubles protégés ainsi que les 
ensembles mobiliers correspondants). (p. 9784): demande le 
retrait de l'amendement n° II-110 de M. Yann Gaillard 
(exonération totale d'impôt pour les revenus issus de la 
dotation des fondations reconnues d'utilité publique).- Art. 71 
bis (Rapport d'évaluation de la loi du 1er août 2003 relative 
au mécénat, aux associations et aux fondations) (p. 9786) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-87 
de la commission (suppression).- Seconde délibération 
(p. 9787) : demande au Sénat de procéder à une seconde 
délibération en application de l'article 43, alinéa 4 du 
règlement, sur les articles 44 et'état B, 45 et état C, 59 et état 
H, 66, 76 bis et, pour coordination, sur l'article 46 et sur l'état 
A annexé ; la seconde délibération est ordonnée. Ses 
amendements de modification de crédits n° A-1 à n° A-29 et 
n° A-30 à no A-39, no A-40 (coordination), no A-41 (maintien 
du plafond du crédit d'impôt au titre des dividendes perçus par 
les personnes physiques à 115 euros pour une personne seule et 
à 230 euros pour un couple), n° A-42 (définition des jeunes 
entreprises innovantes) et n° A-43 (traduction dans l'article 
d'équilibre des incidences des modifications intervenues); 
adoptés avec l'ensemble des articles soumis à seconde 
délibération. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 9804, 
9805) : remerciements. Budget encourageant le travail. Budget 
d'avenir responsable en matière de dépenses. Volonté du 
Gouvernement de moderniser la France. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Discussion générale 
(p. 9980, 9982): montant des crédits .·inférieur à celui 
initialement prévu. Financement de diverses situations 
d'urgence. Démarche de précaution. Maîtrise de la dépense par 
une diminution des reports. Recettes en adéquation avec les 
évaluations présentées dans le projet de loi de finances pour 
2004. Présentation de plusieurs dispositions normatives. 
Poursuite de la mise en oeuvre de la LOLF, Réforme des taxes 
parafiscalès. Aménagement de l'aide médicale d'Etat, AME. 
Renforcement de l'attractivité de la France par un 
encouragement fiscal aux cadres étrangers de haut niveau 
impatriés. Garantie du développement durable. (p. 9990, 
9992): maîtrise de la dépense de l'Etat dans la limite des 
plafonds ·de crédits autorisés. Clarification comptable de 
ARVALIS-Institut. Prise en compte de la situation des 
orphelins de déportés, fusillés et massacrés. Redistribution des 
crédits annulés. Explication des pertes de recettes à l'occasion 
du débat d'orientation budgétaire. Interrogation sur les causes 
du déficit. Légitimité du régime spécifique des agriculteurs. 
Attractivité du nouveau régime fiscal des impatriés. Volonté du 
Gouvernement de restaurer la croissance et l'emploi.
Question préalable (p. 9994): s'oppose à la motion n° 91 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau tendant à opposer la question 
préalable.- Art. 1er (Prélèvement sur les réserves constituées 
par divers organismes agricoles, au profit du BAPSA) 
(p. 9998, 9999) : adaptation du mode de financement à la 
LOLF. Equilibre indispensable du BAPSA. Pas d'incidence du 
prélèvement sur la viabilité de l'organisme et la recherche 
agronomique. Lobbying mensonger mené par ARVALIS. 
Accumulation de réserves inutilisées pour le financement de la 
recherche. Demande le retrait des amendements identiques 
n° 10 de M. Bernard Joly et no 12 de M. Michel Mercier 
(limitation du prélèvement opéré sur ARVALIS-Institut du 
végétal) et n° Il ·de M. Jacques Pelletier (limitation du 
prélèvement opéré sur Unigrains) et s'oppose à l'amendement 
n° 75 de M: Jean-Pierre Demerliat (réduction du prélèvement 
effectué sur ARVALIS-Institut du végétal). (p. 10001): 
ajustement des contributions aux besoins des organismes. -
Art. ter bis (Prélèvement sur les réserves constituées par 
l'Institut national de la propriété industrielle, !NP!, et l'Institut 
français du pétrole, IFP, au profit du budget de l'Etat) 
(p. 1 0002) : son amendement n° 116 : abandon du prélèvement 
sur les réserves de l'IFP; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 48 de Mme Marie-Claude Beaudeau(suppression).- Art. 2 
et état A annexé (Equilibre général) (p. 10010): son 
amendement n° 117 : ajustement des recettes et des charges ; 
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adopté. - Art. 3 et état B annexé (Dépenses ordinaires des 
services civils. Ouverture de crédits) (p. 10011, 10012): ses 
amendements n° 118 (minoration· des crédits du titre 1er
charges communes), et n° 119 et 120 (majoration des crédits 
du titre IV) ; adoptés. Soutien aux filières porcine et avicole. 
Subvention exceptionnelle à l'office national de la chasse et de 
la faune sauvage. Augmentation de la contribution de l'Etat au 
service public de l'équarrissage.- Art. 6 et état C' annexé 
(Dépenses en capital des services civils. Annulation de crédits) 
(p. 10018) : son amendement n° 123 : majoration des 
annulations d'autorisations de programme et de crédits de 
paiement; adopté. Prévision d'ouverture de crédits pour le 
fonds .forestier national.- Art. additionnel après l'art. 16 A 
(p. 10021): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 82 de M. Michel Charasse (obligation de 
déclaration pour les marchands de programmes ou de 
décodeurs).- Art. additionnels avant l'art. 16 (p. 10022): 
demande le retrait de l'amendement n° 30 de la commission 
(extension du dispositif d'exit tax aux pays extérieurs à 
l'Union européenne). (p. 10023): demande le retrait de 
l'amendement n° 14 de M. Jean-Paul Amoudry (réajustement 
des conditions de défiscalisation des résidences de tourisme). 
(p. 10024): demande le retrait de l'amendement n° 13 de M. 
Jean-Paul Amoudry (extension du dispositif "opération de 
réhabilitation de l'immobilier de loisirs, ORIL" aux parcs 
majoritaires de meublés). (p. 1 0025) : demande le retrait de 
l'amendement no 2 de M. François Marc (aide à 
l'insonorisation des riverains d'aérodromes militaires et 
majoration de la dotation globale de fonctionnement pour 
l'ensemble des communes accueillant des casernements). 
Pérennisation des efforts en matière de réduction des nuisances 
sonores. (p. 10026): demande le retrait de l'amendement n° 15 
de M. Denis Badré (exonération de droits de succession pour 
les héritiers s'engageant à maintenir le logement transmis à 
usage locatif). (p. 10027) : demande le retrait de l'amendement 
n° 29 de M. Denis Badré (acceptation des biens transmis en 
garantie du paiement fractionné et différé· · des droits de 
donation et de succession) qui relève du · domaine 
réglementaire. Engagement du ministre à ·satisfaire 
l'amendement précité par décret. (p, 10028): révision 
prochaine par les services fiscaux de l'estimation des biens non 
cotés.- Art. 16 (Création d'une taxe sur les nuisances sonores 
et aéroportuaires) (p. 10031): s'oppose à l'amendement n° 51 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (collecte de la taxe èt 
contrôle de son utilisation confiés à l' ADEME). Proximité des 
différents partenaires.- Art. 16 bis (Instauration d'une 
contribution visant à l'élimination des déchets résultant de la 
distribution gratuite d'imprimés non nominatifs) (p. 10035) : 
son amendement n° 124 (nouvelle rédaction); retiré au profit 
de l'amendement n° 128 de la commission (précision 
rédactionnelle et amélioration du dispositif), qu'il accepte. 
Responsabilisation de l'ensemble des opérateurs de la filière de 
distribution d'imprimés gratuits. S'oppose aux amendements 
n° 32 de M. Pierre Hérisson (entrée en vigueur fixée au 1er 
janvier 2006), n° 4 de M. François Trucy (exemption des 
organismes distribuant des documents de service public), de 
M. Gérard Miquel n° 77 (majoration du montant de la taxe) et 
n° 78 (seuil d'assujettissement à la taxe abaissé à mille 
kilogrammes) et de Mme Marie-Claude Beaudeau no 52 
(suppression).- Art. additionnels avant l'art. 17 (p. 10036): 
accepte l'amendement n° 129 de la commission (conditions de 
rattachement d'un enfant majeur au foyer fiscal de ses parents). 
(p. 10037): accepte l'amendement n° 130 de la commission 
(indexation du plafond de déduction des frais •d'accueil des 
personnes âgées).- Art.17 (Mesures en faveur des personnes 
exerçant temporairement une activité professionnelle en 
France) (p. 10039, 10040): encouragement à l'accueil de 
salariés impatriés disposant des talents et des compétences 
susceptibles de favoriser la croissance et l'emploi du pays. 
S'oppose aux amendements identiques n° 53 de Mme Marie
Claude Beaudeau et no 80 de M. Gérard Miquel (suppression). 
Demande le retrait de l'amendement n° 95 de la commission 
(période de référence de non-domiciliation fiscale en France 
réduite à cinq ans), ainsi que des amendements de M. Max 
Marest n°43 (exonération des rémunérations octroyées à des 
salariés internationaux préalablement à leur arrivée en France) 
et n° 44 (repli).- Art. additionnel après l'art.17 (p. 10042): 
demande le retrait de l'amendement n° 131 de la commission 
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(mise en place d'une déduction fiscale au profit des sociétaires 
du complément retraite de la fonction publique, CREF). 
Inéquité de la disposition. Demande de surveillance accrue par 
la commission de contrôle des assurances. - Art. additionnel 
après l'art. 18 (p. 10043): accepte l'amendement n° 132 de la 
commission (distribution des sommes soumises au taux réd4it 
exclue du nouveau régime fiscal des sociétés d'investissements 
immobiliers, SUC). - Art. additionnel avant l'art. 18 bis 
(p. 10044): demande le retrait de l'amendement n° 96 de la 
commission (suppression de Pavantage fiscal de certains 
contrats d'assurance vie). Pérennité du cadre juridique et 
fiscal.- Art. additionnel après l'art. 18 bis (p. 10045): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 97 de la 
commission (clarification des critères de requalification, par le 
contrôle fiscal, des plus-values sur valeurs · mobilières en 
bénéfices non commerciaux). Rédaction prochaine d'une 
circulaire relative à l'imposition des produits des opérations de 
bourse réalisées à titre habituel par les particuliers. - Art. 19 
(Transposition de la directive 2003/49/CE du Conseil du 3 juin 
2003 définissant un régime fiscal commun applicàble aux 
paiements d'intérêts et redevances effectués entre les sociétés 
associées d'Etats membres différents de l'Union européenne) 
(p. 10047): accepte l'amendement n° 98 de la commission 
(insertion des sociétés par actions simplifiées, SAS, dans le 
champ des sociétés susceptibles d'exonération).
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 10048): accepte 
l'amendement no 26 de M. Paul Natali (prorogation de trois 
ans du délai d'entrée dans le dispositif de prise en charge 
partielle des cotisations patronales des agriculteurs corses).
Art. 21 (Suppression du régime de provisions pour 
implantation à l'étranger) (p. 10049) : engagement· du 
Gouvernement à informer le Parlement sur les travaux 
communautaires et les mesures de démantèlement mises en 
oeuvre . par les partenaires de la France. Information sur les 
travaux du groupe "code de conduite". - Art. additionnels 
après l'art. 22 (p. 10050): accepte l'amendement n° 135 de la 
commission (application d'un régime de TVA à taux réduit 
pour les établissements accueillant des personnes handicapées). 
(p. 10051): s'oppose à l'amendement no 54 de Mme Marie
Claude Beaudeau (application du taux réduit de TVA aux 
abonnements concernant la 'livraison d'énergie calorique 
distribuée par des réseaux publics de chaleur). (p. 10052): 
demande le retrait de l'amendement n° 16 de M. Denis Badré 
(possibilité pour les entreprises importatrices de déclarer et 
liquider la TVA à l'importation sur leur déclaration de TVA). 
(p. 10053): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 133 de la commission (possibilité pour les 
exploitants agricoles d'aligner leur exercice de TVA sur leur 
exercice comptable).~ Art. 23 (Réforme du régime de la 
garantie et du poinçonnage des métaux précieux) (p. 10055): 
s'oppose à l'amendement n° 55 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (suppression). Elaboration d'une charte de qualité. -
Art. additionnel avant l'art. 24 (p. 10056): accepte 
l'amendement n° 134 de la commission (réduction d'impôt 
accordée aux contribuables effectuant leur déclaration de 
revenu par voie électronique). Dispositif expérimental. -
Art. 24 (Transfert à la direction générale des impôts du 
recouvrement de l'impôt sur les sociétés et de la taxe sur les 
salaires) (p. 10057) : s'oppose à l'amendement n° 56 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (suppression). - Art. additionnels 
après l'art. 24 (p. 10058): demande le retrait de 
l'amendement no 36 de M. Jean Chérioux (extension du 

·bénéfice du statut fiscal des SICA V aux sociétés européennes 
régies par la directive européenne n° 85/611/CE du 20 
décembre 1985). (p.10059): s'oppose à l'amendement n° 35 
de M. Paul Girod (bénéfice du crédit d'impôt-recherche 
accordé à l'industrie française de l'ameublement). Risque de 
fragilisation du dispositif du crédit d'impôt-recherche.
Art. 25 (Modification de· la réduction de taxe intérieure de 
consommation sur les . produits pétroliers applicable aux 
.biocarburants) (p. 10060): s'oppose à l'amendement n° 84 de 
·M. Gérard Miquel (suppression de -la réduction de TIPP en 
faveur des esters méthyliques d'huile végétale incorporés au 
gazole ou au fioul domestique), (p. 10061) : s'oppose à 
l'amendement no 83 de M. Gérard Miquel (majoration de la 
réduction de TIPP en faveur de l'alcool éthylique d'origine 
agricole).- Art. additionnel après l'art. 25 : demande le 
retrait de l'amendement n° 17 de M, Marcel Deneux (incitation 
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fiscale accordée aux raffmeries pour répondre aux 
spécifications européermes).- Art. 26 (Rééquilibrage de la 
fiscalité sur les différents modes de production d'électricité) 
(p. 10063): s'oppose à l'amendement no 57 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 99 de la commission (création 
d'une catégorie spécifique de réacteurs nucléaires consacrés à 
la recherche pour l'application de la taxe). Rééquilibrage de la 
fiscalité de l'électricité au profit de l'énergie hydraulique sans 
rupture de continuité. - Art. 27 (Extension du régime de taxe 
professionnelle applicable à certaines activités saisonnières) 
(p. 10064): demande le retrait de l'amendement no 18 de M. 
Michel Mercier (extension des aménagements de taxe 
professiormelle aux exploitations de sites de loisirs 
saisormiers). Impact économique des exploitations de sites de 
loisirs ·sur les ressources des collectivités territoriales. 
Demande le retrait de l'amendement n° 8 de M. Jacques Blanc 
(extension des aménagements de taxe professionnelle aux 
campings).- Art. additionnel après l'art. 27 (p. 10065) : 
accepte l'amendement n° 9 de M. Yarm Gaillard (possibilité 
pour les collectivités locales d'exonérer de taxe professiormelle 
les industries techniques du cinéma et de l'audiovisuel).
Art. additionnel après l'art. 28 (p. 10067): accepte 
l'amendement no 90 de Mme Arme-Marie Payet (cohérence 
avec la loi de programme pour l'outre-mer).- Art. 29 
(Détermination de la valeur locative et des modalités 
d'actualisation des locaux pris à bail par les administrations 
publiques) (p. 10068): demande le retrait de l'amendement 
n° 136 de la commission (suppression de la validation 
législative rétroactive). Respect des conditions cumulatives de 
validation exigées par le Conseil constitutiormel. - Art. 30 
(Consolidation des impositions en matière de fiscalité directe 
locale) : s'oppose à l'amendement no 58 de Mme_ Marie
Claude Beaudeau (suppression) .. - Art.additionnels après 
l'art. 30 (p. 10069): accepte l'amendement n° 7 de M. Yves 
Fréville (interdiction pour les collectivités locales de recourir à 
des pratiques d'optimisation fiscale au détriment du budget de 
l'Etat); (p. 10070) : accepte l'amendement n° 24 de M. Bruno 
Sido (éligibilité au fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée, FCTV A, des infrastructures passives permettant 
l'extension de la couverture du territoire par les réseaux de 
téléphonie mobile).- Art. additionnels après l'art. 30 ou 
avant l'art. 30 bis (p. 10072): accepte l'amendement n° 101 
de la commission (réforme de la taxe locale sur l'électricité).
Art. additionnels· après l'art. 30 (p. 10073): demande le 
retrait de l'amendement n° 6 de M. Yves Fréville (suppression 
de l'exigence de gratuité du transport des salariés pour obtenir 
le remboursement d'une fraction du versement transport par les 
entreprises).- Art. additionnel avant l'art. 30 ter 
(p. 10074): s'oppose à l'amendement n° 59 de Mme Marie
Claude Beaudeau (augmentation de la dotation globale de 
fonctiormement versée aux collectivités territoriales).- Art. 30 
ter (Prélèvement sur les attributions perçues par les 
communes et groupements de communes au titre de la dotation 
supplémentaire aux communes et groupements de communes 
touristiques ou thermaux) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 102 de la commission (suppression).
Art. additionnels après l'art. 30 ter (p. 10075): sur les 
amendements de Mme Marie-Claude Beaudeau, accepte le 
n° 61 (bénéfice du fonds-de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée ouvert dès l'armée de réalisation des travaux par 
les collectivités locales suite à une catastrophe naturelle) et 
s'oppose au n° 62 (habilitation à intervenir du fonds de 
prévention des risques naturels majeurs).- Art. 30 sexies 
(Report d'imposition pour les plus-values constatées à 
l'occasion de la transmission à titre gratuit d'une entreprise 
individuelle et exonération de ces plus-values en cas de reprise 
de l'exploitation pendant plus de cinq ans) (p. 10077) : 
s'oppose à l'amendement no 63 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (suppression).- Art. 30 ·septies (Aménagement du 
régime des zones franches urbaines et des zones de 
rédynamisation urbaine) (p. 10079, 10080): s'oppose à 
l'amendement n° 64 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(suppression). Sur les amendements de la commission portant 
sur le même objet, demande le retrait des n° 104 et 106 (mise 
en conformité du. régime des 41 nouvelles zones franches 
urbaines avec les exigences de la Commission européerme) et 
accepte les n° 100, 103 et 105.- Art. 30 octies (Extension du 
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délai de report des déficits pour les personnes soumises à 
l'impôt sur le revenu) (p. 10081): s'oppose à l'amendement 
n° 65 de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 107 de la 
commission (entrée en vigueur du dispositif dès 2005). -
Art. additionnel après l'art. 30 octies (p. 10082): s'oppose à 
l'amendement no 85 de M. Michel Charasse (transformation de 
la part de la réduction de l'impôt sur le revenu pour l'emploi 
d'un salarié à domicile excédant le montant dû au titre de 
l'impôt sur le revenu en dégrèvement de la taxe d'habitation ou 
de la taxe foncière).- Art. 30 nonies (Relèvement à 66% sous 
plafond de la réduction d'impôt à laquelle donnent droit les 
dons aux organismes d'aide aux personnes en difficulté) 
(p. 10083): demande le retrait de l'amendement n° 79 de M. 
Gérard Miquel (taux de la réduction d'impôt porté à 70% du 
montant des dons pour certains organismes humanitaires).
Art. additionnel après l'article 30 nonies (p. 10084): 
demande le retrait de l'amendement n° 31 de M. Michel 
Mercier (taux de la réduction d'impôt porté à 70% du montant 
des dons versés à des organismes humanitaires).
Art. additionnel après l'art. 30 undecies (p. 10085): accepte 
l'amendement no 23 de M. Robert Del Picchia (validité des 
passeports délivrés pour un motif d'urgence portée à un an). -
Art. additionnel avant l'art. 30 duodecies (p. 10086): 
s'oppose à l'amendement no 3 de M. Michel Charasse (fixation 
du plafond de la taxe spéciale d'équipement perçue au profit de 
l'établissement public foncier local de l'agglomération de 
Dijon). - Art. 30 duodecies (Précision des règles 
d'assujettissement à la taxe professionnelle des biens mis à 
disposition d'une personne par une autre) (p. 10087): son 
amendement n° 127: validation provisoire de la doctrine 
administrative relative aux règles d'assujettissement des biens 
mis à disposition des sous-traitants par les donneurs d'ordre; 
devenu sans objet. (p. 10088) :s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 138 de la commission (validation 
définitive de la doctrine administrative relative aux règles 
d'assujettissement des biens mis à disposition des sous
traitants par les donneurs d'ordre).- Art. additionnel après 
l'art. 30 duildecies (p. 10089): accepte l'amendement n° 108 
de la commission (extension de la procédure d'abus de droit à 
la taxe professionnelle). 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 30 terdecies (p. 10121): 
accepte l'amendement n° 21 de M. Michel Mercier (intégration 
de la compensation versée aux collectivités membres d'EPCI 
en contrepartie des pertes de produit de taxe professionnelle au 
produit de taxe professionnelle servant de base à l'attribution 
de compensation versée par les EPCI à taxe professionnelle 
unique à leurs communes membres). Accepte l'amendement 
n° 109 de la commission (assouplissement des modalités de 
fixation du montant de l'attribution de compensation et des 
conditions de sa révision). Demande le retrait de l'amendement 
no 33 de M. Michel Thiollière (fixation de la durée du 
processus de convergence par le conseil de la communauté de 
l'EPCI). (p. 10123, 10124): accepte les amendements 
identiques n° 22 de M. Michel Mercier et n° 34 de M. Jacques 
Valade (évolution du prélèvement dans la même proportion 
que l'évolution du produit de taxe professionnelle de 
l'établissement auquel il est attaché) et, sur ceux-ci, s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour les sous-amendements identiques de 
M. Yves Fréville n° 148 et no 149.- Art. 30 quindecies 
(Aménagement des dispositifS d'exonération de .. cotisations 
sociales patronales prévus dans le cas des nouvelles zones 
franches urbaines) (p. 10125): s'oppose à l'amendement n° 66 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression) et accepte les 
amendements de la commission n° 110 (rédaction) et n° 112 
(cohérence). - Art. 30 sexdecies (Conséquences fiscales de la 
transformation statutaire des "incubateurs'') (p. 10126): 
régime fiscal applicable aux incubateurs. - Art. additionnel 
après l'art. 30 sexdecies : accepte l'amendement n° 139 de la 
commission (extension de l'avantage fiscal de la loi Malraux à 
certains immeubles dégradés des centres historiques 
originellement destinés à l'habitation mais ayant été 
transformés).- Art. additionnels avant l'art. 32 (p. 10128): 
son amendement n° 125 : contrôle de l'Etat sur les organismes 
détenteurs de fonds provenant de taxes parafiscales et fiscales 
affectées; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 140 
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de la commission (mise eh place d'une mission d'audit visant à 
identifier le patrimoine d' ARV ALIS-Institut du végétal).
Art. 32 (Transformation des taxes parafiscales destinées au 
soutien des actions collectives de recherche et de 
développement industriel en taxes fiscales affectées) 
(p. 10138): son amendement n° 126: rédaction; adopté.
Art. 37 (Transformation de la taxe parafiscale perçue au 
profit du Centre national de la chanson des variétés et du jazz 
en une taxe fiscale affectée) (p. 10143): accepte l'amendement 
n° 141 de la commission (modalités du financement de l'EPIC 
Centre national de la chanson, des variétés et du jazz par une 
taxe fiscale affectée). Accepte l'amendement n° 113 de la 
commission (coordination rédactionnelle). - Art. 38 
(Transformation· de la taxe parafiscale perçue au profit du 
théâtre privé en une taxe fiscale affectée) (p. 10145): accepte 
l'amendement n° 142 de la commission (modalités de 
financement de l'association pour le soutien du théâtre privé 
par une taxe fiscale affectée).- Art. additionnel après 
l'art. 39 (p. 10146): accepte l'amendement n° 42 de M. Yann 
Gaillard (révision de la cotisation de l'Agence de 
développement agricole et rural, ADAR, et exclusion des 
activités de conchyliculture de l'assiette de la taxe).- Art. 40 
(Autorisation, en loi de finances, des garanties de l'Etat 
existantes) (p. 10148) : accepte l'amendement n° 114 de la 
commission (dépôt, en annexe au projet de loi de règlement, 
d'une étude d'inipact financier des différentes garanties faisant 
l'objet des dispositions de l'article).- Art. additionnels après 
l'art. 40: accepte l'amendement n° 143 de la commission 
(assouplissement de la politique de gestion des actifs de 
bureaux domaniaux). (p. 10150): s'oppose à l'amendement 
no 67 de Mme Marie-Claude Beaudeau (abrogation des articles 
44 et 45 de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière, 
modifiant l'organisation des relations du travail dans le réseau 
des caisses d'épargne).- Art. additionnels avant l'art. 42 : 
accepte l'amendement n° 46 de Mme Danièle Pourtaud 
(disposition en faveur des salariés du secteur privé ayant 
relevé, au cours de leur période d'activité, des régimes de 
retraite prévus par les ordonnances du 13 décembre et du 17 
novembre 1958). Pruution du décret devant régler le problème 
posé par l'amendement n° 68 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(extension du bénéfice du décret du 13 juillet 2000 aux 
orphelins dont les parents ont été victimes dès nazis en raison 
de leur engagement politique dans la Résistance) avant le 30 
juin 2004. (p. 10152): oppose l'article 40 de la Constitution à 
l'amendement précité n° 68 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau. - Art. 42 (Suppression de la contribution 
alimentant le Fonds de compensation des risques de 
l'assurance de la construction): Définition du périmètre par le 
Gouvernement.- Art. additionnel après l'art. 42 quater 
(p. 10154): accepte l'amendement n° 5 de M. Yann Gaillard 
(simplification des modalités de versement à l'Etat des 
dividendes des établissements publics placés sous tutelle). 
Objectif non-atteint en cas de modification de l'amendement 
n° 5 précité. (p. 10155) : engagement d'informer la 
commission des finances de l'ensemble des opérations.
Art. additionnel avant l'art. 46 (p. 10156): s'oppose à 
l'amendement no 94 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(augmentation du seuil de revenu fiscal de référence pour 
l'attribution du chèque-vacances).- Art. 46 (Prélèvement sur 
le Fonds pour le renouvellement urbain, FRU) (p 10158): 
s'oppose à l'amendement n° 70 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (suppression).- Art. 48 bis (Possibilité de 
versement de la part variable de l'allocation de vétérance aux 
anciens sapeurs-pompiers volontaires par les conseils 
d'administration des services départementaux d'incendie et de 
secours) (p. 10159) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 144 de la commission (impossibilité pour le 
conseil d'administration du SDIS de prendre des décisions 
concernant les sapeurs-pompiers volontaires dont l'autorité 
d'emploi est une commune). (p. 10160): demande le retrait de 
l'amendement n° 145 de la commission (exclusion des sommes 
versées par les collectivités territoriales au SDIS au titre du 
remboursement de la part variable de l'allocation de vétérance 
du montant de leur contribution pour la gestion du SDIS). -
Art. 48 ter (Instauration d'une cessation anticipée d'activité et 
d'une allocation au profit des fonctionnaires et agents non 
titulaires exerçant ou ayant exercé certaines fonctions dans un 
établissement de construction ou de réparation navales où 
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était traité de l'amiante, ainsi que des agents atteints de 
certaines maladies professionnelles provoquées par l'amiante) 
(p. 10162): s'oppose à l'amendement no 71 de Mme Marie
Claude Beaudean (extension du bénéfice du dispositif de 
l'ACAATA aux fonctionnaires victimes de l'amiante ou 
exposés à l'amiante antérieurement à leur emploi dans la 
fonction publique) et accepte l'amendement n° 146 de la 
commission (clarification du champ des personnes concernées 
par le dispositif d'indemnisation des travailleurs exposés à 
l'amiante).- Art. 49 (Réforme de l'aide médicale de l'Etat) 
(p. 10164, 10165): s'oppose aux amendements identiques 
n° 72 de Mme Marie-Claude Beaudean et no 81 de M. Gérard 
Miquel (suppression), ainsi qu'à l'amendement n° 73 de Mme 
Marie-Claude Beaudean (abrogation des dispositions • de 
l'article 57 de la loi de finances rectificative pour. 2002 
instaurant un ticket modérateur pour l'aide médicale de 
l'Etat).- Art. 50 (Aménagement des procédures de 
recouvrement de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 10167): s'oppose à l'amendement n° 74 de Mme Marie
Claude Beaudean (suppression).- Art. additionnels après 
l'art. 50 : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 45 de M. Jean-Pierre Schosteck (extension aux 
départements d'outre-mer de la réduction de la cotisation 
versée par les bailleurs sociaux à la caisse de garantie du 
logementlocatifsocial). (p. 10168): s'oppose à l'amendement 
n° 115 de la commission (réforme de la gouvernance du réseau 
des caisses d'épargne), puis s'en remet à la sagesse du Sénat 
après la modification de celui-ci. (p. 10169): accepte 
l'amendement n° 147 de la commission (statut patrimonial des 
biens immobiliers mis à la disposition de Voies navigables de 
France, non-exploités dans l'immédiat). Sur celui-ci, son sous
amendement n° 155 ; adopté. (p. 10 170) : demande le retrait de 
!',amendement no 27 de M. Patrice Gélard (prolongation de la 
période de présentation des dossiers d'indemnisàtion des 
conducteurs de navires et des courtiers interprètes). 
(p. 10171): demande le retrait de l'amendement n° 19 de M. 
Denis Badré (modification de l'assiette de calcul .de la 
redevance d'archéologie préventive) et, sur celui-ci; s'oppose 
au sous-amendement n° 152 de la commission. (p. 10175): son 
amendement n° 151 : . allongement du délai de saisine des 
commissions administratives de reclassement des anciens 
fonctionnaires d'Afrique du nord; adopté. Son amendement 
n° 153 : prorogation de trois ans du délai d'entrée dans ).Ill 

dispositif de prise en charge partielle des cotisations patronales 
des agriculteurs de Corse; adopté. Accepte l'amendement 
n° 154 de la commission (instauration d'un minimum de 
perception de droits sur les cigarettes dans les départements 
d'outre-mer).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10 177) : remerciements. 

-Projet de loi de finances pour 2004 - Commission mixte 
paritaire [n° 115 (2003-2004]- Discussion générale- (18 
décembre 2003) (p. 10364, 10365): principales lignes du 
budget: encouragement au travail, développement de l'emploi 
durable, soutien à la recherche et à l'innovation, maîtrise et 
redéploiement de la dépense, souci de transparence.- Art. 10 
bis (p. 1 0374) : son amendement n° 1 : coordination; adopté.
Art. 14 bis (p. 10375) : son amendement n° 2: correction; 
adopté.- Art. 18 (p. 10376): son amendement n° 3 : 
coordination avec la loi de financement de la sécurité sociale ; 
adopté.- · Art. 23 (p. 10380) : son amendement n° 4 : 
coordination ; adopté.- Art. 24 : son amendement n° 5 : 
coordination avec la loi de financement de la sécurité sociale ; 
adopté.- Art. additionnel après l'article 28 (p. 10381): son 
amendement n° 6: coordination avec le projet de loi de 
finances rectificative; adopté.- Art. 31 (p. 10382): son 
amendement n° 7 : coordination ; adopté. - Art. 40 bis 
(p. 1 0388) : existence d'enjeux budgétaires.- Art. 42 et état A 
(p. 10394): son amendement n° 8: amélioration de l'équilibre 
du projet de loi de finances pour 2004 ; adopté. Son 
amendement n° 9 : correction d'une erreur. matérielle; 
adopté. -Art. 44 et état B (p. 1 0395) : ses amen déments n° 10 
(réduction des , crédits en coordination avec le collectif 
budgétaire pour 2003) et n° 11 (majoration des crédits en 
coordination avec le collectif budgétaire pour 2003) ; 
adoptés. - Art. 60 A (p. 10399) : son amendement n° 12 : 
suppression; adopté.- Art. 70 (p. 10410): son amendement 
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n° 13 : placement des excédents de trésorerie des syndicats de 
communes ; adopté. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 -
Commission mixte paritaire [n° 123 (2003-2004)]- (18 
décembre 2003)- Discussion générale (p. 10419): axes 
majeurs de ce texte. Enrichissement lors des débats 
parlementaires .. Accord sur de nombreux points avant la 
commission mixte paritaire. Crédit d'impôt en faveur des 
contribuables mensualisés utilisant la télé-déclaration. 
Approbation du texte de la commission mixte paritaire. 
Remerciements.- Art. 16 bis (p. 10430): son amendement 
n° 1 :coordination; adopté avec l'ensemble du texte. 

DÉPÔTS 

LAMOUR (Jean-François) 

ministre des sports 

Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)] (4 juin 
2003)- Economie et finances, fiscalité- Sports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4307, 4309) : consensus 
des.états généraux du sport sur les principes et les valeurs du 
mode . d~organisation du sport en France. Nécessité d'en 
conforter l'efficacité en l'adaptant aux évolutions de 
l'environnement économique et social. Economie du texte : 
réforme du statut des fédérations dans le souci .d'une plus 
grande liberté d'organisation tout en maintenant la 
prépondérance des . associations sportives ; légalisation du 
principe de solidarité entre sport professionnel et . sport 
amateur; formation aux métiers du sport. (p. 4321, 4324): 
souci d'une meilleure représentation des femmes dans les 
fédérations. Réaffirmation de l'unité du sport français. Délai 
d'adaptation des statuts des fédérations. Urgence du problème 
de formation des éducateurs sportifs. Réponse aux difficultés 
du football professionnel. Préservation des prérogatives des 
fédérations et des ligues .professionnelles. Réticent à 
l'introduction des clubs en bourse. Question des charges 
sociales. Refus d'un statut fiscal dérogatoire pour les joueurs 
professionnels. Fin du dispositif des emplois-jeunes. Création 
de postes FONJEP, Fonds de coopération de la jeunesse et de 
l'éducation populaire. Difficulté d'adoption d'un cadre 
législatif valant pour l'ensemble des sports professionnels. 
Mise en oeuvre de la cession des dro.its télévisuels dans le seul 
domaine du football. Pérennisation du socle associatif au sein 
des fédérations. Instauration d'une représentativité 
démocratique avec l'abandon de la règle "une licence, une 
voix". Intégration de la sécurité dans la formation . des 
éducateurs. Financement de la promotion du sport dans les 
quartiers en difficulté. Valorisation de la pratique sportive pour 
handicapés. Accord à Copenhague sur le principe d'un code 
mondial antidopage. Réglementation du métier d'agent de 
joueurs. Maintien de la liberté d'accès des radios françaises 
aux enceintes sportives.- Art. 1er (Fédérations sportives
art. 16 de la loi du 16 juillet 1984) (p. 4327, 4328): s'oppose 
aux amendements de Mme Annie David n° 33 (suppression), 
n° 34 (exclusion des organismes à but lucratif des instances 
décisionnaires) et n° 35 (exclusion des sociétés commerciales 
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des instances décisionnaires) ainsi qu'aux amendements de M. 
Serge Lagauche n° 25 (exclusion de la participation aux 
instances fédérales des sociétés pratiquant le parrainage), n° 26 
(maintien du droit pour tout licencié de participer au 
fonctionnement de la fédération) et n° 27 (définition des 
conditions d'éligibilité et des . modalités du scrutin).
Art. additionnel avant l'art. 2 (p. 4329): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'àmendement n° 16 de M. Yvon Collin 
(information du Parlement sur les distorsions de concurrence et 
sur les initiatives prises par le Gouvernement pour assurer une 
concurrence loyale).- Art. 2 (Relations entre les associations 
sportives et' les sociétés qu'elles constituent- art. li de la loi 
du 16 juillet 1984) (p~4331): s'oppose aux amendements 
no 36 de Mme Annie David (suppression), n° 28 de M. Serge 
Lagauche (suppression du principe de cession de la marque de 
la fédération aux clubs), n° 17 de M. Yvon Collin 
(conservation par 1' association du droit d'usage à titre gratuit 
de ses signes distinctifs) et no 13 de M. Michel Mercier 
(possibilité pour les clubs professionnels de se transformer en 
société anonyme de droit commun) tout en se déclarant disposé 
à engager une réflexion sur cette possibilité. - Art. 3 
(Propriété et commercialisation des droits d'exploitation 
audiovisuelle- art. 18-1 de la loi du 16 juillet 1984) 
(p. 4336): s'oppose aux amendements identiques n° 29 de M. 
Serge Lagauche et no 37 de Mme Annie David (suppression) 
ainsi qu'aux amendements de M. Yvon Collin n° 18 
(suppression des dispositions proposées pour la nouvelle 
rédaction de l'article 18-1 de la loi du 16 juillet 1984), n° 19 
(suppression de la référence à la qualité de détenteur des droits 
d'exploitation dans le paragraphe III de l'article) et n° 20 
(réécriture du paragraphe II de l'article). Accepte les 
amendements de la commission n° 1 (rédac~ion), n° 2 
(rédaction), n° 4 (rédaction), n° 3 (adéquation entre la liste 
des participants à une compétition et celle des propriétaires des 
droits d'exploitation audiovisuelle) et n° 5 (primauté du critère 
de la solidarité en matière de redistribution du produit de la 
commercialisation). - Art. 4 (Régime juridique de la 
radiodiffusion sonore- art. 18-2 de la loi du 16 juillet 1984) 
(p. 4337) : son amendement n° 40 : gratuité de la seule 
diffusion; adopté.- Art. 5 (Conditions d'accès à l'exèrcice 
professionnel des fonctions d'encadrement, d'animation, 
d'entraînement et d'enseignement des activités physiques et 
sportives- art, L. 363-1 du code de l'education) (p. 4338): 
accepte les amendements de la commission n° 7 (rédaction) et 
n° 8 (nécessité de délimiter les activités d'enseignement de 
celles qui leur sont connexes en cas de mise à disposition de 
matériels dèstinés aux pratiquants) niodifié par ·le sous
amendement n° 39 de M. Jean'-Claude Carle qu'il accepte.
Division et art. additionnels après l'art. 5 (p. 4339, 4340) : 
accepte les amendements de M. Jean-Claude Carle n° 22 
(composition du Conseil de prévention et de lutte contre le 
dopage lorsqu'il délibère en formation disciplinaire); n° 23 
(précision de l'objectif de prévention du dopage) et n° 24 
(division additionnelle "dispositions relatives à la lutte contre 
le dopage"). (p. 4341, 4342): s'oppose à l'amendement n° 30 
de M. Serge Lagauche (transfert au Conseil de prévention et de 
lutte contre le dopage de la respOnsabilité des contrôles 
antidopage).- Art. 7 (Dispositions fiscales transitoires) 
(p. 4343) : s'oppose aux amendements identiques n° 32 de M. 
Serge Lagauche et n° 38 de Mme Annie David (suppression). 
Annonce d'un protocole entre le ministère et 'l'UEF A en vue 
d'instaurer une procédure de ,contrôle antidopage, y compris 
les contrôles EPO. - Art. 8 (Remise en vigueur, à titre 
transitoire, du dispositif d'homologation des diplômes 
fédéraux) (p. 4344): accèpte les amendements de la 
commission n° 9 (insertion du dispositif transitoire dans le 
code de l'éducation), n°. 10 (rectification), n° Il (rédaction) et 
n° 12 (précision). - Explications de vote sur l'enseni~le 
(p. 4345, 4346) : remerciements. Souhaite préserver ·Ja 
spécificité du modèle français d'organisation du sport. 
Réconciliation du monde du football àmateur et du monde 
professionnel après la menace de scission. Favorable à de 
nouvelles pistes dè réflexion. ' 

-Deuxième .lecture [n° 412 (2002-2003)]- (22juillet 2003)
Discussion gén'érale (p. 5743, 5744) : accord de l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture sur les propositions du Sénat. 
Retrait de la disposition concernant. la présentation au 
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Parlement d'un rapport sur les conditions de la concurrence 
entre les clubs professionnels en Europe. Démarche de 
confiance vis-à-vis du mouvement sportif: liberté dans le 
choix des statuts ; responsabilisation des acteurs ; transparence 
et démocratie dans la gestion des fédérations. Démarche 
pragmatique en matière de formation des éducateurs sportifs. 
Remerciements pour la contribution du Parlement à la 
rénovation du sport français. (p. 5749): réponse aux orateurs. 
Regrette l'abandon du projet de loi de Guy Drut de 1995 sur la 
consécration de la place du sport en milieu scolaire. Annonce 
de la réforme de la loi de 1975 sur le handicap.
Art. additionnel après l'art. 2 A (p. 5751): s'oppose à 
l'amendement no 2 dé M. Michel Mercier (possibilité pour les 
clubs ·professionnels de se constituer en société anonyme). 
Favorable à une réflexion sur d'autres aspects de la gestion des 
clubs professionnels en vue d'asseoir leur compétitivité"'
Art. 5 quater (Validation d'actes et de mesures modifiant le 
taux de remboursement de certains médicaments) (p . .5753) : 
s'oppose à l'amendement n° 1 de Mme Annie David 
(suppression). Limitation de cette mesure dans son champ 
d'application et dans le temps. Réévaluation de l'ensemble des 
médicaments déjà engagée par le gouvernement précédent. 
(p. 5755): échanges fructueux et qualité des débats. 
Remerciements. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n,0 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9142, 9146): progression du budget 
en moyens consolidés. Volonté de développer la dimension 
sociale du sport. Rejet du communautarisme. EncouragementS 
à la pratique sportive féminine. Décentralisation. Crédits 
d'investissement. Charges de fonctionnement. Création des 
centres de ressources et d'information des bénévoles. Gestion 
des emplois. Mise en oeuvre de la loi organique relative aux 
lois de finances. Boni de liquidation des championnats du 
monde. Financement et évolution du Fonds national de 
développement du sport, FNDS. Coupons sport. Recrutement 
des maîtres nageurs sauveteurs. Normes sportives. 
Remboursement des certificats médicaux. Lutte contre le 
dopage, Contrats d'insertion dans la vie sociale dédiés au sport. 
Emplois-jeunes. Fédération française d'athlétisme. 

NOMINATIONS 

LANIER (Lucien) 

sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Membre de la commission des .lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice .. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

Vicé-président de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'hôpital 
national de Saint Maurice. 
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Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

Membre titulaire du Conseil national de la sécurité routière. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. · 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le p~ojet de 
loi [n° 223 (2002-2003)] renforçant la lutte contre la vwlence 
routière [n° 251 (2002-2003)] (9 avril 2003)- Justice
Société - Transports. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loirelative à la création du registre international 
français [n° 47 (2003-2004)] (30 octobre 2003)
Entreprises- Transports. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n°39 (2003-2004)] complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 107 (2003-2004)] (9 décembre 2003)
Collectivités territoriales -Outre-mer. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003)
Art. ter (Ajout d'un livre et de 18 articles au code de 
l'environnement)- Art. L. 711-2 du code de 
l'environnement (p. 1749) : intervient en tant que président du 
groupe d'étude sénatoriale sur l'Antarctique et les terres 
australes. Demande l'ajout de la précision "et la recherche 
scientifique" à l'amendement n° 10 du Gouvernement 
(mention dans le code de l'en:'ironnement, de l' Ant~rcti9.ue 
comme "réserve naturelle mondiale consacree à la pmx, a la 
science et à la recherche scientifique"). 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration génér~le
Discussion générale (p. 2727, 2730): problème dramatique. 
Inadaptation des mentalités devant l'évolution du trafic routier. 
Texte interministériel. Responsabilité et efficacité. 
Aggravation des sanctions pénales. Infractions spécifiques 
d'homicide et de blessures involontaires. Circonstances 
aggravantes. Infraction d'interruption involontaire de 
grossesse. Régime de la récidive. Suppression du permis blanc. 
Nouvelles peines complémentaires. Efficacité renforcée de la 
chaîne contrôle-sanction. Instauration d'un permis probatoire. 
Dispositions relatives aux infrastructures et aux véhicules. 
Texte axé sur la répression et la prévention. Améliorations 
apportées par la commission. Souhait d'un traitement à part de 
l'infraction d'interruption involontaire de grossesse. Report de 
l'application du principe d'incarcération individuelle. Raisons 
d'adopter ce texte: travail interministériel; premiers résultats 
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encourageants ; texte consensuel. Recommande 1' adoption de 
ce projet de loi modifié par la commission. - Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 2747): s'oppose 
aux amendements de M. Daniel Goulet n° 89 et 90 
(intégration d'un .enseignement portant sur la sécurité routière 
dans la formation scolaire). (p. 2748): s'oppose à 
l'amendement n° 91 de M. Daniel Goulet (prise en charge de la 
formation des candidats potentiels au permis de conduire 
n'ayant pas les moyens nécessaires). (p. 2749): ?emande le 
retrait de l'amendement n° 92 de M. Dame! Goulet 
(introduction dans les épreuves du permis de conduire de 
questions relatives aux sanctions pénales prévues en ca~ .de 
violation du code de la route).- Art. ter (Homtctde 
involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 
et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2750): s'oppose à 
l'amendement no 93 de M. Daniel Goulet (inclusion dans le 
champ des circonstances aggravantes de tout excès de 
vitesse).- Art. 2 (Homicide involontaire et blessures 
involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 et 222-20-1 nouveaux 
du code pénal) (p. 2751, 2752): demande le retrait de 
l'amendement no 55 de Mme Gisèle Gautier (extension à 
l'enfant à naître victime d'un accident de la route, en cas de 
séquelles physiques ou psychiques, du dispositif relatif à 
l'atteinte involontaire à l'intégrité de la personne). Demande le 
retrait de l'amendement n° 94 de M. Daniel Goulet (inclusion 
dans le champ des circonstances aggravantes de tout ~xcè.s de 
vitesse). (p. 2753) : son amendement n° 1 : coordmatwn; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 33 de M. Bernard Joly 
(aggravation des peines encourues en cas de délit de fuite).
Art. 2 bis (Création d'un délit d'interruption involontaire de 
grossesse- art. 223-11 et 223-12 du code pénal) (p. 2755): 
son amendement n° 2 : suppression ; adopté. Question méritant 
un débat à part entière. (p. 2759, 2760) : accepte les 
amendements identiques n° 35 de Mme Nicole Borvo et n° 72. 
de M. Jacques Mahéas (suppression); s'oppose aux 
amendements identiques n° 32 de M. Pierre Fauchon et no 108 
de M. Laurent Béteille (précision); s'oppose à l'amendement 
n° 31 de M. Nicolas About (conditions d'application de 
l'incrimination d'interruption involontaire de grossesse).
Art. 3 (Coordinations- art. 434-10 du code pénal, L. 234-11, 
L. 234-12, L. 234-13 et L. 235-5 du code de la route) 
(p. 2763) : son amendement n° 3 : précision; adopté.- Art. 4 
(Infractions commises en état de récidive- art. 131-13, 132-
11, 132-16-2 nouveaux du code pénal, art. L. 221-2 et L. 413-~ 
du code de la route) (p. 2764) : son amendement n° 4 : délm 
d'enregistrement au casier judiciaire des contraventions de 
cinquième classe ; adopté. - Art. 6 (Peines complémentaires 
en cas d'infractions commises à l'occasion de la conduite d'un 
véhicule- art. 131-16, 131-21, 131-35-1, 132-45, 221-8, 222-
44, 223-18, 434-41 du code pénal, art. 41-1 du code de 
procédure pénale, art. L. 221-2, L. 223-5, L. 224-14, L. 224-
15, L. 224-16, L. 231-2, L. 234-2, L. 234-8,L. 235-1, L. 235-3 
et L. 413-1 du code de la route) (p. 2767): son amendement 
n° 5 : clarification; adopté. (p. 2768): s'oppose à 
l'amendement n° 73 de M. Jacques Mahéas (recours au travail 
d'intérêt général comme sanction alternative). (p. 2769) : 
demande le retrait de l'amendement n° 106 de M. Dame! 
Goulet (peine complémentaire tendant à imposer. la conduite 
sur des véhicules munis d'enregistreurs de VItesse). Son 
amendement n° 6 : possibilité de peine complémentaire 
d'immobilisation et de confiscation du véhicule en cas de délit 
de mise en danger d'autrui; adopté. (p. 2770) : son 
amendement n° 7 : harmonisation ; adopté. Son amendement 
n° 114 : coordination ; adopté. - Art. 6 bis (Peines 
complémentaires encourues en cas d'interruption involontaire 
de grossesse commise par un conducteur- art. 22~-21 
nouveau du code pénal) : son amendement n° 8 : suppressiOn ; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 6 bis (p. 2771): son 
amendement n° 9: inscription de la peine d'interdiction de 
conduire certains véhicules au ·fichier des personnes 
recherchées ; adopté. - Art. 7 (Extension de la responsabilité 
pécuniaire du propriétaire- procédure de l'amende 
forfaitaire-' art. L. 121-3 et L. 322-1 du code de la route, 
art. 529-8, 529-10 nouveau, 529-11 nouveau, 530 et 530-1 du 
code de procédure pénale) (p. 2772): son amendement n° 10: 
responsabilité pécuniaire en cas de contravention aux ~~gles 
sur les péages ; adopté. Son amendement n° 11 : précisiOn ; 
adopté. Son amendement n° 12: rédaction; adopté. Son 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

amendement n° 13 : conservation des informations collectées 
par des appareils homologués de contrôle automatique ; 
adopté. (p. 2773): son amendement n° 14 : non-recours à des 
lettres recommandées pour des contraventions aux règles de 
stationnement ; adopté. (p. 2774) : accepte l'amendement n° 48 
du Gouvernement (situation des conducteurs étrangers et 
jugement des auteurs de contravention par des juges de 
proximité). Son amendement n° 15 : force probante des 
constatations effectuées par des appareils de contrôle 
automatisés et durée de conservation de ces constats ; adopté 
après modification par le sous-amendement n° 49 du 
Gouvernement, qu'il accepte. -Art. additionnel après l'art. 7 
(p. 2777): s'oppose à l'amendement no 37 de Mme Nicole 
Borvo (introduction dans le code du travail d'une obligation 
d'information et de formation des salariés à la sécurité 
routière). (p. 2778): sur l'amendement n° 109 du 
Gouvernement (financement de l'investissement et de 
l'entretien des nouveaux appareils de contrôle automatique), 
qu'il accepte, son sous-amendement n° 115 ; adopté.- Art. 7 
bis (Rapport sur l'utilisation du produit des amendes) 
(p.2779): s'oppose à l'amendement no 95 de M. Daniel 
Goulet (soumission pour avis au Conseil national de sécurité 
routière du rapport sur les conditions d'utilisation du produit 
des amendes engendrées par les infractions au code de la 
route). 

- Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 8 ou après l'art. 9 bis ou après l'art. 19 
(p . .2797): s'oppose aux amendements n° 34 de M. Alain 
Vasselle (instauration d'un certificat d'aptitude à la conduite 
pour les personnes suspectées de démence sénile), n° 38 de 
Mme Nicole Borvo (instauration d'un contrôle médical 
obligatoire pour l'octroi et le maintien du permis de conduire) 
et n° 57 de Mme Gisèle Gautier (instauration d'un test 
d'aptitude à la conduite pour les personnes âgées).- Art. 8 
(Permis de conduire probatoire pour les conducteurs novices
art. L. 223-1, L. 223-2, L. 223-6, L. 223-8, L. 224-5, L. 224-16, 
L. 224-17, L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, 
L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-2, L. 317-3, 
L. 317-4, L. 412-1 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2799): 
s'oppose à l'amendement no 66 de M. Bernard Joly (fixation à 
quatre ans de la durée du permis probatoire). (p. 2800, 2801) : 
s'oppose aux amendements de M. Jacques Mahéas n° 75 
(octroi d'un bonus de points pour une obtention du permis de 
conduire après une formation de conduite accompagnée) et 
n° 76 (réduction du délai probatoire à un an pour les titulaires 
du permis de conduire ayant suivi un apprentissage anticipé de 
la conduite). (p. 2802): · accepte l'amendement n° 110 du 
Gouvernement (cohérence et rédaction). Son amendement 
n° 16: cohérence; adopté.- Art. 9 bis (Examen médical, 
clinique, biologique et psychotechnique- art. L. 223-5 et 
L. 224-14 du code de la route): son amendement n° 17: 
instauration d'un examen médical avant la restitution du 
permis de conduire en cas de suspension de celui-ci ; adopté. -
Art. additionnel après l'art.ll (p. 2803): s'oppose à 
l'amende1p.ent n° 60 de M. Philippe Arnaud (stage obligatoire 
de maîtrise du véhicule en situation d'urgence dans le cadre de 
l'apprentissage de la conduite).- Art. 11 bis (Sensibilisation 
aux notions élémentaires de premier secours) (p. 2805) : 
s'oppose à l'amendement no 96 de M. Jean-Marie Poirier 
(obligation de l'acquisition de notions élementaires de 
secourisme pour l'obtention du permis de conduire) et aux 
amendements analogues n° 77 de M. Jacques Mahéas et n° 39 
de Mme Nicole Borvo (apprentissage des notions élementaires 
de secourisme dans le cadre de la formation à la conduite).
Division et art. additionnels avant la section 1 (p. 2809, 
2810): s'oppose aux amendements analogues n° 40 de Mme 
Nicole Borvo, no 70 de M. Gérard Delfau et no 79 de M. 
Jacques Mahéas (installation de !imitateurs de vitesse sur les 
véhicules neufs). S'oppose aux amendements de M. Jacques 
Mahéas n° 80 (installation dans les véhicules neufs de cadrans 
de vitesse gradués à une vitesse maximale de 150 kilomètres) 
et n° 81 (bridage des moteurs sur les véhicules neufs). 
(p. 2811): s'oppose à l'amendement n° 69 de M. Gérard 
Delfau (installation d'enregistreurs de vitesse sur les véhicules 
neufs). (p. 2812): s'oppose à l'amendement n° 61 de M. 
Philippe Arnaud (installation sur les véhicules neufs de 
régulateurs de vitesse). (p. 2813): par coordination, accepte 
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l'amendement n° 41 de Mme Nicole Borvo (nouvelle 
division- disposition relative au développement-' des 
équipements de sécurité sur les véhicules neufs).
Art. additionnel avant la section 1 (p. 2814) : s'oppose à 
l'amendement no 47 de M. Alain Vasselle (interdiction de 
fumer en conduisant).- A1·t. 12 A (Formation au code de la 
route pour les conducteurs d'un quadricycle léger à moteur
art. L. 221-1 du code de la route) (p. 2814, 2815): son 
amendement n° 18 : suppression; adopté.- Art. additionnels 
après l'art. 12 (p. 2817): s'oppose à l'amendement n° 42 de 
Mme Nicole Borvo (rappel des dispositions pénales 
applicables à la conduite en état d'ivresse dans les publicités 
sur l'alcool). (p. 2818): s'oppose à l'amendement n° 44 de 
Mme Nicole Borvo (introduction d'un message préventif sur 
les dangers de la vitesse dans les publicités relatives aux 
automobiles). (p. 2818): s'oppose à l'amendement n° 78 de M. 
Daniel Raoul (installation d'équipements propres à empêcher 
la réception et l'émission de communications téléphoniques 
dans les véhicules en mouvement). - Division et 
art. additionnels avant la section 2 (p. 2819): s'oppose aux 
amendements de M. Philippe Arnaud n° 62 (division 
additionnelle- dispositions relatives aux cyclomoteurs) et 
n° 63 (instauration d'une autorisation. de conduire à points 
pour les cyclomotoristes).- Art. 13 (Déplacement d'ouvrages 
et d'installations situés sur le domaine public routier
art. L. 113-3 du code de la voirie routière) (p. 2820) : demande 
le retrait de l'amendement no 98 de M. Daniel Goulet 
(compensation financièrç pour les collectivités territoriales des 
actions en matière de voirie). - Art. 13 bis (Distance minimale 
latérale- art. L. 113-3 du code de la voirie routière) 
(p. 2821): son amendement n° 19: sùppression; ·adopté.~ 
Art. 14 (Profession d'expert en automobile et procédure 
relative aux véhicules gravement endommagés- chapitre VI 
du titre II du livre troisième de la partie législative du code de 
la route, art. L. 326-3, chapitre VII nouveau, art. L. 326-13 à 
L. 326-15 nouveaux du code de la route) (p. 2822) : ses 
amendements n° 20 : conditions de remise en circulation d'un 
véhicule accidenté; et n° 21 : coordination; adoptés.
Art. additionnel avant l'art. 16 (p. 2823) : demande le retrait 
de l'amendement n° 64 de M. Philippe Arnaud (information du 
Parlement par le Gouvernement sur l'évolutiondel'éducation 
routière à dispenser à l'école).- Art. 16 (Mise en place d'un 
système d'information sur le réseau routier géré par les 
collectivités locales et leurs groupements- art. L. 330-7-1 
nouveau du code de la route) (p. 2824) : son amendement 
n° 22 : compensation pour les collectivités territoriales des 
charges résultant d'une obligation d'information statistique; 
adopté après modification par .le sous-amendement qu'il 
accepte n° 102 de M. Jean-Marie Poirier (collaboration entre 
les collectivités territoriales et les services préfectoraux pour 
l'élaboration des rapports statistiques). Sur son amendement 
n° 22 précité, demande le retrait des sous-amendements de M. 
Daniel Goulet n° 100 (autorisation pour les collectivités 
territoriales de saisir pour avis le collège d'experts du conseil 
national de la sécurité routière) et n° 101 (compensation 
finàncière).- Art. 16 bis (rapport d'inventaire des points du 
réseau national particulièrement sujets à accident) (p. 2827) : 
s'oppose à l'amendement no 45 de Mme Nicole Bbrvo 
(présentation au Parlement d'un rapport du Gouvernement sur 
les initiatives et les réalisations menées pour le développement 
des alternatives à la route).- Arf.. 18 (Réglementr:ttion des 
entreprises de déménagement- Commissions des sanctions 
administratives- art. 8, 17 et 37 de la loi n° 82-1153 du 30 
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs) 
(p. 2828): son amendement n° 23 : coordination ; àdopté. 
Accepte l'amendement no 112 du Gouvernement (intégration 
dans la loi d'orientation des transpot1s intérieurs de la 
profession de commissionnaire de transport). (p. 2829) : son 
amendement n° 24 : rédaction ; adopté. Son amendement 
n° 25 : rédaction ; adopté. Son amendement n° 26 : rédaction ; 
adopté.- Division et . art .. additionnels après l'art. 1~ 
(p. 2830): s'oppose à l'amendement no 58 de M. Denis Badré 
(formation relative à la sécurité routière pour les exploitants de 
débits de boissons). Accepte l'amendement n° Ill du 
Gouvernement (réglementation de l'activité de conqucteur de 
taxi).- Art. additionnel avant l'art. 20 (p. 2831): accepte 
l'amendement n° 50 du Gouvernement (coordination).
Art. 20 (Insertion dans le code de la route des nouvelles 
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infractions d!homicide involontaire et de blessures 
involontaires à l'occasion de la conduite d'un véhicule
art. L. 232-1, art. L. 232-2 et L. 232-3 nouveaux du code de la 
route) (p. 2833) : son amendement n° 27 : coordination ; 
adopté._; Art. additionnels après l'art. 20: accepte 
l'amendement n°'51 du Gouvernement (coordination 
rédactionnelle).- Art. additionnels après l'art. 2l (p. 2834): 
s'oppose à l'amendement no 83 de M. Jacques Mahéas 
(interdiction et pénalisation de toute publicité en faveur de la 
vitesse). (p. 2835) : demande le retrait de l'amendement n° 84 
de M. Jacques Mahéas (possibilité . d'immobilisation du 
véhicule en dehors des fourrières).- Art. additionnels après 
l'art. 21 quater (p. 2836): accepte l'amendement n° 52 du 
Gouvernement (aggravation des sanctions applicables au 
stationnement sur les emplacements réservés aux personnes 
handicapées). (p. 2837) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 118 du Gouvernement (augmentation du 
montant des redevances pour frais de fourrière dans les grandes 
villes). - Art. additionnel après l'art. 22 (p. 2838) : son 
amendement n° 28 : agents compétents pour constater les 
contraventions au code 'de la route ; adopté après modification 
par le sous-amendement qu'il accepte n° 53 du 
Gouvernement - Art. 23 (Enquêtes relevant du Bureau 
enquêtes accidents défense) : accepte l'amendement n° 113 du 
Gouvernement (mise en conformité de la loi du 29 mars 1999 
avec la· directive du 21 . novembre 1994).- Art. 24 
(Aménagement du principe de l'encellulement individuel des 
prévenus- art. 68 de la loi n° 2000-516, du 15 juin 2000 
renforçant la protection de la présomption d'innocence et les 
droits des victimes) (p. 2840) : son amendement n° 29 : délai 
de cinq ans pour la mise en oeuvre du principe d'encellulement 
individuel ; adopté. S'oppose aux amendement identiques 
no 46 de Mme Nicole Borvo et n° 85 de M. Jacques Mahéas 
(suppression). - Art. 25 (Application à Mayotte des 
dispositions du projet de loi) (p. 2842): accepte l'amendement 
n° 117 du Gouvernement (coordination). - Art. additionnel 
après l'art. 25 (p. 2843) : son amendement n° 30 : dispositions 
diverses ; adopté après modification par le sous-amendement 
qu'il accepte n° 54 du Gouvernement.- Art. additionnel 
après l'art. 26 (p. 2844): son amendement n° 105 : 
renouvellement du· mandat des membres du conseil de 
prévention et de lutte contre le dopage ; adopté. - Intitulé du 
projet de loi (p. 2845): s'oppose à l'amendement no 86 de M. 
Jacques Mahéas (nouvel intitulé- Projet de loi améliorant la 
sécurité routière). 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Art. 3 (Etablissement des différents titres de 
séjour et coordination liée à la suppression de l'obligation de 
détention d'un (itre .de séjour pour les ressortissants 
communautaires- art. 6 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6558): soutient l'amendement n° 223 de 
M. Patrice Gélard (mesures concernant les étrangers de plus de 
dix-huit ans); adopté.- Art. 3 bis (Délivrance d'un récépissé 
valant autorisation de séjour- art. 6-1 nouveau de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6561): sur 
l'amendement n° 17 de la commission (limitation aux 
hypothèses de renouvellement d'une carte de résident), 
soutient le sous-amendement n° 227 de M. Jean-Pierre 
Schosteck; adopté. Soutient l'amendement n? 224 de M. 
Patrice Gélard (suppression d'une précision inutile); adopté.
Art. additionnel après l'art. 3 bis : soutient l'amendement 
no 108 de M. Jean-Claude Carle (extension, jusqu'au premier 
péage, de · la zone autoroutière dans laquelle les visites 
sommaires de véhicules sont autorisées); adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III -
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9425, 9427): diminution de l'effort 
de recherche. Approbation de 1' équilibre entre la recherche 
fondatil.entale et la recherche appliquée. Insuffisance des 
financements croisés. Mesures en faveur des jeunes 
chercheurs. Nécessaires réformes structurelles. Demande de 
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précision sur le projet ITER et le projet Minatec. Soutien du 
groupe UMP à ce projet de budget. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004))- (18 décembre 
2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion 
générale- commune avec celle du projet de loi n° 39 (2003-
2004) (p. 10246, 10247) : autonomie renforcée de la Polynésie 
française devenant collectivité d'outre-mer au sein de la 
République. Accomplissement d'une longue suite de textes 
veillant à l'évolution des institutions polynésiennes et au voeu 
de la population de garder la citoyenneté française. 
Appréciation de l'autonomie par l'attribution de nouvelles 
compétences et par le renforcement des institutions: 
Accroissement de la démocratie participative. Extension des 
responsabilités internationales de la République. Avancées 
pour les communes.. Innovations : participation de la 
collectivité aux compétences régaliennes; possibilité d'adopter 
des mesures de préférence locale ; procédure de déclassement 
devant le. Conseil constitutionnel, des dispositions législatives 
concernant la compétence de la Polynésie française ; contrôle 
juridictionnel spécifique du Conseil d'Etat sur les "lois du 
pays" en raison de leur caractère administratif. Conséquences 
d'un éventuel recours devant le Conseil constitutionnel 
concernant.l'intérprétation des lois du pays. Amendements de 
la .commission. Souci de plus d'efficacité de l'évolution 
statutaire. Proposera l'adoption de ce texte.- Art. 1er 
(Caractères généraux de la Polynésie française) (p. 10254): 
son amendement n° 1 : rédaction; adopté. (p. 10256): sur les 
amendements de M. Simon Sutour, s'oppose au n° 173 
(substitution de la qualification "collectivité d'outre-mer" à 
celle de "pays d'outre-mer") et accepte les n° 174 (précision) 
et n° 175 (prise en compte des spécificités géographiques aux 
côtés des "intérêts propres"). -Art. 2 (Responsabilité conjointe 
de l'Etat et de la Polynésie française pour le développement de 
la collectivité et pour le soutien aux communes) (p. 10257): 
accepte l'amendement n° 93 de M. Gaston Flosse (substitution 
de la désignation de "pays d'outre-mer" à celle de "collectivité 
d'outre-mer" pour la Polynésie française). Demande le retrait 
de l'amendement no 176 de M. Simon Sutour (rappel du 
principe de la libre administration des communes et de la non
tutelle d'une collectivité sur une autre).- Art. 3 (Rôle du haut
commissaire de la République) (p. 10258): son amendement 
n° 2 : définition du rôle du haut-commissaire conformément 
aux termes de l'article 72 de la Constitution; adopté.- Art. 5 
(Institutions de la Polynésie française) : s'oppose à 
l'amendement no 177 de M. Simon Sutour (suppression de la 
mention du président dans les institutions de la Polynésie 
française).- Art. 6 (Communes de la Polynésie française) 
(p. 10259): s'oppose à l'amendement no 178 de M. Simon 
Sutour (précision de l'élection des communes au suffrage 
universel direct).- . Art. 7 (Conditions d'application des 
dispositions législatives et réglementaires) (p. 10260): accepte 
l'amendement n° 229 du Gouvernement (applicabilité de plein 
droit en Polynésie française des lois et règlements relatifs à la 
nationalité).- Art. 9 (Consultation de l'assemblée de 
Polynésie française sur les projets et propositions de loi) : Ses 
amendements n° 3 : consultation de l'assemblée sur les projets 
et propositions de loi, et n° 4 : coordination ; adoptés. Accepte 
l'amendement no 94 de M. Gaston Flosse (consultation de 
l'assemblée sur les projets d'ordonnance pris sur le fondement 
de l'article 74-1 de la Constitution). (p. 10261): s'oppose à 
l'amendement no 179 de M. Simon Sutour (allongement des 
délais de consultation accordés à l'assemblée). Accepte 
l'amendement n°230 du Gouvernement (habilitation expresse 
de l'assemblée pour permettre à la commission permanente de 
rendre des avis sur les projets et propositions de loi, autres que 
ceux modifiant la loi organique statutaire). Accepte 
l'amendement n° 95 de M. Gaston Flosse (transmission au 
Parlement des avis de l'assemblée au plus tard avant l'examen 
du texte en première lecture). Demande le retrait de 
l'amendement no 96 de M. Gaston Flosse (insertion d'une 
clause de territorialité dans les conventions internationales 
portant sur des matières relevant de la compétence de la 
Polynésie française).- Art. 12 (Modification ou abrogation de 
lois postérieures à l'entrée en vigueur du projet de statut) 
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(p. 10262): son amendement n° 5: réécriture de l'article selon 
les termes définis par le neuvième alinéa de l'article 74 dè la 
Constitution permettant à la seule assemblée de Polynésie 
française d'abroger ou de modifier une loi "déclassée" ; adopté. 
(p. 10263): s'oppose à l'amendement n° 180 de M. Simon 
Sutour (substitution des mots "le président du gouvernement" 
aux mots "le président de la Polynésie française");- Art. 14 
(Compétences de l'Etat) (p. 10264): demande le retrait de 
l'amendement no 97 de M. Gaston Flosse (exclusion de la 
procédure civile de la liste des compétences réservées à l'Etat). 
S'oppose à l'amendement no 181 de M. Simon Sutour 
(exclusion de la gestion des hydrocarbures et des gaz· des 
compétences de la Polynésie française). S'oppose à 
l'amendement n° 182 de M. Simon Sutour (maintien des 
principes fondamentaux des obligations commerciales dans la 
compétence exclusive de l'Etat). (p. 10265) : demande le 
retrait de l'amendement n° 98 de M. Gaston Flosse 
(compétence de la Polynésie française · en matière 
d'approbation des programmes d'exploitation des liaisons 
aériennes et des tarifs correspondants). Accepte l'amendement 
n° 231 du Gouvernement (réécriture des dispositions relatives 
à la police et à la sécurité de la circulation maritime afin de 
regrouper les obligations qui incombent à l'Etat). Accepte 
l'amendement no 100 de M. Gaston Flosse (précision 
rédactionnelle visant à réserver à la Polynésie française la 
compétence pour tout enseignement dispensé hors de 
l'université).- Intitulé de la section 2 (Les compétences de la 
Polynésie française) (p. 10266): accepte l'amendement n° 101 
de M. Gaston Flosse (nouvel intitulé de la section 2). -Art. '15 
(Représentation internationale de la Polynésie française) : 
accepte les amendements n° 102 et 103 de M. Gaston Flosse 
(possibilité pour la Polynésie française de disposer d'une 
représentation auprès d'une entité territoriale d'un Etat ou 
auprès de tout organisme international du Pacifique).- Art. 16 
(Arrangements administratifs) (p. 1 0267) : ses amendements 
n° 6 : dispense de la délivrance préalable de pouvoirs établis 
par les autorités de la République pour la· signature des 
arrangements administratifs ; retiré, n° 7 et 8 : conséquence ; 
aqoptés. - Art. 18 (Protection du marché du travail local) 
(p. 1 0268) : son amendement n° 9 : clarification 
rédactionnelle ; adopté après modification par le ·sous" 
amendement n° 234 de M. Gaston Flosse qu'il accepte. 
S'oppose à l'amendement n° 104 de M. Gaston Flosse 
(extension des critères permettant de bénéficier des mesures de 
préférence locale en matière d'emploi). (p. 10269): accepte 
l'amendement n° 105 de M. Gaston F1osse (harmonisation 
rédactionnelle indiquant que les actes prévus à l'article 139 
sont dénommés "actes prévus à l'article 139 dénommés "lois 
du pays'"'). (p. 10270) :s'oppose à l'amendement no 183 de M. 
Simon Sutour. (définition par l'assemblée de Polynésie 
française de la durée de résidence nécessaire pour bénéficier de 
la préférence pour l'emploi local).- Art. 19 (ProtectiOn du 
patrimoine foncier) (p. 10271): s'oppose à l'amendement 
n° 184 de M. Simon Sutour (obligation pour la Polynésie 
française de prendre des actes subordonnant à déclaration les 
transferts entre vifs de propriétés foncières). Son amendement 
n° 10: cohérence; adopté. S'oppose à l'amendement n° 185 de 
M. Simon Sutour (possibilité de préempter une propriété 
foncière pour la sauvegarde ou la mise en valeur des espaces 
naturels quelle que soit la durée de résidence en Polynésie 
française de l'acheteur). (p. 10272): sur les amendements de 
M. Gaston Flosse, déclare satisfait le n° 107 (conditions de 
l'extension du bénéfice de la protection du patrimoine foncier 
aux personnes liées par mariage, concubinage ou pacte civil de 
solidarité avec une personne justifiant d'une dmée suffisante 
de résidence en Polynésie française) par le n° 106 (ajout de la 
nationalité et de la naissance aux critères justifiant des mesures 
en faveur de la population locale en matière de protection du 
patrimoine foncier) qu'il accepte: (p. 10273): s'oppose à 
l'amendement il0 186 de M. Simon Sutour (détermination des 
règles relatives à la protection du patrimoine foncier et à 
l'exercice du droit de préemption par l'assemblée de Polynésie 
française).- Art. 20 (Sanctions pénales et administratives) 
(p. 10284): s'oppose à l'amendement n° 108 de M; Gaston 
Flosse (rédaction).- Art. 21 (Peines d'emprisonnement) : son 
amendement n° 235 : compétence exclusive des lois du pays 
pour définir les infractions assorties de peines 
d'emprisonnement; adopté.- Art. 24 (Casinos, cercles, jeux 
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et loteries) (p. 10285): accepte l'amendement n° 110 de M. 
Gaston Flosse (nouvelle rédaction de l'article tendant à 
préciser les compétences de l'Etat et de la Polynésie française 
en matière de jeux de hasard).- Art. 25 (Audiovisuel) 
(p.10286): s'oppose à l'amendement no 187 de M. Simon 
Sutour (suppression de l'obligation faite au CSA de consulter 
le gouvernement de la Polynésie française sur les décisions 
individuelles relevant de sa compétence). - Art. 29 (Création 
de sociétés• d'économie mixte) (p. 10287): accepte 
l'amendement n° 111 de M. Gaston Flosse (possibilité 
d'associer au capital des sociétés d'économie mixte les 
personnes publiques régies par des dispositions autres que 
celles relevant du droit commercial, pour lequel la Polynésie 
française est compétente).- Art. 30 (Participation au capital 
des sociétés privées gérant un service public ou de sociétés 
commerciales): s'oppose à l'amendement n° 188 de M. Simon 
Sutour (suppression).- Art. 31 (Champ d'application du 
principe· de participation) (p .. l0288): s'oppose aux 
amendements· de M. Simon Sutour n° 189 (suppression de la 
possibilité donnée aux· institutions de la Polynésie française 
d'intervenir dans le doinaine législatif avec l'approbation de 
l'Etat) et n° 190 (suppression des dispositions de droit pénal 
en matière de jeux de hasard du champ d'habilitation de la 
Polynésie française). (p. 10289) : son amendement n° 11 : 
précision des aspects du droit civil demeurant de la 
compétence. de l'Etat ; adopté. - Art. 32 (Modalités de 
particijJation des institutions de la Polynésie française aux 
compétences de l'Etat) (p. 10290): ses amendements n° 12 et 
13 : rédaction et n° 14 : coordination; adoptés. Accepte 
l'amendement n° 232 du Gouvernement (caducité des décrets 
approuvant les lois du pays intervenues dans le domaine de la 
loi à défaut de ratification expresse dans les dix-huit mois à 
compter de leur signature). Ses amendements n° 15 : 
précision, n° 16 : rédaction, n° 17 et 18 : coordination ; 
adoptés.- Art. 33 (Délivrance des titres de séjour) 
(p. 10291): accepte l'amendement n° 112 de M. Gaston Flosse 
(remplacement de la tutelle a priori par la possibilité donnée au 
haut-commissaire de la République de s'opposer à la 
délivrance d'un titre de séjour par la Polynésie française).
Art. 34 (Participation de la. Polynésie française à certaines 
missions de police) : son amendement n° 19 : réécriture de 
l'article prévoyant la consultation du président de la Polynésie 
française en cas de retrait de l'agrément par le haut
commissaire de la République ou par le procureur de la 
République ; adopté. - Art. 35 (Pouvoirs de police spéciale) 
(p. 1 0292) : son amendement n° 20 : exclusion du champ 
d'application de l'article des agents mentionnés à l'article 34 
du présent texte et participant ·à des missions de police 
incombant à l'Etat; adopté.- Art. 37 (Association de la 
Polynésie française aux compétences de l'Etqt dans le 
domaine de l'enseignement supérieur et de la recherche): 
accepte l'amendement n° 113 de M. Gaston Flosse 
(renforcement de l'implication de la Polynésie française dans 
l'élaboration de la carte de l'enseignement supérieur).
Art. 39 (Accords internationaux dans les domaines de 
compétence de la Polynésie française) (p. 10293) : son 
amendement n° 21 : rédaction; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 39: accepte l'amendement n° 114 de M. Gaston 
Flosse (association du président de la Polynésie française ou de 
son représentant aux négociations entreprises par 1 'Etat sur des 
accords entrant dans le domaine des compétences de · la 
Polynésie française). -Art. 40 (Participation aux négociations 
avec la communauté européenne et association aux travaux 
des organismes régionaux du Pacifique) : son amendement 
n° 22 : cohérence rédactionnelle ; adopté.- Art. 41 (Relations 
avec les organismes régionaux du Pacifique) (p. 10294): son 
amendement n° 23 : association du président de la Polynésie 
française ou de son représentant aux travaux des organismes 
régionaux du Pacifique dans les domaines relevant de la 
compétence de la Polynésie française ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 236 du Gouvernement 
qu'il accepte.- Art. 42 (Les compétences des communes) : Ses 
amendements n° 24 : extension des compétences d'attribution 
des communes à Ja distribution d'eau potable, à la collecte et 
au traitement des ordures ménagères et à la collecte et au 
traitement .des .déchets végétaux et des eaux usées et n° 25 : 
subordination de l'intervention des communes çlans les 
domaines de compétenc~s partagées au transfert des moyens 
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nécessaires à l'exercice de ces compétences; adoptés. Sur son 
amendement n° 24 précité, accepte le sous-amendement n° 168 
de M. Gaston Flosse. - Art. 44 (Production et distribution 
d'électricité) (p. 10295) : son amendement n° 26: réécriture de 
l'article précisant les modalités de la délégation aux communes 
ou à leurs groupements de la production et de la distribution 
d'électricité; adopté.- Art. 46 (Domaine de la Polynésie 
française) (p. 10296) : sur les amendements de M. Gaston 
Flosse, accepte les n° 116 (distinction entre le domaine public 
maritime de la Polynésie française et les emprises nécessaires à 
l'exercice des compétences de l'Etat) et n° 117 (correction 
d'une erreur matérielle) et demande l'avis du Gouvernement 
pour le n° 115 (limitation des droits de l'Etat sur le domaine 
public maritime).- Art. 47 (Transfert d'une partie de 
l'aérodrome de Tahiti-Faa): accepte l'amendement n° 118 de 
M. Gaston Flosse. (suppression).- Art. 48 (Délégation des 
mesures individuelles aux maires par les autorités de la 
Polynésie française) (p. 1 0297) : accepte l'amendement n° 119 
de M. Gaston F1osse (rédaction).- Art. 49, (Règles relatives 
aux marchés publics et délégations de service public) : son 
amendement n° 27 : précision; adopté. Accepte l'amendement 
n° 191 de M. Simon Sutour (précision de l'exercice des 
compétences de la Polynésie. française dans le respect des 
principes d'égalité de traitement des candidats .et de 
transparence des procédures).- Art. 51 (Financement du 
logement social} : . son amendement .n° 28 : rédaction ; 
adopté . ..,. Art. 52 (Fonds intercommunal de. péréquation) 
(p. 10298) : ses amendements n° 29 : coordination, et.n° 30 : 
précision ; adoptés. Accepte les amendements de M. Gaston 
Flosse n° 120 (détermination de l'assiette du prélèvement 
effectué par le fonds intercommunal de péréquation) et n° 121 
(représentation majoritaire des collectivités au sein du comité 
de gestion) et s'oppose à l'amendement n° 192 de M. Simon 
Su tour (organisation de la présidence du comité des finances 
locales).- Art. 53 (Instauration de taxes, impôts et redevances 
au profit des communes)(p. 10299): son amendement n°3l : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 193 de M. 
Simon Sutour (mise en oeuvre de l'instauration d'impôts dans 
le respect des principes d'autonomie fiscale posés par l'article 
72-2 de la Constitution) et accepte l'amendement n~ 122 de M. 
Gaston Flosse (possibilité pour les communes d'instituer des 
taxes spécifiques). - Art. 54 (Concours de la Polynésie 
française aux communes) (p. 10300) : s'oppose à 
l'amendement n° 194 de M. Simon Sutour (réécriture de 
l'article tendant à supprimer la possibilité pour la Polynésie 
française de. mettre ses agents à disposition des communes).
Art. 55 (Conventions de délégation de compétences) 
(p; 10301): s'oppose à l'amendement no 195 de M. Simon 
Sutour (suppression de la possibilité pour les communes de 
signer une convention avec la Polynésie française pour la 
réalisation de projets d'équipements collectifs ou la gestion de 
services publics).- Art. 56 (Extension du domaine public des 
communes): son amendement n° 32.: exigence de l'avis 
conforme du conseil municipal à l'extension du domaine de sa 
commune; adopté. S'oppose à l'amendement n° 196 de. M. 
Simon Sutour (substitution de l'avis simple de l'assemblée de 
Polynésie. française à l'avis conforme en matière de 
détermination du domaine .initial des communes).- Art. 57 (Le 
français et les langues polynésiennes) (p. 10302) : accepte 
l'amendement no 123 de M. Gaston Flosse (reconnaissance de 
la place prééminente des langues polynésiennes dans le respect 
de l'article 2 de la Constitution).- Art. 58 (Collège d'experts 
fonciers) : s'oppose à l'amendement n° 197 de M. Simon 
Sutour (consultation obligatoire du collège d'experts fonciers 
sur toute question relative à la propriété foncière).- Art. 60 
(Transfert à titre gratuit des biens de l'Etat à la Polynésie 
française) (p. 10303): accepte l'amendement n° 124 de M. 
Gaston Flosse. (transfert de propriété des biens meubles. et 
immeubles appartenant à l'Etat et mis à la disposition de la 
Polynésie française au titre des lois antérieures de 
décentralisation). - Art. 63 (Attributions du gouvernement de 
la Polynésie française) (p. 10304) : s'oppose à l'amendement 
no 198 de M. Simon Sutour (nouvelle rédaction de l'article 
précisant que l'exécutif de la Polynésie française est le 
gouvernement). - Art. 64 (Attributions du président de la 
Polynésie française) (p. 10305): ses amendements n° 33 ·: 
cohérence rédactionnelle, n° 34 : précision quant à la 
compétence normative du président de la Polynésie française, 
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n° 35 : exercice du pouvoir de nomination du président de la 
Polynésie . française, . et n° 36 : précision ; adoptés. Sur' les 
amendements de M. Gaston Flosse, accepte le n° 126 
(coordination) et s'oppose au n° 125 (rédaction). S'oppose .à 
l'amendement no 199 de M. Simon Sutour (suppression) . ..,. 
Art. 68 (Information du président en matière de maintien de 
l'ordre) (p. 10307): son amendement n° 37: association du 
président de la Polynésie française à la mise en oeuvre par le 
haut-commissaire des moyens concourant à la sécurité civile; 
adopté. Accepte l'amendement n° 127 de M. Gaston Flosse 
(extension de l'information du président de Ja Polynésie 
française aux mesures prises par l'Etat en .matière de sécurité 
intérieure). - Art. 69 (Mode d'élection du président) : Sur ks 
amendements de M. Simon Sutour, accepte le n° 201 
(précision de l'élection du président au scrutin seéret). et 
s'oppose au n° 200 (rétablissement de l'appellation "président 
du gouvernement"). (p. 10308): son amendement n° 38: 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement no 202 de. M. 
Simon Sutour (suppression de la possibilité d'élire un président 
qui ne serait pas membre de l'assemblée de la Polynésie 
française). Son amendement n° 39: délai de dépôt .des 
candidatures à la présidence de la Polynésie française ; adopté. 
(p. 10309): s'oppose à l'amendement no 203 de M. Simon 
Sutour ·(instauration d'un troisième ·tour de scrutin pour 
l'élection du président à défaut d'obtention de hi majorité 
absolue à l'issue des deux premiers tours).- Art. 70 (Résultats 
de l'élection) : Ses amendements n° 40 et 41 : précision; 
adoptés.- Art. 71 (Délai d'élection du président de .là 
Polynésie française) : son amendement n° 42 : coordination,; 
adopté. - Art. 73 (Formation du gouvernement) (p. 1031 0} : 
s'oppose. aux amendements de M. Simon Sutour n° 205 
(précision rédactionnelle visant à supprimer la distinction entre 
le V:ice-président et les ministres) et n° 204 (limitation à douze 
du nombre de ministres).- Art. 74 (Conditions requises pour 
exercer les fonctions de membre du gouvernement) (p. 10311) : 
s'oppose à l'amendement no 206 de M. Simon Sutour 
(obligation pour les membres du gouvernement de justifier 
d'une durée de résidence suffisante).- Art, 75 
(Incompatibilités) : Ses amendements n° 43 et 45 : 
rectification et n° 44 : élargissement des incompatibilités des 
membres du gouvernement; adoptés. Accepte l'amendement 
n° 128 de M. Gaston Flosse (coordination).- Art. 77 (Délaiet 
déclaration d'option) (p. 10312) : son amendement n° 46: 
rédaction; adopté. Accepte l'amendement n° 129 de M. 
Gaston. Flosse (constatation du défaut d'option en cas 
d'incompatibilité). - Art. 78 (Cessation des fonctions 
gouvernementales exercées par des membres de l'assemblée de 
la Polynésie française) : son, amendement n° 48 : rédaction ; 
adopté.~ Art. 79 (Position de l'agent publiç ou du salarié 
membre du gouvernement . de la Polynésie française) 
(p. 10313) :. son amendement n°49: possibilité pour l'agent 
public, membre du gouvernement, de réintégrer à la fm de ses 
fonctions l'entreprise du secteur public qujl'employait sous un 
régime de droit privé; adopté.- Art. 83 .(Fonctionnement du 
conseil des ministres): s'oppose à l'amendement n° 228 de M. 
Simon Sutour (garantie d'une périodicité régulière des 
réunions du conseil des ministres).- Art. 84 (Fonctionnement 
du conseil des ministres) (p. 10314): accepte l'amendement 
n° 130 de M. Gaston Flosse (suppression de la possibilité pour 
le haut-commissaire de demander à être entendu par le conseil 
des ministres).- Art. 87 (Indemnité des membres du 
gouvernement de la Polynésie française) : . accepte 
l'amendement n° 131 de M. Gaston Flosse (coordination).
Art. 89 (Détermination générale des attributions du 
gouvernement de la Polynésie française} (p. 10315): son 
amendement n° 50 : précision du caractère collégial et solidaire 
du gouvernement ; adopté. - Art. 90 (Compétences du Conseil 
des ministres): s'oppose à l'amendement n° 208 de M. Simmi. 
Sutour (suppression de la compétence du conseil des ministres 
relative aux registres d'état civil).- Art. 91 (Compétences du 
Conseil des ministres) (p. 1 0317) : sur les amendements de M. 
Gaston Flosse, demande 1' avis du Gouvernement pour le 
n° 132 (compétence du conseil des ministres ,en matièrè de 
répartition des. bandes de fréquences radioélectriques) et 
accepte les n° 133 (fixation par le conseil des ministres des 
redevances de gestion des fréquences radioélectriques), n° 134 
(rédaction), n° 135 (coordination) et n° 136 . (possibilité de 
participer au capital des établissements de crédit régis par le 
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code monétaire et financier sous forme d'avances en compte 
courant d'associé).- Art. 95 (Attributions individuelles et 
responsabilité des ministres) (p. 10318): son amendement 
n° 51 : rédaction ; adopté. - A11. 97 (Attributions 
consultatives) : son amendement no 52 : consultation· du 
conseil des ministres en cas de réquisition dans le cadre de la 
mise en oeuvre des moyens concourant à la sécurité civile ; 
adopté. Accepte les amendements de M. Gaston Flosse 11° 137 
(coordination avec les dispositions de l'article 33) et 11° 138 
(mention du principe de la consultation du conseil des 
ministres sur la modification · des limites intracommunales, 
communales et intercommunales}.- Art. 99 (Information sur 
les projets d'accords intéressant la Polynésie française) 
(p. 10319): demande le retrait de l'amendement 11° 139 de M. 
Gaston Flosse (consultation du conseil des ministrés sur les 
projets d'accords internationaux intéressant la Polynésie 
française).- Att. 102 (Compétence de l'assemblée de la 
Polynésie ji·ançaise) (p. 1 0320) : son amendement n° 53 : 
précision rédactio1111elle ; adopté. - Art. 104 (Composition de 
l'assemblée de la Polynésie fi'ançaise et durée de son pouvoir) 
(p. 10321) :accepte l'amendement 11° 140 de M. Gaston Flosse 
(réécriture de l'article· prenant en compte l'évolution 
démographique, économique et structurelle de la Polynésie 
française pour le découpage des circonscriptions).-'- Art. 105 
(Circonscriptions de' la Polynésie ·française) : accepte 
l'amendement no 141 de M. Gaston Flosse (suppression).
Art. 106 (Mode d'élection du représentant à l'assemblée de la 
Polynésie française) (p. 10322): accepte l'amendement ll0 142 
de M, Gàston Flosse (modification du mode de scrutin pour 
l'élection des représentants à l'assemblée de la Polynésie 
française) et s'oppose à l'amendement n° 209 de M. Simon 
Sutour (maintien du seuil d'admissibilité des listes à la 
l:épartition des sièges à 5% des suffrages ·exprimés).
Art. 107 (Application du principe de parité- Nombre de 
candidats de chaque liste) (p. 10323): son amendement n° 54: 
simplification rédactionnelle; adopté:- Art. 108 
(Renouvellement intégral ou partiel de 1 'assemblée de la 
Polynésie fi'ançaise) (p. 10324) : s'oppose à l'amendement 
11° 210 de M. Simon Sutour (élection partielle au scrutin 
proportio1111el à pmiir d'une vacance portant sur deux sièges).
Art. 110 (Régime des inéligibilités) : son amendement n° 55 : 
incompatiblité àvec le mandat de représentant de l'assemblée 
dé certaines fonctions exerèéès en Polynésie française ou ayant 
cessé depuis moins de six mois ; adopté. Accepte 
l'amendement no 143 de M. Gaston Flosse (précision).
Art. 114 (Situation des agents publics et des salariés de droit 
privé élus à l'assemblée) (p. 10325): ses amendements n° 56 : 
rectification d'une erreur et n° 57 : précision ; adoptés. -
Art.115 (Démission d'un représentant à l'assemblée) 
(p. 10326): son amendement n° 58 : coordination; adopté.
Art.120 (Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie 
française) (p. 10327): s'oppose à-l'amendement n° 211 de M. 
Simon Sutour (fixation des dates d'ouverture et dé la durée des 
sessions de l'assemblée).- Art. 121 (Fonctionnement de 
l'assemblée de la Polynésie française): accepte l'amendement 
no 144 de M. Gaston Flosse (nécessité de justifier la 
convocation de l'assemblée en session extraordinaire par des 
circonstances exceptionnelles). -Art. 122 (Fonctionnement de 
l'assemblée de la Polynésie française) : s'oppose à 
l'amendement n° 212 de M. Simon Sutour (désignation des 
membres du bureau· de l'assemblée à la représentation 
propottionnelle).- Art. 124 (Fonctionnement de l'assemblée 
de la Polynésie fi'ançaise) (p. 1 0328) : son amendement n° 59 : 
précision de la possibilité de déférer au contrôle du Conseil 
d'Etat le règlement intérieur de l'assemblée; adopté.
Art. 125 (Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie 
française) (p. 10328): s'oppose à l'amendement 11° 213 de M. 
Simon· Sutour (mise en· oeuvre des modalités relatives au 
régime indemnitaire des· groupes politiques).- Art. 127 
'(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie fi'ançaise) 
(p. 10329): àccepte les amendements de M. Gaston Flosse 
n° 145 (versement de l'ü1demnité aux représentants de 
l'assemblée jusqu'à la première réunion de la nouvelle 
assemblée élue) et n° 146 (rédaction).- Art. 128 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie fi'ançaise) 
(p. 10330): son amendement n° 60: rectification d'une erreur; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 214 de M. Simon Sutour 
(composition numérique de la commission permanente):-
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Art. 129 (Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie 
française): s'oppose à l'amendement n° 215 de M. Simon 
Sutour (possibilité pour le président de l'assemblée de 
retransmettre une séance par des moyens audiovisuels sous 
réserve de l'absence d'opposition à la majorité absolue de 
l'assemblée).- Art. 130 (Fonctionnement de l'assemblée de la 
Polynésie française): accepte l'amendement n° 147 de M. 
Gaston Flosse (précision).- Art. 131 (Droit à l'information 
des représentants à l'assemblée) (p. 10331): s'oppose à 
l'amendement n° 216 de M. Simon Sutour (communication 
aux représentants de l'assemblée du rapport sur les questions à 
l'ordre du jour dans un délai porté à quinze jours avant la 
séance).- Art. 134 (Résolutions de l'assemblée de Polynésie 
française) : Ses amendements n° 61 : substitution d'une 
procédure de transmission des propositions d~actes 
communautaires à une procédure de consultation et n° 62 : 
coordination ; adoptés. - Art. 138 (Délibérations de 
l'assemblée) (p. 10332): accepte l'amendement n° 148 de M. 
Gaston Flosse (nouvelle rédaction de l'article).- Art. 139 
(''Lois du pays'') (p. 10333) : ses amendements n° 63 : 
coordination avec l'article 31 et n° 64 : coordination avec 
l'article 14; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 217 de M. 
Simon Sutour (substitution des mots "lois de la collectivité" 
aux mots "lois du pays") et accepte l'amendement n° 149 de 
M. Gaston Flosse (rédaction).- Art. 140 (Initiative des 
délibérations- Avis du haut conseil de la Polynésie française 
sur lès lois du pays) (p. 10334): son amendement n° 65: 
fixation au haut conseil de la Polynésie française d'un délai 
d'un mois pour rendre son avis conditionnant le vote d'une loi 
du pays en cas d'lirgence ; adopté. - Art. 142 (Transmission 
des délibérations au haut-commissaire et au président de la 
Polynésie française- Seconde délibération) (p. 10335): 
s'oppose à l'amendement n° 218 de M. Simon Sutour (faculté 
pour onze membres de l'assemblée de demander une nouvelle 
lecture d'une loi du pays).- Art. 147 (Composition, 
organisation et fonctionnement du conseil économique, social 
et culturel) (p. 10336) : son amendement n° 66 : précision ; 
adopté. Accepte l'amendement n° 219 de M. Simon Sutour 
(extension du champ des incompatibilités avec les fonctions de 
membres du conseil économique, social et culturel de la 
Polynésie française aux personnels des services de la 
présidence · et des cabinets ministériels).- Art. 150 
(Composition, organisation et fonctionnement du conseil 
économique, social et culturel) : s'oppose à l'amendement 
n° 220 de M. Simon Sutour (renforcement du rôle du conseil 
économique, social et culturel). - Art. 151 (Composition, 
organisation et fonctionnement du conseil économique, social 
et culturel) (p. 10337): son amendement n° 67 : possibilité 
pour le président du conseil économique, social et culturel, de 
déléguer sa signature au secrétaire général et aux responsables 
administratifs du conseil ; adopté. - Art. 153 (Audition du 
haut-commissaire devant l'assemblée- Présence des ministres 
aux séances de l'assemblée): son amendement n° 68: 
précision; adopté. Accepte l'amendement n° 153 de M. Gaston 
Flosse (subordination de l'audition du haut-commissaire par 
l'assemblée à l'accord de son président ou à la demande du 
ministre chargé de l'outre-mer).- Art. 154 (Transmission de 
documents par le président de la Polynésie française à 
l'assemblée de la Polynésie fi'ançaise) (p. 10338): s'oppose 
aux amendements de M. Simon Sutour n° 221 (précision du 
contenu du rapport sur l'activité du gouvernement) et n° 222 
(garantie du droit à l'information des membres de 
l'assemblée).- Art. 157 (Conditions de recevabilité et 
d'examen par l'assemblée de la Polynésie fi'ançaise des 
pétitions de ses électeurs) (p. 10339, 10340) : ses 
amendements n° 69 : précision de l'objet de la saisine de 
l'assemblée de la Polynésie française, n° 70, 71. et 72 : 
précision des conditions de mise en oeuvre du droit de pétition 
et n° 73 : suppression du caractère obligatoire pour 
l'assemblée de l'inscription d'une pétition à son ordre du jour; 
adoptés. - Art. 158 (Application en Polynésie fi'ançaise des 
dispositions relatives aux référendums décisionnels locaux) 
(p. 10344, 10345): son amendement n° 74: réécriture de 
l'article instituant une procédure de référendum local 
spécifique à la Polynésie française inspiré du droit commun 
des collectivités territoriales ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 170 de M. Gaston Flosse auquel il 
s'oppose. S'oppose à l'amendement n° 154 de M. Gaston 
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Flosse (repli). Demande Je retrait des amendements de M. 
Simon Sutour no 223 et 224 (attribution à J'assemblée de la 
Polynésie française de l'initiative d'organiser un référendum 
local) qu'il estime satisfaits par son amendement n° 74 
précité.- Art. 159 (Adaptation des modalités d'organisation 
des référendums locaux en Polynésie française) (p. 10346) : 
son amendement n° 75 : suppression; adopté.- Art. 163 
(Attributions du haut conseil de la Polynésie française) : 
Accepte les amendements de M. Gaston Flosse n° 155 
(précision) et n° 156 (compétence exclusive des autorités 
destinataires des avis du haut conseil pour en lever le caractère 
confidentiel) et s'oppose à l'amendement n° 225 de M. Simon 
Sutour (suppression du conditionnement de la consultation du 
haut conseil par le haut commissaire à l'accord du président de 
la Polynésie française).- Art. 164 (Composition du haut 
conseil de la Polynésie française) : s'oppose à l'amendement 
n° 226 de M. Simon· Sutour (modalités de nomination des 
membres du haut conseil de la Polynésie française).- Art. 167 
(Publication des actes ressortissant à la compétence de la 
Polynésie française au journal officiel de la Polynésie 
française) (p. 10348) : son amendement n° 76: substitution du 
haut-commissaire au président de la Polynésie française en cas 
de carence de ce dernier pour promulguer les actes prévus à 
l'article 139 dénommés "lois du pays" ; adopté.- Art. 168 
(Participation au fonctionnement des services de la Polynésie 
française) : son amendement n° 77 : coordination ; adopté. -
Art. 171 (Transmission des actes de la Polynésie française au 
haut-commissaire) (p. 1 0349) : ses amendements n° 78 : 
rédaction et n° 79 _:possibilité de transmettre les actes au haut
commissaire par voie électronique; adoptés. (p. 10350) : 
accepte l'amendement n° 227 de M. Simon Sutour 
(transmission obligatoire au haut-commissaire des 
autorisations individuelles d'occupation des sols). Ses 
amendements sur Je même objet n° 80 et 81 : limitation de 
l'obligation de transmission des décisions individuelles aux 
seules sanctions disciplinaires les plus graves ; adoptés. 
Accepte l'amendement no 157 de M. Gaston Flosse 
(transmission au haut commissaire des ordres de réquisition du 
comptable pris par le président du conseil économique, social 
et culturel).- Art. 172 (Déféré préfectoral) (p. 10351): 
accepte l'amendement n° 158 de M. Gaston Flosse 
(précision).- Art.176 (Saisine du Conseil d'Etat a priori) 
(p. 10352) : ses amendements n° 82 : rédaction, et n° 83 : 
conséquence ; adoptés. Sur les amendements de M. Gaston 
Flosse, accepte le n° 159 (conditions de recevabilité du 
recours des particuliers) et demande le retrait du n° 160 
(suppression de la référence aux principes généraux du droit en 
matière de contrôle de conformité par le Conseil d'Etat).
Art. 177 (Examen de la conformité de la loi du pays par le 
Conseil d'Etat) (p. 10353): son 11mendement n° 84: 
coordination; adopté.'- Art. 178 (Promulgation des lois du 
pays) : son amendement n° 85 : possibilité pour Je président de 
la Polynésie française de promulguer les lois du pays sans 
attendre un mois après la publication de la décision du Conseil 
d'Etat; adopté après modification par Je sous-amendement 
n° 171 de M. Gaston Flosse qu'il accepte.- Art. 180 
(Procédure de déclassement des lois du pays) (p. 10354, 
10355) : son amendement n° 86 : rédaction; adopté.
Art. 186 (Contrôle par le juge financier des marchés et 
délégations de service public) (p. 10356): son amendement 
n° 87 : communication à la chambre territoriale des comptes 
des documents émanant de l'ensemble des organismes soumis 
à son contrôle ; adopté. - Art. 188 (Lagons de Mururoa et de 
Fangataufa): son amendement n° 88: rédaction; retiré.
Art. 190 (Actualisation des dénominations) (p. 10357) : ses 
amendements n° 89 et 90 : coordination ; adoptés. Sui les 
amendements de M. Gaston Flosse, accepte le n° 163 
(pérennisation et consolidation des lois applicables aux 
pouvoirs des agents des services d'Etat transférés à la 
Polynésie française) et demande le retrait du n° 164 (autorité 
du président de la Polynésie française sur le chef du service du 
travail et les inspecteurs du travail). - Art. 193 (Actualisation 
du code électoral- art. L.O. 384-1, L.O. 393-1, L.O. 394-1, 
L.O. 394-2 et L.O. 406-1 nouveaux du code électoral) 
(p. 10360): son amendement n° 91 : rédaction; adopté.
Art. 194 (Election du président de la République - art. 3 de la 
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962) (p. 10361): son 
amendement n° 92: coordination; adopté. Accepte 
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l'amendement n° 165 de M. Gaston Flosse (fixation au samedi 
en Polynésie française du jour du scrutin pour l'élection du 
Président de la République).- Art. 196 (Abrogation de 
dispositions législatives antérieures au présent statut) 
(p. 10362): accepte l'amendement n° 166 de M. Gaston Flosse 
(coordination avec son amendement n° 140 susvisé).
Art. 197 (Succession des mandats) : demande le retrait de 
l'amendement n° 167 de M. Gaston Flosse (avancement de 
l'élection du second sénateur au renouvellement partiel de 
2004). 

-Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion 
générale- commune avec celle du projet de loi [n° 38 
(2003-2004)]- Art. 1er (Missions du haut-commissaire) 
(p. 10453): accepte l'amendement n° 6 de M. Gaston Flosse 
(précision rédactionnelle).- Art. 2 (Mission de sécurité 
intérieure) .(p. 10454): s'oppose à l'amendement n° 7 de M. 
Gaston Flosse (information systématique du président de la 
Polynésie française par le haut-commissaire des actions 
menées par les forces de sécurité intérieure de l'Etat).- Art. 8 
(Création et modification des limites territoriales des 
communes) (p. 10455) : accepte l'amendement n° 8 de M. 
Gaston Flosse (application des modalités de création de 
communes aux éventuelles suppressions de communes).
Art. 9 (Contribution de l'Etat au fonds intercommunal de 
péréquation): s'oppose aux amendements de M. Gaston Flosse 
n° 9 (réactualisation de l'année de référence de l'engagement 
de l'Etat à la contribution au fonds intercommunal de 
péréquation) et n° 10 (repli). -Art. 11 (Ordonnances relatives 
au régime des communes et à la fonction publique communale) 
(p. 10456) : ses amendements n° 1 : rédaction, et n° 2 : 
réduction de six mois à trois mois du délai de dépôt devant le 
Parlement des projets de loi de ratification des ordonnances ; 
adoptés. -Art. 13 (Subrogation de la Polynésie française dans 
les droits de la victime pour obtenir restitution des sommes 
dues) (p. 10457): accepte l'amendement n° 11 de M. Gaston 
Flosse (clarification).- Art. 15 (Propagande audiovisuelle) 
(p. 1 0458) : son amendement n° 3 : application des dispositions 
relatives à la propagande audiovisuelle aux élections partielles 
organisées pour les vacances de sièges à l'assemblée de 
Polynésie française ; adopté. - Art. 16 (Code de justice 
administrative- art. L. 225-1, L. 225-2, L. 225-3, L. 231-7, 
L. 231-8, L. 311-3 et L. 554~1; art. L. 311-7 et L. 7774-11 
nouveaux du code de justice administratfve) (p. 10459) : son 
amendement n° 4 : coordination ; ' adopté. Accepte 
l'amendement n° 12 de M. Gaston Flosse (rédaction).
Art. 17 (Création d'un tribunal foncier): s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Gaston Flosse (création d'une cour 
d'appel spécialisée pour les affaires foncières et recours 
facultatif à la commission de conciliation en matière foncière). 
Coût de la création d'une cour d'appel spécialisée. Maintien 
souhaitable de la saisine obligatoire de la commission de 
conciliation face aux risques d'engorgement du tribunal 
foncier. - Art. 22 (Agents de· police judiciaire adjoints
art. 21 du code de procédure pénale) (p.l0462) : accepte 
l'amendement no 21 du Gouvernement (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 22 : s'oppose à l'amendement 
no 14 de M. Gaston Flosse (homologation législative de la 
délibération de l'assemblée de Polynésie française en date du 
29 août 2003 réprimant les outrages publics aux emblèmes et 
aux armes de la Polynésie française). Risque 
d'inconstitutionnalité.- Art. 23 (Sociétés d'économie mixte 
locales créées par la Polynésie française) (p. 1 0463) : accepte 
l'amendement no 15 de M. Gaston Flosse (restriction de 
l'applicabilité aux sociétés d'économie mixte créées par la 
Polynésie française de la loi du 7 juillet 1983 relative aux 
sociétés d'économie mixte locales).- Art. additionnels après 
l'art. 23 (p. 10464): sur les amendements de M. Gaston 
Flosse, demande le retrait du n° 16 (adaptation des 
dispositions de l'ordonnance du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie 
française) et accepte le n° 17 (notification par le haut
commissaire de la République au président de la Polynésie 
frànçaise des arrêtés d'expulsion).- Art. additionnel après 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

l'art. 24: accepte l'amendement n° 22 du Gouvernement 
(coordination des dispositions propres à la convocation des 
électeurs en Polynésie française avec l'article 17 de 
l'ordonnance du 8 décembre 2003 portant simplifications 
administratives en matière électorale).- Art. additionnels 
après l'art. 25 (p. 10465, 10466) : sur les amendements de M. 
Gaston Flosse, demande le retrait du n° 18 (modalités de la 
revalorisation des frais de mission des élus municipaux) et 
accepte les n° 19 (modification de la législation relative aux 
jeux de hasard afin de rendre effectives les dispositions des 
articles 24 et 91-27° de la loi organique portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française) et n° 20 (habilitation 
du haut-commissaire, dans le cadre de la réglementation fiscale 
édictée par la Polynésie française, à exiger des usagers la 
production d'un timbre fiscal pour la délivrance de tout 
document). Accepte l'amendement n° 23 du Gouvernement 
(actualisation, dans les dispositions législatives en vigueur 
habilitant le Gouvernement à prendre des ordonnances sur le 
fondement de l'article 38 de la Constitution, de la référence 
aux dispositions statutaires désignant les institutions 
compétentes pour se prononcer sur les projets d'ordonnance).
Art. 26 (Abrogation de dispositions législatives en vigueur 
n'ayant pas valeur organique) (p. 10467) : son amendement 
n° 5 : coordination ; adopté. 

LARCHÉ (Jacques) 

sénateur (Seine-et-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Merribre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, d~ règlement et 
d'administration générale. ' 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
.Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi.portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, · fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 313 (2002-2003)] portant réforme de 
l'élection.des sénateurs [n° 334 (2002-2003)] (4 juin 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fàit au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi organique [n° 312 (2002-2003)] portant 
réforme de la· durée du mandat et de l'élection des sénateurs 
ainsi que de la composition du Sénat. [n° 333 (2002-2003)] (4 
juin 2003)- Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion 11° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatü à 
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l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1276) : motion de 
1984 tendant à soumettre au référendum la loi .sur 
l'enseignement pnve. Satisfaction d'avoir sauvé 
l'enseignement libre. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002"2003)] - (12 juin 
2003)- rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion 
générale- commune avec celle de la proposition de loi 
n° 334 (2002-2003) (p. 4195, 4197): longévité exceptionnelle 
de la Ve République. Mouvement de réforme· générale des 
institutions. Propositions inspirées des conclusions du groupe 
de travail réuni sur l'initiative du Président du Sénat, M. 
Christian Poncelet, et présidé par M. Daniel Hoeffel : 
rééquilibrage de la durée du mandat de sénateur avec celle du 
mandat présidentiel; âge d'éligibilité porté à trente ans. 
Accompagnement de la décentralisation par un rapprochement 
entre le Sénat et les réalités locales. Modification de l'effectif 
du Sénat. Aménagement de la loi électorale. La commission 
propose l'adoption de ce texte. Rôle d'équilibre et générateur 
de progrès du Sénat. - Art. 1er (Réduction de la durée du 
mandat sénatorial à six ans- art. L.O. 275 du code électoral) 
(p. 4220,4221): demande le retrait de l'amendement n° 2 de 
M. Alain Vasselle (suppression). Adaptation du Sénat au 
phénomène d'accélération du temps démocratique.- Art. 2 
(Renouvellement du Sénat par moitie et dispositions 
transitoires- art. L.O. 276 du code électoral) (p. 4237): 
s'oppose aux amendements identiques n°5 de M. Bernard 
Primat et n° 9 de M. Robert Bret (renouvellement intégral du 
Sénat). Respect de la Constitution. - Art. 3 (Renouvellement 
des sénateurs représentant les Français établis hors de 
France- Art. 1er et 5 de la loi organique n° 83-499 du 17 juin 
1983) (p. 4240, 4241): s'oppose aux amendements de Mme 
Monique Cerisier-ben-Guiga n° 6 (renouvellement intégral des 
sénateurs de la circonscription des Français établis hors de 
France) et no 7 (coordination).- Art. 4 (Age d'éligibilité aux 
élections sénatoriales- art. L.O. 296 du code électoral) 
(p. 4243): s'oppose aux amendements identiques n° 8 de M. 
Bernard Primat et no 11 de M. Robert Bret (abaissement de 
l'âge d'éligibilité à vingt-trois ans).- Art. additionnel après 
l'art. 4 (p. 4247): intervient sur l'amendement n° 1 de M. 
Philippe Darniche (rétablissement pour un sénateur élu au 
Parlement européen de la liberté de choix entre les deux 
mandats). 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)] - (12 juin 2003)- Discussion 
générale - commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003)- rapporteur- Exception 
d'irrecevabilité (p. 4254, 4255): s'oppose à la motion n° 6 de 
Mme Danièle Pourtaud tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. Constitutionnalité de la réforme proposée.
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4267, 4268): s'oppose 
aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même 
objet n° 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 
42, 43, 44, 52, 53, 54 et 55 (défense de principe du scrutin à la 
proportionnelle). Absence de caractère normatif des 
amendements précités.- Art. additionnels avant l'art. 4 
(p. 4276): estime satisfaits les principes énoncés dans les 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur, portant sur le même 
objet, n° 45 à n° 51 et n° 56 à n° 61 (prise en compte de 
l'évolution de la population dans la défmition du collège 
électoral).- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 4281): 
s'oppose aux amendements de M. Bernard Primat n° 13 
(élargissement du collège électoral par la désignation par les 
conseils municipaux d'un délégué pour 500 habitants) et n° 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 (repli) ainsi qu'à 
ceux de M. Robert Bret n° 62 (élargissement du collège 
électoral par la désignation par les conseils municipaux d'un 
délégué pour 300 habitants), n° 63 et 64 (repli).- Art. 5 
(Champ d'application du mode de scrutin majoritaire à deux 
tours- art. L. 294 du code électoral) (p. 4285): s'oppose aux 
amendements identiques n° 7 de M. Bernard Primat et n° 65 de 
M. Robert Bret (maintien de l'application du scrutin 
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majoritaire dans les départements où sont élus deux sénateurs 
et application du scrutin proportionnel à partir de trois sièges), 
ainsi qu'à l'amendement n° 8 de M. Bernard Frimat (élection 
au scrutin majoritaire à deux tours dans les départements 
n'élisant qu'un sénateur). Mécanisme déséquilibré mis en 
place par la loi du 10 juillet 2000. Reconnaissance du caractère 
politique du changement du mode de scrutin. -
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4286): s'oppose à 
l'amendement n° 12 de M. Bernard Frimat (entrée en vigueur 
reportée au premier renouvellement suivant celui de 2007). 
(p. 4287): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 1 de M. Philippe Damiche (possibilité pour les candidats 
élus au scrutin de liste de faire référence sur le bulletin de vote 
au mouvement politique auquel ils· appartiennent ou au 
représentant national qui les a investis). (p. 4289, 4290) : 
s'oppose à l'amendement no 11 de M. Bernard Frimat 
(application de la parité aux suppléants). Scrutin uninominal 
fondé sur le principe de la liberté de choix. (p. 4291): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 27 de 
Mme Monique Cerisier-ben Guiga (élargissement du collège 
des grands électeurs des Français à l'étranger). · 

NOMINATIONS 

LARCHER (Gérard) 

sénateur (Yvelines) 

UMP 

Président· de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Vice-président de la Délégation du Sénat à l'aménagement et 
au développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national de l'aménagement et du 
développement du territoire. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Président de la commission mixte paritaire chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi portant diverses dispositions relatives à 1 'urbanisme, à 
l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques: Vin, santé et alimentation [n° 286 
(2002-2003)] (12 mai 2003)- Agriculture et pêche
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Eapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : La Poste : le temps de la dernière 
chance [n° 344 (2002-2003)] (11 juin 2003)- Aménagement 
du territoire - Economie et finances, fiscalité -
Entreprises -Fonction publique- Société. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Iran, réforme, révolution ou résignation 
? [n° 385:(2002-2003)] (7 juillet 2003)- Affaires étrangères 
et coopération - Entreprises. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 421 (2002-2003)] relatif 
aux obligations de service public des télécommunications et à 
France Télécom [n° 21 (2003-2004)] (15 octobre 2003)
Economie et finances,. fi~calité- Entreprises- Fonction 
publique. · 

Rapport, fait au nom de ·la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 105 (2003-2004)] relatif 
aux obligations de service public des télécoriununications et à 
France Télécom [n° 108 (2003-2004)] (1 0 décembre 2003)
Economie et finances, fiscalité- Entreprises - Fonction 
publique. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 janvier 
2003)- président de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 299, 300) : déprise 
commerciale et conséquences pour les personnes isolées, âgées 
et les plus modestes. Intérêt du Sénat pour cette question. 
Nécessité de replacer la problématique du commerce rural dans 
le cadre plus large de la politique d'aménagement du territoire. 
Exemple allemand ·d'intégration des services postaux aux 
commerces de proximité. Rappel des débats de 1994 sur le 
projet d~ loi d'aménagement du territoire: réflexion de M. 
Jean-François'Poncet sur le principe d'équité des citoyens dans 
leur temps d'accès aux services. Projets de loi à venir sur les 
affaires rurales et l'initiative économique. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- président de la 
commission des affaires économiques et du Plan - Discussion 
générale (p. 593, 595) : remerciements au rapporteur. 
Responsabilité politique de concilier les attentes des personnes 
exposées aux risques. avec les exigences du développement 
économique. Nécessaire mise en oeuvre de stratégies 
d'anticipation: réalité de l'imbrication des sites industriels à 
risques et des zones d'habitation. Fréquence des catastrophes 
naturelles. Refus d'une prévalence du principe de précaution. 
Absence d'opposition de principe entre précaution et progrès 
technologique. Effet paralysant des strates réglementaires sur 
les acteurs économiques et sur les collectivités territoriales : la 
commission proposera la suppression de l'article 14. Nécessité 
d'une application homogène de la réglementation et d'une 
harmonisation de la jurisprudence. Souhait d'un traitement 
équitable en matière de risques miniers, Dévolution à l'Etat de 
la responsabilité de la prévision des crues. Nécessaire 
responsabilisation de l'ensemble des citoyens formés à la 
culture du risque. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 4 (Création et 
mise en oeuvre des plans de prévention des risques 
technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux du code 
de l'environnement)- Art. additionnel après l'art. L. 515-15 
du code de l'environnement (p. 619) : satisfait de la réponse 
du Gouvernement sur l'amendement n° 66 de M. Philippe 
Leroy (extension de la procédure de délaissement aux sites 
miniers). Avis de sagesse unanime de la commission.- Art.14 
(Obligation de réaliser une évaluation de la probabilité 
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d'accidente! du coût des dommages éventuels- art. L. 515-25 
nouveau du code de l'environnement) (p. 664): demande 
l'adoption de l'amendement n° Il de la commission (de 
suppression). Evaluation des dommages potentiels par le 
CLIC. Opposé à la superposition de strates. Alourdissement 
des coûts · pour les entreprises et des procédures. - Après 
l'art. t6 (p. 669, 670): défavorable à l'amendement n° 190 du 
Gouvernement (extension des possibilités offertes au préfet à 
l'ensemble des installations soumises à autorisation et à 
déclaration). Possibilité pour le préfet d'invoquer la 
transgression du code de l'environnement.- Art. 2t (Lutte 
contre l'érosion des sols et bonnes pratiques agricoles) 
(p. 689) : favorable au retrait de l'amendement n° 93 de M. 
Yves Dauge (détermination de la maîtrise d'ouvrage par le 
préfet). 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Art. 30 (Obligation 
d'information lors de transactions immobilières- art. L. 125-5 
(nouveau) du code de l'environnement) (p. 709): demande 
l'adoption de l'amendement n° 37 de la commission (limitation 
de l'obligation d'informer de l'existence d'un risque aux biens 
situés dans les communes couvertes par un plan de prévention 
des risques teclmologiques et naturels et aux contrats de vente). 
Rédaction perfectible au cours de la navette. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 715): réponse au besoin de sécurité 
après les récents sinistres. Recherche des équilibres entre 
nature, · hommes, activités économiques, travail et santé. 
Objectifs de responsabilisation, de concertation et 
d'information. Remerciements au Gouvernement et hommage 
au rapporteur. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° t60 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- président de la commission des 
affaires économiques et du Plan- Discussion générale 
(p. 950, 951): souci partagé d'une simplification. Prise en 
compte des problèmes des petites communes. Prochain débat 
sur l'habitat. Approche pragmatique plutôt qu'idéologique des 
problèmes d'urbanisation. 

- Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 4 (p. 1018): à titre personnel, émet un avis de 
sagesse positif sui· les amendements identiques n° 138 de M. 
Jean-Claude Gaudin et n° 213 de M. Gérard Collomb 
(validation des PLU et documents d'urbanisme en tenant 
lieu).- Art. 20 (par priorité) (Nouveau régime des. ''pays'') 
(p. 1027) : volonté de souplesse. 

-Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. 5 bis 
(Renouvellement urbain au voisinage des aéroports) 
(p. 1062) : équilibre à trouver entre vitalité des territoires et 
préservation de la qualité de vie. - Art. additionnels avant 
l'art. t2 (p. 1169) : étonnement devant les propositions du 
groupe ÇRC.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1180, 
1181) : remerciements. Avancée significative du droit de 
l'urbanisme. 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] ~ (7 mai 2003)
Art. t9 ter (Réforme de l'amortissement fiscal en cas 
d'investissement locatif- art. 31 du code général des impôts) 
(p. 3047): caractère essentiel de l'article. Nécessité de relancer 
l'activité du secteur du bâtiment et de l'emploi. La majorité de 
la commission des affaires économiques soutient cet article. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3792, 3796) : 
bilan de l'action du précédent gouvernement. Définition des 
priorités et hiérarchisation des projets. Mise en place d'un 
calendrier et d'un plan prévisionnel de financement. Recherche 
d'interconnexion des réseaux et encouragement à 
l'intermodalité. Elargissement du rôle des collectivités 
territoriales. Maintien de la performance de nos infrastructures. 
Augmentation des déplacements de personnes et de 
marchandises liée à l'internationalisation des échanges. 
Connexion insuffisante de la France aux grands axes 
européens. Dossier prioritaire du contournement du bassin 
parisien. Paralysie de nombreuses opérations. Création 
indispensable d'un nouveau fonds d'investissement des 
transports terrestres et des voies navigables. Difficile question 
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du financement des infrastructures. Implication insuffisante de 
l'Europe dans le débat français sur les grands projets 
d'infrastructures. Redevance sur les poids lourds. 
Accroissement indispensable des recettes d'exploitation de 
Réseau ferré de France. "Européanisation" de la politique des 
transports. Bilan inquiétant de la SNCF. Poursuite de la 
régionalisation du transport ferroviaire de voyageurs. 
Indispensable complémentarité de nos modes de transport. 
Développement du ferroutage. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- président de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Discussion générale (p. 4096, 
4097): objectif de rétablissement d'un climat de confiance et 
de concertation entre les chasseurs et les pouvoirs publics. 
Reconnaissance des chasseurs comme acteurs de la gestion des 
espaces naturels. Statut des fédérations départementales des 
chasseurs. Mise en place de l'Observatoire nationale de la 
faune sauvage et de ses habitats. Partage de la nature. 
Nécessité d'inventer une chasse du XXIème siècle.-,- Art. ter 
C (Cotutelle exercée sur l'Office national de la chasse et de la 
faune sauvage- art. L. 421-1 du code de l'environnement) 
(p. 4125): défavorable aux amendements de suppression n° 30 
de Mme Marie-Christine Blandin, no 45 de M. Gérard Le Cam 
et n° 59 du Gouvernement. -Art. additionnel après l'art. ter 
(p. 4130): intervient sur l'amendement n° 57 de M. Roland du 
Luart (extension aux renards menaçant les élevages en plein air 
des battues administratives organisées contre les sangliers). 
Virus rabique. 

-Suite de la discussion (11 juin 2003)- Art. 5 (Soumission 
des fédérations départementales des chasseurs au contrôle 
d'un commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4151): défavorable à 
l'amendement n° 50 de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les 
présidents d'associations et les administrateurs de déclencher, 
aux frais de la fédération, une contre-expettise comptable et 
financière une fois par an au maximum). -Art. 9 (Soumission 
des fédérations interdépartementales des chasseurs au régime 
des fédérations départementales des chasseurs- art. L. 421-12 
du code de l'environnement) (p. 4157, 4158): favorable à 
l'amendement n° 63 de la commission (désignation mixte des 
membres du conseil d'administration de la fédération 
interdépartementale de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine
Saint-Denis et du Val-de-Marne).- Art. additionnel après 
l'art. t4 (p. 4166): défavorable à l'amendement n° 15 de M. 
Pierre Martin (possibilité, dans une chasse accompagnée, pour 
la personne autorisée et pour l'accompagnateur de disposer 
d'une arme chacun).- Art. t6 (Jour de non-chasse
art. L. 424-2 du code de l'environnement) (p. 4172): partage 
de la nature.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4183): 
remerciements. Texte d'ouverture. Nécessité de poursuivre ce 
débat à Bruxelles. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique (n° t95 (2002-2003)] - (24 juin 2003)- président 
de la commission des affaires économiques et du Plan
Art. ter A (Conditions d'intervention des collectivités locales 
dans le secteur des télécommunications) (p. 4567, 4568): 
volonté d'assurer la cohérence de la politique suivie en matière 
de télécommunications, de veiller à l'équilibre et à la santé du 
marché des télécommunications et de protéger les collectivités 
locales. Demande l'adoption des amendements de la 
commission sans modification. 

- Suite de la discussion (25 juin 2003) - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4684, 4695) : accessibilité des services 
publics. Equilibre entre droit et liberté. Rôle des collectivités 
locales. Couverture en téléphonie mobile du territoire. Volonté 
de réduire les déséquilibres territoriaux. 

-Projet de loi portant réforme des retraites (n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003) - Discussion générale (p. 4822) : 
texte de justice, de préservation sociale et de courage. 
Avancées pour l'avenir des jeunes générations. Réflexions sur 
l'avenir des basses pensions, du financement et de l'égalité 
entre les cotisants. (p. 4823) : souci de redéfinir collectivement 
le rapport de la société au travail. 
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-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 78 (Droit à 
bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5555) : 
renforcement du fondement des régimes de retraite obligatoire. 
Situation des personnels hospitaliers. Bouleversement de 
l'équilibre du régime complémentaire retraite des hospitaliers, 
CRH. Proposition de transformer ce régime en plan d'épargne 
individuelle pour la retraite. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)] - (21 octobre 2003)- Rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan - Discussion générale 
(p. 6883, 6885) : orientations principales du texte : service 
universel, statut des fonctionnaires, évolution possible vers une 
détention minoritaire du capital par l'Etat. Transposition de la 
directive européenne "service universel" du 7 mars 2002. 
Changement de la clé de répartition du financement du fonds 
de service universel. Coût et adaptabilité du service universel 
des télécommunications. Interrogations sur l'inclusion dans ce 
service de la téléphonie mobile ou de l'Internet haut débit. 
Evaluation régulière des insuffisances du service, notamment 
dans les territoires d'outre-mer. Pérennisation du statut des 
fonctionnaires de France Télécom. Reconnaissance du 
caractère exceptionnel et transitoire de la situation de ces 
personnels. Constitutionnalité du dispositif. Refus des a priori 
sur la diminution de la part de l'Etat au capital de France 
Télécom. Demande d'un bilan sur les ouvertures de capital des 
entreprises publiques. Difficulté pour l'Etat de continuer à 
contrôler France Télécom. Handicap suscité par la présence de 
1 'Etat: Au nom de la commission des affaires économiques, 
recommande l'adoption de ce texte modifié par ses 
amendements. (p. 6900) : évolution de sa position sur la 
privatisation de France Télécom liée au changement de 
situation de l'entreprise. Constitutionnalité du statut du 
personnel de France Télécom. Dialogue social. - Question 
préalable (p. 6903, 6904) :s'oppose à la motion n° 1 de Mme 
Marie-France Beaufils tendant à opposer la question préalable. 
Gestion négligée des entreprises publiques. Equilibre entre 
régulation et réglementation. - Intitulé du titre 1er (p. 6905) : 
s'oppose à l'amendement n° 29 de Mme Marie-France 
Beaufils (nouvel intitulé du titre 1er "Le service public des 
télécommunications"). - Art. ter (Organisation du service 
universel- art. L. 35 à L. 35-7 etL. 36-7 du code des postes et 
télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986) (p. 6915): son amendement n° 2: évaluation 
du coût du service universel ; adopté. Son amendement n° 3 : 
délai pour l'évaluation défmitive des opérateurs effectuée par 
l'ART; adopté. (p. 6916): son amendement n° 4: 
coordination; adopté. (p. 6918): son amendement n° 5: 
instauration d'un rapport au Parlement sur le service universel 
et son évolution ; adopté après modification par les sous
amendements n° 121 et 122 de M. Pierre-Yvon Trémel. 
(p. 6919): son amendement n° 6: périodicité dans l'attribution 
des appels à candidatures pour la fourniture du service 
universel ; adopté. (p. 6920) : son amendement n° 7 : 
suppression de la modification partielle du statut de TDF ; 
adopté. (p. 6922, 6925): s'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils n° 30 (suppression), n° 31, no 32 n° 33 
(suppression partielle), n° 34 (suppression de la définition 
proposée pour le service universel), n° 82 (insertion de la 
téléphonie mobile et de l'internet à haut débit dans le contenu 
du service universel), n° 35 (suppression de la procédure 
d'appel à candidatures), n° 36 (suppression du nouveau mode 
de financement du service public et des pouvoirs confiés à 
l'ART), n° 83 (suppression du fractionnement du service 
universel) et de M. Pierre-Yvon Trémel n° 84 (suppression), 
n° 85 (absence d'augmentation de l'abonnement de base avant 
la redéfinition du service universel), n° 86 (suppression de la 
procédure d'appel à candidatures), n° 87 (suppression du 
fractionnement du service universel) et n° 88 (repli). Demandè 
le retrait des amendements de M. Pierre Hérisson n° 15 
(suppression du financement par le fonds de service universel 
des télécommunications du service de renseignements), 11° 16 
(obligation d'évaluation du coût net des marchés de fourniture 
de service), no 17 (périodicité des appels d'offres) et n° 18 
(précision). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement 11° 89 de M. Pierre-Yvon Trémel (soumission 
pour avis du cahier des charges des opérateurs à la 
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Commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications). S'oppose aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils no 37 (maintien de France Télécom 
comme seul fournisseur des services de renseignements), n° 38 
(conservation par France Télécom du monopole des services 
obligatoires) et n° 40 (suppression de l'accroissement des 
pouvoirs confiés à l'ART), et de M. Pierre-Yvon.Trémel n° 91 
(suppression de l'exonération des petits contributeurs), n° 94 
(suppression de la notion de charge excessive pour ks 
opérateurs), n° 94 (maintien de France Télécom comme seul 
fournisseur des services de renseignements), n° 95 
(conservation par France Télécom du monopole des services 
obligatoires), n° 97 (cohérence), n° 98 (participation de.tous 
les opérateurs de télécommunications aux instances 
consultatives chargées de l'aménagement du territoire) et 
n° 100 (suppression de la modification pat1ielle du statut de 
TDF). Demande le retrait des amendements de M., Pierre 
Hérisson n° 19 (lien entre le calcul de la contribution au 
service universel et 1 'usage fait des réseaux publics de 
télécommunications), n° 21 (principe de "transparence 
effective" pour la détermination des coûts nets du service 
universel) et n° 20 (suppression de l'exonération des petits 
contributeurs), des amendements n° 39 de Mme Marie-France 
Beaufils (maintien de la remise au Parlement d'un rapport sur 
l'application du service public des télécommunications) et 
n° 96 de M. Pierre-Yvon Trémel (rapport au Parlement sur le 
coût et l'enrichissement du service uqiversel). Sur son 
amendement n° 5, s'en remet à la sagesse du Sénat à titre 
personnel pour le sous-amendement de M. Pierre-Yvon Trémel 
n° 122 . Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no 93 de M. Pierre-Yvon Trémel (maintien d'une 
homologation des tarifs du service universel par le ministre des 
télécommunications) et accepte les amendements n° 22 de M. 
Pierre Hérisson (précision des méthodes d'évaluation du 
service universel) et n° 41 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression de la modification pat1ielle du statut de TDF). 
(p. 6927) :s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 90 de M. Pien·e-Yvon Trémel (exclusion de l'assiette de la 
contribution au service universel des prestations facturées pour 
compte de tiers). (p. 6928) : sur son amendement n° 5, s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 121 
de M. Pierre-Yvon Trémel. (p. 6928, 6929) : manque de 
préparation des opérateurs pour introduire la téléphonie mobile 
et l'Internet à haut débit dans le service universel. Différence 
d'approche entre les Etats-Unis et la France.- Art. 2 
(Coordination avec l'évolution européenne du droit du service 
universel- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la poste et des 
télécommunications) (p. 6933) : s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 42 (suppression), no 46 
(maintien de la contribution de France Télécom à l'effort 
d'innovation et de recherche), n° 47 (suppression des 
dispositions nouvelles relatives à la défense et à la sécurité), 
n° 48 (maintien de la présence de France Télécom au sein des 
instances consultatives chargées de l'aménagement du 
territoire), n° 43, n° 44, n° 45, n° 49, n° 50, n° 51, n° 52 et 
n° 53 (suppression partielle). S'oppose aux amendements de 
M. Pierre-Yvon Trémel no 99 (suppression), n° 101 (maintien 
de la contribution de France Télécom à l'effort d'innovation et 
de recherche), n° 102 (maintien de la présence de France 
Télécom au sein des instances consultatives chargées, de 
l'aménagement du territoire) et n° 103 • (suppression 
partielle).-:- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 6935, 6936): 
son amendement n° 8: suppression du monopole de TDF ; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 118 du 
Gouvernement, qu'il accepte. - Demande de renvoi à la 
commission du titre II (p. 6938): s'oppose à la motion n° 123 
de Mme Marie-Claude Beaudean tendant au renvoi à la 
commission.- Intitulé du titre II (p. 6939): s'oppose à 
l'amendement n° 81 de Mme Marie-France Beaufils (rappel du 
statut de fonctionnaire d'Etat des fonctionnaires travaillant à 
France Télécom). 

- Suite de la discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnaire de France Télécom -
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6956, 6957) : son amendement n° 9 : suppression du droit 
d'option; adopté. (p. 6959, 6960): son amendement n° 10: 
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rédaction; adopté. S'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 54 (suppression), n° 55 (maintien du statut 
particulier des fonctionnaires de France Télécom), n° 56 
(suppress!on de la possibilité "d'autodétachement"), n° 57 
(suppressiOn partielle), n° 59 (suppression des dispositions 
tendant à l'individualisation des rémunérations), n° 60 
(maintien de la nomination du président de France Télécom par 
le Gouvernement), n° 61 (gestion des activités sociales) et aux 
amendements de· M. Pierre-Yvon Trémel no 104 
(renforcement du statut des fonctionnaires de France Télécom), 
n° 106 (suppression des dispositions tendant à 
l'individualisation des rémunérations) et n° 107 (organisation 
annuelle d'une négociation salariale par le président de France 
Télé~om). Accepte les amendements identiques n° 58 de Mme 
Marie-France Bèaufils et n° 105 de M. Piene-Yvon Trémel 
(suppression du droit d'option) ainsi que l'amendement n° 26 
du Gouvernement (clarification). - Art. additionnel après 
l'art. 3 (p. 6961, 6962): sur l'amendement n° 27 du 
Gouvernement (clarification des dispositions relatives à la 
mobilité des fonctionnaires de France Télécom) qu'il accepte, 
son sous-amendement n° 120 ; adopté.- Art. 4 (Dispositions 
à caractère social- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990-' code du 
travail) (p. 6964) : son amendement n° 11 : coordination; 
adopté. (p. 6964) : son amendement n° 12 : rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 6~ (suppression), n° 63 (repli) et n° 64 (suppression 
partielle) et aux amendements de M. Piene-Yvon Trémel 
n° 108 (situation des fonctionnaires reclassés) et n° 109 
(suppression partielle).- Art. 5 (Possibilité de détention 
minoritaire du capital de France Télécom par l'Etat- loi 
n°90-568 du 2 juillet 1990- loi n° 93-923 du 13 juillet 1993) 
(p: 6968):. s'oppose aux amendements identiques n° 65 de 
Mme Marie-France Beaufils et no 110 de M. Piene-Yvon 
Trémel (suppression), ainsi qu'aux amendements de Mme 
Marie-France Beaufils, no 66, 67 et 68 (suppression partielle) 
et n° 69 et 70 (suppression des dispositions relatives au conseil 
d'administration).- Art. 6 (Coordination juridique et 
suppression de dispositions obsolètes- loi n° 90-568 du 2 
juillet 1990) (p.·6971): s'oppose aux amendements identiques 
n° Ill de M. Piene-Yvon Trémel et no 71 de Mme Marie
France Beaufils (suppression), ainsi qu'aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils n° 72, 73, 74, 76, 77, 78 et 79 
(suppression partielle).- Intitulé du titre IV: s'oppose à 
l'amendement no 80 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression).- Art. 7 (Dispositions transitoires) (p. 6972) : 
son amendement n° 13 : abrogation de dispositions obsolètes 
dès la publication de la loi; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 112 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression).- Art. 8 
(Application à Mayotte): s'oppose à l'amendement no 113 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (suppression) et accepte l'amendement 
n° 119 du Gouvernement (application aux collectivités d'outre
~~r) .. ~ Art. additionnels après l'art. 8 (p. 6973, 6974): 
principe de la revente de l'abonnement. Approbation de 
l'ART. Situation actuelle de France Télécom. Demande Pavis 
du Gouvernement sur l'amendement n° 24 de M. Pierre 
Hérisson (autorisation de la revente de l'abonnement et des 
services associés). (p. 6975) : position de l'ART. (p. 6977) : 
interrogation sur les délais de mise en oeuvre. S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 25 de M. Paul Blanc 
(suppression du plafond de 8 millions d'habitants pour un 
même opérateur de réseau câblé). - Intitulé du projet de loi 
(p. 6978) .: s'oppose à l'amendement no 28 de Mme Marie
FranceBeaufils (nouvel intitulé du projet de loi- Projet de loi 
relatif au service public des télécommunications).
Explic~tions de . ~o~e sur l'ense.mble (p. 6982) : 
remerciements. ConciliatiOn entre le service universel et hi 
concurrence, Préservation du statut du personnel. Adaptation 
de France Télécom et du service public. Rôle des 
télécommunications. ' 

:-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

-; (20 nov(èmbre 2003) (p. 8470, 8471): contexte économique 
defavorable. Catastrophe des 35 heures. Réformes 
structurelles. Politique du logement. Modernisation dans le 
domaine de la recherche. Mesures en faveur des petites et 
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moyennes entreprises. Poursuite des réformes nécessaire. 
Votera ce projet de loi de finances. 

- Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)]- (Il décembre 2003)
Discussion générale (p. 9918, 9919): acuité du problème des 
nuisances sonores liées à l'activité aérienne et aéroportuaire. 
Sa question écrite sur les perspectives d'amélioration de la 
situation en Ile-de-France. Exemple de Saint-Arnoult-en
Yvelines. Recours aux solutions techniques. Souci de faire 
bé~éficier les riverains de l'activité économique à la source des 
nmsances. Importance de la concertation et de l'information.
Art. 1er (Création d'une nouvelle catégorie d'établissement 
public administratif) (p. 9928, 9929) : son amendement n° 5 : 
limitation de la possibilité de créer des communautés 
aéroportuaires aux aéroports sur lesquels un dispositif d'aide à 
l'insonorisation des logements des riverains a été mis en 
place ; adopté. 

- Proposition de loi relative à la création du .registre 
international français [n° 92 (2003-2004)]- (Il décembre 
2003)- président de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 9940, 9941): soutien de 
la commission à la démarche de redressement du pavillon 
national. Urgence d'agie Déclin de la flotte de commerce. 
Objectifs de la proposition de loi : protection· de 
l'enviro~ement, protection sociale des marins, développement 
économique. Importance du transport maritime. Prise en 
compte par la commission des préoccupations des personnels 
concernés. Elaboration d'une version révisée et enrichie. du 
texte. Souhait d'un dialogue avec toutes les organisations 
r~p!ésentatives c?ncernées. Changement à opérer dans la 
yislOn des Françms sur la mer et l'espace maritime. (p. 9947): 
Importance des apports de la commission et du rapporteur, 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom- Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Rapporteur de la 
commission des affaires économiques et du Plan- Discussion 
générale (p. 10178, 10 180) : modifications apportées par 
l'Assemblée nationale: réponse aux besoins des utilisateurs 
handicapés ; statut des fonctionnaires ; suppression de la 
revente imposée de l'abonnement de France Télécom. 
Situation et rôle de l'autorité de régulation des 
télécommunications,ART. Délais d'examen de cet organisme. 
Aménagement du teiTitoire,. Tarifs de l'opérateur historique. 
Demande l'adoption sans modification de ce texte.- Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L 35-1, L 35-3, 
L 35-7 et L 35-8 du code des postes et télécommunications) 
(p. 10191, 10193): s'oppose .aux amendements de M. Pierre
Yvon Trémel n° 1 (suppression), 11° 2 (modification des 
dispositions relatives aux handicapés) et 11° 6 (précision sur le 
contenu de l'évaluation du service universel), de M. Daniel 
Raoul n°·3 (extension du service universel à la consultation de 
l'annuaire et à la récupération des informations de localisation 
à titr_e gra~it pour les services de secours et de police), 11° 4 
(ryph) et n 5 (financement des charges du service universel), 
de Mme Marie-France Beaufils no 13 (suppression .partielle), 
n° 15 (suppression de la possibilité pour France Télécom de 
demander un dépôt de garantie à ses clients), n° 17 (maintien 
d'un service universel de publiphonie sur l'ensemble du 
territoire), 11° 19 (intégration dans le service universel des 
télécommunications du service çl'urgence téléphonique pour 
les personnes âgées) et n° 20 (obligation de couverture du 
territoire par un réseau en fibre optique) et de M. Yves 
Coquelle n° 14 (élargissement du service universel à la 
télép_honie mobile et à l'Internet à haut débit), n° 16 (gratuité 
des Interventions relatives à la création d'une ligne ou à sa 
mise. en service), n° 18 (extension du service universel à la 
consultation de l'annuaire et à la récupération des informations 
de localisation à titre gratuit pour les services de secours et de 
police) et 11° 21 (fusion des composantes de service universel 
en un seul service).- Art. additionne.! après. l'art. 1er 
(p. 10195): s'oppose à l'amendement 11° 22 de Mme Marie; 
France Beaufils (reconnaissance d'un droit fondamental à 
l'accès à la communication et alix télécommunications).
Art. 3 bis (Mobilité des fonctionnaires de France Télécom -
art. 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet !990) (p. 10196): 
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s'oppose à l'amendement n° 23 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression), ainsi qu'aux amendements identiques 
n° 7 de M. Pierre-Yvon Trémel et n° 24 de M. Yves Coquelle 
(suppression de la date limite des demandes d'intégration de la 
fonction publique par les fonctionnaires de France Télécom).
Art. 4 (Dispositions à caractère social- loi n° 90-568 du 2 
juillet 1990) (p. 10197): s'oppose aux amendements de M. 
Pierre-Yvon Trémel n° 8 (statut des agents reclassés) et n° 9 
(suppression d'un régime d'assurance chômage spécifique 
pour les fonctioJ?llaires de France Télécom). 

NO MINA TI ONS 

LARI)EUX (André) 

sénateur (Maine-et-Loire) 

UMP 

Membre de la coriunission des affaires sociales. 

Membre titulaire du Comité national d'évaluation des 
dispositifs expérimentaux d'aide aux personnes âgées. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du fonds de 
financement de l'allocation personnalisée d'autonomie. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les. personnes handicapées accueillies .en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulàire de la commission mixte paritaire chargée de 
prop,oser un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention de~ risquys technologiques 
et n.aturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer uri texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet .de loi [n° 116 (2002-2003)] relatif à la prév~ntion des 
risques technologiques. et naturels et à la réparation des 
dommages [n° 143 (2002-2003)] (28 janvier 2003)
Collectivités territoriales - Environnement - Logement et 
urbanisme - Police et sécurité. 

Proposition de loi relative. à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003) - Budget - Collectivités territoriales - Famille -
Questions sociales et santé - Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi [n° 169 (2002-2003)] relative à la prise 
en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées et à 
l'allocation personnalisée d'autonomie. [n° 186 (2002-2003)] 
(25 février 2003):.:. Budget- Collectivités territoriales
Famille- Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
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prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151~ 
'!du code de l'éducation [n° 237 (2002~2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition deloi relative à la protection pénale de lafemm\) 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille.:. 
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collect.vités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la dtn'ée du 
mandat et de l'élection . des sénateurs ainsi que de la 
compos1tion du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs ~ublics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Çonstitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport,. fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale [n° 54 
(2003-2004)] pour 2004 [n° 59 tome 4 (2003-2004)] (12 
novembre 2003) - Budget- Famille- Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 361, 364): 
illusion d'une médecine omnipotente résultant des progrès des 
connaissances biologiques et des techniques biomédicales. 
Rôle modérateur du droit. Favorable à l'interdiction absolue de 
brevetabilité du vivant. Recherche sur les embryons. Risque de 
dérives en cas de recherche sur les cellules souches 
embryonnaires. Moyen de discrimination du recours aux tests 
génétiques. Implantation d'embryon post mortem. Absence de 
lien entre la pertinence scientifique et la pertinence juridique 
ou morale. Rôle de la loi. Sagesse de la démarche du ministre 
et du rapporteur. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Art. 12 bis (Non
brevetabilité des éléments du corps humain) (p.436) : 
favorable à l'amendement n° 95 du Gouvernement (non
brevetabilité des procédés de clonage des êtres humains; des 
procédés de modification de l'identité génétique de l'être 
humain, des utilisations d'embryons et des séquences totales 
ou partielles d'un gène prises en tant que telles). Nécessaire 
révision de la directive européenne. Défavorable à 
l'amendement n° 177 de M. Guy Fischer (impossibilité pour le 
corps humain et toute matière biologique, humaine, végétale 
ou animale de constituer une invention brevetable).- Art. 18 
(Assistance médicale à la procréation)- Art. L. 2141-2 du 
code de la santé publique (Finalité de l'AMP) (p. 461): 
favorable à l'amendement n° 48 de la commission (suppression 
de la possibilité d'un transfert d'embryons post-mortem). 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Recherche sur l'embryon et les cellules. embryonnaires)-
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Art. L. 2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches· sur l'embryon) (p. 484): ses 
amendements n° 69 : interdiction de la recherche sur tout ou 
partie d'un embryon humain ; et n° 70 : interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain; devenus sans objet. 
(p. 494): défavorable au troisième alinéa de l'amendement 
n° 121 du Gouvernement (I. Interdiction de la recherche sur 
l'embryon humain II. Modalités d'autorisation des études III. 
Autorisation par dérogation des recherches sur les cellules 
souches embryonnaires), mais· favorable à l'ensemble de 
l'amendement. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- rapporteur pour avis 
de la commission des affaires sociales- Discussion générale 
(p. 570) : catastrophe de Toulouse. Risque industriel et risque 
au travail pour les salariés victimes de l'explosion. Dil;ninution 
du nombre d'accidents mortels depuis 1970 sous l'influence de 
la législation communautaire et du dialogue social. Irréalisme 
du risque zéro. (p. 571, 572): approche innovante du texte: 
participation active de l'ensemble des acteurs de l'entreprise à 
la gestion du risque. Réponses aux insuffisances mises en 
évidence par le groupe de travail présidé par M. Michel Roux. 
Primauté au dialogue social et aux accords collectifs. Dispositif 
applicable aux 672 établissements classés Seveso "seuil haut". 
Renforcement satisfaisant de la sécurité des personnes sans 
multiplier les contraintes pour les entreprises. La commission 
proposera des amendements pour favoriser les partenariats, 
simplifier le dispositif et promouvoir l'équité dans le respe?t 
des spécificités. Sous réserve de ses amendements, av1s 
favorable de la commission des affaires sociales. · · 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Avant l'art. 5 
(p. 627, 629): sur les amendements de M. André Vantomme, 
s'oppose aux n° 72 (constitution obligatoire d'un CHSCT à 
partir de 20 salariés), n° 74 (élection directe des représentants 
des salariés au CHSCT), n° 75 (majoration du crédit d'heures 
des représentants du ·. personnel au CHSCT dans les 
établissements classés) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
le n° 73 (de précision). - At1. 5 (Evaluation des risques 
présentés par les installations à risques par les chefs 
d'établissement corijointement avec les entreprises sous
traitantes) (p. 630) : s'oppose à l'amendement no 120 de M. 
Yves Coquelle (extension de l'obligation de coopération aux 
entreprises effectuant des travaux de livraison sur les sites à 
risque), ainsi qu'à l'amendement n° 121 de M. Roland Muzeau 
(extension de l'évaluation des risques aux entreprises 
présentant des risques particuliers pour la santé des salariés). 
Son amendement n° 38: de précision; adopté. (p. 631): son 
amendement n° 39: extension du champ d'application du 
dispositif à tout intervenant non salarié sur le site à risque ; 
adopté. S'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau 
n° 122 (consultation du CHSCT sur l'élaboration du processus 
de prévention) et n° 123 (information des autorités de contrôle 
et de prévention de l'avis émis par le CHSCT sur les mesures 
préventives). (p. 632, 634) : son amendement n° 40 : 
clarification du partage des responsabilités entre le chef 
d'entreprise utilisatrice et les chefs d'entreprises extérieures; 
adopté. Souci de sécurité juridique en cas d'accident et risque 
de déresponsabilisation des entreprises extérieures. S'oppose 
aux.amendements sur le même objet n° 124 et n° 125 de M. 
Roland Muzeau (information obligatoire du chef de 
l'entreprise utilisatrice des marchés de sous-traitance conclus 
par l'entreprise extérieure).- Art. 6 (Formation à la sécurité) 
(p. 635, 637): ses amendements n° 41, n° 43 et n° 44: 
rédactionnels ; adoptés. Son amendement n° 42 : extension aux 
chefs d'entreprises extérieures et aux travailleurs indépendants 
du bénéfice de la formation d'accueil délivrée par l'entreprise 
utilisatrice; adopté. S'oppose aux amendements de M. Roland 
Muzeau no 127 (définition du contenu de la formation), no 128 
(avis conforme du CHSCT sur le conteim de la formation) et 
n° 129 (définition par décret du contenu minimum de la 
formation et de ses modalités pratiques), ainsi qu'à 
l'amendement no 76 de M. André Vantomme (précision 
obligatoire par accord collectif du contenu et du 
renouvellement de la formation). (p. 638, 640): s'oppose à 
l'amendement n° 77 de M. André Vantomme (introduction de 
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la présomption de faute inexcusable au bénéfice des salariés 
des établissements sous-traitants et des entreprises extérieures). 
Inutilité. Elaboration.par la Cour de cassation d'une obligation 
de résultat en matière de sécurité au travail. Réflexion du 
Gouvernement sur le système de réparation des risques 
professionnels. S'oppose aux amendements de .M. Roland 
Muzeau n° 130 · (dispositif d'optimisation des actions de 
formation), sur le même objet n6 131 et n° 135 (transmission à 
l'inspecteur du travail de l'avis et du procès-verbal du CHSCT 
relatifs au programme et aux modalités. pratiques de la 
formation) et n° 136 (délai de publication du décret en Conseil 
d'Etat). Ses amendements n° 45 et n° 46 : de rectification; et 
n° 47 : financement de la formation d'accueil par l'entreprise 
utilisatrice; adoptés. Sur son amendement n° 47 précité, 
accepte le sous-amendement n° 198 du Gouvernement. -
Art. 7 (Information des autorités publiques chargées du 
contrôle des situations de risque identifiées) (p. 641, 642) : son 
amendement n° 48 : de rectification; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 137 de M. Roland Muzeau (subordination de 
la reprise du travail à l'accord des autorités publiques en cas de 
mise en oeuvre du droit d'alerte).:- Art. 8 (Mise en place dans 
les établi$sements "Seveso" · de leurs propres moyens de 
prévention, de lutte contre l'incendie) (p. 643, 645): ses 
amendements n° 49 et n° 50 : moyens mis en oeuvre pour la 
sécurité des personnes occupées dans l'enceinte de 
l'établissement; adoptés. S'oppose aux amendements de M. 
Roland Muzeau n° 138 (périodicité annuelle de la définition et 
de l'évaluation des moyens de prévention), sur le même objet 
n° 140, n° 141, et n° 142 (réquisition d'avis et de consultation 
des autorités publiques sur les moyens définis par le chef 
d'entreprise), n° 144 (transmission a\lX aut~rités publiques de 
l'avis et du procès-verbal de la réunion du CHSCT) et n° 143 
(information et consultation des salariés sur l'évaluation, par 
les autorités publiques, des moyens de . prévention et leur 
évolution). S'oppose à l'amendement no 139 de M. Yves 
Coquelle (consultation pour avis du comité d'entreprise ou 
d'établissement).~ Avant l'article 9 (p. 646) ; son 
amendement n° 51 : obligation pour l'employeur de mettre en 
place un CHSCT, à la demande du· délégué du personnel, dans 
les établissements classés Seveso "seuils hauts" ; adopté . .:.. 
Art. 9 (Formation de site du Comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail) (p. 647, 648) : son amendement 
no 52 : détèhnination de l'élargissement du CHSCT à. des 
représentants des entreprises extérieures par accord de branche 
et organisation du statut des représentants des' entreprises 
extérieures'; adopté. Crainte d'inefficacité de la· double 
formation du CHSCT. Pertinence du dialoguesocial en matière 
de sécurité au travail. Ses amendements !1° 53 : de précisipn ; 
adopté ; et n° 54 : renvoi à un décret des règles de présidence 
du comité interentreprises ; adopté. - Art. 10 (Possibilité pour 
les CHSCT de recourir à un expert) (p. 649, 651): ses 
amendements n° 55 : de coordination; adopté ; n° 56 : 
établissement obligatoire d'une liste des postes de travail 
relevant de fonctions de sécurité; adopté. S'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 146 (transmission de 
l'avis du CHSCT aux autorités publiques en matière 
d'autorisation d'exploitat.ion des installations classées) et, sur 
le même objet, ;no 147, n° 148, n° 149, n° 150, n° 151 et n° 152 
(élargissement des attributions du CHSCT en matière de sous
traitance) · ainsi qu'aux n° 153 (notification' par le chef 
d'établissement au CHSCT des motifs de son refus d'urie 
action de prévention) et n° 154 (transmission des procès
verbaux du CHSCT aux autorités publiques). (p. 653, 655) : 
son amendement n° 57 : réunion du CHSCT après tout.incident 
ayant pu entraîner des conséquences graves ; adopté. Sur son 
amendement n° 57 précité, accepte le sous-amendement n° 199 
du Gouvernement et s'oppose au sous-amendement n° 217 de 
M. ·Roland Muzeau. Son amendement n° 58 : rédactionnel et 
de coordination ; adopté. - Art. 11 (Fréquence des réunions 
des CHSCT, crédit d'heures et formations spécifiques 
dispensées à leurs membres) (p. 656, 658) : ses amendements 
n° 59 et n° 60 : de coordination; ·adoptés. S'oppose aux 
amendements de M. Yves Coquelle n° 159 (égalité du 
nombre de réunions entre les deux formations du CHSCT) et 
n° 164 (intervention du décret en Conseil d'Etat dans les six 
mois après la promulgation de la présente loi) ainsi qu'aux 
amendements n° 162 de M. Roland Muzeau (crédits d'heures 
des· représentant~ du personnel siégeant au sein du CHSCT de 
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site) et de M. André Vantomme n° 78 (doublement du 
nombre de réunions du CHSCT de site), n° 79 (réunion du 
CHSCT de site en cas d'accident quel que soit le statut de la 
victime) et n° 80 (de coordination).- Après l'art. 11 (p. 659, 
660): s'oppose à l'amendement no 165 de M. Roland Muzeau 
(présomption de la faute inexcusable de 1' employeur en cas de 
maladie ou d'accident du travail survenant aux salariés en 
situation de précarité). Annonce par le Gouvernement d'une 
réforme du système de réparation des risques professionnels. 
S'oppose à l'amendell,lent no 166 de M. Roland Muzeau 
(adjonction d'une évaluation de la sous-traitance au rapport 
présenté ·au CHSCT par le chef d'établissement). Son 
amendement n° 61 : rapprochement entre le CHSCT et 
l'inspecteur des installations classées ; adopté. Accepte le sous
amendement n° 200 du Gouvernement déposé sur son 
~mendement n° 61 précité .. 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à· l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)]- (27 
février· 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
sociales- Discussion générale (p. 1096, 1098) : amélioration 
de la situation des personnes âgées dépendantes depuis 1990. 
Etape modeste de la prestation spécifique dépendance, PSD, en 
raison d'obstacles financiers. Succès de l'allocation 
personnalisée d'autonomie, APA, instituée par la loi du 20 
juillet 2001. Difficultés de mise en place du fait de l'absence 
d'un financement pérenne. Remise en question de l'avenir de 
l'APA. Mise en oeuvre pertinente d'un plan de sauvegarde en 
2003. Propositions de la commission. Réserves sur les 
modalités du montage financier. Contradiction avec 
l'engagement du Gouvernement pris lors de ses entretiens avec 
les présidents de conseil général. Nécessité de définir dans le 
futur projet de loi de finances les modalités de l'emprunt 
souscrit par le fonds de financement de l' AP A, FF AP A. Effets 
pervers potentiels de la répartition entre les départements. 
Caractère conjoncturel des mesures. Présentation au Parlement 
d'un bilan définitif de l'APA d'ici au 30 juin.- Question 
préalable (p. 1122, 1123) : nécessité de passer le cap difficile 
de 2003. S'oppose à la motion n° 1 de Mme Michelle 
Demessine tendant à opposer la question préalable. - Renvoi à 
la commission (p. 1126): s'oppose à la motion n° 2 de M. 
Gilbert Chabroux tendant au renvoi en commission de la 
proposition de loi. Nécessité d'adopter ce dispositif transitoire 
pour sauver 1 'AP A et assurer sa pérennité. - Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 1128, 1129) : s'oppose à l'amendement 
n° 3 de Mme Michelle Demessine (institution du risque de la 
perte d'autonomie financé par la. sécurité sociale au moyen 
d'une cotisation ad hoc). Contradiction avec la politique de 
baisse des charges conduite par le Gouvernement . et 
irrecevabilité prévue à l'article 45, alinéa 7, du règlement du 
Sénat. Opportunité d'une discussion sur l'institution d'un 
cinquième risque après le bilan de l' AP A. (p. 1130) : s'oppose 
à l'amendement no 13 de M. Michel Moreigne (institution 
d'une dotation de solidarité au profit des départements à faible 
potentiel fiscal et à f01t taux de personnes âgées).- Art. 1er 
(Modification du fait générateur de l'ouverture du droit à 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p.1132) : accepte 
l'amendement n° 20 du Gouvernement (fixation de l'ouverture 
dçs droits à l' AP A à la date d'entrée en établissement pour les 
bénéficiaires résidant en établissement) et s'oppose aux 
amendements de . suppression n° 4 de Mme Michelle 
Dell).essine et n° 15 de M.. Bernard Cazeau. - Art. 2 
(Renforcement des conditions de contrôle de l'effectivité de 
l'aide apportée aux bénéficiaires de l'APA à domicile) 
(p. 1135) : s'oppose aux amendements de suppression n° 5 de 
Mme Michelle Demessine et no 16 de Mme Claire-Lise 
Campi on. - Art. additionne.! après l'art. 2 (p. 1136) : accepte 
l'amendement no 22 du Gouvernement (possibilité pour les 
dépatiements de verser l'allocation aux services qui assurent la 
mise en oeuvre du plan d'aide auprès des personnes âgées 
bénéficiaires de l'allocation). - Art. 3 (Possibilité pour les 
administrations en charge du contrôle de l'effectivité de l'aide 
de recourir aux informations dont disposent les différentes 
administrations publiques) (p. 1137) : s'oppose · aux 
amendements n° 6 de Mme Michelle Demessine et n° 17 de M. 
Bernard Cazeau (suppression) ; demande le retrait de 
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l'amendement n° Il de M. Alain Vasselle (précision du 
contenu du contrôle de l'effectivité).- Art. additionnels 
après l'art. 3 (p. 1138): demande le retrait de l'amendement 
n° 8 de M. Philippe Adnot (institution d'un talon modérateur 
pour les personnes bénéficiaires de l'APA à domicile). 
Proposition pertinente. Examen prématuré en 1' absence de 
bilan de l'APA. (p. 1139, 1141): demande le retrait de 
l'amendement n° 9 de M. Philippe Adnot (recouvrement sur 
succession des sommes versées au titre de l' AP A). Difficulté 
de mise en oeuvre du recours sur succession dans le cas de 
l' AP A. Nécessité d'une harmonisation globale de tous les 
systèmes d'aide. Favorable à une réflexion sur l'ensemble des 
systèmes de recours sur succession. - Art. 4 (Modification des 
modalités de fonctionnement et de financement du fonds de 
financement de l'allocation personnalisée d'autonomie) 
(p. 1142, 1143): s'oppose aux amendements n° 7 de Mme 
Michelle Demessine et no 18 de Mme Claire-Lise Campion 
(suppression) ; à titre personnel émet un avis favorable sur 
l'amendement no 24 du Gouvernement (précision des 
modalités de la charge et du remboursement de l'emprunt 
souscrit par le FFAPA au cours de l'exercice 2003).
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 1144): s'en remet à l'avis 
du Gouvemement sur l'amendement n° 10 de M. Philippe 
Adncit (prise encharge par l'Etat, à la fin de l'année 2003, du 
différentiel entre les économies annoncées et les économies 
constatées).- Art. 5 (Modification de l'article 15 de la loi du 
20 juillet 2001 afin de préciser le contenu du rapport tendant à 
effectuer un bilan de l'allocation personnalisée d'autonomie) 
(p. 1145): s'oppose à l'amendement no 19 de M. Bemard 
Cazeau (suppression). -' Art. additionnel après l'art. 5 
(p. 1146) : accepte l'amendement n° 21 du Gouvemement 
(contribution du fonds de modemisation de l'aide à domicile à 
la compensation versée par les départements aux bénéficiaires 
de l' APA qui percevaient jusqu'alors la PSD). 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003) - Discussion générale 
(p. 2494): soutien au · statut des assistants d'éducation. 
(p. 2495) : modernisation indispensable du statut des maîtres 
d'intemat et surveillants d'extemat, MI-SE. Conclusions de la 
Cour des comptes sur l'absence significative de liens entre le 
niveau des dépenses éducatives et la perf01mance scolaire. 
Simplicité, souplesse, efficacité et proximité du dispositif 
proposé. Recrutement. (p. 2496) : crainte d'un transfert de 
charges vers les collectivités locales; Prise en chàrge de 
l'intégration des enfants handicapés. Concertation 
indispensable avec les collectivités locales. Soutien au projet 
de loi avec la majorité sénatoriale. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2732, 2733) : diminution du nombre d'accidents et de morts 
sur les routes. Texte alliant répression et prévention. 
Comp01tement des automobilistes: Taux d'alcoolémie. 
Nécessité de sévir contre l'incitation à la vitesse. Intérêt du 
port du casque obligatoire pour les cyclistes. Souhait du 
maintien de l'infraction d'interruption involontaire de 
grossesse. Votera ce projet de loi.- Art. 2 bis (Création d'un 
délit d'interruption involontaire de grossesse- art. 223-11 et 
223-12 du code pénal) (p. 2761, 2762): défavorable aux 
amendements identiques n° 2 de la commission, n° 35 de Mme 
Nicole Borvo et n° 72 de M. Jacques Mahéas (suppression). 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation administrative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2962) : son 
amendement n° 67 : suppression pour les sociétés d'économie 
mixte de la possibilité de financer des équipements hospitaliers 
et médico-sociaux ; devenu sans objet. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (27 mai .2003)- Art. 10 
(Renouvellement du droit à l'allocation- art. L. 262-20 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 3673, 3674): 
votera contre les amendements n° 103 de M. Roland Muzeau 
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(suppression) et n° 61 de M. Gilbert Chabroux (saisine pour 
avis de la commission locale d'insertion avant une décision de 
suspension de l'allocation).- Art. 24 (Fin du copi/otage du 
dispositif local d'insertion- art. L. 263-1 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3692) : défavorable à l'amendement 
n° 111 de M. Roland Muzeau (suppression). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Rappel au règlement (p. 4998) : 
dénonciation de la tactique d'obstruction de l'opposition. 
Demande de retrait d'une partie des amendements. (p. 4999) : 
demande de réduction du nombre des interventions afin de 
terminer le débat dans un délai raisonnable. Caractère 
indispensable de la réforme des retraites. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 55 (Entrée en 
vigueur des dispositions du titre III) (p. 5502, 5503) : le groupe 
UMP soutient !?ensemble du titre III. Volonté d'équité du 
Gouvernement 

~Projet de loi de finàncement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour les accidents du 
travail et les maladies professionnelles - Discussion générale 
(p. 8174, 8175): évolution de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles. Progression modérée des dépenses 
et des recettes. Interrogation sur les conditions à venir de 
réalisation de l'équilibre financier. Réforme de la branche. 
(p. 8176): transfert vers la branche maladie. Financement des 
fonds de 1' amiante, FIV A et FCAA TA. Enquête de la Cour des 
comptes sur le financement, les comptes et la gestion des fonds 
de l'amiante. Evolution du système de réparation des risques 
professionnels. Au nom de la commission des affaires sociales, 
propose l'adoption des dispositions relatives aux accidents du 
travail et aux maladies professionnelles. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8391): 
sauvetage de l' AP A par la loi du 31 mars 2003. Effort 
demandé pour financer les mesures en faveur des personnes 
âgées.- Titre IV (suite) (Dispositions relatives aux autres 
politiques de sécurité sociale) (p. 8396) : difficultés croissantes 
des comptes de la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles. Demande de précision relative aux 
orientations du Gouvernement. - Art. additionnel avant 
l'art. 46 (p. 8398, 8399) : s'oppose à l'amendement n° 55 de 
M. Gilbert Chabroux (abaissement du seuil d'effectif 
conditionnant la création d'un CHSCT dans une entreprise à 20 
salariés).- Art. additionnels avant l'art. 46 ou après 
l'art. 47 ou avant l'art. 48 (p. 8400) : s'oppose aux 
amendements n° 60 de M. Gilbert Chabroux (prise en charge 
totale des prestations en nature en matière d'assurance 
maladie) et de Mme Marie- Claude Beaudeau n° 209 
(abrogation des dispositions limitant au tarif de responsabilité 
des caisses d'assurance maladie la prise en charge des 
prestations en nature), n° 206 et 207 (conséquence). -
Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8403): s'oppose à 
l'amendement n° 196 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(éléments de rémunération pris en compte dans le salaire de 
référence permettant de déterminer le montant de l' ACAATA). 
(p. 8406, 8407): s'oppose à l'amendement n° 198 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (envoi à chaque allocataire, par les 
caisses régionales d'assurance maladie calculant et servant les 
ACAATA, d'un justificatif mensuel attestant le versement de 
leur allocation). (p. 8408): s'oppose'à l'amendement n° 197 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (effectivité du versement de 
l'indemnité de cessation d'activité à tous les bénéficiaires de 
l'ACAATA par le FCAATA).- Art. additionnel avant 
l'art. 48 (p. 8412) : s'oppose à l'amendement n° 210 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (analyse des causes de la sous
déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles).- Art. additionnel après l'art. 48 
(p. 8414): s'oppose à l'amendement n° 220 de Mme Marie
Claude Beaudeau (fixation d'un délai entre la reconnaissance 
de la maladie professionnelle et l'attribution d'un taux 
d'invalidité permanente partielle ainsi que d'un taux de rente). 

~Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Première partie : 

- (25 novembre 2003) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8728, 8729) : efforts consentis par 
l'Etat. Charges non compensées confiées aux départements. 
Clarification des dotations de l'Etat. Manque de dynamisme 
des recettes par rapport à 1' évolution des charges. Paiement de 
la vignette. Relation entre les trésoreries et les départements. 
Votera le projet de loi de finances. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003) - Art. 4 (Attribution au président du conseil 
général des pouvoirs de décisions individuelles en matière de 
RMI- art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-21, L. 262-
23, L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36, ·et 
L. 262-44 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 9879) : rejet de la suspicion à l'égard des présidents de 
conseil général. - Art. 28 (Crédits départementaux 
d'insertion- art. L. 263-5 à L. 269-9 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 9886) : son amendement n° 1 : 
suppression immédiate de l'inscription obligatoire de 17% de 
crédits d'insertion au budget des départements; retiré.
Art. 41 (Entrée . en vigueur de la loi) (p. 9897) : son 
amendement n° 2: report de la date d'application; retiré. 

NOMINATIONS 

LARIFLA (Dominique) 

sénateur (Guadeloupe) 

RDSE 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies ·en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement- Société- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi [n° 77 (2002-2003)] visant à 
restreindre la consommation de tabac chez les jeunes [n° 168 
(2002-2003)] (6 février 2003)- Budget- Economie et 
finances, fiscalité- Education - PME, commerce et 
artisanat - Questions sociales et santé - Sécurité sociale -
Société. 

Proposition de loi sur la parité en Corse [n° 391 (2002-2003)] 
(10 juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi [n° 394 (2002-2003)] visant à 
restreindre la consommation de tabac chez les jeunes [n° 402 
(2002-2003)] (16 juillet 2003)- Budget- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation - PME, commerce et 
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artisanat - Questions sociales et santé- Sécurité sociale
Société. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)]- (11 février 
2003)- rapporteur de la commission des affaires sociales
Discussion générale (p. 728, 730) : proposition visant à 
interdire la vente de tabac aux mineurs. Préoccupation 
ancienne. Consommation élevée de tabac chez les jeunes. 
Données chiffrées. Législations européennes. Législation 
française sur la protection des mineurs contre l'alcoolisme. 
Critiques concernant l'effectivité et l'efficacité d'une telle 
interdiction. Position de ·la . commission : effet dissuasif et 
cohérence de la mesure; difficultés d'application 
surmontables. Comportement des adultes. Propositions de la 
commission: abaissement de !~interdiction à l'âge de seize 
ans ; système de sanctions ; rapport sur la prise en charge par 
l'assurance maladie des .substituts nicotiniques pour les 
mineurs. Au nom de la commission des affaires sociales, 
rec.ommande l'adoption de cette proposition de loi ainsi 
modifiée. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer (n° 214 
(2002-2003)] - (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3425, 
3426) : continuité des politiques précédentes. Rénovation des 
dispositions de la défiscalisation. Timidité du projet de loi. 
Exemple de la Guadeloupe. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3454): son amendement 
n° 173 : extension des exonérations de charges patronales aux 
entreprises de moins de vingt salariés ; retiré. Son amendement 
n° 175 :précision par décret pris en Conseil d'Etat de la nature 
des activités touristiques bénéficiant des exonérations de 
charges sociales ; rejeté. - Art. 2 (Exonération de charges 
sociales en faveur des exploitations agricoles des départements 
d'outre-mer) (p. 3469) : son amendement n° 176 : 
pérennisation des exonérations de charges consenties aux 
exploitants agricoles ; rejeté. - Art. 4 (Non-cumul et 
évaluation triennale des exonérations de charges sociales des 
qrticles 1er à 3) (p. 3472) : ses amendements n° 177 et 178 : 
maintien du cumul des exonérations de charges et dé la prime 
accordée pour le passage aux 35 heure's ; devenus sans objet.
Art. 42 (Dotation de continuité territoriale) (p. 3577) : son 
amendement n° 197: extension de l'aide aux déplacements 
entre les îles de l'archipel de la Guadeloupe; retiré.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3588): défaut de 
vision globale en · faveur du développement outre-mer. 
S'.abstiendra sur ce projet de loi. 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes- Deuxième lecture [n° 394 (2002-
2003)] - (24 juillet 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires sociales - Discussion générale (p. 6040, 6041) : 
objectif de la proposition de loi. Enquête du comité français 
d'éducation pour la santé. Sanctions pour garantir l'effectivité 
de l'interdiction. Aménagement du régime de sanctions 
appliquées aux débitants de tabac. Interdiction de la 
commercialisation des paquets de moins de dix-neuf cigarettes. 
Application au papier à cigarettes des dispositions relatives au 
tabac. (p. 6042) : dispositions fiscales. Propose l'adoption 
conforme du texte voté par l'Assemblée nationale. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin- (7 novembre 
2003) (p. 7710, 7711): caractère monstrueux de la région 
monodépartementale. Engagement en ·faveur du "oui". 
Nécessité de pallier .tes inconvénients de la dilution 
administrative, aggravés par la particularité géographique de la 
Guadeloupe. Hommage au Gouvernement pour l'engagement 
de la consultation dans un esprit de confiance dans le 
consensus et de respect de la volonté locale. Transparence et 
efficacité de l'action menée par une collectivité unique. 
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Revendication légitime de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin 
au statut de collectivité régie par l'article 74 de la Constitution. 
Protection nécessaire de leur identité tout en fluidifiant leurs 
rapports administratifs avec la Guadeloupe. Archipel 
guadeloupéen emblématique d'une synthèse entre unité et 
diversité. Combinaison problématique de l'appartenance 
nationale et de .l'efficacité de l'action locale. Favorable à cette 
réforme locale et républicaine, par delà les clivages politiques. 
Récuse l'absence de conviction et la manipulation des 
partisans du maintien des citoyens antillais dans une relation 
infantilisante. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8905, 8906): absence d'effets 
notoires de la loi de programme. Insuffisance du passeport 
mobilité. Suppression des emplois aidés du secteur non 
marchand. Non-évaluation du contrat d'accès à l'emploi. 
Insuffisance des moyens développés pour le service militaire 
adapté. Relèvement du plafond d'éligibilité à. la CMU. 
Diminution des crédits du FEDOM. Désapprouve ce projet de 
budget. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
d~cembre 2003)- Discussion générale (p. 9863, 9864) : 
dégradation du marché ·du travail. Refus de stigmatiser les 
exclus. Promotion de l'activité. Décentralisation. Inquiétude 
relative à la sortie du dispositif. Situation des départements 
d'outre-mer. Taux de chômage particulièrement élevé. 
Demande le report de la mise en oeuvre du RMA dans ces 
départements.- Art. 41 (Entrée en vigueur de la loi) (p. 9898, 
9899) : soutient l'amendement n° 4 de Mme Anne-Marie Payet 
(report de la date d'application dans les départements d'outre
mer) ; retiré. 

LASSOURD (Patrick) 

sénateur (Ille-et- Vilaine) 

UMP 

Décédé le 28 août 2003. 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan. · 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre titulaire de la Commission nationale du débat public. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 
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Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

LAUFOAULU (Robert) 

sénateur (Iles Wallis-et-Futuna) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Comité national de l'initiative française 
pour les récifs coralliens (IFRECOR). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi organique portant réf01me de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires · étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. , 

Proposition de/pi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoi:iales
Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3427, 
3428) : succès mitigé des politiques de développement 
économique de l'outre-mer. Nécessité de passer d'une logique 
d'assistance à une logique de responsabilité et d'activité. 
Situation de l'éducation et de l'emploi à Wallis-et-Eutuna. 
Importance du dispositif de défiscalisation pour cette 
collectivité territoriale. Problème du désenclavement et de la 
communication avec l'extérieur. Concertation des autorités 
locales pour la réforme du droit immobilier et de · la 
construction. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) -'- Art. additionnels 
après l'art. 9 (p. 3485): son amendement n° 201 : instauration 
d'un système de prime pour l'emploi des jeunes à Wallis-et
Futuna; retiré.- Art 14 (Modification du·· dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3521): son 
amendement n° 202 : augmentation du taux de défiscalisation 
pour les investissements nécessaires à la construction ou à la 
rénovation des infrastructures portuaires et aéroportuaires à 
Wallis"et-Futuria; retiré.- Art. 30 (Dispositif de sanctions en 
cas de fausses informations) (p. 3543) : son amendement 
n° 206 : rédaction ; adopté. - Art. 43 (Habilitation ·du 
Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures 
nécessaires à l'actualisation du droit applicable à l'outre~mer) 
(p. 3580) : son amendement n° 200 : extension au domaine du 
droit douanier; adopté. Son amendement n° 205: maintien du 
droit coutumier à Wallis-et-Futuna en matière de droit 
immobilier et de la construction ; retiré. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3589) : nécessité de compléter la 
convention de développement pour Wallis-et-Futuna. Votera 
ce projet de loi, 

- Commission mixte paritaire [n° 360 (2002-2003)] - (25 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4600, 4601): logique 
volontaire de développement pour l'outre-mer. Situation de 
Wallis-et-Futuna. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8~14, 8915): crédits à destination 
de Wallis-et-Futuna en baisse. Personnel administratif en sous
effectif et insuffisamment qualifié. Stratégie du dévèloppement 
durable. Problème de l'immatriculation des navires. Votera ce 
projet de budget. · · 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- ( 4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B
Titres III et IV- Art. additionnel après l'art. 74 bis 
(p. 9471): regret des parlementaires d'outre-mer de n'être pas 
associés au débat sur le complément de retraite versé aux 
pensionnés de l'outre-mer. · · · 

NOMINATIONS 

LAURIN (René-Georges) 

sénateur (Var) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 



TABLE N 0 M 1 NAT 1 V E - DÉBATS D U S É NAT 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi organique portant réformé de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réf01me de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

NOMINATIONS 

LE CAM (Gérard) 

sénateur (Côtes-d'Armor) 

CRC 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de l'observatoire 
national sur les effets du réchauffement climatique en France 
métropolitaine et dans les départements et territoires d'outre
mer. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur la proposition de loi [n° 292 (2001-2002)] 
tendant à préserver les services de proximité en zone rurale 
[n° 129 (2002-2003)] (14 janvier 2003)- Collectivités 
territoriales- PME, commerce et artisanat. · 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examin.er les. causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise p~r des fo~ds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étr01tement hés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)
Entreprises- Recherche, sciences et techniques. 

457 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création . d:une 
commission d'enquête sur les conséquences . sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la camcule et s~r 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 aout 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commtsston d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
2004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Énergie- Entreprises - Environnement- Transports -
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 2? j~ill~t 1.881 
relative à la liberté de la presse contre les dtscnmmatwns 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à préserver les servi~es ~e 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 Janvter 
2003)- rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 289, 293) : nécessité de 
relancer l'activité commerciale de proximité. Dispositif actuel. 
Diminution importante du nombre de commerces en zone 
rurale ; accélération du phénomène de désertificati~~· Rapport 
d'information de M. Jean-Paul Amoudry sur la pohtlque de la 
montagne. Proposition d'attribuer des compléments de revenus 
aux professions indépendantes. Soutien de l'activité agricole 
en zone montagne et reconnaissance législative de la notion 
d'intérêt général en matière d'implantation commerciale; 
zones franches urbaines. Respect des règles de la concurrence. 
Contenu de la proposition de loi : institution d'un revenu 
minimum de maintien d'activité; conditions d'éligibilité à ce 
dispositif; calcul et procédure d'attribution de !'a~loc~tion; 
financement par la taxe d'aide au commerce et a 1 artisanat, 
TA CA. Intérêt pour cette initiative du groupe CRC et 
objections de la commission. Dépôt prochain de plusi.e~rs 
projets de loi visant à revitaliser l'espace rural. Sa ~mpositwn 
d'un dispositif expérimental. Rejet par la commt~swn d.e~ 
conclusions de ce rapport. (p. 300, 301): absence d efficacite 
des mesures actuelles. Faisabilité de ce dispositif. 

- Pl'Ojet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)] - ( 4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 579): regrette l'assemblage dans un même texte des risques 
naturels et des risques industriels. Nécessité d'une réflexion de 
fond sur les inondations, phénomène le plus meurtrier et le plus 
coûteux des dix dernières années. Réticence à la culture du 
risque. Rejet de la fatalité de la récurrence des catastrop~es. 
Mesures positives en matière de prévention : réumons 
publiques d'information, schéma d'organisation de la prévision 
des crues ; modification des pratiques agricoles, zones de 
rétention et d'expansion des crues. Problèmes d'application: 
désengagement de l'Etat face à ses responsabilités et report des 
dépenses sur les collectivités locales. (p. 580, 581): 
mobilisation nécessaire de l'Etat et des compagmes 
d'assurance en faveur du financement des travaux de 
prévention et de l'indemnisation des victimes. Précarité des 
familles sinistrées dans la Somme et le Gard. Appel à l'équité 
par la solidarité nationale. . Dispositif insuffis~n~ ?e 
planification de la gestion des cnses. Relogement des smt~tres. 
Droit de réquisition du Préfet. Absence de volontansme 
politique. Nécessité d'une loi de programmation, de prévention 
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et de reconstruction des zones inondables. Le groupe CRC 
votera contre ce texte. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 18 (Schéma 
directeur de prévision des crues- art. L. 563-3 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 675): nécessité de renforcer les 
moyens humains et techniques dévolus aux services d'annonce 
des crues. - Après l'article 18 (p. 677) : soutient 
l'amendement n° 170 de Mme Evelyne Didier (réquisition par 
le préfet des logements libres en cas de catastrophes 
naturelles); rejeté.- Art. 20 (Instauration de servitudes
art. L. 211-12 nouveau du code de l'environnement) (p. 683): 
son amendement n° 171 : avis de la commission 
départementale d'aménagement foncier sur les zones objets de 
servitudes ; retiré. (p. 685, 687) : son amendement n° 172 : 
modalités de calcul des indemnisations liées à l'institution de 
servitudes ; retiré. Son amendement n° 173 : mise en oeuvre du 
droit de délaissement dans un délai de dix ans à compter de 
l'institution de la servitude; devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 25 (p. 701): soutient les amendements de Mme 
Evelyne Didier n° 179 (impossibilité pour l'assureur de 
renégocier le contrat en cas d'aggravation du risque en cours 
de contrat) et n° 178 (exonération de la surprime pour les 
assurés ayant entrepris des travaux de prévention) ; rejetés. -
Art. 26 (Champ d'intervention du fonds de prévention des 
risques naturels mqjeurs- art. L 561-3 du code de 
l'environnement) (p. 702, 703): son amendement n° 180: 
inclusion des biens des entreprises agricoles dans le champ 
d'intervention du Fonds ; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 26 (p. 704) : soutient les amendements de M. Yves 
Coquelle n° 181 de M. Yves Coquelle (dégrèvement d'office 
de la taxe d'habitation pour la perte de jouissance de 
l'habitation principale sinistrée), no 182 de M. Yves Coquelle 
(stabilisation des loyers pendant dix ans pour la perte de 
jouissance d'une location sinistrée), et n° 185 de M. Yves 
Coque lie (exonération de la TV A pour les travaux de 
reconstruction des logements sinistrés); rejetés. Soutient les 
amendements de Mme Evelyne Didier n° 183 de Mme Evelyne 
Didier (stabilisation des loyers pendant cinq ans pour la perte 
de jouissance d'une location sinistrée), n° 184 de Mme 
Evelyne Didier (dégrèvement d'office de l'impôt sur le revenu 
pour les contribuables modestes victimes d'une catastrophe 
naturelle), n° 186 de Mme Evelyne Didier (renégociation par 
les banques des conditions d'emprunt et des conditions 
préférentielles consenties aux propriétaires sinistrés) et n° 187 
de Mme Evelyne Didier (priorité de l'aide de l'Agence 
nationale pour l'amélioration de l'habitat aux victimes des 
zones sinistrées); rejetés.- Art. 32 (Exonération des travaux 
de prévention des taxes d'urbanisme- art. 1585 C du code 
général des impôts et art. L. 142-2 du code de l'urbanisme) 
(p. 710, 711): son amendement n° 188: exonération de la taxe 
sur le foncier non bâti des terrains agricoles sur-inondés; 
retiré. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(7 mars 2003) - Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. 1432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) (p. 1468) : soutient 
l'amendement n° 62 de M. Robert Bret (suppression des seuils 
proposés pour le maintien d'une liste ou la fusion avec une 
autre liste en vue du second tour des élections régionales); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 66 de M. Robert Bret 
(fixation à 5% des suffrages exprimés du seuil pour le 
maintien d'une liste ou la fusion avec une autre liste en vue du 
second tour des élections régionales); rejeté. (p. 1469, 1470): 
soutient l'amendement n° 67 de M. Robert Bret (repli) ; rejeté. 
(p. 1479): soutient l'amendement n° 158 de M. Robert Bret 
(référence aux suffrages exprimés pour la détermination du 
seuil retenu pour le maintien au second tour); rejeté. 
(p. 1484): soutient l'amendement. n° 64 de M. Robert Bret 
(suppression des dispositions prévues en cas de non-atteinte 
des 10% des électeurs inscrits) ; rejeté.- Art. 8 
(Remplacement des conseillers régionaux- art. L. 360 du çode 
électoral) (p. 1516) :article de conséquence. Menace contre le 
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pluralisme. Rapport de M. Paul Girod de 1996. Position de M. 
Valéry Giscard d'Estaing. Le groupe CRC votera contre 
l'article. (p. 1517): soutient l'amendement n° 80 de M. Robert 
Bret (suppression); rejeté. (p. 1518): soutient les 
amendements de M. Robert Bret n° 81 (suppression du 
premier alinéa du texte proposé par l'article L. 360 du code 
électoral- dernier élu dans la même section départementale); 
et n° 83 (ajout des mots "dernière élue" après les mots "dernier 
élu"); n° 82 (de repli); rejetés.- Art. 10 (Détermination du 
collège électoral des sénateurs- art. L. 280 du code électoral) 
(p. 1526): soutient l'amendement n° 94 de M. Robert Bret 
(suppression); rejeté. · 

-Rappel au règlement- (25 mars 2003) (p. 2042, 2043) : le 
groupe CRC demande la réunion d'une conférence des 
présidents dans. les meilleurs délais pour examiner les 
modalités d'un débat sur la guerre en Irak. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 9 (Congé et période de travail 
à temps partiel pour la création d'entreprise} (p. 2141): 
soutient l'amendement n° 224 de Mme Odette Terrade 
(possibilité pour le salarié créateur d'entreprise en cas d'échec 
de son projet, de réintégrer à temps plein son ancienne 
entreprise avant l'échéance fixée à l'avenant au contrat de 
travail); rejeté. (p. 2142) : soutient l'amendement n° 225 de 
Mme Odette Tenade (suppression de la mention "s'il y a lieu" 
relative au versement d'une indemnité de licenciement en 
même temps que des dommages et intérêts en cas de non
réintégration du salarié dans son entreprise); retiré.- Art. 10 
(Contrat d'accompagnement à la création d'une activité 
économique) (p. 2144, 2145) : externalisation par les grandes 
entreprises de leur main-d'oeuvre qualifiée. Organisation d'une 
fausse sous-traitance. Présomption de non-salariat. Recul des 
droits des salariés.- Art. additionnel après l'art. 10 
(p. 2153): soutient l'amendement n° 228 de Mme Odette 
Tenade (renforcement et déclinaison en droit du travail de 
l'interdiction); rejeté. Renforcement de l'interdiction de 
vendre à perte. Risques d'un développement de la sous
traitance. - Art. 12 bis (Présomption de non-salariat des 
travailleurs) (p. 2158) : soutient l'amendement n° 229 de Mme 
Odette Tenade (suppression); rejeté. 

- Suite de la discussion (27 mars 2003) - Art. additionnel 
après l'art. 19 (p. 2215, 2216): soutient l'amendement n° 235 
de Mme Odette Terrade (attribution d'un revenu minimum de 
maintien d'activité aux petits commerçants des communes en 
zone de revitalisation rurale); retiré. Dépôt et examen d'une 
proposition de loi du groupe CRC. Souhait de la commission 
spéciale de renvoyer ce débat lors du futur examen du texte 
consacré au développement rural. Question écrite de M. André 
Dulait sur le maintien des commerces dans les communes. -
Art. 26 bis (Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la 
fortune pour les parts ou actions de société que les 
propriétaires s'engagent à conserver dans le cadre d'un 
accord collectif) (p. 2238) : absence d'impact sur les PME et la 
création d'emplois. Conditions de ce débat: difficulté 
d'exploitation des informations venant des fichiers de l'impôt 
sur le revenu. Sa proposition d'intégrer les actifs financiers 
dans l'assiette de l'ISF. Demande la suppression des articles 26 
bis, 26 ter et 26 quater. S'opposera aux amendements déposés 
par la commission spéciale sur les exonérations à l'ISF.
Art. 26 quater (Assouplissement des critères permettant la 
qualification de biens professionnels au sens de l'impôt de 
solidarité sur la fortune) (p. 2250) : soutient l'amendement 
n° 238 de Mme Odette Terrade (suppression) ; rejeté. Doute de 
l'efficacité de ces mesures.- Art. additionnels après l'art. 26 
quater (p. 2255): intervient sur l'amendement n° 60 de M. 
Alain Vasselle (exonération d'ISF des apports en numéraire 
aux groupements fonciers agricoles). Difficulté de tratismission 
des exploitations agricoles et · d'installation des jeunes 
agriculteurs: exemple de l'Oise. Intenogation sur le 
remboursement aux collectivités territoriales des pertes 
occasionnées par l'abaissement des droits de mutation. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 7003-2020- (3 juin 2003) (p. 3833, 3834) : 
risque d'isolement de la Bretagne face à l'Europe. Réseaux 
TGV et routier inachevés. Importance du projet d'implantation 
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d'aéroport à Notre-Dame-des-Landes. Développement possible 
du cabotage. Doute de la volonté gouvernementale. 

-Rappel au règlement- (5 juin 2003) (p. 3937) : avec les 
représentants du groupe CRC demande une réunion en urgence 
de la commission des affaires économiques afin de procéder à 
une audition immédiate du gouvernement à propos du projet de 
loi relatif à la tranfmmation d'EDF-GDF en société anonyme. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4097, 4099) : objectif 
d'apaisement. Opposé à la présentation en trois temps des 
mesures snr la chasse. Contenu du projet de loi. Initiatives pour 
rémédier aux difficultés d'application de la directive Oiseaux. 
Mise en place de l'Observatoire national de la faune sauvage et 
de ses habitats. Opposé à la suppression du code de 
l'environnement de la notion d'usage non appropriatif de la 
nature. Double tutelle exercée sur l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage, ONCFS. Dispositions relatives aux 
fédérations de chasseurs : renforcement du caractère 
associatif; caractère illégal de la transmission des procès
verbaux aux fédérations par les gardes de l'ONCFS; 
adhésions ; encadrement de l'attribution des pouvoirs au sein 
des assemblées générales; contrôle par les commissaires aux 
comptes et par le préfet ; réserves financières. Suppression du 
mercredi de non-chasse. Nécessité de valoriser les intérêts 
communs des usagers de la nature. Défense des chasseurs les 
plus modestes regroupés au sein des associations communales 
de chasse agréées, ACCA. Ne pourra pas voter ce texte en 
l'état.- Art. 1er B (Suppression de l'exigence de compatibilité 
de l'exercice de la chasse avec les usages non appropriatift de 
la nature- art. L. 420-1 du code de l'environnement) 
(p. 4122): ses amendements n° 43 : suppression; rejeté; et 
n° 44 : établissement d'un schéma communal des usages non 
appropriatifs de la nature annexé au plan local d'urbanisation ; 
rejeté.- Art. 1er C (Cotutelle exercée sur l'Office national de 
la chasse et de la faune sauvage- art. L. 421-1 du code de 
l'environnement) (p. 4123): ses amendements n° 45 
suppression ; rejeté ; et n° 46 : soumission de l'ONCFS à la 
tutelle unique du ministère chargé de l'écologie; rejeté.
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 4129) : favorable à 
l'amendement n° 57 de M. Roland du Luati (extension aux 
renards menaçant les élevages en plein air des battues 
administratives organisées contre les sangliers).- Art. 1er bis 
(Transmission d'une copie des procès-verbaux d'infraction au 
président de la fédération départementale des chasseurs -
art. L. 421-6 du code de l'environnement) (p. 4131): son 
amendement n° 47 : remplacement du caractère obligatoire de 
la transmission par la soumission à la décision du procureur de 
la République ; retiré. 

-Suite de la discussion (11 juin 2003)- Art. 3 (Adhérents 
des fédérations départementales des chasseurs- art. L. 421-8 
du code de l'environnement) (p. 4145): son amendement 
n° 48 : modulation des cotisations des adhérents titulaires de 
droits de chasse en fonction du nombre d'hectares soumis au 
plan de chasse ; retiré.- Art. 4 (Modalités d'attribution des 
voix au sein des assemblées générales des fédérations 
départementales de chasseurs- art. L. 421-9 du code de 
l'environnement) (p. 4146, 4147): son amendement n° 49: 
rétablissement du principe "un chasseur, .une voix" et 
instauration du vote par correspondance; rejeté. (p. 4148): 
vote par correspondance. - Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 4150): intervient sur son amendement 
n° 50 précité. - Art. 6 (Modalités de contrôle des fédérations 
départementales des chasseurs par .le préfet- art. L. 421-10 du 
code de l'environiJement) (p. 4154): son amendement n° 51 : 
soumission de l'exécution des missions associatives des 
fédérations au contrôle a priori du préfet ; rejeté. - Art. 6 bis 
(Liberté d'utilisation de leurs réserves par les fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-10-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4155): défavorable à 
l'amendement no 34 de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression).- Art. 7 (Suppression du contrôle économique 
et financier de l'Etat sur les fédérations départementales des 
chasseurs- art. L. 421-11 du code de l'environnement) 
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(p. 4156): son amendement n° 52 : suppression; adopté.
Art. 12 (Contrôle de la Fédération nationale des chasseurs
art. L. 421-15 à L. 421-17 nouveaux du code de 
l'environnement)- Art. L. 421-15 du code de 
l'environnement (Statuts de la Fédération nationale des 
chasseurs et intervention d'un commissaire aux comptes) 
(p. 4163): son amendement n° 54: placement de la Fédération 
nationale sous la tutelle unique du ministère de l'écologie et du 
développement durable ; rejeté. - Art. additionnel avant 
l'art. 16 (p. 4170) : ses amendements n° 55 : définition du 
jour de non-chasse et impossibilité de le fixer le dimanche ; 
retiré; et n° 56 : suppression de l'article 16; rejeté.
Art. additionnel après l'art.17 {p. 4177, 4178): favorable à 
l'amendement n° 14 de la commission (assouplissement du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
associant un PMA national fixé par le ministre et un PMA 
départemental arrêté par le préfet sur proposition des 
fédérations départementales de chasseurs).- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4181): accroissement des libertés des 
fédérations. Jour de non-chasse. Ne votera pas ce texte. 

-Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Art. 26 ter 
(Exonération d'impôt de solidarité sur la fortune pour les 
souscriptions en numéraire au capital de PME non cotées) 
(p. 4474): soutient l'amendement n° 19 de Mme Odette 
Terrade (suppression) ; rejeté.- Art. 26 quater 
(Assouplissement des critères permettant la qualification de 
biens professionnels au sens de l'impôt de solidarité sur la 
fortune) {p. 4475): soutient l'amendement n° 20 de Mme 
Odette Terrade (suppression) ; rejeté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4875, 4876): favorable à l'amendement n° 51 de Mme 
Michelle Demessine (affitmation du principe de solidarité). 
Exigence du maintien de la cohésion de la société. Historique 
du principe de solidarité. Avancées sociales de l'après-guerre. 
Développement d'un discours alatmiste pour justifier le régime 
par capitalisation. Atteinte aux fondements mêmes du système 
de protection sociale. Aspects négatifs de la capitalisation. 
Préjudice pour les salariés.- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4909, 4910) :. soutient l'amendement n° 76 de Mme 
Michelle Demessine (revalorisation du niveau de pension de 
retraite des agriculteurs exploitants) ; devenu sans objèt. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 25 (Radiation 
des cadres et liquidation de la pension- art. L. 3 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5325) : soutient 
l'amendement n° 423 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); rejeté. Mise en question des conditions 
effectives du droit à pension des agents du secteur public. 
Diminution des emplois publics. - Art. 29 (Prise en compte 
dans la constitution de la pension des services accomplis 
postérieurement à la limite d'âge- art. L. JO du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5343, 5344) : 
incitation à accomplir ces services. Inconvénients du maintien 
en activité tardif des fonctionnaires. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003) .- Art. 34 
(Conditions de liquidation immédiate des pensions civiles et 
militaires- art. L. 24 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5410) : modalités de liquidation immédiate de 
la pension des fonctionnaires. (p. 5412): soutient 
l'amendement no 509 de Mme Michelle Demessine 
(introduction de la notion de jouissance immédiate de la 
pension civile) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 48 
(Abrogation de dispositions législatives- art. 6 ter de la loi 
n° 57-444 du 8 avri/1957 modifiée instituant un régime 
particulier de retraites en faveur des personnels actift de la 
police, art. 95 de la loi n° 82-1126 du 25 décembre 1982 
portant loi de finances pour 1983, art. 131-1 de la loi n° 83-
1173 du 29 décembre 1983 portant loi de finances pour 1984, 
art. 76 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 portant loi 
de finances pour 1986, art. 33 de la loi n° 87-1061 du 30 
décembre 1987 portant loi de finances rectificative pour 1987, 
art. 127 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989portant loi de 
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finances pour 1990, art. 17 de la loi n° 90-1067 du 28 
novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du code des 
communes, art. 68 de la loi n° 93-121 du 21 janvier 1993 
portant diverses mesures d'ordre social, art. 22 et 29 de la loi 
organique n° 95-72 du 20 janvier 1995 relative au financement 
de la campagne en vue de l'élection du Président de la 
République, art. 88 de la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 
2001 portant loi de finances rectificative pour 2001) (p. 5466, 
5467) : soutient les amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 582 (suppression) et n° 583, 584, 585, 586, 587, 588, 590, 
591, 592, 593 et 594 (repli); rejetés.- Art. 71 (Affiliation des 
aides familiaux dès l'âge de 16 ans au régime de base des 
exploitants agricoles- art. L. 731-42 et L. 732-34 du code 
rural) (p. 5536; 5537) : insuffisante revalorisation des retraites 
agricoles. Soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 706, 707, 708, 709 et 710 (suppression 
partielle); rejetés.- Art. 72 (Transposition dans le régime de 
base des exploitants agricoles de nouvelles dispositions 
applicables dans le régime général- art. L. 732-18-1, L. 732-
25-1, L. 732-54-1, L. 732-54-5 et L. 732-54-8 du code rural) 
(p. 5538, 5539) : approbation du principe d'abaissement de 
l'âge du départ à la retraite. Dégradation du revenu agricole. 
Accroissement des inégalités. Politique gouvernementale 
sacrifiant les petites exploitations. Soutient les amendements 
de Mme Michelle Demessine no 711 (suppression) et n° 713, 
714 et 715 (repli); rejetés.- Art. 73 (Possibilité de rachat de 
périodes d'activité en tant qu'aide familial au titre du régime 
de base des exploitants agricoles- art. L. 732-35-1 du code 
rural) (p. 5540) : problème de la pauvreté dans le monde 
agricole. Soutient les amendements de Mme Michelle 
D~messine no 716 (suppression) et n° 717 et 718 (repli); 
reJetés.- Art. 74 (Possibilité de rachat de périodes d'études 
au titre du régime de base des exploitants agricoles -
art. L.. 732-27-1 du code rural) (p. 5541) : impossibilité 
effective du rachat des périodes d'études. Proposition de loi 
communiste· établissant un contJ·at emploi-formation tout au 
long de la carrière. Soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine no 719 (suppression) et n° 720 et 721 
(repli) ; rejetés. - Art. 75 (Pensions de réversion servies par le 
régime de base des exploitants agricoles- art. L. 722-8, 
L. 722-16, L. 723-3, L. 731-10, L. 731-43, L. 731-44, L. 732-
41, L. 732-50, L. 732-55 et L. 741-9 du code rural) (p. 5544): 
remplacement d'un droit universel par un dispositif 
d'assistance sociale. Soutient les amendements de Mme 
Michelle Demessine no 723 (suppression), no 724, 725, 728 et 
729 (repli) ; rejetés. - Art. 76 (Conditions de cessation 
d'activité pour le service d'une pension par le régime de base 
des exploitants agricoles- art. L. 732-39 du code rural) 
(p. 5545) : favorable à une possibilité pour les retraités qui le 
souhaitent d'entretenir l'espace. Soutient l'amendement n° 730 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté.- Art. 76 
bis (Maintien des revalorisations de pension pour certains 
corljoints collaborateurs d'exploitants agricoles- art. L. 732-
54-5 du code rural) (p. 5547) : intervient sur les amendements 
de Mme Michelle Demessine déclarés irrecevables no 732 
visant à étendre le bénéfice de la retraite complémentaire 
obligatoire agricole aux conjoints et aux aides familiaux des 
chefs d'exploitation et n° 738 visant à revaloriser le montant 
des retraites agricoles de base complémentaires. Objectif 
d'égalité de traitement et de solidarité nationale. Financement 
de ces mesures.- Art. 77 (Mensualisation ·du versement des 
pensions servies par le régime de base des exploitants 
agricoles- art. L. 732-55 du code rural) : Interrogation sur le 
financement de l'opération.- Art. 77 bis (Pensions de 
réversions servies par le régime complémentaire obligatoire 
des exploitants agricoles- art. L. 732-62 du code rural) 
(p. 5550) : problème du niveau de vie des agriculteurs. 
Prélèvements des intermédiaires. Part excessive des primes 
dans les revenus des agriculteurs. Insuffisance des mesures du 
présent projet de loi. Attente du projet de loi sur la ruralité. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
y~e et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
JUillet 2003)- Art. 1er et annexe 1 (Principes généraux) 
(p. 5822, 5823) : mise en place indispensable d'une politique 
transversale et globale. Manque d'ambition du projet. 
Poursuite d'objectifs plus respectueux de la démocratie locale; 
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participation des habitants, des élus et des entreprises. Le 
groupe CRC s'abstiendra sur le vote de l'article 1er.- Art. 4 
(Débat organisé par les collectivités où est située une ZUS) 
(p. 5828, 5829) : engagement fort des collectivités locales dans 
la politique de la ville. Devenir de la péréquation. Amélioration 
nécessaire de la DSU. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 20 (p. 5891) : soutient l'amendement n° 348 de M. 
Yves Coquelle (constitution d'un fonds de développement 
économique des quartiers); rejeté.- Art. 20 et annexe 2 
(Création de nouvelles zones franches urbaines, ZFU) 
(p. 5894) : résultat nuancé et contrasté des zones franches. 
Contournement de la législation par certaines entreprises. 
Dépôt d'amendements refusant tout nouvel accroissement des 
exonérations. - Art. 20 bis (Prolongation de l'exonération 
d'impôt sur les bénéfices dans les ZRU- art. 44 sexies du code 
général des impôts) (p. 5899): soutient l'amendement n° 349 
de M. Yves Coquelle (suppression); adopté. Efficacité 
économique douteuse des exonérations. - Art. 22 
(Exonérations de taxe professionnelle et de taxe foncière sur 
les propriétés bâties) (p. 5902) : soutient les amendements de 
M. Yves Coquelle no 350 (suppression de l'exonération de la 
taxe professionnelle dans les ZRU), n° 351 (cohérence) et 
n° 352 (cohérence); rejetés.- Art. 23 (Réduction du droit de 
mutation sur les fonds de commerce- art. 722 bis du code 
général des impôts) (p. 5903) : soutient l'amendement n° 353 
de M. Yves Coquelle (suppression) ; rejeté.- Art. 23 bis 
(Exonération de cotisations sociales en ZRU- art. L. 322-13 
du code du travail) (p. 5904): soutient l'amendement n° 354 
de M. Yves Coquelle (suppression) ; adopté. - Art. 23 quater 
(Exonération de cotisations sociales patronales en ZRU
art. 146 de la loi de finances pour 2002, n° 2001-1275 du 28 
décembre 2001) (p. 5906) : soutient l'amendement n° 355 de 
M. Yves Coquelle (suppression) ; retiré.- Art. 24 
(Exonération de cotisations sociales- art. 12 de la loi n° 96-
987 du 14 novembre 1996) (p. 5907): soutient l'amendement 
no 356 de M. Yves Coquelle (suppression de l'ensemble des 
exonérations de cotisations sociales); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 357 de M. Yves Coquelle (suppression des 
exonérations de cotisations sociales patronales pour les 
embauches effectuées dans les douze mois suivant un 
licenciement) ; rejeté. Rétablissement d'une disposition de la 
loi SRU. -Art. 25 (Clause de recrutement local- art. 13 de la 
loi n° 96-987 du 14 novembre 1996) (p. 5909) : soutient les 
amendements de M. Yves Coquelle n° 358 (suppression) ; 
rejeté; et n° 359 (obligation d'embauche des catégories les 
plus fragiles de la population) ; devenu sans objet.- Art. 26 
(Exonération des personnes exerçant une activité non salariée 
non agricole- art. 14 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 
1996) (p. 5910): soutient l'amendement n° 360 de M. Yves 
Coquelle (suppression); rejeté. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986) (p. 6909) : soutient l'amendement n° 31 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle); rejeté. 
(p. 6916, 6917): soutient l'amendement n° 37 de Mme Marie
France Beaufils (maintien de France Télécom comme seul 
fournisseur des services de renseignements); rejeté.- Art. 2 
(Coordination avec l'évolution européenne du droit du service 
universel- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la poste et des 
télécommunications) (p. 6929, 6930) : soutient l'amendement 
n° 42 de Mme Marie-France Beaufils (suppression) ; rejeté. 
(p. 6931): soutient l'amendement n° 47 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression des dispositions nouvelles relatives à la 
défense et à la sécurité) ; rejeté. (p. 6932) : soutient 
l'amendement no 51 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression partielle) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnaire de France Télécom
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6956) : soutient l'amendement n° 56 de Mme Marie-France 
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Beaufils (suppression de la possibilité "d'autodétachement"); 
rejeté. 

-Projet de loi. relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003) ,-- Art. 24 (Transfert des 
ports maritimes non autonomes de l'Etat aux collectivités 
territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du 
code des ports maritimes) (p. 7468) : son amendement n° 686 : 
suppression ; rejeté. Caractère . autoritaire du transfert. 
Désengagement de l'Etat. Libéralisation totale des services.
Art. 25 (Habilitation à prendrepar ordonnances les mesures 
nécessaires à. l'actualisqtion et l'adaptation de certaines 
dispositions du code des ports maritimes) (p. 7473): son 
amendement n° 688 : suppression ; rejeté. Négation du débat. -
Art. 26 (Transfert des voies navigables fluviales et ports 
intérieurs- art. 1er, 1 er-1 bis nouveau, 1 er-4, 1 erc5 et 35 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure) 
(p. 7474) : son amendement n° 689 : suppression ; rejeté~ 
Désengagement politique et financier de l'Etat. 
Démantèlement des services publics. Atteinte à l'unicitÇ de la 
République. Effets pervers d'une décentralisation de 
cpnception libérale. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] · 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9299, 9301) : contexte de restrictions 
budgétaires. Données chiffrées. Insuffisance des crédits des 
contrats territoriaux d'exploitation, CTE. Financement du 
service public d'équarrissage. Désengagement du 
Gouvernement du service public des forêts. Dépendance de 
l'agriculture française du régime d'aides. européennes. 
Demande d'une aide substantielle à l'installation pour les 
jeunes agriculteurs. Révision souhaitable des critères de 
détermination de la surface de référence. Proposition d'une 
démocratisation des sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural, SAFER. Nécessité de sortir l'agriculture 
de l'OMC. Votera contre ce projet de budget. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV
Mer 

_: (3 décembre 2003) (p. 9415, 9416): formation en nombre 
insuffisant d'inspecteurs de la sécurité des navires. Nécessité 
de prendre en compte le rejet de la directive européenne 
d'ouverture à la concmTence des services portuaires dans le 
projet de loi de modernisation portuaire. Insuffisance des 
investissements de.mpdemisation des ports. Insuffisance de )a 
formation maritime. Avec le groupe CRC, votera contre ce 
projet de budget. 

-.Proposition de loi . relative . à la création du registre 
international fr:,mçais. [n° 92 (2003-2004)] - (Il décembre 
2003).- Disc11ssion générale (p. 9944, 9944) : choix par le 
Gouvernement de la régression sociale et de la déflation 
compétitive. Défen'se des valeurs de progrès. soCial sous le 
précédent gouvernement. Texte bafouant les convention~ 
collectives de la branche. Opposé à la légalisation du recours 
aux entreprises dtl travail ma,ritiri:J.e. Préoccupation au sujet du 
c.ontrat d'embarquement. Situation de précarité permanente 
pour les marins. Craintes des marins français. Risque de 
disparition des emplois français. Texte favorisant les 
armateurs. Risque de développement du cabotage immatric,1,J!é 
au registre international frap.çais, RIF. Le · groupe CRC 
s'oppose radiCalement à ce texte et soutient pleinement les 
marins en grève. -Art. 1er (p. 9953) : difficulté à identifier les 
responsabilités dans le naufrage du Prestige. Crainte de la mise 
en place de la logique libérale de la mondialisation par le texte 
de la proposition de loi. Devoir de la France de stopper ce 
processus. Officialisation de la déréglementation sociale par ce 
texte. Remise en. cause de 1 'emplpi ·dans la filière maritime. 
Texte favorisant leS armateurs.- Art. 2 (p. 9954) : loi trop 
facilement contoumable. - Art. 10 (p. 9956) : remisé en 
question de la protection sociale. Affaiblissement des normes 
de sécurité. Rappel des cas de pollution. - Art. 29 (p. 9960) : 
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crainte de blanchiment de l'argent mafieux dans les casinos 
flottants.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 9964) : 
mise en évidence de la différence entre la conception libérale 
et la conception sociale. Inquiétude pour l'avenir. Le groupe 
CRC votera contre la proposition de loi. 

NOMINATIONS 

LECERF (Jean-René) 

Sénateur (Nord) 

UMP 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres le 17 
décembre 2003. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte. sur les dispositions restant e~ discussion du 
projet de loipour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre titulaire de. la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussi()J:l du 
projet de loi relatif à la maîtrise ç!e l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour 1' élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199.(2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution~ Travail. 

Rappori, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 176 (2002"2003)] réformant le statut de certaines 
professions judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et 
des conseils el} propriété industrielle. [n° 226 (2002-2003)] (27 
mars 2003)- Ed.ucation- Justice. 

Proposition de loi relative à.Ja ~odification de l'article L.' 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avri\2003)
Education. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 340 (2002-2003)] modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile. [n° 20 (2003-2004)] (15 octobre 
2003)--' Affaires étrangères et coopération--' Justice- Police 
et sécurité~ · · · ' 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
.conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
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avril 2003) -'- rapporteur de la commiSSIOn des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 2396, 2398) : caractère consensuel des réformes proposées. 
Concrétisation des recommandations du rapport de M. 
Christian Cointat "Quels métiers pour quelle justice". 
Economie du texte : adaptation et modernisation de la 
profession d'avocat; transposition de la directive du 16 février 
1998. Crainte d'un bouleversement de la profession en France. 
Nécessité d'un rapprochement des systèmes de formation. 
Problème de l'obligation d'assurance. Approche insuffisante 
des règles relatives à l'exercice en commun de la profession 
d'avocat. Refonte satisfaisante de la fmmation. Mise en place 
indispensable d'une formation continue obligatoire pour les 
avocats en e)Çercice. Pertinence d'une mise en conformité des 
règles disciplinaires avec les exigences d'un procès équitable. 
Approbation des dispositions réformant le statut des experts 
judiciaires, des huissiers, des greffiers des tribunaux de 
commerce et des experts en propriété industrielle. 
Amendements dans le respect de l'esprit du projet de loi. Texte 
de progrès. Regrette l'insuffisance des avancées.
Art. additionnels avant l'art. 1er (p, 2405) : ses 
amendements n° 1 : création d'un titre IV après l'article 82 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques ; et n° 2 : création 
d'un chapitre premier au sein du titre IV ajouté dans l.a loi 
no 71-1130 du 31 décembre 1971 ; adoptés. - Art. 1er 
(Définition du champ des bénéficiaires du droit d'exercice 
permanent de la profession d'avocat en France sous un titre 
professionnel obtenu dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ~ Soumission aux règles 
professionnelles et déontologiques régissant la profession 
d'avocat) : son amendement n° 3 : codification ; adopté.
Art. 2 (Inscription au barreau - Droit de participer aux 
élections des membres du conseil de l'ordre, du-bâtonnier et 
des membres du Conseil national des barreaux) : Ses 
amendements n° 4 : codification, n° 5 : rédaètion et n° 6 : 
prononcé par le Conseil de l'ordre de la privation du droit 
d'exercer; adoptés.- Art. 3 (Mention du titre d'origine) 
(p. 2406) : son amendement n° 7 : codification ; adopté. -
Art. 4 (Obligation .d'assurance) : Ses amendements no 8 : 
codification et n° 9 : rédaction; adoptés.- Art.'S (Modalités 
d'exercice eh groupe) (p. 2407) : ses amendements n° 10 : 
codification, no Il : rédaction et no 12 : rectification ; 
adoptés.- Art. 6 (Information de l'Etat d'origine relative à 
l'engagement de poursuites disciplinaires en France) : son 
amendement n° 13 : codification ; adopté. - Art. 7 
(Rattachement des avocats exerçant sous le titre d'origine à la 
Caisse nationale des barreaux français pour les risques 
vieillesse, invalidité, décès) (p. 2408): son amendement n° 14: 
suppression; adopté.- Art. additionnel avant Part. 8: son 
amendement n° 15: création d'un chapitre II au sein du titre 
IV ajouté dans la loi n° 71-1130 4u 31 décembre 1971 -
dispositions ' relatives à 1' accès des ressortissants 
communautaires à la profession d'avoc'at; adopté.- Art. 8 
(Conditions d'intégration à !d'profession d'avocat en France 
de l'avocat· ayant exercé sous le titre d'origine) : · Ses 
amendements n° 17 : codification et n° 16 : suppression de la 
référence au droit . communautaire concernant l'activité 
acquise; adoptés.- Art: 9 (Mod.alités d'inscription sous le 
titre français d'avocat des avocats communautaires ayant 
exercé trois ans sous un titre d'origine) (p. 2409) : ses 
amendements n° 18: codification et n° 19: . rédaction; 
adoptés.- Art. additionnel avant l'art. 10 :son amendement 
n° 20 :création d'un chapitre III au sein du titre IV ajouté dans 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 197.1- dispositions 
diyerses ; adopté.- Art. 10 (Interdiction de participer à une 
activité juridictionnelle) : son amendement . n° 21 : 
codification ; . adop~é. - Art. 11 (Collaboration entre les E(ats 
membres de l'Union européenne et les barreaux français): son 
amendement n° 22 : codification ; adopté. - Art. 12 (Tutorat 
des jeunes avocats en exercice- art. 7 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971) (p. 2410): son amendement n° 23 : 
rédaction ; adopté. Interroge le Gouvernement sur la 
compatibilité entre les fonctions d'assistant parlementaire et 
celles d'avocat. Acuité du problème pour les parlementaires. -
Art. 13 (Refonte de la formation initiale - art. 12 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971): son amendement n° 24: 
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prec1s10n ; adopté. - Art. 16 (Statut, fonctionnement et 
missions des centres régionaux de formation professionnelle
art. 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971) (p. 2411): 
ses amendements n° 25 : rectification d'une erreur matérielle; 
et n° 26 : précision ; adoptés. - Art. 17 (Regroupement des 
centres régionaux de formation professionnelle- art. 13-1 
nouveau de la loin° 71-1130du 31 décembre 1971) (p. 2412): 
son amendement n° 27 : neutralité fiscale du transfert de 
patrimoine des centres régionaux de formation professionnelle 
vers les centres fusionnnés ; adopté. - Art. 18 (Appel des 
décisions des centres régionaux de formation professionnelle
art.14 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971): son 
amendement n° 28 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 18 : son amendement n° 29 : institution . d'une 
obligation de formation continue pour les avocats en exercice ; 
adopté. - Art. 20 (Coordinations- Attributions du conseil de 
l'ordre- art. 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971) 
(p. 2413): ses amendements n° 30: rédaction; n° 31 : 
cohérence ; n° 32 : précision ; adoptés. - Art. 23 
(Coordination- Discipline_.:. art. 22 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971) (p. 2414): son amendement n° 33: 
suppression ; adopté. - Art. 24 (Coordination - Décrets 
d'application- art. 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971): son amendement n° 34: suppression du renvoi à un 
décret en Conseil d'Etat des modalités d'application relatives 
au régime de l'apprentissage; adopté.- Art. 26 (Coordination 
avec la création d'un conseil de discipline chargé de statuer en 
matière discplinaire- art. 17 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971): son amendement n° 35: suppression; 
adopté. -Art. 27 (Compétence du conseil de discipline institué 
dans le ressort de la cour d'appel pour statuer en matière 
disciplinaire- Compétence dérogatoire du conseil de !.'ordre 
de Paris siégeant comme conseil de discipline- art. 22 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971) (p. 2415): son 
amendement n° 36 : précision ; adopté. -Art. 28 (Composition 
et fonctionnement du conseil de discipline- art. 22-1 nouveau 
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971): Ses amendements 
n° 37: suppression de la disposition renvoyant la composition 
du conseil de discipline à un décret en Conseil d'Etat; et 
n° 38 : précision ; adoptés.- Art. 30 (Mise en oeuvre de 
l'action disciplinaire, séparation des autorités de poursuite et 
de jugement- art. 23 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971) (p. 2416): ses amendements n° 39.: précision; et n° 40: 
compétence du conseil de l'ordre en matière d'instruction des 
affaires disciplinaires .et incompatibilité entre l'autorité 
d'instruction et l'autorité de jugement dans une même affaire; 
adoptés.- Art. 31 (Régime de la suspension provisoire d'un 
avocat faisant 1 'objet d'une poursuite pénale ou disciplinaire-'
art. 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971) (p~ 2417): 
son amendement n° 41 :incompatibilité dans une même affaire 
entre les membres appelés à ordonher une mesure de 
suspension provisoire et les membres composant la formation 
de jugement ; adopté. - Division et art. additionnels après 
l'art. 32 : Ses amendements n° 42 : division additionnelle
titre lllbis . "Dispositions relatives aux avocats" et n° 43 : 
exclusion des .lettres portant la mention "officiel" du champ 
d'application .du secret professionnel; adoptés.- Art. 36 
(Conséquences d'une suspension, d'une interdiction ou d'une 
destitution- art, L. 822-6 du code de l'organisationjudiciaire) 
(p. 2418): son' amendement n° 44: rectification; adopté.
Division et art. additionnels après l'art. 38 (p. 2419): 
accepte les amendements du Gouvernement n° 78 (division 
additionnelle - titre ... - Dispositions diverses relatives aux 
notaires), et sur le niême objet n° 68 et n° 69 (attribution de la 
compétence disciplinaire à la chambre régionale des 
notaires). - Art. 40 (Etablissement des listes d'experts - art. 2 
de. la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts 
judiciaires) (p. 2420) : ses amendements n° 45 : modalités de 
réinscription des experts judiciaires sur la liste dressée par la 
cour d'appel à l'issue de la période probatoire; n° 46 : 
conditions d'inscription des experts sur la liste nationale 
dressée par le bureau de la cour dè cassation; . n° 47 : 
rectification; et n° 48 : définition par décret en Conseil d'Etat 
de la CQmposition et des missions de la commission chargée de 
donner un avis avant la décision d'inscription des experts sur 
!e's listes établies par les cours d'appel; adoptés.
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 2421) : son amendement 
n° 49 : suppression de la référence aux listes instituées par le 
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code de procédure pénale; adopté.- Art. 41 (Radiation des 
experts- art. 5 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires) : son amendement no 5~ : réécriture de 
1' article - distinction entre les cas de retrait et les cas de 
radiation et harmonisation des effets de la radiation de la liste 
nationale et de la liste de cour d'appel; adopté.- Art. 42 
(Serment des experts-.art. 6 de la loi n° 71-498 du 29 juin 
1971. relative aux experts judiciaires) (p. 2422) : son 
amendement n° 51 : renouvellement du serment en cas de 
nouvelle inscription après radiation ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 42: son amendement n° 52 : 
mention à l'article 6-1 de la loi de 1971 de l'exception à 
l'obligation d'analyse des empreintes génétiques par un expert 
figurant sur une liste; adopté. Souci d'éviter toute confusion 
avec les dispositions de l'article 706-56 du code de procédure 
pénale modifié par la loi pour la sécurité intérieure. - Art. 43 
(Procédure disciplinaire et responsabilité civile - art. 6-2 et 
6-3 nouveaux de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux 
experts judiciaires) (p .. 2423) : ses .arr.tendeme~ts n° 53 : 
coordination, n° 54 : fixatiOn dans une limite de trOis ans de la 
durée de la radiation temporaire et n°55 : effets de la 
radiation ; adoptés. - Division et art. additionnels après 
l'art. 43 : Son amendement par priorité n° 59 : suppression du 
régime spécifique d'inscription sur les listes des experts. en 
diagnostic d'entreprise; ad?pté. (p. 2424) : ses arr.t~nden;ents 
n° 56 : établissement des listes d'experts en matiere penale 
dans les conditions prévues par la loi n° 71-498 du 29 juin 
1971 relative aux experts judiciaires, n° 57: renvoi à la loi de 
1971 des modalités de la prestation de serment des experts en 
matière pénale et n° 58 : coordination ; adoptés. (p. 2425) : 
accepte les amen~ements d1;1 Go~ryernen;ent no 79 ~division 
additionnelle "Titre .... - DispositiOns diverses relatives aux 
experts en ventes aux enchères publiques"),. no 71 
(prescription. de dix ans à compter de l'adjudication de l'action 
en responsabilité civile professionnelle à l'encontre des experts 
en estimation de biens) et n° 70 (obligation d'assur~ce pour 
les experts interv~nant en matJère de ventes yolontmres aux 
enchères sans aVOir reçu l'agrement du conseil des ventes et 
interdiction d'acheter les biens qu'ils ont estimés ou de vendre 
les meubles dont ils sont propriétaires).- Art. 44 
(Interrogation par les huissiers du fichier des comptes 
bancaires- art. 39 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant 
réforme des procédures civiles d'ex_écution) ~· ~42~, 2428): 
son amendement n° 60 : suppressiOn de 1 obligatiOn pour 
l'huissier d'être muni d'un relevé certifié sincère des 
recherches infructueuses entreprises pour pouvoir interroger le 
FICOBA; adopté; s'oppose à l'amendement no 6? ~e M. 
Philippe Nogrix (interrogation du FICOBA par les hmss1ers de 
justice porteurs d'un relevé certifié sincère des recherches 
infructueuses).- Division et art. additionnels après l'art. 51 
(p. 2429) : sur les amendements de M. Pierre Fauch~n, ac.c~pte 
le no 72 (division additionnelle "titre ... - Dispositions 
diverses") et demande l'avis du Gouvernement sur le no 77 
(énoncé du principe de 1' exécution immédiate des jugements 
rendus en première instance, assorti d'un dispo.sit!f de, respect 
des droits fondamentaux) sur lequel la commission emet un 
avis favorable. - Art. 52 ·(Habilitation du Gouvernement au 
titre de l'article 38 de la Constitution pour l'application de la 
loi outre-mer) (p. 2431) : ses amendements n° 61 : rédaction et 
n° 62 : dépôt du projet de loi de ratification des ord?nnances 
dans un délai de ,J8 mois à compter de la promulgatiOn de la 
présente loi ; adoptés.- Art.,54 (Disp~sit~ons transitoires 
relatives aux avocats- art. 50· de la lm n 71-1130 du 31 
décembre 1971) (p. 2432): ses amendements no 63: 
suppression du dispositif transitoire concernan~ les personne~ 
qui étaient en stage au moment de l'entrée en vigueur de la lOI 
du 31 décembre 1990, n° 64 : rectification et n° 65 : dispense 
de stage des. avocats titulaires du CAPA qui n'auront pas 
effectué leur .stage dans les deux années suivant l'entrée en 
vigueur de la présente loi ; ~doptés. --: ~.r~. 57 (Disposftions 
transitoires applicables aux zncompallb1htes des conseils en 
propriétés ·industrielle) (p. 2433) : son amendement no ?6 : 
délai de mise eh conformité des conseils· en propnété 
industrielle avec le nouveau régime d'incompatibilités ; 
adopté.- Intitulé du projet de loi: accepte l'amendement 
no 80 du Gouvernement (nouvel intitulé du projet de l_oi
"Projet de ·loi réformant le statut d~ ~e~~ines profess10!1s 
judiciaires ou juridiques, des experts JUdiCiaires, des conseils 
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en propriété industrielle et des experts en ventes aux enchères 
publiques"). 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routiè~e 
(n° 223 (2002-2003)] - (30 avril 2003)- Art. 11 bis 
(Sen:~ibilisation aux notions élémentaires de premier secours) 
(p. 2807): favorable à l'ame?dem,ent no 7_7 de M. Jac~ues 
Mahéas (apprentissage des notwns elementmres de secounsme 
dans le cadre de la formation à la conduite). 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit (n° 262 (2002-2003)] - (7 mai 2003)- Art. 20 
(Habilitation à simplifier la législation d~ travail et. de la 
formation professionnelle) (p. 2981) : soutient l'amendement 
n° 138 de M. Jacques Legendre (réduction des délais de 
prescription en matière de salaire et de rupture du contrat de 
travail) ; retiré. -Art. 27 (Habilitation à modifier la législatio? 
relative à 1 'artisanat, au domaine des personnes de drolt 
public, à la défense, et le code monétaire et financier) 
(p. 2997): soutient l'amendement n° 139 de M. Jacq.ues,<?'!dm 
(autorisatioq de prendre par . ordonnance les ,dispositions 
pennettant une optimisation du financement des eqmpements 
situés sur le domaine public); retiré. 

- Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)] - (22 octobre 
2003)- rapporteur de la commission .des .lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage umversel, du 
règlement et d'administration gén~rale- Disc';lssion g~né~ale 
(p. 6987, 6989) : tradition franç~1se d'ac~ueil des .refu~I~s. 
Spécificité des procédures françaises. D~nves du di~P?Sitif: 
engorgement des services,; . a~gmentatwn ?es d,elms de 
traitement des demandes ; utilisatiOn de la pro.cedure a des fins 
économiques. Nécessité d'une harmonisatiOn européenne. 
Contenu du projet de loi. Mise en pl~ce d'un .g':li?het,un,iq~e, 
l'OFPRA. Substitution de la protectiOn subsidiaire a 1 asile 
territorial. Prise en compte des persécutions d'origine non 
étatique. Introduction des notions <_l'asile interne et ~e pays 
d'origine sûr. Objectif de raccourCissement des délais de. la 
procédure. Nécessité d'une augmentatio~ d~s moyenshumams 
et matériels de l'OFPRA et de la CommissiOn des recours des 
réfugiés, CRR. Coût global du. dispositif. Nécessité d'un 
équilibre entre générosité · et solidarité. - Exception 
d'irrecevabilité (p. 7010): s'oppose à la motiori n° 18 de .M. 
Jean-Pierre Sueur tendant à opposer ·J'exceptiOn 
d'irrecevabilité. Travail de la commission des lois et de son 
rapporteur sur les notions d'asile interne et de pays d'origine 
sûrs. Confusion entre asile et .immigration. 

- Suite de la discussion (23 octobre 2003) - Art.ler 
(Compétences de l'OFPRA et institution de la. l?rotection 
subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 jUillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7031) : son amendement n° 1 : 
généralisation du principe. de la ~onvocati.on du ,demandeur 
d'asile par l'OFPRA assortie de trOis excep~wns pr~vues p~ la 
directive européenne en cours d'élaboration et m~oductwn 
d'une quatrième exception en cas de demande mamfestement 
infondée ; adopté. (p. 7035) : son amendement n° 2 : limitation 
des agents de protection interne à ceux de l'Etat et aux 
organisations internationales et régionales ; ·adopté. (p. 7036) : 
son amendement n° 3 : prise en compte par l'OFPRA de 
l'auteur de la persécution avant de se prononcer sur la 
possibilité de l'asile interne; adopté. (p. 7037, 7038) : ~on 
amendement n° 4 : motivation du refus de protectiOn 
subsidiaire par la menace à l'ordre public causée par l'activité 
du demandeur d'asile et non par sa seule présence sur le 
territoire ; adopté. Son amendement n° 5 : substitution d'une 
faculté d'abrogation à la possibilité d'un retrait à tout moment 
par l'OFPRA de la protection subsidiaire ; adopté. (p. 7039, 
7041): s'oppose aux amendements de M. Ro.bert Bret n° 19 
(suppression), n° 22 (renouvellement automatique tous les ans 
du bénéfice de la protection subsidiaire), no 21 
(reconnaissance de la qualité de réfugié et extension du 
bénéfice de la protection subsidiaire à la famille du demandeur 
d'asile et de son: conjoint), n° 23 (suppression des par~graphes 
relatifs à l'asile interne· et ,aux acteurs de protectiOn mterne), 
n° 24 (suppression des motifs d'exclusion de la protection 
subsidiaire du crime grave de droit commun et de la référence 
à la notion de menace grave à l'ordre public) et n° 25 
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(suppression de la faculté pour l'OFPRA de réexaminer et de 
retirer à tout moment le bénéfice de la protection subsidiaire). 
Sur les amendements de M. Louis Mermaz, accepte le n° 39 
(mention du protocole de New-York du 31 janvier 1967 parmi 
les principaux fondements du droit d'asile), et s'oppose aux 
n° 40 (rétablissement du texte initial de la loi du 25 juillet 
1952 plaçant l'OFPRA sous la surveillance du Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés), n° 41 
(affirmation de la protection conventionnelle comme mode 
prioritaire d'accès à l'asile), n° 44 (reconnaissance de la 
qualité de réfugié et extension du bénéfice de la protection 
subsidiaire aux ascendants du demandeur), n° 45 (limitation 
des agents de protection inteme à ceux des Etats 
intemationalement reconnus), n° 46 (suppression du 
paragraphe relatif à la notion d'asile interne), n° 48 
(suppression des motifs d'exclusion de la protection subsidiaire 
du crime grave de droit commun), n° 49 (suppression des 
motifs d'exclusion de la protection subsidiaire de la menace 
gravè pour l'ordre public) et n° 51 (coordination). S'oppose 
aux ·amendements pmiant sur le même objet n° 20 de M. 
Robeti Bret et no 42 de M. Louis Mermaz (maintien pour la 
protection subsidiaire des critères applicables à l'asile 
territorial) ainsi qu'aux amendements n° 43 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (renouvellement automatique tous les ans du 
bénéfice de la protection subsidiaire et délivrance à la fin du 
quatrième renouvellement d'une carte de résident), et de M. 
André Rouvière n° 47 (fondement des motifs de refus de la 
protection subsidiaire sur des faits établis) et n° 50 (fondement 
sur des preuves établies des motifs de retrait de la protection 
subsidiaire par l'OFPRA). (p. 7047): défavorable à 
l'amendement n° 40 de M. Louis Mermaz (rétablissement du 
texte initial de la loi du 25 juillet 1952 plaçant l'OFPRA sous 
la surveillance du Haut-Commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés). (p. 7050) :défavorable à l'amendement n° 44 de 
M. Louis Mermaz (reconnaissance de la qualité de réfugié et 
extension du bénéfice de la protection subsidiaire ilUX 

ascendants du demandeur). (p. 7051) : intervient sur 
l'amendement no 45 de M. Louis Merniaz (limitation des 
agents de protection interne à ceux des Etats 
intemationalement reconnus). (p. 7052): intervient sur 
l'amendement n° 46 de M .. Louis Metmaz (suppression du 
paragràphe relatif à la notion d'asile interne). (p. 7055): 
intervient sur l'amendement n° 48 de M. Louis Mermaz 
(suppression des motifs d'exclusion de la protection subsidiaire 
du crime grave de droit commun). Intervient sur l'amendement 
n° 49 de M. Louis Mermaz (suppressiop. des motifs 
d'exclusion de la protection subsidiaire de la wenace grave 
pour l'ordre public).- Art. 2 (Orgànisation de l'OFPRA
Transmission de documents- art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7060) : son 
amendement n° 6: accès aux archives de l'OFPRA limité aux 
seules personnes autorisées par le directeur; adopté. (p. 7061, 
7062) : sur les amendements de M. Michel Dreyfus-Schmidt, 
s'oppose au n° 52 (suppression) et au n° 56 (maintien de la 
nomination du directeur de l'OFPRA par le seul ministre des 
affaires étrangères) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
n° 55 (représentation au sein du conseil d'administration de 
l'OFPRA des organisations offici~llement habilitées . à 
s'occuper des réfugiés). S'oppose aux amendements de M. 
Louis Mermaz n° 53 (garantie du caractère interministériel de 
la représentation des pouvoirs publics au sein du conseil 
d'administràtion de l'OFPRA), n° 54. (suppression de la 
compétence de l'OFPRA pour l'établissement de la liste des 
pays d'origine sûrs . durant la période transitoire entre 
l'adoption de cette loi et celle, des dispositions 
communautaires) et n° 57 (suppr~ssion de la possibilité de 
transmettre au ministère de l'intérieur les,décisions motivées 
de l'OFPRA et les documents d'étatccivil ou de voyage des 
demandeurs d'asile déboutés) ainsi.qu'à l'amendement n° 26 
de. M. Robert Bret (suppression de la nomination conjointe du 
directeur de l'PFPRA par le ministre des affaires étrangères et 
par le ministre de l'intérieur et suppression de la transmission à 
ce dernier des décisions motivées et des documents des 
demandeurs d'asile en cas de .rejet de leur demande). 
(p. 7065) : à titre personnel, .défavorable à l'amendement .n° 55 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt (représentation au sein du 
conseil d'administration de l'OFPRA des organisations 
officiellement habilitées à s'occuper des réfugiés). (p. 7066): 
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intervient sur l'amendement n° 57 de M. Louis Mermaz 
(suppression de la possibilité de transmettre au ministère de 
l'intérieur les décisions motivées de l'OFPRA et les documents 
d'état-civil ou de voyage des demandeurs d'asile déboutés).
Art. 4 (Composition et compétences de la Commission des 
recours des réfugiés- art. 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p, 7070): son amendement 
n° 7 : choix des magistrats de l'ordre judiciaire appelés à 
présider les sections de jugement de la Commission parmi les 
magistrats du siège en activité ou les magistrats honoraires du 
siège ou du parquet; adopté. (p. 7071, 7072): son 
amendement n° 8 : rétablissement de la procédure suspensive 
d'avis consultatif de la Commission des recours des réfugiés en 
cas d'éloignement forcé d'un réfugié statutaire; retiré au·profit 
de l'amendement no 62 de M. Louis Mermaz (rétablissement 
de la· compétence consultative de la Commission des recours 
sur les requêtes formulées par les réfugiés statutaires tombant 
sous le coup d'une des mesures de police prévues aux articles 
31, 32 et 33 de la Convention de Genève). (p. 7073, 7075) : 
son amendement n° 9: rédaction; adopté. S'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 27 (suppression) et n° 28 
(choix des magistrats de l'ordre judiciaire appelés à présider 
les sections de jugement de la Commission des recours par le 
Premier président de la Cour de cassation). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour pour l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 16 (clarification du statut de la Commission 
des recours des réfugiés). Souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 59 de M. Michel Dreyfus
Schmidt (nomination des magistrats. de l'ordre judiciaire 
appelés à présider les sections de jugement de la Commission 
des recours par le garde des sceaux après avis conforme du 
Conseil supérieur de la magistrature). S'oppose , aux 
amendements identiques n° 29 de M. Robert Bret et n° 60 de 
M. Louis Mermaz (maintien de la présence d'un représentant 
du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés). 
Estime satisfait l'amendement n° 31 de M. Robert Bret 
(rétablissement de la procédure suspensive d'avis consultatif 
de la Commission des recours des réfugiés en cas 
d'éloignement forcé d'un réfugié, maintien dans la loi.de 1952 
des délais de recours devant la Commission et limite de ces 
recours aux seuls cas de refus de protection par l'OFPRA) par 
son amendement n° 8 précité. Sur ce dernier, s'oppose aux 
sous-amendements n° 30 de M. Robert Bret et de la 
commission saisie pour avis n° 17. Sur les amendements de M. 
Louis Mermaz, s'oppose aux n° 61 (saisine de la Commission 
limitée · aux seules décisions de refus prononcées par 
l'OFPRA), n° 63 (possibilité pour les requérants de présenter 
leurs explications à la Commission des recours et de s'y faire 
assister par un conseil) et n° 64 (suppression de la faculté 
reconnue au président de la Commission des recours ou aux 
présidents de section de statuer par ordonnance • sur les 
demandes ne présentant aucun élément sérieux susceptible de 
remettre en cause les motifs de la décision de l'OFPRA), et 
estime satisfait le n° 62 (rétablissement de la compétence 
consultative de la Commission des recours sur les requêtes 
formulées par les réfugiés statutaires tombant sous le coup 
d'une des mesures de police prévues aux articles 31, 32 et 33 
de la Convention de Genève) par son amendement n° 8 
précité.- Art. additionnels avantl'art. 6 (p. 7078) : s'oppose 
à l'amendement n° 74 de M. Louis Mermaz (attribution à la 
Commission des recours des réfugiés du. contentieux lié au 
refus d'entrer sur le territoire opposé aux demandeurs d'asile 
dont la demande apparaît manifestement infondée). S'oppose à 
l'amendement n° 75 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(instruction par les membres de l'OFPRA des demandes 
d'asile déposées à la frontière).- Art. 6 (Admission au séjour 
du demandeur d'asile- art. JO de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7080): à titre personnel, 
favorable à l'amendement no 77 du Gouvernement (extension 
de la compétence du préfet de département sur plusieurs 
dépatiements en matière d'admission au séjour au· titre de 
1' asile). (p. 7081) : mise en place de structures territoriales de 
traitement des· demandes d'asilj:. (p. 7083, 7084): ses 
amendements n° lO : précision relative à la définition des 
pays considérés comme sûrs afin de prendre en compte leur 
capacité à veiller au respect effectif du principe d'un Etat de 
droit; et n° 11 : absence d'obstacle à l'examen individuel de 
chaque demande du fait du caractère sûr du .pays d'origine; 
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adoptés. S'oppose aux amendements. identiques n° 32 de M. 
Robert Bret et n° 65 de M. Louis Mermaz (suppression de la 
référence au pays d'origine sûr). Son amendement n° 12 : 
coordination; retiré. (p 7085): s'oppose à l'amendement n° 66 
de M. Louis Mermaz (suppression de la menace grave pour la 
sécurité publique ou la sûreté de l'Etat comme motif de refus 
d'admission au séjour).- Art. 7 (Attribution d'un titre de 
séjour au demandeur d'asile- art. 11 de la loi n° 52-893 du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7087, 7088): s'oppose 
aux amendements portant sur le même objet n° 33 de M. 
Robert Bret et n° 67 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (fixation 
de délais de procédure impératifs et courts), à l'amendement 
no 68 de M. Louis Mermaz (renforcement de l'information des 
demandeurs d'asile), ainsi qu'aux amendements portant sur le 
même objet n° 69 de M. Louis Mermaz et n° 34 et 35 de M. 
Robert Bret (ouverture aux demandeurs d'asile d'un, droit 
d'exercer à titre provisoire une activité professionnelle). A titre 
personnel, accepte l'amendement n° 78 du Gouvernement 
(rédaction). (p. 7089) : s'oppose aux amendements portant sur 
le même objet n° 70 de M. Louis Mermaz et n° 36 de M. 
Robert Bret (audition systématique des demandeurs par 
l'OFPRA assortie de garanties d'assistance).- At·t. 8 
(Délivrance d'une carte de séjour temporaire aux bénéficiaires 
de la protection subsidiaire- art.12 de la loin° 52-893 du 25 
juillet 1952 relative au droit d'asile) (p. 7090): son 
amendement n° 13 : rédaction ; adopté. -Art. n° 12 à 18 de la 
loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 (Mesures d'adaptation à 
l'outre-mer)- Art.19 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
(Décret d'application de la loi) (p. 7094): son amendement 
n° 14: rédaction; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques no 71 de M. Michel Dreyfus-Schmidt et no 38 de M. 
Robert Bret (suppression du texte proposé pour l'article 19 de 
la loi du 25 juillet 1952). Accepte l'amendement n° 79 du 
Gouvernement (coordination).- Art. 12 bis (Coordination
art. 16 .de la loi n° 91-647 du JO juillet 1991 relative à l'aide 
juridique) (p. 7095): s'oppose à l'amendement no 37 de M. 
Robert Bret (accès à l'aide juridictionnelle pour tous les 
demandeurs d'asile sans restriction et à tout moment de la 
procédure) et demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 72 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (accès à 
l'aide juridictionnelle pour les demandeurs d'asile engagés 
dans une procédure devant la Commission des recours des 
réfugiés).~ Art.13 (Conditions d'entrée en vigueur de la loi) 
(p. 7096): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 73 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (précision sur les 
demandes d'asile territorialen cours). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- '('3 décembre 2003) (p. 9388, 9389): dégradation de la 
chaussée de l'autoroute A25 dans le Nord. Saturation fréquente 
de la rocade Nord-Ouest desservant la métropole lilloise. 

·. 

LECLERC (Dominique) 

sénateur (Indre-et-Loire) 

UMP 

NOMINATIONS . 

Membre de la commission des affaires sociales. 
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Membre titulaire du Comité de surveillance du fonds de 
solidarité vieillesse. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation des retraites. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
réserve pour les retraites. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réfmme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (Il février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [ n° 378 (2002-2003)] portant réforme des 
retraites. [n° 382 tome 1 (2002-2003)] (4 juillet 2003)
Éducation - Fonction publique- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale - Société - Travail. 

Rapport, fait· au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale [n° 54 
(2003-2004)] pour 2004 [n° 59 tome 3 (2003-2004)] (12 
novembre 2003)- Budget- Famille- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)]- (28 janvier 2003)
Après l'art. 1er ou après l'art. 4 (p. 316, 317): soutient 
l'amendement n° 15 de M. Gaston Flosse (garantie 
d'instruction religieuse en dehors des édifices scolaires et 
assouplissement des modalités d'organisation de la semaine 
scolaire); retiré.- Après l'art. 4 (p. 320, 321): soutient 
l'amendement no Il de M. Gaston Flosse (application des 
dispositions relatives au projet d'orientation universitaire et 
professionnelle des étudiants et aux aménagements d'études 
pour sportifs de haut niveau à la Polynésie française, la 
Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna) ; adopté. 

-:Projet de loi relatif à Ja bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(30 janvier 2003)- Art. additionnel après l'art. 29 (p. 527) : 
soutient l'amendement n° 202 de M. Jean-Louis Lorrain 
(possibilité de renouvellement du mandat des bénévoles du 
conseil de prévention et de lutte contre le dopage); adopté 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 941, 
942) : difficultés rencontrées par les maires dans l'application 
de l'article 55 de la loi SRU relatif au logement social. 
Exemple de sa commune de La Ville-aux-Dames. Aspiration 
des citoyens à accéder à la propriété. Attente des élus locaux 
d'un changement en profondeur. 

- Projet de loi pour l'initiative économique- Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Art. 8 bis 
(Extension du dispositif d'exonération au créateur bénéficiaire 
d'un régime de sécurité sociale en tant que conjoint ou 
concubin d'un assuré) (p. 4463): son amendement n° 17: 
assouplissement des conditions d'obtention de cette 
exonération ; devenu sans objet. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- rapporteur de la commission des 
affaires sociales- Discussion générale (p. 4772, 4774): 
importance des travaux préparatoires. Rapport Charpin. Mise 
en place du conseil d'orientation des retraites, COR. Mesures 
pour favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi des 
"seniors". Incitation à la poursuite ou à la reprise d'activité. 
Réforme des règles de cumul emploi-retraite. Caractère 
équitable de l'allongement progressif de la durée de cotisation 
du secteur public. Partage temps de travail-temps de retraite. 
Départ à la retraite des personnes handicapées. Régimes des 
non-salariés. (p. 4775): souhait de préserver le revenu global 
des retraités. Dispositions relatives à l'épargne-retraite. 
Caractère équilibré de la réforme proposée par le 
Gouvernement. (p. 4776) : montant des besoins de financement 
supplémentaires en 2020. Propose l'adoption du projet de loi 
amendé par les propositions de la commission. 

- Suite de la discussion (8 juillet 2003) - Exception 
d'irrecevabilité (p. 4839, 4840) : réaffirmation du principe 
d'un traitement équitable au regard de la retraite. Caractère 
législatif et non constitutionnel des garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires. La commission s'oppose à la 
motion n° 28 de M. Claude Estier tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité.- Question préalable (p. 4845, 
4846) : large concertation avec les partenaires sociaux. 
Nécessité de l'étape parlementaire. Incohérence des critiques 
du groupe CRC. Fondement du projet de loi sur le rapport de 
Michel Rocard en 1991.- Division additionnelle avant le 
titre 1er (p. 4860): s'oppose à l'amendement n° 46 de Mme 
Michelle Demessine (insertion d'une division additionnelle 
intitulée "D'un régime de retraite fondé sur la solidarité"). 
Absence de valeur ajoutée de cet amendement. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4864) : s'oppose aux 
amendements identiques no 45 de M. Guy Fischer, n° 48 de 
Mme Michelle Demessine et n° 49 de Mme Nicole Borvo 
(insertion d'un préambule).- Division additionnelle avant 
l'art. 1er (p. 4868): s'oppose à l'amendement no 47 de Mme 
Michelle Demessine (insertion d'un chapitre !er intitulé "De la 
solidarité").- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4873) : 
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s'oppose aux amendements identiques n° 50 de M. Guy 
Fischer; n° 51 de Mme Michelle Demessine et n° 52 de Mme 
Nicole Borvo (affirmation du principe de solidarité) ainsi 
qu'aux amendements identiques n° 53 de M. Guy Fischer, 
n° 54 de Mme Michelle Demessine et no 55 de Mme Nicole 
Borvo (affirmation du principe de répartition). S'oppose 
également aux amendements de M. Claude Estier n? 821 
(affirmation du principe de répartition et garantie d'un niveau 
élevé de pension), n° 823 (affirmation du principe de 
répartition et mise en oeuvre d'un pacte national pour 
l'emploi), n° 824 (affirmation du principe de répartition et 
garantie du pouvoir d'achat des pensions de retraite) et n° 802 
(affirmation du principe de répartition et mise en place de 
négociations entre pouvoirs publics et partenaires sociaux). 
S'oppose à l'amendement no 806 de M. Claude Estier (refus 
d'un système développant les fonds de pension).- Division 
additionnelle avant l'art. 1er (p. 4879): s'oppose à 
l'amendement n° 56 de Mme Michelle Demessine (insertion 
d'un chapitre II intitulé "de la période ·d'activité").
Art. additionnels avant l'art. 1er · ou après l'art. 1er 
(p, 4881): s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme Michelle 
Demessine (garantie d'un droit de retraite à taux plein à 60 
ans) ainsi qu'aux amendements de M. Claude Estier n° 822 
(garantie d'un droit à la retraite à taux pleinà60 ans), n° 844 et 
855 (affirmation du choix du droit à la retraite à 60 ans à taux 
plein). (p. 4885): s'oppose aux amendements analogues n° 856 
de M. Claude Domeizel ef n° 845 de M. Claude Estier 
(garantie de retraite complémentaire à taux plein à l'âge de 60 
ans).- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4886) : s'oppose 
à l'amendement n° 59 de Mme Michelle Demessine (bénéfice 
d'une retraite à taux plein au bout de 37,5 annuités). (p. 4889): 
s'oppose aux amendements identiques n° 60 de M. Guy 
Fischer, n° 61 dé Mme Michelle Demessine et n° 62 de Mme 
Nicole Borvo (suppression de la décote des pensions).
Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4893) : attachement au 
système de la retraite par répartition. Nécessité d'agir 
rapidement. (p. 4916) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 95 de Mme Nicole Borvo, no 96 de M. Guy Fischer et n° 97 
de Mme Michelle Demessine (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° 849 de M. Claude Estier (affirmation du 
choix de la retraite par répartition et fmancement par· la 
Nation). S'oppose aux amendements de M: Claude Domeizel 
n° 850 (affirmation du choix de la retraite par répartition •et 
définition de mesures prenant en compte les inégalités 
d'espérance de vie et mettant en place une véritable politique 
de l'emploi) et n° 853 (affirmation du choix de la retraite par 
répartition et définition de mesures en faveur des salariés) ainsi 
qu'aux n° 852 de Mme Claire-Lise Campion (affirmation du 
choix de la retraite par répartition et définition de mesures 
prenant en compte la pénibilité des métiers et favorisant 
l'emploi) et n° 1083 de M. Gé.rard Delfau (affrrmation du 
choix de la retraite par répartition et définition de mesures 
prenant en compte la pénibilité des métiers, la durée des études 
et le congé parental). Accepte l'amendement n° 1093 de Mme 
Nelly Olin (rédaction) et sur ce dernier s'oppose a:u sous
amendement n° 1106 de Mme Michelle))çmessine: S'oppose 
aux amendements identiques n° 64 de M .. Guy Fischer, U 0 65 
de Mme Michelle Demessine et no 66 de Mme Nicole Borvo 
(garantie d'un haut niveau de pension) ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 67 de M. Guy Fischer, n° 68 de 
Mme Michelle Demessine et no 69 de Mme Nicole Borvo 
(dérogation au départ à 60 ans à taux plein). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 72 (fixation à 
dix ans de la période de référence pour le calcul des retraites 
du secteur privé) et n° 76 (revalorisation du niveau de pension 
de retraite des agriculteurs exploitants). S'oppose aux 
amendements identiques n° 77 de M. Guy Fischer, n° 78 de 
Mme Michelle Demessine et n° 79 de Mme Nicole Borvo 
(revalorisation des basses pensions de retraite) ainsi qu'aux 
amendements identiques n° 81 de M. Guy Fischer, n° 82 de 
Mme Michelle Demessine et n° 83 de Mme Nicole Borvo 
(modulation des cotisations de retraite acquittées par les 
entreprises et création d'une cotisation sociale sur l'ensemble 
des revenus). S'oppose aux amendements identiques n° 84 de 
M. Guy Fischer, no 85 de Mme Michelle Demessine et no 86 
de Mme Nicole Borvo (élargissement de l'assiette des 
cotisations sociales à l'ensemble des éléments de. la 
rémunération du travail) ainsi qu'aux amendements identiques 
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no 87 · de Mme .Nicole Borvo, n° 88 de Mme Michelle 
Demessine, n° 89 .de M. Roland Muzeau et n° 90 de M. Guy 
Fischer (augmentation de la part patronale dans les cotisations 
sociales), S'oppose aux amendements identiques n° 92 de M. 
Guy Fischer, no 93 de Mme Michelle Demessine et no 94 de 
Mme Nicole Borvo (mise en place d'une réforme du crédit et 
d'une réorientation des aides publiques à l'emploi) ainsi 
qu'aux amendements identiques n° 1067 de M. Guy Fischer, 
no 1068 de Mme Michelle Demessine et n° 1069 de Mme 
Nicole Borvo (mise en place de mesures pour compenser 
l'inégalité entre les hommes •et les femmes et dépôt d'un 
rapport du Gouvernement). S'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 98 (affirmation du rejet de la 
capitalisation comme mode constitutif des pensions et retraites) 
et n° 99 (référence à la notion de contrat social plutôt que de 
pacte social) a:insi qu'à l'amendement n° 1087 de M. Gérard 
Dèlfau (amélioration de l'accueil des jeunes enfants par les 
collectivités locales et l'Etat). 
' l 1 

~ Suite de la discussion (9 juillet 2003) ~ Art. additionnels 
après l'art. 1er (priorité) (p.4934): . s'oppose à 
l'amendement n° 1088 de M. Gérard Delfau (mise en oeuvre 
d'une politique d'immigration pour compenser le déséquilibre 
provoqué par l'augmentation du .nombre de retraités). 
Adaptation incertaine de l'immigration aux besoins de 
l'économie française. (p. 4936): s'oppose à l'amendement 
no 1090 de M. Gérard Delfau (engagement de la Nation à 
favoriser l'emploi dans les secteurs d'activité affectés par une 
pénurie de main-d'oeuvre et dans les métiers où la pénibilité 
est avérée).- Art. additionnel avant l'art. 2 (priorité) 
(p. 4941): s'oppose à l'amendement n° 857 de M. Claude 
Estier (mise en oeuvre d'une politique de valorisation du 
travail et d'augmentation des bas salaires pour garantir le 
système de retraite par répartition). - Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4951): accepte l'amendement n° 1094 de 
Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant compte 
de mécanismes de solidarité) et, sùr celui-ci, s'oppose aux 
sous-amendements · de Mme· Michelle Demessine n° Il 07 
(proportionnalité de la retraite aux revenus) et n° 1108 (prise 
en compte des périodes de formation initiale ou continue pour 
la validation de la durée de cotisation liée à une activité 
professionnelle), de M. Guy Fischer n° 1110 (élargissement de 
la notion de revenus à la prise en compte de la bonification des 
trimestres accomplis dans des conditions de travail pénible); 
n° 1111 (affirmation du principe de l'égalité de traitement 
entre les hommes et les femmes devant les retraites) et n° 1112 
(prise en compte de la pénibilité de l'activité professionnelle). 
S'oppose aux amendements identiques n° 100 de Mme 
Michelle Demèssine, n° 101 de Mme Nicole Borvo et n° 102 
de M. Guy Fischer (suppression). ainsi qu'aux .amendements · 
no 859 de M. Gilbert Chabroux (nouvelle rédaction de l'article 
précisant un niveau élevé de la pension), n° 858 de M. Claude 
Estier (nouvelle rédaction de l'article garantissant le pouvoir 
d'achat de ·la pension), n° 860 de M. Claude Domeizel 
(nouvelle rédaction de l'article précisant la garantie du niveau 
des pensions par un taux élevé de remplacement) et; sur le 
même objet, n° 103 et 104 de Mme Michelle Demessine 
(nouvelle rédaction de l'article reconnaissantla validation de 
périodes de forination).- Art. additionnels après l'art 2 
(priorité) (p..4959): s'oppose à l'amendement n° 861 de M. 
Claude Estier (modalités de fonctionnement du système de 
retraite). S'oppose à l'amendement n° 862 de M. Claude Estier 
(instauration d'une contribution au profit du Fonds. de réserve 
pour les retraites sur la: perception de bons de souscription 
d'actions). (p. 4960): s'oppose à l'amendement no 864 de M. 
Claude Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur 
ajoutée pour abonder les ressources des assurances sociales). 
(p. 4962): s'oppose à l'amendement no 865 de M. Claude 
Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur de la 
fortune pour abonder les ressources des assurances sociales). 
(p. 4963) : s'oppose à l'amendement no 866 ·de M. Claude 
Estier (création d'une contribution sociale sur l'ensemble des 
revenus ·financiers pour abonder les ressources des assurances 
sociales). (p. 4965): s'oppose à l'amendement n° 863 de M. 
Claude Estier (limitation des exonérations de cotisations 
sociales dans Ié cadre des emplois-jeunes aux entreprises 
employant moins de cinquante salariés). Mise en oeuvre d'une 
aide de l'Etat dans le dispositif des contrats-jeunes et non pas 
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d'une exonération des charges.- Art. 3 (priorité) (E'quité) 
(p. 4968) : non-justification des disparités de traitement entre 
les différentes catégories de Français. Harmonisation 
nécessaire : recherche de l'équité entre les régimes, entre les 
générations et entre les Français. Les groupes de la majorité 
voteront cet article, fondement du présent projet de loi. 
(p. 4978, 4979): sur l'amendement n° 1095 de .Mme Nelly 
Olin (nouvelle rédaction de l'article précisant la portée du 
principe d'équité) qu'il accepte, s'oppose aux sous
amendements de Mme Michelle Demessine n° 1109 (prise en 
compte de la pénibilité de l'activité professionnelle) et de .M. 
Guy Fischer n° 1120 (prise en compte des inégalités entre les 
hommes ·et les femmes) et n° 1121 (prise en compte des 
années de formation et d'études). S'oppose aux amendements 
de M. Claude Domeizel n° 867 (nouvelle rédaction de l'article 
pour tenir compte de la pénibilité du métier exercé), n° 869 
(nouvelle rédaction de l'article pour tenir compte des périodes 
d'inactivité et de formation), n° 871 (instauration d'une 
bonification pour pénibilité du métier et définition des métiers 

· pénibles) et n° 873 (nouvelle rédaction de l'article pour tenir 
compte de la spécificité des régimes), de M. Gilbert Chabroux 
n° 868 (nouvelle rédaction de l'article pour tenir compte des 
inégalités d'espérance de vie), n° 870 (nouvelle rédaction de 
l'article pour tenir compte des inégalités entre les hommes et 
les femmes) et n° 872 (définition par la: négociation des 
bonifications d'assurances pour les personnes handicapées) 
ainsi qu'aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 105 (suppression), n° 106 (rédaction) et n° 107 (prise en 
compte de la pénibilité de l'activité professionnelle quelle que 
soit la spécificité du régime) et de M. Claude Estier n° 874 
(prise en compte des périodes d'inactivité contraintes). 

-Suite de ladiscussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5003) : coût des mesures sociales. 
Nécessité de réformer le régime des retraites. S'oppose aux 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de 
Mme Michelle Demessine et n° 110 de Mme Nicole Borvo 
(accroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). (p. 5015): S'oppose 
aux amendements identiques n° 111 de M. Guy Fischer, n° 112 
de ,Mme Michelle Demessine et no 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de l'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse). (p. 5019): s'oppose à l'amendement 
n° 878 de M. Claude Domeizel (examen périodique de la 
pénibilité des métiers par les organisations professionnelles). 
(p. 5021): rôle du rapporteur et rôle du Parlement. Phase 
d'information, de concertation et de négociation préalable au 
débat parlementaire. (p. 5022): s'oppose à l'amendement 
n° 879 de M. Gilbert Chabroux (limitation des emplois 
pénibles et conditions de sortie de ces emplois). (p. 5023) : 
s'oppose à l'amendement n° 881 de M. Gilbert Chabroux 
(actions de formation pour le maintien de l'emploi des salariés 
âgés de 1' entreprise). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 880 de M. Claude Domeizel (mise en oeuvre 
des. actions de formation .en vue. de favoriser l'évolution 
professionnelle au-delà de l'âge de 50 ans). (p. 5026) : 
s'oppose à l'amendement no 876 de M. Claude Domeizel 
(négociation assurant l'égalité de traitement entre les 
cotisants).~ Art. additionnels avant l'art. 4 (priorité) 
(p. 5030): s'oppose aux amendements identiques n° 117 de M. 
Guy Fischer, n° 118 de Mme Michelle Demessine et n°. 119 de 
Mme Nicole Borvo (création d'une cotisation sociale 
additionnelle sur les revenus financiers des entreprises et des 
ménages). (p. 5032) : s'oppose aux amendements identiques 
no 114 de M. Guy Fischer, n° 115 de Mme .Michelle 
Demessine et n° 116 de Mme Nicole Borvo (modulation des 
cotisations patronales en fonction du ratio salaires-valeur 
ajoutée globale de l'entreprise).- Art. 4 (priorité) (Garantie 
d'un niveau minimum de pension) (p. 5034) : nécessité 
d'assurer plus d'équité et de justice sociale par les régimes de 
retraite. (p. 5039) : s'oppose aux amendements identiques 
n° 139 de Mme Michelle Demessine, n° 140 de M. Guy 
Fischer et no 141 de Mme Nicole Borvo (suppression). -Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5044) : 
nécessité de stabiliser le rapport entre temps de travail et temps 
de retraite. (p. 5054) : son amendement n° 201 : harmonisation 
à 160 trimestres de la durée d'assurance nécessaire pour 
bénéficier d'une pension de retraite à taux plein ; retiré. 
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(p. 5058) : son amendement n° 202 : prise en considération des 
travaux du conseil d'orientation des retraites; adopté. 
(p. 5067) : son amendement n° 203 : ajustement de 
l'augmentation de la durée de cotisation; adopté. (p. 5071): 
son amendement n° 204 : précision du rôle dévolu à la 
commission de garantie des retraites ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 1128 du 
Gouvernement. (p. 5073): s'oppose aux amendements 
identiques no 153 de M. Guy Fischer, n° 154 de Mme Michelle 
Demessine, n° 155 de Mme Nicole Borvo et n° 893 de M. 
Claude Estier (suppression). S'oppose aux amendements de M. 
Claude Estier n° 890 (négociation entre les partenaires sociaux 
pour la définition des conditions de liquidation des droits à la 
retraite), n° 891 (prise en compte de la pénibilité des métiers 
dans le calcul de la durée d'assurance nécessaire pour 
bénéficier d'une pension de retraite à taux plein), n° 892 (prise 
en compte des inégalités d'espérance de vie dans le calcul de la 
durée d'assurance nécessaire pour bénéficier d'une pension de 
retraite à taux plein), n° 896 (prise en compte de la pénibilité 
des métiers et des inégalités d'espérance de vie dans la durée 
de cotisation) et n° 897 (exonération de l'allongement de la 
durée d'assurance pour les travailleurs handicapés). S'oppose 
aux amendements identiques n° 156 de M. Guy Fischer, n° 157 
de Mme Michelle Demessine et n° 158 de Mme Nicole Borvo 
(suppression partielle). S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 159 (suppression partielle) et n~ 160 
(suppression partielle). S'oppose aux amendements identiques 
n° 161 de M. Guy Fischer, n° 162 de Mme Michelle 
Demessine et n° 163 de Mme Nicole Borvo (suppression 
partielle) ainsi qu'aux amendements identiques n° 164 de M. 
Guy Fischer, no 165 de Mme Michelle Demessine et n° 166 de 
Mme Nicole Borvo (prise en compte des disparités du taux 
d'activité dès femmes et des hommes de plus de 50 ans). 
Estime l'amendement no 1056 de M. Serge Franchis 
(harmonisation à 160 trimestres de la durée d'assurance 
nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite à taux 
plein) satisfait par l'amendement n° 1119 du Gouvernement 
(harmonisation à 160 trimestres de la durée d'assurance 
nécessaire pour bénéficier d'une pension de retraite à taux 
plein). A titre personnel, accepte l'amendement n° 1119 du 
Gouvernement précité. Demande le retrait dé l'amendement 
n° 34 de M. Yves Détraigne (examen des moyens 
d'élargissement des sources de financement des régimes de 
retraite). S'oppose aux amendements identiques n° 170 de M. 
Guy Fischer, no 171 de Mme Michelle Demessine et no 172 de 
Mme Nicole Borvo (examen de l'évolution des profits et 
bénéfices dans les grandes entreprises et de la part consacrée à 
l'investissement, à l'emploi et à la formation). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 167 (examen 
de l'évolution et de l'impact des exonérations de cotisations 
sociales), n° 169 (examen des moyens permettant d'augmenter 
les recettes des régimes de retraite), n° 173 (analyse de la 
situation d'emploi des jeunes, des femmes et des travailleurs 
handicapés), n° 174 (évaluation des inégalités d'espérance de 
vie), n° 175 (prise en compte du taux d'activité des personnes 
demandant à faire valoir leurs droits à pension), n° 176 
(institution d'un débat sur le rapport élaboré pat le 
Gouvernement), n° 195 (suppression partielle) et no 196 
(rédaction). S'oppose aux amendements identiques n° 177 de 
M. Guy Fischer, no 178 de Mme Michelle Demessine et n° 179 
de Mme Nicole Borvo (suppression · des . dispositions 
concemartt l'allongement de la durée de cotisation) ainsi 
qu'aux amendements identiques n° 180 de M. Guy Fischer, 
no 181 de Mme Michelle Demessine et n° 182 de Mme Nicole 
Borvo (suppression partielle). S'oppose aux amendements de 
M. Claudé Estier n° 894 (analyse de la situation d'emploi des 
jeunes et des salariés âgés de plu~ de 50 ans) et n° 895 (mise 
en oeuvre progressive des décisions visant à allonger la durée 
d'activité professionnelle et réunion de la conférence tripartite 
sur l'emploi des salariés âgés). S'oppose aux amendements 
identiques no 183 de M. Guy Fischer, no 184 de Mme Michelle 
Demessine et n° 185 de Mme Nicole Borvo (suppression 
partielle)ainsi qu'aux amendements identiques n° 192 de M. 
Guy Fischer, n° 193 de Mme Michelle Demessine et n° 194 de 
Mme Nicole Borvo (suppression partielle). Demande le retrait 
de l'amendement n° 35 de M. Michel Mercier (prise en compte 
dans le rapport du Gouvemement des conséquences du mode 
d'indexation des salaires sur le compte des assurés sociaux 
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relevant du régime général vieillesse). A titre personnel, 
accepte le sous-amendement n° 1128 du Gouvemement déposé 
sur son amendement n° 204 précité. Demande l'avis du 
Gouvemement sur l'amendement n° 797 de M. Paul Vergès 
(étude d'impact sur l'application de la réforme des retraites 
dans le département de la Réunion). S'oppose à l'amendement 
n° 168 de Mme Nicole Borvo (prise en compte de l'impact sur 
l'emploi et de l'évolution des exonérations de cotisations 
sociales). 

- Suite de la discussion (Il juillet 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p, 5111): s'oppose à l'amendement 
no 120 de M. Roland Muzeau (abrogation de l'article L. 241-
13 du code de la sécurité sociale prévoyant des exonérations de 
cotisations patronales). (p. 5112): s~oppose à l'amendement 
n° 121 de M. Roland Muzeau (mesures contre le travail 
illégal). (p.5113, 5114): s'oppose aux amendements de.M. 
Roland Muzeau n° 122 (abrogation du 2° de l'article L. 122-1-
1 du code du travail prévoyant le recours aux CDD pour 
accroissement temporaire d'activité d'une entreprise) et n° 123 
(limitation du recours aux CDD). S'oppose à l'amendement 
n° 124 de M. Roland Muzeau (réintégration du salarié en cas 
de nullité du licenciement). (p. 5115): s'oppose à 
l'amendement no 125 de M. Roland Muzeau (mesures pour 
lutter contre les recours abusifs au temps partiel). (p. 5116): 
s'oppose à l'amendement no 126 de M. Roland Muzeau 
(encadrement des heures supplémentaires). S'oppose à 
l'amendement n° 127 de M. Roland Muzeau (nouvelle 
défmition du licenciement économique). (p. 5117) : s'oppose à 
l'amendement no 128 de M. Roland Muzeau (nullité d'un 
licenciement lorsque l'employeur ne s'est pas acquitté de son 
obligation de reclassement). (p. 5118): s'oppose à 
l'amendement n° 129 de M .. Roland Muzeau (possibilité pour 
les représentants du personnel et du comité d'entreprise de 
faire annuler les licenciements sans motif économique). 
(p. 5120): s'oppose aux amendements identiques n° 132 de M. 
Guy Fischer, n° 133 de Mme Michelle Demessine et n° 134 de 
Mme Nicole Borvo (prise en compte des travailleurs précaires 
et intérimaires comme salariés à temps plein dans l'entreprise 
qui les emploie). (p. 5121): s'oppose à l'amendement n° 1070 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression de l'article 
L. 322-4-6 du code du travail relatif au soutien aux employeurs 
au titre des contrats jeunes). (p. 5122): s'oppose à 
l'amendement n° 131 de M. Roland Muzeau (obligation de 
formation pour les jeunes embauchés sous contrat). (p. 5124): 
s'oppose à l'amendement n° 135 de Mme Michelle Demessine 
(association des salariés à la gestion de l'entreprise). 
(p. 5125): s'oppose à l'amendement no 138 de Mme Michelle 
Demessine (approbation préalable du plan de formation par le 
comité d'entreprise). S'oppose à l'amendement n° 885 de M. 
Claude Estier (mise en place d'un taux de remplacement au 
moins égal à 75% du demier revenu d'activité).
Art. additionnels après l'art. 4 (priorité) (p. 5127): 
demande l'avis du Gouvemement sur l'amendement n° 39 de 
M. Serge Franchis (caractère de seuil du montant minimal de 
retraite). (p. 5128): souhaite connaître l'avis du Gouvemement 
sur l'amendement de la commission saisie pour avis n° 1031 
(rapport du Gouvemement dans un délai de cinq ans après la 
promulgation de la loi sut la mise en oeuvre de l'objectif d'une 
pension minimale de 85% du SMIC). (p. 5129): impossibilité 
de prévoir un rapport tel que proposé par l'amendement n° 33 
de M. Michel Mercier (rapport du Gouvernement prévoyant 
l'harmonisation des régimes de retraite des enseignants du 
secteur privé et du secteur public).- Art. 6 (priorité) (Conseil 
d'orientation des retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 114-3 du 
code dela sécurité sociale) (p. 5134): représentation du Sénat 
au COR avec Claude Domeizel. Importance du COR. 
Générosité indispensable dans le cadre de la réforme des 
retraites. Prise en compte indispensable de la démographie. 
Responsabilités prises par le Gouvemement. (p. 5135): souhait 
d'aborder les points de divergences. Rôle du COR. Obligation 
de transparence et de responsabilité. (p. 5138) : son 
amendement n° 205 : coordination ; adopté. Son amendement 
n° 206: précision; adopté. (p. 5139): son amendement 
n° 207 : rédaction ; adopté. Son amendement n° 208 : 
coordination avec l'article 5; adopté. (p. 5145, 5146): son 
amendement n° 209 : possibilité pour le COR de formuler 
toute proposition de nature à faciliter la mise en oeuvre des 
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pnncrpes et objectifs prévus dans la réforme ; adopté. 
(p. 5147): son amendement n° 210: précision; adopté. Sur les 
amendements de Mme Michelle Demessine, s'oppose aux 
n° 296 (suppression), n° 297 (élargissement des missions du 
COR), n° 298 (réflexion du COR sur la situation comparée des 
hommes et des femmes ayant à charge ou ayant eu à charge un 
enfant ou un adulte handicapé ou invalide au regard de la 
constitution de leur droit à la retraite), n° 299 (réflexion sur la 
réforme des cotisations sociales prenant en compte la valeur 
ajoutée globale), no 305 (missions du COR), n° 300 (rapport 
du COR sur l'égalité devant les retraites en fonction de la 
pénibilité du travail), n° 307 (réflexion du COR sur le retour 
pour tous les assurés à 37,5 années de cotisations), n° 308 
(réflexion du COR sur l'indexation des pensions de retraites 
sur les salaires), n° 309 (réflexion du COR sur la validation 
gratuite des périodes de formation), n° 310 (réflexion du COR 
sur la suppression de la contribution sociale généralisée sur les 
pensions de retraite), n° 311 (réflexion du COR sur les 
moyens permettant d'assurer la possibilité du départ immédiat 
anticipé avant l'âge de 60 ans et dès 40 armuités), n° 312 
(réflexion du COR sur l'évolution des profits et bénéfices des 
grandes entreprises et la part consacrée à l'investissement, 
l'emploi et la formation), n° 313 (réflexion du COR sur 
l'évolution de l'emploi à temps partiel, de l'emploi des jeunes 
et des emplois en contrats à durée déterminée et des modes de 
recours à ces emplois), n° 314 (réflexion du COR sur 
l'évolution des durées d'assurance ou de services, des durées 
moyennes de bénéfices des pensions de retraite selon les 
branches d'activités et les niveaux socio-professionnels), 
n° 315 (réflexion du COR sur l'évolution du nombre d'assurés 
en activité au moment de la liquidation de leur pension de 
retraite), n° 316 (réflexion du COR sur l'âge moyen des 
assurés demandant la liquidation de leur pension de retraite), 
n° 301 (avis du COR sur tout projet du Gouvernement 
concernant le système de retraite suivi d'un débat au 
Parlement), n° 318 (transmission aux parlementaires des 
rapports du COR par le biais des présidents de groupe), n° 303 
(attribution au COR des moyens d'assurer ses missions), 
no 304 (financement du COR) et n° 319 (coordination) et 
accepte les n° 306 (précision des prérogatives du COR) et 
n° 317 (transmission aux parlementaires des travaux du COR). 
Accepte l'amendement n° 1096 de Mme Nelly Olin 
(affirmation de l'indépendance du COR). S'oppose à 
l'amendement n° 302 de M. Paul Vergès (élargissement de la 
composition du COR aux élus d'outre-mer). Acquisition par le 
COR d'une véritable crédibilité. - Art. additionnel après 
l'art. 6 (priorité) (p. 5150): s'oppose à l'amendement n° 902 
de M. Claude Estier (rapport quinquennal sur l'égalité devant 
la retraite en fonction de la pénibilité du travail). - Art. 7 
(priorité) (Commission de compensation- art. L. 134-1 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5153) : son amendement 
n° 211 : rédéfinition des missions de la commission de 
compensation et renforcement de son rôle; adopté. (p. 5154): 
rectifie son amendement n° 211 précité en tenant compte des 
sous-amendements n° 1123 et n° 1124 du Gouvernement. 
(p. 5155): s'oppose à l'amendement no 903 de M. Claude 
Estier (suppression de la surcompensation avant le 1er janvier 
2005) et déclare satisfaits les amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 320 (débat sur la compensation au Parlement) et 
n° 321 (discussion au Parlement sur les avis de la commission 
de compensation).- Art. additionnel après l'art. 7 
(priorité): son amendement n° 212: abondement du fonds de 
réserve des retraites; adopté.- Art. additionnel après l'art. 7 
bis (priorité) (p. 5157): s'oppose à l'amendement n° 904 de 
M. Claude Estier (publication avant le 26 septembre 2003 des 
décrets relatifs aux compensations inter-régimes . liés à 
l'exécution du plan d'équilibre financier de la CNRACL).
Art. 8 (priorité) (Droits des assurés à l'information
art. L. 161-17 du code de la sécurité sociale) (p. 5160): 
possibilité pour chaque assuré de connaître les conditions de sa 
retraite. Création d'une obligation générale d'information pour 
le régime de base et pour les régimes complémentaires. 
(p. 5162): ses amendements n° 213 : coordination et n° 214 : 
précision; adoptés. (p. 5163): ses amendements n° 215 : 
précision, n° 216 :précision relative à la nature de l'organisme 
transmettant l'information et à la procédure, n° 217 
coordination; adoptés; et n° 218 : intervention de la CNIL 
pour la parution du décret relatif à la mise à la disposition du 

469 

groupement d'intérêt public d'informations; retiré. S'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 323 
(suppression) et n° 324 (information automatique des assurés 
de leur situation au regard de leurs droits à la retraite) et de M. 
Claude Estier no 905 (précision de l'âge à partir duquel le 
salarié a droit d'être informé sur l'estimation de sa future 
retraite).- Art. additionnel après l'art. 8 (priorité) 
(p. 5165): s'oppose à l'amendement n° 906 de M. Claude 
Estier (information de tous les Français sur les nouvelles 
dispositions législatives).- Art. 8 bis (priorité) (Négociation 
annuelle obligatoire dans l'entreprise sur l'emploi et la 
formation professionnelle des salariés âgés de plus de 50 ans
art. L. 132-27 du code du travail): son amendement n° 219: 
allongement à trois ans de la périodicité de la négociation 
obligatoire dans l'entreprise sur le thème de l'emploi des 
salariés âgés ; adopté.- Art. additionnel après l'art. 8 bis 
(priorité) (p. 5166): son amendement n° 220: négociation de 
branche sur les conditions de travail et d'emploi des salariés 
âgés et sur la pénibilité ; adopté. - Art. 8 quater (priorité) 
(Rapport sur les mesures de maintien en activité des salariés 
âgés) (p. 5167): son amendement n° 221 : suppression; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 907 de M. Claude Estier 
(substitution des mots "les salariés de plus de 50 ans" à 
l'expression "les salariés âgés").- Art. 9 (priorité) (Cumul 
emploi-retraite- art. L. 161-22 et L. 634-6 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5172): s'oppose aux amendements 
identiques no 325 de M. Guy Fischer, n° 326 de Mme Michelle 
Demessine et n° 327 de Mme Nicole Borvo (suppression). 
Accepte l'amendement n° 42 de M. Jean-Pierre Cantegrit 
(cumul possible en faveur des Français résidant à l'étranger, 
titulaires d'une retraite française et continuant à travailler à 
l'étranger) et s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 328 (suppression partielle), n° 329 (suppression 
partielle) et no 330 (suppression partielle).- Art. 10 (priorité) 
(Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des salariés
art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5174): objectif 
d'augmentation du taux d'emploi des salariés âgés. (p. 5177): 
son amendement n° 222 : aménagement du régime de mise à la 
retraite pour les salariés en préretraite ; devenu sans objet. 
(p. 5178): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 331 (suppression) et n° 332 (maintien de l'âge 
de 60 ans comme âge limite permettant à l'employeur de 
mettre fin au contrat de travail). - Art. 11 (priorité) 
(Assujettissement des allocations de préretraite d'entreprise à 
une contribution spécifique affectée au Fonds de réserve pour 
les retraites- art. L. 135-6 et L. 137-10 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5185) : ses amendements n° 223 : affectation du 
produit de la nouvelle contribution sur certaines préretraites 
d'entreprise au fonds de solidarité vieillesse, FSV, n° 224 : 
précision et n° 225 : coordination ; adoptés. (p. 5186) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 333 (supression) et de M. Claude Estier no 909 
(augmentation du taux d'imposition des revenus du patrimoine 
de 2 à 6 %) et n° 908 (institution d'une cotisation patronale 
vieillesse pour la formation des travailleurs âgés).- Art. 12 
(priorité) (suppression de la préretraite progressive et 
limitation du champ du dispositif de la cessation anticipée 
d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du code du travail et 
art. L. 131-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5190): son 
amendement n° 1113: coordination; adopté. (p. 5191): ses 
amendements n° 227 : précision des conditions d'entrée en 
vigueur de la réforme des dispositifs de cessations anticipées 
d'activité de certains travailleurs salariés et n° 228 : sécurité 
juridique ; adoptés. S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 335 (suppression), no 336 
(suppression partielle), n° 338 (suppression partielle), n° 339 
(suppression partielle) et n° 340 (suppression partielle). 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 12 bis 
(priorité) (Rapport sur la définition et la prise en compte de la 
pénibilité) (p. 5209) : son amendement n° 229 : suppression ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 341 de Mme Michelle 
Demessine (transmission de ce rapport au Parlement et 
organisation d'un débat).- Art. additionnels avant l'art. 13 
(priorité) (p. 5210): s'oppose à l'amendement no 342 de Mme 
Michelle Demessine (allongement du délai de préavis de 
licenciement des salariés de plus de 40 ans). (p. 5211): 
s'oppose à l'amendement no 343 de Mme Michelle Demessine 
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(majoration progressive de l'indemnité de licenciement versée 
aux salariés âgés de plus de 40 ans).- Art. 13 (priorité) 
(Accès et maintien dans l'emploi des salariés âgés
art. L. 321-13 du code du travail) (p. 5214) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 344 de Mme Michelle 
Demessine et n° 910 de M. Claude Estier ainsi qu'aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 345 
(suppression de l'exonération de la contribution Delalande 
pour le licenciement de salariés de plus de 50 ans inscrits 
comme demandeurs d'emploi depuis plus de trois mois) et 
n° 346 (suppression de l'exonération de la contribution 
Delalànde pour le licenciement d'un salarié de plus de 45 
ans).- Art. 13 bis (priorité) (Discrimination dans les offres 
d'emploi- art. L. 122-45 du code du travail) (p. 5215): son 
amendement n° 230 : suppression ; adopté. - Art. additionnel 
avant l'art. 14 (priorité) (p. 5217) : s'oppose à l'amendement 
n° 347 de Mme Michelle Demessine (rétablissement de 
l'élection des représentants des assurés sociaux au conseil 
d'administration de la sécurité sociale).- Art. 14 (priorité) 
(Compétences du conseil d'administration de la Caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
art. L. 222-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5219): son 
amendement n° 231 : précision; adopté. (p. 5220): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 348 
(suppression), n° 349 et n° 350 (suppression partielle). 
Accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 1033 (placement des propositions formulées par le conseil 
d'administration de la caisse d'assurance vieillesse dans le 
cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale).
Art. 15 (priorité) (Alignement de la durée d'assurance de 
référence sur 160 trimestres- art. L. 351-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5226) : s'oppose aux amendements de 
suppression n° 351 de M. Guy Fischer, no 353 de Mme Nicole 
Borvo et n° 911 de M. Claude Estier ainsi qu'aux 
amendements de suppression partielle n° 354 et n° 355 de 
Mme Michelle Demessine, n° 356 de M. Guy Fischer et no 358 
de Mme Nicole Borvo. S'oppose également aux amendements 
de repli de Mme Michelle Demessine n° 359, n° 360, n° 361 et 
n° 362. Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 36 de Mme Valérie Létard (décompte des 
périodes de congé parental d'éducation du calcul des 25 
meilleures années servant de référence pour la liquidation de la 
retraite).- Art. additionnels avant l'art. 16 (priorité) 
(p. 5229): estime satisfait l'amendement n° 363 de Mme 
Michelle Demessine (possibilité pour les ·. travailleurs 
handicapés de bénéficier d'une pension pour inaptitude à partir 
de l'âge de 55 ans) par son amendement n° 233 déposé après 
l'article 16.- Art. 16 (priorité) (Départ à la retraite avant 
l'âge de 60 ans- art. L. 351-1-1 et L. 634-3-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5233) : son amendement n° 232 : 
majoration de la pension versée aux assurés choisissant de 
demeurer en activité après leur éligibilité au dispositif de 
départ anticipé ; adopté. (p. 5234) : accepte l'amendement 
n° 1099 du Gouvernement (conversion automatique de la 
pension invalidité en pension vieillesse à partir de 60 ans).
Art. additionnels avant l'art. ter (p. 5241, 5243): 
déroulement de ce débat. S'oppose aux amendements de M. 
Claude Estier portant sur le même objet n° 803, 805, 807, 813, 
826, 827 et 820 (mise en oeuvre d'une politique forte en 
faveur de l'emploi servant de garantie au système de retraite 
par répartition avec un ·.haut niveau de pension). -
Art. additionnels avant l'art. 5 (priorité) (p. 5244) : 
s'oppose à l'amendement n° 152 de Mme Michelle Demessine 
(instauration d'une contribution exceptionnelle de 10% sur 
l'impôt sur les sociétés versée à la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse). S'oppose à l'amendement no 889 de M. Claude 
Estier (recours à la négociation avec les partenaires sociaux 
pour déterminer la dmée de cotisations et la prise en compte de 
la pénibilité des métiers).- Art. additionnels après l'art. 5 
(priorité) (p. 5245) : s'oppose à l'amendement n° 899 de M. 
Claude Estier (engagement immédiat d'une négociation avec 
les partenaires sociaux pour déterminer les conditions de mise 
en oeuvre de la retraite progressive). S'oppose à l'amendement 
n° 199 de Mme Michelle Demessine (exclusion des pensions et 
retraites de l'assiette de la CRDS). 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 5256) : son amendement n° 233 ; adopté. 
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(p. 5257): s'oppose à l'amendement n° 916 de M. Claude 
Estier (définition par la négociation de bonifications 
d'assurances pour les personnes handicapées). (p. 5258): 
s'oppose à l'amendement n° 917 de M. Claude Estier (nouvelle 
négociation sur les conséquences de la réforme du régime de 
base des salariés du privé). - Art. 16 ter (Négociation de 
branche triennale obligatoire sur les conditions de travail et 
d'emploi des salariés âgés et sur la pénibilité- art. L. 132-12 
du code du travail) : son amendement n° 234 : suppression ; 
adopté. - Art. 17 (Majoration de pension pour les périodes 
cotisées après 60 ans au-delà de la durée nécessaire pour 
bénéficier de la retraite à taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 
et L. 634-2 du code de la sécurité sociale) (p. 5263) : son 
amendement n° 235 : établissement du bénéfice de cette 
surcote aux seuls salariés de plus de 65 ans ne justifiant pas de 
160 trimestres de cotisations; adopté. (p. 5264, 5265): 
s'oppose aux amendements de suppression n° 375 de Mme 
Michelle Demessine et n° 919 de M. Claude Estier. S'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine n° 376 (mise 
en place d'une surcote pour les salariés ayant validé plus de 
150 trimestres avant 60 ans), n° 377, n° 379 et n° 380 
(suppression partielle) ainsi qu'à l'amendement no 918 de M. 
Claude Estier (repli). Souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 43 de M. Jean-Pierre 
Cantegrit (application de cette majoration aux personnes 
assqrées volontaires).- Art. additionnel après l'art. 17 
(p. 5268): s'oppose à l'amendement no 381 de Mme Michelle 
Demessine (application d'une surcote au profit des salariés de 
plus de 60 ans ne justifiant pas de 150 trimestres de 
cotisations).- Art. 18 (Majoration de la retraite minimum au 
titre des périodes cotisées- art. L. 351-10 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5269) : maintien d'une retraite à taux 
plein. Revalorisation du minimum contributif. (p. 5273) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 383 (suppression), n° 384 et n° 385 (suppression partielle). 
Accepte les amendements du Gouvernement n° 1100 (mise en 
application de ce dispositif le 1er janvier 2004) et n° 1101 
(abrogation de l'article L. 173-2 du code de la sécurité sociale 
devenu inutile).- Art. additionnels après l'art. 18 (p. 5276) : 
demande le retrait de l'amendement de Mme Sylvie 
Desmarescaux n° 794 (prise en compte pour le calcul de leurs 
retraites des activités exercées par les sapeurs pompiers 
volontaires en dehors de leur temps de travail rémunéré). 
(p. 5278): s'oppose à l'amendement n° 921 de M. Claude 
Estier (octroi d'une bonification pour les métiers reconnus 
pénibles). Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 1091 de M. Jean Chérioux (octroi du 
minimum contributif aux assurés des régimes financièrement 
intégrés au régime· de sécurité sociale général). - Art. 19 
(Indexation sur les prix des pensions et des salaires portés au 
compte- art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5280) : absence depuis 1998 de règles 
stables de revalorisation des pensions. La majorité sénatoriale 
votera cet article. (p. 5284) : son amendement n° 236 : 
compétence du Parlement, dans le cadre de la loi de 
financement de la sécurité sociale, pour décider d'une 
éventuelle correction du taux de revalorisation des pensions ; 
adopté. (p. 5286) : s'oppose aux amendements de suppression 
n° 386 de Mme Michelle Demessine et n° 923 de M. Claude 
Estier. S'oppose également aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 391 (suppression d'une correction 
possible du taux de revalorisation en fonction de la situation 
financière des régimes d'assurance vieillesse) et de suppression 
partielle n° 387, n° 388, n° 392 et n° 393, ainsi qu'à 
l'amendement n° 922 de M. Claude Estier (réunion d'une 
commission nationale de la négociation des retraites une fois 
par an pour garantir le pouvoir d'achat des pensions).
Art; additionnels après l'art. 19 ou avant l'art. 20 
(p. 5288): accepte l'amendement n° 801 de M. Jacques 
Legendre (assouplissement des conditions de preuve du 
versement de cotisation). - Art. 20 (Rachat de cotisations -
art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5289) : rappel des objectifs de cet article. (p. 5292) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 396 (suppression), n° 397, n° 398 (suppression partielle), 
et n° 399 (cohérence). Accepte les amendements du 
Gouvernement n° 1102 (rédaction) et n° 1103 (extension de 
cette possibilité de rachat aux affiliés du régime des cultes). 
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Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n° 1051 de M. Gérard Larcher (possibilité de 
prise en compte des années d'études au titre d'un régime autre 
que le régime général) et n° 1034 (possibilité d'utiliser le 
bénéfice. du compte épargne-temps pour le rachat d'années de 
cotisations) de la commission saisie pour avis. (p. 5295) : 
accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 1034 (possibilité d'utiliser le bénéfice du compte épargne
temps pour le rachat d'années de cotisations).- Art. 21 
(Amélioration du régime de la retraite progressive
art. L. 351-15 du code de la sécurité sociale) (p. 5296): 
assouplissement du dispositif. (p. 5298) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 402 
(suppression), n° 403 et 404 (suppression partielle).
Art. additionnels avant l'art. 22 (p. 5299) : estime satisfait 
par le droit en vigueur l'amendement n° 929 de M. Claude 
Estier (partage des droits acquis pendant le mariage auprès des 
caisses de retraite indépendamment du régime matrimonial et 
de la cause du divorce). - Art. 22 (Amélioration de la pension 
de réversion et suppression de l'assurance veuvage
art. L. 173-7, L. 173-8, L. 222-2, L. 241-3, L. 241-4, L. 251-6, 
L. 351-13, L. 353-1, L. 353-3, L. 353-5, L. 356-1 à L. 356-4 et 
L. 623~3 du code de la sécurité sociale) (p. 5303) : son 
amendement n° 238: coordination; retiré. S'oppose aux 
amendements de suppression n° 6 de Mme Gisèle Gautier, 
no 409 de Mme Michelle Demessine et no 931 de M. Claude 
Estier ainsi qu'aux amendements de suppression partielle de 
Mme Michelle Demessine no 411 et no 412. Accepte les 
amendements n° 1126 du Gouvernement (coordination) et n° 8 
de Mme Valérie Létard (suppression partielle). Demande le 
retrait de l'amendement n° 1127 du Gouvernement (maintien 
du versement des majorations déjà liquidées).
Art. additionnels après l'art. 22 (p. 5305): s'oppose à 
l'amendement no 10 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe 
(remplacement de la majoration pour enfant par l'octroi d'une 
somme forfaitaire).- Art. additionnel après l'art. 22 ter 
(p. 5307) : demande le retrait de l'amendement n° 12 de M. 
Michel Mercier (alignement de la majoration pour enfant au
delà du troisième entre le secteur privé et la fonction 
publique).- Art. 23 (Cotisations assises sur les périodes 
d'emploi à temps partiel- art. L. 241-3-1 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5308) : assouplissement du dispositif. Son 
amendement n° 239: précision; retiré. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 413 
(suppression) et n° 414 (suppression partielle).
Art. additionnel après l'art. 23 (p. 5309): accepte 
l'amendement n° 1062 de M. Jean-Pierre Fourcade (garantie 
des droits à l'assurance vieillesse des bénéficiaires du congé de 
reclassement). - Art. 23 bis (Modalités de gestion du fonds de 
réserve des retraites- art. L. 135-10 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5311): s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement n° 415 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 23 bis 
(p. 5312): son amendement n° 240: élargissement des 
dispositions du congé d'accompagnement des personnes en fin 
de vie en lui substituant un nouveau congé dénommé "congé 
de solidarité familiale" ; adopté. (p. 5313) : souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. Alain 
Vasselle n° 1053 (possibilité d'étalement sur deux ans du 
paiement de l'impôt sur le revenu dû au titre de la dernière 
année d'activité du salarié).- Intitulé du titre III (p. 5314) : 
s'oppose à l'amendement no 420 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 24 (Régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales et régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l'Etat) (p. 5316) : traitement 
homogène de l'ensemble des personnels relevartt des régimes 
de retraite de la fonction publique. (p. 5319): s'oppose aux 
amendements identiques n° 417 de Mme Michelle Demessine 
et n° 933 de M. Claude Estier (suppression).~ 
Art. additionnels après l'art. 24 (p. 5322) : caractère 
superfétatoire de l'amendement n° 421 de Mme Michelle 
Demessine (rappel de la place fondamentale tenue par le droit 
à pension dans le statut des fonctionnaires). (p. 5323): 
s'oppose à l'amendement no 422 de Mme Michelle Demessine 
(obligation pour l'administration d'accéder aux demandes de 
liquidation des pensions). (p. 5324): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 284 de M. Philippe 
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Darniche (égalisation des situations en matière de retraite entre 
les maîtres titulaires de l'enseignement public et les maîtres 
habilités par agrément ou par contrat de l'enseignement 
privé). - Art. 24 bis (Retraites des fonctionnaires exerçant un 
mandat parlementaire- art. L. 75 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5324): son amendement n° 241 : 
coordination ; adopté. - Art. 25 (Radiation des cadres et 
liquidation de la pension - art. L. 3 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5325): s'oppose à 
l'amendement n° 423 de Mme Michelle Demessine 
(suppression). - Art. additionnel après l'art. 25 ou après 
l'art. 43 ou après l'art. 54 (p. 5326) : s'oppose à 
l'amendement n° 13 de M. Yves Détraigne (suppression du 
bénéfice de l'indemnité versée à certains pensionnés d'outre
mer). - Art. 26 (Eléments constitutifs du droit à pension
art. L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5327) : souplesse dans la gestion des départs à la retraite. 
Validation des périodes d'auxiliariat. (p. 5331): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 425 
(suppression), n° 426 (détermination par décret en Conseil 
d'Etat des modalités de prise en compte des services ouvrant 
droit à pension), n° 427 (précision), n° 430 (suppression 
partielle), n° 431 (précision) et n° 434 (précision). Demande 
le retrait de l'amendement n° 429 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle). Estime satisfait l'amendement n° 435 
de Mme Michelle Demessine (précision). - Art. 27 (Services 
effectifs et validation des périodes d'interruption ou de 
réduction d'activité- art. L. 9 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5332, 5333) : mise en oeuvre du 
principe du droit communautaire de l'égalité des rémunérations 
entre hommes et femmes. (p. 5334) : son amendement n° 242 : 
suppression d'une mention inutile ; adopté. (p. 5336) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 436 de Mme 
Michelle Demessine et n° 935 de M. Claude Estier 
(suppression). S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 439 (ouverture de nouveaux droits aux agents 
du secteur public) et n° 441 (limitation des retenues sur 
traitement par décret en Conseil d'Etat) ainsi qu'à celui de M. 
Claude Estier n° 937 (suppression partielle).- Art. 28 (Rachat 
des années d'études- art. L. 9 bis du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5338) : application du dispositif 
aux agents de la fonction publique. (p. 5340) : demande le 
retrait de l'amendement de M. Michel Mercier n° 14 
(suppression des conditions de neutralité actuarielle) . Son 
amendement n° 243 : rachat des années d'étude passées dans 
les pays de l'Union européenne; retiré. (p. 5341): s'oppose à 
l'amendement n° 449 de Mme Michelle Demessine (précision 
de la durée de la demande de rachat). (p. 5342) : mise en 
cohérence du régime général et du régime de la fonction 
publique.- Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 5343) : 
s'oppose à l'amendement n° 450 de Mme Michelle Demessine 
(rappel de la notion de limite d'âge du statut de la fonction 
publique).- Art. 29 (Prise en compte dans la constitution de 
la pension des services accomplis postérieurement à la limite 
d'âge- art. L. JO du code des pensions civiles et militaires de 
retraite) (p. 5344) : souplesse dans la gestion du temps 
d'activité des fonctionnaires. (p. 5346) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 451 de Mme Michelle Demessine 
et n° 941 de M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 452 (caractère 
exceptionnel des prolongations d'activité) et n° 453 (rapport 
annuel sur les conditions de sortie de la vie active des agents 
de la fonction publique).- Art. additionnels après l'art. 29 
(p. 5347): s'oppose à l'amendement no 454 de Mme Michelle 
Demessine (consultation des commissions administratives 
paritaires). (p. 5348): s'oppose à l'amendement n° 455 de 
Mme Michelle Demessine (retrait des décisions de 
prolongation d'activité).- Art. 30 (Possibilité de surcotisation 
pour les fonctionnaires à temps partiel- art. L. 11 bis du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5349) : son 
amendement n° 244 : possibilité de cotiser à temps plein pour 
les fonctionnaires handicapés ; adopté. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 456 
(suppression) et n° 457 (repli).- A11. 31 (Bonifications
art. L. 12 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5350, 5351) : mise en conformité des avantages familiaux 
avec le droit européen. Position de la Cour des comptes. 
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-Suite de la discussion (16 juillet 2003) (p. 5380, 5381): 
s'oppose aux amendements de suppression n° 459 de Mme 
Michelle Demessine et n° 943 de M. Claude Estier, aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 461, n° 462 
n° 465 et n° 467 (suppression partielle), n° 469 (précision), et 
n° 470 (précision) ainsi qu'aux amendements de M. Claude 
Estier n° 944 (possibilité pour les femmes ayant eu un congé 
de maternité de bénéficier de l'année de bonification et 
modalités d'attribution de la bonification pour les hommes) et 
n° 945 (précision sur les modalités d'attribution de la 
bonification).- Art. 31 bis (Majoration de durée d'assurance 
pour accouchement) (p. 5384) : accepte l'amendement n° 796 
de Mme Sylvie Desmarescaux (extension du bénéfice des 
dispositions de 1' article 22 ter aux fonctionnaires parents 
d'enfants handicapés).- Art. 32 (Détermination du montant de 
la pension - art. L. 13 à L. 17 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5389) : croissance du montant des 
pensions versées par l'Etat. Souci de justice sociale. (p. 5400) : 
son amendement n° 247: réparation de l'oubli d'une 
disposition; adopté. (p. 5401): s'oppose aux amendements 
identiques n° 471 de Mme Michelle Demessine et n° 950 de 
M. Claude Estier (suppression), aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 472, no 473, n° 480, n° 483, no 485, 
n° 486, n° 491, n° 494 et n° 495 (suppression partielle), n° 474 
(fixation du nombre d'annuités liquidables à 37,5), n° 476 
(maintien du droit à la retraite à 150 trimestres pour les 
fonctionnaires), n° 477 (précision des modalités du calcul des 
pensions), n° 479 (suppression des dispositions tendant à 
allonger la durée de cotisation des fonctionnaires), n° 481 
(prise en compte des dispositions relatives aux bonifications), 
n° 482 (introduction dans les modalités de calcul de la durée 
d'assurance des bonifications auxquelles ont droit les 
fonctionnaires), n° 484 (extension à certaines catégories de 
fonctionnaires ayant à charge un enfant ou un conjoint 
handicapé de la non-application du coefficient de minoration), 
n° 489 (prise en compte dans la situation des retraités de toute 
réforme statutaire intervenant moins de six mois après la 
radiation des cadres d'un fonctionnaire), n° 490 (suppression), 
n° 497 (prise en compte dans le calcul de la liquidation de la 
pension des années obtenues au titre des bonifications) et 
n° 499 (prise en compte des années obtenues au titre des 
bonifications pour que le fonctionnaire puisse avoir la 
jouissance de sa pension), de M. Claude Estier n° 951 
(réécriture de l'article en tenant compte de la pénibilité et en 
renvoyant à une négociation avec les partenaires sociaux les 
conditions de liquidation des droits à la retraite), n° 952 (prise 
en compte de la durée des services retenus augmentée des 
bonifications admissibles en liquidation), n° 956 (modalités de 
revalorisation annuelle des pensions) et n° 955 (maintien du 
montant garanti selon des modalités fixées par les dispositions 
actuelles du code des pensions civiles et militaires de retraite), 
à l'amendement n° 1019 de M. Bernard Seillier (non
application du coefficient de minoration aux femmes 
fonctionnaires demandant la liquidation de leur pension 
lorsqu'elles ont au moins trois enfants) et accepte 
l'amendement no 1133 du Gouvernement (possibilité pour les 
fonctionnaires de l'Etat ayant occupé pendant une période de 
quatre ans un emploi dans la fonction publique territoriale ou 
hospitalière de surcotiser). - Art. 33 (Liquidation de la solde
art. L. 22 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5409): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 503 (suppression) et n° 504 (retour au texte 
actuel du code des pensions civiles et militaires de retraite). -
Art. 34 (Conditions de liquidation immédiate des pensions 
civiles et militaires - art. L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5413) : son amendement n° 248 : 
cohérence juridique avec la jurisprudence communautaire ; 
adopté. S'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 507 (suppression), n° 508, n° 512 et n° 514 
(suppression partielle), n° 509 (introduction de la notion de 
jouissance immédiate de la pension civile), n° 511 (date 
d'entrée en vigueur de la disposition prévoyant le 
remplacement de l'expression "catégorie active" par 
l'expression "services actifs ou de la catégorie B"), n° 510 
(maintien de la rédaction actuelle du 2° de l'article L. 24 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite), ainsi qu'à 
l'amendement no 962 de M. Claude Estier (négociation 
préalable au classement des emplois dans la catégorie active 
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par décret en Conseil d'Etat).- Art. 35 (Conditions de 
liquidation différée des pensions civiles et militaires
art. L. 25 à L. 26 bis du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5415): s'oppose à l'amendement n° 516 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle). S'oppose à 
l'amendement n° 518 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle).- Art. 36 (Modalités de revalorisation 
de la rente d'invalidité- art. L. 28 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5416): s'oppose à l'amendement 
no 519 de Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 37 
(Droit à pension de réversion- Mise en conformité avec le 
droit communautaire- art. L. 38 et L. 39 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5418): s'oppose à 
l'amendement no 522 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 38 (Pensions de réversion au bénéfice 
des orphelins - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 40 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5421): s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine no 526 (suppression) et no 527 
(précision de la notion juridique d'orphelin- majoration de 
l'impôt sur les sociétés).- Art. 39 (Droit à pension de 
réversion et pluralité de corifoints -Mise en conformité avec le 
droit communautaire- art. L. 45 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5423): s'oppose à l'amendement 
n° 529 de Mme Michelle Demessine (suppression) et accepte 
l'amendement n° 1134 du Gouvernement (précision visant à 
garantir le droit de l'orphelin à la pension de réversion en cas 
de disparition de ses deux parents).- Art. 40 (Pensions 
militaires de réversion - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 47 et L. 48 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5426) : son amendement 
n° 249 : rétablissement de la pension des veuves des 
maréchaux et amiraux de France ; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 532 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 41 et art. additionnels après l'art. 41 
(Pension ou rente provisoire d'invalidité au profit de la famille 
d'un fonctionnaire disparu - Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 57 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5427) : s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine n° 534 (suppression), no 536 
(précision), n° 540 (suppression partielle) et n° 542 (prise en 
compte du cas des fonctionnaires victimes d'erreurs dans la 
mise en oeuvre de mesures disciplinaires).- Art. 42 (Pension 
de réversion en cas de décès d'un fonctionnaire par suite de 
circonstances particulières- art. L. 50 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5430) : son amendement 
n° 250 : retour au texte initial du projet de loi ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 1135 du 
Gouvernement qu'il accepte. S'oppose à l'amendement n° 545 
de Mme Michelle Demessine (suppression). Déclare 
l'amendement n° 551 de Mme Michelle Demessine (extension 
du bénéfice de la pension de réversion aux ayants cause d'un 
fonctionnaire décédé en service et cité à l'ordre de la Nation) 
satisfait par son amendement n° 250 précité. - Art. 42 bis et 
art. additionnels avant l'art. 42 ter (Saisissabilité des 
pensions des fonctionnaires- art. L. 56 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5432, 5433) : ses 
amendements n° 252 : gestion interministérielle des pensions ; 
adopté ; et n° 253 : création d'un établissement public chargé 
de la gestion des pensions des fonctionnaires ; retiré. - Art. 42 
ter (Financement des pensions des fonctionnaires- art. L. 61 
du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5435) : son amendement n° 254 : précision; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 1143 du 
Gouvernement qu'il accepte. S'oppose à l'amendement n° 557 
de Mme Michelle Demessine (suppression) et demande le 
retrait de l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis n° 1035 (suppression).- Art. 43 (Cumul emploi
retraite pour les fonctionnaires- art. L. 84 à L. 86-1 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite} (p. 5440) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 558 (suppression), n° 559, n° 560 n° 561 et n° 562 
(suppression partielle), n° 563 (ajout des établissements à 
caractère industriel et commercial) et n° 564 (ajout des 
organismes publics ou privés dont le budget est alimenté pour 
plus de 50% de son montant par des ressources publiques) et 
accepte les amendements du Gouvernement n° 1136 
(application à tous les titulaires de pension militaire du 
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dispositif dérogatoire aux règles de cumul) et n° 1137 
(exonération de l'application des nouvelles règles de cumul en 
faveur des retraités ayant quitté le service avant le 1er janvier 
2004 et ayant atteint la limite d'âge dans leur ancien grade). 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 44 
(Abrogation de dispositions du code des pensions civiles . et 
militaires- art. L. 37 bis, L. 42, L. 68 à L. 72 et L. 87 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5457) : 
s'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 565 (suppression) et n° 566 à 574 (suppression partielle) et 
accepte l'amendement n° 1138 du Gouvernement (levée des 
suspensions effectuées au titre du 1er alinéa de l'atiicle L. 87 à 
compter du 1er janvier 2004).- Art. 45 (Dispositions 
transitoires) (p. 5460) : son amendement n° 257 : entrée en 
vigueur immédiate des dispositions de l'article 42 bis 
concernant la saisissabilité des pensions; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 974 de M. Claude Estier (suppression).
Art. 45 ter (Rapport sur les avancements intervenus dans les 
trois années précédant la mise à la retraite) (p. 5462) : 
s'oppose à l'amendement no 575 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 46 (Maintien en activité au-delà de la 
limite d'âge- art. 1er bis de la loi n° 84-834 du 13 septembre 
1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique) 
(p. 5463) : s'oppose aux amendements identiques n° 576 de 
Mme. Michelle Demessine et n° 975 de. M. Claude Estier 
(suppression) ainsi qu'aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 577, 578 et 579 (repli), et no 580 (information 
des salariés sur leurs droits et obligations).- Art. 47 (Temps 
partiel de droit pour l'éducation d'un enfant- art. 37 bis de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat, art. 60 bis de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant diverses dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
art. 46-1 de la loi n ° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière) (p. 5465) : s'oppose à l'amendement n° 581 de 
Mme Michelle Demessine (cohérence).- Art. additionnel 
après l'art. 47: accepte l'amendement n° 1141 du 
Gouvernement (dispositions re.latives aux fonctionnaires 
détachés). - Art. 48 (Abrogation de dispositions législatives
art. 6 ter de la loi n° 57-444 du 8 avrill957 modifiée instituant 
un. r.égime particulier de retraites en faveur des personnels 
actifs de la police, art. 95 de la loi n° 82-1126 du 25 décembre 
1982 portant loi de finances pour 1983, art. 131-1 de la loi 
n~ 83-117 3 du 29 décembre 1983 portant loi de finances pour 
1984, art, 76 de la loi n° 85-1403 du 30 décembre 1985 
portant loi definancespour 1986, art. 33 de la loi n° 87-1061 
du 30 décembre 1987 portant loi de finances rectificative pour 
1987, art. 127 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989portant 
loi de finances pour 1990, art. 17 de la loi n° 90-1067 du 28 
novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et 
portant. modification. de certains articles du code des 
communes, art. 68 de la loi n° 93-121 du 21 janvier 1993 
portant diverses mesures d'ordre social, art. 22 et 29 de la loi 
organique n° 95-72 du 20 janvier 1995 relative au financement 
de la campagneen vue de l'élection du Président de la 
République, art. 88 de la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 
2001 portant loi de finances rectificative pour 2001) 
(p. 5467): s'oppose .aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 582 (suppression) et no 583 à no 588 et n° 590 à 
n~ 594 (repli).- Art. 49 (Cessation progressive d'activité
art. 2, 3, 3 bis, 3 ter, 4, 5-l, 5-2, 5-4 et 6 de l'ordonnance 
n° 82-297.du 31 mars 1982 portant modification de certaines 
dispositions du code des pensions civiles et militaires de 
retraitee! relative à la cessation d'activité des fonctionnaires et 
des agents de ,l'Etat et des établissements publics à. cqractère 
administratifet art. 1er, 2, 3, 3-1, 3-2, 3-3 et}-4, 4, 5, 6, 7, 8 et 
9de l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 relative à la 
cessation progressive d'activité des agents titulaires des 
collectivités locales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif) (p. 5474) : son amendement n° 258: 
harmonisation rédactionnelle; adopté. (p. 5475): s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine no 595 
(suppression), n° 600 (information des salariés), n°606 et 610 
(obligation d'information des salariés), n° 611 à 616 
(modification de l'allongement de la durée des cotisations), 
n° 617 (repli), n° 618 (renforcement de la sécurité juridique 
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des salariés), n° 619 (possibilité d'un délai de rétractation de 
deux mois), n° 622, no 624 et no 623 (repli). Accepte 
l'amendement no 1142 du Gouvernement (extension du 
dispositif aux maîtres et documentalistes contractuels ou agréés 
des établissements d'enseignement privé sous contrat).
Art. 50 (Modalités de liquidation des pensions des agents en 
congé de fin d'activité) (p. 5478): s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine n° 626 (suppression) et n° 627 et 
628 (repli). - Art. 52 (Création d'un régime de retraite 
additionnel obligatoire pour les fonctionnaires) (p. 5484, 
5485): s'oppose aux amendements identiques n° 629 de Mme 
Michelle Demessine et no 979 de M. Claude Estier 
(suppression) et aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 630 à 633 (repli), no 634 (représentation des 
organisations syndicales au conseil d'administration), n° 636 
(repli), n° 635 (transmission au Parlement d'un rapport sur les 
perspectives économiques et démographiques du régime), 
n° 637 et n° 638 (repli). S'oppose également à l'amendement 
n° 280 de M. Jacques Blanc (prise en compte des différences 
de situation des agents publics au regard des indemnités qu'ils 
perçoivent). Réflexion de la commission sur les praticiens 
hospitaliers. S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 1036 
(limitation de l'ouverture du régime additionnel introduit par 
l' Asssemblée nationale) et n° 1037 (rédaction). Conformité de 
l'article 52 aux critères retenus par la Cour de justice des 
Communautés européennes. - Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des corps enseignants) (p. 5492, 
5493): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine no 639 (suppression) et no 640 à n° 646 (repli) 
ainsi qu'aux amendements de M. Claude Estier n° 981 
(négociations avec les organisations syndicales) et n° 982 
(réintégration des enseignants dans leur département 
d'origine). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 1060 de Mme Janine Rozier (harmonisation 
des périodes de détachement avec les rythmes scolaires).
Art. 54 bis et art. additionnel après l'art. 54 bis 
(Présentation détaillée des charges de pension en loi de 
finances) (p. 5496): s'oppose à l'amendement no 648 de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Accepte les amendements 
de M. Adrien Gouteyron no 1039 (correction) et no 1038 
(précision sur l'information accessible) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 1059 de M. Gérard 
Braun (élaboration d'un rapport gouvernemental sur les 
mesures améliorant la gestion des ressources humaines au sein 
des trois fonctions publiques).- Art. 55 (Entrée en vigueur des 
dispositions du titre Ill) (p. 5501) : s'oppose aux amendements 
de Mme Michelle Demessine no 649 (suppression). et no 651 
(report d~un an de l'entrée en vigueur du dispositif) ainsi 
qu'aux amendements de M. Claude Estier n° 989 (non
rétroactivité du projet de loi) et n° 990 (report d'un an de 
l'entrée en vigueur du dispositif).- Art. additionnel avant 
l'art. 56 ou avant l'art. 71 (p. 5504): s'oppose aux 
amendements analogues de M. Claude Estier n° 991 et n° 1003 
(prise en compte de la pénibilité des professions).- Art. 56 
(Règles de fonctionnement des régimes complémentaires 
obligatoires des professions artisanales, industrielles et 
commerciales- art. L 635-1 à L 635-11 du code de la 
sécurité sociale)- Art. L. 635-1 du code de la sécurité 
sociale (p. 5507): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 650 (suppression) et n° 653 (repli). -
Art. L. 635-2. du code de la sécurité sociale (p. 5508) : 
s'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine no 654 
(suppression). - Art. L. 635-3 du code de la sécurité sociale 
(p. 5509): s'oppose à l'amendement de Mme Michelle 
Demessine n° 655 (suppression). S'oppose aux amendements 
de M. Claude Estier n° 992 (extension du dispositif aux 
partenaires d'un pacte d'un pacte civil de solidarité) et n° 993 
(extension du dispositif aux personnes liées par un pacte civil 
de solidarité, ou en situation de concubinage notoire).
Art. L. 635-5 du code de la sécurité sociale : son 
amendement n° 259 : recouvrement des cotisations des régimes 
d'assurance invalidité-décès; adopté.- Art. L. 635-6 du code 
de la sécurité sociale: S'oppose à l'amendement de Mme 
Michelle Demessine no 656 (suppression). - Art. 57 
(Compétence des organisations autonomes pour donner des 
avis s'agissant des régimes complémentaires obligatoires des 
professions artisanales, industrielles et commerciales -
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art. L. 633-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5510): 
s'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 659 
(suppression).- Art. 58 (Modalités d'entrée en vigueur du 
nouveau régime complémentaire obligatoire des professions 
industrielles et commerciales) (p. 5510, 5511) : son 
amendement n° 260: précision; adopté. S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 660 
(suppression) et n° 661 (repli), ainsi qu'à l'amendement 
n° 994 de M. Çlaude Estier (extension du dispositif aux 
partenaires d'un pacte civil de solidarité). - Art. 59 
(Transformation en mutuelle du régime complémentaire 
facultatif des professions industrielles et commerciales) : 
S'oppose aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 662 (suppression) et n° 663 à n° 665 (repli).
Art. additionnel après l'art. 59 (p. 5512): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 1057 de Mme Brigitte 
Bout(mise en place d'un régime spécifique pour les conjoints 
de ·bateliers).- · Art. 60 (Règles de contrôle budgétaire 
applicables au régime de base des ·professions libérales
art. L. 153-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5513): 
s'oppose à l'amendement n° 666 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 60 (p. 5514): 
règles de compensation internes au sein de la Caisse nationale 
des professions libérales relevant du domaine réglementaire. 
Problème de la compensation généralisée lié à l'avenir des 
retraites. Demande le retrait de l'amendement n° 18 de Mme 
Anne-Marie Payet (prise en compte des capacités contributives 
réelles des auxiliaires médicaux). - Art. 61 (Coordinations
art. L. 622-5 et L. 623-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5515): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 667 (suppression) et no 668 (repli).- Art. 62 
(Règles de fonctionnement du régime de base des professions 
libérales - art.L. 641-1 à L. 641-6 du code de la sécurité 
sociale)- Art. L. 641-1 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 669 
(suppression).- Art. L. 641-2 du code de la sécurité sociale 
(p. 5516): S'oppose à l'amendement n° 671 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) et demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 1030 de M. Bernard Joly (suppression de 
la gestion des réserves du régime par la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse des professions libérales).- Art. L; 641-
3 du code de la sécurité sociale: S'oppose à l'amendement 
n° 672 de Mme Michelle Demessine (suppression).
Art. L. 641-4 du code de la sécurité sociale (p. 5517): 
s'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 67 
(suppression).- Art. L. 641-5 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine no 670 
(suppression).- Art. L. 641"6 du code de la sécurité sociale: 
S'oppose à l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 674 
(suppression). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 995 de Mme Monique Cerisier-ben Guiga 
(création d'un office interprofessionnel des indépendants 
expatriés).- Art. 63 (Cotisations au régime de base des 
professions libérales- art. L. 642-1 à L. 642-4 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5520) : réforme bénéfique à l'ensemble 
des professionnels concernés. S'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Dernessine n° 675 (suppression) et n° 676, 677 
et 678 (suppression partielle); s'oppose à l'amendement 
no 1029 de M. Bernard Joly (suppression partielle). Demande 
l'avis du Gouvernement sur les amendements n° 996 de M. 
Claude Estier (faculté de verser les cotisations en fonction du 
revenu professionnel de l'année précédente) et n° 1061 de 
Mme Brigitte Luypaert (création d'une cotisation patronale à la 
caisse libérale des expetts-comptables salariés).- Art. 64 
(Recouvrement des cotisations au régime de base des 
profesSions libérales- art. L. 642-5 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5522) : s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 679 (suppression) et no 680 (repli).
Art. 65 (Pensions de retraite servies par le régime de base des 
professions libérales- art. L. 643-J. à L. 643-6 du code de la 
sécurité sociale)- Art. L. 643-1 du code de la sécurité 
sociale (p. 5524): s'oppose à l'amendement n° 681 de Mme 
Michelle Demessine (suppression).- Art. L. 643-2 du code de 
la sécurité sociale : S'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 682 (suppression), n° 684 et no 685 
(repli). - ·Art. L. 643-3 du code de la sécurité sociale 
(Pensions de retraite servies par le régime de base) (p. 5525) : 
s'oppose· aux amendements de Mme Michelle Demessine 
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no 686 (suppression), et no 687 à n° 690 · (repli). Ses 
amendements n~ 261 : cohérence et n° 262 : faculté de 
liquider leur pension avant l'âge de 60 ans pour les assurés 
justifiant d'une carrière longue ; adoptés. - Art. L. 643-4 du 
code de la sécurité sociale (p. 5526): s'oppose à 
l'amendement de Mme Michelle Demessine n° 691 
(suppression). - Art. L. 643-6 du code de la sécurité sociale 
(Pensions de retraite servies par le régime de base) : s'oppose 
à l'amendement n° 692 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnels après l'art. 65 (p. 5527) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement de Mme 
Janine Rozier n° 1058 (mise en place d'un régime de 
bonification pour enfants).- Art. 66 (Pensions de réversion 
servies par le régime de base des professions libérales
art. L. 643-7 à L. 643-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5530): s'oppose aux amendements de Mme Michelle 
Demessine n° 693 (suppression) et n° 695 (repli). - Art. 67 
(Périodicité du versement des prestations servies par le régime 
de base des professions libérales- art. L. 643-8 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5531) : s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessirie no 696 (suppression) et no 697 à 
n° 700 (repli). - Art. 67 bis (Coordinations- art. L. 135-2, 
L. 615-1, L. 634-6 et L.' 723-11 du·code de la sécurité sociale 
et L. 732-39 du code rural) : son amendement n° 1115 : 
coordination; adopté.- Art. 68 (Possibilité d'extension des 
régimes complémentaires des professions libérales aux gérants 
minoritaires et aux dirigeants de sociétés anonymes -
art. L.•644-1 à L. 644-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5532) : son amendement n° 263: assouplissement du 
mécanisme de double affiliation ; adopté. Grand nombre de 
personnes concernées par le dispositif. Accepte l'amendement 
n° 1144 du Gouvernement (consultation par référendum des 
assujettis au régime de base).- Art; 69 (Coordination
art. L. 921-1 du code de la sécurité sociale) (p. 5533): 
s'oppose à l'amendement no 702 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. 70 (Modalités d'entrée en vigueur des 
dispositions relatives au régime de base des professions 
libérales) (p. 5534): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 703 (suppression), n° 704 et no 705 
(repli). Accepte 'l'amendement n° 1104 du Gouvernement 
(répartition des réserves du régime d'assurance vieillesse de 
base des professions libérales).- Art. additionnel après 
l'art. 70 (p. 5535) : accepte l'amendement n° 290 de M. Jean
Pierre Schosteck (extension au régime d'assurance vieillesse 
des avocats des dispositions déjà adoptées pour d'autres 
régimes) et, sur ce dernier, le sous-amendement n° 1145 du 
Gouvernement (consultation de la caisse· nationale · des 
barreaux français en cas de mise en cause de son directeur ou 
de son agent comptable).- Art. 71 ·(Affiliation des aides 
familiaux dès l'âge de 16' ans au régime de base des 
exploitants àgricoles- art. L. 731-42 et L. 732-34 du code 
rural) (p. 5537): s'oppose ·aux amendements de Mme 
Michelle Demessine no 706 à no 710 {suppression partielle).
Art. 72 (Transposition:dans le régimè dè base des exploitants 
agricoles de nouvelles dispositions applicables dans le régime 
général- art. L. 732-18-1, L. 732-25-1, L. 732-54-1, L. 732-
54-5 et L. 732-54c8 du code rural) (p. 5539) : s'oppose aux 
amendements de Mme Michelle · Demessine n° 711 
(suppression) et n°713 à n° 715 (repli).- Art. 73 (Possibilité 
de rachat de périodes d'activité en tant qu'aide familiàl au 
titre du régime de base des exploitants agricoles- art. L. 732-
35-1 du code rural) (p. 5540): s'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Deinessine no 716 (suppression), no 717 et 718 
(repli). Demande l'avis du Gouverriement sur l'amendement 
n° 289 de 'M. Hilaire Flandre (extension de la possibilité de 
rachat de périodes accomplies dès l'âge de 14 ans) . .è. Art. 74 
(Possibilité de rachat de périodes d'études au titre du régime 
de basè des exploîtants agricoles- art. L. 732•27-1 du code 
rural) (p. 5542): s'oppose aux amendements de Mme 
Michelle Demessine n° 719 (suppression), n° 720 et 721 
(repli) . .:... Art. 75 (Pensions de réversion servies par le régime 
de base des exploitants agricoles- art. L. 722-8, L. 722-16, 
L. 723-3; L. 731-10, L. 731-43, L. 731-44, L. 732-41, L. 732-
50, L. 732-55 et L. 741-9 du code rural) (p.5545): s'oppose 
aux amendements de Mme Michelle Demessine no 723 
(suppression), n° 724, 725, 728 et 729 •. (repli). Accepte 
l'amendement ·no 1153 du Gouvernement (correction d'une 
erreur matérielle).- Art. 76 (Conditions de cessation d'activité 
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pour le service d'une pension par le reg1me de base des 
exploitants agricoles- art. L. 732-39 du code rural) (p. 5546) : 
s'oppose à l'amendement n° 730 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 76 ou après 
l'art. 77 bis: s'oppose à l'amendement n° 30 de M. Jean 
Boyer (ouverture aux conjoints collaborateurs et aux aides 
familiaux· du bénéfice de !!assurance complémentaire 
obligatoire); Nécessité d'une réflexion supplémentaire;
Art. 76 bis· (Maintien des revalorisations de pension pour 
certains corljoints' collaborateurs d'exploitants agricoles
art. L. 732-54~5 · du code rural) (p. 5547) : accepte 
l'amendement n° 1105 du 'Gouvernement (précision 
rédactionnelle).- Art. additionnels après l'art. 77 (p. 5549) : 
demandel'avis du Gouvernement surl'amendement n° 1007 
de M. Claude Estier (gestion par la MSA de l'assurance 
vieillesse des parents au foyer). - Art. 77 bis (Pensions de 
réversions servies par le régime complémentaire obligatoire 
des exploitants agricoles- art. L. 732-62 du code rural) : 
s'oppose à l'amendement no 1004 de M. Claude Estier 
(cohérence).-:- Intitulé du titre V (p, 5551): accepte 
l'amendement 'de la commission saisie pour avis n° 1040 
(coordination) et s'oppose à l'amendement n° 1071 de M. Paul 
Loridant (ch!)llgement d'intitulé du titre V).- Art. 78 (Droit à 
bénéficier de produits d'épargne retraite) (p. 5558) : son 
amendement n° 264 :précision de la place de l'épargne-retraite 
par rapport au régime de retraite obligatoire par répartition ; 
adopté. (p. 5559) : s'oppose alix amendements identiques 
no 746 de Mme Michelle Demessine et no 1009 de M. Claude 
Estier (suppression). S'oppose aux amendements n° 1072 de 
M. Paul Loridant (organisation de la garantie des salariés) et 
no 747 de Mme Michelle Demessine (suppression de la 
création d'épargne réservée exclusivement à la retraite). 
Accepte· l'amendement rt0 44 de M. 'Jean-Pierre Cantegrit 
(élargissement du bénéfice du dispositif aux citoyens français 
établis hors de France). 

...:. Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5586) : son 
amendement n° 266 : élection des membres du comité de 
surveillance par les adhérents des plans d'épargne 
individuelle; retiré. (p. 5589) : s'oppose aux amendements 
identiques n° 748 de Mme Michelle Demessine et·n° 1010 de 
M. Claude Estier (suppression), aux amendements de M. Paul 
Loridant n° 1074 (possibilité de ne pas convertir 
automatiquement· l'épargne en rente viagère), n° 1075 
(remplacement du groupement d'épargne individuelle par un 
comité de surveillance), n° 1073 (revalorisation annuelle des 
rentes), n° 1076 (création des groupements d'épargne 
individuelle pour la retraite par les seuls assurés) et de M. 
Marcel Deneux n° 200 (ouverture du dispositif aux 
organismes régis par le code de la mutualité). S'en remet à la 
sagesse · du Sénat pour les amendements de la commission 
saisie pour avis n° 1041 (défmition par décret en Conseil 
d'Etat des modalités de représentation au sein du comité de 
surveillance) et n° 1043 (précision) et de M. Paul Loridant 
n° 1077 ·(mise à la disposition· du conseil de surveillance 
·d'informations sur la solvabilité de l'organisme d'assurance) et 
n° 1078 (transmission annuelle des informations de 
solvabilité). Accepte les amendements ·du Gouvernement 
n° 1146 (rédaction) et n° 1147 (renforcement du rôle du 
cbmité de surveillance) et de la commission saisie pour avis 
n° 1044 (transmission à l'organisme souscripteur des 
modifications essentielles apportées aux plans d'épargne 
individuelle pour la retraite). Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement no 1079 de M; Paul Loridant 
(possibilité pour les adhérents des plans d'épargne individuelle 
pour la retraite de s'informer de la situation de leur organisme 
<;l'assurance).- Art. additionnels avant l'art. 80 (p. 5593) : 
s'oppose. aux amendements de Mme Michelle Demessine 
n° 750 (contrôle du directeur départemental du travail et de 
l'emploi sur la procédure de mise en place d'un plan 
partenariat d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR), n° 751 (assujettissement aux· cotisations sociales 
des versements des entreprises au PPESVR), n° 752 (taxation 
de~ versements excédentaires sur. les PPESVR), n° 753 
(composition des conseils de surveillance des fonds gérant les 
PPESVR) et n° 754 (contrôle par les épargnants de l'usage des 
fonds de la collecte réalisée pour les PPESVR). - Art. 80 
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(Création du plan partenariat d'épargne salariale volontaire 
pour la retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code 
du. travail et L. 214-39 du code monétaire. et financier) 
(p. 5598) : son amendement n° 1117 : cohérence ; adopté après 
modification par le sous-amendement. n° 1154 du 
Gouvernement. Son amendement n° 1118: maintien du régime 
des fonds solidaires ; adopté. (p. 5599) : son amendement 
n° 268 :· rédaction ; adopté. Son amendement !1°269 : 
information des salariés sur l'allocation des actifs des fonds et 
sur leur principe de gestion ; rejeté. (p. 5600) : son 
amendement n° 270 : conditions d'alimentation du plan 
partenariat d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR; rejeté. (p. 5602): son amendement n° 271 : 
maintien d'une possibilité de décote majorée pour les PEE en 
cas de blocage des titres pendant au moins dix ans ; adopté. 
(p. 5603) : son amendement n° 272 : coordination ; adopté. 
(p. 5603) : son amendement n° 273 : possibilité de 
transformation du plan partenariat d'épargne salariale 
volontaire, PPESV, en PPESVR; adopté. (p. 5604) : son 
amendement n° 274 : cohérence ; adopté après modification 
par Je sous-amendement n° 1149 du Gouvernement. Son 
amendement n~ 275 : suppression de la.taxe au profit du fonds 
de réserve des retraites ; rejeté. Son amendement n° 276 : 
augmentation de 25 à 50 % du taux de la provision pour 
investissement applicable à l'abondement de l'employeur au 
PPESVR ; rejeté. (p. 5605) : son amendement n° 277 : 
extension aux PPESVR des négociations obligatoires par 
branche; adopté. (p. 5605, 5606): s'oppose aux amendements 
identiques no 755 de Mme Michelle Demessine et n° 1011 de 
M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux amendements de 
Mme Michelle Demessine n° 770 (modalités de sortie du 
dispositif), n° 780 . (placements éthiques) et portant sur le 
même objet n° 757 et n° 760 (déblocage anticipé des fonds 
placés au sein· du plan partenariat d'épargne salariale 
volontaire, PPESVR), ainsi que les n° 766, no 756, no 767, 
n° 773 et n° 774 (suppression partielle). S'oppose à 
l'amendement n° 1024 de M. Denis Badré (suppression de la 
limite d'âge pour bénéficier de l'abondement sur la 
participation). Sur son amendement n° 1117 précité, accepte le 
sous-amendement du Gouvernement n° 1154 et sur son 
amendement n° 274 précité, accepte le sous-amendement 
n° 1149 du Gouvernement. Accepte les amendements de M. 
Bernard Murat no 1050 {allongement du délai de 
transformation obligatoire des plans partenariaux d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite en plans partenariaux 
d'épargne salariale volontaire pour la retraite interentreprises), 
n° 1064 (précision) et n° 1065 (transfert par défaut des 
sommes versées sur les plans partenariaux d'épargne salariale 
volbntaire, PPESV en l'absence de choix exprimé). Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 26 de M. Yves 
Détraigne (création d'un crédit d'impôt pour le plan partenariat 
d'épargne salariale volontaire pour la retraite, PPESVR). 
(p. 5610): continuité 'entre les PPESV et les PPESVR.
Art. 80 bis (Affectation au fonds de réserve des retraites des 
fonds en déshérence issus de l'épargne salariale- art. L. 135-
7 du code de la sécurité sociale) (p. 5611): s'oppose à 
l'amendement n° 1012 de M. Claude Estier (suppression).
Art. 81 (Déductions fiscales favorisant l'épargne retraite.
art. 83, 154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau 
du code général des impôts) (p. 5621, 5622) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 781 de Mme Michelle Demessine 
et n° 1013 de M. Claude Estier (suppression). S'oppose aux 
amendements de Mme Michelle Demessine n° 782 (baisse du 
taux de réduction d'impôt accordée. aux placements au sein des 
PPESVR), n° 783 (suppression de la déduction du revenu net 
global des cotisations et primes versées sur les plans 
partenariaux d'épargne salariale volontaire pour la retraite, 
PPESVR), n° 791 (baisse de la réduction d'impôt sur les 
abondements des entreprises au PPESVR) ainsi . qu'aux 
amendements n° 784, n° 785, n° 786, n° 787, n° 788, n° 790 et 
n° 792 (suppression .partielle). Accepte les amendements du 
Gouvernement no 1150 (conditions d'exonération fiscale des 
versements facultatifs à un régime obligatoire de retraite 
d'entreprise), n° 1131 (détermination du plafond de 
déductibilité de l'épargne retraite en fonction des revenus de 
l'année précédente) et n° 1132 (calcul du plafond de 
déductibilité d'épargne retraite par -référence au montant net 
imposable des revenus d'activité) ainsi que l'amendement de la 
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commission saisie pour avis n° 1047 (cooordination). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 27 de 
M. Michel Mercier (crédit d'impôt pour compenser le rachat 
d'années d'études). Demande le retrait de l'amendement 
n° 1080 de M. Paul Loridant (régime fiscal identique pour les 
cotisations individuelles au PPESVR et au plan d'épargne 
individuel pour la retraite, PEIR). - Art. additionnels après 
l'art. 81 (p. 5624) : s'oppose à l'amendement no 5 de M. 
BeJ?ar.d Joly (réduction d'impôt en compensation des 
cotlsatwns aux contrats d'assurance constituant un 
complément de retraite). (p. 5625): demande le retrait de 
l'amendement no 40 de M. Denis Badré (précision). Demande 
le retrait de l'amendement n° 41 de M. Denis Badré 
(clarification). - Art. 82 (Assujettissement à la CSG et à la 
CRDS de l'abondement versé par l'entreprise dans le cadre de 
plans d'épargne salariale au bénéfice de certains mandataires 
sociaux- art. L. 136-3, L. 136-4 et L. 137-5 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5626): s'oppose à l'amendement n° 1014 
de M. Claude Estier (suppression).- Art. 83 (Régime soeial 
des contributions des employeurs au financement des régimes 
de retraite supplémentaire et de prévoyance et de 
l'abondement de l'employeur au PPESVR- art. L. 136-2 et 
L. 242-1 du code de la sécurité sociale et art. L. 741-10 du 
code rural) (p. 5628): s'oppose aux amendements identiques 
n° 793 de Mme Michelle Demessine et no 1015 de M. Claude 
Estier (suppression). Accepte l'amendement no 1151 du 
Gouvernement (coordination). - Art. 84 (Information des 
pouvoirs publics sur l'épargne retraite) (p. 5629): s'oppose à 
l'amendement n° 1016 de M. Claude Estier (suppression).
Art. additionnels après l'art. 84 (p. 5632) : accepte 
l'amendement n° 1156 du Gouvernement (encadrement des 
règles de provisionnement des institutions de retraite 
supplémentaire). (p. 5633): accepte l'amendement n° 1152 du 
Gouvernemént (institution d'une contribution patronale 
affectée au fonds de réserve pour les retraites).- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 5642, 5643) : réforme courageuse 
et intélligente. Dialogue social. Apports du Sénat : équité en 
faveur des personnes handicapées ; dispositions en faveur des 
longues carrières ; congé de solidarité familiale. 

- Commission mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5997, 5998) :accord de 
la CMP sur les 77 articles ·restant en discussion. Dialogue 
constructif avec l'Assemblée nationale. Volonté de la 
commission mixte paritaire de participer au sauvetage du fonds 
de solidarité vieillesse, FSV. Dispositif de surcote au bénéfice 
des longues carrières. Dispositif de rachat des années d'études. 
Regret de la suppression de l'article 42 ter par l'Assemblée 
nationale. Epargne-retraite. Grande avancée du texte. -Art. 16 
(p. 6034) : accepte l'amendement n° 1 du Gouvernement 
(suppression de la disposition accordant une surcote aux 
personnes remplissant les conditions de départ anticipé et 
décidant de rester en activité). - Art. 32 - Art. L. 15 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite (p. 6035) : 
accepte l'amendement n° 2 du Gouvernement (rétablissement 
des dispositions votées par le Sénat et permettant aux 
fonctionnaires de l'Etat ayant occupé pendant une période de 
quatre ans un emploi de la fonction publique territoriale ou 
hospitalière offrant un niveau de traitement supérieur à celui 
dont ils bénéficiaient dans leur corps d'origine de surcotiser).
Art. 42 ter A : accepte l'amendement n° 3 du Gouvernement 
(suppression).- Art. 47 bis: accepte l'amendement n° 4 du 
Gouvernement (extension de la possibilité de surcotiser 
prévue pour les fonctionnaires relevant de la CNRACL 
détachés dans une collectivité territoriale ou hospitalière s'ils 
bénéficient d'un niveau de traitement supérieur à celui de leur 
corps d'origine, à ceux des fonctionnaires détachés dans la 
fonction publique de l'Etat).- Art. 52 (p. 6036) : accepte 
l'amendement n° 5 du Gouvernement (régime public de 
retraite additionnel obligatoire).- Art. 81 : accepte 
l'amendement n° 6 du Gouvernement (coordination et 
cohérence). 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 
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du 30 septembre 1986) (p. 6927): défavorable à l'amendement 
n° 3 de la commission (délai pour l'évaluation définitive des 
opérateurs effectuée par l'ART). 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17. novembre 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour l'assurance 
vieillesse - Discussion générale (p. 8172) : hommage au 
Gouvernement pour la conduite de la réforme des retraites. 
(p. 8173): bilan de la loi du 21 août 2003. Extension 
indispensable de la réflexion à l'ensemble des aspects de 
l'assurance vieillesse. Accompagnement nécessaire de 
l'allongement de la durée de cotisation par une remontée 
~ff~ctive du taux d'emploi des seniors. Changement 
mdrspensable des mentalités. Adaptation du régime 
d'assurance vieillesse aux réalités démographiques, sociales et 
économiques. (p. 8174): inquiétudes sur les perspectives 
financières des régimes spéciaux. Souhait de voir les 
corporatismes et les conservatismes combattus. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)- Art. 4 bis 
(Minima de perception sur les tabacs dans les départements 
d'outre-mer) (p. 8252) : soutient l'amendement n° 67 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (rédaction) ; adopté.- Art. 15 
(Simplification de la procédure d'inscription d'un médicament 
dans un groupe générique- art. L. 5121-10 et L. 5121-20 du 
code de la santé publique) (p. 8291) : son amendement n° 1 : 
possibilité de conu;nuniquer la. liste. des titres de propriété 
mtellectuelle attaches aux prodmts prmceps ; adopté. - Art. 17 
(Fixation d'un prix maximum de vente aux établissements de 
santé des médicaments rétrocédés disposant d'une autorisation 
de mise sur le marché- art. L. 162-16-5 et L. 162-17-4 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8296) : son amendement n° 4 : 
généralisation du remboursement sur facture des médicaments 
rétrocédés; retiré.- Art. 31 (Médicalisation des critères de 
prise en charge des affections de longue durée- art. L. 322-3 
et L. 324-1 du code de la sécurité sociale) (p. 8330) : 
défavorable à l'amendement n° 180 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 33 bis (Information des assurés sociaux
art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale) (p. 8336): son 
amendement n° 66: information de l'assuré social sur la 
charge pour la sécurité sociale des prestations pharmaceutiques 
remboursées ; devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003).- Art. 41 (Mise 
en oeuvre de la décentralisation sanitaire à Mayotte -
art. L. 6416-1 du code de la santé publique) (p. 8381): 
soutient l'amendement n° .63 de M. Jean-Jacques Hyest 
(clarification des compétences des différents acteurs publics en 
ce qui concerne la gestion des personnels exerçant dans les 

. dispensaires de Mayotte) ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 259 du Gouvernement. -
Art. additionnels avant l'art. 53 (p. 8415): s'oppose à 
l'amendement n° 148 de M. Claude Estier (alimentation du 
fonds de réserve pour les retraites).- Art. 53 (Fixation de 
l'objectif de dépenses de la branche vieillesse pour 2004): 
s'oppose à l'amendement n° 143 de M. Claude Estier 
(diminution de l'objectif de dépenses de la branche vieillesse et 
veuvage du régime général). - Art. additionnels après 
l'art. 53 (p. 841(>).: son amendement n° 41 : alignement de la 
date d'entrée en vigueur de la réforme des pensions de 
réversion du régime des professions libérales sur celle du 
régime général; adopté. S'oppose à l'amendement n° 146 de 
M. Claude Estier (ratio d'encadrement dans les établissements 
en: attente de la signature de leur convention tripartite). 
(p. 8417): s'oppose à !'.amendement no 147 de M. Claude 
Estier (rapport du Gouvernement sur les conditions de 
participation d<ès personnes à la prise en charge de leur 
dépendance). (p. 8418): accepte l'amendement n°245 du 
Gouvernement (extension aux sapeurs-pompiers professiolinels 
bénéfi,ciant .du congé pour difficultés opérationnelles des 
dispositions transitoires prévues par la loi portant réforme des 
retraites pour le congé de fin d'activité et le congé de fm de 
carrière). . 

-Projet de Io~ de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Deuxième partie : 

Sports 

- (29 novembre 2003) (p. 9141, 9142) : effort de maîtrise des 
dépenses. Evolution du .Fonds national pour le développement 
du sport, FNDS. Objec~ifs prioritaires. Rôle social du sport. 
Rejet du communautarismè. Centres de ressources et 
d'information pour les bénévoles. Plan sport-emploi. Soutien à 
la pratique sportive des handicapés. Sécurité. Lutte contre le 
dopage. Préparation des équipes françaises aux compétitions 
internationales. Votera ce projet de budget. 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003) (p. 9173) : maîtrise des dépenses de 
santé. Article 31 du projet de loi de fmancement de la sécurité 
sociale pour 2004. Mise en place d'un protocole de diagnostic 
et de soins établi pour les patierits atteints d'une affection de 
longue durée, ALD. Pertinence de la place prépondérante 
donnée au contrôle médical et aux médecins-conseils. Rapport 
Gissler de l'IGAS. Contestation des missions actuelles du 
service médical et de la répartition quantitative des activités 
des praticiens-conseils. Organisation néfaste à une bonne 
maîtrise des dépenses. -Art. 81 (Taxes et redevances au profit 
dè l'AFSSAPS) (p. 9184): soutient l'amendement n° II-38 de 
M: Alain V assette (abaissement du taux de la taxe sur le chiffre 
d'affaires des dispositifs médicaux à 0,24 %) ; adopté. 

NOMINATIONS 

LEGENDRE (Jacques) 

sénateur (Nord) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires ct,~ltureltes. 

Membre titulaire des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre suppléant du Conseil national de l'enseignement 
supérieur privé. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition.de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi [n° 311 (2002-2003)] modifiant la loi n° 
2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive 
[n° 346 (2002-2003)] (tl juin 2003)- Collectivités 
territoriales - Culture. 
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Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Co~seil de l'Europe : La protection des biens 

, culturels africains [n° 361 (2002-2003)] (24 juin 2003)
Affaires étrangères et coopération - Culture. 

Rapport d'information, f11it au nom de la commission des 
affaires culturelles: L'enseignement .des langues étrangères en 
!;rance,· [n° 63 (2003-2()04)] (12 novembre 2003)- Culture
Education -Fonction publique. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novem,bre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. ' 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines ''cie l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003"2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

Avis, :fait au norn: de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Francophonie [n° 74 tome 14 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) - Culture- Société- Budget. 

INTERVENTIONS 

,'""Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
e,t des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques .[n° 182 (2002-2003)] -
(5 mars 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1326) : 
intervient sur l'amendement n° 200 de M. Bernard Primat 
(réponse à l'attente des citoyens et respect des valeurs 
républicaines par les modes de scrutin). 

- Projet de loi pour I'init~ative économique [n° 170 (2002-
2003)] :- (27 mars 2003)- Art. additionnel avant l'art. 18 A 
(p. 2203) : son amendement n° 189 : attribution d'une valeur 
normative aux instructions et circulaires des caisses de sécurité 
. sociale et harn;wnisation des positions des différentes caisses ; 
retiré.- Art. additionnel avant l'art. 19 (p. 2210): son 
'amendement n° 190 : réduction à trois ans du délai de 
contestation d'ul).e rupture de contrat de travail ; retiré. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- rapporteur de la commission: des 
affaires culturelles- Discussion générale (p. 4374, 4377): 
avertissements donnés par le Sénat lors du vote de la loi du 17 
janvier 2001. Volonté de protéger le patrimoine archéologique. 
Mérite de la loi initiale. Création de l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives, l'INRAP. Lacunes de 
cette loi: mode de fmancement; rôle exclusif de l'INRAP. 
Exaspération des aménageurs. Mode de calcul inéquitable de la 
redevance. Initiatives parlementaires dès la fin 2002. 
Problèmes de financement et blocage des chantiers. Réforme 
nécessaire. Diversification des opérateurs agréés pour· la 
réalisation· des diagnostics et des fouilles. Préservation du 
service public de l'archéologie. Rôle des collectivités 
territoriales. Choix par l'aménageur de l'opérateur des fouilles. 
Encadrement de l'Etat. Renforcement nécessaire des services 
déconcentrés. Existence indispensable d'un opérateur public 
fort. Conservation du statut et des missions de l'INRAP. 
Financement du diagnostic et des fouilles. Mécanismes de 
mutualisation. Approbation par la commission des orientations 
générales du texte. Bon rendement de la redevance nécessaire 
pour assurer un financement efficace et équitable. 
Amendements proposés : élargissement de 1' assiette de la 
redevance d'aménagement; recouvrement par les services de 
l'Etat; substitution d'un c~:mtrôle scientifique et technique de 
l'Etat à la procédure d'agrément; motivation des prescriptions 
archéologiques obligatoires ; prévisibilité du risque 
archéologique ; conciliation entre droit de propriété et 
responsabilité 'de l'Etat à l'égard du patrimoine. (p. 4398, 
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4399) : s'oppose à la motion n° 34 de M. Jack Ralite tendant à 
opposer la question préalable.- Art. 1er (Modalités d'édiction 
des prescriptions archéologiques) (p. 4400) : son amendement 
n° 1 : motivation des prescriptions de l'Etat concernant les 
diagnostics et les opérations de fouilles d'archéologie 
préventive; adopté. (p.4401): sur son amendement n° 1 
précité, s'oppose au sous-amendement n° 40 de M. Yves 
Dauge. Son amendement n° 2 : conditions de prescription par 
l'Etat de la conservation d'un terrain pour préserver des 
vestiges ; adopté.- Art. additionnels après l'art. 1er : son 
amendement n° 3 :établissement d'un zonage dans le cadre de 
la carte archéologique ; adopté. (p. 4402) : son amendement 
n° 4 : services archéologiques des collectivités territoriales ; 
adopté.- Art. 2 (Réalisation des diagnostics d'archéologie 
préventive) (p. 4405) : son amendement n° 5 : rédaction ; 
adopté. Ses amendements n° 6 : clarification et n° 7 : 
possibilité pour l'INRAP de s'associer à d'autres opératems; 
adoptés. (p. 4406) : ses amendements n° 8 et 9 : coordination ; 
adoptés. Ses amendements n° 10 et 11 : coordination ; 
adoptés. (p. 4408) : ses amendements n° 12 : possibilité de 
nouvelle prescription en cas de découverte de vestiges après 
caducité d'une première prescription; et n° 13 : envoi des' 
conclusions du diagnostic aux aménageurs; adoptés. S'oppose 
aux amendements de M. Ivan Renar n° 72 (réalisation 
conjointe des diagnostics et des fouilles par les. services des 
collectivités et de l'Etat), n° 74, 75 et 76 (conséquence), n° 77 
(mise à disposition des collectivités territoriales des·personnels 
de l'INRAP), n° 78 (maintien d'un monopole des services 
publics pour la réalisation du diagnostic et des fouilles 
archéologiques) et n° 79 (suppression de la caducité des 
prescriptions du diagnostic en cas de non-exécution par 
l'opérateur) et aux amendements de M. Yves Dauge n° 41 
(suppression), n° 42 (suppression pour les collectivités 
territoriales de la possibilité de recruter des agents de 
l'INRAP) et n°43. (caducité de hi prescription prononcée par 
l'Etat en cas de non-tenue des délais par l'opérateur). Estime 
les amendements identiques n° 35 de Mme Françoise Férat et 
n° 73 de M. Ivan Renar (association des collectivités 
territorütles aux actions de diffusion des résultats de. recherches 
archéologiques) satisfaits par .son amendement n° 7 précité. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 87 de 
M. Philippe Richert (emploi de méthodes de diagnostic 
particulières pom les terrains fragiles).- Art. 3 (Réalisation 
des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4412) : son 
amendement n° 14 : coordination ; adopté. Son amendement 
n° 15 : précision; adopté. (p. 4413): s'oppose aux 
amendements de M. Yves Dauge n° 44 (suppression), sùr le 
même. objet n° 45 et 46 (réserve de la maîtrise d'ouvrage à 
l'INRAP où aux services archéologiques des collectivités 
territoriales), n° 48 · (maintien d'un monopole public sur les 
opérations de diagf\OStic d'archéologie préventive), n° 47 
(conséquence), n° 49 (indépendance scientifique des 
opératems de fouilles vis-à-vis des entreprises du sectem d.e la 
construction), n° 50 (convention entre l'aménagem . et 
l'opérateur des travaux de fouilles) et n° 51 (suppression de 
l'obligation pom l'INRA)" d'exécuter les travaux de fouilles 
non pris en charge), ainsi qu'aux amendements de M. Ivan 
Renar n° 80 (suppression) et de M. Gérard Delfau n° 39 

. {maintien d'un monopole public .sur les opérations de 
diagnostic d'archéologie préventive). (p. 4415, 4416): accepte 
l'amendement no 36 de Mme Françoise Férat. (garantie 
d'indépendance de' l'opératem des fouilles vis-à-vis de 
l'aménageur).-:- Art. 4 (Modalités d'exploitation scientifique 
des fouilles d'archéologie préventive): son amendement 
n° 16 : coordination; adopté. S'oppose à l'amendement n° 52 
de M. Yves Dauge (cohérence). (p. 4417): son amendement 
n° 17 : coordination ; àdopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 53 de M. Yves Dauge (réalisation du rapport 
d'opération) au profit de· l'amendement n° 38 de Mme 
Françoise Férat (communication du ~apport d'opération selon 
les règles applicables aux documents administratifs), qu'il 
accepte. S'oppose aux amendements de M. Ivan Renar n° 81, 
analogue au n° 53 de M. Yves Dauge précité, et n° 82, 
analogue au n° 38 de Mme François.e Férat précité. (p. 4418): 
son amendement n° 18 : délai maxim'\! de deux ans pour 
procéder aux opérations de fouilles ; adopté. -
Art. additionnel après l'article 4 : son amendement n° 19 : 
régime de propriété du mobilier archéologique issu des 
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opérations d'archéologie préventive ; adopté.- Art. 5 
(Recettes de l'établissement public) (p. 4419): s'oppose à 
l'amendement no 54 de M. Yves Dauge (suppression).- Art. 6 
(Redevance d'archéologie préventive) (p. 4423) : son 
amendement n° 20 : rédaction; adopté. (p. 4424) : son 
amendement n° 21 : élargissement de l'assiette de la redevance 
d'archéologie préventive ; adopté. Son amendement n° 22 : 
précision ; adopté. (p. 4425) : son amendement n° 23 : 
simplification du mode de perception de la redevance pour les 
travaux réalisés sm des surfaces comprises entre 1 000 et 5 000 
mètres carrés ; adopté. Son amendement n° 24 : régime 
applicable aux constructions agricoles ; adopté. Son 
amendement n° 25 : recouvrement de la redevance de 
l'archéologie préventive par les services de l'Etat; adopté. Son 
amendement n° 26 : coordination ; adopté. Son amendement 
n° 27 : coordination; adopté, (p. 4426) : s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet de M. Yves Dauge 
n° 55 et de M. Ivan Renar no .83 (nouvelle rédaction de 
l'article). Sm les amendements de M. Alain Vasselle, demande 
le retrait du n° 64 (élargissement de. l'assiette de la redevance 
d'archéologie préventive) et estjme les n° 65 ~t n° 66 (repli) 
satisfaits par son amendement n° 21 précité. Accepte 
l'amendement n° 88 de M. Philippe Richert (prise en charge 
des fouilles pour les constructions de logements sociaux). 
(p. 4429): s'oppose~ l'amendement n° 89 de M. Jean Arthuis 
(élargissement de 1.' assiette de la redevance. d'archéologie 
préventive).- Art. additionnel après l'art. 6 (p. 4430): son 
amendement n° 28 : frais d'assiette et de recouvrement de la 
redevance d'archéologie préventive; adopté.- Art. 7 
(Exonération du paiement de la redevance et régime de 
subventionnement des fouilles archéologiques) (p. 4432) : son 
amendement n° 29 : exonération de redevance pom les 
affouillements agricoles et forestiers; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 84 de M. Ivan Renar (suppression des 
exonérations de redevance) et aux amendements portant sm le 
même objet de M. Alain Vasselle no 67 et no 68 (exonération 
des travaux relatifs aux bâtiments publics des collectivités 
locales et aux bâtiments à vocation agricole). Accepte 
l'amendement n° 56 de M. Yves Dauge (mise à la charge de 
l'Etat du coût des exonérations et des plafonnements). 
(p. 4435) : son amendement n° 30 : rôle du fonds de 
péréquation et conditions d'attribution des subventions; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 57 de M. Yves Dauge 
(suppression du fonds de péréquation).- Art. additionnel 
après l'art. 7 (p. 4436): s'oppose à l'amendement n° 85 de M. 
Ivan Renar (attribution à l'Etat de la propriété du mobilier 
archéologique).- Art. 9 (Modalités d'application de la loi) 
(p. 4437): son amendement n° 31 : délai de deux ans pour le 
dépôt d'un rapport d'évaluation de la loi; adopté.- Art. 11 
(Entrée en vigueur de la loi) : son amendement n° 32 : 
coordination; adopté. (p. 4438): s'oppose à l'amendement 
no 59. de M. Yves Dauge (conséquence). S'oppose. à 
l'amendement n° 60 de M. Yves Dauge (cohérence).
Art. additionnels après l'art. 11 : s'oppose aux amendements 
identiques de M. Yves Dauge n° 61 et de M. Ivan Renar n° 86 
(suppression de l'article 105 de la loi de finances pour 2003). 
Accepte l'amendement no 62 de M. Yves Dauge (précision). 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 19 
ou avant l'art. 20 (p. 5288): son amendement n° 801 : 
assouplissement des conditions de preuve du versement de 
cotisation ; adopté. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
paritaire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet 2003)- rapporteur 
pour le Sénat de la commission mixte paritaire- Discussion 
générale (p. 5755, 5757): concertation fructueuse pour 
remédier aux problèmes de la loi du 17 janvier 2001. Absence 
de privatisation de l'archéologie préventive. Monopole public 
maintenu pour là réalisation des diagnostics. Décentralisation 
des compétences archéologiques. Ouvertme des fouilles à une 
diversité d'opérateurs. Conditions d'agrément des services 
archéologiques. Assiette de la redevance d'archéologie 
préventive. Demaride l'adoption de ce texte. Volonté de 
préservation du patrünoine. 
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- Projt:t de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003.-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles, pour la francophonie 
(p. 9194, 9195): traduction satisfaisante des engagements pris 
par la France au sommet de Beyrouth en faveur de la 
francophonie. Augmentation de la subvention aux opérateurs 
de la francophonie. Renforcement du programme de, bourses. 
Nécessité d'intensifier l'aide aux Africains pour sauver leur 
système éducatif. Restauration indispensable de la langue 
française dans l'Europe en construction. Avis favorable de la 
commission des affaires culturelles à l'adoption des crédits de 
la francophonie. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 50 (p. 10173): dangers du monopole instauré par la loi 
de 2001 relative à l'archéologie préventive. Défavorable à 
l'amendement n° 19 de M. Denis Badré (modification de 
l'assiette de calcul de la redevance d'archéologie préventive), 
ainsi que, sur celui-ci, au sous-amendement n° 152 de .la 
commission. Souhait d'une concertation · entre le 
Gouvernement, la commission des affaires culturelles et la 
commission des fmances pour améliorer le texte. 

LE GRAND (Jean-François) • 

sénateur (Manche) 

ûMP 

Chargé d'une mtsston temporaire auprès du ministre de 
l'équipement, des transports, du logement, du tourisme. et de la 
mer le 9 m,ai 2003; fin de mission le 30 septembre 2003. 

NO MINA TI ONS 

Membre de la commission des affaires économiques ' et du 
plan. 

Membre. titulaire des Assemblées parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des · affàites 
économiques, sur le projet de loi [n° 108 (2002-2003)]re!atif 
aux entreprises de transport aérien et notamment à là société 
Air France [n° 165 (2002-2003)] (5 février 2003)- Economie 
et finances, fiscalité- Transports. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 
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Rapport, fait au nom de la commtsswn des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 216 (2002-2003)] relatif 
aux entreprises de transport aérien et notamment à la société 
Air France [n° 225 (2002-2003)] (25 mars 2003)- Economie 
et finances, fiscalité - Transports. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Réseau Natura 2000 : pour une mise en 
oeuvre concertée du territoire [n° 23 (2003-2004)].(15 octobre 
2003)- Environnement- Union européenne. 

Proposition de loi sur la . coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales -
Environnement. 

Avis, f&it au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n°72 (2003-
2004)]- Aviation civile et transport aérien [n° 75 tome 19 
(2003-2004)] (20 novembre 2003) _:__Transports.,.. Budget. 

Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 83' (2003-2004)] (21 novembre 2003) 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques; sur la propositiOn de loi [n° 83 (2003-2004)] 
portant création des communautés aéroportuaires. [ri" 91 
(2003-2004)] (3 décembre 2003) 

INTERVENTIONS 

~ Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan .c_ Discussion générale (p. 766, 769) : 
parallèle entre Air Lib et Air France. Qualité de leurs 
personnels. Erreurs de stratégie dans le cas d'Air Lib. 
Alliances nouées par Air France. Evolution du transport aérien. 
Capacité d'adaptation d'Air France. Développement du "hub" 
de Roissy-Charlescde-Gaulle. Mise en place du "yield 
management". Logique de l'ouverture du capital d'Air France. 
Contrôle de nationalité. Respect des intérêts des salariés. -
Renvoi à la commission (p. 789): s'oppose à la motion n° 3 
de M. Jean-Marc Pastor tendant au renvoi à la commission. 
Absence de justification de cette demande.- Avant l'article 
ter (p. 791): évolution inéluctable vers des compagnies de 
niveau international. Nécessité d'alliances capitalistiques. 
S'oppose à l'amendement no 4 de M. Jean-Marc Pastor (retrait 
de la compagnie Air France de la liste des entrepûses 
privatisables),- Art. 1er (Mesures de codification et dispositif 
de garantie des droits de trafic des compagnies aériennes 
cotées) (p. 797, 798): mise en place par l'article 1er d'un 
dispositif de garantie de la nationalité d'Air France. S'oppose 
aux amendements n° 5 (de suppression), n° 6 (mention dans 
le code de l'aviation civile de la détention majoritaire du 
capital d'Air France par l'Etat) et n° 7 de M. Jean-Marc Pastor 
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(application des dispositions protectrices. de la nationalité 
prévues par les lois de privatisation) ainsi qu'à l'amendement 
n° 14 de Mme Marie-France Beaufils (de suppression) et 
accepte l'amendement n° 13 de M. Serge Vinçon (faculté pour 
les intermédiaires inscrits de procéder à l'élection de domicile 
au nom des actionnaires non résidents pour le compte desquels 
ils détiertrient des titres).- Art. 2 (Composition du conseil 
d'administration et du conseil de surveillance d'Air France) 
(p. 800): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements n° 8 de M. Jean-Marc Pastor (de suppression) et 
n6 15 de Mme Marie-France Beaufils (de suppression).
Art. 3 (Prolongation du statut du personnel jusqu'à deux ans 
après la privatisation pour permettre la conclusion d'un 
accord collectif) (p. 802): s'oppose aux amendements de 
suppression n° 9 de M .. Jean-Marc Pastor et _no 16 de Mm~ 
Marie-France Beaufils. - Art. 4 . (Prolongatwn du conseil 
d'administration après la privatisation jusqu 'à l'élection d'un 
nouveau conseil d'administration) (p 803) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 10 de M. Jean-Marc Pastor et 
no 17 de Mme Marie-France Beaufils. - Art. 5 (Echange 
salaire contre actions et condition d'accession des salariés aux 
titres mis sur le marché) (p. 805) : s'oppose aux amendements 
de suppression no 11 de~· Jea~~Marc Pa~t?r. ~t n° 18 de Mme 
Marie-France Beaufils. Dispositif propose imtlalement par M. 
Jean-Claude Gayssot- Art. 6 (Mise à jour du code .de 
l'aviation civile) (p. 807, 808) : son amendement de correctiOn 
n° 2 ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression n° 12 
de M. Jean-Marc Pastor et no 19 de Mme Marie-France 
Beaufils. Distinction entre statut de l'entreprise et obligation de 
service public. Rôle du FIAT A.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 811): mise au point sur la procédure d'examen 
en commission. Remerciements. Espoir pour l'avenir d'Air 
France. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3840, 3842) : 
mise en place de transports performants indispensable au 
dynamisme économique. Multimodalité. Optimisation d~s 
moyens évaluée en termes de développement durable. <:hmx 
de société. Situation affligeante de la France au sem de 
l'Europe. Crédibilité de la solution maritime pour 1~ fret. 
Rééquilibrage géo-économique de la France au sem de 
l'Europe. Amélioration des performances des aéroports 
parisiens. Développement de l'intermodalité air-rail. 
Expérimentation de 1 'utilisation de lignes à grande vitesse pour 
le . ~ransport de fret express aérien. Développement des 
aéroports régionaux. 

-Projet de loi pour la confiance dan~ .l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] -:- (~4 , JUill . 2003)-:
Discussion générale (p. 4548, 4550) : mtéret d un proJet de lm 
sur l'économie numérique. Différenciation des territoires selon 
trois critères: existence d'un service de haut débit ; coût de ce 
service ; niveau du service. Impossibilité de compter 
uniquement ·sur les opérateurs privés. Décentralisation 
nécessaire. Réseaux de connaissance. Refus d'un enfermement 
dans le principe de neutralité technologique. Moyens de lutte 
contre les fatalités territoriales. Proposition de mise en place 
d'une cellule de veille législative.- Art. 1er A (Conditions 
d'intervention des collectivités locales dans le secteur des 
télécommunications) (p. 4561) : sur l'amendement n° 11 de la 
commission (exercice par les collectivités locales d'une 
activité d'opérateur de télécommunications uniquement en cas 
d'insuffisance de l'initiative privée), son sous-amendement 
n° 198 : élargissement pour les collectivités locales de la 
possibilité d'exploiter les réseaux des télécommunicat.io~s; 
rejeté. (p. 4564) : sur l'amendement n° 13 de la commiSSIOn 
(conditions de création des infrastructures de réseaux de 
télécommunications par les collectivités territoriales), son 
sous-amendement n° 199 ; rejeté. (p. 4565): son amendement 
n° 98 : possibilité pour les collectivités locales de manifester 
une préférence pour une technologie lors d~un appel d'offres; 
retiré. (p. 4568, 4569) : précisions sur son sous-amendement 
n° 198 précité. - Art. additionnels après l'art. 1er, ~ 
(p. 4571): soutient l'amendement n° 99 de M. Jean Pepm 
(obligation des opérateurs de télécommunications en cas 
d'enfouissement des lignes électriques leur servant de 
support) ; rejeté. - Art. 1er (Définition de la communication 
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publique en ligne- art. 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication) (p. 4582): sur 
l'amendement n° 16 de la commission (définition des services 
de radio et de télévision; et champ de compétence du CSA), 
soutient le sous-amendement de M. Bernard Barraux no 143. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Aviation et aéronautique 
civiles- Budget annexe de l'aviation civile 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour av~s d.e ~a COI?I?ission 
des affaires économiques et du Plan, pour 1 av1at10n ciylle et le 
transport aérien (p. 9402) : approbation de l'augmentatiOn de la 
répartition de la taxe d'aviation civile au profit du PlATA. 
Contrôle des bagages. Disparition d'Air Lib et d' Aeris en 
2003. Augmentation du trafic aérien. Sa proposition de loi 
relative à l'organisation de l'espace périaéroportuaire. 

-Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)] - (11 décembre 2003)
rapporteur de la commission des affaires économiques et . du 
Plan- , Discussion générale (p. 9913, 9916) : évoluti?n 
historique du transport aérien. Données chiffrées sur la réalité 
économique de ce secteur. Augmentation du nombre de~ zones 
de conflits. Action en matière de lutte contre les nmsances 
sonores. Triple enjeu de la proposition de loi. Mise en oeuvre 
d'une meilleure gouvernance du territoire d'influence de 
l'aéroport. Création et !fli~sions d~s communautés 
aéroportuaires. Instance pantaire de dialogue entre les 
différents compétiteurs. Prévention des litiges en am~nt. 
Analyse de la proposition de loi. Conjugaison de la prospective 
de développement et de l'évolutio!l , de l'urba~isi?e. 
Remerciements. - Demande de renvm a la commiSSIOn 
(p. 9926, 9927): s'oppose à la motion n° 12 de Mme Marie
France Beaufils tendant au renvoi à la commission. - Art. 1er 
(Création d'une nouvelle catégorie d'établissement public 
administratif) (p. 9928, 9929) : accepte l'amendement n° 5 de 
M. Gérard Larcher (limitation de la possibilité de créer des 
communautés aéroportuaires aux aéroports sur lesquels un 
dispositif d'aide à l'insonorisation des logements dès riverains 
a été mis en place).- Art. 2 (Mission et périmètre 
d'intervention de la communauté aéroportuaire) (p. 9930) : 
s'oppose à l'amendement n° 9 de M. Bernard A~gels 
(recentrage des missions de la communauté aéroportuaire et 
inscription. du concept de développement durable dans ses 
missions) et accepte l'amendement n° 16 du Gouvernement 
(renforcement du rôle d'impulsion de la communauté 
aéroportuaire). (p. 9931): considère l'amendement no 10 de M. 
Bernard Angels (prise en compte du plan de gêne sonore et du 
plan d'exposition au bruit dans, la, défmiti~n du J?éri!flètre 
d'intervention de la communaute aeroportuaire) satisfait par 
l'amendement n° 5 de M. Gérard Larcher précité. S'oppose à 
l'amendement no 2 de M. Jean-Philippe Lachenaud 
(clarification de la procédure de définition. du périmètre 
d'intervention de la communauté aéroportuaire) et accepte 
l'amendement n° 17 du Gouvernement (conditions de 
détermination et de modification du périmètre d'intervention 
de la communauté aéroportuaire). (p. 9932): accepte 
l'amendement no 2 précité de M. Jean-Philippe Lachenaud 
après sa rectification. - . Art. 3 (Création de la c,ommunauté 
aéroportuaire) : Accepte les amendements du Gouvernement 
n° 18, 19 et 20 (coordination).- Art. 4 (Composition du 
conseil d'administration de la communauté aéroportuaire) 
(p. 9933) : accepte l'amendement n° 3 de M. Jean-~hilippe 
Lachenaud (association des établissements publics d,e 
coopération intercommunale au conseil d'administration des 
communautés aéroportuaires). Accepte l'amendement n° 11 de 
M. Bernard · Angels (représentation des associations . de 
riverains). Accepte l'amendement no 21 du Gouv~rnement 
(précision selon laquelle le représentant de l'Etat assi~tera au 
conseil d'administration de la communauté aéroportuaire avec 
voix consultative).- Art. 5 (Ressources de la communauté 
aéroportuaire) (p. 9935): s'oppose à l'amendement n° 13 de 
M. Bernard Angels (institution d'un fonds d'investissement et 
de services de la communauté aéroportuaire). Accepte les 
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amendements de M. Jean-Philippe Lachenaud n° 6 
(alimentation automatique des ressources de la communauté 
aéroportuaire) et n° 7 (prise en compte de l'avis de la 
commission consultative d'aide aux riverains compétente).
Art. additionnel après l'art. 5: accepte l'amendement n° 8 de 
M. Jean-Philippe Lachenaud (mise en oeuvre du principe d'une 
décentralisation du fonds de compensation des nuisances 
aéroportuaires auprès de la communauté aéroportuaire).
Art. 6 (Projets éligibles au financement par la communauté 
aéroportuaire) (p. 9936) : considère l'amendement n° 14 de M. 
Bernard Angels (destinations du fonds de compensation des 
nuisances aéroportuaires) sans objet. Accepte l'amendement 
no 4 de M. Jean-Philippe Lachenaud (présentation par les 
maîtres d'ouvrages des projets éligibles au fmancement de la 
part de la communauté aéroportuaire). S'oppose à 
l'amendement no 15 de M. Bernard Angels (précision).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9937) : qualité du 
travail accompli. Remerciements. Responsabilisation des 
différents acteurs. 

LEJEUNE (André) 

sénateur (Creuse) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition . de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Famille - Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] ( 4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 
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Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales -Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
larcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9308, 9309) : remplacement des 
contrats territoriaux d'exploitation, CTE, par des contrats 
d'agriculture durable, CAD : bilan positif des CTE; 
interrogation sur le financement des CAD. Baisse des crédits. 
Réforme du service public de l'équarrissage. Projet de 
budgétisation du Fonds national pour le développement des 
adductions d'eau, FNDAE: exemple de la Creuse; 
fmancement par le département ; désengagement de l'Etat. 
Souhait d'un véritable outil d'orientation agricole. 

LENOIR (Noëlle) 

ministre déléguée aux affaires 
européennes 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Ouzbékistan en vue 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion et 
la fraude fiscales en matière d'impôts sur le revenu et la 
fortune [n° 364 (2001-2002)]- (16 janvier 2003)
Discussion générale (p. 124): demande l'adoption du projet 
de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement français et le Gouvernement 
macédonien en vue d'éviter les doubles impositions et de 
prévenir l'évasion et la fraude fiscales en matière d'impôts 
sur le revenu et sur la fortune [n° 397 (2001-2002)]- (16 
janvier 2003)- Discussion générale (p. 125, 126): demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des cétacés de la mer Noire, dé la 
Méditerranée et de la zone atlantique adjacente [n° 63 
(2001-2002)]- (16 janvier 2003)- Discussion générale 
(p. 127) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif 
à l'emploi salarié des membres,des familles des agents des 
missions officielles de chaque Etat dans l'autre (ensemble 
un échange de lettres) [n° 294 (2001-2002)] ~ (16 janvier 
2003)- Discussion générale (p. 128, 129) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'amendement 
au protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à 
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté 
à Pékin le 3 décembre 1999 [n° 317 (2002-2003)]- (16 
janvier 2003) (p. 130, 131)- Discussion générale- commune 
avec c.elle du projet de loi n° 316 (2002-2003) : demande 
l'adoption de ces projets de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'amendement 
au protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à 
des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté 
à Montréal le 17 septembre 1997 [n° 316 (2001-2002)]
Discussion générale- commune avec celle du projet de loi 
n° 317 (2002-2003). 

-Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
pour l'unification de certaines règles relatives au transport 
aérien international [n° 387 (2001-2002)]- (16 janvier 
2003)- Discussion générale (p. 132, 133) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification du protocole 
coordonnant la convention internationale de coopération 
pour la sécurité de la navigation aérienne " Eurocontrol " 
du 13 décembre 1960 suite aux différentes modifications 
intervenues [n° 388 (2001-2002)]- (16 janvier 2003)
Discussion générale (p. 134, 135) : demande l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Sultanat d'Oman en vue 
d'éviter les doubles impositions (ensemble un protocole) 
[n° 94 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1193): demande l'adoption du projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre la République française et la République 
fédérale d'Allemagne en vue d'éviter les doubles 
impositions et d'établir des règles d'assistance 
administrative et juridique réciproque en matière d'impôts 
sur le revenu et su1· la fortune, ainsi qu'en matière de 
contributions des patentes et de contributions foncières, du 
21 juillet 1959, modifiée par l'avenant du 9 juin 1969 et par 
l'avenant du 28 septembre 1989, signé à Paris le 20 
décembre 2001 [n° 136 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
Discussion générale (p. 1194, 1195): demande l'adoption du 
projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
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Gouvernement de la République de Lettonie relatif au 
statut de l'immeuble de la légation de la République de 
Lettonie à Paris [n° 109 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
Discussion générale- commune avec celle des projets de loi 
n° 110 (2002-2003) et n° 111 (2002-2003) (p. 1196, 1197): 
demande l'adoption de ces projets de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République de Lituanie relatif au 
statut de l'immeuble de la légation de la République dé 
Lituanie à Paris [n° 110 (2002-2003)]- Discussion 
générale- commune avec celle des projets de loi. n° 109 
(2002-2003) et n° 111 (2002-2003) . 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Estonie relatif à 
l'indemnisation de la République d'Estonie pour 
l'immeuble de son ancienne légation à Paris [n° 111 (2002-
2003)]- Discussion générale- commune avec celle des 
projets de loi 11° 109 (2002-2003) et n° 110 (2002-2003). 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
stabilisation et d'association entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d'une part, et 
l'ancienne République yougoslave de Macédoine, d'autre 
part (ensemble sept annexes et cinq protocoles) [n° 134 
(2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1198, 
1199): demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord de 
stabilisation et d'association entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d'une part, et la 
République de Croatie d'autre part (ensemble huit annexes 
et six protocoles) [n° 135 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
Discussion générale (p. 1200) : demande l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction et l'entretien de ponts frontières 
sur le Rhin dont les parties contractantes n'assurent pas la 
maîtrise d'ouvrage [n° 112 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
Discussion générale (p. 1201, 1202): demande l'adoption de 
ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation du protocole de 
Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques 
relatif à la convention sur la diversité biologique [n° 137 
(2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1203): demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de 
Monaco relatif à l'attribution et à l'utilisation par la société 
Télé Monte Carlo de fréquences hertziennes terrestres 
pour la diffusion de son programme à partir d'installations 
d'émission implantées en territoire français (ensemble urie 
annexe) [n° 113 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion 
générale (p. 1205) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur les effets transfrontières des accidents industriels 
(ensemble treize annexes) [n° 311 (2002-2003)]- (4 mars 
2003)- Discussion générale (p. 1207): demande l'adoption 
de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association èntre les 
Communautés européennes et ~eurs États membres, d'une 
part, et la République arabe d'Egypte, d'autre part [n° 133 
(2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1209, 
1210): demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'adhésion de la France au 
protocole de 1996 à la convention de 1972 sur la prévention 
de la pollution des mers résultant de l'immersion de 
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déchets [n° 310 (2002-2003)]- ( 4 mars 2003)- Discussion 
générale (p. 1211, 1213): demande l'adoption de ce projet de 
loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur les polluants organiques persistants (ensemble six 
annexes) [n° 395 (2002-2003)]- ( 4 mars 2003)- Discussion 
générale - commune avec celle du projet de loi n° 396 
(2002-2003) (p. 1213, 1214): demande l'adoption de ces 
projets de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur la procédure de consentement préalable en 
connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un 
commerce international (ensemble cinq annexes), [n° 396 
(2002-2003)] - Discussion générale- commune avec celle 
du projet de loi n° 395 (2002-2003). 

-Projet de loi autorisant l'approbation du protocole 
d'accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg relatü au raccordement du Grand-Duché de 
Luxembourg au TGV Est-européen (ensemble trois 
annexes) [n° 130 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion 
générale (p. 1216) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

.,_ (26 novembre 2003)- Participation de la France au 
budget des Communautés européennes- Art. 41 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p. 8784, 8785): contexte de 
mutations historiques. Franchissement réussi des embûches : 
garantie de l'avenir de la PAC; financement satisfaisant de 
l'élargissement; perspectives favorables à l'unification du 
continent ; adoption du projet de Constitution européenne par 
la Convention sur l'avenir de l'Europe. Premier texte 
budgétaire inscrit dans le cadre de l'Europe élargie à vingt
cinq. Préservation du budget agricole jusqu'en 2013. Recul des 
crédits consacrés à la politique régionale en raison de leur 
sous-consommation. Augmentation des crédits accordés aux 
politiques internes, indispensables à la compétitivité de 
l'espace européen. Majoration des aides à l'Afghanistan et 
participation à la reconstruction de l'Irak. Poursuite de l'effort 
en direction des Balkans occidentaux et des pays 
méditerranéens. Stabilité des dépenses administratives en dépit 
de la création de 1688 emplois nouveaux liés à l'élargissement. 
Diminution des aides de pré-adhésion destinées à la Roumanie, 
la Bulgarie et la Turquie. Objectifs satisfaisants au regard de la 
maîtrise budgétaire. Engagement du Gouvernement à respecter 
les obligations du pacte de stabilité en 2005. (p. 8786) : 
adoption d'un plan de relance de la croissance au prochain 
Conseil européen. Equation de la contribution budgétaire de la 
France à l'Union. Focalisation non pertinente sur le principe du 
juste retour. Acuité du problème de la sous-exécution des 
fonds structurels. Perspectives financières pour 2007-2013. 
Garantie du respect des engagements pris sur la PAC jusqu'en 
20 13. Conciliation de la cohésion avec le fmancement de 
projets structurants régionaux d'intérêt européen. Promotion de 
la sécurité et des actions extérieures. Maintien du plafond 
pluriannuel des dépenses à 1,24% du revenu communautaire. 
Recherche d'un nouvel équilibre dans le système de 
fmancement : réflexion sur un impôt communautaire et 
réexamen des mécanismes de compensation. Défavorable à 
l'écrêtement généralisé des soldes. (p. 8787, 8788): avancées 
de la Convention sur l'avenir de l'Europe: clarification des 
procédures budgétaires européennes ; simplification des 
procédures de décision ; association des parlements nationaux. 
Nécessité de militer pour une véritable gouvernance 
économique européenne. Attachement du Gouvernement à la 
préservation de l'équilibre issu de la Convention. Promotion 
indispensable d'une Europe citoyenne auprès des opinions 
publiques. Soutien nécessaire des Français à la France comme 
pays fondateur et moteur du projet européen. Neutralité de la 
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sous-exécution des fonds structurels au cours de la période 
1994-1999 sur la contribution de la France en 2004. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatü à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9843, 9845): défi sans précédent. 
Efforts méritoires des dirigeants et des peuples des dix 
nouveaux Etats. Application de l'acquis communautaire dès le 
1er mai 2004. Consolidation de l'espace démocratique de 
l'Europe. Lacunes concernant les capacités administratives et 
judiciaires. Clauses de sauvegarde en matière de sécurité 
alimentaire, de sécurité et de justice. Rattrapage économique et 
social : poursuite du processus de convergence et bénéfice de 
la politique régionale. Vigilance de la France sur les modalités 
de fmancement de l'élargissement après 2006. Contribution 
active de l'Union à la recherche d'un règlement de la question 
chypriote. Avenir institutionnel de l'Europe. Détermination du 
Gouvernement à privilégier une vision politique et à garantir le 
fonctionnement optimal de l'Europe à vingt-cinq. Souhaite un 
accord au sein de la conférence intergouvernementale, CIG. 
Introduction de mécanismes de flexibilité sous forme de 
coopérations renforcées. Adoption d'une initiative de 
croissance. Poursuite de la réflexion sur l'adéquation du pacte 
de stabilité et sur l'amélioration de la gouvernance 
économique. Prise en compte de l'Europe sociale et culturelle. 
Primauté du point de vue français concernant les droits sociaux 
des travailleurs migrants. Progrès de l'espace européen de 
l'éducation et de la recherche. Création du système 
universitaire en trois cycles, LMD. Garantie de la diversité 
linguistique et culturelle. Enrichissement du modèle social 
européen. Volonté d'une politique européenne d'intégration et 
de sécurité intérieure. Adhésion de la Bulgarie et de la 
Roumanie en 2007. Fermeté de la France quant au respect des 
critères de Copenhague concernant l'adhésion de la Turquie. 
(p. 9846, 9847) : soutien à la consolidation de la démocratie 
dans les Balkans occidentaux. Pertinence de l'initiative de 
"nouveau voisinage" concernant les pays de l'Est de l'Europe 
élargie. Ancrage du rôle international de l'Union. Acteur 
majeur de la gouvernance mondiale au sein de l'OMC. Montée 
en puissance en matière de sécurité et de défense appelant une 
politique européenne de l'armement. Adoption probable de la 
stratégie européenne de sécurité par le prochain conseil 
européen. Conciliation avec l'appartenance à l'Alliance 
atlantique. Mise en exergue de la solidarité et de la générosité 
européenne. Demande l'adoption de ce projet de loi de 
ratification. (p. 9850) : remerciements. Qualité du débat à la 
hauteur de l'événement historique. 

LEPELTIER (Serge) 

sénateur (Cher) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du premier Ministre 
le 20 octobre 2003; fin de mission le 15 décembre 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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Vice-président de la Délégation parlementaire pour la 
planification. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiScalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet .de loi modifiant la loi n° 2001-44 dn 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4388, 
4389) : lacunes incontestables du texte de 2001. Coût 
exorbitant des redevances archéologiques. Elus locaux 
conscients des enjeux. Contraintes subies. Rigueur dans les 
diagnostics. Nécessité de proportionner les choix et l'objectif 
visé. Principe de souplesse. Rôle des services archéologiques 
et des collectivités territoriales. Amélioration et simplification 
du système de financement. Intérêt des amendements de la 
commission. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003)- Art. 20 et annexe 2 (Création de nouvelles 
zones franches urbaines, ZFU) (p. 5896) : expérience réussie 
des zones franches à Bourges. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Ecologie et développement durable 

- (5 décembre 2003) (p. 9549, 9550) : interrogation sur la 
mise en oeuvre du plan "climat". Nécessité d'une forte 
mobilisation. Rôle des collectivités locales. Favorable à la mise 
en place de plans territoriaux pour le climat. Nécessité de 
quantifier les émissions de gaz à effet de serre. Souhait d'un 
haut niveau de priorité pour le plan "climat". 
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LE PENSEC (Louis) 

sénateur (Finistère) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance (n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au. Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 
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Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
làïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education- Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par · les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service. 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)--: Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

LEROY (Philippe) 

sénateur (Moselle) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification le 
8 octobre 2003. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la forêt et des 
produits forestiers. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tt<ndant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
p~blics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 .avril20Q3)
Education. 

Propositl~n de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition d)l Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- .Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie~ Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 
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Proposition de loi .tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité~ Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation ·en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatir' à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4: février 2003)- Discussion générale 
(p. 588, 589) : satisfait 'de l'approche plus politique que 
technique. Votera ce texte. Inutilité de la réunion publique 
obligatoire. Inquiétudes des collectivités locales en matière de 
fmancement du droit au délaissement. Favorable à la création 
d'un établissement public foncier chargé du fmancement et.dè 
la maîtrise d'ouvrage en. matière de reconquête du territoire. 
Avancées pour les populations du droit de délaissement et de 
l'indemnisation rapide; extension souhaitée aux zones 
minières. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003~2020- (3 juin 2003) (p: 3830, 3831): 
favorable à la réalisation d'une liaison autoroutière Nord-Sud. 
Développement du TGV Est. Complémentarité indispensable 
entre les réseaux longue distance ; intermodalité. Rôle . des 
réseaux de capillarité dans· le cadre de la décentralisation. 
Augmentation çonstante des dépenses des collectivit~s en 
matière d'infrastructures routières. Action efficace de ces 
collectivités. Avenir des contrats de plan. Diversification des 
ressources de fmancement et création d'un établissement 
public. Garantie de.ressources pour les collectivités. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [il'' 4 
(2003-2004)] .,-- (5. novembre 2003)- Art. 36 (Transfert aux 
départements et, en Ile-dè-France, à la région de l'élaboration 
des plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés ~ 
art. L 541-14 du code de l'environnement): son amendement; 
soutenu par M. Hemi de Raincourt, n° 510 : levée de la TGAP 
par le département ; retiré. 

NOMINATIONS 

LESBROS (Marcel) 

sénateur (Hautes-Alpes) 

UMP 

Membre de la commission des affàires sociales. 

Vice-président de la Délégation parlementaire pour la 
planification. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'office 
national des anciens combattants et victimes de guerre . 

Membre titulaire du Conseil supérieur d~ l'établissement 
national des invalides de la maririe le 21 mai 2003. 

Membre suppléant du Conseil supérieur des prestations 
sociale,s agricoles . 

Men;tb,rè titulaire de la Çommission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

Membre titulaire de la Commission d'étude sur la retraite 
anticipée pourles anciens combattants en Afrique du Nord. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à ,autoriser le. vote par 
correspondance électronique pour l'élection des .conseillers 
prud'lwmmes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Poùvoirs 
publics et, Constitution ,.. Travail. · . , 

Proposition de loi relative .à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille-
Jus,tice :-Questions sociales et santé.. . · 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines. d'actiOn prioritaires de J'Etat et des ·collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)1 (20 mai 2003)- Collectivités 
tenitodales -Fonction publique. '· 

Proposition de loi organique pottantréfoime de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition. de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et· pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation~ Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Anciens combattants [n° 77 ·tome 7 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Anciens combattants -Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et lè 
Gouvernement de Son Altesse Sérénissime le Prince de 
Monaco relatü à l'attribution et à l'utilisation par la société 
Télé Monte Carlo de fréquences hertziennes terrestres 
pour la düfusion de son programme à partir d'installations 
d'émission implantées en territoire français (ensemble unè 
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annexe) [n° 113 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- Discussion 
générale (p. 1206) : se félicite de cet accueil et incite lè 
ministre à favoriser encore davantage les relations franco
monégasques. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003)- rapporteur pour avis · de 1~ 
commission des affaires sociales (p. 9099, 9101): baisse 
mesurée des crédits. Rénovation de l'Institution nationale des 
invalides, INI. Effort de sincérité budgétaire. Rentes 
mutualistes du combattant. Politique de mémoire. Situatio11 des 
veuves d'anciens combattants. Conditions d'attribution de la 
carte du combattant. Indemnisation des orphelins de vic.times 
du nazisme. Revalorisation nécessaire de la retraite du 
combattant. Réforme du rapport constant. Dédommagement 
des incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes. Au nom de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis, recommande l'adoption de ce budget. 
Amendement relatif au recensement des anciens combattants 
rencontrant des difficultés matérielles. - Art. 73 bis (Rapport 
sur les ressources des anciens combattants) (p. 9113): son 
amendement n° II-18: limitation de l'objet du rapport 
recensant les anciens combattants disposant de faibles 
ressources ; adopté 

NOMINATIONS 

LÉTARD (Valérie) 

sénatrice (Nord) 

uc 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour Pautonomie 
des jeunes. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion dù 
projet de loi de progranune pour l'outre-mer le 12juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer uri texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Membre de la mission coinmune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
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(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 214 (2002-2003)] de programme pour l'outre
mer [n° 299 (2002-2003)] (15 mai 2003)- Budget- Outre
mer. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements · de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. · 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444. (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Outre-mer (aspects sociaux) [n° 77 tome 8 (2003-2004)] (20 
novembre,2003) -Outre-mer- Budget. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture-
Economie et finances, .fiscalité. · 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)]- (11 février 
2003)- Discussion générale (p. 733, 734) : précocité et 
augmentation de la consommation de tabac chez les jeunes. 
Dangers particuliers pour les femmes. Utilité de la lutte contre 
une dépendance précoce. Difficultés d'application. Scepticisme 
de certains professionnels quant à l'impact de l'interdiction. 
Image valorisante du tabac. Combat psychologique. Votera 
cette proposition de loi. · 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau régime du démarchage 
bancaire et financier)- Art. L. 341-3 du code monétaire et 
financier (Personnes habilitées à procéder au démarchage) 
(p. 1878): sur l'amendement n° 82. de la commission 
(inclusion de certaines catégories de mutuelles dan's la liste des 
personnes habilitées à procéder au démarchage), soutient le 
sous-amendement no 250 de M. Denis Badré (possibilité pour 
les institutions de prévoyance régies par le code de la sécurité 
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sociale de se livrer à l'activité de démarchage financier); 
adopté.- Art. L. 341-4 du code monétaire et financier 
(Conditions de mandatement) (p. 1880) : soutient 
l'amendement no 251 de M. Denis Badré (coordination); 
adopté.- Art. L. 34h7 du code monétaire et financier 
(Fichier des personnes autorisées à démarcher) (p. 1882) : 
soutient l'amendement n° 254 de M. Denis Badré 
(coordination); adopté.- Art. L. 341-8 du code monétaire et 
financier (Obligation de présenter une carte professionnelle 
en cas de déplacement du démarcheur auprès de son client) 
(p. 1883): soutient l'amendement n° 255 de M. Denis Badré 
(coordination); adopté.- Art. L. 341-17 du code monétaire 
et financier (Sanctions disciplinaires) (p. 1888): soutient 
l'amendement n° 256 de M. Denis Badré (coordination); 
adopté. - Art. 42 (nouveau régime des conseillers en 
investissements financiers)- Art. L. 541-1 du code monétaire 
et financier (Activités auxquelles les conseillers en 
investissements financiers peuvent se livrer) (p. 1892) : 
soutient l'amendement n° 257 de M. Denis Badré (cohérence); 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 59 (p. 1927): soutient 
l'amendement no 269 de M. Michel Mercier (prononcé d'office 
de la déchéance des intérêts. des dettes contractées en cas de 
prêts consentis sur des fondements manifestement abusifs); 
adopté. Multiplication des cas de surendettement. Non-respect 
du principe de. précaution par les prêteurs. Difficulté de 
recouvrement des créances. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n°)31 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Discussion 
générale (p. 2635, 2636) : intérêt sociologique et culturel de la 
dévolution du nom de famille. Attachement des Français à 
leurs racines. Prise en compte des changements dans la 
composition des familles. Association de la liberté de choix 
des parents et du respect de la tradition. Adaptation du droit de 
la famille aux évolutions sociologiques et respect des 
recommandations du Conseil de l'Europe. Priorité de l'intérêt 
de 1' enfant. Importance du renforcement de la .. stabilité 
juridique des liens de filiation. Favorable au report de l'entrée 
en vigueur du texte. Avec le groupe de l'UC, favorable à la 
proposition de loi. 

~Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(20Q2-2003)]- (21 mai 2003)- rapporteur pour avis de la 
çommission des affaires sociales - Discussion générale 
(p. 3403, 3406): nécessité de donner à l'outre-mer les moyens 
de surmonter ses difficultés sociales. Efficacité relative de la 
loi d'orientation pour l'outre-mer du 13 décembre 2000. 
Nécessité de 'relever le défi de la décentralisation et de lutter 
contre la dégradatio~ du climat social. Allégement du coût du 
travail. Mesures en faveur de l'insertion professio~elle. 
Disposition consacrée à la simplification administrative. 
Habilitation du Gouvernement à légiférer par ordonnance. 
Amendements proposés par la commission des affaires soèiales 
en vue d'améliorer l'efficacité, l'équité et la clarté du projet de 
loi. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. ter (p. 3452): s'oppose aux amendements 
identiques no 185 de M:Thierry Foucaud et no 143 de M. Paul 
Vergès (évaluation des exonérations de charges sociales). -
Art.ler (Exonération de charges sociales en faveur des 
entreprises des départements d'outre-mer) (p. 3453, 3454): 
son amendement n° 57 : extension à Saint-Pierre-et-Miquelon 
des allégements de cotisations sociales ; retiré. (p. 3454, 
3455) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 102 de Mme Anne-Marie Payet (exonération des charges 
patronales sur les dix salaires les moins élevés des entreprises 
occupant de onze à vingt salariés) ; demande le retrait de 
l'amendement n° 173 de M. Dominique Larifla (extension des 
exonérations de charges patronales aux entreprises de moins de 
vingt salariés). (p. 3456) : s'oppose à l'amendement n° 89 de 
Mme Anne-Marie Payet (application d'un taux réduit 
d'exonération des charges patronales pour les entreprises du 
secteur du bâtiment et des travaux publics occupant plus de dix 
salariés); demande le retrait de l'amendement n° 86 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (extension des exonérations de charges 
sociales aux organismes visés à l'article L. 365-1 du code de la 
construction et de l'habitation); et s'oppose à l'amendement 
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n° 144 de M. Paul Vergès (exonération des charges patronales 
pour les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux 
publics, quel que soit leur effectif, pour les cinquante premiers 
salariés). (p. 3457) : s'oppose à l'amendement n° 135 de Mme 
Lucette Michaux-Chevry (exonération des charges sociales 
pour les entreprises de transport aérien ayant leur siège social 
outre-mer). (p. 3458) : ses amendements n° 58 : extension des 
exonérations de cotisations sociales pour les compagnies 
aériennes qui· desservent Mayotte ; n° 59 : extension des 
exonérations de cotisations sociales pour les compagnies 
maritimes assurant les· liaisons entre la Réunion et Mayotte ; 
adoptés. (p. 3459) : son amendement n° 60 : précision ; adopté. 
(p. 3460): s'oppose à l'amendement n° 241 de M. Claude Lise 
(exonération des charges sociales sur les indemnités versées 
par lès caisses de congés payés). S'oppose à l'amendement 
no 103 de Mme Annë~Marie Payet (exonération des charges 
sociales pour l'ensemble des effectifs dans le secteur de la 
formation professionnelle). (p. 3461) : son amendement n° 61 : 
extension aux centres d'appel des exonérations de cotisations 
sociales prévues pour le secteur des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication ; adopté. (p. 3462) : 
s'oppose à l'amendement no 174 de M. Dominique Larifla 
(extension de l'exonération des charges sociales au secteur de 
l'hospitalisation privée). (p. 3463): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 104 de Mme Anne-Marie 
Payet (extension de l'exonération des charges sociales aux 
sociétés d'économie mixte des secteurs du logement social, de 
l'aménagement du territoire, de l'environnement et de la 
culture). (p. 3464): s'oppose aux amendements n° 145 de M. 
Paul Vergès (extension des exonéràtions de charges sociales au 
secteur des technologies de l'information et de la 
communication, de la production cinématographique et 
audiovisuelle, de la culture et du sport), n° 208 de M. 
Rodolphe Désiré (extension des exonérations de charges 
sociales aux activités ludiques, sportives et culttirelles liées au 
tourisme) et n° 242 de M. Claude Lise (extension des 
exonérations des charges sociales aux activités culturelles, 
sportives et de loisir liées au tourisme). (p. 3465) : demande le 
retrait de l'amendement n° 90 de Mme Anne-Marie Payet 
(extension des exonérations de charges sociales aux activités 
contribuant à la diversification des productions et des 
débouchés des départements d'outre-mer). Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 175 de M. Dominique 
Larifla (précision par d~cret pris en .Conseil d'Etat de la nature 
des activités touristiques bénéficiant des exonérations de 
charges sociales). (p.3466): son amendement n° 62: non
cumul des exonérations de cotisations patronales ; adopté. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 199 de 
M. François Trucy (extension des exonérations de charges 
sociales aux entreprises de travail temporaire). (p. 3467) : 
s'oppose aux amendements analogues· n° 146 de M. Paul 
Vergès et no 186 de M. Thierry Foucaud (suppression des 
exonérations de charges sociales pour les entreprises dont 
l'effectif diminue par rapport à celui déclaré). (p. 3468) : son 
amendement n° 63 : restauration jusqu'au 30 juin 2005 des 
allègements de cotisations abrogés par la loi du 17 janvier 
2003 ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 1er: s'oppose à 
l'amendement n° 147 de M. Paul Vergès (engagement des 
entreprises bénéficiant d'exonérations de charges sociales à 
créer des emplois, à favoriser la formation professionnelle et à 
faciliter le dialogue social). (p. 3469): s'oppose à 
l'amendement n° 148 de M. Paul Vergès (extension du 
bénéfice des conventions collectives nationales aux DOM). -
Art. 2 (Exonération de charges sociales en faveur des 
exploitations agricoles des départements d'outre-mer) 
(p. 3470): s'oppose aux amendements n° 149 de M. Paul 
Vergès . (exonération des quarante premiers hectares des 
exploitations agricoles) et n° 176 de M. Dominique Larifla 
(pérennisation des exonérations de charges consenties aux 
exploitants agricoles).- Art. additionnels après l'art. 2 : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 150 de 
M. Paul Vergès (régime de retraite complémentaire obligatoire 
pour . les conjoints agricoles). (p. 3471) : s'oppose à 
l'amendement n° 151 de M. Paul Vergès (sursis à poursuites en 
faveur des planteurs de l'Ouest de la Réunion).- Art. 4 (Non
cumul et évaluation triennale des exonérations de charges 
sociales des articles fer à 3) (p. 3472): son amendement 
n° 67 : coordination ; adopté. Demande le retrait des 
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amendements n° 152 de M. Paul Vergès (maintien des 
dispositions prévoyant l'harmonisation des SMIC), n° 209 de 
M. Rodolphe Désiré (maintien de l'allégement des charges 
sociales pour les entreprises des départements d'outre-mer 
engagées dans les RTT) et n° 177 et 178 de M. Dominique 
Larifla (maintien du cumul des exonérations de charges et de la 
prime accordée pour le passage aux 35 heures). (p. 3473) : 
s'oppose à l'amendement no 243 de M. Claude Lise 
(évaluation de l'efficacité des dispositions en matière d'emploi 
et d'insertion par la commission des comptes économiques et 
sociaux). Son amendement n° 68 : transmission au Parlement 
des conclusions de l'évaluation relative aux exonérations de 
cotisations sociales ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement no 210 de M. Rodolphe. Désiré (maintien des 
mesures spécifiques de soutien à l'emploi en faveur des 
départements d'outre-mer).- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 3474): accepte l'amendement ,n° 82 de M. Victor Reux 
(compensation par l'Etat des pertes de recettes subies par la 
caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon). 
Accepte l'amendement n° 83 de M. Victor Reux (périodicité 
de la compensation des exonérations de cotisations pour la 
caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon).
Art. 5 (réservé) (Extension du service militaire adapté et 
définition des conditions de mise en oeuvre de la formation) : 
son amendement n° 70 : précision ; adopté. (p. 3475) : son 
amendement n° 71 : liberté de déterminer les actions de 
formation des stagiaires; adopté. Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 153 de M. Paul Vergès 
(base juridique pour le service militaire adapté). - Art. 6 
(Modification du régime du titre de travail simplifié) 
(p. 3476) : son amendement n° 72 : extension du titre de travail 
simplifié à Mayotte ; retiré. Son amendement n° 73 : 
précision; adopté. Demande l'avis du Gouvemement sur 
l'amendement n° 244 de M. Claude Lise (sauvegarde de la 
mission des caisses de congés payés des Antilles et de la 
Guyane).- Art. 7 (Renforcement de l'attractivité du contrat 
d'accès à l'emploi) (p~ 3477): son amendement n° 74: 
rectification; adopté. Son amendement n° 75 : rectification; 

adopté. Son amendement n° 76 : autorisation de cumul du RMI 
avec le revenu d'activité issu du contrat d'accès à l'emploi; 
adopté. (p .. 3478): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 191 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(égalité de traitement entre les bénéficiaires du RMI et les 
autres publics éligibles au contrat d'accès à l'emploi). 
S'oppose à l'amendement no 154 de M. Paul Vergès 
(possibilité de cumul du RMI avec le revenu tiré d'une activité 
saisonnière agricole).- Art. additionnel après l'art. 7 
(p. 3479): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
de Mme Anne-Marie Payet n° 105 (exclusion du montant de 
l'aide à la mobilité de l'assiette de calcul des ressources 
permettant l'obtention de l'allocation logement.).
Art. additionnel après l'art. 7 ou après l'art. 12 (p. 3481): 
s'oppose aux amendements n° 155 de M. Paul Vergès 
(maintien du dispositif emplois-jeunes à la Réuniori); n° 187 de 
M. Thierry Foucaud (maintien du dispositif emplois-jeunes 
dans les départements d'outre-mer) ; demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements identiques de n° 172 de 
Mme Anne-Marie Payet et n° 192 de Mme Lucette Michaux
Chevry (prolongation de trois ans des contrats emplois-jeunes 
conclus par les .collectivités des DOM). - Art. additionnel 
après l'art. 7 (p. 3482): s'oppose à l'amendement n° 156 de 
M. Paul Vergès (institution d'un fonds destiné à consolider et à 
développer le secteur de l'économie solidaire à La Réunion).~ 
Art. 8 (Institution d'un dispositif de soutien à l'emploi des 
jeunes qualifiés dans les· petites entreprises) : s'oppose à 
l'amendement n° 92 de Mme Anne-Marie Payet (acceptation 
immédiate au bénéfice du soutien à l'emploi des personnels 
inscrits comme demandeurs d'emploi). Accepte l'amendement 
n° 91 de Mme Anne-Marie Payet (extension du soutien à 
l'emploi aù personnel issu de la formation professionridle).
Art. 9 (Institution d'une prime à la création d'emploi 
spécifique pour l'embauche des jeunes Mahorais) (p. 3483): 
son amendement n° 77 : harmonisation ;. adopté. (p. 3483): 
s'oppose à l'amendement no 93 de M. Marcel Herny 
(extension de la prime à la création d'emploi aux jeunes 
Mahorais de 16 à 30 ans). Demande l'avis du Gouvemén\.ent 
Sllr l'amendement n° 94 de M. Marcel Herny (possibilité de 
cumul avec une autre aide à l'emploi attribuée par l'Etat).-
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Art. additionnels après l'art. 9 (p. 3484): accepte 
l'amendement n° 270 du Gouvernement (création d'un titre de 
travail simplifié à Mayotte). (p. 3485) : demande le retrait de 
l'amendement n° 201 de M. Robert Laufoaulu (instauration 
d'un système de prime pour l'emploi des jeunes à Wallis-et
Futuna).- Art. 10 (Congé-solidarité) (p. 3485, 3486) : ses 
amendements n° 78:: soumission de l'indemnité de dépmt 
volontaire au régime social et fiscal de l'indemnité de 
licenciement et n° 79 : possibilité pour les entreprises qui 
recourent au congé solidarité de s'assurer auprès de garanties 
locales; retirés. (p. 3486): accepte l'amendement n° 271 du 
Gouvernement (simplification des modalités de mise en place 
de la garantie de suqstitution). S'oppose à l'amendement 
n° 157 de M. Paul Vergès (éligibilité des chambres de métiers 
au dispositif de congé-solidarité). - Art. 43 (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures 
nécessaires à l'actualisation du droit applicable à l'outre-mer) 
(p. 3582) : son amendement n° 80 : actualisation du droit 
applicable aux centres communaux d'action sociale à 
Mayotte; adopté. Accepte l'amendement n° 198 de Mme 
Anne-Marie Payet (précision des modalités d'habilitation du 
Gouvernement à simplifier le droit de la santé à Mayotte). -
Art. 44 (Ratification. d'ordonnances portant habilitation du 
Gouvernement à prendre des mesures législatives nécessaires 
à l'actualisation du droit applicable outre-mer) (p. 3584): 
accepte l'amendement n° 126 de M. Gaston Flosse (résolution 
des difficultés d'application du statut de la fonction publique 
de la Polynésie française). 

""'Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] - (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3608, 3610) : absence regrettable de refonte 
complète des dispositifs d'aide aux personnes en difficulté. 
Articulation entre les minima sociaux et les bas salaires. 
Trappes à inactivité. Souhait d'une remise à plat du système 
d'aides. Place du revenu minimum d'activité, RMA, vis-à-vis 
des autres contrats aidés. Préférence pour un contrat unique 
.modulable. Manque de moyens donnés au suivi des allocataires 
du RMI. Inquiétude quant au financement de la gestion 
décentralisée du RMI. Nécessité d'assurer des règles 
communes à l'échelon national. Souhait d'un maintien de la 
règle des 17% de crédits d'insertion. ·Soutien aux 
amendements de la commission. Reconnaissance de l'échelon 
communal. Assouplissements apportés au dispositif du RMA. 
Ses amendements: suppression de la condition d'ancienneté 
pour accéder au RMA ; évaluation semestrielle du bénéficiaire 
d'un contrat d'insertion. Diversité des familles en difficulté. 
Refus de stigmatiser les ·plus fragiles. 

- Suite de la discussion (27 mai 2003) - Art. 19 (Contenu du 
contrat d'insertion- art. L. 262-38 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3683) : son amendement n° 85 : évaluation 
périodique de la mise en oeuvre du contrat d'insertion afm de 

·permettre son adaptation ; adopté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4792) : 
importance de la concertation, du dialogue et du débat 
parlementaire. Caractère évolutif et progressif de la réforme. 
(p. 4793, 4794) : volonté .de traiter équitablement tous !es 
Français. Avancées apportées par la réforme. Avec le groupe 

·de l'UC, votera le projet de loi. Proposition en faveur des 
petites retraites. Système de retraite par répartition 
indissociable d'une attention en matière d'équilibre 
démographique. Pénalisation des mères de familles dites 
nombreuses. Amendements en faveur des familles. Régimes 
spéciaux des. entreprises publiques. 

-Projet de loi d'orientation et de progra~!nation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 · (2002-2003)] - (2;2 
juillet 2003)- Discussion . générale (p. 5796, 5798) : 
dégradation continue des con,ditions de vie dans les quartiers 
pauvres. Mise en place d'.outils rapidement opérationnels. 
Volonté de pragmatisme. et d'efficacité du Gouvernement; 
fidélité aux valeurs humanistes. Mise en place de l'Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, ANRU. Mise en commun 
de moyens exceptionnels. Extension du dispositif des ZFU ; 
élargissement aux associations. Dépôt d'amendements visant à 
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favoriser le développement des commerces de proximité .dans 
les ZFU et à modérer le montant des primes d'assurance. 
Instauration d'une procédure de rétablissement personnel. 
Interrogations sur le risque de désengagement de l'Etat hors 
ZUS ; accompagnement social indispensable à la rénovation ; 
prévention ·du surendettement ; réforme de la dotation de 
solidarité. urbaine et instauration d'une véritable péréquation 
entre communes riches et communes pauvres ; développement 
de la responsabilité des établissements de crédit. Le groupe de 
l'UC votera ce projet de loi. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2003) - Art. additionnels 
avant l'art. 27 (p. 5919, 5920) : soutient l'amendement n° 206 
de M. Michel Mercier (création d'un fichier national des 
crédits aux particuliers); retiré. Responsabilisation de 
l'ensemble des acteurs, créanciers et débiteurs. (p. 5921): 
encadrement strict du fichier positif à l'occasion de la 
présentation prochaine d'un projet de loi sur le 
surendettement.- Art. additionnels avant l'art. 27 ou après 
l'art. 27 (p. 5924): soutient l'amendement n° 209 de M. 
Michel M~rcier (saisine du juge pour obtenir la déchéance des 
intérêts en cas de manquements avérés de l'organisme 
prêteur); rejeté. Soutient l'amendement n° 210 de. M. Michel 
Mercier (effacement total de la dette contractée dans les cas de 
manquements énumérés); rejeté. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)- Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8278, 8280) : soutien à un texte de 
transition inscrit dans une démarche de concertation et de 
dialogue. Modernisation et avenir de l'hôpital. Favorable à la 
création d'un comité d'évaluation d'application de la réforme. 
Favorable au maintien d'un mécanisme de péréquation entre 
les dotations régionales hospitalières. Financement distinct de 
certaines fournitures. Déremboursement des actes et 
prestations effectués en dehors de toute justification médicale. 
.Baisse du remboursement de.l'homéopathie. Amendemen.ts du 
groupe de l'UC. Avec le groupe de l'UC, votera le projet de loi 
amendé par la commission des affaires . socüdes. -:-· Art. 19 
(Régime tarifaire spécifique des activités de soins de suite, de 
réadaptation,et de psychiatrie exercées par des établissements 
de santé-privés- art. L. 162-22-1 à L. 162-22-5 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8299) : son amendement n° 72 : 
introduction de données d'ordre médical et épidémiologique 
dans le cadre de la détermination de l'objectif national de 
dépenses relatif aux activités de psychiatrie et de soins de suite 
ou de réadaptation de certains établissements de santé privés ; 
retiré.- Art. 20 (Mise en oeuvre de la tarification à l'activité 
des établissements de santé- art. L. 162-22-6 à L. 162-22-18 
du cpde de la sécurité sociale) (p. 8304) : ses amendements 
n° 74 : concertation entre le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation et l'agence française de sécurité sanitaire des 
produits 9e S3\}té afm d'établir le bon usage du médicament; 
rejeté, et no 75 : évaluation du .mécanisme de.'régulation; 
retiré. (p. ~~05): son amendement .n°'73 : 'inirbduction de 
données d'ordre médical et épidémiologique,dans le cadre de 
la détermination de l'objectif national des dépenses 
d'assurance maladie commun aux activités de médecine, de 
chirurgie, d'obstétrique et d'odontologie; retiré.
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8312) : son amendement 
n° 76 : avance de trésorerie par la caisse ·primaire d'assurance 
maladie pour faciliter la mise en place de la tarification à 
l'activité . dans 'les établissements;. retiré.- Art. 31 bis 
(Spécifications relatives à la carte Vitale- art. L. 161-31 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8331) : son amendement n° 79 : 
mise en place de la photo du titulaire sur la carte vitale de 
seconde génération ; retiré: 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie-: 

Outre-mer 

- (27 novembre 20,03)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales pour les · aspects sociaux 
(p. 8896, 8897) : inscription de l'outre"mer dans une croissance 
durable. Progression. des crédits. Financement de la loi de 
programme. Climat d'optimisme des collectivités d'outre-mer. 
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Importance du volet social. Développement de l'emploi. Non
revalorisation des crédits consacrés au service militaire adapté 
et au passeport mobilité. Répercussion néfaste du relèvement 
de la-taxation aérienne. Maintien du rythme de programmation 
de logements. ·Majoration du plafond des ressources de la 
CMU. Incertitudes sur l'exécution du budget 2003. 
Amélioration du taux de consommation des crédits 
disponibles. Attachement du Gouvernement à l'outre-mer. 
Propose l'adoption de ces crédits. 

LISE (Ciaudè) 

sénateur (Martinique) 

SOC-A 

NOMINA'[IONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et Sociaux des départements d'outre mer et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer. 

Membre. titulaire de Ia commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-merle 12 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires,aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics .et Constitution. 

Ràpport special, fait au nom de la commission· des finances, 
sur le projet de loi de finances' pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Conseil économique et social [n° 73 tome 3 annexe 
31 (2003~2004)] (20 novembre 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Budget. · 

INTERVENTIONS. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3414, 
3417) : difficultés économiques des départements d'outre-mer. 
Manque d'originalité du projet de loi. Manque de, concertation 
des départements concernés. Intérêt d'un dispositif transitoire. 
Allégement des charges pour les entreprises. Incitation à 
l'embauche des jeunes. Défiscalisation. Dispositions en faveur 
du logement social. Question de l'opportunité des mesures 
concernant les collectivités locales. Renforcement du principe 
de continuité territoriale. Habilitation du Gouvernement à 
légiférer par ordonnance pour clarifier le droit applicable 
outre-mer. Nécessité de concevoir une stratégie globale de 
développement durable pour l'outre-mer. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outrè-mer) (p. 3459, 3460) : son amendement 
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n° 241 : exonération des charges sociales sur les indemnités 
versées par les caisses de congés payés ; rejeté. Son 
amendement n° 242 : extension des exonérations des charges 
sociales aux activités culturelles, sportives et de loisir liées au 
tourisme ; rejeté. - Art. 4 (Non-cumul et évaluation triennale 
des exonérations de charges sociales des articles 1er à 3) 
(p. 3472) : son amendement n° 243 : évaluation de l'efficacité 
des dispositions en matière d'emploi et d'insertion par la 
commission des comptes économiques et sociaux ; rejeté. '
Art. 6 (Modification du régime du titre de travail simplifié) 
(p. 3476) : son amendement n° 244 : sauvegarde de la mission 
des caisses de congés payés des Antilles et de la Guyane ; 
retiré. - Art. 13 (Aménagement du dispositif de défiscalisation 
au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3505): son amendement 
no 248 : extension de la mesure à. la réhabilitation 
d'immeubles ; rejeté. (p. 3508, 3509) : son amendement 
n° 246: extension .aux dispositifs permettant d'économiser 
l'eau potable; rejeté.- Art. 14 (Modification du dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3511): son 
amendement n° 251 : extension du dispositif aux activités liées 
à l'accueil des personnes âgées; rejeté. (p. 3519): son 
amendement n° 249: majoration du ,.taux de la réduction 
d'impôt pour les investissements réalisés dans· le secteur des 
technologies de l'information; devenu sans objet.- Art. 16 
(Modification du régime des agréments) (p. 3527): son 
amendement n° 253 : saisie pour avis des exécutifs des 
collectivités d'outre-mer; retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 35 (p. 3555) : son amendement n° 260 : mesures .fiscales 
en faveur du développement du logement locatif social 
intermédiaire; retiré.- Art. additionnel après l'art. 36 
(p. 3560) : son amendement n° 254 : majoration des dotations 
de l'Etat versées aux collectivités locales d'outre-mer pour les 
équipements publics ; retiré.- Art. additionnel après l'art. 40 
(p. 3563) : son amendement n° 257 : fixation du droit de 
consommation sur les tabacs en Guadeloupe et en Martinique ; 
retiré. (p. 3564) : son amendement n° 256 : aide en faveur des 
librairies spécialisées; retiré.- Art. 41 (Offices de l'eau dans 
les départements d'outre-mer)- Art. L. 213-13 du code de 
l'environnement (p. 3567): son amendement n° 258 : 
instauration pour les offices de l'eau de taxes sur la pollution; 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3587) : 
manque d'ambition du projet de loi. Abstention du groupe 
socialiste. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003•2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7229, 7230) : opposition quasi-unanime des élus locaux à 
l'application du projet de loi au département de la Martinique. 
Processus de réforme institutionnelle .spécifique en cours. 
Evidente inadaptation du texte aux départements d'outre-mer. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de Saint~Barthélémy et de Saint-Martin - (7 novembre 
2003) (p. 7705, 7708) : salue l'événement d'une consultation 
historique des électeurs d'outre-mer sur des propositions 
émanant de leurs élus respectifs. Rappel de la loi d'orientation 
potif l'outre-mer de 1999 et de ses éléments novateurs. Volonté 
du Gouvernement de Lionel Jospin de donner la parole aux 
citoyens des DOM. Mérite du Gouvernement d'entériner le 
processus ·d'évolution institutionnelle et de légitimer 
l'existence des congrès. Concrétisation satisfaisante des 
engagements du Président de la République. Aberration du 
système des régions monodépartementales mis en place en 
1982. Enchevêtrement des compétences. Manque de lisibilité 
de l'action publique. Gaspillage de l'argent public. 
Affaiblissement de la représentation politique locale face à 
l'Etat, à l'Union européenne et aux pays environnants. Réfute 
les arguments des partisans du statu quo tirés des menaces pour 

Jes ·droits sociaux, du spectre de l'autonomie et du péril 
démocratique lié . à la concentration des pouvoirs. Instauration 
de conditions nécessaires à une vaste mobilisation citoyenne et 
à la perception des vrais enjeux de la consultation du 7 
décembre 2003. Réforme modeste mais indispensable à un 
noùvel élan de la Martinique vers la responsabilité et le 
développement. 
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NOMINATIONS 

LONGUET (Gérard) 

sénateur (Mèuse) 

UMP 

' 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Commission nationale consultative des 
droits de l'ho~me. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités· territoriales~ 
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud1hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics èt Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la protection pénale dela femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille...,. 
Justice- Questions sociales. et santé. 

Pr~po~ition de loi organique portant réf~rrn~ .de la durée du 
mandat et de l'élection des ·sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

PrQposition de loi portant réforme de 1' électio'n des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi organique [n° 400 (2002-2003)] relatif à l'expérimentation 
par les collectivités territoriales [n° 408 (2002c2003)]. (16 
juillet 2003) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de, la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Aff~tires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003) !__ Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représen~ants au ~arlement européen . ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1247, 1250): 
Importance du mode de scrutin pour la vie d'une institution 
d,émocratique. En qualité de président de l'association des 
régions de F,rance, se réjouit de l'émergence progressive du. fait 
régional. Historique. Elément de dy11ami~ation politique pour 
les régions,. Montée prudente et lente du fait régional. Analyse 
de ces caractéristiques. Clarification de la situation par le texte. 
M11in.tien du lien entre les territoires d'une région. Poids 
supplémentaire donné aux départements les moins peuplés. 
Remerciements. Retour de l'électeur arbitre de l'exécutif 
régional. Pertinence des éléments de consolidation de 
l'exécutif régional. Analyse de la hausse de l'abstentionnisme 
et propositions. en faveur de la participation. Conciliation de 
l'éthique de responsabilité et de la logique de représentation. 
Se réjouit du projet de loi donnant à une institution publique 
les moyens politiques de sa responsabilité. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 20Q3)- Art. 64 (Dispositions relatives à l'inscription 
et à la discipline) - Art. L. 822-2 du code de commerce 
(Commission régionale d'inscription) (p. 1950): soutient le 
sous-amendement n° 328 de M. Jacques Oudin{rétablissement 
des suppléants dans les commissions régionales d'inscription) 
déposé sur l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 160 (clarification rédactionnelle); adopté.- Art. 65 
(Dispositions tendant à prévenir les conflits d'intérêts)_:_ 
Art. L. 822-11 du code de commerce (Interdiction de 
posséder un intérêt auprès de la personne contrôlée, de la 
société mère ou de ses filiales et de délivrer des prestations 
non directement liées à la mission de certification) (p. 1953): 
son amendement n° 355 : distinction des capacités 
d'intervention des commissaires aux comptes selon qu'ils 
interviennent dans les entreprises faisant ou non appel public à 
l'épargne; retiré. Conception de la pluridisciplinarité des 
métiers de conseil et d'audit. (p. 1957): défavorable à 
l'amendement n° 123 de la commission (application du 
principe d'interdiction à tous les échelons de la consolidation). 
Inégalité de traitement entre les sociétés pluridisciplinaires 
d'origine française ou d'origine anglo-saxonne .• 

' -Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin ~.00~) (p. 3846, 3847) : 
rupture avec la politique précédente. Opportunité de 
dé,veloppement économique. Recherche de cohérence 
territoriale des actions d'infrastructures. Modes de 
financement. Organisation d'un partenariat loyal entre l'Etat et 
la région. Mise en place de schémas régionaux. 

- Pr()jet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collect~yités territoriales [n° 400 (2002-2003)]'7 (21 juillet 
2003) - rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 5681, )683) : historique et justification de 
l!expé,rimentation. Base constitutionnelle. Dispositif applicable 
aux lois de transfert de compétences en préparation. Mise en 
oeuvre du principe constitutionnel de subsidiarité .. Prorogation 
de l'expérimentation. La commission des lois propose 
l'adoption sans modification de ce texte.- Exception 
d'irrecevabilité (p. 5696, 5697): s'oppose à la motion n° 1 de 
M. Jean-Pierre Sueur tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. Projet de loi relatif aux compétences des 
collectivités locales et non à leur organisation. Pertinence du 
principe de dépôtd'un projet de loi ou d'une proposition de loi 
pour proroger une expérimentation; risque d'encombrement de 
l'ordre du jour parlementaire.- Question préalable (p. 5699): 
s'opposeà la motion n° 22 de Mme Josiane Mathon (tendant à 
opposer ,,la question préalable).- Art. 1er (Expérimentatiqn 
par les collectivités territoriales - chapitre III nouveau du titre 
unique du livre premier de la première partie du code génér,al 
des collectivités territoriales, art. L.O. JII3-l à L.O. JIIJ-7 
nouvèaux du code général des collectivités territoriales) 
(p. 5704, 5706): s'oppose à l'amendement n° 20 de Mme 
Josiane Mathon (suppression). Sur les amendements de M. 
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Jean-Claude Peyrom1et, estime satisfaits par les textes en 
vigueur les n° 2 (objectif de généralisation des 
expérimentations), n° 3 (caractère d'intérêt général de 
l'expérimentation), n° 4 (principe de non-tutelle d'une 
collectivité sur une autre), n° 8 (compensation financière du 
transfert de charges lié à l'expérimentation), n° 9 (principe 
d'égalité des citoyens devant· ·le service public), n° 10 
(initiative des collectivités territoriales en terme 
d'expérimentation) et il0 Il (fin de l'expérimentation liée à la 
suppression de dispositions législatives faisant l'objet 'de 
dérogations) . S'oppose aux n° 5 (impossibilité de proroger 
une expérimentation), n° 6 (respect du service public de 
l'éducation nationale), n° 12 (extension de l'expérimentation 
impossible en cas de non-transmission du rapport d'évaluation 
au Parlement), n° 13 (évaluation continue de 
l'expérimentation confiée à une commission parlementaire), 
n° 14 (coordination), n° 15 (repli), n° 16 (repli), n° 17 
(suppression de la possibilité de prolonger l'expérimentation 
d'un an pàr le simple dépôt d'un projet de loi), n° 18 (repli), et 
no 19 (repli).- Art. 2 (Possibilité pour les établissements 
publics regroupant exclusivement des collectivités territoriales 
de participer à des expérimentations normatives- art. L.O. 
5111-5 nouveau du code général des collectivités territoriales) 
(p. 5708): s'oppose à l'amendement n° 21 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). 
'' L 

:J..'Proje{ de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7211, 7213): mise en place d'une logique dynamique dans 
le partage des responsabilités entre les territoires : communes, 
départements,· régions. Clarification des coopérations et 
désignation de· chefs de file. Dynamique financière à 
construire. 

- Suite de la discussion (30 octobre 2003) - Art. 1er 
(Développement économique - titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7307, 7308) : rôle des 
grandes agglomérations dans le développement du territoire. 
Mise en place d'une solidarité de territoire. Approbation du 
rôle de "chef de file" de la région. (p. 7311): sur l'amendement 
n° 20 de ·la commission (coordination, précision et 
clarification), son sous-amendement n° 1145 ; retiré. 
(p. 7323): sur l'amendement n° 28 de la commission (objet du 
rôle de chef de file de la région en matière de développement 
économique et modalités de la participation des départements, 
des communes et de leurs groupements aux participations des 
aides), son sous-amendement n° 495 ; adopté.
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 7338, 7339) : son 
amendement n° 496: modalités d'octroi des aides des 
départements aux entreprises en difficulté ; retiré. - Art. 2 
(Transfert aux régions des instruments financiers déconcentrés 
de l'Etat au service du développement économique) (p. 7344): 
sur l'amendement n° 32 de la commission (compétence des 
régions pour accorder des aides individuelles aux entreprises 
attribuées par l'Etat antérieurement et faisant l'objet d'une 
gestion 'déconcentrée), son sous-amendement n° 1146 ; retiré 
puis repris par M. Bernard Frimat.- Art. 3 (Répartition des 
compétènces dans le domaine du tourisme - transfert aux 
départements du classement des équipements et organismes de 
tourisme---, art. 2, 3, 4 et 5 de la loi n° 92-1341 du 23 décembre 
1992) · (p. 7352): rôle de l'Etat et rôle de la région. 
Défavorable à l'amendement no 1134 de M: Jean-Claude 
Peyronnet (suppression des 3° et 4° de l'article afin de 
mai11tenir à l'Etat les décisions de classement et d'agrément 
dês équipements touristiques)._:_ Art. 5 (Extension des 
compétences des régions en matière de formation 
professionnelle- art. L. 214-12 du code de l'éducation, 
art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier ét II du titre IV du 
livre IX dù code du travail) (p. 7364) : ses amendements 
n° 1147 : extension du principe de la subvention existant au 
profit de l' AFPA aux organismes publics de formation ; rejeté, 
et n° 616 : fixation par le conseil régional de l'indemnité 
yersée aux employeurs d'apprentis ; retiré. (p. 7368) : 
défavorable à l'amendement no 409 de M. Bernard Frimat 
(répartition des compétences entre la région et l'Etat en· matière 
de formation professionnelle).- Art. additionnels après 
l'art. 5 (p. 7372): son amendement n° 615 : transfert à la 
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regwn de l'enregistrement des· contrats d'apprentissage; 
adopté. - Art. 6 (Plan régional de développement des 
formations professionnelles, PRDFP- art. L. 214-13 du code 
de l'éducation) (p. 7376) : son amendement n° 1148 : 
suppressio)l de la consultation.de la commune d'accueil pour la 
construction d'un bâtiment destiné à abriter une nouvelle 
formation; adopté. (p. 7377): soutient l'amendement n° 1123 
de M. Philippe Richert (possibilité pour les chambres 
consulaires de signer des contrats d'objectifs avec la région et 
l'Etat); rejeté. (p. 7378, 7379) : précision sur l'objet de son 
amendement n° 1148 précité.- Art. 11 (Politique d'accueil, 
d'information et de conseil à l'orientation dans le domaine de 
la formation professionnelle- art. L. 214-12-1 nouveau du 
code de l'éducation, art. L. 940-3 nouveau du code du travail} 
(p. 7390): son amendement n° 1150: possibilité pour la région 
de passer des conventions avec l'Etat; adopté. (p. 7392): son 
amendement n° 1151 : prise en compte des réseaux 
d'information jeunesse en matière d'accueil, d'information et 
d'orientation; adopté. (p. 7394): retire la seconde partie de 
son amendement n° 1151 précité prenant en compte les actions 
de l'AFP A. 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art.12 (p. 7419, 7420): intervient 
sur son amendement n° 1152. Recherche de cohérence entre la 
loi d'orientation des transports intérieurs, les schémas de 
servicès. et la responsabilité confiée . au conseil régional. -
Art. 12 (Transfert aux départements de certaines routes 
classées routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du .code 
de la voirie routière) (p. 7425): son amendement 11,0 1153 : 
coordination; adopté.- Art. 14 (Institution de péages sur la 
voirie routière- art. L.122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à 
L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière) 
(p. 7440) :· soutient l'amendement n° 1173 de M. Josselin de 
Rohan (interdiction d'instauration d'un péage sur les voies 
express des régions périphériques); retiré.- Art. 22 (Transfert 
des aérodromes et hélistations civils- art. 105 de la. loi 
n° 2002-276 du 27 février 2002) (p. 7464) : ses amendements, 
portant sur le même objet n° 1154 et 1155 : arbitrage des 
conflits dans l'attribution d'un aérodrome confié au ministre 
chargé des transports ; retirés. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 45 
(Transfert aux régions de la gestion des aides aux étudiants 
inscrits dans les établissements dispensant des formations 
sociales- art. L 451-3 du code de l'action sociale et des 
familles) : son amendement, soutenu par M. René Garrec, 
n° 1159 (audit budgétaire préalable); retiré. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7589, 7590) : intervient sur l'amendement 
n° 1261 de M. Jean-Claude Peyronnet (durée de 
l'expérimentation limitée au 31 décembre de l'annéè du dépôt 
du rapport). 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art~ 58 
(Gestion des écoles de formation des professions 
paramédicales- art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, chapitre unique du titre VIII 
du livre III de la quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitré II 
nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième partie du 
code de la santé publique) : Son amendement, soutenu par M. 
Eric Doligé, no 1164 (réalisation d'un audit financier avant le 
transfert de charges); retiré puis repris par M. Jean-Pien·e 
Sueur. Son amendement, soutenu par M. ·Roger Karoutchi, 
n° 1166 (compensation par l'Etat des charges nou.velles créées 
par la détermination du nombre d'étudiants en formation 
paramédicale); retiré puis repris par M. Michel Dreyfus
Schmidt. 

-Suite dC la discussion (15 novembre 2003)- Art. 80 (Droit 
d'option des· fonctionnaires des services transférés) : Son 
amendement, soutenu par M. Dominique Braye, n° 1170 
(suppression du surcoût engendré par le recrutement d'agents 
de l'Etat par voie de détachement); retiré.- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
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financière des transferts de compétences à titre définitif entre 
l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8034) : risque 
dépenses et risque recettes. Sécurité apportée par le lissage des 
transferts d'investissements.- Art. additionnels après 
l'art.125 (p. 8141): intervient sur les amendements identiques 
no 991 de M. Pierre Mauroy et no 1222 de M. Jean-Claude 
Gaudin (possibilité de constituer des syndicats mixtes avec des 
collectivités territoriales étrangères). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003) (p. 9392): souhait d'utilisation de crédits 
européens pour la réalisation d'un équipement de nature 
transfrontalière. Crainte d'interruption du chantier. 

LOOS (François) 

ministre délégué au commerce extérieur 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003)- Titre VI (Dispositions diverses) 
(p. 2258): son amendement n° 314: nouvel intitulé du titre 
VI - "Soutien au développement international des 
entreprises"; adopté.- Art. additionnel avant l'art. 27 A 
(p. 2259, 2260): son amendement n° 315: regroupement du 
Centre français du commerce extérieur, CFCE, et d'UBIFrance 
au sein d'un nouvel établissement public industriel et 
commercial ; adopté. 

NOMINATIONS 

LORIDANT (Paul) 

sénateur (Essonne) 

CRC 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire du Conseil national du crédit. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre de l'Observatoire de la sécurité de cartes de paiement. 
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DÉPÔTS 

Propo~iti_on de résolution relative à la création d'une 
commiSSion d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement - Travail. 

Proposition de résolution sur la communication de la 
Commission européenne au Conseil et au Parlement européen 
relative à l'approche de l'Union européenne en vue du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Les aides publiques au cinéma en France [n° 276 
(2002-2003)] (6 mai 2003)- Culture. 

Proposition de loi visant à garantir le respect du principe de 
laïcité au sein de l'école publique et de la fonction publique 
[n° 288 (2002-2003)] (13 mai 2003)- Éducation- Fonction 
publique. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises - Environnement- Transports
Union européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Quelles relations de trésorerie entre État et 
collectivités locales? [n° 24 (2003-2004)] (15 octobre 2003)
Budget - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Comptes spéciaux du Trésor [n° 73 tome 3 annexe 
43 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Budget. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme - Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale (p.1778, 1781): 
multiplication des scandales de gestion et des excès boursiers. 
Manque de transparence. Dérives d'entreprises prestigieuses. 
Absence de confiance de l'opinion. Création de l'AMF. Dépôt 
d'amendements dans le sens d'une meilleure inforination des 
salariés. Prévention du surendettement. Attachement à la 
transparence et à la sécurité financière nécessaire au 
développement de l'information des clients des établissements 
de crédit. Dépôt de plusieurs amendements par le groupe CRC. 

-Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 29 (p. 1851): favorable à l'amendement n° 307 de 
M. Guy Fischer (rétablissement de l'AME dans ses conditions 
initiales). Difficultés d'application des dispositions réformant 
l'AME. - Art. 29 (Prise en compte de la création de la 
CCAMIP dans les · codes de la sécurité sociale et de la 
mutualité) (p. 1854): son amendement n° 308: conséquence; 
devenu sans objet. Son amendement n° 309 : possibilité pour la 
CCAMIP de saisir pour avis le CSM sur le respect de la 
réglementation applicable aux organismes mutualistes ; 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 30 (p. 1862): son 
amendement n ° 316 : possibilité pour les organismes 
mutualistes de procéder à des opérations de caution ; rejeté. -
Art. 39 (Nouveau régime du démarchage bancaire et 
financier)- Art. L. 341-3 du code monétaire et financier 
(Personnes habilitées à procéder au démarchage) (p. 1878) : 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

son amendement n° 317 : habilitation de certaines sociétés 
mutualistes à procéder à des opérations de démarchage ; 
devenu sans objet.- Art. L. 341-16 du code monétaire et 
financier (Délai de rétractation et · délai de réflexion) 
(p. 1887): votera contre l'amendement n° 347 de M. Jacques 
Oudin (point de départ du délai de rétractation de quatorze 
jours fixé à la date d'envoi du contrat).- Art. additionnel 
après l'art. 44 ou après l'art. 56 (p. 1899, 1901): son 
amendement n° 319: insertion dans le code monétaire et 
financier de la définition et du contenu de la convention de 
compte; rejeté. Non-application par le Gouvernement des 
textes votés par le législateur. Dispositions de la loi MURCEF 
sur la convention de compte type. - Art. additionnels après 
l'art. 59 (p. 1925, 1926): le groupe CRC votera l'amendement 
n° 112 de la commission (renforcement des garanties 
afférentes au crédit à la consommation). (p. 1930): son 
amendement n° 320 : demande d'un rapport du Gouvernement 
relatif à l'activité des commissions de surendettement; rejeté. 
(p. 1935, 1936): sur l'amendement n° 370 de la commission 
(extension du champ d'intervention des sociétés de crédit 
foncier), son sous-amendement n° 372 : intégration des 
créances assimilées à la liste des cessions pouvant être faites 
par la seule remise d'un bordereau de prêt; rejeté. 

- Suite de la discussion (20 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 76 (p. 1983): favorable à l'amendement n° 216 de 
M. François Marc (emprunts bancaires de grande ampleur 
soumis à l'autorisation de l'assemblée générale des 
actionnaires). Comparaison avec les collectivités territoriales.
Art. additionnels après l'art. 77 (p. 1999): intervient sur 
l'amendement n° 222 de M. François Marc (prise en compte 
des résultats en matière d'investissements socialement 
responsables pour la rémunération des dirigeants).
Art. additionnel avant l'art. 79 (p. 2000) : son amendement 
no 323 : imposition des stock-options au régime de l'impôt sur 
le revenu ; rejeté. - Art. 79 (Publicité de certains mouvements 
de titres concernant une personne faisant appel public à 
l'épargne)- Art. L. 621-18-2 du code monétaire et financier 
(Communication à l'AMF des transactions opérées sur titres) 
(p. 2002) : son amendement n° 324 : transmission à l' AMF de 
la liste exhaustive des personnes bénéficiant de plans d'options 
d'achat d'actions; retiré au profit de l'amendement n° 225 de 
M. François Marc (assimilation des titulaires de plans 
d'options les plus importants aux dirigeants pour la publicité 
des opérations sur titres).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2014) :insuffisances du texte: relation entre les 
établissements de crédit et leurs clients, options de souscription 
d'actions. Contexte de méfiance à l'égard des marchés 
financiers. Dégradation du marché de l'emploi. Le groupe 
CRC ne votera pas ce projet de loi. (p. 2018): le groupe CRC 
votera contre ce texte. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (27 mars 2003)- Art. 22 (Relèvement des seuils 
d'exonération des plus-values professionnelles) (p. 2224): 
abstention du groupe CRC lors du vote de l'amendement de la 
commission spéciale n° 47 (élévation du seuil de sortie du 
dispositif d'exonération, instauration d'un taux d'exonération 
dégressif d'une manière continue et linéaire et extension du 
champ d'application de cet article aux entreprises de travaux 
agricoles et forestiers).- Art. 23 (Réduction d'impôt sur le 
revenu au titre des intérêts des emprunts souscrits pour la 
reprise d'une société non cotée) (p. 2228) : intervient sur 
l'amendement précité n° 47 de la commission spéciale déposé 
à l'article 22.- Art. 26 bis (Exonération partielle d'impôt de 
solidarité sur la fortune pour les parts ou actions de société 
que les propriétaires s'engagent à conserver dans le cadre 
d'un accord collectif) (p. 2238, 2239) : article résultant d'une 
initiative de la commission spéciale de l'Assemblée nationale. 
Souhait d'un élargissement de l'assiette de l'ISF à l'ensemble 
des actifs financiers. Extension du champ des actifs exonérés. 
Risque de multiplication des pactes d'actionnaires. Nécessité 
de supprimer cet article. Perception de ces dispositions dans la 
situation économique actuelle. (p. 2241, 2242): soutient 
l'amendement n° 236 de Mme Odette Terrade (suppression) ; 
devenu sans objet. Conditions de ce débat. Absence de données 
statistiques. Amnistie fiscale en Italie pour les fonds rapatriés. 
(p. 2245, 2246) : le groupe CRC votera contre l'amendement 
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de la commission spéciale n° 49 (abaissement des seuils de 
détention du capital pour les sociétés côtées ouvrant droit à une 
exonération partielle d'ISF). 

- Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)] - (5 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3953, 3954) : crise de confiance dans les marchés 
financiers. Divergences sur les moyens à mettre en oeuvre pour 
renouer avec un fonctionnement vertueux des entreprises et des 
marchés. Insuffisances du texte. A défaut du vote de ses 
amendements, le groupe CRC votera contre l'ensemble du 
projet de loi.- Art. additionnels après l'art. 21 bis ou après 
l'art. 24 (p. 3976) : son amendement n° 92 : examen des 
opérations de concentration bancaire effectué dans le cadre des 
compétences du comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement; rejeté. Situation créée par la 
fusion des réseaux du Crédit lyonnais et du Crédit agricole. -
Art. 33 bis (Dispositions relatives à l'analyse financière et aux 
agences de notation) - Art. L. 544-3 du code monétaire et 
financier (p. 3993) : son amendement n° 93 : contrôle de 
1' AMF sur les agences de notation ; devenu sans objet. 
(p. 3994) : défavorable à l'amendement n° 27 de la 
commission (publication d'un rapport annuel de l' AMF sur les 
agences de notation).- Art. additionnels après l'art. 39 
(p. 4005, 4006): favorable à l'amendement n° 79 de M. Jean 
Chérioux (définition par 1 'AMF des conditions dans lesquelles 
les organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
doivent informer leurs souscripteurs et peuvent faire l'objet de 
publicité, en particulier audiovisuelle, ou démarchage).
Art. 47 quater (Elargissement et sécurisation de l'actif des 
fonds communs de créances) (p. 4012): avec le groupe CRC, 
favorable à l'amendement no 86 du Gouvernement 
(inopposabilité des cessions de créances futures à des fonds 
communs de créances en cas d'ouverture d'une procédure 
collective).- Art. 57 A (Conditions d'application dans le 
temps des garanties d'assurance de responsabilité civile
art. L. ll2-2, L. 124-1-1, L. 124-5 et L. 251-2 du code des 
assurances et art. 5 de la loi n° 2002-1577 du 30 décembre 
2002) : atteinte aux droits des assurés. - Art. 59 bis (Actions 
en responsabilité intentées par les fonds de garantie) 
(p. 4023) : son amendement n° 95 : caractère interprétatif de 
l'article et application aux instances en cours à la date de 
publication de la présente loi ; rejeté. - Art. 59 ter 
(Renforcement des garanties afférentes à la publicité pour le 
·crédit à la consommation) (p. 4025) : son amendement n° 96 : 
rétablissement d'une disposition votée en première lecture au 
Sénat- interdiction de toute publicité pour un crédit sans 
préciser qu'il s'agit d'un prêt; rejeté. (p. 4026) : favorable à 
l'amendement n° 43 de la commission (conditions d'envoi du 
relevé mensuel). - Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les 
conflits d'intérêts)- Art. 822-11 du code de commerce 
(Interdiction de posséder un intérêt auprès de la personne 
contrôlée, de la société mère ou de ses filiales et de délivrer 
des prestations non directement liées à la mission de 
certification) (p. 4035) : intervient sur l'amendement no 47 de 
la commission (rectification d'une erreur matérielle). Manque 
de compétitivité de la France au regard des trois grands 
cabinets de commissaires aux comptes reconnus 
internationalement. - Art. additionnel avant l'art. 76 
(p. 4040) : dépôt par le groupe CRC d'une proposition de 
résolution tendant à la création d'une commission d'enquête 
sur la gestion de la société Gemplus. - Art. additionnel avant 
l'art. 79 (p. 4046) : son amendement n° 99 : soumission des 
stock-options à l'impôt sur le revenu; rejeté.- Art. 79 
(Publicité de certains mouvements de titres concernant une 
personne faisant appel public à l'épargne) (p. 4047): son 
amendement n° 100: information des actionnaires sur la mise 
en oeuvre des plans d'options d'achat d'actions; rejeté.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4055) : le groupe 
CRC votera contre ce projet de loi. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4732, 4733): 
caractère hypothétique des prévisions de croissance. Politique 
de cadeaux· fiscaux. Approbation des analyses du rapporteur 
général du budget. Interrogation sur la pertinence d'un respect 
rigoureux du pacte de stabilité budgétaire. Priorité à donner 
aux besoins de la collectivité et à la réduction des inégalités 
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sociales. Préconise la stricte stabilité de la pression fiscale et la 
préservation des services publics. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Division additionnelle avant le 
titre 1er (p. 4861) : scepticisme sur la réelle mise en oeuvre du 
principe de la répartition. Recommande l'adoption de 
l'amendement n° 46 de Mme Michelle Demessine (insertion 
d'une division additionnelle intitulée "D'un régime de retraite 
fondé sur la solidarité"). Bien-fondé de l'introduction du mot 
"solidarité".- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4890) : 
favorable aux amendements identiques n° 60 de M. Guy 
Fischer, no 61 de Mme Michelle Demessine et n° 62 de Mme 
Nicole . Borvo (suppression de la décote des pensions). 
Abaissement substantiel du niveau des retraites par la 
réfonne.- Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4916, 4917) : 
favorable aux amendements identiques n° 95 de Mme Nicole 
Borvo, no 96 de M. Guy Fischer et n° 97 de Mme Michelle 
Demessine (suppression). Article portant atteinte au principe 
de la répartition. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003).:.. Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4955) : votera l'amendement n° 859 de M. 
Gilbert Chabroux (nouvelle rédaction de l'atticle précisant un 
niveau élevé de la pension) au titre d'amendement de repli. 
Non-prise en compte de la question essentielle du taux de 
remplacement. Inadaptation à la carrière des femmes et des 
jeunes diplômés. Contradiction avec les principes 
constitutionnels de parité et d'égalité. Regrette le silence de la 
majorité sénatoriale dans le débat de fond. - Art. 3 (priorité) 
(Equité) (p. 4984) : invite le Sénat à adopter le sous
amendement n° 1120 de M. Guy Fischer (prise en compte des 
inégalités entre les hommes et les femmes) déposé sur 
l'atnendement n° 1095 de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction 
de l'article précisant la portée du principe d'équité), lequel fera 
l'objet d'une saisine du Conseil constitutionnel par le groupe 
CRC pour non-conformité au principe de parité. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. 4 (priorité) 
(Garantie d'un niveau minimum de pension) (p. 5038) : rappel 
au règlement sur l'examen par la commission des finances de 
l'applicabilité de l'article 40 de la Constitution.- Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5079, 
5080) : sommet européen de Barcelone. Question de 
1' augmentation de la part de cotisation des employeurs. Votera 
l'article 5 en cas de renoncement de la décote par le 
Gouvernement. (p. 5091): assiette des cotisations salariales et 
patronales. Epargne retraite. Votera contre l'article 5 du projet 
de loi. · 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 18 (p. 5277) : reprend l'amendement de Mme 
Sylvie Desmarescaux n° 794 : prise en compte pour le calcul 
de leurs retraites des activités exercées par les sapeurs 
pompiers volontaires en dehors de leur temps de travail 
rémunéré; irrecevable (article 40 de la Constitution).- Art. 28 
(Rachat des années d'études- art. L. 9 bis du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5340) : reprend 
l'amendement n° 14: suppression des conditions de neutralité 
actuarielle ; irrecevable. - Art. 30 (Possibilité de surcotisation 
pour les fonctionnaires à temps partiel- art. L. 11 bis du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5348) : 
soutient l'amendement n° 456 de Mme Michelle Demessine 
(suppressionj; rejeté. (p. 5349): soutient l'atnendement n° 457 
de Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Demande de 
vérification du quorum (p. 5381): en application de l'article 
51 du règlement, demande la vérification du quorum. - Art. 34 
(Conditions de liquidation immédiate des pensions civiles et 
militaires- art. L. 24 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5413): soutient l'amendement n° 512 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.- Art. 39 
(Droit à pension de réversion et pluralité de conjoints- Mise 
en conformité avec le droit communautaire- art. L. 45 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5424) : 
diminution des pensions de réversion. Souhait de l'application 
de l'article aux personnes ayant bénéficié d'un PACS.
A1·t. 42 (Pension de réversion en cas de décès d'un 
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fonctionnaire par suite de circonstances particulières
art. L. 50 du code des pensions civiles et militaires de retraite) 
(p. 5430): soutient l'atnendement n° 551 de Mme Michelle 
Demessine (extension du bénéfice de la pension de réversion 
aux ayants cause d'un fonctionnaire décédé en service et cité à 
l'ordre de la Nation); rejeté. (p. 5431): demande de précision 
sur l'atnendement n° 250 de la commission (retour au texte 
initial du projet de loi). 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 54. bis et 
art. additionnel après l'art. 54 bis (Présentation détaillée des 
charges .de pension en loi de finances) (p. 5498) : accord de 
tous sur l'exigence de transparence.- Art. additionnels après 
l'art. 65: Reprend l'atnendement de Mme Janine Rozier 
n° 1058 : mise en place d'un régime de bonification pour 
enfants ; rejeté. 

-Rappel au règlement;- (17 juillet2003) (p. 5535, 5536): 
rappel de la position du Sénat sur le droit de vote des femmes. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] (suite)- (17 juillet 2003}- Intitulé du titre V 
(p. 5550, 5551): son amendement n° 1071: changement 
d'intitulé du titre V ; devenu sans objet. Projet de loi 
privilégiant l'équilibre comptable des régimes de retraite au 
détriment des prestations servies. Rupture de l'équilibre 
solidaire des régimes par répartition. Conséquences des 
dispositifs d'épargne supplémentaire sur la croissance 
économique. - Art. 78 (Droit à bénéficier de produits 
d'épargne retraite) (p. 5554) : interview du président de la 
CFTC. Objectif final du dispositif de captation d'épargne. 
Intérêt pour les entreprises du secteur de l'industrie financière. 
Le groupe CRC est en total désaccord avec les orientations du 
Titre V. (p. 5557): son amendement n° 1072: organisation de 
la garantie des salariés; devenu sans objet. (p. 5561, 5562): 
défavorable à l'amendement n° 264 de la commission 
(précision de la place de 1 'épargne-retraite par rapport au 
régime de retraite obligatoire par répartition). Instauration de 
fait d'un fonds de pension. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création 
du plan d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5583, 5584): 
dispositions introduites tardivement dans le texte. Sortie 
uniquement en rentes viagères. Confiscation de l'épargne des 
salariés. (p. 5586) : ses amendements n° 1073 : revalorisation 
annuelle des rentes, n° 1074 : possibilité de ne pas convertir 
automatiquement l'épargne en rente viagère et n° 1075 : 
remplacement du groupement d'épargne individuelle par un 
comité de surveillance; rejetés. (p. 5587, 5588): ses 
atnendements n° 1076 : création des groupements d'épargne 
individuelle pour la retraite par les seuls assurés, n° 1077 : 
mise à la disposition du conseil de surveillance d'informations 
sur la solvabilité de l'organisme d'assurance et n° 1078 : 
transmission annuelle des informations de solvabilité ; rejetés. 
Son atnendement no 1079 : possibilité pour les adhérents des 
plans d'épargne individuelle pour la retraite de s'informer de la 
situation de leur organisme d'assurance; rejeté.- Art. 80 
(Création du plan partenarial d'épargne salariale volontaire 
pour la retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code 
du travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) 
(p. 5597): soutient l'amendement n° 756 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle); rejeté. Soutient les 
amendements portant sur le même objet n° 757 et 760 
(déblocage anticipé des fonds placés au sein du plan partenarial 
d'épargne salariale volontaire, PPESVR); rejetés.- Art. 80 
bis (Affectation au fonds de réserve des retraites des fonds en 
déshérence issus de l'épargne salariale- art. L. 135-7 du code 
de la sécurité sociale) (p. 5611): intervient sur l'amendement 
n° 1012 de M. Claude Estier (suppression).- Art. 81 
(Déductions fiscales favorisant l'épargne retraite- art. 83, 
154 bis, 154 bis-0 A, 158 et 163 quatervicies nouveau du code 
général des impôts) (p. 5613, 5614): élargissement du champ 
des exonérations fiscales. Interrogation sur une volonté de 
redistribution de l'épargne financière des ménages. Outil de 
financement de la dette publique. (p. 5623): regrette l'absence 
du ministre des finances. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
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juillet 2003)- Art. 1er et annexe 1 (Principes généraux) 
(p. 5812, 5813): intervient sur l'amendement n° 316 de Mme 
Evelyne Didier (renforcement des services publics d'Etat). 
(p. 5816): soutient l'amendement n° 319 de M. Yves Coquelle 
(intégration dans les indicateurs du nombre d'emplois occupés 
par les résidents des ZUS hors de ces mêmes zones); adopté.
Art. 2 (Coordination des objectifs locaux et nationaux) 
(p. 5824, 5825) : situations diverses des différentes ZUS. Prise 
en compte de leur environnement économique immédiat. 
Liaison entre la politique nationale et les politiques locales ; 
soutient l'amendement n° 322 de Mme Evelyne Didier (lutte 
contre les inégalités à travers le développement économique) ; 
adopté. - Art. 5 (Rapport du Gouvernement sur les ZUS et les 
ZFU) (p. 5830) : évaluation de la politique de la ville dans le 
cadre de la loi de finances. Soutient l'amendement n° 324 de 
Mme Evelyne Didier (présentation du rapport à 1' ouverture de 
la session ordinaire); adopté. (p. 5831): sur l'amendement 
n° 35 de la commission (rédaction), soutient le sous
amendement n° 325 de Mme Evelyne Didier (précision dans le 
rapport des aides publiques directes et indirectes mobilisées 
pour la mise en oeuvre des politiques urbaines); rejeté; 
soutient l'amendement n° 326 de Mme Evelyne Didier 
(organisation d'un vote indicatif à la suite du débat organisé au 
Parlement) ; devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 6 (Objectifs 
du programme national de rénovation urbaine, PNRU) 
(p. 5850) : vigilance des parlementaires sur les lois de 
programme. Favorable à l'amendement n° 220 de M. Jean
Yves Mano (caractère supplémentaire du programme de 
rénovation urbaine sans remise en cause du programme 
annuel). (p. 5851): favorable à l'amendement n° 171 de M. 
Jean-Paul Alduy (caractère supplémentaire du programme de 
rénovation urbaine sans remise en cause du programme 
annuel). - Art; 15 (Sécurité des immeubles à usage 
d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 (nouveaux) du code de 
la construction et de l'habitation)- Art. additionnels après 
l'art. L. 129-6 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 5882) : intervient sur l'amendement n° 392 de la 
commission (pouvoir de substitution du préfet en cas de 
carence du maire). Interrogation sur le pouvoir de substitution 
donné au préfet ; risque de déresponsabilisation des maires. -
Art. 20 et annexe 2 (Création de nouvelles zones franches 
urbaines, ZFU) (p. 5896, 5897) : avis favorable sur les zones 
franches malgré les dérives constatées. Risque d'effets 
pervers.- Art. 27 A (Impossibilité pour le prêteur qui nes 'est 
pas assuré de la solvabilité de l'emprunteur d'exercer contre 
lui des procédures de recouvrement- art. L. 311-10 (nouveau) 
du code de la consommation) (p. 5917) : faiblesse de 
l'endettement des ménages en France. Problème spécifique du 
crédit "revolving". Taux d'intérêt élévés. Doute sur le bien
fondé de la nouvelle procédure de faillite civile. (p. 5918, 
5919): justification d'un projet de loi spécifique au 
surendettement. Responsabilité du prêteur dans la genèse des 
situations de surendettement. Défavorable aux amendements 
identiques de la commission des lois saisie pour avis n° 86 et 
de la commission des finances saisie pour avis n° 144 
(suppression).- Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 5920, 
5921): défavorable à l'amendement n° 206 de M. Michel 
Mercier (création d'un fichier national des crédits aux 
particuliers).- Art. additionnels avant l'art. 27 ou après 
l'art. 27 (p. 5926) : demande le vote unanime de son 
amendement n° 361, identique à l'amendement n° 209 de M. 
Michel Mercier (saisine du juge pour obtenir la déchéance des 
intérêts en cas de manquements avérés de l'organisme 
prêteur). - Art. 27 (Procédure de rétablissement personnel
art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la consommation) 
(p. 5931) : son amendement n° 363 : recours à des 
personnalités qualifiées pour siéger à la commission de 
surendettement; rejeté. (p. 5935) : favorable à l'amendement 
n° 253 de M. Jean-Yves Mano (fixation du "reste à vivre" sans 
prise en compte des prestations insaisissables). Insaisissabilité 
des prestations familiales. (p. 5937, 5938): son amendement 
n° 366 : suspension des procédures de recouvrement de frais et 
commissions sur prélèvements non honorés à compter du dépôt 
du dossier ; devenu sans objet. (p. 5939) : son amendement 
n° 365 : information des établissements de crédit et des 
comptables du Trésor par télécopie ou par courrier 
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électronique ; adopté. - Art. L. 332-5 du code de la 
consommation (Saisine directe du juge par le débiteur aux 
fins d'ouverture d'une procédure de rétablissement personnel) 
(p. 5940) : le groupe CRC votera les amendements de la 
commission des lois saisie pour avis n° 98 (suppression de la 
saisine directe du juge par le surendetté) et n° 409 du 
Gouvernement (saisine directe du juge par le débiteur dans 
l'hypothèse où la commission n'a pas décidé de l'orientation 
d'un dossier dans un délai de neuf mois).- Art. L. 332-10 du 
code de la consommation (Procédure simplifiée lorsque les 
biens du débiteur sont réduits au minimum vital- Procédure 
exceptionnelle de redressement) (p. 5951) : son amendement 
n° 371 :procédure simplifiée lorsque les biens du débiteur sont 
réduits au minimum vital; devenu sans objet.- Art. L. 332-11 
du code de la consommation (Inscription au fichier des 
incidents de paiement) (p. 5952) : à titre personnel favorable 
aux amendements identiques de la commission des lois saisie 
pour avis n° 107 et de la commission des finances saisie pour 
avis n° 147 (délai d'inscription au fichier des incidents de 
paiement porté à dix ans). (p. 5953) : sur l'amendement de la 
commission des lois saisie pour avis n° 108 (suppression du 
dispositif prévoyant la levée de l'inscription dès l'apurement 
des dettes ou l'exécution du plan, et de l'interdiction d'une 
deuxième procédure de rétablissement personnel), son sous
amendement n° 369 : levée d'inscription dès l'apurement des 
dettes; rejeté.- Art. L. 331-3-6 du code de la consommation 
(Renvoi du dossier à la commission de surendettement) 
(p. 5956) : défavorable à l'alignement du régime des dettes 
fiscales sur celui des autres dettes. (p. 5958) : défavorable à 
l'amendement no 274 de M. Jean-Yves Mano (création d'un 
fichier des établissements prêteurs).- Art. 27 sexies (Sanction 
de l'inexécution de la contribution- art. L. 628-5 (nouveau) 
du code de commerce) (p. 5961): son amendement n° 372: 
suppression ; rejeté. - Art. 29 (Dispositions relatives à la 
Caisse de garantie du logement locatif social- art. L. 452-1 du 
code de la construction et de l'habitation) (p. 5964): soutient 
l'amendement n° 374 de M. Yves Coquelle (suppression); 
rejeté. Faiblesse des moyens financiers engagés par l'Etat. 
Diminution des recettes fiscales. Charges supplémentaires 
imposées aux locataires des organismes d'HLM.- Art. 29 bis 
(Gouvernance des sociétés anonymes d'habitations à loyer 
modéré- àrt. L. 422-2-1 du code de la construction et de 
l'habitation) (p. 5967): soutient l'amendement n° 375 de M. 
Yves Coquelle (suppression); rejeté. Attente du projet de loi 
sur l'habitat.- Art. 30 (Mesures transitoires) (p. 5972): 
soutient l'amendement ·no 376 de M. Yves Coquelle 
(suppression) ; rejeté. Priorité à la relance de la construction 
neuve de logements locatifs sociaux. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Demande de renvoi à la 
commission (p. 7268, 7270) : soutient la motion n° 1282 de 
Mme Nicole Borvo (tendant au renvoi à la commission) ; 
rejetée. Interrogation sur le rôle exact dévolu aux différents 
niveaux de collectivités et les moyens mis à leur disposition. 
Décentralisation des déficits. Absence de concertation avec les 
acteurs du domaine social. Remise en cause des fondements et 
des principes de la République. Contexte budgétaire 
défavorable. Risque. de mise sous tutelle financière des 
pouvoirs locaux et d'inégalité entre régions et départements. 
Réduction du rôle de l'Etat à une simple régulation. Logique 
libérale du texte. Réclame la discussion et le vote du projet de 
loi après l'adoption de la loi organique relative à l'autonomie 
financière des collectivités territoriales et du projet de loi de 
finances pour 2004. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8465, 8467) : bilan économique 
accablant. Différence entre les engagements nationaux et les 
engagements européens. Annulations de crédits. Manque de 
sincérité budgétaire. Distribution inégale des avantages 
fiscaux. Hausse des taxes et de la fiscalité locale. Instauration 
de fonds de pension. Accroissement du taux d'épargne au 
détriment de la consommation. Politique récessive. Partisan 
d 'nne autre politique. 
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Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8511, 8512) : son amendement n° I-42 : réduction 
du barème limitée à 1%; rejeté. (p. 8519, 8520): le groupe 
CRC est favorable à l'amendement n° I-198 de M. Michel 
Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %). Manque de 
lisibilité de la politique fiscale du Gouvernement. 
Augmentation inéluctable de la fiscalité locale. Revalorisation 
du travail par l'augmentation des salaires.- Art. additionnels 
après l'art. 2 (p. 8526) : s'abstient sur l'amendement n° I-44 
de M. Thierry Foucaud (suppression de la disposition relevant 
le plafond des dépenses engagées pour l'emploi d'un salarié à 
domicile).- Art. additionnels après l'art. 4 (p. 8534) : 
soutient l'amendement n° I-49 de M. Thierry Fouc·aud 
(suppression de la franchise d'impôt bénéficiant aux dirigeants 
d'entreprises révoqués) ; rejeté. Cas de M. Jean-Marie Messier. 
(p. 8535, 8536): soutient l'amendement n° I-51 de M. Thierry 
Foucaud (abaissement du plafond d'exonération des cessions 
de valeurs mobilières) ; rejeté. (p. 8537, 8538) : soutient 
l'amendement n° 1-50 de M. Thierry Foucaud (relèvement du 
taux d'imposition des produits tirés des plans d'option d'achat 
d'actions) ; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 4 bis 
(p. 8540): reprend l'amendement de M. Jacques Peyrat n° 1-
246 (admission des frais liés à l'achat d'un ·vélo dans le cadre 
des frais professionnels réels) ; retiré.- Art. additionnel 
avant l'art. 5 (p. 8544): soutient l'amendement n° I-53 de M. 
Thierry Foucaud (réduction de 50% à 33,33 % du taux de 
l'avoir fiscal) ; rejeté.- Art. 5 (Réforme des plus-values 
immobilières · des particuliers) ' (p. 8549) : soutient 
l'amendement h0 I-54 de M. Thierry Foucaud (suppression); 
rejeté. Effet optique sur le solde du budget. Substitution d'un 
système de retenue à la source au système déclaratif. Moins
values latentes pour les années à venir consécutives au 
raccourcissement du délai d'amortissement des biens. Création 
d'4ne forme d'optimisation fiscale ·dans un contexte 
d'incertitude du rendement des placements en valeurs 
mobilières. 

- Suite de la discussion (24 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8573, 8574) : son 
amendement n° 1-97: alignement du régime fiscal des unions 
d'economie sociale s'occupant du logement des personnes en 
difficulté sur celui des sociétés d'HLM et des offices publics 
d'aménagement et de construction,. OPAC; retiré.
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 8581) : soutient 
l'amendement n° I-58 de M. Thierry Foucaud (accroissement 
de la fiscalité sur les dividendes dis'tribués) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (25 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 12 quater (p. 8673, 8674) : 
favorable à l'amendement n° I-66 de M. Thierry Foucaud 
(réduction du taux de TV A sur les réseaux publics utilisant des 
énergies renouvelables). Soutien aux actions du Gouvernement 
auprès des autorités de l'Union européenne. Intérêt d'appliquer 
le taux réduit de TV A aux réseaux de chaleur. (p. 8680) : 
soutient l'amendement n° I-86 de M; Thierry Foucaud 
(suppression de l'allégemeJ1t des bases de . la taxe 
professionnelle); retiré. (p. 8683) : reprend l'amendement de 
M. Denis Badré n° I-216 : soutien fiscal à la production 
cinématographique; retiré.-'- Art. 14 (Majoration des taux de 
la taxe d'aide au commerce et à l'ar,tisanat, TACA) (p. 8689): 
pratiques abusives des centrales d'achat.- Art. additionnels 
après l'àrt.18 bis (p. 8701): reprend l'amendement de M. 
Denis Badié n° I-235 :réduction de l'intérêt de retard; rejeté; 
(p. 8703): favorable à l'amendement n° I-149 de M. Michel 
Charasse (nature de 1 'intérêt de retard). · Position 
incompréhensible de la commission. - Débat sur les recettes 
des collectivités locales (p. 8724, 8725) : inquiétude des élus 
locaux. Transfert du RMI et du RMA. Contrat de croissance et 
de solidarité. Réduction de la dotation de compensation de la 
taxe professionnelle. Absence de véritable réforme de la DGF 
et de la fiscalité locale. Autonomie financière non garantie. Le 
groupe CRC s'oppose aux dispositions du projet de loi de 
finances concernant les collectivités territoriales. -
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 8732, 8733) : soutient 
l'amendement n° 1-91 de M. Thierry Foucaud (modification du 
plafonnement de la taxe d'habitation) ; rejeté. (p. 8736) : 

497 

soutient l'amendement n° I-93 de M. Thierry Foucaud 
(suppression de la surtaxe établie sur la taxe d'habitation); 
rejeté. (p. 8737, 8738) : contestation des choix budgétaires de 
la majorité.- Art. àdditionnels après l'art. 8 (p. 8740) : 
soutient l'amendement n° Ic92 de M. Thi.erry Foucaud (remise 
de la taxe foncière pour les titulaires de l'allocation spécifique 
de solidarité ou du revenu minimum d'insertion) ; rejeté.
Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 8743, 8744) : soutient 
l'amendement n° I-82 de M. Thierry Foucaud (majoration de la 
dotation globale de fonctionnement) ; rejeté. 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Articles de la 
première partie (suite)- Art. 21 (Clôture du compte 
d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de l'eau': 
FNE) (p. 8842) : intervention en sa qualité de rapporteur 
spécial pour les comptes spéciaux du Trésor. Disparités entre 
les départements en matière · d'utilisation des crédits du 
FNDAE. Retards dans les dossiers. Nécessité de mettre fin aux 
financements croisés. Importance de l'intervention du FNDAE 
en matière de maîtrise des pollutions d'origine agricole. 
Conséquences de la réfmme de la loi organique sur les lois de 
finances, LOLF, sur les recettes. Nécessité de défendre une 
gestion efficace des crédits par les départements. 

Deuxième pqrtie : 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, pour les comptes spéciaux du Trésor 
(p. 9450, 9451): disparition programmée des comptes 
spéciaux du Trésor. Importance stratégique du compte de 
privatisations. Remarques d'ordre général et budgétaire sur ce 
compte. La commission des finances propose d'adopter les 
crédits des comptes spéciaux du Trésor. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 67 
(p. 9724) : son amendement n° II-48 : exonération de l'impôt 
sur les sociétés en faveur des unions d'économie sociale dont 
la gérance est désintéressée, pour leurs activités consaci'ées au 
logement des p(frsonnes en dif~culté ; retiré. ~ Art. 71 
(Information préalablè de l'Etat, par les collectivités 
territoriales, des mouvements de fonds importants affectant le 
compte du Trés01) (p. 9778) : ?ispo~ition, comprol?e~ant le 
maintien permanent de la "tresorene zero" pratiquee par 
certaines collectivités locales. Absence de prise en comnte de 
certains éléments dans l'exposé des motifs de l'article. 
(p. 9781): inquiétude des conséquences pour les collectivités 
locales. 

__:Projet de loi de finances rectificative pour ioo3 [n° tô4 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Question préalable 
(p. 9992; 9994): soutient la motion n° 91 de Mme Marie
Claude Beaudeau (tendant à opposer la question, pré11labl~) ; 
rejetée. Echec de la politique économique et budgétaire· dù 
Gouvernement. Augmentation du déficit Absence dç relance 
de l'activité économique. Multiplication des annul~tions de 
crédits comp~nsant les cadeaux fiscaux accordés aux ,plus 
aisés. ,<· 

- Suite de la discussion (16 décembre 2003)- Art . .40 
(Autorisation, en , loi de finances, des garanties . de /.'Etat 
existantes) (p. 10147): cas spécifique de la société Alstmn.
Art. additionnels après l'art. 40 (p. 10148) : interrogation sur 
la portée de l'amendement 11° 143. de la commission 
(assounlissement de la politique de gestion des actifs de 
bureaux domaniaux). ~··Art. 46 (Prélèvement sur le Fonds 
pour le renouvellement urbain, FRU) (p. 10157): situation du 
logement. Insuffisance de la construction de logements .sociaux 
neufs. Opposition à l'adoption de l'article. Soutient 
l'amendement 11° 70 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(suppression); rejeté. (p. 10158): incohérence de la. politique 
gouvernementale en matière de modalités de financement de la 
politique de la ville. 
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NOMINATIONS 

LORRAIN (Jean-Louis) 

sénateur (Haut-Rhin) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de. s~té le 21 janvier 2003. · 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Comité consultatif national d'éthique pour 
les sciences de la vie et de la santé. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
fmancement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées acc:ueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre titulaire de li1 commission mixte paritaire, chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de financement de 'la sécurité sociale pour 2004 le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition d~ loi rétablissant les compétences· de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- . Collectivités . territoriales -
Pouvoirs publics et Co1,1stitution. ·· 

Rapport d'information, fait au nom de la commiSSIOn des 
affaires soCiales: L'adolescence en crise [n° 242 (2002-2003)] 
(3 avril2003)- Famille.,-- Société. ' . 

Proposition de loi de modernisation de là politique de là 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche--: Aménagement du 
territoire .:.:. Collectivités territoriales - Economie et 
finanees, fls'calité- Éducation -Énergie- Environnement
Log~merit et urbanisme..: PME, commerce et artisanat-
que~tioits s~çiales et santé. · · 

Rapport, 'fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sùr le projet de loi [n° 434 (2002-2003)] relatif à l'accueil et à 
la protection de l'enfance [n° 10 (2003-2004)] (8 octobre 
2003) -Famille- Justice - Questions sociales et santé. · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet dé loi de financement de la sécurité sociale [n° 54 
(2003'-2004)] pour 2004 [n° 59 tome 2 (2003-2004)] (12 
novembre 2003)- Budget- Famille- Questions sociales eï 
santé ..:.: Sécurité sociale. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n<1 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 97 (2003-2004)] relatif à l'accueil et à la 
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protection de l'enfance [n° 106 (2003-2004)] (9 décembre 
2003)- Famille- Justice- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- P~ojet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 341, 345): 
tentations des . scientifiques consécutives aux progrès réalisés 
dans les sciences de la vie. Manipulation du génome. Vigilance 
indispensable à l'égard du dépassement des limites éthiques 
par certaines pratiques médicales. Rôle du Parlement. Répqnse 
au manque de greffons dans le souci de la gratuité du don 
d'organes. Favorable aux orientations de la commission, en 
faveur du don post mortem. Conséquences de la brevetabilité 
du vivant. Favorable à l'interdiction de la brevetabilité des 
inventions et à la possibilité de breveter des découvertes. 
Risques de dérives du diagnostic pré-implantatoire et de son 
extension. Encadrement de l'assistance médicale à la 
procréation, AMP. Opposition au transfert post mortem 
d'embryon. Evaluation nécessaire des nouvelles techniques 
d'aide médicalisée à la procréation. Insuffisante maîtrise du 
clonage reproductif et du clonage thérapeutique. Atteinte à la 
dignité et à l'humanité par le clonage reproductif. Fa:vorable 
avec le groupe UMP à l'interdiction du clonage reproductif. 
Position de la France dans le débat bioéthique international. 
Favorable. à la proposition du rapporteur d'interdiction du 
clonage thérapeutique. Sort des embryons. Favorable au 
principe d'interdiction de la recherche sur l'embryon. Prudence 
indispensable dans le domaine de la recherche sur les 
embryons surnuméraires. Qualité des travaux de la commission 
et du rapporteur. 

- Suite de la. discussion (29 janvier 2003) - Art. 8 (Prinèipes 
gén~rau;x applicables aux prélèvements de tissus ou de cellules 
qu à la collecte de produits issus du corps humain)
Art. L. 1245-4 du code de la santé publique (assimilation des 
prélèvements réalisés dans le cadre d'une recherche 
bion:zédicale à des prélèvements à des fins thérapeutiques) 
(p. 425): interrogation sur l'origine des cellules embryonnaires 
importées. - Art. 12. bis (Non-brevetabilité des éléments du 
corps humain). (p. 432).: distinction indispensable e.ntre un 
produit innovant, brevtltable, et une séquence constitutive de la 
stru~ture du génome humain, ne pouvant être brevetée. 
Sanctions à l'égard de la France en cas de maintien de l'article. 
Soutien .. à la démarche du ministre. - Art. 18 (4ssistance 
médicale à la procréation)- Art. L. 2141-1 du code. de la 
santé publique (Définition d'une AMP) (p. 457): favorable à 
l'amendement n° 42 de la commission (renvoi de 
l'encadrement des pratiques de stimulation ovarienne à des 
recommandations de bonnes pratiques homologuées par le 
ministre chargé de la santé ou par l'agence de la 
biomédecine).- Art. L. 2141-2 du code de la santé publique 
(Finalité de l'AMP) (p. 461): favorable à l'amendement no 48 
de la corn,mission (suppression de la possibilité çl'un transfert 
d'embryons post-mortem). 

-Suite de Ja discussion . (30 janvier 2003).-. Art. 19 
(Recherche sur l'embryon, et les cellules embryonnaires)
Art. L. 2151-2 du code de la santé publique (Interdiction de 
créer des embryons à des fins de recherche) (p. 482) :, prise en 
considération indispensable des ,inconvénients de la recherche. 
Alternatives àu clonage thérapeutique pour le traitement des 
malades,- Art. L. 2151-3 du code de la santé publique 
(Modalités de mise en oeuvre. des recherches sur l'embryon) 
(p.49J): favorable à la recherche sur l'embryon dans le cadre 
exclusif de la méçlecine de l'embryon. (p. 492): importance du 
r9le de .. l'Agence. - Art. 21 (Dispositions pénales) (p. 516) : 
approbation de la notion de crime contre l'espèce humaine. 
Favorable à l'amendement no 127 du Gouvernement (création 
d'une nouvelle incrimination de crimes contre l'espèce 
humaine) et, sur celui-ci, au sous-amendement n° 223 de Mme 
Nicole Borvo.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 527, 
528):: qualité des débats. Réaffirmation des vàleurs 
fondamentales. Amélioration du texte par la navette, Avec la 
majorité des membres.du groupe UMP, votera le texte. 
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-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifièr les procédures de création 
d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation administrative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2965) : satisfait 
par la position adoptée par la commission des lois et la 
commission des affaires sociales sur la simplification. Défense 
des agences régionales de l'hospitalisation. (p. 2967) : 
intervient sur les amendements identiques n° 31 de la: 
commission des affaires sociales saisie pour avis et· n° 72 de 
M. Jean-Pierre Godefroy (suppression de la possibilité donnée 
aux établissements publics de santé d'entrer au capital des 
sociétés d'économie mixte). Défense des sociétés d'économie 
mixte. 

-Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4454, 4455) : objectifs. Mesures en faveur des 
entreprises artisanales. Allégement de l'imposition des plus
values : adoption par l'Assemblée nationale du dispositif de 
"lissage" du Sénat. Le groupe de l'UMP votera ce texte. 

-Projet de loi pour la confiance dan~ _l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 JUill 2003)
Discussion générale .(p. 4551, 4552) : révolution numérique. 
Cadre législatif conciliant développement des nouvelles 
technologies et garantie des droits des usagers. Lutte contre la 
cybercriminalité. Aménagement numérique des territoires. 
Nouvelles possibilités données aux collectivités territoriales. 
Retard de la France par rapport à ses partenaires européens. 
Développement rural lié à la diffusion des télécommunications 
et du haut débit. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)
rapporteur de la commission des affaires sociales - Discussion 
générale (p. 6829, 6832) : texte d'appel à caractère p_ratique. 
Prémices de réformes de plus grande ampleur. Difficulté 
d'appréhension du problème de l'enfance en danger. Abus 
sexuels et maltraitances physiques. Conséquences dramatiques. 
Manque d'information. Création et mission d'un observatoire 
de l'enfance maltraitée. Constitution de partie civile par les 
associations de protection de l'enfance m~ltraitée. Travail des 
rriineùrs. Rénforcement des sanctions à l'encontre des 
employeurs illégaux d'enfants. Ampiéur et danger de 
l'absentéisme scolaire. Mise en oeuvre d'un plan d'action 
gouvernemental en faveur de l'assiduité scolaire et de la 
responsabilisation des familles. Conditions d'accueil des 
jeunes' enfants par les assistantes maternelles. Adaptation aux 
nouveaux rythmes de travail. Réforme du financement du 
dispositif de protection juridique des majeurs. Expérimentation 
d'un mode de financement des associations tutélaires par 
dotation globale. Concordance entre les initiatives du 
Gouvernement et les préoccupations de la société. La 
commission recommande l'adoption du projet de loi sous 
réserve., de l'appropation de. ses amendements.
Art. additionnel avant le titre 1er. (p. 6842) : . accepte 
l'amendement n° 13 de M. Michel Mercier (cas de décharge 
automatique de la dett.e alimentaire des enfants).- Art. 1er 
(Modification de l'agrément des assistantes maternelles
art. L. 421-1 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 6843) : son amendement n° 1 : extension à six du nombre 
d'enfants pouvant être accueillis par une assistante maternelle 
non permanente; adopté. (p. 6844): ·demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 24 de Mme Annick 
Bocandé (assouplissement de l'accueil des .enfants scolarisés) 
et s'oppose à l'amendement n° 15 de Mme Michelle 
Demessine (suppression).- Art. additionnel après l'art. 2 
(p. 6845): s'oppos.e à l'amendeme.nt n° 23. de Mme ~ick 
Bocandé (instauratiOn de l'appellatiOn d'assistantes familiales 
pour les assistantes maternelles permanentes).
Art. additionnels avant l'art. 4: son amendement no 2: 
subordination de l'emploi d'un mineur de plus de treize ans à 
son consentement écrit ; adopté. Son amendement no 3 : 
interdiction d'employer des enfants dans des entreprises de 
spectacles pendant plus de la moitié des congés scolaires ; 
retiré.- Art. 7 (Création d'un observatoire de l'enfance 
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maltraitée- art. L. 226-6 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 6846) : son amendement n° 4 : cha~gement 
d'intitulé de l'observatoire de l'enfance maltraitée en 
observatoire de l'enfance en danger; adopté. (p. 6847): 
s'oppose à l'amendement n° 16 de Mme Michelle Demessine 
(extension des missions de 1' observatoire à 1' évaluation des 
dispositifs de protection de l'enfance) qu'il considère sans 
objet. (p. 6848) : son amendement n° 5 : recensement par 
l'observatoire des bonnes pratiques existantes et diffusion à 
l'ensemble des acteurs; adopté. Accepte l'amendement no 17 
de Mme Michelle Demessine (publication par l'observatoire 
d'un rapport a!illuel au Gouvernement et au Parlement).
Art. additionnel après l'art. 8 (p. 6850) : accepte 
l'amendement no 26 du Gouvernement (non-application du 
secret professionnel aux cas de privation et de maltraitance 
physique et psychologique). Intervient sur l'amendement n° 18 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (amélioration de la protection 
du médecin contre des sanctions disciplinaires résultant du 
signalement de sévices constatés sur un enfant). Poursuites 
fondées sur des erreurs de libellé dans les certificats de. 
signalement. Difficulté à établir un certificat type. - Art. 9 
(Consti~ution de partie civile par des associations dans les cas 
de violence exercée contre des victimes majeures- art. 2-2 du 
code de procédure pénale) (p. 6852) : son amendement. n° 6 : 
possibilité pour 1' association se constituant partie civile de 
demander l'accord du juge des tutelles; adopté.- Art. 10 
(Constitution de partie civile par des associations dans les cas 
de violences exercées contre des victimes mineures- art. 2-3 
du code. de procédure pénale) (p. 6854, 6855): son 
amendement n° 7 : élargissement de la possibilité pour les 
associations de protection et de défense de l'enfance maltraitée 
de se constituer partie civile; adopté. Estime l'amendement 
n° 20 de Mme Michelle Demessine sur le même objet satisfait 
par son amendement n° 7 précité. - Art. 12 (Expérimentation 
de dotations globales de financement dans les services 
tutélaires) : son amendement n° 11 : rédaction ; retiré. 
(p. 6856) : son amendement n° 12 : publication d'un rapport 
dressant le bilan de l'expérimentation; adopté. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires sociales pour la famille - Débat 
sur la famille (p. 8349, 8350) : caractère ambitieux de la 
politique familiale. Résultats de la derl).ière conférence. de la 
famille.· Projet de loi relatif à l'accueil et à la protectiOn de 
1' enfance et préparation de la réforme du statut des assistantes 
maternelles. Mise ert place de la prestation d'accueil du jeune 
enfant, PAJE. Amélioration indispensable de l'offre du mode 
de garde du jeune enfant. Accueil des enfants handicapés. Mise 
en oeuvre d'un crédit d'impôt famille pour les entreprises. 
Réserves à l'ouverture à titre expérimental de la garde des 
jeunes enfants à des entreprises privées. Inq~iétude de la 
disparition de l'excédent de la branche famille en 2004. 
Favorable à une revalorisation plus importante de la base 
mensuelle des allocations familiales. Au nom de la commission 
des affaires sociales, demande l'adoption des dispositions 
relatives à la famille.- Art. additionnels avant l'art. 50 
(p. 8359) : s'oppose à l'amendement n° 221 de Mme Michelle 
Demessine (allongement de la durée du congé de maternité). 
S'oppose à l'amendement n° 223 de Mme Michelle Demessine 
(versement des allocations familiales dès le premier enfant). 
(p. 8360): s'oppose à l'amendement no 222 de Mme Michelle 
Demessine (indexation de l'évolution des bases mensuelles de 
calcul des allocations familiales sur les salaires).- Art. 50 
(Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, PAJE
art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, L. 532-
2, L. 533-1 et L. 755-19du code de la sécurité sociale)
Art. L. 531-1 du code de la sécurité sociale (Prestation 
d'accueil du jeune enfant) (p. 8364): s'oppose à 
l'amendement n° 224 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du versement du complément de libre choix 
d'activité).- Art. L. 531-2 du code de la sécurité sociale 
(Prime à la naissance ou à l'adoption) (p. 8366): s'oppose 
aux amendements identiques n° 139 de M. Claude Estier et 
n° 225 de Mme Michelle Demessine (suppression de la 
condition de ressources pour l'attribution de la prime à la 
naissance ou à l'adoption).- At·t. L. 531-3 du code de la 
sécurité sociale (Attribution de l'allocation de base) 
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(p. 8367): s'oppose à l'amendement no 226 de Mme Michelle 
Demessine (suppression de la condition de ressources pour 
l'attribution de l'allocation de base).- Art. L. 531-4 du code 
de la sécurité sociale (Complément de libre choix d'activité) : 
s'oppose à l'amendement n° 227 de Mme Michelle Demessine 
(suppression du complément de libre choix d'activité de la 
P AJE). Sur les amendements de Mme Valérie Létard, demande 
l'avis du Gouvemement sur le n° 90 (maintien des conditions 
actuelles relatives à l'activité professionnelle pour l'attribution 
du complément de libre choix d'activité) et s'oppose au n° 91 
(assimilation des périodes de grossesse à ·une activité 
professionnelle pour l'obtention de la PAJE et du col)lplément 
du libre choix d'activité). (p. 8368) : accepte l'amendement 
no 247 du Gouvernement (coordination).- Art. additionnels 
après l'art. 50 (p. 8369): accepte l'amendement n° 248 du 
Gouvernement (coordination). S'oppose à l'amendement 
n° 140 de M. Claude Estier (modulation du montant de 
l'allocation de rentrée scolaire en fonction de l'âge de 
l'enfant):- Art. 51 (Prise en charge par la CNAF des 
majorations de pensions pour enfants): s'oppose à 
l'amendement no 228 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 52 (p. 8370, 
8371): s'oppose à l'amendement n° 141 de M. Claude Estier 
(rapport sur les conditions de financement du fonds 
d'investissement pour la petite enfance).- Art.·52 (Objectifs 
de dépenses de ·la branche famille pour 2004) (p. 8372) : 
s'oppose à l'amendement n° 142 de· M. Claude Estier 
(majoration de l'objectif de dépenses de la branche famille 
pour 2004).- Art. 52 bis (Rapport d'étape sur la mise en 
place de la prestation d'accueil du jeune enfant) (p. 8373) : 
son amendement n° 40 : suppression ; adopté. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003~2004)]- (17 
décembre 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
sociales- Discussion générale (p. 10220, 10221): difficulté 
d'appréciation du problème de l'enfance en danger, .Mise en 
place d'un observatoire. Délimitation de l'action en justice des 
associations. Plan d'action gouvernementale en faveur de 
l'assiduité scolaire et de la responsabilité des familles. 
Augmentation des capacités d'accueil des assistantes 
maternelles. Vigilance nécessaire. Réforme du financement du 
dispositif de protection juridique des majeurs. Souci d'une 
entrée en vigueur rapide du texte. - Art. 6 bis (Sanctions 
pénales pour les faits de mendicité-'- art. 227-20 du code 
pénal) (p. 10225) : accepte l'amendement n° 2 du 
Gouvernement (suppression).- Art. 8 bis (Signalement des 
actes de maltraitance- art. 226-14 du code pénal) (p. 10226): 
accepte l'amendement n° 3 du Gouvernement (rétablissement 
de l'autorisation pour les professimmels de santé de signaler 
aux préfets les personnes détenant une arme). -
Art. additionnel après l'art. 13 (p. 10228): accepte 
l'amendement n° 4 du Gouvemement (report de quatre mois de 
la date de mise en application des dispositions relatives aux 
piscines privatives). (p. 10229) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 1 de M. Simon Loueckhote 
(applicabilité dans les territoires des îles Wallis et Futuna et à 
la Nouvelle-Calédonie). · 

LOUECKHOTE (Simon) 

sénateur (Nouvelle-Calédonie) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forées atmées. 
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Membre titulaire du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDESTOM). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection ·des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat· [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3426, 
3427) : engagement du Président de la République en faveur de 
l'outre-mer. Difficulté d'apporter des solutions répondant à la 
diversité des situations. Nécessité de donner à l'outre-mer des 
moyens durables de se développer. Importance du dispositif de 
défiscalisation pour la Nouvelle-Calédonie. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art. 12 (Conditions 
de reconnaissance par l'Etat des diplômes ou titres à finalité 
professionnelle • préparés en Nouvelle-Calédonie et en 
Polynésie française) (p. 3502) : soutient l'amendement n° Ill 
de M. Gaston Flosse (reconnaissance par l'Etat des titres ou 
diplômes sur proposition des autorités compétentes de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française); adopté.
Art. additionnel après l'art. 42 ·(p. 3578) : soutient 
l'amendement no 204 de M, Robert Laufoaulu {extension des 
congés bonifiés aux fonctionnaires originaires des territoires 
d'outre-mer); retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8479,: .· 8480) : augmentation des 
crédits de l'outre-w.er. Relèvt;ment du plafond de la CMU. 
Fragilité de l'écon9mie des territoires d'outre-mer. Rapport 
blessant de .l'Assemblée nationale sur la fonction publique 
d'outre-mer. Rémunération des fonctionnaires. Complément de 
salaire utile au développement de l'économie locale. Utilité des 
collectivités d'outre-mer pour l'Etat français. 

Deuxième pariie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8907, 8909) : budget en 
augmentation. Compétence et dynamisme de la ministre. 
Evolution positive des institutions de Nouvelle-Calédonie suite 
à l'accord de Noùméa.• Stabilité politique. Profond attachement 
des. compatriotes d'outre-mer à la nation. Perspectives de 
développement de la Nouvelle-Calédonie. Développement dès 
relations directes avec les pays de la région. Propose de 
transférer aux collectivités d'outre-mer la représentation de la 
France dans. les régions périphériques. Difficultés de gestion 
des handicaps structurels. Fortes disparités selon les 
provinces ; gestion irresponsable des îles Loyauté. Insuffisance 
des moyens dégagés en matière de logement sociaL Nécessité 
d'une aide accrue de l'Etat. · 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9056) : situation de crise du mm·ché 
mondial du CD. Effondrement des ventes. Généralisation de la 
piraterie. Mise en place indispensable d'un cadre juridique 
protecteur des droits de propriété intellectuelle. Mise en place 
progressive de sites de, téléchargement de musique payants. 
Effet positif d'une baisse éventuelle. de la TV A. 
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Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

-. (4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B- Titres 
III et IV (p. 9455, 9456): défavorable à l'amendement n° II-8 
de la commission . (réduction des crédits de pension). 
(p. 9467) : demande le retrait de l'amendement n° II-8 précité. 

NOMINATIONS 

du LUART (Roland) 

sénateur (Sarthe) 

UMP 

Vice-président de la commission des finances, du· contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre . titulaire du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le developpemeilf économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDESTOM). 

Membre t.itulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM). 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public de financement et de restructuration. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003) ~ Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avri12003)
Education. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi [n°214 (2002-2003)] de programme pour l'outre
mer [n° 296 (2002-2003)] (14 mai 2003)- Budget- Outre
mer. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 360 (2002-
2003)] (24 juin 2003)- Budget- Outi·e-mer. 

Proposition de loi visant à dépénaliser la chasse à tir du gibier 
d'eau à l'agrainée [n° 28 (2003-2004)] (16 octobre 2003)
Environnement- Justice. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le· projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Outre-mer [n° 73 tome 3 annexe 28 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) -Outre-mer- Budget. 

INTERVENTIONS 

...., Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(19 mars 2003)- Art. 39 (Nouveau régime du démarchage 
bancaire et financier)- Art. L. 341-16 du code monétaire et 
financier (Délai de rétractation et délai de réflexion) 
(p. 1887): favorable à l'amendement n° 347 de M. Jacques 
Oudin (point de départ du délai. de rétractation de quatorze 
jours fixé à la date d'envoi du contrat). 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- rappotieur de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation- Discussion générale (p. 3402, 
3403) : volet économique et social du programme du 
Gouvernement. Spécificité des mesures en faveur de l'outre
mer. Réorientation de la politique de l'Etat. Coût atmuel des 
dispositions du projet de loi. Dispositif de défiscalisation. 
Autorisation donnée au Gouvernement de légiférer par 
ordonnance. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3459) : accepte les 
amendements de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 58 (extension des exonérations de cotisations 
sociales pour les compagnies aériennes qui desservent 
Mayotte) et n° 59 (extension des exonérations de cotisations 
sociales pour les compagnies maritimes assurant les liaisons 
entre la Réunion et Mayotte). (p. 3461, 3462): intervient sur 
les amendements identiques de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis n° 61 et de M. Jean-Paul Virapoullé 
n° 45 (extension aux cent.res d'appel des exonérations de 
cotisations. sociales prévues pour le secteur des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication). 
(p. 3466): demande le retrait de l'amendement n° 199 de M. 
François Trucy (extension des exonérations de charges sociales 
aux entreprises de travail temporaire).- Art. 10 (Congé
solidarité) (p. 3486) : s'oppose à l'amendement de la 
commission des . affaires soCiales saisie pour avis n° 78 
(soumission de l'indemnité de dépa!i volontaire au régime 
social et fiscal de l'indemnité de licenciement). Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement de la commission 
des affaires socü:iles saisie pour avis n° 79 (possibilité pour les 
entreprises qui recourent au congé solidarité de s'assurer 
auprès de garanties locales).- Art. 5 (Extension du service 
militaire adapté et définition des conditions de mise en oeuvre 
de la formation) (p. 3499) : accepte l'amendement n° 153 de 
M. Paul Vergès (base juridique pour le service militaire 
adapté) précédemment réservé. - Art. 13 (Aménagement du 
dispositif de défiscalisation au titre de 1 'impôt sur le revenu) 
(p. 3504) : son amendement no 1 : précision; adopté. Son 
amendement n° 2 : rédaction ; adopté. .Son. amendement 
n° 266 : rédaction; adopté. (p. 3505): s'oppose à 
l'amend~ment n° 181 de M. Dominique Larifla (extension des 
déductions à la réhabilitation des immeubles affectés à 
l'activité d'une entreprise). (p. 3506): s'oppose aux 
amendements n° 211 de M. Rodolphe Désiré (extension de la 
mesure à la réhabilitation d'immeubles), n° 248 de M. Claude 
Lise (extension de la mesure à la réhabilitation d'immeubles), 
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n° 127 de M. Georges Othily (extension de la mesure à la 
réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus de 
vingt ans) et no 162 de M. Paul Vergès (extension de la mesure 
à la réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus 
de vingt ans). Demande le retrait de l'amendement n° 97 de 
Mme Anne-Marie Payet (aide au refinancement des entreprises 
des départements d'outre-mer). S'oppose à l'amendement 
n° 98 de Mme Anne-Marie Payet (transposition aux petits 
commerces des mesures fiscales de soutien à l'économie). 
(p. 3507): s'oppose à l'amendement n° 182 de M. Dominique 
Larifla (prise en compte du surcoût de la construction lié aux 
conditions sismiques et climatiques). Accepte l'amendement 
n° 112 de M. Gaston Fiasse (indexation sur l'indice local du 
coût de la construction du plafond pris en compte pour les 
réductions d'impôt sur les immeubles neufs à usage 
d'habitation). (p. 3508): intervient sur l'amendement n° 183 
de M. Dominique Larifla (mesures fiscales en faveur de la 
reconstruction des centres bourgs et de la reconquête des 
villes). Son amendement n° 3 : harmonisation; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 113 de M. Gaston Flosse 
(extension du taux de défiscalisation aux quartiers sensibles· de 
Papeete). S'oppose à l'amendement no 246 de M. Claude Lîse 
(extension aux dispositifs permettant d'économiser l'eau 
potable).- Art. 14 (Modification du dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3510): son 
amendement n° 4: rédaction; adopté. (p. 3511): son 
amendement n° 5 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 267: rédaction; adopté. Demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement· n° 163 de M. Paul Vergès (extension du 
dispositif aux activités de loisirs, sportives et culturelles). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 251 de 
M: Claude Lise (extension du dispositif aux activités liées à 
l'accueil des personnes âgées). (p. 3513): s'oppose à 
l'amendement n° 213 de M. Rodolphe Désiré (précision); 
intervient sur l'amendement n° 46 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(extension du dispositif aux centres d'appels téléphoniques). 
(p. 3514): demande le retrait des amendements n° 164 de M. 
Paul Vergès (extension du dispositif aux activités de loisirs, 
culturelles et sportives), n° 214 de M. Rodolphe Désiré 
(extension du · dispositif à certaines activités de loisirs, 
culturelles et sportives) et n° 114 de M. Gaston 'Fiasse 
(extension du dispositif à certaines activités de loisirs, 
culturelles et sportives) au profit de l'amendement n° 277 du 
Gouvernement (confirmation de l'éligibilité des 
investissements de · loisirs ~u bénéfice du dispositif de 
défiscalisation et réintroduction des activités de · diffusion 
audiovisudie et cinématographique) qu'il accepte. (p. 3515): 
demande le retrait de l'amendement n° 215 de M. Rodolphe 
Désiré (extension du dispositif aux opérations de rénovation 
d'immeubles touristiques), au profit de l'amendement n° 262 
du Gouvernement (précision) qu'il accepte; demande l'avis du 
Gouvernement sur 1 'amendement h0 128 de M. Georges Othily 
(extension du dispositif aux investissements réalisés en faveur 
des immeubles hospitaliers). (p. 3516): ·s'oppose à 
ramendement n° 216 de M: Rodolphe Désiré (aménagement 
du dispositif en cas de cession ou de changement de contrôle 
de la société propriétaire de l'immeuble concerné). Demande 
!'&vis du Gouvernement sur l'amendement no 217 de M. 
Rodolphe Désiré (extension du dispositif aux logiciels 
néèessaires à l'utilisation des investissements éligibles). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 115 de 
M. Gaston Fiasse (extension du dispositif à l'ensemble des· 
délégations de service public). (p.3517): s'oppose à 
l'amendement n° 218 de M. Rodolphe Désiré (extension du 
dispositif à l'ensemble des concessions de service public local 
à caractère industriel et commercial) et accepte l'amendement 
n° 273 du Gouvernement (rédaction). S'oppose à 
l'amendement n° 99 de Mme Anne-Marié Payét 
(encouragement de la formation à la création ou à la reprise 
d'entreprises). (p. 3518): demande l'avis 'du Gouvernement 
sur l'amendement n° 219 de M. Rodolphe Désiré (extension du 
régime applicable aux hébergements touristiques aux 
investiss.ements des entreprises de loisirs). Son amendement 
n° 268 : rédaction;. retiré. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement' n° 136 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(majotàtion du taux de la réduction d'impôt applicable dans le 
sect~ur de .la navigation de plaisance). (p. 3519): accepte 
l'amendement no 278 du Gouvernement (précision). S'oppose 
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à l'amendement no 249 de M. Claude Lise (majoration du taux 
de la réduction d'impôt pour les investissements réalisés dans 
le secteur des technologies de l'information). (p. 3520): 
s'oppose à l'amendement no 212 de M. Rodolphe Désiré 
(bonification de l'aide fiscale applicable à l'industrie du 
tourisme nautique). (p. 3521): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 116 de M. Gaston Fiasse 
(précision). S'oppose à l'amendement n° 202 de M. Robert 
Laufoaulu (augmentation du taux de défiscalisation pour les 
investissements nécessaires à la construction ou à la rénovation 
des infrastructures portuaires et aéroportuaires à Wallis-et
Futuna). (p. 3522) : son amendement n° 6 : aménagement du 
remboursement du crédit d'impôt en faveur des petits 
entrepreneurs ; adopté. Son amendement n° 7 : limitation du 
montant de la reprise de l'avantage fiscal en cas de 
catastrophes naturelles; retiré. (p. 3523): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 272 du Gouvernement 
(possibilité de reprendre l'imputation de certains déficits sur le 
revenu global). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 142 de M. Gaston Fiasse (encouragement du 
financement des opérations défiscalisées par le crédit-bail).
Art. 15 (Dispositif transitoire sur la rénovation et 
réhabilitation hôtelière) (p. 3525) : son amendement n° 8 : 
modification des modalités de calcul de la rétrocession pour 
l'ensemble des avantages fiscaux; adopté après modifiçation 
par le sous-amendement du Gouvernement n° 274 qu'il 
accepte. S'oppose aux amendements n° 222 de M. Rodolphe 
Désiré (augmentation du taux. de rétrocession de l'avantage 
fiscal pour la navigation de plaisance) et n° 100 de Mme Anne
Marie Payet (extension des avantages fiscaux aux entreprises 
contribuant à la diversification des productions et des 
débouchés des départements d'outre-mer).- Art. 16 
(Modification du régime des agréments) : accepte 
l'amendement no 281 du Gouvernement (soumission du 
secteur de la navigation de plaisance à l'agrément au premier 
euro). S'oppose à l'amendement n° 225 de M. Rodolphe 
Désiré· (suppression de l'agrément au premier euro pour .le 
secteur agricole). (p. 3527): demande le retrait de 
l'amendement no 165 de M. Paul Vergès (modulation de la 
reprise de l'avantage fiscal lors de la transmission d'une, 
exploitation agricole). (p. 3528) : s'oppose à l'amendement 
n° 253 .de M. Claude Lise (saisie pour avis des exécutifs des 
collectivités d'outre-mer).- Art. 17 (Modification du délai de 
validité du dispositif) : son amendement n° 9 : assouplissement 
des dates d'entrée en vigueur du dispositif de défiscalisation; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 17: accepte 
l'amendement no 280 du Gouvernement (précision).- Art.18 
(Affirmation du principe de la "double défiscalisation'') 
(p. 3529): s'oppose à l'amendement n° 117 de M. Gaston 
Fi osse (extension du cumul des régimes de défiscalisation). 
Son amendement n° 10 : coordination ; adopté. - Art. 19 
(Modification du régime applicable à la défiscalisation au titre 
de l'impôt sur les sociétés) (p. 3530) : son amendement n° 11 : 
suppression d'une mention inutile ; adopté. (p. 3530) : son 
amendement n° 12: coordination; adopté. (p. 3531): s'oppose 
à l'amendement no 141 de M. Gaston Fiasse (aide au 
financement des investissements par le crédit-bail). - Art. 20 
(Harmonisation des dispositions): accepte l'amendement 
no 275 du Gouvernement (rédaction). (p. 3532) : s'oppose à 
l'amendement n° 231 de M. Rodolphe Désiré (mesures en 
faveur du renforcement des fonds propres des entreprises).
Art. 23 (Modification du régime des agréments) (p. 3533): 
accepte l'amendement n° 282 du Gouvernement (soumission 
du secteur de la navigation de plaisance à l'agrément au 
premier euro). S'oppose à l'amendement n° 118 de M. Gaston 
Fiasse (consultation de Porgane exécutif des collectivités 
d'outre-mer). (p. 3534, 3535): accepte l'amendement n° 283 
du Gouvernement (information des collectivités d'outre-mer 
sur les opérations de défiscalisation qui les concernent). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 119 de 
M. Gaston Fi osse (clarification des modalités de traitement des 
demandes d'agrément). (p. 3536) : son amendement n° 14: 
saisine et délai de réponse de la commission consultative ; 
adopté. (p. 3537): son amendement n° 15 : interruption et 
suspension du délai de réponse de l'administration fiscale; 
adopté; intervient sur l'amendement n° 120 de M. Gaston 
Fiasse (délai de réponse de l'administration fiscale et 
procédure de saisine de la commission d'agrément). Demande 
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le retrait de l'amendement n° 234 de M. Rodolphe Désiré 
(instauration d'une procédure de transparence en cas de refus 
d'agrément).- Art. 25 (Coordination) (p. 3538): son 
amendement n° 17 : rédaction ; adopté. -Art. 26 (Extension de 
l'abattement d'un tiers de la base imposable àl'ensemble des 
secteurs éligibles) : sur l'amendement n° 276 du 
Gouvernement (rédaction) qu'il accepte, son sous-amendement 
no 18 ; adopté.- Art. 27 (Principe de la double défiscalisation 
applicable à certains territoires) (p. 3539) : son amendement 
n° 19 : actualisation de la dénomination géographique des 
territoires d'outre-mer; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 121 de M. Gaston Fiasse (consultation obligatoire des 
collectivités d'outre-mer).- Art. 29 (Durée de validité du 
dispositif) (p. 3541) : son amendement n° 21 : coordination; 
retiré. Intervient sur les amendements n° 122 de M. Gaston 
Fiasse (entrée e11 vigueur de la loi de programme dès sa date de 
promulgation) et n° 236 de M. Rodolphe Désiré (suppression 
du plafond de 50 % pour l'imputation de la réductipn d'impôt 
en 2003). S'oppose à l'amendement no 123 de M. Gaston 
Fiasse (application de la réglementation propre à chaque 
collectivité d'outre-mer pour la détermination des 
investissements éligibles).- Art. additionnel après l'art. 29 
(Evaluation de l'impact du. dispositif de. défiscalisation) 
(p. 3542) : son amendement n° 22 : évaluation de l'impact 
socio-économique de la défiscalisation ; adopté. Accepte 
l'amendement n°264 .du Gouvernement (suppression de la 
limitation de l'imputation de la réduction d'impôt pour l'impôt 
dû en 2003). - Art. 30 (Dispositif de sanctions en cas . de 
fausses informations): son amendement n° 23 : plafonnement 
du montant de l'amende fiscale; retiré. Accepte l'amendement 
n° 206 de M. Robert Laufoaulu (rédaction). -
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 3544) : s'oppose à 
l'amendement n° 47 de M. Jean-Paul Virapoullé (réduction 
p'impôt en faveur des fonds d'investissement de proximité 
exerçant dans les DOM). (p. 3545): accepte l'amendement 
n° 85 de M. Jean Arthuis (suppression de l'indemnité versée à 
certains pensionnés d'outre-mer).- Art. 33 (Taux rédl!it de 
TVA pour les logements évolutifs sociaux) (p. 3550): son 
amendement n° 25: rédaction; adopté. (p. 3551): s'oppose 
aux amendements identiques n° 87 de M. Jean-Paul Virapoullé 
et n° 130 de M. Georges Othily (extension aux mii!sions 
associées d'ingénierie). -Art. 34 (Abattement de taxe foncière 
sur les .propriétés bâties pour les logements locatifs sociaux 
faisant l'objet de certains travaux de réhabilitation) (p. 3552) : 
son amendement n° 26 : nature des. travaux ouvrant droit à 
l'avantage fiscal et préservation de l'assiette des impôts directs 
locaux ; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 108 de 
Mme Anne~Marie Payet (prise en compte des besoins de la 
Réunion en matière de formation professionnelle). (p. 3553): 
son amendement n° 269 : ·rédaction ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 34: s'oppose à l'amendement 
h0 109 de Mme Anne-Marie Payet. (développement de 
l'accession très sociale à la propriété dans les départements 
d'outre-mer).- Art. additionnel après l'art. 35 (p. 3554): 
s'oppose à l'amendement no 237 de M. Rodolphe Désiré 
(exonération de l'impôt sur les sociétés en faveur des sociétés 
d'économie mixte s'occupant de logements sociaux). 
(p. 3555) : demande l'avis du Gouvernement sur les 
amendements identiques n° 140 de M. Georges Othily et 
n° 260 de M. Claude Lise (mesures fiscales en faveur du 
développement du logement locatif social intermédiaire).-'
Art. 36 (Dotations de l'Etat aux• collectivités locales) 
(p. 3556) : son amendement n° 27 : suppression ; retiré. 
(p. 3557) : s'abstiendra sur cet article.- Art. additionnel 
après l'art. 36 (p. 3558) : demande le retrait des amendements 
n° 52, 53 et 54 de M. Georges Othily (modification des règles 
de répartition de la dotation d'aménagement des communes en 
Guyane). (p. 3560): s'oppose à l'amendement n° 254 de M. 
Claude Lise (majoration des dotations de l'Etat versées aux 
collectivités locales d'outre~mer pour les équipements 
publics).- Art. additionnel après l'art. 38 (p. 3561): 
s'oppose à l'amendement n° 168 de M. Paul Vergès 
(titularisation des employés communaux au sein de la fonction 
publique territoriale).- Art. additionnel après l'art. 40 
(p. 3563) :. demande le retrait des amendements n° 84 de M. 
Jean-Paul 'Virapoullé (régime fiscal applicable au tabac) et 
n° 257 de M. Claude Lise (fixation du droit de consommation 
sur les tabacs en Guadeloupe et en Martinique). (p. 3564): 
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demande le retrait de l'amendement n° 256 de M. Claude Lise 
(aide en faveur des librairies spécialisées).- Art. additionnel 
après l'art. 41 (p. 3571) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 49 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(augmentation du droit de consommation perçu sur l'alcool pur 
à la Réunion). (p. 3574): s'oppose à l'amendement no 169 de 
M. Paul Vergès (création d'un fonds d'équipement au bénéfice 
de la Réunion). (p: 3575) : accepte l'amendement Il~ 265 du 
Gouvernement (cession par l'Etat de l'aéroport de Hào à la 
Polynésie françaü;e).- Art. 42 . (Dotation de continuité 
territoriale) (p.'3576): s'oppose à l'amendement n° 170 de M. 
Paul Vergès(création d'un fonds pour l'aide au transport des 
persûl).nes). S'oppose aux amendements n° 171 de M. Pmi! 
Vergès (création d'un fonds. P?u,t' l'aide au transport des 
marchandises) et n° 239' de. M.: Rodolphe Désiré (création 
d'une aide a'u traqsport des marchandises par :voie aérienne). 
(p. 3577) : demande le· retrait de l'amendement n° 240 de M. 
Rodolphe Désiré (extension de la dotation de continuité 
territoriale aux 'déplacements entre les trois départements 
français d'Amérique). Son amendement h0 28: rédaction; 
adopté. (p. 3578) : s'oppose à l'amendement n° 197 de M. 
Dominique Larifla (extension de 1' aide aux déplacements entre 
les îles de l'archipel de la Guadeloupe).- Art. additionnel 
avant l'art. 43 (Modification des références aux territoires 
d'outre-mer dans les textes législatifs et réglementaires) 
(p. 3579) : son amendement n° 29 : remplacement de la 
référence aux territoires d'outre-mer par celle à la Polynésie 
française, aux îles Wallis et Futuna et aux Terres australes et 
antarctiques françaises ; adopté. - . Art. 43 (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures 
nécessaires à l'actualisation du droit applicable à l'outre-mer) 
(p. 3580): accepte l'amendement n° 200 de M. Robert 
Laufoaulu (extension au domaine du droit • douanier). 
(p. 3582) : son amendement n° 30 : publication au Journal 
officiel des rapports de présentation des ordonnances ; 
adopté. - Seconde délibération 0 Art. 1er (Exonération de 
charges sociales en faveur des entreprises des départements 
d'outre-mer) (p. 3586): accepte l'amendement n° A-1 du 
Gouvernement (extension des exonérations de charges sociales 
aux compagnies aériennes dont le siège social n'est pas basé 
outre-mer). · 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (1 0 
juin 2003)- Art. additionnel après l'art. 1er (p. 4128): son 
amendement n° 57 : extension ·aux renards menaçant les 
élevages en plein air des battues administratives organisées 
contre les sangliers; adopté. (p. 4130): nécessité d'une 
régulation de certaines espèces. 

-Projet de loi pour l'initiative économique- Deuxième 
lecture [n° 3~8 (2002-2003)]-: (18. juin 2003)
Art. additionnel après l'art. 6 ter (p. 4461): son 
amendement n° 22 : report de six mois de l'entrée en vigueur 
des dispositions relatives à la protection des cautions ; adopté. 

-:ProJet de loi. dè programme. pour ''l'outre-mer_:_ 
Commission mixte .pàritaire [il0 360 (2002-2003)]- (25. juin 
2003) - rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire- Discussion générale (p. 4599) : accord équilibré de 
la commission mixte paritaire ... Cas de la p9lygamie à 
Mayotte. - Art. 47 (Suppression de la polygamie à Mayotte) 
(p. 4619}: accepte l'amendement n° l du Gouvernement 
(modernisation du, statut civil personnel de droit local 
applicable à Mayotte). Nécessité d.'examiner la situation 
économique des femmes mahoraises répudiées. 

-Projet de loi de finances pou~ 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8()21): intervient sur l'amendement n° I-219 de M. Denis 
Badré (actualisation du· barème de. l'ISF). Souhait d'un 
calendrier de réforme. Favorable aux dispositions de ce texte 
relatives à la transmission du patrimoine. 

,... Suite de la : .discussion (25 novembre 2003) -
Art. additionnels après. l'art. 12 quater (p. 8677) : son 
amendement n° F241 : possibilité pour les collectivités locales 
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d'exonérer temporairement de la taxe professionnelle les 
investissements des entreprises ; retiré. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- {27 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 8894, 8896) : budget en hausse. 
Sous-consommation des crédits, report et "gel républicain". 
Dimension interministérielle des crédits accordés. Engagement 
profond de la République pour l'enviromiement général en 
outre-mer; vote d'une loi de programme. Amélioration de la 
gestion budgétaire : diminution des demandes de crédits sur les 
lignes sous-consommées ; baisse des crédits du FIDOM; 
fongibilité accrue des crédits du FEDOM. Cohérence de 
l'action de l'Etat. Evolution institutionnelle. Réflexion sur la 
pertinence de la fiscalité de.s entreprises outre-mer. A venir de 
l'octroi de mer. Propose l'adoption des crédits. 

NOMINATIONS 

LUC (Hélène) 

sénatrice (Val-de-Marne) 

CRC 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces années. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)-
Défense- Questions sociales et santé. · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Come de l'Afrique (Erythrée, Djibouti, 
Ethiopie. et Soudan) [n° 200 (2002-2003)] (5 mars 2003)
Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)](14 octobre 2003)-:- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises- Environnement-· Transports
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
re)ative à la liberté de ,la presse co!ltre les discriminations 
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fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition çle loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questio~s sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Question préalable (p. 80, 83) : contexte de crise 
internationale majeure. Refus de la guerre. Unihitéralisme 
américain. Revalorisation de l'ONU. Importance de la 
politique de . défense. Désaccord avec · les choix du 
Gouvernement. Rôle à jouer par la France et l'Europe. 
Exigence de dignité humaine et d'égalité. Esprit de solidarité et 
de justice. Impératif d'autonomie. Sécurité· du territoire 
national et européen. Redistribution budgétaire. Demande le 
rejet du projet de loi par l'adoption de la motion n° 1 de Mme 
Nicole Borvo tendant à opposer la question préalable. -
Art. additionnel après l'articlè 7 (p. 108, 109): son 
amendement n° 3 : mention explicite de la volonté de la France 
de relancer les· conférences sur la paix et le désarmement ; 
rejeté. Refus d'une vision militaire et sécuritaire du règlement 
des problèmes du monde. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. Ill): lutte contre le terrorisme. Urgence 
humanitaire. Hommage à l'armée. Le groupe CRC vote contre 
le projefdeloi. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la soeiété Air France [n° 108 (2002-2003)] -
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 763, 764): rappel 
au règlement. Non-respect de la date du 14 février pour le 
maintien de la licence de vol d'Air Lib. Devoir du 
Gouvernement de sauver les emplois. :- Art. 1er (Mesures de 
codification et dispositif de garantie des droits de trafic des 
compagnies aériennes cotées) (p. 793, 794) : importance du 
transport aérien. Situation prestigieuse d'Air France. Danger de 
la privatisation. Crainte d'une redéfinition des fréquences. 
Efficacité économique et soèiale d'une compagnie publique. 
Souhait de préserver 1' originalité d'Air France. Le groupe CRC 
se déclare solidaire des salariés d'Air France et d'Air Lib:
Art. 3 (Prolongation du statut du personnel jusqu'à deux ans 
après la privatisation pour permettre la conclusion d'un 
accord collectif) (p. 801): impact de la modification du statut 
des salariés. Régression sociale. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 808, 809) : absence de débat approfondi. 
Interrogation sur les conséquences de la privatisation. Soutien 
aux salariés d'Air France. 

-Projet de loi relatif à I'éiection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. 3 (répartition des sièges entre les 
sections départementales- art. L. 388-1 nouveau du code 
électoral) (p. 1419, 1420) : complexité de l'article. Propos de 
M. Patrice Gélard. Stabilisation des exécutifs régionaux par la 
loi de 1999. Système complexe, incompréhensible, Projet de 
loi portant atteinte aux principes traditionnels de pluralité 
politique et conduisant à une bipolarisation de .Ja vie politique. 
Volonté hégémonique de l'UMP. Attitude critique face au 
dispositif proposé pour les élections régionales. (p. 1421, 
1422): soutient l'amendement n° 52 de M. Robert Bret 
(suppression des sections départementales du mode de scrutin 
régional); rejeté. (p. 1422, 1423) : soutient l'amendement 
n° 53 de M. Robert Bret (attribution du siège, en cas d'égalité 
des suffrages, au moins âgé.des candidats); rejeté. (p. 1425): 
soutient l'amendement n° 55 de M. Robert Bret (ajout du mot 
"candidates" après le mot "candidats" dans la dernière phrase 
du premier alinéa du texte proposé pour l'article L. 338-1 du 
code électoral); devenu sans objet. (p. 1425, 1426) : soutient 
l'amendement n° 57 de M. Robert Bret (ajout des mots 
"candidates" après les mots "candidats" chaque fois que c'est 
possible); devenu sans objet. 
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-Suite de la discussion (Il mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art.ll ou après l'art. 11 bis : soutient l'amendement 
n° 108 de M. Robert Bret (composition du collège des 
électeurs sénatoriaux); rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 32 (p. 1664): soutient l'amendement n° 153 de M. 
Robert Bret (inscription dans les comptes de campagne des 
candidats selon un tarif progressif fixé par le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel à compter du premier jour de l'année qui 
précède l'élection, des émissions à la radio et à la télévision où 
ils s'expriments hors les campagnes officielles et les journaux 
d'information); rejeté. Souhaite que le Gouvernement et le 
CSA réfléchissent au problème. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France- Deuxième lecture 
[n° 216 .(2002-2003)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2289, 2291) : conséquences de la guerre en Irak. Retombées 
négatives sur l'emploi. Absence de considération pour les 
salariés d'Air France. Bonne santé de la compagnie. 
Détérioration de la qualité des transports. Exemple des salariés 
d'Air Lib. Responsabilité du Gouvernement. Demande des 
infonnations sur les mesures envisagées pour le reclassement 
des personnes licenciées. Priorité à donner à la logique du 
secteur public plutôt qu'à la recherche de la rentabilité. Le 
groupe CRC vote contre le projet de loi.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2304): opposée à la privatisation. 
Préférence pour un pôle de transport aérien composé d'Air 
France et d'Air Lib. Souci du reclassement de tous les 
personnels d'Air Lib. Demande au ministre qu'une date soit 
fixée pour l'organisation de la table ronde sur le pôle d'Orly. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Art. 1er (Création d'une 
nouvelle catégorie d'agents non titulaires au sein de la 
fonction publique de 1 'Etat- art. 3 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984) (p. 2513, 2514): remise en cause d'un système 
confirmé. Pénalisation des enfants de familles modestes. 

-Suite de la discussion (9 avril 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 2 (p. 2581): sur le même objet que l'amendement 
n° 75 de M. Serge Lagauche, soutient l'amendement n° 196 de 
Mme Annie David (développement de passerelles entre les 
filières d'enseignement général et les filières d'enseignement 
professionnel par le biais du droit au conseil en orientation et à 
l'information) ; rejeté. (p. 2582): crainte du démantèlement du 
service public de l'éducation nationale. (p; 2584) : rôle des 
aides éducateurs dans les écoles primaires.· 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)] - (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3129, 3130): regrette l'absence de 
perspectives économiques et sociales dans le projet et son 
annexe, contrairement à l'attente des Corses.- S'interroge sur le 
véritable enjeu du référendum. Utilisation de la spécificité de 
la Corse pour justifier une première expérience de remise en 
cause de l'architecture républicaine des institutions initiée par 
la réforme constitutionnelle du 28 mars 2003. Tentative de 
plébiscite pour des choix libéraux. Défense d'une motion de 
renvoi en commission. 

- Proposition de loi relative aux privilèges et immunités de 
la délégation du Comité international de la Croix-Rouge en 
France [n° 203 (2002-2003)] - (21 mai 2003)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 3383) : soutien du groupe CRC à la 
proposition de loi. Evocation des difficultés rencontrées par le 
CICR dans le cadre de son action humanitaire en Irak. 

- Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3386, 
3388) : accord du groupe CRC sur là représentation de certains 
personnels de DCN. Question de la réintégration et du statut 
de ces personnels. Désapprobation sur le fond et sur la forme 
des dispositions concernant GIAT Industries. Place de 
l'industrie de défense en France et en Europe.- Art. 2 
(Reèlassement des ouvriers sous contrat de GIAT Industries 
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dans la fonction publique) (p. 3394): son amendement n° 2: 
suppression; rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3395): perturbation des négociations concernant GIAT 
Industries. Le groupe CRC ne votera pas la proposition de loi. 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (22 mai 2003)- Art. 14 (Modification du 
dispositif de défiscalisation au titre de 1 'impôt sur le revenu) 
(p. 3510): question de la doctrine fiscale et de l'égalité des 
citoyens devant l'impôt. Périmètre du dispositif de 
défiscalisation. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation. institutionnelle 
de la Corse- Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)]- (28 
mai 2003)- Discussion générale (p. 3750, 3751): protestation 
des sénateurs communistes contre les conditions de tenue de ce 
débat. Décalage entre le contenu du texte et les aspirations des 
Corses. Référendum-plébiscite. Le groupe CRC demande le 
retrait du texte.- Art. 1er et annexe (Principe d'une 
consultation des électeurs de Corse- Définition du corps 
éhictoral) (p. 3755): sollicite le respect du Gouvernement pour 
les communistes de Corse et les communistes français. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3836, 3838) : 
risque de congestion des réseaux de transport. Capacité de la 
France à conserver un rôle moteur en Europe. Inégalité de 
traitement flagrante des départements au sein de la région 
d'Ile-de-France. Impasse financière soulignée par le rapport 
d'audit sur le financement des projets d'infrastructures. 
Regrette la vision purement comptable du Gouvernement. 
Exemple du département du Val-de-Marne. Obligation de 
l'Etat d'aménagement du territoire national. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Art. 2 (Réalisation des diagnostics 
d'archéologie préventive) (p. 4404): intérêt national de 
l'archéologie préventive. Importance de la proximité 
territoriale. Rôle des collectivités. Conservation et 
communication des données recueillies. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003) (p. 4858) : se déclare opposée à la 
demande de priorité d'examen du titre 1er faite par le président 
de la commission des affaires sociales- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4867) : remise en cause des droits sociaux 
acquis. Politique de cadeaux au patronat. Préparation des fonds 
de pension. Le groupe CRC recommande l'adoption de 
l'article additionnel. (p. 4877): favorable aux amendements 
identiques n° 53 de M. Guy Fischer, n° 54 de Mme Michelle 
Demessine et no 55 de Mme Nicole Borvo (affirmation du 
principe de répartition). Nécessité de conforter le système par 
répartition. Justice sociale et efficacité économique. Caractère 
régressif du projet de loi. Refus de l'individualisation_ des 
pensions. (p. 4889, 4890) : favorable à l'amendement n° 61 de 
Mme Michelle Demessine (suppression de la décote des 
pensions). Pénalisation d'un grand nombre de salariés par la 
réforme proposée. - Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4894, 
4895) : manque de participation de la majorité sénatoriale à la 
discussion. Décalage entre l'intention annoncée dans l'article 
1er et la réalité des faits. Pénibilité du travail. Priorité donnée 
aux exigences libérales de Bruxelles. Le groupe CRC rejette 
l'hypocrisie de l'article 1er. (p. 4909): soutient l'amendement 
n° 73 de M. Guy Fischer (validation gratuite de certaines 
périodes non travaillées); devenu sans objet. (p. 4910, 4911): 
soutient l'amendement n° 77 de M. Guy Fischer (revalorisation 
des basses pensions de retraite); devenu sans objet. Prise en 
compte de la pénibilité des métiers. Différence des niveaux de 
retraite entre hommes et femmes. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4952): demande la suppression de l'article 
2 et l'instauration de garanties financières minimales. 
Compensations nécessaires des sacrifices subis par les salariés 
en raison de conditions salariales déplorables. Réfmme 
contestée par la majorité des Français. Absence de 
concertation. 
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- Suite de la discussion (1 0 juillet 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5007, 5008) : favorable aux 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de 
Mme Michelle Demessine et no 110 de Mme Nicole Borvo 
(accroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). Pertinence de 
l'intrégration du produit de l'ISF dans les ressources du fonds 
de réserve pour les retraites. Observations sur le déroulement 
du débat.- Art. 4 (priorité) (Garantie d'un niveau minimum 
de pension) (p. 5042, 5043) : faiblesse du niveau de 
rémunération des femmes. Situation des salariés à temps 
partiel. Ne votera pas l'article 4 du projet de loi.- Art. 5 
(priorité) (Allongement de la durée d'assurance) (p. 5052) : 
soutient l'amendement n° 156 de M. Guy Fischer (suppression 
prutielle); devenu sans objet. Exemple du système de retraite 
mis en place par Francis Bouygues. Dénonciation de la 
conception étroitement libérale du projet de loi. (p. 5058, 
5059): soutient l'amendement no 164 de M. Guy Fischer (prise 
en compte des disparités du taux d'activité des femmes et des 
hommes de plus de 50 ans); rejeté. (p. 5068, 5069): soutient 
l'amendement no 183 de M. Guy Fischer (suppression 
partielle); rejeté. Modèle social de la France. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 29 (Organisation et 
compétences du Syndicat des transports d'Ile-de-France
art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative 
à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France) 
(p. 7496): nécessité d'runéliorer l'offre des transports. 
Dénonciation du désengagement financier de l'Etat. 
Proposition de mesures compensatrices. (p. 7500): question du 
rattrapage budgétaire. Prise en charge des transports par le 
conseil général du Val-de-Marne. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre JI du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chàpitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de 1 'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p .. 7604, 7605): spéculation immobilière. 
Diminution des crédits affectés à la réhabilitation. Insuffisance 
des délégations d'aides à la pietTe. Application interactive de 
l'obligation d'accueil de logements sociaux dans le cadre de la 
loi SRU. Développement d'une politique de libéralisme 
sauvage. Insuffisance des moyens de gestion transférés par 
l'Etat aux collectivités. Opposition à l'opération de délestage 
des budgets nationaux sur les collectivités territoriales. 
Nécessité d'introduire des mesures de discrimination positive. 
(p. 7608): favorable à l'amendement n° 718 de M. Yves 
Coquelle (suppression). Demande de communication du bilan 
national des communes refusant la construction de 20 % de 
logements sociaux. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 60 
(Compétences de l'Etat en matière d'éducation- art. L. 211-1 
du code de l'éducation) (p. 7831, 7832): soutient 
l'amendement no 754 de Mme Annie David (rôle de l'Etat 
pour le développement d'outils pédagogiques); rejeté (p. 7833, 
7834): intensité des protestations du personnel enseignant au 
printemps 2003. Absence de concertation. Rôle du personnel 
non enseignant. Transfert de compétences néfaste. Libéralisme. 
(p. 7836) : son rappel au règlement : désengagement de la 
majorité dans ce débat.- Art. additionnel après l'art. 60 
(p. 7839) : soutient l'amendement n° 755 de Mme Annie David 
(mission du Centre national de documentation pédagogique, 
CNDP); rejeté. (p. 7841): amendement en réponse aux 
protestations des personnels du CNDP. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7891) : conditions de travail inadmissibles. 
Demande une suspension de séance jusqu'à l'arrivée des 
représentants de la majorité. (p. 7894): interroge le ministre 
sur la possibilité de continuer le débat. -Art. 67 (Transfert aux 
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départements et aux régions du recrutement et de la gestion 
des personnels techniciens ouvriers et.de service des collèges 
et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-
6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural) (p. 789.7, 7898): soutient l'amendement n° 771 de 
Mme Annie David (suppression partielle); rejeté. Inquiétude 
justifiée des personnels TOS. Menace sur l'unicité du service 
public de l'éducation nationale. Problème spécifique de la 
restauration. Approche libérale de la décentralisation. (p. 7904, 
7905): le groupe CRC votera contre l'article 67. Volonté du 
Gouvernement de démanteler le service public. (p. 7916): 
favorable au sous-runendement n° 1307 de M. Michel 
Charasse, à l'runendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 321 (précision des relations 
entre le chef d'établissement et la collectivité). 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 8007) : rappel au règlement. Dénonciation des 
conditions difficiles du débat. - Art. 78 (Mises à disposition 
des personnels de l'Etat) (p. 8008): soutient l'runendement 
n° 799 de Mme Josiane Mathon (suppression) ; rejeté. 
Démantèlement des services publics et remise en cause du 
statut national de la fonction publique. (p. 8009) : favorable à 
l'amendement n° 799 précité.- Art. 80 (Droit d'option des 
fonctionnaires des services transférés) (p. 8015) : absence de 
clarté et de crédibilité de ce droit d'option.- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
financière des transferts de compétences à titre définitif entre 
l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8047, 8048) : 
favorable à l'runendement n° 814 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). (p. 8054) : défavorable à l'runendement n° 1309 
du Gouvernement (conditions d'exécution des contrats de plan 
Etat-régions). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9207, 9208): importance des 
inégalités entre le Nord et le Sud. Inquiétude face aux 
dysfonctionnements engendrés par l'insuffisance des crédits de 
la politique française de coopération. Limitation de 
l'augmentation du budget aux annulations de dettes et aux 
contrats de développement-désendettement. Défavorable à 
cette forme d'aide. Opacité et surévaluation de l'impact des 
allégements de dette. Suggère la présentation par le 
Gouvernement d'un rapport armuel sur l'évolution de l'aide 
publique au développement. Souhaite une loi de 
prograntmation en matière de coopération pour atteindre les 
objectifs du millénaire fixés par l'ONU. Nécessité d'un effort 
particulier en faveur des femmes. Insuffisance de l'aide pour 
lutter contre le sida. Dérives inacceptables de la privatisation 
de l'eau dans les pays pauvres. Lutte contre la faim et la 
pauvreté. Développement souhaitable de la coopération 
décentralisée. Le groupe CRC votera contre ce projet de 
budget.- Etat B- Titres III et IV (p. 9235) : le groupe CRC 
votera contre les crédits du titre III. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- Etat C- Titres V et VI (p. 9394, 
9395) : scepticisme à l'égard de la relance du fret ferroviaire. 
Intérêt de l'intégration du transport combiné. 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9576, 9577) : urgence d'un véritable 
débat national sur la politique de défense dans ses dimensions 
stratégiques et industrielles. A venir de GIAT Industries. 
Questions. (p. 9578) : opposée à la procédure des questions
réponses pour l'exrunen du projet de budget de la défense.
Art. 47 (Mesures nouvelles. Dépenses en capital des services 
militaires) (p. 9586, 9587) : souhaite un transfert de crédits du 
nucléaire militaire en faveur des personnels civils et militaires. 
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Inquiétude face à la volonté du Gouvernement d'externaliser et 
de sous-traiter de nombreux domaines de la défense. 
Désapprobation de l'orientation stratégique du budget. Le 
groupe CRC votera contre les crédits du titre V. (p. 9587) : 
souhait d'une défense française et européenne indépendante du 
modèle américain. Le groupe CRC vote contre les crédits du 
titre VI. 

-Rappel au règlement- (Il décembre 2003) (p. 9920, 
9921) : demande que la France et l'Europe engagent de 
véritables actions pour l'amélioration de la situation des 
populations roms. Création urgente d'un fonds de solidarité en 
France. 

NOMINATIONS 

LUYPAERT (Brigitte) 

sénatrice (Orne) 

UMP 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération. internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 810): continuation du développement et de la 
modernisation d'Air France. Protection de la compagnie contre 
la prise de contrôle par des étrangers. Le groupe de l'UMP 
vot.era le projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (Il juillet 2003)- Art. 8 (priorité) (Droits des 
assurés à l'information- art. L. 161-17 du code dé la sécurité 
sociale) (p. 5159): avec le groupe UMP, votera l'article. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)- Débat sur 
l'assurance maladie (p. 8280) : favorable au dialogue et à la 
concertation pour moderniser le régime d'assurance maladie. 
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(p. 8281): plan. Hôpital 2007. Tarification à l'activité. 
Amélioration de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. 
Médicalisation de l'ONDAM. (p. 8282) : déséquilibre de la 
démographie médicale entre les zones urbaines et les zones 
rurales. Situation de la démographie médicale. dans l'Orne. 
Soutien du groupe UMP au Gouvernement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9011, 9012): dégradation de la 
santé des adolescents. Circulation de la drogue dans l'espace 
scolaire. Politique de santé mise en place par le Gouvernement. 
Lutte contre le tabagisme. Fonctionnement des comités 
d'éducation à la santé et à la citoyenneté créés en 1990. 
Soutien du groupe UMP à ce budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9324, 9325) : accord obtenu dans le 
cadre de la révision à mi-parcours de la P AC. Exploitations de 
l'Ome: impact de la baisse du prix du lait; mise aux nonnes; 
installation des jeunes agriculteurs. Découplage des aides 
européennes. Votera ce projet de budget. 

NOMINATIONS 

MADRELLE (Philippe) 

sénateur (Gironde) 

soc 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces années. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)- Agriculture et pêche. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastru~tures .2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3843, 3844) : 
débat basé sur un audit technocratique reposant stir le seul 
critère de la rentabilité. Développement indispensable de 
l'intennodalité. Cabotage maritime. Amélioration du transport 
de fret sur les voies ferrées existantes. Projet prioritaire de 
contournement à l'ouest de Bordeaux pour le trafic Péninsule 
ibérique- Europe du Nord. Promotion du fret ferroviaire entre 
la France et l'Espagne: ligne à grande vitesse Sud-Europe
Atlantique. Création d'un grand corridor européen de fret 
ferroyiaire. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 7001, 7002): tradition 
française du droit· d'asile. Inquiétude sur la priorité sécuritaire. 
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Multiplication des conflits dans le monde. Rejet de la quasi
totalité des dossiers de demandes d'asile. Complexité de la 
réglementation. Précarité de vie des demandeurs d'asile en 
attente de décision. Amalgame entre asile et immigration. 
Inquiétude sur l'introduction des notions d"'asile interne" et de 
"pays d'origine sûr". Maintien souhaité de la place et du rôle 
du représentant du Haut-Commissariat aux réfugiés au sein de 
la Commission des recours des réfugiés. Poids du ministère de 
l'intérieur sur l'OFPRA. Le groupe socialiste votera contre ce 
texte. 

MAHÉAS (Jacques) 

sénateur (Seine-Saint-Denis) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en France le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour la sécurité intérieure - Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002-2003)]- (13 février 2003)
Discussion générale (p. 841, 843) : absence de dimension 
préventive et éducative du traitement de la délinquance. 
Philosophie exclusivement . répressive. Commission mixte 
paritaire transformée en chambre d'enregistrement. Accord du 
groupe socialiste sur l'encadrement des armes et munitions et 
les activités de sécurité privée. Divergences sur l'inflation des 
délits et des sanctions. Inquiétude sur le sort réservé aux 
prostituées d'origine étrangère. Doublon du délit de mendicité 
agressive et de l'extorsion de fonds. Disproportion de la 
sanction du délit d'entrave à la libre circulation dans les parties 
communes d'immeubles. Hypocrisie des sanctions visant les 
gens du voyage. Généralisation du pouvoir de contrôle de 
police concernant les contrôles d'identité, la visite des 
véhicules et les empreintes génétiques. (p. 844) : 
inapplicabilité de la sanction du délit d'outrage au drapeau 
tricolore et à la Marseillaise adopté par l'Assemblée nationale. 
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Criminalisation de la séropositivité avec le dépistage du VIH 
sur les personnes poursuivies pour viol. Dangers pour la santé 
des victimes en cas de test négatif. (p. 845) : baisse de la 
délinquance, résultat de la mise en place de la police de 
proximité par le Gouvernement précédent. Délabrement du 
commissariat de Neuilly-sur-Marne: vacance du poste de 
commissaire. Policiers en sous-effectifs. Immobilisation pour 
cause de panne des deux tiers des véhicules. Arrivée 
d'immigrés de Sangatte depuis la fermeture du centre. Le 
groupe socialiste se déclare opposé aux mesures inutiles et 
dangereuses et aux sanctions disproportionnés par rapport aux 
actes poursuivis. Annonce la saisie du Conseil 
constitutionnel.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 880, 881): affirmation de l'autorité de l'Etat par 
l'extension de mesures pénales. Difficultés pour les juges de 
traiter l'inflation de procès-verbaux. Extension du cadre légal 
du travail de la police judiciaire et marginalisation du contrôle 
de l'autorité judiciaire. Réaction de la CNIL sur la question des 
fichiers. Stigmatisation des nouvelles classes dangereuses pour 
l'ordre public. Punition des situations misérables. Négation du 
respect des droits élémentaires. Le groupe socialiste rejettera 
ce texte. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1293, 1294) : non
consultation des formations. et des responsables politiques sur 
le seuil de 10%. Risque d'abstention élevé. Non-emploi du 49-
3 pendant les cinq années de gouvernement de Lionel Jospin. 
Normalité de la longueur des débats à certains moments. 
Logique de la motion référendaire. Absence de discussion 
démocratique à 1' Assemblée sur le texte. Interrogation sur 
1 'attitude de la majorité sénatoriale. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1390): 
engagement possible d'une discussion avec le Gouvernement 
par le dépôt de cet amendement. Technique proposée déjà 
éprouvée par le passé. (p. 1393): intervient sur l'amendement 
n° 6 de M. Jean Louis Masson (dotation des conseillers 
généraux d'un suppléant de sexe opposé). 

-Rappel au règlement- (7 mars 2003) (p. 1460): soutien des 
efforts du Président de la République et du ministre des 
affaires étrangères en faveur du maintien de la paix. Interview 
contradictoire du ministre de la défense. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (7 mars 2003)- Art. 4 (précédemment réservé le 6 
mars 2003 p. 1432) (Composition et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 1474): soutient l'amendement n° 252 de M. Bernard 
Primat (repli); rejeté. (p. 1483) : soutient l'amendement n° 258 
de M. Bernard Primat (repli) ; rejeté. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2735, 2738) : sujet consensuel. Bilan chiffré. Premiers 
résultats obtenus. Actions des médias et des associations. Peur 
du gendarme. Manque de mesures de prévention et 
d'éducation. Mesures positives: instauration du permis 
probatoire ; sanction des ventes de kits de débridage de 
cyclomoteurs et de détection de radars ; protection des 
délégués à la formation et des inspecteurs. Gel des crédits 
contraire à la volonté affichée de lutte pour la sécurité routière. 
Surveillance de la sortie des écoles. Faible utilisation des 
travaux d'intérêt général. Caractère particulier de la 
délinquance routière. Renforcement des contrôles plus efficace 
que l'aggravation des peines. Excès sécuritaire. 
Responsabilisation et pédagogie. Atteinte au principe de 
1' encellulement individuel. Conditions d'incarcération. 
Nécessité d'utiliser davantage les sanctions alternatives. 
Attente d'une vraie loi pénitentiaire. Multiplication des petites 
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peines à· la place de mesures alternatives. Encellulement 
individuel respectueux de la dignité humaine. Contestation 
d'un délit d'interruption involontaire de grossesse. Statut de 
l'embryon. Souhaite le retrait de ces dispositions.- Art. 2 bis 
(Création d'un délit d'interruption involontaire de grossesse
art. 223-11 et 223-12 du code pénal) (p. 2756, 2757): son 
amendement n° 72 : suppression ; adopté. Remise en cause du 
statut de l'enfant à naître.- Art. 4 (Infractions commises en 
état de récidive- art. 131-13, 132-11, 132-16-2 nouveaux du 
code pénal, art. L. 221-2 et L. 413-1 du code de la route) 
(p. 2764): défavorable à l'amendement n° 4 de la commission 
(délai d'enregistrement au casier judiciaire des contraventions 
de cinquième classe).- Art. 5 (Suppression de la possibilité 
d'aménagement de la peine de suspension du permis de 
conduire- art. 131-6, 131-14, 131-16, 132-28, 221-8, 222-44, 
223-18, 435-5 du code pénal, art. 708 du code de procédure 
pénale, art. L 223-5, L. 224c16, L. 224-17, L. 234-2, L. 234-8, 
L. 235-1, L. 235-3 et L. 413-1 du code de la route)) (p. 2766): 
le groupe socialiste s~abstient sur l'article 5.- Art. 6 (Peines 
complémentaires en cas d'infractions commises à l'occasion 
de la conduite d'un véhicule- art. 131-16, 131-21, 131-35-1, 
132-45, 221-8, 222-44,223-18, 434-41 du code pénal, art. 41-
1 du code de procédure pénale, art. L. 221-2,L. 223-5, L. 224-
14, L. 224-15, L. 224-16, L. 231-2, L. 234-2, L. 234-8, L. 235-
1, L. 235-3 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2768): son 
amendement n° 73 :recours au travail d'intérêt général comme 
sanction alternative ; retiré. - Art. 6 bis (Peines 
complémentaires encourues en cas d'interruption involontaire 
de grossesse commise par un conducteur- art. 223-21 
nouveau du code pénal) (p. 2770) : son amendement n° 74 : 
suppression ; adopté. - Art. 7 (Extension de la responsabilité 
pécuniaire du propriétaire - procédure de l'amende 
forfaitaire- art. L. 121-3 et L. 322-1 du code de la route, 
art. 529-8, 529-10 nouveau, 529-11 nouveau, 530 et 530-1 du 
code de procédure pénale) (p. 2773) : défavorable à 
l'amendement n° 14 de la commission (non-recours à des 
lettres recommandées pour des contraventions aux règles de 
stationnement). (p. 2774) : défavorable à l'amendement n° 48 
du ·Gouvernement (situation des conducteurs étrangers et 
jugement des auteurs de contravention par des juges de 
proximité). (p. 2775): intervient sur l'amendement n° 15 de la 
commission (force probante des constatations effectuées par 
des appareils de contrôle automatisés et durée de conservation 
de ces constats). Fonctionnement des matériels utilisés. Mise 
en place effective. Application de la loi Informatique et liberté 
de 1978 aux informations collectées lors du contrôle 
automatisé; Le groupe socialiste ne prend pas part au vote sur 
l'amendement n° 15 de la commission.- Art. additionnel 
après l'art. 7: S'oppose au sous-amendement n° 115 de la 
commission, déposé sur l'amendement n° 109 du 
Gouvernement (financement de l'investissement et de 
l'entretien des nouveaux appareils de contrôle automatique). 
Le groupe socialiste vote contre l'amendement n° 109 du 
Gouvernement (financement de l'investissement et de 
1 'entretien des nouveaux appareils de contrôle automatique). 

- Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. 8 (Permis de 
conduire probatoire pour les conducteurs novices
art. L. 223-1, L. 223-2, L. 223-6, L. 223-8, L. 224-5, L. 224-16, 
L. 224-17, L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, 
L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L 317-2, L. 317-3, 
L. 317-4, L. 412-1 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2800): 
son amendement n° 75: octroi d'un bonus de points pour une 
obtention du permis de conduire après une formation de 
conduite accompagnée ; rejeté. Son amendement n° 76 : 
réduction du délai probatoire à un an pour les titulaires du 
permis de conduire ayant suivi un apprentissage anticipé de la 
conduite ; rejeté. - Art. 11 bis (Sensibilisation aux notions 
élémentaires de premier secours) (p. 2805) : son amendement 
n° 77: apprentissage des notions élementaires de secourisme 
dans le cadre de la formation à la conduite ; rejeté. (p. 2807) : 
importance d'une formation par des associations de secourisme 
agréées. - Division et art. additionnels avant la section 1 
(p. 2808) : son amendement n° 82 : nouvelle division
dispositions relatives au développement des équipements de 
sécurité sur les véhicules ; devenu sans objet. (p. 2808, 2809) : 
ses amendements n° 79 : installation de !imitateurs de vitesse 
sur les véhicules neufs ; n° 80 : installation dans les véhicules 
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neufs de cadrans de vitesse gradués à une vitesse maximale de 
150 kilomètres et n° 81 : bridage des moteurs sur les véhicules 
neufs; rejetés (p. 2813) : le groupe socialiste est. favorable à 
l'amendement n° 61 de M. Philippe Arnaud (installation sur les 
véhicules neufs de régulateurs de vitesse).- Art. 12 A 
(Formation au code de la route pour les conducteurs d'un 
quadricycle léger à moteur- art. L. 221-1 du code de la route) 
(p. 2815): défavorable à l'amendement n° 18 de la 
commission (suppression).- Art. 13 bis (Distance minimale 
latérale- art. L. 113-3 du code de la voirie routière) 
(p. 2821): défavorable à l'amendement n° 19 de la 
commission (suppression).- Art. 16 (Mise en place d'un 
système d'information sur le réseau routier géré par les 
collectivités locales et leurs groupements- art. L. 330-7-1 
nouveau du code de la route) (p. 2825) : demande de 
précisions sur la nature des obligations statistiques. (p. 2826) : 
le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 22 de la 
commission (compensation pour les collectivités territoriales 
des charges résultant d'une obligation d'information 
statistique).- Art. 18 (Réglementation des entreprises de 
déménagement- Commissions des sanctions administratives -
art. 8, 17 et 37 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs) (p. 2828): le groupe 
socialiste ne prendra pas part au vote sur 1 'amendement n° 23 
de la commission (coordination). Le groupe socialiste 
s'abstient sur l'amendement n° 112 du Gouvernement 
(intégration dans la loi d'orientation des transports intérieurs 
de la profession de commissionnaire de transport). (p. 2829) : 
le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 24 de la 
commission (rédaction). Le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement n° 25 de la commission (rédaction). Le groupe 
socialiste s'abstient sur l'amendement n° 26 de la commission 
(rédaction).- Art. additionnels après l'art. 21 (p. 2834) : son 
amendement n° 83 : interdiction et pénalisation de toute 
publicité en faveur de la vitesse ; retiré. (p. 2835) : son 
amendement n° 84 : possibilité d'immobilisation du véhicule 
en dehors des fourrières ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 21 quater (p. 2836) : le groupe socialiste est favorable à 
l'amendement n° 52 du Gouvernement (aggravation des 
sanctions applicables au stationnement sur les emplacements 
réservés aux personnes handicapées).- Art. 24 (Aménagement 
du principe de l' encellulement individuel des prévenus -
art. 68 de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la 
protection de la présomption d'innocence et les droits des 
victimes) (p. 2839) : son amendement n° 85 : suppression ; 
rejeté. (p. 2841): remise en cause du principe d'encellulement 
individuel. Engorgement des prisons. Difficulté d'assurer la 
sécurité en milieu carcéral. - · Intitulé du projet de loi 
(p. 2844) : son amendement n° 86 : nouvel intitulé- Projet de 
loi améliorant la sécurité routière ; rejeté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2845, 2846) : qualité des débats autour 
de l'interruption involontaire de grossesse. Refus d'une remise 
en cause de l'encellulement individuel. Politique 
excessivement répressive du Gouvernement. Rejet des 
amendements sur la prévention. Augmentation inutile des 
peines maximum. Compte tenu de la présence d'éléments 
positifs, le groupe socialiste s'abstiendra sur ce projet de loi à 
l'exception de M. Michel Dreyfus-Schmidt qui votera contre. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 3 
(priorité) (p. 5024) : rappel au règlement. Dispositifs du RMI 
et du RMA. (p. 5026) :favorable à l'amendement no 876 de M. 
Claude Domeizel (négociation assurant l'égalité de traitement 
entre les cotisants). Mise à égalité des salariés et des cotisants. 
Exemple du RMA. 

-Projet de loi relatü à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] -. (9 
octobre 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 6522, 6524) : 
soutient la motion n° 124 de Mme Michèle André tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité; rejetée. Salue la 
suppression de la double peine. Inquiétude sur la responsabilité 
des personnes morales pour l'aide à l'entrée et au séjour 
d'étrangers en situation irrégulière. Exemple de l'immigration 
roumaine. Texte excessif, disproportionné et arbitraire. 
Violation du principe d'égalité devant la justice.---' Art. 1er A 
(Dépôt d'un rapport annuel au Parlement sur les orientations 
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de la politique d'immigration- article préliminaire de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6532): 
favorable à l'amendement n° 3 de la commission (extension du 
champ d'application du rapport).- Art. 1er B (Suppression de 
l'obligation de motivation des refus de visas aux étudiants 
étrangers- art. 5 de 1 'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6535) : favorable aux amendements identiques 
n° 125 de Mme Michèle André et n° 235 de M. Robert Bret 
(suppression).- Art. 1er· C (Prise en charge des dépenses 
médicales et hospitalières- art. 5 de 1 'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6536, 6537): votera cet article.
Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6542, 6543) : préférence 
pour une validation des attestations d'accueil par .les préfets. 
(p. 6547, 6548): soutient les amendements de Mme Michèle 
André n° 130 (dispense pour cause grave); adopté, n° 127 
(délivrance par le préfet); rejeté et n° 128 (intervention de 
l'OMI); rejeté. (p. 6550, 6551): soutient l'amendement n° 129 
de Mme Michèle André (suppression partielle); rejeté. 
Soutient l'amendement n° 131 de Mme Michèle André 
(limitation du montant de la taxe perçue lors de la demande de 
vàlidation) ; devenu sans objet. (p. 6555) : défavorable à 
l'amendement n° 7 de la commission (saisine des services 
sociaux par le maire).- Art. 5 (Relevé des empreintes digitales 
des demandeurs de visas- art. 8-4 nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6566): favorable à 
l'amendement no 134 de Mme Michèle André (dispense pour 
les étrangers qui n'obtiennent pas de visa). Prise des 
empreintes et de la photographie au moment de la délivrance 
du visa. - Art. 6 bis (Création de nouvelles possibilités de 
retrait de carte de séjour temporaire à l'étranger passible de 
poursuites pénales~ art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6575; 6576): favorable aux amendements 
identiques n° 135 de Mme Michèle André et no 249 de. M. 
Robert Bret (suppression).- Art. 7 (Conditions de délivrance 
de plein droit d'une carte de séjour .temporaire portant la 
mention "vie privée et familiale"- art. 12 bis de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6578): soutient 
l'amendement no 136 de Mme Michèle André (suppression); 
rejeté. Soutient les amendements de Mme Michèle André 
n° 137 (repli), n° 141 (repli) et n° 144 (extension aux 
étrangers ayant conclu un PACS); rejetés. (p. 6582): 
favorable à l'amendement no 140 de Mme Michèle André 
(extension aux étrangers poursuivant des études au-delà de 
l'âge légal de la scolarité obligatoire). 

. . 
-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 7 (p. 6635, 6636) : favorable à l'amendement 
n° 321 du Gouvernement (création d'un dispositif adapté à la 
situation de certains étudiants sans titre).- Art. 9 (Réforme de 
la commission du titre de séjour- art. 12 quater et 12 
quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6637, 6638): soutient l'amendement n° 146 de Mme 
Michèle André (attribution d'un rôle décisionnel • à la 
commission); rejeté. (p. 6640): favorable à l'amendement 
n° 146 précité.- Art. 12 (Renforcement du contrôle de 
l'effectivité d'une patemité pour la délivrance de plein droit 
d'une carte de résident- art.15 de l'ordonnance n°45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6649): soutient l'amendement n° 151 
de Mme Michèle André (suppression) ; rejeté. Paternité de 
complaisance. Sévérité du projet de loi. -Art. 13 (Suppression 
de la délivrance de plein droit de la carte de résident au titre 
du regroupement familial- art. 15 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novèmbre 1945) (p. 6651): soutient l'amendement 
n° 152 de Mme Michèle André (suppression) ; rejeté.- Art. 14 
(Suppression de la délivrance de plein droit de la carte de 
résident aux étrangers ayant bénéficié pendant cinq ans d'une 
carte de séjour temporaire portant la mention "vie privée et 
familiale"- art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6655): soutient l'amendement n° 153 de Mme 
Michèle André (suppression) ; rejeté. Exemple d'une femme 
au foyer élevant ses enfants. Rédaction ambiguë et texte sujet à 
interprétation. 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 6679) : procédure de dépôt d'un amendement. 
Communauté turque de Seine-Saint-Denis.- ·Art. 16 (Délit 
d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour des étrangers-

510 

art. 21 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6683) : ratification et dispositions de la convention ·de 
Palerme. (p. 6686) : intervient sur le sous-amendement n° 326 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt déposé sur l'amendement 
n° 261 de M. Robert Bret (restriction au seul but lucratif et 
immunité au profit des associations de défense d'étrangers). 
(p. 6688) : citation du compte rendu. analytique du 9 octobre 
2003;- Art. 19 (Création d'un délit spécifique de mariage 
simulé- art. 21 quater nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6690, 6691): intervient sur 
l'amendement no 262 de M. Robert Bret (suppression). Votera 
cet article. - Art. 19 bis (Sanctions contre les employeurs 
d'étrangers en situation irrégulière- art. 21 quinquies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6693, 6694): favorable à l'amendement n° 155 de Mme 
Michèle André (caractère facultatif). - Art. 22 (Catégories 
d'étrangers bénéficiant d'une protection relative contre une. 
mesure d'éloignement- art. 25 del 'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945) (p. 6700) : position de l'Assemblée 
nationale sur la· double peine. Extension du champ 
d'application de èette sanction depuis 1970. (p. 6703): soutient 
l'amendement n° 160' de Mme Michèle André (maintien de la 
définition actuelle·de la parentalité); rejeté. (p. 6704): soutient 
l'amendement n° 163 de Mme Michèle André (diminution de 
la durée exigée du mariage); rejeté. Soutient l'amendement 
n° 161 de Mme Michèle André (diminution de la durée exigée 
de résidence en France); rejeté.- Art. 24 (Instauration d'une 
protection absolue bénéficiant à certaines catégories 
d'étrangers contre les mesures d'éloignement- art. 26 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6708, 
6709): soutient l'amendement n° 165 de Mme.Michèle André 
(suppression) ; retiré. (p. 6709) :. soutient les amendements de 
Mme Michèle André n° 167 (caractère habituel de la résidence 
sur le territoire français), n° 168 (réduction de la durée de 
résidence exigée) et n° 170 (caractère habituel de la résidence 
sur le territoire français); rejetés.- Art. 28 (Modifications du 
régime du droit au regroupement familial- art. 29 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du· 2 novembre 1945) (p. 6716): 
durcissement de la loi du Il mai 1998, dite loi Chevènement. 
(p. 6717): .soutient l'amendement n° 176 de Mme Michèle 
André (suppression); rejeté. (p. 6718): soutient l'amendement 
n° 177 de Mme Michèle André (suppression des conditions de 
ressources); rejeté. (p. 6719): soutient l'amendement n° 178 
de Mme Michèle André (suppression des conditions de 
scolarité); adopté. (p. 6719, 6720): soutient l'amendement 
no 179 de . Mme Michèle André (maintien des dispositions 
actuelles en matière de vérification des condition.s de 
logement) ; rejeté. - Art. 33 (Réforme du régime de la 
rétention administrative~ art .. 35 bis de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945).(p. 6731): soutient l'amendement 
n° 182 de Mme Michèle André (suppression); rejeté. 
Allongement inconsidéré du délai de rétention. (p. 6732) : 
soutient l'amendement n° 183 de Mme Michèle André 
(coordination) ; devenu sans objet. (p. 6733) : soutient les 
amendements· de Mme Michèle André n° 184 (information 
immédiate des droits de la défense) et n° 186 (installation 
d'une permanence d'avocats); devenus sans objet. (p. 6735): 
soutient l'amendement n° 185 de Mme Michèle André 
(suppression de la prorogation de la rétention en raison de 
circonstances extérieures); rejeté. (p. 6740): soutient 
l'amendement n° 187 de Mme Michèle André . (normes 
applicables aux lieux de rétention) ; retiré. Soutient 
l'amendement n° 188 de Mme Michèle André (applicabilité de 
l'article liée à la mise en conformité des locaux); rejeté. 
(p. 6743): favorable aux amendements identiques n° 182 de 
Mme Michèle André et n° 280 de M. Robert Bret 
(suppression). (p. 6745) : construction d'un nouveau trib~nal à 
Roissy.- Art. 34 (Amélioration· du régime . de la zone 
d'attente- art. 35 quater de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6752): favorable à l'amendement n° 283 
de M. Robert Bret (suppression des tribunaux de fortune et des 
audiences par vidéo-conférence). (p. 6754): favorable aux 
amendements identiques n° 193 de Mme Michèle André et 
no 285 de M. Robert Bret (fréquence des visites du procureur 
de la République). Souhaite la suppression de cet article. 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 quater 
(Expérimentation sur les transports de personnes maintenues 
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ou retenues- art. 35 octies nouveau de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6769): favorable aux 
amendements identiques n° 195 de Mme Michèle André et 
no 287 de M. Robert Bret (suppression).- Art. additionnel 
après l'art. 34 quater (p. 6770) : avec le groupe socialiste, 
s'abstient sur l'amendement n° 79 de la commission 
(élargissement de la compétence de la commission nationale de 
contrôle des centres de rétention aux zones d'attente). Avec le 
groupe socialiste, s'abstient sur l'amendement n° 80 de la 
commission (précision). - Art. 35 A (Modification des 
conditions nécessaires à l'acquisition de la nationalité 
française par le conjoint étranger- art. 21-2 du code civil) 
(p. 6777, 6778): intervient sur l'amendement n° 196 de Mme 
Michèle André (suppression). - Art. 35 B (Acquisition de la 
nationalité française par déclaration des enfants recueillis en 
France- art. 21-12 du code civil) (p. 6779) : soutient 
l'amendement no 197 de Mme Michèle André (suppression); 
rejeté. Opposé à l'introduction du délai de cinq ans de prise en 
charge. (p. 6781): soutien à l'action du Gouvernement contre 
les filières. Favorable à un délai inférieur à cinq ans. Intervient 
sur l'amendement n° 331 du Gouvernement (délai de cinq ans 
pour l'enfant recueilli en France et élevé par un Français et 
délai de trois ans pour l'enfant confié au service de l'aide 
sociale à l'enfance). (p. 6784) : avec le groupe socialiste, 
s'abstient sur l'amendement n° 331 du Gouvernement (délai de 
cinq ans pour l'enfant recueilli en France et élevé par un 
Français et délai de trois ans pour l'enfant confié au service de 
l'aide sociale à l'enfance).- Art. 35 C (Exigence d'une 
connaissance suffisante des responsabilités et avantages 
conférés par la citoyenneté acquise par naturalisation
art. 21-24 du code civil) : soutient l'amendement n° 198 de 
Mme Michèle André (suppression) ; rejeté.- Art. 35 bis 
(Extension de la déchéance de la nationalité française aux 
auteurs de crimes commis antérieurement à l'acquisition de la 
nationalité française- art. 25-1 du code civil) (p. 6786) : 
soutient l'amendement n° 199 de Mme Michèle André 
(suppression) ; rejeté.- Art. 35 quater (Publication des 
bans- art. 63 du code civil) (p. 6788) : soutient l'amendement 
n° 200 de Mme Michèle André (suppression) ; rejeté. 
(p. 6789) : inutilité d'ajouter des vérifications.- Art. 37 
(Contrôle des mariages de complaisance- art. 175-2 du code 
civil) (p. 6790) : soutient l'amendement n° 201 de Mme 
Michèle André (suppression); rejeté. (p. 6791): attente des 
réponses· aux questions du groupe socialiste. - Art. 38 
(Aménagement de peine et modifications des protections de 
certains étrangers en matière d'interdiction du territoire 
français- art. 131-30, 131-30-1 nouveau, 131-30-2 nouveau, 
213"2, 222-48, 414-6, 422-4, 431-19 et 442-12 du code pénal, 
art. 78 de la loi n° 98-467 du 17 juin' 1998) (p. 6796) : soutient 
l'amendement no 205 de Mme Michèle André (coordination); 
devenu sans objet. Soutient l'amendement n° 206 de Mme 
Michèle André (coordination) ; ~ejeté. (p. 6797) : intervient sur 
l'amendement n° 206 de Mme Michèle André (coordination). 

-Rappel au règlement- (16 octobre 2003) (p. 6810) : souhait 
d'entendre le ministre compétent répondre aux questions au 
Gouvernement. 

-:Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] 
(suite)- (16 octobre 2003)- Art. additionnel après l'article 
42 (p. 6816): favorable à la décision du juge sur la justification 
de l'opposition de la famille.- Art. 42 bis (Rapport 
d'évall.wtion relatif à l'application de la réforme sur la 
"double peine'? (p. 6817): défavorable à l'amendement n° 101 
de la commission (allongement du délai de dépôt du rapport).
Art. additionnel après l'art. 44 ter (p. 6818): nécessité d'un 
projet de loi de ratification afin de procéder à la codification. -
Intitulé du projet de loi (p. 6821): référence indispensable à 
la nationalité.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 6822) : regrets et inquiétudes. Mesures n'allant pas dans le 
sens de la simplification de l'intégration. Aménagement de la 
double peine. Avec le groupe socialiste, votera contre ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
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Deuxième partie : 

Fonction publique et réforme de l'Etat 

- (5 décembre 2003) (p. 9608, 9610): inquiétudes des 
Français et des fonctionnaires. Conçeption très libérale de 
l'Etat. Devenir de la fonction publique. Baisse des effectifs. 
Absence de stratégie gouvernementale. S'interroge sur les 
véritable intentions du Gouvernement. Absence de politique 
salariale. Rémunération au mérite. Boycott· des négociations 
salariales par les fédérations de. fonctionnaires. Perte de 
pouvoir d'achat. Formes discutables de la simplification 
administrative. Réforme de l'Etat s'apparentant à un 
désengagement financier et à un démantèlement des services 
publics. Le groupe socialiste rejette le projet de budget. - Etat 
B- Titres III et IV (p. 9614, 9615) : responsabilité du 
Gouvernement dans la baisse du pouvoir d'achat des 
fonctionnaires. Gain de pouvoir d'achat sous le gouvernement 
Jospin. Responsabilité des citoyens. Souhaite un débat plus 
approfondi sur la fonction publique. Désaccord avec le 
Gouvernement et le rapporteur. 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9633, 9634) : problème de la création 
d'emplois dans le secteur de la justice. Question de 
l'indépendance des magistrats. Aide juridictionnelle. 
Dysfonctionnement du tribunal de Bobigny. (p. 9635) : 
mauvaise image de la justice donnée par le Gouvernement. . 

NOMINATIONS 

MANO (Jean-Yves) 

sénateur (Paris) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002~2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
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des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution - Uni on européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union eumpéenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montag11e et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] ( 4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture - Education -Fonction publique- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] - Logement [n° 75 tome. 14 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) -Logement et urbanisme- Budget. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonor.es provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions· sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) ,--- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003) .,- Discussion générale (p. 934, 
936) : attachement au principe de mixité sociale. Remise en 
cause inacceptable de l'esprit de la loi SRU par l'Assemblée 
nationale. Souci du développement durable. Le groupe 
socialiste votera contre le volet urbanisme du projet de loi. 
Approbation du renforcement de la sécurité des ascenseurs. 
Déséquilibre généré par le texte dans les relations entre les 
propriétaires et les ascensioristes. Inquiétude du monde HLM. 
Le groupe socialiste proposera des amendements pour 
améliorer le projet de loi. 
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- Suite de la discussion (26 février 2003) - Art. 1er 
(Assouplissement de la règle de constructibilité limitée en 
l'absence de schémas de cohérence territoriale, SCOT) 
(p. 995): favorable aux amendements identiques n° 144 de M. 
Yves Coquelle et n° 190 de M. Daniel Reiner (abaissement à 
15 000 habitants du seuil de population rendant nécessaire 
l'élaboration d'un SCOT).- Art. 2 bis (Faculté pour le maire 
de fiXer une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1008) : intervient sur les amendements identiques n° 145 de 
M. Yves Coquelle et no 192 de M. Claude Domeizel 
(suppression). Attaque sournoise du concept de mixité sociale. 

-Suite de la discussion (27 février 2003) - Art. additionnels 
après l'art. 5 (p. 1049): soutient l'amendement n° 193 de M. 
Bernard Cazeau (soutien de l'Etat aux communes pour 
l'élaboration de la carte communale); rejeté. (p. 1055): le 
groupe. socialiste s'abstient sur les amendements identiques 
n° 188 de M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour 
avis n° 100 (possibilité de construire. en dehors des zones 
urbanisées des communes de montagne). (p. 1057): le groupe 
socialiste s'abstient sur les amendements identiques n° 188 de 
M. Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 100 
(possibilité de construire en dehors des zones . urbanisées des 
communes de montagne). (p. 1059): proteste contre le report 
incessant de la mise en oeuvre du plan de déplacement urbain. 
(p. 1060): le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement 
n° 226 de M. Ambroise Dupont (report du délai de mise en 
conformité des plans de déplacement urbain). - Art. 5 bis 
(Renouvellement urbain au voisinage des aéroports) 
(p. 1063): soutient l'amendement n° 194 de M. Claude 
Domeizel (correction d'une erreur matérielle); devenu sans 
objet.- Art. additionnels après l'art. 6 quater (p. 1152): le 
groupe .socialiste est favorable à l'amendement n° 148 de M. 
Ivan Renar (calcul du montant de la redevance perçue au 
bénéfice de 1 'Institut national de recherches en archéologie 
préventive). Le groupe socialiste est favorable à l'amendement 
n° 245 du Gouvernement (abaissement des seuils de création 
d.es multiplexes à trois cents places).- Art. 8 (Sécurité des 
ascenseurs- art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du code de la 
construction et, de l'habitation) - Art. L. 125-2-4 du code de 
la construction (Dispositions relatives à la sécurité des 
ascenseurs qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat) 
(p. 1158): son amendement n° 195 : établissement par le 
décret de la liste complète des exigences minimales dt< 
sécurité ; . retiré. (p. 1160) : son amendement n° 196 : fixation 
par décret des obligations des parties en fin de contrat et mise 
en place de normes techniques; rejeté. (p. 1161): intervient 
sur l'amendement n° 59 de la commission (réalisation par le 
Gouvernement d'un bilan d'application tous les cinq ans). 
Possibilité .d'élaboration du rapport par le Conseil national de 
l'habitat.- Art. additionnels avant l'art. 12 (p. 1166): 
intervient sur l'amendement n° 151 de M. Yves Coquelle 
(prise en compte des charges locatives récupérables dans leur 
globalité pour le calcul du montant de l'aide personnalisée au 
logement). (p. 1168): intervient sur l'amendement n° 153 de 
M. Yves Coquelle (relèvement des plafonds d'attribution des 
logements locatifs sociaux). (p. 1169) : défavorable à 
l'amendement n° 154 de M. Yves Coquelle (relèvement des 
seuils d'application des surloyers).- Art. additionnels après 
l'art. 15 (p. 1171, 1172): son amendement n° 198 : extension 
duchamp d'application des règles applicables aux organismes 
d'HLM aux logements vacants du secteur privé; retiré.
Art. 19 (Règles comptables des syndics) (p. 1177) : favorable à 
l'amendement n° 159 de M. Yves Coquelle (suppression). 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)
Art. 19 ter (Réforme de l'amortissement fiscal en cas 
d'investissement locatif- art. 31 du code général des impôts) 
(p. 3045, 3046) : son amendement n° 43 : suppression ; rejeté. 
Bilan de la loi Besson. Privilèges accordés aux personnes 
disposant de revenus élevés. Dispositif ne répondant pas à 
l'attente des deux millions de demandeurs de logements. 
(p. 3047): transfert sur le secteur privé d'un investissement qui 
est de la responsabilité de l'Etat. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4735, 4736) : 
contexte difficile sur le plan économique. Aggravation de la 
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situation par la politique du Gouvernement. Ampleur du déficit 
public. Chute de la croissance. Baisses d'impôt favorisant les 
plus, aisés. Diminution de la protection sociale pour les plus 
démunis. Transfe1t de charges vers les collectivités 
territoriales. Inquiétude du monde du logement social. 
Etouffement de la confiance, de la croissance et de 1' emploi 
par la politique budgétaire adoptée. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5785, 5787): 
participation des habitants absente du projet. Vaste programme 
de démolition : inteiTogation sur le devenir des habitants. 
Rapports critiques de l'inspection générale des affaires sociales 
sur les ZFU ; limites au dispositif. Irréalisme du . volet 
démolition-reconstruction. Défaut de moyens. Rôle imprécis 
de l'Agence nationale pour ·la rénovation urbaine, ANRU: 
Soutien au dispositif de redressement personnel. Le groupe 
socialiste ne votera pas ce texte. - Art. 1er et annexe 1 
(Principes généraux) (p. 5811): défavorable à l'amendement 
n° 3 de la commission (suppression des termes "avec tous les 
acteurs concernés", source d'imprécision). (p. 5812): 
défavorable à l'amendement no 168 de M. Jean-Paul Alduy 
(introduction de l'objectif de restructuration des espaces 
commerciaux dans la politique de la ville). Risque de 
détournement de l'utilisation du 1 %. (p. 5814): intervient sur 
l'amendement n° 318 de Mme Evelyne Didier (prévention de 
la délinquance). Abstention du groupe socialiste sur 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 120 (présentation de l'annexe 1 distinguant objectifs et 
financement de la politique de la ville). (p. 5815): son 
amendement n° 232: réalisation d'une enquête d'opinion 
annuelle auprès des habitants des ZUS ; rejeté. (p. 5821): ses 
amendements n° 233 : prise en compte du nombre de lycées 
dans les indicateurs liés à l'enseignement et à l'éducation et 
n° 234 : prise en compte comme critères d'analyse du taux de 
réussite aux baccalauréats généraux et de la proportion 
d'élèves boursiers reçus au brevet et au baccalauréat; adoptés. 
(p. 5822) : son amendement n° 236 : objectifs de présence des 
servièes publics de l'Etat et des collectivités locales étendus 
aux services publics à caractère industriel et commercial ; 
rejeté. (p. 5823, 5824) : incompatibilité des objectifs définis 
avec la politique du Gouvernement. Isolement du ministre. 
Abstention du groupe socialiste sur cet article. -
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 5828) : son amendement 
n° 218 : transmission aux assemblées délibérantes locales de 
l'ensemble des informations collectées par le préfet; retiré.
Art. 6 (Objectifs du· programme national de rénovation 
urbaine, PNRU) (p. 5834): son amendement n° 219 : création 
des 200 000 logements sociaux prévus au titre du programme 
national de rénovation urbaine indépendante de la mise en 
oeuvre de la politique classique de développement du logement 
social ; rejeté. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003) (p. 5849) : son 
amendement n° 220 : caractère supplémentaire du programme 
de rénovation urbaine sans remise en cause du programme 
annuel ; rejeté. Interrogation sur l'application du programme 
aux immeubles dégradés relevant de la procédure de la loi 
Vivien. (p. 5851): défavorable à l'amendement no 76 de Mme 
Odette Terrade (organisation d'une enquête sociale par les 
organismes d'HLM et les caisses d'allocations familiales sur la 
situation familiale .et les revenus des occupants du parc 
social). - Art. 7 (Crédits affectés au PNRU) (p. 5853) : son 
amendement n° 221 : caractère supplémentaire des crédits du 
programme national de rénovation urbaine ; devenu sans objet. 
(p. 5855): décalage entre l'ambition affichée et les moyens 
dégagés. Inquiétude pour l'avenir de cette loi de 
programmation. Le groupe socialiste ne votera pas cet article. -
Art. additionnels après l'art. 8 (p, 5856) : son amendement 
n° 240 : abrogation de la disposition. de la loi du 2 juillet 2003 
relative à l'urbanisme et l'habitat, accordant une aide à 
l'investissement locatif dans l'ancien; rejeté.- Art. 9 
(Création de l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU) (p. 5857, 5858) : son amendement n° 222: 
suppression; rejeté. (p. 5859, 5860) : son amendement n° 224 : 
rénovation des centres commerciaux exclue du rôle de 
l'agence; devenu sans objet. Son .·amendement n° 223 : 
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impossibilité pour l'agence d'être maître d'ouvrage; rejeté. 
(p. 5861, 5862) : favorable à l'amendement no 185 de M. 
Michel Mercier (élaboration par l'agence d'une charte 
d'insertion professionnelle et sociale des habitants des zones 
concernées).- Art. 10 (Organes de l'ANRU) (p. 5865): son 
amendement n° 225 : pmticipation des associations nationales 
représentatives de locataires au conseil d'administration de 
l'agence; rejeté.- Art. 11 (Recettes de l'ANRU) (p. 5868): 
son amendement n° 226 : suppression de la contribution 
additionnelle des .organismes d'HLM au financement de 
l'agence; rejeté. (p. 5869) : mise en place d'un système de 
solidarité des pauvres pour les plus pauvres. - Art. 12 bis 
(Accueil des gens du voyage) (p. 5872) : son amendement 
n° 227 : suppression ; rejeté.- Art. 14 (Décret d'application 
relatif à l'ANRU) (p. 5875): son amendement no 228: 
suppression ; rejeté. - Art. 16 (Assistance de l'administrateur 
provisoire par un tiers expert- art. 29-1 de la loi n° 65-557 du 
JO juillet 1965) (p. 5884): son amendement n° 229: 
impossibilité pour le syndic d'une copropriété dégradée d'être 
nommé administrateur provisoire ; adopté. - Art. 17 (Création 
d'un état de carence- art. L. 615-6 et L. 615-7 (nouveaux) du 
code de la construction et de l'habitation) - Art. L. 615-6 du 
code de la construction et de. l'habitation (Déclaration de 
l'état de carence) (p. 5886): sur l'amendement n° 55 de la 
commission Qustification de la procédure par la situation 
financière et compétence de l'EPCI visé), son sous
amendement n° 397 : extension de la notion de copropriété à 
la notion de propriétaire ou de société civile immobilière ; 
adopté. (p. 5887) : sur l'amendement n° 56 de la commission 
(rédaction), son sous-amendement n° 396 ; adopté. -
Art. L. 615-7 du code de la construction et de l'habitation 
(Expropriation en cas de déclaration d'état de carence) 
(p. 5889) : votera l'article 17.- Art. 19 (Conditions de 
délivrance del 'aide juridique- art. 2 de la loi n° 91-647 du 10 
juillet 1991) (p. 5890, 5891): ses amendements n° 286 : 
coordination ; devenu sans objet ; et n° 231 : extension de 
l'aide juridictionnelle aux opérations d'amélioration de 
l'habitat dégradé; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 23 
ter (p. 5905): son amendement n° 241 :rédaction d'un rapport 
annuel par les bénéficiaires des exonérations fiscales et 
sociales à destination du comité d'orientation et de 
surveillance; rejeté. Difficulté d'évaluation des ZFU.
Art. 24 (Exonération de cotisations sociales- art. 12 de la loi 
n° 96-987 du 14 novembre 1996) (p. 5907): son amendement 
n° 243 : suppression des exonérations de cotisations sociales 
patronales pour les embauches effectuées dans les douze mois 
suivant un licenciement; rejeté. Rétablissement d'une 
disposition de la loi SRU.- Art. additionnel après l'art. 26 
bis (p. 5916): son amendement n° 244: doublement de 
l'abattement dont bénéficient les.associations sur le montant dû 
au titre de leur taxe sur· les salaires ; rejeté. - Art. 27 A 
(Impossibilité pour le prêteur qui ne s'est pas assuré de la 
solvabilité del 'emprunteur d'exercer contre lui des procédures 
de recouvrement - art. L. 311- JO (nouveau) du code de la 
consommation) (p. 5919): défavorable aux amendements 
identiques de la commission des lois saisie pour avis n° 86 et 
de la commission des finances saisie pour avis n° 144 
(suppression).- Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 5921): 
son amendement n° 255 : création d'un numéro vert "SOS 
surendettement" ; rejeté. (p. 5922) : son amendement n° 273 : 
réévaluation régulière des plafonds au-delà desquels un crédit 
est qualifié de crédit à la consommation ; rejeté. Protection de 
la loi Neiertz. Son amendement n° 270 : réglementation des 
publicités en matière de crédit ; rejeté. (p. 5923) : son 
amendement n° 268 : interdiction des offres publicitaires 
agressives ; rejeté. Son amendement n° 269 : interdiction de la 
publicité sur les offres de crédits renouvelables ; rejeté. Son 
amendement n° 271 : mention obligatoire du seuil de l'usure 
dans les offres préalables de crédit ; rejeté. - Art. additionnel 
avant l'art. 27 (p. 5927) : son amendement n° 272 : déchéance 
du droit aux intérêts du prêteur pour les crédits accordés sans 
prise en compte de la situation financière du demandeur ; 
rejeté. - Art. 27 (Procédure de rétablissement personnel
art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code de la consommation) 
(p. 5931) : son amendement n° 250 : renforcement de la 
représentation des personnalités qualifiées au sein des 
commissions de surendettement ; rejeté. (p. 5932) : ses 
amendements n° 248 : mission des deux personnalités 
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qualifiées; et n° 252 : augmentation de la durée du mandat des 
membres de la commission ; devenus sans objet. (p. 5933) : 
son amendement n° 249 : information des personnes retirant un 
dossier de surendettement ; rejeté. (p. 5934) : son amendement 
n° 253 : fixation du "reste à vivre" sans prise en compte des 
prestations insaisissables ; rejeté. (p. 5936) : son amendement 
n° 254 : prolongation du délai initial ; devenu sans objet. 
(p. 5937) : ses amendements n° 267 : audition du débiteur par 
la commission en cas de dossier irrecevables, et n° 251 : suivi 
social à caractère pédagogique du débiteur ; devenus sans 
objet. - Art. L. 332-6 du code de la consommation 
(Conditions et modalités d'ouverture d'une procédure de 
rétablissement personnel par le juge del 'exécution) (p. 5943) : 
son amendement n° 265 : existence d'un lien préalable entre le 
travailleur social présent à 1' audience et la famille concernée · 
rejeté. Son amendement n° 258 : suppression de la mention d~ 
présence du débiteur à l'audience; rejeté. (p. 5944): son 
amendement n° 259 : dessaisissement du juge de la saisie 
immobilière au profit du juge de l'exécution en matière de 
procédure de saisie immobilière ; rejeté. Son amendement 
n° 260 :prise en charge de l'intervention du mandataire au titre 
de 1 'aide juridictionnelle ; retiré. -Art. L. 332-8 du code de la 
consommation (Liquidation judiciaire du patrimoine 
personnel du débiteur) (p. 5947) : son amendement n° 256 : 
supp_ression de 1~ référence "nécessaire à la vie courante" pour 
qualifier les "biens meublants" ; devenu sans objet. Son 
amendement n° 264: impossibilité pour le liquidateur d'être 
désigné mandataire ; rejeté. (p. 5948) : défavorable à 
l'amendement n° 388 du Gouvernement (simplification de la 
procédure). Atteinte à la protection du logement du débiteur. 
Son amendement n° 261 : intervention du liquidateur prise en 
charge au titre de l'aide juridictionnelle; devenu sans objet.
Art. L. 332-10 du code. de la consommation (Procédure 
simplifiée lorsque les biens du débiteur sont réduits au 
minimum vital- Procédure exceptionnelle de redressement) 
(p. 5951): son amendement n° 257: suppression de 
l'expression '!meubles nécessaires à la vie courante" pour 
qualifier la notion "meubles meublants" ; devenu sans objet. 
Son amendement n° 266 : généralisation de la procédure de 
conciliation; devenu sans objet.- Art. L. 331-3-6 du code de 
la consommation (Renvoi du dossier à la commission de 
surendettement) (p. 5955) : son amendement n° 263 : 
suppression de la référence aux dettes fiscales ; devenu sans 
objet. - Art. 29 (Dispositions relatives à la Caisse de garantie 
du logement locatif social- art. L. 452-1 du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 5965) : son amendement 
n° 238 : suppression de la présence d'un membre de l' ANRU 
au conseil d'administration de la caisse de garantie du 
logement locatif social, CGLLS ; rejeté. Son amèndement 
n° 239 : conditions d'utilisation de la fraction des cotisations 
additionnelles affectées à la contribution à 1 'ANRU ; rejeté. -
Art. 29 bis (Gouvernance des sociétés anonymes d'habitations 
à loyer modéré- art. L. 422-2-1 du code de la construction et 
de l'habitation) (p. 5971) : évolution du statut des sociétés 
anonymes d'HLM. Participation indispensable des collectivités 
locales.- Art. additionnels après l'art. 30 bis (p. 5976) : 
soutient l'amendement n° 245 de Mme Michèle San Vicente 
(faculté pour les sociétés coopératives d'HLM d'adopter la 
forme de société coopérative d'intérêt collectif); adopté.
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 5977) : son amendement 
n° 246 : suppression de l'article 17 de la loi du 2 juillet 2003 
"Urbanisme · et habitat" instaurant une surface minimale de 
terrain pour constmire ; rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 33 (p. 5979) : son amendement n° 237 : suppression de la 
disposition suspendant le versement des prestations familiales 
en cas de manquement . à l'obligation scolaire; rejeté.
Explications dè vote sur l'ensemble (p. 5986, 5987) : 
décalage entre l'intention affichée et les chiffres annoncés. 
Pré?i~itation dans le traitement du surendettement. Le groupe 
socialiste votera contre ce texte. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]- (24 
juil~et.2003)- Discussion générale (p. 6050, 6051): le groupe 
socialiste votera contre ce texte. Logement exclu des priorités 
nationales du Gouvernement. Contraste entre les effets 
d'annonce et les difficultés concrètes. Enthousiasme du 
ministre insuffisant pour résoudre le problème. 
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-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7233) : deuxième acte de la décentralisation. Confusion des 
responsabilités. Réforme réduite à une variable d'ajustement 
budgétaire. Inquiétude sur les intentions du Gouvernement en 
matière de logement. Utilisation du contingent préfectoral en 
matière de droit d'attribution. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7500): favorable à l'amendement no 1058 
de M. Serge Lagauche (compétence en. matière de transports 
scolaires).- Art. additionnels après l'art. 29 (p. 7503) : 
favorable à l'amendement n° 1064 de M. Serge Lagauche 
(application de la loi SRU à la région Ile-de-France).- Art. 30 
(Modalités de financement du Syndicat des transports d'Ile-de
France et de la Régie des transports parisiens- art. 1-1, 1-3 et 
2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, 
art. L. 2531-4, L. 2531-5 et L. 4413-3 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 7508): favorable à l'amendement 
n° 1063 de M. Serge Lagauche (instauration d'un audit sur les 
transports publics en Ile-de-France).- Art. 33 (Entrée en 
vigueur des dispositions du projet de loi relatives aux 
transports dans la région Ile-de-France) (p. 7516): intervient 
sur l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 272· (communication d'informations par le 
représentant de l'Etat dans la région). · 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)-
Art. additionnel. avant l'art. 49 (p. 7590, 7591): favorable à 
l'amendement n° 716 de Mme Odette Terrade (suppression de 
la mesure visant à limiter la proportion de logements sociaux 
dans le lancement de programmes neufs). (p. 7592): favorable 
à l'amendement n° 714 de Mme Odette Terrade (augmentation 
du. taux de participation des entreprises a l'effort de 
construction dans le cadre du "1% logement"). (p. 7593): 
défavorable à l'amendement n° 124 de la commission 
(transfert aux maires et aux présidents d'EPCI du contingent 
préfectoral de logements sociaux). (p. 7597) : son amendement 
n° 946.: création de commissions d'attribution de logements à 
l'échelon municipal; rejeté. (p. 7599): mauvais 
fonctionnement des commissions existantes. - Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre !er 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7607, 7608): favorable à l'amendement 
n° 718 de M. Yves Coquelle (suppression). Son amendement 
n° 948 : délégation étendue à l'acquisition de logements; 
adopté. (p. 7609): soutient l'amendement n° 957 de M. Gérard 
Co 11omb (caractère facultatif de la délégation des aides 
destinées à la création de places d'hébergement); rejeté. 
(p. 7627) : intervient sur les amendements identiques de la 
commission n° 137 et de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 289 (mise en cohérence avec 
les dispositions de la loi du 1er août 2003 relative à la 
rénovation urbaine- conventionnement entre l'ANRU et les 
collectivités délégataires).- Art. L. 301-5-1 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 7633) : soutient 
l'amendement no 962 de M. Gérard Collomb (évaluation de la 
mise en oeuvre de la convention); adopté. (p. 7634): favorable 
à l'amendement de la commissiondes affaires économiques 
saisie pour avis n° 279 (suppression-du caractère prévisionnel 
des engagements de l'Etat).- Art. L. 301-5-2 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 7638) : défavorable aux 
amendements identiques de la commission n° 130, de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 282 
et de la commission des affaires sociales saisie ·pour avis 
n° 440' (remplacement de l'expression "suppression des 
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taudis" par celle de "lutte contre. l'habitat indigne"). -
Art. L. 301-5-3 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7640) : soutient l'amendement n° 942 de M. Gérard 
Collomb (intervention des municipalités le cas échéant) ; 
devenu sans objet. (p. 7642) : son amendement n° 953 : 
limitation de l'intervention des collectivités locales à une 
politique de l'habitat complémentaire des aides· de l'Etat; 
rejeté. - Art. a:dditionnel après l'art. 49 (p. 7648) : son 
amendement n° 947: obligation d'adoption d'une loi de 
programmation pour .le logement avant le 1er janvier 2005 ; 
rejeté. :Désengagement financier de l'Etat en matière de 
politique dw logement social. - Art. 50 (Transfert aux 
départements des fonds de solidarité pour le logement
art. fer,· 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990, 
art. L. 1 H-3 et L. 261-4 du code de 1 'action sociale et des 
familles, art, 2 de la loi n° 2000-108 du JO février 2000) 
(p. 7655): son amendement n° 951 : participation obligatoire 
des distributeurs d'eau et d'énergie au fmancement des 
impayés; rejeté. (p. 7656) : soutient l'amendement n° 956 de 
M. Bernard Cazeau (suppression de la disposition obligeant le 
département à créer urt fonds local de solidarité à la demande 
d'un EPCI); adopté. Risque de tutelle d'une collectivité sur 
une autre. -· Art. 51 (Transfert aux communes et à leurs 
groupements de. la responsabilité des ·locaux destinés au 
logement des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de 
l'éducation) (p. 7663): son amendement n° 952: 
remplacement du transfert obligatoire par une simple faculté de 
délégation de compétence; retiré au profit de l'amendement de 
la commission n° 141 portant sur le même objet.
Art. additionnel après l'art. 52 (p. 7678) : son amendement 
n° 954 : simplification des dispositions relatives au permis de 
démolir ; adopté. 

-Projet de loi de finances ponr 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Èquipement,'transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs- ll...:. Urbanisme et logement . 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour le logement 
(p. 9356,. 9357) :. difficile contexte budgétaire pour 2004. 
Diminution des moyens d'investissement. Interrogation sur les 
c'onséquences de la réduction des crédits des aides 'à la 
personne. Conséquèhces du désengagement de l'Etat de 
l'allocation des crédits consacrés à la construction de 
logements locatifs sociaux. Diminution des crédits relatifs à la 
résorption de l'habitat insalubre. (p. 9358): fonctionnement de 
l'ANAR. Ayis majoritairement favorable de la commission des 
affaires économiques et du plan pour l'adoption des crédits du 
budget du logen:ent pour 2004. · · · · 

··MARC (François) 

sénateur (Finistère) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la coinmission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre titulaire de la Commission de vérification des fonds 
spéciaux. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004le 9 décembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Questions sociales et 
santé- Sécut·ité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à ijxe~ à six ans la durée 
du mandat de. sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) .,.. Collectivités territoriales- PoJJvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection .des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opéràteurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collecti~ités territoriales.- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires auxdroits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
europé~n ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution -Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sochtles et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n°440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice -.Société- Union européenne. 

Propqsition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire.- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sùr le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Services généraux [n° 73 tome 3 annexe 29 (2003-
2004)] (20 novembre 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution -Budget. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
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décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)] -
(12 février 2003)---' Discussion générale (p. 778, 780) : crise 
du transport aérien. Caractère précipité de la privatisation. 
Bonne santé économique d'Air France. Alliances et 
partenariats. Motivation idéologique et budgétaire du 
Gouvernement. Crainte d'une déstabilisation sociale. Fragilité 
du montage financier. Absence de dispositions conservatoires 
fiables en matière de nationalité. Danger de la suppression de 
toute tutelle étatique sur le transport aérien. Le groupe 
socialiste. votera contre le projet de loi.- Avant l'article 1er 
(p. 790, 791): soutient l'amendement no 4 de M. Jean-Marc 
Pastor (retrait de la compagnie Air France de la liste des 
entreprises privatisables); rejeté. Effets préjudiciables de la 
privatisation. Caractère injustifié des arguments avancés. -
Art. 6 (Mise à jour du code de l'aviation civile) (p. 806, 807): 
soutient l'amendement n° 12 de M. Jean-Marc Pastor (de 
suppression) ; rejeté. Abandon des missions de service public 
et des missions d'intérêt général. Conséquences sur la desserte 
du territoire. · 

-:-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du mandat des conseillers 
régionaux- art. L. 336 du code électoral) (p. 13~8, 1359): 
favorable à un mandat de cinq ans pour les. conseillers 
régionaux. (p. 1361, 1362) : votera contre l'amendement 
n° 211 de M. Bernard Frimat (échelonnement du prochain 
renouvellement des conseils régionaux). - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 1391): intervient sur l'amendement n° 220 
de M. Jean-Claude Peyronnet (découpage obligatoire et 
systématique avant chaque élection cantonale des cantons dont 
la population est supérieure au double de la moyenne de la 
population des cantons du département). Amendement 
permettant d'assurer une meilleure représentation des citoyens. 
Nécessité de l'adopter. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(18 mars 2003)- Discussion générale (p. 1774, 1778) : crise 
de confiance généralisée. Inadaptation du texte au 
rétablissement de la confiance. Défaillance des méthodes de 
gouvernance d'entreprise. Dysfonctionnements récurrents de la 
sphère financière. Globalisation de l'économie déstructurante 
pour de nombreux pays en voie de développement. Crise 
structurelle d'un "capitalisme déboussolé". Variations 
erratiques des bourses mondiales; Manque de crédibilité de 
l'information délivrée par le marché. Affaiblissement de 
l'exigence d'éthique. Indécence des rémunérations des 
dirigeants d'entreprises. Situations de conflit d'intérêts des 
commissaires aux comptes. Rôle déterminant de l'Etat dans le 
rétablissement de l'équilibre. Création de I'AMF. Contrôle des 
assurances et de la mutualité. Encadrement du démarchage et 
du conseil financier. Manque de lisibilité du projet de loi. 
Défaut de réglementation du rôle des analystes financiers et 
des agences de notation. Absence de réforme des stock
options. Défaillance. de la gouvernance d'entreprise. 
Dysfonctionnement des contrôles internes de l'entreprise. 
Effets indirects de la crise. Dépôt de nombreux amendements 
par le. groupe socialiste. - Intitulé du chapitre 1er (Autorité 
des marchés financiers) (p. 1785, 1786) : son amendement 
n° 189 : nouvel intitulé ; retiré. - Art. 8 (Pouvoir 
réglementaire et de décision individuelle) (p. 1799, 1801) :son 
amendement n° 190 : définition des règles de bonne conduite 
applicables aux analystes financiers; rejeté.- Art. 10 
(priorité) (Champ des contrôles et des enquêtes de l 'AMF) 
(p. 1804, 1806): favorable à l'amendement n° 16 de la 
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commission (contrôle par l'AMF des analystes financiers).•Son 
amendement n° 192: autorisation accordée à l'AMF de 
procéder à des enquêtes auprès des agences de notation ; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 8 ou après l'art. 33 
(p. 1807, 1808): son amendement n° 191 :conservation par les 
analystes fmanciers de leurs documents de travail pendant une 
durée de dix ans; rejeté. Le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement n° 65 de la commission (dispositions relatives à 
l'analyse financière et suivi des agences de notation par 
l'AMF).- Art. 14 (Pouvoir de sanction) (p. 1814) : 
défavorable à l'amendement n° 23 de la commission 
(limitation de la double répression administrative et pénale).
Art. 22 (priorité) (Comité consultatif de la législation et de la 
réglementation financières) (p. 1820, 1821) : son amendement 
n° 193 : saisine pour avis du conseil supérieur de la mutualité; 
retiré. - Art. 26 (Missions et composition de la CCAMIP) 
(p. 1828): son amendement n° 194: extension de la 
compétence de la CCAMIP aux unions des groupes 
mutualistes et au groupe paritaire de prévoyance ; retiré. 
(p. 1830): son amendement n° 196: augmentation du nombre 
de membres siégeant à la CCAMIP ; devenu sans objet. 
(p. 1832): son amendement n° 195 : limitation du taux de la 
contribution pour frais de contrôle ; retiré au profit de 
l'amendement n° 54 de la commission (fixation d'nn taux 
différent de contribution pout frais de . contrôle pour les 
organismes mutualistes n'exerçant pas d'activité d'assurance). 

--'Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 29 (p. 1851): le groupe socialiste votera 
l'amendement n° 307 de M. Guy Fischer (rétablissement de 
l'AME c:jans ses conditions initiales).-. Art. 29 (Prise en 
compte de la création de la CCAMIP dans les codes de la 
sécurité sociale et de la mutualité) (p. 1854): son amendement 
n° 203 : conséquence ; devenu sans objet. Son amendement 
n° 199 : possibilité pour la CCAMIP de saisir pour avis le 
CSM sur le respect de la réglementation applicable aux 
organismes mutualistes ; rejeté. - Art. additionnels après 
l'art: 30 (p.1862): son amendement n° 204: possibilité pour 
les organismes mutualistes de procéder à des opérations de 
caution,; rejeté. (p. 1863): concurrence directe des mutuelles 
avec les 'établissèments. bancaires. - Art. 39 (Nouveau régime 
du démarc,hage bancaire et financier)- Art. L. 341-3 du code 
m.onétaire et financier (Personnes habilité,es à procéder au 
démarchqge) (p. 1878): son amend~ment n° 205: autorisation 
de certains organismes mutualist~s à pratiquer le démarchage 
d'opérations financières; devenu sans objet.- Art. L. 341-6 
du code monétaire et financier (Obligation d'enregistrement) 
(p. 1882) : . son amendement n° 206 : coordination ; iidopté. -
Art. additionnel après l'art. 52 (p. 1906, 1908) : son 
amendement n° 207 : décuplement des moyens rriis à la 
disposition de la cellule de coordination chargée du traitement 
du renseignement et de l'action contre les circuits financiers 
clandestins, TRACFIN ; rejeté. Lutte contre le blanchiment des 
capitaux.- Art. 57 (Le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages, FGAO)- Art. L. 421-9-6 du code 
des assurances (Précisions par décret en Conseil d'Etat) 
(p. 1916): son amendement n° 209: mise en oeuvre 
rétroactive du fonds de garantie au !er janvier 2000; devenu 
sans objet.- Art. 64 (Dispositions rehttives à l'inscription et à 
la discipline) - Art. L. 822-4 du code de commerce 
(Obligation de formation continue) (p. 1950, 1951): son 
amendement n° 210: agrément des organismes habilités à 
délivrer la formation aux. commissaires aux comptes délivré 
par le haut conseil du commissariat aux comptes ; rejeté. -
Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les conflits 
d'intérêts)- Art. L. 822-11 du code de commerce 
(Interdiction de posséder un intérêt auprès de la personne 
contrôlée, de la société mère ou de ses filiales et de délivrer 
des prestations non directement liées à la mission de 
certification) (p. 1956): son amendement n° 211 : extension de 
l'interdiction faite à un réseau de commissaires aux comptes de 
vendre des prestations de conseil à une société dont il certifie 
les comptes aux filiales de cette société ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (20 mars 2003) - Art. 66 (Procédure 
de désignation des commissaires aux comptes et modification 
de l'organisation du co-commissariat) (p. 1971, 1972) : son 
amendement n° 212 : possibilité pour l'assemblée générale des 
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actionnaires de solliciter .J'avis du Haut conseil du 
commissm:iat ~mx comptes lors .de la procédure de désignation 
des commissaires aux comptes.par le conseil d'administration· 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 76 (p. 1978, 1979) ~ 
son amendement n° 213 : interdiction d'utilisation des boîtiers 
électroniques pour le vote des actionnaires ; rejeté. Lutte contre 
les fraudes. - Art. 76 (Information des actionnaires sur les 
méthodes de travail du conseil d'administration ou du conseil 
de surveillance) (p. 1981, 1982): son amendement n° 214: 
précision dans le rapport de l'objet, du nombre et des résultats 
des opérations de contrôle réalisées par. le conseil 
d'administration en cours d'année; rejeté.- Art. additionnels 
après. l'art. 76 (p. 1983): son amendement n° 216: emprunts 
bancaires de grande ampleur soumis à.· .l'autorisation de 
l'assemblée générale des actionnaires; rejeté, Lutte contre 
P endettement excessif et ses conséquences ·gravissimes pour 
les petits actionnaires. (p. 1984) : son amendement n° 217 : 
mise en place d'un règlement intérieur fixant les modalités 
d'organisation et de fonctionnement du conseil 
d'adrilinistration; rejeté. (p. 1985): son amendement n° 218 : 
interdiction des pouvoirs en blanc lors des assemblées 
générales d'actionnaires; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 77 (p.1996): son amendement 11.0 219: interdiction de la 
présence des banques au sein des conseils d?aministration des 
s?ciét~s aux'q';lelles elles fou~issel!t leurs serviCes ; rejeté. 
SituatiOn typtque de conflit d'mtérêts. (p. 1997): son 
amendement n° 220 : limitation du cumul des mandats au sein 
des conseils d'administration; rejeté. Lutte contre l'endogamie 
et l'absentéisme généralisé au sein· des conseils 
d'administration. Son amendement n° 221 : indication dans le 
ra_pp~rt du conseil d'a?~inistration à l'assemblée générale des 
pnnctpes et des entetes retenus pour le calcul ·.de la 
rémunération des dirigeants ; rejeté. ·. Extravagance de la 
rémunération de certains dirigeants. (p. 1998): son 
amendement n° 222 : prise en compte des résultats en matière 
d;investis~ements .. ~ocialemen! · responsables pour la 
r~munératton des dmgeants ; rejeté. - Art. additionnel après 
1 art. 78(p. 2000) : son amendement n° 223 : évaluation à leur 
ju'ste valeur des instruments financiers utilisés dans les 
documents comptables 4es entreprises ; retiré. - Art. 79 
(Publicité de· certains mouvements de titres concernant une 
personne faisant appel public à l'épargne)- Art. L. 621-18-2 
du code monétaire et financier (Communication à l'AMF des 
transcictions opérées sur titres) (p. 2001): son amendement 
no 224 : extension aux. transactions réalisées sur les mêmes 
titres au moy~ris de produits dérivés y afférents : retiré au 
profit de l'àmèridement n° 140 de la commission (extension 
aux transactions réalisées sur les mêmes titres aux moyens 
d'insfruments fin'ànders à terme). (p: 2002): son amendement 
?-o 225 : assimilat.i<?n des titulaires. ~e ~lans d'options les plus 
~portants aux dmgeants pour la publicité des opérations sur 
titres; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 79 (p. 2003) : 
son amendement n° 226 : accroissement du contrôle de 
I'.as~~m?Iée gé~.éralè sur l'~~i~ution de stoc~-options et 
dtmll!~tt.on. des ,av~n~ages lies a c~tte attribution; rejeté. 
Senstbthsatwn des dmgeants aux consequences de leur gestion 
sur. les cours ... Son · atp.~ndement n° 227 : fourniture aux 
aètionnaires d'une analyse détaillée des effets de dilution et de 
l'!mp~ct sur !e ?énéfice par action occasionné par tout plan 
d optwns; rejet<:;. Rapport sur la gouvernance d'entreprise de 
l'institut Montaign.e. (p. 2004) : son amendement . n° 228 : 
~estriction du nombre de stock-options qu'une société de taille 
Importante peut consentir; rejeté.- Art. 80 (E.égime des 
conventions courantes conclues à des conditions normales) 
(p. 2.006, 

0
2007) : dé~a':o.rable aux amendements de M. Jacques 

Oudm n 329 (prectswn) et n° 330 (assouplissement du 
regtme des conventions courantes). Remise en cause des 
dispositions progressistes de la loi NRE. - Art. additionnel 
après l'art. 82 (p. 2008) : son amendement n° 229 : mise en 
oeuvre d'actions . judiciaires collectives; retiré.
Art. additionnels après l'art. 85 (p. 2010, 2011): défavorable 
à}'all!e~de~ent .n~ 33_1 ,de ;M. Jacques Oudin (suppression 
d. n.tcnm~l!~tions. mjustifi.ees et rempla~e;ment par des actions 
ctvtles d mjonctwn de faire ou des nullites) . .,.. Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2015): résultats modestes du texte. 
Absence de dispositions concernant . la lutte contre le 
blanchiment des capitaux, les agences de notation et la 
gouvernance d'entreprise. Rejet systématique des 
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amendements du groupe socialiste. visant au renforcement des 
contre-pouvoirs au sein de l'entreprise. Maintien en l'état du 
système d'option de souscription d'actions. Le groupe 
socialiste s'oppose à l'adoption de ce texte. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] ~· (26 mars 2003)- Art. additionnel après l'art. 6 bis 
(p. 2118) : son amendement. n° 121 :, en cas de liquidation 
judiciaire, détennination par le juge-commissaire d'un "reste à 
vivre" pour les débiteurs personnes physiques ; rejeté. ' ·' 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France- Deuxième lecture 
[n° 216 (2002-2003)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2286, 2289) : caractère dogmatique du texte. Absence de 
justification à la privatisation d'Air France. Compatibilité de la 
logique d'entreprise avec le statut public. Interrogation sur les 
orientations de la politique du transport aérien du 
Gouvernement. Problème des compagnies à bas coût. 
Engagement d'une réflexion sur le système d'aide aux lignes 
d'am~nagement du territoire. Notion de service public. 
Incertitudes du passage à la convention collective. Opposition 
d'une grande majorité des organisations syndicales d'Air 
France. Problème du contrôle de l'actionnariat et des droits de 
trafic. Contexte international. Incertitude du niveau de recettes 
esc?mpté. . Situation financière des autres compagnies 
aénennes. Conséquences de la crise irakienne. Méconnaissance 
de l'intérêt stratégique de la compagnie et absence de garanties 
po~r,les sal~iés d'Air France. Le groupe socialiste s'oppose au 
proj~t de lm. - Renvoi à la commission (p. 2294, 2296) :·sa 
motiOn n° 1 tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Crise 
du secteur du transport aérien. Inopportunité du projet de loi. 
Conséquences de la guerre en Irak. Questions restées sans 
réponse. Non-justification de l'urgence. Considère Air France 
comme un levier stratégique essentiel. Nécessité d:une vision 
d'en~emble et d'une approche à long terme. Dérégulation 
quast-!otale du secteur du transport aérien opérée pat l'Etat. 
NégatiOn du caractère éminemment stratégique du dossier Air 
France par le Gouvernement. Le groupe socialiste souhaite que 
le Premier ministre vienne au Sénat exposer ses arguments. 

-Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3955, 3957) : manque d'ambition du texte. Négation par 
l'Assemblée nationale des avancées acquises en première 
lecture. Maintien de l'irresponsabilité des marchés et des 
acteurs financiers. Absence de réponse aux nombreuses 
attentes nées de la crise financière récente. Interrogation sur la 
justification et la légitimité économique des rémunérations des 
grands p~trons. Maintie? du système abusif des stock-options. 
Corporatismes . fman~ters. Modifications apportées par 
l'Assemblée natiOnale. Dépôt d'amendements ambitieux par le 
~oupe s,ociali~te en matière de gouvernance d'entreprise. A 
defaut d adoptiOn de ses amendements, le groupe socialiste 
votera contre ce texte. - Art. 8 (Pouvoir réglementaire et de 
décision individuelle) (p. 3968, 3969) : son amendement 
no 59 : défmition dans le règlement général de l' AMF des 
règle~ applicables aux analystes financiers ; rejeté. Exemple du 
conflit opposant la banque Morgan Stanley au groupe L VMH. 
(p. 3970): le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement 
n° 8 de la commission (rétablissement de la rédaction adoptée 
par le Sénat en première lecture - élaboration des règles 
applicables aux analystes financiers par 1 'AMF), tout en 
reconnaissant le bien-fondé de cet amendement. Réduction 
significative de la portée du contrôle des analystès financiers. -
Art. 33 bis (Dispositions relatives à 1 'analyse financière et aux 
agences de notation) - Art. L. 544-2 du code monétaire et 
financier (p. 3991): son amendement n° 61 : conservation par 
l~s analystes fmanciers de leurs documents de travail pèndoot 
dtx ans ; devenu sans objet. Clarification des responsabilités et 
lutte contre les abus de la profession. (p. 3992) : défavorable à 
l'amendement n° 26 de la commission (rétablissement du texte 
adopté en première lecture- conservation par les analystes 
financiers et les agences de notation des documents 
préparatoires à leurs publications durant trois ans).
Art. L. 544-3 du code monétaire et financier (p. 3993) : son 
ame~dement n° 62 : contrôle de l' AMF sur les agences de 
notatiOn; devenu sans objet; défavorable à l'amendement 
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n° 27 de la commission (publication d'un rapport annuel de 
l' AMF sur les agences de notation) qu'il estime insuffisant. Le 
groupe socialiste ne votera pas l'amendement n° 27 précité.
Art. additionnels après l'art. 39 (p. 4005) : favorable à 
l'amendement n° 79 de M. Jean Chérioux (définition par 
l' AMF des conditions dans lesquelles les organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières doivent informer 
leurs souscripteurs et peuvent faire l'objet de publicité, en 
particulier audiovisuelle, ou démarchage). - Art. additionnel 
avant l'art. 53 (p. 4014, 4015): son amendement n° 63: 
augmentation significative des moyens attribués aux 
administrations qui luttent contre le blanchiment d'argent sale 
par rédéploiements des moyens de l'Etat; rejeté. Indigence des 
moyens de TRACFIN.- Art. 57 A (Conditions d'application 
dans le temps des garanties d'assurance de responsabilité 
civile- art. L. 112-2, L. 124-1-1, L. 124-5 et L. 251-2 dù code 
des assurances et art. 5 dela loi n° 2002-1517 du 30 décembre 
2002) (p. 4018): son amendement n° 64: suppression; rej~té. 
Régression du droit des assurés par l'adoption de l'articlè 57 
A. (p. 4020) : regrette le retrait par la commission de 
l'amendement n~ 109 (substitution d'une période de dix ans à 
celle de cinq ans retenue par 1 'Assemblée nationale pour le 
délai. minimum de la garantie· subséquente).- Art. 65 
(Dispositions tendant .à prévenir lès conflits d'intérêts)
Art. 822-11 du code de commerce (Interdiction de posséder 
un intérêt auprès de la personne contrôlée, de la société mère 
ou de ses filiales et de· délivrer des prestations non directement 
liées à la mission de certification) (p. 4033, 4035) : ses 
amendements n° 65 : interdiction faite à un réseau de 
commissaires aux comptes de vendre des prestations de conseil 
à une société dont ils certifientles comptes étendue aux filiales 
d~ cette société ; et n° 66 : repli ; rejetés. Séparation striCte' 
entre les activités de conseil et les activités d'audit et de 
contrôle. Assouplissement du dispositif de séparation entre le 
conseil et le contrôle par rapport aux dispositions votées en 
première lecture par le Sénat. - Art, 66 (Procédure de 
âésignation des commissaires aux comptes et modification de 
l'organisation du co-commissariat) (p. 4036): son 
amendement U 0 68 : possibilité pour l'assemblée générale des 
actionnaires de solliciter l'avis du Haut Conseil du 
commissariat aux comptes sur les commissaires aux comptes 
proposés; rejeté. (p. 4037) : son amendement. 11° 67 : 
rétablissement des dispositions adoptées en première lecture lJ.U 
Sénat - durée des mandats des deux co-commissaires aux 
comptes ; rejeté. - Art. 76 (Information des actionnaires sw: 
les méthodes de travail du conseil d'administration ou 'dû 
conseil de surveillance) (p. 4041): son amendement n° 69: 
communication des résultats des opérations de contrôle 
réalisées par le conseil d'admin,istration; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 76 (p. 4042) : son amendement 
n° 71 : établissement d'un règlement intérieur . fixant les 
modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil 
d'administration; rejeté. Son amendement n° 70 : interdiction 
des . pouvoirs, en blanc lors des assemblées , générales 
d'actionnaires; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 76 bis 
(p. 4043}: . son amendement n° 72 : emprunts bancaires de 
grande ampleur soumis à l'autorisation de !:assemblée générale 
des actionnaires; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 77 
(p. 4044) : son amendement n° 74 : suppression de la présence 
des banques au sein des conseils d'!!.dministration des sociétés 
auxquelles elles fournissent leurs services ; rejeté. Son 
amendement n° 73 : montant des indemnités versées aux 
administrateUrs et aux dirigeants fixé en fonction de l'approche 
humaniste globale et socialement responsable. de l'entreprise; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 78 bis (p. 4045) : 
soutient l'amendement n° 58 de M. Michel Charasse 
(extension du régime des conventions réglementées de 1, article 
L. 612-5 du code de commerce aux conventions passées avec 
toute a:utre personne morale); retiré.- Art. 79 (Publicité de 
certains mouvements de titres concernant une personne faisa'!t 
appel public à !.'épargne) (p. 4047): son amendement n° 75 : 
publicité. des opérations réalisées par les titulaires des quinze 
plus importants plans de stock-options ; rejeté. Indécence des 
rémunérations versées par le biais des stock-options.
Art. additionnels après l'art. 80 bis (p. 4048) : son 
amendement n° 76 : principes retenus pour calculer la 
rémunération des dirigeants inscrits dans le rapport du conseil 
d'administration à l'assemblée générale ; rejeté. (p. 4049) : son 
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amendement n° 77: amélioration de l'information de 
l'assemblée générale sur les conséquences de l'adoption d'un 
plan de stock-options; rejeté. Prise en compte de l'attente des 
petits actionnaires. Son amendement n° 78 : restriction du 
nombre de stock-options qu'une grande société peut émettre; 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4055, 4056) : 
mise en place d'une régulation minimale et insuffisante. Le 
groupe socialist~ ne votera pas ce texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4897, 4898): inq:uiétude sur la volonté réelle du 
Gouvernement de respecter le principe de répartition. Absence 
de garantie sur !':équilibrage financier. Problème de confiance 
face à la politique menée par le Gouvernement. Compétitivité 
effective de la France. Réorientation nécessaire de la politique 
de l'emploi. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4956) : favorable à l'amendement no 858 
de M. Claude Estier (nouvelle rédaction de l'article 
garantissant le pouvoir d'achat.de la.pension). Inquiet .de la 
préservation du pouvoir d'achat . des retraites dans la 
conjoncture actuelle. Perte de confiance. Nécessité d'un effort 
contributif des entreprises et d'autres sources de financement. 
Mise en oeuvre indispensable d'une politique de croissance et 
de création d'emplois. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 46 (Maintien 
en activité au-delà de la limite d'âge - art. 1er Ms de la loi 
n° 84"834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans 
la fonCtion publique) (p. 5463, 5464): paupérisation des 
retraités. Absence de notion de pénibilité. Le groupe socialiste 
rejette cet article.- Art. additionnel avant l'art. 56 ou avant 
l'art. 71 (p. 5503, 5504): soutient l'amendement n° 1003 de 
M. Cfaude Estier . (prise en compte de la pénibilité des 
professions); rejeté. Souhait de la profession agricole de la 
possibilité d'une retraite progressive. ,Historique du plan de 
revalorisation des retraites des exploitants agricoles. (p. 5505) : 
inquiétude pour l'avenir des retraites agricoles.- Art. 5(1 
(Règles de fonctionnement des régimes complémentaires 
obligatoires des professions artisanales, industrielles . et 
commerciales- art. L. 635-1 à L. 635-11 du code de la 
sécurité sociale) - Art. L. 635-3 du· code · de la sécurité 
sociale (p. 5508, 5509) : soutient les· amendements · de M. 
Clau~e Estier n° 993 (extension du disp0~itif aux personnes 
\iées par Un pacte civil de · solidarité ou. en situation', de 
concubinage notoire) et n° 992 (extension, du dispositif aux 
partenaires d'un payte d'un pacte civil de solidarité) ;rejètés: · · · 

-Projet de loi r1llatif aux responsabilités locales Jn° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003) ~ Division . et 
art. additionnels avant le · titre 1er (p. 7282) : · soutient 
l'amendement n° 880 de M. Bernard Frimat (mise en oeuvre de 
la réforme de la fiscalité locale préalable aux transferts de 
compétences aux collectivités territoriale); rejeté. Nécessité de 
réviser les valeurs locatives. (p. 7283): souhaite. un 
engagement du Gouvernement sur urie réforme de la fiscalité 
locale.. · -

-Suite de la discussion (30 octobre · 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier•du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7304, 7305) : préoccupation 
de l'intercommunalité, des transferts de compétences et du 
fonds de solidarité économique. Prévisions de transferts a 
minima. 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)- Art. 14 
(Institution de péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, 
L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 
du code de la voirie routière) (p. 7439) : son amendement 
n° 928 : suppression de l'autorisation de péage pour les routes 
express ; rejeté. Préservation de ·la politique nationale 
d'aménagement du territoire. (p. 7448): remise en cause des 
engagements pris par le Général de Gaulle à Quimper en 1962 
sur la gratuité des voies express de Bretagne. 
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-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
financière des transferts de compétences à titre définitif entre 
l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8035, 8036): doute 
quant aux garanties offertes par la compensation fmancière. 
Vétusté du système de fiscalité locale. (p. 8039): soutient 
l'amendement n° 899 de M. Jean-Claude Peyronnet (modalités 
de calcul du montant de la compensation - base d'évaluation èt 
période de référence); rejeté. Nécessité de prendre en compte 
les coûts réels des compétences transférées. (p. 8048, 8049) : 
favorable à l'amendement n° 899 de M. Jeari-Claude Peyronnet 
(modalités de calcul du montant de la compensation- base 
d'évaluation et période de référence). (p. 8050): favorable à 
l'amendement n° 897 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation des transferts de charge déguisés). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

~ (24 novembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 9 
(p. 8615, 8616): soutient les amendements de M. Marc 
Massion n° 1-122 (abrogation de l'article 885 1 bis du code 
général des impôts relatif à l'exclusion des bases d'imposition 
à l'ISF des parts ou actions de sociétés détenues dans le cadre 
d'un pacte d'actionnaire), n° 1-123 (abrogation de l'article 885 
1 ter du code général des impôts relatif à 1' exonération de 1 'ISF 
des capitaux placés dans une PME non cotée ayant son siège 
en· France ou dans un pays de la communauté), et n° 1-121 
(abaissement du seuil de détention des parts d'une entreprise 
permettant d'obtenir la q].lalification de biens professionnels); 
rejetés. (p. 8623) : interrogation sur la stratégie de retrait par la 
commission de ses amendements au fur et à mesure de leur 
examen.- Art.ll (Modification du tarif de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits pétroliers, TIPP, applicable 
au gazole) (p. 8637): favorable à l'amendement n° 1-135 de 
M. Gérard Miquel (suppression).- Art. 12 quater 
(Impossibilité de "déduire" la TVA au titre de la vente de biens 
préalablement importés en . exonération de TVA) (p. 8644) : 
soutient l'amendement n° 1-196 de M. Claude Lise 
'(suppression); devenu sans objet. Conséquences de cette 
mesure. (p. 8647) : intervient sur l'amendement n° 1-274 du 
Gouvernement (dépôt d'unrapport au Parlement sur la fiscalité 
des 'entreprises outre-mer). Souliait de l'annulation pure et 
simple de cet article. · · 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003)- Art.14 
(Majoration des taux de la taxe d'aide au commerce 'et à 
l'artisanat; TACA) (p. 8688): reprend l'amendement de M. 
Denis Badré n° 1-229 : suppression; rejeté.- Débat sur les 
recettes des collectivités locales (p. 8726, 8728) : inquiétude 
des élus. Augmentation de la fiscalité locale. Conséquences 

·des réformes de l' ASS et du RMA. Réduction: de l'autonomie 
fiscale des départements. Désengagement de l'Etat aux ·dépens 
des collectivités. ·Absence ·d'amélioration du contrat de 
croissance et de solidarité. Absence de réelle simplification des 
dotations de; l'Etat. Réforme indispensable ·des fmances 
locales. Evolution négative de la péréquation. Accaparement 
par l'Etat de la régularisation de la DGF. Décentralisation 
libérale. Promesses non tenues. - Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 8736, 8737): soutient l'amendement n° 1-130 de M. 
Gérard Miquel (repli) ; rejeté. - Art. 32 (Réforme de la 
dotation globale de fonctionnement des communes) (p. 8752, 
8753): soutient l'amendement n° 1-155 de M. Gérard Miquel 
(taux d'évolution de la dotation forfaitaire des communes); 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 32 (p. 8760) : soutient 
les amendements de M. Gérard Miquel n° 1-158 (extension du 
bénéfice du fonds de compensation de la TV A aux dépenses 
d'équipement réalisées sur le patrimoine d'autrui)~ et n° 1-159 
(application dès janvier 2004 des dispositions relatives à la 
voirie votées dans le projet de loi relatif aux responsabilités 
locales) ; rejetés. 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Art. 39 
(Modalités de majoration de la dotation de solidarité urbaine, 
DSU, et de la dotation de solidarité rurale, DSR) (p. 8807) : 
soutient l'amendement de M. Gérard Miquel n° 1-172 
(reconduction en 2004 de la majoration de la dotation nationale 
de péréquation) ; rejeté. - Articles de la première partie 
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(suite)- Art. 21 (Clôture du. compte d'affectation spéciale 
n° 902-00 "Fonds national de l'ea!f", FNE) (p. 8838) : baisse 
préoccupante des crédits destinés aux communes rurales en 
dépit de l'affichage d'une ambitieuse reconqu~te de la qualité 
de l'eau. Attitude désinvolte du Gouvernement à l'égard des 
territoires ruraux. Interrogation sur la diminution des crédits 
distribués aux communes par rapport aux crédits votés par le 
Parlement pour le Fonds national pour le développement des 
adductions d'eau, FNDAE. Absence de transparence et de 
cohérence dans l'action du Gouvernement.- Art. additionnel 
après l'art. 28 (p. 8853, 8854): son amendement n° 1-184: 
aide fmancière à l'insonorisation pour les riverains 
d'aérodromes militaires; retiré. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9280, 9281): absence de traduction 
concrète des promesses du Gouvernement en matière de 
péréquation. Risque d'aggravation des inégalités entre les 
territoires. Manque de lisibilité du dispositjf. Péréquation 
minimale. Progression inférieure à l'inflation, de l'effort 
financier de .l'Etat en faveur des collectivités locales. 
Effondrement de la péréquation communale. Régression des 
ressources de la dotation nationale de péréquation, DNP. Ne 
pourra pas voter ces crédits. 

Economie, finances et industrie- Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9498, 9499) : importance de l'aide à 
la formation. Inquiétude quant à la pérennité et à la reprise de 
certaines entreprises. Rôle des collectivités territoriales, des 
chambres de commerce et de métiers dans l'accompagnement 
et le soutien aux créateurs d'entreprise. Vot~ra contre les 
crédits des PME, du commerce et de l'artisanat. 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

"- ( 4 décembre 2003) (p. 9508, 9509) : place de choix de notre 
pays dans le commerce mondial: Nécessité de préserver les 
crédits pour valoriser le potentiel économique de la France .et 
préserver son modèle social. Question du contrôle sur les aides 
à l'exportation. ' 

Services du Premier ministre - 1 - Services généraux 

- (4 décembre 2003)- rapporteur spécial de .la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des. comptes 
économiques de la nation (p. 9514, 9515): mise en oeuvre de 
la LOLF. Rationalisation du périmètre de ce budget. Mise en 
place de la commission de vérification des fonds spéciaux. 
Nécessité d'évaluer les crédits de manière plus réaliste. La 
commission des finances propose d'adopter le budget des 
·services généraux du Premier ministre. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003) - Art. additionnels avant l'art. 69 
nonies (p. 9760, 9761): soutient l'amendement n° 11-125 de 
M. Gérard Miquel (prise en compte par. les groupements à 
fiscalité propre de la variation des impôts des ménages de leurs 
communes membres au titre de l'année où ils votent leur taux 
de taxe professionrieile pour appliqueda règle du lien entre les 
taux) ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 69 nonies 
(p. 9766): soutient l'amendement n° 11-124 de M. Gérard 
Miquel (majoration, à partir de 2005, de la DGF versée. aux 
collectivités locales d'un montant équivalent à 0,3 % de leur 
masse salariale); rejeté. 

~ Priljet de loi de, finances rectificative pour 2003 [il0 104 
(2003-2004)] -(15 décembre 2003)- Art additionnels avant 
l'art. 16 (p. 10024, 10025): son amendement n° 2 : aide à 
l'insonorisation des riverams d'aérodromes militaires et 
majoration de la dotation globale de fonctionnement pour 
l'ensemble des communes accueillant des casernements; 
retiré. 
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-Suite de la discussion (16 décembre 2003)- Art. 49 
(Réforme de l'aide médicale de l'Etat) (p. 10165): réduction 
des possibilités de soins offertes aux personnes démunies. 
Favorable aux amendements identiques n° 72 de Mme Marie
Claude Beaudeau et n° 81 de M. Gérard Miquel (suppression). 

MAREST (Max) 

sénateur (Essonne) 

UMP 

NOM,INATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'homnies [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (11 juillet 2003)- Art. additionnel après l'art. 8 
(priorité) (p. 5165): dépenses liées à l'envoi d'informations. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8520) : intervient sur l'amendement n° I-198 de M. 
Michel Mercier (réduction du barème limitée à 1,7 %). 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - 1. - Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8947): changement de philosophie 
des dispositifs de soutien à l'emploi. Priorité au développement 
de l'emploi marchand. Action du Gouvernement sur le 
chômage des jeunes. Développement du dispositif CIVIS. 
Reconduction du programme TRACE. Présentation prochaine 
d'un projet de loi relatif à la formation. Soutien au 
Gouvernement. · 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 
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- (28 novembre 2003) (p. 9024, 9025) : valorisation de la voie 
professionnelle; Remise en cause du collège unique. 
Diversification des filières indispensable. Expérience atypique 
des maisons familiales rurales. Importance de la formation en 
alternance. Soutien du groupe UMP à ce budget. Modèle de 
l'enseignement agricole. 

Travail, santé et solidarité- II - Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003) (p. 9177): actions en faveur des 
rapatriés d'origine nord-africaine et des harkis. Reconnaissance 
par. l'attribution d'une allocation au conjoint survivant. 
Problème des dossiers de surendettement et des délais de 
traitement par la commission nationale de désendettement. 
Règlement définitif de l'indemnisation. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003) - Art. 60 (Détermination des limites de 
déduction des cotisations versées au titre de l'épargne retraite 
et des cotisations de retraite et de prévoyance et suppression 
du plan d'épargne populaire) (p. 9676) : favorable. ·à 
l'amendement n° II-75 de la commission (assouplissement de 
là mise en place des contrats prévus par l'article 83 du CGI).
Art. 61 (Extension du crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale aux travaux 
d'installation d'équipements spécialement conçus pour les 
personnes âgées ou handicapées) (p. 9680) : soutient 
l'amendement n° II-160 de M. Serge Lepeltier (extension du 
crédit d'impôt aux dépenses d'équipement de production 
d'énergie respectant l'environnement); adopté.- Art. 62 
(Pérennisation et renforcement du crédit pour dépenses de 
recherche) (p. 9684): soutient l'amendement n°Il-137 de M. 
Roland du Luart (limitation du nombre d'années exigées pour 
la reconstitution des dépenses de recherche); retiré. (p. 9687): 
soutient l'amendement n° II-136 de M. Roland du Luart 
(modalités d'application du dispositif); retiré. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 17 (Mesures en 
faveur des personnes exerçant temporairement une activité 
professionnelle en France) (p. 10039) : ses amendements n° 43 
: exonération· des rémunérations octroyées à des salariés 

internationaux préalablement à leur arrivée en France ; et n° 44 
: repli ; retirés. - Art. 25 (Modification de la réduction de taxe 

intérieure de consommation sur les produits pétroliers 
applicable aux biocarburants) (p. 10059, 10060): demande de 
confirmation de l'engagement du Gouvernement en faveur de 
la filière des huiles et protéines végétales. 

-Déclaration du Gouvernement, suivie d'un débat, sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) .(p. 10215, 10217): accords 
d'Evian. Exode des rapatriés. · Question des disparus. 
Propositions du rapport du député Michel Diefenbacher. 
Insuffisance de l'indemnisation. Situation des harkis. Attente 
par les rapatriés du devoir de mémoire et de vérité. 

MARINI (Philippe) 

sénateur (Oise) 

UMP 

~OMINATIONS 

Rapporteur général de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 
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Membre titulaire de la Commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations. 

Membre titulaire du Conseil national des assurances. 

Membre ès qualités de la Conférence économiqu~ annuelle 
(ancienne Commission des. comptes et budgets économiques.de 
Ja nàtion). · · 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre titulaire de la comrilission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant eh discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

Rapporteur de la· commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004lé 9 décembre 2003. 

Rapporteur de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des finances; sur le 
projet de loi [n° 166 (2002-2003)] de sécurité financière 
[n° 206 tome 1 (2002-2003)] (12 mats 2003)- Economie et 
finances, fiscalité..:. Entreprises- Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances,. sur la 
proposition de résolution [n° 167 (2002-2003)] présentée au 
riom de la délégation pour l'Union européenne en application 
de l'article 73 bis du Règlement, sur la proposition de directive 
du Parlement européën et du Conseil concernant' les offres 
publiques d'acquisition (n° E 2115 rectifié), [n° 209 (2002-
2003)] (12 .mars 2003)- Economie (lt finances, fiscalité-
Entreprises- Union européenne. · ' · 

. . ' . 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151• 
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)].(3 avril2003)
Education. 

Proposition de .[ai . tendant à ce que le silence .de 
l'administration à une demande d'un citoyen vaille acceptation 
[n° 264 (2002-2003)] (29 avril 2003)- Fonction publique
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendarit à simplifier l'exercice çlu droit de 
vote par procuration [n° 265 (7002-2003)] (29 l!1Vril.2003)
Po!lvoirs publics et Constitut.on. 

Propositi;nde loi portant rÙ~ùne de l'éle~tiondes sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. . 

Rapport, fait au. nom de la commission des · finarices, sur le 
projet de. loi [n° 281 (2002~2003)] de sécurité financière 
[n° 319 (2002-2003)] {28 mai 2003)- Economie et finances, 
fiscl\lité- Entrepris~s- U,nion européenne. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation du Sénat 
pour la planification : Une décennie de réformes fiscales en 
Europe ::la France à la traîne [n° 343 (2002-2003)] (10 juin 
2003}- Budget- Economie et finances', fiscalité - Union 
européenne. · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances: Débat d'orientation budgétaire [n° 359 (2002-2003)] 
(18 juin 2003)- Bud~et- Economie et finances, fiscalité. 

' ' 
Proposition de loi relative à la société européenne . [n° 11 
(2003-2004)] (9 octobre 2003)- Economie et finances, 
fiscalité- Entreprises- Union européenne. 
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Rapport, fait au nom de la commission des finances, sur le 
projet de loi de règlement [n° 5 (2003-2004)] du budget de 
2002. [n° 35 (2003-2004)] (22 octobre 2003)- Budget 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances.:. Les prélèvements . obligatoires et leur évolution 
[n° 55 (2003-2004)] (5 novembre 2003)- Budget- Economie 
et finances, fiscalité. 

fl.apport général, fait au nom. de la commission des finances, 
sur lê projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
200:4)] .,..- Budget 2004 : le budget des temps difficiles [n° 73 
tome 1 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Budget
~c,imomie et finances, fiscalité- Budget. 

Ràppoi"t général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le p~ojet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- ·Les conditions générales de' l'équilibre financier 
(Première partie de la loi de finances) [n° 73 tome 2 fasc. 1 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Budget- Economie et 
finances, fisc.alité ....: Budget. · · · · · 

Rapport général, fait au nom de 'la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 · [n° 72 (2003-
2004)]- Les moyens des ser\rices et les dispositions spéciales 
(Deuxième partie de la loi de finances) [n° 73 tome 3 (2003-
2004)] (20 ··novembre 2003)- . Economie et finances, 
fiscalité.:... Budget. 

.i 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Tableau comparatif [n° 73 tome 2 fasc. 1 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Budget- Economie et finances, 
fiscalité - Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission des finances,. sur le 
projet de loi [n° 104 (2003-2004)] de fmances rectificative 
pour 2003 [n° 112 (2003-2004)] (11 décembre 2003)
Budget - Economie et .finances, fiscalité. 

Rapport, fait au nom dè la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 115 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) -Budget. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi de finances rectificative pour2003 [n° 123 (2003~ 
2004)] (18 déçembre 2003)- Budget- Economie et finànces, 
fiscàlité.' · · ' . 

INTERVENTIONS 

~Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (6 février 20(}3]=-Art. additionnels 
après l'art. 28 (p. 706): remerciements au rapporteur et au 
président de la commission pour la présentation de 
l'amendement n° 218 (renonciation de l'Etat à tout recours 
contre les collectivités territoriales,. sauf en cas de faute; pour 
les dommages subis par ses ouvrages lors de travaux 
consécutifs à une catastrophe naturelle) rédigé à son 
initiative.- Art. ad(j.itionnel après l'art. 30 (p. 709, 710): 
son amendement n° 96: communication gratuite par l'Etat aux 
collectivités territoriales des données météorologiques ; adopté. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(18 mars 2003)- rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 1767, 1769) : création 
de l'autorité des marchés fmanciers, AMF. Simplification du 
dispositif prudentiel. Adaptation à un environnement innovant. 
Prise en compte des mouvements erratiques des mÇlrchés. Mise 
en place d'autorités de régulation fortes. Rôle tutélaire de 
l'Etat de protection de l'épargne publique .. Garantie de 
sincérité des comptes et de transparence du fonctionnement des 
entreprises. Maintien de la tradition de droit écrit. Soutien. au 
gouvernement d'entreprise: mise en valeur du rôle des 
assemblées générales et responsabilisation des actionnaires. 
Qualité de l'information financière et comptable. Mise en place 
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d'un Haut conseil du commissariat aux comptes. Prise en 
compte des normes existantes. Développement des obligations 
foncières. Sous réserve de l'adoption de ses amendements, 
soutient la démarche du Gouvernement. - Intitulé du chapitre 
1er (Autorité des marchés financiers) (p. 1786): s'oppose à 
l'amendement no 189 de M. François Marc (nouvel intitulé}.
Art. 3 (Structure et composition des instances dirigeantes de 
l'AMF) (p. 1788): son amendement n° 1: suppression au sein 
de l' AMF du représentant de .la Cour des comptes ; retiré. 
(p: i789): s'oppose aux amendements de M. Pàul Loridaht 
n° 294 (suppression de la qualité d'actionnaire exigée du 
représentant des salariés siégeant à l' AMF), n° .295 analogue 
au n° 296 (ouverture de la présidence de la 'commissiondes 
sanctions aux représentants des salariés) et n° 297 (formation 
des représeJ.?,tants des salariés).- Art. 4 (Règles de procédure 
relatives à la prise de décisio~) (p. 1790) : son amendement 
n° 2 : participation du .. commissaire du .Gouvernement exclue 
lors des votes ponant sur des questions à caractère individuel ; 
adopté. - Art. 5 . (Prévention .des conflits d'intérêts, secret 
professionnel et moralité) (p. 1791): s~s amendements n° 3 et 
4 : précision rédactionnelle ; adoptés. - Art. 6 (Délégations) : 
son amendement n° 5 :rédaction; adopté.- ,Ar~. 7 (Personnels 
et ressources)-. Art. L. 621"5-1 du code monétaire et 
financier . (Services de l'AMF) (p. 1793, 1794): ses 
amendements n° 6 : conditions de n.omination du secrétaire 
général et n° 7 : mise en place des institutions représentatives 
du personnel dans les conditions de droit commun du code du 
travail pour l'ensemble du personnel de l' AMF; adoptés.
Art. L. 621-5·2 du code monétaire et financier (attributs de 
la personnalité morale) : s.es amendements n° 8· et 9 : précision 
rédactionnelle; adoptés.- Art. L. 621-5~3 du code monétaire 
et financier (Assiette et taux des taxes perçues par l'AMF) 
(p. 1795) : ses amendements n° 10 : acquittement d'une 
contribution fixe par les conseillers en investissements 
financiers ~ n° 11: création d'une contribution fixe pesant sur 
les émetteurs faisant àppel public à l'épargne; retirés; et 
n° 12 : avis du collège préalable aux décrets fixant les taux des 
taxes perçues; adopté. Prévision d'un relèvement des taux 
plafonds des contributions perçues par l' AMF lors de la 
navette.- Art L. 621-5~5 du ·code monétaire et financier 
(Régime comptable) (p. ·1796, '1797) : son amendement n° 13: 
appréciation par le collège de l' AMF de la compatibilité des 
nouvelles fonctions , eJ;eercées par.. les personnels quittant 
l'autorité;' adopté._: Art. 8 (Pouvoir réglementaire et. ile 
décision individuelle) (p. 175)8) : inscription dans la loi du 
principe de l'irrévocabilité des offres. (p. 1799): demande 'le 
retrait de l'amendement no 339 de M. Jacques Oudin (principes 
de transparence applicables au règlement général de l' AMF). 
Rigidité du cadre législatif. Suggestion de mise en place d'un 
code de bonne conduite. (p. 1800, 1801) : s'oppose à 
l'amendement n° 190 de M. François Marc (définition des 
règles de bonne conduite applicables aux analystes financiers). 
Ses amendements n° 14: règles applicables aux analystes 
fmanciers; et n° 15 : exercice du pouvoir de substitution 
accordé aux ministres en cas de carence de l' AMF après mise 
en demeure; adoptés. Réglementation de l'activité d'analyse 
financière à l'échelle internationale.- Art. 10 (priorité) 
(Champ des contrôles et des enquêtes de l'AMF) (p. 1802): 
s'oppose à l'amendement n° 298 de M. Guy Fischer (exclusion 
du champ d'investigation de l' AMF des enquêtes et contrôles 
effectués par la Banque de France). (p .. 1803, 1805): son 
amendement n° 16: contrôle par l'AMF des analystes 
financiers; adopté. Propose. la. publication d'un rapport de 
l' AMF sur le fonctionnement des agences de notation. Son 
amendement n° 17: rédaction; adopté. (p. 1806): s'oppose à 
l'amendement n° 192 de M. François Marc (autorisation 
accordée à l' AMF de procéder à des enquêtes auprès des 
agences de notation). - Art. additionnel après l'art. 8 ou 
après l'art. 33 (p.l807): s'oppose à Famendement n° 191 de 
M. François Marc(conservation par les analystes fmanciersde 
leurs documents de travail pendant une durée de dix ans). Son 
amendement n° 65 : dispositions relatives à l'analyse 
financière et suivi des agences de notation par l' AMF ; 
adopté.- Art. 11 (Les modalités d'exercice du poùvoir de 
contrôle et d'enquête de l'AMF)- Art. L. 621'-9-2 du code 
monétaire et financier (Délégation du pouvoir de contrôle) 
(p. 1808, 1809) :demande le retrait de l'amendement n° 340 de 
M. Jacques Oudin (pouvoir de sanction de la compétence 
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exclusive· de l' AMF). Distinction entre le pouvoir de sanction 
de l' AMF relevant du droit public et :les clauses contractuelles 
de sanction d'une entreprise de marché.- Art. L. 621-9-3 du 
code monétaire et financier (Opposabilité du secret 
professionnel) : accepte l'amendement .n~ 327 de M. Jacques 
Oudin (opposabilité du secret professionnel des auxiliitires de 
justice à l' AMF).- Art. 13 (Pouvoirs d'injonction directe et 
de saisine du tribunal de grande instance) (p. 1810)': son 
amendement n°18: compétence du président du TGI de Paris 
pour connaître des exceptions d'illégalité soulevées contre lt< 
règlement général de l' AMF ; retiré.- Art. 14 (Pouvoir de 
sanction) (p. 1811): principe de la publicité des sanctions de 
l' AMF .portant atteinte au principe de la présomption 
d'innocence. (p. 1812,)814): ses amendements n° 19: choix 
du rapporteur de la commission des sanctions parmi les 
personnalités extérieures ; et . n° 22 : non-participation du 
rapporteur de la commission. des sanctions au délibéré ; retirés. 
Ses amendements n° 20: cohérence; n° 21 : précision; et 
n° 23 : limitation de la double répression administrative et 
penale; adoptés. Amélioration du dispositif de l'amendement 
n° 23 · précité lors de la navette parlementaire. -
Art. additionnel après l'art. 14 (Centralisation des affaires 
boursières au TG! de Paris): son amendement n° 24': 
centralisation des affaires boursières au TGI de Paris ; 
adopté. - Art. 15 (Exercice des droits de la partie civile) 
(p. 1815) : ses amendements n° 25 : possibilité pour l' AMF de 
demander au procureur de la République d'ouvrir une 
procédure publique ; adopté ; et n° 26 : impossibilité po~r 
l' AMF de dèmander réparation . d'un préjudice ; retiré.'
Art. 17 (L'article 40 du code ,de procédure pénale et l'avis à 
juridiction) (p. 1816): risque de contradiction de la disposition 
avec les accords conclus entre l' AMF et ses homologues 
étrangers. -,- Art. 19 (Voies de recours contre les décisions de 
1 'AMF) (p. 1817) : son amendement n° 27 : établissement au 
profit du jugejuçljciaire d'un bloc de. compétences regroupant 
l'ensemble des reçours dirigés contre des sanctions infligées 
par l' AMF; retiré.- Art. 20 (Dispositions ,pénales) : Ses 
amendements no 28 : coordination ; , et n° 29 : rédaction ; 
adoptés.- Art. additionnel après · l'art:20 (p. 1818): 
demande le retrait de l'amendement no 299 de M. Paul 
Loridant (publication d'un bilan d'activité annuel piir l' AMF) 
qu'il estime satisfait par le droit existant. - Art. 22 (priorité) 
(Comité consultatif de la législation et de la réglementation 
financières) (p. 1819, 1820): son amendement n° 32: pouvoir 
normatif du comité de la législation et de la réglementation 
financières; retiré: (p. 1821): demandé l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement no 342 de M; Jacques Oudin 
(possibilité pour le comité consultatif de la législation et de la 
réglementation fmancières de.proposer au ministre des décrets 
ou des arrêtés relevant de son champ çle compétence). Estime 
satisfait pat le dtoit en vigueur les amendements n° 193 de M. 
François· Marc (saisine pour avis du conseil supérieur de la 
mutualité) et n° 300 de M. Paul Loridant (principe de· saisine 
du conseil supérieur de la mutualité pour les textes intéressant 
les sociétés mut:Ualistes).- Art. 21 · (Comité consultatif du 
secteur financier)'(p. 1822): s'oppose à l'amendement n° 335 
de M. Pierre Hérisson (représentation des établissements 
assurant d~s services fmanciers au. sein du cop1it~ consultatif 
du secteur financier). Son amend~ment h0 30,:' coordination; 
adopté.- Art. 25 (Le Comité des' entreprises d'assuri:mces) :_ 
Art. L. 413-2 du code des assurances (Composition du CEA) 
(p. 1825): son amendement n.o 39 : nouvelle· rédaction de 
l'article relatif à la. composition du comité des entreprises 
d'assurance; adopté.- Art. L. 413-3 à L. 413-5 du code .des 
assurances (Modalités de fonctionnement du CEA) (p. 1826) : 
ses amendements n° 40 : t;édaction ; et n° 41 :. suppression de 
dispositiions obsolètes ; adoptés. - Art. 26 · (Jv,lissions et 
composition de la CCAMIP) (p. 1828): son amendement 
n° 42 : attribution de la personnalité morale à la commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles eL des institutions ·,de 
prévoyance, CCAMIP ; adopté. Son amendement n° 43 : 
rédaction ; adopté. Son amendement n° 44 : rédaction ; adopté. 
Son amendement n° 45 : contrôle de la CCAMIP sur les unions 
de groupes ·mutualistes et les groupes paritaires de 
prévoyance; retiré. Estime les amendements identiques ri0 194 
de M. François Marc et n° 301 de M. Paul Loridant (extension 
de la compétence de la CCAMIP aux unions des groupes 
mutualistes et au groupe paritaire de prévoyance) analogues à 
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son amendement précité n° 45. (p. 1829): ses amendements 
n° 46 : coordination, n° 47 : précision rédactionnelle et n° 48 : 
précision rédactionnelle; adoptés. Estime l'amendement 
n° 302 de M. Paul Loridant (exclusion du champ de 
compétence de la commission consultative des opérations de 
gestion des régimes obligatoires de sécurité sociale confiées 
aux organismes mutualistes) satisfait par son amendement 
n° 47 précité. (p. 1830): s'oppose aux amendements n° 303 de 
M. Paul Loridant (rééquilibrage dans la composition de la 
CCAMlP) et n° 196 de M. François Marc (augmentation du 
nombre de membres siégeant à la CCAMIP). (p. 1831): 
accepte l'amendement n° 306 de M. Paul Loridant(décision de 
la commission de contrôle prise à la majorité des voix). Ses 
amendements n° 49 : conséquence~ n° 50 : nomination du 
secrétaire général après avis de la commission de contrôle, 
n° 51 : suppression de la disposition prévoyant la nomination 
d'un. secrétaire , général adjoint, et n° 52 : conséquence ; 
adoptés. (p. 1832).: demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 305 . de M. Paul Loridant (garantie 
d'indépendance des membres de la commission de contrôle). 
Son .. amendement n° 53 : autonomie financière de la 
commission de contrôle ; adopté. Son amendement n° 54 : 
fixation d'un taux différent de contribution pour frais de 
contrôle pour les organismes mutualistes n'exerçant pas 
d'activité d'assurance; adopté. (p. 1833): demande le retrait 
des amendements. no 195 de M. François Marc (limitation du 
taux de la contribution pour frais de contrôle) et n° 304 de M. 
Paul .. Loridant · (limitation du taux de contribution des 
organismes mutualistes) au profit de son amendement Ii0 54 
précité. Son amendement n° 33 : conséquence ; adopté. Son 
amendement n° 56: suppression d'une redondance; adopté.
Art. 27 (Pouvoirs de contrôle de la Commission de contrôle 
des assurances, des mutuelles et des institutions de 
prévoyance) (p. 1834): son amendement n° 57: coordination; 
adopté. Son amendement n° 358: constitution d'une base de 
données· sur les opérations de santé, de retraite et de 
prévoyance grâce à la communication de certaines 
informations à l'INSEE par la commission de contrôle ; 
adopté. 

-Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. 28 
,(Dispositions diverses relatives à la commission de contrôle 
des assurance, des mutuelles et des institutions de prévoyance) 
(p. 1849): son amendement n° 58: précision; adopté. Son 
\}mendement n° 59 : r,édaction ; adopté. - . Art. additionnel 
avant l'art. 29 (p. 1850) : s'oppose à l'amemJ.ement n° 307 de 
M. Guy Fischer (rétablissement de l'AME dans ses conditions 
initiales). Sous-estimation des dépenses engendrées par la 
réfomJ,e de l'aide médicale de l'Etat, AME. Responsabilisation 
des bénéficiaires de l'AME.- Art. 29 (Prise en compte de la 
création de la CCAMIP dans les codes de la sécurité sociale et 
de la mutualité). (p. 1854) : son amendement n° 60 : rédaction ; 
adopté. (p. 1855).: s'oppose aux amendements identiques 
n°· 199 de M. François Marc et n° 309 de M. Paul Loridant 
(pqssibilité pour la CCAMlP. de saisir pour avis le CSM sur le 
respeçt de . la réglementation applica\:)le . aux organismes 
mutualistes).,(p. 1856): s'oppose aux amendements identiques 
n° 197. de M. François Marc et no 310 de M. Paul Loridant 
(inscription dans le code. de la mutualité de la création de la 
CCAMlP). S'en remet à l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 312 de M. Paul Loridant (champ 
d'inyestigation de . la CCAMlP). Droit d'évocation de la 
CCAMlP. (p. 1861): son amendement n° 61 : précision 
rédactionnelle ; adopté. - Art. 30 (Rapprochement de la 
commission. bancaire et de la commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance) 
(p. 1862) : son amendement n° 62 : repr~sentation possible du 
pr~sident de la CCAMlP à la commission bancaire ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 30: Demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements identiques n° 204 de M. 
François Marc et.n° 316 de M. Paul Loridant (possibilité pour 
·les qrganismes mutualistes de procéder à des opérations de 
caution).- Art. additionnels après l'art. 31 (p. 1863, 1864): 
ses amende111ents portant sur le même objet n° 63 et n° 64 : 
. mécanisme de résiliation-compensation des créances et qes 
dettes ; adoptés. - Art. 34 (Application aux. acteurs de la 
gestion financière des obligations relatives à la lutte contre le 
blanchiment des capitaux} (p. 1865): son amendement n° 66: 
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rédaction; adopté.~ .Art. additionnels après l'art. 34 
(p. 1866): accepte les amendements de M. Joël Bourdin n° 325 
(clarification du droit applicable au groupe Caisse d'épargne 
en matière de négociation collective) et n° 326. (intégration des 
accords collectifs nationaux des caisses d'épargne dans le 
régime de droit commun), - .Art. 35 (Dispositions diverses) 
(p. 1869): son amendement. no 67: coordination; adopté, S'en 
remet·à l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 336 de 
M. Pierre Hérisson (coordination).- Art. 37. (Diverses 
abrogations) (p. 1870) :, ses amendements n° 73: 
coordination; et n° 75 : rédaction; adoptés.- Art. 38 
(Mesures transitoires) : ses amendements n° 76 : rédaction; et 
n° 77 : rédaction ; adoptés. - Art. 39 (Nouveau régime du 
démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-1 du code 
monétaire et financier (Définition du démarchage) (p. 1874): 
remise en ordre du régime du conseil en investissement 
financier et du régime du démarchage financier ; son 
amendement no 78 : extension de la liste des opérations et des 
services susceptibles de faire l'objet du démarchage et des 
personnes qui peuvent y recourir; adopté. (p. 1875): accepte 
Pamendement no 343 de M. Jacques Oudin (coordination).
Art. L. 341-2 du code monétaire. et financier (Exceptions à 
cette définition) : son amendement n° 79 : établissement d'un 
critère qualitatif d'investisseurs exerçant à titre professionnel 
des opérations sur instruments financiers; adopté. (p. 1876) : 
son amendement n° 80 : inclusion dans le champ du 
démarchage des prises de contact des grandes surfaces avec les 
consommateurs pour la vente de prestations financières 
annexes à la. grande distribution; adopté. (p. 1877): son 
amendement n° 81 : exclusion du champ du démarchage des 
démarches effectuées pour le compte d'un établissement de 
crédit en vue de proposer un contrat de crédit affecté et celles 
relatives à un contrat de location-vente ou de location avec 
option d'achat; adopté.- Art. L. 341-3 du code monétaire .et 
financier (Personnes habilitées à procéder au démarchage) : 
son amendement n° 82 : inclusion de certaines catégories de 
mutuelles dans la liste des personnes habilitées à procéder au 
démarchage ; adopté après modification par le. sous
amendement n° 250 de M. Denis Badré (possibilité pour les 
institutions de prévoyance. régies par le code de la sécurité 
sociale de se livrer à l'activité de démarchage financier). 
(p. 1878, 1879): demande le retrait des amendements n° 205 
de M. François Marc (autorisation de certains organismes 
mutualistes à pratiquer le démarchage d'opérations financières) 
et n~ 317 de M. Paul Loridant (habilitation de certaines 
sociétés mutualistes à procéder à des opérations de 
démarchage), au profit de son amendement n° 82 précité. Sur 
ce dernier, accepte le sous-amendement n° 250 de M. Denis 
Badré (possibilité pour les institutions de prévoyance régies 
par le code de la sécurité sociale de se livrer à l'activité de 
démarchage financier). Protection des consommateurs. Son 
amendement n° 83 : assouplissement du régime. des dispositifs 
d'épargne salariale; adopté. (p. 1880): son amendement 
n° 84 : précision du champ d'habilitation au démarchage 
financier des conseillers en investissements financiers ; 
adopté.- Art. L. 341-4 du code monétaire et financier 
(Conditions de mandatement): accepte l'amendement n° 251 
de M. Denis Badré . (coordination). Son amendement n° 85 : 
information des mandants de l'ensemble des mandats détenus 
par les démarcheurs;.· adopté. (p. 1881): son amendement 
n° 86 :·rédaction ; adopté. Reprend, au nom, de la commission 
des. fmances, l'amendement de M. Pierre ~Hérisson, no 337: 
extension des dispositions concernant les personnes salariées 
des établissements habilités à procéder au démarchage aux 
personnes emplpyées par ces derniers établissements ; 
adopté.- Art. L. 341-6 du. code monétaire et financier 
(Obligation d'enregistrement) (p. 1882) : son amendement 
n° 87 : coordination; adopté. Accepte l'amendement n° 338 de 
M. Pierre Hérisson (extension des dispositions concernant les 
personnes salariées aux personnes employées).- Art. L. 341-7 
du code monétaire et financier (Fichier des personnes 
autorisées à. démarcher) : accepte l'amendement n° 254 de M. 
Denis Badré (coordination).- Art. L. 341-8 du code 
monétaire et financier (Obligation de présenter une carte 
professionnelle en cas de déplacement du démarcheur auprès 
de son client) (p. 1883) : accepte l'amendement n° 255 de M. 
Denis Badré (coordination).- Art. L. 341-10 du code 
monétaire et financier (Produits dont le démarchage est 
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interdit) : son amendement n° 88 : insertion dans la liste des 
produits susceptibles de faire l'objet du démarchage financier 
des instruments financiers susceptibles de faire l'objet d'une 
opération d'appel public à l'épargne et des dispositifs 
d'épargne' salariale; adopté.- Art. L. 341-11 du code 
monétaire et financier (Informations générales à 
communiquer à toute personne démarchée) (p. 1884): son 
amendement n° 89 : inscription dans la loi du principe de 
l'adéquation des services aux besoins du client- connaissance 
des modalités et risques inhérents à l'offre de produits; 
adopté.- Art. L. 341-12 du code monétaire et financier 
(Informations particulières devant être communiquées par 
écrit) (p. 1885) : s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement n° 346 de M. Jacques Oudin (production d'un 
document écrit avant l'exécution du contrat). Son amendement 
n° 90: précision des conditions de l'offre contractuelle que le 
démarcheur a obligation de soumettre à la personne 
démarchée; adopté.- Art. L. 341-16 du code monétaire et 
financier (Délai de rétractation et délai de réflexion) 
(p. 1886): s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
l'amendement n° 347 de M. Jacques Oudin (point de départ du 
délai de rétractation de quatorze jours fixé à la date d'envoi du 
contrat). Sûreté du courrier envoyé en recommandé. -
Art. L. 341-17 du code monétaire et financier (Sanctions 
disciplinaires) (p. 1888): accepte l'amendement n° 256 de M. 
Denis Badré (coordination).- Art. additionnel après l'art. 58 
(priorité) (p. 1889): s'oppose à l'amendement n° 350 de M. 
Jacques Oudin (insertion des SCPI dans la liste des produits 
susceptibles d'être soumis à démarchage). Projet de réforme 
des SCPI en cours. - Art. 42 (nouveau régime des conseillers 
en investissements financiers)- Art. L. 541-1 du code 
monétaire et financier (Activités auxquelles les conseillers en 
investissements financiers peuvent se livrer) (p. 1892): accepte 
l'amendement n° 257 de M. Denis Badré (cohérence).
Art. L. 541-2 du code monétaire et financier (Conditions 
d'âge, d'honorabilité et de compétence): son amendement 
n° 91 : conditions de compétence requises des conseillers en 
investissements financiers fixées par le règlement général de 
l' AMF; adopté. (p. 1893): risques liés aux appellations 
trompeuses utilisées dans certaines raisons sociales. -
Art. L. 541-3 du code monétah·e et financier (Obligation 
d'assurance): son amendement n° 92: rédaction; adopté.
Art. L. 541-4 du code monétaire et financier (Obligation 
d'adhérer à une association professionnelle) : son 
amendement n° 93 : devoir d'adéquation de l'offre du 
conseiller en investissements financiers aux besoins de son 
client; adopté. Règle du "conseil adéquat". (p. 1894): son 
amendement n° 94 : renforcement des garanties de 
transparence de la relation entre le conseiller en 
investissements financiers et son client ; retiré. Son 
amendement n° 95 : obligation déontologique des conseillers 
en investissements financiers de communiquer à leurs clients 
une information sur 1' étendue et la nature juridique des 
engagements qui les lient à d'autres prestataires; adopté.
Art. L. 541-5 du code monétaire et financier (Obligation 
d'être enregistré sur un fichier consultable par le public) 
(p. 1895, 1896): demande le retrait de l'amendement n° 348 de 
M. Jacques Oudin (mise en place d'une procédure d'agrément 
direct des conseillers en investissements financiers par 
l' AMF). Autorégulation encadrée. Son amendement n° 96 : 
modalités de tr~nsmission du fichier des conseillers en 
investissements financiers établi par chaque association 
professionnelle agréée précisées par le règlement général de 
l' AMF ; adopté. - Art. 43 (Sanctions disciplinaires 
applicables aux conseillers en investissements financiers) 
(p. 1897) : son amendement n° 97 : rédaction ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 44 ou après l'art. 55 (p. 1898) : 
s'oppose aux amendements n° 318 de M. Paul Loridant 
(communication des facturations de services bancaires 
appliquées par l'établissement de crédit dans le mois précédant 
leur perception) et n° 208 de M. Bernard Angels (obligation 
pour les banques d'informer leurs clients des frais bancaires 
mis à leur charge). Loi MURCEF de 2001.- Art. additionnel 
après l'art. 44 ou après l'art. 56 (p. 1900, 1901): accepte 
l'amendement no 187 du Gouvernement (suspension provisoire 
des dispositions de la loi MURCEF relatives aux conventions 
de compte et application de la charte d'engagement signée le 9 
janvier 2003) et s'oppose à l'amendement n° 319 de M. Paul 
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Loridant (insertion dans le code monétaire et financier de la 
définition et du contenu de la convention de compte). -
Art. additionnels après l'art. 47 (p. 1902): son amendement 
n° 98 : création de différentes catégories de parts ou d'actions 
au sein d'une même OPCVM ; adopté. Son amendement 
n° 359: création d'une nouvelle catégorie d'OPCVM à 
procédure allégée spécifique- "OPCVM contractuels'' ; 
adopté. (p. 1903): son amendement n° 360: sécurisation des 
opérations de titrisation; adopté. (p. 1904) : son amendement 
n° 361 : modernisation du cadre législatif des fonds communs 
de créances; adopté. (p. 1905) : son amendement n° 362: 
amélioration · du fonctionnement des assemblées· générales 
d'actionnaires ; adopté.- Art. 51 (Aggravation des sanctions 
disciplinaires et pécuniaires applicables aux personnes 
physiques et morales exerçant la profession de change manuel) 
(p. 1906): son amendement n° 99: paiement solidaire de la 
sanction pécunaire encourue par les dirigeants de· droit ou de 
fait d'une société de change manuel ; adopté.
Art. additionnel après l'art. 52 (p. 1907): s'oppose à 
l'amendement no 207 de M. François Marc (décuplement des 
moyens mis à la disposition de la cellule de coordination 
chargée du traitement du renseignement et> de l'action contre 
les circuits financiers clandestins, TRACFIN). - Art. 54 
(Encadrement de la dissolution anticipée des établissements de 
ci·édit et des entreprises d'investissement) (p. 1908): son 
amendement n° 100: rectification; · adopté.
Art. additionnels après l'art. 56 (p. 1909) : accepte 
l'amendement no 186 du Gouvernement (autorisation du 
ministre chargé de l'économie étendue aux investissements 
étrangers relevant de la défense nationale y compris la défense 
économique). Son amendement n° 363: diffusion par la 
Banque de France d'informations relatives aux dettes des 
résidents au sein du système européen de banque centrale, 
SEBC; adopté. (p. 1910): s'oppose à l'amendement n° 247 de 
M. Michel Charasse (contrôle du Parlement sur la 
réorganisation du réseau et des services de la· Banque de 
France).- Art. 57 (Le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages, FGAO)- Art. L. 421-9 du code 
des assurances (Missions du FGAO) (p. 1914) : accepte 
l'amendement no 332 de M. Jacques Oudin (extension du 
bénéfice du fonds aux personnes victimes de faillites 
d'entreprises d'assurance dont la liquidation est en cours à la 
date de promulgation de la loi).- Art. L. 421-9-4 du code des 
assurances (Subrogations et actions réèursoires) (p. 1915): 
son amendement n° 101 : suppression de la distorsion de 
concurrence entre les entreprises d'assurance agréées en 
France et les autres entreprises dans les recours intentés contre 
les responsables d'accidents de la 'circulation; adopté.
Art. L. 421-9-6 du code des assurances (Précisions par 
décret en Conseil d'Etat) : reprend au nom de la commission 
l'amendement n° 291 : harmonisation des conditions de 
couverture du fonds de garantie bancaire et du fonds de 
garantie ·des assurances obligatoires de dommages ; adopté. 
Son amendement n° 364: rectification; adopté. (p. 1916): 
estime satisfait l'amendement no 209 de M. François Marc 
(mise en oeuvre rétroactive du fonds de garantie au 1er janvier 
2000) par l'amendement précité no 332 de M. Jacques Oudin.
Art. 58 (Gestion et financement des majorations de rentes par 
le Fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages) (p. 1917): accepte l'amendement n° 185 de M. 
Jacques Pelletier (prise en charge par le fonds de garantie des 
accidents causés par des animaux sauvages sans propriétaire). 
Son amendement n° 102: coordination · rédactionnelle; 
adopté. - Art. 59 (TraÎtsposition de la IVème directive relative 
à l'assurance automobile)- Art. L. 310-2-2 du codè des 
assurances (Désignation de représentants des · entreprises 
d'assurance dans l'espace économique européen) (p. 1920): 
son amendement n° 103 : coordination terminologique'; 
adopté. - Art. L. 424-2 du code des assurances (Conditions 
de saisine de l'organisme d'indemnisation) : Ses amendements 
n° 104 : rédaction ; et n° 105 : clarification rédactionnelle ; 
adoptés. - Art. L. 424-5 du code des assurances 
(Subrogations) : son amendement n° 106 : rectification; 
adopté.- Art. L. 451-1 du code des assurances (Diffusion des 
informations) (p. 1921) : son amendement n° 107 : clarification 
rédactionnelle; adopté.- Art. L. 451-3 du code des 
assurances (Communication des coordonnées aux autorités 
concernées) : son amendement n° 108 : clarification ; adopté. 
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Son amendement n° 109 : correction; adopté.- Division 
additionnelle après l'art. 59 (Dispositions diverses) 
(p. 1922): son amendement n° 110: insertion d'une division 
additionnelle - chapitre IV - dispositions diverses ; adopté. 
Déséquilibre des fonds d'épargne gérés par la caisse des dépôts 
et consignations. A vis émis par la commission de surveillance 
de la caisse.___: Art. additionnels après l'art. 59: son 
amendement n° Ill : actions en responsabilité intentées par les 
fonds de garantie; adopté. (p.l923, 1924): son amendement 
n° 112 : renforcement des garanties afférentes au crédit à la 
consommation; adopté. (p. 1927, 1928) : accepte 
l'amendement n° 269 de M. Michel Mercier (prononcé d'office 
de la déchéance des intérêts des dettes contractées en cas de 
prêts consentis sur des fondements manifestement abusifs). 
(p. 1930): s'oppose à l'amendement n° 320 de M. Paul 
Loridant (demande d'un rapport du Gouvernement relatif à 
l'activité des commissions de surendettement) qu'il estime 
satisfait par les rapports déjà existants. (p. 1931) : accepte 
Pamendement no 188 de M. Michel Charasse (application 
directe des conventions internationales par le ministre chargé 
des douanes). S'en remet à la sagesse. du Sénat pour 
l'amendement n° 351 de M. Jacques Oudin (possibilité pour 
les sociétés d'assurance mutuelle de s'organiser en directoire et 
conseil de surveillance). (p. 1932) : son amendement n° 365 : 
mise en place d'un régime dérogatoire spécifique pour la 
liquidation des mutuelles, unions et fédérations ; adopté. 
(p. 1933) : son amendement n° 366: définition des contrats à 
terme sur marchandises ; adopté. Son amendement · n° 367 : 
conséquence; adopté, Accepte l'amendement n° 354 de M. 
Jacques Oudin (affiliation du crédit maritime mutuel à la 
banque fédérale des banques populaires). (p. 1934): son 
amendement n° 368 : valorisation des obligations foncières 
émises par les sociétés de crédit foncier ; adopté. Succès du 
marché des obligations foncières. (p. 1935): son amendement 
n° 369 : renforcement de la sécurité financière . et de Ja 
transparence des sociétés de crédit foncier; adopté. (p. 1936): 
son amendement n° 370: extension du champ d'intervention 
des sociétés de crédit foncier; adopté. Sur ce dernier, s'oppose 
au sous-amendement n° 372 de M. Paul Loridant (intégration 
des créances assimilées à la liste des cessions pouvant être 
faites par la seule remise d'un bordereau de prêt). Autonomie 
fiscale des collectivités territoriales.- Art. 61 (Création d'une 
division regroupant les dispositions relatives au contrôle et à 
l'organisation de la profession)- Art. L. 821-1 du code de 
commerce (Missions du Haut conseil du commissariat aux 
comptes) (p. 1938) : rédaction dans des termes identiques des 
amendements de la commission et de la commission saisie 
pour avis. Présentation alternée de ces amendements ; son 
amendement n° 113 : définition de la mission globale assignée 
au Haut conseil du commissariat aux comptes ; adopté ; 
identique à l'amendement n° 150 de la commission saisie pour 
avis. (p. 1939) : demande le retrait de l'amendement n° 352 de 
M. Jacques Oudin (compétence du · Haut conseil du 
commissariat· aux comptes pour fixer les conditions dans 
lesquelles les commissaires aux comptes . sont déliés de leur 
obligation de secret professionnel devant les assemblées 
parlementaires).- Art. L. 821-3 du code· de commerce 
(Composition et organisation du Haut conseil du commissariat 
aux comptes) (p. 1940): son amendement n° 115 : définition 
de la durée du mandat des membres du Haut conseil ; adopté ; 
identique à l'amendement n° 153 de la commission saisie pour 
avis. (p. 1941): son amendement n° 117: précision,; adopté.~ 
Art. L. 821-8 du code de commerce (Modalités 
d'organisation des inspections) : accepte les amendements de 
la commission saisie pour avis n° 156 (pouvoir d'inspection 
du garde des sceaux) et n° 157 :(possibilité pour l'AMF de 
solliciter en matière d'inspection le concours des personnes et 
autorités auxquelles elle peut recourir pour ses contrôles et 
enquêtes).- Art. L. 821-9 du code de commerce (Modalités 
d'organisation des contrôles professionnels) : Accepte 
l'am·endement n° 158 (caractère facultatif du concours d'un 
magistrat pour la Il!ise en oeuvre des contrôles) de la 
commission saisie pour avis.- Art; L. 821-10 du code de 
commerce (Suspension temporaire d'un commissaire aux 
comptes) (I!. 1943): s'oppose aux amendements n° 270 de M. 
Michel Mercier (suppression de la possibilité offerte au garde 
des sceaux · de suspendre de · manière temporaire un 
commissaire aux comptes dans une instance disciplinaire en 
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cours) et n° 272 de M .. François Zocchetto (suspension 
provisoire prononcée par le garde des sceaux dès l'engagement 
des poursuites à l'encontre d'un commissaire aux comptes 
personne physique ou personne morale) qu'il estime satisfaits 
par l'amendement de la commission. saisie pour avis, qu'il 
accepte, n° 159 (conditions d'·intervention du garde des sceaux 
dans la procédure de suspension provisoire des commissaires 
aux comptes). +;i:Art. additionnel après l'art. 61 (p. 1945, 
1947): accepte.ramendement n°353 de M. Jacques Oudin 
(levée de l'obligation de.secret professionnel· des commissaires 
aux comptes. à. •l'égard· des rapporteurs spéciaux des 
commissions parlementaires) .. Clwification de l'article 57 de la 
loi organique .du 1er août 2001 et de la loi .de finances 
rectificative du •B juillet 2000. Contrôle, des entreprises 
publiques.~. Art~ 64 (Dispositions relatives à l'inscription et à 
la discipline) ,.,. Art. L. 822-2 du code de commerce 
(Commission régionale d'inscription) (p. 1950): accepte 
l'amendement de . la commission saisie pour avis. no 160 
(clarification rédactionnelle) et, · sur ce dernier; .les. sous
amendements n°371 de .. M. François Zocchetto (champ. de 
recrutement· des commissions régionales d'inscription élargi à 
des personnes qualifiées en matière juridique) et n° 328 de M. 
Jacques Oudin , (rétablissement des suppléants dans les 
commissions régionales d'inscription) et s'oppose à 
l'amendement no 249 de M. Robert Badinter (présence d'un 
avocat au sein. de la commission régionale d'inscription).
Art. L. 822,4 du code de commerce (Obligation de formation 
continue) (p.1951): s'oppose à l'amendement no 210 de M. 
François Marc.(agrément des organismes habilités à délivrer la 
.formation aux commissaires aux: comptes délivré par le haut 
conseil du commissariat aux comptes)!-· Art. L. 822-7 du 
code de commerce (Modalités de l'action disciplinaire) : 
accepte l'amendement de la .. commission saisie pour. avis 
n° 162 (sùppression d'une. mention. illustrative visant la 
procédure suivie en matière disciplinaire).- Art. L. 822-8 du 
code de commerce (Sanctions disciplinaires) (p. 1952) : 
accepte l'amendement· de la commission saisie pour avis 
n° 163 (correction). -Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir 
:les conflits d'intérêts) : son amendement n° 119: codification; 
adopté.- Art. L. 822-11 ,du code de. commerce (Interdiction 
de posséder un intérêt auprès de la personne contrôlée, de la 
société mère ou de ses filiales et .de délivrer des prestations 
non directement liées à la mission de certification) (p. 1953) : 
son amend.ement n° 120 : séparation stricte de la mission de 
certification des comptes de' toute autre prestation de services ; 
adopté. (p. 1954): son amendement ,no 121 : coordination; 
adopté; identique à l'amendement ·n°, 165 de la commission 
saisie pour avis. (p.1955,J957): son amendement n° 123: 
application du principe d'interdiction à tous· les. échelons de la 
consolidation ; adopté. Prévention des conflits d'intérêt propres 
à l'existence et • , au fonctionnement des : réseaux 
pluridisciplinaires. Importance du code de déontologie. 
Demande le retrait de l'amendement n° 211 de M. François 
Marc (extension de l'interdiction faite à un. réseau de 
commissaires aux comptes de vendre des prestations de conseil 
à une société dont:il certifie .les comptes aux filiales. de cette 
société) au profit de son amendement n° 123 précité. -
Art. L. 822-12 du code de commerce (Interdiction 
tempôraire de nommer un commissaire aux comptes dans une 
société qu'il a contrôlée) (p. 1959) : demande le ;retrait de 
l'amendement n° 271 de M. Michel Mercier (allégement des 
contraintes imposées aux commissaires aux comptes pour 
devenir dirigeants des personnes. morales qu'ils contrôlent). 
Evolution de la profession face à la structuration des firmes. -
Art; L. 822-14 du code de commerce (Rotation , des 
commissaires aux comptes signataires) : s'oppose à 
l'amendement no 356 de M .. Jacques Oudin (précision).
Art. L. 822-15. du code de commerce (Secrèt professsionnel) 
(p. 1960): demande le retrait de l'amendement n° 333 de M. 
Gérard César (extension de la levée du secret professionnel aux 
sociétés coopératives agricoles). Avenir du système de révision 
des comptes des sociétés coopératives agricoles. 

-Suite de la discussion (20 mars 2003)- Art. 66 (Procédure 
de désignation des commissaires aux comptes et modification 
de l'organisation du co-commissariat) (p. 1970): son 
amendement n° 125 : rédaction; adopté; identique à 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 169. Son 
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amendement n° 126: maintien de l'unité du conseil 
d'administration ; adopté 'après modification par le sous
amendement n° 374 du Gouvernement. (p. 1971,· 1972): sur 
l'amendement n° 126 précité, accepte le sous-amendement 
no 374 du Gouvernement. S?oppose à l'amendement n° 212 de 
M. François Marc (possibilité pour l'assemblée générale des 
actionnaires de solliciter l'avis du : Haut conseil du 
commissariat aux comptes lors de la procédure de désignation 
des commissaires aux comptes par le conseil d'administration). 
Aècepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
no 170 (précision rédactionnelle). (p. 1973) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 172 
(suppression d'une mention inutile). Son amendement n° 128: 
principe d'équilibre des co-commissaires aux comptes; 
adopté. Spécificité française du co~commissariat. - Art. 71 
(Abrogations) (p. 1975) : accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 175 (correction).- Art. 72 
(Relations entre l'Autorité des marchés financiers et les 
commissaires aux comptes des personnesfaisant publiquement 
appel à l'épargne) (p. 1976): son amendement n° 130: 
rédaction;' adopté.- Art. 73 (Dispositions transitoires) : son 
amendement n° 131 : correction ; adopté. (p. 1977) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 176 
(maintien de la composition des commissions régionales 
d'inscription et des chambres régionales de discipline jusqu'à 
leur remplacement).- Art. additionnels avant l'art. 76 
(p. 1978): son amendement n° 132 : organisation et missions 
du comité des comptes; retiré. Insiste sur l'absence de volonté 
de la commission d'inscrire dans la loi la notion 
"d'administrateur indépendant". (p. 1979): s'oppose à 
l'amendement n° 213 de M. François Marc (interdiction 
d'utilisation des boîtiers électroniques pour le vote des 
actionnaires). (p. 1980): s'oppose à l'amendement n° 321 de 
M. Paul Loridant (rétablissement de l'obligation de déclaration 
détaillée à l'administration fiscale de l'ensemble des charges 
transférées par des entreprises vers des pays ou territoires ayant 
un régime fiscal privilégié). Situation de l'entreprise 
Gemplus. - Art. 76 (Information des actionnaires sur les 
méthodes de travail du conseil d'administration ou du conseil 
de surveillance) (p. 1981): son amendement n° 134: 
rédaction; adopté; identique à l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 178 . (p. 1982): s'oppose à 
l'amendement n° 214 de M. François Marc (précision dans le 
rapport de l'objet, du nombre et des résultats des opérations de 
contrôle réalisées· par le conseil d'administration en cours 
d'année).- Art. additionnels après l'art. 76 (p. 1983): 
s'oppose à l'amendement n° 216 de M. François Marc 
( ernprunts bancaires de grande ampleur soumis à 1' autorisation 
de l'assemblée générale des actionnaires). (p. 1984): s'oppose 
à l'amendement no 217 de M. François Marc (mise en place 
d'un règlement intérieur fixant les modalités d'organisation et 
de fonctionnement du conseil d'administration). (p. 1985): 
s'oppose à l'amendement n" 218 de M. François Marc 
(interdiction des pouvoirs en blanc lors des assemblées 
générales d'actionnaires). (p. 1986): son amendement n° 137: 
clarification des conditions de délégation au sein, de la société 
par actions simplifiée ; adopté. ~ Art. 77 (Amélioration de 
l'iriformation des actionnaires en vue de la tenue de 
l'assemblée générale) (p. 1995): son amendement n° 138 : 
clarification rédactionnelle; adopté. Estime l'amendement de 
M. Paul Loridant n° 322 (diffusion de l'information transmise 
aux actionnaires dans le cadre des assemblées générales 
ordinaires au: comité d'entreprise) satisfait par la législation en 
vigueur.- Art. additionnels après l'art. 77 (p. 1996) : 
s'oppose à l'amendement n° 219 de M. François Marc 
'(interdiction de la présence des banques au sein des conseils 
d'aministratiort des sociétés auxquelles elles fournissent leurs 
services). (p. 1997): s'oppose à l'amendement n° 220 de M. 
François Marc (limitation du cumul des mandats au sein des 
conseils d'administration). , (p. 1998): s'oppose à 
l'amendement no 221 de M. François Marc (indication dans le 
rapport du conseil d'administration à l'assemblée générale des 
principes et des critères retenus pour le calcul de la 
rémunération des dirigeants). (p. 1999): s'oppose à 
·l'amendement n° 222 de M. François Marc (prise en compte 
des résultats en matière d'investissements socialement 
responsables pour la rémunération des dirigeants). Notion 
d'investissement socialement responsable à préciser.-
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Art. additionnel avant l'art. 79 (p. 2000): s'oppose à 
l'amendement n° 323 de M. Paul Loridant (imposition des 
stock-options au régime de l'impôt sur le revenu).- Art. 79 
(Publicité de certains mouvements. de titres concernant une 
personne faisant appel public à l'épargne)- Art. L. 621-18-2 
du code monétaire et financier (Communication à l'AMF des 
transactions opérées sur titres) (p. 2001): son amendement 
n° 140: extension aux transactions réalisées sur les mêmes 
titres aux moyens d'instruments .financiers à terme; adopté. 
(p. 2002): s'oppose à l'amendement no 225 de M. François 
Marc (assimilation des titulaires de plans d'options les plus 
importants aux dirigeants pour la publicité des opérations sur 
titres). Son amendement n° 141 : utilisation de l'expression 
"personnes ayant des liens étroits" pour qualifier la relation des 
mandataires sociaux avec des personnes proches ; adopté. 
Reprise du terme de la directive "abus de marché" de l'Union 
européenne.- Art. L. 621-18-3 du code monétaire et 
financier (Publicité des informations relatives à l'organisation 
des travaux du conseil et aux procédures de contrôle interne) : 
son amendement n° 142: ' rectification; adopté.
Art. additionnels après l'art. 79 (p. 2003): s'oppose à 
l'amendement no 226 de M. François Marc (accroissement du 
contrôle de l'assemblée générale sur l'attribution de stock
options et diminution des avantages liés à cette attribution). 
Dispositif d'incitation à l'implication des cadres et des 
dirigeants dans le devenir et le · développement de leur 
entreprise. (p. 2004): s'oppose à l'amendement n° 227 de M. 
François Marc (fourniture aux actionnaires d'une analyse 
détaillée des effets de dilution et de l'impact sur le bénéfice par 
action occasionné par tout plan d'options). S'oppose à 
l'amendement n° 228 de M. François Marc (restriction du 
nombre de stock-options qu'une société de taille importante 
peut consentir). - Art. 80 ·(Régime des conventions courantes 
conclues à des· conditions normales) (p. 2006) : son 
amendement n° 143 :suppression de l'obligation d'information 
relative aux conventions courantes conclues dans des 
conditions normales ; retiré. Accepte les amendements de M. 
Jacques Oudin no 329 (précision) et no 330 (assouplissement 
du régime des conventions courantes).- Art. 81 (Abrogation 
des dispositions relatives à la déclaration de franchissement de 
seuils des intermédiaires inscrits) (p. 2007) : son amendement 
no 144: harmonisation terminologique; adopté.~ Art. 82 
(Droit d'ester en justice des associations d'investisseurs) 
(p. 2008): son amendement n° 145 : habilitation des 
associations agréées d'actionnaires minoritaires à utiliser des 
moyens de publicité et de diffusion modernes ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 82 (p. 2009): demande le retrait 
de l'amendement n° 229 de M. François Marc (mise en oeuvre 
d'actions judiciaires collectives), qu'il estime satisfait par 
l'amendement n° 145 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 84: son amendement n° 147 : harmonisation des 
dispositions relatives au cumul des mandats pour!es mandats 
exercés dans les sociétés entrant dans le périmètre de la 
consolidation; adopté.- Art. additionnels après l'art. 85 
(p. 2012): souhaite entendre le Gouvernement sur 
l'amendement no 334 de M. Gérard César (amélioration de la 
transparence financière des coopératives agricoles et de 
l'information des associés coopérateurs).- Art. 86 (Extension 
du champ des établissements publics soumis à l'obligation de 
désigner un commissaire aux comptes) : son amendement 
n° 148 : rectification; adopté.- Art. additionnel après 
l'art. 87 (p. 2013) : son amendement n'? 357 : limitation de la 
transparence des rémunérations des mandataires sociaux aux 
sociétés cotées ; adopté. -Art. 88 (Application en outre-mer et 

. habilitation du gouvernement au titre de l'article 38 de la 
Constitution) (p. 2014): son amendement n° 149: application 
aux îles Wallis-et-Futuna et Mayotte; adopté.- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2017, 2018): remerciements. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. 16 bis (Possibilité de sortie 
anticipée d'un plan d'épargne en actions en cas de création ou 
de reprise d'entreprise) (p. 2187, 2188): sur l'amendement 
no 313 de M. Gérard Cornu (possibilité d'affectation de 
l'épargne logement au financement d'un local mixte 
comprenant à la fois le logement et le local professionnel), 
reprend le sous-amendement de la commission spéciale 
n° 318 ; retiré. 
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-Suite de la discussion (27 mars 2003) - Art. 17 
(Aménagement du taux·de l'usure pour les prêts accordés à 
une personne morale) (p. 2199): interrogation suri' application 
de l'article L. 313-3 du code de la consommation relatif à 
l'usure. Emissions de titres de créance à haut risque de 
signature. Votera cet article.- Art. 18 bis (Détermination d'un 
organisme unique chargé de .recouvrer les cotisations sociales 
des.· professions artisanales, industrielles et commerciales) 
(p. 2209, 2210): votera l'amendement de la ~ommission 
spéciale n° 39 (suppression). Caractère improvisé de ce 
dispositif. Attente de la réforme proposée par le 
Gouvernement.- Art. 23 (Réduction d'impôt sur le revenu au 
titre des intérêts des emprunts souscrits pour la reprise d'ùne 
société non cotée) (p. 2228, 2229) : reprend l'amendement de 
M; François Zocchetto n° 309 : assouplissement des conditions 
d'octroi de cette réduction d'impôt .en supprimant l'obligation 
de détention de la majorité des parts pour le repreneur d'une 
société · d'exercice libéral ou d'une société · civile 
professionnelle ; retiré. - Art. 26 bis (Exonération partielle 
d'impôt de solidarité sur la fortune pour les parts ou actions 
de société que les propriétaires s'engagent à conserver dans le 
cadre d'un accord collectif) (p. 2237, 2238): difficulté 
d'évaluation des délocalisations de capitaux et d'entreprises. 
Nombre de contribuables délocalisés. Pertes en capital. 
Typologie des redevables de l'ISF qui quittent la France. 
Destinations. (p. 2242) : réponse du ministre délégué au budget 
à son questionnaire. (p. 2245) : favorable à l'amendement de la 
commission ·spéciale n° 49 (abaissement des seuils de 
détention du capital pour les sociétés' côtées ouvrant droit à une 
exonération partielle d'ISF):- Art. additionnels après 
l'art. 26 quater (p. 2254, 2255) : intervient sur l'amendement 
n° 60 de M. Alain Vasselle (exonération d'ISF des apports en 
numéraire aux groupements fonciers agricoles). Nécessité: de 
traiter ce problème · dans le futur texte sur les questions 
agricoles. · 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infr11structures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3798, 3799) : 
situation paradoxale d'une politique de baisse des 
prélèvements obligatoires et de, la nécessité de recettes 
nouvelles. Amélioration de l'arbitrage entre le fonctionnement 
et rinvestissement. Recul constant . de l'investissement. 
Recherche d'efficacité de la dépense publique. Développement 
des alternatives au transport routier : voie ferroviaire et voie 
fluviale. Avenir des infrastructures fluviales. Situation du canal 
Seine-Nord. Promotion du .développement économique et 
social du territoire. 

- Projet de loi de sécurité fmancièr~ ~ Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-200~)] - (5 juin 2003)- rapporteur général de la 
commission des fmances, du · çontrôle budgétaire et des 
comptes. économiq4es de la nation - Discussion générale 
(p. 3951, 3953): optiques conjointes· et compléméntaires des 
deux . assemblées. Apports du. Sénat . en p~;ymière . lecture 
entérinés par l'Assemblée nationale: renforcement du contrôle 
exercé par les régulateurs, centralisatiol). des délits bou,rsiers au 
tribunal de grande instance de Paris, encadrement strict de la 
publicité en matière de crédits à la consommation, séparation 
entre l' ;:u1dit et le conseil, préservation du caractère collégial 
des délibérations du conseil d'administration,. valorisation du 
rôle des actionmiires minoritaires et progression. du droit de la 
titdsation et des obligations, foncières. Apports de l'Assemblée 
nationale : contribution des conseillers en . investissement 
financier aux ressources de l' AMF, participation des 
commissaires aux comptes aux réunions . des conseils 
d'administration, suppression de. la mesure de "tuilage" et 
création de titres supen~ubordopnés. Points.· en discussion : 
inclusion dans. le champ du démarchage· financier des 
prestations offertes. à li;l clientèle dans les grands magasins ,et 
moyens d'éviter une double procédure de sanctions, 
administratives et pénales, pour les délits boursiers. 
Rapprochement avec un standard européen. :-Art. additiormel 
après l'art. 87 bis (priorité) (p. 3958) : accepte l'amendement 
no 102 de M. Serge Mathieu (interprétation de l'article 103 du 
règlement intérieur du Sénat). - Art. 2 (Statut et missions de 
l'Aut~rité des marchés financiers) : son amendement n° 1 : 
rétablissement du texte adopté. en première lecture par le 
Sénat.- non-assujettissement des contrats, d'assurance vie au 
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contrôle de l' AMF ; adopté.~. Division et art. additionnels 
après l'art. 59 bis A (priorité) (p. 3961): accepte les 
amendements du Gouvernement n° 88 (amélioration de 
l'information des souscripteurs de contrats d'assurance vie.lors 
de la souscription et en cours de contrat) et n° 89 (insertion 
d'une division additionnelle...,. information et protection ·des 
souscripteurs de contrats d'assurance sur la vie ou de 
capitalisation). Qualité d'information de l'épargnant identique 
selon qu'il choisit de détenir des parts d'OPCVM directement 
ou dans le cadre de contrats d'assurance vie "multisupports".
Art. 3 (Structure et composition des instances dirigeantes de 
l'Autorité des marchés financiers) (p. 3963): soutient 
l'amendement de M. Jean Arthuis:no 104 (maintien de l'ordre 
de préséànce des autorités constitutionnelles désignant les 
personnalités qualifiées au sein de 1 'AMF) ; adopté. · Son 
amendement n° 2 : simplification de la composition de 
l'AMF; adopté.- Art. 4 (Règles de procédure relatives à la 
prise de décision) : interrogation sur la publicité des séances de 
la commission des sanctions de l'AMF. (p. 3964): son 
amendement n° 3 : absence de voix prépondérante du président 
de la commission des sanctions ; adopté. - Art. 7 (Personnels 
et ressources)- Art. L. 621-5-1 du code monétaire et 
financier (Services et gestion du personnel de l'Autorité des 
marchés financiers) (p. 3966) : son amendement n° 4 : 
amélioration de l'association du collège de l'AMF à la 
désignation .du secrétaire général en charge de diriger les 
services ; adopté. Son amendement n° 5 : conSéquence ; 
adopté.- Art. L. 621-5-3 du èode monétaire et financier 
(Taxes affectées à l'Autorité des marchés financiers) 
(p. 3967) : son amendement n° 6 : ajustement du barème de 
contribution des conseillers en investissements financiers, CIF, 
aux ressources de l' AMF ; adopté.- Art. 8 (Pouvoir 
réglementaire et de ·décision individuelle) (p. 3968) : son 
amendement n~ 7 : coordination ; adopté. (p. 3969) : son 
amendement n° 8 ; rétablissement de· la rédaction adoptée par 
le Sénat en première lecture - élaboration des règles 
applicables aux analystes fmanciers par l' AMF ; adopté. 
Distinction entre ·.les , analystes financiers relevant du régime 
juridique des prestataires de services d'investissement et les 
analystes indépendants. S'oppose à l'amendement n° 59 de M. 
François Marc (définition dans le règlement général de l' AMF 
des règles applicables aux analystes financiers).- Art; 10 
(Champ des contrôles et des enquêtes de l'Autorité des 
marchés financiers) (p. 3970) : son amendement .n° 9 : 
coordination; adopté.- Art. 14 (Pouvoir de sanction) 
(p. 3971): son amendement n° 10: choix des rapporteurs au 
sein de la commission des sanctions ; adopté. (p. 3972) : son 
amendement n° 11 : exclusion du rapporteur des délibérations 
de la commission des sanctions ; adopté. Son amendement 
n° 12 : amélioration de la transmission des informations entre 
l' AMF. et l'autorité judiciaire ; adopté.- Art. 21 (Comité 
consultatif du secteur financier) (p. 3973) : son amendement 
n° 13 : rétablissement du texte adopté en première lecture
abaissement du seuil d'autosaisine du comité consultatif du 
secteur ·financier ; adopté. - Art. 21 bis (Composition du 
comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement) (p. 3974): son amendement n° 14: précision 
sude recrutement des représentants• de la profession bancaire 
et financière; adopté.~ Art. additionnels après l'art. 21 bis 
ou après l'art. 24 (p. 3977): accepte les amendements du 
Gouvernement ~portant sur le même objet n° 84 et n° 85 
(application du· droit commun des concentrations au secteur 
bancaire et au secteur. des.assurances et consultation pour avis 
du comité des étàblissements de crédit et des entreprises 
d'investissement pour les banques et du comité des entreprises 
d'assurances pour les assurances); s'oppose à l'amendement 
n° 92 de. M. Paul Loridant (examen des opérations de 
.concentration bancaire effectué dans le cadre des compétences 
du comité des établissements de· crédit .et des entreprises 
d'investissement).- Art. 24 (Transfert au ministre du pouvoir 
normatif du Comité de · la : réglementation bancaire et 
financière) (p. 3978) : son amendement n° 15 : clarification; 
adopté. - Art. 26 (Missions et composition de la Commission 
de contrôle des assurances, des mutuelles et des institutions de 
prévoyance) (p. 3981•): son amendement n° 16: octroi de la 
personnalité · morale ; adopté. Son amendement n° 17 : 
coordination; adopté. (p. 3982): son amendement n° 18 : 
èoordination; adopté. Son amendement n° 19: rétablissement 
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du texte adopté en première lecture- obligation de réunion 
conjointe entre les collèges de la commission bancaire et de la 
CCAMIP ; adopté. Son amendement n° 20 : coordination ; 
adopté. Son amendement n° 21 : coordination; adopté.
A11. 28 (Dispositions diverses relatives à la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles et des institutions de 
prévoyance) (p. 3984) : son amendement n° 22 : possibilité 
pour la CCAMIP de prononcer des sanctions à l'égard des 
intermédiaires d'assurance; adopté.- Art. 29 (Prise en compte 
de la création de la Commission de contrôle des assurances, 
des mutuelles et des institutions de prévoyance dans les codes 
de la sécurité sociale et de la mutualité) (p. 3988) : accepte 
l'amendement n° 103 du Gouvernement (déconcentration du 
contrôle des petites mutuelles). - Art. 30 (Rapprochement de 
la Commission bancaire et de la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance) : 
son amendement n° 23 : rétablissement du texte adopté en 
première lecture- obligation de réunion conjointe de la 
commission bancaire et de la CCAMIP ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 3989) : son amendement 
Ii0 105: extension de la capacité d'émettre des titres de 
créances négociables aux Etats souverains et aux associations 
habilitées à émettre des obligations; adopté.- Art. 31 bis 
(Elargissement du mécanisme de résiliation et de 
compensation des créances) : son amendement n° 24 : 
rétablissement des dispositions adoptées en première lecture
dispositif de résiliation-compensation des . dettes et des 
créances ; adopté. Promotion de .la compétitivité de la place 
financière de Paris.- Art. 31 ter(Elargissement du mécanisme 
de compensation généralisée des créances) (p. 3990) : son 
amendement n° 25 : rétablissement des dispositions adoptées 
en première lecture - dispositif de résiliation-compensation des 
dettes ' et des créances ; adopté. - Art. 33 bis (Dispositions 
relatives à l'analyse.financière et aux agences de notation) -
Art. L. 544-2 du code monétaire et financier (p. 3991): son 
amendement n° 26 : rétablissement du texte adopté en première 
lecture - conservation par les analystes fmanciers et les 
agences de notation des documents préparatoires à leurs 
publications durant trois ans; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 61 de M. François Marc (conservation par les 
analystes financiers de leurs documents· de travail pendant dix 
ans).- Art. L. 544-3 du code monétaire et financier 
(p. 3992, 3994) : son amendement n° 27 : publication d'un 
rapport annuel de l' AMF sur les agences de notation; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n° 62 de M. François 
Marc et n° 93 de M. Paul Loridant (contrôle de l'AMF sur les 
agences de notation). - Art. 38 (Mesures transitoires) 
(p. 3997) : ses amendements n° 28 et 29 : clarification; 
adoptés. - Art. 39 (Réforme du démarchage bancaire et 
financier)- Art. L. 341-2 du code monétaire et financier 
(Exceptions à cette définition) (p. 4001) : son amendement 
n° 106: ajout d'un critère d'exclusion; adopté. Son 
amendement n° 30 : précision ; adopté. (p. 4002) : son 
amendement n° 107: harmonisation; adopté.- Art. L. 341-6 
du code monétaire et financier (Obligation 
d'enregistrement) : son amendement n° 31 : allégement du 
régime applicable aux établissements de crédit, entreprises 
d'investissement et entreprises d'assurance; adopté.
Art. L. 341-10 du code monétaire et financier (Produits dont 
le démarchage est interdit) (p. 4003) : son amendement n° 32 : 
précision; adopté.- Art. L. 341-ll du code monétaire et 
financier (Informations générales à communiquer à toute 
personne démarchée) : son amendement n° 33 : précision ; 
adopté.- Art. L. 341-12 du code monétaire et financier 
(Informations particulières devant être communiquées par 
écrit) (p. 4004) : son amendement n° 34 : précision 
rédactionnelle ; adopté.- Art. additionnels après l'art. 39 
(p. 4005) : accepte l'amendement n° 79 de M. Jean Chérioux 
( défmition par 1 'AMF des conditions dans lesquelles les 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
doivent informer leurs souscripteurs et peuvent faire l'objet de 
publicité, en particulier audiovisuelle, ou démarchage). 
(p. 4006) : son amendement n° 35 : coordination; adopté.
Art. 42 (Nouveau régime des conseillers en investissements 
financiers) (p. 4007): souhaite entendre l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 80 de M. Jean Chérioux 
(limitation de l'utilisation du terme "conseiller financier" par 
certains organismes de crédit).- Art. 46 (Suppression de 
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l'obligation d'émettre des parts ou actions d'organisme de 
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) à tout 
moment de la vie de l'OPCVM) (p. 4008) : son amendement 
n° 36: conséquence; adopté.- Art. 47 ter (Dispositions 
relatives aux organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières à procédure allégée) (p. 4010): ses amendements 
n° 37 et 38 : rédaction ; adoptés.- Art. 47 quater 
(Elargissement et sécurisation de l'actif des fonds communs de 
créances) (p. 4011, 4013): s'oppose à l'amendement n° 86 du 
Gouvernement (inopposabilité des cessions de créances futures 
à des fonds communs de créances en cas d'ouverture d'une 
procédure collective). Développement des opérations de 
titrisation. - Art. 47 quinquies (Amélioration de la gestion de 
l'actif des fonds communs de créances): son amendement 
n° 108 : coordination; adopté.- Art. 47 sexies (Obligation 
pour les sociétés de gestion de portefeuille d'exercer les droits 
attachés aux titres détenus par les OPCVM qu'elles gèrent) : 
son amendement n° 39 : rétablissement du texte adopté en 
première lecture- exercice du droit de vote ; adopté. - Art. 47 
septies (Renforcement de la sécurité juridique des cessions et 
des nantissements de créances professionnelles) (p. 4014): 
s'oppose à l'amendement no 87 du Gouvernement 
(coordination).- Art. additionnel avant l'art. 53 (p. 4015): 
s'oppose à l'amendement n° 63 de M. François Marc 
(augmentation significative des moyens attribués aux 
administrations qui luttent contre le blanchiment d'argent sale 
par rédéploiements des ·moyens de l'Etat).- Art. 57 A 
(Conditions d'application dans le temps des garanties 
d'assurance de responsabilité civile- art. L. 112-2, L. 124·1-
1, L. 124-5 et L. 251-2 du code des assurances et art. 5 de la 
loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002) (p. 4017, 4021): ses 
amendements n° 109 : substitution d'une période de dix ans à 
celle de cinq ans retenue par l'Assemblée nationale pour le 
délai minimum de la garantie subséquente ; retiré ; n° Il 0 : 
définition par décret d'un délai plus comt dans certains cas de 
figure; adopté ; et n° Ill : rectification d'une erreur 
matérielle ; adopté. Substitution à la jurisprudence actuelle 
d'un encadrement du délai de garantie subséquent. Mise en 
conformité de la responsabilité décennale des maîtres d'oeuvre 
et maîtres d'ouvrage avec lé nouveau dispositif. S'oppose aux 
amendements identiques de M. François Marc n° 64 et de M. 
Paul Loridant no 94 (suppression). Satisfait de la réponse du 
ministre sur l'opportunité d'allonger le délai de la garantie 
subséquente dans le domaine de la construction. - Art. 59 bis 
(Actions en responsabilité intentées par les fonds de garantie) 
(p. 4022; 4023) : interprétation d'une disposition de la loi du 
25 juin 1999 sur l'épargne et la sécurité financière relative à la 
recherche de responsabilité à 1' égard des actionnaires et 
responsables des établissements défaillants. Non-rétroactivité 
de cet article interprétatif. S'oppose à l'amendement n° 95 de 
M. Paul Loridant (caractère interprétatif de l'article et 
application aux instances en cours à la date de publication de la 
présente loi). - Art. 59 ter (Renforcement des garanties 
afférentes à la publicité pour le crédit à la consommation) 
(p. 4024, 4025) : son amendement n° 40 : rétablissement de 
dispositions votées en première lecture tendant à une meilleure 
information des consommateurs et à la prévention du 
surendettement; adopté. (p. 4026): s'oppose à l'amendement 
n° 96 de M. Paul Loridant (rétablissement d'une disposition 
votée. en première lecture au Sénat- interdictioii de toute 
publicité pour un crédit sans préciser qu'il s'agit d'un prêt). 
(p. 4027): ses amendements n° 41 : délai de renonciation de 
l'emprunteur porté qe 10 à 20 jours; n° 42 : mention 
obligatoire "carte de· crédit" au recto ; n° 43 : conditions 
d'envoi dtJ relevé mensuel ; et n°44 : précision relative à 
l'assurance indiquée sur l'offre de crédit; adoptés.- Art. 59 
quater (Compétence des commissions de surendettement et 
déchéance des intérêts d'un prêt accordé sur des fondements 
manifestement abusifs): s'oppose à l'amendement n° 97 de M. 
Paul Loridant (rétablissement du texte adopté par le Sénat en 
première lecture- prise en compte dans le cadre des 
procédures civiles du défaut d'information des emprunteurs). 
Procédure de "rétablissement personnel" examinée à l'occasion 
du projet de loi relatif au surendeitement annoncé par le 
Gouvernement.- Art. 60 A (Nomination d'un commissaire à 
la transformation- art. L. 224-3 du code de commerce) 
(p. 4029) : son amendement n° 45 : précision juridique et 
rédactionnelle ; adopté.- Art. 61 (Création d'une division 
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regroupant les dispositions relatives . au contrôle et à 
l'organisation de la profession) (p. 4030): interrogation du 
Gouvernement sur la levée du secret professionnel des 
commissaires aux comptes à l'égard des rapporteurs spéciaux 
des commissions des finances. Son amendement n° 112 : 
rédaction; adopté. (p. 4031): son amendement n° 46: 
conditions de suspension des commissaires aux comptes ; 
adopté. - Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les conflits 
d'intérêts)- Art. 822-11 du code de commerce (Interdiction 
de posséder un intérêt auprès de la personne contrôlée, de la 
société mère ou de ses filiales et de délivrer des prestations 
non directement liées à la mission de certification) (p. 4033) : 
son amendement n° 47 : rectification d'une erreur matérielle; 
adopté. (p. 4034): s'oppose aux amendements de M. François 
Marc n° 65 (interdiction faite à un réseau de commissaires aux 
comptes de vendre des prestations de conseil à une société dont 
ils certifient les comptes étendue aux filiales de cette société) 
et n° 66 (repli). Interprétation de l'article65.- Art. L. 822-12 
du code de commerce (Interdiction temporaire de nommer un 
commissaire aux comptes dans une société qu'il a contrôlée) 
(p. 4035): son amendement n° 48: rétablissement de 
l'interdiction pour un commissaire aux comptes d'être nommé 
dirigeant ou salarié de la société dont il a certifié les comptes 
ou d'une filiale ou d'une société mère de cette société ; 
adopté. - Art. 66 (Procédure de désignation des commissaires 
aux comptes et modification de 1 'organisation du co
commissariat) (p. 4036) : son amendement n° 49 : 
remplacement du principe d'interdiction par un principe 
d'information; adopté. S'oppose à l'amendement n° 68 de M. 
François 'Marc (possibilité pour l'assemblée générale des 
actionnaires de solliciter l'avis du Haut Conseil du 
commissariat aux comptes sur les commissaires aux comptes 
proposés). (p. 4037) : son amendement n° 50 : rédaction; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 67 de M. François Marc 
(rétablissement des dispositions adoptées en première lecture 
au Sénat - durée des mandats des deux co-commissaires aux 
comptes). (p. 4038): son amendement n° 51 : répartition des 
diligences entre les deux .co-commissaires aux comptes 
détenninée par la norme d'exercice professionnel; adopté.
Art. 70 (Incompatibilité avec le commissariat aux apports) 
(p. 4039) : son amendement n° 52 : coordination; adopté.
Art. additionnel avant l'art. 76 (p. 4040) : s'oppose à 
l'amendement no 98 de M. Paul Loridant (rétablissement de 
l'obligation de déclaration détaillée à l'administration fiscale 
de l'ensemble des charges transférées par des entreprises vers 
des pays ou territoires ayant un régime fiscal privilégié). -
Art. 76 (Information des actionnaires sur les méthodes de 
travail du conseil d'administration ou du conseil de 
surveillance) (p. 4041, 4042): s'oppose à l'amendement n° 69 
de M. François Marc . (communication des résultats des 
opérations de contrôle réalisées par le conseil 
d'administration). - Art. additionnels après l'art. 76 : 
s'oppose à l'amendement no 71 de M. François Marc 
(établissement d'un règlement intérieur fixant les modalités 
d'organisation et de fonctionnement du conseil 
d'administration). S'oppose à l'amendement n° 70 de M. 
François Marc (interdiction des pouvoirs en blanc. lors des 
assemblées générales d'actionnaires).- Art. 76 bis 
(Représentation de la société par actions simplifiée) (p. 4043) : 
son amendement n° 53 : cohérence ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 76 bis : s'oppose à 
l'amendement n° 72 de M. François Marc (emprunts bancaires 
de grande ampleur soumis à l'autorisation de l'assemblée 
générale des actionnaires).- Art. additionnels après l'art. 77 
(p. 4044): s'oppose à l'amendement no 74 de M. François 
Marc (suppression de la présence des banques au sein des 
conseils d'administration des sociétés auxquelles elles 
fournissent leurs services). S'oppose à l'amendement n° 73 de 
M. François Marc (montant des indemnités versées aux 
administrateurs et aux dirigeants fixé en fonction de l'approche 
humaniste globale et socialement responsable de 
l'entreprise).- Art. 78 (Rapport du commissaire aux comptes 
sur les méthodes et procédures de contrôle interne) (p. 4045) : 
son amendement n° 54 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 78 bis (p. 4046) : demande le retrait de 
l'amendement no 58 de M. Michel Charasse (extension du 
régime des conventions réglementées de l'article L. 612-5 du 
code. de commerce aux conventions passées . avec toute autre 
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personne morale).- Art. additionnel avant l'art. 79: 
s'oppose à l'amendement n° 99 de M. Paul Loridant 
(soumission des stock-options à l'impôt sur le revenu).
Art. 79 (Publicité de certains mouvements de titres concernant 
une personne faisant appel public à l'épargne) (p. 4047): 
s'oppose aux amendements n° 100 de M. Paul Loridant 
(information des actionnaires sur la mise en oeuvre des plans 
d'options d'achat d'actions) et n° 75 de M. François Marc 
(publicité des opérations réalisées par les titulaires des quinze 
plus importants plans. de stock-options).- Art. additionnels 
après l'art. 80 bis (p. 4048): s'oppose à l'amendement n° 76 
de M. François Marc (principes retenus pour calculer la 
rémunération des dirigeants inscrits dans le rapport du conseil 
d'administration à l'assemblée générale), (p. 4049) : s'oppose 
à l'amendement n° 77 de M. François Marc (amélioration de 
l'information de l'assemblée générale sur les conséquences de 
l'adoption d'un plan de stock-options). S'oppose à 
l'amendement no 78 de M. François Marc (restriction du 
nombre de stock-options qu'une grande · société peut 
émettre).- Art. 82 (Droit d'ester en justice des associations 
d'investisseurs) (p. 4050): s'oppose à l'amendement n° 91 de 
M. Jean-Jacques Hyest (communication au juge de leurs 
documents comptables par les associations agissant en 
justice).- Art. 82 bis (Réparation du· préjudice subi par 
l'actionnaire individuel en cas de faute de gestion) : son 
amendement n° 55 : suppression ; adopté. - Art. 83 ter 
(Informations et documents à communiquer aux 
administrateurs) (p. 4051): son amendement n° 56: 
clarification des droits à l'information des administrateurs; 
adopté. -Art. 84 bis (Harmonisation des dispositions relatives 
au cumul des mandats pour les mandats exercés dans les 
sociétés entrant dans le périmètre de la consolidation) 
(p. 4052): s'oppose à l'amendement n° 101 de M. Paul 
Loridant (suppression).- Art. 87 bis A (Modification des 
règles relatives à la présentation des comptes combinés de 
[.'Etat) ·(p. 4053) : ses amendements n° 57 : précision ; et 
n° 113 : appréciation par un groupe de personnalités 
indépendantes nommées par arrêté du ministre chargé de 
l'économie des questions de méthode comptable à trancher 
pour l'élaboration des comptes combinés; adoptés. 
Rétablissement des dispositions de l'article 110 de la loi de 
finances pour 2003.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4056): remerciements. Avancées significatives. Emission 
du signal de confiance indispensable dans la conjoncture 
actuelle. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4709, 4712): 
son rapport intitulé "La quadrature du cercle?". Constat d'une 
conjoncture dégradée. Fragilité des recettes fiscales et 
progression des dépenses. Révisions successives des prévisions 
de croissance. Risque de déflation. Situation <;le l'Allemagne. 
Difficulté à réagir correctement aux aléas de la conjoncture. 
Nécessité de réformes structurelles. Réflexion à mener au 
niveàu de l'Union européenne sur la gouvernance économique. 
Approbation des principes retenus par le Gouvernement : 
réduction des prélèvements obligatoires ; réduction de la part 
des dépenses publiques dans le produit intérieur brut ; 
réduction du déficit. Solutions proposées pour la maîtrise des 
dépenses publiques. Poids de la dette. Confiance à l'égard des 
efforts déployés par le Gouvernemènt. Attachement à 
l'indépendance de la France. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7744, 
7746): hommage à M. Charles Descours, initiateur du débat 
annuel sur les prélèvements obligatoires. Dimension 
pédagogique du débat. Constat du niveau de la contrainte 
exercée sur le contribuable et le redevable de cotisations 
sociales. Inadaptation du système. Poids des prélèvements sur 
les salariés et déficit de compétitivité. ,Débat d'orientation 
fiscale nécessaire à la définition d'objectifs. Consolidation de 
l'orientation à la baisse des prélèveménts obligatoires. 
Recherche du rapport "qualité prix" de la dépense consacrée 
aux services collectifs. Identification des défis : . attractivité ,du 
territoire ; financement des besoins croissants en matière de 
protection sociale ; compens11tion loyale des transferts de 
compétences dans le cadre de la décentralisation'; recherche de 
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solutions de rechange au recours aux prélèvements 
obligatoires : partage de la charge entre usagers et 
contribuables pour le financement des infrastructures 
routières; externalisation de l'exécution de certaines missions 
vers le secteur privé ; partenariats public-privé. Mise en oeuvre 
pertinente pour la compétitivité et l'emploi de la baisse 
simultanée de l'impôt sur le revenu et des charges patronales. 
Elargissement de la réflexion à une "TV A sociale" sur la 
consommation. Intérêt du caractère non délocalisable de la 
consommation, à la différence du patrimoine et de la main 
d'oeuvre. Souhaite faire prendre conscience aux Français des 
prélèvements fiscaux opérés sur leurs revenus et propose une 
juxtaposition de l'impôt sur le revenu et.de la CSG. Intérêt de 
la commission pour les études du Conseil des impôts et 
interrogation sur le dernier rapport consacré à la fiscalité 
dérogatoire. Suggère une loi d'orientation fiscale pour fixer les 
objectifs en vue d'atteindre l'optimum économique. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre.2003)- Rapporteur 
général de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation - Art. 3 
(Suppression du FOREC- art. L. 131-8 à L. 131-11, L. 135-1, 
L. 137-1 et L. 137-6 du code de la sécurité sociale) (p. 8222): 
contradiction entre l'amendement n° 12 de la commission 
(versement à la sécurité sociale du fonds de roulement. du 
FOREC à sa disparition) et le projet de loi de fmances pour 
2004. Défavorable à l'amendement' no 12 précité.
Art. additionnels avant l'art. 4 (p. 8228, 8229) : faiblesse du 
rendement de la taxe affectée au BAPSA par rapport au 
rendement total des droits de consommation sur le tabac. 
Approbation de la politique. de lutte contre le tabagisme mais 
préoccupation de l'évolution économique de la profession de 
débitant de tabac. Intervient sur l'amendement n° 13 de la 
commission (coordination entre la loi de finances et la loi de 
financement de la sécurité sociale) et sur le sous-amendement 
no 68 de M. Michel Charasse. (p. 8234) : défavorable à la 
décision du Gouvernement d'affecter la taxe au bénéfice du 
BAPSA à la loi de. finances et non pas àla loi de financement 
de la sécurité sociale. Défavorable à l'amendement n° 13 de la 
commission (coordination entre la loi de fmances et la loi de 
financement dela sécurité sociale). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003)- rapporteur général de la commission 
des fmances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p .. 8449, 8452) : situation 
conjoncturelle. Prévision de recettes prudente. Réductions 
d'impôt. Allégements de charges~ Réflexion nécessaire sur 
l'architecture des taux de TV A. Programme de cession du 
patrimoine . immobilier de l'Etat. Taux de prélèvements 
obligatqires. Dépenses engagées par le gouvernement 
précédent. Résultats en matière de maîtrise des dépenses. 
Réforme de l'Etat indispensable. Déficit élevé. Part de 
1' emprunt servant: à financer les dépenses de fonctionnement. 
Application des règles du pacte, de stabilité et de croissance. 
Règles appliquées au Royaume-Uni. Propositions de réforme 
des règles européennes. (p. 8462) : facteurs de croissance. Rôle 
de l'épargne.- Questionpréalable (p. 8494, 8495): s'oppose 
à la motion n° I-39 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la 
question préalable. 

Première partie : 

~ (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8514): son amendement n° I-279: maintien de la 
demi-part supplémentaire plafonnée à 900 euros pour les 
personnes seules ayant élevé des enfants, à l'exclusion des 
personnes vivant en concubinage; adopté. (p. 8515): son 
amendement no I-280: conséquence; adopté. S'oppose aux 
amendements n° I-111 de M. Gérard Miquel (suppression), 
n° I-42 de M. Paul Lotidant (réduction du barème limitée à 
1 %), no I-198 de M. Michel Mercier (réduction du barème 
limitée à 1,7 %) et de M. Thierry Foucaud n° I-40 
(augmentation des deux dernières tranches du barème) et n° I-
41 (repli). Déclare satisfaits par son amendement n° I-279 
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précité les · amendements n° I-43 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (relèvement de la demi-part de quotient familial 
accordée aux veufs, célibataires ou divorcés ayant élevé des 
enfants imposés distinctement), n° I-112 de M. Gérard Miquel 
(relèvement de la demi-part de quotient familial accordée aux 
personnes seules ayant élevé des enfants) et les amendements 
identiques n° I-110 de M. Jacques Pelletier et no I-197 de M. 
Michel Mercier (rétablissement des dispositions du I de 
l'article 197 du code général des impôts accordant une demi
part au conjoint survivant).- Art. additionnels après l'art. 2 
(p. 8522) : demande l'avis du Gouvernement sur les 
amendements identiques n° I-115 de M. Yves Dauge et n° I" 
245 de M. Jean-Paul Alduy (extension de l'avantage fiscal dit 
"loi Malraux" aux immeubles dégradés des centres historiques 
malgré leur changement d'affectation). (p. 8523): demande le 
retrait de l'amendement n° I-201 de M. Denis Badré (non
imposition des rentes servies par le régime des exploitants 
agricoles). (p. 8524) : s'oppose aux amendements de M. 
Gérard Miquel no I-118 (plafonnement à 10 000 euros des 
réductions d'impôt autres que celles résultant du quotient 
familial et des sommes versées aux associations et fondations) 
et n°l-119 (plafonnement des réductions d'impôt à 50% du 
revenu imposable, à l'exclusion des réductions résultant des 
sommes versés aux associations et fondations). S'oppose ·à 
l'amendement no I-46 de M. Thierry Foucaud (application d'un 
abattement de 10 % dans la limite de 7 600 euros aux pensions 
et retraites). (p. 8526): s'oppose aux amendements de M. 
Thierry Foucaud no I-44 (suppression de la disposition 
relevant le plafond des dépenses engagées pour l'emploi d'un 
salarié à domicile) et de M. Gérard Miquel n° I-116 (exclusion 
des contribuables imposés à la dernière tranche de l'impôt sur 
le revenu du bénéfice de la hausse· du plafond des dépenses 
ouvrant droit à une réduction d'impôt pour l'emploi d'un 
salarié à domicile) et n° I-117 (exclusion des personnes 
redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune de l'avantage 
fiscal lié à l'emploi d'un salarié à domicile). (p. 8527): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° I-113 
de M. Gérard Miquel (extension et majoration du taux du 
crédit d'impôt pour les dépenses consacrées aux matériaux et 
dispositifs respectueux de 1' environnement). (p. 8528): 
s'oppose à l'amendement n° I-114 de M. Gérard Miquel 
(augmentation du crédit d'impôt pour l'achat d'un véhicule 
fonctionnant au GPL ou au GNV). Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° I-210 de M. Michel 
Mercier (indenmisation, sous forme de réduction d'impôt, des 
orphelins de déportés non juifs). Interroge le Gouvernement 
sur les délais de mise en oeuvre d'un dispositif 
d'indemnisation dont il a acté le principe.- Art. 3 
(Amélioration de la prime pour l'emploi) (p. 8530, 8531): 
s'oppose à l'amendement no I-120 de M. Gérard Miquel 
(augmentation de 50% de la prime pour l'emploi).- Art. 4 
(Adaptation de la réduction d'impôt· au titre des frais de 
dépendance supportés par les personnes âgées hébergées en 
établissement spécialisé) : son amendement n° I-4: rédaction; 
adopté. (p. 8533): s'oppose aux amendements identiques no I-
47 de M. Thierry Foucaud et n° I-124 de M. Gérard Miquel 
(transformation en crédit d'impôt de la réduction d'impôt pour 
frais de dépendance) ainsi qu'à l'amendement de ce dernier 
n° I-182 (rétablissement des dépenses d'hébergement en long 
séjour dans le champ d'application de la réduction d'impôt et 
renforcement de l'aide aux personnes âgées dépendantes).
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 8534): s'oppose à 
l'amendement n° I-49 de M. Thierry Foucaud (suppression de 
la franchise. d'impôt bénéficiant aux dirigeants d'entreprises 
révoqués). Pratique malsaine des "parachutes dorés" alloués 
aux dirigeants sur le départ. Contradiction avec le principe de 
saine gouvernance des entreprises. (p. 8535): s'oppose à 
l'amendement n° I-51 de M. Thierry Foucaud (abaissement du 
plafond d'exonération des cessions de valeurs mobilières). 
(p. 8537, 8538): s'oppose à l'amendement n° I-50 de M. 
Thierry Foucaud (relèvement du taux d'imposition des produits 
tirés des plans d'option d'achat d'actions). Mise en place de 
garde-fous satisfaisants. Préservation de 1' attractivité fiscale de 
la France.- Motion d'ordre: Sa motion d'ordre: classement 
par thème des amendements à l'article 5; adoptée.- Art. 4 bis 
(Extension du régime "micro-foncier" aux détenteurs de parts 
de sociétés non soumises à l'impôt sur les sociétés) (p. 8539): 
s'oppose à l'amendement n° I-52 de M. Thierry Foucaud 
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(suppression). - Art. additionnel après l'art. 4 bis (p. 8540) : 
s'en remet à l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. 
Jacques Peyrat no 1-246 (admission des frais liés à l'achat 
d'un vélo dans le cadre des frais professionnels réels).
Art. additionnels avant l'art. 4 sexies (p. 8541): s'oppose à 
l'amendement no 1-106 de M. Jean-Paul Amoudry (extension 
de l'incitation fiscale en faveur des stations classées en zone de 
revitalisation rurale aux réalisations faites dans le cadre. de la 
"démarche pilote nationale de requalification des stations 
touristiques"). (p. 8542): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 1-265 de M. Philippe Adnot (extension aux 
particuliers loueurs en meublés en zone rurale de la réduction 
d'impôt bénéficiant aux investissements réalisés par les 
industries touristiques ou les · résidences de tourisme 
classées).- Art. 4 sexies (Réforme du dispositif d'incitation 
fiscale en faveur de la création ou de la modernisation de 
l'offre d'hébergement touristique) (p. 8543): son amendement 
n° 1·281: suppression des dispositions astreignant les 
exploitants de résidences de tourisme à prévoir une proportion 
de logements réservés aux travailleurs saisonniers ; retiré. -,. 
Art; additionnel avant l'art. 5 (p. 8544) : demande le retrait 
de l'amendement n° 1-53 de M. Thierry Foucaud (réduction de 
50% à 33,33% du taux de l'avoir fiscal). Examen de la 
question dans la deuxième partie. - Art. 5 (Réforme des plus
values immobilières des particuliers) (p. 8549, 8550): 
s'oppose aux amendements identiques n° I-54 de M. Thierry 
Foucaud et no I-125 de M. Gérard Miquel (suppression). Salue 
l'initiative du Gouvernement. Disposition novatrice et 
importante de· la loi de fmances. Meilleure lisibilité et 
simplicité du système fiscal. (p. 8551): s'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour les amendements n° I-126 de M. Gérard 
Miquel (exonération des plus-values sur la cession des terrains 
à usage agricole ou forestier) et n° I-183 de M. Jacques 
Pelletier (rétablissement du dispositif d'exonération des plus
values sur la cession des· terres. agricoles ou forestières non 
inscrites au bilan). (p. 8552) : son amendement n° I-8 : 
modalités de l'imposition des plus-values sur les cessions de 
peuplements forestiers ; adopté. 

-Suite de la discussion (24 novembre 2003) (p. 8566) : son 
amendement n° 1-5 : possibilité d'exonération des plus-values 
réalisées lors de la cession d'une résidence secondaire motivée 
par des événements familiaux ou professionnels dans la mesure 
où le cédant n'est pas propriétaire de sa résidence principale; 
retiré. Souhaite .connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements de M. Denis Badré n° 1-208 (maintien jusqu'au 
1er janvier 2005 du mécanisme d'exonération des plus-values 
immobilières réalisées lors de la première cession de la 
résidence secondaire), n° I-209 (possibilité d'exonération des 
plus-values réalisées lors . de la première cession d'une 
résidence secondaire motivée par des événements familiaux ou 
professionnels dans la mesure. où le.· cédant n'est .pas 
propriétaire de sa résidence principale) et n° I-211 (maintien 
du dispositif actuel d'exonération des plus, values immobilières 
pour les personnes ayant déjà engagé une démarche de vente 
sous réserve d'une cession effective avant le 30 juin 2004). 
(p. 8567) : situations particulières. (p. 8568) : son amendement 
n° I-282 : mise en place d'une exonération spécifique pour les 
titulaires de carte d'invalidité ne pouvant exercer une 
profession ; adopté. Son amendement n° I-6 : suppression 
d'une disposition inusitée relative aux opérations à terme sur 
marchandises réalisées à titre occasionnel par les particuliers 
sur des marchés non réglementés ; adopté. (p. 8569) : son 
amendement n° 1~283 : exonération des plus-values réalisées 
lors de la cession de parts détenues par un associé occupant à 
titre d'habitation principale un logement appartenant à la 
société dont il cède les titres et précision sur la non
applicabilité des autres exonérations en cas de cession de titres 
de sociétés à prépondérance immobilière ; adopté. Son 
amendement n° I-7: imputation sous certaines conditions des 
moinscvalues immobilières sur les plus-values de même nature 
actuelles ou futures; retiré. (p. 8570): cas particulier d'un 
achat en copropriété. (p. 8571): souhait d'une instruction 
ministérielle ou d'une précision ultérieure pour régler cette 
question. Son amendement n° I-284 : correction d'une erreur 
matérielle; adopté. S'oppose à l'amendement no I-55 de M. 
Thierry Foucaud (diminution du délai d'imputation des moins
values sur les plus-values de même nature). (p. 8572): son 
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amendement n° I-9 : correction d'une erreur de référence; 
adopté. Son amendement n° I-285 : extension aux 
contribuables non-résidents de la restitution de l'excédent de 
l'impôt sur les sociétés lorsque le prélèvement au titre de la 
plus-value excède l'impôt dû; adopté. Son amendement n° I-
10: rédaction; adopté. (p. 8573): son amendement n° I-ll : 
prolongation jusqu'au 31 décembre 2007 du régime des plus
values immobilières existant pour les sociétés de capitaux à 
prépondérance immobilière; adopté. Son amendement n° I-
12 : rédaction; adopté. - Art. additionnels après l'art. 5 
(p. 8574) : demande le retrait de l'amendement n° I-97 de M. 
Paul Loridant (alignement du régime fiscal des unions 
d'économie sociale s'occupant du logement des personnes en 
difficulté sur celui des sociétés d'HLM et des offices publics 
d'aménagement et de construction, OPAC). (p. 8575): son 
amendement n° I-286 : possibilité de bénéficier d'un taux 
réduit d'impôt sur les sociétés pour les entreprises réévaluant 
leurs actifs immobiliers sous condition de les conserver durant 
cinq ans ; adopté. (p. 8577) : maintien des droits des 
actionnaires. Signal positif aux entreprises. - Art. additionnel 
avant l'art. 5 bis (p. 8579): s'oppose à l'amendement n° I-56 
de. M. Thierry Foucaud (doublement du plafond des livrets 
CODEVI et affectation de la moitié des dépôts à une ligne 
prioritaire de crédits à taux réduit au profit des PME). - Art. 5 
bis (Relèvement du taux d'imposition des revenus de 
placement) : Requalification récente par le contrôle fiscal des 
plus-values boursières des particuliers en bénéfices non 
commerciaux. Evolution du comportement des épargnants. 
Assimilation à tort des particuliers à des professionnels. -
Art. additionnels après l'art. 5 bis (p. 8580): s'oppose à 
l'amendement no I-57 de M. Thierry Foucaud (relèvement du 
taux d'imposition des plus-values réalisées par les entreprises). 
(p. 8581): demande le retrait de l'amendement n° I-48 de M. 
Thierry Foucaud (abrogation de l'article 242 quater du code 
général des impôts accordant aux non-résidents le bénéfice de 
l'avoir fiscal attaché à la distribution de dividendes).
Art. additionnels avant l'art. 6: s'oppose à l'amendement 
no I-58 de M. Thierry Foucaud (accroissement de la fiscalité 
sur les dividendes distribués). (p. 8582) : demande le retrait de 
l'amendement no I-212 de M. Denis Badré (assouplissement 
pour les entreprises du dispositif d'option à un régime 
d'intégration: fiscale). S'oppose à l'amendement no I-127 de M. 
Gérard Miquel (maintien à son taux actuel de la contribution 
des institutions fmancières). (p. 8583): demande le retrait de 
l'amendement n° I-213 de M. Denis Badré (abrogation de 
l'article 235 terZA du code général des impôts instituant une 
contribution additionnelle égale à 10% de l'impôt sur les 
sociétés).- Art. 6 (Mesures fiscales en faveur des jeunes 
entreprises innovantes réalisant des projets .de recherche et 
développement) (p. 8588, 8589) : ses amendements n° I-287 : 
allongement de la durée pendant laquelle les entreprises 
peuvent bénéficier du statut de jeunes entreprises innovantes, 
JEI; retiré; n° 1-288 : assouplissement des critères de 
détention du capital exigé pour la définition des JEI ; adopté ; 
et no I-289 : possibilité pour les JEI de bénéficier de 
l'assistance d'un partenaire; retiré. (p. 8590): son 
amendement n° 1-290 : coordination; retiré. Son amendement 
n° 1-291 : coordination; retiré. Son amendement n9 I-292 : 
suppression de la condition de détention de 25 % des droits 
fmanciers ou des droits de vote exigée pour l'exonération 
d'impôt sur les plus-values de cession de parts ou d'actions ; 
retiré. (p. 8591) : son amendement n° I-293 : extension du 
régime des bons de souscription de parts de créateurs 
d'entreprises aux mandataires sociaux des jeunes entreprises 
innovantes; retiré. S'oppose à l'amendement n° I-128 de M. 
Gérard Miquel (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 1-257 de M. Denis Badré (allongement de la 
durée pendant laquelle les entreprises peuvent bénéficier du 
statut de jeunes entreprises innovantes) au profit de son 
amendement n° I-287 précité portant sur le même objet. 
Souhaite. connaître l'avis du Gouvernement sur les 
amendements de M. Philippe Adnot n° I-272 (ouverture des 
capitaux des jeunes entreprises innovantes aux investisseurs 
étrangers) et n° I-259 (exonération d'ISF pour les parts et 
actions des sociétés bénéficiant du statut de jeunes entreprises 
innovantes). Demande le retrait de l'amendement n° I-271 de 
M. Denis Badré (coordination) au profit de son amendement 
n° I-292 précité. S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
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l'amendement n° I-65 de M. Pierre Laffitte (définition et 
ouverture des fonds d'amorçage aux fonds communs de 
placement dans l'innovation). (p. 8595): intervient sur son 
amendement précité n° I-289. Définition et limites de la notion 
d'essaimage. Intervient sur son amendement précité n° I-292: 
Ambiguïté de la situation.- Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 8596, 8597) : souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° I-260 de M. Philippe Adnot 
(subordination des avantages fiscaux de l'assurance-vie à un 
seuil obligatoire d'investissement dans les jeunes entreprises). 
(p. 8598): souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° I-194 de M. Jean Chérioux (extension aux 
SICA V européennes exerçant leur activité en France de 
l'exonération d'impôt sur les sociétés prévues pour les SICAV 
françaises). (p. 8599) : demande le retrait de l'amendement 
n° I-242 de M. Adrien Gouteyron (incitation fiscale en faveur 
de l'investissement pour les entreprises soumises à un régime 
réel d'imposition dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux et implantées dans les communes de moins de 2 
500 habitants). - Art. 6 bis (Aménagement du régime du 
report en arrière des déficits) (p. 8600) : son amendement n° I-
14: précision rédactionnelle; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 6 ter (p. 8601): accepte l'amendement n° I-36 de 
M. Y ann Gaillard (extension du bénéfice du mécénat aux 
autres institutions du spectacle vivant).- Art. 7 (Instauration 
d'une réduction de droits temporaires de 50% pour les 
donations en pleine propriété consenties quel que soit 1 'âge du 
donateur) (p. 8602): s'oppose à l'amendement n° I-59 de M. 
Thierry Foucaud (suppression). - Art. additionnels après 
l'art. 7: accepte l'amendement n° I-185 de M. Denis Badré 
(référence pour les successions à la moyenne des trente 
derniers cours précédant la transmission des titres cotés). 
(p. 8603): demande le retrait de l'amendement n° I-186 de M. 
Denis Badré (acceptation en garantie d'un paiement fractionné 
ou différé de droits de mutation à titre gratuit de tout ou partie 
des parts sociales de sociétés non cotées figurant dans la 
succession).- Art. 8 (Revalorisation du barème de l'usufruit 
et extension aux mutations à titre onéreux) (p. 8605, 8606) : 
son amendement n° I-15: exonération de droits pendant une 
période de deux années pour tout acte portant changement de 
régime matrimonial en vue de l'adoption d'un régime de 
communauté universelle; adopté. S'oppose à l'amendement 
no I-60 de M. Thierry Foucaud (suppression) et demande le 
retrait de l'amendement n° I-189 de M. Aymeri de 
Montesquiou (exclusion du champ de l'article 669 du code 
général des impôts des mutations à titre onéreux). -
Art. additionnels après l'art. 8 (p. 8607) : demande le retrait 
de l'amendement n° I-206 de M. Denis Badré (exonération 
d'impôt sur les plus-values latentes sur les biens professionnels 
lors du transfert du domicile fiscal dans un autre pays de 
l'Union européenne). (p. 8608): s'oppose à l'amendement 
no I-133 de M. Gérard Miquel (application du régime de 
publicité des successions supposées en déshérence aux 
donations). (p. 8609): adoption l'an dernier d'un amendement 
de M. Yann Gaillard affectant à la Fondation du patrimoine 
une quote-part des produits de cession des successions en 
déshérence. - Art. 9 (Dispense du dépôt de déclaration et du 
paiement des droits pour les successions de faible importance) 
(p. 8611): s'oppose aux amendements portant sur le même 
objet no I-134 de M. Gérard Miquel et no I-61 de M. Thierry 
Foucaud (relèvement des seuils de dispense de déclaration de 
succession).- Art. additionnels après l'art. 9 (p. 8613): son 
amendement n° I-294 : exonération d'une partie des droits de 
mutation par décès pour les héritiers ou donataires s'engageant 
à louer les biens transmis selon le régime fiscal spécifique du 
logement privé intermédiaire ou du logement privé très social ; 
retiré. Interrogation sur la mise en chantier d'un projet de loi 
sur le logement. (p. 8615): s'oppose à l'amendement n°1-76 
de M. Thierry Foucaud (inclusion des biens professionnels 
dans l'assiette de l'ISF pour une partie de leur montant et 
ajustement de leur valeur en fonction de leur utilisation). 
(p. 8616): s'oppose aux amendements n° I-77 de M. Thierry 
Foucaud (abrogation des articles 885 Ibis et 885 I ter du code 
général des impôts relatifs à l'exclusion des bases d'imposition 
à l'ISF des patis ou actions de sociétés détenues dans le cadre 
d'un pacte d'actionnaire et à l'exonération de l'ISF des 
capitaux placés dans une PME non cotée ayant son siège en 
France ou dans un pays de la communauté) et de M. Marc 
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Massion n° I-122 (abrogation de l'article 885 I bis du code 
général des impôts relatif à l'exclusion des bases d'imposition 
à l'ISF des parts ou actions de sociétés détenues dans le cadre 
d'un pacte d'actionnaire), n° I-123 (abrogation de l'article 885 
I ter du code général des impôts relatif à l'exonération de l'ISF 
des capitaux placés dans une PME non cotée ayant son siège 
en France ou dans un pays de la communauté) et n° I-121 
(abaissement du seuil de détention des parts d'une entreprise 
permettant d'obtenir la qualification de biens professionnels). 
(p. 8617): son amendement n° I-18: exonération d'ISF à 
hauteur de la moitié de leur valeur des titres et parts de sociétés 
détenus par leurs salariés ; retiré. (p. 8619): estime satisfaits 
par l'article 14 bis les amendements de M. Denis Badré n° I-
199 (extension des possibilités de prise en compte des biens 
ruraux loués par bail à long terme et des parts de groupements 
fonciers. agricoles comme biens professionnels exonérés de 
l'ISF) et n° I-200 (repli). (p. 8621) : intervient sur 
l'amendement no I-219 de M. Denis Badré (actualisation du 
barème de l'ISF). (p. 8622) : son amendement n° I-17 : 
rétablissement du plafmmement de l'ISF; retiré. (p. 8624): 
accepte l'amendement n° I-98 de M. Paul Girod (dépôt d'un 
rapport au Parlement sur les orientations et les modalités d'une 
réforme des droits de mutation à titre gratuit). -
Art. additionnels après l'art. 10 (p. 8626) : son amendement 
n° Ic23 : statut fiscal ·des entreprises équestres ; adopté. 
Approbation de cet amendement par le groupe d'études 
"cheval" présidé par M. Ambroise Dupont. (p. 8627) : son 
amendement n° I-22: extinction progressive du régime du 
forfait collectif agricole ; retiré. (p. 8629) : régimes spécifiques 
de caractère intermédiaire. (p. 8630) : demande le retrait de 
l'amendement n° I-220 de M. Denis Badré (rétablissement de 
la possibilité pour les exploitants agricoles relevant du régime 
réel d'imposition d'opter pour le calcul de la cotisation sociale 
et de la CSG sur le revenu de l'année au titre de laquelle ces 
cotisations sont dues). Demande le retrait de l'amendement 
no I-221 de M. Denis Badré (établissement pour le régime de 
retraite complémentaire obligatoire des non-salariés agricoles 
d'un plafonnement des cotisations et des prestations).- Art. 11 
(Modification du tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au gazole) 
(p. 8633, 8634): s'oppose aux amendements de suppression 
n° I-62 de M. Thierry Foucaud, no I-135 de M. Gérard Miquel, 
n° I-225 de M. Michel Mercier et no I-258 de M. Philippe 
Adnot. Son amendement n° I-295 : suppression du rapport au 
Parlement sur l'affectation des marges de manoeuvre résultant 
de la revalorisation de la TIPP ; adopté. - Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 8638): demande le retrait de l'amendement 
no I-224 de M. Yves Détraigne (précision de la durée 
d'application des incitations fiscales prévues pour les 
biocarburants). (p. 8640): intérêt de l'amendement n° I-222 de 
M. Yves Détraigne (ajout de l'alcool éthylique à la liste des 
produits pouvant, après agrément, bénéficier de la réduction de 
la TIPP).- Art. additionnel avant l'art. 12 bis (p. 8641) : 
s'oppose à l'amendement no I-71 de M. Gérard Le Cam 
(relèvement du niveau de la participation des entreprises à 
l'effort de construction).- Art. 12 bis (Taux réduit de TVA 
pour les ventes de droits immobiliers démembrés de logements 
sociaux neùft} (p. 8642): s'oppose à l'amendement n° I-70 de 
M. Thieny Foucaud (suppression).- Art. 12 quater 
(Impossibilité de "déduire" la TVA au titre de la vente de biens 
préalablement importés en exonération de TVA) (p. 8644, 
8645) : fondement · du régime actuel. Distribution 
inconditionnelle des subventions. Accepte l'amendement n° I-
274 du Gouvernement (dépôt d'un rapport au Parlement sur la 
fiscalité des entreprises outre-mer). (p. 8647): conséquence de 
l'adoption de l'amendement précité n° I-274 du 
Gouvernement: maintien du "statu quo" pour l'année 2004.
Art. additionnels après l'art. 12 quater (p. 8649): s'oppose 
à l'amendement no I-45 de M. Thierry Foucaud (abaissement 
du taux normal de la TVA). (p. 8651): s'oppose à 
l'amendement n° I-63 de M. Thierry Foucaud (réduction du 
taux de TV A sur les produits destinés à l'alimentation). 
S'oppose à l'amendement n° I-68 de M. Thierry Foucaud 
(application d'un taux réduit de TVA sur une consommation de 
gaz et d'électricité limitée). (p. 8652): s'oppose à 
l'amendement no I-138 de Mme Danièle Pourtaud (application 
d'un taux réduit de TVA aux différents supports interactifs 
comme les CD-roms et les DVD). (p. 8653): s'oppose à 
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l'amendement no I-139 de Mme Danièle Pourtaud (application 
d'un taux réduit de TV A aux supports de musiques 
emegistrées). (p. 8654) : demande le retrait des amendements 
de M. Gérard Miquel n° I-140 (application d'un taux réduit de 
TV A aux climatiseurs et aux systèmes de climatisation pour les 
personnes de plus de 70 ans vivant à domicile) et n° I-144 
(application d'un taux réduit de TVA aux protections pour 
incontinence adulte) ainsi que de M. Michel Moreigne n° I-142 
(application d'un taux réduit de TVA à la construction et à la 
rénovation des établissements d'accueil et d'hébergement pour 
les personnes dépendantes). Demande le retrait de 
l'amendement no I-143 de M. Michel Moreigne (application 
d'un taux réduit de TV A en matière de commercialisation des 
tapisseries d'art). (p. 8656): s'oppose aux amendements 
portant sur le même objet n° I-67 de M. Thierry Foucaud et 
no I-137 de M. Gérard Miquel (application d'un taux réduit de 
TVA aux services de restauration). Estime satisfait par l'article 
69 l'amendement no I-226 de M. Denis Badré (subordination 
de l'application d'un taux réduit de TVA sur la restauration 
"traditionnelle" aux négociations engagées avec l'Union 
européenne). 

-Suite de , la discusslon cZ5 novembre 2003) (p. 86_70) : 
s'oppose à l'amendement n" I-136 de M. Gérard Miquel 
(application du taux réduit de TVA aux services de coiffure). 
(p. 8672, 8673.): s'oppose aux amendements de M. Thierry 
Foucaud n" 1-66 (réduction du taux de TVA sur les réseaux 
publics utiiisant des énergies renouvelables) et n" I-69 
(réduction du taux de TVA sur la livraison d'énergie par 
géothermie ou cogénération). Demande le retrait des 
amendements n° I-145 de M. Gérard Miquel (application du 
taux réduit de TV A sur les abonnements aux réseaux de 
chaleur) et de M. Denis Badré n" I-227 (application du taux 
réduit de TV A pour les chaufferies collectives alimentées au 
bois). (p. 8675): son amendement n"J-24: réforme du 
paiement de la TVA. à l'importation; adopté. (p. 8676): 
demande .. le retrait de l'amendement n" I-231 de M. Denis 
Badré (allégement de la proèé~ure d'exonération de TVA pour 
les entreprises exportatrices). (p. 8677, 8678): s'oppose à 
l'amendement n" I-241 de M .. Roland du Luart. (possibilité 
pour les collectivités locales d'exonérer temporairement de la 
taxe professionnelle les investissements des entreprises). 
(p. 8679): s'oppose à l'amendement n" I-85 de M. Thierry 
Foucaud (élargissement de l'assiette de la taxe professionnelle 
aux actifs fmanciers). (p. 8680): s'oppose à l'amendement 
n" I-86 de M. Thierry Foucaud (suppression de l'allégement 
des. bases de la taxe professionnelle). (p. 8681) : demande le 
retrait de l'amendement n° I-215 de M. Denis Badré (fixation 
de la valeur locative des actifs cédés dans le cadre d'un plan de 
cession judiciaire à la valeur d'acquisition de ces actifs). 
(p. 8682) : demande le retrait de l'amendement de M. Denis 
Badré n" 1-216 (soutien fiscal à la production 
cinématographique). -Art. 13 (Création d'une taxe d'abattage 
affectée au Centre national pour l'aménagement des structures 
d'exploitation, CNASEA) (p. 8684) : demande le retrait de 
l'amendement n" I-228 de M. Philippe Arnaud (suppression).
Art. add,tionnel avant l'art. 14 (p. 8685): s'oppose à 
l'amendement n" I-73 de M. Gérard Le Cam (suppression du 
complément de financement du service public de 
l'équarrissage par la taxe d'aide au commerce et à 
l'artisanat). - Art. 14 (Majoration des taux de la taxe. d'aide 
au commerce et à l'artisanat, TACA) (p. 8686, 8687) : 
s'oppose aux amendements identiques de M. Gérard Le Cam 
n" I-74 et de, M. De Denis Badré n" I-229 (suppression). 
(p. 868S) :. maintien impératif du service public 
d'équarrissage.- Art. addltionnel après l'art. 14 (p. 8689): 
s'oppose à l'arnende!llent n" I-75 de M. Thierry Foucaud 
(taxation des transactions sur devises).- Art. 14 bis (Extension 
des possibilités deprise en compte des biens ruraux et des 
parts de groupements fonciers agricoles comT/'le biens 
professxionnels exonérés au titre de l'ISF) (p. 8691): 1ses 
amendements n" lc25 et I-26 : coordination; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n" I-78 de M. Thierry Foucaud 
(suppression) .. - Art. additionnels après l'art. 14 bis (p. 8691, 
8692) :. s'oppose aux amendements n" I-218 de M. Denis 
Badré (réduction du taux de la taxe sur les salaires) et n" I-141 
de M. Gérard Miqu,el (augmentation de l'abattementde taxe 
sur les salaires spécifique aux associations).- Art. 16 
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(Prélèvement sur le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages, FGAO) (p. 8694): s'oppose à 
l'amendement n" I-146 de M. Gérard Miquel (suppression).
Art. 17 (Prélèvement sur les réserves des comités 
professionnels de développement économique) (p. 8695, 
8696): s'oppose à l'amendemen.t n" I-147 de M. Gérard 
Miquel (suppression).- Art. 18 (Suppression du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale, FOREC): s'oppose à l'amendement n" 1-148 
de M. Gérard Miquel (suppression).- Art. additionnels après 
l'art. 18 bis (p. 8698): demande le retrait des amendements de 
M. Denis Badré, portant sur le même objet n" I-232 et n" I-230 
(élargissement des compétences des commissions 
départementales des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d'affaires). Demande l'avis. du Gouvernement sur 
l'amendement de M. Denis Badré n" I-234 (élargissement des 
possibilités de recours au rescrit). (p. 8700, 8701): demande le 
retrait de l'amendement de M. Denis Badré n" I-235 
(réduction de l'intérêt de retard). (p. 8702): s'oppose à 
l'amendement n" I-149 de M. Michel Charasse (nature de 
l'intérêt· de retard). (p. 8703) : respect de la jurisprudence.
Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la redevance 
audiovisuelle) (p. 8706, 8707) : demande le retrait de 
l'amendement n" I-150 de M. Gérard Miquel (exclusion des 
ordinateurs personnels de l'assiette de la redevance 
audiovisuelle). (p. 8708, 8709): réflexion nécessaire sur la 
redevance. S'oppose à l'amendement n" I-102 de M. Claude 
Belot (augmentation de la redevance).- Débat sur les recettes 
des collectivités locales (p. 8n3, 8714): bilan négatif du 
gouvernement précédent en matière de collectivités locales. 
Nouvelle étape dans. la décentralisation. Complexité des 
finances locales. Réformes prochaines. Regroupement de 
plusieurs dotations dans la dotation globale de fonctionnement. 
Augmentation future des sommes consacrées à la péréquation. 
Contrat de croissance et de solidarité. Activation de concours 
passifs. Inefficacité de la réforme de la taxe professionnelle 
engagée précédemment. Progression vers une plus grande 
responsabilité des collectivités locales. (p. 8731, 8732) : 
organisation des débats. Regret du traitement sectoriel de la 
fiscalité locale. Préférence pour une vision globale de la 
politique fiscale. Exonération d'impôts locaux réduisant 
l'autQnomie fiscale des collectivités.- Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 8733): s'oppose à l'amendement n" I-91 . de M. 
Thierry. Foucaud (modification du plafonnement de la taxe 
d'habitation). (p. 8734): s'oppose à l'amendement n" 1-131 de 
M.. Gérard Miquel (création d'un. plancher de la taxe 
d'habitation équivalent à 1,2% .du revenu). (p. 8735): 
s'oppose à l'amendement no 1-132 de M. Gérard Miquel 
(dégrèvement de taxe d'habitation pour les étudiants). 
(p. 8737): s'oppose aux amendements analogues n" I-93 de M. 
Thierry Foucaud et n" I-129 de M. Gérard Miquel (suppression 
de la surtaxe établie sur la taxe d'habitation) ainsi qu'à 
l'amendement n" 1-130 de M. Gérard Miquel (repli).
Art. additionnels après I'art..8 (p. 8738): demande le retrait 
de l'amendement n" 1-107 de M. Bernard Seillier (exonération 
de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les centrales 
hydrauliques dépendant des barrages existants). (p. 8739): 
s'oppose à l'amendement no 1-204 de M. Michel Mercier 
(exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les 
personnes invalides à 80 %). (p. 8740): s'oppose à 
l'amendement n" I-92 de M. Thierry Foucaud (remise de la 
taxe foncière pour les titulaires de l'allocation spécifique de 
solidarité ou du . revenu minimum d'insertion).
A11. additionnel aprèsl'art. 15 (p. 8742) : demande le retrait 
de l'amendement n" I-250 de M. Jean-Claude Gaudin (révision 
des modalités de calcul de la taxe professionnelle de France 
Télécom).- Art. additionnel avant l'art. 30 (p. 8744) : 
s'oppose à l'amendement n" I-82 de M. Thierry Foucaud 
(majoration de la dotation globale de fonctionnement).
Art. 30 (Création d'une part régionale de la dotation globale 
de fonctionnement) (p. 8746) :. s'oppose à l'amendement n" I-
108 de M. Gérard Delfau (suppression).- Art. 31 (Réforme de 
la dotation globale de fonctionnement des départements) 
(p. 8748, 8749): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements, portant sur le même objet, de M. Philippe Adnot 
n" I-266, n" I-267, n" 1-268 et n" I-269 · (retrait de la part 
forfaitaire de la DGF des départements, de la DGD et du 
contingent communal d'aide sociale). (p. 8750): accepte 
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l'amendement n° 1-299 du 'Gouvernement (application des 
modalités de répartition de la dotation forfaitaire des 
départements à la collectivité départementale de Mayotte).
Art. additionnel après l'art. 31 (p>8751): s'oppose à 
l'amendement n° 1-154 de M. Michel Moreigne (augmentation 
du montant de la dotation de fonctionnement minimale des 
départements).- Art. 32 (Réforme de la dotation globale de 
fonctionnement des communes) (p. 8752): accepte 
l'amendement n° 1-103 de M. Yves Fréville (simplification 
administrative). Accepte l'amendement n° 1-105 de M. Yves 
Fréville (simplification administrative). (p. 8753): s'oppose à 
l'amendement no I-155 de M. Gérard Miquel (taux d'évolution 
de la dotation forfaitaire des communes). (p. 8754) : demandé 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° I-249 'de M. 
Jean-Claude Gaudin (évolution de la dotation de compensation 
des EPCI en fonction du taux de croissance de la DGF). 
(p. 8755) :accepte l'amendement n° 1-104 de M. Yves Fréville 
(simplification administrative).- Art. additionnels. après 
l'art. 32 (p. 8755): s'oppose à l'amendement no I-157 de M. 
Claude Domeizel (éligibilité au fonds de compensation pourla 
TV A des dépenses de fonctionnement des communes liées à 
une catastrophe naturelle ou industrielle). (p. 8757): intervient 
sur les amendements analogues n° I-188 de M. Claude Biwer 
et n° I-301 du Gouvernement (éligibilité au fonds de 
compensation de la TVA des dépenses d'investissement sur le 
domaine public·routier communaJ, départemental et national). 
Interrogation sur les possibilités de simplifier la procédure. 
(p. 8759): interrogation sur les différences entre le texte de 
l'amendement et le texte issu du projet de loi relatif aux 
responsabilités locales. (p. 8760) : s'oppose aux amendements 
de M. Gérard MiCJ,uel no I-158 (extension du bénéfice du fonds 
de compensation de la TVA aux dépenses· d'équipement 
réalisées sur le patrimoine d'autrui) et n° I-159 (application 
dès janvier 2004 des dispositions relatives à la voirie votées 
dans le projet de loi relatif auX' responsabilités locales). 
(p. 8761): s'oppose à l'amendement no I-84 de M. Thierry 
Foucaud (augmentation du taux de compensation du fonds de 
compensation pour la TVA). (p. 8762): accepte l'amendement 
no I-238 de M. Jean-Marie Vanlerenberghe (alignement du 
régime des communautés urbaines au regard du FCTV A sur 
celui des cominunautés · de communes et communautés 
d'agglomération). S'oppose à l'amendement no I-83 de M. 
Thierry Foucaud (modification des règles d'attribution de la 
dotation globale 'd'équipement). (p. 8764): s'oppose à 
l'amendement n° I-156 de M. Gérard Miquel (affectation du 
produit des amendes de la circulation) . .:... Art. additionnel 
avant l'art. 33: s'oppose à l'amendement n° I-87 de M. 
Thierry Foucaud (possibilité pour les collectivités territoriales 
de moduler le taux de la taxe professionnelle). 

- Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Participation 
de la France au budget des Communautés européennes'
Art. 41 (Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l'Etat au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes) (p; 8782, 8783) : obtention d'une 
mise entre parenthèses du régime contraignant du pacte de 
stabilité et de croissance. Retour sans délai au principe de 
réalité. Responsabilités de la France et de l'Allemagne. 
Réflexion nécessaire sur la comparaison entre les règles du 
pacte et les règles budgétaires des Etats, en particulier 
britarmiques. Rapprochement souhaitable des . principes de 
gouvernance budgétaire; Prise en compte nécessaire de la 
notion de cycle économique dans l'application du pacte de 
stabilité. Obligation d'assurer la crédibilité de l'euro. Prise en 
compte insuffisante dans les travaux de la Convention et dans 
le texte de la Constitution. Se déclare confiant dans 1' action du 
Gouvernement. - Débat sur les recettes des collectivités 
locales- Art. 33 (Intégration du Fonds national de 
péréquation, FNP, dans la dotation globale de fonctionnement, 
DGF) (p. 8789, 8791): ses amendements n° I-29 et I-30 : 
rédaction; et no I-31 : coordination; adoptés; S'oppose à 
l'amendement n°l-'88 de M. Thierry Foucaud (suppression).
Art. 34 (Intégration au budget de l'Etat du Fonds national de 
péréquation de la taxe professionnelle, FNPTP) (p. 8792) : son 
amendement n° I-33 : coordination; adopté. S'oppose à 
l'amendement no I~89 de M. Thierry Foucaud (suppression). -
Art. 35 (Intégration au budget de l'Etat de.la dotation de 
développement rural, DDR) (p. 8793) : reports de crédits. 
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Interroge le Gouvernement· sur les raisons du faible. taux de 
Consommation des crédits de paiement de la dotation de 
développement rural, ainsi que de ceux de la dotation globalè 
d'équipement des communes. (p. 8795): son amendementn° I-
34 : regroupement des règles relatives à la dotation de 
développement rural dans le code général des collectivités 
territoriales; adopté. S'oppose à l'amendement n° I-90 de M. 
Thierry Foucaud (suppression).- Art. 37 (Inscription en 
prélèvement sur recettes de la compensation versée aux 
communes et établissements · · publics de coopération 
intercommunale au titre des pertes de recettes résultant de 
certaines exonérations de taxe foncière) (p. 8796) : son 
amendement n° I-296: cohérence; adopté.- Art. 38 
(Reconduction du contrat de croissance et de solidarité) 
(p. 8797): demande le retrait de l'amendement no I-160 de M. 
Gérard Miquel (rétablissement de la majoration exceptionnelle 
du Fonds national de péréquation intégré à la dotation globale 
de fonctionnement à compter de 2004). (p. 8799): s'oppose 
aux amendements n° I-161 (augmentation de la part de 
croissance du PIB servant à l'indexation de l'enveloppe 
normée du contrat de croissance et de solidarité) et n? I-162 de 
M. Gérard Miquel (repli), ainsi qu'à l'amendement no I-94 de 
M. Thierry Foucaud (relèvement du niveau de progression de 
l'enveloppe normée du contrat de croissance et de solidarité). 
(p. 8800) : s'en remet à l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° I-163 de M. Gérard Miquel (prise en compte 
de la variation du PIB dans l'enveloppe normée du contrat de 
croissance et de solidarité sous réserve qu'elle soit positive). 
(p. 8801): demande le retrait des amendements n° I-164 
(Pérennisation en 2004 de. la composition de l'enveloppe 
normée du contrat de croissance et de solidarité) et n° 1-165 dé 
M. Gérard Miquel (repli). (p. 8803}: s'en remèt à l'avis dù 
Gouvernement pour l'amendement n° 1-166 de M. Gérard 
Miquel (prise en compte du montant le plus faible, entre celui 
des autorisations de programme et celui. des crédits de 
paiement, pour la mise en oeuvre du contrat de croissance et de 
solidarité). S'oppose à l'amendement n° I-64 de M. Thierry 
Foucaud (suppression de l'utilisation de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle, DCTP, comme 
variable d'ajustement de l'enveloppe normée du contrat de 
croissance et de solidarité). Réflexion en 2005 sur ·Je contenu 
d'un contrat pluriarmuel entre l'Etat et les collectivités locales. 
(p. 8804): s'oppose à l'amendement n° I-167 de M. Gérard 
Miquel (compensation de la perte de recettes pour. les 
collectivités territoriales consécutive à 1' élargissement de 
l'assiette du contrat de croissance et de solidarité). (p. 8805) : 
s'oppose à Famendement n° I-168 de M. Gérard Miquel 
(modulation des baisses· de la DCTP en 2004 en faveur des 
collectivités les plus défavorisées).- Art. 39 (Modalités de 
majoration de la dotation de solidarité urbaine, DSU, et de l(l 
dotation de solidarité rurale, DSR) (p. 8806): s'oppose atix 
amendements de M. Gérard Miquel n° I-169 (rétabliss~ment 
du bénéfice de la régularisation de la DGF de 2002 à 
l'ensemble des communes et des EPCI) et, sur le même objet, 
n° I-170 et I-171 (repli). (p. 8807): son amendement n° I-35: 
reconduction en 2004 de la majoration de la dotation nationale 
de péréquation ; retiré. Interroge le Gouvernement · sur le 
respect des engagements pris par M. Patrick Devedjian devant 
le comité des finances locales en septembre. ~ 
Art: additionnel après l'art. 39 (p: 8809) : demande le retrait 
de l'amendement n° I-95 de M. Thierry Foucaud (modalités du 
calcul de l'indice synthétique déterminant la dotation de 
.solidarité urbaine).- Art. 40 (Modalités de compensation 
financière aux départements résultant de la décentralisation dù 
revenu minimum d'insertion) (p. 8813): son amendement n° I-
297 : dispositif· de révision de la base de la: compensation 
tenant compte des effets de la réforme de l'alldcation 
spécifique de solidarité, ASS, et de la création du RMA eri 
2004 ; · adopté. Inquiétudes des élus départementaux. 
Nécessaire équivalence entre la création de compétences et le 
transfert des moyens financiers correspondants. (p. 8815, 
8816): s'oppose à l'amendement n° I-96.· de M. Thierry 
Foucaud (suppression) ainsi qu'aux amendements de M. 
Gérard Miquel no I-173 (indexation de la dotation générale de 
décentralisation sur la dotation globale de fonctionnement) et 
n° I -17 5 (indexation de la part du produit de la TIPP affectée 
aux départements sur l'évolution du nombre d'allocataires du 
RMI et du RMA) et demande le retrait du n° 1-174 (majoration 
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de la part du produit de la TIPP affectée aux départements), 
qu'il estime satisfait par son amendement n° I-297 précité, sur 
lequel il demande le retrait des sous-amendements n° I-302 de 
M. Gérard Miquel (compensation aux départements de la 
charge financière des personnels affectés à la gestion du RMI) 
et no I-305 de M. Michel Charasse (rédaction). Sur les 
amendements de M. Philippe Adnot , accepte le n° I-262 
(application du principe des droits constatés pour le calcul de 
la charge annuelle du RMI) et demande le retrait du n° I-263 
(compensation par l'Etat des frais financiers encourus par les 
départements en cas de versement tardif de la TIPP). Accepte 
l'amendement no I-37 de M. Michel Mercier (modalités de 
sortie du dispositif de l'allocation spécifique de solidarité, 
ASS). (p. 8820) : intervient sur son amendement n° I-297 
précité. Utilité des témoignages des responsables d'exécutifs 
départementaux en matière d'organisation des services 
déconcentrés de l'Etat. Souhaite l'homogénéité des transferts 
de personnels et des compensations entre l'Etat et les 
départements. Vigilance de la commission. Priorité à l'objectif 
de réinsertion par le travail. - Articles de la première partie 
(suite)- Art. 20 (Consolidation du régime juridique de la 
redevance audiovisuelle) (p. 8825, 8826) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° I-236 de M. Denis Badré 
(production d'une pièce d'identité à l'appui de la déclaration 
établie lors de l'acquisition d'un téléviseur). Intention louable 
mais formulation insuffisamment opérationnelle. Nécessité de 
réfléchir aux relations entre l'Etat et les réseaux de distribution 
et à un circuit de recoupement. (p. 8827) : accepte 
l'amendement no 1-300 du Gouvernement (extension du 
système déclaratif prévu pour les téléviseurs à l'acquisition, à 
la location et à la mise à disposition des décodeurs). (p. 8828) : 
favorable au sous-amendement n° I-306 de M. Michel 
Charasse. (mise en oeuvre du sytème déclaratif sous réserve 
que le client justifie de son identité) déposé sur l'amendement 
du Gouvernement n° I-300 précité, sous réserve d'en 
améliorer la rédaction en liaison avec le Gouvernement. 
(p. 8829): demande. l'adoption de l'amendement n° I-300 
précité du Gouvernement. Perfectibilité de la rédaction. 
Recherche de l'effectivité de la redevance. (p. 8829, 8830) : 
ses amendements n° I-27 et I-28 : rédaction; adoptés.
Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8835, 8836) : accepte 
l'amendement no I-253 de M. Michel Bécot (modalités du 
financement des comités professionnels et de développement 
économique, CPDE, et des centres techniques industriels, CTI, 
à compter du 1er janvier 2004). Propose la conservation de la 
taxe parafiscale en 2004.- Art. 21 (Clôture du compte 
d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de l'eau", 
FNE) (p. 8840) : suppression pertinente du Fonds national de 
solidarité pour 1' eau, FNSE. Inadaptation aux dépenses 
d'investissement. Retards inéluctables dans la dépense. 
Conclusions des rapporteurs spéciaux Joël Bourdin et Paul 
Loridant. Paradoxe de l'absence d'argent disponible pour les 
projets d'assainissement coûteux et de la non-consommation 
des crédits. Nécessité de clarifier les procédures afm 
d'accélérer l'acheminement des crédits à leurs destinataires. 
(p .. 8843): s'oppose à l'amendement no I-79 de M. Thierry 
Foucaud (suppression).- Art. 23 (Création d'un Fonds de 
financement des prestations sociales des non-salariés 
agricoles appelé à se substituer au budget annexe des 
prestations sociales agricoles, BAPSA) (p. 8845) : s'oppose 
aux amendements de M. Thierry Foucaud n° I-80 (principe de 
financement par une subvention d'équilibre de l'Etat) et n° I-
81 (précision).- Art. additionnel après l'art. 23 (p. 8847) : 
accepte l'amendement n° I-176 de M. Jacques Oudin (création 
d'un fonds d'investissement et de péréquation des 
infrastructures de transport).- Art. additionnel après l'art. 24 
(p. 8850): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° I-152 de M. Michel Charasse (assiette de la taxe sur les 
conventions d'assurance).- Art. 26 (Transfert à l'Agence 
nationale de valorisation de la recherche, ANVAR, de la 
gestion de certaines aides à la recherche et à l'innovation 
industrielles): s'oppose à l'amendement n° I-153 de M. 
Gérard Miquel (suppression). -Art. 27 (Majoration des tarifs 
de la taxe d'aviation civile) (p. 8851): s'en remet à la sagesse 
du Sénat· pour l'amendement no I-275 du Gouvernement 
(augmentation des tarifs de la taxe d'aviation civile).
Art. additionnel après l'art. 27 (p. 8852) : son amendement 
n° I-252 : modification du barème de la taxe sur la publicité 
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télévisée ; retiré. Situation financière préoccupante des petites 
chaînes de télévision. locales.- Art. 28 (Modification des 
quotités de répartition de la taxe d'aviation civile entre le 
budget annexe de l'aviation civile et le compte spécial n° 902-
25 "Fonds d'intervention pour les aéroports et le transport 
aérien''): accepte l'amendement n° I-298 du Gouvernement 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 28 (p. 8853, 
8854): s'oppose à l'amendement n° I-184 de M. François 
Marc (aide financière à l'insonorisation pour les riverains 
d'aérodromes militaires). Interroge le Gouvernement sur la 
pertinence de créer une taxe foncière spécifique sur les friches 
militaires afin de hâter leur vente. - Art. additionnel après 
l'art. 40 (p. 8855, 8856) : sur l'amendement n° I-276 du 
Gouvernement (versement au budget de l'Etat par la Caisse des 
dépôts et consignations de la plus-value constatée à l'occasion 
de la cession de son pôle financier à la Caisse nationale des 
caisses d'épargne et modalités de souscription de la Caisse 
nationale des caisses d'épargne aux titres émis par les caisses 
d'épargne régionales), son sous-amendement n° I-307 : non
intégration de la rémunération des certificats coopératifs 
d'investissement, CCI; souscrits par la: Càisse nationale des 
caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul du montant affecté 
aux projets d'économie locale et sociale ; adopté. Association 
de la Caisse nationale des caisses d'épargne au résultat 
économique des caisses d'épargne régionales. Emission de 
CCI. Problème juridique de l'autocontrôle. Exception aux 
règles du droit des sociétés. Suggère la création d'un holding à 
l'exemple de la solution adoptée par le Crédit agricole. 
Affectation obligatoire du résultat des caisses d'épargne à des 
projets d'économie locale ou sociale. Accroissement 
considérable de ce montant par suite de l'accord avec la Caisse 
des dépôts et consignations. Sécurisation dès lors indispensable 
des dividendes. (p. 8858) : accepte l'amendement n° I-276 
précité du Gouvernement, modifié par son sous-amendement 
no I-307. Objectif de la CMP. Nécessité d'ajustements 
législatifs sur les modalités de gouvernance des caisses 
d'épargne. Regrette le traitement d'une question fondamentale 
au détour d'un débat budgétaire, au risque de créer un régime 
spécifique · et une distorsion de concurrence. - Art. 25 
(précédemment réservé) (Mesures de financement du budget 
annexe des prestations sociales agricoles, BAPSA) (p. 8864, 
8865) : accepte l'amendement n° I-304 du Gouvernement 
(fusion du droit de consommation et de la taxe perçue au profit 
du BAPSA et relèvement du taux de la part spécifique à 8 %). 
Contradiction entre des intérêts généraux. Déconnexion réussie 
de l'aspect relatif à la fiscalité des aspects relatifs à la politique 
commerciale des fabricants. - Art. 24 (précédemment 
réservé) (Réaffectation des recettes du Fonds de financement 
de la réforme des cotisations patronales de sécurité sociàle, 
FOREC) (p. 8867): accepte l'amendement n° I-303 du 
Gouvernement (coordination). - Art. 42 ·et état A annexé 
(Equilibre général du budget) (p. 8881): accepte 
l'amendement n° I-308 du Gouvernement (prise en compte des 
modifications intervenues au cours de la discussion).- Vote 
sur l'ensemble de la première partie : remerciements. 
Soutien constructif du Sénat. Nombreuses prises d'engagement 
du Gouvernement à la suite d'amendements sénatoriaux. 
Compensation aux départements du surcoût du RMA et du 
changement de régime de l' ASS. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- Etat C- Titres V et VI (p. 9393) : 
demande de précisions sur l'état du dossier de liaison Seine
Escaut ou Seine-Nord-Europe.- Art. 77 (Majoration des taux 
plafond du versement de transport) (p. 9399) : votera 
l'amendement n° 11-11 de la commission (possibilité pour les 
collectivités territoriales d'ajuster leurs recettes en augmentant 
le taux plafond de 0,1 point). 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B- Titres 
III et IV (p. 9456) : favorable à l'amendement p.0 Il-8 de la 
commission (réduction des crédits de pension). -
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Art. additionnel après l'art. 74 bis (p. 9471): présentation 
d'un rapport par le Gouvernement sur la majoration de pension 
versée aux retraités d'outre-mer. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003) ~ Art. additionnels avant l'art. 60 A 
(p. 9652) : son amendement no II-59 : amélioration de 
l'information nécessaire à l'évaluation par le Parlement de la 
dépense fiscale; adopté. (p. 9654): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° II-144 de M. Paul Girod 
(création d'une commission pour la réduction des dépenses 
publiques).- Art. 60 A (Suppression de l'abattement sur les 
pensions de source métropolitain? versées aux personnes 
domiciliées dans les anciens territoires d'outre-mer) (p. 9655, 
9656): s'oppose aux .amendements identiques n° II-14 de M. 
Gaston Flosse et no II-89 de M, Gérard Miquel (suppression).
Art. additionnels avant J'art. 60 (p. 9657): s'oppose . à 
l'amendement no II"172 de M. Thierry Foucaud (abaissement 
de l'âge de référence· ouvrant droit à la fi\ajoration du quot.ient 
familial applicable . aux revenus imposables des anciens 
combattants). (p. 9658): demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no II-173 de M. Thierry Foucaud (extension du 
bénéfice des mesures de réparation à l'ensemble des familles 
victimes des troupes d'occupation). (p. 9660): applicabilité de 
l'article 40 de la Constitution contre l'amendement no 11-173 
précité. - Art. 60 (Détermination des limites de déduc(ion des 
cotisations versées au titre .de l'épargne retraite et des 
cotisations de retraite et de prévoyance r;!t suppression du plar 
d'épargne populaire) (p. 9661): nécessité de conforter 
l'épargne en faisant intervenir l'instrument fiscal. Importance 
de 1' épargne pour le développement des entreprises. (p. 9664) : 
son amendement n° II-60 : possibilités de déduction fiscale 
supplémentaires pour les personnes âgées de plus de cin9.ua!lte 
ans; retiré. (p. 9665) : ses amendements n° 11-61 : apphcat10n 
du régime le plus favorable en matière de déduction fiscale 
pour les traitements et salaires, et n° II-62 : dénominatio)l des 
produits d'épargne retraite; adoptés. (p. 9666): ses 
amendements n° II-63 :coordination, n° II-64 :application du 
régime le plus favorable en matière de déduction fiscale pour 
les contrats souscrits dans le cadre .de l'article 83 du CGI, et 
n° 11-65 : coordination ; adoptés. (p. 9667) : s~s amendements 
n° II-66 : application du régime le plus favorable en matière 
de déduction fiscale pour les bénéfices industriels et 
commerciaux et pour les bénéfices non commerciaux, ll0 II-67 
: coordination, n° II-68 : coordination, .. et n° 11-69 : 

application du régime le plus favorable en matière de 
déduction pour les bénéfices agricoles ; adoptés. Son 
amendement U0 II-70: désignation des produits d'épargne 
retraite ; adopté après modification par le sous-amendeme~t 
n° II-185 du Gouvernement. Son amendement n° II-71 : chOix 
entre trois supports de placement pour les participants au plan 
d'épargne retraite individuel ; adopté. (p. 9668) : son 
amendement n° 11-72: information des salariés sur le.s 
versements au titre de l'épargne retraite et sur les possibilités 
de déduction fiscale; adopté. Son amendement ll0 Il-73: 
allongement de trois à cinq ans de la période de report en avant 
des excédents de versement par rapport à l'enveloppe de 
déductibilité fiscale ; retiré. (p. 9669) : ses amendements n° II-
74 : assouplissement de la mise en place du plan d'épargne 
retraite collectif; retiré, et n° 11-75 : assouplissement de la 
mise en place des contrats prévus par l'article 83 du CGI; 
adopté. (p. 9670): son amendement n° II-178: dé.bloc~g;e 
anticipé des sommes inscrites dans le cadre d'un dispositif 
d'épargne retraite; retiré. (p. 9671) : s'oppose aux 
amendements identiques n° II-94 de M. Gérard Miquel et ll0 II-
162 de M. Thierry Foucaud (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement n° II-88 de M. Gérard Miquel (instauration d'un 
crédit d'impôt en faveur des ménages non imposables). 
Accepte l'amendement n° II-107 de M. Adrien Gouteyron 
(report de la date limite d'adhésion aux régimes de type Préfon 
et assimilés). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no II-112 de M. Denis Badré (atténuation des 
effets de l'application des nouvelles limites définies dans le 
domaine de la prévoyance). S'oppose au sous-amendement 
n° II-185 du Gouvernement déposé sur son amendement ll0 II-
70 précité. Demande le retrait de l'amendement n° II-113 de 
M. Denis Badré (exonération d'impôt sur le revenu pour les 
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intérêts du plan d'épargne retraite populaire). Demande l'av!s 
du Gouvernement sur l'amendement n° II-142 de M. Dems 
Badré (déduction fiscale des cotisations et primes versées au 
titre de l'épargne retraite). (p. 9674): intervient sur 
l'amendement n° II-112 de M. Denis Badré et sur le sous
amendement n° II-185 du Gouvernement précités. (p. 9675): 
intervient sur son amendement n° II-71 précité. (p. 9676): 
intervient sur son amendement n° II-73 précité. Intervient sur 
son amendement n° II-78 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 60 ou après l'art. 60 bis (p. 9677) : son amendement 
n° II-78 : réforme du régime fiscal de l'assurance vie; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 60 (p. 9678) : son 
amendement n° II-76 : suppression pendant la période de 
lancement du plan d'épargne retraite populaire, de la condition 
de durée ouvrant droit à exonération fiscale ; adopté. 
(p. 9679): son amendement n° 11-77,: suppression pendant _la 
période de lancement du plan d'epargne pour la retraite 
collectif, de la condition de durée ouvrant droit à exonération 
fiscale ; · adopté. ~ Art. 60 bis (Abondement au . plan 
partenariat d'épargne salariale volontaire pour la retrmte des 
sommes versées au titre de l'intéressement et de la 
participation)·: s'oppose à .l'amendement n~ ~I-163 de M. 
Thierry Foucaud (suppressiOn). - Art. additiOnnel après 
l'art. 60 bis: demande le retrait de l'amendement n° 11-132 de 
M. Denis Badré (harmonisation du régime fiscal des rentes).
Art; 61 (Extension du·· crédit d'impôt pour dépenses 
d'équipement de l'habitation principale aux travaux 
d'installation d'équipements spécialement conçus pour l~s 
personnes âgées ou handicapées) (p. 9680) : demande l'avis 
du Gouvernement sur l'amendement ll0 II-160 de M. Serge 
Lepeltier (extension du crédit d'impôt aux dépenses 
d'équipement de production d'énergie respectant 

·l'environnement).- Art. 62 (Pérennisation et renforcement du 
crédit pour dépenses de recherche) (p. 9682) : demande ~'.avis 
dù Gouvernement sur l'amendement n° II-105 de M. Ph1hppe 
Adnot (suppression du délai de trois ans ouvrant droit au crédit 
d'impôt pour les jeunes entreprises innovailtes). (p. 9683): son 
amendement n° 11-181 : rédaction;· adopté. (p. 9684): 
demande le retrait des amendements identiques n° II-137 de M. 
Roland du Luart et n° II-147 de M. Denis Badré (limitation du 
nombre d'années exigées pour la reconstitution des dépensés 
de recherche). (p. 9685): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
'l'amendement no II-106 de M:· Philippe Adnot (soutien de 
l'activité du secteur cuir-textile-habillement par le doublement 
du plafond de déduction du crédit d'impôt-recherche). 
(p. 9686) : demande l'avis du Gouvernement Sl!f les 
amendements n° II-133 de M. Marcel Deneux (extensiOn du 
bénéfice de prise en compte des dépenses de recherche pour le 
double· de leur montant; en faveur des instituts techniques 
agricoles) et n° II-146 de M. Philippe Adnot (extension du 
bénéfice de prise en compte des dépenses de recherche pour le 
double de leur montant, en faveur des centres techniques 
agricoles et agroalimentaires). Demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n°Il-102 de M. Pierre 
Laffitte (extension du dispositif aux recherches liées à 
l'évaluation des risques dans le domaine des industries .de la 
chimie et de la métallurgie). (p. 9688): demande le retrait des 
amendements identiques n° II-108 de M. Denis Badré et no II-
136 de M. Roland du Luart (modalités d'application du 
dispositif). - Art. additionnels après l'art. 62 (p. 9689) : 
accepte l'amendement n° I~-_96 de~· Pierr~ Laffitte (incita!io~ 
des scientifiques et des dmgeants mdustnel.s expénment~s a 
entrer dans les instances de gouvernance des Jeunes entrepnses 
innovantes). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no II-99 de M. Pierre Laffitte (avantages fiscaux 
pour l'épargne investie dans le marché des petites 
capitalisations). (p. 9690) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° II-100 de M. Pierre Laffitte (extension 
de la procédure de "rescrit .fiscal" applicable aux jeunes 
entreprises innovantes). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 11 .. 97 de M. Pierre. Laffitte (substitution, à 
titre expérimental, d'un contrôle a posteriori au contrôle a 
priori· des établissements publics de recherche à caractère 
scientifique et technique). (p. 9691): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° II-98 de M. Pierre Laffitte 
(augmentation du délai de validité du label de 1' ANY AR pour 
les sociétés innovantes).- Art. 62 bis (Instauration d'un crédit 
d'impôt pour les productions cinématographiques réalisées en 
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France) (p, 9694): accepte les amendements de M. Yann 
Gaillard n° II-54 (alignement sur le régime du crédit impôt
recherche) et n° II-55 (assouplissement du dispositif).
Art. 63 (Assouplissement du régime de report en avant des 
déficits) (p. 9696): son amendement n° II-79: augmentation 
d'un an du délai de ce report; retiré. S'oppose aux 
amendements identiques n° II-90 de M. Gérard Miquel et n° II-
165 de M. Thierry Foucaud (suppression). (p. 9697): 
interVient sur son amendement n° II-79 précité.- Art. 64 
(Création de la société unipersonnelle d'investissement à 
risque) (p. 9699) : nécessité de coordonner les dispositions de 
l'article 6 du projet de loi de finances avec celles du présent 
article. (p. 9700) : s'oppose aux amendements identiques n° II-
91 de M. Gérard Miquel et no II-166 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). - Art. 66 (Réforme du régime fiscal des 
distribùtions) (p. 9705, 9707) : effets macroéconomiques de la 
réforme. . Attractivité de la place de Paris. Enjeux 
considérables. Doute quant à l'opportunité de la réforme. Son 
amendement n° 11-179 : suppression; retiré. (p. 9708) : son 
amendement n° II-177: repli; adopté. Accepte les 
amendements identiques n° II-92 de M. Gérard Miquel et n° II-
167 de M. Thierry Foucaud (suppression). S'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud no II-168 (repli); no II-
169 (repli) et n° 11-170 (repli). (p. 971 0) : problème complexe 
et contradictoire. Retrait de son amendement de suppression 
n° II-179. Intervient sur l'amendement n° II-177 précité. 

-Suite de la discussion (9 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 67 (p. 9722) : son amendement 
n° II-80 : modification du régime fiscal applicable aux 
organismes de logement social; adopté. (p. 9723) : sur les 
sous-amendements déposés sur son amendement n° II-80, 
demande l'avis du Gouverment sur le rt0 11-187 et s'oppose au 
n° II-188. (p. 9724): accepte les amendements identiques 
no II-48 de M. Paul Loridant et n° II-56. de M. Paul Girod 
(exonération de Fimpôt sur les sociétés en faveur des unions 
d'économie sociale dont la gérance est désintéressée, pour 
leurs activités consacrées au logement · des personnes en 
difficulté).- Art. 67 bis (Aménagement du régime de l'option 
pour l'intégration fiscale) (p. 9726) : son amendement n° II-
81 : possibilité pour les entreprises désirant opter pour le 
régime de l'intégration fiscale d'exprimer ce choix au plus tard 
dans les trois premiers mois du premier exercice concerné ; 
adopté.- Art. 68 (Création d'un crédit d'impôt famille) 
(p. 9727): s'oppose à l'amendement n°Il-93 de M. Gérard 
Miquel (suppression) et demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° II-104 de M. Denis Badré (ajout à la liste des 
dépenses ouvrant droit au crédit· d'impôt, des dépenses 
d'assurance visant à financer une garde de remplacement pour 
les enfants). (p. 9728) : intérêt des crèches interentreprises.
Art. additionnels après l'art. 69 (p. 9729) : demande le retrait 
de Pamendement no II-138 de M. Jean-François Le Grand 
'(application du taux réduit de TVA à compter du Jer janvier 
2005 aux prestations, équipements et abonnements liés à 
l'exploitation ou aux livraisons d'énergie calorifique à partir 
du bois). Son amendement n° II-84 : dispositif d'indexation 
automatique de plusieurs barèmes de la fiscalité ; retiré. 
(p. 9730) : son amendement n° II-83 : .réduction d'impôt au 
titre de l'ISF égale à 75% des versements ou remises de titres 
cotés en faveur de fondations ou d'associations reconnùes 
d'utilité publique ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 69 
quater (p: 9734, 9735) : accepte l'amendement n° II-49 de M. 
Jacques Oudin (aménagements du dispositif fiscal des sociétés 
de financement .de la pêche maritime, SOFIPECHE) et, sur 
celui-ci, demande le retrait du sous-amendement n?Il~l75 de 
M. Rodolphe Désiré. Interrogation sur l'application du 
dispositif d'incitation aux investissements dans les DOM prévu 
par la loi Girardin. (p. 9736) : proposition de faire bénéficier 
les bâteaux de pêche d'occasion du dispositif d'aide fiscale à 
l'investissement outre-mer. Son amendement n° II-85 : 
possibilité pour les exploitants agricoles de faire coïncider leur 
exercice de TV A avec leur exercice comptable ; • retiré. 
(p. 9738) :demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° II-139 de M. Charles Guené (précision du régime fiscal des 
donations d'entreprises).- Art. 69 quinquies (Exonération de 
certains logements de taxe foncière sur les propriétés bâties) 
(p. 9739): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n°II-116 de M. Gérard Miquel (compensation des pertes de 
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recettes des collectivités territoriales par .la majoration à due 
concurrence de leur DGF). -Art. additionnels après l'art .. 69 
quinquies (p.9741): accepte l'amendement n°II-117 de M. 
Gérard Miquel (reclassement dans la partie "exonérations 
permanentes" de l'article 1395 C du code général des impôts 
permettant aux communes et à leurs groupements d'exonérer 
de taxes foncières sur le non bâti les terrains plantés en oliviers 
et extension du bénéfice de ces dispositions aux terrains 
plantés en arbres truffiers). (p. 9742): accepte l'amendement 
no II-134 de M. Jacques Valade (imposition à la taxe foncière 
des titulaires d'une autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public constitutive d'un droit réel). (p. 9743) : 
demande .J'avis du Gouvernement pour l'amendement no II-
119 de M. Claude Domeizel (suppression de l'exonération de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères en faveur des 
locaux situés dans la partie de la commune où ne fonctionne 
pas le service d'enlèvement des ordures). (p. 9745): s'oppose 
à l'amendement n° Il-120 de M. Gérard Miquel (prise en 
compte du nombre de persoiÙles présentes. dans chaque 
habitation pour le calcul de la taxe Penlèvement des ordures 
ménagères). Distinction entre la taxe et . la redevance. 
(p. 9747): s'oppose à l'amendement n° II-121 de M. Gérard 
Miquel (possibilité pour une commune ou un EPCI de 
plafonner le montant de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères). S'oppose à l'amendement n° II-122 de M. Gérard 
Miquel (en cas de location, imposition de la taxe d~enlèvement 
des ordures ménagères au nom des locataires). (p. 9748, 
9749): accepte l'amendement n° II-174 de M. Michel Mercier 
(clarification du vote de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères, mise en place des zones de perception et du 
dispositif de convergence des taux applicables sur le territoire 
des • EPCI). - Art. 69 sexies (Exonération de taxe 
professionnelle des photographes-auteurs) (p. 9750): s'oppose 
à l'amendement n° II-118 de M. Gérard Miquel (compensation 
des pertes de recettes des collectivités territoriales à compter 
du 1er janvier 2005 par la majoration à due concurrence de la 
DGF).- Art. additionnel avant l'art. 69 septies (p. 9751): 
base de la taxe professionnelle selon l'article 1467 du code 
général des impôts. Redevable de la taxe professionnelle selon 
la doctrine administrative. Contentieux soulevé par cette 
doctrine et conséquences de la jurisprudence du Conseil d'Etat. 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
no II-135 de M. Jean-Paul Émin (assujettissement à la taxe 
professionnelle du donneur d'ordre propriétaire des biens).
Art. additionnels après l'art. 69 septies (p. 9755) : demande 
le retrait de l'amendement n° II-115 de M. Gérard Miquel 
(possibilité pour les collectivités territoriales de choisir, dans 
une fourchette comprise entre 50% et 100 %, l'importance de 
la réduction des bases dont elles assument le coût). 
Interrogation sur les perspectives d'évolution de la fiscalité 
locale de La Poste. - Art. 69 octies (Fixation des coefficients 
·de majoration des valeurs locatives servant de base aux impôts 
directs locaux en 2004) (p. 9756): son amendement n° II-182: 
détermination du coefficient de revalorisation des bases des 
impôts locaux en fonction de l'inflation vraisemblable de 
l'année 2003; retiré. Volonté de ne pas aggraver les charges 
publiques de plus de. trente millions d'euros.
Art. additionnel après l'art. 69 octies : accepte 
l'amendement n° II-143 de M. Denis Badré (élargissement des 
critères de répartition des sommes perçues sur le fonds de 
péréquation des droits de mutation). - Art. additionnels avant 
l'art. 69 nonies (p. 9758): demande le retrait de 
l'amendement no II-127 de M. Gérard Miquel (possibilité pour 
un EPCI, percevant la taxe professimmelle unique; de choisir 
de réviser le taux moyen pondéré de taxe professionnelle de 
ses communes membres à l'occasion du rattachement d'une ou 
de plusieurs communes et de l'appliquer). S'oppose à 
l'amendement n° II-126 de M. Gérard Miquel (possibilité pour 
les élus locaux de voter à compter de 2004 une progression du 
taux de la taxe professionnelle). (p. 9759): s'oppose à 
l'amendement n° II-128 de M. Gérard Miquel (reconduction à 
partir de 2004 de la disposition permettant aux EPCI à fiscalité 
propre de voter librement leur taux de taxe professionnelle). 
(p. 9761) : demande le retrait des amendements analogues 
n° II-125 de M. Gérard Miquel et no II-149 de M. Jean-Paul 
Alduy (détermination du taux de la taxe professionnelle unique 
en fonction des taux des taxes sur les ménages l'année où ces 
taux sont votés par les communes).- Art. 69 nonies 
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(Répartition sur trois ans pour les établissements publics de 
coopération intercommunale à taxe professionnelle unique de 
leurs droits à augmentation du taux de taxe professionnelle) 
(p. 9763): s'oppose à l'amendement n° II-141 de M. Jean
Claude Gaudin (fixation de l'évolution · de la taxe 
professionnelle par rapport au taux maximum autorisé l'année 
précédente).- Art.· additionnels après l'art. 69 nonies 
(p. 9764, 9765) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no II-164 de M. Thierry Foucaud (possibilité 
pour les collectivités locales de fixer .les redevances pour 
occupation de leur domaine public par des réseaux de transport 
d'énergie). (p. 9765): s'oppose à l'amendement no II-123 de 
M. Gérard Miquel (modulation des baisses de la dotation de 
compensation de la taxe professionnelle pour les collectivités 
territoriales pauvres). (p. 9766): s'oppose à l'amendement 
n° II-124 de M. Gérard Miquel (majoration, à partir de 2005, 
de la DGF versée aux collectivités locales· d'un montant 
équivalent à 0,3 % de leur masse salariale).- Art. 69 decies 
(Extension de l'obligation d'information du contribuable sur le 
montant des sommes dues en cas de contrôle fiscal} (p. 9767, 
9768): s'oppose à l'amendement no II-171 de M .. Thierry 
Foucaud (suppression). Demande de précision . sur 
l'engagement du Gouvernement d'assurer une information 
systématique des contribuables en 2004. S'en remet à 'la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° II-184 du 
Gouvernement (suppression du 1 o du. I tendant à rendre 
possible l'extension de la disposition aux contrôles sur 
pièces).- Art. additionnels après l'art. 69 duodecies 
(p. 9769): s'oppose à l'amendement n° II-51 de M. Michel 
Charasse (exercice de l'activité de jaugeage des navires par le 
seul service des douanes). (p. 9771): s'oppose à l'amendement 
n° II-114 de M. Gérard Miquel (majoration de la remise versée 
par les fabricants aux débitants de tabac). (p'. 9772): demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° II-101 de M. 
Pierre Laffitte (mise à disposition du public des données 
environnementales acquises par les organismes publics).
Art. 70 (Conditions de dérogation à l'obligation du dépôt 
auprès de l'Etat des fonds des collectivités territoriales et de 
1eurs établissements publics, des établissements publics 
sociaux et médico-sociaux, des établissements publics de santé 
et des établissements publics d'habitations à loyer modéré) 
(p. 9775) :. souhait d'un échange sur l'obligation de dépôt. 
Conditions à la légitimité de l'obligation de dépôt. (p. 9776): 
son amendement n° II-86 : possibilité pour les collectivités 
territoriales de déposer une part de leurs ressources de vente de 
bois sur un compte individualisé ouvert dans le fonds 
d'épargne forestière créé par la loi d'orientation sur la forêt de 
juillet 2001 ; adopté. Accepte l'amendement no II-103 de M. 
Yves Fréville (rémunération des recettes non fiscales payées 
par les usagers et affectées au financement des investissements 
des collectivités territoriales selon des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat). (p. 9777) : s'interroge . sur la 
justification de l'amendement n° II-158 du Gouvernement 
(compétence pour les décisions relatives au placement des 
fonds des OPHLM et des OP AC). - Art. 71 (Information 
préalable de l'Etat, par les collectivités territoriales, des 
mouvements de fonds importants affectant le compte du 
Trésor) (p. 9780): s'oppose aux amendements identiques 
n° II-129 de M. Gérard Miquel et n° II-153 de M. Jean-Paul 
Alduy (suppression).- Art. additionnels après l'art. 71 
(p. 9783): souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° II-130 de M. Yves Dauge (application des 
dispositions de la loi Malraux aux immeubles transformés en 
habitation). (p. 9783): son amendement n° II-183 :possibilité 
pour les propriétaires de déduire de leur revenu global les 
primes d'assurance concernant les immeubles protégés ainsi 
que les ensembles mobiliers correspondants; retiré. (p. 9784): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° II-110 
de M. Yann Gaillard (exonération totale d'impôt pour les 
revenus issus de la dotation des fondations reconnues d'utilité 
publique). (p. 9785, 9786): demande le retrait de 
l'amendement n° II-140 de M. Paul Dubrule (possibilité pour 
les rapporteurs spéciaux de se faire assister dans l'exercice de 
leur mission par des experts extérieurs).- Art. 71 bis (Rapport 
d'évaluation de la loi du 1er août 2003 relative au mécénat, 
aux associations et aux fondations) : son amendement n° II-
87 : suppression ; adopté. - Seconde délibération 0 Art. 42 et 
état A (Equilibre général du budget) (p. 9794) : accepte les 
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amendements du Gouvernement de modification de crédits 
n° A-1 à no A-29, no A-30 à no A-39, n° A-40 (coordination), 
n° A-41 (maintien du plafond du crédit d'impôt au titre des 
dividendes perçus par les personnes physiques à 115 euros 
pour une personne seule et à 230 euros pour un couple), n°A-
42 (définition des jeunes entreprises innovantes) et n° A-43 
(traduction dans l'article d'équilibre des incidences des 
modifications intervenues).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 9796) : conditions du débat ·budgétaire. 
Remerciements. 

~Projet de loi de finances rectificative pou 2003 [n~ 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- rapporteur. général de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et· des 
comptes économiques de la nation - Discussion générale 
(p. 9982, · 9984) : importance ·· du déficit. Raisons 
conjoncturelles. Objectif de dépenses maintenu. Caractère 
arithmétiquement inapplicable du pacte de stabilité et de 
croissance. Annulations de crédits inéluctables. Ajustement des 
dotations aux besoins constatés. Application du "chaînage 
vertueux". Coup d'arrêt à la dérive irrationnelle de l'aide 
médicale d'Etat. Réforme du statut fiscal des impatriés. 
Démarche méthodique du Gouvernement dans le cadre de la 
LOLF. (p. 9987): conséquences de l'atonie de la croissance 
annoncée à l'occasion du débat d'orientation budgétaire de juin 
2003.- Question préalable (p. 9994): s'oppose à la motion 
n° 91 de Mme Marie-Claude Beaudeau tendant à opposer la 
question préalable. - Art. 1er (Prélèvement sur les réserves 
constituées par divers organismes agricoles, au profit du 
BAPSA) (p. 9997, 9998) : application des règles de la LOLF 
pour le financement d'AR VALlS. Poursuite des activités de 
recherche et de tt:ansfert de technologies dans de bonnes 
conditions. Demande le retrait des amendements identiques 
n° 10 de M. Bernard Joly et n° 12 de M. Michel Mercier 
(limitation du prélèvement opéré sur ARVALIS-Institut du 
végétal) et n° 11 de M. Jacques Pelletier (limitation du 
prélèvement opéré sur Unigrains) et s'oppose à l'amendement 
no 75 de M. Jean-Pierre Demerliat (réduction du prélèvement 
effectué sur ARV ALIS-Institut du végétal). (p. 1000 1) : mise 
en place d'un régime de cotisations volontaires obligatoires.
Art. 1er bis (Prélèvement sur les réserves constituées par 
l'Institut national de la propriété industrielle, !NP!, et l'Institut 
français du pétrole, IFP, au profit du budget de l'Etat) 
(p. 10002, 10003): accepte l'amendement n° 116 du 
Gouvernement (abandon du prélèvement sur les réserves de 
l'IFP) et s'oppose à l'amendement n° 48 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression).- Art. 2 et état A annexé 
(Equilibre général) (p.I0010): accepte l'amendement n° 117 
du Gouvernement (ajustement des recettes et des charges).
Art. 3 et état B annexé (Dépenses ordinaires des services 
civils. Ouverture de crédits) (p. 10012): accepte les 
amendements du Gouvernement n° 118 (minoration des 
crédits du titre 1er- charges communes), n° 119 et 120 
(majoration des crédits du titre IV);,- Art. 4 et état B' annexé 
(Dépenses ordinaires des services civils. Annulation de 
crédits) (p. 10013): accepte les amendements du 
Gouvernement n° 121 et 122 (majoration des armulations de 
crédits) et s'oppose à· l'amendement n° 49 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression).- Art. 6 et état C' annexé 
(Dépenses en capital des services civils. Annulation de crédits) 
(p. 10018): s'oppose à l'amendement n° 50 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression) et accepte l'amendement 
n° 123 du Gouvernement (majoration des armulations 
d'autorisations de programme et de crédits de paiement). 
Interrogation sur les capacités d'intervention du fonds forestier 
national.--' Art. additionnel après l'art. 16 A (p. 10020, 
10021): demande le retrait de l'amendement n° 82 de M. 
Michel Charasse (obligation de déclaration pour les marchand.s 
de programmes ou de décodeurs). Inopportunité du débat dans 
le cadre du collectif budgétaire. Efficacité et rendement de la 
redevance.- Art. additionnels avant l'art. 16 (p. 10022): son 
amendement n° 30: extension du dispositif d'exit tax aux pays 
extérieurs à l'Union européenne; retiré. (p. 10023): demande 
le retrait de l'amendement n° 14 de M. Jean-Paul Amoudry 
(réajustement des conditions de défiscalisation des résidences 
de tourisme). Présentation prochaine du projet de· loi sur le 
développement des territoires ruraux. (p. 10024): demande le 
retrait de l'amendement n° 13 de M. Jean-Paul Amoudry 
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(extension du dispositif "opération de réhabilitation de 
l'immobilier de loisirs, ORIL'' aux parcs majoritaires de 
meublés). (p. 10025): s'oppose à l'amendement n° 2 de M. 
François Marc (aide à l'insonorisation des riverains 
d'aérodromes militaires et majoration de la dotation globale de 
fonctionnement pour l'ensemble des communes accueillant des 
casernements). (p. 10026): demande le retrait .de 
l'iunendement n° 15 de M. Denis Badré (exonération de droits 
de succession pour les héritiers s'engageant à maintenir le 
logement transmis à usage locatif) .. Diversification des outils 
de financement du secteur locatif à l'étude dans le cadre de la 
préparation d'un projet de loi sur le logement :(p. 10027).: 
accepte l'amendement n° 29 de M. Denis Badré (acceptation 
des biens transmis en garantie du paiement fractionné et différé 
des droits de donation et de succession). - Art. 16 (Création 
d'une taxe sur les nuisances sonores et aéroportuaires) 
(p. 10031): responsabilisation des gestionnaires de plates
formes ·aéroportuaires. S'oppose à l'amendement no 51 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (collecte de la taxe et contrôle 
de son utilisation confiés à l'ADEME).- Art. 16 bis 
(Instauration d'une contribution visant à l'élimination des 
déchets résultant de la distribution gratuite d'imprimés non 
nominatifS) (p. 10034): son amendement n° 128: précision 
rédactionnelle et amélioration du dispositif; adopté. Objectif 
de réduction des quantités de déchets produits. -
Art. additionnels avant l'art. 17 (p. 10036): son 
amendement n° 129: conditions de rattachement d'un enfant 
majeur au foyer fiscal de ses parents ; adopté. (p. ·1 0037) : son 
amendement n° 130 : indexation du plafond de déduction des 
frais d'accueil des personnes âgées; adopté.- · Art.J7 
(Mesures en faveur des personnes exerçant temporairement 
une aCtivité professionnelle en France) (p. 10039): son 
amendement n° 95 : période de référence de non-domiciliation 
fiscale en France réduite à cinq ans; retiré. (p. 10039) :. 
amélioration de l'attractivité du territoire. Souhaite entendre 
l'avis du Gouvernement sur les amendements de M. Max 
Marest n° 43 (exonération des rémunérations octroyées à des 
salariés internationaux préalablement à leur arrivée en France) 
et n° 44 (repli). S'oppose aux amendements identiques n° 53 
de Mme Marie-Claude Beaudeau et n° 80 de M. Gérard Miquel 
(suppression).- Art. additionnel après l'art.17 (p. 10041, 
10042): son amendement n° 131: mise en place d'une 
déduction fiscale au profit des sociétaires du complément 
retraite de la fonction publique, CREF ; retiré. Gestion 
hasardeuse.du CREF relevée à l'occasion de son rapport rédigé 
au nom de la commission des fmances sur l'épargne retraite 
des fonctionnaires.- Art. additionnel après l'art. 18 
(p. 10043): son amendement n° 132: distribution des sommes 
soumises au taux réduit exclue du nouveau régime fiscal des 
sociétés;. d'investissements immobiliers, sne ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 18 bis (p. 10044): son 
amendement n° 96 : suppression de l'avantage fiscal de 
certains contrats d'assurance vie; retiré.- Art .. additionnel 
après l'art. 18 bis (p. 10045): son amendement n° 97 : 
clarification des critères de requalification, par le .contrôle 
fiscal, des plus-values sur. valeurs mobilières en bénéfices non 
commerciaux ; adopté. - Art. 19 (Transposition de la directive 
2003/49/CE du Conseil du 3 juin 2003 définissant un régime 
fiscal commun applicable aux paiements d'intérêts et 
redevances effectués entre les sociétés associées d'Etats 
membres différents de l'Union européenne) (p. 1004 70 ,: son 
amendement n° 98: insertion des sociétés par actions 
simplifiées, SAS, dans le champ des sociétés susceptibles 
d'exonéràtion; adopté.- Art. additionnel après l'art.·20 bis 
(p. 10048): souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 26 de M. Paul Natali (prorogation de trois 
ans du délai d'entrée dans le dispositif de prise en charge 
partielle des cotisations patronales des agriculteurs corses).
Art. 21 (Suppression du régime de provisions pour 
implantation à l'étranger) (p. 10049): harmonisation de la 
fiscalité au sein de l'Union européenne. Demande 
d'information sur le rythme de démantèlement· par les 
partenaires de la Francè des mesures fiscales dommageables et 
des aides d'Etat.- Art. additionnels après l'art. 22 
(p. 10050) : son amendement n° 135 : application d'un régime 
de TV A à taux réduit pour les établissements accueillant. des 
personnes handicapées ; adopté, Question orale de M. Aymeri 
de Montesquiou. (p. 10051): s'oppose à l'amendement n'~ 54 
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de Mme Marie-Claude Beaudeau (application du taux réduit de 
TVA aux abonnements :concernant la livraison d'énergie 
calorique distribuée par des réseaux publics de chaleur). 
(p. 10052): demande le retrait de l'amendement n° 16 de M: 
Denis Badré (possibilité pour les entreprises ·importatrices. de 
déclarer et liquider laTVA à l'importation sur leur déclaration 
deTVA). Amélioration apportée par l'article 14 quinquies de 
la .loi de finances pour 2004: Son amendement n° 133: 
possibilité pour les exploitants agricoles d'aligner leur exercice 
de TV A sur leur exercice comptable ; . adopté. ~ Art. 23 
(Réforme du régime de la garantie et du poinçonnage des 
métaux précieux) (p. 10055): s'oppo~e.à l'amendement n° 55 
de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression).· Demande de 
précision sur les moyens de contrôle mis en place:;- Art. 24 
(Transfert à la direction générale des impôts du recouvrement 
de l'impôt sur les sociétés et de la taxe· sur les salaires) 
(p~ 10057): s'oppose à l'amendement· no 56 de Mme Marie~ 
Claude Beaudeau (suppression). Réforme indispensable des 
anciennes régies fmancières. - Art. additionnels. après 
l'art. 24 (p. 10058) : demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 36 de M. Jean Chérioux (extension du 
bénéfice du statut fiscal des SICA V aux sociétés européennes 
régies .par la directive européenne n° 85/611/CE du 20 
décembre 1985). Demande le retrait de l'amendement n°·35 de 
M. Paul Girod (bénéfice du crédit d'impôt-recherche accordé à 
l'industrie , française de l'ameublement).- Art. 25 
(Modification de la réduction . de taxe intérieure : .de 
consommation ~ur les · produits ··pétroliers applicable· .aux 
biocarburants) (p. 10060): s'oppose à J'amendement n° 84 de 
M. Gérard Miquel (suppression de. la réduction de TIPP en 
faveur .des esters méthyliques d'huile végétale .incorporés au 
gazole ou au . fioul domestique). (p. 10061): s'oppose .à 
l'amendement n° 83 de M. Gérard Miquel (majoration de là 
réduction de TIPP en faveur de l'alcool éthylique d'origine 
agricole).--: Art. additionnel après l'art. 25: demande l'avis 
du Gouvernement sur J'amendement n° 17 de M. Marcel 
Deneux· (incitation fiscale accordée , aux raffmeries · pour 
répondre aux spécifications européennes).-. Art. 26 
(Rééquilibrage de la fiscalité sur les ·différents modes de 
production d'électricité) (p. 10062) :. risque de rupture de 
continuité lié à la taxe sur les installations nucléaires de base. 
(p. 10063): son amendement n° 99: création d'une catégorie 
spécifique de réacteurs nucléaires consacrés à la recherche 
pour l'application de la taxe; adopté. S'oppose , à 
Pamendement no 57 de Mme Marie-Claude Beaudean 
(suppression). - Art. 27 (Extension· du régime de ·taxe 
pr.ofessionnelle applicable à certaines activités saisonnières) 
(p.10064): ·demande l'avis du . Gouvernement sur 
l'amendement n° 18 de M. Michel Mercier (extension des 
aménagements de· taxe professionnelle aux. exploitations. de 
Sites de loisirs saisonniers). Demande lè retrait de 
l'amendement n° 8 de M. Jacques Blanc (extension ·des 
aménagements de taxe professionnelle aux campings).-'
Art. additionnel après l'art. 27 (p. 10065): accepte 
l'amendement n° 9 de M. Yann Gaillard (possibilité pour les 
collectivités locales. d'exonérer de taxe professionnelle les 
industries techniques du cinéma et de. •. 1' audiovisuel). -
Art. additionnel après l'art. 28 (p. 10067): accepte 
l'amendement no 90 de Mme Anne-Marie Payet (cohérence 
avec la loi de programme pour l'outre-mer).- Art. 29 
(Détermination de la valeur locative et des modalités 
d'actualisation des locaux pris à bail par les administrations 
publiqùes) : son amendement n° 136 : suppression de la 
validation législative rétroactive; retiré. (p. 10068): risque de 
difficulté d'interprétation constitutionnelle. - Art. 30 
(Consolidation des· impositions en matière de fiscalité directe 
locale): s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme Marie
Claude Beaudean (suppression):- Art. additionnels après 
l'art. 30 (p. 10069): àccepte l'amendement no 7 de M. Yves 
Fréville (interdiction pour les collectivités locales de recourir à 
des pratiques d'optimisation fiscale au détriment du budget de 
l'Etat). (p. 10070): accepte l'amendement n° 24.de, M. Bruno 
Sido (éligibilité au fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée; FCTV A, des infrastructures passives permettant 
l'extension de la couverture du territoire par les réseaux de 
téléphonie mobile).- Art. additionnels après l'art. 30 où 
avarit l'art. 30 bis (p. 10072): son amendement n° 101 : 
réforme de la taxe locale sur l'électricité; adopté.~ 
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Art additionnels après l'art. 30: demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement no 6 de M. Yves Fréville 
(suppression de l'exigence de gratuité du transport des salariés 
pour obtenir le remboursement d'une fraction du versement 
transport· par les entreprises) . ...;. Art. additionnel avant 
l'art. 30 ter (p. 10073): s'oppose à l'amendement n° 59 de 
Mme· Marie-Claude Beaudeau (augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement versée aux collectivités 
territoriales):- Art. 30 ter (Prélèvement sur les attributions 
perçues par les communes et groupements de communes au 
titre de la dotation supplémentaire aux communes et 
groupements• de· communes touristiques ou thermaux) 
(p. 10074) : 'son amendement n°• 102 : suppression; adopté.
Art. additionnels après l'art. 30 ter (p. 10075): sur les 
amendements de Mme Marie-Claude · Beaudeau, accepte le 
no 61 (bénéfice du fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée ouvert dès l'année de réalisation des travaux par 
les collectivités locales suite à une catastrophe naturelle) et 
demande l'avis du Gouvernement sur le n° 62 (habilitation à 
intervenir · du fonds de ·prévention des risques naturels 
majeurs).- Art. 30 sexies (Report d'imposition pour les plus
values constatées à l'occasion de la transmission à titre gratuit 
'd'une entreprise individuelle et exonération de ces plus-values 
en cas de reprise de l'exploitation pendant plus de cinq ans) 
(p. 10077): s'oppose à l'amendement no 63 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression).- Art. 30 septies 
(Aménagement du régime des zones ji·anches urbaines et des 
zones de redynamisation urbaine) (p. 10079) : ses 
amendements n° 104 et 106 : mise en conformité du régime 
des 41 nouvelles zones franches urbaines avec les exigences de 
la Commission européenne:; retirés, et, portant sur le même 
objet n° 103, 100 et 105; adoptés . .S'oppose à l'amendement 
no 64 de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression).
Art. 30 octies ·(Extension du délai de report des déficits pour 
les personnes soumises à l'impôt sur le revenu) (p. 10081): 
s'oppose à l'amendement n° 65 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (suppression). Son amendement n° 107: entrée en 
vigueur du dispositif dès 2005 ; adopté. - Art. additionnel 
après' l'art. 30 octies (p. 10082): s'oppose à l'amendement 
no 85 de M. Michel Charasse (transformation de la part de la 
réduction de l'impôt sur le revenu pour l'emploi d'un salarié à 
domicile excédant le montant dû au titre de l'impôt sur le 
revenu en dégrèvement de la tàxe d'habitation ou de la taxe 
foncière).- Art. 30 nonies (Relèvement à 66% sous plafond 
de la réduction d'impôt à laquelle donnent droit les dons aux 
organismes d'aide aux personnes en difficulté) (p. 10083): 
s'oppose à l'amendement n° 79 de M. Gérard Miquel (taux de 
la réduction d'impôt porté à 70% du montant des dons pour 
certains organismes humanitaires).- Art. additionnel après 
l'article 30 nonies (p. 10084): s'oppose à l'amendement n°3l 
de M. Michel Mercier (taux de la réduction d~impôt porté à 
70% du montant· des dons versés à des organismes 
humanitaires).- Art. additionnel après l'art. 30 undecies 
(p; 10085): accepte l'amendement n° 23 de M. Robert Del 
Picchia. (validité des passeports délivrés pour un motif 
d'urgence portée à un an).- Art. additionnelavantl'art. 30 
duodecies (p. 10086): s'oppose à Pamendement no 3 de M. 
Michel Charasse (fixation du plafond de la taxe spéciale 
d'équipement perçue au profit de l'établissement public foncier 
local de l'agglomération de Dijon).- Art. 30 duodecies 
(Précision des règles d'assujettissement à la taxe 
professionnelle des biens mis à disposition d'une personne par 
une autre) (p. 10087) : son amendement n° 138 : validation 
définitive de la doctrine administrative rélative aux règles 
d'assujettissement des biens mis à disposition des sous
traitants par les donneurs d'ordre; adopté. (p. 10088): 
ouverture du débat entre les deux assemblées sur la divergence 
entre son amendement no 138 précité et l'amendement du 
Gouvernement portant sur le même objet n° 127.
Art. additionnel après l'art. 30 duodecies (p. 10089): son 
amendement n" 108: extension de la procédure d'abus de droit 
à la taxe professionnelle ; adopté: 

-Suite de la discussion (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 30 terdecies (p.l0121): 
accepte l'amendement n° 21 de M. Michel Mercier (intégration 
de la compensation versée aux collectivités membres d'EPCI 
en contrepartie des pertes de produit de taxe professionnelle·au 
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produit de taxe professionnelle servant de base à l'attribution 
de compensation versée par les EPCI à taxe professionnelle 
unique à leurs communes membres). Son amendement n° 109: 
assouplissement des modalités de fixation du montant de 
l'attribution de compensation et des conditions de sa révision; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 33 de M. 
Michel. Thiollière (fixation de la durée du processus de 
convergence par le conseil de la communauté de l'EPCI). 
(p. 10123): accepte les amendements identiques n° 22 de M. 
Michel Mercier et n° 34 de M. Jacques Valade (évolution du 
prélèvement dans la même proportion que l'évolution du 
produit de taxe professionnelle de l'établissement auquel il est 
attaché) et, sur ceux-ci, accepte à titre personnel les sous
amendements identiques de M. Yves Fréville n° 148 et 
n° 149.- Art. 30 quindecies (Aménagement des dispositifs 
d'exonération de cotisations sociales patronales prévus dans le 
cas des nouvelles zones franches urbaines) (p. 10125): ses 
amendements ll0 110 : rédaction, et n° 112 : cohérence; 
adoptés. S'oppose à l'amendement n° 66 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression) . ..- Art. 30 sexdecies 
(Conséquences fiscales de la transformation statutaire des 
"incubateurs'? · (p. 10126): imprécision du statut fiscal 
applicable aux incubateurs.- Art. additionnel après l'art. 30 
sexdecies: son amendement n° 139: extension de l'avantage 
fiscal de la loi Malraux à certains immeubles dégradés des 
centres .historiques originellement destinés à l'habitation mais 
ayant été transformés ; adopté. - Art. additionnels avant 
l'art. 32 · (p. 10128): accepte l'amendement n° 125 du 
Gouvernement (contrôle de l'Etat sur les organismes 
détenteurs de fonds provenant de taxes parafiscales et fiscales 
affectées). Son amendement n° 140: mise en place d'une 
mission d'audit visant à identifier le patrimoine d'AR VALlS
Institut du végétal ; retiré. - Art. 32 (Transformation des taxes 
parafiscales destinées au soutien des actions collectives de 
recherche et de développement industriel en taxes fiscales 
affectées) (p. 10138): accepte l'amendement n° 126 du 
Gouvernement (rédaction). - Art. 37 (Transformation de la 
taxe parafiscale perçue au profit du Centre national de la 
chanson des variétés et du jazz en une taxe fiscale affectée) 
(p. 10143): son amendement n° 141 : modalités du 
fmancement de l'EPIC Centre national de la chanson, des 
variétés et du jazz par une taxe fiscale affectée ; adopté. Son 
amendement n° 113 : coordination rédactionnelle ; adopté. -
Art. 38 (Transformation de la taxe parafiscale perçue au 
profit du théâtre privé en une taxe fiscale affectée) (p. 10145): 
son amendement n° 142: modalités de fmancement de 
l'association pour le soutien du théâtre privé par une taxe 
fiscale affectée; adopté.- Art. additionnel après l'art. 39 
(p. 10146): accepte l'amendement n° 42 de M. Yann Gaillard 
(révision de la cotisation de l'Agence de développement 
agricole et rural, ADAR, et exclusion des. activités de 
conchyliculture de l'assiette . de la taxe). - Art. 40 
(Autorisation, en loi de finances, des garanties· de 1 'Etat 
existantes) (p. 10147, 10148): son amendenientn° 114: dépôt, 
en annexe au projet de loi de règlement, d'une étude d'impact 
financier des différentes garanties faisant l'objet des 
dispositions de l'article; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 40: son amendement n° 143 : ·assouplissement de la 
politique de gestion des actifs de bureaux domaniaux ; adopté. 
(p. 10149): souplesse du dispositif et simplification 
administrative. (p. 10150): s'oppose à l'amendement n° 67 de 
Mme Marie-Claude Beaudeau (abrogation des articles 44 et 45 
de la loi du 1er août 2003 de sécurité financière, modifiant 
l'organisation des relations du. travail dans le réseau des caisses 
d'épargne).~ Art. additionnels avant l'art. 42: accepte 
l'amendement n° 46· de Mme Danièle Pourtaud (disposition en 
faveur des salariés du secteur privé ayant relevé, au cours de 
leur période d'activité, des régimes de retraite prévus par les 
ordonnances du 13 décembre et du 17 novembre 1958). 
(p. 10151): promesse de parution du décret devant régler le 
problème de l'amendement n° 68 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau (extension du bénéfice du décret du 13 juillet 2000 
aux orphelins dont les parents ont été victimes des. nazis en 
raison de leur engagement politique dans la Résistance) avant 
le 30 juin 2004. - Art. 42 (Suppression de la contributi(!n 
alimentant le Fonds de compensation des risques de 
l'assurance de la construction) : Inopportunité de remettre en 
cause la parole du ministre.- Art. additionnel après l'art. 42 
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quater (p. 10153): sur l'amendement n° 5 de M. Yann 
Gaillard (simplification des modalités de versement à l'Etat 
des dividendes des établissements publics placés sous tutelle), 
s'oppose au II relatif au prélèvement du dividende et accepte 
les autres dispositions. (p. 10154): propose une rectification du 
II de l'amendement précité no 5 de M. Yann Gaillard. 
(p. 10155): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement précité no 5 de M. Yann Gaillard.
Art. additionnel avant l'art. 46 (p. 10156): s'oppose à 
l'amendement no 94 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(augmentation du seuil de revenu fiscal de référence pour 
l'attribution du chèque-vacances).- Art. 46 (Prélèvement sur 
le Fonds pour le renouvellement urbain, FRU) (p 10158) : 
s'oppose à l'amendement no 70 de Mme Marie-Claude 
.Beaudeau (suppression). - Art. 48 bis (Possibilité de 
versement de la part variable de 1 'allocation de vétérance aux 
anciens sapeurs-pompiers volontaires par les conseils 
d'administration des services départementaux d'incendie et de 
secours) (p. 10159) : son amendement n° 144: impossibilité 
pour le conseil d'administration du SDIS de prendre des 
décisions concernant les sapeurs-pompiers volontaires dont 
l'autorité d'emploi est une commune; adopté. Respect des 
engagements pris. (p. 10160): son amendement n° 145: 
exclusion des sommes versées par les collectivités territoriales 
au SDIS au titre du remboursement de la part variable de 
l'allocation de vétérance du montant de leur contribution pour 
la gestion du SDIS ; retiré.- Art. 48 ter (Instauration d'une 
cessation anticipée d'activité et d'une allocation au profit des 
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant ou ayant 
exercé certaines fonctions dans un établissement de 
construction ou de réparation navales où était traité de 
l'amiante, ainsi que des agents atteints de certaines maladies 
professionnelles provoquées par l'amiante) (p. 10161, 10162): 
son amendement n° 146: clarification du champ des personnes 
concernées par le dispositif d'indemnisation des travailleurs 
exposés à l'amiante; adopté. S'oppose à l'amendement n° 71 
de· Mme Marie-Claude Beaudeau (extension du bénéfice du 
dispositif de l' ACAATA aux fonctionnaires victimes de 
l'amiante ou exposés à l'amiante antérieurement à leur emploi 
dans la fonction publique).- Art. 49 (Réforme de l'aide 
médicale de l'Etat) (p. 10164): s'oppose aux amendements 
identiques no 72 de Mme Marie-Claude Beaudeau et no 81 de 
M. Gérard Miquel (suppression), ainsi qu'à l'amendement 
n° 73 de Mine Marie-Claude Beaudeau (abrogation des 
dispositions de l'article 57 de la loi de finances rectificative 
pour 2002 instaurant un ticket modérateur pour l'aidemédicale 
de l'Etat).- Art. 50 (Aménagement des procédures de 
recouvrement de la redevance d'archéologie préventive) 
(p. 10167): s'oppose à l'amendement no 74 de Mme Marie
Claude Beaudeau (suppression).- Art. additionnels après 
l'art. 50 : accepte l'amendement n° 45 de M. Jean-Pierre 
Schosteck (extension aux départements d'outre-mer de la 
réduction de la cotisation versée par les bailleurs sociaux à la 
caisse de garantie du logement locatif social). Son amendement 
n° 115 : réforme de la gouvernance du réseau des caisses 
d'épargne; adopté. Avec l'assurance de la sauvegarde des 
compétences de la commission de surveillance de la Caisse des 
dépôts et consignations, modifie son amendement n° 115 
précité dans le sens souhaité par le Gouvernement. (p . .10169): 
son amendement n° 147: statut patrimonial des biens 
immobiliers mis à la disposition de Voies navigables de 
France, non-exploités dans l'immédiat; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 155 du 
Gouvernement. (p. 10 170) : accepte l'amendement n° 27 de M. 
Patrice Gélard (prolongation de la période de présentation des 
dossiers d'indemnisation des conducteurs de navires et des 
courtiers interprètes). Accepte l'amendement n° 19 de M. 
Denis Badré (modification de l'assiette de calcul de la 
redevance d'archéologie préventive), sous réserve de 
l'adoption de son sous-amendement n° 152; retiré. Risque de 
diminution du fonds de péréquation par la réduction de la 
redevance prévue par l'amendement précité n° 19 de M. Denis 
Badré. (p. 10 174) : nécessité de traiter le problème du point de 
vue de l'archéologie et des entreprises. (p. 10175) : accepte 
l'amendement n° 151 du Gouvernement (allongement du délai 
de saisine des commissions administratives de reclassement 
des anciens fonctionnaires d'Afrique du nord). Accepte 
l'amendement n° 153 du Gouvernement (prorogation de trois 
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ans du délai d'entrée dans un dispositif de prise en charge 
partielle des cotisations patronales des agriculteurs de Corse). 
Son amendement n° 154: instauration d'un minimum de 
perception de cfroits sur les cigarettes dans les départements 
d'outre-mer; adopté. 

MARTIN (Pierre) 

sénateur (Somme) 

UMP 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre des sports 
le 1er mai 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire de la Commission nationale pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO). 

Membre suppléant de ta commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi organique portant réfonne de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réfonne ·de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 (n° 72 (2003-2004)]
~eunesse [n° 74 tome 7 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Education- Société- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (8 avril 2003)- Discussion générale (p . .2488, 
2489) : nécessaire réfonne du statut des maîtres d'internat et 
surveillants d'externat, MI-SE. Absence d'un cadre d'emploi 
entraînant une dérive des activités des aides éducateurs. Mise 
en place trop tardive de la formation "professionalisante". 
Difficultés des aides éducateurs en fin de contrat. Prise en 
compte dans le nouveau statut de l'apport positif des aides 
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éducateurs. Adhésion à ce texte. Intérêt de l'accomp'agnement 
des maîtres par des assistants d'éducation. 

-Projet de loi relatü à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4108, 41 09) : 
conséquences de la loi du 26 juillet 2000. Mise en place par 
étapes d'un projet d'ensemble sur la chasse. Modification des 
statuts des fédérations. Gestion du gibier. Interprétation 
restrictive de la directive européenne de 1979 : exemple de la 
Somme. Création de l'Observatoire national de la faune 
sauvage et de ses habitats. Tradition de la chasse. Le groupe de 
l'UMP votera ce texte. 

-Suite de la discussion (Il juin 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 14 (p. 4165): son amendement n° 15 : possibilité, 
dans une chasse accompagnée, pour la personne autorisée et 
pour l'accompagnateur de disposer d'une arme chacun; 
retiré. - Art. 15 (Fichier national des permis de chasser
art. L. 423-4 du code de l'environnement)- Art. additionnels 
après l'art. 15: son amendement n° 16: avancement de la 
date d'ouverture de la chasse à la perdrix; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) - rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles pour la jeunesse (p. 9007, 
9008): lancement de l'opération "envie d'agir". Rôle de 
soutien et d'impulsion du ministère. Mise en place des contrats 
éducatifs locaux; objectif de prévention de l'illettrisme et de la 
violence. Renforcement des partenariats entre l'éducation 
nationale. et les. collectivités territoriales. Intégration au budget 
du fonds national pour le dével~ppement de ·la vie associative ; 
fragilité et précarité des petites associations ; interrogation sur 
le maintien. des personnels en fonction dans le cadre des 
emplois-jeunes ; implication fondamentale des pouvoirs 
publics. A vis favorable de la commission des affaires 
culturelles à l'adoption des crédits de la jeunesse. (p. 9017, 
9018): détermination du Gouvernement dans la lutte contre 
l'illettrisme. Cursus lié à l'acquistion des connaissances de 
base. Progression de l'effort national en faveur de l'école 
primaire. Mise en place d'expérimentations: programme 
d'écriture, CP renforcés. Adaptation de la formation des 
maîtres à la transmission des savoirs fondamentaux. 

MASSERET (Jean-Pierre) 

sénateur (Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

·Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la réserve militaire. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale : travaux de la 
délégation française à l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale (session 2002, 2e partie) [n° 148 (2002-2003)] (28 
janvier 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Défense. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe : travaux de la délégation 
française à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 
(session 2002, 4e partie) [n° 146 (2002-2003)] (28 janvier 
2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

MotionJ(mdant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] {18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et ümstitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe: Travaux de la délégation 
à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (lière 
partie de la session 2003) [n° 243 (2002-2003)] (8 avril 
2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe : Travaux de la délégation 
française à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 
(2e partie de la session 2003) [n° 362 (2002-2003)] (24 juin 
2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Expérimentation du soutien militaire à 
l'insertion des jeunes [n° 380 (2002-2003)] (3 juillet 2003)

.Défense - Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale : Les travaux 
de la délégation française à l'Assemblée de l'Union de 
l'Europe Occidentale- Ière partie de la 49e session [n° 416 
(2002-2003)] (21 juillet 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Défense- Union européenne. 
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Rapport d'information, fait au nom de la délégation à 
l'Assemblée du Conseil de l'Europe: Travaux de la délégation 
française à l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe 
(3e partie, session 2003) [n° 428 (2002-2003)] (1er septembre 
2003) - Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) -Justice- Société- Union européenne. 

Rapport d'informatio~, fait au nom de la. coJ11mission des 
affaires étrangères : La Turquie : le choix de l'Europe. [n° 37 
(2003-2004)] (22 octobre 2003) - Affaires étrangères et 
coopération- Union européenne. 

Prop_osition de loi de modernisation et.de.ren.~uve!lèm~nt de la 
politique de la montagne et de revltahsatwn rural~ [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire ....: Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative . au renforcement du principe de 
lai'cité à l'école [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)'
Culfure- Éducation -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003"2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au· financement · du service 
d'élimination des déchets ménagers; [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finànces, fiscalité - Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatü à la programmation ~ilitaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 47, 49): construction de l'Europe de 
la défense. Evolution du contexte international. Respect des 
engagements multilatéraux. Lacunes de l'Union européenne. 
Sécurité de l';:tpprovisionnement. Nécessité d'une vision 
politique européenne. Modèle d'armée 2015. Efforts .à me1;1er. 
Conséquences du processus de mondialisation. Recherche d'un 
partenariat équilibré avec les Etats-Unis. Questions en suspens. 
Débats à mener. Ne votera pas le projet de loi. 

-Suite de la discussion (15 janvier 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 109, llO):· nombreuses occasions 
manquées. Le groupe socialiste vote contre le projet de loi. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Art. 4 (Création et 
mise en oeuvre des plans de prévention des risques 
technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux ducode 
de l'environnement)- Art. additionnel après l'art. L. 515-15 
du code de l'environnement (p. 619, 620): favorable à 
l'amendement n° 66 de M. Philippe Leroy (extension de la 
procédure de délaissement aux sites miniers). Nécessité de 
trouver des solutions aux dégâts miniers. 

-Projet de loi autorisant l'approbation du protocole 
d'accord entre le Gouvernement de la République 
française et le ·Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg relatif au raccordement du Grand-Duché de 
Luxembourg au TGV · Est-européen (ensemble trois 
annexes) [n° 130 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires étrangères - Discussion 
générale (p. 1216): propose l'adoption de ce projet de loi. 
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-Projet de loi relatü à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(4 mars 2003)- Rappel au règlement (p. 1220): impos~ibilité 
de commencer l'examen d'urt texte que le Sénat déc1de de 
soumettre à un référendum. (p. 1226, 1227): motion 
référendaire de 1997. Objet de la présente motion déposée sur 
ce texte. Problème des minorités. 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillèrs régionaux et des représentànts au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1286, 1287) : 
légitimité de la démarche. Seuil des 1 0% des insp'its risquant 
d'éloigner les électeurs. Nécessité d'une offfè. élector~le. 
Système démocratique reposant sur la confiance. Abstentwn 
favorisée. Souhait d'un examen. de fond du. texte. Façon de. 
travailler ne servant pas les .Intérêts du Sénat. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [Ji0 378 (2002~ 
2003)] - (7 juillet 2003) - Discussion générale (p. 4823) : 
valeurs de la . République. Ac.croissement qù chômage par 
l'allongement de la durée des cotisations, Baisse du pouvoir 
d'achat par l'indexation de la retraite sur les prix. (p. 4824): 
avec le groupe socialiste, votera contre ce texte. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. 8 (priorité) 
(Droits des assurés à l'information - art. L. 161-17 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5159, 5160): favorable à la 
généralisation du droit à l'information. Défavorable à l'articJe. 
(p. 5162): soutient l'amendement n° 905 de M. Claude Estler 
(précision de l'âge à partir duquel le salarié a droit d'être 
informé sur l'estimation de sa future retraite); rejeté. 

' ' 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8475, 8476): engagements non 
tenus , du Gouvernement. Contestation de son action; 
Affaiblissement de la pratique démocratique. Sentiment 
d'injustice. Atteinte à la cohésion sociale et aux principes 
républlcains. Affaiblissement de l'Etat. Nécessaire retour au 
pacte républicain. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. 42 (Suppression de 
la contribution alimentant le Fonds de compensation des 
risques de 1'assurance de la construction) (p. 10152): en 
raison de l'irtvocation de l'article 40 de la Constitution, n'a pu 
s'exprimer sur l'amendement n° 68 de Mme Màrie-Clalide 
Beaudeau (extension du bénéfice du décret du 13 juillet 2000 
aux orphelins dont ·les parents ont été victimes des nazis en 
raison de leur engagement politique dans la Résistance). 
Modalités de la définition du périmètre. 

NOMINATIONS 

MASSION (Marc) 

sénateur (Seine-Maritime) 

soc 

Secrétaire d~ la . commiSSiOn d()S finances, . du contrôle 
bud'gétaire et des Çomptes économiques de la Nation. 
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Secrétaire rapporteur de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer im texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Commerce extérieur [n° 73 tome 3 annexe 13 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Economie et finances, 
fiscalité- Budget. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de ·loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-' 
2004)] - Mer [n° 73 tome 3 annexe 19 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 
' 
-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 583, 584) : situation particulière de la commune du Grand
Quevilly. Regret de l'absence d'affirmation de la 
responsabilité de l'industriel. Interrogation en cas de litige 
entre l'industriel, l'administration et les collectivités locales. 
Priorité à l'avis des collectivités locales en cas d'extension 
d'un site à risque majeur. Dispositif insuffisant en matière 
d'information. Défmition incomplète des "riverains". 
Interrogation sur l'articulation du plan de prévention des 
risques technologiques, PPRT, avec les dispositions actuelles. 
Droit de délaissement et difficultés financières des communes. 
Difficultés locales consécutives au blocage du développement 
économique autour des sites à risques. Mesures positives en 
dépit des difficultés d'application. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2075, 
2077) : coût de ce projet de loi. Déception des très petites 
entreprises. Démantèlement de l'ISF. Cadeaux fiscaux aux plus 
favorisés. Transformation en avance remboursable de la prime 
à la création d'entreprise pour les demandeurs allocataires des 
minima sociaux. Sa préférence pour une véritable réflexion sur 
l'ISF. Désapprobation de la méthode utilisée par le 
Gouvernement. Impossibilité pour les entreprises individuelles 
de bénéficier de fonds d'investissement de proximité, FIP. 
Insuffisance des mesures relatives aux réseaux 
d'accompagnement d'entreprises. Pacte· d'actionnaire. 
Exonération de l'ISF pour les personnes investissant dans des 
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PME siégeant dans un Etat membre de la Communauté 
européenne. Avantages fiscaux excessifs sans rapport avec 
l'objectif du texte. 

-Suite de la discussion (26 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 13 (p. 2162) : son amendement n° 249: possibilité 
de crédit d'impôt pour les petites entreprises au titre des 
emprunts contractés pour fmancer une adaptation à la 
réglementation ou des investissements dans le domaine des 
nouvelles technologies; rejeté. (p. 2166) : son amendement 
n° 244 : définition des zones franches rurales en tant que zones 
économiquement défavorisées; retiré. (p. 2170): son 
amendement n° 243 : réorientation de l'épargne constituée sur 
des livrets d'épargne entreprise vers la création ou la reprise 
d'entreprise; adopté.- Art. 13 (Fonds d'investissement de 
proximité, FIP) (p. 2176): son amendement n° 251: ouverture 
des FIP aux prêts aux entreprises individuelles nouvellement 
créées ; retiré. - Art. 15 (Aménagement du dispositif de 
réduction d'impôt sur le revenu au titre de la soùscription au 
capital de sociétés non cotées) (p. 2178, 2182): ses 
amendements, portant sur le même objet, n° 270, n° 252, 
n°)71, n° 253, n° 254 et n° 272 : extension de ce dispositif 
aux prêts consentis pour la création d'entreprises 
individuelles; rejetés.- Art. additionnel après l'art. 15 
(p. 2182): son amendement n° 255: déduction fiscale de 25% 
des sommes versées pour les souscripteurs d'obligatiqns 
associatives ; rejeté. - Art. 16 (Doublement du plafond de 
déductibilité des pertes subies à la suite d'une souscription au 
capital d'une société nouvelle) (p. 2183, 2184): son 
amendement. n° 256 : suppression ; rejeté. ~ Art. additionnel 
après l'art. 16 : son amendement n° 257 : relèvement du 
plafond des dépôts sur les CODEVI ; rejeté. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 17 (p. 2199): son amendement n° 259: prise en 
charge totale par les collectivités territoriales des commissions 
dues par les bénéficiaires de garanties d'emprunt accordées par 
les établissements de crédit ; retiré. (p. 2200) : son 
amendement n° 260 : autorisation de provisionnement fiscal 
des sommes versées aux fonds de garantie par les artisans 
cautionnés ; rejeté. - Art. 22 (Relèvement des seuils 
d'exonération des plus-values professionnelles) (p. 2220) : 
favorable à l'amendement de la commission spéciale n° 47 
(élévation du seuil de sortie du dispositif d'exonération, 
instauration d'un taux d'exonération dégressif d'une manière 
continue et linéaire et extension du champ d'application de cet 
article aux entreprises de travaux agricoles et forestiers).~ 
Art. 26 bis (Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la 
fortune pour les parts ou actions de société que les 
propriétaires s'engagent à conserver dans' le cadre d'un 
accord 'collectif) (p. 2242) : son amendement n° 267 : 
suppression; devenu sans objet. Démantèlement de l'ISF. 
Risque de multiplication des pactes d'actionnaires. Absence 
d'efficacité des multiples exonérations fiscales. Provocation à 
l'égard des salariés. S'oppose à toute diminution de l'ISF.
Art. 26 ter (Exonération d'impôt de solidarité sur la fortune 
pour les souscriptions en numéraire au capital de PME non 
cotées) (p. 2250) : son amendement n° 268 : suppression ; 
rejeté. - Art. 26 quater (Assouplissement des critères 
permettant la qualification de biens professionnels au sens de 
l'impôt de solidarité sur la fortune) (p. 2251): son 
amendement n° 269 : suppression ; rejeté. - Art. additionnel 
avant l'art. 27 A (p. 2261): favorable à l'amendement n° 315 
du Gouvernement (regroupement du Centre français du 
commerce extérieur, CFCE, et d'UBIFrance au sein d'un 
nouvel établissement public industriel et commercial). 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [ri0 204 (2002-2003)] - (15 
mai 2003)- Art. 12 (Création d'une garantie pour les contrats 
d'assurance couvrant les dommages à des biens ou aux 
véhicules en cas de catastrophe technologique) (p. 3247, 
3248) : son amendement n° 56 : extension de la couverture des 
dommages aux organismes. d'HLM; rejeté. Nombreux 
logements sociaux au voisinage de l'usine lors de la 
catastrophe de Toulouse. 
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-Projet de loi pour l'initiative économique- Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4452, 4453) : ses amendements déposés· en 
première lecture. Démantèlement de l'ISF. Absence d'impact 
sur la situation de l'emploi. Interrogation sur le financement de 
ces mesures. Prévisions de croissance. Le groupe CRC votera 
contre ce texte. - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4478): démantèlement de l'ISF. Le groupe socialiste votera 
contre ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- .(20 novembre 2003) (p. 8471, 8473): augmentation .sans 
compensation des charges des collectivités locales. 
Aveuglement décentralisateur. Désengagement financier de 
l'Etat. Absence d'amélioration du contrat de croissance et de 
solidarité. Diminution de la dotation forfaitaire des communes. 
Régularisation de la DGF. Réduction de différents 
abondements. Sacrifice des péréquations communale et 
nationale. Hausse de la fiscalité locale. Improvisation du projet 
de loi sur les responsabilités locales. Transfert précipité du 
.RMI-RMA. Perte d'autonomie fiscale. Le groupe socialiste ne 
votera pas le projet de loi de finances pour 2004. 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8510; 8511) : soutient l'amendement. n° 1-111 de 
M. Gérard Miquel (suppression); rejeté. (p. 85f4): soutient 
l'amendement n° I-112 de M. Gérard Miquel (relèvement de la 
demi-part de quotient familial accordée aux personnes seules 
ayant élevé des enfants); retiré.- Art. additionnels après 
l'art. 2 (p. 8521, 8522) :·soutient l'amendement no I-115 de M. 
Yves Dauge (extension de l'avantage fiscal dit "loi Malraux" 
aux travaux de réhabilitation des immeubles dégradés des 
centres historiques malgré leur changement d'affectation); 
retiré. (p. 8523) : soutient les amendements de M. Gérard 
Miquel n° I-118 (plafonnement à 10 000 euros des réductions 
d'impôt autres que celles résultant du quotient familial et des 
sommes versées aux associations et fondations), et n° 1-119 
(plafonnement des réductions d'impôt à 50% du revenu 
imposable, à l'exclusion des réductions résultant des sommes 
versés aux associations et fondations); rejetés. (p. 8525, 
8526) : soutient les amendements de M. Gérard Miquel n° I-
116 (exclusion des contribuables imposés à la dernière tranche 
de l'impôt sur le revenu du bénéfice de la hausse du plafond 
des dépenses ouvrant droit à une réduction d'impôt pour 
l'emploi d'un salarié à domicile), et n° I-117 (exclusion des 
personnes redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune de 
l'avantage fiscal lié à l'emploi d'un salarié à domicile); 
rejetés. (p. 8527) : soutient l'amendement n° 1-113 de M. 
Gérard Miquel (extension et majoration du taux du crédit 
d'impôt pour les dépenses consacrées aux matériaux et 
dispositifs respectueux de l'environnement); retiré. Soutient 
l'amendement no 1-114 de M. Gérard Miquel (augmentation du 
crédit d'impôt pour l'achat d'un véhicule fonctionnant au GPL 
ou au GNV); rejeté.- Art. 3 (Amélioration de la prime pour 
l'emploi) (p. 8530): soutient l'amendement n° I-120 de M. 
Gérard Miquel (augmentation de 50% de la prime pour 
l'emploi); rejeté.- Art. 4 (Adaptation de la réduction d'impôt 
au titre des frais de dépendance supportés par les personnes 
âgées hébergées en établissement spécialisé) (p. 8532, 8533) : 
soutient les amendements de M. Gérard Miquel n°.I-182 
(rétablissement des dépenses d'hébergement en long séjour 
dans le champ d'application de la réduction d'impôt et 
renforcement de l'aide aux personnes âgées dépendantes), et 
n° 1-124 (transformation en crédit d'impôt de la réduction 
d'impôt pour frais de dépendance); rejetés. 

,_, Suite de la discussion (25 novembre 2003) ~ 
Art. additionnels après l'art. 14 bis (p. 8692) : réponse aux 
critiques sur les 35 heures.- Art. 18 (Suppression du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations. patronales de 
sécurité sociale, FOREC) (p. 8697) : principe de la réduction 
du temps de travail. 

Deuxième partie : 

545 

Equipement, transports, logement, toul'isme et mer- IV
Mer 

- (3 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9409, 941 0) : politique de la mer, 
parent pauvre de la politique des transports. Mise en place des 
dispositions de la ·Joi organique du 1er août 200 1 relative aux 
lois de finances. Priorités de la politique maritime : 
renforcement de la sécurité maritime et modernisation de la 
flotte française. Modification du cadre juridique des ports 
maritimes. Inquiétude quant à l'absence de lisibilité du budget 
de la mer dans le cadre de la mise en place de la loi organique 
relative aux lois de finances, aux conséquences sociales des 
réformes et à l'insuffisance des investissements. 

Economie, finances et industrie·- Commerce extérieur 

- ( 4 décembre 2003) (p. 9504, 9506) : repli des échanges. 
Effets de la hausse de l'euro par rapport au dollar. Sommet de 
Cancun. Stabilité des crédits pour 2004. Modernisation de la 
DREE. Soutien à l'internationalisation des PME. La 
commission des finances propose d'àdopter les crédits dù 
commerce extérieur, 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. 69 sexies (Exonération de taxe 
professionnelle des photographes-auteurs) (p. 9750) : soutient 
l'amendement no 11-118 de M. Gérard Miquel (compensation 
des pertes de recettes des collectivités territoriales à compter 
du 1er janvier 2005 par la majoration à due concurrence de la 
DGF) ; rejeté.- Art; 'additionnels après l'art. 69 septiès 
(p. 9754): soutient l'amendement n° II-115 de M. Gérard 
Miquel (possibilité pour les collectivités territoriales de choisir, 
dans une fourchette comprise entre 50% et 100 %, 
1' importance de la réduction des bf\ses dont elles assument le 
coût) ; retiré.- Art. additionnels avant l'art. 69 nonies 
(p. 9757, 9758): soutient l'amendement n° II-127 de M. 
Gérard Miquel (possibilité pour un EPCI, percevant la taxe 
professionnelle unique, de choisir de réviser le taux moyen 
pondéré de taxe professionnelle de ses communes membres à 
!:occasion du rattachement d'une ou de plusieurs communes et 
de l'appliquer); retiré.- Art. additionnels après l'art. 69 
duodecies (p. 9769) : soutient l'amendement n°'II-51 de M. 
Michel Charasse (exercice de 1' activité de jaugeage des navires 
par le seul service des douanes); rejeté. 

NOMINATIONS 

MASSON (Jean Louis) 

sénateur (Moselle) 

UMP, puis UMP-A 

Membre de la commi~sion des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 6 novembre 2003. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, . du. règlement et 
d'administration générale le 6 novembre 2003. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
sCientifiques et technologiques. 

M~mbre suppléant des Assemblées parlementaires du Conseil 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 
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Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
prévention et de surveillance des risques miniers. 

DÉPÔTS 

frqpositio~ de loi orgimique portant réforme de la durée du 
manqat . et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de· la 
composition du Sénat [n° 312 .(2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai· 20Q3)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi remédiant à l'obligation pour les 
collectivités territoriales de garantir l'assurance chômage de 
leurs agents titulaires [n° 363 (2002-2003)] (24 juin 2003)
Collectivités territoriales .,.. Questions sociales et santé. 

Proposition de loi p<;>rtant. diverses mesures ~n matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi simplifiant le régime applicable aux 
comptes de campagnes électorales [n° 386 (2002-2003)] (8 
juillet 2003)- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

P.roposltiàn de . ~4solution tendant à la . création d'unè 
corinnission d'enquête chargée de dresser le bilan et d'étudier 
les perspectives d'avenir de la fondation " Entente franco
allemande ", chargée de 1' indeninisation des incorporés de 
f()rce d'Alsace-Moselle, [n° 430 (2002~2003)] (9 septembre 
2003)- Affaires étrangères et coopération - Anciens 
com!Jattants. ·· · 

Proposition de loi tendant à faciliter la création de zones 
d'activités transfrontalières à statut spécial, [n° 435 (2002~ 
2003)] (Il septembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Aménagement du territoire- Collectivités 
territoriales -Economie et finances, fiscalité. · 

Proposition de loi tendant à compenser les distorsions de 
concurrence supportées par les buralistes dans les régions 
frontalières • [n° 18 (2003-2004)] (14 octobre 2003)- PME, 
commerce et artisanat - Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à exonérer les parents d'enfants 
handicapés de la taxe sur les cartes grises [n° 30 (2003-2004)] 
(21 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Questions sociales et santé - Sécurité sociale. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers. régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(6 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1391, 
1393) : son amendement n° 6 : dotation des conseillers 
généraux d'un suppléant de sexe opposé; retiré.- Art. 2 
(création de sections départementales au sein des listes 
régionales de candidats- relèvement du seuil d'admission à la 
répartition des sièges - art. L. 338 du code électoral) 
(p. 1395) : approbation de certains points du projet de loi 
initial. Projet de loi défiguré ultérieurement par le problème 
de.s seuils. Anormalité de la proposition d'un seuil de 1 0 % des 
inscrits, Absence de justification de cette proposition. 
Instauration d'une logique de parti unique. Votera contre 
1 'article 2. 

- Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 241 (2002-2003)]- (9 
avril 2003)- Art. 4 (Composition et conditions de 
présentation des listes- art. L. 346 du code électoral) 
(p. 2569) : satisfaction de soutenir le texte du Gouvernement : 
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positif et pertinent. Excellence .de la version initalement 
soumise au Conseil d'Etat. Son opposition à la version soumise 
au Sénat en première lecture. Application par le Conseil d'Etat 
de la Constitution .. Regret d'un énorme gâchis. Analyse. 
Apporte son soutien au ministre de l'intérieur et au Premier 
ministre. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003) Discussion générale (p. 3203, 3204) : avancées 
importantes pour la prévention des risques technologiques et 
naturels. Négligence du risque minier par le Gouvernement. 
Mécontentement des élus au sujet du traitement des 
affaissements miniers. Inopérance de 1 'Agence de prévention 
des risques miniers. Absence d'attributions et de moyens. 
Souhaite une prise en considération du risque miniet introduit 
par le Sénat à l'article 13 bis au titre des· risques 
tecluiolàgiqiles ou naturels. - Art. additionnels avant 
l'art. 13 · bis (p. 3251, 3255): son amendement n° 2 : 
indemnisation, par l'exploitant, des immeubles présentant une 
pente supérieure à 1 %; irrecevale (article 40 de la 
Constitution) ; son amendement no 3 : nécessité d'une étude 
préalable et de l'adoption du plan de prévention des risques 
miniers avant toute autorisation irréversible de désengagement 
ou d'abandon d'une mine ; rejeté. Gravité du problème en 
Lorraine. Immobilisme des pouvoirs publics. Exaspération des 
habitants; .. son .. ,amendement n° 4 :. extension du champ 
d'intervention de l'Agence de prévention et de surveillance des 
risques miniers aux affaissements de carrières souterraines ; 
rejeté. :- Art. 13 bis (Indemnisation des victimes de sinistre 
minier par le fonds de garantie "automobile".- art. L. 421-17 
nouveau du code des assurances) (p. 3256, ~261): son 
amendement n° 1 : indemnisation, des dommages survenus à 
compter de moins de dix ans avant 1!1 promulgation de la loi, 
suppresson de la limitation de l'indemnisation à l'habitation 
principale, et suppression du plafond d'indemnisation ; rejeté. 

MATHIEU (Serge) 

sénateur (Rhône) 

UMP 

questeur du Sénat. 

\ Îr 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
jusqu'au 15 mai 2003. 

Membre de la commission dès affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées le 15 mai 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le ·vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

prud'hommes [n° 199 (2002,2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition df! loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition df! loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice'"" Questions sociales etsanté. 

Proposition de loi ouvrant à. titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour )es 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat. et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. ' 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi portant diverses mesures en ·matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)) (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un o,bservatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangêres et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales , et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9211): salue la non-intervention 
militaire en Iraq ; conditions économiques et sociales 
préoccupantes ; interrogation sur la possibilité de dégager des 
crédits d'urgenc.e pour l'aide alimentaire et sanitaire, dans 
l'attente d~llne densification de la présence française après la 
stabilisation de ce pays. Nécessité de préserver l'héritage 
culturel français en Afghanistan ; multiplication du nombre de 
bourses ; coopération avec les autorités afghanes en matière de 
contrôle des flux de drogue. Favorable à l'accélération de 
l'intégration de l'Albanie à l'Union européenne. 
Encouragement à la transition démocratique. Votera ce projet 
de budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affair~s rurales
Budge~ annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9314, 9315): intervient en tant que 
président du groupe sénatorial de la viticulture de qualité. 
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Conséquences des calamités naturelles à répétition sur la 
viticulture. Reconduction de la dotation budgétaire de l'Institut 
national des appellations d'origine, INAO. Situation difficile 
de l'Institut technique de la vigne et du vin. Baisse des 
exportations. Diminution de la consommation de vin en 
France. Souhait de moyens consacrés à la communication sur 
le vin et à l'éducation des consommateurs. 

NOMINATIONS 

MA THON (Josiane) 

sénatrice (Loi~e) 

CRC 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes. et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution· tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement lié~ 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)) (16 avril 2003)..:.. 
Entreprises -;- Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003)- Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et sauté- Sécurité sociale -Société: 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises- Environnement- Transports
Union européenne. 
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Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003) -Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif~ la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 49, 50) : opposition du groupe CRC 
au modèle d'armée 2015. Banalisation du recours à la force. 
Impmtance d'une politique de défense autonome. Promotion 
d'un pôle public de l'atmement. Mission de GIAT Industries. 
Redynamisation des entreprises de ce secteur. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- Question préalable (p. 1308) : caractère 
antidémocratique du projet de loi. Versatilité de la majorité. 
Adoption en 1996 du rapport de MM. Lucien Lanier et Paul 
Girod. Mise en adéquation des institutions .et de la politique 
libérale de la France. Non-examen du projet dans sa dernière 
rédaction par le Conseil d'Etat ou l'Assemblée nationale. Vote 
conforme demandé au Sénat. Texte imparfait et difficilement 
compréhensible. Recours à l'article 49-3 et à la déclaration 
d'urgence. Le groupe CRC votera la motion tendant à opposer 
la question préalable. 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1353, 1354): soutient l'amendement n° 44 de M. 
Robert Bret (suppression) ; rejeté.- Art. 2 (création de 
sections départementales au sein des listes régionales de 
candidats- relèvement du seuil d'admission à la répartition 
des sièges- art. L. 338 du code électoral) (p. 1394) : sections 
départementales dénaturant la dimension proportionnelle du 
scrutin. Risque de progression de. l'abstention et d'attaque du 
principe de la parité. Désapprobation de l'élévation des seuils. 
Modification du mode de scrutin régional non justifiée. 
Préoccupations électoralistes dénotant un faible souci 
démocratique. Non-approbation sur le fond ni sur la forme des 
modifications apportées par cet article. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 1571) : intervient sur l'amendement no 103 
de. M. Robert Bret (adaptation de la composition de 
l'Assemblée nationale et ·du Sénat à l'évolution de la 
population). (p. 1573, 1574) : soutient l'amendement n° 105 de 
M. Robert Bret (application au scrutin législatif d'une part de 
proportionnelle); rejeté.- Art. 15 et annexe 2 (Définition des 
circonscriptions interrégionales et répartition des sièges à 
pourvoir---; art. 4 de la loi f/ 0 77-729 de la loi du 7 juillet 
1977- tableau annexé) (p. 1617) : soutient 1 'amendement 
no 116 de M. Robert Bret (suppression du deuxième alinéa de 
l'article relatif à la composition des circonscriptions) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 1640): soutient l'amendement n° 121 de M. 
Rpbert Bret (limitation des mandats électoraux à un seul par 
personne); rejeté. (p. 1641): soutient les amendem~nts portant 
sur le même objet de M. Robe11 Bret n° 122, 123, 124, 125, 
126, 127 et 128 (incompatibilités entre fonctions dans la vie 
sociale et économique du pays et fonctions électives); 
rejetés.- Art. additionnel après l'art. 20 (p.1652): soutient 
l'amendement n° 132 de M. Robert Bret (assurance de 
l'expression pluraliste des partis et formations politiques sur 
les services de radiodiffusion sonore et de télévision) ; rejeté. -
Art. additionnel après l'art. 20 bis (p. 1653): soutient 
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l'amendement no 133 de M. Robert Bret (allégement de la 
restriction de la distribution de documents tels que les tracts); 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 29 (p. 1658, 1659): 
soutient les amendements portant sur le même objet de M, 
Robert Bret U0 143, 148, 149, 147, 150, 142, 144, 145 et 146 
(renforcement de l'amélioration du statut de l'élu); rejetés. 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril2003)- Discussion générale (p. 2401, 2403): absence de 
vision prospective en dépit de l'intérêt des mesures 
consensuelles. Renforcement de la déontologie. Réticence sur 
la consultation du fièhier des comptes bancaires par les 
huissiers de justice. Imprécision des dispositions relatives à la 
formation des avocats. Se félicite de l'institùtion d'une 
formation continue obligatoire. Pertinence de la séparation des 
autorités de poursuite et de jugement en matière disciplinaire. 
Rétic~nces du groupe CRC sur la transposition de la directive 
du 16 février 1998. Mépris des traditions des barreaux et de 
l'éthique françaises. Accélération de l'emprise du droit anglo
saxon. Renforcement de la précarisation des jeunes avocats 
dans un contexte de concurrence judiciaire. Elud!ltion des 
conclusions du rapport Bouchet en matière d'aide 
juridictionnelle et de réforme de l'accès. au droit. 
Méconnaissance du véritable enjeu de la profession d'avocat 
dans le cadre de la libéralisation. Interroge le Gouvernement 
sur ses intentions. Les sénateurs communistes ne voteront pas 
ce texte.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 2434) : le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce texte. Nécessité d'approfondir 
la réflexion sur la réforme des ·professions judiciaires et la 
question de l'aide juridictionnelle. 

- Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Discussion 
générale (p. 2633): construction d'une société d'égalité·entre 
les femmes et les hommes. Opposée au report de l'entrée en 
vigueur de la loi de2002 au 1er janvier 2005. Souhait de faire 
progresser la société vers une plus grande égalité entre les 
hommes et les femmes. Importance de la liberté de choix. 
Affirmation de la coparentalité. Opposition à la restriction de 
la portée • de la réforme. Richesse du patrimoine 
anthroponymique. Favorable à la revendication de la double 
originè des enfants nés de mariages mixtes. Report de l'entrée 
en vigueur de la loi de 2002. Opposition du groupe CRC à la 
proposition de loi.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2646) : avec le groupe CRC, voter~ contre le texte. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002"2003)]- (6 mai · 2003)- Discussion 
générale (p. 2890, 2891): consensus sur les objectifs de 
codification et de simplification du droit. Dispositif allant bien 
au-delà de ces mesures. Dessaisissement du Parlement. Le 
groupe CRC votera contre le texte. Politique ultra-libérale du 
Gouvernement. Conception résiduelle du service public. 
Inégalités engendrées par la décentralisation. Priorité donnée à 
la culture de la performance. Favorable à une participation des 
citoyens à la prise de décision. - Art. 1er A (Conseil 
d'orientation de la simplification administrative) (p. 2907) : 
son amendement n° 86 : suppression ; rejeté. Contradiction 
entre la volonté affichée d'associer les parlementaires et le 
dessaisissement effectif de leurs prérogàtives par le projet de 
loi.- Art. 1er (Habilitation à .. prendre des mesures . de 
simplification générales intéressant les usagers) (p. 2910, 
2911): son amendement n° 87 : suppression; rejeté. 
Inquiétudes suscitées par le projet de loi. Interrogation sur les 
moyens envisagés pour la mise en oeuvre de ses dispositions. 
Réduction du nombre des commissions administratives 
consultatives. - Art. 3 (Habilitation à clarifier le droit de la 
commande publique) (p. 2916): refus de l'absence d'un débat 
de fond au Parlement sur l'harmonisation des législations 
européennes et françaises. Inquiétude devant la réforme du 
code des marchés publics. Conséquences du relèvement du 
seuil déterminant les appels d'offres. Remise en cause de 
l'existence des PME. Lettre de l'ordre des architectes au 
président de la République. (p. 2917) : son atnendement n° 88 : 
suppression ; rejeté. - Art. 4 (Habilitation à aménager le 
régime ju~id.ique de contrats existants et à créer de nouv_elles 
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formes de contrats en matière de commande publique) 
(p. 2319, 2320) : son amendement n° 89 : suppression ; rejeté. 
Amenuisement des missions de l'Etat. Avantage pour les 
grandes entreprises. - Art. 5 (Habilitation à modifier par 
ordonnance le code général des impôts et le livre des 
procédures fiscales) (p. 2929) : son amendement n° 90 : 
suppression; rejeté. Nécessité de conserver au législateur son 
pouvoir de décision en matière fiscale. - Art. 6 bis 
(Habilitation à simplifier les procédures administratives en 
matière de travaux publics d'aménagement) (p. 2930, 2931): 
son amendement n° 91 : suppression; rejeté. Mesures à 
examiner lors de la discussion des projets dè loi relatifs au 
transfert de compétences. - Art. 7 (Habilitation à préciser les 
modalités de preuve de la nationalité) (p. 2932) : son 
amendement n° 92 : suppression ; rejeté. Inscription des 
dispositions touchant à la nationalité dans le domaine 
législatif. ~Art. 8 (Habilitation à modifier le régime juridique 
des associations syndicales ·de propriétaires et de leurs 
unions) : son amendement n° 93 : suppression ; rejeté. Atteinte 
portée aux éléments constitutifs des associations syndicales de 
propriétaires. 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 13 (Habilitation à 
simplifier et harmoniser les formalités imposées aux candidats 
et les modalités d'organisation de certaines élections) 
(p. 2952) : son amendement n° 94 : suppression ; rejeté. -
Art.'l4 (Habilitation à simplifier et harmoniser l'organisation 
de certainès élections non politiques) (p . 2956) : son 
amendement ll0 95 : suppression ; rejeté. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3887, 3889) : premier texte d'application de la réforme 
constitutionnelle relative à la décentralisation. Réforme 
régressive dénoncée par 1 'ensemble du monde éducatif. 
Démembrement du service public national. Restriction du 
champ du référendum local. Exclusion des EPCI. Négation du 
droit de pétition. Refus aux électeurs d'obtenir directement 
l'organisation d'un référendum. Participation des étrangers non 
communautaires exclue. Proposition d'instaurer un véritable 
débat public : participation des partis politiques, des 
associations et des syndicats représentatifs. Défavorable à 
l'instauration d'un quorum. Propose le renvoi en commission. 
Le groupe CRC votera contre ce · texte. -··Art. unique
Art. L.O. 1112-9 du code général des collectivités 
territoriales (Ouverture et clôture de la campagne en vue du 
référendum local- Liste des partis et groupements politiques 
habilités à y participe1) (p. 3909, 3910) : son amendement 
n° 38 : suppression du seuil de 5 % applicable aux partis 
politiques et possibilité pour les syndicats et les associations de 
participer à la campagne électorale ; devenu sans objet. -:
Art. L.O. 1112-10 du tode général' des collectivités 
territoriales (Composition du corps électoral) (p. 3911): ses 
amendements n° 36 .: participation au scrutin 'des habitants 
ayant leur domicile fiscal dans la commune ; rejeté ; et n° 37 : 
participation au scrutin des étrangers non communautaires 
résidant dans la commune; devenu sans objet
Art. additionnels après l'art. unique (p. 3913, 3914): son 
amendement n° 39 : instauration du droit de pétition ; Tejeté. 
Ses amendements analogues n° 40 et 41 : pouvoir d'initiative 
reconnu aux minorités présentes dans les conseils pour le 
déclenchement d'un référendum local; rejetés. (p. 3915): ses 
amendements analogues n° 42 et 43 : pouvoir d'initiative 
reconnu aux électeurs pour 1' organisation de consultations ou 
de référendums locaux ; rejetés. 

-Projet de loi portant réforme. des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4866, 4867) :.favorable à une retraite à taux plein après 
37,5 annuités de cotisation. Solutions de remplacement fondées 
sur un partage des gains de productivité et une répartition plus 
équitable des richesses. Opposition au développerp.ent des 
fonds de pension et à l'individualisation de la retrai~e. Souci 
d'éviter la financiarisation du système de retraite.- Art. 1er 
(priorité) (Répartition) (p. 4912) : soutient l'amendement 
no 85 de Mme Michelle Demessine.(élargissement de l'assiette 
des cotisations sociales à l'ensemble. des éléments de la 
rémunération du travail) ; devenu sansqbjet. 
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- Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4952, 4953) : le groupe CRC ne votera pas 
l'article 2 et demande au .Sénat d'adopter les amendements 
identiques no 100 de Mme Michelle Demessine, no 101 de 
Mme Nicole Borvo et n° 102 de M. Guy Fischer (suppression). 
Implications pernicieuses du principe de contributivité et de la 
remise en question de la solidarité intergénérationnelle pour les 
carrières incomplètes. Situation des femmes et des délégués 
syndicaux. (p. 4958) : demande au Sénat d'adopter le sous
amendement no 1108 de Mme Michelle Demessine (prise en 
compte des périodes-de formation initiale ou continue pour la 
validation de la , durée de cotisation liée à une activité 
professionnelle) déposé sur l'amendement n° 1094 de Mme 
Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant compte de 
mécanismes de solidarité). 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5005, 5006) : favorable . aux 
amendements identiques n° 108 de M. Guy Fischer, n° 109 de 
Mme Michelle. Demessine et n° 110 de Mme Nicole Borvo 
(accroissement des ressources du fonds de réserve pour les 
retraites par l'affectation de l'ISF majoré). Partage de l'effort 
de. financement du régime de retraite par répartition. Disparité 
des ressources actuelles et fragilité du fonds de réserve pour les 
retraites. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les prix des pensions et des salaires portés au compte
art. L./61-23-1, L.351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5285): soutient l'amendement n° 392 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.- Art. 21 
(Amélioration du régime de la retraite progressive
art. L. 351-15 du code de la sécurité sociale) (p. 5296, 5298) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 402 
(suppression), n° 403 et 404 (suppression partielle); rejetés.
Art. 22 (Amélioration de la pension de réversion et 
suppression .de l'assurance veuvage- art. L. 173-7, L. 173-8, 
L. 222-2, L. 241-3, L. 241"4, L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, 
L. 353-3, L. 353-5, L. 356-1 à L. 356-4 et L. 623-3 du code de 
la sécurité .sociale) (p. 5305) : votera contre cet article. -
Art. 23 bis (Modalités de gestion du fonds de réserve des 
retraites- art. L. 135-10 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5311) : le groupe CRC ne pourra pas voter cet article. -
Art. additionnels après l'art. 24 (p. 5323) : caractère illusoire 
de la possibilité de choisir son âge de cessation d'activité.
Art. 27 (Services effectifs et validation des périodes 
d'interruption ou de réduction d'activité- art. L. 9 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite): (p. 5333) : 
aggravation de la condition féminine dans le monde du travail, 
dans la sphère familiale et lors de la retraite. - Art. 28 (Rachat 
des années d'études- art. L. 9 bis du code des pensions civiles 
et militaires deretraite) (p. 5341, 5342) : non pertinence de la 
limite • maximale fixée à douze trimestres. Coût de rachat 
prohibitif. Facteur supplémentaire d'inégalité au regard du 
droit à la retraite. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 34 
(Conditions de liquidation immédiate des pensions civiles et 
militaires- art. L. 24 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite) (p. 5!4_12): soutient l'amendement n° 511 de Mme 
Michelle Demessine (date d'entrée en vigueur de la disposition 
prévoyant le remplacement de l'expression "catégorie active" 
par l'expression "services actifs ou de la catégorie B"); rejeté. 
(p. 5413): soutient l'amendement n° 510 de Mme Michelle 
Demessine (maintien de la rédaction actuelle du 2° de l'article 
L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 514 de Mme Michelle 
Demèssine (suppression partielle); rejeté.- Art. 37 (Droit à 
pension de réversion- Mise en conformité avec le droit 
communautaire- art. L. 38 et L. 39 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite) (p. 5417) : volonté du groupe 
CRC de faire disparaître les inégalités. Favorable au droit à une 
pension de réversion en faveur des couples ayant contracté un 
pacte civil de solidarité. - Art. 39 (Droit à pension de 
réversion et pluralité de conjoints -Mise en conformité avec le 
droit communautaire- art. L. 45 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5422) : soutient l'amendement 
n° 529 de Mme Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. 
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- Suite de la discussion ( 17 juillet 2003) - Art 46 (Maintien 
en activité au-delà de la limite d'âge- art. 1er bis de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans 
la fonction publique) (p. 5462) : mesure de profonde injustice 
sociale. Absence effective de liberté de choix. - Art 53 
(Evolution professionnelle des membres des corps 
enseignants) : soutient les amendements de Mme Michelle 
Demessine no 639 (suppression) et no 641 (repli); rejetés. 
Souhait d'un élargissement de l'accès à une seconde carrière. 
(p. 5492): soutient l'amendement n° 646 de Mme Michelle 
Demessine (repli) ; rejeté.- Art 68 (Possibilité d'extension 
des régimes complémentaires des professions libérales aux 
gérants minoritaires et aux dirigeants de sociétés anonymes -
art. L. 644-1 à L. 644-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5531) : le groupe CRC votera contre l'article 68. 
Instauration d'un régime ultradérogatoire. (p. 5532) : soutient 
l'amendement no 701 de Mme Michelle Demessine 
(suppression); rejeté. 

- Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxième lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Discussion générale (p. 5673, 5674) : champ d'application 
trop restreint : exclusion des EPCI et des citoyens. Opposition 
du groupe CRC à ce texte. 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003)- Discussion générale (p. 5693, 5694) : refus par le 
Gouvernement d'un débat national sur les finalités et les 
moyens d'une décentralisation moderne et solidaire. 
Opposition à l'objectif de décentralisation du Gouvernement. 
Unité de la République menacée. Absence de financement des 
expérimentations. Texte flou. Imprécision juridique. -Art. 1er 
(Expérimentation par les collectivités territoriales - 'chapitre 
III nouveau du titre unique du livre premier de la première 
partie du code général des collectivités territoriales, art. L. O. 
1113-1 à L. o. 1113-7 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales) (p. 5700) : son amendement n° 20 : 
suppression ; rejeté . ....: Art. 2 (Possibilité pour les 
établissements publics regroupant exclusivement des 
collectivités territoriales de participer à des expérimentations 
normatives- art. L.O. 5111-5 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 5708) : son amendement n° 21 : 
suppression ; rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5709) : opposition du groupe CRC aux expérimentations. 
' 
-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p .. 7203, 7205) : institution d'une forme concurrentielle de 
multifédéralisme. Eclatement des services publics. Remise en 
cause de l'égalité des citoyens et des solidarités. Crainte des 
élus locaux. face à ce transfert de compétences. Rejet de la 
politique menée par le Gouvernement. Risque de conséquences 
désastreuses pour le développement du pays. Diminution des 
dépenses publiques de l'Etat par transfert aux collectivités 
territoriales. Organisation d'un paysage institutionnel en 
défaveur des ·départements et des communes. Remise en 
question des missions essentielles de l'Etat. Mise en place d'un 
service public minimal. Atteinte au droit fondamental du 
logement. Régionalisation libérale accentuant les déséquilibres. 
Démocratie absente du texte. Affaiblissement de l'Etat dans 
ses fonctions de solidarité et de régulation. Le groupe CRC 
s'oppose à ce projet de loi. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Division et 
art additionnels avant le titre 1er (p. 7298) : interrogation 
sur la pertinence du transfert de compétences. Avec le groupe 
CRC, s'abstiendra sur les amendements de M. Jean-Pierre 
Sueur n° 881 (subordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
une réforme des concours financiers de l'Etat), n° 886 
(subordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
l'accroissement des concours financiers au titre de la 
péréquation), n° 887 (subordination à une réforme de la DGF 
donnant plus d'importance aux critères péréquateurs), n° 888 
(subordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
l'accroissement des ressources des communes comptant des 
quartiers défavorisés et des habitants en difficulté) et n° 889 
(subordination à la réforme de l'ensemble des dotations de 
l'Etat aux collectivités).- Art additionnels avant l'art 1er 
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(p. 7300, 7301): son amendement n° 630: rapport au 
Parlement sur le bilan des lois de décentralisation ; rejeté. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7583, 7585): démantèlement des principes 
directeurs de la justice des mineurs. Désengagement de 1 'Etat. 
Son amendement n° 713 : suppression; rejeté.
Art additionnel avant l'art. 49 (p. 7600) : soutient 
l'amendement no 717 de M. Thierry Foucaud (relèvement de la 
redevance sur les bureaux) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art 60 
(Compétences de l'Etat en matière d'éducation- art. L. 211-1 
du code de l'éducation) (p. 7830): soutient l'amendement 
n° 752 de Mme Annie David (précision) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7894) :soutient 
l'amendement no 766 de Mme Annie David (suppression); 
rejeté. Remise en cause de la cohésion de la communauté 
éducative. Garantie insuffisante apportée aux régions et aux 
départements. (p. 7900): soutient l'amendement n° 779 de 
Mme Annie David (suppression partielle); rejeté.- Art. 75 
(Compétences des collectivités territoriales et de 1 'Etat à 
l'égard des établissements d'enseignement public de musique, 
de danse et d'art dramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7967): soutient 
l'amendement no 794 de Mme Annie David (suppression); 
rejeté. (p. 7968): soutient l'amendement n° 795 de Mme 
Annie David (réaffirmation du rôle prépondérant de l'Etat en 
matière d'enseignement artistique); devenu sans objet.
Art 77 (Transferts des. services ou parties de services 
participant à . 1 'exercice des compétences transférées aux 
collectivités territoriales) (p. 7973, 7974) : son amendement 
n° 798 : suppression ; rejeté. Atteinte au principe d'égalité 
devant le service public et aux principes de neutralité et 
d'égalité de statut des agents. Absence de transfert de 
ressources correspondant au transfert de compétences et de 
services. 

- SÙite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 80 (Droit 
d'option des fonctionnaires des services transférés) (p. 8013) : 
son . amendement n° 801 : suppression ; rejeté. Amorce dU; 
démantèlement prograrp.mé du statut de la fonction publique. -
Art 83 (Mises à disposition de services ou parties de services 
et de personnels au titre d'une expérimentation ou d'une 
délégation de. compétef!Cf!S) (p. 8020) : son amendement 
n° 804 : suppression ; rejeté. - Art 86 (Clarification de 
dispo:;itions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale- art. 39. et 79 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984)(p. 8022) : son amendement n° 807: suppression; rejeté. 

- Proj~t de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie :. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 ·décembre 2003) (p. 9278, 9279) : votera contre ces 
crédits .. Politique de démembrement de la République. 
Conception de la décentralisation comme une arme contre les 
services publics. Baisse des moyens financiers des collectivités 
locales. Diminution des effectifs de l'administration 
tèrritoriale : fermeture de la trésorerie de sa commune. 
Diminution des crédits de revalorisation des salaires des 
fonctionnaires. Transfert aux départements de la charge du 
RMI et du RMA ; impossibilité de moduler le taux de la taxe 
intérieure sur les produits pétroliers, TIPP, affectée en 
compensation. Commission consultative d'évaluation des 
charges. Risque d'une hausse des impôts locaux. 
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DÉPÔTS 

MATTEI (Jean-François) 

ministre de la santé, de la famille et des 
personnes handicapées 

Projet de loi relatif à la politique de, santé publique [n° 877 
(2002-2003)] (21 mai 2003)- Education- Famille.
Qu~stions sociales et santé- Sécurité sociale. 

Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de l'enfance 
[n° 434 (2002-2003)] (1 0 septembre 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 
[n° 1106 (2003-2004)] (8 octobre 2003)- Budget- Famille
Questions sociales et santé- Sécurité sociale. 

Projet de loiportànt ratification de l'ordonnance n° 2003-850 
du 4 septembre 2003 portant simplification de l'organisation et 
du fonctionnement du système de santé ainsi que des 
procédures de création d'établissements ou de serviCes sociaux 
pu médico-sociaux soumis à autorisation [n° 89 (2003-2004)] 
(26 novembre 2003) - Collectivités territoriales
Entreprises - Pouvoirs publics et Constitution - Questions 
sociales et santé. 

1NTERVENTIONS 

~Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)] ~ 
(28 janvier 2003) ~ Discussion générale (p. 323, 328) : 
renforcement de la législation existante. Qualité du travail du 
Sénat. Contexte d'élaboration des lois de 1994. Régulation des 
sciences du vivant par le législateur. Edifice juridique éprouvé 
par la bioéthique. Facteurs du succès de l'arsenal législatif de 
1994. Refus par le législateur de défmir l'embryon. Constat de 
l'existence et protection des êtres humains par la loi. Retard de 
la révision des lois de 1994. Clarification indispensable du mot 
"bioéthique". Importance croissante sur la scène internationale 
des interrogations liées aux sciences du vivant et aux questions 
éthiques. Convention du .Conseil de l'Europe sur les droits de 
l'homme et la biomédecine, signée à Oviedo en 1997. Initiative 
d'une convention franco-allemande en 2001 interdisant le 
clonage à des fms dereproduction humaine. Greffes d'organes. 
Pénurie d'organes à greffer. Effort pour élargir le cercle des 
donneurs vivants potentiels. Graves difficultés du prélèvement 
sur les vivants. Favorable à une politique d'information du 
regime du consentement présumé des personnes décédées. 
Assistance médicale à la procréation, AMP. Opposé à 
l'autorisation du transfert d'embryon post mortem. Recherche 
sur l'embryon humain. Principe fondamental posé par l'article 
16 du code civil. Insuffisance de 1' expérimentation animale en 
ce qui concerne l'utilisation des cellules souches 
embrymmaires. Recherche possible sur l'embryon dans le 
respect intangible de celui-ci. Destruction de l'embryon par le 
prélèvement des lignées de cellules souches. But de la 
recherche sur l'embryon. Médecine embryonnaire. 
Encadrement strict des recherches sur l'embryon: caractère 
transitoire et réexamen au bout de cinq ans. Refus de la 
création d'embryons humains à des fms de recherche. (p. 328, 
330): dangers du clonage dit "thérapeutique". Interdiction du 
clonage humain à des fins de reproduction. Proposition d'une 
nouvelle incrimination, "crime contre l'espèce humaine". 
Agence de la biomédecine et des produits de santé. 
Incompatibilité entre la directive européenne et la loi française 
en ce qui concerne la brevetabilité du gène. Proposition de 
brevetabilité du gène s'il fait partie d'une technique. Prudence 
indispensable. (p. 368, 374): risques encourus avec les 
inducteurs de l'ovulation. Difficultés d'une surveillance des 
enfants nés grâce à l'AMP. Pénurie d'ovocytes. Publicité 
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annuelle des avis et. recommandations du comité national 
consultatif d'éthique. Nécessité de développer l'enseignement 
de l'éthique: Difficulté d'établir des normes éthiques partagées 
à l'échelle internationale. Souhait d'une représentation 
parlementaire à 1 'agence de biomédecine. Modèle de la laïcité 
pour aborder la bioéthique. Fondement des refus sur des 
principes. Interrogation légitime sur l'utilisation des 
découvertes. Poursuite du débat engagé à l'Assemblée 
nationale. Ses interventions en faveur de l'interdiction de 
breveter le vivant. Opposition de l'opinion publique à la 
brevetabilité des gènes. Application de la directive européenne. 
Proposition , de non-brevetabilité des gènes mais 
assujettissement à un brevet de. méthode de leur utilisation. 
Avenir de la thérapie cellulaire. Opposition au clonage 
thérapeutique. Initiative franco-allemande de 2001 devant 
l'ONU. Ambiguïté de la position des Etats-Unis. Embryons 
surnuméraires. Absence de remise en cause du texte voté à 
l'Assemblée nationale. Engagement du médecin dans le don de 
soi au malade. Départ des chercheurs à l'étranger. 
Elargissement aux vivants du cercle des donneurs. 

- Suite de la discussion . ,(29 janvier 2003) - Division et 
art. additionnels avantle titre 1er (p. 385) : son amendement 
n° 72 : remplacement de l'agence de .la ·procréation, de 
l'embryologie et de la génétique humaines, APEGH, par 
l'agence de la biomédecine; adopté après modification par les 
sous-amendements n° 32 de la commission et n° 174 de M. 
Michel Mercier. (p. 38(), 387): sur les sous-amendements 
déposés sur son amendement n° 72 précité, accepte les n° 32 
de la commission et n° 174 de M. Michel Mercier et s'oppose 
aux n° 191 de Mme Gisèle Gautier et n° 208 de M. Alain 
Vasselle. (p. 388, 389): calendrier de la réorganisation. 
Pouvoir des agences. Volonté de simplifier en créant l'agence 
de la biomédecine. (p. 390) : sori amendement n° 73 : transfert 
à l'agence de la biomédecine de .la gestion du fichier des 
donneurs volontaires de moelle ossetise; adopté. (p. 391): son 
amendement n° 71 : division additionnelle avant le Titre Ier A; 
adopté (précédemment réservé p. 382).- Art additionnels 
avant l'art. 1er (p. 392): accepte l'amendement n° 176 de M. 
Guy Fischer (publication d'un rappmt d'information des 
évolutions en, matière de bioéthique).- Art. 2 (Examen 
génétique, des caractéristiques d'une personne) (p. 393): 
accepte l'amendement de· précision n° 1 · de .la commission. 
(p. 393): défavorable au ,traite111ent . des problèmes 
d'empreintes génétiques dans la loi relative aux. droits du 
malade et à la qualité du système de santé. (p. 394): ambiguïté 
de la rédaction "examen des caractéristiques génétiques". 
Caractère discriminatoire du tri en fonction des caractères 
génétiques. Opposé à une discrimination négative mais 
favorable à la recherche de . certains.· diagnostics. (p. 395) : 
demande le retrait de l'amendement n° 141 de M. Gilbert 
Barbier (consentement du titulaire de hutorité parentale ou du 
tuteur en cas d'examen des caractéristiques génétiques sur des 
mineurs ou des majeurs sous tutelle). Accepte l'amendement 
n° 2 de la commission (correctio1.1 d'une. etTeur matérielle).
A~t., 3 (Identi.ficatiofJ d'une per~onrw par ses empreintes 
genetiques): son amendement n° 74 : colTection d'une erreur 
matérielle ; adopté. . (p. 396) : son . amendement n° .75': 
précision de la portée . du renvoi au titre II de la recherche 
biomédicale ; adopté. Accepte· l'amendement D

0 3 de la 
commission (colTection. d'une elTeur matérielle). : accepte 
l'amendement de précision n° 4 de la commission. (p. 397): 
sur l'amendement !1° 5 de la commission (information par le 
médecin de la nécessité de prévenir les membres de la famille 
d'une personne atteinte d'une affection. génétique grave) qu'il 
accepte, son sous-amendement n°206'; adopté; s'oppose aux 
sous-amendements n° 145 de M. Gilbè1t Barbier et n° 218 de 
M. Alain Vasselle. (p. 398): son amendement no 76: agrément 
par l'agence de la biomédecine des praticiens réalisant les 
examens des caractéristiques génétiques d'une personne à des 
fins médicales; adopté.- Art. additionnel après l'article 3 
(p. 399) : son amendement n°77 : allégement du régime des 
recherches ne portant pas sur les produits ne relevant pas de la 
compétence de l'agence française de sécurité. sanitaire des 
produits de santé, AFSSAPS ; adopté.- .Art. 4 (Echantillons 
biologiques humains - art. L. 1131-4, L. 1131-6 et 
art. L. 1131-7 et L. 1132-6 nouveaux du code de la santé 
publique) : son amendement TI0 78 : conséquence ; adopté -
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Art. 5 (Principes generaux du don et de l'utilisation des 
éléments et produits du corps humain - art. L. 1211-1, 
L. 1211-2, L. 1211-3, L. 1211-4, L. 1211-6, L. 1211-7, L. 1211-
7-1 nouveau, L. 1211-8, L. 1211-9 du code de la santé 
publique) (p. 400) : son amendement n° 79 : assouplissement 
de la règle de l'absence d'opposition des personnes prélevées 
en cas de changement de finalité ; adopté. Arguments des 
chercheurs. (p. 401): sur les amendements de M. Gilbert 
Barbier, accepte le n° 143 (rédactionnel) et s'oppose au n° 144 
(rédactionnel). (p. 402): accepte l'amendement n° 6 de la 
commission (information par les médecins des patients âgés de 
16 à 25 ans des modalités de consentement au don d'organes à 
fin de greffe) et, sur celui-ci, s'oppose au sous-amendement 
n° 146 de M. Gilbert Barbier. Intérêt des jeunes pour le 
problème du don d'organes. (p 403) : défavorable à 
l'abaissement de l'âge de l'information à treize ans. Priorité 
nationale de la politique de transplantation d'organes. Rôle des 
centres agréés pour la transplantation d'organes. (p. 404) : 
s'oppose à l'amendement no 147 de M. Gilbeti Barbier 
(suppression de l'alinéa relatif à la prise en charge par 
l'établissement de santé préleveur des frais afférents au 
prélèvement). Accepte les amendements de M. Gilbert Barbier 
n° 148 (remplacement de la notion de risque hors de 
proportion avec le gain escompté par celle de risque supérieur 
à l'avantage escompté) et n° 149 (rédactionnel). Prise en 
compte dans le décret d'application de la remarque de M. 
Gilbert Barbier. (p. 405) : accepte l'amendement n° 7 de la 
commission (suppression du 5° bis de l'article attribuant la 
reconnaissance de la nation aux personnes faisant don à des 
fins thérapeutiques ou scientifiques d'éléments ou produits de 
leur corps). Accepte l'amendement n° 8 de la commission 
(coordination). - Art. 6 (Collecte, préparation et conservation 
du sang, de ses composants et des produits sanguins labiles -
art. L. 1221-5, L. 1221-8, L. 1221-12 du code de la santé 
publique) (p. 406): s'oppose à l'amendement n° 151 de M. 
Gilbert Barbier (retour au cumul de l'urgence thérapeutique 
pour le receveur et de la compatibilité tissulaire pour un 
prélèvement sur des mineurs). Réflexion souhaitée pour une 
foi.mulation répondant aux soucis de chacun. (p. 407) : son 
amendement n° 80 : rédactionnel et de cohérence ; adopté. 
Accepte l'amendement n° 9 de la commission (rétablissement 
de la compétence du ministre chargé de la recherche pour les 
autorisations d'importation ou d'exportation de sang à des fins 
de recherche scientifique). Inutilité de la double autorisation.
Art. 7 (Prélèvements d'organes) (p. 410): accepte 
l'amendement n° 10 de la commission (définition du cercle 
familial élargi des donneurs). (p. 411): accepte l'amendement 
n° 11 de la commission (mission du magistrat chargé de 
recueillir le consentement de la personne faisant un don 
d'organe). (p. 412): son amendement n° 81 : nécessité du 
consentement de la personne partageant l'autorité parentale en 
cas de contribution à l'entretien et à l'éducation d'un enfant 
mineur par le donneur; adopté. Priorité de l'intérêt de l'enfant 
à charge. Accepte l'amendement n° 12 de la commission 
(rédactionnel). Accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(rédactionnel). Son amendement n° 82 : rédactionnel ; adopté. 
(p. 413): accepte l'amendement n° 14 de la commission 
(rappoti quadriennal au Parlement). S'oppose à l'amendement 
n° 193 de M. Alain Vasselle (suppression des mots "s'efforcer 
de" pour permettre au médecin de recueillir l'avis de la famille 
du défunt avant un prélèvement d'organes). (p. 415): 
importance de l'accompagnement des familles. Problème de la 
définition de la mort. Son amendement n° 220 : création de 
lieux de mémoire dans les établissements de santé titulaires de 
l'autorisation de transplantation d'organes envers les donneurs 
d'éléments de leur corps en vue de greffe; adopté. (p. 416) : 
son amendement n° 83 :' remise en ordre de la numérotation 
des articles du code de la santé publique ; adopté. Son 
amendement n° 84 : cohérence ; adopté. - Art. 8 (Principes 
généraux applicables aux prélèvements de tissus ou de cellules 
ou à la collecte de produits issus du corps humain) -
Art. L. 1241-1 du code de la santé publique (conditions de 
prélèvement de tissus et cellules sur une personne vivante) 
(p. 420) : son 'amendement n° 85 : rédactionnel ; adopté. 
Accepte les amendements de la commission n° 15 
(dispositions applicables aux recherches biomédicales portant 
sur des tissus), n° 209 (précision), n° 16 (précision) et n° 17 
(rédactionnel).- Art. L. 1241-3 du code de la santé publique 
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(régime juridique applicable au prélèvement de moelle osseuse 
sur mineur) (p. 421) : accepte l'amendement n° 18 de la 
commission (extension du champ des donneurs mineurs de 
moelle osseuse à d'autres donneurs potentiels histocompatibles 
au receveur) et sur celui-ci, s'oppose au sous-amendement 
n° 155 de M. Gilbert Barbier. Accepte les amendements de la 
commission n° 19 (précision) et n° 20 (renforcement de la 
protection des donneurs mineurs et mise en oeuvre des moyens 
pour trouver un donneur majeur compatible pour le 
receveur).- Art. L. 1241-4 du code de la santé publique 
(possibilité d'un prélèvement de moelle osseuse sur une 
personne majeure protégée et régime juridique de ce 
prélèvement) (p. 422): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 194 de M. Alain Vasselle (prise en compte de 
l'avis du tuteur). Accepte l'amendement n° 21 de la 
commission (rectification d'une erreur matérielle). Accepte 
l'amendement n° 23 de la commission (modalités de recours à 
un prélèvement de moelle sur une personne protégée).
Art. L. 1243-3 du code de la santé publique (régime unique 
de déclaration préalable auprès du ministre chargé de la 
recherche pour la conservation et la préparation des tissus et 
cellules issus du corps humain à des fins scientifiques, pour la 
préparation et la conservation des organes, dU sang, de ses 
composants et de ses produits dérivés) (p. 423) : accepte 
l'amendement n° 24 de la commission (accompagnement des 
déclarations concernant les collections d'échantillons 
biologiques de l'avis d'un comité consultatif de protection des 
personnes dans la recherche biomédicale). Son amendement 
n° 86 : régime juridique relatif à la constitution des collections 
d'échantillons biologiques humains; adopté. Demande le 
retrait de l'amendement n° 184 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(libre choix des femmes entre un transfert d'embryons frais et 
un transfert d'embryons congelés). (p. 424) : ses amendements 
no 87 (cohérence) et no 88 (cohérence); adoptés. Demande le 
retrait de l'amendement n° 185 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(respect de l'interdiction du don relationnel d'ovocytes),
Art. L. 1245-4 du code de la santé publique (assimilation des 
prélèvements réalisés dans le cadre d'une recherche 
biomédicale à des prélèvements à des fins thérapeutiques) : 
Accepte les amendements de la commission n° 25 (précision) 
et n° 26 (équivalence entre l'autorisation de mener des 
recherches biomédicales et l'autorisation du lieu dans lequel 
s'effectuent le prélèvement, la conservation, la préparation et 
l'administration des cellules). (p. 525): nécessité. de règles 
éthiques quant à l'origine des cellules embryonnaires 
importées. - Art. L. 1245-5 du code de la santé publique 
(régime juridique des exportations et importations des 
éléments et produits du corps humains) : accepte 
l'amendement n° 27 de la commission (compétence unique du 
ministre chargé de la recherche. pour les autorisations 
d'importation ou d'exportation de tissus et de cellules à des 
fins de recherche scientifique,. -Art. L. 1245-6 du code de la 
santé publique (décret en Conseil d'Etat) : son amendement 
n° 89 : cohérence ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. L. 1245-6 du code de la santé publique (p. 426) : son 
amendement n° 90 : numérotation des articles ; adopté. Son 
amendement n° 91 : application aux pâtes plasmatiques et aux 
préparations de thérapie cellulaire de l'article 38 du code des 
douanes ; adopté.- Art. additionnel après l'article 8 : son 
amendement n° 92 : création de comités consultatifs de 
protection des personnes dans la recherche biomédicale, 
CCPPRB, . à compétence nationale ; adopté. - Art. 9 
(Conditions d'élaboration des· règles de bonnes pratiques) 
(p. 427) : son amendement n° 93 : suppression ; adopté. -
Art. 10 (Coordination- art. L. 1263-1, L. 1263-2, L. 1263-3 et 
L. 1263-4 du code de la santé publique) : son amendement 
n° 94 : correction d'une erreur de référence ; adopté.
Art. additionnel après l'article 12 (p. 429) : accepte 
l'amendement n° 195 de M. Alain Vasselle (rapport au 
Parlement sur les mesures prises au 'niveau international en 
matière de prévention, de lutte èt de répression du trafic 
d'organes).- Art. 12 bis (Non-brevetabilité des éléments du 
corps humain) (p. 432) : historique de .la brevetabilité du 
vivant. (p. 433): vote par l'Assemblée nationale en 1996 d'une 
proposition de résolution visant à l'interdiction de brevetabilité 
des gènes humains et de l'ensemble du vivant. Soutien par le 
gouvernement en place en 1998 du projet de directive. Position 
des autres pays européens à l'égard de la directive. Proposition 
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de brevetabilité de la technologie. Son amendement n° 95 : 
non-brevetabilité des procédés de clonage des êtres humains, 
des procédés de modification de l'identité génétique de l'être 
humain, des utilisations d'embryons et des séquences totales 
ou partielles d'un gène prises en tant ·que telles ; adopté. Son 
amendement, tendant à insérer un article additionnel· après 
l'art. 12 bis, n° 96 (création de licences pour l'exploitation de 
brevets) ; adopté. (p. 434) : opposition absolue à 
l'appropriation d'un gène par quelqu'un ayant fait une 
découverte et non une invention. - Art. 13 (Produits de 
thérapie génique et produits cellulaires d'origine animale à 
finalité thérapeutique) (p. 440) : son amendement n° 97 : 
attribution du statut de médicament aux préparations de 
thérapie génique et aux préparations de thérapie cellulaire ; 
adopté. - Art. 14 (Disposition pénales) (p. 442) : son 
amendement n° 98 : transfert des pénalités portant sur les 
préparations de thérapie génique et sur les préparations de 
thérapie cellulaire xénogénique dans le titre II du livre IV de la 
cinquième partie du code de la santé publique ; adopté. -
Chapitre 1er: s'oppose à l'amendement n° 157 de M. Gilbert 
Barbier (nouvel intitulé du chapitre Ier). -Art. 15 (Interdiction 
du clonage reproductif) (p. 444, 445) : utilisation courante du 
clonage dans les laboratoires de biologie cellulaire. Son 
amendement n° 99 : interdiction de faire naître un enfant 
génétiquement identique à une autre personne humaine vivante 
ou décédée ; adopté. Opposé au clonage thérapeutique pour 
l'espèce humaine. Opposé à la position de l'Allemagne et des 
Etats-Unis au regard de l'embryon. (p. 446): déclare 
l'amendement n° 158 de M. Gilbert Barbier (interdiction du 
clonage humain par scission d'embryon ou par transfert 
nucléraire à des fins reproductive, thérapeutique et de 
recherche) ·satisfait par son amendement n° 99 précité. 
(p. 447): souhait d'anticiper et d'interdire le clonage 
reproductif au niveau national et au niveau international. 
Volonté unanime du Gouvernement de pénaliser le clonage 
reproductif. (p. 448): rapprochement de l'expression de 
l'interdiction figurant dans les textes internationaux.
Art. additionnel après l'article 15 : accepte l'amendement 
n° 30 de la commission (insertion de l'article 21 bis "rapport 
sur les initiatives françaises en faveur d'une législation 
internationale réprimant le clonage reproductif' après l'article 
15).- Art.16 (Agence de la procréation, de l'embryologie et 
de la génétique humaines) (p. 451) : son amendement n° 100 : 
suppression du paragraphe I concernant 1 'agence de la 
procréation, de l'embryologie et de la génétique humaines, 
APEGH ; adopté. Sur ·les amendements de . Mme Sylvie 
Desmarescaux, déclare les n° 186 (compétence de 1' APEGH 
pour contribuer à l'élaboration des règles de bonnes pratiques 
en matière de stimulation ovarienne) et n° 187 (mission de 
l' APEGH d'information du public et de promotion du don de 
gamètes) partiellement satisfaits et veillera à l'application de la 
parité proposée par le n° 188 (application de la parité dans la 
composition du haut conseil de l'APEGH).- Art. 17 
(Diagnostics prénatal et préimplantatoire- art. L. 2131-1, 
L. 2131-3 à L. 2131-5 du code de la santé publique) (p. 453) : 
ses amendements n° 101 à n° 108 rédactionnels; adoptés. 
Accepte l'amendement n° 41 de la commission (élargissement 
du champ du diagnostic préimplantatoire à tous les cas de 
maladie génétique grave).- Art. 18 (Assistance médicale à la 
procréation) (p. 456, 457) : raisons ayant poussé le 
Gouvernement à ne pas reconduire le système d'évaluation des 
techniques d'AMP. Accepte l'amendement n° 43 de la 
commission (suppression de la possibilité de créer des 
embryons dans le cadre de l'évaluation des nouvelles 
techniques d'AMP).- Art. L. 2141-1 du code de la santé 
publique (Définition d'une AMP): accepte l'amendement 
n° 42 de la commission (renvoi de l'encadrement des pratiques 
de stimulation ovarienne à des recommandations de bonnes 
pratiques homologuées par le ministre chargé de la santé ou 
par l'agence de la biomédecine).- Art. L. 2141-1-1 du code 
de la santé publique (Evaluation préalable de toute nouvelle 
technique d'AMP) (p. 458) : accepte l'amendement n° 44 de la 
commission (suppression de la possibilité de créer des 
embryons dans le cadre de l'évaluation des nouvelles 
techniques d'AMP).- Art. L. 2141-1-2 du code de la santé 
publique (Autorisation préalable du ministre chargé de la 
santé pour le passage à l'application clinique d'une nouvelle 
technique d'AMP) : accepte l'amendement n° 45 de la 
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commissiOn (suppression de la possibilité de créer des 
embryons dans le cadre de l'évaluation des nouvelles 
techniques d'AMP).- Art. L. 2141-2 du code de la santé 
publique (Finalité de l'AMP): accepte l'amendement n° 46 de 
la commission (rétablissement de l'exigence d'une durée de 
vie commune de deux ans pour les couples non mariés 
souhaitant bénéficier d'une AMP). (p. 459) : accepte 
l'amendement n° 47 de la commission (précision). Accepte 
l'amendement n° 48 de la commission (suppression de la 
possibilité d'un transfert d'embryons post-mortem). (p. 462) : 
accepte l'amendement n° 210 de la commission 
(codification).- Art. L. 2141-4 du code de la santé publique 
(Sort de l'embryon créé in vitro) (p. 463) : accepte 
l'amendement .n° 68 de M. Jean Chérioux (rattaèhement du 
sort des embryons sumuméraires au projet parental) et, sur 
celui-ci, le sous-amendement n° 222 de M. Nicolas About. 
Accepte l'amendement n° 211 de la commission (codification). 
Accepte l'amendement n° 212 de la commission (codification). 
Accepte l'amendement n° 213 de la commission 
(codification).- Art. L. 2141-9 du code de la santé publique 
(Régime juridique de l'entrée et de la sortie du territoire des 
embryons) (p. 464) : son amendement n° 109 : accord préalable 
de l'agence de la biomédecine pour les déplacements 
d'embryons; adopté. Accepte l'amendement no 189 de Mme 
Sylvie Desmarescaux (rétablissement du rôle du psychologue 
dans les équipes d'AMP). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 190 de Mme Sylvie Desmarescaux 
(information des couples de l'interdiction de tout transfert 
d'embryons post-mortem). Accepte l'amendement n° 214 de la 
commission (codification).- Art. L. 2141-12 du code de la 
santé publique (Décret en Conseil d'Etat) (p. 465) : accepte 
l'amendement n° 51 de la commission (coordination). Accepte 
l'amendement n° 215 de la commission (rédactionnel). Son 
amendement n° 110 : cohérence ; adopté. Son amendement 
n° 111 : suppression de la disposition prévoyant la mention du 
nom des praticiens, cliniciens et biologistes agréés sur 
l'autorisation accordée au centre d'AMP; adopté. Son 
amendement n° 112 : cohérence ; adopté. Son amendement 
n° 113 : cohérence; adopté. Son amendement n° 114: 
cohérence ; adopté. (p. 466) : son amendement n° 115 : 
rédactionnel ; adopté. - Art. 18 bis (Dispositions permettant 
d'assurer la filiation et les droits successoraux de l'enfant né 
d'un transfert d'embryon réalisé après le décès du père) 
(p. 467): accepte l'amendement n° 52 de la commission 
(suppression de l'article). 

-Suite de la discussion (30 janvier 2003)- Chapitre IV 
(Recherche sur l'embryon et les cellules embryonnaires et 
foetales) (p. 473) : accepte l'amendement n° 53 de la 
commission (nouvel intitulé). - Art. 19 (Recherche sur 
l'embryon et les cellules emb1yonnaires)- Art. L. 2151-1 du 
code de la santé publique (Interdiction du clonage 
reproductif) (p. 477): volonté d'éviter les querelles partisanes. 
Approches différentes de la définition de l'embryon. Prise en 
compte de l'intérêt de l'embryon et de la santé des êtres 
humains. Thérapie cellulaire. Favorable à l'autorisation des 
études sur l'embryon et, par dérogation, aux recherches 
effectuées pendant cinq ans sur les cellules souches 
embryonnaires. Son amendement n° 116 : reprise dans le code 
de la santé publique des termes adoptés précédemment dans le 
code civil ; adopté. (p. 479) : fiabilité insuffisante des 
techniques de clonage à des fins thérapeutiques. Bilan 
indispensable au bout de cinq ans. Balbutiements de la thérapie 
génique. Porte ouverte au clonage reproductif par le clonage 
thérapeutique.- Art. L. 2151-2 du code de la santé publique 
(Interdiction de créer des emb1yons à des fins de recherche) 
(p. 480) : son amendement n° 117 : interdiction du clonage 
quelle que soit la fin recherchée; adopté. (p. 481): s'oppose 
aux amendements n° 161 de M. Gilbert Barbier (interdiction de 
la conception in vitro d'embryons humains à d'autres fms que 
la procréation) et no 180 de M. François Autain (autorisation 
du clonage à des fins thérapeutiques).- Art. additionnels 
après l'art. L. 2151-2 du code .de la santé publique 
(p. 483): son amendement n° 118: interdiction de l'ensemble 
des· finalités aboutissant à une instrumentalisation manifeste de 
l'embryon quel qu'en soit le mode d'obtention; adopté. 
(p. 484) : son amendement n° 119 : interdiction de toute 
constitution par clonage d'un embryon humain à des fins 
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thérapeutiques; adopté.- Art. L. 2151-3 du code de la santé 
publique (Modalités de mise en oeuvre des recherches sur 
l'embryon) (p. 485) : son amendement n° 121 : 1. Interdiction 
de la recherche sur l'embryon humain II. Modalités 
d'autorisation des études III. Autorisation par dérogation des 
recherches sur les cellules souches embryonnaires ; adopté 
(p. 488) : son amendement n° 120 : cohérence; adopté. 
(p. 488, 489) : intérêt des études et de la recherche sur 
l'embryon pour la médecine de l'embryon. S'oppose aux 
amendements de M. André Lardeux n° 69 (interdiction de la 
recherche sur tout ou partie d'un embryon humain) et n° 70 
(interdiction de la recherche sur l'embryon humain), n° 162 de 
M. Gilbert Barbier (possibilité de recherche sur les cellules 
embryonnaires issues d'embryons humains et interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain), aux sous-amendements de 
M. Alain Vasselle n° 199 et n° 196 déposés sur son 
amendement n° 121 précité, n° 175 de M. Bernard Seillier, 
no 219 de M. Michel Mercier, no 197 et no 198 de M. Alain 
Vasselle déposés sur l'amendement n° 55 de la commission 
(interdiction de la recherche sur l'embryon humain, modalités 
d'autorisation des études et autorisation par dérogation des 
recherches sur les cellules souches embryonnaires); ainsi 
qu'aux amendements de M. Gilbert Barbier sur le même objet 
n° 163, n° 164 et n° 165 (modalités de mise en oeuvre de la 
recherche sur les cellules embryonnaires issues d'embryons 
humains). (p. 490, 491) : distinction indispensable entre la 
recherche in vivo et la recherche in vitro. Stades de 
développement · des cellules de l'embryon. (p. 495): 
affirmation de la non-réification de l'embryon et du respect de 
celuicci. (p. 510): son amendement n° 120: cohérence; 
adopté. Accepte l'amendement n° 56 de la commission 
(précision).- Art. L. 2151-3-1 du code de la santé publique 
(Autorisation préalable du ministre chargé de la recherche 
pour 1 'importation de tissus ou de cellules embryonnaires ou 
foetales): son amendement n° 122: cohérence; adopté. 
Déclare sans objet l'amendement n° 166 de M. Gilbert Barbier 
(rédactionnel) en cas d'adoption de son amendement n° 122 
précité.- Art. additionnel après l'art. L. 2151-3-1 du code 
de la santé publique (p. 511) : son amendement n° 123 : 
autorisation de l'agence de la biomédecine pour la 
conservation des cellules souches embryonnaires ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 19 : son amendement n° 124 : 
rapports d'évaluation de l'agence de la biomédecine et de 
l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques; adopté. (p. 512): favorable à l'insertion dans 
le rapport d'une étude comparée des moyens d'obtention des 
cellules souches. - · Art. 20 (Cellules embryonnaires ou 
foetales issues d'interruptions de grossesse) : son amendement 
n° 125 : cohérence; adopté. Son amendement n° 126 : 
transmission au ministre chargé de la recherche par l'agence de 
la biomédecine de son avis sur les protocoles de recherche sur 
les tissus ou cellules embryonnaires ; adopté. (p. 513) : accepte 
l'amendement n° 57 de la commission (précision).
A11. additionnel avant l'art. 21 (p. 514): demande le retrait 
de l'amendement no 181 de M. Guy Fischer (incrimination du 
clonage à visée reproductive en le qualifiant de crime contre le 
genre humain).- Art. 21 (Dispositions pénales) (p. 516): son 
amendement n° 127 : création d'une nouvelle incrimination de 
crimes contre l'espèce humaine; adopté après modification par 
le sous-amendement n° 223 de Mme Nicole Borvo. (p. 518) : 
son amendement n° 204 : alourdissement de la sanction du 
délit commis par toute personne se prêtant à un prélèvement de 
cellules en vue d'un clonage reproductif; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 182 de M. Guy Fischer (réclusion criminelle 
portée à trente ans pour réprimer les pratiques eugéniques et 
extension de celle-ci au clonage reproductif). Son amendement 
n° 128: introduction dans le code pénal de l'interdiction de la 
constitution par clonage d'embryons humains à des fins 
industrielles et commerciales ; adopté. (p. 519) : son 
amendement n° 129: introduction dans le code pénal de 
l'interdiction de la constitution par clonage d'embryons 
humàins à des fins de recherche ; adopté. Son amendement 
n° 130: introduction dans le code pénal de l'interdiction de la 
constitution par clonage d'embryons humains à des fins 
thérapeutiques; adopté. Accepte l'amendement n° 60 de la 
commission (précision). Accepte l'amendement n° 61 de la 
commission (rétablissement de la peine de deux ans 
d'emprisonnement applicable au prélèvement ou à la 
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conservation des tissus ou cellules à l'issue d'une IVG dans 
des conditions non conformes à la loi). Son amendement 
n° 131 : sanction pénale applicable en cas d'infraction aux 
dispositions relatives à l'autorisation de conserver à des fins 
scientifiques les cellules souches embryonnaires ; adopté. 
(p. 520): son amendement n° 132 : cohérence; adopté. 
Sanctions des importations et des exportations de cellules ou 
d'embryons.- Art. additionnels après l'art. 21 : accepte 
l'amendement n° 200 de M. Nicolas About (sanction de la 
provocation au clonage reproductif et de la propagande ou de 
la publicité en faveur du clonage). (p. 521): accepte 
l'amendement n° 201 de M. Nicolas About (classement parmi 
les infractions susceptibles de justifier la mise en oeuvre de la 
procédure de dissolution civile des mouvements sectaires des 
crimes d'eugénisme et de clonage reproductif ainsi que du délit 
de provocation au clonage ou de propagande en faveur du 
clonage).- Art. 21 bis (Rapport sur les initiatives françaises 
en faveur d'une législation internationale réprimant le clonage 
reproductif) (p. 622) : accepte l'amendement n° 62 de la 
commission (suppression de l'article).- Art. 22 
(Coordination)- Art. L. 2163-1 du code de la santé publique 
(Dispositions prévues à l'article 51I-1 du code pénal 
condamnant le clonage reproductif): accepte l'amendement 
n° 216 de la commission (rédactionnel). Accepte 
l'amendement n° 217 de la commission (rédactionnel). 
(p. 523) : son amendement n° 133 : introduction dans le code 
de la santé publique des dispositions relatives à l'incrimination 
du clonage à finalité reproductive précédemment insérées dans 
le code pénal; adopté.- Art. L. 2163-1-1 du code de la santé 
publique (dispositions prévues aux articles 511-1-1 et 511-1-2 
du code pénal) : son amendement n° 205 : transposition dans le 
code de la santé publique de dispositions précédemment 
insérées dans le code pénal ; adopté. -Art. additionnels après 
l'art. L. 2163-1 du code de la santé publique (p. 524) : ses 
amendements n° 134, 135 et 136 (transposition dans le code 
de la santé publique de dispositions précédemment insérées 
dans le code pénal) ; adoptés. - Art. L. 2163-2 du code de la 
santé publique (Dispositions prévues à l'article 51I-19 du 
code pénal sanctionnant le non-respect des conditions légales 
pour mener la recherche sur l'embryon): accepte 
l'amendement n° 64 de la commission (coordination).,-
Art. additionnel après l'art. L. 2163-2 du code de la santé 
publique (p. 525) : son amendement n° 137 :transposition des 
dispositions du code pénal dans le code de la santé publique ; 
adopté. - Art. L. 1272-9 du code de la santé publique 
(Dispositions prévues à l'article 511"19-1 du code pénal relatif 
au non-respect des conditions légales posées pour le 
prélèvement et l'utilisation de cellules embryonnaires ou 
foetales): accepte l'amendement n° 65 de la commission 
(coordination).- Art. 27 (Entrée en vigueur des dispositions 
relatives à la recherche sur l'embryon) (p. 526): son 
amendement n° 138: entrée en vigueur des dispositions 
relatives à l'agence de la biomédecine et à ses compétences; 
adopté. - Art. 28 (Dispositions applicables à Mayotte, au 
territoire des îles Wallis-et-Futuna, des terres australes et 
antarctiques françaises, en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie) : son amendement n° 139 : habilitation du 
Gouvernement à étendre par ordonnance le champ 
d'application des dispositions du texte aux territoires d'outre
nier, à Mayotte et à la Nouvelle-Calédonie; adopté.- Art. 29 
(Révision de la loi et évaluation de son application) (p. 527) : 
son amendement n° 140: suppression de l'article; adopté.
Art. additionnel après l'art. 29: accepte l'amendement 
n° 202 de M. Jean-Louis Lorrain (possibilité de 
renouvellement du mandat des bénévoles du conseil de 
prévention et de lutte contre le dopage). - Explications. de 
vote sur l'ensemble (p. 532, 533) : remerciements. 
Enrichissement du texte par rapport à celui voté en 1994. 
Regret du vote négatif du texte par l'opposition sénatoriale. 
Responsabilités des hommes politiques. 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)] - (11 février 
2003) - Discussion générale (p. 730, 732) : son soutien à la 
proposition de loi. Coût humain et fmancier du tabac, Faiblesse 
de la politique française de prévention. Rappel des mesures 
antérieures de lutte contre le tabagisme. Consommation de 
tabac élevée chez les jeunes. Augmentation récente du prix du 
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tabac. Mesures annoncées dans le cadre du plan "cancer" : 
programme "Ecole sans tabac"; augmentation constante des 
taxes ; renforcement de la loi Evin et des campagnes 
d'information; . aide à l'arrêt du tabac. Souhait d'une 
modification de l'image sociale du tabac. (p. 737) : intérêt de 
cette proposition de loi malgré ses limites. Projet de loi de 
programmation quinquennale de santé publique. Définition des 
outils et des priorités. Elaboration du plan de lutte contre le 
cancer. Office parlementaire d'évaluation des politiques de 
santé publique. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003~2004)] , (17 novembre 200~)- Discussion 
générale (p .. 8164): ambition d'un égal accès .de tous .à des 
soins de qualité. Origine du déficit du régime général. Efforts 
du Gouvernement pour les personnes âgées et pour les 
personnes handicapées. Annonce de la réforme, de la loi 
d'orientation de 1975 en faveur des personnes handicapées. 
Civisme indispensable pour lutter contre les abus e~ les 
gaspillages. Progression de l'ONDAM. (p. 8165): évolution 
progressive du comportement des acteurs. Réforme des 
retraites. Objectifs de la politique familiale. Projet de loi relatif 
à. la politique de santé publique. Modernisation de l'hôpital. 
(p. 8166): modernisation indispensable du système 
d'assurance maladie accompagnée d'une réflexion sur la loi de 
fmancement de la sécurité sociale. Propositions diverses pour 
un retour à l'équilibre des comptes. (p. 8167): choix du 
Gouvernement de stabiliser le déficit de l'assurance maladie 
par la suppression du FOREC et la hausse des droits sur les 
tabacs .. (p. 8196) : efforts de clarification du Gouvernement. 
(p. 8197):. vocation de la CADES de rembourser la dette de 
l'Etat. Mise en place de la réforme des retraites. Spécificité de 
la branphe accidents. du travail et maladies professionnelles, 
Engagement d'une indemnisation totale des victimes de 
l'amiante. Prise en charge des besoins de trésorerie de 
l'ACOSS. (p .. 8198): préparation du projet de loi portant 
réforme de la loi d'orientation de 1975 en faveur des personnes 
handicapées .. Objection à la médicalisation de l'ONDAM. 
Responsabilité.des gestionnaires. Nécessaire révision de la loi 
orgal).ique sur la loi de financement de la sécurité sociale. 
Croissance inéluctable . des dépenses de santé. Prévention. 
(p. 8199): fmancement des hôpitaux. Fonctionnemep.t du 
système de santé. Situation de l'assurance maladie pendant les 
deux dernières .années .du gouvernement Jospin. Financement 
des 35 heures. Revalorisations accordées sans contrepartie aux 
professionnels de santé en 2001 et au premier trimestre de 
2002. (p. 8200) : augmentation du forfait hospitalier. ONDAM 
hospitalier. Mise en place d'une commission d'orientation pour 
préparer un plan santé-environnement. (p. 8201) : études 
épidémiologiques sur les éthers de glycol. Evolution des 
médicaments. (p. 8202) : fàvorable à la gestion c\e la politique 
sanitaire au niveau régional. Jours fériés travaill~s. (p. 8203),: 
financement du fonds de réserve pour les retraites. Exemples 
d'hôpitaux publics ayant repris le personnel et les activités de 
cliniques privées et déclarées en faillite. - Art. 2 A (Création 
d'un Comité des finances sociales- art. L. 114-5 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8212) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement de la commission saisie pour avis n° 45 
(suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements de la commission n° 6 (suppression de certaines 
missiop.s prévues pour le comité des finances sociales), n° 7 
(précision), n° 8 (report au 30 septembre de la transmission du 
rapport annuel du comité) et n° 9 (npmination du secrétaire 
général). S'oppose aux amendements de M. Guy Fischer 
n° 154 (rapport pr~sentant le bilan .dela mise en oeuvre de la 
compensation intégrale aux régimes de sécurité sociale des 
exonérations consenties par l'Etat) et n° 155 (composition du 
comité des finance& sociales).- Art. 2 (Remboursement par la 
CADES de la seconde moitié de la dette 2000 du FOREC
art. 2 et 4 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996) 
(p. 8215): s'oppose aux amendements identiques n° 110 de M. 
Claude Estier et n° 157 de M. Guy Fischer (suppression) et 
accepte l'amend,ement n° 250 de la commission (augmentation 
du versement .effectué par la CADES à l'ACOSS au.bén~fice 
des trois caisses .nationales du régime général). -
Art. additionn(lls après l'art. 2 . (p. 8217): s'oppose à 
l'amendement no 111 de M. Claude Estier (création d'une 
contribution sociale sur la valeur du patrimoine). (p. 8218): 
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s'oppose à l'amendement n° 112 de M. Claude Estier (rapport 
sur le plan de financement à long terme de la CADES présenté 
par le Gouvernement avant le 30 . juin 2004). - Art. 3 
(Suppression du FOREC- art. L. 131-8 àL. 131-11, L. 135-1, 
L. 137-I etL. 137-6.du code de la sécurité sociale) (p. 8219): 
demande un vote bloqué sur l'article modifié par les. seuls 
amendements de la commission n° 10 (liquidation du FOREC 
par le fonds de solidarité vieillesse selon les principes des 
droits constatés) et n° 11 (extension à la sécurité sociale. du 
paiement par décade dont bénéficiait le FOREC). (p. 8221) : 
s'oppose à l'amendement no 113 de M. Claude Estier 
(suppression). (p. 8221): accepte les amendements précités.de 
la commission n° 10 et n° 11. (p. 8222): s'oppose à 
l'amendement n° 12 de la commission (versement à la sécurité 
sociale .du fonds. de roulement ,du FOREC à, sa disparition), 
(p. 8223) : coût des 35 heures. Echec de la mise en place des 
35 heures à l'hôpital.- Art., additionnels avant l'art. 4 
(p. 8225): s'oppose à l'amendement no 158 de M. Guy Fischer 
(création. d'une contribution sur les revenus. financiers des 
entreprises). (p. 8226): s'oppose aux amendements de M. Guy 
Fischer sur le même objet n° 160, n° 161 et n° 159 
(modulation des cotisations sociales patronales). (p. 8228): 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 13. de 
la commission (coordination entre la loi de finances et la loi de 
financement de la sécurité sociale) et, sur celui-ci, s'oppose au 
sous-amendement n° 68 · de M. Michel Charasse. (p: 8230) ·: 
priorité au problème de santé publique sans se désintéresser de 
ceux qui vivent de. Pindustrie du tabac. (p. 8232, 8233) : 
message et action du Gouvernement concernant la lutte contre 
le tabagisme. 

- Suite de la discussion ( 18 novembre 2003) - ' Art. 4 
(Majoration. du droit de consommation ,sur les tabacs
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8243): s'oppose à 
l'amendement.n° 53 de M. Michel Charasse (alignement de la 
fiscalité des cigares sur le taux de progression de la fiscalité 
des cigarettes); (p, 8244, 8245): absence de risque de 
fermeture de ,l'u~ine de. fabrication de cigares de Strasbourg. 
Sur l'amendement précité n° 53 de M. Michel Charasse, son 
sous-amendement n°.256 ; adopté.- Art. additionnels. aprè~ 
l'art. 4 (p. ~248): s'oppose à l'amendement n° 114 .c\e M. 
Claude Estier (augmentation de la rémunération des débitants 
de tabac). (p. 8249): s'oppose à l'amendement n° 115 de M. 
Claude Estier (affectation de 1 % des taxes sur le tabac à des 
actions de prévention . pour lutter contre le tabagis1,11e ). -
Art. additi01;mel après l'art. 4 ou avant l'art.15 A (p. 82?1): 
pistes pour renforcer la lutte contre le tabagisme. S'oppose aux 
amendements n° 116 de M. Gilbert Chabroux (aide au sevrage) 
et n° 165 de M. Guy Fischer (p,rise en charge par l'(\ssurance 
maladie des substituts nicotiniques).- Art. 4 bis (Minim,a de 
perceptiqn sur les tabacs dans les départements d'out~;e-mer) 
(p .. 8252): accepte l'amendement n° 67 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (rédaction).- Art.5 (Optimisation des recours 
contre tiers exercés .par les caisses de sécurité, sociale' 
art. L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 211-11 du code des assurances) (p. 8254) : s'oppose 
aux amendements n° 162 de M. Guy Fischer (suppression) et 
de M. Claude Estier n~ 117 (extension du dispositif dl) recours 
subrogatoire aux organismes de protection sociale 
complémentaires) et n° 118 (diagnostic médical préalable à la 
transmission de l'information à la caisse de sécurité sociale en 
cas 'de lésions causées par un tiers). Accepte l'amendement 
n° 14 de la commission, (rédaction).- Art. additionnels après 
l'art. 5,(p. 8255): demande le retrait de l'amendement n° 70 
de Mme Valérie Létard (restitution des contributions et 
prélèvements précompt~s sur lès revenus de placement 
exonérés d'impôt sur ,le, revenu pour lès titl,llaires de pension de 
réversion ayant un revenu imposable inférieur au minimum 
vieillesse). (p. 8256): demande le retrait de l'amendement 
n° 71 de Mme Valérie Létard (exonération d'assujettissement à 
la CSG des soins gratuits dont bénéficient les. personnels 
hospitaliers).- Art. 6 (Non-prise en compte de l'abattement de 
20.% pour le calcul de l'assiette des cotisations et 
contributions sociales des dirigeants de sociétés - art. L. 131-
6, L. 136-3 et L. 136-4 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8257): accepte l'.amendemerit n°15 de la commission 
(cohérence).- f'\,rt. 7 bis (PlafonnemeiJt de la contribution 
sociale de solidarité sur les sociétés pour . (es détaillants 
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acheteurs fermes de carburants- art. L. 651-3 du code de la 
sécurité sociale) : accepte l'amendement n° 16 de la 
commission (rédaction). - Art. 8 (Exonération de cotisations 
et contributions sociales pour les contributions des employeurs 
versées aux institutions de retraite supplémentaire) (p~ 8258) : 
son amendement n° 231 : possibilité pour les organismes de 
recouvrement des cotisations sociales des salariés agricoles 
d'obtenir les informations nécessaires pour déterminer les 
sommes à exclure de l'assiette des cotisations sociales; 
adopté. - Art. 9 (Modification du barème de la contribution 
sur les dépenses de promotion des laboratoires 
pharmaceutiques- art. L. 245-2, L. 245-3 et L. 245-4 du code 
de la sécurité sociale) (p. 8259) : son amendement n° 235 : 
modification du barème de la taxe sur les dépenses de 
promotion des médicaments ; adopté. Demande le retrait des 
amendements de M. Gérard Dériot n° 97 (modification du 
mode de calcul de la contribution exceptionnelle) et n° 96 
(suppression du caractère non déductible de la contribution 
exceptionnelle).- Art. 10 (Création d'une contribution sur les 
dépenses de promotion des fabricants ou distributeurs de 
dispositifS médicaux- art. L. 138-20 et L. 245-5-1 à L. 245-5-6 
du code de la sécurité sociale) (p. 8261): accepte 
l'amendement n° 252 de la commission (cohérence).- Art. tl 
(Individualisation de la contribution sur les ventes en gros de 
médicaments- art. L. 137-7, L. 138-1, L. 138-2, L. 138-4, 
L. 138-5 à L. 138-7, L. 138-13, L. 138-15, L. 138-17, L. 245-3 
et L. 245-6 du code de la sécurité sociale) (p. 8262) : accepte 
l'amendement n° 253 de la commission (rédaction). (p. 8263) : 
demande le retrait de l'amendement n° 94 de M. Philippe 
Darniche (diminution du taux de la contribution sur la 
distribution en gros de médicaments). Demande le retrait de 
l'amendement n° 64 de M. Gérard Dériot (exonération de la 
taxe sur la croissance du chiffre d'affaires en faveur des 
spécialités génériques). (p. 8264) : accepte l'amendement 
n° 254 de la commission (rédaction). - Art. 13 (Fixation des 
prévisions de recettes pour 2004): s'oppose à l'amendement 
no 156 de M. Guy, Fischer (suppression).- Art. 55 
(Simplification de la procédure d'admission en non-valeur
art. L. 133-3 et L. 243-3 du code de la sécurité sociale 
(priorité)) (p. 8265) : accepte l'amendement n° 43 de la 
commission (rédaction).- Art. 57 (Simplification des 
obligations déclaratives des employeurs . non établis . en 
France- art. L. 243-1-1 du code de la sécurité sociale et 
art. L. 741-1-1 du code rural (priorité)) (p. 8266): son 
amendement n° 246 : rédaction ; adopté. ~ Art. additionnels 
après l'art. 57 (priorité): accepte l'amendement n° 44 de la 
commission (droits du cotisant). (p. 8267) : demande le retrait 
de l'amendement no 92 de M. Michel Mercier (amélioration 
des droits des cotisants à l'égard des organismes de 
recouvrement).- Art. additionnel après · l'art. 57 bis 
(priorité): s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 255 de la commission (renforcement de la 
sécurité juridique des usagers de la branche recouvrement de la 
sécurité sociale).- Débat sur l'assurance maladie (p. 8269, 
8270) : dispositions contribuant à la mise en oeuvre de la 
maîtrise médicalisée. Mesures pour lutter contre les dérives et 
les abus. Rôle de la Caisse nationale d'assurance maladie. 
Politique du médicament tournée vers l'innovation. Mesures de 
nature réglementaire: clarification des règles d'exonération du 
ticket modérateur et hausse du forfait journalier hospitalier. 
Réduction à neuf euros pour les séjours psychiatriques. 
Responsabilité civile médicale. - Art. additionnels avant 
l'art.15 A (p. 8285): s'oppose à l'amendement n° 164 de M. 
Guy Fischer (prise en charge totale· des frais relatifs aux 
examens complémentaires prescrits à la suite du dépistage du 
cancer du sein). (p. 8286): s'oppose à l'amendement n° 168 de 
Mme Michelle Demessine (financement par la sécurité sociale 
de la' prise en charge de la perte d'autonomie). (p. 8287): 
s'oppose à l'amendement n° 163 de M. Guy Fischer (rapport 
du Gouvernement présentant les conclusions de 1' étude 
épidémiologique sur le traitement hormonal substitutif de la 
ménopause). (p. 8288): s'oppose à l'amendement n° 166 de 
M. Guy Fischer (rétablissement des élections à la sécurité 
sociale). Demande le retrait de l'amendement n° 167 de M. 
Guy Fischer (rappmi du Gouvernement sur les modalités de 
prise en charge de l'examen d'ostéodensitométrie).- Art. 15 A 
(Rapport au Parlement sur les prestations indûment versées au 
titre dë l'assurance maladie) (p. 8289) : accepte les 
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amendements identiques de la commissiOn n° 17; de la 
commission saisie pour avis n° 46, de M. Bernard Cazeau 
no 121 et de M. Guy Fischer n° 169 (suppression).~ 
Art. additionnel avant l'art. 15 (p. 8290) : s'oppose à 
l'amendement n° 119 de M. Bernard Cazeau (maintien du 
forfait hospitalier à son niveau actuel). - Art; 15 
(Simplification de la procédure d'inscription d'un médicament 
dans un groupe générique- art. L. 5121-10 et L. 5121-20 du 
code de la santé publique) (p. 8291): accepte l'amendement 
n° 1 de M. Dominique Leclerc (possibilité de communiquer la 
liste des titres de propriété intellectuelle attachés aux produits 
princeps).- Art. additionnels après l'art. 15 (p. 8292) : 
s'oppose à l'amendement no 120 de M. Bernard Cazèau 
(généralisation de la prescription en dénomination commune). 
S'oppose à l'amendement no 171 de M. François Autain 
(mention de la dénomination commune internationale des 
médicaments sur le conditionnement). S'oppose à 
l'amendement no 170 de M. François Autain (clarification des 
notices d'utilisation des médicaments).- Art. 16 (Validation 
des actes réglementaires portant baisse du taux de 
remboursement de certains médicaments) (p. 8294, 8295) : 
s'oppose à l'amendement n° 172 de M. Guy Fischer 
(suppression). - Art.17 (Fixation d'un prix maximum de vente 
aux établissements de santé des médicaments rétrocédés 
disposant d'une autorisation de mise sur le marché
art. L. 162-16-5 et L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale): 
son amendement n° 232 : rédaction ; adopté. (p. 8296) : 
demande le retrait de l'amendement n° 98 de M. Gérard Dériot 
(suppression du critère alourdissant le système d'évaluation et 
d'admission des médicaments utilisés à l'hôpital). Son 
amendement n° 243 : rédaction ; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 151 de M. Nicolas About (traitement 
particulier des médicaments dérivés du sang humain et de leurs 
analogues recombinants). (p. 8297): son amendement n° 241 : 
précision ; adopté. (p. 8298) : son amendement n° 244 : 
possibilité de fixer les prix en dehors de la liste de rétrocession 
des médicaments ; adopté. - Art. 19 (Régime tarifaire 
spécifique des activités de soins de suite, de réadaptation et de 
psychiatrie exercées par des établissements de santé privés -
art. L. 162-22-1 à L. 162-22-5 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8299): demande le retrait de l'amendement n° 72 de Mme 
Valérie Létard (introduction de données d'ordre médical et 
épidémiologique dans le cadre de la détermination de l'objectif 
national de dépenses relatif aux activités de psychiatrie et de 
soins de suite ou de réadaptation de certains établissements de 
santé privés). S'oppose à l'amendement n° 18 de la 
commission (mention des créations d'activité). (p. 8300): prise 
en compte des créations dans la croissance de l'enveloppe 
globale.- Art. additionnel avant l'art. 20: s'oppose à 
l'amendement no 173 de M. Guy Fischer (suppression du 
forfait hospitalier). -Art. 20 (Mise en oeuvre de la tarification 
à l'activité des établissements de santé- art. L. 162-22-6 à 
L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale) (p. 8305): son 
amendement n° 240 : coordination; adopté. (p. 8307, 8308) : 
rapport consécutif à l'expérimentation sur la tarification à 
l'activité dans un certain nombre d'établissements et de 
régions. Financement des hôpitaux, soit par le budget global, 
soit par la tarification à l'activité. Possibilité d'économies dans 
la gestion hospitalière. (p. 8309) : mise en place de 
financements complémentaires et adaptés. Application 
progressive de la tarification à l'activité. S'oppose aux 
amendements n° 174 de M. Guy Fischer (suppression) et n° 74 
de Mme Valérie Létard (concertation entre le directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation et l'agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé afin d'établir le bon 
usage du médicament). Accepte l'amendement n° 20 de la 
commission (coordination) et s'oppose aux amendements de 
M. Bernard Cazeau no 126 (évaluation des mécanismes de 
régulation), n° 123 (distinction d'une dotation pour les 
missions de service public et d'une autre pour les aides 
contractuelles), n° 127 (accès des établissements ayant conclu 
un contrat pluriarrnuel d'objectifs et de moyens avec l'agence 
régionale d'hospitalisation, ARH, à la seule dotation réservée à 
l'aide contractuelle), n° 124 (modalités de fixation du montant 
annuel de chacune des deux dotations) et n° 125 
(cohérence).- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8312): 
demande le retrait de l'amendement n° 76 de Mme Valérie 
Létard (avance de trésorerie par la caisse primaire d'assurance 
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maladie pour faciliter la mise en place de la tarification à 
Pactivité dans les établissements). - Art. 21 (Dotation 
annuelle de financement pour les activités de psychiatrie, de 
soins de suite et de réadaptation- art. L. 174-1, L. 174-1-1, 
L. 174-2, L. 174-3, L. 174-15 et L. 381-30-5 du code de la 
sécurité sociale, et L. 6411~16, L. 6415-3 et L. 6147-5du code 
de la santé publique) (p. 8313) : favorable à 1 'intégration des 
soins de suite dans la tarification à l'activité.
Art. additionnel après l'art. 21 (p. 8314) : demande le retrait 
de l'amendement n° 128 de M. Gilbert Chabroux (élaboration 
par l'administration centrale pénitentiaire d'un rapport relatif à 
l'état de santé de la population carcérale). - Art. 22 (Fixation 
du prix de vente des médicaments aux établissements de 
santé- art. L. 162-16-6, L. 162-17-4 et L. 165-7 du code de la 
sécurité sociale) (p; 8315): accepte l'amendement n° 21 de la 
commission · (coordination). ___: Art. 24 (Réforme de la 
prdcédure budgétaire des établissements de santé -
art. L. 6143-1, L. 6143-3, L. 6143-4, L. 6144-1, L. 6144-3, 
L. 6145-1 et L 6145-4 du code de la santé publique) 
(p. 8317) : s'oppose à l'amendement n° 176 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 25 (Contrats pluriannuels d'objectifs et 
de moyens et compétencesdes directeurs · · des agences 
régionales de l'hospitalisation- art. L. 6114-1, L. 6114-2, 
L. 6114-4, L. 6115-3, L. 6115-4 du code de la santé. publique) 
(p. 8318): s'oppose à l'amendement no 177 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 28 (Dispositions transitoires relatives à 
l'application de la tarification à l'activité) (p. 8322, 8323): 
s'oppose aux amendements n° 178 de M. Guy Fischer 
(suppression) et n° 129 de M. Bernard Cazeau (cohérence). 
Accepte les amendements identiques de coordination n° 22 de 
la commission et de la commission saisie pour avis n° 48, ainsi 
que les n° 23 de la commission et de la commission saisie pour 
avis no 49, Accepte l'amendement n° 24 de M. Alain Vasselle 
(objectif de la tarification à l'activité à 50% en 2008).
Art. 29 (Dispositions transitoires applicables en 2004 pour le 
financementdes établissements de santé) (p. 8324): s'oppose à 
l'anieridement n° 179 de M. Guy Fischer (suppression) et 
accepte l'amendement n° 25 de la commission (alignement du 
calendrier budgétaire de 1 'Assistance publique-hôpitaux de 
Paris sur celui . des autres établissements hospitaliers). -
Art. additionnel après l'art. 29 (p. 8325) : accepte 
l'amendement n° 26 de la commission (création d'un comité 
chargé de l'évaluation de la réforme de la tarification à 
l'activité) sous réserve de l'adoption de son sous-amendement 
n° 238 ; adopté. - Art. 30 (Harmonisation des modalités de 
rémunération des médecins exerçant au sein de groupements 
de coopération sanitaire- art. L. 6133-5 du code de la santé 
publique) (p. 8326) : son amendement n° 239 : précision sur 
les conditions de rémunération dérogatoires et mise en place 
d'une concertation préalable à la fixation de la rémunération; 
adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 78 de Mme 
Valérie Létard (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 30 (p. 8327) : son amendement n° 242 : intégration de la 
prime spéciale de sujétion perçue par les aides saignants de la 
fonction publique hospitalière dans le calcul de leur pension de 
retraite ; adopté. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)- Art. 52 
(Objectifs de dépenses de la branche famille pour 2004) 
(p. 8373): s'oppose à l'amendement n° 142 de M. Claude 
Estier (majoration de l'objectif de dépenses de la branche 
famille pour 2004).- Art. 52 bis (Rapport d'étape sur la mise 
en place de la prestation d'accueil du jeune enfant) : s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 40 de la 
commission (suppression).- Art. 36 (Conventions entre les 
UR CAM et des groupements de médecins libéraux
art. L. 183-1-1 du code de la sécurité sociale) (p. 8375, 8376): 
s'oppose à l'amendement n° 186 de M. Guy Fischer 
(suppression.). . Souci de répondre aux besoins du terrain. 
Intervention bénéfique de l'initiative régionale entre les 
URCAM et les Unions régionales des médecins libéraux. 
Accepte les amendements de la commission n° 33 
(coordination), n° 34 (précision) et n° 35 (approbation par le 
directeur de la CNAMTS des contrats proposés, après avis 
favorable du directeur d'une autre caisse nationale d'assurance 
maladie).- Art. 37 (Modernisation du régime juridique des 
contrats de santé publique- art. L. 162-12-20 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8377): s'oppose aux amendements n° 187 
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de M. Guy Fischer (suppression) et no 134 de M. Bernard 
Cazeau (suppression du mot "efficience") et accepte 
l'amendement n° 36 de la commission (approbation des 
contrats par le directeur de la CNAMTS après avis favorable 
du directeur d'au moins une autre caisse nationale d'assurance 
maladie).- Art. additionnel après l'art. 37 (p. 8378): son 
amendement n° 236 : possibilité pour les médecins 
bénéficiaires du MICA de participer à la permanence des soins 
et d'assurer des remplacements; adopté. Augmentation du 
numerus clausus des étudiants en médecine. - Art. 38 
(Extension des missions et dotation de financement du fonds 
d'aide à la qualité des soins de ville- art. 25 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 1999) : accepte 
l'amendement n° 37 de la commission (possibilité pour le 
fonds d'aide à la qualité des soins de ville d'assurer à titre 
dérogatoire le financement d'une mission chargée de conduire 
les expérimentations).- Art. additioimel après l'art. 39 
(p. 8380) :accepte l'amendement n° 135 de Mme Gisèle Printz 
(renforcement de la consistance juridique de la base. de 
données sur les médicaments et les services médicaux). -
Art. 40 (Dotation de financement de l'Office national 
d'indemnisationdes accidents médicaux, ON/AM): son 
amendement n° 249 : rapport semestriel d'activité de 
l'ONIAM, adressé au Gouvernement, au Parlement et à la 
Commission nationale des accidents médicaux ; adopté. -
Art. 41 (Mise en oeuvre de la décentralisation sanitaire à 
Mayotte - art. L. 6416-1 du code de la santé publique) 
(p. 8381): sur l'amendement n° 63 de M. Jean-Jacques Hyest 
(clarification des compétences des différents acteurs publics en 
ce qui concerne la gestion des personnels exerçant dans les 
dispensaires de Mayotte), qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 259 ; adopté. -Art. 42 (Participation de la Caisse nationale 
d'assurance maladiedes travailleurs salariés au financement 
du plan Biotox en 2003) (p. 8382, 8383) : son amendement 
n° 258 : prise en charge du financement du plan Biotox ; 
adopté; Demande le retrait des amendements identiques n° 38 
de la· commission et n°136 de M. Bernard Cazeau 
(suppression).- Art. 42 bis (Fixation du taux d'évolution de la 
masse salariale pour la négociationdes conventions collectives 
du secteur médico-social- art. L. 314-6 du code de l'action 
sociale et des familles) : son amendemènt n° 260 : 
détermination des paramètres d'évolution de la masse 
salariale ; adopté.- Art. additionnel avant ou après l'art. 44 
(p. 8386): volonté de pérenniser l'APA. S'oppose. aux 
amendements n° 137 de M. Claude Estier (augmentation de 
l'enveloppe consacrée à l'amélioration de l'encadrement en 
personnel des établissements hébergeant des personnes âgées 
dépendantes) et no 189 de Mme Michelle Demessine (montant 
de la fraction de l'ONDAM consacrée à l'augmentation du 
nombre de personnels travaillant auprès des personnes âgées 
dépendantes). (p. 8387) : son audition devant la commission 
d'enquête de l'Assemblée nationale et devant la mission 
d'information du Sénat. Catastrophe naturelle et non sanitaire 
de la canicule.- Art. 44 (Fixation de l'objectif national de 
dépenses d~assurance maladie pour 2004) (p. 8394) : s'oppose 
à l'amendement n° 188 de M. Guy Fischer (suppression).
Art. 45 (Fixation de l'objectif de dépenses de la branche 
maladie pour 2004) (p. 8395) : nécessité d'un partenariat 
écartant tout risque de confusion des tâches entre les régimes 
complémentaires et les régimes obligatoires. Demande le 
retrait de l'amendement n° 39 de la commission (modification 
de l'objectif de dépenses de la branche maladie pour 2004).
Art. 1er et rapport annexé (précédemment réservés le 17 
novembre 2003, p. 8163) (Approbation du rapport annexé) 
(p. 8425): s'oppose à l'amendement n° 108 de M. Claude 
Estier (accent sur les points fondamentaux devant guider 
l'action des pouvoirs publics en matière de protection sociale). 
(p. 8426): s'oppose à l'amendement n° 109 de M. Claude 
Estier (suspension des réformes relatives au système de 
sécurité sociale dans l'attente de la remise des conclusions du 
Haut Conseil de l'assurance maladie). S'oppose à 
l'amendement no 107 de M. Claude Estier (priorité de la lutte 
contre le tabagisme et l'alcoolisme). S'oppose à l'amendement 
no 105 de M. Claude Estier (financement de l'amélioration de 
la prise en charge des personnes âgées). (p. 8427): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 69 de Mme 
Valérie Létard (évolution de la CMU vers une aide 
personnalisée à la santé). S'oppose à l'amendement n° 104 de 
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M. Claude Estier (participation de la nation aux ressources 
nécessaires à la pérennité du système de retraite par 
répartition). S'oppose à l'amendement n° 102 de M. Claude 
Estier (réunion annuelle de la commission de.négociation des 
retraites). S'oppose à l'amendement n° 103 de M. Claude 
Estier (prise en compte des périodes d'inactivité et de 
formation pour le départ à la retraite). (p. 8428): s'oppose à 
l'amendement n° 100 de M. Claude Estier (fondement de la 
politique en matière de retraite sur une politique forte en faveur 
de l'emploi). S'oppose à l'amendement no 101 de M. Claude 
Estier (refus de tout engagement vers un système développant 
les fonds de pensions). S'oppose.à l'amendement n° 106 de M. 
Claude Estier (présentation au Parlement des moyens de 
financement du déficit cumulé sur 2003 et 2004 de la sécurité 
sociale).- Art. additionnel après l'art. 59 (p. 8430): son 
amendement n° 261 : modification. du dispositif de prise· en 
charge par l'Etat de 50% des cotisations patronales dues au 
régime des salariés agricoles ; adopté. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 8434, 8435) : remerciements. Ouverture du 
débat sur la réforme de la sécurité sociale. 

- Commission mixte paritaire [n° 84 (2003-2004)]- (27 
novembre 2003)- Discussion générale (p. 8963) : 
remerciements. Amélioration du texte. Equilibre du texte issu 
des travaux de la CMP. Opportunité de la création du comité 
des fmances sociales, mais favorable à un ajournement. 
Clarification des finances du système de santé. Choix de la 
concertation. - Art. 2 A (p. 8995) : son amendement n° 1 : 
suppression; adopté avec l'ensemble du texte.- Art. 4: son 
amendement n° 2 : augmentation des taux proportionnels des 
droits de consommation portant sur les tabacs et modification 
du minimum de perception applicable aux tabacs à rouler ; 
adopté avec l'ensemble du texte.- Art. 4 bis A (p. 8996) : son 
amendement n° 3: modification du pourcentage d'affectation 
des droits de consommation des tabacs à la Caisse nationale 
d'assurance maladie des travailleurs salariés et au fonds de 
cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante; 
adopté avec l'ensemble du texte.- Art. 50: son amendement 
n° 4 :coordination; adopté avec l'ensemble du texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

- (1er décembre 2003) (p. 9155, 9157): nécessité de lier les 
objectifs des différents ministères concernés par un projet 
coordonné de politique interministérielle, •PCPI. Missions de 
l'institut national du cancer. Projet de loi relatif à la politique 
de santé publique. Justification de la création d'une agence de 
biomédecine. Actions de prévention contre le sida. Résurgence 
des comportements à risques. Relance du dépistage anonyme et 
gratuit. Triplement de la participation de la France au fonds 
mondial de lutte contre le sida. Réorganisation de la 
permanence des soins de ville désorganisée à l'issue des grèves 
de 2001-2002. Pédagogie nécessaire. (p. 9161, 9162): absence 
de cloisonnement entre le préventif et le curatif. Déblocage des 
numerus clausus des étudiants en médecine. Amélioration 
possible de l'offre de soins avec l'organisation de transferts de 
compétences entre différentes professions. Réflexion en cours 
sur une nouvelle classification des actes médicaux. Intégration 
des médecins libéraux et hospitaliers dans un corps de santé 
dans un souci de décloisonnement. (p. 9165): inise en oeuvre 
d'une application effective de la loi de 1970 en matière de 
prévention et de sanction de la consommation de stupéfiants. 
Prise en charge des· consommateurs au . travers des 
consultations de conseil et de repérage. Economies réalisées 
sur le système d'écoute téléphonique "drogues, alcool, tabac 
info-service", DATIS, peu opérant et coûteux. (p. 9166): 
drame de cet été. Crise de société et non pas crise sanitaire. 
Priorité du Gouvernement à la prévention. Mise en place du 
dépistage du cancer du sein dans la totalité des départements. 
(p. 9167, 9168): doublement des crédits de la tranche 2003 du 
plan pluriarmuel de création de places pour adultes handicapés. 
Bilan des programmations régionales réalisé en 2003. Création 
de plus de la moitié des places dans les foyers d'accueil 
médicalisé. Evolution nécessaire du rôle des COTOREP pour 
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mieux garantir la qualité des décisions. Importance des efforts 
en faveur des personnes âgées. Mesures en faveur de la 
formation. (p. 9169): impact sur les assurés de la caisse de 
sécurité sociale des Français de l'étranger, CFE, des mesures 
destinées à limiter le déficit de l'assurance maladie. Favorable 
à l'examen de solutions dérogatoires. (p. 9172, 9173): plan 
"Hôpital 2007"; Financement des investissements par l'Etat, 
par le biais de l'assurance maladie. Nécessité de relever le défi 
d'un pate hospitalier décent et moderne. Non remise en cause 
de l'autorité de l'Etat sur les hôpitaux et la fonction publique 
hospitalière. (p. 9174) : clarification nécessaire du cadre 
juridique des affections de longue durée, ALD, Substitution du 
décret au règlement intérieur des caisses pour . fixer les 
modalités de prise en charge à 100 %, les principes généraux 
de l'exonération et les . voies de recours de l'assuré. 
Renforcement des procédures de contrôle des professionnels et 
des patients en matière d'arrêts de travaiL (p. 9176, 9177): 
augmentation des numerus clausus pour l'ensemble des 
professions de santé. Doublement du nombre de spécialistes en 
pédiatrie et en gynécologie obstétrique. Mise en oeuvre des 
mesures prévues par le comité interministériel pom 
l'aménagement et le développement du territoire, CIADT. 
Aide fiscale et financière à l'installation en zones sousc 
médicalisées et en zon.es de revitalisation rurale. Contrats de 
pratique . professionnelle. Missions de 1' observatoire de 
démographie des professions de santé créé le Il juillet 2003. 
(p. 9179) : modalités d'intégration. de la prévention dans le 
cadre de la loi organique relative aux lois de finances, LOLF. 
Objectifs du programme "santé publique- prévention". 
Identification de dixcsept problèmes de santé constituant 
l'ossature du projet artnuel de performance. Explicitation des 
priorités et des indicateurs dans le "bleu" budgétaire, 
Description de l'activité de l'administration. Rapport armuel de 
performance. Discussion prochaine du projet de loi relatif à la 
politique de santé publique. Garantie de cohérence et 
d'efficience.- Art. 81 (Taxes et redevances au profit de 
l'AFSSAPS) (p. 9183): accepte l'amendement n° II"13 de la 
commission (rédaction). (p. 9184): accepte l'amendement 
n° II-38 de M. Alain Vasselle (abaissement du taux de la taxe 
sur le chiffre d'affaires des dispositifs médicaux à 0,24 %) et 
demande le retrait de l'amendement n° II-24 de M. Michel 
Mercier (suppression de la hausse du taux de la taxe sur le 
chiffre d?affaires des dispositifs médicaux).- Art. 82 (Mise en 
place d'un forfait deprise en charge des dépenses de la CMU 
complémentaire) (p. 9186): s'oppose à l'amendement n° II-25 
de M. Roland Muzeau (maintien du système actuel de 
remboursement par l'Etat aux caisses primaires d'assurance 
maladie de l'intégralité des dépenses). 

NOMINATIONS 

MAUROY (Pierre) 

sénateur (Nord) 

soc 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires,. à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
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2003)- Collectivités territoriales- Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 220 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française, d'une part, et le Gouvernement du 
Royaume de Belgique, le Gouvernement de la Communauté 
française, le Gouvernement de la Région wallone et le 
Gouvernement flamand, d'autre part, sur la coopération 
transfrontalière entre • les collectivités territoriales et 
organismes publics locaux. [n° 357 (2002-2003)] (18 juin 
2003)- Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4214, 4216) : 
déception du groupe socialiste· sur la réforme engagée. 
Approbation de la réduction du mandat sénatorial à six ans. 
Rénovation indispensable du Sénat : sa proposition d'un 
renouvellement total tous les six ans. Réduction du champ du 
scrutin proportionnel au détriment de la parité. Favorable à une 
modification de la composition du collège électoral, absente du 
projet de loi. Texte fondé sur la préservation du bastion 
sénatorial conservateur. Décentralisation. Amalgame du 
Gouvernement entre la réforme sur la décentralisation et la 
réforme des retraites. (p.4218, 4219): rejet par le 
Gouvernement du rapport de la commission pour l'avenir de la 
décentralisation qu'il présidait.- Art. 2 (Renouvellement du 
Sénat par ~àitié et dispositions trans(toires- art. L.O. 276 du 
code .élf!ctàral) (p. 4239) : maintien .d'un Sénat conservateur. 
Favoràble aux amendements identiques n° 5 de M. Bernard 
Primat et n° 9 de M. Robert Bret (renouvellement intégral du 
Sénat)., 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]..:. (12 juin 2003)- Discussion 
générale - comniune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003)- Explications de ·vote sur 
l'ensemble (p. 4293): justification de l'application du scrutin 
majoritaire à l'Assemblée nationale et de la proportionnelle au 
Sénat. Se félicite de la réduction du mandat sénatorial. Défense 
de leur bastion conservateur par les sénateurs majoritaires. Le 
groupe socialiste ne votera pas la proposition de loi ordinaire. 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]-'- (21 juillet 
2003)- Discussion générale (p. 5687, 5689): non-respect de 
la saisine prioritaire du Sénat pour les textes relatifs à 
1' organisation des collectivités territoriales. Différence de 
conception de la décentralisation. Echec de la décentralisation 
voulue par le Gouvernement. Danger du passage de 
1' expérimentation-transfert de compétences à 
1' expérimentation-dérogation. Fragilisation des principes 
républicains d'égalité et de solidarité. Difficultés liées à la 
prolongation et à la sortie du dispositif. Risque de confusion et 
d'insécurité juridique. Défaut de financement. Transfert 
inacceptable des difficultés financières de l'Etat sur les 
collectivités territoriales. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7215, 7218): objectifs des lois de décentralisation de 1982 
et 1983. Dynamisme de la région. Réforme dans le respect des 
valeurs fondamentales de la République. Echec de la nouvelle 
étape proposée. Incertitude sur le financement des importants 
transferts de compétences. Inquiétude des élus. Insuffisance de 
l'annonce d'un prochain texte sur l'autonomie financière des 
collectivités territoriales. Risque d'augmentation massive ·des 
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impôts locaux. Déséquilibre des blocs de compétences au 
profit du département. DépartementaJisation néfaste du mode 
d~élection de la région. Réforme de l'Etat indispensable: 
déconcentration des services de l'Etat. Méconnaissance de 
l'intercommunalité; refus d'adaptation aux réalités de la 
France d'aujourd'hui; structures intercommunales sans 
légitimité démocratique. Intérêt pour . la coopération 
transfrontalière. Ne votera pas ce texte limité à un transfert de 
compétences sans véritable décentralisation. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 73 (p. 7962) : favorable à 
l'amendement no 347 de M. Pierre Fauchon (expérimentation 
du prêt d'une partie des collections du Musée national du 
Louvre aux musées de France relevant des collectivités 
territoriales). Exemple du combat mené par la ville de Lille 
pour la pos~ession des plans-reliefs. 

-Suit~ de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 96 
(Déconcentration des décisions relatives aux limites 
territoriales des arrondissements- art. L. 3113-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8086, 8087) : 
intervient sur le sous-amendement n° 1312 de M. Bernard 
Primat portant sur l'amendement n° 209 de la commission 
(précision).-:- Art. additionnel avant l'art. 99 (p. 8091): 
favorable à l'amendement n° 365 de M. Daniel Hoeffel (rappel 
du rôle et des compétences de la commune).
Art. additionnel avant l'art. 107 (p. 8111): intervient sur 
l'amendement n° 1102 de M. Charles Guené (repr~sentatiot) 
des petites communes et des communes associées au sein des 
organes délibérant des EPCI).- Art. 111 (Pouvoirs de police 
du président de l'organe délibérant d'un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre -
art. L. 5211-19-2 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8116): défavorable à l'amendement n° 1084 
de M. Gérard Collomb (suppression du caractère restdctif de 
cet article).- Art. additionnel avant l'article 120 (p. 8129): 
favorable à l'amendement no 860 de Mme Mi<:helle Demessine 
(création d'établissements publics de coopération sportive).
Ary. additionnels après l'art.125 (p. 8140, 8141): son 
amendement n° 991 : possibilité de constituer des syndicats 
mixtes avec des collectivités territoriales étrangères ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8147): sentiment de 
déception face à ce projet de loi. Importance de la place des 
villages, des villes et des intercommunalités dans le processus 
de déct<ntralisation. 

MÉKACHÉRA (Hamlaoui) 

secrétaire d'État aux anciens 
combattants 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Anciens combattants 

- (29 novembre 2003) (p. 9109, 9112): condamnation des 
agressions antisémites. Rappel des crimes nazis. Célébrations 
de l'année 2004. Politique de mémoire. Actions 
internationales. Date commémorative de la guerre d'Algérie. 
Amélioration des droits des veuves et des combattants 
d'Afrique du Nord. Situation de l'Office national des anciens 
combattants, ONAC et de l'Institution nationale des invalides, 
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INI. Mise en oeuvre du processus de décristallisation. 
Indemnisation des ' orphelins de victimes du nazisme. 
Relèvement du plafond de la rente mutualiste. Retraite du 
combattant. Rapport constant. Dossier des harkis. Situation des 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
allemandes. Modernisation des services en charge des anciens 
combattants. - Art. 73 (Mqjoration des pensions· des veuves) 
(p. 9113): accepte l'amendement n° II-10 de la commission 
(détermination par décret du taux de majoration des pensions 
des veuves en 2004). -Art. 73 bis (Rapport sur les ressources 
des anciens combattants): Accepte l'amendement n° II-18 
(limitation de l'objet du rapport recensant les anciens 
combattants disposant de faibles ressources) de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis. - Art additionnels 
après l'art. 74 (p. 9114): demande le retrait de l'amendement 
no II -17 de M. Daniel Hoeffel (indemnisation des Alsaciens 
Mosel!a.ns. incorp.orés de force dans les organisations 
paramilitaires nazies) (p. 9116): s'oppose à l'amendement 
n° II-33 de M. Guy Fischer (création d'une commission 
chargée d'examiner la possibilité d'attribuer la carte du 
combattant volontaire de la Résistance à tous les résistants) .. 

.:.. Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10205, 1 0208) : travail de 
Roger Romani pour les rapatriés et les harkis. Hommage à la 
fidélité et à la dignité des harkis. Mesures tardives 
d'indemnisation en faveur des rapatriés. Première mesure 
d'indemnisation des harkis en 1987. Loi Romani du 11 juin 
1994 .. Volonté de renouer le dialogile avec les rapatriés en 
associant le Parlement. Annonce d'un projet de loi en 2004. 
Création de la mission interministérielle aux rapa'triés et du 
Haut conseil aux rapatriés .. Allocation de reconnaissance aux 
harkis mise en place en 2003. Augmentation des pensions des 
veuves de guerre, des veuves d'invalides et de grands 
invalides. Politique volontariste du Gouvernement dans le 
d<;>Jlla~e .de _l'emploi. Volonté de réparer les injustices. 
Situation des Jeunes générations issues de familles rapatriées. 
Attentes des tapati·iés dans le domainè de la mémoire. 
Association de l'Etat au projet de mémorial national de l'outre
mer. Institution de la journée nationale d'hommage aux harkis 
et aux membres des fmmations supplétives et assimilées. 
Institution d'une journée nationale d'hommage aux morts pour 
la F~a!lce de la guetTe d'Algérie et des combats du Maroè et de 
Tumste. Etude de la création d'une fondation pour la mémoire 
de la guerre d'Algérie et des combats du Maroc et de Tunisie. 
(p. 1 0217, 1 0219) : remerciements. Mesures de réparation et 
effort en faveur des anciens combattants et de leurs veuves. 
Accès à l'emploi des jeunes issus de familles harkies. 
Logement des harkis. Réintégration dm1s la nationalité 
française. Libre circulation des ressortissants français en 
Algérie. Indemnisation des biens perdus en Algérie. Volonté 
de réparer l'injustice née de l'application des lois de 1970 et de 
1978. Fonctionnement de la commission nationale de 
désendettement des rapatriés réinstallés dans une profession 
non salariée, CNAIR. Devoir de mémoire et de vérité. 
Q~estio.n de~ disparu,s. Cimetières français en Algérie. 
Memonal natiOnal de 1 outre-mer de Marseille. Traitement de 
la guerre d'Algérie dans les manuels scolaires. 

DÉPÔTS 

MER (Francis) 

ministre de l'économie, des finances et 
de l'industrie 

Projet de loi de sécurité fmancière [n° 166 (2002-2003)] (5 
février 2003)- Economie et finances, fiscalité.:.. 
Entreprises- Union européenne. 
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Projet de loi de règlement du budget de 2002 [n° 983 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Budget. 

Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] (16 juillet 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Entreprises - Fonction publique
Union européenne. 

Projet de loi relatif aux obligations de service public ·des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-2003)] 
(31 juillet 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises -Fonction publique. 

Projet de loi relatif aux communications électroniques et aux 
services de communication audiovisuelle [n° 1055 (2002-
2003)] (31 juillet 2003)- Entreprises- Recherche, sciences 
et techniques. 

Projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation de la 
législation au droit communautaire en matière de sécurité des 
produits et en matière d'assurance et de transparence financière 
[n° 426 (2002-2003)] (27 août 2003)- Economie et finances, 
fiscalité- Union européenne. · 

Projet de loi de finances pour 2004 [n° 1093 (2002-2003)] (25 
s~ptembre 2003)- Budget. · 

Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 1234 
(2003-2004)] (19 novembre 2003)- Budget- Economie et 
finances, fiscalité. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale (p. 1760, 1764): crise 
de confiance dans les mécanismes du marché. Irrégularités 
dans l'affaire Enron. Restauration de la' confiance de 
l'épargnant. Démarche de consultation du Gouvernement. 
Mise en place d'une information financière ti·ansparente, fiable 
et contrôlée. Renforcement de la surveillance des marchés. 
Modernisation des autorités de contrôle: création de l'autorité 
des lila'rchés financiers, AMF, d'une autorité de contrôle 
unique dans le secteur de l'assurance et de la Commission 
bancaire ; distim:tion des autorités du pôle marchés et du pôle 
prudentiel. Renforcement de la protection des consommateurs. 
Réforme de la législation sur le démarchage financier. Création 
du statutdes conseillers en investissement financier. Création 
d'un fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages. Renforcement de la démocratie actionnafiale dite 
"gouvernement d'entreprise". Réforme de la profession 
comptable : indépendance et discipline· des commissaires aux 
c?mp~çs. Liberté d'organisation laissée aux· entreprises. 
Sttuatwn des analystes et des agences de notation. Mise en 
oeuvre de la régulation dans un environnement européen 
intégré. (p. 1783, 1784) : réponse aux orateurs. Inscription du 
texte dans la continuité. ·Régulation de la notion .de risque. 
Préparation d'un plan d'action contre le surendettement. 
Recherche d'équjlibre en matière de gouvernement 
d'entreprise et de contrôle des comptes.- Intitulé du chapitre 
1er (Autorité des marchés financiers) (p. 1786) : demande le 
retrait de l'amendement n° 189 de M. François Marc (nouvel 
intitulé). - Art. 3 . (Structure et composition des instances 
dirigeantes de 1 'AMF) (p. 1788) : demande le retrait de 
l'amendement n° 1 de la commission (suppression au sein de 
l'AMF du représentant de la Cour des comptes). (p. 1789): 
s'oppose aux amendements de M. Paul Loridant n° 294 
(suppression de la qualité d'actionnaire exigée du représentant 
des salariés siégeant à 1' AMF), n° 295 analogue au n° 296 
(ouverture· de la présidence de la commission des sanctions aux 
représentants des salariés) et n° 297 (formation des 
représentants des salariés).- Art. 4 (Règles de procédure 
relatives à la prise de décision) (p. 1790) : .accepte 
l'amendement 11° 2 de la commission (participation du 
commissaire du Gouvernement exclue lors des votes portant 
sur des questions à caractère individuel). - Art. 5 (Prévention 
des conflits d'intérêts, secret professionnel et. moralité) 
(p. 1791) : accepte les amendements n° 3 et 4 de la commission 
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(précision rédactionnelle).- Art. 6 (Délégations) : accepte 
l'amendement n° 5 de la commission (rédaction).- Art. 7 
(Personnels et ressources)- Art. L. 621-5.-1 du code 
monétaire et financier (Services de l'AMF) (p. 1794): 
accepte les amendements de la commission n° 6 (conditions 
de nomination du secrétaire général) etn° 7 (mise en place des 
institutions représentatives du personnel dans les conditions de 
droit commun du code du travail pour l'ensemble du personnel 
de l' AMF).- Art. L. 621-5-2 du code m~nétaire et financier 
(attributs ' de la personnalité morale) : accepte les 
amendements n° 8 et 9 de ·la commission (précision 
rédactionnelle).- Art. L. 621-5-3 du code monétaire et 
financier (Assiette et taux des taxes perçues par l'AMF) 
(p. 1795) : sur les amendements de la commission, demande le 
retrait des n° 10 (acquittement d'une contribution fixe par les 
conseillers en investissements financiers) et n° 11 (création 
d'une contribution fixe pesant sur les émetteurs faisant appel 
public à l'épargne) et accepte le no 12 (avis du collège 
préalable. aux décrets fixant les taux des taxes perçues).
Art. L. 621-5-5 du code monétaire et financier (Régime 
comptqble) (p. 1796, 1797): s'oppose à Pamendement n° l3 
de la commission (appréciation par. le collège de 1 'AMF de la 
compatibilité des nouvelles fonctions exercées par les 
personnels quittant l'autorité). Projet de réorganisation de la 
commission de déontologie dans un cadre général concernant 
l'ensemble des fonctionnaires.- Art. 8 (Pouvoir réglementaire 
et de décision individuelle) (p. 1798, 1799): articulation entre 
le droit boursier et le droit de la concurrence. Principe 
d'irrévocabilité des offres et compétence du CMF pour les 
dérogations. Demande le retrait de l'amendement n°339 de M. 
Jacques Oudin (principes de transparence applicables au 
règlement général de l' AMF). (p. 1800, 1801) l. accepte les 
amendements de la commission n° 14 (règles applicables aux 
analystes fmanciers) et n° 15 (exercice du. pouvoir de 
substitution accordé aux ministres en cas de carence de 1 'AMF 
après mise en demeure). S'oppose à l'amendement n°190 de 
M: François Marc (définition des règles de bonne conduite 
applicables aux analystes financiers).:- Art. 10 (priorité) 
(Champ des contrôles et des enquêtes de l'AMF) (p. 1803): 
s'oppose à l'amendement n~ 298 de M. Guy Fischer (exclusion 
du champ d'investigation de l'AMF des enquêtes et contrôles 
effectués par la Banque . de France). (p. 1804, 1805): 
importance du rôle des agences de . notation. Accepte les 
amendements de la commission n° 16 (contrôle par l'AMF des 
analystes financiers) et n° 17 (rédaction) .. (p. 1806): s'oppose 
à .l'amendement n° 192 de M. François Marc (autorisation 
accordée à l'AMF de procéder à des enquêtes auprès des 
agences de notation).-· Art. additionnel après l'art. 8 ou 
après l'art. 33 (p. 1807): s'oppose à l'amendement n° 191 de 
M. François Marc (conservation par les analystes financiers de 
leurs documents de travail pendant une durée de dix ans). 
Accepte l'amendement n° 65 de la commission (dispositions 
relatives à l'analyse fmancière et suivi des agences de notation 
parl'AMF).- Art.ll (Les modalités d'exercice du pouvoir de 
contrôle et d'enquête de l'AMF)- Art. L. 621c9-2 du code 
monétaire et financier (Délégation du pouvoir de ·contrôle) 
(p .. l809): demande le retrait de l'amendement n° 340 de M. 
Jacques Oudin (pouvoir de sanction de la compétence 
exclusive de l' AMF). Distinction entre les sanctions d'ordre 
public de 1 'AMF et les sanctions contractuelles des entreprises 
de marché.- Art. L. 621-9-3 du code monétaire et financier 
(Opposabilité du secret professionnel) : accepte l'amendement 
n° 327 de M. Jacques Oudin (opposabilité du secret 
professionnel des auxiliaires de justice à l' AMF). ~.Art. 13 
(Pouvoirs d'illjonction directe et de saisine du tribunal de 
grande instance) (p. 1810): s'oppose à l'amendement n° 18 de 
la commission (compétence du président du TGI de Paris pour 
connaître des exceptions d'illégalité soulevées contre le 
règlement général de l'AMF). Compétences du juge 
administratif.- Art. 14 (Pouvoir de sanction) (p. 1811) : effet 
pédagogique de la publicité des sanctions prononcées par 
l'AMF. (p. 1812 à 1814): sur les amendements de la 
commission, demande le retrait des amendements n° 19 (choix 
du rapporteur de la commission des sanctions parmi les 
personnalités extérieures) et n° 22 (non-participation du 
rapporteur de la commission des sanctions au délibéré), 
accepte les n° 20 (cohérence) et n° 21 (précision) et s'oppose 
au n° 23 (limitation de la double répression administrative et 
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pénale).- Art. additionnel après l'art. 14 (Centralisation des 
affaires boursières au TG! de . Paris) : s'oppose. à 
l'amendement n° 24 de la commission (centralisation des 
affaires boursières· au TGI .de. Paris).- Art. 15 (Exercice des 
droits de. la partie civile) (p. 1815) : sur les amendements de la 
commission, s'oppose au n°'25 (possibilité pour l'AMF de 
demander au procureur de. la République d'ouvrir une 
procédure publique) et demande le retrait du n° 26 
(impossibilité pour l'AMF de demander réparation d'un 
préjudice). - Art. 17 (L'article 40 du code de procédure 
pénale. et l'avis à juridiction) (p. 1816): primauté des 
engagements internationaux .sur la loi. - Art. 19 (Voies de 
recours contre les décisions de l 'AMF) (p. 1817) : demande le 
retrait de l'amendement n° 27 de la commission (établissement 
au· profit du juge judiciaire d'un · bloc de compétences 
regroupant l'ensemble des recours dirigés contre des sanctions 
infligées par l' AMF).- .Art. 20 (Dispositions pénales) : 
Accepte les amendements de la commission no 28 
(coordination) et n° 29 (rédaction). - Art. additionnel après 
l'art. 20 (p. 1818) :demande le retrait de l'amendement n° 299 
de M. Paul Loridant (publication d'un bilan d'activité annuel 
par 1 'AMF) qu'il estime satisfait par le droit existant. - Art. 22 
(priorité) (Comité consultatif de la législation et de la 
réglementation financières) (pA821): demande le retrait des 
amendements n° 32 de la commission (pouvoir normatif du 
comité de la législation et de la réglementation financières), 
n° 193 de M. François Marc (saisine pour avis du conseil 
supérieur de la mùtualité), n° 300 . de M. Paul Loridant 
(principe de saisine du conseil supérieur de la mutualité pour 
les textes intéressant les sociétés mutualistes) et n° 342 de M. 
Jacques Oudin (possibilité pour ·le comité consultatif de la 
législation et de la réglementation financières de proposer au 
ministre des décrets ou des arrêtés relevant de son champ de 
compétence).- Art. 21 (Comité consultatif du secteur 
financier) (p. 1822): s'oppose à l'amendement n° 335 de M. 
Pierre Hérisson (représentation des établissements assurant des 
services financiers au sein du comité consultatif du secteur 
financier). Accepte l'amendement n° 30 de la commission 
(coordination). - Art. 25 (Le Comité des entreprises 
d'assurances)- Art. L. 413-2 du' code des· assurances 
(Composition du CEA) (p. 1825): accepte l'amendement n° 39 
de la commission (nouvelle rédaction de l'article relatif à la 
composition du comité des .entreprises d'assurance).
Art. L. 413-3 à L. 413-5 du code des assurances (Modalités 
de fonctionnement du CEA) (p. 1826) : accepte les 
amendements de la commission n° 40 (rédaction) et n° 41 
(suppression de dispositiions obsolètes).- Art. 26 (Missions et 
composition de la CCAMIP) (p. 1828): s'oppose à 
l'amendement n°42 de la commission (attribution de la 
personnalité morale à la commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance, 
CCAMIP). Accepte l'amendement n° 43 de la commission 
(rédaction). Accepte l'amendement no 44 de la commission 
(rédaction). (p. 1829) : demande le retrait des amendements 
n° 45 de la commission (contrôle de la CCAMIP sur les unions 
de groupes mutualistes et les groupes paritaires de prévoyance) 
et n° 194 de M. François Marc (extension de la compétence de 
la CCAMIP aux unions des groupes mutualistes et au groupe 
paritaire de prévoyance), identique à l'amendement n° 301 de 
M. Paul Loridant, auquel il s'oppose. (p. 1829): accepte les 
amendements de la commission n° 46 (coordination), n° 47 
(précision rédactionnelle) et n° 48 (précision rédactionnelle). 
Estime l'amendement no 302 de M. Paul Loridant (exclusion 
du champ de compétence de la commission consultative. des 
opérations de gestion des régimes obligatoires de sécurité 
sociale confiées aux organismes mutualistes) satisfait par 
l'amendement précité n° 47 de la commission. (p. 1831): 
s'oppose aux amendements n° 303 de M. Paul Loridant 
(rééquilibrage dans la composition de la CCAMIP) et n° 196 
de M. François Marc (augmentation du nombre de membres 
siégeant à la CCAMIP). (p. 1831): s'oppose à l'amendement 
n° 306 de M. Paul Loridant (décision de la commission de 
contrôle prise à la majorité des voix). Sur les amendements de 
la commission, s'oppose aux n° 49 (conséquence) et n° 52 
(conséquence), accepte le n° 50 (nomination du secrétaire 
général après avis de la commission de contrôle) et s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour le n° 51 (suppression de la 
disposition prévoyant la nomination d'un secrétaire général 
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adjoint). (p. 1832) :demande le retrait de l'amendement no 305 
de M. Paul Loridant (garantie d'indépendance des membres de 
la commission de contrôle). S'oppose à l'amendement ri0 53 de 
la commission (autonomie financière de la commission de 
contrôle). (p. 1833) : accepte l'amendement n° 54 de la 
commission (fixation d'un taux différent de contribution pour 
frais de contrôle pour les organismes mutualistes n'exerçant 
pas d'activité d'assurance). S'oppose à l'amendement n° 33 de 
la commission (conséquence). Accepte l'amendement n° 56 de 
la commission (suppression d'une redondance).- Art. 27 
(Pouvoirs de contrôle de la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance) 
(p. 1834): accepte l'amendement n° 57 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement n° 358 de la 
commission (constitution d'une base de données sur les 
opérations de santé, de retraite et de· prévoyance grâce à la 
communication de certaines informations à l'INSEE par la 
commission de contrôle). 

...:. Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. 28 
(Dispositions diverses relatives à la commission de contrôle 
des assurance, des mutuelles et des institutions de prévoyance) 
(p. 1849) : accepte les amendements de la commission n° 58 
(précision) et n° 59 (rédaction). - Art. additionnel avant 
l'art. 29 (p . .1850, 1851): s'oppose à l'amendement n° 307 de 
M. Guy Fischer (rétablissement de l'AME dans ses conditions 
initiales). Abus et dérives de PAME.- Art. 29 (Prise en 
compte de la création de la CCAMIP dans les codes de la 
sécurité sociale et de la mutualité) (p. 1854): accepte 
l'amendement n° 60 de la commission (rédaction). (p. 1855): 
s'oppose aux amendements identiques n° 199 de M. François 
Marc et no 309 de M. Paul Loridant (possibilité pour la 
CCAMIP de saisir pour avis le CSM sur le respect de la 
réglementation applicable aux organismes mutualistes). 
(p. 1856): s'oppose aux amendements identiques n° 197 de M. 
François Marc et no 310 de M. Paul Loridant (inscription dans 
le code de la mutualité de la création de la CCAMIP). 
(p. 1857): s'oppose à l'amendement n° 312 de M. Paul 
Loridant (champ d'investigation de la CCAMIP). Pouvoir 
d'évocation de la CCAMIP pour les organismes mutualistes 
soumis à un contrôle déconcentré. (p. 1861): accepte 
l'amendement n° 61 de la commission (précision 
rédactionnelle).- Art. 30 (Rapprochement de la commission 
bancaire et de la commission de contrôle des assurances, des 
mutuelles et des institutions de prévoyance) (p. 1862) : accepte 
l'amendement n° 62 de la commission (représentation possible 
du président de la CCAMIP à la commission bancaire).
Art. additionnels après l'art. 30 : s'oppose aux amendements 
identiques n° 204 de M. François Marc et n° 316 de M. Paul 
Loridant (possibilité pour les organismes mutualistes de 
procéder à des opérations de ·caution). - Art. 43 (Sanctions 
disciplinaires applicables aux conseillers en investissements 
financiers) (p. 1897): accepte l'amendement n° 97 de la 
commission (rédaction).- Art. additionnel après l'art. 44 ou 
après l'art. 55 (p. 1898): s'oppose aux amendements n° 318 
de M. Paul Loridant (communication des facturations de 
services bancaires appliquées par l'établissement de crédit dans 
le mois précédant leur perception) et n° 208 de M. Bernard 
Angels (obligation pour les banques d'informer leurs clients 
des frais bancaires mis à leur charge).- Art. additionnel 
après l'art. 44 ou après l'art. 56 (p. 1900) : son amendement 
n° 187 : suspension provisoire des dispositions de la loi 
MURCEF relatives aux conventions de compte et application 
de la charte d'engagement signée le 9 janvier 2003 ; adopté; 
s'oppose à l'amendement n° 319 de M. Paul Loridant 
(insertion dans le code monétaire et financier de la définition et 
du contenu de la convention de compte).- Art. additionnels 
après l'art. 47 (p. 1902): accepte l'amendement n° 98 de la 
commission (création de différentes catégories de parts ou 
d'actions au sein d'une même OPCVM). (p. 1903) : s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 359 de la 
commission (création d'une nouvelle catégorie d'OPCVM à 
procédure allégée spécifique- "OPCVM contractuels"). 
(p. 1904): accepte l'amendement n° 360 de la commission 
(sécurisation des opérations de titrisation). Accepte 
l'amendement n° 361 de la commission (modernisation du 
cadre législatif des fonds communs de créances). (p. 1905): 
accepte l'amendement n° 362 de la commission (amélioration 
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du fonctionnement des assemblées générales d'actionnaires).
Art. 51 (Aggravation des sanctions disciplinaires et 
pécuniaires applicables aux personnes physiques et morales 
exerçant la profession de change manuel) (p. 1906) : accepte 
l'amendement n° 99 de la commission (paiement solidaire de 
la sanction pécunaire encourue par les dirigeants de droit ou de 
fait d'une société de change manuel). -Art. additionnel après 
l'art. 52 (p. 1907): s'oppose à l'amendement no 207 de M. 
François Marc (décuplement des moyens mis à la disposition 
de la cellule de coordination chargée du traitement du 
renseignement et de l'action contre ·les circuits financiers 
clandestins, TRACFIN). Développement de moyens 
supplémentaires à l'initiative du Gouvernement.- Art. 54 
(Encadrement de la dissolution anticipée des établissements de 
crédit et des entreprises d'investissement) (p. 1908): accepte 
l'amendement n° 100 de la commission (rectification).
Art. additionnels après l'art. 56 (p. 1909): son amendement 
n° 186: autorisation du ministre chargé de !~économie étendue 
aux investissements étrangers relevant de la défense nationàle 
y compris la défense économique ; adopté. Accepte 
l'amendement n° 363 de la commission (diffusion par la 
Banque· de France d'informations relatives aux dettes des 
résidents au sein du système européen de banque centrale, 
SEBC). (p. 1910) : s'oppose à l'amendement n° 247 de M. 
Michel Charasse (contrôle du Parlement sur la réorganisation 
du réseau et des services de la Banque de France).- Art. 57 
(Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages, FGAO)- Art. L. 421-9 du code des assurances 
(Missions du FGAO) (p. 1914) : accepte l'amendement no 332 
de M. Jacques Oudin (extension du bénéfice du fonds aux 
personnes victimes de faillites d'entreprises d'assurance dont 
la liquidation •est en cours à la date de promulgation de la 
loi).- Art. L. 421-9-4 du code des assurances (Subrogations 
et actions récursoires) (p. 1915) : accepte l'amendement 
n° 101 de la commission (suppression de la distorsion de 
concurrence entre les entreprises d'assurance agréées en 
France et les autres entreprises dans les recours intentés contre 
les responsables d'accidents de la circulation).- Art. L. 421-9-
6 du code des assurances (Précisions par décret en Conseil 
d'Etat) : accepte l'amendement n° 291 de la commission 
(harmonisation des conditions de couverture dù fonds de 
garantie bancaire et du fonds de garantie des· assurances· 
obligatoires de dommages). (p. 1916): accepte l'amendement 
n° 364 de la commission (rectification). - Art. 58 (Gestion et 
financement des majorations de rentes par le Fonds de 
garantie des·assurances obligatoires·de dommages) (p. 1917): 
accepte l'amendement n° 185 de M. Jacques Pelletier (prise en 
charge par le fonds de garantie des accidents causés par des 
animaux sauvages sans propriétaire). Accepte l'amendement 
n° 102 de la commission (coordination rédactionnelle).__: 
Art. 59 (Transposition de la !Vème directive relative à 
l'assurance automobile)- Art. L. 310-2-2 du code des 
assurances (Désignation de représentants des entreprises 
d'assurance dans l'espace économique européen) (p; 1920): 
accepte l'amendement n° 103 de la commission (coordination 
terminologique).- Art. L. 424-2 du code des assurances 
(Conditions de saisine de l'organisme d'indemnisation) : 
Accepte les amendements de la commission n° 104 (rédaction) 
et n° 105 (clarification rédactionnelle).- Art. L. 424-5 du 
code des assurances (Subrogàtions) : accepte l'amendement 
n° 106 de la commission (rectification).- Art. L. 451-1 du 
code des assurances (Diffusion des informations) (p. 1921): 
accepte l'amendement n° 107 de la commission (clarification 
rédactionnelle).- Art. L. 451-3 du code des assurances 
(Communication des coordonnées aux autorités concernées) : 
accepte l'amendement n° 108 de la commission (clarification). 
Accepte l'amendement n° 109 de la commission (correction).
Division additionnelle après l'art. 59 (Dispositions diverses) 
(p. 1922): accepte l'amendement n° 110 de la commission 
(insertion d'une division additionnelle - chapitre IV -'
dispositions diverses). Conséquences des taux d'intérêt sur les 
résultats de la caisse des dépôts et consignations. -
Art. additionnels après l'art. 59: accepte l'amendement 
n° 111 de la commission (actions en responsabilité intentées 
par les fonds de garantie). (p. 1924, 1926): réflexion menée 
par le Gouvernement entre les établissements financiers, les 
associations de consommateurs et le comité consultatif des 
usagers. Préparation d'un texte de loi· sur le surendettement. 
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S'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 112 de 
la commission (renforcement des garanties afférentes au crédit 
à la consommation). (p. 1928) : accepte l'amendement n° 269 
de M. Michel Mercier (prononcé d'office de la déchéance des 
intérêts des dettes. contractées en cas de prêts consentis sur des 
fondements manifestement abusifs). (p. 1930) : s'oppose à 
Pamendement no 320 de M. Paul Loridant (demande d'un 
rapport du Gouvernement relatif à l'activité des commissions 
de surendettement). Publication prochaine du rapport de M. 
Jolivet. (p. 1931);: accepte l'amendement n° 188 de M. Michel 
Charasse (application directe des conventions internationales 
par lè ministre chargé des douanes). Accepte l'amendement 
n° 351 de M. Jacques ·Oudin (possibilité pour les sociétés 
d'assurance mutuelle de s'organiser en directoire et conseil de 
surveillance), (p. 1932) : accepte l'amendement n° 365 dè, la 
commission (mise en place d'un régime dérogatoire spécifique 
pour la liquidation des mutuelles, unions et fédérations). 
(p, 1933) : accepte l'amendement n° 366 de la commission 
(défmition des contrats à terme sur marchandises). Accepte 
l'amendement n° 367 de la commission (conséquence). 
Accepte l'amendement n° 354 de M. Jacques Oudin (affiliation 
du • crédit maritime mutuel à la banque fédérale des banques 
populaires). (p. 1934): accepte l'amendement n° 368 de la 
commission (valorisation des obligations foncières émises par 
les sociétés de. crédit foncier). (p. 1935): accepte 
l'amendement n° 369 de la commission (renforcement de la 
sécurité financière et de. la transparence des sociétés de crédit 
foncier). (p . .1936): accepte l'amendement n° 370. de :la 
commission (extension du champ d'intervention des sociétés 
de crédit foncier) et, sur. ce dernier, s'oppose au sous
amendement n° 372 de M. Paul Loridant (intégration des 
créances. assimilées à la liste des cessions pouvant être faites 
par la seule remise d'un bordereau de prêt). 

- Deuxième lecture [n° 281 (2002-2003)]--, (5 juin 2003)
Discussion générale (p. 3950; · 3951) : réponse à la crise de 
confiam;e dans les. mécanismes du marché et aux insuffisances 
de régulation pu monde économique et financier. Texte enrichi 
à l'occasion de la navette parlementaire. Articulation du projet 
de ·loi : renforce111ent de la surveillance .des marchés, 
renforcement de la protection des consommateurs et de la 
démocratie actionnariale. Mise en place d'un gouvernement 
.d'entreprise. Renforcement de la compétitivité .et de 
l'attractivité de la place financière française .. Ensemble 
cohérent. (p. 3957) : liberté d'initiative et responsabilité 
laissées .aux différents acteurs .. Convergence de vues entre le 
Gouvernement et le rapporteur. - Art. additionnel après 
l'art. 87 bis (priorité) (p. 3958): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 102 de M. Serge Mathieu 
(interprétation de l'article 103 .du règlement intérieur du 
Sénat).- Art. 2 (Statut et missions.de l'Autorité 4es n;zarchés 
financiers) (p. 3959) : .accepte l'amendement n° 1. de la 
commission . (rétablissement du texte adopté . en prem,ière 
lecture par le Sénat- non-assujettissement des contrats 
d'assurance .vie au contrôle de l' AMF). Légitimité et 
compétences respectives de l'AMF et.de la commission de 
contrôle des assurances. - Divisfon et art. additionnels après 
l'art: 59 bis A (priorité) (p. 3961) : ses amendements n°: 89 
(insertion d'une. division additionnelle- information . et 
protection des souscripteurs de contrats d'assurance .sur la.vie 
ou cie capitalisation); et n° 88 (amélioration de l'information 
des ·souscripteurs de contrats d'assurance vie lors de la 
souscription et en cours de contrat) ; adoptés. Information sur 
le . traitement des frais , de gestion des OPCVM. - Art. 3 
(Structure et · cpmposition des instances .. dirigeantes . de 
l.'Al!torité des marchés financiers) (p. 3963) :. s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 104 de la commission 
(maintien de l'ordre de préséance des autorités 
constitutionnelles. désignant les personnalités qualifiées au sein 
de l'AMF); Accepte l'amendement n° 2 de l(l commission 
(simplification de .la composition de 1 'AMF). - Art. 4 (Règles 
de procédure relàtives à la prise de décision).: attachement au 
.caractère public des séances de la commission,des sanctions. 
(p. 3964): accepte l'amendement n° 3 de., la commission 
(absence de voix prépondérante du président de la commission 
des .sanctions).- Art. 7 (Personne~s et ressources)
Art.lt. 621-5-1 (lu code monétaire et financier (Services et 
gestion du personnel de l'Autorité des marchés financiers) 
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(p. 3966) : .accepte l'amendement n° 4 de la commission 
(amélioration de l'association du collège de l' AMF à la 
désignation du secrétaire général en charge de diriger les 
services). Accepte l'amendement n° 5 de la commission 
(conséquence).- Art. L. 621-5-3 du code monétaire et 
financier (Taxes affectées à l'Autorité. des marchés financiers) 
(p. 3967): accepte l'amendement n° 6 de la commission 
(ajustement du barème de contribution des conseillers en 
investissements financiers, CIF, aux ressources de l'AMF).
Art. 8 (Pouvoir réglementaire et de décision individuelle) 
(p. 3968): accepte l'amendement n° 7 de la commission 
(coordination). (p;:3969, 3970): s'oppose à l'amendement 
n° 59 de M. François Marc (définition dans le règlement 
général de 1 'AMF des règles applicables aux analystes 
financiers);,, accepte l'amendement n° 8 de la commission 
(rétablissement de la rédaction adoptée par le Sénat en 
première lecture- élaboration des règles applicables aux 
analystes fmanciers par l' AMF). Prévision de règles différentes 
par le règlement de l'AMF selon les catégories d'analystes 
financiers. ~ Art. 10 (Champ des contrôles et des enquêtes de 
l'Autorité des marchés financiers) . (p. 3971): accepte 
l'amendement n° 9 de la commission (coordination).- Art. 14 
(Pouvoir· de sanction) : accepte l'amendement n° 10 de la 
commission (choix des rapporteurs 'au sein de la commission 
des sanctions). (p. 3972) : accepte l'amendement n° Il de la 
commission (exclusion du rapporteur des délibérations de la 
commission des sanctions). Accepte l'amendement n° 12 de la 
c:ommission (amélioration de la transmission des informations 
entre 1' AMF et 1' autorité judiciaire). - Art. 21 (Comité 
consultatif du secteur financier) (p. 3973): accepte 
l'amendement n° 13 de la commission (rétablissement du texte 
adopté . en ' première lecture - abaissement du seuil 
d'autosaisine du comité consultatif du secteur financier).
Art. 21 bis (Composition du comité des établissements de 
crédit et des entreprises d'investissement) (p. 3974): accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (précision sur le 
recrutement des représentants de la profession bancaire et 
financière) . ..,. Art. additionnels après l'art. 21 bis. ou après 
l'art. 24 (p. 3976): ses amendements portant sur le même 
objet n° 84 et 85 (application du. droit c.ommun des 
concentrations au secteur bancaire et au secteur des assurances 
et consultation pour avis du comité des établissements de crédit 
et des entreprises d'investissement pour les banques et du 
comité des entreprises d'assurances pour les assurances); 
adoptés. Décision du Conseil d'Etat du 16 mai 2003 sur la 
fusion du Crédit lyonnais et du Crédit agricole- Art. 24 
(Transfert au ministre du pouvoir normatif du Comité de la 
réglementation bancaire et financière) (p. 3978) : accepte 
l'amendementn° 15 de la commission (clarification).- Art. 26 
(Missions et composition de la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance) 
(p. 3981): s'oppose à Pamendement n° 16 de la commission 
(octroi de la personnalité morale). Accepte 1' amendement 
n° 17 de la commission (coordination). Accepte l'amendement 
n° 18 dela commission (coordination). Accepte l'amendement 
n° 19 de la commission (rétablissement du texte adopté en 
première lecture- obligation de réunion conjointe entre les 
collèges de la commission bancaire et de la CCAMIP). 
Accepte l'amendement n° 20 de la commission (coordination). 
Accepte l'amendement n° 21 de la · commission 
(coordination). - Art. 28 (Dispositions diverses relatives à la 
Commission .de contrôle des. assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance) (p. 3984) : accepte l'amendement 
n° 22 de la commission (possibilité pour. la CCAMIP de 
prononcer des sanctions à 1' égard des\ intermédiaires 
d'assurance).- Art. 29 (Prise en compte de la création de la 
Commission de contrôle des assurances, des mutuelles et des 
ù1stitutions de prévoyance dans les codes de la sécurité sociale 
et de la mutualité) (p. 3987, 3988): son amendement n° 103: 
déconcentration du .contrôle des petites mutuelles ; adopté. 
Risque d'engorgement de la CCAMIP.- Art. 30 
(Rapprochement de la .Commission bancaire et de la 
Commission de contrôle des assurances, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance) : accepte l'amendement n°23 de la 
commission (rétablissement du texte adopté . en . première 
lecture- obligation de réunion conjointe. de la commission 
bancaire et de la CCAMIP).- Art. additionnel après l'art. 31 
(p. 3989): accepte l'amendement n° 105 de la commission 
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(extension de la capacité d'émettre des titres de créances 
négociables aux Etats souverains et aux associations habilitées 
à émettre des obligations).- Art. 31 bis (Elargissement du 
mécanisme de résiliation et de compensation des créances) : 
demande le retrait de l'amendement n° 24 de la commission 
(rétablissement des dispositions adoptées en première lecture
dispositif de résiliation-compensation des dettes et des 
créances).- Art. 31 ter (Elargissement du mécanisme de 
compensation généralisée des créances) (p. 3990) : demande le 
retrait de l'amendement n° 25 de la commission 
(rétablissement des dispositions adoptées en première lecture
dispositif de résiliation-compensation des dettes et des 
créances).- Art. 33 bis (Dispositions relatives à l'analyse 
financière et aux agences de notation) -Art. L. 544-2 du code 
monétaire et financier (p. 3991): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements n° 26 de la commission 
(rétablissement du texte adopté en première lecture
conservation par les analystes financiers et les agences de 
notation des documents préparatoires à leurs publications 
durant trois ans) et n° 61 de M. François Marc (conservation 
par les analystes financiers de leurs documents de travail 
pendant dix ans).- Art. L. 544-3 du code monétaire et 
finàncier (p. 3994): accepte l'amendement n° 27 de la 
commission (publication d'un rapport annuel de l' AMF sur les 
agences de notation); s'oppose aux amendements identiques 
no 62 de M. François Marc et n° 93 de M. Paul Loridant 
(contrôle de 1 'AMF sur les agences de notation). - Art. 38 
(Mesures transitoires) (p. 3997) : accepte les amendements de 
la commission n° 28 et n° 29 (clarification).- Art. 39 
(Réforme du démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-
2 du code monétaire et financier (Exceptions à cette 
définition) (p. 4001): accepte l'amendement n° 106 de la 
commission (ajout d'un critère d'exclusion). Accepte 
l'amendement n° 30 de la commission (précision). (p. 4002): 
accepte l'amendement n° 107 de la commission 
(hatmonisation).- Art. L. 341-6 du code monétaire et 
financier (Obligation d'enregistrement) (p. 4003) : accepte 
l'amendement n° 31 de la commission (allégement du régime 
applicable aux établissements de. crédit, entreprises 
d'investissement et entreprises d'assurance).- Art. L. 341-10 
du code monétaire et financier (Produits dont le démarchage 
est interdit) : accepte l'amendement n° 32 de. la commission 
(précision).- Art. L. 341-11 du code monétaire et financier 
(Informations générales à communiquer à toute personne 
démarchée): accepte l'amendement n° 33 de la commission 
(précision).- Art. L. 341-12 du code monétaire et financier 
(Informations particulières devant être communiquées par 
écrit) (p. 4004): accepte l'amendement n° 34 de la 
commission (précision rédactionnelle).- Art. additionnels 
après l'art. 39 (p. 4005): accepte l'amendement n° 79 de M. 
Jean Chérioux (définition par l' AMF des conditions dans 
lesquelles les organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières doivent informer leurs souscripteurs et peuvent faire 
l'objet de publicité, en particulier audiovisuelle, ou 
démarchage). (p. 4006): accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (coordination).- Art. 42 (Nouveau régime des 
conseillers en investissements financiers) : demande le retrait 
de l'amendement no 80 de M. Jean Chérioux (limitation de 
l'utilisation du terme "conseiller financier" par certains 
organismes de crédit).- Art. 46 (Suppression de l'obligation 
d'émettre des parts ou actions d'organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM) à tout moment de la 
vie de l'OPCVM) (p. 4008): accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (conséquence).- Art. 47 ter (Dispositions 
relatives aux organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières à procédure allégée) (p. 4010): accepte les 
amendements de la commission n° 37 et n° 38 (rédaction).
Art. 47 quater (Elargissement et sécurisa/ion de l'actif des 
fonds communs de créances) (p. 4011, 4012): son 
amendement n° 86 : inopposabilité des cessions de créances 
futures à des fonds communs de créances en cas d'ouverture 
d'une procédure collective; adopté; Traitement des entreprises 
en difficulté dans un futur projet de loi.- Art. 47 quinquies 
(Amélioration de la gestion de l'actif des fonds communs de 
créances) (p. 4013) : accepte l'amendement n° 108 de la 
commission (coordination). - Art. 47 sexies (Obligation pour 
les sociétés de gestion de portefeuille d'exercer les droits 
attachés aux titres détenus par les OPCVM qu'elles gèrent) : 
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accepte l'amendement n° 39 de la commission (rétablissement 
du texte adopté en première lecture- exercice du droit de 
vote).- Art. 47 septies (Renforcement de la sécurité juridique 
des cessions et des nantissements de créances professionnelles) 
(p. 4014): son amendement n° 87 : coordination; adopté.
Art. additionnel· avant l'art. 53 (p. 4015): s'oppose à 
l'amendement n° 63 de M. François Marc (augmentation 
significative des moyens attribués aux administrations qui 
luttent contre le blanchiment d'argent sale par rédéploiements 
des moyens de l'Etat). Résultats de TRACFIN.- Art. 57 A 
(Conditions d'application dans le temps des garanties 
d'assurance de responsabilité civile- art. L. 112-2, L. I24-I-
1, L. 124-5 et L. 251-2 du code des assurances et art. 5 de la 
loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002) (p. 4019, 4020): 
recherche d'équilibre entre l'efficacité économique et le niveau 
de protection des assurés. Incertitude liée à la jurisprudence. 
Mise en place d'un cadre législatif clarifié et équilibré; 
s'oppose à l'amendement n° 109 de la commission 
(substitution d'une période de dix ans à celle de cinq ans 
retenue par l'Assemblée nationale pour le délai minimum de la 
garantie subséquente) qui porte atteinte à la liberté 
contractuelle. Accepte les amendements de la commission 
n° 110 (définition par décret d'un délai plus court dans 
certains cas de figure) et n° Ill (rectification d'une erreur 
matérielle). Engagement du Gouvernement à allonger pour 
cetiaines professions la garantie subséquente, en particulier 
dans la construction. S'oppose aux amendements identiques de 
M. François Marc n° 64 et de M. Paul Loridant no 94 
(suppression).- Art. 59 bis (Actions en responsabilité 
intentées par les fonds de garantie) (p. 4023): s'oppose à 
l'amendement no 95 de M. Paul Loridant (caractère 
interprétatif de l'article et application aux instances en cours à 
la date de publication de la présente loi). - Art. 59 ter 
(Renforcement des garanties afférentes à la publicité pour le 
crédit à la consommation) (p. 4025) : accepte l'amendement 
n° 40 de la commission (rétablissement de dispositions votées 
en première lecture tendant à une meilleure information des 
consommateurs et à la prévention du surendettement). 
(p. 4026): s'oppose à l'amendement no 96 de M. Paul Loridant 
(rétablissement d'unè disposition votée en première lecture au 
Sénat- interdiction de toute publicité pour un crédit sans 
préciser qu'il s'agit d'un prêt). (p. 4027) : accepte les 
amendements de la commission n° 41 (délai de renonciation 
de l'emprunteur porté de 10 à 20 jours), n° 42 (mention 
obligatoire "carte de crédit" au recto), n° 43 (conditions 
d'envoi du relevé mensuel) et n° 44 (précision relative à 
l'assurance indiquée sur l'offre de crédit).- Art. 59 quater 
(Compétence des commissions de surendettement et déchéance 
des intérêts d'un prêt accordé sur des fondements 
manifestement abusifs) : s'oppose à l'amendement n° 97 de M. 
Paul Loridant (rétablissement du texte adopté par le Sénat en 
première lecture- prise en compte dans le cadre des 
procédures civiles du défaut d'information des ·emprunteurs). 
Futur projet de loi relatif au surendettement. - Art. 60 A 
(Nomination d'un commissaire à la transformation
art. L. 424-3 du code de commerce) (p. 4029) : accepte 
l'amendement n° 45 de la commission (précision juridique et 
rédactionnelle).- Art. 61 (Création d~une division regroupant 
les dispositions relatives au contrôle et à l'organisation de la 
profession) (p. 4030) : levée du secret professionnel des 
commissaires aux comptes à l'égard des rapporteurs spéciaux 
des commissions des fmances. Accepte l'amendement n° 112 
de la commission (rédaction). (p. 4031): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 46 de la commission 
(conditions de suspension des commissaires aux comptes).
Art. 65 (Dispositions tendant à prévenir les conflits 
d'intérêts)- Art. 822-11 du code de commerce (Interdiction 
de posséder un intérêt auprès de la personne contrôlée, de la 
société mère ou de ses filiales et de· délivrer des prestations 
non directement liées à la mission de certification) (p. 4034): 
s'oppose aux amendements de M; François Marc n° 65 
(interdiction faite à un réseau de commissaires aux comptes de 
vendre des prestations de conseil à une société dont ·ils 
certifient les comptes étendue aux filiales de cette société) et 
n° 66 (repli).- Art. L. 822-12 du code de commerce 
(Interdiction temporaire de nommer un commissaire aux 
comptes dans une société qu'il a contrôlée) (p. 4035) : accepte 
l'amendement n° 48 de la commission (rétablissement de 
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l'interdiction pour un commissaire aux comptes d'être nommé 
dirigeant ou salarié de la société dont il a certifié les comptes 
ou d'une filiale ou d'une société mère de cette société).
Art. 66 (Procédure de désignation des commissaires aux 
comptes et modification de l'organisation du co-commissariat) 
(p. 4036): accepte l'amendement n° 49 de la commission 
(remplacement du principe d'interdiction par un principe 
d'information). S'oppose à l'amendement .n° 68 de M. 
François Marc (possibilité pour l'assemblée générale des 
actionnaires de solliciter l'avis du Haut Conseil du 
commissariat aux comptes sur les commissaires aux comptes 
proposés). (p. 4037) : accepte l'amendement n° 50 de la 
commission (rédaction). S'oppose à l'amendement n° 67 de M. 
François Marc (rétablissement des dispositions adoptées en 
première lecture au Sénat - durée des mandats des deux co
commissaires aux comptes). 

- Projet 'de loi relatif aux obligations de service public de~ 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002~ 
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6880, 
6883): importance des teclmologies de l'information et de la 
communication pour améliorer la productivité. Croissance 
probable de ce domaine en Europe. Politique gouvernementale 
encourageant la reprise. Progression d.e l'Internet à haut débit. 
Projets industriels. Effets vertueux 'sur l'économie. Future 
campagne de· communication · gouvernementale sur 
l'équipement informatique. Rôle majeur de France' Télécom. 
Redressement et désendettement de l'entreprise. Capacité 
d'adaptation de France Télécom. Nécessaire évolution du 
statut pour faire face aux exigences européennes. Continuité· du 
service public des télécommunications. Périmètre du service 
universel. Propositions sénatoriales afin de permettre une 
meilleure couverture du territoire pour l'accès à Internet et la 
téléphonie mobile. Evolution du stattit de l'entreprise assurant 
la continuité du statut des personnels. Passerelles vers les 
fonctions publiques. Volonté de mettre fin à l'obligation de 
détention majoritaire publique du capital de France Télécom. 
(p. 6897, 6900) : qualité du rapport. Exemple d'Air France. 
Développement de France Télécom impliquant une possibilité 
de privatisation. Politique industrielle. Contenu de la notion de 
service ·universel. Mesures concernant le personnel. · •Refus 
d'assimiler service public et entreprise publique. 
Représentation des personnels au sein de France Télécotn. 
Evolutions techniques. Choix de l'appel à candidatures pour 
l'attribution des' missions de service universel. Handicapés. 
Problème de l'aménagement du territoire. Apports du projet de 
loi pour la confiance dans l'économie numérique pour la 
téléphonie mobile. Effort indispensable de recherche et 
d'innovation. Encouragement à la création ·de réseaux locaux. 
Coût d'une couverture totale du territ~ire en téléphonie mobile. 
Neutralité teclmologique des appels à candidatures. - Question 
préalable (p. 6904): s'oppose à la motion n° 1 de Mme 
Marie-France Beaufils tendant à opposer la question préalable. 
Refus d'assimiler service public et entreprise publique.
Intitulé du titre 1er (p. 6905): s'oppose à l'amendement 
no 29 de Mme Marie-France Beaufils (nouvel intitulé du titre 
Ier ·"Le service public des télécommunications"). - Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et 
L. 36-7 du code des postes et télécommunications -·article 51 
de la loi n° 86-1067 dû 30 septembre 1986) (p. 6925): 
s'oppose aux amendements identiques n° 30 de Mme Marie
France Beaufils et n° 84 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(suppression). S'oppose aux amendements de Mme Marie
France Beaufils n° 31, n° 32 et n° 33 (suppressionpartielle). 
(p. 6926): s'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils n° 34 (suppression de la définition proposée pour le 
service universel), n° 82 (insertion de la téléphonie mobile et 
de l'internet à haut débit dans le contenu du service universel) 
et 'n°35 (suppression de la procédure d'appel à candidatures), 
ainsi qu'aux amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 85 
(absence d'augmentation de l'abonnement de bas'è avant la 
redéfinition du service universel), n° 86 (suppression de la 
procédure d'appel à candidatures) et n° 87 (suppression du 
fractionnement du service universel). (p. 6927): s'oppose aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils . n° 83 
(suppression du fractionnement du service universel) et n° 36 
(suppression du nouveau mode de financement du service 
public et des pouvoirs confiés à l'ART), ainsi qu'à 
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l'amendement no 88 de M. Pierre-Yvon Trémel (repli). 
Accepte les amendements n° 89 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(soumission pour avis du cahier des charges des opérateurs à la 
Commission supérieure du service public des postes et 
télécommunications) et n° 2 de la commission (évaluation du 
coût du service universel). S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 90 de M. Pierre-Yvon Tr~mel 
(exclusion de l'assiette de la contribution au service universel 
des prestations facturées pour compte de tiers). S'oppose à 
l'amendement no 91 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression 
de l'exonération des petits contributeurs) et accepte 
l'amendement n° 3 de la commission (délai pour l'évaluation 
définitive des opérateurs effectuée par l'ART). S'oppose aux 
amendements de M. Pierre-Yvon Trémel n° 92 (suppression 
de la notion de charge excessive pour les opérateurs) et n° 93 
(maintien d'une homo.logation des tarifs du service universel 
par le ministre des télécommunications), ainsi qu'à 
l'amendement n° 22 de M. Pierre Hérisson (précision des 
méthodes d'évaluation du service universel). Accepte 
l'amendement . n° 4 de la commission (coordination). 
(p. 6928): s'oppose aux amendements de Mme. Marie-Franc~ 
Beaufils n° 37 (maintien de France Télécom comme seul 
fournisseur des services de renseignements), n° 38 
(conservation par France Télécom du monopole des services 
obligatoires) et n° 39 (maintien de la remise au Parlement d'Jill 
rapport sur· l'application du service public des 
télécommunications), ainsi qu'aux amendements de M. Pierre
Yvon Trémel n° 94 (maintien de France Télécom comme seul 
fournisseur des services de rçnseignements) . et n° 95 
(conservation par France Télécom du monopole des serv,ices 
obligatoires). Sur l'amendement n° 5 de la commission 
(instauration d'un rapport au Parlement sur le service universel 
et·son évolution), qu'il accepte, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour Je sous-amendement n° 121 de M. Pierre-Yvon 
Trémel et accepte le sous-amendement n° 122 de M. Pierre
Yvon Trémel. Accepte les amendements de la commission n° 6 
(périodicité dans l'attribution des appels à candidatures pour!a 
fourniture du service universel) et n° 7 (suppression de la 
modification partielle du statut de TDF). S'oppose aux 
amendements identiques n° 40 de Mme Marie-France Beaufils 
et n° 97 de M. Pierre-Yvon Trémel (cohérence), ainsi qu'aux 
amendements n° 41 de Mme Marie-France Beaufils et n° 100 
de M. Pierre-Yvon Trémel, identiques à l'amendement no 7 
précité.- Art. 2 (Coordination avec l'évolution européenne du 
droit du service universel- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l'organisation du service public de la poste et des 
télécommunications) (p. 6934): s'oppose aux amendements de 
Mme Marie-France Beaufils no 42 (suppression), no 46 
(maintien de la contribution de France Télécom à l'effort 
d'innovation et de recherche), n° 47 (suppression des 
dispositions nouvelles relatives à la défense et à la sécurité), 
n° 48 (maintien de la présence de France Télécom au sein des 
instances consultatives chargées de l'aménagement du 
territoire), n° 43, n° 44, n° 45, n° 49, n° 50, n° 51, n° 52 et 
n° 53 (suppression partielle). S'oppose aux amendements de 
M. Pierre-Yvon Trémel n° 99 (suppression), no 101 (maintien 
de la contribution de France Télécom à l'effort d'innovation et 
de recherche), n° 102 (maintien de la présence de France 
Télécom au sein des instances consultatives. chargées de 
l'aménagement du territoire) et. n° 103 (suppression 
partielle).- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 6936): sur 
l'amendement n° 8 de .la commission (suppression du 
monopole de TDF) qu'il accepte, son sous-amendement n° 118 
; adopté. - Demande de renvoi à la commission du titre II 

(p. 6938): s'oppose à la motion n° 123 de Mme Marie-Claude 
Beaudeau tendant au renvoi à la commission; .Caractère 
transitoire des dérogations. - Intitulé du titre II (p. 6939) : 
s'oppose à l'amendement n° 81 de Mme Marie-France 
Beaufils (rappel du statut de fonctionnaire d'Etat des 
fonctionnaires travaillant à France Télécom). 

- Suite de la discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnaire de France Télécom -
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2juillet 1990) 
(p. 6957) : son amendement n° 26 : clarification ; adopté. 
(p. 6960): s'oppose aux amendements de Mme Marie-France 
Beaufils no 54 (suppression), no 55 (maintien du statut 
particulier .des . fonctionnaires de France Télécom), no 56 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

(suppression de la possibilité "d'autod~tacheme~t"), ~~57 
(suppression partielle), n° 59 (suppressiOn des dtsposttlons 
tendant à l'individualisation des rémunérations), no 60 
(maintien de la nomination du président de France Télécom par 
le Gouvernement), n° 61 (gestion des activités sociales) ainsi 
qu'aux amendements de M. Pierre-Yvon Trémel no 104 
(renforcement du statut. des fonctionn~ires ~~ France Télécom)_, 
n° 106 · • (suppressiOn des dispositiOns tend~t . a 
l'individualisation des rémunérations) et n° 107 (organtsat10n 
annuelle d'une négociation salariale par le président de France 
Télécom). Accepte les amendements identiques no 9 de la 
commission n° 58 de Mme Marie-France Beaufils et no 105 de 
M. Pierre-Yvon Trémel (suppression du droit d'option) ainsi 
que l'amendement n°' 10 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art .. 3 (p. 6961): son ame~~ement 
n° 27 : clarification des dispositions relàtives à la mobtlité des 
fonctionnaires de France Télécom ; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 120 de' la commission, qu'il 
accepte. - Art. 4 (Dispositions à caractère social- Loi no 90-
568 du 2 juillet 1990- code du travail) (p. 6965): s'oppose 
aux amendements de Mme Marie-France Beaufils no 62 
(suppression), n° 63 (repli) et n° 64 (s~pprès~on part!elle~ et 
aux amendements de M. Pierre-Yvon Tremel n 108 (situation 
des fonctionnaires reclassés) et n° 109 (suppression partielle). 
Accep~e _les amendements ~~ la commissio~ . _n~ ll 
(coordmat10n) et no 12 (rédaction);- Art. 5 (Posszbzlzte de 
détention minoritaire· du capital de France Télécom par 
l'Etat- loi n° 90-568 du 2 juillet 1990- loi no 93-923 du 13 
juillet 1993) (p. 6968; 6969): s'oppose aux· amendements 
identiques n° 65 de Mme Marie-France _Beaufils. et_n° II? de 
M. Pierre-Yvon Trémel · (suppressiOn), ainsi qu aux 
amendements de Mme Marie-France Beaufils, n° 66, 67 èt 68 
(suppression part;ielle) et n° 6? e~ 70 .. (su~pression des 
dispositions relatives au conseil d ad~mistrat10n): - ~~t. 6 
(Coordination juridique et suppresszon de dzsposztzons 
obsolètes -loi n° 90-568 du 2juillet 1990) (p. 6971): s'oppose 
aux amendements identiques n° 111 de M; Pierre-Yv?n TréJ?e! 
èt n° 71 de Mme Marie-France Beaufils (supprèss!On), atnst 
qu'aux amendements de Mme Marie-France Beaufils no 72, 
73, 74, 76, 77, 78 et 79 (suppression partielle).- Intitulé ~u 
titre IV: s'oppose à l'amen~ement no 80 de ~e ~~ne
France Beàufils (suppressiOn).- Art. 7 (Dzsposztzons 
transitoires) (p. 6972) :s'oppose à l'amendement no 112 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (suppression) et accepte l'amendement 
n° 13 de la commission (abrogation de dispositions obsolètes 
dès la publication de la loi). - Art. 8 (Application à Mayotte) : 
son amendement n° 119: application aux collectivités d'outre
mer; adopté.- Art. additio!lnels apr~s l'art. 8 (p. ~974): 
s'en remet à la sagesse du Senat pour 1 amendement n 24 de 
M.· Pierre Hérisson (autorisation de la revente de 1' abonnement 
et des services associés). (p. 6977) : délai de mise en oeuvre 
fixé par l'ART. (p. 6978): accepte l'amende!Jl~nt n°,25 ~e M. 
Paul Blanc (suppression du plafond de 8 millions d habttants 
pour un même opérateur de réseau câblé). - Intitulé du projet 
de loi (p. 6979): s'oppose à _l'~endemen~ n° 28 ~e M~e 
Marie-France Beaufils (nouvelmtitulé du projet de lm- Projet 
de loi relatif au service public des télécommunications).
Explications de 1 vote . sur. l'ensemble (p: 6982) : 
enrichissement futur du service universel. TransformatiOn utile 
et intelligente de France Télécom. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires~ (12 novembre 2003) (p: 77~1, 
7743): finalités du ra~port so.umis au ~arlement _en applicatiOn 
de l'article 52 de la lm orgamque relative aux lms de finan~es, 
la LOLF. Vision consolidée des prélèvements et évaluatiOn 
fmancière précise de leur évolution. Intérêt des parlementaires 
pour ce débat. Intégration pertinente .d'une discussion sur les 
perspectives de la fiscalité. Particularités par rapport aux pays 
de l'OCDE: poids exces.sif. de _la ·pression ~scalo-so~tale; 
importance du taux de redistributiOn aux orgamsmes soctaux ; 
handicap pour le facteur travail. Remèdes nécessaires eu égard 
au défi du maintien de l'attractivité du territoire et de celui du 
vieillissement. Hiérarchie des priorités. Encouragement au 
travail en le revalorisant: baisse de l'impôt sur le revenu; 
relèvement de la prime pour l'emploi; allégement des charges 
sur lés bas salaires. Soutien à l'innovation et au développement 
des entreprises: crédit d'impôt recherche; report des pertes 
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illimité dans le temps ; statut spécifique de "jeune entreprise 
innovante". Réforme engagée du régime fiscal des 
distributions. Suppression du Fonds de financ.ement de la 
réforme des cotisations patronales de sécurité soctale, FOREC. 
Réintégration dans le budget. de l'Etat. pe~iè~e étape de la 
suppression de la parafiscalité. Poll!smte mdispensable de 
l'assainissement des comptes pubhcs dans un contexte 
économique difficile. Perspective d'amélioration du déficit 
structurel d'un minimum de 0,5 point de PIB jusqu'en 2007. 
Recyclage des gains sous forme de bais~e des prélèvements 
obligatoires en cas de bonne surprise conjoncturelle. (p. 7762, 
7763): réflexion sur l'optimisation de la politique fiscale dans 
l'intérêt de la France et de ses acteurs. Meilleure intégration de 
la notion de concurrence. Aboutissement incertain d'une 
harmonisation fiscale européenne en raison de la règle de 
l'unanimité. Prévalence de la liberté. Définition souhaitable 
d'une politique fiscale concourant a,u. ~~namis~e. de 
l'économie dans le respect des règles d'egalite ou d éthique 
propres à la culture de la France. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 
1 

(20 novembre 2003) (P. 8445, ~447) : situation 
conjoncturelle. Amorce de repnse économique. Mesures. de 
soutien à la croissance. Volonté d'assainissement des fmances 
publiques. Maîtrise de la dépense. Réforme. d~ 1 'Etat et de 1~ 
sécurité sociale. Effort à long terme. Négociations en cours a 
Bruxelles sur le déficit. Valorisation qu travail. . Aide à 
l'insertion. Création d'entreprises. Réforme des retraites. Plan 
en faveur des personnes âgées. Formation professionnelle. 
Réformes futures. (p. 8484, 8488) : comparaison des résultats 
économiques des pays européens entre _1998 et 2003. _F~c!eurs 
de croissance. Evolution démographtque. Productivite . du 
travail et du capital. Politique inscrite dans la durée. Evolution 
statistique du chômage. Nécessité d'une réflexion sereinesll! le 
pacte de stabilité. Réformes européennes. InstauratiOn 
nécessaire d'un climat de confiance. Fondements d'une 
nouvelle croissance. Réforme indispensable du marché . du 
travail. · . Cohérence de la politique économique . du 
Gouvernement. Réhabilitation du travail en entrepnse. 
Création d'entreprises. Volonté de ne pas asphyxier la 
croissance. Nécessité de repenser la politique fiscale. 
Recherche. Partenariat public-privé dans le domaine des 
infrastructures. Développement de tous types d'infrastructures. 
Refus de l'égalitarisme mais pas de la solidarité. Nécessité de 
mieux expliquer les réformes pour rétablir la confiance. 
Renforcement de la compétitivité française. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom- Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Discussion 
générale (p. 10 178) : modifications apportées par les députés : 
accès ·des personnes handicapées ; m?dalit~s de calcul d~ coût 
du service universel ; statut des fonctiOnnaires ; suppressiOn de 
la revente imposée de l'abonnement de France Télécom. 
(p. 10183, 10184): absence d'arrière-pensée .· du 
Gouvernement. Economie au service du client. Respect de 
l'intérêt général. Intérêt de la. concurrence pour . le 
consommateur. Baisse des prix provoquant une augmentation 
duyolume. Diffusion progressive de la concurren~e perm~tt~t 
d'éviter la rupture numé~ique. Absenc~. de différ~nciat!On 
tarifaire en fonction des chents. TranspositiOn prochame de la 
directive paquet Télécom. Richesse générée par . le 
développement des télécommunications. Effort de recherche. -
Art. ter (Organisation du service universel- art. L. 35-1, 
L. 35-3, L. 35-7 et . L. 35-8 du code des postes et 
télécommunications) (p. 10193): s'oppose aux am_endements 
de M. Pierre-Yvon Tréniel n° 1 (suppressiOn), n° 2 
(modification des dispositions relativ~s aux hand!capés) et no 6 
(précision sur le contenu de l'éval_uat10n du s~rvice.umversel), 
de M. Daniel Raoul n° 3 (extensiOn du service umversel_à la 
consultation de l'annuaire et à la récupération des informations 
de localisation à titre gratuit pour les services de secours et de 
police), n° 4 (repli) et n° 5 (fin~cement des charges du 
service universel), de Mme Marte-France Beaufils no 13 
(suppression partielle), n° 15 ·,(suppression de la possibilité 
pour France Télécom de demander un dépôt de garantie à ses 
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clients), n° 17 (maintien d'un service universel de publiphonie 
sur l'ensemble du territoire), n° 19 (intégration dans le service 
universel des télécommunications du service d'urgence 
téléphonique pour les personnes âgées) et n° 20 (obligation de 
couverture du territoire par un réseau en fibre optique) et de M. 
Yves Coquelle n° 14 (élargissement du service universel à la 
téléphonie mobile et à l'Internet à haut débit), n° 16 (gratuité 
des interventions relatives à la création d'une ligne ou à sa 
mise en service), n° 18 (extension du service universel à la 
consultation de l'annuaire et à la récupération des informations 
de localisation à titre gratuit pour les services de secours et de 
police) et n° 21 (fusion des composantes de service universel 
en un ·seul service).- Art. additionnel après l'art. 1er 
(p. 10195): s'oppose à l'amendement no 22 de Mme Marie~ 
France Beaufils (reconnaissance d'un droit fondamental · à 
l'accès à la communication et aux télécommunications).
Art. 3 bis (Mobilité des fonctionnaires de France Télécofn -
art. 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) (p. 10196): 
s'oppose à l'amendement no 23 de· Mme Marie-France 
Beaufils (suppression), ainsi qu'aux amendements identiques 
i1° 7 de M. Pierre-Yvon Trémel et n° 24 de M. Yves Coquelle 
(suppression de la date limite des demandes d'intégration de la 
fonction publique par les fonctionnaires de France Télécom). -
Art. 4 (Dispositions à caractère social- loi n° 90-568 du 2 
juillet 1990) (p. 10197): s'oppose aux amendements de M. 
Pierre-Yvon Ttémeln°8 (statut des agents reclassés) et n° 9 
(suppression d'un régime d'assurance· chômage spécifique 
pour les fonctionnaires de France Télécom). 

MERCIER (Michel) 

sénateur (Rhône) 

uc 

Président du Groupe UC. 

NOl\flNA TIONS 

Membre de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des,comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant du Comité des fmances locales. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. 

Membre ·titulaire du Conseil de surveillance de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des fmances, sui: la 
proposition de. loi [n° 179 (2002-2003)] tendant à étendre aux 
.communautés d'agglomération créées ex nihilo le régime de 
garantie d'évolution de la dotation globale de fonctionnement 
des communautés d'agglomération issues d'une 
transformation. [n° 198 (2002-2003)] (5 mars 2003}:
Budget:- Collectivités territoriales. 

Pioposition delai relative à la modification de l'article 1.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] '(10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 
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Avis, fait au nom de Ia_commission des fmances, sur le projet 
de loi [n° 282 (2002-2003)] portant décentralisation en matière 
de revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 305 (2002-200~)] (21 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Questions sociales et santé- Sécurité 
sociale- Société -Travail. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)]. (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
fmances : Le Centre national de la fonction publique 
territoriale : une modernisation nécessaire [n° 335 (2002-
2003)] (4 juin 2003)- Collectivités territoriales- Fonction 
publique- Travail. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité -Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 4 (2003-2004)] relatif aux responsabilités locales. 
[n° 41 (2003-2004)] (23 octobre 2003)- Collectivités 
territoriàles- Culture- Economie et finances, fiscalité~ 
Éducation -Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Décentralisation [n° 73 tome 3 annexe 23 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Collectivités territoriales
Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)] -
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 345, 346) : 
jugement du tribunal administratif de Paris autorisant 
l'importation de cellules souches embryonnaires. Encadrement 
indispensaqle du progrès. Espoir né de la thérapie cellulaire. 
Rechèrches·sur des.cellules souches adultes et sur des cellules 
souches embryonnaires. Sort de l'embryon. Opposition à la 
création d'embryons destinés à la recherche. 

-Suite de la . discussim1 (29 janvier 2003) - Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 386): sur 
l'amendement n° 72 du Gouvernement (remplacement de 
l'agence de la procréation, de l'embryologie et de la génétique 
humaines, APEGH, par l'agence de la biomédecine), son sous
amendement n° 174 ; adopté. Soutient le sous-amendement 
no 191 de Mme Gisèle Gautier déposé sur l'amendement no 72 
précité ; retiré. 

-Suite. de la discussion (30 janvier 2003)- Art. 19 
(Recherche sur l'emb1yon ·et les cellules embryonnaires)
Art. L..2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 493) : 
demande uri vote par division de l'amendement n° 121 du 
Gouvernement (L Interdiction de la recherche sur l'embryon 
humain II. Modalités d'autorisation des études III. 
Autorisation par dérogation des recherches sur les cellules 
souches embryonnaires). (p. 493) : assimilation de l'embryon 
sùrnuméraire à l'embryon. (p. 494): défavorable au troisième 
alinéa de l'amendement . no 121 du Gouvernement (1. 
Interdiction de la recherche sur l'embryon humain II. 
Modalités d'autorisation des étudès III. Autorisation par 
dérogation des recherches sur les cellules souches 
embryonnaires).- Art. additionnel après l'art. 19 (p. 511): 
intervient sur l'amendement n° 124 du Gouvernement 
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(rapports d'évaluation de l'agence d~ la biomédecine et de 
l'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et 
technologiques). Demande de précisions. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 527) : remerciements au président de 
la commission, au rapporteur et au ministre. Avancées 
significatives. Avec la majorité des membres de l'UC, votera 
ce texte. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq- (26 février 2003) (p. 982, 985) : 
construction du monde de l'après-guerre froide. Aspiration à 
un Etat de droit international. Recherche constante d'un monde 
en paix. Prééminence du droit. Organisation des relations 
internationales. Solidarité envers les Etats-Unis. Lutte 
commune contre le terrorisme. Opposition partagée au régime 
de Saddam Hussein. Volonté de désarmer l'Iraq. Absence de 
remise. en cause de l'Alliance atlantique. Historique du 
d~sanriement iraquien. Efficacité du processus engagé par la 
résolution 1441. Coopération iraquienne indispensable. 
Nécessité d'agir dans le cadre de l'ONU. Faiblesse 
diplomatique de l'Europe. Nécessité de trouver une position 
coll)lllune convaincante. Réforme des institutions européennes. 
Ambition de la France pour la construction européenne. Le 
groupe de l'UC soutient l'action du Gouvernement. . 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (26 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 1017): soutient l'amendement n° 138 de M. Jean-Claude 
Gaudin (validation des PLU et ,docm;nents d'urbanisme en 
tenant lieu); adopté. (p. 1018, 1019): portée générale de 
l'amendement n° 138 précité. Son amendement n° 179: 
régularisation des POS annulés pour vice de forme ou de 
procédure ; adopté. - Art. 20 (par priorité) (Nouveau régime 
des ''pays'~ (p. 1021, 1022) : importance la substitution du mot 
"peuvent" à l'expression "ont vocation à". (p. 1030): sur 
l'amendement n° 207 de M. Daniel Reiner (organisation et rôle 
du conseil du développement), son sous-amendement n° 247; 
rejeté. - Art. 22 (par priorité) (Dispositions de coordination) 
(p. 1037): intervient sur l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 115 (mise en cohérence du code de 
l'environnement). 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)] - (27 
février 2003) - rapporteur pour avis de la commission des 
fmances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation- Discussion générale (p. 1098, 1099): sauvetage 
urgent de l'allocation personnalisée d'autonomie, APA. Risque 
de· non-versement dans· certains . départements. Salue la 
réactivité des départements. Avis favorable de la commission 
des finances à l'adoption des conclusions de la commission des 
affaires sociales. Nécessité de trouver un financement pérenne. 
Réserves de la commission saisie pour avis quant au mode de 
fmancement du surcoût à la charge de l'Etat. Accord de fond 
sur le mécanisme de l' AP A. - Art. 1er (Modification du fait 
générateur de 1 'ouverture du droit à 1 'allocation personnalisée 
d'autonomie) (p. 1133): favorable à l'article. Résultat de 
l'expérience d'un an d'instruction des dossiers de demande 
d'APA. Nécessité d'un délai de carence pour l'effectivité du 
système. - Art. 2 (Renforcement des conditions de contrôle de 
l'effectivité de l'aide apportée aux bénéficiaires de l'APA à 
domicile) (p. 1135) : favorable à l'article. Rappelle la nécessit,é 
pour le Parlement de discuter les textes en dépit des contraintes 
de l'ordre du jour.- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 1140): votera contre l'amendement n° 9 de M. PhHippe 
Adnot (recouvrement sur succession des sommes versées .au 
titre de l' AP A). Opposé à la réouverture du débat après la 
suppression par l'Assemblée nationale de son amendement sur 
le même objet lors de la création de l'APA en 2001. Nécessité 
de stabiliser le régime juridique des 750 000 personnes âgées 
actuellement bénéficiaires de 1 'AP A. Refus d'un régime à deux 
vitesses. - Art. 4 (Modification des modalités de 
fonctionnement et de financement· du fonds de financement de 
l'allocation personnalisée d'autonomie) (p. 1143, 1144): 
favorable à l'amendement n° 24 du Gouvernement (précision 
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des modalités de la charge et du remboursement de l'emprunt 
souscrit par le FFAPA aU: cours de l'exercice 2003).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1148): le groupe de 
l'UC votera ce texte. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1179, 1180): le groupe de l'U,C votera le projet 
de loi. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement europée~ ainsi qq'à 
!'.aide publique aux partis politiques [n°.182, (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1237, 1239): 
responsabilité du Sénat. Accroissement de l'importance des 
collectivités régionales. Soutien du . groupe . centriste aù 
Gouvernement. Approbation du texte sur différents points. 
Débat européen portant sur des grandes questions nationales : 
proposition gouvernementale répondant à cet objectif. 
Avantage des çirconscriptions interrégionales. Considère 
comme surfait l'argument sur le rapprochement de l'élu et des 
électeurs. Favorable au retour au texte antérieur soumis au 
Conseil d'Etat. , Texte actuel organisant un. véritable 
verrouillage de l'expression des sensibilités politiques. Partisan 
d'une majorité coMrente et stable pour les régions : rôle de ,la 
prime majoritaire. Problème du seuil de 10 % des inscrits. Ne 
considère pas la comparaison avec les scrutins majoritaires 
comme un argument de fond. Problème de l'exclusion des 
petits partis. Objectif du bipartisme. Se déclare opposé à celui
ci et favorable aux coalitions constituées librement. 
Interrogations sur la fusion .. Problème de l'extrême droite. 
Souhait d'un débat ouvert au Sénat. 

-Rappel au règlement- (5 mars 2003) (p. 1272) : nécessité 
de ranger la liste conduite par M. Bayrou non dans les petites 
mais dans celles obtenant de 8 à 14 %. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] 
(suite)- (5 mars 2003)- Renvoi à la commission (p. 1309) : 
rappel au règlement sur l'interprétation de l'article 44, alinéas 
5 et 8.- Rappel au règlement (p. 1312, 1313) : déroulement 
d'une motion de renvoi à la commission. Auràit souhaité 
prendre la parole. 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1352) : nécessité et normalité d'une durée de six 
ans des mandats régionaux. Seuil de 10 % des inscrits ne 
convenant pas à la démocratie. - Art. additioimels après 
l'art. 1er (p. 1363) : le groupe de l'UC ne yotera pas 
l'amendement n° 213 de lvi. Bernard'Frimat (renouvellement 
intégral des conseils ·généraux), dàn:s sa rédaction initiale 
(renouvellement intégral en 2004).- Art. additionnels après 
l'art. 1er ou avant l'art. 21 (p. 1372) : défavorable aux 

. amendements de .M. Jean-Claude Peyronnet n° 221 (éle~tion 
des conseillers généraux dans le cadre de la circonscription 
départementale au scrutin proportionnel de liste à deux tours 
avec prime) et n° 222 (création d'un scrutin mixte en fonction 
du degré d'urbanisation du département). - Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 1389) : défavorable à l'amendement n° 220 
de M. Jean-Claude Peyronnet (découpage obligatoire et 
systématique avant chaque élection cantonale des cantons dont 
la population est supérieure au double de la moyenne de la 
population des cantons du département). - Art. 2 (création de 
sections départementales' au sein des listes régionales de 
.candidats- relèvement du seuil d'admission à la répartition 
des sièges- art. L. 338 du code électoral) (p.' 1397) : favorable 
à 1' institution des sections à condition que la loi soit précise. 
Spuhait de. la garantie de la représentation de chaque 
département par l'attribution d'un nombre prédéterminé çle 
sièges. Rapport du doyen Gélard. Souhait de garantie de sièges 
aux petits d~partements .. Accepte le pourcentage de. 5 % mais 
refuse le pourcentage de 10 % du nombre des électeùis inscrits. 
Ambiguïté entre l'article 2 et l'article 3. (p. 1408):. son 
amendement n° 17 : relèvement de la prime majoritaire 
revenant à la liste arrivée en tête; rejeté: (p. 1412): favorable 
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au sectionnement. Approbation de la fixation du seuil de 5 %. 
Propos de M. Gélard. Crainte que les électeurs pensent que le 
nombre de conseillers régionaux corresponde au nombre de 
candidats. Nombre de conseillers régionaux déterminé par les 
suffrage exprimés. Unité du texte initial soumis au Conseil 
d'Etat. Mécanisme reposant sur les suffrages exprimés. 
Nécessité, que les suffrages exprimés déterminent le nombre de 
conseillers régionaux. Approbation de l'obtention d'un 
pourcentage de 1 0 % des suffrages exprimés pour la fusion. 
Cohérence du texte compromise. (p. 1416): le groupe de l'UC 
votera son amendement n° 17, • ainsi que l'amendement 
identique no 356 de M: Jacques Pelletier (relèvement de la 
prime majoritaire revenant à la liste arrivée en tête).- Art. 3 
(répartition des sièges entre les sections départementales
art. L. 388-1 noùveau du code électoral) (p. 1419): position du 
rapporteùr. Article affirmant le caractère proportionnel du 
scrutin. Nécessité de la clarté de la loi, de son accessibilité et 
de son intelligibilité pour l'électeur. Présentation 
départementale d'une liste régionale. Nécessité de la 
représentation des territoires peu peuplés. - Art. 6 
(Désignation du candidat tête de liste- art. L. 347 et L. 351 du 
code électoral) (p. 1435) : intervient sur les amendements de 
suppression n° 74 de M. Robert Bret et n° 264 de M. Bernard 
Frimat. Souhaite connaître l'origine de l'amendement adopté à 
l'Assemblée nationale. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003)- Art. 4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes
art. L. 346 du code électoral) (p. 1462): caractère controversé 
de cet article. Remplacement des suffrages exprimés par les 
électeurs inscrits pour le maintien au second tour. Modification 
illogique. Exemple des élections municipales. (p. 1477, 1478) : 
son amendement n° 19: fixation à 10% ·des suffrages 
exprimés du seuil nécessaire pour se maintenir au second tour; 
rejeté. Son amendement n° 18 : diminution à 5 % du nombre 
des électeurs inscrits du seuil nécessaire pour se maintenir au 
second tour; rejeté. (p. 1484): son amendement n° 20 : 
possibilité de fusion de deux listes ayant obtenu chacune 5 % 
des s11ffrages exprimés. au moins; rejeté. (p. 1492, 1493) : 
intervient sur les amendements de suppression n° 60 de M. 
Robert Bret et no 246 de M. Bernard Frimat. Elimination de 
sensibilités politiques. Amendements conformes à la position 
du Sénat fih 1998. Souhait d'une CMP. Progrès de la parité. 
Combat contre l'extrémisme. Simulation du professeur 
Reynié.- Art. 5 (et annexe 1) et art. additionnels avant 
l'art. 2 (précédemment réservés le 6 mars 2003 p.1432) 
(Nombre dè candidats par section départementale- tableau 
n° 7 annexé ·au code électoral) (p. 1503) :. ·son amendement 
n° 39 : indication dans le tableau du nombre de sièges 
èbrrespondant aux différents départements; rejeté. (p. 1504) : 
son amendement n° 41 : conséquence; rejeté.
Art. additionnel après l'art. 5 ((précédemment réservé le 6 
mars 2002 p. 1432)) (p. 1515, 1516): son amendement n° 40: 
obligation d'éligibilité des candidats au sein d'une section dans 
le département constitutif de cette section ; retiré: 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 11 (p. 1567, 1568): ses amendements n° 23 : 
introduction du vote par internet; n° 24: mise en place d'une 
liste électorale nationale intégrée et n° 25 : autorisation du vote 
par · correspondance ; retirés. - Art. additionnels après 
l'art. 11 bis (p. 1587, 1588): son amendement n° 26 : 
instauration' du vote obligatoire aux élections des conseillers 
régionaux; retiré au profit de l'amendement n° 363 de M. 
Jacques Pelletier (instauration du vote obligatoire aux élections 
des conseillers régionaux et pénalisation de l'abstention). 
(p. 1589, 1590): le groupe de l'UC votera l'amendement 
n° 363 de M. Jacques Pelletier (instauration du vote obligatoire 
aux élections des conseillers régionaux et pénalisation de 
l'abstention).- Art. 12 (Mode de scrutin- art. 3 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1612): le groupe de l'UC 
votera l'amendement no 13 de M. Bernard Seillier (possibilité 
pour les listes présentées dans chacune des circonscriptions de 
prendre une dénomination leur permettant de se référer à une 
même identification nationale). 
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-Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)]- (13 mars 2003)- rapporteur de la 
commission des fmances, du contrôle budgétaire et . des 
comptes économiques de la nation - Discussion générale 
(p. 1721, 1722) : complexité des relations financières entre 
l'Etat et les collectivités territoriales. Censure par le Conseil 
constitutionnel de l'article 95 de la loi de finances pour 2003. 
Dispositions de la nouvelle loi organique relative aux lois de 
finances. Reprise de l'article 95 dans la proposition de loi. 
Régime actuel de la DGF des communautés d'agglomération. 
Différence des régimes de garantie pour les communautés 
d'agglomération issues d'un EPCI et les communautés créées 
ex nihilo. Proposition tendant à aligner les deux régimes. 
Avantages 'et inconvénients de cette mesure. Au nom de la 
commission des finances, recommande l'adoption de cette 
proposition de loi.- Art. additionnel avant l'art. unique 
(p. 1728): demaride le retrait de l'amendement n° 1 de M. 
Yves Détraigne (extension du dispositif aux communautés de 
communes à taxe professionnelle unique créées ex nihilo) -
Art. additionnel après l'art. unique (p. 1729, 1730): 
demande le retrait de l'amendement n° 2 de M. Thierry 
Foucaud (mode de détermination du potentiel fiscal des EPCI) 
Refonte nécessaire de l'article L.5211-33 du code général des 
collectivités territoriales. Suggestion d'un autre intitulé. 

-Projet de loi pour l'initiative économique. [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 16 bis (Possibilité de sortie 
anticipée d'un plan d'épargne en actions en cas de création ou 
de reprise d'entreprise) (p. 2189): votera l'amendement 
n° 313 de M. Gérard Cornu (possibilité d'affectation de 
l'épargne logement au fmancement d'un local mixte 
comprenant à la fois le logement et le local professionnel). 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au· Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2559, 2561): 
remerciements et félicitations· au Gouvernement pour une 
application calme et sereine de la décision du Conseil 
constitutionnel. Respect du corps juridique constitutionnel par 
la loi. Propos du rapporteur, Nécessité d'application de la 
Constitution. Décision du Conseil constitutionnel du 28 
décembre 1990. Ouvertures intéressantes. Se déclare favorable 
aux dispositions relatives à l'élection des représentants de la 
France au Parlement européen. Progrès du projet de loi : pour 
les régions, pour la parité et pour l'Europe. Le groupe de l'UC 
votera cette loi. Qualification du scrutin par le · Conseil 
constitutionnel. - Art. 4 (Composition ·et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 2574) : texte éqùilibré. Mode de scrutin se rapprochant de 
celui des élections municipales, permettant de dégager une 
majorité stable connue à l'avance des électeurs. Coalitions 
constituées dans le respect des composantes et en toute liberté. 
Bon texte faisant l'objet d'un consensus dans pratiquement 
tous les partis politiques. Le groupe de l'UC votera l'article 4. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (9 avril 2003)- Art. 2 (Régime juridique des 
assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 du code de 
l'éducation) (p. 2607): soutient l'amendement n° 169 de Mme 
Françoise Férat (limitation du nombre d'établissements dans 
lesquels les assistants d'éducation pourraient intervenir); 
retiré. (p. 2610): soutient l'amendement n° 170 de Mme 
Françoise Férat (proposition prioritaire des postes d'assistant 
d'éducation aux étudiants boursiers); rejeté. (p. 2615) : 
soutient l'amendement n° 171 de Mme Françoise Férat 
(instauration d'un crédit d'heures indexé sur la durée du temps 
de travail des assistants d'éducation étudiants); retiré. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de commande publique) (p. 2925) : favorable à un 
développement du partenariat entre le public et le privé. 
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Questions en suspens sur le rôle de l'architecte. Souci d'un 
accès le plus large possible au marché public pour les PME
PMI. Inadaptation de la procédure des ordonnances. Sans 
abandon de cette procédure par le Gouvernement, le groupe de 
l'UC votera les amendements identiques n° 3 de M. Jean-Paul 
Amoudry, no 89 de Mme Josiane Mathan et n° 101 de M. Jean
Pierre Sueur (suppression). 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Seconde 
délibération- Art. 4 (Habilitation à aménager le . régime 
juridique de contrats existants et à créer de nouvelles formes 
de contrats en matière de commande publique) (p. 3001, 
3002): intervient sur l'amendement n° A-1 du Gouvernement 
(renforcement de l'équilibre des partenariats public-privé). 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)] - (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3131, 3132) : proposition de bon sens. 
Nécessité de sortir des impasses et de consulter les Cors~s sur 
leur vision,institutionnelle. Importance de cette première mise 
en oeuvre des dispositions constitutionnelles relatives à la 
décentralisation. Valeur de jurisprudence. Maintien des 
prérogatives du Parlement. Modification obligatoire du régime 
électoral de l'Assemblée de Corse pour sa mise en conformité 
avec le principe de parité. Souhaite des précisions sur les 
modalités de l'ancrage des futurs élus dans les territoires, 
compte tenu de la spécificité géographique de l'île. Sous cette 
réserve, le groupe de l'UC approuvera ce texte. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- rapporteur 
pour avis de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation
Discussion générale (p. 3605, 3607) : mérite du RMI. Echec 
relatif du système d'insertion. Suppression de la co-gestion du 
RMI. Première mise en application de la décentralisation. 
Interrogation sur la compensation des charges transférées. 
Insuffisance possible de la TIPP pour compenser le coût de la 
décentralisation. Modulation nécessaire. Confiance de l'Etat 
dans ses collectivités territoriales. Encadrement trop rigide du 
dispositif. Mobilisation des bonnes volontés sur le plan local. 
Nécessité . de ne pas confondre décentralisation et sous
traitance. - Art. 3 (Conditions financières de la 
décentralisation des RMI et RMA) (p. 3636) : rappel des 
conditions de mise en place de l'allocation personnalisée 
d'autonomie, APA. Compensation du transfert des charges 
liées au RMI. (p. 3638, 3639) : ses amendements n° 50 : 
périmètre • financier des charges transférées ; n° 51 : précision 
sur l'évaluation des charges transférées; adoptés; son 
amendement n° 52 : possibilité pour les départements de 
moduler le taux de l'impôt qui leur est transféré; retiré.
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 3641) :. ses amendements 
n° 53 : inscription des compensations de création et 
d'extension de compétences dans le droit commun de la 
compensation des transferts de compétences ;·retiré ; et n° 54 . : 
établissement par la commission consultative sur l'évaluation 
des charges d'un bilan annuel du coût des créations et 
extensions de compétences ; adopté. 

-.Suite de la discussion (27 mai 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 21 (p. 3689) : défavorable aux amendements 
analogues n° 90 de Mme Marie-Christine Blandin et n° 109 de 
M. Roland Muzeau (caractère suspensif des recours formés à 
!'.encontre des décisions relatives à l'allocation).- Art. 28 
(Modalités d'utilisation des . crédits départementaux 
d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3696, 3697) : son amendement 
n° 55 : suppression pour les départements de l'obligation 
d'inscription d'un crédit d'insertion équivalent à 17% des 
sommes versées au titre. du RMI; adopté. Nécessité de faire 
confiance aux départements. Encadrement suffisant. (p. 3700, 
3701) : rôle des départements dans · le domaine social. 
Collaboration avec les associations. - Art. 30 (Composition 
des commissions locales d'insertion- art. L. 263-11 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3704, 3705) : 
défavorable à l'amendement no 79 de M. Gilbert Chabroux 
(composition des commissions locales d'insertion).- Art. 35 
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(Création du contrat insertion-revenu mmzmum d'activité
art. L. 322-<1-15 à L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles) - Art. L. 322•4-15-3 du code du 
travail (Bénéficiaires du CIRMA) (p. 3720) :. son amendement 
n° 56 : suppression du délai d'anCienneté dans le RMI pour 
l'accès au RMA; retiré. Soutient l'amendement n° 84 de Mme 
Valérie Létard (suppression du délai d'ancienneté dans le RMI 
pour l'accès au RMA); retiré.- Art. 41 (Entrée en vigueur de 
la loi) (p. 3733) : son amendement n° 57 :rédaction; adopté,
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3735): maintien du 
RMI comme système national de lutte contre l'exclusion. 
Nouvel outil d'insertion. Meilleure gestion du RMI. Transfert 
de ressources. · 

-Déclaration du Gouvernement suivie· d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3820, 3821): 
définition des. équipements prioritaires. Réévaluation du mode 
ferroviaire et . du transport fluviaL· .. Promotion de 
l'intermodalité. Situation du département du Rhône. Choix des 
financements. 

-Projet. de loi organique relatif au référendum local 
[n°297 (2002-2003)]- ( 4 juin 2003)- Art. unique
Art, L.O. 1112-9 du code général des collectivités 
territoriales (Ouvèrture et clôture de la campagne en vue du 
référendum local - Liste des partis et groupements politiques 
habilités à y participer) (p. 3910): favorable au sous
amendement n° 33 de M. Jean-Claude Peyronnet, déposé sur 
l'amendement n° 13 de la commission (prise en compte des 
différences entre . les modes de scrutin applicables aux 
communes de moins de .3500 habitants et de plus de 3500 
habitants, aux départements et aux régions). 

-Proposition de loi organique portant réformé de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de là 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi. n° 334 (2002-2003) (p. 4204, 4206) : 
adaptation du Sénat aux évolutions de la société. Accélération 
du temps démocratique. Justification de la diminution de la 
durée du mandat sénatorial. Adéquation ~vec le mandat des 
électeurs. sénatoriaux. Age d'éligibilité ramené à trente ans. 
Avantages et inconvénients des modes de scrutin ; relèvement 
du seuil de mise en oeuvre du mode de scrutin proportionnel. 
Respect de la parité. Intégration de l'exigence du Conseil 
constitutionnel de prise en compte é!e. l'augmentation 
démographique : relèvement du nombre . de sénateurs. 
Opportunité de la réforme. Adhésion du groupe de l'UC à ces 
deux propositions de loi. - Art. 1er (Réduction de la durée du 
mandat sénatorial à six ans- art. L.O. 275 cfu code, électoral) 
(p. 4223, 4224) : recherche d'osmose eptre. le Sénat et son 
corps électoral. Le groupe de l'UC votera l'artic.le 1er.- Art. 2 
(Renouvellement . du Sénat par . moitié et dispositions 
transitoires- art. L.O. 276 du code électoral) (p. 4238): 
s'oppose .. aux amendements identiques n° 5 de M. Bernard 
Frimat et n° 9 de M. Robert Bret (renouvellement intégral du 
Sénat). 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (1~ j\lin2003)- Discussion 
générale- commune avec celle de là proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003) - Exception d'irrecevabilité 
(p. 4257) : défavorable à la motion n° 6 de Mme Danièlè 
Pourtaud tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. Choix 
du mode de scrutin sans lien sur la parité. Maintien des. listes 
"chabada" .. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4271, 
4272) : équilibre entre les modes de scrutin. Parité favorisée 
par l'obligation d'alternance d'un candidat et d'une 
candidate .. - Art. additionnels après l'art. 4 (p. 4282, 4283): 
défavorable aux amendements de M. Bernard Frimat n° 13 
(élargissement du collège électoral par la désignation par les 
conseils municipaux d'un délégué pour 500 habitants) et n° 14, 
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 (repli) ainsi qu'à 
ceux (le M. Robert Bret n° 62 (élargissement du collège 
électoral par la désignation par les conseils municipaux .d'un 
délégué pour 300 habitants), no 63 et 64 (repli). Réforme de la 
décentralisation en cours. Rééquilibrage dans la représentation 
entre collectivités. - Explications de vote sur l'ensemble 
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(p. 4294, 4295) : rénovation en profondeur du Sénat. Réfmme 
équilibrée. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)]- (17 juin 2003)- Art. 6 (Redevance d'archéologie 
préventive) (p. 4423) : soutient l'amendement n° 89 de M. Jean 
Arthuis (élargissement de 1' assiette . de la redevance 
d'archéologie préventive); retiré. (p. 4427, 4428) : absence de 
complexité .de son amendement. Difficultés causées par une 
distinction entre zones rurales et zones urbaines. (p. 4429) : 
nécessité d'une reprise de· son amendement à. 1 'Assemblée 
nationale. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (15 juillet 2003)- Art. additionnel après l'art. 22 
ter (p . .5307).: son amendement n° 12 : alignement de la 
majoration pour enfant au-delà du troisième entre le secteur 
privé et la fonction publique ; retiré. - Art. 28 (Rachat des 
années d'études- art. L. 9 bis du code des pensions civiles et 
militaires. de retraite) (p. 5340): son amendement n° 14 
(suppression des conditions de neutralité actuarielle); retiré. 

- Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxième lecture [n° 399 (2002~2003)]- (21 juillet 2003)
Discussion générale (p. 5672, 5673) : évolution probable du 
problème de l'intercommunalité. Démarche pragmatique du 
Gouv~meinent d'exclure les EPCI ' · du dispositif. 
Responsabilisation des élus. Le groupe de l'UC suivra la 
proposition de la commission fixant un quorum de 50 %. 

-Projet de loi' organique relàtif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003)- Discussion générale (p. 5690, 5691): coexistence de 
deux systèmes d'expérimentation. Mauvaise perception du 
terme de dérogation. Mise en place d'une méthode nouvelle et 
pragmatique. Différep,ce entre unüé et uniformité. Prise en 
compte des résultats de l'expérimentation par le Parlement. 
Objectif d'amélioration de la législation. Le groupe de l'UC 
votera ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives- Deuxième lecture [n° 412 
(2002-2003)] - (22 juillet 2003) - Art. additionnel après 
l'art. 2 A (p. 5750, 5752) : son amendement n° 2 : possibilité 
pour les clubs professionnels de se constituer en société 
anonyme ; retiré. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002'-2003)] - (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5791, 5792): approche 
globale de la situation des villes en difficulté. Interrogation sur 
l'articulation entre l'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine, ANRU, et la volonté de décentralisation. Rôle des élus 
dans le fonctionnement de cette agence. Financement des 
reconstructions .. Favorable au dispositif de lutte contre le 
surendettement. Son e)(périence dans le département du Rhône. 
Importance de la prévention. Soutien du groupe UC à ce projet. 

- Suite de la discussion (23 juillet 2003) - Art. 6 (Objectifs 
du programme national de rénovation urbaine, PNRU) 
(p. 5850): favorable à l'amendement no 171 de M. Jean-Paul 
Alduy (caractère supplémentaire du programme de rénovation 
urbaine sans remise en cause du programme annuel). - Art. 7 
(Crédits affectés au PNRU) (p. 5853) : son amendement 
n° 193 : caractère supplémentaire des crédits du programme 
national de rénovation urbaine ; devenu sans objet. -
Art, additionnels après l'art. 8 (p. 5856) : son amendement 
n° 184 : déplafonnement des subventions accordées aux 
communes les plus pauvres ; adopté. - Art. 9 (Création de 
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine, ANRU) 
(p. 5858) : son amendement n° 185 : élaboration par l'agence 
d'une charte d'insertion professionnelle et sociale des habitants 
des zones concernées ; adopté. - Art. 15 (Sécurité des 
immeubles à usage d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 
(nouveaux) du code de la construction et· de l'habitation) -
Art. additionnels après l'art. L. 129-6 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 5881): défavorable au 
sous-amendement n° 406 de M. Alain Vasselle (transformation 
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du pouvoir de substitution du préfet en une obligation) déposé 
sur l'amendement n° 392 de la. commission (pouvoir de 
substitution du préfet en cas de carence du maire). Pouvoir 
d'appréciation du préfet.- Art. additionnels après l'art. 26 
(p. 5912) : favorable aux amendements identiques n° 63 de la 
commission et n° 294 de M. Dominique Braye (opposabilité 
aux URSSAF de leur interprétation des textes en vigueur). 
(p. 5913): son amendement n° 189: avantages accordés aux 
commerces de proximité dans les ZFU ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 27 (p. 5921): sanction 
nécessaire des prêteurs irrespectueux. - Art. additionnels 
avant l'art. 27 ou après l'art. 27 (p. 5925): demande le vote 
unanime de son amendement n° 209 : saisine du juge pour 
obtenir la déchéance des intérêts en cas de manquements 
avérés de l'organisme prêteur.- Art. 27 (Procédure de 
rétablissement personnel- art. L. 331-1 à L. 331-7-1 du code 
de la consommation) (p. 5933) : transfert supplémentaire de 
charges sur les services d'aide sociale des départements. 
(p. 5939): son amendement n° 190: information des 
établissements de crédit et des comptables du Trésor par 
télécopie ou par courrier électronique ; adopté. - Art. L. 332-5 
du code de la consommation (Saisine directe du juge par le 
débiteur aux fins d'ouverture d'une procédure de 
rétablissement personnel). (p. 5940, 5941): intervient sur les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 98 
(suppression de la saisine directe du juge par le surendetté) et 
n° 409 du Gouvernement (saisine directe du juge par le 
débiteur dans l'hypothèse où la commission n'a pas décidé de 
l'orientation d'un dossier dans un délai de neuf mois). Taux 
d'intérêt prohibitifs applicables durant la période d'instruction. 
Votera les amendements précités uniquement s'il est prévu une 
diminution des taux d'intérêt.- Art. L. 331-3-6 du code.de la 
consommation (Renvoi du dossier à la commission de 
surendettement) (p. 5958) : défavorable à l'amendement n° 274 
de M. Jean-Yves Mano (création d'un fichier des 
établissements prêteurs).- Art. additionnels après l'art. 36 
(p. 5983): favorable à l'amendement no 182 de M. Jean-Paul 
Alduy (création d'établissements publics locaux 
d'aménagement par les collectivités locales). - Art. 27 
(Procédure de rétablissement personnel- art.L. 331-1 à 
L. 331-7-1 du code de la consommation) (p. 5985): favorable à 
l'àmendement n° A-1 du Gouvernement (précision sur 
l'application du taux d'intérêt légal durant l'instruction d'une 
procédure de rétablissement personnel). Remerciements. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5988) : loi 
raisonnable et ambitieuse. Volonté politique de mise en 
oeuvre. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 6052, 6053) : texte issu 
des travaux de la CMP satisfaisant. Soutien aux acteurs de la 
politique de la ville. Qualité des moyens mis à leur disposition. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des finances, du contrôle budgétaire et des 
comptes économiques de la nation - Discussion générale 
(p. 7190, 7192): amalgame pour une majorité de Français 
entre l'augmentation des impôts locaux et la décentralisation. 
Nécessité de rétablir la confiance entre les Français et les 
collectivités locales et entre les élus locaux et l'Etat. Difficulté 
de chiffrage du coût des transferts de compétences. Exemple 
du projet de loi portant décentralisation en matière de revenu 
minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité. 
. Garanties financières pour les collectivités territoriales 
inscrites dans la Constitution. Inquiétude des collectivités sur 
le caractère modulable de la part des impôts transférés : produit 
de la TIPP et produit de la taxe sur ies--conventions-
d'assurance. Financement partiel du coût des SDIS. Avis 
favorable de la commission des finances sur ce texte, sous 
réserve de l'adoption des amendements de précision. 

-Suite de la discussion (29 octobre 2003)- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p; 7283) : défavorable à 
l'amendement n° 880 de M. Bernard Frimat (mise en oeuvre de 
la réforme de la fiscalité locale préalable aux transferts. de 
compétences aux collectivités territoriale). 
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-Suite de la discussion (30 octobre 2003)- Art. 1er 
(Développement économique- titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 7335) : demande de précision 
sur le champ d'application des amendements de la commission 
n° 20 (coordination, précision et clarification) et n° 21 (prise 
en compte des orientations du schéma régional de 
développement économique par les aides aux entreprises des 
collectivités territoriales et des groupements de collectivités 
territoriales situés sur le territoire de la région). - Art. 2 
(Transfert aux régions des instruments financiers déconcentrés 
de l'Etat au service du développement économique) (p. 7344): 
son amendement n° 366 : compétence • des régions pour 
accorder des aides individuelles aux entreprises attribuées par 
l'Etat antérieurement et faisant Pobjet d'une gestion 
déconcentrée ; adopté. - Art. 6 (Plan régional de 
développement des formations ·professionnelles, PRDFP
art. L. 214-13 du code de l'éducation) (p. 7378) : reprend 
l'amendement retiré par M. Eric Doligé n° 1137 : possibilité 
pour le département de conclure des contrats d'objectifs; 
retiré. (p. 7379, 7380) : compétence des régions en matière de 
formation des assistantes maternelles. 

- Suite de la discussion ( 4 novembre 2003) - Art. 16 
(Définition et régime juridique des routes à grande 
circulation- àrt. L. 110-3 du code de la voirie routière) 
(p. 7451): soutient l'amendement n° 351 de Mme Gisèle 
Gautier (exigence d'un avis conforme des collectivités pour 
l'établissement de la liste des routes à grande circulation); 
retiré.- Art. 18 (Eligibilité au FCTVA des fonds de concours 
versés à l'Etat par les collectivités territoriales et leurs 
groupements pour des opérations d'aménagement du domaine 
public routier national- art.L.J615-7 du code général des 
.collectivités territoriales) (p. 7456) : son amendement n° 367 : 
extension du bénéfice du FCTV A aux investissements de 
toutes les collectivités sur le domaine public routier ; retiré au 
profit de l'amendement no 1291 du Gouvernement 
(suppression de l'obligation de financer au moins la moitié du 
coût des opérations pour. bénéficier des attributions du FCTV A 
et suppression du principe de domanialité pour la récupération 
de la TVA) emichi par le sous-amendement n° 1292 de la 
commission (extension du bénéfice d'attribution du FCTV A à 
l'ensemble des travaux réalisés sur le domaine public routier). 
(p. 7459): le groupe de l'UC votera l'amendement n° 1291 du 
Gouvernement (suppression de l'obligation de financer au 
moins la moitié du coût des opérations pour bénéficier des 
attributions du FCTV A et suppression du principe de 
domanialité pour la récupération de la TV A). 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003) ~. Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d.'Ile
de-France- art. fer de l'ordonnance n° 59-151 du 7janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7501): votera cet article modifié par les 
amendements de la commission. - Art. 35 (Transfert, à titre 
expérimental, des fonctions d'autorité de gestion et d'autorité 
de paiement des fonds structurels européens aux collectivités 
territoriales, à leurs groupements ou à des groupements 
d'intérêt public) (p. 7522, 7523) : intervient sur l'amendement 
no 698 de Mme Evelyne Didier (suppression).- Divisions et 
art. additionnels après l'art. 38 (p. 7536) : raisons du surcoût 
des services d'incendie. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
dépariements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7588) : partage équilibré des responsabilités.
Art. additionnel avant l'art. 49 (p; 7596) : favorable ·à 
11amendement n° 124 de la commission (transfert aux maires et 
aux présidents d'EPCI du contingent préfectoral de logements 
sociaux). Décision du maire soumise au plan départemental du 
logement des personnes les plus défavorisées et au programme 
local de l'habitat, PLH.- Art. 49 (Délégation de l'attribution 
des aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux départements
Programmes locaux de l'habitat- Création d'un comité 
régional de l'habitat- art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 
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nouveaux, L. 302-1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre IlL art. L. 303,], 
chapitre Il du titre fer du livre Ill et section 2 de ce chapitre, 
art. L. 312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du 
titre VI du livre Ill du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83~8 du 7 janvier 1983) 
(p. 7628) : défavorable aux amendements identiques de la 
commission n° 125 et de la commission des affaires 
économiques · saisie pour avis n° 278 et n° 453 de M. 
Dominique Braye (suppression des conditions de seuil 
démographique exigé des EPCI pour solliciter une délégation 
de compétences en matière d'attribution d'aides à la pierre).
Art. 51 (Transfert aux communes et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants
art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7669) : 
intervient sur les amendements identiques de la commission 
no 141, de la commission des affaires éèonoiniques saisie pour 
avis n° 294 et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 301 (remplacement du transfert obligatoire de la 
responsabilité du logement étudiant par une simple faculté de 
délégation de . compétence aux EPCI et aux communes le 
demandant). Etablissement de trois régimes de gestion du 
logement étudiant. Risque de complexité, (p. 7671, 7672) : 
intervient sur l'amendement n° 871 .de M. Roger Karoutchi 
(possibilité de prise en charge par la région llecde-France du 
logement des étudiants en cas de renoncement de la commune 
ou du groupement èoncerné) qu'il souhai,te voir amélioré au 
cours de la navette. · 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au financement d'équipements sanitaires et· de siéger, avec 
voix délibérative, au sein des commissions exécutives des 
agences régionales d'hospitalisation) (p. 7794) : le groupe de 
l'UC votera l'article. 54. Interrogation persistante sur les 
moyens financiers. - Art. 66 (Compétence du département en 
matière de sectorisation des c9llèges publics- art. L. 213-1 du 
code de l'éducation) (p. 7&61) : interrogation sur . la 
constitutionnalité de l'amendement n° 576 de M. Eric Doligé 
(transport scolaire). · 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Transfert aux départements et.aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lyc?es- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du cqde. rural) (p. 7907, 7908): 
cohérence du transfert aux régions et aux d~partements des 
agents TOS après le transfert des bâtiments et de l'ensemble 
des .budgets. (p. 7915): favorable aux amendements identiques 
n° 168 de la commission et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour , avis n° 321 , (précision des relations 
entre le chef d~établissement et la collectivité), et sur ce dernier 
défavorable au sous-amendement n° 1305 du Gouvernement 
(conclusion d'une convention entre l'établissement et la 
collectivité de rattachement). - Art. additionnels après 
l'art. 67 (p. 7923) : votera les amendements identiques n° 170 
de la commission et de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 324 (transfert au département du service de 
la médecine scolaire).- Art. 72 (Compétences en matière 
d'inventaire général du patrimoine culturel- Extension du 
''porter à connaissance" en matière d'urbanisme aux études 
techniques relatives à l'inventaire général du patrimoine 
culturel) (p. 7940) : soutient l'amendement n° 353 de M. Jean
Léonce Dupont (compétence du département dans 
l'élaboration de l'inventaire général du patrimoine culturel); 
devenu sans objet. (p. 7942) : soutient l'amendement n° 354 de 
M. Jean-Léonce Dupont (composition et .rôle du conseil 
scientique régional de l'inventaire général du patrimoine 
culturel); rejeté. (p. 7648): recherche de l'amélioration et de 
l'efficacité du service de l'inventaire. Défavorable. aux 
amendements identiques n° 173 de. la commission et de la 
commission des· affaires culturelles . saisie pour avis . n° 332 
(compétence du département pour l'élaboration.de l'inventaire 
général du patrimoine culturel). - Art. 73 (Transfert aux 
collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi .que des 
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objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7953) : soutient 
l'amendement no 355 de M. Jean-Léonce Dupont (possibilité 
de transférer la propriété d'objets mobiliers appartenant à 
l'Etat autres que ceux déjà présents dans les immeubles classés 
qui leur sont transférés); adopté.- Art. 75 (Compétences des 
collectivités territoriales et de l'Etat ·à l'égard des 
établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
d'artdramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 nouveau dù code 
de l'éducation) (p. 7970): intervient sur les amendements 
identiques n° 178 de la commission et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 339 (clarification dçs 
responsabilités respectives de chaque niveau de collectivité). 
Interrogation sur le sens dè l'expression "établissements 
d'enseignement public". Souci du financement de la nouvelle 
dépenses induite dans les.départements. 

-Suite de la discùssion (15 novembre 2003)- Art. 88 
(Application des règles de droit commun pour la compensation 
financière deS transferts de compétences à titre définitif entre 
l'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8036) : question des 
modalités de cette cpmpensation .. Transfert de la TIPP et de la 
taxe sur les conventions d'.assurance. Nouvelles garanties de 
fman.cèment apportées à la décentralisation. (p. 8042) : son 
amendement n° 368 : avis de la commission consultative 
d'évaluation des charges; adopté. (p. 8044): son amendement 
n° 369.: augmentation .de .la période de référence prise en 
compte pour le calcul de la compensation des charges ; 
adopté. - Art. additionnels après l'art. 88 (p. 8059, 8060) : 
ses amendements n° 370 : financement des transferts, des 
créations ;,et des extensions de compétences, et n° 372 : 
contrôle de la commission d'évaluation des charges en matière 
de . création et d'extension de compétences; adoptés. 
(p. 8060) : défmition de l'exercice normal des compétences. 
Exemple du transfert du RMI au RMA.- Art. 92 (Substitution 
d'un Conseil national des politiques publiques locales au 
Conseil national des services publics départementaux et 
communaux '- art. L. 1111-8 nouveau, titre III du livre Il de la 
première pàrtle· du· code général dès collectivités territoriales) 
(p. 8080): son amendement n° 373 : suppression ; adopté. -
Art.100 (Dévolution aux communes.des biens vacants et sans 
maître- art. 539 et 713 du code civil, art. L. 25, L. 27 bis et 
L 271er du code du domaine de l'Etat) (p. 8094) : favorable à 
l'amendement n° 216 de la cmrtmission (rédaction). Demande 
de précision quant au maintien des droits des départements au 
titre de.. l'aide . sociale.- Art. 101 (Délégation aux 
établissements publics de· coopération intercommunalè ·. à 
fiscalité propre de l :exercice de competences dévolues aux 
départements et aux régions - art. L. 5 210-4 nouveau du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8099, 8100) : risque 
de. confusion dans le partage des . compétences. - Art. 103 
(Fusions · entre établissements publics de coopération 
intercommunaledon( l'un au moins est un établissement à 
fiscalité propre:_' art. L. 5211-41-3 et L. 5211-32-1 nouveaux 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8104) : son 
amendement n°375 : rédaction; adopté.- Art. 113 (Partages 
de services entre les établissements publics de coopération 
intercommunale et leurs communes .membres- art .. L. 5211-4-
1 du code. général des collectivités territoriales) (p. 8122) : 
soutient l'amendement n° 405 de M. Jean-Paul Amoudry 
(extension du dispositif aux syndicats mixtes); adopté.
Art. additionnels après l'art. 113 (p. 8123) : soutient 
l'amendement no 404 de M. Yves Détraigne (mise à 
disposition des services d'un EPCI, vers des communes qui 
n'en sont pas· membres); retiré.- Art. 114 (Délégations 
d'attributions 'au président etau bureau de l'organe délibérant 
d'un établissement public de coopération intercommunale
art. L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8125): soutient l'amendement n° 406 de M. Yves 
Détraigne (clarification des conditions de délégation) ; retiré. -
Art. additionnels après l'art. 121 (p. 8130): son amendement 
n° 629 : financement niixte des syndicats de' communes ; 
adopté. - Art. 123 (Attribution de compensation - art. 1609 
nonies C du code général des impôts) (p. 8132): son 
amendement n° 377: rédaction; adopté.- Art. 124 (Dotation 
de solidarité communautaire- art. 1609 . nonies C ·du code 
général des impôts) (p. 8134) : son amendement n° 379 : 
créatipn par les EPCI à fiscalité mixte et ;versement à d,es EPCI 
limitrophes ; . adopté. - Art. additionnels après )'art.124 
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(p. 8136): soutient l'amendement· n° 407 de M. Yves 
Détraighe (harmonisation des valeur~ locativt<S• entre les 
différentes communes); retiré.- Art. 125 (Fonds de concours 
entre les établissements , publics · de coopération 
intercommunale à. fiscalité propre et leurs communes 
membres- art. L. 5214-16, L. 5216-5 et L. 5215-26 du code 
général des collectivités· territoriales) (p. 8138): son 
amendement n° 380 : suppression du. caractère restrictif de 
l'utilisation de ces fonds de .. concours; adopté.
Art. additionnels après l'art.l25 (p. 8141) : soutient 
l'amendemènt n° 408 de M. Yves Détraigne (harmonisation du 
régime indemnitaire de l'ensemble des agents d'un EPCI à 
fiscalité propre); rejeté.- Explications de v.ote sur 
l'ensemble (p. 8147, 8148): mise en oeuvre du .droit à 
l'expérimentation. Financement des compét~nces attribuées 
aux collectivjt~s locales. Nécessité de garantir un ég!ll accès au 
service public et de bien chiffrer les moyens consacrés par 
l'Etat pour le. transfert de compétences. Votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [ri0 72 (2003-2004)] 
. . ' . ··:.•· 

Discussion générale : 

(20 '' novembre 2003) (p. 8455, ' 8456) : nécessité 
d'accompagner le ,retou(de la'. croissance, Effort d~ maîtrise 
des dépenses. Sincérité budgétaire, Baisse' d'impôts fmand~e 
par la dette. Défavorable à l'augmentation de la taxe sur le 
gazole. Augmentation nuisible de la TIPP âvant son tran~fert 
aux régions. Réforme inéquitable de l'allocation de solidarité 
spécifique,ASS. Amendements présentés par le groupe UC. 

Première partie : 

- (25 nov~mbre 2003)- Art. 31 (Réf;rme de la dotation 
globale ·de fonctionnement· des départements) (p. 8749)': 
favorable aux amendements, portant sur le même objet, de M. 
Philippe Adnot n° I-266, no I-267, n° I-268 et n° I-269 (retrait 
de la part forfaitaire de la DGF des départements, de la DGD et 
du contingent communal d'aide sociale).- Art. additionnels 
après l'art. 32 (p. 8759): intervient sur les amendements 
analogues n° H88 de M. Claude Biwer; et n° I-301 du 
.Gouvernement (éligibilité au fonds de compensation de. la 
TVA des dépense~ d'investissement sur le domaine public 
routier communal, départemental et national). Interrogation sur 
la reconnaissance de la "licéité" des dépenses de la collectivité 
territoriale hors de son domaine. 

, Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 40 (Modalités. de 
compensation financière aux départements résultant de la 
décentralisation du revenù minimum d'insertion} (p. 8814, 
8815) : son amendement n° I"37 : modalités de sortie· du 
dispositif de l'allocation spécifique de solidarité, ASS ; adopté. 
Souci d'éviter un arrêt brutal du versement de l' ASS aux 
personnes engagées dans une démar.che active et encadrée de 
recherche d'emploi. (p.,8819, 8820); votera l'amendement 
n° I-297 de la commission (dispositif de révision de la base de 
la compensation tenant compte des., effets de la réforme de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS, et de la création du 
RMA en 2004). Premier transfert de compétence de l'acte II de 
la décentralisation. Importance du texte. Base d'une 
jurisprudence pour les transferts futurs. Garantie des risques 
encourus par les départements à la suite du transfert du RMI, 
de la création du RMA et des conséquences de la réforme de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS.- Vote sur 
l'ensemble de la première partie (p. 8883, 8884) : 
remerciements au Gouvernement pour son ouverture d'esprit 
dans l'examen de l'article 40. Avancée concrète concernant 
l' ASS, sujet à forte sensibilité humaine. Importance du 
dialogue, , élément essentiel du bon fonctionnement de la 
majorité. Le groupe UC votera' la première partie du projet de 
loi de finances pour 2004. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8906, 8907) : présentation des 
observations .de M. Marcel Henry. Budget en augmentation. 
Application des mesures volontaristes adoptées dans la loi de 
programme et tracées dans la réforme constitutiounelle de 
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2003. Regrette la globalisation des crédits destinés à Mayotte. 
Mise en oeuvre indispensable du dispositif d'aide à l'emploi 
des jeunes diplômés. Lutte contre la précarité de l'emploi et 
l'inégalité de traitement salarial. Compensation financière des 
transferts de compétences. Lutte contre l'immigration 
clandestine. Favorable à l'accession de Mayotte au statut de 
région ultra-périphérique de l'Europe. Extension à l'île des 
avantages économiques et sociaux de droit commun. Le groupe 
de 1 'UC votera ce budget. · 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales -
Décentralisation 

- (2 .décembre 2003) - rapporteur· spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9267, 9268): contribution des 
collectivités locales à la réduction du déficit global des 
administrations publiques. Transformation des concours 
financiers de l'Etat· én prélèvements sur recettes. Nouvelle 
architecture de la dotation globale de fonctionnement. Mise en 
place des premiers transferts de compétence et compensation. 
Création d'une dotation pour les services départementaux 
d'incendie et de ;secours, SDIS. Première réunion du collège 
des ewploy~urs publics. Extension du fonds de compensation 
pour la TVA. Application de ces dispositions. Nécessité de 
revoir .les mécanismes de. péréquation après 2004. Propose 
l'adoption de ce projet de budget. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après. l'art. 69 
quinquies (p. 9748): son amendement n° II-174: clarification 
du vote de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, mise 
en place d~s zones de perception et du dispositif de 
convergence des taux applicables sur le territoire des EPCI ; 
adopté. 

--'Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)]- (10 
décembre 2003)- Discussion générale (p. 9866, 9867) : 
problème d'organisation du travail parlementaire. Nécessité de 
voter le texte malgré ses imperfections. Affirmation du rôle du 
référent. Amélioration des conditions de · transfert aux 
départements. Faible nombre d'agents de la DDASS dédiés à 
l'insertion. Rôle de l'ANPE. Relations entre les départements 
et l:ANPE. Le groupe de l'UC votera ce projet de loi.- Art. 3 
(Conditions financières de la décentralisation du RMI èt de la 
création du RMA) (p. 9878, 9879) : défavorable aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 6 (suppression) et n° 7 
(ajustement annuel de la compensation aux départements des 
charg~s liées au RMI). · 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)] '--- (16 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 30 terdecies (p. 10121): son amendement n° 21 : 
intégration de la compensation versée aux collectivités 
membres d'EPCI en contrepartie des pertes de produit de taxe 
professionnelle au produit de taxe professionnelle servant de 
base à l'attribution de compensation versée par les EPCI à taxe 
professionnelle unique à leurs communes membres ; adopté. 

NOMINATIONS 

MERMAZ (Louis) 

sénateur (Isère) 

soc 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 .(2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- ·Pouvoirs . publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative alix opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)]. (4 février 
2003) - Collectivités .territoriales- Entreprises - Famille-
Société. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution'-
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. · . 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la · création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n°.212 (2002-
2003)] ( 18 mars 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relativ~ aux èrimes de guerre [n° ~70 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Défense- Justice. . . 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule. [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003).-
Questions sociales et santé - Société. · ' 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la .liberté de la presse,. contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) ~Justice- Société- Union européenne: 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de' revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux, nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé-
Transports. · 

Proposition de loi relative. au. fl~ancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Rappel au règlement- (6 mars 2003) (p;. 1385) : mise au 
point concernant la question orale sur l'expulsion d'étrangers 
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en situation irrégulière et réforme du droit d'asile. Propos de 
M. Le ministre de l'intérieur. Critique du Gouvernement 
n'étant pas la critique de la patrie. 

"- Projet de loi relatif à la maîtrise. de l'immigration et au 
séjour. des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Art. 2 (Attestation d'accueil- art. 5-3 rétabli 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6546) : 
morcellement. de l'autorité .de l'Etat. (p. 6555): favorable. à 
l'amendement no 241 de M. Robert Bret (suppression 
partielle). 

-Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 8 
(Coordination liée à la réforme du droit d'asilç- art. 12 ter de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6636): 
soutient l'amendement n° 145 de ·Mme· Michèle André 
(suppression) ; rejeté. - Art. 10 (Modification des règles 
d'accès au statut de résident- art. 14 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6643): soutient l'amendement 
n° 148 de Mme Michèle André (suppression); rejeté. 
(p. 6645): soutient l'amendement n° 149 de Mme Michèle 
André (repli); devenu sans objet.- Art. 11 (Allongement de la 
durée du mariage ouvrant droit à l'obtention d'une carte de 
résident- art. 15 de 1 'ordonnance n° 45-2658 du 2 .novembre 
1945) (p. 6647): soutient l'amendement n° 150 de Mme 
Michèle André (suppression) ; rejeté. 

- Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6993, 6995) : diminution du 
nombre d'immigrés accueillis . en . Europe et en France. 
Engorgement de 1'9FPRA. Entré~ ~·u~ demande~ d'~sile ~ur 
le territoire français. Amalgame InJustifié avec 1 Imrmgratton 
irrégulière. Elaboration en cours de directives européennes. 
Multiplication des obstacles à l'égard des demandeurs d'asile. 
Pays réputés sûrs. Possibilité de retrait par l'OFPRA du 
bénéfice de la protection subsidiaire. Volo~té de mainmi.se du 
ministre de l'intérieur sur l'OFPRA. Délivrance de laissez
passer consulaires par les pays d'origine. Nombreuses atteintes 
aux libertés. Méconnaissance des décisions du Conseil 
constitutionnel. Rappel du rôle de la Chambre des Pairs en 
1827lors du dépôt d'un texte sur la liberté de la presse. 

-Suite de la discussion (23 octobre 2003)- Art. 1er 
(Compétences de l'OFPRA et institution de la. protection 
subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 ;uzllet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7029, 7030) : surveillance des 
effets de la substitution de la protection subsidiaire à l'asile 
territorial. Rôle du Haut-Commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés au sein de l'OFPRA. Bénéfice de la protection 
subsidiaire. Prise en compte des persécutions non état~ques. 
Interrogation sur l'asile interne. Interrogation sur les motifs de 
rejet du droit d'asile. Opposé à la nouvelle mission de contrôle 
de l'OFPRA. Son amendement n° 39 : mention du protocole de 
New-York du · 3i janvier 1967 parmi les principaux 
fondements du droit d'asile; adopté. (p. 7031): son 
amendement n° 40 : rétablissement du texte initial de la loi du 
25 juillet 1952 plaçant l'OFPRA sous la surveillance du Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés ; rejeté. Son 
amendement n°4l : affirmation de la protection 
conventionnelle comme mode prioritaire d'accès à l'asile; 
retiré. (p. 7032) : son amendement n° 42 : maintien pour la 
protection subsidiaire des critères applicables à l'asile 
territorial; rejeté. (p. 7033) : son amendement no 44 : 
reconrtaissance de la qualité de réfugié et extension du bénéfice 
de la protection subsidiaire aux ascendants du demandeur ; 
rejeté. (p. 7034, 7035) : son amendement n° 45 : limitation des 
agents de protection interne à ceux des Etats 
internationalement reconnus; rejeté. (p. 7037) : son 
amendement n° 48 : suppression des motifs d'exclusion de la 
protection subsidiaire du crime g;r~ve de droit. co~mun ; ~ejeté. 
Son amendement n° 49: suppression des motifs d exclusiOn de 
la protection subsidiaire de la menace. grave pour l'ordre 
public; rejeté. (p. 7038, 703~): son amendeme~t ~o 51 : 
coordination; devenu sans objet.- Art. 2 (Orgamsatwn de 
l'OFPRA- Transmission de· documents au ministèrè dè 
l'Intérieur- art. 3 de la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7056): composition du conseil de 
l'OFPRA. Etablissement d'une liste de pays considérés comme 
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sûrs. Nomination d'un préfet auprès du directeur général ~e 
l'OFPRA. Transmission dangereuse pour le demandeur d'asile 
de documents d'état civil ou de voyage au ministère de 
l'intérieur en cas de rejet de sa demande. (p. 7058) : son 
amendement n° 53 : garantie du caractère interministériel de l.a 
représentation des · pouvoirs publics au sein du conseil 
d'administration de l'OFPRA; rejeté. (p. 7060, 7061): son 
amendement n° 57 : suppression de la possibilité de 
transmettre au ministère de l'intérieur les décisions motivées 
de l'OFPRA et les documents d'état-civil ou de voyage des 
demandeurs d'asile déboutés ; rejeté. (p. 7065) : intervient sur 
son. amendement n° 57 précité. Confirmation par le Conseil 
constitutionnel de la confidentialité de ces documents. - Art. 4 
(Composition et compitences de la Commission ~e~ recours 
des réfugiés- art. 5 de la loi n° 52-893 ,d_u 25 ;uzp~t 1~52 
relative au droit d'asile) (p. 7068): propositiOn de designation 
par le garde d.es sceaux des magist~ats .s,iégeant.~ l'OFPRA, ou 
à la CommissiOn des recours des refugies. InqUietude face a la 
possibilité d'appel du préfet ou du ministère d~ l'intérieur en 
cas de décision favorable à un demandeur d'asile. Règlement 
par ordonnance de certaines affaires. (p. 7070, 7071): son 
amendement n° 60 : maintien de la présence d'un représentant 
du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés; 
rejeté. (p. 7072): son amendement n° 61 : saisine de la 
Commission limitée aux seules décisions de refus prononcées 
pai: l'OFPRA; rejeté. Son .amendement n° ~2 :. rétablissement 
de la compétence consultative de la C~~mission. des recours 
sur les requêtes formulées par les réfugies statutaires tombant 
sous le coup d'une des mesures de police prévues aux articles 
31, 32 et 33 de la Convention de Genève; adopté.
Art. additionnels avant l'art. 6 (p. 7077, 7078): son 
amendement n° 74 :·attribution à la Commission des recours 
des réfugiés du contentieux lié au refus d'entrer sur le territoire 
opposé aux demandeurs d'asile dont la demande apparaît 
manifestement infondée; rejeté. Soutient l'amendement no 75 
de M. Michel Dreyfus-Schmidt (instruction par les memb~es de 
l'OFPRA des demandes d'asile déposées à la frontière); 
rejeté.- Art. 6 (Admission au séjour du demandeur d'asile-:
art. JO de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au dr01t 
d'asile) (p. 7080) :notion de pays d'origine sûr. (p. 7083): son 
amendement n° 65 : suppression de la référence au pays 
d'origine sûr; rejeté. (p. 7084, 7085): son amendement n° 66: 
suppression de la menace gr~ve pour la sécuri.té publique,.ou la 
sûreté de l'Etat comme motif de refus d'admissiOn au seJour; 
rejeté.- Art. 7 (Attribution d'un titre de séjour au demandeur 
d'astle- art. JI de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative 
au droit d'asile) (p. 7087) : son amendement n° 68 : 
renforcement de l'information des demandeurs d'asile; rejeté. 
(p. 7089) : son amendement n° 70 : audition systématique des 
demandeurs d'asile par l'OFPRA et possibilité pour eux de se 
faire assister d'un conseil ; rejeté. 

MICHAUX-CHEVRY (Lucette) 

sénatrice (Guadeloupe) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds 
d'investissement des départements d'outre-mer (FIDOM). 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 
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Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM). 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et sociaux des départements d'outre mer et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer. 

DÉPÔTS 

Propositiofl de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et · de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3418, 
3420) : engagement du Président de la République en faveur 
du. développement outre-mer, Défense de la position du 
Gouvernement. Défiscalisation et réduction des charges 
sociales. Désenclavement de l'outre-mer. Encouragement à 
l'emploi par le revenu minimum d'activité. Utilisation du 
fonds régional de développement. Nécessité de défendre les 
intérêts de l'outre-mer devant les instances communautaires. 
Loi de décentralisation et principe de gouvernance. Votera le 
projet de loi. 

- Suite de la discussion . (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mel~ ·(p. 3457) : son amendement 
n° 135': exonération des charges sociales pour les entreprises 
de 1ransport aérien ayant leur siège social outre~mer ; adopté. -
Art. 7 (Renforcement de l'attractivité du contrat d'accès à 
l'emploi) :son amendement n° 191 :égalité de traitement entre 
les bénéficiaires du RMI et les autres publics éligibles au 
contrat d'accès à l'emploi; adopté.- Art. additionnel après 
l'art. 7 ou après l'art. 12 (p. 3480): son amendement n° 192: 
prolongation de trois ans des contrats emplois-jeunes conclus 
par les collectivités des DOM ; adopté . ...:. Art. 14 (Modification 
du dispositif de défiscalisation au titre de l'impôt sur le 
revenu) (p. 3518) : son amendement n° 136: majoration du 
taux de la réduction d'impôt applicable dans le secteur de la 
navigation de plaisance ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 32 (p. 3546) : défavorable à l'amendement no 85 de M. 
Jean Arthuis (suppression de l'indemnité versée à certains 
pensionnés d'outre-mer). Lutte contre les "chasseurs de prime" 
dans les départements d'outre-mer.- Art. additionnel après 
l'art. 35 (p. 3554): son amendement n° 193 : caractère 
facultatif de l'intervention de la Caisse des dépôts et 
consignations dans le domaine de 1' aménagement foncier et 
urbain; adopté. - Art. additionnel après l'art. 36 : son 
amendement n° 132 : diminution du taux de prélèvement de 
l'Etat sur le produit de l'octroi de mer; retiré.- Art. 39 
(Compétence des régions d'outre-mer en matière de transports 
ferroviaires) (p. 3561, 3562): son amendement n° 138 : 
compétence des régions d'outre-mer en matière 
d'aménagement numérique du territoire; retiré.-
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 3563, 3564) : son 
amendement n° 194 : prorogation de la durée des agences 
chargées de la mise en valeur des zones côtières dans les 
départements d'outre-mer et possibilité en Guyane et en 
Martinique de céder aux ayants-droit les constructions édifiées 
sur cette zone; adopté.- Art. 41 (Offices de l'eau dans les 
départements d'outre-mer)- Art. L. 213-14 du code de 
l'environnement (p. 3567) : son amendement n° 133 : prise en 
compte de la consommation réelle de l'eau dans le calcul de la 
redevance ; retiré.- Art. additionnel après l'art. 41 
(p. 3573) : intervient sur l'amendement n° 49 de M. Jean-Paul 
Virapoullé (augmentation du droit de consommation perçu sur 
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l'alcool pur à la Réunion). Ne votera pas l'amendement n° 49 
de M. Jean-Paul Virapoullé (augmentation du droit de 
consommation perçu sur l'alcool pur à la Réunion).- Seconde 
délibération 0 Art. 1er (Exonération de charges sociales en 
faveur des entreprises des départements d'outre-mer) 
(p. 3586): satisfaite de l'amendement n° A-1 du 
Gouvernement (extension des exonérations de charges sociales 
aux compagnies aériennes dont le siège social n'est pas basé 
outre-mer). Question de l'aide européenne en matière de 
transport aérien.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3588, 3589): difficultés rencontrées par la Guadeloupe. 
Ouverture de l'espace de l'outre-mer grâce au principe de 
contirtuité territoriale.' Nécessité d'étendre ce principe à 
l'intérieur de l'archipel guadeloupéen. Votera ce projet de loi. 

-Déclaration du Gouvernement· suivie d'un débaf sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique; 
de Saint-Barthélémy et de Saint-Martin- (7 novembre 
2003) (p. 7704, 7705) : importance capitale pour l'outre-mer. 
Pénalisation de l'outre-mer par un excès de paternalisme. 
Complexité de la Guadeloupe~ Poids de l'influence américaine 
à Saint-Martin et à Saint-Barthélémy. Favorable à la création 
d'une collectivité nouvelle. Maturité des élus en matière de 
coopération décentralisée : . création des ·régions ultra
périphériques de l'Europe et Association des Etats de la 
Caraibe. Reconnaissance nécessaire d'un espace Caraibe et de 
la latitude des décisions. Défavorable à tout assistanat bridant 
la créativité des régions d'outre-mer et leur identité propre. 
Création d'un label "banane àntillaise" avec la Martinique. 
Remerciements au Gouvernement pour cette consultation 
historique des électeurs d'outre-met, Français majeurs et 
reSponsables du choix de leurs instances. 

NOMINATIONS 

MIQUEL (Gérard) 

sénateur (Lot) 

soc 

Vice-président 'cie la .~ommission des finances, du contrôle 
budgétaire et des qomptes économiques de la Nation. 

Vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques... ... .. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finimces rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS -'.:; 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Rapport de l'OPECST, fait au nom de l' Office parlementaire 
d'évaluation des choix scient. tech. : Qualité de l'eau et 
assainissement en France, tome 1 (rapport)· [n° 215 (2002-
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2003)] (18 mars 2003)- Agriculture et pêche
Environnement- Recherche, sciences et techniques. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de :finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Routes et sécurité routière [n° 73 tome 3 annexe 17 
(2003-2004)] (20 novembre 2003)- Transports- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3072, 3074) : recherche d'une 
solution à l'égoïsme individualiste et à l'étatisation 
déresponsabilisante. Nécessité de soutenir l'engagement 
citoyen pour les causes d'intérêt général. Retard de la France 
en dépit de la sollicitude des gouvernements depuis une dizaine 
d'années. Limites du mécénat: risque de dérives tenant à la 
technique des réductions d'impôt et à l'absence de contrôle; 
exemple de l'ARC ; amoindrissement de la cohérence et de 
l'efficacité des politiques nationales; risque 
d'instrumentalisation par les entreprises. Lacunes regrettables 
en matière d'équité : instauration souhaitable d'un crédit 
d'impôt et d'une réhabilitation de l'attrait financier en faveur 
des organismes humanitaires. Caractère excessif des réductions 
d'impôt au. profit des fondations. Condamne l'idéologie 
libérale du Gouvernement et le contexte de rigueur budgétaire. 
Démantèlement de la puissance publique et appel au privé. Le 
groupe socialiste s'abstiendra sur ce texte.- Art. 1er 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3082, 3085) : son 
amendement n° 41: substitution d'un crédit d'impôt à la 
réduction d'impôt; rejeté. Sur l'amendement n° 6 de la 
commission (augmentation du plafond des dons déductibles 
destinés à des organismes humanitaires), son sous-amendement 
n° 52 : augmentation du taux de la réduction d'impôt pour .les 
dons aux organismes humanitaires ; rejeté. Souci de préserver 
la cohésion nationale dans un contexte de désengagement de 
l'Etat. (p. 3086, 3088) : ses amendements n° 42 : exclusion du 
champ d'application de la réduction d'impôt des dons aux 
fondations d'entreprise; n° 43 : augmentation du taux des 
avantages fiscaux pour les dons aux organismes humanitaires ; 
et n° 47 : conséquence; rejetés. (p. 3089, 3090) : son 
amendement n° 46 : coordination ; devenu sans objet. Le 
groupe socialiste s'abstient sur l'amendement de la 
commission n° 8 de coordination. - Art. 2 (Augmentation du 
montant de l'abattement d'impôt sur les sociétés accordé aux 
fondations reconnues d'utilité publique) (p. 3094, 3095) : son 
amendement n°49: extension de la réduction d'impôt sur les 
sociétés aux associations reconnues d'utilité publique; rejeté. 
(p. 3096): le groupe socialiste s'abstient sur l'amendement 
n° 54 de M. Iva~ Renar (suppression). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 jùin 2003) (p. 4720, 4724): 
conjoncture économique. Révision à la baisse des prévisions de 
croissance. Importance du principe de sincérité budgétaire. 
Impact de la réduction de l'impôt sur la consommation et la 
croissance. Responsabilité des choix fiscaux et politiques du 
Gouvernement. Niveau inquiétant du· déficit de l'Etat. 
Prévision irréaliste du Gouvernement. Politique budgétaire et 
gel des crédits. Cadeaux fiscaux clientélistes. Réfutation de la 
thèse du déclin de la compétitivité de la France. Manipulation 
visant à justifier une politique libérale. Transfert de charges 
aux collectivités locales. Inquiétude des élus locaux sur la 
DGF. Exemple du fonds national de développement des adduc 
tions d'eau, FNDAE. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] -. (29 octobre 2003) - Discussion générale 
(p. 7241, 7242): exercice du droit à l'expérimentation. 
Exemple de l'eau. Inadaptation de l'échelon communal pour 
les questions d'environnement. Limites de l'intercommunalité 
en milieu ruraL Amendements visant à expérimenter la 
compétence départementale dans le domaine de l'eau. 
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-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 36 
(Transfert aux départements et, en Ile-de-France, à la région 
de l'élaboration des plans d'élimination des déchets ménagers 
et assimilés- art. L. 541-14 du code de l'environnement) 
(p. 7528) : favorable à l'amendement no 509 de M. Philippe 
Leroy (possibilité pour le département d'assurer la maîtrise 
d'ouvrage des équipements).- Art. additionnels après 
l'art. 38 (p. 7531) : son amendement. n° 627 : possibilité de 
transférer aux départements, à titre expérimental, les 
compétences communales dans le domaine de l'eau; rejeté.
Divisions et art. additionnels après l'art. 38 (p. 7533, 7534) : 
son amendement n° 628 : transfert aux départements, à titre 
expérimental, des missions d'ingénierie et d'assistance aux 
maîtres d'ouvrage; rejeté. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre 2003) (p. 7755, 
7757) : baisse en trompe l'oeil des prélèvements obligatoires. 
Conséquence spontanée du marasme économique. Esquive des 
causes de cette baisse par le Gouvernement. Camouflage des 
mauvais résultats de la politique fiscale. Progression de la 
fiscalité locale et aggravation en 2004 avec le fmancement du 
RMI et du RMA. Perception de recettes fiscales 
supplémentaires liée à la suppression d'un jour de RTT dès le 
mois de juillet 2004. Contribution inéluctable des Français au 
comblement des déficits de l'Etat et de la sécurité sociale. 
Hausse d'impôts attendue des négociations avec Bruxelles afin 
d'éviter les sanctions pour déficit excessif. Relèvement des 
cotisations des primes d'assurance consécutif au 
déremboursement des médicaments. Remise en cause 
contestable de la structure des prélèvements obligatoires au 
détriment des impôts progressifs. Injustice sociale : 
accaparement de 69,2% des allégements d'impôt sur le revenu 
par seulement 10,2% des Français. Inefficacité économique en 
raison du constat d'absence de propension à travailler et à 
consommer davantage. Politique financièrement désastreuse.: 
contribution des cadeaux fiscaux au creusement du déficit 
public en 2004. Inefficacité des baisses de charges en l'absence 
d'embauches ou de réduction du temps de travail. Aggravation 
prévisible du chômage. Echec inévitable. Le groupe socialiste 
se déclare opposé à la politique de prélèvements obligatoires 
du Gouvernement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8460, 8462) : bilan déplorable du 
Gouvernement. Promesses électorales intenables. Baisses 
d'impôt inéquitables. Explosion de la fiscalité locale. Hausse 
du coût des soins. Suppression d'un jour férié. Cadeaux fiscaux 
aux plus favorisés. Hausse des taxes. Pénalisation des Français 
modestes. Restriction des services publics. Baisse des crédits 
bénéficiant aux défavorisés. Mauvais choix budgétaires. 
(p. 8462) : le groupe socialiste votera contre le projet de loi de 
fmances pour 2004. · 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. 9 (Dispense du dépôt de 
déclaration et du paiement des droits pour les successions de 
faible importance) (p. 8610): son amendement n° I-134: 
relèvement des seuils de dispense de déclaration de 
succession ; rejeté. - Art. 11 (Modification du tarif de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits pétroliers, TIPP, 
applicable au gazole) (p. 8632, 8633) : son amendement n° I-
135 : suppression ; rejeté. (p. 8635, 8636) : évolution du diesel. 
Rappel du rôle de la TIPP flottante. - Art. 12 quater 
(Impossibilité de "déduire" la TVA au titre de la vente de biens 
préalablement importés en exonération de TV A) (p. 8648) : 
débat confus.- Art. additionnels après l'art. 12 quater 
(p. 8655): son amendement n° I-137: application d'un taux 
réduit de TV A aux services de restauration ; rejeté. 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003) (p. 8670) : son 
amendement n° I-136 : application du taux réduit de TVA aux 
services de coiffure ; rejeté. (p. 8672) : son amendement n° I-
145 : application du taux réduit de TV A sur les abonnements 
aux réseaux de chaleur; retiré. (p. 8674): reprend 
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l'amendement de M. Denis Badré n° I-227 : application du 
taux réduit· de TVA pour les chaufferies collectives alimentées 
au bois ; retiré. - Art. additionnels après l'art. 14 bis 
(p. 8692) : aide au monde associatif.- Art. 16 (Prélèvement 
sur le Fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages, FGAO) (p. 8694): son amendement n° I-146: 
suppression ; rejeté. - Art. 18 (Suppression du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale, FOREC) (p. 8696) : son amendement no I-
148 : suppression ; rejeté. 

-Suite de la discussion (26 novembre 2003)-,- Débat sur les 
recettes des collectivités ·locales - Art. 35 (Intégration au 
budget de l'Etat de la dotation de développement rural, DDR) 
(p. 8795) : intervient sur l'amendement n° I-90 de M. Thierry 
Foucaud (suppression). Interrogation quant au maintien des 
crédits de la dotation globale d'équipement pour l'avenir. 
Souhaite une notification de l'enveloppe de dotation en début 
d'année.'-- Art; 38 (Reconduction du contrat de croissance et 
de solidarité) (p. 8797): son amendement n° I-160: 
rétablissement de la majoration exceptionnelle du Fonds 
national de péréquation. intégré à la dotation globale de 
fonctionnement à compter de 2004 ; rejeté. (p. 8798) : ses 
amendements n° I-161 :augmentation de la part de croissance 
du PIB servant à l'indexation de l'enveloppe'normée du contrat 
de croissance et de solidarité et n° I-162 : repli; rejetés. 
Absence de volonté du Gouvernement de venir en aide aux 
collectivités locales. (p. 8801): ses amendements n° 1-164 : 
pérennisation en 2004 de· la composition de l'enveloppe 
normée du contrat de croissance et de solidarité et n° I-165 : 
repli ; rejetés. Régression des recettes des collectivités locales 
en dépit d'un gonflement artificiel de l'enveloppe normée. 
(p. 8802): son amendement n° I-166: prise en compte du 
montant le plùs faible, entre celui des autorisations de 
programme et celui des crédits de· paiement, pour la mise en 
oeuvre du contrat de croissance et de solidarité ; rejeté. 
(p. 8804): son' amendement n° I-167 : compensation de la 
perte de recettes pour les collectivités territoriales consécutive 
à l'élargissement de l'assiette du contrat de croissance et de 
solidarité; rejeté. Son amendement n° I-168: modulation des 
baisses de la DCTP en 2004 en faveur des collectivités les plus 
défavorisées ; rejeté. - Art. 39 (Modalités de majoration de la 
dotation de solidarité urbaine, DSU, et de la dotation de 
solidarité rurale, DSR) (p. 8806) :ses amendements n° I-169 : 
rétablissement du bénéfice de la régularisation de la DGF de 
2002 à l'ensemble des communes et des EPCI et, sur lé même 
objet, p.0 I-170 et I-171 :repli; rejetés.- Art.40 (Modalités 
de compensation financière aux départements résultant, de la 
décentralisation du revenu minimum d'insertion) (p. 8812) : 
ses amendements n° I-173 .: indexation de la dotation générale 
de décentralisatipn sur la dotation globale de fonctionnement et 
'n°I-174 .: majorE~tion de la part du produit de la TIPP affectée 
'aux départements; retirés. (p. 8814): son amendement n° I-
175 : indexation de la part du produit de la TIPP affectée aux 
départements sur l'évolution du nombre d'allocataires du RMI 
et du RMA ; devenu sans objet. - Articles de la première 
partie (suite)- Art. 21 (Clôture du compte d'affectation 
spéciale n° 902-00 "Fonds national de l'eau", FNE) (p. 8841, 
8842) :regrette la disparition du FNDAE en tant qu'instrument 
de solidarité envers les zones les plus défavorisées. Absence de 
moyens pour répondre aux besoins des collectivités locales. -
Art. 26 (fransfert à l'Agence nationale de valorisation de la 
recherche, ANVAR, de la gestion de certaines aides à la 
recherche et à l'innovation industrielles) (p. 8850) : son 
amendement n° I-153: suppression; retiré.- Art. additionnel 
après l'art. 40 (p. 8859) : intervient sur l'amendement n° I-
276 du Gouvernement (versement au budget de l'Etat par la 
Caisse des dépôts et consignations de la plus-value constatée à 
l'occasion de la cession de son pôle fmancier à la Caisse 
nationale des caisses d'épargne et modalités de souscription de 
la Caisse nationale des caisses d'épargne aux titres émis par les 
caisses d'épargne régionales) et le sous-amendement n° I-307 
de la commission (non-intégration de la rémunération des 
certificats coopératifs d'investissement, CCI, souscrits par la 
Caisse nationale des caisses d'épargne, dans l'assiette du calcul 
du montant affecté aux projets d'économie locale et sociale).
Art. 25 (précédemment réservé) (Mesures de financement du 
budget annexe des prestations sociales agricoles, BAPSA) 
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(p. 8865) : le groupe socialiste s'abstiendra sur l'amendement 
n° 1-304 du Gouvernement (fusion du droit de consommation 
et de la taxe perçue au profit du BAPSA et relèvement du taux 
de la part spécifique à 8 %). Nécessité de faire le point sur 
l'efficacité des augmentations au regard de l'objectif 
d'amélioration de santé publique.- Art. 24 (précédemment 
réservé) (Réaffectation des recettes du Fonds de financement 
de la réforme des cotisations patronales de sécurité sociale, 
FOREC) (p. 8867) : le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement n° I-303 du Gouvernement (coordination).
Vote sur l'ensemble de la première partie (p. 8883): 
continuité dans la politique du Gouvernement. Persistance dans 
l'erreur. Injustice sociale et inefficacité économique des 
baisses d'impôt. Inquiet des perspectives d'élargissement de la 
fracture sociale à l'annonce d'un texte sur la fiscalité du 
patrimoine. Le groupe socialiste votera contre la première 
partie du projet de loi de finances pour 2004. 

Deuxièfl'!e partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des · comptes 
économiques de la nation, pour les routes et la sécurité routière 
(p. 9373, 9375): conclusions de l'audit concernant le 
financement des grandes infrastructures. Programme routier et 
autoroutier. Interrogation sur les· propositions en termes de 
programme routier. Situation et éventuelle privatisation des 
sociétés d'autoroutes. Demande de précision sur l'évolution du 
capital des sociétés d'autoroutes. Entretien du réseau routier 
national. Transfert d'une partie du résëau routier national àux 
départements. Crédits de la sécurité routière. Interrogation sur 
la création d'une mission interministérielle à la sécurité 
routière. Au nom de la commission des ·finances, propose 
l'adoption de ces crédits. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003)- Art. 60 A (Suppression de 
l'abattement sur les pensions de source métropolitaine versées 
aux personnes domiciliées dans les anciens territoires d'outre
mer) (p. 9655) : ·son amendement n° II-89 : suppression; 
adopté. - Art. 60 (Détermination des limites de déduction de;; 
cotisations versées au titre de l'épargne retraite et des 
cotisations de retraite et de prévoyance et suppression du plan 
d'épargne populaire) (p. 9663): son amendement n° II-94: 
suppression ; rejeté. - Art. 66 (Réforme· du régime fiscal des 
distributions) (p. 9707) : son amendement n° II-92 
suppression ; devenu sans objet. 

-Suite de la discussion, (9 décembre 2003)..,. Art. 67 bis 
(Aménagement du régime de l'option pour l'intégration 
fiscale) (p. 9726): avec le groupe socialiste, s'abstient sur 
l'amendement n° II-81 de la commission (possibilité pour les 
entreprises désirant opter pour le régime de 1' intégration fiscale 
d'exprimer ce choix au plus tard dans les trois premiers mois 
du premier exercice concerné).- Art. 68 (Création d'un crédit 
d'impôt famille) (p. 9727) : son . amendement n° II-93 : 
suppression ; rejeté. - Art. 69 quinquies (Exonération de 
certains logements de taxe foncière sur les propriétés bâties) 
(p. 9,739): son amendement n° II-116: compensation, des 
pertes de. recettes des collectivités territoriales par la 
majoration à due concurrence de leur DGF ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 69 quinquies (p. 9741): son 
amendement n° II-117 : reclassement dans la partie 
"exonérations permanentes" de l'article 1395 C .du code 
général des impôts permettant aux communes et à leurs 
groupements d'exonérer de taxes foncières sur le non bâti les 
terrains plantés en oliviers et extension du bénéfice de ces 
dispositions aux terrains plantés en arbres truffiers ; adopté. 
(p. 9744): favorable à l'amendement n° II-119 de M. Claude 
Domeizel (suppression de l'exonération de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères en faveur des locaux 
situés dans la partie de la commune où ne fonètionne pas le 
service d'enlèvement des ordures). (p. 9745) : son amendement 
n° II-120: prise en compte du nombre de personnes présentes 
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dans chaque habitation pour le calcul de la taxe l'enlèvement 
des ordures.·ménagères; rejeté. (p. 9747): son amendement 
n° II-121 : possibilité pour une commune ou un EPCI de 
plafonner le montant de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères; .rejeté. Son amendement n° II-122: en cas de 
location, imposition de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères au nom des locataires ; rejeté. - Art. additionnels 
après l'art. 69 nonies (p. 9765): son amendement n° II-123: 
modulation des baisses de la dotation de compensation de la 
taxe professionnelle pour les collectivités territoriales pauvres ; 
rejeté. -Art. additionnels après l'art. 69 duodecies (p. 9770, 
9771) : son amendement n° II-114 :\majoration de la remise 
versée par les fabricants aux débitants de tabac ; rejeté. 
Volonté d'apporter une solution au problème des buralistes.
Art. additionnels après l'art. 71 (p. 9782): soutient 
l'amendement no II-130 de M. Yves Dauge (application des 
dispositions de la loi Malraux aux immeubles transformés en 
habitation); retiré.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9799, 9800) : conséquences négatives de l'ultralibéralisme. 
Budget d'austérité et de régression sociale. Politique fiscale du 
Gouvernement. Politique de la "ponction compensatrice". 
Budget d'austérité pour les collectivités locales. Le groupe 
socialiste votera contre le projet de loi de fmances pour 2004. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. 25 (Modification de 
la réduction de taxe intérieure de consommation · sur · les 
produits pétroliers applicable aux biocarburants) (p. 10060) : 
son arriendement n° 84 : suppression de la réduction de TIPP 
en faveur des esters méthyliques d'huile végétale incorporés au 
gazole ou au fioul domestique ; rejeté. Développement des 
sources d'énergie alternative. Son amendement n° 83: 
majoration de la réduction de TIPP en faveur de l'alcool 
éthylique d'origine ·agricole ; rejeté. Effort indispensable en 
faveur des énergies renouvelables. - Art. additionnels après 
l'art. 30 ou avant l'art. 30 bis (p; 10072): soutient 
l'artlendement no 76 de M. Jean Besson (pérennisation de la 
taxe locale sur l'électricité); devenu 'sans objet.- Art. 30 
no nies (Relèvement à 66 % sous plafond· de la réduction 
d'impôt à laquelle donnent droit les dons aux organismes 
d'aide aux personnes en difficulté) (p. 10083): son 
amendement n° 79: taux de la réduction d'impôt porté à 70% 
du montant des dons pour certains organismes humanitaires ; 
retiré. Esprit de l'amendement Coluche. 

-Suite· · de la discussion . (16 décembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 40 (p. 10149) : avec le groupe 
socialiste, défavorable à l'amendement n° 143 de la 
commission (assouplissement de la politique de gestion des 
actifs de bureaux domaniaux).- Art. 49 (Réforme de l'aide 
médicale de l'Etat) (p. 10163): son amendement n° 81 : 
suppression ; rejeté. - Explications de vote sur rensemble 
(p. 10 176) : remerciements pour la prise en compte de 
quelques amendements socialistes. Avec le groupe socialiste, 
ne votera pas ce te)(te. 

NOMINATIONS 
' 

MIRAUX (Jean-Luc) 

sénateur (Eure) 

UMP 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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DÉPÔTS 

Proposition de lçJi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. , . 

Proposition. de loi o;ganique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des séq.ateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

. ; ': 
Proposition de loi portant réform~ de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

NOMINATIONS 

MOINARD (Louis) 

sénateur (Vendée) 

uc 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire du Comité consultatif poui la gestion du 
Fonds national pour le developpement des adductions .d'eau 
dans les communes rurales (FNDAE). 
. . ' 

Membre titulaire du Conseil national de l'habitat. 

Metnbre titulaire du Conseil d'administration de la Fondation 
du Patrimoine. ' ' ' · ' 

DÉPÔTS .... , 
Rapport, fait au nom de la commission des affaires. étrangères, 
sur le projet ··de loi·. [h0 294 (2001"2002)] ·autorisant 
l'approbation: de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de· la République 
fédérative du Brésil relatif à l'emploi salarié des mem,bres des 
familles des agents des missions .officielles de chaque Etat dans 
l'autre (ensemble un échange de lettrés) [n° 119 (2002-2003)] 
(8 janvier 2003) -Traités et conventions. · 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. · · · · ' 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 112 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne relatif à la construction et 1' entretien de 
ponts frontières sur le Rhin dont les parties contractantes 
n'assurent pas la maîtrise d'ouvrage [n° 151 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Logement et urbanisme- Traités. et 
conventions. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : La Come de l'Afrique (Erythrée, Djibouti, 
Ethiopie et Soudan) [n° 200 (2002~2003)] (5 mars 2003)
Affaires étrangères et coopération: 
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Proposition de loi relative à la modification de l'article L.I32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Con~titution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élèction des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé -
Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. · 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil relatif 
à l'emploi salarié des membres, des familles des agents des 
missions officielles de chaque Etat dans l'autre (ensemble 
un échange de lettres)- (16 janvier 2003)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées- Discussion générale (p. 129): propose l'adoption de 
ce projet de loi. . . . 0:' 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)]- (21 janvier 2003)- Discussion 
générale (p. 159, 160): avec le groupe de l'UC votera ce 
projet de loi. Travail des collectivités te~;ritoriales. Mise en 
place de dispositifs anti-marée noire à la suite du naufrage de 
l'Erika .. Propositions du. Parlement. Rapport de la mission 
commune d'information sur le . naufrage de l'Erika. 
Responsabilisation des acteurs. Valorisation du pavillon 
national. Application indispensable des lois et règlements. 
Formation des marins. Mesures en faveur des investissements 
relatifs au recrutement de marins et à l'entretien des bateaux. 

~Projet de loi relatif à la répression de l'activité de 
me~:cenaire [n° 287 (2001-2002)]- (6 février 2003)-,
Art. 436-4 du code pénal (Peines complémentaires) -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 722) : développement 
de sociétés privées participant aux conflits armés. Le grqupe de 
l'UC votera ce texte. 

, Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la construction et l'entretien de ponts frontières 
sur le Rhin dont les parties contractantes n'assurent pas la 
maîtrise d'ouvrage [n° 112 (2002-2003)]- (4 mars 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, - Discussion générale 
(p. 1202): propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi pour· l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (27 mars 2003)- Art. 17 (Aménagement du taux de 
l'usure pour les prêts accordés à une personne morale) 
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(p. 2198) : soutient l'amendement n° 159 de M. Christian 
Gaudin (maintien d'un taux de l'usure pour les crédits à moyen 
et long terme); retiré.- Art. additionnels après l'art. 17 
(p.< 2199): soutient l'amendement n° 160 de M. Christian 
Gaudin (prise en charge totale par les collectivités territoriales 
des commissions dues par les bénéficiaires de garanties 
d'emprunt accordées par des établissements de crédit); retiré. 
(p. 2200): soutient Famendement n° 161 de M. Christian 
Gaudin (autorisation de provisionnement fiscal des sommes 
versées aux fonds de garantie par les artisans• cautionnés); 
retiré. -:., Art. 18 (Report et étalement du paiement des 
cotisations sociales de la première année d'activité) (p. 2205): 
soutient l'amendement n° 162 de M. Christian Gaudin 
(paiement des cotisations sociales calculées sur une base 
forfaitaire durant les deux premières années) ; retiré. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre.Ja violence routière 
[n° 223. (2002,2003)] - (30 avril 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 8 ou après l'art. 9 bis ou après l'art. 19 
(p. 2797): soutient l'amendement n° 57 de Mme Gisèle 
Gautier (instauration d'un test d'aptitude à la conduite pour les 
personnes âgées) ; retiré. 

-ProJet. de l~Î. relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages-. Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Discussion générale (p. 3204, 3205): texte 
technique constitutif d'une véritable avancée. Salue le courage 
du Gouvernement. Souscrit aux ambitions du projet. Satisfait 
de la référence au rapport de M. Marcel Deneux consécutif aux 
inondations de .la Somme. Responsabilisation de tous les 
acteurs de la société. Intérêt du recensement des bonnes 
pratiques agricoles. Pertinence de l'extension.des pouvoirs des 
communes en matière de réduction du nombre d'habitations 
auprès des usines à risques. Création dès CLIC. Amélioration 
de la procédure d1indemnisation des victimes de tous types de 
dommages. Hommage ·au rapporteur et à la commission dans la 
recherche d'un équilibre entre la prévention des risques et la 
défense de l'attractivité économique. Le groupe de l'UC votera 
ce texte· et les propositions de la ·.commission. - Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation classée "Seveso 
seuil ·haut"- art. L. 123-9 du code de l'environnement) 
(p. 3209): votera l'amendement n° 8 de la. commission 
(obligation, pour le commissaire enquêteur, de recueillir l'avis 
du comité local d'information et de concertation, CLIC). 

~Proposition de loi relative aux privilèges et immunités de 
la, délégation du Comité international de la Croix-Rouge en 
France [n° 203 (2002-2003)] - (21 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3382, 3383) : reconstruction après la guerre en 
Irak. Place de la France au sein de la communauté 
internationale. Nécessité de donner au CICR les moyens 
d'agir. Le groupe UC votera la proposition de loi. 

-Proposition de loi portant diverses dispositions relaÙves à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3390, 
3391): nécessité d'assurer la pérennité des industries 
d'armement en tenant compte des attentes des personnels et 
des besoins des collectivités locales. Votera la proposition de 
loi avec le groupe UC. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. 22 (Amélioration de la 
pension de réversion et suppression de l'assurance veuvage
art. L. 173-7, L. 173-8, L.222-2, L. 241-3, L. 241-4, L. 251-6, 
L. 351-13, L. 353-1, L. 353-3, L. 353-5, L. 356-1 à L. 356-4 et 
L. 623-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5301): soutient 
l'amendement n° 6 de Mme Gisèle Gautier (suppression); 
devenu sans objet. (p. 5303) : soutient l'amendement n° 8 de 
Mme Valérie Létard (suppression partielle); adopté. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 14 (Institution de 
péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-
11, L. 153-1 à L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de la 
voirie routière) (p; 7441, 7442): soutient l'amendement n° 349 
de Mme Gisèle Gautier (avis préalable des communes 
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concernées pour l'institution d'un péage); adopté. (p. 7443) : 
soutient l'amendement n° 350 de Mme Gisèle Gautier (avis 
préalable des communes concernées pour l'institution d'un 
péage sur un ouvrage d'art); adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

i.: 

-'- '(2 décembre 2003) (p. 9298) : marais poitevin : validation 
par le cortüté de pilotage Natura 2000 d'un document 
d'objectifs; lien entre l'environnement et l'agriculture; 
perspectives d'avenir; utilisation de l'eau; aides de l'Union 
européenne. 

Equipement, transports, logement; tourisme et mer- IV
Mer 

- (3 décembre 2003) (p. 9413, 9414): avec le groupe de l'UC, 
votera ce budget. Fonctionnement du FIPOL. Insuffisance de 
l'action de l'Union européenne en matière de. sécurité 
maritime. Renforcement de la responsabilité des propriétaires 
de navires de plus de quinze ans. Redynamisation 
indispensable du pavillon national. Renforcement du suivi 
d'application des lois. Fonnation des hommes. Investissements 
nécessaires en personnel pour l'entretien des bateaux. 

Economie, finances et industrie - Commerce extérieur 

(4 .décembre 2003) (p. 9509, 9510): nécessité 
d'accompagner l'internationalisation des entreprises, de 
renforcer la présence des PME sur les grands marchés 
européens et d'établir un cadre juridique stable pour le 
commerce international. Importance du rôle de .la nouvelle 
agence pour l'initiative économique. Le groupe UMP votera 
les crédits du commerce extérieur. 

MONORY (René) 

sénateur (Vienne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à d~s vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de, l'Etat et des collectivités 
publiques [n°302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivité~ 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réfonne de la durée du 
mandat et de l'élection des sénàteurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réfonne de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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de MONTESQUIOU (Aymeri) 

sénateur (Gers) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Vice-président de la comm1sswn des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation .. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre suppléant .de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les· dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
wœ. ' · 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement- Société- Transports. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi sur la parité en Corse [n° 391 (2002-2003)] 
(10 juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances: Organisation et systèmes d'information de la police 
et de. la gendannerie nationales [n° 25 (2003-2004)] (15 
octobre 2003)- Police et sécurité .. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Sécurité [J1° 73 tome 3 annexe 22 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) -Police et sécurité- Budget. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 933, 
934) : réponse a:ux attentes des élus en matière d'urbanisme. 
Amélioration du dispositif de la participation pour voies et 
réseaux. Amendement présenté par la commission des affaires 
économiques. Relèvement du seuil d'application de la règle 
des quinze kilomètres. Nécessité de mesures complémentaires. 
Votera le projet de loi. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq - (26 février 2003) (p. 985, 987) : 
convergence des prises de parole. Divergences franco
américaines. Objectif d'une paix durable. Expérience de la 
"vieille Europe". Soutien antérieur à Saddam Hussein. Manque 
de crédibilité des arguments anglo-américains. Efficacité des 
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inspections supeneure à celle d'une guerre. Refus de la 
précipitation. Difficultés d'une intervention militaire. 
Conséquences néfastes pour la population· iraquienne. Risques 
de dépeçage de l'Iraq et d'embrasement du monde musulman. 
Conséquences économiques. Organisation de la reconstruction 
de l'Iraq. Risque assumé de marginalisation de la France. 
Respect du droit. Soutien à l'action diplomatique du 
Gouvernement. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002. 
2003)]- (27 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 24 : 
soutient l'amendement n° 284 de M. Jacques Pelletier 
(suppression des droits supplémentaires sanctionnant le non
respect des conditions posées par le dispositif d'allégement des 
droits de transmission ·d'entreprise); adopté.
Art. additionnel· avant l'art. 26 (p. 2235) : soutient 
l'amendement no 285 de M. Jacques Pelletier (harmonisatiqn 
de la fiscalité applicable aux ces'sions des parts sociales) ; 
retiré. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (10 avril 2003)- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 2682): qualités du texte. Avec la majorité des 
membres du RDSE, votera c~ projet de loi. . 

-Projet de loi habilitant le. Gouvernement à simplifier le 
droit . [n° 2(12 (2002-2003)]- {7 mai 2003)- Art. 20 
(Habilitation à simplifier ·ta ·législation du. travail et de la 
formation professionnelle) (p. 2983, 2984) : soutient · les 
amendements de M. Bernard Joly n° 1 (mensualisation de la 
rémunération des hèures supplémentaire!?); adopté; et n° 2 
(simplification de la réglementation en niatière de fixation de 
l'ordre du jour du comité d'èntreprise); retiré. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction- Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3008, 3009) : importance de la clarification du 
dispositif , , participation pour voirie et réseaux, PVR. 
Considération marquée à l'égard des élus locaux. Nécessité de 
poursuivre l'adaptation de la réglementation aux nécessités 
locales. Exemple des distances d'implantation dans le 
département du Gers. Souhait d'un rôle croissant des élus 
locaux dans le développement' urbanistique des communes, 
Votera le projet de loi. · 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3610, 3611): gestion intégrale du RMI confiée 
aux conseils généraux. Première mise en application de la loi 
constitutionnelle relative à 1' organisation décentralisée dè la 
République. Règles d'attribution du RMI. défmies au niveàu 
national. Compensation fmancière. Maintien non-justifié de la 
règle des 17 % de. crédits d'insertion. Ré,forme nécessaire. 
Création d'ùll revenu minimum d'activité, RMA, d'inspiration 
sénatoriale. Avantages de ce dispositif. ·Sortie du dispositif. 
Reconnaissance de l'échelon départemental. La majorité du 
groupe RDSE votera ce texte après 'l'apport de garanties 
relatives au transfert financier. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3802, 3803): 
débat ambitieux. Orientation des priorités du Gouvernement. 
Organisation des , réseaux européens, Garantie des 
financements. Développement de l'intermodalité. Intégration 
du facteur sécurité. Prise en compte de l'environnement. 
Recherche d'équilibre du territoire, Développement .des. axes 
stratégiques .. Position géographique privilégi~e de la France. 
Amélioration du trafic transpyrénéen. . Développement 
ferroviaire.,. Pésenclavement des territoires. Autoroutes de 
l'information. Desserte insuffisante' du département du Gers. 
Recours à de nouveaux fmancements: création d'une 
redevance sur les poids lourds, rattrapage partiel de la TIPP, 
ressources potentielles du système autoroutier et financements 
communautaires ou partenariats public-privé. Traçabilité 
indispensable de la ressource fmancée par. l'usager. Transferts 
de charges aux collectivités locales.· assortis de ressources 
pérennes. 
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-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion deS 
activités physiques et sportives [n°336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4314, 4315): synthèse 
des propositions des états-généraux du sport. Observations sur 
les conséquences de l'article 3 concernant les drQits 
d'exploitation audiovisuelle des compétitions. Légalisation 
pertinente du principe de répartition du produit de la 
commercialisation des droits. Interrogation sur lès fédérations 
susceptibles d'adopter ce dispositif etnécessit~ de concilier le 
cadre réglementaire et les marges de manoeuvre des ligut;:~. 
Soutiendra l'amendement de la commission .des affaires 
culturelles renforçant le critère de solidarité entre . les clubs. 
Avec la majorité des membres du groupe du RDSE, votera ce 
texte. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un .. débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4718, 4720) : 
ampleur du déficit atteint par la France. Dette représentant 
60,5 % du PIB. Nécessité de chercher des remèdes pouvant 
être compris par les concitoyens. Analogie entre la situation 
budgétaire de l'Etat et celle d'un ménage. Solutions possibles. 
Choix de la maîtrise des dépenses de l'Etat. Non-remplacement 
des fonctionnaires partant en retraite. La majorité du groupe 
RDDSE soutient l'action du Gouvernement visant à rétablir 
1' équilibre budgétaire. 

.,.. Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat· sur les 
prélèvements obligatoires- (12 novembre. 2003) (p .. 7753, 
7754): contexte ambivalent. Morosité de la conjoncture 
française. Prémices d'amélioration en Europe. Interrogation 
sur la définition des prélèvements obligatoires. Indicateur sujet 
à· caution. Importance accrue de la fiscalité ·dans la structure 
des prélèvements. Affectation de la moitié de leur montant' aux 
recettes des administrations. Poids des archaïsmes. Absence· de 
baisse ·réelle des prélèvements obligatoires sans une volonté 
politique forte. Paradoxe de la France : première place eh 
matière de productivité et niveau le plus bas de PIB par 
habitant au sein de l'Union européenne. Explication de cette 
anomalie par une fiscalité dissuasive. Souhaite une loi 
d'orientation fiscale. Nécessité de redonner l'envie d'investir 
et le goût du travail. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8467, 8469) : poids du déficit et de 
la dette. Nouvelle conception de la dépense publique. 
Recherche de l'efficacité. Evaluation des projets. Meilleure 
gestion du personnel. Remplacement des fonctionnaires partant 
à la retraite. Niveau élevé des prélèvements obligatoires. 
Plafonnement de l'ISF. Coût des 35 heures. Nécessaire 
réforme du système fiscal. Fiscalité défavorable aux 
entreprises. Effet des premières réformes. Sincérité budgétaire. 
La majorité du groupe RDSE votera le projet de loi de finances 
pour 2004. 

Première partie : 

- (26 novembre 2003) - Participation de la France au 
budget des Communautés européennes- Art. 41 
(Evaluation du prélèvement opéré sur les recettes de l'Etat au 
titre de la participation de la France au budget · des 
Communautés européennes) (p. 8778, 8779) : contexte 
budgétaire national difficile. Vigilance sur l'utilisation· des 
recettes prélevées sur l'Etat. Fortes inquiétudes pour l'avenir\ 
Remise en cause des conditions de maintien du budget de·la 
PAC après 2013. Refus indispensable par la France d'une 
dilution des financements àccordés à la PAC. Vigilance lors 
des négociations d'adhésion avec la Roumanie et la Bùlgarie 
concernant le financement de la mise à niveau de ·leurs 
agricultures. Financement. du futur .objectif 1 relatif à la 
"convergence" : vérifiçation préalable d'absence de sous~ 
consommation de crédits avant toute ai,lgmentation budgétaire: 
Question de l'utilité et de la pertinence budgétaire • des fonds 
structurels pour les régions développées concernant le futur 
objectif 2 "compétitivité et emploi". Augmentation inéluctable 
de la contribution française au budget des communautés 
européennes du fait de l'accroissement prévisible des dépenses 
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de l'Union. Exclusion de la France du dispositif de 
compensation basé sur un seuil arbitraire de PIB. Danger 
budgétaire pour la France aggravé par son rang de premier 
contributeur au "chèque britannique" : remise en cause 
indispensable de ce dispositif dérogatoire lors de l'élaboration 
des prochaines perspectives financières. Souhaite davantage de 
clarté sur le prélèvement sur recettes dans la perspective de son 
accroissement. Avec la majorité des membres du RDSE, votera 
cet article.- Articles de la première partie (suite)- Art. 20 
(Consolidation du régime juridique de la redevance 
audiovisuelle) (p. 8826, 8827) : son amendement n° I-270 : 
production d'une déclaration sur l'honneur de possession d'un 
téléviseur aux établissements diffuseurs de programmes 
payants ; retiré. 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9203, 9205): qualité de la 
diplomatie. Analyse pertinente de la situation irakienne. 
Favorable à la poursuite des restructurations de l'action 
extérieure pour l'émergence d'un ministère moderne. 
Insuffisance de l'aide publique au développement, APD. 
Pertinence du soutien croissant à la francophonie et au 
renforcement de l'aide aux réfugiés et apatrides. Contribution 
importante du ministère à l'effort de rigueur. Incompressibilité 
des réductions de crédits de fonctionnement. Confiant en la 
réforme des indemnités de résidence à l'étranger. Partisan de la 
fermeture de l'ensemble des consulats français dans l'Union 
européenne. Choix judicieux de la Belgique comme laboratoire 
de réorganisation des services consulaires. Suppression 
souhaitable des représentations des missions économiques dans 
les pays de l'Union. Interrogation sur l'avenir des coopérants 
techniques et l'aide à la vocation de volontaires internationaux. 
Interrogation sur les moyens pour la France d'affirmer sa 
présence en Iraq et de défendre ses intérêts économiques. 
Opportunités à saisir en Iran et en Arabie saoudite. 
Performance accrue attendue des réformes ·en cours. La 
majorité du groupe du RDSE votera ce projet de budget. 

, Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales'-- Sécurité 

- (2 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9244, 9246) : volonté du 
Gouvernement de lutte contre l'insécurité. Diminution du 
nombre de crimes et délits. Augmentation des crédits et 
progression des effectifs budgétaires de la police nationale. 
Reports de crédits. Hausse des budgets de la sécurité civile et 
de l'administration. Globalisation des crédits des préfectures. 
Réformes de structures et de fonctionnement de la police 
nationale : recentrage de son activité sur la sécurité publique. 
Interrogation sur la définition de la nouvelle nomenclature 
budgétaire et de la mission commune à la police et à la 
gendarmerie. Mise en place d'une politique de résultats. 
Interrogation sur l'analyse des résultats des élections 
professionnelles dans la police nationale. Au nom de la 
commission des fmances, émet un avis favorable à l'adoption 
de ce budget. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9301, 9302): bilan d'une année 
difficile. Interrogation sur la possibilité de modifier les critères 
d'éligibilité au fonds national de garantie des calamités 
agricoles : exemple des exploitations du Gers. Difficultés des 
éleveurs. Augmentation des crédits affectés aux contrats 
territoriaux d'exploitation, CTE, et aux contrats d'agriculture 
durable, CAD. Renforcement de la dotation aux jeunes 
agriculteurs. Maintien jusqu'en 2013 du plafond du budget de 
la P AC. La majorité du groupe du RDSE votera ce projet de 
budget. 

Economie, finances et industrie- Commerce extérieur 

-:- (4 décembre 2003) (p. 9507, 9508): concentration efficace 
de la politique de promotion du commerce extérieur sur le 
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ciblage des agents économiques et le ciblage géographique; La 
majorité du groupe du RDSE votera les crédits du commerce 
extérieur. 

NOMINATIONS 

MOREIGNE (Mièhel) 

sénateur (Creuse) 

soc 

Membre de la commis~ion des finances, du contrôle budgétaire· 
et des comptes économiques de la Nation. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 178 (2002-2003)] (12 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- · Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Secrétariat général de la défense nationale [n° 73 
tome 3 annexe 30 (2003•2004)] (20 novembre · 2003)-
Défense - Budget. · 

IN'J'ERVENTIONS 

-::Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d':;n..tonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)] - (27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1115, 1116): 
prévision par le gouvernement précédent d'une clause de 
revoyure en vue d'un nécessaire abondement du fonds de 
financement de l'APA en 2003. Hommage au rapporteur pour 
son souhait de maintenir en l'état le GIR 4. Restera vigilant sur 
le respect des mécanismes de solidarité et de péréquation. 
Regret de l'absence de dispositions pour les années à venir. Ne 
souscrira pas à ce premier acte de démantèlement de 1 'AP A. -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 1130) : son amendement 
n° 13 : institution d'une dotation de solidarité au profit des 
départements à faible potentiel fiscal et à fort taux de 
personnes âgées; rejeté. ·· 

-Projet de loi relatü au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)] - (13 mai 2003)- Art. 3 
(Renforcement des incitations fiscales au mécénat des 
entreprises) (p. 3103): favorable à l'amendement n° 14 de la 
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commission (allègement des obligations d'exposition des 
oeuvres acquises par les entreprises bénéficiant de la 
déductibilité fiscale).- Art. 5 (Possibilité pour les salariés de 
faire des dons à la fondation de leur entreprise) (p. 3106, 
3107): soutient l'amendement n° 51 de M. Gérard Miquel 
(suppression) ; retiré après avoir été informé que la présence de 
représentants du comité d'entreprise au sein du conseil de la 
fondation correspondante était prévue par la loi sur la création 
des fondations d'entreprise.- Art. 7 (Obligation 
d'établissement de comptes certifiés pour les organismes 
bénéficaires de dons ouvrant droit à un avantage fiscal et 
contrôle de la Cour des comptes) (p. 3111) : intervient sur 
l'amendement n° 16 de la commission (réécriture de l'article 
avec attribution du degré supérieur du contrôle à l'Inspection 
générale des finances ou aux inspections générales des 
ministères). Partisan d'arrêter un choix en matière d'autorité de 
contrôle.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3115): 
dispositions intéressantes. Lacunes regrettables concernant les 
organismes humanitaires et la situation des Français non 
redevables de l'impôt sur le revenu. Approche du texte dans un 
contexte critiquable de désengagement de l'Etat et d'idéologie 
libérale. Le groupe socialiste s'abstiendra sur ce texte. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3840) : remise 
en cause de la ligne pendulaire Paris-Orléans-Limoges
Toulouse, POLT, par le rapport de la DATAR. Menaces sur la 
liaison ferroviaire Bordeaux-Lyon. Inachèvement de la route 
Centre-Europe-Atlantique. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 6 
(p. 8582): soutient l'amendement n° I-127 de M. Gérard 
Miquel (maintien à son taux. actuel. de la contribution des 
institutions financières) ; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 12 quater (p. 8652, 8653) : soutient l'amendement n° I-
139 de Mme Danièle Pourtaud (application d'un taux réduit de 
TV A aux supports de , musiques enregistrées) ; retiré. 
(p. 8654): son amendement n° I-143: application d'un taux 
réduit de TV A en matière de commercialisation des tapisseries 
d'art ; retiré. 

- Suite de la discussion (25 novembre 2003) - Art. 20 
(Consolidation du régime juridique de la redevance 
audiovisuelle) (p. 8706): soutient l'amendement n° I-150 de 
M. Gérard Miquel (exclusion des ordinateurs personnels de 
l'assiette de la redevance audiovisuelle); retiré.
Art. additionnels après l'art. 6 (p. 8733, 8734) : soutient 
l'amendement no I-131 de M. Gérard Miquel (création d'un 
plancher de la taxe d'habitation équivalent à 1,2% du revenu); 
rejeté. (p. 8736): soutient l'amendement n° I-129 de M. 
Gérard Miquel (suppression de la surtaxe établie sur la taxe 
d'habitation) ; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 31 
(p. 8750, 8751): son amendement n° I-154: augmentation du 
montant de la dotation de fonctionnement minimale des 
départements ; rejeté. - Art. additionn~ls après I'àrt. 32 
(p. 8763): soutient l'amendement n° I-156 de M. Gérard 
Miquel (affectation du produit des amendes de la circulation); 
rejeté. · 

Deuxième partie : 

Budget annexe des Monnaies et médailles 

- (4 décembre 2003)- en remplacement de M. Bertrand 
Auban, rapporteur spécial de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
(p. 9473, 9474): récession frappant la Monnaie de Paris. 

, Redéploiement de ses activités vers des domaines autres que la 
monnaie courante. Mesures d'austérité destinées à préserver 
l'emploi. Equilibre prévisionnel des recettes et des dépenses. 
Réactivité, souplesse et polyvalence des personnels. Questions 
du changement de statut de la Monnaie de Paris et de la 
rationalisation de la frappe de l'euro au sein de l'Europe .. La 
commission des finances propose l'adoption des crédits des 
monnaies et médailles. 
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Services du Premier ministre- II - Secrétariat général de 
la Défense nationale 

- (4 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9517, 9518) : données chiffrées. 
Rôle du SGDN. Institut des Hautes études de défense 
nationale. La commission des finances propose d'adopter les 
crédits du SGDN. 

Services du Premier ministre- III- Conseil économique et 
social · 

- (4 décembre 2003)- eti remplacement de M. Claude' Lise, 
rapporteur spécial de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation (p. 9520) : 
données chiffrées. Place et statut de la troisième assemblée 
constitutionnelle de la République. Souhait, du Conseil 
économique et social de participer plus directement au 
processus législatif. 

Articles non. rattachés : 

- , (9 décembre 2003)- Art. additionnels avant l'art. 69 
nonies (p. 9758): soutient l'amendement n° II-126 de M. 
Gérard Miquel (possibilité pour les élus locaux de voter à 
compter de 2004 une progression d.u taux de la·· taxe 
professionnelle) ; rejeté. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)--: Art. 1er (Prélèvement 
sw; les réserves constituées par divers organismes agricoles, 
au profit du BAPSA) (p. 9999) : critique de la campagne de 
lobbying. Favorable à l'amendement ,11° 75 de M. Jean-Pierre 
Demerliat (réduction du prélèvement effectué sur ARVALIS
Institut du végétal). - Art. 3 et état B annexé (Dépenses 
ordinaires des services · civils. Ouverture de crédits) 
(p. 10012): favorable à l'amendement n°119 du 
Gouvernem~nt (majoration des crédits du titre IV); - Art. 16 
bis (Instauration d'une contribution visant à l'élimination des 
déchets résultant de la distribution gratuite d'imprimés non 
nominatifs) (p. 10036) : soutient l'amendement n° 77 de M. 
Gérard Miquel (majoration du montant de la taxe); devenu 
sans objet. 

MORTEMOUSQUE (D4)minique} 

sénateur (Dordogne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 4003)--' Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 
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Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · ·· 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

MOULINIER (Jacques) 

sénateur (Rhône) 

NI, puis UC 

Remplace le 5 novembre 2003 M. Emmanuel Hamel, décédé le 
4 novembre 2003 (JO Lois et décrets du 6 novembre 2003). 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif· [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003) ~ Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition deloi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transports. 

NOMINATIONS 

MOULY (Georges) 

sénateur (Corrèze) 

UMP-A 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 
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Membre suppléant du Comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
des territoires d'outre-mer (FIDESTOM). . 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

.:t;>ÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la simplification des procédures 
d'agrément délivré aux entreprises et associations de services 
aux' particuliers [n° 156 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Entreprises - Questions sociales et santé - Travail: .. 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [il0 255 (2002-
2003)] · (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition' de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des . recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domàines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition· du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création .de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines' de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 947, 
948) : volet du projet de loi relatif aux pays. Risque de 
politisation. Exemple du conseil général de la Corrèze. 
Questions relatives au fonctionnement des pays. 
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-Proposition de loi relative à là création d'nu chèque 
·emploi associatif [n° 19 (2002-2003)] - (13 mars 2003)
Disc~ss~on gén.éra~e (p. 16~8, 1699): importance du monde 
a~socia~lf.. Pubhcatwns d.e~tmées a?x b~névoles responsables 
·d associatiOns. Sa propositiOn de lm relative à la simplification 
des pr?cédures · d' ag_rément délivrées aux entreprises et 
assocmtwns de services aux particuliers. Favorable aux 
modific~tions proposées par le rapporteur. Favorable à 
l'extensiOn du bénéfice du chèque-emploi associatif aux 
salariés d'associations à but non lucratif relevant du régime de 
protection sociale des salariés agricoles. Texte favorisant la 
démocratie locale et sociale. - Art. 1er (Création d'un chèque 
emploi associatif et définition d'un abattement de charges 
sociales en faveur des associations utilisatrices- art. L. 128-1 
et L. 128"2 nouveaux du code du travail) (p. 1706) : sur 
l'amendement n° 1 de la commission (élargissement du champ 
du chèque-emploi associatif à l'ensemble des formalités 
sociales revenant aux associations, désignation des URSSAF 
comme interlocuteur unique des associations utilisant .le 
chèque-emploi associatif et suppression de l'abattement sur les 
charges sociales), ses sous-amendements n° 4 et 5 ; adoptés. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2899) : nécessité de simplification. Se réjouit de 
la démarche d'ensemble malgré certaines réserves. Espoir dans 
le succè~ de' l'entreprise courageuse de simplification. Rendez
vo~s p~Is avec ·le Gouvernement pour le projet de loi de 
ratificatiOn. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales-
Budget annexe des prestations sociales agricoles . , , . 

--: (2 décembre 2003) .(p. 9310, 9311): avis favorable à ce 
projet de budget. Rôle et fonctionnement de la mutualité 
sociale agricole, MSA ; interrogation sur son articulation avec 
l'établissement public du fonds de financement des prestations 
sociales des non-salariés agricoles, FFlP SA. Défavorable. à la 
disparition de la ligne budgétaire du fonds Agridif. 
Augmentation des cotisations. Mise en place du. financement 
de la retraite complémentaire obligatoire. Votera le budget du 
BAPSA. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs- II- Urbanisme et logement , .. 

- (3 décembre 2003) (p. 9360, 9361) : difficulté de logement 
des plus démunis. A~cession à la propriété. Soutien au projet 
de budg~t. InterrogatiOn sur la mise en place d'un dispositif de 
conventiOnnement pour permettre aux ménages modestes de se 
loger. · 

NJ>MINATIONS 

MURAT (Bernard) 

sénateur (Corrèze) 

UMP 

Membre de la commission des affaires cultUrelles. 

f11embre titulaire de la Commission nationale du sport de haut 
mveau. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote .par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 
. . 

Proposition de loi organique portant réforme <le la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n'l 312 (2002-2003)] (22 mai 2003) ..-
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles 
sur le projet de loi [n° 336 (2002-2003)] relatif à l'organisatio~ 
et à la promotion des activités physiques et sportives [n° 347 
(2002-2003)] (Il juin 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Sports. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles 
sur le projet de loi [n° 412 (2002-2003)] relatif à l'organisatio~ 
et à la promotion des activités physiques et sportives [n° 414 
(2002-2003)] (17 juillet 2003)- Economie et finances, 
fiscalité - Sports. . 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
~~mtagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-201}3)] (24 
JUillet 2003)- Agriculture et pêche- .Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

,Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Sports [n° 74 tome 10 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Sports - Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - ~25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2087, 
'2089): enJeu de ce texte. Insuffisance du nombre d'entreprises 
créées. Cause de cette . situation. Pérennisation des petites 
entr~pri.s~s. ~dhésio!l des entrepreneurs à ce projet. Disparition 
de 1 activité economique en zone rurale. Rapport d'information 
d~ M . .J~an-Paul ~oudry sur !a politique de .la montagne. 
Dispositif de soutien à la transmiSSIOn d'entrepnse .. Regret de 
l'exclusion des entreprises individuelles de ce dispositif. Accès 
au crédit des petites entreprises et des artisans. Incitation à la 
découverte de l'entreprise par les jeunes: actions menées en 
Corrèze; souhait de collaboration avec l'éducation nationale. 
Favorable à ce texte. 

'-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)] - (1 0 avril 2003)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 2646) : avec le groupe UMP votera 
cette proposition de loi. ' 

-Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Art. 2 (Reclassement des 
ouvriers sous contrat de GIAT Industries dans la fonction 
publique) (p. 3395) : choix de la Corrèze comme département 
expénmental pour le redéveloppement des services publics. 
Votera la proposition de loi. 
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-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion .des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- rapporteur de la commission des affaites 
culturelles- Discussion générale (p. 4309, 4313) : texte 
élaboré .à partir. des travaux des , états généraux du sport. 
Confirmation . de l'attachement. du monde sportif aux 
caractéristiques du modèle français d'organisation du sport et à 
une adaptation aux évolutions en cours. Economie du texte. 
Assouplissement du régime juridique. des. fédérations sportives; 
Pertinence des mesures spécifiques· au ·Sport professionnel 
concernant les droits de retransmission télévisée, le numéro 
d'affiliation et la mutualisation des produits. Solidarité entre 
clubs professionnels et clubs amateurs. Nécessité de mettre fih 
au handicap vis-à-vis des concutrents étrangers. Amendement 
pour garantir l'adéquation des propriétaires des .droits 
d'exploitation audiovisuelle et •des .participants à la 
compétition. Favorable à l'inscription de la valeur des droits à 
l'actif· du bilan des clubs sous réserve d'une régulation 
empêchant une surenchère financière im;ontrôlée.! Nécessaire 
vigilance au respect dti droit 'européen de . la cpncurrence en 
matière de vente èentralisée de droits audiovisuels.: Equilibre 
souhaitable entre le cadre réglementaire et les spécificités des 
disciplines sportives. Favorable à une réflexion sur · la 
possibilité, pour les clubs professionnels, d'entrer en bourse. 
Refonte du régime juridique des conditions d'accès aux 
fonctions d'éducateur sportif. Architecture du texte basée sur la 
fraternité et l'universalité. Avis favorable de la commission à 
son adoption. -Art. 1er (Fédérations sportives- art. 16 de la 
loi du 16juillet 1984) (p. 4327): s'oppose aux amendements 
de Mme Annie David no 33 (suppression), n° 34 (exclusion 
des ·organismes à but lucratif des . instances décisionnaires) et 
n° 35 (exclusion des sociétés commerciales :des instances 
décisionnaires) ainsi qu'aux amendements de M. Serge 
La gauche n° 25 (exclusion de la· participation aux instances 
fédérales des sociétés pratiquant le parrainage), n° 26 
(maintien du droit pour tout licencié de participer au 
fonctionnement de la fédération) et n° 27 (définition des 
conditions d'éligibilité et des modalités du scrutin). Interroge 
le Gouvernement sur la notion de contribution au 
développement de la · pratique sportive; - Art. additionnel 
avant l'art. 2 (p. 4329): accepte l'amendement n° 16 de M. 
Yvon Collin (information du Parlement sur les distorsions de 
concurrence et sur les initiatives prises par le Gouvernement 
pour assurer une concurrence loyale). - Art. 2 (Relations entre 
les associations sportives et les sociétés qu'elles constituent-'
art. 11 de la loi du 16 juillet 1984) (p.4331) :. s'oppose aux 
amendements n° 36 de Mme Annie David (suppression) et 
no 28 de M. Serge Lagauche (suppression du principe de 
cession de la marque de la fédération aux clubs), demande le 
retrait de l'amendement n° 13 de :M. Michel Mercier 
(possibilité pour les clubs professionnels de se transfonner en 
société anonyme de droit commun) et accepte l'amendement 
n° 17 de M. Yvon Collin (conservation ·par !'.association du 
droit d'usage à titre .gratuit de .ses signes distinctifs).- Art. 3 
(Propriété et commercialisation des droits. d'exploitation 
audiovisuelle- arC18-1 de la loi du 16 juillet 1984) (p. 4333, 
4336) : ses amendements n° 1, 2 et 4 : rédaction, n° 3· : 
adéquation. entrda liste des participants à une compétition et 
celle des propriétaires des droits d'exploitation audiovisuelle·et 
n° 5 : primauté du critère de la solidarité en matière de 
redistribution du produit de· la commercialisation ; · adoptés. 
S'oppose aux amendements identiques n° 29 ... de M. Serge 
Lagauche et n° 37 de Mme Annie David (suppression) ainsi 
qu'aux amendements de M. Yvon Collin n° 18 (suppression 
des dispositions proposées pour la .. nouvelle rédaction ·de 
l'article 18-1 de la loi du 16 juillet 1984), n° 19 (suppression 
de la référence à la·. qualité de détenteur des droits 
d'exploitation dans le paragraphe III 'de l'article) et no 20 
(réécriture du paragraphe II de l'article). -.Art. 4 (Régime 
juridique de la radiodiffusion sonore- art. 18-2 de la loi du 16 
juillet 1984) (p. 4337) : son amendement n° 6 : précision de la 
gratuité de la radiodiffusion sonore ; retiré. - Art. 5 
(Conditions d'accès .à l'exercice professionnel des fonctions 
d'encadrement,. d'animation, d'entraînement et 
d'enseignement· des activités physiques ·. et sportives
art. L. 363-1 du code de l'éducation) (p. 4338) : ses 
amendements n° 7 : rédaction et n° 8 : nécessité de délimiter 
les activités d'enseignement de celles qui leur sont connexes en 
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cas de mise à disposition de matériels destinés aux 
pratiquants ; adoptés. Sur son · amendement n° 8 précité, 
accepte le sous-amendement n° 39 de M. Jean-Claude Carle.-: 
Division et art. additionnels après l'art. 5 (p. 4339, 4340) : 
sur les amendements de M. Jean-Claude Carle, demande Cavis 
du Gouvernement pour le n° 22 (composition du Conseil de 
prévention et de lutte contre le .dopage lorsqu'il délibère en 
formation disciplinaire) et accepte les n° 23 (précision de 
l'objectif de prévention du dopage) et n° 24 (division 
additionnelle "dispositions relatives à la lutte contre le 
dopage"). (p. 4341, 4342): demande le retrait· de 
l'amendement n° 30 de M. Serge Lagauche (transfert au 
Conseil de prévention et de lutte contre le dopage de la 
responsabilité des contrôles ,antidopage). - Art. 7 (Dispositions 
fiscales transitoires) (p. 434'3): s'oppose aux amendements 
identiques no 32 de M. Serge Lagauche ,et n° 38 de Mme Arinie 
David (suppression).- Art. 8 (Remise en vig!!eur, à titre 
transitoire, ·du dispositif d'homologation des · diplôm(!s 
fédéraux) ·(p. 4344) : ses amendéments n° 9 : insertion du 
dispositif transitoire dans le code. de J'éducation, n° 10· : 
rectification, n° 11 :,rédac.~ion et n° 12 :précision; adoptés.
Expqcations de vote sur l'ens.emble (p. 4345) :, ,nécessairé 
équilibre entre une conception élitiste du sport et l'attachement 
au sport pour tous les sportifs. Remerciements à la 
commission. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4974): 
soutient l'amendement n° 1095 de Mme Nelly Olin (nouvelle 
rédaction de l'article précisant la portée du principe d'équité); 
adopté. Dérogations au nom de l'utilité commune et des 
différences objectives de situation légalement constatées. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Création 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR- art. L. 443-1-2 et L. 443-5 du code du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5603): 
son amendement n° 1050: allongement du délai de 
transformation obligatoire des plans partenariaux d'épargne 
salariale volontaire pour la retraite en plans partenariaux 
d'épargne salariale volontaire pour la retr<1ite interentreprises; 
adopté. (p. 5603): son amendement n° 1064: précision; 
;:tdopté. Son amendement n° 1065 : transfert par défaut des 
sommes versées sur les plans partenariaux d'épargne salariale 
volontaire, PPESV en l'absence de choix exprimé; adopté. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives- Deuxième lecture, [n° 412 
(2002-2003)] ~. (22 juillet 2003) -rapporteur de la commission 
des affaires culturelles- Discussion générale (p. 5744, 5746): 
convergence de. vues entre les deux assemblées. Divergence 
sur. l'article 2A introduit par le Sénat et concernant la 
présentation au Parlement d'un rapport sur.les conc:\itions de la 
concurrence entre .les clubs professionnels en· Europç ... Là 
commission renoncera au rétablissement de cet article~ 
Adoption par 1' Assèmblée .nationale d'un article 5 quater 
validÇtnt la modification du taux de remboursement d'un 
mU!ier, de médicaments. L;;t commission proposera au Sénat 
F adoption du texte conforme. :- Art. additionnel.,. après 
l'art. 2 A (p. 5750, 5751): demÇtnde 'le retrait de 
l'amendement n° 2 de M. Michel Mercier (possibilité pour le~ 
clubs professionnels de se constituer. en société anonyme). 
Nécessité d'une étude de fond sur ce sujet ·complexe et 
controversé.- Art. 5 quater (Va/id(ltion d'act(!s e~ de mesur.es 
modifiant le taux de remboursement de.certains m,édicaments) 
(p. 5752): s'oppose à l'amendement n° 1 de Mme Annie 
David (suppression). Méthode d'insertion contestable mais 
intérêt certain de son objet. Approbation des orientations. de là 
politique de réévaluation des produits de la' pharinacie. 

-Projet de loi relatif aux .-esponsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29. octobre 2003)- Discussion généra•e 
(p. 7244, 7245) : réponse aux. attentes des collectivités 
territoriales. Attachement à la décentralisation en matière de 
patrimoine. Dispositions relatives à l'éducation. Inquiétude 
jnjustifiée du transfert des personnels de l'éducation nationale 
vers la fonction publique territoriale. Amendements en faveur 
des activités sportives. Rôle de l'intercommunalité. 
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-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnels avant l'art. 50 (p. 8359) : s'abstiendra sur 
l'amendement no 223 de Mme Michelle Demessine (versement 
des allocations familiales dès le premier enfant). -
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8392) : attitude 
des familles traduisant un problème de société. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Sports 

- (29 novembre 2003) - rapporteur pour avis de la 
coinmission des affaires culturelles (p. 9132, 9133): 
progression des ressources de ~a politique des sports. 
Répartition des dépenses. Fon<;ls natiOnal de développement du 
sport, FNDS. Préparation des jeux olympiques d'Athènes. 
Soutien aux bénévoles. Vieillissement des équipements 
sportifs. Conséquence de l'intégrisme religieux. ~ur les 
pratiques sportives féminines. Au nom de la commiSSI~n des 
affaires culturelles saisie pour avis, recommande l'adoptiOn de 
ce budget. ' 

MUSELIER (Renaud) 

secrétaire d'État aux affaires étrangères 

INTERVENTIONS 

-Rappel au règlement- (18 mars 2003) (p. 1752): 
cohérence de la position de la France et souci d'éviter la guerre 
avec 1 'Irak. 

""Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique des Français établis hors de 
France pour les élections du Conseil supérieur des Français 
de l'étranger [n° 211 (2002-2003)]- (18 mars 200~)
Discussion générale (p.l754, 1755): lutte contre l'abstentiOn. 
Réforme du vote par procuration. Refonte du système de 
gestion des listes électorales. Equipement en machines à voter. 
Proposition de loi telidant à introduire le _Y?te ~lectronique pour 
les Français de l'étranger. Taux de participatiOn décevant aux 
dernières élections du CSFE. Incitation à une plus grande 
mobilisation par cette nouvelle technique. · Phase 
d'expérimentation. Amendement }isan! à proroger le ~an~at 
des membres du CSFE de Cote d Ivmre et du 'Llbena. 
Recommande l'adoption de cette proposition de loi.
Art. additionnel après .· l'art. unique (p. 1759) : · son 
amendement n° 1 : prorogation du mandat des membres du 
CSFE pour la Côte d'Ivoire. et le Liberia; adopté. Situation ~n 
Côte d'Ivoire. (p. 1760) : mise en oeuvre des accords de Pans. 
Souhait d'une normalisation à la fin de l'année 2003. 

-Proposition de loi relative aux privilèges et immunités de 
la délégation du Comité international de la Croix-Rouge en 
France [n° 203 (2002~2003)]- (21 mai 2003) ~ Discussion 
générale (p. 3379, 3380) : intérêt du Pr.é~i~ent d~ la 
République et du Gouvernement pour le comite mternat10nal 
de · la Croux-Rouge (CICR). Historique, vocation et 
organisation du CICR. Importance des missions du CICR. 
Soutien politique et matériel du Gouvernement. (p. 3383) : 
légitimité de l'action humanitaire dans la diplomatie française. 
Texte exclusivement destiné au CICR au regardde son statut 
tout à fait particulier. 
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-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (23 octobre 
2003)- Art. 1er (Compétences de l'OFPRA et institution de la 
protection subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7041, 7044) : s'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 19 (suppression), n° 22 
(renouvellement automatiquè tous les ans du bénéfice .de la 
protection subsidiaire), n° 21 (reconnaissance de la qualité de 
réfugié et extension du bénéfic~ de la protection ~u?sidiai~e à 
la famille du demandeur d'asile et de son conJOint), n 23 
(suppression des paragraphes relatifs à l'asile interne et a~x 
acteurs de protection interne), n° 24 (suppression des motifs 
d'exclusion de la·protection subsidiaire du crime grave de droit 
commun et de la référence à la notion de menace grave à 
l'ordre public) et n°25 (suppression de la faculté pour 
l'OFPRAde réexaminer et de retirer à tout moment le bénéfice 
de la protection subsidiaire). Sur les amendements de M. Louis 
Mermaz, accepte le n° 39 (mention .du protocole de New-Y or~ 
du 31 janvier 1967 parmi les princ1p11:ux fondements du. d_r?It 
d'asile) et s'oppose aux n° 40 (rétablissement du texte Initial 
de la loi du 25 juillet 1952 plaçant l'OFPRA sous la 
surveillance du Haut-Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés); n° 41 (affirmation de la protection conventionnelle 
comme mode prioritaire d'accès à l'asile), n° 44 
(reconnaissance de la qualité de réfugié et extension du 
bénéfice de la protection subsidiaire aux ascendants · du 
demandeur), n° 45 (limitation des agents de protection interne 
à ceux des Etats internationalement reconnus), n° 46 
(suppression du paragraphe r~latif,à la n~tion d'asile inte~e), 
n° 48 (suppression des motifs d exclus.!On de la protectiOn 
subsidiaire du crime grave de drOit commun), no 49 
(suppression des motifs d'exclusion de la protection subsidiaire 
de la menace grave pour l'ordre public) et no 51 
(coordination). S'oppose aux amendements portant sur ~e 
même objet n° 20 de M. Robert ~ret et '?-0 .4~ de M. ~?UIS 
Mermaz (maintien pour la protection subsidiaire des cnteres 
applicables à l'asile territorial). Accepte l~s amendements d~ la 
commission n° 1 (généralisation du princ~pe de la. convoca~10n 
du demandeur d'asile par l'OFPRA assortie de trOis exceptiOns 
prévues par la directive européenne en cours d'élaboration et 
introduction d'une quatrième exception en cas de .demande 
manifestement infondée), n° 2 (limitation des agents de 
protection interne à ceux de l'Etat et. aux organisations 
internationales et régionales), n° 3 (pnse en compte par 
l'OFPRA de l'auteur de la persécution avant de se prononcer 
sur la possibilité de l'asile interne), n° 4 (motivation du refus 
de protection subsidiaire par la menace à l'ordre public causée 
par l'activité du. demandeur d'asile et n~n P.ar sa s~ule présenc~ 
sur le territoire) et n° 5 (substitutiOn dune· faculte 
d'abrogation à la possibilité d'un retrait à tout moment par 
l'OFPRA de la protection subsidiaire). S'oppose aux 
amendements no 43 de .··M.· Michel Dreyfus-Schmidt 
(renouvellement automatique tous les ans du bénéfice ~e la 
protection subsidiaire et délivrance à la fin du quatrième 
renouvellement d'une carte de résident), ·et de M. André 
Rouvière n° 47 (fondement des motifs de refus.· de la 
protection subsidiaire sur des fait~ établis) et .no 50 (fondem~nt 
sur des preuves établies des motifs de retrait de l~ protect~on 
subsidiaire par l'OFPRA). (p. 7049): mterve":t10n 
systématiquement négative de l'opposition sénatonal~. 
(p. 7052) >intervient sur l'mnendement .n°,46 de .M. ~0~1s 
Mermaz (suppression du paragraphe relatif a la not10n d. a~ile 
interne).- Art. 2 (Organisation de l'OFPRA- Transmzsswn 
de documents- art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7062, 7063): s'oppose aux 
amendements de . • M. Michel Dreyfus-Schmidt no 52 
(suppression),. n° 55, (représentation . au. sein du. conseil 
d'administration de l'OFPRA des orgamsat10ns officiellement 
habilitées à s'occuper des réfugiés) et n° 56 (ma~ti7n de la 
nomination du directeur de l'OFPRA par le seul mm1stre des 
affaires étrangères) ainsi qu'aux amendements de M. Louis 
Mermaz n° 53 (garantie du caractère interministériel de l.a 
représentation· des pouvoirs publics au sein d_u conseil 
d'administration de l'OFPRA), n° 54 {suppressiOn de la 
compétence de l'OFPRA pour l'établissement de. la. liste des 
pays d'origine sûrs durant la période transit<.me .e.ntre 
1' adoption de cette loi et c~lle des diS,P?~It~ons 
communautaires) et n° 57 (suppressiOn de la possibilite de 
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transmettre au ministère de l'intérieur les décisions motivées 
de l'OFPRA et les documents d'état-civil ou de voyage des 
demandeurs d'asile déboutés). Accepte l'amendement nP 6 de 
la commission (accès aux archives de l'OFPRA limité aux 
seules personnes autorisées par le directeur) et s'oppose à 
l'amendement no 26 de M. Robert Bret (suppression de la 
nomination conjointe du directeur de l'OFPRA par le ministre 
des affaires étrangères et par le ministre de l'intérieur et 
suppression de la transmission à ce dernier des décisions 
motivées et des documents des demandeurs d'asile en cas de 
rejet de leur demande). (p. 7066, 7067) : intervient sur 
l'amendement n° 57 de M. Louis Mermaz (suppression de la 
possibilité de transmettre au ministère de l'intérieur les 
décisions motivées de l'OFPRA et les documents d'état-civil 
ou de voyage des demandeurs d'asile déboutés).- Art. 4 
(Composition et compétences de la Commission des recours 
des réfugiés- art. 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet J952 
relative au droit d'asile) (p. 7075) : s'oppose aux 
amendements de M. Robert Bret n° 27 (suppression), n° 28 
(choix des magistrats de l'ordre judiciaire appelés à présider 
les sections de jugement de la Commission des recours par le 
Premier président de la Cour de cassation) et n° 31 
(rétablissement de la procédure S1Jspensive d'avis consultatif 
de la Commission des recours des réfugiés en cas 
d'éloignement forcé d'un réfugié, maintien dans la loi de 1952 
des délais de recours devant la Commission et limite de ces 
recours aux seuls cas de refus de protection par l'OFPRA). 
Accepte les amendements de la commission saisie pour avis 
n° 16 (clarification du statut de la Commission des recours des 
réfugiés) et n° 7 de la commission (choix des magistrats de 
l'ordre judiciaire appelés à présider les sections de jugement de 
la Commission parmi les magistrats du siège en activité ou les 
magistrats honoraires du siège ou du parquet). S'oppose à 
l'amendement n° 59 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(nominàtion des magistrats de l'ordre judiciaire appelés à 
présider les sections de jugement de la Commission des 
recours par le garde des sceaux après avis conforme du Conseil 
supérieur de la magistrature). S'oppose aux amendements 
identiques no 29 de M, Robert Bret et n° 60 de M. Louis 
Mermaz (maintien de la présence d'un représentant du Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés). Accepte 
l'amendement n° 8 de la commission (rétablissement de la 
procédure suspensive d'avis consultatif de la Commission des 
recours des réfugiés en cas d'éloignement forcé d'un réfugié 
statutaire) et sur ce dernier, s'oppose au sous~amendement 
n° 30 de M. Robert Bret et accepte le sous-amendement de la 
commission saisie pour avis n° 17. Sur les amendements de M. 
Louis Mermaz, s'oppose aux n° 61 (saisine de la Commission 
limitée aux seules décisions de refus prononcées par 
l'OFPRA), n° 63 (possibilité pour les requérants de présenter 
leurs explications à la Commission des recours et de s'y faire 
assister par un conseil) et n° 64 (suppression de la faculté 
reconnue au président de la Commission des recours ou aux 
présidents de . section de statuer par ordonnance sur les 
demandes ne présentant aucun élément sérieux susceptible de 
remettre en cause les motifs de la décision de l'OFPRA), et 
accepte le n° 62 (rétablissement de la compétence consultative 
de la Commission des recours sur les requêtes formulées par 
les réfugiés statutaires tombant sous le coup d'une des mesures 
de police prévues aux articles 31, 32 et 33 de la Convention de 
Genève). Accepte également l'amendement n° 9 de la 
commission (rédaction).- Art. additionnels avant l'art. 6 
(p. 7078) : s'oppose à l'amendement Ù0 74 de M. Louis 
Mermaz (attribution à la Commission des recours des réfugiés 
du contentieux lié au refus d'entrer sur le territoire opposé aux 
demandeurs d'asile dont la demande apparaît manifestement 
infondée). S'oppose à l'amendement no 75 de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt (instruction par les membres de l'OFPRA des 
demandes d'asile déposées à la frontière).- Art. 6 (Admission 
au séjour du demandeur d'asile- art. JO de li:z loi n° 52-893 du 
25 juillet J952 relative au droit d'asile) (p. 7080): son 
amendement n° 77 : extension de la compétence du préfet de 
département sur plusieurs départements ·en matière 
d'admission au séjour au titre de l'asile; adopté .. (p. 7084): 
s'oppose aux amendements identiques n° 32 de M. Robert Bret 
et n° 65 de M. Louis Mermaz (suppression de la référence au 
pays d'origine sûr). Accepte les amendements de la 
commission n° 10 (précision relative à la définition des pays 
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considérés comme sûrs afm de prendre en compte leur capacité 
à veiller au respect effectif du principe d'un Etat de droit) et 
n° 11 (absence d'obstacle à l'examen individuel de chaque 
demande du fait du caractère sûr du pays d'origine). Demande 
le retrait de l'amendement n° 12 de .ta commission 
(coordination). (p 7085): s'oppose à l'amendement n° 66 de 
M. Louis Mermaz (suppression de la menace grave pour la 
sécurité publique ou la sûreté de l'Etat comme motif de refus 
d'admission ; au séjour).- Art. 7 (Attribution d'un titre de 
séjour au demandeur d'àsile- art. JJ de la loin° 52-893 du 25 
juillet J952 relative au droit d'asile) (p. 7088): s'oppose aux 
amendements portant sur le même objet n° 33 de M. Robert 
Bret et no 67 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (fixation de délais 
de procédure impératifs et courts), à l'amendement n° 68 de M. 
Louis Mermaz (renforcement de l'information des demandeurs 
d'asile), ainsi qu'aux amendements portant sur le même objet 
n° 69 de M. Louis Mermaz et no 34 et 35 de M. Robert Bret 
(ouverture aux demandeurs d'asile d'un droit d'exercer à titre 
provisoire une activité professionnelle). Son amendement 
n°78: rédaction; adopté. (p. 7089): s'oppose aux 
amendements· portant sur le même objet n° 70 de M.· Louis 
Mermaz et n° 36 de M. Robert Bret (audition systématique des 
demandeurs par l'OFPRA assortie de garanties d'assistance).
Art. 8 (Délivrance d'une carte de séjour temporaire aux 
bénéficiaires de la protection subsidiaire- art. J2 de la loi 
n° 52-893 du 25 juillet J952 relative au droit d'asile) 
(p. 7090) : accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(rédaction).- Art. 19 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
(Décret d~application de la loi) (p. 7094): son amendement 
n° 79: coordination; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques n° 71 de M. Michel Dreyfus-Schmidt et n° 38 de M. 
Robert Bret (suppression du texte proposé pour l'article 19 de 
la loi du 25 juillet 1952). Accepte l'amendement no 14 de la 
commission (rédaction). - Art. 12 bis (Coordination- art. J6 
de la loi n° 9J-647 du JO juillet J99J relative à l'aide 
juridique) (p. 7096): s'oppose à l'amendement no 37 de M. 
Robert Bret (accès à l'aide juridictionnelle pour tous les 
demandeurs d'asile sans restriction et à tout moment de la 
procédure). Invoque l'article 40 de la Constitution pour 
l'amendement n° 72 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (accès à 
l'aide juridictionnelle pour les demandeurs d'asile engagés 
dans une procédure devant la Commission des recours des 
réfugiés). -Art. 13 (Conditions d'entrée en vigueur de la loi): 
accepte l'amendement n° 73 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(précision sur les demandes d'asile territorial en cours).~ 
Explications de vote sur l'ensemble (p. 7099) : 
remerciements. Mise au point d'un dispositif performant et 
rénové. Affirmation de la différence entre l'immigration et 
l'asile. Equilibre entre rigueur et générosité. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne relatif à une 
coopération sur l'observation de la Terre [n° 373 (2003-
2004)]- (10 décembre 2003)- Discussion générale 
(p. 9850): demande l'adoption du projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et la 
Commission préparatoire de l'Organisation du traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires sur la conduite 
des activités relatives aux installations . de surveillance 
internationale, y compris les activités postérieures à la 
certification (ensemble une annexe) [n° 425 (2003-2004)]
( 10 décembre 2003) - Discussion générale (p. 9851) : 
demande l'adoption du projet de loi. 

-'Projet de loi autorisant l'approbation d'un ac~ord sous 
forme d'échange de lettres complétant l'accord entre le 
. Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République italienne. relatif à la 
coopér~ttion transfrontalière en matière policière . et 
douanière du 3 octobre 1997 [n° 372 (2003-2004)]- (10 
décembrè 2003)- Discussion générale (p. 9852) : demande 
l'adoption du projet de loi. 

-Projet de loi Privilèges et immunités de la Cour pénale 
internationale [n° 438 (2002-2003)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9854, 9855) : adoption du statut 
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portant création de la Cour pénale internationale, CPI, à Rome 
le 17 juillet 1998. Signature par la France de l'accord adopté à 
New-York le 9 septembre 2002 sur les privilèges et immunités 
de la CPI. Alignement sur le régime applicable au personnel de 
l'Organisation des Nations-Unies. Décision du Conseil d'Etat 
en date du 16 juin 2003 déclarant illégal le décret du 26 avril 
1947 relatif à l'exécution de la convention du 13 février 1946 
sur les privilèges et immunités des Nations-Unies. Nécessité 
d'une loi de ratification en vertu de l'article 27 de la 
Constitution du ' 27 octobre 1946. Amendement du 
Gouvernement tendant à valider dans les meilleurs délais 
l'adhésion de la France à la convention du 13 février 1946 
concernant les immunités de juridiction. - Art. additionnel 
après l'art. unique (p. 9856) : son amendement n° 1 : 
validation du décret du 26 avril 194 7 relatif à 1' exécution de la 
convention sur les privilèges et immunités des Nations-Unies ; 
adopté. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création de l'Organisation internationale de la vigne et du 
vin [n° 86 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)- Discussion 
générale (p. 9856) :demande l'adoption du projet de loi. 

MUZEAU (Roland) 

' sénateur (Hauts-de-Seine) 

CRC 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence 
nationale pour l'amélioration des conditions de travail. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nuCléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)-
Défense - Questions sociales et santé. · 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
èommission .d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur la gestion depuis 1998 de la société 
Gemplus SA et sur l'avenir de la maîtrise et du développement 
en France des technologies de la cryptographie et des cartes à 
puce après la prise de contrôle de cette entreprise par des fonds 
d'investissement américains soupçonnés d'être étroitement liés 
à la CIA et à la NSA [n° 261 (2002-2003)] (16 avril 2003)-
Entreprises -Recherche, sciences et techniques. · 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(200~-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 
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Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences sanitaires, 
économiques, sociales, environnementales de la canicule et sur 
la gestion par l'Etat de ses effets [n° 427 (2002-2003)] (28 août 
2003) - Agriculture et pêche- Environnement- Questions 
sociales et santé - Sécurité sociale - Société. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises- Environnement- Transports
Union européenne. 

Proposition de loi visant àrenforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003~2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. · 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003~2004)] (23 
décembre · 2003)- Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion 
générale : Nécessité d'une réflexion de fond sur les 
inondations, phénomène le plus meurtrier et le plus coûteux 
des dix dernières années. Réticence à la culture du risque. 
Rejet de la fatalité de la récurrence des catastrophes. Mesures 
positives en matière de prévention. Réunions publiques 
d'information. Schéma d'organisation de la prévision des 
crues. Modification des pratiques agricoles, zones de rétention 
et , d'expansion des crues. · Problèmes d'application: 
désengagement de l'Etat face à ses responsabilités et report des 
dépenses sur les collectivités locales. 

- S~ite de la discussion (5 . février 2003)- Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publiquf! lors de 
l'enquête publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel à risques- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 613, 614): le groupe CRC votera le sous
amendement n° 205 du Gouvernement (obligation pour le 
commissaire enquêteur de recueillir l'avis du CLIC), déposé 
sur l'amendement n° 202 de .la commission (possibilité, pour le 
commissaire enquêteur, de recueillir l'avis d~ comité local 
d~information et de concertation, CLIC).- Art. 4 (Création et 
mise en oeuvre des plans de prévention des risques 
technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux du code 
de l'environnement)- Art. L. 515-19 du code . de 
l'environnement (Financement et gestion des terrains ayant 
fait l'objet des mesures d'urbanisme) (p. 624): favorable à 
l'amendement no 119 de M. Yves Coquelle (fixation des taux 
de contributions respectives de l'Etat, de la région et de 
1' exploitant au. financement des mesures de délaissement et 
d'expropriation). Nécessité de contraindre les parties en cas 
d'échec de la négociation.- Après l'art. L. 515-19 du code 
de l'environnement (p. 625) : le groupe CRC s'abstiendra sur 
l'amendement n° 7 de la commission (réinsertion de l'article 
515-17 nouveau du code de l'environnement).- Art. 5 
(Evaluation des risques présentés par les installations à 
risques par les chefs d'établissement conjointement avec les 
entreprises sous-traitantes) (p. 630) : son amendement n° 121 : 
extension de l'évaluation des risques aux entreprises présentant 
des risques particuliers pour la santé des . salariés ; rejeté. 
(p. 631) :.ses amendements, n° 122: consultation du CHSCT 
sur l'élaboration du processus de prévention; et n° 123 : 
information des autorités de contrôle et de prévention de l'avis 
émis par le CHSCT sur les mesures préventives ; rejetés. 
(p. 632, 634): ses amendements n° 124.et n°125: information 
obligatoire du chef de l'entreprise utilisatrice des marchés de 
sous-traitance. conclus par l'entreprise extérieure; devenus 
sans objet. Nécessaire protection des salariés sous-traitants en 
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raison de la précarité du lien salarial. - Art. 6 (Formation à la 
sécurité) (p. 635, 637) : ses amendements n° 127 : définition 
du contenu de la formation; rejeté, n° 128: avis conforme du 
CHSCT sur le contenu de la formation ; rejeté ; et n° 129 : 
définition par décret du contenu minimum de la formation et 
de ses modalités pratiques; rejeté. (p. 638, 641): ses 
amendements n° 130: dispositif d'optimisation des actions de 
formation ; sur le même objet, n° 131 et n° 135 : transmission à 
l'inspecteur du travail de l'avis et du procès-verbal du CHSCT 
rèlatifs au programme et aux modalités pratiques de la 
formation ; et n° 136 : délai de publication du décret en 
Conseil ·d'Etat; ·rejetés.- Art. 7 (Information des autorités 
publiques chargées du contrôle des situations de risque 
identifiées) (p. 642) : son amendement n° 137 : subordination 
de la reprise du travail à l'accord des autorités publiques en cas 
de mise en oeuvre du droit d'alerte; rejeté.- Art. 8 (Mise en 
place dans les établissements "Seveso" de leurs propres 
moyens de prévention, de lutte contre l'incendie) (p. 643, 
645): ses amendements n° 138: périodicité annuelle de la 
définition et de l'évaluation des moyens de prévention; n° 140, 
n° 141 et n° 142: réquisition d'avis et de consultation des 
autorités publiques sur les moyens définis par le chef 
d'entreprise; n° 144: transmission aux autorités publiques de 
l'avis et du procès-verbal de la réunion du CHSCT; n° 143: 
information et consultation des salariés sur 1' évaluation, par les 
autorités publiques, des moyens de prévention et' leur 
évolution; rejetés. Favorable à l'amendement n° 139 de M. 
Yves Coquelle (consultation pour avis du comité d'entreprise 
ou d'établissement).- Art. 10 (Possibilité pour les CHSCT de 
recourir à un expert) (p 650, 653) : ses amendements n° 146 : 
transmission de l'avis du CHSCT aux autorités publiques en 
matière d'autorisation d'exploitation des installations Classées; 
rejeté; n° 147, n° 148, n° 149, n° 150, n° 151 et n° 152: 
élargissement des attributions du CHSCT en matière de sous
traitance; n° 153 : notification par le chef d'établissement au 
CHSCT des motifs de son refus d'une action de prévention; et 
n° 154: transmission des procès-verbaux du CHSCT aux 
autorités publiques ; devenus sans objet. (p. 654, 655) : sur 
l'amendement n° 57 de la commission (réunion du CHSCT 
après tout incident ayant pu entraîner des conséquences 
graves), son sous-amendement n° 217; rejeté. Le groupe CRC 
votera contre l'amendement n° 57 précité. 

- Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)] - (11 février 
2003)- Art. 1er (Interdiction de la vente ou de l'offre à titre 
gratuit des produits du tabac aux mineurs de moins de seize 
ans) (p. 738) : le groupe CRC s'abstient sur l'ensemble des 
articles.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 738, 739) : 
nécessité de la lutte contre le tabagisme chez les jeunes. 
Aménagements . proposés par la commission. Risque 
d'inefficacité d'une interdiction, Rôle de l'éducation. 
Restrictions budgétaires en matière de prévention. Le groupe 
CRC s'abstient sur cette proposition de loi. 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Discussion générale (p. 1701, 1703): rôle du .milieu 
associatif. Intérêt du dispositif proposé. Réflexion 
indispensable sur les conséquences du statut des salariés 
rémunérés avec un chèque-emploi associatif. Zones d'ombre 
concernant le volet social. Détermination indispensable de la 
convention collective de référence et des organismes de retraite 
complémentaire. Favorable à la désignation des URSSAF 
comme destinataires du volet social. Contexte peu favorable au 
monde associatif. Réserve des sénateurs du groupe CRC à 
l'égard de la proposition de loi.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1708) : avec le groupe CRC, s'abstient sur le 
texte. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- Question 
préalable (p. 2904) : soutient la motion n° 63 de Mme Nicol~ 
Borvo (tendant à opposer la question préalable); rejetée; 
rejetée. Atteinte aux principes républicains par la méthode du 
recours aux ordonnances. Dessaisissement du Parlement. 
Caractère autoritaire de la Constitution de 1958. Réserves déjà 
exprimées au cours du débat du projet de loi d'habilitation en 
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octobre 2000. Interrogation sur la place du Parlement national 
dans la nouvelle organisation décentralisée de la République. 
Dévoiemènt de la Constitution. Le groupe CRC recommande 
l'adoption de la motion n° 63 de Mme Nicole Borvo tendant à 
opposer la question préalable. - Art. 4 (Habilitation à 
aménager le régime juridique de contrats existants et à créer 
de· nouvelles formes de contrats en· matière de commande 
publique) (p. 2925, 2926) : mainmise des grands groupes du 
bâtiment sur tous les marchés publics. Exemple de la région 
d'Ile-de-France. Risque de . dérives. Favorable aux 
amendements identiques n° 3 de M. Jean-Paul Amoudry, n° 89 
de Mme Josiane Mathon et n° 101 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). 

-Suite de la discussion (7 mai 2003)- Art. 19 (Habilitation à 
simplifier .la législation sociale et fiscale) (p. 2969, 2970) : 
soutient l'amendement n° 97 de Mme Josiane Mathon 
(suppression) ; rejeté. Mesures modifiant substantiellement 1~ 
droit du travail et celui de la sécurité sociale. Demande de 
précision sur le guichet social unique. Danger, du 
dessaisissement du Parlement. Précarisation de l'emploi.
Art, 20 (Habilitation à simplifier la législation. du travail et de 
la formation professionnelle) (p. 2978) : blanc-seing donné au 
Gouvernement dans le domaine du droit du travail. Conception 
libérale des rapports sociaux. Place centrale donnée au .contrat. 
Inquiétude sur les conséquences des simplifications proposées. 
(p. 2979): .soutient l'amendement n° 98. de Mme Josiane 
Mathon . (suppression);. rejeté. Non-justification de 
1 'habilitation du Gouvernement en matière. de droit du travail. 
Exemple de l'harmonisation des seuils d'effectifs. Nécessité 
d'un traitement législatif. Inquiétude pour les personnels. 
(p. 2986}: le groupe CRC vote contre l'amendement n° 151 du 
Gouvernement (technique). Le groupe CRC vote contre 
l'article 20.- Seconde délibération- Art. 4 (Habilitation à 
aménager le régime juridique de contrats existants et à créer 
de nouvelles formes de contrats en matière de commande 
publique) (p. 3001): défavorable à l'amendement n° A-1 'du 
Gouvernement (renforcement de l'équilibre des partenariats 
public-privé). Gravité des conséquençes de l'article 4. 

-Projet de loi portant décèntraiisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n°.282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3613, 3615): constance de la majorité sénatoriale. 
Politique gouvernementale défavorable à l'emploi. Fondement 
constitutionnel du RMI. Volonté de retour à l'emploi de ses 
allocataires. Faiblesse du montant du RMI. Risque d'inégalité 
entre les départements. Disparités existantes. Son accord avec 
les interrogations du rapporteur. Risques du dispositif. Absence 
de prise en compte du rôle des associations. Souhait du 
maintien de la règle des 17% de crédits d'insertion 
obligatoires. Absence regrettable d'évaluation. Le groupe CRC 
s'oppose à la réforme du RMI et à la création du revenu 
minimum d'activité, RMA. Pression sur les personnes sans 
emploi. Accroissement de la précarité. Intérêt d'un cumul de 
l'allocation et d'un salaire pour faciliter la reprise de travail.
Art. 1er (Périodicité de la revalorisation du montant du RMI
art. L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3632) : son am.endement n° 97 .; réévaluation biannuelle du 
montant du RMI en fonction de l'évolution du SMIC; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 3633) : son amendement 
n° 98: institutionnalisation de la prime de Noël; rejeté.
Art. 2 (J'ransfert du financement de l'allocation de RMI aux 
départements) (p. 3634) : son amendement n° 99 : 
suppression ; rejeté. - Art. 3 (Conditions financières de la 
décentralisation des RMI et RMA) (p. 3637): crainte d'un non
respect des promesses du Gouvernement. Gel de crédits 
d'insertion.- Art. 4 (Attribution au président du ·conseil 
général des pouvoirs de décisions individuelles en matière de 
RMI- art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-21, L. 262-
23, L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36 et 
L. 262-44 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3642) : son amendement n° 101 : suppression ; rejeté. 

-Suite de la discussion (27 mai 2003)- Art. 6 (Information 
des allocataires du RMI- art. L. 262-13 du code de /.'action 
sociale et des familles) (p. 3669): son amendement n° 102: 
suppression; rejeté.- Art. 10 (Renouvellement du droit à 
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l'allocation- art. L. 262-20 du code de /!action sociale et des 
familles) (p. 3672) : son amendement n° 103 : suppression ; 
rèjeté. Marque de suspicion dans l'amendement n° 92 de M. 
Alain Vasselle (saisine pour avis du maire au cours de 
l'instruction administrative).- Art. 11 (Révision du contrat 
d'insertion- art. L. 262-20 du code de 1 'action sociale et des 
familles) (p. 3674) : son amendement n° 104 : suppression ; 
rejeté.- Art. 12 (Reprise du versement de l'allocation
art. L. 262-24 et L. 262-28 du code de 1 'action sociale et des 
familles) (p. 3675): son amendement n° 105: suppression; 
rejeté.- Art.14 (Neutralisation des flux de trésorerie entre les 
départements et les caisses d'allocations familiales.:.. 
art. L. 262-31 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3676): intervient sur l'amendement n° 4 de la commission 
(application du principe de neutralité des flux financiers même 
en l'absence de conclusion d'une convention entre les caisses 
de · sécurité sociale et les départements).- Art. 23 
(Mandatement de l'allocation au nom d'un organisme agréé
art. L. 262-44 du code de 1 'action sociale et des familles) 
(p. 3690) : son amendement n° 110 : suppression; rejeté.
Art. 24 (Fin du copi/otage du dispositif local d'insertion
a'rt. L. 263~1 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3691) : son amendement n° Ill : suppression; rejeté. 
(p. 3692): le groupe CRC votera l'amendement n° 13 de la 
commission (rôle en matière d'insertion du service public de 
l'emploi et des associations de lutte contre la pauvreté et 
l'exclusion).- Art. 25 (Composition et rôle du conseil 
départemental d'insertion- art. L. 263-2 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3693) : son amendement n° 112 : 
suppression ; rejeté. - Art. 26 (Programme départemental 
d'insertion- art. L. 263-3 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3694) : son amendement n° 113 : suppression; 
rejeté.- Art. 27 (Programmes locaux d'insertion- art. L. 263-
4 et L. 263-14 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3696) : son amendement n° 114 : cohérence; devenu sans 
objet. - Art. 28 (Modalités d'utilisation des crédits 
départementaux d'insertion- art. L. 263-6 à L. 263-8 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3698, 3699) : le groupe 
CRC votera contre l'amendement de la commission saisie pour 
avis n° 55 (suppression pour les départements de l'obligation 
d'inscription d'un crédit d'insertion équivalent à 17% des 
sommes versées au titre du RMI). - Art. 29 (Compétences des 
commissions locales d'insertion- art. L. 263-10 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3702): sort amendement 
n° 115 : rétablissement des compétence·s des commissions 
locales d'insertion; rejeté.- Art. 30 (Composition des 
commissions locales d'insertion- art. L. 263-11 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3703) : son amendement 
n° 117 : suppression ; rejeté.- Art. 31 · (Abrogation d'un 
article devenu sans objet- art. L. 263cJ2 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3705): ses amendements li0 118 et 
119: suppression; rejetés.- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3734, 3735) : manque de concertation. Précarité 
aggravéè pour les allocataires du RMI. Financement du 
transfert de compétences. Craintes relatives au RMA. Le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

-Rappel au règlement- (8 juillet 2003) (p. 4836, 4837) : 
problème d'articulation entre le travail de la commission des 
affaires sociales et la séance • publique. Souhaite connaître la 
réaction du Gouvernement face à l'attitude de la CFE-CGC 
concernant la réforme des retraites. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Question préalable (p. 4848; 
4849) : conséquences négatives du modèle du libéralisme sur 
les salariés. Rejet du projet de loi par la population. Absence 
de dialogue social. Demande la tenue d'un vrai débat sur 
l'évolution de la démographie. Nécessité d'une lutte efficace et 
d'envergure contre le chômage et la précarité. Choix 
dogmatique de la mondialisation libérale. Conclusions du livre 
de M. Bruno Palier sur la réforme des retraites. Priorité à 
donner à l'épanouissement humain. (p. 4857, 4858): se déclare 
opposé à la demande de priorité d'examen du titre Ier faite par 
le président de la commission des affaires sociales. Souhaite la 
discussion de la totalité des articles additionnels avant l'article 
1er.- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4864) : soutient 
l'amendement no 49 de Mme Nicole Borvo (insertion d'un 

592 

préambule); rejeté. Vision purement comptable de l'avenir des 
Français dans le projet de loi. Le groupe CRG souhaite une 
réforme audacieuse. Objectif ultime de transformation de la 
société. Souci de l'emploi. Prise en compte de périodes non 
travaillées. Exemple. de Michelin. Attachement du groupe CRC 
à la justice et à l'équité. (p. 4874, 4875): complète régression 
par rapport aux mécanismes solidaires mis en . place à la 
Libération. Individualisation de la retraite. Atteinte au principe 
essentiel d'égalité d'accès à la retraite, aux soins et aux 
services. Conséquences de la · politique ultralibérale de .la 
droite. Favorable aux amendements identiques n° 50 de· M. 
Guy Fischer, no 51 de Mme Michelle Demessine et n° 52 de 
Mme Nicole Borvo (affirmation du principe de solidarité).
Art. additionnels avant l'art. 1er ou après l'art. 1er 
(p. 4880): soutient l'amendement n° 58 de Mme Michelle 
Demessine (garantie d'un droit de retraite à taux plein à 60 
ans); rejeté. Injustice de la réforme Balladur. Allongement de 
la durée de cotisation et inégalités entre les salariés. Exemple 
des femmes. (p. 4884) : favorable à l'amendement n° 844 de 
M. Claude Estier (affirmation du choix du droit à la retraite à 
60 ans à taux plein). Audition de M. Guillaume Sarkozy devant 
la commission des affaires sociales. Mépris des travailleurs. __, 
Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4895) : dénonce les 
manoeuvres dilatoires tendant à empêcher l'examen des 
amendements déposés avant l'article 1er. (p. 4913): son 
amendement n° 89 : augmentation de la part patronale dans les 
cotisations sociales; devenu sans objet. (p. 4918, 4919): le 
groupe CRC votera contre l'amendement n° 1093 de Mme 
Nelly Olin (rédaction). Déclaration de principe démentie par 
les dispositions du projet de loi. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 1er (priorité) (p. 4939) : interviynt sur 
l'amendement no 1090 de M. Gérard Delfau (engagement de la 
Nation à favoriser l'emploi dans les secteurs d'activité affectés 
par une pénurie de maincd'oeuvre et dans les métiers où la 
pénibilité est avérée). Dénonce les pratiques irrégulières de 
recrutement à !ajournée dans le bâtiment et l'hôtellerie. Impact 
négatif sur. les jeunes. Nécessité d'une politique d'information 
et de moyens pour réduire la pénurie de main-d'oeuvre dans 
les métiers pénibles . ..,. Art. additionnel avant l'art. 2 
(priorité) (p. 4941, 4942): le groupe CRC votera 
l'amendement n° 857 de M. Claude Estier (mise en oeuvre 
d'une politique de valorisation du travail et d'augmentation des 
bas salaires pour garantir le système de retraite par répartition). 
Dénonce la modération salariale des vingt dernières années et 
la distribution d'éléments individualisés de rémunération.
Art. 2 (priorité) (Contributivité) (p. 4945) : soutient 
l'amendement no 101 de Mme Nicole Borvo (suppression); 
rejeté. Absence de reconnaissance des inégalités en matière de 
contribution. Situation des sans-emploi. Question spécifique 
des femmes privées d'emploi, Inquiétude sur le montant du 
revenu de remplacement. (p. 4948) : sur l'amendement n° 1094 
de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant 
compte de mécanismes de solidarité), soutient le sous
amendement n° 1110 de M. Guy Fischer (élargissement de la 
notion de revenus à la prise en compte de la bonification des 
trimestres accomplis dans des conditions de travail pénible); 
rejeté. (p. 4949) : sur l'amendement n° 1094 de Mme Nelly 
Olin (nouvelle rédaction de l'article tenant compte de 
mécanismes de solidarité), soutient le sous-amendement 
n° 1112 de M. Guy Fischer (prise en compte de la pénibilité de 
l'activité professionnelle); rejeté. (p. 4955): intervient sur 
l'amendement no 859 de M. Gilbert Chabroux (nouvelle 
rédaction de l'article précisant un niveau élevé de la pension). 
Distorsion des revenus en France. Légitimité de la 
revendication d'une retraite égale à 100% du SMIC. (p. 4956, 
4957): sur l'amendement n° 1094 de Mme Nelly Olin 
(nouvelle rédaction de l'article tenant compte de mécanismes 
de solidarité), demande au Sénat de voter le sous-amendement 
no 1107 de Mme Michelle Demessine (proportionnalité de la 
retraite aux revenus). FaibleSse des rémunérations de base dans 
le textile, l'habillement et la grande distribution. 
Développement de politiques d'individualisation des 
rémunérations. Conséquences négatives sur le financement de 
l'assurance vieillesse des mesures d'allégement de cotisations 
sociales. Requalification souhaitable des minima et de 
l'ensemble des échelles de salaires dans les différents secteurs 
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d'activité.- Art. additionnels après l'art. 2 (priorité) 
(p. 4964): le groupe CRC votera l'amendement n° 866 de M. 
Claude Estier (création d'une contribution sociale sur 
l'ensemble des revenus financiers pour abonder les ressources 
des assurances sociales). Faillite du volontarisme politique. 
Ouverture de la voie à la retraite par capitalisation. Fragilité de 
cette épargne. Exemple des fonds de pension américains. 
Inefficacité économique de la baisse des charges sociales. 
Conséquences néfastes d'une politique de déflation salariale 
sur les ressources financières du ·système de protection 
sociale. - Art. 3 (priorité) (Equité) (p. 4974) : sur 
l'amendement no 1095 de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction 
de l'article précisant la portée du principe d'équité), soutient le 
sous-amendement n° 1109 de Mme Michelle Demessine (prise 
en compte de la pénibilité de l'activité professionnelle); rejeté. 
(p, 4975): sur l'amendement n° 1095 de Mme Nelly Olin 
(nouvelle rédaction de l'article précisant la portée du principe 
d'équité), soutient le sous-amendement n° 1121. de M. Guy 
Fischer (prise en compte des années de formation et d'études); 
rejeté. 

..:. Suite de la discussion (1 0 juillet 2003)- Rappel au 
règlement (p. 4999) : interrogation sur la capacité de dialogue 
soçial du MEDEF. Conflit social avec les intermittents du 
spectacle.- Art. additionnels après l'art. 3 (priorité) 
(p. 5003): soutient l'amendement n° 110 de Mme Nicole 
Borvo (accroissement des ressources du fonds de r~serve pour 
les retraites par l'affectation de l'ISF majoré); rejeté. Faiblesse 
du montant minimum de pension garanti aux· salariés. Absence 
de moyen pour financer les retraites. (p. 5008) : néc()ssité de 
majorer le produit de nsF pour abonder le fonds de réserve 
pour les . retraites. Répartition équitable des efforts pour 
financer.Ja réforme des retraites. Dénonciation du recours aux 
privatisations. (p. 5015): soutient l'amendement n° 113 de 
Mme Nicole Borvo (majoration de l'ISF au bénéfice de la 
Caisse nationale d'assurance vieillesse); rejeté. Démarche 
alternative et symbolique. Nécessité de donner corps au 
principe de solidarité guidant le système de • retraite par 
répartition. (p. 5017): financement de l'assurance-vieillesse 
par la majoration de l'ISF. Mesure dejustice sociale. Favorable 
aux amendements identiques n° Ill de M. Guy Fischer, n° 112 
de Mme Michelle Demessine et n° 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de l'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse).- Art. additionnels avant l'art. 4 
(priorité) (p. 5029, 5030) : soutient l'amendement n° 119 de 
Mme Nicole Borvo (création d'une cotisation sociale 
additionnelle sur les revenus financiers des entreprises et des 
ménages); rejeté. Allégement de l'impôt sur les sociétés et de 
la taxe professionnelle. Placements financiers des entreprises . .:... 
Art. 4 (priorité) (Garantie d'un niveau minimum de pension) 
(p. 5040) : favorable aux amendements identiques n° 139 de 
Mme Michelle Demessine, no 140 de M: Guy Fischer et no 141 
de Mme Nicole Borvo (suppression). Disparités du niveau de 
vie des retraités. Réhabilitation du rôle économique et social 
des personnes âgées. - Art. 5 (priorité) (Allongement de la 
durée d'assurance) (p. 5053): soutient l'amendement n° 158 
de Mme Nicole Borvo (suppression partielle); devenu sans 
objet. Question de la répartition des richesses. Menace pour la 
retraite à 60 ans. Danger des options retenues par le 
Gouvernement. (p. 5059): soutient l'amendement n° 166 de 
Mme Nicole Borvo (prise en compte des disparités du taux 
d'activité des femmes et des hommes de plus de 50 ans); 
rejeté. Rapport du comité de pilotage pour l'égal accès des 
femmes et des hommes aux emplois supérieurs de la fonction 
publique. (p. 5065) : soutient l'amendement n° 172 de Mme 
Nicole Borvo (examen de l'évolution des profits et bénéfices 
dans les grandes entreprises et de la part consacrée à 
l'investissement, à l'emploi et à la formation); rejeté. 
(p. 5068): soutient l'amendement n° 182 de Mme Nicole 
Borvo (suppression partielle); rejeté. (p. 5071) : soutient 
l'amendement no 194 de Mme Nicole Borvo (suppression 
partielle); rejeté. (p. 5078): manifestations en faveur d'autres 
propositions de financement des régimes de retraite. Evocation 
des auditions réalisées par la commission. (p. 5084) : caractère 
inégalitaire de l'allongement de la durée de cotisation. 
Nécessité d'identifier clairement les taux d'activité des plus de 
50 ans. Votera l'amendement no 175 de Mme Michelle 
Demessine (prise en compte du taux d'activité des personnes 
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demandant à faire valoir leurs droits à pension). (p. 5086, 
5087) : financement pérenne de la protection sociale. Situation 
des intermittents du spectacle. Votera l'amendement no 169 de 
Mme Michelle Demessine (examen des moyens permettant 
d'augmenter les recettes des régimes de retraite). (p. 5088}: 
refus de l'allongement mécanique de la durée de cotisation. 
Votera contre l'amendement n° 203 de la commission 
(ajustement de l'augment!)tion de la durée de cotisation). 
Favorable aux amendements identiques n° 180 de M. Guy 
Fischer, no 181 de Mme Michelle Demessine et no 182 de 
Mme Nicole Borvo (suppression partielle). Risque d'une 
prolongation arbitraire de l'activité professionnelle .. (p. 5088, 
5089) : missions du service .public. Suppression de postes 
budgétaires. Votera l'amendement no 195 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle). 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003) -Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5112) : détérioration des comptes 
sociaux en .l'absence de cotisations sociales sur le travail 
illégal. (p.5113): son amendement n:o 123 :. limitation du 
rec.ours aux CDD ; rejeté. (p. 5114) : son amendement n° 124 : 
réintégration du salarié en cas de nullité du licenciement ; 
rejeté. Son amendement n° 125 : mesures pour lutter contre les 
recours abusifs au temps partiel; rejeté. (p. 5118): importance 
de son .amendement n° 129 pour l'équilibre des comptes 
sociaux. (p. 5122): son amendement n° 131 : obligation de 
formation pour les. jeunes embauchés sous contrat; rejeté. 
(p. 5123) : répartition du budget de la formation .dans les 
entreprises. (p. 5125): favorable à l'amendement n° 138 .de 
Mme Michelle Demessine (approbation préalable du plan de 
formation par le comité d'entreprise).- Art. 6 . (priorité) 
(Conseil d'orientatioJ:l des retraites- art. L.. 114-1-1, 114-2 et 
114"3 du code de la sécurité sociale) (p. 5138) : soutient 
l'amendement no 306 de Mme Michelle Demessine (précision 
des prérogatives du COR); rejeté. (p. 5146, 5147): soutient 
l'amendement no 304 de Mme Michelle Demessine 
(financement du COR) ; rejeté. - Art. 8 (priorité) (Droits des 
assurés à l'information- art. L. 161-17 du code de.la sécurité 
sociale) (p. 5163, 5164): favorable à l'amendement n° 323 de 
Mme Michelle Demessine (suppression).- Art. 9 (priorité) 
(Cumul emploi-retraite~ art. L. 161-22 et L. 634-6 du code de 
la sécurité sociale) (p. 5170, 5171): soutient Jlamendement 
n° 327 de Mme Nicole Borvo (suppression) ; devenu sans 
objet. Dispositions défavorables à l'emploi des jeunes et à la 
dynamique de croissance.- Art. 10 (priorité) (Limite d'âge 
pour la mise à la retraite d'office des salariés- art. L. 122-14-
13 du code du travail) (p. 5177): soutient l'amendement 
n° 332 de Mme Michelle Demessine (maintien de l'âge de 60 
ans comme âge limite permettant à l'employeur de mettre fin 
au contrat de travail); devenu sans objet. (p. 5181): opposition 
du groi.Jpe CRC à l'obligation de tràvail jusqu'à 65 ans.
Art. 12 (priorité) (suppression de la préretraite progressive et 
limitation du champ du dispositif de la cessation . antiCipée 
d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du code dit travail et 
art. L. 131-2 du code de la sécurité soCiale) (p. 5189): soutient 
l'amendement n° 336 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. 

-Rappel au règlement.:..; (12 juillet 2003) (p. 5208): 
organisation des travaux. Existence de deux dérouleurs 
différents. 

-Projet de loi portant·réforme des retraites [n° 378. (2002-
2003)] (suite)- (12 juillet 2003)- Art. additionnels avant 
l'art.13 (priorité) (p. 5210): soutient l'amendement n° 342 
de Mme Michelle Demessine (11llongement du délai de préavis 
de licenciement des salariés de plus de 40 ans) ; rejeté. 
(p. 5211) : soutient l'amendement U 0 343 de Mme Michelle 
Demessine (majoration progressive de l'indemnité de 
licenciement versée aux salariés âgés de plus de 40 ans) ; 
rejeté.- Art. 13 (priorité) (Accès et maintien dans l'emploi 
des salariés âgés- art. L. 321-13 du code du travail) 
(p. 5212): contribution dite "Delalande" : cotisation 
supplémentaire versée par les entreprises pour toute rupture de 
contrat de travail d'un salarié de plus de 50 ans. Inefficacité du 
dispositif. Accroissement des difficultés pour les plus de 50 
ans. Contribution de cette mesure au financement du régime 
d'assurance chômage. Incidences sur les indemnisations.-
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Art. additionnel avant l'art. 14 (priorité) (p. 5217): soutient 
l'amendement n° 347 de Mme Michelle Demessine 
(rétablissement de l'élection des représentants des· assurés 
sociaux au conseil d'administration de la sécurité sociale); 
rejeté. - Art. 14 (priorité) (Compétences du conseil 
d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse 
des travailleurs salariés- art. L. 222-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5217, 5218): interrogation sur la légitimité et 
l'indépendance de cette instance. Désignation des représentants 
et répartition des sièges. Conception restrictive du 
Gouvernement en matière de dialogue social appliqué à la 
protection sociale. (p. 5219): soutient l'amendement no 349 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. 
(p. ~220, · 5221) : rejet de l'argument d'insuffisante 
participation pour justifier l'absence d'élections. Nécessité 
d'une réappropriation de la sécurité sociale par les salariés. Le 
groùpe CRC votera contre cet article. - Art. 15 (priorité) 
(Alignement de' la durée d'assurance de référence sur 160 
trimestres - art. L. 3 51-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5222): soutient l'amendement n° 353 de Mme Nicole 
Borvo (suppression) ; rejeté. (p. 5223, 5224) : soutient 
l'amendement no 355 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté. Soutient l'amendement n° 359 
de Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté. (p. 5225, 5226) : 
soutient l'amendement no 362 de Mme Michelle Demessine 
(repli); rejeté. - Art. additionnels avant l'art. 16 (priorité) 
(p. 5229): soutient l'amendement n° 363 de Mme Michelle 
Demessine (possibilité pour les travailleurs handicapés de 
bénéficier d'une pensionpour inaptitude à partir de l'âge de 55 
ans) ; rejeté.- 'Art. additionnels .avant l'àrt. 5 (priorité) 
(p. 5244): soutient l'amendement n° 152 de Mme Mièhelle 
Demessine (instauration d'une contribution exceptionnelle de 
10% sur l'impôt sur les sociétés versée à la Caisse nationale 
d'assùrance vieillesse); rejeté. · 

-Rappel au règlement- (28 octobre 2003) (p. 7148) : 
demande la .réunion de la commission des affaires sociales au 
sujet de la décision du Gouvernement de supprimer unjour 
férié pour financer leplan d'aide aux personnes âgées. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités, locales . [n° 4 
(2003"2004)]- (29 octobre 2003)- Question préalable 
(p. 7267) : le groupe CRC votera la motion n° 346 de M. Jean~ 
Pierre Sueur tendant à opposer la question préalable. Risque de 
transfert de compétences sans transfert de ressources aux 
collectivités territoriales. 

--;Suite de la discussion (30 octobre 2003) -Art. additionnel~ 
avant l'art .. 1er (p. 7302, 7303) : son amendement n° 633 : 
contrôle des licenciements économiques ; rejeté. - Art. 5 
(Ex,tension des compétences des régions en matière de 
formatiqn professionnelle- art. L. 214-12 du , code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intifulé et chapitres premier et II gu 
titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7359, 7360) : retrait 
de la . puissance publique du chrup.p économique et social. 
Démantèlement de l'ANPE. Crainte d'un affaiblissement de 
l'AFP A. Interrogation du Gouvernement sur le transfert aux 
régions de la gestion des stages d'accès à l'entrèprise et des 
stages d'insertion et de formation professionnelle. Son 
amendement n° 647 : suppression; rejeté. (p. 7362) : ses 
amendements n° 648 : garantie de l'accessibilité des stagiaires 
aux formations choisies sans discrimination d'origine 
géographique· et n° 649 . :. conséqùence ; rejt;#s. (p. 7368) : 
favorable à l'amendement no 409' de M. Bernard Frimat 
(répartition des compétences entre la région et l'Etat en matière 
de formation: professionnelle).' (p. 7369) : absence de réponse à 
son amendement n° 648 précité pat l'amendement n° 37 de la 
commission (rédàction et précision). (p. 7370) : défavorable ,à 
l'amendement no 1147 de M. Gérard Longuet (extension du 
principe de la subvention existant au profit de l'AFP A aux 
organismes publics de formation). - Art. additionnels après 
Part. 5 (p. 7372) : avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° 615 de M. Gérard Longuet (transfert à la 
région de l'enregistrement des contrats d'apprentissage).
Art. additionnels après l'art. 5 ou après l'art. 7 (p. 7373) : 
défavorable au sous-amendement n° 1288 du Gouvernement 
déposé sur <J'amendement n° 41 de la commission (transfert 
aux régions de la gestion des stages d'insertion et de formation 
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à l'emploi, SIFE, et des stages d'accès à l'entreprise, SAE).
Art. 6 (Plan régional de développement des formations 
professionnelles, PRDFP- art. L. 214-13 du code de 
l'éducation) (p. 7374, 7375): son amendement n° 650: 
suppression; rejeté: (p. 7379) : intervient sur l'amendement 
n° 1148 de M. GérardLonguet.(suppression de la consultation 
de la commune d'accueil pour la construction d'un bâtiment 
destiné. à abriter une nouvelle formation).- Art. 7 (Mention 
dans le code du travaild!J plan régional de développement des 
formations professionnelles -art. L. 940-2 nouveau du code du 
travail) (p. 7381): son amendement n° 651 : suppression; 
rejeté. Son amendement n° 652 : association du représentant de 
l'Etat à l'élaboration du pli:m de développement des formations 
professionnelles ; rejeté. - Art. 8 (Gestion au niveau régional 
des crédits et des formations de l'Association nationale pour la 
formation· professionnelle des adultes)· (p. 7383, 7384) : ses 
amendements n° 653 : suppression ; n° 654 : précision ; 
n° 655 : conséquence ; et n°· 656 : convention accompagnant 
le transfert aux régions des crédits de l'Hat pour la formation 
professionnelle des adultes ; rejetés.- Art. 9 (Abrogations
art. L. 910-2, L. 941-1, L. 941-1-1, L. 941-1-2 et L. 941-5 et 
chapitre II du titre VIII du 'livre IX du code du travail) 
(p. 7385) : son amendement n° 657 : suppression ; rejeté.
Art. 10 (Rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle- titre VI du livre IX, art. L. 961-2, L. 961-3, 
L. 961-5 et L. 962~3 du code du travail) (p. 7386}: son 
amendement n° 658 : suppression ; rejeté. (p. 7387) : attente de 
réponse aux questions posées par · le biais de ses 
amendements.- Art. 11 (Politique d'accueil, d'information et 
de conseil à l'orientation dans le domaine de· la formation 
professionnelle- art. L. 214-12-1 nouveau du code de 
l'éducation, art. L. 940-3 nouveau du code du travail) 
(p. 7389) : son amendement n° 659 : suppression; rejeté. · 

-Suite de la discussion (5 . novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 7495): s'oppose à 
l'amendement n° 872 de M. Roger Karoutchi (rôle de la région 
dans · la politique globale des transports).- ;}rt. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d~Ile
de-France- art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l'organisation des transports de·voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7501): favorable à l'amendement no 692 de 
Mme Odette Terrade (suppression). 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pi~rre .aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création. d'un comité régional de l'habitat
art: L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre1II,et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre.III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7629): soutient l'amendement n° 719 de 
M. Yves Coquelle . (prise en compte du plan départemental 
d'action pour le logement des personnes défavorisées. et des 
PLH); rejeté.- Art. L. 301-5-2 du code de la construction et 
de l'habitation (p. 7638).: le groupe CRC vote contre 
l'amendement n° 1206 de M. Jean-Claude Gaudin (caractère 
indicatif de la liste des OP AH inscrites dans la convention). -
Art. L. 301-5-3 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7639, 7640): soutient l'amendement n° 724 de Mme 
Odette Terrade (suppression partielle); rejeté. Remise en cause 
de la mobilisation de la dépense publique en faveur du 
logement social. (p. 7643) : soutient l'amendement n° 729 de 
Mine Odette Terrade (suppression partielle); rejeté. 
Eclatement de l'intervention de l'ANAH. Le groupe CRC vote 
contre l'amendement n° 1212 de M. Jean-Claude Gaudin 
(conséquence). (p. 7645, 7646): disparition de la 
responsabilité de !'.Etat dans le domaine du logement social.
Art. 50 (Transfert aux départements des fonds de solidarité 
pour le logement- art. ]er, 2, 4, 6 à 8 de la loi n° 90-449 du 
31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de l'action 
sociale et des familles, art. 2 de. la loi n° 2000-108 du JO 
février 2000) (p. '7657, 7658): favorable aux amendements 
identiques . n° 735 de Mine Odette Terrade et n° 955 de M. 
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Yves Dauge (suppression). Pérennisation du financement des 
FSL par le budget du ministère du logement. - Art. 51 
(Transfert aux communes et à leurs groupements de la 
responsabilité des locaux destinés au logement des étudiants
art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de l'éducation) (p. 7661) : 
soutient l'amendement n° 738 de Mme Annie David 
(suppression); rejeté. Diminution de la représentation de la 
collectivité universitaire. (p. 7669) : interroge le ministre sur 
l'avenir de .la résidence universitaire d'Antony.- Art. 52 
(Instruction des demandes de permis de construire
art. L. 421-2-6 du code de l'urbanisme) (p. 7676, 7677): sous
effectif chronique des DDE. Atteinte à l'assurance 
d'impartialité. Compensation indispensable du transfert de 
l'examen gratuit des permis de construire par la DDE vers les 
collectivités. Favorable aux amendements identiques n° 743 de 
Mme Marie-France Beaufils et n° 966 de M . .Yves Dauge 
(suppression) ainsi qu'à J'amendement no 968 de M. Yves 
Dauge (compensation des charges assumées par les communes 
et les EPCI du fait de la suppression de la mise à disposition 
gratuite des services de la DDE). 

-Suite de la discussion (14.•novembre 2003)- Art.67 
(Transfert aux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personnels techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, 
L. 214-6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 2}3;·2, -L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et art. L. 811-7 du code rural) (p. 7919): le groupe 
CRC vote contre l'article 67.- Art. 74 (Transfert à titre 
expérimental de la gestion des crédits relatifs aux travaux 
d'entretien et de restauration des monuments historiques
Compétence du département pour assurer la conservation du 
p(ltrimoine rural non protégé) (p. 7963, 7964) : soutient 
l'amendement n° 792 de M, Ivan Renar (suppression) ; rejeté. 
Conséquences désastreuses pour la révélation, l'étude et la 
diffusion du . patrimoine historique national. Soutient 
l'amendement n° 793 de Mme Annie David· (mise en place 
d'une programmation des travaux et d'une gestion des èrédits 
partagée et équilibrée entre l'Et\lt et les collectivités locales et 
territoriales); rejeté.- Art. 77 (Transferts des services· ou 
parties de services.. participant à .l'exercice des compétences 
tranSférées aux collectivités territoriales) (p~ 7978) : le groupe 
communiste vote contre l'ensemble des .amendements de la 
commission n° 182. (précision), n° 183 (date de prise en 
compte des emplois pourvus pour leur transfert aux 
collectivités ou à leur groupement), n° 184 (réd\}ction), n° 185 
(rédaction), n° 186 (avis motivé d'une commission nationale 
de conciliation pour l'établissement de l'arrêté du transfert des 
services), n° 187 (adaptation du dispositif en cas de transfert 
de compétences postérieur à la publication du décret) et n° 188 
(modalités de constitution et de fonctionnement de la 
commission nationale de conciliation). 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Question 
préalable (p. 8205, 8208) : soutient la motion n° 54 de M. Guy 
Fischer (tendant à opposer la question préalable); rejetée. 
Absence de nouvelles recettes pour le · fmancement de la 
sécurité sociale. Economies sur les dépenses de la branche 
maladie. Choix économiques aux effets négatifs sur la 
croissance. Mise en place du Haut conseil pour l'avenir de 
l'assurance maladie. Mesures conduisant à la privatisation de 
la sécurité sociale.- Art. 2 A (Création ·d'un Comité des 
finances sociales -art. L. 114-5 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8213): avec le groupe CRC, favorable à l'amendement de 
la commission saisie pour avis n° 45 (suppression). · 

-Suite· 'de la discussion (18 novembre ·2003)-,- Art. 5 
(Optimisation des recours· contre tiers exercés par les caisses 
de sécilfité sociale- art. L. 376-1 ei L. 454"1 du code de la 
sécuriré ' sociàle et art. L. 211-11 du code des assilr(lnces) 
(p. 8.254): favorable à l'amendement n° 162 de M. Guy 
Fischer (suppression). Crainte du développement de 
l'assurance privée. 

-Rappel au : règlement- (18 novembre 2003) (p. 8268) : 
protestation' contre l'opération de fichage des salariés de la 
s?ciété SNECMA armoncée par le syndicat CGT de la société. 
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-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] (suite)- (19 novembre 2003)
Art. 50 (Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, 
PAJE- art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, 
L. 532-2, L. 533-1 et L. 755-19du code de la sécurité sociale)
Art. L. 531-2 du code de la sécurité sociale (Prime à la 
naissance ou. à l'adoption) (p. 8366): intervient sur les 
amendements identiques no 139 de M. Claude Estier et no 225 
de Mme Michelle Demessine (suppression de la condition de 
ressources pour l'attribution de la prime à la naissance ou à 
l'adoption).- Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8401): 
rappel au règlement. Déplore l'invocation de l'article 40 dé la 
Constitution par le Gouvernement. (p. 8404, 8405) : favorable 
à l'amendement n°'196 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(éléments de rémunération pris en· compte dans le salaire de 
référence permettant de déterminer le montant de l' ACAATA). 
(p. 8406): soutient l'amendement n° 198 de Mme Marie
Claude Beaudeau (envoi à chaque allocataire, par les caisses 
régionales d'assurance maladie calculant et servant les 
ACAA TA, d'un justificatif mensuel attestant le versement de 
leur allocation) ; rejeté. - Art. 46 (Dotation de financement du 
Fonds de cessation anticipée· d'activité des travàilleurs :de 
.l'amiante) (p. 8408): objet de l'amendement no 203 de Mme 
Marie-Claude Beaudeau (possibilité pour les veuves de 
victimes de l'amiante ·ayant bénéficié de I'ACAATA de 
bénéficier du capital décès) pour lequel l'article 40 de la 
Constitution a été invoqué. -Art. 47 (Dotation de finàncement 
du Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante) (p. 8409, 
8410): conditions requises pour bénéficier de I'ACAATA. 
Inscription sur les listes des établissements ouvrant droit à 
I'ACAATA.- Art. additionnel avant l'art. 48 (p: 8412): 
favorable à l'amendement n° 210 de Mme Matie-Claude 
Beaudeàu (analyse des causes de la sous-déclaration des 
accidents du travail et des maladies professionnelles). · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- · III. - Ville et r~p.ovation 
urbaine 

- (27 novembre 2003) (p. 8927, 8928): diminution des 
budgets et gel des crédits en contradiction avec le vote de la loi 
d'orientation ~t de programmation pour la ville et larënovation 
urbaine. Diminution des crédits destinés aux services. publics 
de quartier. Devenir des contrats de Villé. Situation 
castrophique du logement. Le groupe CRC ne peut approuver 
ce budg~t en contradiction avec le discours du ministre. 

Travail, santé et solidarité-:- 1. -Travail' 

- (27 novembre 2003) (p. 8948, 8949) : réorientation des aides 
publiques au détriment du traitement social et des chômeurs' les 
plus éloignés de l'emploi. Multiplication des allégements de 
cotisations pour les employeurs ; interrogation sur leur 
efficacité sociale. Demande d'évaluation des . politiques 
publiques. Abandon de toute politique publique de l'emploi. 
Création d'une opposition entre ceux qui ont du travail et ceux 
qui n'en ont pas. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004- Commission mixte paritaire [n° 84 (2003-2004)]- (27 
novembre 2003)- Discussion générale (p. 8965, 8966): 
confirmation des attaques portées contre la sécurité sociale et 
approbation de l'affaiblissement de la politique de santé 
publique par la CMP. Protestation contre l'invocation de 
l'article 40 de la Constitution par le Gouvern,ement à 
1' encontre des amendements concernant les accidents du travail 
et les maladies professionnelles. Avec le groupe CRC, votera 
contre le texte.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 8996) : vote de la hausse de hi fiscalité du tabac. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 
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- (1er décembre 2003)- Art. additionnel après l'art. 81 
(p. 9184, 9185): son' amendement n° II-5: attribution du 
revenu minimum d'insertion, RMI, aux étrangers titulaires 
d'un titre de séjour· régulier, sans condition de durée de 
résidence en France; irrecevable (art. 40 de la Constitution).
Art. 82 '(Mise en place d'un forfait de prise en charge des 
dépenses de la CMU complémentaire) (p. 9186) : reprend 
l'amendement, retiré par M. Jean Boyer, n° II-25 :maintien du 
système actuel de remboursement par l'Etat aux caisses 
primaires d'assurance maladie de l'intégralité des dépenses; 
rejeté. 

-Projet de loi portant décentralisation en . matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)] - (1 0 
décembre 2003)- Rappel au règlement (p. 9859) : absence de 
sénateur UMP dans 1 'hémicycle. - Discussion générale 
(p. 9867, .9869): instauration d'un système de workfare. 
Dégradation de la situation de l'emploi. Responsabilité du 
Gouvernement. Soutien au MEDEF. Réaction des syndicats. 
Atteinte des droits des plus faibles. Dangers du projet de loi. 
Rejet par les syndicats et les associations. Multiplication des 
contrats dérogeant au code du travaiL Inquiétude au sein de la 
majorité. Risque d'augmentation brutale du nombre 
d'allocataires. Le groupe CRC s'opposera à ce projet de loi.
Art. 3 (Conditions financières de la décentralisation du RMI et 
de la création du RMA) (p. 9877, 9878): ses amendements 
n° 6 : , suppression et n° 7 : ajustement annuel de la 
compensation aux départements des charges liées au RMI ; 
rejetés. - Art. 4 (Attribution au président du conseil général 
de,s pouvoirs de décisions individuelles en matière de RMI
art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-21, L.262-23, 
L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36, . et 
L. 262-44 du code de l'action sociale et des familles) 
(I). 9879) : son amendement n° 8 : suppression ; rejeté. 
(p. 9880): absence de suspicion à l'égard des présidents de 
conseil général.- Art. additionnel après l'art. 4 (p. 9880, 
9881) : son amendement n° 9 : modification des conditions 
d'attribution du RMI aux étrangers titulaires d'un titre reconnu 
équivalent au titre de séjour temporaire; irrecevable (article 40 
de la Constitution).- Art. additionnel après l'art. 9 bis 
(p.,9882): son amendement n° 10: instauration d'un avis 
conforme de la commission loc!:!Ie d'insertion préalablement à 
toute décision de suspension de l'allocation pour refus de 
signer un contrat d'insertion; rejeté.- Art. 34 bis (Mise à 
disposition des personnels de l'Etàt chargés de la gestion du 
RMJ) (p. 9888): son amendement n° 15 : suppression; 
rejeté. - Art. 35 (Création du contrat insertion'"' revenu 
minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322~15-9 nouveaux 
du code du travail) (p. 9891, 9892) : ses amendements n° 19 : 
contingentement de 1 'emploi des bénéficiaires du RMA dans 
une même entreprise, n° 20 : obligation de formation, n° 21 : 
exclusion . des entreprises de travail temporaire de .1' accès au 
RMA et n° 22 : assimiliation du RMA à, un salaire; rejetés.,
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9900) : 
désengagement de l'Etat. Mainmise du MEDEF sur la 
politique de l'emploi. Rejet unanime des syndicats et des 
associations de lutte contre l'exclusion. Nocivité du texte. Le 
groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

NACHBAR (Philippe) 

sénateur (Meurthe-et-Mosellè) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 
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Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1 'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire des Assemblée~ parlementaires du Conseil de 
l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre titulaire du.Conseil d'apministration de la société 
France 2. 

Membre suppléant du, Haut conseil des musées de France. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Avis, fait au nom de la commission des, affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 234 (2002-2003)] relatif au mécénat, aux 
associations et aux fondations [n° 279 (2002-2003)] (7 mai 
2003),... Culture- Entreprises. 

Proposition de loi organique portant réforme de la d~ée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition .du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Propo~ition de loi portant réforme de l'élection des sénatew-s 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics· et 
Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. ' · 

Proposition de,. loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et 'des agences de l'eau dans ·les 
domaines de l'alimentation en 'eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et rmances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Culture [n<! 74 tome 1 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Culture- Budget. ·. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondatiOnS [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)-: rapporteur 
pour avis de la' · commission des affaires cûlturelles -
Discussion générale (p. 3069, 3071): rôle déterminant de la 
commission sur l'économie du texte. Retard de la France en 
matière de mécénat en r.aison de la tradition qui donne à l'Etat 
le monopok del'intérêt général. Rôle essentieldes el)treprises 
dans le· fonctionnement des musées .. Nécessité .de renforcer le 
soutien de l'initiative privée à l'actionpublique en matière 
culturelle. Se félicite des orientations du texte. Satisfait des 
modifications apportées par l'Assemblée nationale. 
Amendements: de la commission visant à alléger les contraintes 
juridiques et financières pesant sur les fondations. Souci de ne 
pas décourager les initiatives privées et d~éviter une suspicion 
excessive. Avancée considérable de ce texte. Allègement de 
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l'emprise de l'Etat sur la vie sociale. Avis favorable de la 
commission des affaires culturelles à l'adoption de ce texte.
Art. ter (Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu 
en cas de dons à des organismes d'intérêt général) (p. 3089) : 
son amendement n° 17 : extension du bénéfice du régime fiscal 
des dons aux organismes ayant pour objet principal 
l'organisation de spectacles culturels; retiré.- Art. 1er bis 
(Exonération de droits de mutation des dons manuels faits aux 
organismes d'intérêt général) (p. 3091): son amendement 
n° 18 : clarification; retiré; s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 35 de M. Christian Gaudin (extension 
de l'exonération aux versements et dons manuels consentis à 
l'ensemble des organismes publics et privés bénéficiant' du 
mécénat). - Art. ter ter (Obligation de publicité applicable à 
certains organismes bénéficiaires de dons ouvrant droit à un 
avantage fiscal) (p. 3092, 3093) : son· amendement n° 19 : 
limitation du champ de cette obligation aux organismes qui 
reçoivent un montant de dons supérieur à un seuil fixé par 
décret ; retiré.- Art. additionnel après l'article ter ter 
(p. 3094) : son amendement n° 20 : durée d'existence des 
fondations de flux ; adopté. - Art. 2 (Augmentation du 
montant de l'abattement d'impôt sur les sociétés accordé aux 
fondations reconnues d'utilité publique) (p. 3095, 3096): son 
amendement n° 21 : exonération des revenus de la dotation de 
l'impôt sur les sociétés ; retiré. - Art. 3 (Renforcement des 
incitations fiscales au mécénat des entreprises) (p. 31 02) : sur 
l'amendement n° 14 de la commission (allègement des 
obligations d'exposition des oeuvres acquises par les 
entreprises bénéficiant de la déductibilité fiscale), son sous
amendement n° 23 : extension du bénéfice de la déductibilité 
fiscale aux acquisitions d'instruments de musique; adopté.
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3104, 31 05) : son 
amendement n° 24 : calcul des intérêts de retard sur les droits 
de succession dus en cas de rupture des conventions prévoyant 
les modalités d'ouverture au public de monuments classés ou 
inscrits faisant l'objet d'une exonération de droits de mutation 
à titre gratuit ; adopté. - Art. 4 bis (Inclusion des 
établissements . publics de coopération dans la liste des 
organi~mes pùblics pouvant recevoir des dons en franchise de 
droits· de succession) (p. 31 06) : son amendement n° 25 : 
extension du champ de l'exonération de droits de mutation à 
titre ''gratuit dont bénéficient les collectivités locales à 
l'ensemble de leurs établissements publics; adopté.- Art. 6 
(Application aux biens culturels d'intérêt majeur situés à 
l'étranger de la réduction exceptionnelle d'impôt sur les 
sociétés relative aux Trésors nationaux) (p. 31 09) : son 
amendement n° 26 : pérennisation et extension du champ 
d'application de la réduction d'impôt à l'ensemble des trésors 
nationaux dont l'interdiction d'exportation est parvenue à 
échéance ; adopté après modification par le sous-amendement 
n° 77 du Gouvernement.- Art. additionnel après l'art. 6 
(p. 311 0) : son amendement n° 27 : conséquence ; retiré. -
Art. 7 (Obligation d'établissement de comptes certifiés pour 
les organismes bénéficaires de dons ouvrant droit à un 
avantage fiscal et contrôle de la Cour des comptes) : son 
amendement n° 28 : suppression; retiré. Objet étranger aux 
missions de la Cour des comptes. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3116): texte équilibré. Fruit de compromis et 
de concessions mutuelles. Remerciements. 

- Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Art.t3 bis (Indemnisation des victimes de sinistre 
minier par le fonds de garantie "automobile"- art. L. 421-17 
nouveau du code des assurances) (p. 3256, 3261) : ses 
amendements n° 43 : indemnisation des dommages survenus à 
compter du 1er juin 1992; n° 44 : suppression de la limitation 
de l'indemnisation à la seule habitation principale ; n° 45 : 
indemnisation des commerçants, artisans et professions 
libérales ; rejetés ; et n° 46 : suppression d'un plafond 
d'indemnisation ; retiré. Soutient l'amendement n° 5 de M. 
Claude Biwer (indemnisation basée sur la valeur de 
reconstruction à neuf) ; devenu sans objet. 

-Projet ,de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003~2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 26 (Transfert des 
voies navigables fluviales et ports intérieurs - art. 1er, 1er-

597 

1 bis nouveau, 1 er-4, 1 er-5 et 35 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure) (p. 7476): soutient 
l'amendement no 1156 de M. Gérard Longuet (possibilité pour 
les régions ayant la compétence des cours d'eau et canaux de la 
transférer par convention à des collectivités concessionnaires); 
adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 novembre '2003)- ~apporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles.(p. 9047, 9049): crédits en 
progression. Effort· de maîtrise. des dépenses de structures au 
bénéfice des crédits d'investissement. Poursuite. de la 
modernisation du ministère. Vision dynamique de la gestion 
des crédits. Redéfinition des rapports entre le ministère et les 
établissements publics. Exemple du Louvre .. Réorganisation 
des relations entre la Direction des musées de ·France . et les 
musées nationaux. Action en faveur de la politique du livre et 
de la lecture publique. Soutien à la création. Difficultés liées 
aux modalités d'indemnisation des intermittents du spectacle. 
Mise en place au Sénat d'un groupe de réflexion sur la création 
culturelle. Soutien aux arts plastiques ; souhaite un 
renforcement de la place donnée au design; annonce d'un plan 
national pour la restauration du patrimoine; regrette l'absence 
d'une loi de programme. Désengagement' de l'Etat dans la 
mission de maîtrise d'ouvrage sur des monuments historiques 
ne lui appartenant pas. Interrogation sur la restauration de la 
chapelle et du grand amphithéâtre de la Sorbonne. Demande de 
précisions sur la diminution des crédits d'entretien du 
patrimoine. Conséquences des transferts de propriétés aux 
collectivités ·territoriales sur le centre des monuments 
nationaux. A vis favorable de la commission des affaires 
culturelles à l'adoption de ces crédits. 

NAT ALI (Paul) 

sénateur (Haute-Corse) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi . tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° t99 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de 1' article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avri12003k 
Education. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU .SÉNAT 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition. de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition dé loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
Juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités ·territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et· urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à l'élection des conseillers à 
l'Assemblée de Corse [n° 26 (2003-2004)] (15 octobre 2003)
Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

. '·. .·. 
Proposition de . loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondi.a1isation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre · 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité,- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité.,.. Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de 1' eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003) - Art. 17 bis (Sortie en sifflet du 
régime de zone franche pour la Corse) (p. 2201): son 
amendement n° 178 : précision ; adopté. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)] - (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3134, 3135) : transformations 
successives du paysage institutionnel de la Corse. 
Simplification nécessaire de l'administration d'un territoire de 
260 000 habitants. Hommage au courage du Gouvernement 
dans un contexte difficile. Satisfait du maintien de la proximité 
et des moyens d'action dévolus à la collectivité unique. 
Souhaite une clarification de l'annexe s'agissant des conseils 
territoriaux et des délégations de compétences. Amendements. 
Application souhaitable de la loi du H avril 2003 à l'élection 
des membres de 1 'Assemblée de Corse. Demande de précisions 
sur les modalités de l'élection des conseillers territoriaux. 
Souhaite un référendum en Corse sur la question de 
l'indépendance. Soutiendra le projet du Gouvernement. 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Principe 
d'une consultation des électeurs de Corse- Définition du 
corps électoral) (p. 3154, 3156): ses amendements n° 28 : 
extension de la consultation à la question du maintien de la 
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Corse au sein de la République française ; retiré, et no 29 : 
précision; adopté. (p. 3163, 3171): sur l'amendement n° 3 de 
la commission (réécriture de l'annexe), ses sous-amendements 
n° 30 : possibilité pour la future assemblée de choisir son 
siège, n° 31 : statut des présidents des deux conseils 
territoriaux, n° 32 : application du· droit commun électoral à 
l'élection de l'Assemblée de Corse, no 33 : garantie des 
moyens financiers alloués aux conseils territoriaux, et n° 34 : 
modalités de mise en oeuvre de la délégation de compétences 
par la collectivité unique ; retirés. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3184): votera ce texte. 

- Deuxième lecture [n°318 (2002~2003)]- (28 mai 2003) ~ 
Discussion générale (p. 3746): utilité del> précisions apportées 
par l'Assemblée nationale. Se déclare inquiet sur 1' organisation 
de la consultation. dans le contexte .actuel. Soutiendra. le 
Gouvernement. 

-Projet de loi' relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003)- Discussion générale (p. 7777, 7778): réparation 
d'une injustice envers les femmes corses. Résistance ·de 
l'appareil politique masculin. Absence de majorité stable en 
Corse. Propose l'application de l'ensemble des dispositions de 
la loi du 11 avril 2003. Nécessité de remédier à l'inefficacité 
institutionnelle. Réforme encore possible avant les prochaines 
éh~ctions régionales. Volonté d'un retour de la Corse im droit 
comniun. - Art. additionnels après l'art. unique (p. 7779) : 
ses amendements n° 2 : application à la Corse du droit 
électoral relatif aux conseils régionaux résultant de la loi du Il 
avril 2003, n° 3 : coordination et n° 4 : repli ; retirés 
(p. 7780) : . son amendement n° 5 : modification des seuils 
d,'accès au second tour et de fusion des listes; retiré. 
(p. 7782) : mesures spécifiques inadaptées pour résoudre le 
problème corse. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003~2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 20 bis (p. 10048): son amendement n° 26: prorogation 
de trois ans du délai d'entrée dans le dispositif de prise eh 
charge partielle des cotisations patronales des agriculteurs 
èorses ; rejeté. · 

NOMINATIONS 

NOGRIX (Philippe) 

sénateur (Ille-et- Vilaine) 

uc 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Comité consultatif du Fonds national des 
abattoirs. 

Membre titulaire de la Commissio11 nationale de l'Informatique 
et des libertés. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la soci~té 
Réseau France Outre-mer. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 àvril2003)-
Education: · · · · 



TABLE NOMINATIVE:__ DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.132-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (JO avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative a la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283. (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée dl) 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[~0 313 {2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
JJiaires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé
Sécurité sociale. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003) - Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fo~ds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre ~003)- Collectivités territoriales- Culture
Eco~omie et fi~ances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(30 janvier 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 529): qua,Jité du débat. Votera le texte amendé par le Sénat. 

- Projet de loi relatü à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (5 février 2003)- Après l'art. 16 
(p. 669): défavorable' à l'amendement n° 190 . du 
Gouvernement (extension des possibilités offertes au préfet à 
l'ensemble des installations soumises à autorisation et à 
déclaration).- Art. 20 (Instauration de servitudes
art. L. 211-12 nouveau du code de l'environnement) (p. 683): 
intervient sur l'amendemynt n° 100 de M. Marcel Deneux (avis 
de la commission départementale d'aménagement foncier sur 
les zones objets de servitudes). 
i 

:-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à .la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
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personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002-2003)] - {27 
février 2003)- Discussion générale (p. 1112, 1113) : 
inéluctabilité du problème de financement de l'allocation 
personnalisée. d'autonomie, AP A. Conséquences néfastes de 
l'imprévoyance sur les chances de succès de l'APA. 
Accumulation de mécontentements. Nécessité de sauver 
l' AP A. Votera ce texte. , . 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(5 mars 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 1300, 1301): 
réforme touchant au coeur de . la démocratie. Questions de 
constitutionnalité. Complexité du système de modification du 
mode de scrutin aux élections régionales. Objectifs ne pouvant 
pas être atteints. Pluralisme condamné par le niveau élevé des 
seuils d'accès au second tour. Risque d'atteinte au principe 
d'égalité., Rôle du Parlement. Approbation de la prime 
majoritaire. Amélioration ·nécessaire du texte. .Débat 
indispensable. Nécessité d'expurger le texte de tout soupçon 
d'inconstitutionnalité. Le groupe de l'UC ne votera pas la 
motion tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. Souhait 
d'un débat sérieux argumenté et direct.- Question préalable 
(p. 1308, 1309): non-approbation du texte dans. sa rédaction 
actuelle par le groupe de l'UC. Souhaite enrichir le projet de 
loi. Nécessité de lisibilité de la loi.~ Ar.t. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 1313) : soutient l'amendement n° 15 de M. 
Michel Mercier (mise à disposition de bulletins blancs dans les 
bureaux de vote); rejèté. (p. 1315): expression du 
mécontentement des électeurs au . moyen du vote blanc. 
(p. 1317): soutient l'amendement n° 16 de M. Michel Mercier 
(décompte des bulletins blancs); rejeté. (p. 1319): nécessité 
d'entériner dès maintenant le vote blanc. 

- Suit.e de la discussion (6 mars 2003),- Art. additionnels 
!}près l'art. 1er (p. 1365, 1366) : le groupe de l'UC votera 
l'amendement n° 213 de M. Bernard Frimat (renouvellement 
intégral des conseils généraux), dans sa nouvelle rédaction. 
(p. 1392): le groupe de l'UC votera contre l'amendement n° 6 
de M. Jean Louis Masson (dotation des conseillers généraux 
d'un suppléant de sexe opposé). 

- Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. additionnels avant l'art. 13 
(p. 2164): reprend l'amendement de M. Christ.ian Gaudin 
n° 157 : extension aux entreprises individuelles du dispositif 
de déduction fiscale pour investissement applicable aux 
entreprises agricoles. 

- Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril20Q3)- Discussion générale 
(p. 2314, 2315) : évolution de la loi du 6 janvier 1978. 
Réorganisation des interventions de la CNIL. Renforcement de 
la protection des droits des personnes physiques. Liberté de 
circulation des données dans l'Union européenne. Retard pris 
dans la transposition de la directive de 1995. Inquiétude 
relative à la conciliation des fonctions de conseil et de contrôle 
de la CNIL avec ses fonctions de sanction. Le groupe de l'UC 
votera ce projet de loi. -Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2376) .: qualité des interventions du rapporteur. Nécessité de 
modifier la loi du 6 janvier 1978. Le groupe de l'UC votera ce 
projet de loi. 

- Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou . juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril2003) ~Art. 44 (Interrogation par les huissiers du fichier 
des comptes bancaires- art. 39 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 
1991 portant réforme des procedures civiles d'exécution) 
(p. 2426, 2428) : son amendement n° 67 : interrogation du 
FICOBA par les huissiers de justice porteurs d'un relevé 
certifié sincère des recherches infructueuses ; devenu sans 
objet. Respect nécessaire du secret bancaire.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2434) : texte nécessaire. Souhaite une 
prochaine étape de rapprochement du justiciable de la justice. 
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Nécessaire respect de la liberté des personnes et de leur vie 
privée. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 19 
(Habilitation à simplifier la législation sociale et fiscale) 
(p. 2975) : le groupe de l'UC est opposé à la modification de 
l'article 19 et votera contre les amendements identiques n° 32 
de la commission des affaires sociales saisie pour avis et n° 75 
de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression du libre-choix de 
l'assuré pour l'interlocuteur unique). Création du guichet 
unique attendu par les commerçants, les artisans et les 
travailleurs indépendants. Importance de la liberté de choix en 
matière d'interlocuteur unique. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003) - Discussion générale (p. 4313, 4314) : satisfait de 
l'assouplissement de l'environnement juridique des 
fédérations. Handicap des clubs français de football vis-à-vis 
des grands clubs européens. Renforcement souhaitable sur le 
plan fmancier. Proposera leur constitution en société anonyme 
et leur entrée en bourse. Clarification pertinente des règles de 
rediffusion radiophonique. Problème du remplacement des 
emplois-jeunes. Le groupe de l'UC soutiendra ce texte. -
Art. 1er (Fédérations sportives- art. 16 de la loi du 16 juillet 
1984) (p. 4328) : défavorable aux· amendements de Mme 
Annie David n° 34 (exclusion des organismes à but lucratif 
des instances décisionnaires) et n° 35 (exclusion des sociétés 
commerciales des instances décisionnaires).- Art. 2 
(Relations . entre les associations sportives et les sociétés 
qu'elles constituent- art. 11 de la loi du 16 juillet 1984) 
(p. 4330, 4331): soutient l'amendement n° 13 de M. Michel 
Mercier (possibilité pour les clubs professionnels de se 
transformer en société anonyme de droit commun) ; retiré. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4344) : regrette 
l'insuffisance des mesures concernant les capacités de 
financement des clubs sportifs et le dopage. Le groupe de l'UC 
votera ce texte. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Art. 6 (Redevance d'archéologie 
préventive) (p. 4428) : favorable à l'amendement n° 89 de M. 
Jean Arthuis (élargissement de l'assiette de la redevance 
d'archéologie préventive), 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)- Art. 1er 
B (Couverture du territoire en téléphonie mobile par la mise 
en oeuvre prioritaire de prestations d'itinérance locale) 
(p. 4576) : son amendement n° 2 : compensation pour les 
opérateurs de téléphOnie mobile tenus de faire des efforts 
d'investissement sur des zones non rentables; retiré. 

~ Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (18 juillet 2003)- Art. 79 (Création du plan 
d'épargne pour la retraite, PER) (p. 5588, 5589) :. soutient 
l'amendement n° 200 de M. Marcel Deneux (ouverture du 
dispositif aux organismes régis par le code de la mutualité) ; 
rejeté. (p. 5592): le groupe de l'UC votera l'article 79.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5638) : obstruction. 
Arguments dépassés. Réforme courageuse. Sauvetage de la 
retraite par répartition. Regret de l'absence de dispositions sur 
les régimes spéciaux. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

~Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)- Débat sur 
la famillè (p. 8352, 8353) : adhésion du groupe de l'UC à la 
politique familiale. Favorable à la prestation d'accueil du jeune 
enfant, PAJE. Enfants maltraités. Avec. le groupe de l'UC, 
favorable à l'extension de la PAJE. Réexamen nécessaire des 
conditions d'attribution du complément de libre choix 
d'activité relatif à l'activité professionnelle. Favorable à 
l'assimilation de la grossesse à une période de travail. Avec le 
groupe de l'UC, votera en faveur de l'adoption du texte.
Art. 50' (Création de la prestation d'accueil du jeune enfant, 
PAJE- art. L. 511-1, L. 512-4, L. 531-1 à L. 531-10, L. 532-1, 
L. 532-2, L. 533-1 et L. 755-19du code de la sécurité sociale)-
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Art. L. 531-4 du code de la sécurité sociale (Complément de 
libre choix d'activité) : Soutient les amendements de Mme 
Valérie Létard n° 90 (maintien des conditions actuelles 
relatives à l'activité professionnelle pour l'attribution du 
complément de libre choix d'activité) et n° 91 (assimilation 
des périodes de grossesse à une activité professionnelle pour 
1' obtention de la P AJE et du complément du libre choix 
d'activité) ; retirés. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003-2004)]- (17 
décembre 2003)- Discussion générale (p. 10222, 1 0223) : 
réponse aux préoccupations des familles. Réel travail de 
concertation et d'écoute. En tant que président du service 
national d'accueil téléphonique pour l'enfance maltraitée, 
SNATEM, salue la création de l'Observatoire national. Le 
groupe de l'UC votera le texte. 

OLIN (Nelly) 

sénatrice (Val-d'Oise) 

UMP 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant du Conseil national du bruit ; puis membre 
titulaire le 8 avril 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151~ 
4. du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-
Éducation. ' 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics .et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi [n° 398 (2002-2003)] d'orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine [n° 403 
(2002-2003)] (16 juillet 2003)- Collectivités territoriales
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003~2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la· coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans· les 
domaines . de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un obse:.Vatoir~ 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Ville 
[n° 77 tome 3 (2003-2004)] (20 novembre 2003)
Aménagement du territoire- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à restreindre la consommation 
de tabac chez les jeunes [n° 77 (2002-2003)] - (11 février 
2003)- Discussion générale (p.732, 733) : précocité, 
augmentation et féminisation de la consommation de tabac 
chez les jeunes. Mortalité liée au tabac. Non-respect de la loi 
Evin. Nécessité de la prévention. Bien-fondé de la proposition 
de loi. Fixation à seize· ans de l'interdiction. Rôle du système 
éducatif. Initiative favorable à la lutte contre le cancer. 
Mobilisation de l'OMS. Le groupe UMP votera cette 
proposition de loi modifiée par la commission. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 945, 
946) : favorable au texte adopté par l'Assemblée nationale 
concernant les zones situées aux abords des aéroports. 
Exemple du Val d'Oise. Engagement d'un vaste programme' de 
renouvellement urbain. Effet catastrophique d'une remise en 
cause des projets engagés. Souci d'une meilleure qualité de vie 
pour les habitants. Espère que son témoignage sera entendu par 
le Sénat. · · 

~ Propo$ition de loi portant réforme de l'élection. des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003) -
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4269, 4270) : ne votera 
pas les amendements de M. Jean-Pien·e Sueur portant sur le 
même objet n° 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 
41, 42, 43, 44, 52, 53, 54 et 55 (défense de principe du scrutin 
à la proportionnelle). · 
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-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. 1er (priorité) (Répartition) 
(p. 4905) : son amendement n° 1093 :rédaction ; adopté. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4947): son amendementn° 1094: nouvell.e 
rédaction de l'article tenant compte ,de mécanismes de 
solidarité ;,adopté. Réaffirmation du principe de répartition par 
contribution tout en garantissant un mécanisme de solidarité au 
bénéfice des travailleurs les plus modestes. 

- Suite de la discussion ( 1 0 juillet 2003) - Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5080): · votera 
l'amendement n° 1119 du Gouvernement (harmonisation à 160 
trimestres de la durée d'assurance nécessaire pour bénéficier 
d'une pension de retraite à taux plein). Ne votera pas les autres 
amendements. 

-Suite de la discussion (11 juillet 2003)- Art. 6 (priorité) 
(Conseil d'orientation des retraites- art. L. 114-1-1, 114-2 et 
114-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5136, 5137): 
nécessité pour chacun d'assumer' ses responsabilités. Avancées 
réalisées. Souhait. d'un débat constructif. (p. 5140): son 
amendement n° 1096: affitmation de l'indépendance du COR; 
rejeté.- Art. 12 (priorité) (suppression de la préretraite 
'progressive et limitation du champ (lu dispositif de la cessation 
anticipée d'activité- art. L. 322-4 et L. 352-3 du code du 
travail et art. L. 131-2 çlu code de la sécurité sociale) 
(p. 5187): favorable à lapriorité du maintien en activité des 
salartés âgés. Inscription de l'article dans la logique du texte. 

-Suite dé la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art.16 (p. 5257): soutient l'amendement n° 1052 de 
M. Marcel-Pierre Cleach (retraite anticipée pour les personnes 
lourdement handicapées ayant travaillé pendant une période 
significative) ; adopté. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 52 (Création 
d'un régime de retraite additionnel obligatoire pour les 
fonctionnaires) (p. 5479): le groupe de l'UMP votera l'article 
52. 

-Rappel au règlement- ( 17 juillet 2003) (p. 5536) : place 
des fe~es au Sénat. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002~ 
200J)l (suite)-· (18 juillet 2003)- Explications de vote sut· 
l'ensemble (p. 5638, 5639) : système de répartition menacé par 
l'iinmobilisme. Réforme juste et équitable. Amélioration des 
pensions. Revalorisation du SMIC. Apports du Sénat. Le 
groupe UMP 'votera ce projet de loi. · · 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (22 
juillet 2003)- rapporteur pour avis de la commission des 
affaires sociales- D~scussion générale (p. 5781, 5783) : lutte 
contre l'aggravation des inégalités urbaines et la dégradation 
sociale de certains quartiers. Réponse aux insuffisances 
actuelles de la politique de )a ville. Priori,té .au développement 
économique et à l'emploi. Création d'un.Observatoire national 
des ZUS. Programme ambitieux de construction, démolition et 
réhabilitation. Création d'une Agence nationale de la 
rénovation urbaine, ANRU, centralisant les participations 
fmancières. Système du guichet unique. Mesures spécifiques 
aux copropriétés dégradées. Elargissement du dispositif des 
ZFU. Lutte contre le chômage. Amélioration de l'efficacité du 
dispositif dans les relations avec les URSSAF. Adhésion de la 
commission des affaires sociales à la philosophie de ce.texte.
Renvoi à la commission (p. 5806) : défavorable à la motion 
n° 393 de M. Yves Coquelle (tendant au renvoi à la 
commission). - Art. 1er et annexe 1 (Principes généraux) 
(p. 5814): favorable à l'amendement n° 318 de Mme Evelyne 
Didier (prévention de la délinquance).- Art. 3 (Observatoire 
national des zones urbaines sensibles, ZUS) (p. 5825) : son 
amendement n° 74 : rattachement de l'Observatoire à la 
délégation interministérielle à la ville, DIV; retiré. (p. 5826): 
son amendement n° 75 : obligation de transmission à 
l'Observatoire de l'ensemble des données étendue aux 
établissements publics de l'Etat; adopté. 
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- Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 6 (Objectifs 
du programme national de rénovation • urbaine, PNRU) 
(p. 5851): son amendement n° 76 (organisation d'une enquête 
sociale par les organismes d'HLM et les caisses d'allocations 
familiales surJa situation familiale et les revenus de~ occupants 
du ·parc social) ; rçtiré. - Art. 20 et annexe 2 (Création de 
nouvel/ès zones franches urbaines, ZFU) (p. 5893) : 
conclusions assassines dù rapport de l'Inspection générale des 
affaire· sociales, · IGAS, sur le principe de~ zones franches. -
Art. additionnels après l'art. 26 (p. 5913): défavorable aux 
amendements identiques n° 63 de la commission èt n° 294 de 
M. Dominique Braye (opposàbilité aux. URSSAF de leur 
irtterprétatiqn des textes en vigueur).' Engagement du 
Gouvernement à 'présenter une' disposition générale dans le 
èadre du projet de .loi de financement de la sécurité sociale 
pom 2004. · 

-Projet de loi relatü à l'accpeil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2Q03)]- (16 octobre 2003)
Discussion générale (p. 6832, 6834) : devoir de protection des 
enfants. Valeur sacrée de la famille. Connaissance insuffisante 
de la maltraitànce en France. Soutien du groupe UMP au projet 
de loi. Opération· "pouponnière" de Mme Simone Veil. 
Concept lie la "bientraitance". Données chiffrées. 
Augmentation inquiétante de· la maftraitanèe. Appel à la 
conscience et au civisme ·des Français. Actualité dramatique 
des dernières semaines. Devoir d'irttervention de la société. 
Mission essentielle de l'observatoire n!ltional de l'enfance 
maltraitée. Possibilité pour !,es associations de protection et de 
défense de l'enfance maltraitée de se constituer partie Civile; 
avancée remarquable .. Lutte contre l'absentéisme scolaire. 
Texte nécessaire et attendu. - Explications de. vote sur 
l'ensemble (p. 6857): le groupe UMP votera ce texte qu'il 
considère co~me indispensa~le. · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] ' · 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - Til. - Villè et rénovatio .. 
urbaine 

--' ·~ (27 novembre 2003)- • rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales pour la ville et l'habitat 
(p~ 8925, 8926) : rationalisation des dépenses de 
fonctionnement. Redistribution dês crédits. Données chiffrées. 
Amélioration du taux de consommation des crédits. 
Augmentation de l'envèloppe globale consacrée à la ville. 
Financement de 1 'Agence nationale pour la rénovation urbaine, 
ANRU, créée par la loi d'orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbairte. Reconduction des zones 
franches urbairtes. Mobilisation de l'ensemble des 
financements extérieurs. • Avis favorable de la commission à 
l'adoption de ce budget. 

Travail, santé et solidarité - 1. - Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8952, 8953) : rôle essentiel de 
l'insertion par l'activité économique. Résultats probants des 
entreprises de travail temporaire d'insertion. Revalorisation des 
aides versées. Interrogation sur le projet de mensualisation de 
ces aides. Politique réaliste et honnête du Gouvernement. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004- Commission mixte paritaire [il0 84 (2003-2004)] - (27 
novembre . 2003) - Explications. de vote sur l'ensemble 
(p. 8996, 8997) : volonté du Gouvernement de réformer 
l'assurance maladie. Mesures importantes adoptées. Hommage 
au travail des rapporteurs. Avec le. groupe UMP, votera le texte 
de la commission mixte paritaire amendé par le Sénat. · · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
(suite) 

Deuxième partie : 

Travail, santé. et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité . . ' 
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- (1er décembre 2003) (p. 9174, 9175): augmentation des 
crédits relatifs aux personnes handicapées. Volonté du 
Gouvernement de faire progresser la solidarité nationale. 
Création de postes d'auxiliaires de vie et de places en centres 
d'aide par le travail, CAT. Pénurie persistante de l'offre de 
places en établissements. Cas du Val-d'Oise. Inégalités entre 
les régions. · 

NOMINATIONS 

OSTERMANN (Joseph) 

sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Membre de la commission des fmances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre titulaire de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

Membre titulaire de la Commission d'étude de la revalorisation 
des rentes, des retraites et des pensions des anciens 
combattants de l'outre-mer. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
fmancement de la réforme des cotisations · patronales de 
sécurité sociale. · 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'irtitiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. . 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de .l'État en 
matière d'irtcendie et de secours [n° 158 (2002~2003)] (29 
janvier 2003) - Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de 1' article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domairtes d'action prioritaires de l'Etat et des èollectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. · · 

Proposition de loi visant à étendre aux communes de moitis de 
3500 habitants les formalités de déclaration de candidature 
applicables aux communes de plus de 3500 habitants pour les 
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élections municipales [n° 307 (2002-2003)] (21 mai 2003)
Collectivités · territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi .organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'éle.ction des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouv,oirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'él~ction des sénateurs 
[n° 3~3 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
.c.onstitution: · . . 

Propo~ition de loi portant diverses mesures en matière .de 
tr11nsport [n° 377 (2002-2003)] (2 juîllet 2003)- Transports. 

·i' ' . . '. . ; 

Proposition ·de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondiallsation [n° 64 (2003-2004)] (B 
novembre · 2003) - Affaires étrangères et coopération.:... 
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil nationàl 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003"2004)] 
(13 novembre 2003) ~Affaires étrangères et coopération. .· 

. ; ' . 
Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)]. (13 
novembre·. 2003) - Affaires étrangères et coopération .,... 
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution, 

Rapport spécial, fait 'au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Travail [n° 73 tome 3 annex.e 35 (2003-2004)] (20 
novembre 2003) - Travail.- Budget. 

INTERVENTION:S 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- · (25 mars 2003)- Discussion générale (p; 2077, 
2079): citation d'une circulaire d'avril 2002 sur les risques 
professionnels. Simplification des· formalités administratives. 
Récépissé de création d'entreprise par internet. Fonds 
d'investissement de proximité, FIP. Baisse des charges. 
Viabilité des entreprises nouvellement créées : taux de survie ; 
information et contrat d'accompagnement. Multiplication et 
enchevêtrement ·des structures existantes de soutien 'aux 
créateurs. Projet de création· d'une administration unique 
consacrée aux PME inspirée de la Small Business 
Administration américaine. Proposition d'une obligation de 
qualification et ·d'expérience minimale · préalables à 
l'installation. Revalorisation de l'image du créateur. Votera ce 
projetde loi. 

- Suite de la discussion (26 mars 2003) -Art. 2 (Récépissé de 
création d'entreprise) (p. 2106) : son amendement n° 63 :prise 
en compte de la spécificité du droit en Alsace et en Mosélle ; 
retiré. Soutient l'amendement n° 74 de M. Daniel Hoeffèl 
(contrôle par la chambre des métiers d'une qualification ou 
d'une expérience minimale des créateurs d'entreprise); 
rétiré.- Art. additionnels après l'art. 2 (p. 2108, 2109): 
soutient l'amendement n° 76 de M. Daniel Hoèffel (o.bligation 
de formation du chef d'entreprise préalable à son 
immatriculation) ; retiré. - · Art. 6 (Déclaration 
d'insaisissabilité de la résidence principale de l'entrepreneur 
individuelj :_Art. L. 526-3 du code de commerce (Validité de 
la déclaration d'insaisissabilité) (p. 2115): son amendement 
n° 64: maintien de l'effet de la déèlaration d'insaisissabilité en 
cas de décès du déclarant; retiré.'- Art. additionnels après 
l'lut. 6 (p. 2116) : son amendement n° 65 : garantie d'un 
pourcentage insaisissable du solde créditeur du compte de 
l'entrepreneur individuel ; retiré.- Art. 7 (Non-opposabilité 
des clauses d'exclusivité au salarié créateur ou repreneur 
d'entreprise) (p. 2132): son amendement n° 66 : nécessité 
pour un salarié créateur d'entreprise exerçant une activité 
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concurrente à celle de son ancien employeur d'obtenir de ce 
dernier une autorisation expresse écrite ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2161): son amendement 
n° 67: possibilité de crédit d'impôt pour les artisans d'Alsace 
et de Moselle au titre des emprunts contractés pour financer 
leur adaptation à la réglementation ou des investissements dans 
le domaine des nouvelles technologies ; retiré. 

- Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)]- (30 avril 2003)- Art. 12 (Interdiction 
des matériels de débridage des cyclomoteurs et des détecteurs 
de radars- art. L. 317-5 à L. 317-8 nouveaux, L. 413-2 à 
L. 413-5 nouveaux, L. 130-8 nouveau du code de la route) 
(p. 2816): nombre important de cyclomotoristes mineurs tués 
sur la route. Nuisances sonores liées aux deux roues trafiqués. 
Regrette le blocage de la mise en place d'une obligation 
d'immatriculation. . • . 

- Dé~laration du Gouver~ement suivie d'un· déb~t sur les 
infrastructures 2003-2020 - (3 juin 2003) (p. 3862, 3863) : 
transfert souhaitable du fret vers le réseau ferré et la voie 
d'eau. Incidences financières du transfert aux départements de 
la gestion des routes nationales. Importance capitale du projet 
de contournement ouest de Strasbourg. Recherche de 
fip.ancements autres que le péage. Allégement du trafic de la 
RN 4. Politique active du département du Bas-Rhin· sur le 
dossier des transports collectifs. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003) - Discussion générale (p. 4819) : 
soutien de la majorité parlementaire. (p. 4820, 4821): effets 
des grèves sur l'opinion publique et sur l'économie. 
Allongement de la durée de cotisation. Changement de la 
défmition de la retraite. Evolution indispensable des méntalités 
pout le recours aux seniors. Mesures indispensables en faveur 
de la ' formation professionnelle. Epargne-retraite. Plans 
partenariaux d'épargne salariale volontaire, PPESV. Avec le 
groupe de 1 'UMP, votera ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité,.,... I. -Travail 

- (27 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 8936, 8937) : doublement du 
budget lié à la suppression du fonds de financement de la 
réforme des cotisations patronales de sécurité sociale, FOREC. 
Poursuite de la hausse du chômage. Réforme structurelle du 
marché du travail : diminution du coût du. travail dans le 
secteur marchand et amélioration de . l'offre de travail. 
Allégement des rigidités pénalisant !'.emploi. Diminution des 
charglès sociales, Application .de la loi organique relative aux 
lois de finances, LOF. Interrogation sur l'avancement de la 
réflexion sur les indicateurs de performance. Décentralisation 
de )a. formation professionnelle au profit des régions. 
Compensation intégrale du transfert du RMI aux départements. 
Disproportion des moyens précédemment engagés et . des 
résultats obtenus dans la lutte contre le chômage. Espoir né de 
l'engagement d'une politique nouvelle.- Etat B- Titres III 
et IV (p. 8955): s'oppose à l'amendement n° II-2 de M. 
GilbertChabroux (réduction des crédits). (p. 8956) : s'oppose à 
l'amendement n° Ih3 de M. Gilbert Chabroux (réduction .. des 
crédits). S'oppose à J'amendement n° II-4 de M. Gilbert 
Chabroux (réduction des crédits).- Etat C- Titres V et VI
Art. 80 (Révision du dispositif d'allègement de cotisations 
sociales) (p. 8957): son amendement n° II-12: report de 
1 'entrée en vigueur des nçmvelles règles de cumul des aides 
incitatives Aubry avec les exonérations de cotisations sociales 
de droit commun ; retiré. - Art. 80 bis (Mise en place et 
transferts aux régions· du contrat d'insertion dans la vie 
sociale, CIVIS) (p. 8960): accepte. l'amendement n° JH6 du 
Gouvernement (codification des dispositions du CIVIS). 
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NOMINATIONS 

OTHILY (Georges) 

sénateur (Guyane) 

RDSE 

Vice-président de la commission des lois constitutionnelles, de 
la législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre tituh:tire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire. 

Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM). 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte .sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatifà la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Justice
Administration pénitentiaire [n° 78 tome 5 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Justice- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3413, 
3414}: échec de la départementalisation et de la 
décentralisation en Guyane. Problème de développement des 
pays d'outre~mèf. Manque d'adaptation du projet de loi aux 
spécificités de hi Guyane. Nécessité d'agir prioritairement dans 
le domaine des infrastructures, de l'agriculture, de la pêche et 
des mines. Principe de continuité territoriale. Actualisation du 
droit de l'outre-mer dans les domaines fonciers, forestiers et 
sanitaires. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
· (Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3462) : favorable aux 
amendements identiques de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis n° 61 et de M. Jean-Paul Virapoullé n° 45 
(extension aux centres d'appel des exonérations de cotisations 
sociales prévues pour le secteur des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication). Soutient l'amendement _ 
n° 174 de M. Dominique Larifla (extension de l'exonération/ 
des charges sociales au secteur de l'hospitalisation privée),;· 
rejeté. - Art additionnels avant l'art. 11 (p. 348,&) : 
favorable à l'amendement no 159 de M. Paul Vergès (-creïÎtion 
de postes d'enseignants chercheurs et de personnels ingénieurs 
et administratifs à la Réunion). - Art. 13 (Aménagement du 
dispositif de défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) 
(p. 3504): soutient l'amendement n° 181 de M. Dominique 
Larifla (extension des déductions à la réhabilitation des 
immeubles affectés à l'activité d'une entreprise); rejeté. 
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(p. 3505) : son amendement n° 127 : extension de la mesure à 
la réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus 
de vingt ans; rejeté. (p. 3507): soutient l'amendement n° 182 
de M. Dominique Larifla (prise en compte du surcoût de la 
construction lié aux conditions sismiques et climatiques); 
rejeté. (p. 3508): soutient l'amendement n° 183 de M. 
Dominique Larifla (mesures fiscales ·en faveur de la 
reconstruction des centres bourgs et de la reconquête ·des 
villes); rejeté.- Art. 14 (Modification du dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur lè revenu) (p. 3514) : 
soutient l'amendement n° 215 de M. Rodolphe Désiré 
(extension du dispositif aux opérations de rénovation 
d'immeubles touristiques); retiré. (p. 3515): son amendement 
n° 128. : extension du dispositif aux investissements réalisés en 
faveur des immeubles hospitaliers ; rejeté. Distinction entre le 
secteur hôtellerie et le secteur soins des hôpitaux. (p. 3520): 
soutient l'amendement n° 212 de. M. Rodolphe Désiré 
(bonification de l'aide fiscale applicable. à l'industrie du 
tourisme nautique) ; retiré. - Art. 23 (Modification du régime 
des agréments) (p. 3535) : compétences des collectivités 
régionales d'outre-mer en matière de développement 
économique, social et culturel. - , Art. additionnels après 
l'art. 32 (p. 3545, 3546) : intervient sur l'amendement n° 85 
de M. Jean Arthuis (suppression de l'indemnité versée à 
certains pensionnés d'outre-mer). Exemple de la Guyane.
Art. 33 (Taux réduit de TVA pour les logements évolutifs 
sociaux) (p. 3550) : son amendement n° 130 : extension aux 
missions associées d'ingénierie; retiré.- Art. additionnel 
après l'art. 35 (p. 3555): son amendement n° 140: mesures 
fiscales en faveur du développement du logement locatif social 
intermédiaire; retiré.- Art. additionnel après l'art. 36 
(p. 3557) : ses amendements n° 52, 53 et 54 : modification des 
règles de répartition de la dotation 'd'aménagement des 
communes en Guyane ; retirés. - Art. additionnel après 
l'art. 41 (p. 3572) : intervient sur l'amendement n° 49 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (augmentation du droit de consommation 
perçu sur l'alcool pur à la Réunion). -Art. 43 (Habilitation du 
Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures 
nécessaires à l'actualisation du droit applicable à l'outre-mer) 
(p. 3580) : son amendement n° 207 : ajout d'une législation sur 
le transport fluvial en Guyane ; adopté. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 3587, 3588): projet de loi inscrit dans un 
contexte financier difficile. Partage des responsabilités et des 
compétences entre l'Etat et les collectivités locales .quant au 
développement économique de l'outre-mer. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la cl'iminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6105, 6106): 
développement de la criminalité organisée . .'Nécessité de 
renforcer la restauration de l'autorité de l'Etat et du sentiment 
de sécurité des Français. Procédure innovante de comparution 
sur reconnaissance préalable de culpabilité. Amendements 
tendant à renforcer le . respect des droits de la défense. 
Interrogation sur le fonctionnement interrégional des 
juridictions dans les régions d'outre-mer. Satisfait du 
rétablissement de l'interdiction de condamner une personne sur 
le fondement de déclarations anonymes. Bon équilibre entre les 
contingences de la criminalité moderne et les dispositions 
judiciaires nécessitées par cette nouvelle délinquance. 
Préservation du danger de judiciarisation de la société. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 61 
(Cçmparution sur reconnaissance préalable de culpabilité
art. 495-7 à 495·16 et 520-1 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6418): ses amendements n° 396 :présentation de 
la personne faisant 1' objet de la nouvelle procédure au juge de 
l'application .des peines avant l'audience d'liomologatioq; de 
l'accord; et n° 397 :homologation par le président du tribunal 
des peines prononcées et de leurs modalités d'exécution; 
retirés. - Explications de vote sur l'ensemble (p. 6478, 
6479) : équilibre satisfaisant. Adéquation d'un dispositif 
efficace à l'explosion de la délinquance. Introduction 
pertinente de la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité. Réhabilitation du principe de 
responsabilisation des justiciables. Les membres du groupe du 
RDSE dans leur grande majorité voteront ce texte. 
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-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6508, 6510): 
équilibre entre la sauvegarde. de l'ordre public et le respect de 
la dignité de la personne humaine. Spécificités de la Guyane en 
matière d'immigration. Hommage au travail du rapporteur. 
Votera ce texte . 

.,.. Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Art. 22 
(Catégories d'étrangers bénéficiant d'une protection relative 
contre une mesure d'éloignement- art. 25 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6704): son amendement 
n° 304 : maintien de la double peine en Guyane ; retiré. 

-Suite de la discussion (16 octobre 2003)- Art. 44 quater 
(Création d'une commission sur les conditions d'immigration 
en Guyane) (p. 6819): son amendement n° 306: restriction de 
l'accès aux prestations pour les étrangers arrivant illégalement 
en Guyane; retiré.- Art. additionnel avant l'art. 45 
(p. 6820) : son amendement n° 307 : possibilité pour les maires 
du département de la Guyane. d'avoir accès à la liste. des 
habitants de leur commune assujettis à la taxe d'habitation et 
redevables à France Télécom et à EDF ; retiré. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 6823) : travail du rapporteur. 
Confrontation de tous les Etats européens à l'immigration. 
Nécessité d'une législation spécifique à la Guyane. Avec la 
majorité du groupe du RDSE, votera ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8910, 8911): renforcement de 
l'emploi durable dans le secteur marchand. Effort en matière 
de logement social et de résorption de l'habitat insalubre. Aide 
aux plus démunis. Etablissement souhaitable d'un rapport 
d'évaluation de l'utilisation des crédits et des fonds européens. 
Causes du non-développement de la Guyane. Inten·ogation sur 
la consultation des électeurs guyanais sur l'évolution des 
institutions. Situation sanitaire de la Guyane catastrophique ; 
déficit de médecins. Lutte contre l'immigration. Demande 
d'une subvention d'équilibre exceptionnelle. Votera en faveur 
de ce budget. 

Jeunesse, éducation nationale ret recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9431) : préoccupation de la situation 
du Centre national d'études spatiales, CNES, et du centre 
spatial guyanais. Votera ce projet de budget. 

Economie, finan~es et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9481, 9482): soutien à la 
compétitivité des enteprises. Situation de l'énergie électrique 
en Guyane. Intérêt de l'enseignement du droit de la propriété 
intellectuelle et industrielle. La majorité du groupe du RDSE 
votera le budget de l'industrie. 

Justice 

- (8 décembre 2003) - rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionrtelles, de législàtion, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale pour 
l'administration pénitentiaire (p. 9626, 9627) : données 
chiffrées. Situation préoccupante de l'administration 
pénitentiaire. Question du développement d'une politique 
volontariste d'alternative à l'incarcération. Suspension de 
peine. pour cause médicale grave. Inconvénients du Centre 
national d'observation. (p. 9633) : nécessité d'aménager le 
système judiciaire de la Guyane. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 69 
quater (p. 9734) : sur l'amendement n° II-49 de M. Jacques 
Oudin (aménagements du dispositif fiscal des sociétés de 
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financement de la pêche. maritime, SOFIPECHE), soutient le 
sous-amendement n° II-175 de M. Rodolphe Désiré ; retiré. 

NOMINATIONS 

OUDIN (Jacques) 

sénateur (Vendée) 

UMP 

Vice-président de la commrsswn des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation du Sénat à 1' aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
l'Etablissement public Autoroutes de France. 

Membre titulaire du Comité des finances locales. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public. 

Membre titulaire du Comité central d'enquête sur le coût et le 
rendement des services publics. 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Fonds pour le 
développement de l'intennodalité dans les transports. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances pour 2004 le 9 décembre 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 2003 le 16 décembre 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition · de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi relative à la modification de l'atticle L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Éducation. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
finances : Financement des infrastructures de transport à 
l'horizon 2020 [n° 303 (2002-2003)] (21 mai 2003)
Aménagement du territoire- Transports. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi relative à la création du registre intemational 
français [n° 47 (2003-2004)] (30 octobre 2003)
Entreprises- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre · 2003) - Affaires étrangères et coopération .;... 
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvemementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003f- Affltires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sùr la coopération intemationale des 
collectivités tetTitoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissell).ent 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangère~ et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Propo.sition de loi te.ndant à la, création d'un observatoire 
national de la mondialisatioJ;l, [p0 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances ·pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Transports terrestres et intermodalité [n° 73 tome 3 
annexe 16 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Transports
Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale (p. 1782, 1783) : perte 
de confiance des épargnants. Multiplication .des scandales 
fmanciers: Lutte contre les comportements déviants. Nécessité 
de transparence et de contrôle de l'information financière. 
Transposition aux comptes publics des dispositions applicables 
aux comptes privés. Finances publiques marquées par le niveau 
élevé des prélèvements obligatoires, la méfiance du 
contribuable· à l'égard de l'ensemble des prélèvements et 
l'obscurité des comptes publics. Mise en oeuvre de la loi 
organique relative aux lois de finances. Améliorations des 
comptes sociaux. Souhait de transposition des principes édictés 
par le texte au secteur public et particulièrement au secteur des 
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transports; comptes des sociétés d'autoroutes et du transport 
ferroviaire. Le groupe de I'UMP soutient ce projet de loi.
Art. 3 (Structure et composition des instances dirigeantes de 
l 'AMF) (p. 1788) : intervient sur l'amendement n° 1 de la 
commission (suppression au se\n de l' AMF du représentant de 
la Cour des comptes). Expérience de la Cour des comptes dans 
le domaine des finances. - Art. 8 (Pouvoir réglementaire et de 
décision individuelle) (p. 1799) : son amendement n° 339 : 
principes de transparence applicables au règlement général de 
l' AMF; retiré.- Art. 11 (Les modalités d'exercice du pouvoir 
de contrôle et d'enquête de l'AMF)- Art. L. 621-9-2 du code 
monétaire et financier (Délégation du pouvoir de contrôle) 
(p. 1808, 1809) : son amendement n° 340 : pouvoir de sanction 
de la compétence exclusive de l' AMF; retiré.- Art. L. 621-9-
3 dti code monétaire et financier (Opposabilité du secret 
professionnel) :' son amendement n° 327; opposabilité du 
secret professionnel des auxiliaires de justice à l' AMF ; 
adopté. . 

-Suite de.la discussion (19 mars 2003)- Art. 39 {Nolfveau 
régime du démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-12 
du code monétaire et financier (Informations particulières 
devant être communiquées par écrit) (p. 1884, 1885) : son 
amendement n° 346 : production d'un document écrit avant 
l'exécution du contrat; retiré.-· Art. L. 341-16 du code 
monétaire et financier '(Délai de rétractation et délai de 
réflexion) (p: 1886, 1887): son amendement n° 347 : point de 
départ du délai de rétractation de quatorze jours fixé à la date 
d'envoi du contrat; rejeté. Validité du cachet de La Poste pour 
la protection des deux parties. - Art. additionnel après 
l'art. 58 (priorité) (p. 1888, 1889) : son amendement n° 350 : 
insertion des SCPI dans la liste des produits susceptibles d'être 
soumis à démarchage ; retiré. - Art. 42 (nouveau régime des 
conseil/ers en investissements financiers)- Art. L. 541-5 du 
code monétaire et financier (Obligation d'être enregistré sur 
un fichier consultable par, le public) (p. 1894, 1896): son 
amendement n° 348 : mise ·en place d'une procédure 
d'agrément direct des conseillers en investissements financiers 
par l' AMF ; retiré.- Art. 57 (Le Fonds de garantie des 
assurances obligatoires de dommages, FGAO)---: Art. L. 421-9 
du ~ode des ~tssurances (Missions du FGAO) (p. 1914): son 
amendement n° 332 : extension du bénéfice du fonds aux 
personnes victimes de. faillites d'entreprises. d'assurance dont 
la liquidation est en cours à la date de promulgation de la loi ; 
adopté.- Art. additionnels après l'art. 59 (p. 1931): son 
amèndement n° 351 : possibilité pour les sociétés d'assurance 
mutuelle de s'organiser· en directoire et conseil de 
surveillance; adopté. (p. 1933): son amendement n° 354 : 
affiliation du crédit maritime mutuel à la banque fédérale des 
banques populaires; àdopté.- Art. 61 (Création d'une 
division regroupant les dispositions relatives aû contrôle et à 
l'organisation de la profession)- Art. L. 821-1 du code de 
commerce (Missions du Haut conseil du ·commissariat aux 
comptes) (p. 1938, 19~9) : son amendement n° 352 : 
compétence du Haut conseil du commissariat aux comptes 
pour fixer les conditions dans lesquelles lès commissaires aux 
comptes sont déliés de leur obligation de secret professionnel 
devant · les assemblées parlemenhlires ; retiré. -
Art. additionnel après l'art. 61 (p. 1944, 1947) : son 
amendement n° 353 : levée de l'obligation de secret 
professionnel des commissaires aux comptes à l'égard des 
rapporteurs spéciaux des commissions parlementaires ; rejeté: 
Article 57. de la loi organique du 1er août 2001. Transparence 
des comptes des entreprises publiques. 

- P~oj'et de loi pour l'initiative économique [n° l70 (2002-
2003)] ·_:__ (25 mars 2003)_:_ Discussion générale (p; 2070, 
;207,1): mobilisation du Sél).at en faveur de l'entreprise et des 
~ntrepreneurs. Adéquation de ce texte avec les interventions du 
Président de la République et qu Premier ministre en 2002 et 
2003. Rappel de sa fonction de délégué à la PMI en 1976. 
Lourdeurs administratives. Stagnation entre 1997 et 2002 du 
nombre d'entreprises créées malgré une situation économique 
favorable. Place de la Vendée parmi les premiers départements 
pour la· création d'emplois et d'entreprises. Revalorisation du 
travail et soutien du pouvoir d'achat. Hommage au travail de la 
commission spéciale. Avancée significative grâce à ce texte. 
Prise en compte des différents aspects de la création : 
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préparation, simplification des démarches, contrat 
d'accompagnement et renforcement des "'couveuses". 
Allégement des prélèvements fiscaux excessifs. (p. 2072) : 
création des fonds 4'investissement de proximité, FIP. Rappel 
de l'échec des sociétés de développement régional, SDR. 
Dynamisme des créateurs : exemple d'une société de 
construction navale de Vendée. Passage d'une culture de 
moyens à une culture de résultats. Appui des collectivités 
territoriales. Soutien du groupe UMP à ce projet de loi. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3824, 3826) : 
augmentation régulière des besoins en matiè& de transport. 
Situation stratégique de la France en Europe. ·flilpact positif de 
l'investissement en infrastructures sur la croissance. Baisse des 
investissements dans le domaine des infrastructures de 
transport. Retard de la France. Propositions d'orientation: 
amélioration et approfondissement des comptes des transports ; 
élaboration et présentation devant le Parlement d'une loi de 
programmation; mise en place d'une politique financière 
autour d'un fonds ·national de financement et recherche 
d'équilibre entre l'usager et le contribuable; clarification des 
modalités de partiGipation des collectivités territoriales; usage 
de la "rente autorO:utière" ; réforme ferroviaire, de RFF et de la 
SNCF; compatibilité avec l'environnement. Soutien du groupe 
UMP. 

~Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4727, 4730): 
décroissance continue de l'investissement public au cours des 
dernières années. Effet . dynamique et multiplicateur de 
l'investissement public sur la croissance. Chute dramatique des 
investissements dans le domaine des transports. Augmentation 
continue de la demande. Mauvais fonctionnement du système 
de financement des réseaux de transport. Recours massif aux 
contributions des collectivités territoriales. Attente de la 
nouvelle version des comptes des transports. Propositions du 
Sénat pour l'élaboration d'un nouveau système financier des 
transports. Nécessité d'une action à très long terme. Le groupe 
de l'UMP soutient le Gouvernement. 

-Projet de loi relatif aux responsàbilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 'octobre 2003)- Discussion générale 
(1). 7239, 7241) : impact positif de la décentralisation en 
matière d'efficacité, de compétitivité et d'attractiVité. 
Avancées du projet de loi en watière de transport. Problème du 
financement. Opposition à la privatisation des sociétés 
d'autoroutes. Rôle de financeur et de péréquateur de l'Etat. 
Ampleur des transferts opérés: Planification et programmation 
des infrastructures de transport.· Réflexion sur le financement. 
Amendements proposés pour préserver 1 'intérêt des 
collectiv.ités locales. 

- Suite de ' la discussion ( 4 novembre 2003) -
Art. additionnel ava~t l'art.12 (p. 7418, 7419): soutient 
l'amendement n° 1152 'de M. Gérard Longuet (élaboration 
d'un schéma régional des infrastructures et des transports dans 
une approche multimodale); adopté. Interrogation sur le 
maintien ·des contrats de plan Etat-régions en cours. (p. 7420) : 
respect de la liberté de chaque collectivité territoriale. -
Art. 12 (fransfert · aux départements de certaines routes 
classées routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code 
de la voirie routière) (p. 7425): sur l'amendement n° 1140 de 
M. Eric Doligé (possibilité pour les départements de conclure 
avec la région des conventions pluriannuelles de 
programmation des investissements routiers), son sous
amendement n° 1293 ; devenu sans objet.- Art. 14 
(Institution de péages sur la voirie routière- art. L. 122-4, 
L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à.L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 
du code de la voirie routière) (p. 7435) : conséquence de la 
suppression de l'adossement. Augmentation des bénéfices par 
l'allongement de la durée des concessions. Contributions 
massives demandées aux collectivités territoriales. Souhait de 
financement des autoroutes par l'usager. Equité de traitement 
des apporteurs de contributions financières. Infonnation des 
co-fmanceurs de l'évolution des comptes de la concession. 
(p. 7436, 7438) : son amendement n° 1258 : remboursement 
des apports fmanciers des collectivités territoriales ; retiré. au 
profit qe son amendement n° 1257 : remboursement des 

concours financiers apportés par les collectivités territoriales 
intéressées à la réalisation des ouvrages ou aménagements ; 
adopté. Son amendement n° 1260 : partage des résultats 
financiers excédant les prévisions initiales avec les collectivités 
territoriales ; adopté. . Son amendement n° 1259 : 
communication aux collectivités territoriales des éléments 
financiers de la concession jusqu'à la fin de celle-ci ; adopté. 
Clarification des comptes des transports. (p. 7447): 
suppression ·en 1999 du système de l'adossement et du fonds 
de péréquation. Chute des invetissements. Infrastructure 
nationale financée par le contribuable local. Monopole des 
recettes accordé aux . concessionnaires. Par le biais des 
amendements, souhait de rétablissement de l'équité entre tous 
ceux qui apportent un financement à une infrastructure 
nationale. (p. 7448) : transmission au Parlement des nouveaux 
comptes des transports. Vision globale et multimodale des 
transports. Caractère indispensable de transparence des 
concessions. Création envisageable d'un fonds national 
d'investissement et de péréquation des transports. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8473, 8475) : différence des taux de 
croissance dans le monde. Possibilité de rattrapage des Etats
Unis. Moteurs de la croissance : exportation, consommation et 
investissement. Relance de l'investissement privé. 
Interrogation sur la place de l'investissement public. 
Investissement dans le domaine des transports. Programmes 
européens. Principes pour une politique ambitieuse 
d'infrastructures de transports. Propose la création d'un fonds 
national de financement et de péréquation de ces 
infrastructures. 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. additionnel après l'art. 4 bis 
(p. 8539, 8540) :soutient l'amendement de M. Jacques Peyrat 
n° I-246 (admission des frais liés à l'achat d'un vélo dans le 
cadre des frais professionnels réels); retiré. Nécessité de lever 
les difficultés rencontrées pàr les contribuables auprès des 
contrôleurs des impôts. 

-Suite de la discussion (24 novembre 2003)- Art. 11 
(Modification ·du t'arif de .la taxe intérieure de consommation 
sur les produits pétroliers, TIPP, applicable au gazole) 
(p. 8636, 8637) : le groupe UMP votera contre les 
amendements de suppression n° I-62 de M. Thierry Foucaud, 
n° I-135 de M. Gérard Miquel, no I-225 de M. Michel Mercier 
et n° I-258 de M. Philippe Adnot. Rééquilibrage souhaité entre 
les modes de transport. Rapprochement du prix du gazole de 
celui de l'essence. 

- Suite de la .. discussion (25 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 12 quater (p. 8670) : manque 
d'information du Parlement sur l'impact des baisses de taux de 
TV A. - Débat sur les recettes des collectivités locales 
(p. 8722, 8723) : transfert de routes aux départements. 
Financement des grandes infrastructures de voirie. 
Désengagement de l'Etat. Demande croissante de mobilité. 
Orientations à privilégier : meilleure information sur la 

~ répartition des charges ; possibilité pour les collectivités 
d'aménager des voies à péage ; clarification des modalités de 
participation financière. Propose la création d'un fonds 
national de financement et de péréquation des infrastruètures 
de transport. 
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-Suite de la discussion (26 novembre 2003) - Articles de la 
premi~re partie (suite)- Art. 21 (Clôture du compte 
d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de l'eau", 
FNE) (p. 8837, 8838) : intervention en sa qualité de président 
du groupe d'étude sur l'eau. Bouleversement préoccupant du 
financement de la politique de l'eau. Nécessaire vision 
prospective et dynamique. Exigences des Français. Sévéritë 
des nonnes européennes. Charte de l'environnement. 
Insuffisance des actions au cours des dernières années : déficit 
d'investissement; bilan environnemental mitigé; retards dans 
le secteur de l'assainissement; sanctions par la Communauté 
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européenne. Restauration indispensable de la confiance en 
l'eau du robinet. Définition d'une politique financière. Soutien 
aux capacités d'intervention des agences de l'eau. Instauration 
souhaitable d'une sélectivité accrue des aides financières pour 
soutenir les communes rurales en raison de la suppression du 
Fonds national pour le développement des adductions d'eau, 
FNDAE. Réhabilitation indispensable du patrimoine de l'eau. 
Restera attentif aux propositions du Gouvernement lors de la 
discussion du projet de loi sur l'eau.- Art. additionnel après 
l'art. 23 (p. 8846, 8848) : son amendement n° I-176 : création 
d'un fonds d'investissement et de péréquation · des 
infrastructures de transport ; adopté. Conclusions des 
réflexions conduites à travers la France et au sein du Parlement 
sur l'importance des besoins de transport. Lien entre 
infrastructures de transport et croissance. Permanence de la 
hausse des besoins. Diminution des investissem·ents. Nécessité 
d'une loi de programmation. Met en garde le Gouvernement 
contre l'abandon de l'appropriation de la rente autoroutière. 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière 

- (3 décembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et· des comptes 
économiques de la nation, pour les transports terrestres et 
l'intermodalité (p. 9371, 9373): urgence des décisions au 
niveau des infrastructures de transport. Défis du rééquilibrage 
modal et de l'ouverture à l'Union européenne des transports 
ferroviaires. Interrogation sur les arbitrages du Gouvernement 
sur les investissements ferroviaires et demande de précision sur 
le fonds intermodal pour financer les investissements. 
Financement de Réseau ferré de France, RFF, et 
investissement ferroviaire. Situation financière de la SNCF. 
Souhait d'une réflexion sur la dégradation des performances et 
les obligations de service public de la SNCF. Bilan positif de la 
régionalisation des transports· ferroviaires.· Transports en Ile
de-France. Transport fluvial. Approbation du regroupement 
des transports terrestres, maritimes et fluviaux. Au nom de la 
commission des finances, propose l'adoption de ces crédits 
ainsi que l'article 77 modifié par son amendement.- Art. 77 
(Majoration des taux plafond du versement. de transport) 
(p. 9397) : son amendement n° II-11 : possibilité pour les 
collectivités territoriales d'ajuster leurs recettes en augmentant 
le taux plafond de 0,1 point ; adopté. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art 69 
quater (p. 9733, 9734) : son amendement n° II-49 : 
aménagements du dispositif fiscal des sociétés de financement 
de la pêche maritime, SOFIPECHE ; adopté. (p. 9736) : 
souhait d'mie réflexion sur le financement du renouvellement 
de la flotte de pêche. · · 

- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la Rép~blique tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de 'la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9837, 9838) : perpétuation de l'esprit 
européen d'ouverture aux autres. Enrichissement de l'Union 
européenne par le dynamisme et la diversité des nouveaux 
membres. Rejet des craintes infondées. Ouverture de nouvelles 
perspectives d'élargissement. Défi de gouvernance: nécessité 
de défendre les acquis de la Constitution européenne. Défi de 

.la croissance. Pertinence de l'initiative . européenne de 
croissance. Souhaite une relance par l'investissement dans la 
recherche et les infrastructures de transport. Défi de la 
cohérence face à l'élargissement des frontières de l'Europe. 
Interrogation sur la position du Gouvernement à l'égard de 
l'adhésion de la Turquie. Favorable à la ratification du traité 
d'élargissement. · 
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PAPON (Monique) 

sénatrice (Loire-Atlantique) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier2003. 

Membre de la mission commune d'infmmation "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une cri~e" le 8 
octobre 2003. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organiqu? portant réforme de .la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de. la 
composition du Sénat [n° 312. (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi sur la coopération internatidnale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et . coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

NOMINATIONS 

PASTOR (Jean-Marc) 

sénateur (Tarn) 

soc 

Vice-président de la commission des affaires économiques et 
du plan; puis secrétaire le 5 mars 2003. 
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Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de ioiportant modification de l'article 55 du code 
civil et relative àux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. . · · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs.publics et Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Quelle politique des biotechnologies 
pour la France ? [n° 301 (2002-2003)] (15 mai 2003)
Environnement- Recherche, sciences et techniques. 

Proposition de loi relative à la sécularisation des rituels civils 
dans la République et au respect de la neutralité de l'État et des 
services publics [n°432 (2002-2003)] (9 septembre 2003)
Famille- Justice- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de la justice [n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi relative àu financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003~2004)](11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 773, 776) : bonne 
santé financière d'Air France. Capacité d'adaptation aux 
événements · du Il septembre. Inopportunité du projet de 
privatisation. Contexte international troublé. Primauté des 
alliances comllierciales sur les alliances capitalistiques. Valeur 
du "hub" de Roissy .. Flou de la politique aéroportuaire du 
Gouvernement,. Questions en suspens. Garanties insuffisantes 
apportées par le texte. Problème de la continuité territoriale. 
Dossier Air Lib. Le groupe socialiste s'oppose au projet de 
loi.- Renvoi à la commission (p. 787, 789) : sa motion n° 3 
tendant au renvoi à la commission ; rejetée. Conséquences 
dommageables de la privatisation d'Air France. Inquiétude des 
salariés. Interrogation: sur la politique des transports du 
Gouvernement. Améliorations à apporter à la desserte du 
territoire. Notion d'intérêt général. Politique aéroportuaire à 
1nener. Situation d'Air Lib. Menaces sur l'emploi. Contexte 
intequltiorml. Inopportunité d'une procédure de privatisation. 
Demande un délai de réflexion supplémentaire. - Art. 1er 
(Mesures de codification et dispositif de garantie des droits de 
trafic des compagnies a~riennes cotées) (p. 796) : son 
amendement n° 5 : de suppression ; rejeté. Consécration de la 
banalisation du transport aérien. Doute sur la coexistence de 
plusieurs compagnies aériennes nationales cotées en bourse. 
~xclusion complète de la puissance publique. Garantie 
msuffisante du système proposé. Maintien du pavillon français. 
(p. 798): défavorable à l'amendement n° 13 de M. Serge 
Vinçon (faculté pour les intermédiaires inscrits de procéder à 
l'élection de domicile au nom des actionnaires non résidents 
pour le compte desquels ils détiennent des titres).- Art. 2 
(Composition. du conseil d'administration et du conseil de 
surveillance d'Air France) (p. 800) : amendement n° 8 : de 
suppression ; rejeté. - Art. 3 (Prolongation du statut du 
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personnel jusqu 'à deux ans. après la privatisation pour 
permettre la conclusion d'un accord collectif) (p. 801) : son 
amendement n° 9 : de suppression ; rejeté. Maintien de la 
situation sociale des personnels d'Air France.- Art. 4 
(Prolongation du conseil d'administration après la 
privatisation jusqu'à· l'élection d'un nouveau conseil 
d'administration) (p. 802) : son amendement n° 10: de 
suppression ; rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 809, 810): sentiment de tristesse. Appauvrissement de la 
démocratie. Le groupe socialiste votera contre le projet de loi. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 940, 
941): décalage entre l'esprit de solidarité de la loi SRU et son 
application. Souci d'éviter les interprétations divergentes. 
Exemple de la charte· départementale élaborée dans le Tarn. 
Accord sur la volonté de simplifier le dispositif de la loi SRU. 
Inquiétude sur les dérives possibles. Le groupe socialiste fera 
preuve d'un esprit constmctif et d'une volonté sociale et 
mutuelle. 

-Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. 6 
(Substitution de la participation pour voirie et réseaux, PVR, à 
la participation pour voies nouvelles et réseaux, PVNR) 
(p. 1075) : intervient sur le sous-amendement n° 120 de M. 
Philippe Arnaud déposé sur l'amendement n° 38 de la 
commission (rédaction). Demande une suspension de séance 
pour un examen plus approfondi. - Art. additionnels après 
l'art. 6 quater (p.1083): le groupe socialiste est défavorable à 
l'amendement no 141 de M. Jacques Blanc (conditions de 
retrait d'une commune membre d'une communauté 
d'agglomération en vue d~adhérer à un autre EPCI). 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France - Deuxième lecture 
[i1° 216. (2002-2003)]- (!er avril 2003)- Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 2297, 2298): son amendement n° 2: retrait 
de. 1~ société . A~r France .de la liste des entreprises 
pn:vattsables ; rejete. StructuratiOn du transp01i aérien par des 
alltances commerciales et non capitalistiques. Atouts d'Air 
France. Motivation budgétaire du projet de loi. Espoir d'un 
retour sur la décision de privatisation.- Art. 1er (Mesures de 
codification et dispositif de garantie des droits de trafic des 
compagnies aériennes cotées) (p. 2300) : son amendement 
n° 3 :. suppression ; rejeté. Intérêt stratégique et nature 
régalienne du transport aérien. Inefficacité du système visant à 
protéger la nationalité des compagnies aériennes. Souhaite 
connaître la position du Gouvernement français sur le transfert 
des compétences à la Commission en matière de transp01i 
aérien ; son amendement n° 4 : mention dans le code de 
l'aviation civile du fait que le capital social d'Air France est 
détenu majoritairement par l'Etat; rejeté.- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2303) : conséquence des privatisations 
pas.sées. Préférence pom: u~e mutualisation et une péréquation 
natwnale. Le groupe socialiste votera contre le projet de loi. 

-Proposition de loi relative à la dévolution du nom de 
famille [n° 231 (2002-2003)]- (10 avril'' 2003)
Art. additionnels après l'art. 9 (p. 2644) : son amendement 
n° 7 : possibilité d'une procédure de double déélaration de 
naissance dans la commune de résidence des parents et dans la 
commune de naissance ; retiré. Son amendement n° 8 : 
possibilité de déclaration de la naissance d'un enfant dans la 
commune de résidence ; retiré. (p. 2645) : favorable à un 
toilettage du décret du 3 mars 1951 relatif aux retranscriptions 
d'infon11ations relatives aux naissances. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9302, 9303) : régression des crédits. 
Insuffisance des indemnités compensatoires de 
handicap. Subventions d'installation des agriculteurs. 
Suggestions de la mission sénatoriale sur l'avenir de l'élevage. 
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Transformation des contrats territoriaux d'exploitation en 
contrats d'agriculture durable. Baisse des dotations aux offices 
agricoles. Chute des crédits affectés au programme de maîtrise 
des pollutions d'origine agricole, PMPOA. Absence 
d'adaptation du "compromis de Luxembourg". Abandon de la 
forêt. Découplage partiel des aides européennes. Le groupe 
socialiste ne pourra voter ces crédits. 

PAYET (Anne-Marie) 

sénatrice (La Réunion) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre suppléant du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale le 10 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à soumettre à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-2003)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002~ 
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
m.andat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Propositiof! de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé -
Sécurité sociale. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002~2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivi.tés territoriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier , des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
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(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget- Collectivités territoriales- Economie et finances, 
fiscalité. 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-2003)] (24 septembre 
2003)- Entreprises- Justice- PME, commerce et 
artisanat. .,-

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une o'u de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003)- Collectivités territoriales- Culture
EconoQtie.et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics régulîers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -Fonction publique -Transports. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90. (2002-2003)] - (23 janvier 2003) '- Explications de 
vote. sur l'ensemble (p. 288): approbation de ce texte pat le 
groupe· UC. Recrudescence des actes antisémites et 
xénophobes. Avancée juridique. 

- Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)] -(23 janvier 
2003)- Discu~ion générale (p. 298, 299) : rôle des petits 
commerces en zone rurale. Référence au livre de Jean-Marc 
Benoit "La France à 20 minutes". Proposition du groupe CRC 
d'un complément de revenu pour les petits commerçants, Sa 
préférence pour un soutien à l'investissement. Rôle du FISAC. 
Le groupe de l'UC votera contre cette proposition de loi. 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 358) : adaptation 
de la législation aux progrès de la science. Favorable à la 
suppression de la création d'embryons pour l'évaluation de 
techniques nouvelles d'assistance médicale à la procréation, 
AMP. Priorité nécessaire donnée à la recherche sur les cellules 
souches adultes. Prudence de la proposition relative au 
caractère dérogatoire et. transitoire de la recherche sur les 
cellules souches embryonnaires. Statut de l'embryon. 

.,.. Suite de la discussion (30 janvier 2003) .:_ Art. 19 
(Recherche sur l'embryon et les cellules embryonnaires)
Art. L. 2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 487): sur 
l'amendement n° 55 de la commission (interdiction de la 
recherche sur l'èmbryon humain, modalités d'autorisation des 
études et autorisation par dérogation des recherches sur les 
cellules souches embryonnaires), soutient le sous-amendement 
n° 219 de M. Michel Mercier; devenu sans objet. · 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d'établissements sociaux. ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation adminisirative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2963) : soutient 
l'amendement no 84 de Mme Valérie Létard (suppressiondes 
deux demandes d'habilitation relatives à Mayotte); adopté. 
Habilitation prévue à l'article 43 du projet dè loi de 
programme pour l'outre-mer. 

-Projet .de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3412, 
3413) : réponse aux attentes des Réunionnais. Exonération des 
cotisations patronales. Volonté de développer la création 
d'emplois dans les secteurs marchands. Congé solidarité. 
Politique scohiire; Intérêt des mesures d'incitation fiscale pour 
l'économie des départements d'outre-mer. Le groupè UC 
votera le projet de loi. 
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-Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3454): son amendement 
n° 102 : exonération des charges patronales sur les dix salaires 
les moins élevés des entreprises occupant de onze à vingt 
salariés ; retiré. (p. 3455, 3456) : son amendement n° 89 : 
application d'un taux réduit d'exonération des charges 
patronales pour les entreprises du secteur du bâtiment .et des 
travaux publics occupant plus de dix salariés ; rejeté ; soutient 
l'amendement no 86 de M~ Jean-Paul Virapoullé (extension des 
exonérations de charges sociales ·aux organismes visés à 
l'article L. 365-1 du code de la construction et' de 
l'habitation) ; 'retiré. (p. 3460) : son amendement n° 103 : 
exonération des charges sociales pour l'ensemble des effectifs 
dans le secteur de la formation professionnelle ; retiré. 
(p. 3463): son amendement n° 104: extension de 
l'exon~ration des charges sociales aux sociétés d'économie 
mixte des secteurs du logement social, de l'aménagement du 
territoire, de l'environnement et de la culture; retiré. 
(p. 3465) : son amendement n° 90 : extension des exonérations 
de charges sociales aux activités contribuant ·à la 
diversification des productions et des déiJOuchés · · des 
départements d'outre-mer; retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 3478, 3479) : son amendement n° 105 (exClusion 
du montant de l'aide à la mobilité de l'assiette de calcul des 
ressources permettant l'obtention de l'allocation logement.); 
retiré puis· repris par M. Daniel Raoul. -'-· Art. additionnel 
après l'art. 7 ou 'après l'art. 12 (p. 3480): sori amendement 
n° 172 : prolongation de trois ans des contrats emplois-jeunes 
conclus par les collectivités des DOM ; adopté. - 'Art. 8 
(Institution d'un dispositif de soutien à l'emploi des jeunes 
qualifiés dans les · petites entreprises) (p. 3482) ; ses 
amendements n° 91 : extension du soutien à l'einploi au 
personnel issu de la formation professionnelle ; adopté ; et 
n° 92 : acceptation.· immédiate au bénéfice du soutien à 
l'emploi des personnels inscrits comme demàndeurs d'emploi; 
retiré. - Art. 11 (Dispositifs destinés aux élèves en grande 
difficulté) (p.'3500): sur l'amendement de la 'commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 41 (extension du 
dispositif aux îles Wallis-et-Futuna), soutient le sous
_amendement n° 95 de M. Marcel Henry ; adopté. (p. 3500) : 
sort amendement n° 96 : mise en place d'un 'dispositif de 
sociabilisation ; retiré. - Art. 13 (Aménagement du dispositif 
de défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3506): 
son amendement n° 97 : aide au refinancement des entreprises 
des départements d'outre-mer; retiré. Son amendement n° 98.: 
transposition aux petits commerces des mesures fiscales de 
soutien à l'économie; retiré.- Art. 14 (Modification. ·du 
dispositif de défiscalisation au titre de .l'impôt sur le revèhit) 
(p. 3517): son amendement n° 99 : encouragement de la 
formation à la création ou à la reprise d'entreprises; retiré.
Art. 15 (Dispositif transitoire sur la rénovation et 
réhabilitation hôtelière) (p. 3525) : son amendement n° 100 : 
extension des avantages fiscaux aux entreprises contribuant à 
la diversification des productions et ·des débouchés· des 
départements d'outre-mer; retiré.- Art. additionnels après 
l'art. 32 (p. 3543, 3544) : soutient l'amendement n° 47 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (réduction d'impôt en faveur des fonds 
d'investissement de proximité exerçant dans lès DOM); retiré. 
(p. 3545) : défavorable à l'amendement n° 85 de M. Jean 
Arthuis (suppression de l'indemnité versée à certains 
pensionnés d'outre-mer).- Art. 33 (Taux réduitde TVA pour 
les logements évolutifs sociaux) (p. 3550) : son 'ainendement 
n° 87 (extension aux opérations de construction sociale et 
d'amélioration de l'habitat) ; retiré.- Art. 34 (Abattement de 
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les logements 
locatifs socialix faisant '1 'objet de certains travaux de 
réhabilitation) (p. 3552): son amend~ment n° 108 : prise en 
compte des besoins· de la Réùnion en matière de formation 
professionnelle ; retiré.- Art. additionnel après l'art. 34 
(p. 3553): son. amendement n° 109: développement de 
1' accession très sociale à la propriété dans les départements 
d'outre-mer; retiré.- Art. additionnel après l'art. 36 
(p. 3559) : soutient les amendements de M. Jean~Paul 
Virapoullé n~ 48 et Il 0 (répartition entre les communes de la 
Réunion du solde disponible du fonds régional pour le 
développement et l'emploi); retirés.- Art. additionnel après 
l'art. 40 (p. 3562, 3563) : soutient l'amendement n° 84 de M. 
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Jean-Paul Virapoullé (régime fiscal applicable au tabac); 
retiré.,- Art. additionnel après l'art. 4~ (p. 3571, 3572): 
situation sanitaire à la Réunion. Conséquences de l'alcoolisme. 
Votera l'amendement. no 49 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(augmentation du droit de consommation perçu sur l'alcool pur 
à la Réunion). - Art. 43 (Habilitation du Gouvernement à 
prendre par ordonnances des. mesures nécessaires à 
l'actualisation du droit applicable à l'outre-mer) (p. 3582): 
son amendement n° 198 : précision des modalités 
d'habilitation du Gouvernement à simplifier le droit de la santé 
à Mayotte ; adopté. 

_:_ Commis;ion mixte paritaire [n° 360 (~002~2003)] - (25juin 
2003) -.Discussion générale (p.4601): réponse aux attentes 
des Réunionnais. Points forts et lacunes du projet de loi. 
Compensation de la réduction de la taxe foncière pour les 
logements locatifs sociaux. interdiction. de la polygamie et de 
la répudiation à Mayotte. Le groupe UC votera le projet de 
loi. - Art. 47 (Suppression de la polygamie à Mayotte) 
(p. 4619): votera l'amendem.ent n° 1 du (Jouvewement 
(modernisation du statut civil personnel de droit local 
applicable à Mayotte). 

.:_ Projet de loi portant adap,tation. de la justice aux 
éy~lutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (8 
octopre 2003)- Explications de. vote sur l'ensemble 
(p. 6479) : soutient les objectifs du Gouvernement Nécessité 
de. contrer l'évolution du nombre d'infractions commises en 
bande organisée. Inq1,1iétude quant à la récurrence des 
modifications., du code de procédure pénale. Insécurité 
juridique. Réexamen souhaitable qe l'article relatif au fichier 
national des auteurs d'infractions sexuelles: amélioration 
néeessaire du dispositif de sortie pour les mineurs délinquants. 
Traitement pertinent du cmüentieux de )llasse soùs la forme du 
"plaider-coupable". Le groupe UC votera ce texte. 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour. des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6503, 6504): 
importance des pressions migratoires daris les départements 
d'outre-mer. Exemple de Mayotte et de hi Réunion. Sentiment 
de rejet à l'égard des Comoriens. Approbation de la réfortne de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux conditions 
d'entrée et' de séjour des étrangers en France. Nécessité de 
mener des 'politiques régionales ou internationales contre 
l'immigration clandestine. Durcissement des .. conditions 
d'obtention de prestations sociales· pour les' étrangers. 
Confiance du groupe UC dans ce débat. 

:-'Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. 9 (Réforme 
de la commission du titrè de séjour- -art. 12 quater et 12 
quinquies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6638): soutient l'amendement n° 214 de M. Michel 
Mercier (précision sur la désignation du maire et lq place du 
directeur départemental du travail) ; adopté. (p. 6640) : liberté 
de parole des sénateurs du ·groupe UC. -'. Art .. additionnel 
après l'art. 9 (p. 6641): soutient l'amendement n° 213 de M. 
Michel Mercier (~réation d'un régime dérogatoire au droit 
commun des cartes de séjour àu profit des chercheurs) ; adopté. 

-Suite de la· discussion (16 octobrè 2003)- Art. 42 
(Règlement des situations antérieures) (p. 6812): soutient 
l'amendement n° 215 de M. François Zocchetto (substitution 
de l'autorité judiciaire à· l'autorité administrative pour 
prononcer le relèvement de la peine complémentaire 
d'interdiction du territoire); adopté.- Art. 44 quater 
(Création d'une commission sur les conditions d'immigratiqn 
en Guyane) (p. 6819): son amendement n° 212: création 
d'une commission chargée d'examiner la situation de 
l'immigration à la Réunion; retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 44 quater (p. 6820) : son amendement n° 211 : création 
d'ùne commission chargée d'examiner la situation de 
l'immigration à la Réunion ; adopté;- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 6822) : amélioration de la lutte contrè 
l'immigration clandestine. Situation de l'immigration à la 
Réunion. Avec le groupe de l'UC, votera ce texte. · 

- Projet de loi relatif à ·l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)-
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Dis.cussion générale (p. 6838, 6839) : le groupe de l'Union 
centriste se réjouit de la création d'un observatoire national de 
l'enfance maltraitée. Nécessité d'une meilleure coordination 
des différents services existants. Difficulté à chiffrer le 
problème de la maltraitance. Renforcement de la protection de 
1' enfance face aux autres risques : travail, agressions. 
Proposition du groupe de l'UC en matière d'obligation 
alimentaire. Le groupe de l'UC est pleinement favorable à ce 
texte. Attente de la mise en oeuvre de réformes de plus grande 
ampleur. - Art. additionnel avant le titre 1er (p. 6842) : 
soutient l'amendement n° 13 de M. Michel Mercier (cas de 
décharge automatique de la dette alimentaire des enfants); 
adopté.- Art. 1er (Modification de l'agrément des assist(,mtes 
maternelles- art. L. 421-1 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 6843, 6844) : soutient l'amendement n° 24 de 
Mme Annick Bocandé (assouplissement de l'accueil des 
enfants scolarisés); devenu sans objet.- Art. additionnel 
après I'a11. 2 (p. 6845): soutient l'amendement h0 23 de Mme 
Annick Bocandé (instauration de l'appellation d'assistantes 
familiales pour les assistantes maternelles permanentes); 
retiré. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (14 novembre 2003)- Art. 67 (Fransfert aux 
départements et aux régions du recrutement et de la gestion 
des personnels techniciens ouvriers et de service des collèges 
et lycées- art. L. 213~2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-
6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2,L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code ruFa!) (p. 7918): ne participera pas au vote de l'article 
67.- Art. 70 (Prise en chatge des dépenses de fonctionnement 
des écoles publiques et privées par les établissements publics 
de coopération intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7930): soutient 
l'amendement n° 361 de M. Yves Détraigne (participation de 
la commune de résidence aux dépenses d'investissement 
scolaire); retiré. (p. 7931): ~outient l'amendement n° 363 de 
M. Yves Détraigne (possibilité de mettre fin à la scolarisation 
d'un enfant dont la famille a déménagé) ; . retiré.- Art. 75 
(Compétences des collectivités territoriales et de l'Etat à 
l'égard des établissements d'enseignement public de musique, 
de danse et d'art dramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du code de' l'éducation) (p. 7968): soutient 
l'amendement n° 364 de M. Joseph Kergueris (suppression de 
la prise en charge par le département de l'accès à 
l'enseignement initial dès élèves résidant dans des communes 
ne disposant pas d'étàblissement); devenu sans objet.
Art. additionnel après l'art. 77 (p. 7978) : soutient 
l'amendement n° 388 de M. Yves Détraigne (transfert au 
conseil général d'un poste du ministère de l'équipement vacant 
depuis plus de six mois) ; rejeté. 

: Suite de la discussion (15 novembre 2003)- ·Art. 90 
(Consultation des éleCteurs des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale
section· II nouvelle du chapitre II du titre unique du livre 
premier de la première partie et art. L. 1112-15 à L. 1112-21 
nouveaux, art. L. 5211-49 et chapitre II du titre IV du livre 
premier de la deuxième partie du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8072) : sur l'amendement n° 204 de la 
commission (suppression d'une des formes de consultation), 
soutient le sous-amendement n° 396 de M. Yves Détraigne ; 
retiré. (p. 8073) : soutient l'amendement n° 393 de M. Yves 
Détraigne (élévation du seuil de saisine de l'assemblée 
délibérante dans les communes de moins de 3 500 habitants); 
retiré. Soutient les amendements analogues de M. Yves 
Détraigne n° 394 et 395 (rédaction); . retirés.- Art. 92 
(Substitution d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux - art. L. 1111-8 nouveau, titre 
III du livre II de la première partie du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8080) : soutient l'amendement 
n° 397 de M. Jean-Paul Amoudry (référence aux 
établissements publics locaux de coopération) ; devenu sans 
objet.- Art. 105 (Fusions entre syndicats mixtes- art. 
L. 5711-2 nouveau, L. 5721-2, L. 5215-22, L. 5216-7 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 8109) : soutient 
l'amendement no 402 de M. Jean-Paul Amoudry (rédaction) ; 
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adopté.- Art. additionnel après l'art. 111 (p. 8117): soutient 
l'amendement n° 403 de M. Yves Détraigne (transfert 
systématique des fonctions spéciales du maire au président de 
l'EPCI); retiré. 

- Projet. de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8185, 8186): réforme indispensable pour sauver 
le système de santé. A vàncées dues à la suppression du 
FOREC et à la mise en place de la tarification à l'activité. 
Apports de l'Assemblée nationale. Amendements du groupe de 
l'UC ... Crainte de dissimulation du problème du financement 
des retraites par le déficit de la branche maladie. Avec le 
groupe de l'UC, votera ce texte. (p. 8187): hommage au 
président de la commission des affaires sociales et aux 
rapporteurs. 

...,. Suite. de la discussion (18 novembre . 2003)
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8255) : soutient 
l'amendement n° 70 de Mme Valérie Létard (restitution des 
contributions et prélèvements précomptés sur les revenus de 
placement exonérés d'impôt sur le revenu pour les titulaires de 
pension de réversion ayant un revenu imposable inférieur au 
minimum vieillesse); retiré. Soutient Famendement n° 71 de 
Mme Valérie Létard (exonération d'assujettissement à la CSG 
des soins gratuits dont bénéficient les personnels hospitaliers); 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 57 (priorité) (p. 8266, 
8267): SO\ltient l'amendement n° 92 de M. Michel Mercier 
(amélioration des. droits des cotisants à l'égard des organismes 
de recouvrement) ; retiré. - Art. 28 (Dispositions transitoires 
relatives à l'application de la tarification à l'activité) (p. 8321, 
8322): soutient l'amendement n° 77 de Mme Valérie Létard 
(évaluation des nouveaux dispositifs) ; retiré. Eventuels effets 
pervers de la tarification à l'activité .. - Art. 30 (Harmonisation 
des. modalités de rémunération des médecins exerçant au sein 
de.groupements de coopération sanitaire...,. art. L. 6133-5 du 
code de la santé publique) (p: 8326) : soutient l'amendement 
n° 78 de Mme Valérie Létard (suppression); retiré.- Art. 32 
(Caractère non remboursable des actes et prestations de. soins 
effectués en dehors de toute justification . médicale
art.L. 321-1 du code de la sécurité sociale) (p. 8332, 8333): 
soutient l'amendement n° 80 de Mme Valérie Létard 
(remboursement des certificats de constatation des coups et 
blessures ou autres sévices) ; adopté. - Art. 35 (Modernisation 
du .régime juridique des accords de bon usage des soinset des 
contrats de bonne pratique- art. L. 162-5-11, L. 162-12-17 à 
L. 162cl2-19, L. 162-14-1, L. 645-2 et L. 722-4 du code de la 
sécuriiésociale) (p. 8340) : soutient les amendements de Mme 
Valérie Létard no 81 (suppression. de l'avis de. l'Agence 
nationale d'accréditation et d'évaluation en santé, ANAES), 
n° 82, 83, 84 et 85 (suppression du premièrement, du 
deuxièmement, du quatrièmement, d'une partie du 
cinquièmement du II prévoyant l'application aux contrats <Je 
bonne pratique des aménagements proposés pour les accords 
de bon usage des soins AcBUS), n° 86, 87 et 88 (suppression 
des IV, V et VI); retirés. 

-Suite de la discussion (19 novembre 2003)- Art. 36 
(Conventions entre les URCAM et des groupements de 
médecins libéraux- art. L. 183-1-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8374): soutient l'amendement n° 89 de Mme 
Valérie Létard (suppression) ; retiré.- Art. ,1er et rapport 
annexé (précédemment réservés le 17 novembre 2003, 
p. 8163) (Approbation du rapport annexé) (p. 8426) : soutient 
l'amendement no 69 de Mme Valérie Létard (évolution de la 
CMU vers une aide personnalisée à la santé) ; adopté. -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 8432, 8433) : 
contexte du projet de loi. Eléments positifs du texte. 
Interrogations. Avec le groupe de l'UC, votera le texte. 
Remerciements. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003)- Art. 12 quater (Impossibilité de 
"déduire" la TVA au titre de la vente de biens préalablement 
importés en exonération de TVA) (p. 8643, 8644): son 
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amendement n° 1-38 : suppression;· devenu sans objet. 
Conséquences de ce dispositif. Comparaison avec la Corse. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8902, 8903) : orientations positives, 
Progression des crédits en dépit du cop.texte économique 
difficile. Politique volontariste d'aide à l'emploi. 
Augmentation des crédits du FEDOM. Dispositif spécifique 
dérogatoire des emplois jeunes. Maintien des moyens alloués 
au service militaire adapté. Persistance ·des interrogations 
relatives au logement : effort financier nécessaire en faveur de 
l'établissement public foncier de la Réunion. Réactions 
exaspérantes à la parution du rapport Laffmeur. Attente de 
création d'un passeport logement. Baisse des crédits du 
passeport mobilité. Difficulté d'accès des Réunionnais aux 
postes de décision. Le groupe de l'UC votera ce budget. 

Travail, santé et solidarité - L - Travail 

- (27 novembre 2003) (p. 8946, 8947) : taux de chômage 
particulièrement élevé à La Réunion. Remplacement des 
emplois-jeunes par de·nouveaux dispositifs. Résultats attendus 
du chèque emploi petite entreprise. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9077, 9078): budget en 
progression. Attachement au développement d'un secteur 
public de l'audiovisuel fort. Regret de la suppression du projet 
gouvernemental de lutte contre la fraude au paiement de la 
redevance. Modernisation indispensable des modalités. de 
recouvrement de là redevance. Conséquences positives de 
l'adossement de RFO à France Télévisions. Soutien du groupe 
de l'UC à ce budget. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 28 (p. 10066, 10067): son amendement n° 90: 
cohérence avec la loi de programme pour l'outre-mer; adopté. 

PELCHA T (Michel) 

sénateur (Essonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Vice:président de ht commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

DÉPÔTS 

Rapport; fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 287 (2001-2002)] relatif à la répression 
de l'activité de mercen'aire [n° 142 (2002-2003)] (23 janvier 
2003)- Affàires étrangères et coopération ~ Défense
Justice. 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
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2003) - Budget- Collectivités territoriales - Famille
Questions sociales et santé -.Société. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 395 (2001-2002)] autorisant 
l'approbation de la convention sur les polluants organiques 
persistants (ensemble six armexes). [n° 173 (2002-2003)] (12 
février 2003) -Environnement- Traités et conventions. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Education. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques. [n° 302 (2002-2003)] {20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitutio,n. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

' 
Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : Expérimentation du soutien militaire à 
l'insertion des jeunes [n° 380 (2002-2003)] (3 juillet 2003)
Défense - Travail. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 438 (2002-2003)] Privilèges et 
immunités de la Cour pénale internationale [n° 93 (2003-
2004)] (3 décembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Justice- Pouvoirs publics et Constitution -
Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la répression de l'activité de 
mercenaire [n° 287 (2001-2002)] - (6 février 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées - Discussion générale (p. 717, 
718) : développement du mercenariat. Disponibilité de 
professionnels formés. Nécessité de renforcer la législation 
actuelle et de combler un vide juridique. Définition de 
1' activité de mercenaire. Application du dispositif à tous les 
conflits armés. Aggravation des peines pour les sociétés 
organisatrices d'activités mercenaires. Débat actuel en Grande
Bretagne sur les sociétés militaires privées. Propose l'adoption 
de ce texte.- Art. unique (Création dans le code pénal d'un 
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chapitre relatif à la participation à une activité de 
mercenaire)- Art. 436-1 ·.du code pénal (Incrimination de 
l'activité de mercenaire) (p. 720, 721): accepte l'amendement 
n° 1 du Gouvernement (suppression du mot "officielle" 
qualifiant une mission). Son amendement de précision n° 2 ; 
adopté. - Art. 436-4 dli code pénal (Peines 
complémentaires) : son amendement n° 3 : précision d'une 
référence ; adopté. 

- Projef de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur les polluants organiques persistants (ensemble six 
annexes) [n° 395 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces· aimées - Discussion générale - commune avec celle 
du projet de loi n° 396 (2002-2003) (p. 1214): propose 
l'adoption de ces projets de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
sur la procédure de consentement préalable en 
connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un 
commerce internationid (ensemble cinq annexes) [n° 396 
(2002-2003)] - ( 4 mars 2003) - Discussion générale
commune avec celle du projet de loi n° 395 (2002-2003) 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)'- Art. 1er 
(Définition de la communication publique en ligne - art. 2 de 
la loi n° 86-1067 du 130 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication) (p. 4584): défavorable aux amendements 
identiques de la commission n° 16 et de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 85 (définition des 
services de radio et de télévision, et champ de compétence .du 
CSA) ainsi qu'à l'amendement n° 17? de Mme Danièle 
Pourtaud (délimitation du champ de compétence du CSA). 

,, 

PELLETIER (Jacques) 

sénateur (Aisne) 

RDSE 

Président du Groupe du RDSE. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet. de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. · 

DÉPÔTS 

Proposition de ·résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
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Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Environnement- SoCiété- Transports. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi sur la parité en Corse [n° 391 (2002-2003)] 
(1 0 juillet 2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs 
publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. 2 (création de sections départementales 
au sein des listes régionales de cpndiçlats - relèvement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges- art. L. 338 du code 
électoral) (p. 1408) :·son amendement n° 356: relèvement de 
la prime majoritaire revenant à la liste arrivée en tête ; rejeté. 

-Suite de la discussion (7 mars 2003) - Art. 4 
(précédemment réservé :.le · 6 mars 2003 p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation des listes-: 
art. L. 346 du code électoral) (p. 1495): opposé à la fixation 
d'un seuil de 10 % du nombre des électeurs inscrits. - Art. 5 
(et annexe 1) et art. additionnels avant l'art. 2 
(précédemment réservés le 6 mars 2003 p.1432) (Nombl·e de 
candidats'par section départèinentale- tableau n° 7 annexé au 
code électoral) (p. 1503): soutient l'amendement n° 361 de M. 
François Fortassin (indication dans le tableau· du nombre de 
sièges correspondant aux différents départements); rejeté. 
(p. 1504): soutient l'amendement n°362 de M. François 
Fortassin (conséquence); rejeté. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1674) : importance des problèmes 
soulevés.· Non-entravement du débat par la Haute Assemblée. 
Impossibilité 'de débat à l'Assemblée nationale. 
Circmiscriptions : · inteiTégionilles ne répondant · que 
partiellement aux attentes des Français. Regret du nouveau 
découpage régional. Adhère aux desseins du Gouvernement 
voulant redonner une clarté aux scrutins. Prime à l'abstention 
octroyée par l'instauration du seuil de 10 %. Risque pour 
l'expression du pluralisme. Problème de la mise en oeuvre des 
fusions de listes. Bipolarisation. Logique du bipartisme. 
Crainte d'une accentuation· de la crise de représentation 
politique. Regret du rejet des amendements de l'UC et du 
RDSE. Expression du groupe du RDSE dans sa diversité. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(19 mars 2003)- Art. 58 (Gestion et financement des 
majorations de rentes par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages) (p. 1917): son amendement 
n° 185 : piise en charge par le fonds de garantie des accidents 
causés par des animaux sauvages sans propriétaire ; adopté. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
(p. 2116): son amendement n° 208 :garantie d'un: pourcentage 
insaisissable. du solde créditeur du compte de l'entrepreneur 
individuel; retiré.- Art. additionnels après l'art. 9 bi~ 
(p. 2144): son amendement n° 139 : extension aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle de.la 
possibilité pour les entreprises industrielles de recourir au 
travail en continu en cas d'accord collectif; retiré.
Art. additionnels avant l'art. 13 (p. 2163): son amendement 
n° 209 : extension aux entreprises individuelles du dispositif 
spécifique de déduction fiscale pour investissement applicable 
aux entreprises agricoles ; . retiré. - Art. 15 (Aménagement du 
dispositif de réduction d'impôt sur le revenu au titre de la 
sousCription au capital de sociétés non cotées) (p. 2178): ses 
amendements, portant sur le même objet, n° 210, n° 211, 
n° 212 et n° 213 :extension de ce dispositif aux prêts consentis 
pour la création d'entreprises individuelles; retirés. (p. 2179): 
fonctionnement des prêts à la création d'entreprise, PCE, et des 
p~êts à la reprise d'entreprise, PRE.- Art. 16 bis (Possibilité 
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de sortie anticipée d'un plan d'épargne en actions en cas de 
création ou de reprise d'entreprise) (p. 2185, 2186): son 
amendement n° 214: allongement du délai d'affectation des 
sommes retirées d'un PEA en cas d'investissement dans la 
création ou la reprise d'une entreprise ; adopté. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003) - Art. additionnels 
après l'art.17 (p. 2199): son amendement n° 216 : prise en 
charge totale par les collectivités territoriales des commissions 
dues par les bénéficiaires de garanties d'emprunt accordées par 
des établissements de crédit ; retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 27 A (p. 2267): soutient l'amendement de M. Pierre 
Laffitte n° 286 (avantage fiscal aux familles dont l'un des 
enfants suit des études scientifiques ou de gestion et ·. aùx 
entreprises qui fmancent les bourses d'études destinées à des 
pré-recrutements de personnels scientifiques ou de 
gestionnaires); retiré. 

"-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
dè la lqi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement . européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril 2003)- Art. 4 (Composition et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 2573, 2574) : position du Conseil constitutionnel. 
Interprétation stricte de l'article 39, alinéa · 2, de la 
Constitution. Obligation de respect du pluralisme. Expression 
de la sagesse du Gouvernement. Hommage au Premier 
ministre. Nécessité d'une autre pratique de la politique. 
Progression possible. Regret de la non-écoute de quelques 
vieux sages du Sénat par le Gouvernement. La très grande 
majorité du groupe RDSE votera le texte proposé. 

' .· . .. ' .. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (9 avril 2003)- Art. 2 (Régime juridique des 
assistants d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 du code de 
l'éducation) (p. 2610): soutient l'amendement n° 172 de M. 
François Fortassin (mesures en faveur du projet professionnel 
des étudiants se destinant aux métiers de l'enseignement); 
retiré. · 

-Suite de la discussion (10 avril 2003) (p. 2667, · 2668): 
favorable à l'amendement n° 172 de M. François Fortassin 
(mesures en faveur du projet professionnel des étudiants se 
destinant aux métiers de l'enseignement). 

- Pr~jetde loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Explications de 
vote sur, l'ensemble (p. 3003): nécessité et urgénce d'une 
simplification du. droit. .Culture de responsabilité et de liberté. 
L~ groupe du RDSE votera dans sa grande majorité le projet de 
~·. . . 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)] - (13 mai 2003)- Art. 1er 
ter (Obligation de publicité applicable à certains organismes 
bénéficiaires de dons ouvrant droit à un avantage fiscal) 
(p. 3092, 3093) : soutient l'amendement n° 39 de M. Pierre 
Laffitte (modalités de publication des comptes); retiré. 

-Projet de loi relatif à la chasse. [n° 300 (2002-2003)]- (Il 
juin 2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4181, 
4182): création des conditions d'un dialogue sur le partage de 
l'espace • entre chasseurs et autres usagers. Climat 
d'apaisement. Le groupe du RDSE votera ce texte. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)] - . (12 juin 
2003)- Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4206, 4207) : 
adaptation du Sénat aux données contemporaines de .la 
décentralisation. Missions. Spécificité. Propositions issues des 
conclusions du groupe de travail présidé par M. Daniel 
Hoeffel. Abaissement de l'âge d'éligibilité des sénateurs à 
trente ans. Augmentation du nombre des sénateurs résultant de 
la prise en considération de données démographiques. 
Relèvement du seuil d'application du scrutin proportionnel et 
recherche d'équilibre entre les modes de scrutin; attachement 
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à la pluralité des modes de scrutin. Se déclare opposé à 
l'abaissement de la durée du mandat: maintien d'un 
bicamérisme différencié basé sur le "novennat". 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)] - (12 juin 2003)- Discussion 
générale - commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4730, 4731): 
secteur de l'aide publique au développement. Volonté de 
relever l'aide française au développement. Rééquilibrage des 
actions de coopération en fàveur de l'aide bilatérale. Objectif 
de 0,5% du PIB en 2007. Annulation de dettes. Priorité 
accordée .. à l'Afrique. Crainte· des conséquences de la 
dégradation de la conjoncture actuelle. Evocation de l'aide
projet, spécificité de la coopération française. Nécessité de 
moderniser • les structures et la lisibilité de l'aide au 
développement. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (Il juillet 2003)- Art. 10 (priorité) (Limite d'âge 
pour la mise à la retraite d'office âes salariés- art. L. 122-14-
13 du code du travail) (p. 5176) : son amendement n° 2 : 
progressivité de la mise à la retraite en accord avec les 
partenaires sociaux ; adopté après modification par les sous
amendements de M. Jèàn-Pierre Schosteck n° 1129 et n° 1130 
. (p. 5180): favorable aux sous-amendements de M. Jean
Pierre Schosteck no 1129 et n° 1130 déposés sur son 
amendement n° 2 précité. 

-Suite de la discussion (18 juillet 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 5635): réforme courageuse et trop 
longtemps retardée. Texte juste et. équitable. La majorité du 
groupe du RDSE votera ce projet de loi. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5987) : 
ambitieux programme pluriannuel de rénovation urbaine. 
Mutualisation des moyens financiers. Création d'un guichet 
unique. Revitalisation économique: Traitement du 
surendettement.. Inquiétude sur l'ampleur et la pér~nnité des 
crédits consacrés. Mise en place nécessaire d'un plan d'action 
pour l'éducation et le soutien social. Une grande majorité du 
groupe du RDSE votera ce texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites- Commission 
mixte paritaire [n° 150 (2002-2003)] .,- (24 juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble . (p. 6038): réforme 
nécessaire et courageuse. Avec la majorité du groupe , du 
RDSE, votera. les conclusions de la commission mixte 
paritaire. 

-Projet de loi de. financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- Discussion 
générale (p. 8179, 8180): urgence d'une réforme. Anâlyse des 
dépenses de sécurité sociale par la Cour des comptes. Prise en 
compte du total des dépenses dans la dérive des comptes et 
nécessité d'une politique de régulation des dépenses. Favorable 
à un développement de la prévention. Suppression du FOREC. 
(p. 8181): importance de la concertation avec les partenaires 
sociaux et l'ensemble des acteurs. Favorable aux orientations 
de la politique familiale et à la mise en place de la tarification à 
l'activité. Avec la majorité des membres du RDSE, votera le. 
texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (21 novembre 2003)- Art. 2 (Barème de l'impôt sur le 
revenu) (p. 8515): son amendement n° I-110: rétablissement 
des dispositions du I de l'article 197 du code général des 
impôts accordant une demi-part au conjoint survivant ; retiré, -
Art. 5 (Réforme des plus-values immobilières des particuliers) 
(p. 8551, 8552): son amendement n° I-183 :rétablissement du 
dispositif d'exonération des plus-values sur la cession des 
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terres agricoles ou forestières non inscrites au bilan ; rejeté. 
Nécessité de favoriser l'installation des jeunes agriculteurs. 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9214, 9215) : se félicite de la 
priorité accordée à l'aide publique au développement, APD. 
Progression de la part consacrée à l'aide bilatérale destinée à 
l'Afrique à hauteur de 72 %. Interrogation sur le poids 
croissant des allégements de dettes. Opacité et surévaluation de 
leurs effets. Souhaite l'association des parlementaires au suivi 
de cette politique publique. Progression des ·crédits de 
coopération. Réduction inopportune des assistants techniques. 
Rationalisation à entreprendre dans une vision d'ensemble de 
l'action extérieure de l'Etat. Mise en place nécessaire de la 
polyvalence des agents. Utilisation insuffisante du capital 
politique · de la France dans ·la coopération multilatérale. 
Relance souhaitable du moteur à idées de la France. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9798, 9799) : rôle du Sénat. Pouvoir équilibrant du Sénat. 
Budget présentant une stabilisation des dépenses en volume et 
respectant les lois d'orientation et de programme. Regret de la 
sous-estimation de la recherche et de l'irmovation. 

-:- P~ojet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)] - (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9824, 9826): scepticisme de l'opinion 
publique à l'égard de la construction européenne. 
Désamorçage indispensable des peurs infondées. Pédagogie 
nécessaire à la compréhension de l'élargissement. Motivation 
idéologique de revanche sur Yalta. Devoir envers ces peuples 
pour leur difficile processus de transformation. Perspectives 
positives pour l'Europe des quinze. Opportunités de débouchés 
économiques. Dimension culturelle. Accroissement de la place 
de l'Europe dans le monde. Préoccupation au sujet des 
fmances publiques et de la solidarité. Aides agricoles et fonds 
structurels. Problématique des conditions de convergence 
économique et sociale. Crainte de délocalisation d'entreprises 
et d'immigration. Conception préoccupante d'une Union 
européenne limitée à l'économie. Clarification indispensable 
des objectifs politiques de la France pour l'Europe. Regrette le 
retard accumulé dans l'approfondissement de l'intégration 
européenne. Difficiles avancées à quinze, a fortiori à vingt
cinq, en matière économique et monétaire, de justice et de 
politique· étrangère. Résultats inquiétants de la conférence 
intergouvernementale, CIG. Divergences sur des· points 
majeurs. Souhaite connaître la position du Gouvernement sur 
un éventuel compromis. Accord sans réserve des sénateurs du 
groupe du RDSE à la ratification du traité d'adhésion. 

PENNE(Guy) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série C)) 

soc 

NOMINATIONS 

Vice-président de la commission des affaires étrangères,· de la 
défense et des forces armées. · · 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi n;lative à la sécularisation des ritl]els civils 
dans la République et au respect de la neutralité de J'Etat et des 
services publics [n° 432 (2002-2003)] (9 septembre 2003)
Famille- Justice- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

P~oposition de loi organique relative au respect du principe de 
laïcité et de neutralité du service public de la justice [n° 431 
(2002-2003)] (9 septembre 2003)- Justice- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 86 (2003-2004)] autorisant l'approbation 
.de l'accord portant créàtion de l'Organisation internationale de 
la vigne et du vin. [n° 95 (2003-2004)] (3 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération- Agriculture et pêche: 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9209, 9210) : budget tout à fait 
insuffisant. S'interroge sur le choix de centrer l'augmentation 
de l'aide publique au développement, APD, sur les contrats de 
désendettement-développement, C2D. Opacité de leur gestion. 
Diminution inquiétante des effectifs. Grève historique des 
personnels. Disproportion avec les discours sur le rôle de la 
France dans le monde. Nécessaire accroissement de la capacité 
de réaction de la France face à l'ampleur des conflits. 
Développement souhaitable d'une diplomatie préventive. 
Menace de l'islamisme radical. Pertinence des interventions de 
la France à l'ONU lors de la crise irakienne. Action positive 
concernant les programmes nucléaires du régime 
fondamentaliste iranien. Interrogation sur les initiatives pour 
éviter une nouvelle guerre préventive. Question sur les 
intentions de la France concernant l' Afghanisfari, la 
Tchétchénie . et le conflit israélo-palestinien. Encouragement 
souhaitable de l'initiative de Genève. Suggère l'idée d'une 
mission auprès des parlementaires israéliens· et palestirüens. 
Nécessité de concrétiser la promesse de paix en Côte-d'Ivoire 
après les accords de Marcoussis. Ne votera pas ce projet de 
budget tout en approuvant l'action du Gouvernement. 

NOMINATIONS 

PÉPIN (Jean) 

sénateur (Ain) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
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composition.du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêchl)- Am~riagement . du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Éducation - Énergie - Environnement -
Log~ment et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. · 

Proposition de loi sur la coopération internationale de~ 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domàines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67. (2003-2004)l (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. ·· 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances. pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] ~ Aménagement du territoire [n° 75 tome 11 (2003-
2004)] (20 novembre 2003) - Aménagement du territoire
Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(12 mars 2003)- Art. 32 (Instauration d'un seuil pour le 
versement de la première fraction de l'aide publique aux partis 
politiques- art. 9 de la. loi n-0 .88-227 du Il mars I988) 
(p. 1662, 1663): intervient sur l'amendement no 318 de M. 
Bernard Frimat (augmentation du pourcentage des suffrages 
exprimés nécessaires pour l'attribution de la première fraction 
des aides prévues à l'article 8 de la loi n° 88-227 du l 1 mars 
1988). 

-Projet de loiréformantle statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003) - Explications de vote sur l'ensemble (p. 2434) : 
votera ce texte. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- · (27 mai 2003)- Art. 30 
(Composition . des commissions locales d'insertion
art. L. 263-11 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3705): intervient sur 'l'amendement n° 79 de M. Gilbert 
Chabroux (composition des commissions locales d'insertion). 
Inefficacité· des commissions locales d'insertion. - Art. 35 
(Création du contrat insertion-revenu minimum d'activité
art. L. 322-4-I5 à L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3712): risque· d'une installation 
durable dans le RMI. Intérêt du RMA. . . . 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'uri débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3844) : 
déplacement 'du centre de gravité de l'Europe vers l'est au 
détriment de la France. Liaison Mer du Nord- Méditerranée 
indispensable : projet du canal Rhin-Rhône. Croissance du.fret 
fluvial. Défense de la liaison ferroviaire transalpirie Lyon
Turin. Espoir de progression du fret ferroviaire: Financement. 

, . r , 

-Projet de loi pour l'initiative écmiomique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 4477) : aide à la création de petites 
entreprises et d'emplois., 
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- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Art. 2 (Coordination avec 
l'évolution européenne du droit du service universel- Loi 
n° 90-568 du 2 juilletl990 relative à l'organisation du service 
public de la poste et des télécommunications) (p. 6935) : 
confiance dans France Télécom. Compétition encourageant la 
modernisation et l'évolution. Votera l'article 2. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (4 novembre 2003)- Art. 12 (Transfert aux 
départements de certaines routes classées routes nationales -
art. L. Il I -1 et L. I 2 I -1 du code de la voirie routière) 
(p. 7432) : exemple du bon fonctionnement du département de 
l'Ain dans la gestion des collèges.- Art.14 (Institution de 
péages sur la voirie routière- art. L. I 22-4, L. 151-6 à L. 15 I
Il, L. 153-1 à L. I53-3, L. 153-5 et L. 153-6.du code de la 
voirie routière) (p. 7448) : caractère facultatif de l'mstitution 
d'une redevance pour les collectivités territoriales. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Services du premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9590, 9591) : analyse 
du budget de l'aménagement du territoire. Importance des 
fonds structurels européens. Fin de leur sous-utilisation 
chronique par la France: Dotations par objectifs. Prévision de 
décentralisation de la gestion des fonds structurels. La 
commission des affaires économiques recommande l'adoption 
de ce budget. 

PERBEN (Dominique) 

garde des Sceaux, ministre de la justice 

DÉPÔTS 

Projet de loi réformant le sta,tut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des expertsjudiciaires et des conseils 
en prop~iété industrielle [n° 176 (2002-2003)] (12 février 
2003)- Education.:._ Justice. · 

Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 638 (2002-2003)] (26 février 2003)- Justice- Société
Transports. 

Projet de loi portant adaptation de la justice aux évolutions de 
la criminalité [n° 784 (2002-2003)] (9 avril 2003)- Justice. 

Projet de loi constitutionnelle relatif à la Charte de 
l'environnement [n° 992 (2003-2004)] (27 juin 2003)
Environnement- Pouvoirs publics et Constitution. 

. . 
Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (20024003)] (9 juillet 
2003)- Famille- Justice- Société. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi constitutionnelle relatü au mandat d'arrêt 
européen [n° 102 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 179, 182) .: évolution de la 
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coopération judiciaire européenne. Traité d'Amsterdam. Objet 
du mandat d'arrêt européen. Modalités d'application. Cas de 
refus d'extradition. Réforme nécessaire du code de procédure 
pénale. Respect des droits fondamentaux. Avis du Conseil 
d'Etat relatif à la constitutionnalité de ce projet. Nature de la 
réforme constitutionnelle. Portée de l'habilitation donnée au 
législateur. Lutte contre la criminalité internationale. Principe 
de reconnaissance mutuelle des décisions de justice. (p. 191, 
192): rôle du Conseil constitutionnel. Utilisation de l'article 
88-4 de la Constitution. Poursuite de la construction 
européenne dans les domaines de la justice et des affaires 
intérieures: - Art. unique (Fixation par le législateur des 
règles relatiVes au mandat d'arrêt européen en application des 
actes pris sur le fondement du traité sur 1 'Union européenne) 
(p. 193): demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. 
Philippe Darniche (ajout de l'incrimination d'enlèvement 
parental d'enfant à la liste des infractions établie dans le cadre 
du mandat d'arrêt européen). 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 194, 195): mise en place des 
juridictions de proximité. Juridiction autonome composée de 
juges non professionnels. Statut. Garanties d'indépendance. 
Complémentarité avec les juridictions existantes. Mode de 
nomination des juges. Règles d'incompatibilité. Compétences 
requises. Champ du recrutement. Formation à caractère 
probatoire.· Organisation de la juridiction. Rapprochement avec 
le tribunal d'instance. Demande l'adoption sans ·modification 
de ce texte.- Question préalable (p. 205): s'oppose à la 
motion n° 1 de M. Michel Dreyfus-Schmidt tendant à opposer 
la question préalable.- Avant l'article 1er (p. 206,. 207): 
s'oppose. aux amendements de M. Michel Dreyfus-schmidt 
n° 2 (suspension de l'examen de ce projet de loi jusqu'à 
l'adoption définitive du projet de loi constitutionnelle relatif à 
l'organisation décentralisée de la République), n° 3 
(application expérimentale du dispositif), et n° 4 (organisation 
de la juridiction de proximité). - Art. 1er (Statut des juges de 
proximité- Chapitre V quinquies de l'ordonnance n° 58-1270 
du 22 décembre 1958)- Art. 41-17 de l'ordonnance n° 58-
1270 du 22 décembre 1958 (Critères de recrutement des juges 
de proximité) (p. 209, 210): s'oppose à l'amendement n° 5 de 
M. Michel Dreyfus-Schmidt (fonctions dévolues au juge de 
proximité). (p. 211,'212): s'oppose aux amendements de M. 
Michel Dreyfus-schmidt n° 6 (suppression de l'élargissement 
du recrutement aux personnes ayant· exercé des fonctions de 
direction Ç>U d'encadrement des candidats aux fonctions de 
juge de proximité) et n° 7 (possibilité pour les assesseurs de 
tribunaux pour enfants d'exercer les fonctions de juge de 
proximité).- Art. 41-21 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 (cumul avec une autre activité 
professionnelle- règles d'incompatibilités) (p. 213): s'oppose 
à l'amendement no 9 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(incompatibilité entre les fonctions de juge de proximité et 
l'exercice d'un mandat électif). (p. 214): s'oppose à 
l'amendement n° 10 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (sanction 
en cas de non-signalement d'un changement d'activité 
professionnelle). 

-Proposition de loi visant à aggraver les peines punissant 
les infractions à caractère raciste, antisémite ou xénophobe 
[n° 90 (2002-2003)]- (23 janvier 2003)- Discussion générale 
(p. 279) : rappeL du préambule de 'la Constitution de 1946. 
Lacune du code pénal en matière d'infractions de droit 
commun commises pour des motifs racistes, antisémites ou 
xénophobes. Proposition de loi de M. Pierre Lellouch.e, député. 
Demande de la commission des lois de vote conforme de ce 
texte. Hommage au travail du rapporteur. Augmentation des 
actes de racisme. Projet de loi à venir portant adaptation de la 
justice pénale aux évolutions de la criminalité. Demande 
l'adoption de cette proposition de loi. (p. 283): extension aux 
territoires d'outre-mer. Réflexion sur une modification de la loi 
de 1881. Importance du travail de prévention.
Art. additionnel avant l'article 1er (p. 284): s'oppose à 
l'amendement n° 2 de M. Robert Bret (incrimination de la 
remise en cause de l'existence de génocides).- Art. 1er 
(Définition de la circonstance aggravante relative au caractère 
raciste d'une infraction- art. 132-76 nouveau du code pénal) 
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(p. 285, 286): s'oppose à l'amendement n° 3 de M .. Robert 
Bret (suppression du mot "race") ainsi qu'aux amendements 
identiques du même auteur déposés sur les articles suivants. 
Demande le retrait de l'amendement n° 4 de M. Robert Bret 
(extension de ce· dispositif aux infractions à caractère 
homophobe) ainsi que des amendements identiques du même 
auteur déposés sur les articles suivants. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale (p. 1764, 1767) : 
rétablissement de ·la confiance· après les . déroutes. finahc'ières 
d'Enron et de Worldcom. Insuffisance des mécanismes de 
surveillance économique èt financière. SceptiCisme sur la 
sincérité des comptes présentés par les entreprises. 
Renforcement du contrôle légal des comptes et de la profe~sion 
de commissaire aux comptes. Création d'un Haut conseil. du 
commissariat aux comptes. Amélioration de la gouvernance 
d'entreprise et accroissement de la transparenc!;! des sociétés. 
Libert~.' de 'l'entreprise dans sa forme d'organisation. 
Renforcement de l'efficacité des conseils d'administration et 
de surveillance. Transparence accrue pour les personnes 
morales faisant appel public à l'épargne. Amélioration de la 
communication de l'information des actionnaires et des 
comités d'entreprise. Harmonisation du droit des sociétés dans 
le domaine de la transparence fmancière : extensi<;m du 
périmètre de .consolidation. Unicité du régime juridique étendu 
à l'outre-mer. (p. 1784, 1785): adaptation nécessaire de Ja 
législation à l'évolution du.monde économique. Soutien à la 
libre entreprise. Refus d'un excès de législation. Importance de 
la dimension européenne. Influence de notre droit dans la 
compétition économique. Amélioration du dispositif au coeur 
du débat. Respect de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l'homme. · 

-Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. 61 (Création 
d'une division regroupant les dispositions relatives au contrôle 
et à l'organisation de la profession)- Art. L. 821-1 du code 
de commerce (Missions du Haut conseil du commissariat àux 
comptes) (p. 1938) : ·accepte les amendements identiques 
n° 150 de la commission saisie pour avis et n° 113 de la 
commission (définition de la mission globale assignée au Haut 
conseil du commissariat aux comptes). (p. 1939) ·: demande le 
retrait de l'amendement n° 352 de M. Jacques Oudin 
(compétence du Haut conseil du commissariat aux comptes 
pour fixer les conditions dans lesquelles les commissaires aux 
comptes sont déliés de leur obligation de secret professionnel 
deva11t les assemblées parlementaires).- Art. L. 821-2 du 
code de commerce (Consultation d'instances spécialisées lors 
de l'élaboration des normes professionnelles) (p. 1939): 
accepte les amendements 'identiques n° 114 de la commission 
et n° 151 (coordination) de la commission saisie pour àvis. 
Accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 152 (consultation de l'autorité des marchésfmanciers, de la 
commission bancaire ou de la commission . de contrôle des 
assurances par le garde des sceaux, ministre de la justice, avant 
avis du Haut · conseil sur les . normes d'exercice 
professionnel).- Art. L. 821-3 4u code. de commerce 
(Composition et organisation du)laut conseil du commissariat 
aux cqmptes) (p. 1940): s'oppose à l'amendement n° 248 de 
M. Robert Badinter (intégration de deux avocats à la 
composition du Haut conseil du commissariat aux comptesr 
Accepte les mp.endements identiques n° 153 de la commission 
saisie pour avis et n° 115 de. la commission (définition de la 
durée du mandat des membres du Haut conseil). (I). 1941): 
accepte les amen,dements identiques n° 116 de la cqmmission 
et n° 154 (maintien d'un suppléant pour le seulprésident de 
l'autorité des marchésfmanciers) de la corpmission.saisie pour 
avis. Accepte l'amendement n° 117 de la commission 
(Précision).- Art.J:,. 821-6 .d11. c.ode ~e. :. çomln~rce 
(Reconnais;sance légale de 1 'existence des. <compagnies 
natü)nale et · régionales des con;njzissaires . aùx çomptes) : 
accepte les amendements identiques 'no 118 de la commission 
et n° 155 (clarification) de la commission saisie pour avis.
Art. L. 821-8 du code d~ comm~rce (Modalités 
d'organisation ·,des inspections) (p. 1942) .: accepte les 
amendements de la commission saisie pour avis 11° 156 
(pouvoir d'inspection du garde des sceaux) et n° 157 
(possibilité pour l' AMF de solliciter en matière d'inspection le 
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concours des personnes et autorités auxquelles elle peut 
recourir pour ses contrôles. et enquêtes). - Art. L. 821-9 du 
code de commerce (Modalités d'organisation des contrôles 
professionnels): Accepte l'amendement no 158 (caractère 
facultatif du concours d'un magistrat pour la mise en oeuvre 
des contrôles) de la commission saisie · pour avis. -
Art. L. 821-10 du code de commerce (Suspension temporaire 
d'un commissaire aux comptes) (p. 1943, 1944): s'oppose à 
l'amendement no 270 de M. Michel Mercier (suppression de la 
possibilité offerte au garde des sceaux de suspendre de manière 
temporaire , un commissaire aux comptes dans . une instance 
disciplinaire en cours). Estime satisfait l'amendement n° 272 
de M. François Zocchetto (suspension provisoire prononcée 
par le garde des sceaux dès l'engagement des poursuites à 
l'encontre d'un commissaire aux comptes personne physique 
ou personne morale) par l'amendement de la commission 
saisie pour avis, qu'il accepte, n° 159 (conditions 
d'intervention du garde des sceaux dans la procédure de 
suspension provisoire des. commissaires aux comptes).
Art. additionnel après l'art. 61 (p. 1945, 1947) : s'oppose à 
l'amendement n° 353 de M. Jacques Oudin (levée de 
l'obligation de secret professionnel des commissaires aux 
comptes à l'égard des rapporteurs spéciaux des commissions 
·parlementaires). Réflexion nécessaire sur la non-application de 
la loi organique du 1er août 2001.- Art. ,64 (Dispositions 
relatives à l'inscription et à la discipline)- Art. L. 822-2 du. 
code de commerce (Commission régionale d'inscription) 
(p. 1950): accepte l'amendement de la commission saisie pour 
avis. n° 160 (clarification rédactionnelle) .ainsi que, sur ce 
demie~, les sous-amendements n° 328 de M.· Jacques Oudin 
(~ét.abhssem~J?.t ~~ . suppléants dans .les ~ommissions 
regiOnales d mscriptton) et n° 371 de M. FrançOis Zocchetto 
(champ de recrutement des commissions régionales 
d'inscription élargi à des personnes qualifiées en matière 
Juridique).- Art. L. 822.:.4 du code de commerce (Obligation 
de formation continue) (p. 1951): s'oppose à l'amendement 
n° 210 de M. Fr.ançois Marc (agrément des organismes 
habilités à délivrer la formation aux commissaires aux .Q9illptes 
délivré par le haut conseil du commissariat .aux con~tes).-

• Art. L. 822-5 du code de commerce (Fixation de modalités 
d'application par décret en Conseil d'Etat) : accepte 
J'.amendement de la commission saisie pour avis n° 161 
(suppression de la mention illustrative relative à la procédure 
de nomination des membres des commissions régionales 
d'inscription).- Art. L. 822-7 du code de commerce 
(Modalités de l'action disciplinaire): accepte l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 162 (suppression d'une 
mention illustrative visant la procédure suivie en matière 
disciplinaire).--' Art. L, 822-8 du code de commerce 
(Sanctions disciplinaires) (p. 1952): accepte !''amendement cle 
la commission saisie pour avis n° 163 (correction).- Art. 65 
(Dispositions tendant à prévenir les conflits d'intérêts) : 
accepte l'amendement · n° 119 de la commission 
(codification).-· Art. L. 822•11 • du code de commerce 
(Interdiction de posséder un intérêt auprès de la personne 
contrôlée, de la société. mère ou de ses filiales et de délivrer 
des prestations non directement liées à la mission de 
certification) (p. 1953) : s'oppose à l'amendement n° 355 de 
M. Gérard Longuet (distinction des capacités d'intervention 
des commissaires aux comptes selon qu'ils interviennent dans 
les entreprises faisant ou non appel public à l'épargne). 
(p. 1954): accepte les amendements identiques n° 120 de la 
commission et n° 164 (séparation stricte de la mission de 
certification des comptes de toute autre prestation de services) 
de la commission saisie pour avis. Accepte les amendements 
identiques n° 121 de la commission et n° 165 de la 
commission saisie pour avis (coordination). (p. 1955): accepte 
les amendements identiques n° 122 de la commission et n° 166 
(appréciation de la compatibilité de la prestation avec la 
mission de certification de la prestation fournie à la personne 
contrôlée par un membre du réseau auquel le commissaire aux 
comptes est affilié) de la commission saisie pour avis. (p. 1956, 
1958): s'oppose aux amendements n° 123 de la commission 
(application du principe d'interdiction à tous les échelons de la 
consolidation) et n° 211 de M. François Marc,.(extension de 
l'interdiction faite à un réseau de commissairé~~·aùx comptes de 
vendre des prestations de conseil à une société dont il certifie 
les comptes aux filiales de cette société). (p. 1958) : accepte 
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l'amendement de la commiSSIOn saisie pour avis n°.167 
(rédaction).- Art. L. 822-12 du code de commerce 
(Interdiction temporaire de nommer un commissaire aux 
comptes dans une société qu'il a contrôlée) (p. 1959) : 
s'oppose à l'amendement no 271 de M. Michel Mercier 
(allégement des contraintes imposées aux commissaires aux 
comptes pour devenir dirigeants des personnes morales qu'ils 
contrôlent). Crédibilité des règles de contrôle.- Art. L. 822-14 
du code de commerce (Rotation des commissaires aux 
comptes signataires): s'oppose à l'amendement n° 356 de M. 
Jacques Oudin (précision).- Art. L. 822-15 du code de 
com~erce (Secret professionnel) (p. 1960): demande le 
retrait de l'amendement n° 333 de M. Gérard César (extension 
de la levée du secret professionnel aux sociétés coopératives 
agricoles). Réforme globale de la révision des comptes des 
coopératives agricoles.- Art. L. 822-16 du code . ·de 
commerce (Approbation par décret en Conseil d'Etat du code 
de déontologie) : accepte les amendements identiques n° 124 
de la commission et n° 168 (précision) de la commission saisie 
pour avis. 

-Messages divers - (20 mars 2003) (p. 1969) : émotion du 
Gouvernement devant l'engagement d'opérations militaires en 
Irak. 

- P!ojet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] 
(smte)- (20 mars 2003)- Art. 66 (Procédure de désignation 
des commissaires aux comptes et modification de 
l'organisation du co-commissariat) (p. 1970) : accepte les 
amendements identiques de la commission n° 125 et de la 
commission saisie pour avis n° 169 (rédaction). (p. 1971)': sur 
l'amèndement n~ 126 de la commission (maintien de l'unité du 
conseil d'administration) qu'il accepte, son sous-amendement 
n° 374 ; adopté. (p. 1972): s'oppose à l'amendement n° 212 
de M. François Marc (possibilité pour l'assemblée générale des 
actionnaires de solliciter l'avis du Haut conseil du 
commissariat aux comptes lors de la procédure de désignation 
des commissaires aux comptes par le conseil d'administration). 
Accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 170 (précision rédactionnelle). Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 127 et de la commission saisie 
pour avis n° 171 (limitation de l'allongement dérogatoire de la 
durée. du mandat des commissaires aux comptes). (p. 1973) 
accepte l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 172 (suppression d'une mention inutile). (p. 1974): 
s'oppose aux amendements identiques de la èommissioh 
n~ 12~ .et de la èommissü;m ~aisie·pour avis n° 173 (principe 
d éqmhbre des co~commissatres aux comptes). Modalités de 
travail des. commissaires aux comptes du domaine des normes 
professiorinelles et non de la loi. (p. 197 5) : accepte les 
amendements identiques de la commission n° 129 et de la 
commission saisiepour avis n° 174 (coordination).- Art. 71 
(Abrogations) : accepte l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 175 · (correction).- Art. 72 (Relations entre 
l'Autorité des marchés financiers et les commissairès aux 
comptes des personnes faisant publiquement appel à 
l'épargne) (p. 1976): s'oppose à l'amendement n° 130 de la 
commission (rédaction). Confusion des responsabilités. -
Art. 73 (Dispositions transitoires) : accepte l'amendement 
n° 131 de la commission (correction) (p. 1977) : accepte 
l'amendement de la commission saisie pour ·avis n° 176 
(maintien de la composition des commissions régionales 
d'inscription et des chambres régionales de discipline jusqu'à 
leur· remplacement).- Art. additionnels ·avant l'art. 76 
(p. 1978): s'oppose à l'amendement n° 132 dè la commission 
(organisation et missions du comité des comptes). (p. 1979): 
s'oppose à l'amendement n° 213 de M. François Marc 
(interdiction d'utilisation des boîtiers électroniques pour le 
vote des' actionnaires). (p. 1980): s'oppose à l'amendement 
no 321 de M. Paul Loridant (rétablissement de l'obligation de 
déclaration détaillée à l'administration fiscale de l'ensemble 
des. c~arges transférées par des entreprises vers des pays ou 
terntorres ayant un régime fiscal privilégié). Vigilance du 
Gouvernement sur l'évolution du dossier Gemplus.- Art. 76 
(Information des actionnaires sur les méthodes de travail du 
conseil d'administration ou du conseil de surveillance) 
(p. 1981): accepte les amendements identiques de la 
commission no 133 et de la commission'saisie pour avis n° 177 
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(insertion du compte rendu relatif à l'organisation des travaux 
du conseil d'administration dans le rapport annuel de gestion). 
(p. 1981): accepte les amendements identiques de la 
commission n° 134 et de la commission saisie pour avis n° 178 
. (p. 1982): s'oppose à l'amendement no 214 de M. François 
Marc (précision dans le rapport de l'objet, du nombre et des 
résultats des opérations de contrôle réalisées par le conseil 
d'administration en cours d'année). Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 135 et de la commission saisie 
pour avis n° 179 (coordination). Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 136 et de la commission saisie 
pour avis n° 180 (coordination). Accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 181 (correction).
Art. additionnels après l'art. 76 (p. 1983): s'oppose à 
l'amendement n° 216 de M. François Marc (emprunts 
bancaires de grande ampleur soumis à l'autorisation de 
l'assemblée générale des actionnaires). (p. 1984): s'oppose à 
l'amendement n° 217 de M. François Marc (mise en place d'un 
règlement intérieur fixant les modalités d'organisation et de 
fonctionnement du conseil d'administration). (p. 1985) : 
s'oppose à l'amendement n° 218 de M. François Marc 
(interdiction des pouvoirs en blanc lors des assemblées 
générales d'actionnaires). (p. 1986) : accepte l'amendement 
n° 137 de la commission (clarification des conditions de 
délégation au sein de, la société par actions simplifiée).
Art. 77 (Amélioration de l'information des actionnaires en vue 
de la tenue de l'assemblée générale) (p. 1995): accepte les 
amendements identiques n° 138 de la commission et n° 182 
(clarification rédactionnelle) de la commission saisie pour avis. 
(p. 1996) : estime l'amendement de M. Paul Loridant n° 322 
(diffusion de l'information transmise aux actionnaires dans le 
cadre des assemblées générales ordinaires au , comité 
d'entreprise) satisfait par la législation en vigueur.
Art. additionnels après l'art. 77: s'oppose à l'amendement 
no 219 de M. François Marc (interdiction de la présence des 
banques au sein des conseils d'aministration des spciétés 
auxquelles elles fournissent leurs services). (p. 1997): 
s'oppose à l'amendement n° 220 d.e M. François M11rc 
(limitation du cumul des mandats au sein des conseils 
d'administration). (p. 1998) : s'oppose à l'amendement n° 221 
de M .. François Marc (indication dans le rapport du conseil 
d'administration· à l'assemblée générale des principes et des 
critères retenus pour le calcul de la rémunération des 
dirigeants). (p. 1999): s'oppose à l'amendement n° 222 de M. 
François Marc (prise en compte des résultats en matière 
d'investissements socialement responsables pour · la 
rémunération des dirigeants).- Art. 78 (Rapport du 
commissaire aux comptes sur les méthodes et procédures de 
contrôle interne) (p. 1999): accepte les amendements 
identiques n° 139 de la commission et n° 183 (rapport 
consignant les observations du commissaire aux comptes sur 
les procédures de contrôle interne joint au 'rapport du 
commissaire aux comptes sur la certification des comptes) de 
la commission saisie pour avis. - Art. additionnel avant 
l'art. 79: s'oppose à l'amendement no 323 de M. Paul 
Loridant (imposition des stock-options au régime de l'impôt 
sur le revenu). - Art. 79 (Publicité de eertains mouvements de 
titres concernant une personne faisant appel public à 
l'épargne)- Art. L. 621-18-2 dù code monétaire et financier 
(Communication à l'AMF des transactions opérées sur titres) 
(p. 2001): accepte l'amendement n° 140 de la commiSsion 
(extension aux transactions réalisées sur les mêmes titres· ~mx 
moyens d'instruments financiers à terme). (p. 2002) : s'oppose 
à l'amendement no 225 de M. François Marc (assimilation des 
titulaires de plans d'options les plus importants aux dirigeants 
pour la publicité des opérations sur titres). Accepte 
l'amendement n° 141 de la commission (utilisation de 
1' expression "personnes ayant des liens étroits" pour qualifier 
la relation des mandataires sociaux avec des personnes 
proches).- Art. L. 621-18-3 du code monétaire et finflncier 
(Publicité. des informatïons relatives à l'organisation des 
travaux du conseil et aux procédures de contrôle interne) 
(p. 2003): accepte l'amendement n° 142 de la commiss~on 
(rectification).- Art. additionnels après l'art. 79 : s'oppose à 
l'amendement no 226 de M. François Marc (accroissement du 
contrôle de ]'assemblée générale sur l'attribution .de .. stock
options et diminution des avantages liés à cette attribution). 
(p. 2004): s'oppose à l'amendement n° 227 de M. François 
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Marc (fourniture aux actionnaires d'une analyse détaillée des 
effets de dilution et de l'impact sur le bénéfice par action 
occasionné par tout plan d'options). (p. 2005): s'oppose à 
l'amendement no 228 de M. François Marc (restriction· du 
nombre de stock-options qu'une société de taille importante 
peut consentir).- Art. 80 (Régime des conventions courantes 
conclues à des conditions normales) (p. 2006): s'oppose aux 
amendements identiques n° 143 de la commission et n° 184 
(suppression de l'obligation d'information relative aux 
conventions courantes conclues dans des conditions non'nales) 
de la commission saisie pour avis ; et accepte les amendements 
de M. Jacques Oudin n° 329 (précision) et no 330 
(assouplissement du régime des conventions courantes).
Art. 81 (Abrogation des dispositions relatives à la déclaration 
de franchissement de seuils des intermédiaires inscrits) 
(p. 2009): accepte l'amendement n° 144 de la commission 
(harmonisation terminologique).- Art. 82 (Droit d'ester en 
justice des associations d'investisseurs) (p. 2008): sur 
l'amendement n° 145 de la commission (habilitation des 
associations agréées d'actionnaires minoritaires à utiliser des 
moyens de publicité et de diffusion modernes), qu'il accepté, 
son sous-amendement n° 373 ; retiré.- Art. additionnel après 
l'art. 84 (p. 2009) • accepte l'amendement n° 147 de• la 
commission (harmonisation des dispositions relatives au cumul 
des mandats pour les mandats exercés dans les sociétés entrant 
dans le périmètre de· la consolidation).- Art. additionnels 
après l'art. 85 (p. 2010): accepte l'amendement n° 331 de M. 
Jacques Oudin (suppression d'incriminations injustifiées .et 
remplacement par des actions civiles d'injonction de faire ou 
des nullités). (p. 2012) : demande le retrait de l'amendement 
n° 334 de M. Gérard César (amélioration de la transparence 
financière des coopératives agricoles et de l'information des 
associés coopérateurs).- Art. 86 (Extension du champ des 
établissements publics soumis à l'obligation de désigner un 
commissaire aux comptes) : accepte l'amendement n° 148 de la 
commission (rectification).- Art. additionnel après l'art. 87 
(p: 2013): accepte l'amendement n° 357 de la commission 
(limitation de la transparence des rémunérations des 
mandataires sociaux aux sociétés cotées).- , Art. 88 
(Application en outre-mer et habilitation du gouvernement au 
titre de l'article 38 de la Constitution) : accepte l'amendement 
n° 149 de la commission (application aux îles Wallis-et-Futuria 
et Mayotte).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 2018): 
remerciements. · 

-Projet, de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements.de données. à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2307, 2310) : réexamen de la loi relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés de 1978. Transposition tardive de la 
directive du 24 octobre 1995. Justification de ce retard. 
Insuffisance des dispositions de la loi de 1978 concernant les 
fichiers . privés. ·Faiblesse des moyens de contrôle de la 

· CNIL. Nouvelles exigences de la directive : contrôles 
préalables proportionnés aux risques d'atteintes à la vie privée 
et aux libertés ; renforcement des pouvoirs de contrôle a 
posteriori. Diversification des risques. Utilisation croissante 
des traitements de données. Simplification nécessaire des 
formalités. Pouvoirs de contrôle de la CNIL accrus. Limitation 
des contrôles préalables. Spécificité des fichiers concernant la 
sûreté de l'Etat, la défense ou la sécurité publique. Sécurisation 
des titres d'identité. Lacunes de la loi de 1978 sur la régulation 
des flux transfrontières de données. Instauration d'une libre 
circulation des données à caractère. personnel entre les Etats 
membres présentant une protection égale des droits et libertés. 
Interdiction de transfert vers des pays extérieurs au niveau de 

·protection insuffisant. Modifications apportées au texte adopté 
en première lecture à l'Assemblée nationale : meilleure 
circonscription des catégories de traitement soumises au 
contrôle préalable; conservation des documents d'archives; 
anonymisation des données collectées ; simplification des 
formalités déclaratives; création d'un correspondant à la 
protection des données . au sein des entreprises ; garanties 
d'indépendance de la CNIL; lisibilité et pondération .des 
nouveaux pouvoirs de cette autorité. Texte essentiel et 
délicat. - Art. 1er (Détermination du champ d 1application de 
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la loi- art. 2 à 5 du chapitre fer de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978)- Art. 2 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Champ d'application matériel et définitions) (p. 2318) : 
s'oppose à l'amendement no 90 de M. Robert Bret (précision 
de la défmition d'activité personnelle).' Accepte · les 
amendements de la commission n° 1 (défmition d'une 
personne identifiable) et no 2 (rédaction).- Art. 4 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Exclusion du champ de la loi des 
copies temporaires) (p. 2319, 2320): s'oppose aux 
amendements n° 91 de M. Robert Bret (intégration dans le 
champ de la loi des copies temporaires) et n° 107 de M. 
Charles Gautier (obligations des responsables réseaux et des 
fournisseurs d'accès dans la gestion des données 
temporaires).- Art. 2 (Conditions de licéité des traitements de 
données à caractère personnel- chapitre II de la loi n°.78-17 
du 6 janvier 1978)- Art. 6 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Conditions de collecte et de traitement) (p. 2321) : 
accepte l'amendement n° 3 de la commission (rédaction). 
S'oppose à l'amendement no 92 de M. Robert Bret (garantie de 
l'effectivité du principe de finalité). (p. 2322): s'oppose à 
l'amendement n° 108 de M. Charles Gautier (légalité des 
fichiers informatiques des collectivités locales). (p. 2323) : 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (rédaction); 
s~oppose à l'amendement n° 93 de M. Robert Bret (recours à 
des tierces parties de confiance pour les interconnexions).
Art; 7 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de 
licéité du· traitement) : accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (rédaction). (p. 2324): s'oppose à l'amendement 
n° 109 de M. Charles Gautier (précision des hypothèses de 
traitement licite sans consentement de la personne). -Art. 8 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Interdiction de la collecte et 
du traitement des "données sensibles'~ : accepte l'amendement 
n° 6 de la commission (portée du consentement exprès de la 
personne). (p. 2325): absence de modification du système 
juridique actueL (p. 2326): s'oppose aux amendements n° 94 
de M. · Robert Bret (élargissement de la liste des données 
sensibles faisant l'objet d'une protection particulière) et n° 110 
de M, Charles Gautier (intégration des données génétiques 
dàns l'énumération des données sensibles); accepte 
l'amendement n° 7 de la commission (substitution des mots 
·~vie sexuelle" aux mots · "orientation sexuelle"). Accepte 
l'amendement n° 8 de la commission (rédaction); Accepte 
l'amendement n° 9 de la commission (exception à 
1' interdiction de procéder à des traitements statistiques de 
données). (p. 2327): sur l'amendement n° 9 de la commission 
(exception à l'interdiction de procéder à des traitements 
statistiques de données), s'en remet à la sagesse du Sénat·pour 
le sous-amendement n° 128 de M. Robert Bret. Accepte 
Pamendement n° 10 de la commission (procédé 
d'anonymisation des traitements de données sensibles). 
(p. 2328) : demande le retrait de l'amendement n° 89 de M. 
Bernard Seillier (anonymisation de la jurisprudence des 
principales juridictions).- Art. 9 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier •1978 (Traitements relatifs aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté) (p. 2329) : accepte 
l'amendement n° 12 de la commission (possibilité pour les 
personnes morales victimes d'infractions de mettre en oeuvre 
des traitements relatifs aux infractions, condamnations et 
mesures de sûreté).- Art.10 de la loi n° 78-17 du 6 janviel· 
1978 (Fondement de décisions) (p. 2330) : sur l'amendement 
n° 13 de la commission (définition de la notion de décision 
prise sur le seul fondement d'un traitement automatisé) qu'il 
accepte, s'oppose au sous-amendement n° 111 de M. Charles 
Gautier.- Art. additionnel après l'art.10 de la loi'n° 78-17 
du 6 janv jer 1978 (p. 2331): s'oppose à l'amendement no 96 
de M. Robert Bret (transformation du numéro d'inscription au 
répertoire national des personnes physiques, NIR, en 
identifiant non signifiant). - Art. 3 (Dispositions relatives à la 
CNIL- chapitre Ill de la loi n° 78-17 du 6janvier 1978)
Art. 11 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Missions de la 
CNIL) (p. 2333): accepte les amendements de la commission 
n° 14 (ajout des responsables de traitement à la liste des 
personnes concernées par la mission d'information de la 
CNIL), n° 15 (possibilité pour des organisations 
professionnelles ou des institutions de demander des avis à la 
CNIL), n° 16 (coordination) et n° 17 (homologation par la 
CNIL des règles professionnelles relatives à l'anonymisation 
des données). (p. 2334): accepte les amendements de la 

621 

commission n° 18 (publication des appréciations de la CNIL 
sur l'évolution des techniques de l'information au regard des 
droits et libertés), n° 19 (rédaction) et n° 20 (communication 
entre la CNIL et d'autres autorités administratives 
indépendantes): (p. 2335): sur l'amendement n° 21 de la 
commission (possibilité pour la CNIL de participer à la 
représentation française dans les organisations internationales 
et communautaires compétentes) pour lequel il s'en remet à la 
sagesse du Sénat, s'oppose au sous-amendement no 113 de M. 
Charles Gautier. (p.2336): accepte l'amendement n° 22 de la 
commission (présentation du rapport annuel de la CNIL au 
Premier ministre). S'oppose à l'amendement n° 112 de M. 
Charles Gautier (contenu du rapport annuel de la CNIL).
Art. 13 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Dispositions 
relatives aux membres de la CNIL) (p. 2337) : accepte 
l'amendement n° 23 de la commission (composition de la 
CNIL). (p. 2337, 2338): accepte les amendements de la 
commission n° 24 (clarification) ; n° 25 (rédaction) ; n° 26 
(durée des fonctions dès sénateurs désignés au sein de la 
CNIL)et no 27 (rédaction).- Art. 14 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Incompatibilités) (p. 2338, 2339) : accepte les 
amendements de la commission n° 28 (précision) ; n° 29 
(harmonisation des . règles de déport) et n° 30 (rôle du 
président dans la gestion' des déports et des incompatibilités 
des membres de la CNIL) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement no 115 de M. Charles Gautier (précision du 
caractère direct ou indirect des intérêts détenus par un membre 
de la CNIL au sein d'un organisme).- Art. 15 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 (Rôle de la formation plénière) : accepte 
l'amendement n° 31 de la commission (compétences du 
président et du vice-président de la CNIL).- Art. 16 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Bureau de la commission) 
(p. 2340) : accepte les amendements de la commission n° 32 
(rédaction) et no 33 (autorisation pour le bureau de la CNIL de 
procéder à certains traitements en cas d'urgence).- Art. 17 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Pouvoirs de la formation 
restreinte) : accepte l'amendement n° 126 de la commission 
(rédaction).- Art. 18 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Commissaire du Gouvernement): accepte l'amendement 
n° 34 de la commission (présence du commissaire du 
gouvernement non requise pour le traitement de questions 
d'organisation interne).- Art.19 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Services de la CNIL) (p. 2341): accepte 
l'amendement n° 35 de la commission (rédaction); s'oppose à 
l'amendement n° 98 de M. Robert Bret (création de services 
délégués placés sous l'autorité de la CNIL).- Art. 21 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Collaboration des personnes 
contrôlées) (p. 4342) : accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (interdiction d'entrave à l'action de la CNIL).
Art. 4 (Formalités préalables à la mise en oeuvre des 
traitements"" régimes de la déclaration et de l'autorisation
chapitre IV de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) - Art. 22 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Régime de droit commun de 
la déclaration) (p. 2345) : sur les amendements de la 
commission,. accepte le n° 37 (rédaction) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 38 (création de correspondants de 
la CNIL).- Art. 23 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Déclaration) (p. 2346) : accepte l'amendement n° 39 de la 
commission (substitution de la notion d'organisme à celle de 
responsable). - Art. 24 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Normes simplifiées) : accepte l'amendement n° 40 de la 
commission (rédaction); s'oppose à l'amendement n° 100 de 
M. Robert· Bret (maintien du principe de· la déclaration des 
fichiers à la CNIL).- Art. 25 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Régime général d'autorisation) (p. 2346, 2347) : accepte 
les amendements de la commission n° 41 (rédaction) et n° 42 
(soumission à autorisation exclusivement pour les traitements 
excluant des personnes du bénéfice d'un droit, d'une prestation 
ou d'un contrat); demande le retrait de l'amendement n° 122 
de M. Jean-Jacques Hyest (absence d'autorisation préalable 
pour une interconnexion à des fins commerciales ayant reçu 
l'agrément de· la personne). (p. 2348): accepte les 
amendements de la commission n° 43 (absence d'autorisation 
préalable pour les fichiers concernant la totalité ou la quasi
totalité de la population française); n°44 (coordination) et 
n° 45 (procédure applicable en matière d'autorisation pour le 
renouvellement du délai•d'examen); s'oppose à l'amendement 
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n° 101 de M. Robert Bret (soumission à autorisation de tous les 
traitements relatifs à la vidéo-surveillance). 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002-2003)]- (2 
avril 2003)- Discussion générale (p. 2393, 2396) : 
modernisation des statuts. attendue par les professionnels du 
droit. Mutations des professions liées aux conditions 
économiques, au volume et à la complexité des lois et 
règlements. Adaptation des modalités d'accès aux professions: 
transposition de la directive du 16 février 1998 visant à 
faciliter l'exercice permanent de la profession d'avocat dans 
tous les Etats membres de l'Union européenne. Rénovation de 
la formation des avocats et des experts judiciaires. Réforme de 
la discipline. Principe de la proportionnalité des sanctions. 
Elargissement des peines disciplinaires encourues par les 
greffiers et les experts judiciaires. Caractère ambitieux du 
projet de loi en matière de discipline des avocats et des 
notaires. Nouveaux moyens d'action attribués aux huissiers de 
justice. Harmonisation de règles régissant les conseils en 
propriété industrielle. Réglementation des activités des experts 
intervenant en matière de ventes volontaires aux enchères. • 
Confidentialité des correspondances entre avocats. 
Convergence de vues entre le Gouvernement et la commission. 
Remerciements. (p. 2404): favorable au décloisonnement des 
avocats et des magistrats. Mobilisation nécessaire contre les 
entraves au libre établissement. Pertinence d'une réforme du 
statut des experts judiciaires. Groupe de travail sur. les 
questions de procédure civile. Réflexions en cours sur 
l'amélioration de l'aide juridictionnelle et sur l'assurance 
juridique. Annonce de décisions concernant la formation des 
avocats.- Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 2405) : 
accepte les amendements de la commission n° 1 (création d'un 
titre IV après l'article 82 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques) et n° 2 (création d'un chapitre premier au sein du 
titre IV ajouté dans la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971).
Art. 1er (Définition du champ des bénéficiaires du droit 
d'exercice permanent de la profession d'avocat en France 
sous un titre professionnel obtenu dans un autre Etat membre 
de la Communauté européenne- Soumission aux règles 
professionnelles et déontologiques régissant la profession 
d'avocat): accepte l'amendement n° 3 de la commission 
(codification).- Art. 2 (Inscription au barreau- Droit de 
participer aux élections des membres du conseil de l'ordre, du 
bâtonnier et des membres du Conseil national des barreaux) 
(p. 2406) : accepte les amendements de la commission n° 4 
(codification), n° 5 (rédaction) et n° 6 (prononcé par le 
Conseil de l'ordre de la privation du droit d'exercer).- Art. 3 
(Mention du titre d'origine): accepte l'amendement n° 7 de la 
commission (codification).- Art. 4 (Obligation d'assurance): 
Accepte les amendements de la commission n° 8 
(codification) et no 9 (rédaction).- Art. 5 (Modalités 
d'exercice en groupe) (p. 2407): accepte les amendements de 
la commission n° 10 (codification), n° 11 (rédaction) et n° 12 
(rectification).- Art. 6 (Information de l'Etat d'origine 
relative à l'engagement de poursuites disciplinaires en 
France): accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(codification).- Art. 7 (Rattachement des avoc(ltS exerçant 
sous le titre d'origine à la Caisse nationale des barreaux 
français pour les risques vieillesse, invalidité, décès) 
(p. 2408): accepte l'amendement n° 14 de la commission 
(suppression).- Art. additionnel avant l'art. 8 : accepte 
l'amendement n° 15 de la commission (création d'un chapitre 
II au sein du titre IV ajouté dans la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971- dispositions relatives à l'accès des 
ressortissants communautaires à la profession d'avocat).
Art. 8 (Conditions d'intégration à la profession d'avocat en 
France de l'avocat ayant exercé sous le titre d'origine) : 
Accepte les amendements de la commission n° 17 
(codification) et n° 16 (suppression de la référence au droit 
communautaire concernant l'activité acquise).- Art. 9 
(Modalités d'inscription sous le titre français d'avocat des 
avocats communautaires ayant exercé trois ans sous un titre 
d'origine) (p. 2409): accepte les amendements de la 
commission n° 18 (codification) et n° 19 (rédaction).
Art. additionnel avant l'art. 10: accepte l'amendement n° 20 
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de la commission (création d'un chapitre III au sein du titre IV 
ajouté dans la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971-
dispositions diverses).- Art. 10 (Interdiction de participer à 
une activité juridictionnelle) : accepte l'amendement n° 21 de 
la commission (codification).- Art. 11 (Collaboration entre 
les Etats membres de l'Union européenne et les barreaux 
français): accepte l'amendement n° 22 de la commission 
(codification). - Art. 12 (J'utorat des jeunes avocats en 
exercice- art. 7 de la loi n° 7!-1130 du 31 décembre 1971) 
(p. 2410): accepte l'amendement n° 23 de la commission 
(rédaction). Favorable à la compatibilité entre les fonctions 
d'assistant parlementaire et celles,d'avocat. -Art. 13 (Refonte 
de la formation initiale- art. 12 de la loi n° 71-1130 du 3 I 
décembre 197I): accepte l'amendement n° 24 de la 
commission (précision). - Art. 16 (Statut, fonctionnement et 
missions des centres régionaux de formation professionnelle -
art. 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre I971) (p. 2411): 
accepte les amendements de la commission n° 25 (rectification 
d'une erreur matérielle) et n° 26 (précision) .. - Art. 17 
(Regroupement des centres régionaux de formation 
professionnelle- art. 13-1 nouveau de la loi n° 7I -1130 du31 
décembre 1971) (p. 2412): accepte l'amendement n° 27 de la 
commission (neutralité fiscale du transfert de patrimoine des 
centres régionaux de formation professionnelle vers les centres 
fusionnnés). - Art. 18 (Appel des décisions des centres 
régionaux de formation professionnelle - art. ·14 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 197!): accepte l'amendement 
n° 28 de la commission (rédaction). - Art. additionnel après 
l'art. 18 (p. 2413) : accepte l'amendement no 29 de la 
commission (institution d'une obligation de formation continue 
pour les avocats en exercice). Définition du contour de cette 
obligation au cours de la navette. - Art. 20 (Coordinations
Attributions du conseil de l'ordre- art. 17 de la loi n° 7!-1130 
du 31 décembre 197!): Accepte les amendements de la 
commission n° 30 (rédaction), n° 31 (cohérence) et. n° 32 
(précision). - Art. 23 (Coordination- Discipline- art. 22 de 
la loi n°,Jl-1130 du 31 décembre 1971) (p. 2414): accepte 
l'amendement n° 33 de la commission (suppression).- Art. 24 
(Coordination- Décrets d'application- art. 53 de la loi n° 7!-
1130 du 31 déêembre 1971): accepte l'amendement n° 34 de 
la commission (suppression du renvoi à un décret en Conseil 
d'Etat· des modalités d'application relatives au régime de 
l'apprentissage).- Art. 26 (Coordination avec la création d'un 
conseil de discipline chargé de statuer en matière 
discplinaire- art. 17 de la loi n° 7!-1130 du 31 décembre 
1971) (p. 2415): accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (suppression).- Art. 27 (Compétence du conseil 
de discipline institué dans le ressort de la cour d'appel pour 
statuer en matière disciplinaire - Compétence dérogatoire du 
conseil de l'ordre de Paris siégeant comme conseil ·de 
discipline- art.22 de la loi n° 71-1130· du 31 déeembre 
1971): accepte l'amendement n° 36 de la commission 
(précision). - Art. 28 (Composition et fonctionnement du 
conseil de discipline- art. 22-1 nouveau de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971) (p. 2416): accepte les amendements de 
la commission n° 37 (suppression de la disposition renvoyant 
la composition du conseil de discipline à un décret en Consei,l 
d'Etat) et n° 38 (précision).- Art. 30 (Mise en ·oeuvre de 
l'action disciplinaire, séparation des autorités de poursuite et 
de jugement- art. 23 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971): Accepte les amendements de la commission n° 39 
(précision) et 11° 40 (compétence du conseil de l'ordre en 
matière d'instruction des • affaires disciplinaires et 
incompatibilité entre l'autorité d'instruction et l'autorité de 
jugement dans une même affaire).~ Art. 31 (Régime de la 
suspension provisoire d'un avocat faisant l'objet d'une 
poursuite pénale ou disciplinaire- art. 24 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971) (p. 2417): acc.epte l'amendement n° 41 
de la commission (incompatibilité dans une même affaire entre 
les membres appelés à ordonner une mesure de suspension 
provisoire et les membres composant la formation de 
jugement). - Division et art. additionnels après l'art. 32 : 
Accepte les amendements de la commission n° 42 (division 
additionnelle- titre Illbis "Dispositions relatives aux avocats") 
et n° 43 (exclusion des lettres portant la mention "officiel" du 
champ d'application du secret professionnel).- Art. 36 
(Gonséquences d'une suspension, d'une interdiction ou d'une 
destitution- art. L. 822-6 du code del 'organisation judiciaire) 
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(p. 2418): accepte :}'amendement n° 44 de la comm1sswn 
(rectification). - Division et art. additionnels après l'art. 38 
(p. 2419) : ses amendements n° 78 (division additionnelle
titre .. :- Dispositions diverses relatives aux notaires); n° 68 et 
h0 69 (attribution de la compétence disciplinaire à la chambre 
régionale des notaires); adoptés,- Art. 40 (Etablissement des 
listes d'experts- art. 2 de la loi n°7l-498 du 29 juin 19?>1.· 
relative aux experts judiciaires) , (p. 2420) : sur les 
amendements de la commission, accepte les n° 45 (modalités 
de réinscription des experts judiciaires sur là liste dressée par 
la cour d'appel à l'issue de· la période probatoire), n° 47 
(rectification)·et n° 48 (définition par décret en Conseil d'Etat 
de la composition et des missions de la commission rchargée de 
donner un avis avant la décision d'inscription des experts .sur 
les listes établies par les cours d'appel), et s'oppose au n° 46 
(conditions d'inscription des experts sur la liste 'nationale 
dressée par . · le bureau de la cour ' de · ·cassation). --' 
Art. additionnel après l'art. 40 (p. 2421) : · acèepte 
l'amendement n° 49 de la commission (suppression de la 
référence aux ·listes instituées par le· code de procédure 
pénale).- Art. 41 (Radiation des experts- art. 5 de la loi 
n° 71-498 du 29'juin 1971 relative aux ·experts judiciaires) 
(p. 2422).: accepte l'amendement n° 50 de la commission 
(réécriture de 1' article - distinction entre les cas de retrait et les 
cas de radiation et harmonisation des effets de' la radiation de 
la liste nationale et· de la liste de cour d'appel):-'-' Art. 42 
(Serment des experts- art. 6 de la loi n°'7l-498 dù 29 juin 
1971 relative aliX experts judiciaires) : accepte l'amendement 
n° 51 de la commission (renouvellement du serment en cas de 
nouvelle insèription après radiation). 1- Att; additionnel après 
l'art. 42: accepte l'amendement n° 52 de la commission 
(mention à l'article 6-1 de la loi de 1971 de l'exception à 
l'obligation d'analyse des empreintes génétiques par un 'expert 
figurant. sur une liste). - Art. 43 (Procédure disciplinaire et 
responsabilité civile -art. 6-2 et 6-3 nouveaux de la loi n° 71-
498 du 29· juin 1971 relative aux experts judiciaires) 
(p. 2423): acèepte les amendements de la commission n° 53 
(coordination), n° 54 (fixation dans une limite de trois ans de 
la durée de la radiation temporaire) et n° 55 (effets de la 
radiation).~ Division et inti additionnels après l'art. 43 
(p. 2424): accepte l'amendement de la commission par priorité 
n° 59 (suppression du régime spécifique d'inscription sur les 
listes des · experts en diagnostic d'entreprise). Accepte les 
amendements de la commission n° 56 (établissement des listes 
d'experts en matière pénale dans lès conditions prévues par la 
loi n° 71-498 du 29 juin ·1971 relative aux experts judiciaires), 
n° 57 (renvoi à la loi de 1971 des modalités de la prestàtion de 
sernient des experts en matière pénale) et n° 58 (coordination). 
(p. 2425) : ses amendements n° 79 (division additiohhelle 
"Titre .... -Dispositions diverses relatives aux experts en ventes 
aux enchères publiques"), n° 71 (prescription de dix ans à 
compter de l'adjudication de l'action en responsabilité civile 
professionnelle à l'encontre des experts en estimation de biens) 
et n° 70 (obligation d'assurance pour les experts· intervenant 
en matière de ventes volontaires aux enchères sans avoir reçu 
l'agrément du conseil des ventes et interdiction d'acheter les 
biens qu'ils ont estimés ou de vendre les meubles dont ils sont 
propriétaire~) ; adoptés. _:_ · Art. 44 (Interrogation par les 
huissiers du fichier des comptes bancaires- art. 39 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures 
civiles d'exécution) (p. 2427) : accepte l'amendement n° 60 de 
la commission (suppression de l'obligation pour l'huissier 
d'être muni d'url' relevé certifié sincère des recherches 
infructueuses entreprises pour pouvoir interroger le FI CO BA) 
et s'oppose à l'amendement n° 67 de M. Philippe Nogrix 
(interrogation du FICOBA par les huissiers de justice porteurs 
d'un relevé certifié sincère des recherches infructueuses).
Division et art. additionnels après l'art. 51 (p. 2429) : sur les 
amendements de M. Pierre Fauchon, accepte le Ii.0 72 (division 
additionnelle "titre ... - Dispositions diverses") et s'oppose au 
h0 77 (énoncé du principe de l'exécution irrimédiate des 
jugements rendus en première instance, assorti d'un dispositif 
de respect des droits fondamentaux). Constitution d'un groupe 
de travail sur l'amélioration de la procédure civile. Domaine 
réglementaire. - Art. 52 (Habilitation du Gouvernement au 
titre de l'article 38 de la Constitution pour l'application de la 
loi outre-mer} (p. 2431): accepte les amendements .de la 
commission n° 61 (rédaction) et n° 62 (dépôt du projet de loi 
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de. ratification des ordonnances dans un. délai de 18 mois à 
compter de la promulgation . de la présente loi). - Art. 54 
(Dispositions transitoires relatives aux avocats- art. 50 de la 
loi n° 7Jc1J30 du 31 décembre 1971) (p. 2432): accepte les 
amendements de la commission n° 63 (suppression du 
dispositif transitoire concernant les personnes qui étaient en 
stage au moment. de l'entrée en vigueur de la loi du 31 
décembre 1990), n° 64 . (rectification) et n° 65 (dispense de 
stage des avocats titulaires du CAPA qui n'auront pas effectué 
leur stage dans les deux années suivant l'entrée en vigueur de 
la . présente . loi). - Art. 57 (Dispositions transitoires 
applicables aux incompatibilités des conseils en propriétés 
industrielle). (p. 2433) : accepte l'amendement n° 66 de la 
commission ·(délai de mise en conformité des conseils en 
propriété · industrielle avec le nouveau régime 
d'incompatibilités);- Intitulé du projet de loi : son 
amendement n° 80 : nouvel intitulé du projet de loi- "Projet de 
loi réformant le statut de. certaines professions judiciaires ou 
juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété 
industrielle et des experts en ventes aux enchères publiques" ; 
adopté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 2434) : 
remerciements. Texte de consensus et de progrès , pour 
Pensemble des professions et la qualité de la justice. 

-Proposition de loi relative à la. dévolution du nom de 
famille [Ii0 231 (2002-2003)]- (10 avril 2003)- Discussion 
générale . (p. 2629, 2(i31) : bouleversement des règles de 
dévolution du nom par la loi du 4 mars 2002. Proposition parle 
rapporteur de réponses qpportunes aux imperfections de la loi 
de 2002. ~imitation de la dévolution du nom paternel dans la 
famille naturelle. Encadrement de la faculté de choix. 
Limitation du nombre de noms conférés à l'adopté shnple. 
Bénéfice de l'option pour les enfants dont les parents vivent à 
l'étranger ou acquièrent la nationalité française~ 
Remerciements. (p. 2636) : difficulté d'application de la loi dt< 
2002. Formation des officiers d~état civil.- Art. ter 
(Transmission du nom . de la mère à l'e"n/ant naturel-:
Application aux. Français nés à l'étranger- art. 311-21 du 
code civil} (p. 2638, 2639) : inutilité de la dernière phrase de 
l'amendemeQ.t n° 1 de M. Robert Del Picchia (détermination 
du nom de l'enfant clont l'un des parents est français et l'autre 
ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne). 
Absence de solution proposée par l'amendement n° 1 précité 
en cas de désaccord des parents. - Art. 7 (Limitation du 
nombre de noms de l'adopté simple- art. 363 du code civil) 
(p. 2642) :. erreur matérielle dans la rédaction de l'article.
Art. 8 (Application de la loi dans le temps- Dispositions 
transitoires- qrt. 23 de la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 
relative au nqm de famille): s'oppose à l'amend~mentn° 5 de 
M. Serge Lagauche (extension des dispositions transitoires à 
tous les enfants mineurs au moment de la déclaration). -Art. 9 
(Report de l'entrée en vigueur de la loi- art. 25 de la loi 
n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de. famille) 
(p. 2643): s~oppose à l'amendement no 6 de M. Serge 
Lagauche (entrée en vigueur de la loi fixée au )er janvier 
2004).- Art. additionnels après l'art. 9 (p. 2645) : 
engagement d'information systématique des communes de 
résidence des parents; s'oppose à l'amendement n° 7 de M. 
J~an-Marc Pastor (possibilité d'une procédure de double 
déclaration de naissance dans la commune de . résidence des 
parents et dans la commune de naissÇU1ce). S'oppose à 
l'amendement n° 8 de M. Jean-Marc Pastor (possibilité de 
déclaration de la naissance d'un enfant dans la commune de 
résidence). Favorable au toilettage du décret du 3 mars 1951 
relatif à la retranscription de .1' état civil. 

~ Proj~t de loi renforçant la lutte c~ntre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)--, Discussion générale 
(p. 2726, 2727) : hommage aux efforts des associations. Rôle 
de l'institution judiciaire. Renforcement de l'efficacité de la 
justice pénale. Aggravation des sanctions en cas d'accidents 
mortels ou corporels. Circonstances aggravantes. Volonté de 
provoquer une prise de conscience des conducteurs. Régime de 
la récidive. Diversification et. renforcement des peines 
complémentaires .. Permis blanc .. Facilitation du traitement du 
contentieux routier par l'institution judiciaire. Améliorations 
proposées par la commission des .lois. Amendements déposés 
par le . Gouvernement. Répression de la commercialisation ,de 
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détecteurs de radars ou de kits de débridage. Attente des 
Français. Renforcement du caractère dissuasif des sanctions 
applicables. (p. 2744, 2746) : message de renforcement de la 
sévérité en matière de violence routière. Nécessité d'une prise 
de conscience. Application des règles. Réflexion sur les 
modalités d'exécution des courtes peines et des alternatives à 
l'incarcération. Taux d'alcoolémie. Loi d'amnistie. Création de 
postes et simplification des procédures pour favoriser 
l'exécution des peines alternatives. Maintien du principe 
d'encellulement individuel. Protection de la mère envers la 
perte de son embryon. Bien-fondé des infractions 
involontaires. Droits des victimes. Absence de surenchère 
pénale. - Art. 1er (Homicide involontaire et blessures 
involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 et 222-20-1 nouveaux 
du code pénal) (p. 2750) : s'oppose à l'amendement n° 93 de 
M. Daniel Goulet (inclusion dans le champ des circonstances 
aggravantes de tout excès de vitesse).- Art. 2 (Homicide 
involontaire et blessures involontaires- art. 221-6-1, 222-19-1 
et 222-20-1 nouveaux du code pénal) (p. 2752): demande le 
retrait de l'amendement n° 55 de Mme Gisèle Gautier 
(extension à l'enfant à naître victime d'un accident de la route, 
en cas de séquelles physiques ou psychiques, du dispositif 
relatif à l'atteinte involontaire à l'intégrité de la personne). 
Demande le retrait de l'amendement n° 94 de M. Daniel 
Goulet (inclusion dans le champ des circonstances aggravantes 
de tout excès de vitesse). (p. 2753): accepte l'amendement 
n° 1 de la commission (coordination). S'oppose à 
l'amendement no 33 de M. Bernard Joly (aggravation des 
peines encourues en cas de délit de fuite). (p. 2754): incapacité 
de l'opposition à entendre l'appel des associations de 
victimes.- Art. 2 bis (Création d'un délit d'interruption 
involontaire de grossesse- art. 223-11 et 223-12 du code 
pénal) (p. 2760): absence de débat sur le statut de l'embryon. 
Mesure justifiée. S'oppose aux amendements identiques n° 2 
de la commission, n° 35 de Mme Nicole Borvo et n° 72 de M. 
Jacques Mahéàs (suppression); accepte les amendements 
identiques no 32 de M. Pierre Fauchon et n° 108 de M. Laurent 
Béteille (précision); s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 31 de M. Nicolas About (conditions 
d'application de l'incrimination d'interruption involontaire de 
grossesse).- Art. 3 (Coordinations- art. 434-10 du code 
pénal, L. 234-11, L.234-12, L. 234-13 et L. 235-5 du code de 
la route) (p. 2763): accepte l'amendement n° 3 de la 
commission (précision). - Art. 4 (Infractions commises en état 
de récidive- art. 131-13, 132-11, 132-16-2 nouveaux du code 
pénal, art. L. 221c2 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2764): 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (délai 
d'enregistrement au casier judiciaire des contraventions de 
cinquième classe).- Art. 6 (Peines complémentaires en cas 
d'infractions commises à l'occasion de la conduite d'un 
véhicule- ai'i. 131-16, 131-21, 131-35-1, 132-45, 221-8, 222-
44, 223-18, 434-41 du code pénal, art. 41-1 du code de 
procédure pénale, art. L. 221-2, L. 223-5, L. 224-14, L. 224-
15, L. 224-16, L. 231-2, L. 234-2, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3 
et L. 413-1 du code de la route) (p. 2768) : accepte 
l'amendement n° 5 de la commission (clarification). S'oppose 
à l'amendement n° 73 de M. Jacques Mahéas (recours au 
travail d'intérêt général comme sanction alternative). 
(p. 2769): demande le retrait de l'amendement n° 106 de M. 
Daniel Goulet (peine complémentaire tendant à imposer la 
conduite sur des véhicules munis d'enregistreurs de vitesse). 
Accepte l'amendement n° 6 de la commission (possibilité de 
peine complémentaire d'immobilisation et de confiscation du 
véhicule en cas de délit de mise en danger d'autrui). (p. 2770): 
accepte l'amendement n° 7 de la commission (harmonisation). 
Accepte l'amendement n° 114 de la commission 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 6 bis 
(p. 2771): accepte l'amendement n° 9 de la commission 
(inscription de la peine d'interdiction de conduire certains 
véhicules au fichier des personnes recherchées).- Art. 7 
(Extension de la responsabilité pécuniaire du propriétaire
procédure de l'amende forfaitaire- art. L. 121-3 et L. 322-1 
du code de la route, art. 529-8, 529-10 nouveau, 529-11 
nouveau, 530 et 530-1 du code de procédure pénale) 
(p. 2772): accepte l'ame'ndement n° lO de la commission 
(responsabilité pécuniaire en cas de contravention aux règles 
sur les péages). Accepte l'amendement n° Il de la commission 
(précision). Accepte l'amendement n° 12 de la commission 
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(rédaction). Accepte l'amendement n° 13 de la commission 
(conservation des informations collectées par des appareils 
homologués de contrôle automatique). (p. 2773) : accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (non-recours à des 
lettres recommandées pour des contraventions aux règles de 
stationnement). Son amendement n° 48 : situation des 
conducteurs étrangers et jugement des auteurs de contravention 
par des juges de proximité; adopté. (p. 2774): sur 
l'amendement n° 15 de la commission (force probante des 
constatations effectuées par des appareils de· contrôle 
automatisés et durée de conservation de ces constats), qu'il 
accepte, son sous-amendement n° 49; adopté. (p. 2776): 
consignation du montant des amendes forfaitaires~ Justification 
d'un traitement automatisé. 

-Suite de la discussion (30 avril 2003) - Art. 8 (Permis de 
conduire probatoire pour les conducteurs novices -
art. L. 223-1, L. 223-2, L. 223-6, L. 223-8,L. 224-5, L. 224-16, 
L. 224-17, L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233~1, L. 233-2, 
L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235"3, L. 317-2, L. 317-3, 
L. 317-4, L. 412-1 et L. 413-1 du code de la route) : accepte 
l'amendement n°.l6 de la commission (cohérence).- Art. 9 
bis (Examen médical, clinique, biologique et 
psychotechnique- art. L. 223-5 .et L. 224-14 du code de la 
route) : accepte l'amendement n° 17 de. la commission 
(instauration d'un examen médical avant la restitution du 
permis de conduire en cas de suspension de celui-ci). -
Art. additionnel après l'art.ll (p. 2803): s'oppose à 
l'amendement no 60 de M. Philippe Arnaud (stage obligatoire 
de maîtrise du véhicule en situation d'urgence dans le cadre de 
l'apprentissage de la conduite).- Art. 11 bis (Sensibilisation 
aux notions élémentaires de premier secours) (p. 2806) : 
s'oppose à l'amendement n° 96 de M. Jean-Marie Poirier 
(obligation de l'acquisition de notions élementaires de 
secourisme pour l'obtention du permis de conduire) et aux 
amendements analogues n° 77 de M. Jacques Mahéas et n° 39 
de Mme Nicole Borvo (apprentissage des notions élementaires 
de secourisme dans le cadre de la formation à la conduite).
Division et art. additionnels avant la section 1 (p. 2810, 
2811): s'oppose aux amendements analogues n° 40 de Mme 
Nicole Borvo, no 70 de M. Gérard Delfau et no 79 de M. 
Jacques Mahéas (installation de !imitateurs de vitesse sur les 
véhicules neufs} S'oppose aux amendements de M. Jacques 
Mahéas n° 80 (installation dans les véhicules neufs de cadrans 
de vitesse gradués à une vitesse maximale de 150 kilomètres) 
et n° 81 (bridage des moteurs sur les véhicules neufs). 
(p. 2811, 2812): s'oppose à l'amendement no 69 de M. Gérard 
Delfau (installation d'enregistreurs de vitesse sur les véhicules 
neufs). (p. 2812) :. s'oppose à l'amendement n° 61 de M. 
Philippe Arnaud (installation sur les véhicules neufs de 
régulateurs de vitesse). (p. 2813): a<;cepte l'amendement n° 41 
de Mme Nicole Borvo (nouvelle division- disposition relative 
au développement des équipements de. sécurité sur les 
véhicules neufs).- Art. additionnel avant la section 1 
(p. 2814): s'oppose à l'amendement no 47 de M. Alain 
Vasselle (interdiction de fumer en conduisant). 

-Projet de loi de sécurité financière- Deuxième lecture 
[n° 281 (2002-2003)]- (5 juin 20.03)- Art. 66 (Procédure de 
désignation des commissaires aux comptes et modification de 
l'organisation du co-çommissariat) (p.4038): accepte 
l'amendement n° 51 de la commission (répartition des 
diligences entre les. deux co-commissaires ·aux. comptes 
déterminée par la norme d'exercice professionnel).- Art. 70 
(Incompatibilité avec le commissariat aux apports) (p. 4039) : 
accepte l'amendement n° 52 de la commission 
(coordination).- Art. additionnel avant l'art. 76 (p. 4040): 
s'oppose à l'amendement n° 98 de M. Paul Loridant 
(rétablissement de l'obligation de déclaration détaillée à 
l'administration fiscale de l'ensemble des charges transférées 
par des entreprises vers des pays ou territoires ayant un régime 
fiscal privilégié). (p, 4041): vigilance du Gouvernement à 
l'égard de la société Gemplus.- Art. 76 (Information des 
actionnaires sur les méthodes de travail du conseil 
d'administration ou du conseil. de surveillance) (p. 4042) : 
s'oppose à l'amendement no 69 de M. François Marc 
(communication des résultats . des opérations de contrôle 
réalisées par le conseil d'administration).- Art. additionnels 
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après l'art. 76 : s'oppose à l'amendement n° 71 de M. 
François Marc (établissement d'un règlement intérieur fixant 
les modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil 
d'administration). S'oppose à l'amendement no 70. de M: 
François Marc (interdiction des pouvoirs en blanc lors des 
assemblées générales d'actionnaires).- Art. 76 bis 
(Représentation de la société par actions simplifiée) (p. 4043) : 
accepte l'amendement n° 53 de la commission (cohérence).
Art. additionnel après l'art. 76. bis: s'oppose à 
l'amendement no 72 de M. François Marc (emprunts bancaires 
de. grande ampleur soumis à l'autorisation de l'assemblée 
générale des actionnaires).- Art. additionnels après l'art. 77 
(p. 4044): s'oppose à l'amendement no 74 de M .. François 
Marc (suppression de la présence des banques au sein des 
conseils d'administration des sociétés auxquelles elles 
fournissent leurs services). S'oppose à l'amendement n° 73 de 
M. François Marc (montant des indemnités versées aux 
administrateurs et aux dirigeants fixé en fonction de l'approche 
humaniste globale et socialement responsable de 
l'entreprise).- Art. 78 (Rapport du commissaire aux comptes 
sur les méthodes et procédures de contrôle interne) (p. 4045) : 
accepte l'amendement n° 54 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 78 bis (p. 4046): s'oppose à 
l'amendement no 58 de M. Michel Charasse (extension du 
régime des conventions réglementées de l'article L. 612-5 du 
code de commerce aux conventions passées avec toute autre 
personne morale).- Art. additionnel avant l'art. 79 : 
s'oppose à l'amendement no 99 de M. Paul. Loridant 
(soumission des stock-options à l'impôt sur le revenu).
Art. 79 (Publicité de certains mouvements de titres concernant 
une personne faisant appel public à l'épargne) (p. 4047) : 
s'oppose aux amendements n° 100 de M. Paul Loridant 
(information des actionnaires sur la mise en oeuvre des plans 
d'options d'achat d'actions) et n° 75 de M. François Marc 
(publicité .des opérations réalisées par les titulaires des quinze 
plus importants plans de stock-options).- Art. additionnels 
après l'art. 80 bis (p. 4048): s'oppose à l'amendement n° 76 
de M. François Marc (principes retenus pour calculer la 
rémunération des ·dirigeants inscrits dans le rapport du conseil 
d'administration à l'assemblée générale). (p. 4049) : s'oppose 
à l'amendement n° 77 de M. François Marc (amélioration de 
l'information de l'assemblée générale sur les conséquences de 
l'adoption d'un plan de stock-options). S'oppose à 
l'amendement n° 78 de M. François Marc (restriction du 
nombre de stock-options qu'une grande . société peut 
émettre).- Art. 82 (Droit d'ester en justice des associations 
d'investisseurs) (p. 4050): accepte l'amendement n° 91 de M. 
Jean-Jacques Hyest (communication au juge de leurs 
documents comptables par les associations agissant en 
justice).- Art. 82 bis (Réparation du préjudice subi par 
l'actionnaire individuel en cas de faute de gestion) (p. 4051) : 
accepte l'amendement n° 55 de la commission (suppression).
Art. 83 ter (Informations et documents à communiquer aux 
administrateurs) : accepte l'amendement n° 56 de la 
commission (clarification des droits à l'information des 
administrateurs).- Art. 84 bis (Harmonisation des 
dispositions relatives au cumul des mandats pour les mandats 
exercés dans les sociétés entrant dans le périmètre de la 
consolidation) (p. 4052): s'oppose à l'amendement n° 101 de 
M. Paul Loridant (suppression).- Art. 87 bis A (Modification 
des règles relatives à la présentation des comptes combinés de 
l'Etat) (p. 4053) : sur les amendements de la commission, 
accepte le n° 57 (précision) et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour le n~ 113 (appréciation par un groupe de personnalités 
indépendantes nommées par arrêté du ministre chargé de 
l'économie des questions de méthode comptable à trancher 
pour l'élaboration des comptes combinés). 

- Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 6093, 6100): texte 
ambitieux. Perte de confiance en la crédibilité de l'institution 
pénale. Nécessité de modifier la procédure et le contenu de la 
loi pénale dans le souci du respect des libertés fondamentales. 
Emergence de formes d'infractions nouvelles : introduction de 
la notion de délinquance et de criminalité organisée dans le 
droit pénal. Distinction entre deux types d'infractions selon 
leqr degré de gravité. Création de juridictions spécialisées 
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interrégionales. Concrétisation d'Eurojust. Favorable ~ 
l'intégration des dispositions relatives au mandat d'arrêt 
européen. Alourdissement des peines. Procédures novatrices de 
l'infiltration et des repentis. Allongement de la durée de 
l'enquête de flagrance et de celle de la garde à vue. 
Renforcement des droits de la défense. Réglementation de la 
délinquance en matière économique et financière, de santé 
publique et de pollution environnementale. F!!.vorable à·lamise 
en place d'un fichier des délinquants sexuels. Nécessité de 
fluidifier le traitement des affaires du contentieux pénal. 
Extension de la procédure de composition pénale ; , création 
d'une procédure de comparution sur reconnaissan<;e préalable 
de culpabilité. Réaffirme son attachement au système de type 
inquisitoire. Favorable aux ajouts de l'Assemblée nationale 
issus des préconisations du rapport Warsmann en matière de 
peines substitutives à la prison et. au renforcement du rôle du 
juge de l'application des peines. Amélioration de la prise en 
compte des victimes et de leurs intérêts. (p. 6120, 6122): 
réponse aux orateurs. Nécessité de procédures rapides et 
efficaces. Effectivité du travail exercé par les juridictions 
spécialisées. Améliorations indispensables des prisons sur le 
plan humain. S'engage à créer dans les cinq ans des 
établissements spécialisés pour mineurs. Mise en oeuvre 
programmée d'une politique alternative à la prison. Situation 
préoccupante des délinquants sexuels. Souhaite le 
développement rapide des unités psychiatriques à caractère 
pénitentiaire inscrites dans la loi de septembre 2002. 
Amélioration nécessaire du suivi médical et psychiatrique des 
délinquants sexuels. Texte d'efficacité au regard des moyens 
mis en place. Démarche adoptée par beaucoup d'autres pays.
Art. 1er (Règles applicables à la délinquance et à la 
criminalité organisées- art. 706-73 à 706-101-1 nouveaux du 
code de procédure pénale) - Art. 706-73 du code de 
procédure pénale (Infractions relevant de la délinquance et 
de la criminalité organisées) (p. 6135): s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 398 (suppression), 
n° 399 (exclusion du champ de la criminalité organisée des 
crimes et délits d'enlèvement et de séquestration), n° 400 
(exclusion du champ de la criminalité organisée dU: délit d'aide 
à l'entrée, à la circulation et au séjour irrégulier d'un étranger 
en France) et n° 401 (insertion dans le champ de la criminalité 
organisée du délit de corruption) ainsi qu'aux amendements de 
M. Robert Badinter no 284 (extension de la qualification de 
criminalité organisée aux infractions de nature économique et 
financière) et n° 285 (exclusion du champ d'application de 
l'article des associations régulièrement déclarées d'aide aux 
étrangers). Demande le retrait de l'amendement n° 249 de M. 
Michel Mercier (insertion dans le champ de la criminalité 
organisée des délits relatifs aux jeux de hasard) qu'il estime 
satisfait par les dispositions de l'article 706-74 du code de 
procédure pénale. Accepte les amendements de la commission 
n° 2 et 3 (rectification d'erreurs matérielles), n° 4 (insertion 
dans le champ de la criminalité organisée des crimes en 
matière de fausse monnaie) et sur le même objet n° 5 et 6 
(ajout à la liste de~ jnfractjons relevant de la criminalité 
organisée des délits de blanchiment aggravé et de recel 
aggravé). - Art. 706-75 du code de procédure pénale 
(Création de juridictions interrégionales) (p. 6137): s'oppose 
aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 402 (suppression) 
et de M. Robert Badinter n° 287 (compétence des juridictions 
spécialisées liée à des raisons plausibles de soupçonner 
l'existence d'une bande organisée) et n° 288 (création par 
décret en Conseil d'Etat des juridictions spécialisées).~ 
Art. 706-76 du code de procédure pénale (Compétence 
concurrente des juridictions spécialisées) (p. 6138): s'oppose 
à l'amendement no 403 de Mme Nicole Borvo (suppression).~ 
Art. 706-77 du code de procédure pénale (Dessaisissement 
du juge d'instruction): Accepte les amendements de la 
commission n° 7 (obligation pour le juge d'instruction dessaisi 
d'informer les parties) et n° 8 (obligation pour le juge 
d'instruction non spécialisé de rendre son ordonnance de 
dessaisissement dans un délai d'un mois) et s'oppose à 
l'amendement n° 404 de Mme Nicole Borvo (suppression).
Art. 706-78 du code de procédure pénale (Recours contre 
l'ordonnance du juge d'instruction) (p. 6139): accepte les 
amendements de la commission n° 9 (clarification 
rédactionnelle) et n° 10 (intervention du procureur de la 
République dans la procédure de dessaisissement) et s'oppose 
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à l'amendement no 405 de Mme Nicole Borvo (suppression).
Art. 706-79 du code de procédure pénale (Rôle des 
assistants spécialisés): S'oppose à l'amendement n° 406 de 
Mme Nicole Borvo (suppression). "- Art. 706-80 du code de 
procédure pénale (De la surveillance) (p. 6140, 6141) : 
s'oppose à l'amendement n° Il de la commission 
(subordination à l'autorisation préalable du procureur de la 
République de' l'extension de compétence territoriale des 
officiers de police judiciaire) et sur celui-ci au sous
amendement de Mme Nicole Borvo n° 470 ainsi qu'aux 
ainendements de Mme Nièole Borvo n° 407 (nécessité d'une 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République à 
l'extension de compétence territoriale des officiers de police 
judiciaire) et de M. Robert Badinter no 290 (nécessité d'une 
autorisation non contestable du procureur de la République à 
l'extension de compétence territoriale des officiers de police 
judiciaire). 

-Suite de la discussion (2 octobre 2003)- Art. 706-100 du 
code de procédure pénale (Possibilité pour une personne 
placée en garde à vue d'interroger le procureur de la 
République sur les suites données à l'enquête) (p. 6194): 
s'oppose à l'amendement n° 302 de M. Robert Badinter 
(suppression de la condition d'une nouvelle audition pour 
l'accès au dossier de procédure des personnes ayant fait l'objet 
d'une garde à vue dans le cadre d'une enquête préliminaire) et 
accepte les amendements de la commission n° 27 (rédaction) 
et n° 28 · (précision).- Art. 706-101 du code de procédure 
pénale (Droits de la défense en cas de recours à la procédure 
de comparution immédiate) : Accepte les amendements 
identiques de la commission n° 29 et de la commission des 
finances saisie pour avis n° 244 (suppression du paragraphe II 
de l'article !er tendant à légaliser la rémunération des 
indicateurs de police et de gendarmerie).'-- Art. additionnels 
après l'art. 1er (p. 6195): s'oppose à l'amendement n° 413 de 
Mme Nicole Borvo (énoncé du principe d'une garde à vue 
décente), dont les conditions relèvent de l'action ministérielle 
tout en se déclarant .favorable .à leur amélioration. (p. 6196, 
6197): sur l'amendement n° 30 de la commission (légalisation 
de la rémunération des indicateurs de police et de gendarmerie) 
qu'il accepte, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement de la commission des fmances saisie pour avis 
n° 245 (interdiction de rétribuer les auteurs et co-auteurs de 
l'jnfraction faisant l'objet de renseignements).~ Art. 2 
(Elargissement de la circonstance, 'aggravante de bande 
organisée et de la peine complémentaire de confiscation des 
biens- renforcement de la répression du faux monnayage
dispositions diverses- art. 221-4, 221-5-1, 222-4, 222-49, 
227-22, 227-23, 312-7-1 nouveau, 313-2, 421"5, 434-30, 442-
1, 442-2, 450-5 nouveau du.code pénal, art. 3 de la loi du 19 
juin 1871, art. 24,26 et31du décret du 18 avril1939,art. 6 de 
la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970, art. 4 de la loi n° 72-467 du 
9 juin 1972, art. 4 de la loi du 2 juin 1891, art. 1er et 2 de la 
loi n°83-628 du 12juillet 1983) (p. 6199, 6200): accepte les 
amendements de la commission n° 31 (correction d'une erreur 
matérielle) et, sur le même objet, n° 32, 33 et 34 (aggravation 
des peines encourues pour les infractions à la réglementation 
sur les jeux); et s'oppose à l'amendement no 414 de Mme 
Nicole Borvo (suppression du II de l'article 2 créant le délit 
d'intention criminelle).- Art. 2 bis (Diffusion de procédés 
permettant la fabrication d'engins de destruction- art. 322-6-
1 nouveau du code de procédure pénale) (p. 6201): accepte 
l'ainendement no 305 de M. Robert Badinter (aggravation des 
peines encourues pour la diffusion par tout moyen de procédés 
de fabrication d'engins de destruction).- Art. 3 (Exemptions 
ou réductions de peine pour les auteurs ou complices 
d'infractions apportant leur concours à la justice- art. 132-
78, 221-5-3, 222-6-2 nouveaux, 222-43, 222-43-1 nouveau, 
224-5-1, 224-8-1,. 225-4-9; 225-11-1, 311-9-1, 312-6-1 
nouveaux du code pénal, art. 3-1 nouveau de la .loi du 19 juin 
1871, art. 35-1 nouveau du décret du 18 avril1939, art. 6-1 
nouveau de la loi du .J juillet 1970, art. 4-1 nouveau de la loi 
du 9 juin 1972) (p. 6214) : accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (insertion dans le code de procédure pénale des 
dispositions relatives à la protection des personnes coopérant 
avec la justice et mise en place d'une commission nationale 
chargée du suivi de ces mesures) modifié. par le sous
amendement n°· 254 de M. Michel Mercier (renforcement de la 
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protection des repentis). S'oppose aux amendements identiques 
no 306 de M. Robert Badinter et n° 415 de Mme Nicole Borvo 
(suppression)· ainsi qu'aux amendements de M. Robert 
Badinter sur le même objet n° 307, 308 et 309 (exclusion des 
crimes d'assassinat ou d'empoisonnement, du vol et des 
extorsions). Demande Je. retrait de l'amendement no 253 de M.: 
Michel Mercier (renforcement de la protection des membres de 
la famille ét des proches des repentis) qu'il estime satisfait par 
les amendements précédents. (p. 6215): satisfait du dispositif 
instauré par l'amendement de la commission n° 35 précité. 
Favorable à la poursuite de la réflexion au cours de la navette. 
Mise en oeuvre progressive du dispositif. (p. 6216): sur 
l'amendement n° 35 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 475 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (mise en oeuvre des 
mesures de protection et de réinsertion sur demande du 
ministre de la justice).- Art. 4 (Révélation d'informations de 
nature à entraver le déroulement de la procédure pénale
art. 434-7-2 nouveau du code pénal) (p. 6218): s'oppose aux 
amendements n° 416 de Mme Nicole Bor\ro (suppression) et 
no 311 de M. Robert Badinter (précision de la participation à 
l'enquête de la personne auteur des révélations). Sur les 
amendements de la commission, accepte les n° 36 (précision 
de la préservation des droits de la défense) et n° 38 (nécessité 
d'avoir pour objectif d'entraver le cours de la justice pour 
incriminer la révélation d'informations) et s'oppose au no 37 
(suppression des adverbes "directement ou indirectement" 
concernant la · transmission d'informations).- Art. 5 
(Coordinations en matière de garde à vue, de saisine des 
juridictions spécialisées, de saisies conservatoires et 
d'infiltration- art. 63-4, 85, 706-26, 706-24-2, 706~30, 706-32 
et 706-36-1 du code de procédure pénale) (p. 6219, 6220): sur 
les amendements de la commission, s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour le n° 39 (maintien de l'intervention de l'avocat à la 
trente-sixième heure pour certaines infractions mentionnées à 
l'article 706-73 du code de procédure pénale) et accepte le 
n° 40 (possibilité de perquisitionner sans le consentement de 
la personne pour les délits punis .. d'au moins cinq ans 
d'emprisonnement) et les n° 41 et 42 (coordination).
Art. additionnels après l'art. 5 bis (p. 6221): s'oppose à 
l'amendement n° 314 de M. Robert Badinter (liberté de 
communication de l'avocat et de son client dans le cadre des 
juridictions judiciaires). Accepte l'amendement n° 259 de M. 
Jean-Pierre Schosteck (réciprocité de communication entre les 
agents des quatre directions mentionnées dans la loi du 29 août 
2002 d'éléments susceptibles de comporter une implication 
financière; fiscale ou douanière, et : inopposabilité de 
l'obligation au secret professionnel).- Art. 6 (Règles relatives 
à l'entraide judiciaire internationale - art. 694, art. 694-1 à 
694-9 nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et 
art. 706-71 du code de procédure pénale, art. 30 de la loi du 
JO mars 1927) (p. 6226): accepte les amendements de la 
commission n~ 43, 48, 54, 55; 56 et 58 (rédaction) ; n° 45, 46, 
47 et 59 (précision) ; n° 44 (harmonisation), n° 53 
(clarification), n° 49, 50; 51, 52 et 57 (coordination) et n° 60 
et 61 (renforcement des prérogatives du représentant français 
auprès d'Eurojust). (p. 6233) : accepte l'amendement n° 273 de 
M. Pierre Fauchon (insertion dans le code de procédure pénale 
des dispositions de la décision-cadre du 13 juin 2002 relative 
au mandat d'arrêt européen). Etape significative dans la 
construction de l'espace judiciaire européen. Remerciements à 
M. Pierre Fauchon. (p. 6241): accepte les amendements de la 
commission n° 62 (modernisation et codification dans le code 
de procédure pénale de la loi de 1927 sur l'extradition et 
transposition de la convention européenne de 1995 créant une 
procédure d'extradition simplifiée) et n° 63 (coordination). 
Remercie la commission pour la reprise de son projet de loi 
déposé au Sénat et non inscrit à l'ordre du jour.
Art. additionnels après l'art. 6: accepte l'amendement 
no 274 de M. Pierre Fauchon (coordination), ainsi que les 
amendements de la commission n° 65 (coordination) et n° 64 
(abrogation: de la loi du 10 . mars 1927 relative à 
l'extradition).- Intitulé du chapitre III (p. 6242): aècepte 
l'amendement n° 66 de la commission (nouvel intitulé
Dispositions concernant la lutte contre les infractions en 
matière économique, fmancière et douanière et en matière de 
terrorisme, de santé publique et de pollution maritime).
Art. 7 (Règles relatives à l'organisation judiciaire en matière 
économique et finanéière- extension des compétences des 
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juridictions spécialisées- création d'une juridiction 
spécialisée interrégionale- procédure de dessaisissement de 
la juridiction de droit commun au profit de la juridiction 
spécialisée - renforcement du statut des assistants 
spécialisés- art. 704, art. 705-1 et 705-2 nouveaux, art. 706 et 
706-1 du code de procédure pénale)- Art. 705-1 du code de 
procédure pénale (p. 6243): accepte les amendements de la 
commission n° 67 et 68 (coordination). - Art. 705-2 du code 
de procédure pénale (p. 6244) : accepte les amendements de 
la commission n° 69 et 70 (coordination) ainsi que les 
amendements n° 71 (obligation d'une formation préalable à 
leur entrée en fonction pour les assistants spécialisés) et n° 72 
(extension aux assistants spécialisés du droit de 
communication reconnu aux magistrats).- Art. 7 bis 
(Clarification du régime applicable aux loteries -
assouplissement de la dérogation prévue en faveur des lotos 
traditionnels- art. 3 à 6 et art. 7-1 nouveau de la loi du 21 mai 
1936) (p. 6245): accepte l'amendement n° 73 de la 
commission (rédaction).- Art. additionnel après l'art. 7 bis 
(p; 6246) : son amendement n° 465 : modalités de désignation 
des magistrats dans les juridictions interrégionales ; adopté. -
Art. 8 (Procédure de dessaisissement de la juridiction de droit 
commun au profit de la juridiction spécialisée - renforcement 
du statut des assistants spécialisés- art. 706-2 du code de 
procédure pénale) (p. 6247): accepte l'amendement n° 74 de 
la commission (coordination). - Art. additionnel après 
l'art. 8: accepte l'amendement n° 255 de la commission 
(possibilité pour les conseils de l'ordre des médecins, des 
chirurgiens-dentistes et des sages-femmes, d'exercer les droits 
reconnus à la partie civile en cas d'atteinte à l'intérêt collectif 
de ces professions).- Division et art. additionnels après 
l'art. 8 (p. 6248): accepte les amendements de la commission 
n° 75 (division additionnelle- Dispositions relatives aux actes 
de terrorisme) et no 76 (coordination).- Art. 9 (De la 
procédure applicable en cas de pollution des eaux maritimes 
par rejets des navires- art. 706-102, 706-103, 706-104, 706-
105 et 706-106 nouveaux du code de procédure pénale)
Art. 706-102 du code de procédure pénale (Compétence des 
juridictions spécialisées en matière de pollution maritime) 
(p. 6250) : son amendement n° 466 : délimitation des 
compétences matérielles des tribunaux du littoral maritime et 
des compétences spécialisées du tribunal de grande instance de 
Paris; adopté. S'oppose à l'amendement no 455 de M. Josselin 
de Rohan (maintien de la compétence des tribunaux de grande 
instance du littoral pour traiter les affaires très complexes). 0 
Art. 706-105 du code de procédure pénale (Procédure de 
dessaisissement du juge non spécialisé au profit des 
juridictions spécialisées en matière de pollution maritime) 
(p. 6251): accepte les amendements de la commission n° 78 
(cohérence rédactionnelle) et n° 77 et 79 (coordination).
Art. 706-106 du code de procédure pénale (Procédure de 
dessaisissement du juge non spécialisé au profit des 
juridictions spécialisées en matière de pollution maritime) : 
Accepte les amendements de la commission n° 80 et 81 
(coordination). (p. 6252): son amendement n° 467: 
suppression de la disposition transitoire applicable à la 
compétence des tribunaux saisis avant la promulgation de la loi 
du 15 avril 2003 créant une zone de protection écologique; 
adopté.- Art. 10 (Aggrayation de la répression des infractions 
en matière de pollution maritime- art. L. 218-10, L. 218-22, 
L. 218-24, L. 218~25 et L. 218-29 du code de l'environnement) 
(p. 6254): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 271 de M. Henri de Richemont (distinction entre les faits de 
pollution volontaire et involontaire pour l'application des 
peines complémentaires). (p. 6255): accepte l'amendement 
no 272 de M. Henri de Richemont (dispense des peines 
complémentaires pour les auteurs d'accidents involontaires). 
Recherche d'une solution au cours de la navette pour défendre 
l'environnement et les intérêts du pavillon français. (p. 6256): 
accepte l'amendement n° 82 de la commission 
(coordination).- Division et art. additionnels après l'art. 10 
(p. 6257) : accepte les amendements n° 256, 257 et 258 de M. 
Jean-Claude Carle (aggravation des peines pour les auteurs 
d'incendies allumés· en forêt). (p. 6259): s'oppose à 
l'amendement n° 417 de Mme Nicole Borvo (transposition 
dans le code pénal de dispositions. de la convention européenne 
du 4 novembre 1998 sur la protection de l'environnement).
Art. 11 (Amélioration de l'efficacité de la douane judiciaire et 
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de la douane administrative- art. 28-1 du code de procédure 
pénale, art. 67 bis et 343-3 du code des douanes, art. L. 235 du 
livre des procédures fiscales et art. L. 152-4 du code monétaire 
et financier) (p. 6262, 6263) : accepte les amendements de la 
commission n° 83, 85, 86 et 87 (coordination) et n° 84 
(précision). S'oppose à l'amendement de la commission des 
fmances saisie pour avis n° 246 (prise en compte des 
spécificités des organismes de jeux quant à l'obligation de 
déclaration de soupçon auprès de Tracfin). - Art. 11 bis 
(Dispositions relatives aux délits de contrefaçon- art. L. 335-
2, L. 335-4, L. 343-1, L. 521-4, L. 615-14, L. 632-32, L. 716-9 
et L. 716-10 du code de la propriété intellectuelle) (p. 6264) : 
accepte les amendements de la commission des finances saisie 
pour avis n° 247 et 248 (rédaction). -Art. additionnels après 
l'art. 11 bis (p. 6264): accepte les amendements de M. Jean
Pierre Schosteck n° 260 (inapplicabilité au délit de racolage 
du prononcé de la confiscation de l'ensemble du patrimoine) et 
n° 261 (modification du montant de l'amende prévue pour 
fausse déclaration auprès. des agents de la police des chemins 
de fer).- Division et art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p. 6265) : ses amendements n° 462 et 463 (incrimination 
autonome de l'exercice illégal de l'activité de chauffeur de taxi 
et diversification des peines complémentaires); adoptés. 
S'engage à vérifier. l'absence d'ambiguïté à l'égard, des 
voitures de petite remise pour l'application de ses 
amendements. - Art. 12 A (Circonstance aggravante liée au 
racisme- art. 132-76 du code pénal) (p. 6266): compte rendu 
de l'étude relative à la disparition du concept de race des textes 
juridiques lors de la deuxième lecture à l'Assemblée 
nationale.- Art.14 (Renforcement de la répression à 
l'encontre des infractions à caractère raciste ou 
discriminatoire,-- art. 225-2 et 432-7 du code pénal) (p. 6267) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borv0 n°418 et 
n° 419 (alignement des peines pour discrimination. à 
l'embauche fondée. sur la race sur le régime spécifique prévu 
pour la discrimination à l'entrée dans les discothèques).
Art. 15 (Constitution de partie civile par certaines 
associations- art. 2-1 du code de procédure pénale) 
(p. 6269): accepte l'amendement n°88 de la commission 
(extension de la liste des infractions pour lesquelles les 
associations combattant le . racisme peuvent se porter partie 
civile).- Division et art. additionnels après l'art. 15 
(p. 6270) : s~oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo 
n° 457 (division additionnelle- Dispositions relatives à la 
lutte contre la corruption), n° 420 (transformation du service 
central de prévention de la · corruption en · autorité 
administrative indépendante) et n° 421 (statut de la mission 
interministérielle d'enquête sur les marchés).- Intitulé de la 
section 2 et art. additionnels avant l'art. 16 (p. 6273, 6274) : 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 422 
(nouvel intitulé - Dispositions relatives à la répression des 
messages racistes, xénophobes ou homophobes) et n° 423, 424, 
425, 426, 427 et 428 (extension des dispositions de la loi de 
1881 sur la liberté de la presse réprimant les délits à caractère 
raciste aux discriminations fondées sur l'orientation sexuelle) 
ainsi qu'aux amendements de M. Robert Badinter n° 317,318, 
319, 320 et 321 (extension des dispositions de la loi de 1881 
sur la liberté de la presse réprimant lès délits à caractère raciste 
aux discriminations visées par l'article 225-1 du code pénal). 
Répression des messages homophobes souhaitée par le Premier 
ministre. Nécessité d'approfondir la réflexion avant de 
légiférer prématurément. (p. 6277): fragilité de l'équilibre 
entre la complexité de la loi de 1881 et son application en 
jurisprudence. Opposition entre deux libertés fondamentales. 
Prudence nécessaire. Souci d'éviter les problèmes 
d'application de la loi. Réflexion souhaitable · avec les 
responsables de · la presse et des médias. - Art. 16 
(Modification du délai de prescription pour les messages 
racistes ou xénophobes publiés par voie de presse- art. 65-3 
nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse) 
(p. 6278): accepte l'amendement n° 89 de la commission 
(rédaction) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 328 de M. Robert Badinter (modification du 
délai de prescription en matière d'infraction à la loi sur la 
presse). Souci de préserver la fragilité de l'équilibre de la loi 
relative à la liberté de la presse. -Division et art. additionnels 
après l'art. 16 (p. 6279) : accepte les amendements de la 
commission n° 90 (division additionnelle- Dispositions 
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concernant la prévention et la répression des infractions 
sexuelles) et n° 91 (allongement de la durée du suivi socio
judiciaire). (p. 6280) :s'engage à collaborer avec le ministre de 
la santé pour renforcer le maillage des médecins coordinateurs 
et améliorer l'articulation avec les autorités judiciaires. 
Accepte l'amendement n° 92 de la commission (extension aux 
délits de recours à la prostitution d'un mineur de la procédure 
applicable en matière d'infractions sexuelles). (p. 6284, 6285): 
sur l'amendement n° 93 de la commission (èréation d'un 
fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions 
sexuelles) qu'il accepte, son sous-amendement n° 460 
(réécriture des articles 706-53-3 à 706-53-5 du code de 
procédure pénale); adopté. Introduction de règles 
d'effacement; conditions d'alimentation du fichier; 
suppression de la possibilité, pour les personnes morales de 
droit privé, d'obtenir une attestation d'absence de mention 
dans le fichier. Dispositif à enrichir au cours de la navette 
quant à l'utilisation du fichier et à l'obligation de déclaration 
de changement d1adresse. Sur l'amendement no 93 de la 
commission précité, s'oppose au ·sous-amendement n° 474 de 
M. 'Robert Badinter (restriction du champ d'application du 
fichier). (p. 6286) : s'engage à compléter par un mécanisme de 
sortie du fichier le dispositif prévu par l'amendement n° 93 de 
la commission précité modifié par son sous-amendement 
n° 460 précité. (p. 6288) : connaissance indispensable de 
l'adresse des délinquants sexuels pour l'efficacité du suivi 
socio-judiciaire. Accepte de modifier son sous-amendement 
n° 460 précité dans le sens souhaité par la 'commission. 
Déclaration du changement d'adresse auprès du service du 
casier judiciaire. (p. 6291) : maintien nécessaire des 
délinquants déments dans un système carcéral. Devoir de 
responsabilité envers les victimes potentielles. (p. 6293) : 
accepte l'amendement n° 94 de la commission (renforcement 
des règles relatives aux prélèvements d'empreintes génétiques, 
et retrait de plein droit des réductions de peine dont a pu 
bénéficier la personne condamnée et interdiction d'octroi de 
nouvelles réductions de peine). · 

-Suite de la discussion (7 octobre 2003) - Division 
additionnelle avant l'art. 16 bis (p. 6326) : accepte 
l'amendement n° 95 de la commission (division additionnelle
Chapitre VI- Dispositions diverses). - Art. additionnels 
après l'art. 16 bis (p. 6327) : accepte l'amendement n° 96 .de 
la commission (abrogation du délit de ·divulgation 
d'informations obtenues à l'occasion d'une constitution de 
partie • civile avant toute décision judiciaire . et aggravation du 
délit de diffamation accompagnée d'information sur une 
plainte avec constitution de partie civile) et s'oppose! à 
l'amendement n° 329 de M. Robert Badinter (abrogation de 
l'article 36 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
réprimant le délit d'offense envers un chef d'Etat étranger). 
Prudence en matière diplomatique .. Nécessité de vérifier les 
situations de réciprocité. (p. 6329, 6330): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 275 de M. Pierre 
Fauchon (généralisation de la responsabilité pénale des 
personnes morales).- Division et art. additionnels après 
l'art.16 bis (p. 6331, 6332).: s'oppose aux amendements de 
Mme Nicole Borvo no 458 (division additionnelle "De la 
désorganisation d'entreprises") et n° 429 (sanction des actes 
délictueux commis par les chefs d'entreprise). Efficacité 
attendue des pôles interrégionaux. ~ Art. additionnel avant 
l'art. 17 (p. 6333): demande le retrait de l'amendement n° 264 
de M. Christian Cointat (énoncé du principe de sécurisation du 
contexte, nécessaire au déroulement de la procédure pénale). -
Art. 17 (Attributions du ministre de la justice en matière de 
politique pénale- art. 30 du code de procédure pénale) 
(p. 6335): sur l'amendement n° 97 de la commission 
(définition du rôle du garde des sceaux en matière de politique 
pénale et précision des moyens mis à sa disposition pour 
exercer ses attributions) qu'il accepte, s'oppose au sous
amendement n° 477 de M.· Robert Badinter. S'oppose à 
l'amendement no 430 de Mme Nicole Borvo (suppression).
Art. 18 (Rôle des procureurs généraux en matière de politique 
pénale- art. 35 du code de procédure pénale) . (p. 6336) : 
accepte l'amendement n° 98 de la commission (correction 
rédactionnelle).- Art. 19 (Injonction des procureurs généraux 
en matière d'engagement des poursuites- art. 37 du code de 
procédure pénale) : accepte l'amendement n° 99 de la 
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commiSSion (insertion à l'article 36 du code de procédure 
pénale du principe des instructions individuelles adressées par. 
le procirreur général aux procureurs de la République et de leur 
forme écrite).- Art. additionnel après l'art.19: accepte 
l'amendement n° 100 de la commission (coordination).
Art. 20 (Coordination- art. 40-1 du code de procédure 
pénale) (p. 6337): accepte l'amendement n° 101 de la 
commission (coordination). - Art. 21 (Principe de la réponse 
judiciaire systématique- art. 40-1 et 40-2 nouveaux du code 
de procédUl;e pénale)- Art. 40-1 du code de procédure 
pénale : accepte l'amendement 11° 102 de la commission 
(application du principe de l'opportunité des poursuites à 
toutes les infractions).- Art. 40-2 du code de procédure 
pénale : accepte ·1 'amendement 11° 103 de la commission 
(notification aux victimes et obligation de motiver les 
décisions de classement sans suite; même en l'absence 
d'identification de l'auteur de l'infraction).- Art. additionnel 
après l'art. 40-2 du code de procédure pénale (p. 6338) : 
accepte l'amendement n° 104 de la commission (possibilité de 
recours hiérarchique auprès du procureur général contre les 
décisions de classement sans suite).- Art. additionnel avant 
l'art. 22 (p. 6339) : accepte l'amendement n° 105 de la 
commission (possibilité pour les victimes d'utiliser , la 
procédure d'injonction de payer en cas de médiation pénale),
Art. 23 (Extension du champ d'application de la composition 
pénale et de la liste des mesures susceptibles d'être 
proposées...:. art. 41-2 du code de procédure pénale) (p. 6343) : 
s'oppose aux amendements identiques de M. Robert Badinter 
n° 332 et de Mme Nicole Borvo no 431 (suppression) aiilsi 
qu'aux amendements de M. Robert Badinter n° 333 
(obligation d'informer la personne de la possibilité de se faire 
assister par un avocat), n° 334 (limitation du champ 
d'application de la composition pénale aux infractions 
passibles d'une peine inférieure ou égale à deux ans) et n° 335 
(homologation des mesures de composition pénale par le 
tribunal) et de Mme Nicole Borvo 11° 432 (repli). Sur les 
amendements de la commission, · accepte les n° 107 
(allongement de la période de rétention du permis de chasser 
par le greffe du tribunal de grande instance), n° 108 
(possibilité pour la victime d'utiliser la procédure d'~onction 
de payer pour son indemnisation) et n° 109 (application de la 
composition pénale à l'ensemble des contraventions) et s'en 
remet à la: sagesse du Sénat pour le n° 106 (fixation d'un 
plafond pour le montant de l'amende).- · Art. 24 A 
(Prescription des infractions sexuelles- art. 706-53-1 nouveau 
du code de procédure pénale) (p. 6346): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour ·les amendements identiques de la 
commission 11° 110 et de M. Robert Badinter n° 336 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 24 A (p. 6347, 
6348): demande le retrait de l'amendement n° 276 de M. 
Pierre · Fauchon ·(point de départ des prescriptions et 
allongement des durées). Sujet difficile. Elargissement 
souhaitable de la réflexion à la société civile. -Art. 24 (Rappel 
de certaines dispositions relatives aux échanges 
d'informations relatifs à des crimes ou délits entre les maires 
et les parquets- art. L. 2211-2 nouveau du code général qes 
collectivités territoriales) (p. 6349, 6350): s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 433 (suppression) et 
n° 434 (assujettissement du maire au respect du .secret 
professionnel). Conclusions attendues du groupe de travail sur 
l'information des maires. Problème sérieux. Concrétisation 
souhaitable d'une charte de bonne conduite entre le procureur 
de la République et le. maire. Sur les amendements de la 
commission, accepte le n° Ill (possibilité pour le procureur 
de •communiquer au maire des informations non rendues 
publiques) et s'en remet à la sagesse· du Sénat pour le 11° 112 
(information du maire des infractions causant un trouble à 
l'ordre public).- Art. additionnels après l'art. 25 (p. 6351, 
6352): ses amendements n° 461 (création d'un bureau d'ordre 
national automatisé des procédures) et n° 464 (possibilité pour 
les fédérations d'associations de victimes d'accidents collectifs 
agréées de se porter partie civile); adoptés.- Art. 26 
(Dispositions relatives au dépôt de plainte, à la durée. de 
l'enquête de flagrance et à la procédure de recherche des 
causes de la mort-'- art. 15-3, 53 et 74 du code de procédure 
pénale): s'oppose à l'amendement no 435 de Mme Nicole 
Borvo (création d'unités de police judiciaire détachées auprès 
des tribunaux de grande instance) et accepte les amendements 
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de la commission n° 113 (remise systématique d'un récépissé 
de dépôt de plainte à la victime et rétablissement du texte 
initial prévoyant la remise d'une copie du procès-verbal en cas 
de demande par la victime) et n° 114 (conséquence). 
(p. 6354): s'oppose aux amendements identiques n° 337 de M. 
Robert Badinter et n° 436 de Mme Nicole Borvo (suppression 
des dispositions du II de l'article concernant l'allongement de 
la durée de l'enquête de flagrance) et accepte l'amendement 
n° 115 de la commission (détermination des conditions de 
prolongation de l'enquête de flagrance par le procureur de la 
République).- Art. additionnel après l'art. 26: accepte 
l'amendement n° 116 de la commission (possibilité pour les 
OPJ de procéder à des auditions sur le territoire d'un Etat 
étranger avec l'accord des autorités compétentes).- Art. 27 
(Présence des témoins durant les perquisitions- art. 56, 76 et 
96 du code de procédure pénale) (p. 6355): accepte 
l'amendement n° 117 de la commission (coordination). -
Art. 28 (Réquisitions judiciaires- art. 60-2 et 77-1-2 
nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6357): s'oppose à 
l'amendement n° 338 de M. Robert Badinter (suppression). Sur 
l'amendement n° 118 de la commission (réécriture de l'article 
en précisant l'inapplicabilité des réquisitions judiciaires aux 
avocats) qu'il accepte, s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
les sous-amendements identiques n° 459 de M. Louis de 
Broissia et no 339 de M. Robert Badinter (protection des 
sources des journalistes lors des perquisitions ordonnées à leur 
domicile).- Art. 29 B (Information du procureur en cas 
d'identification d'un suspect- art. 75-2 du code de procédure 
pénale) (p. 6358): s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques n° 119 de la commission et n° 340 de 
M. Robert Badinter (suppression). -Art. 29 C (Information du 
procureur ayant dirigé l'enquête lorsqu 'une personne gardée à 
vue demande les suites données à 1 'enquête- art. 77-3 du code 
de procédure pénale) (p. 6359): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques n° 120 de la 
commission et n° 341 de M. Robert Badinter (suppression).
Art. 29 (Comparution des personnes convoquées et 
intervention de 1 'avocat dans le cadre de la garde à vue -
art. 62, 63-4 et 78 du code de procédure pénale): S'oppose 
aux amendements de M. Robert Badinter n° 342 (rédaction) et 
n° 343 (réduction de la portée des dispositions permettant aux 
OPJ de contraindre certaines personnes à comparaître).
Art. 29 bis (Information du procureur en cas de placement en 
garde à vue - art. 63 et 77 du code de procédure pénale) 
(p. 6360) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour les 
amendements identiques de la commission n° 121 et de M. 
Robert Badinter n° 344 (suppression).- Art. additionnels 
après l'art. 29 bis (p. 6361, 6362): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 346 (limitation de la 
durée de la garde à vue à vingt-quatre heures), n° 345 
(subordination de la prolongation de la durée de la garde à vue 
à la présentation préalable de la personne gardée à vue) et 
n° 347 (présence de l'avocat dès le début de la garde à vue et 
modalités de déroulement de l'entretien).- Art. 29 ter 
(Déjèrement à l'issue de la garde à vue- art. 63 et 77 du code 
de procédure pénale) (p. 6364) : accepte l'amendement n° 122 
de la commission (réécriture de l'article) et s'oppose à 
l'amendement no 348 de M. Robert Badinter (suppression).
Art. 29 quater (Diligences des enquêteurs pour la mise en 
oeuvre des droits des personnes gardées à vue- art. 63-1 du 
code de procédure pénale) (p. 6365): s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour les amendements identiques de la commission 
no 123, de M. Robert Badinter n° 351 et de Mme Nicole Borvo 
n° 438 (suppression).- Art. 29 quinquies (Entretien avec un 
avocat au cours de la garde à vue- art. 63-4 du code de 
procédure pénale) (p. 6366): s'oppose aux amendements 
identiques n° 352 de M. Robert Badinter et no 439 de Mme 
Nicole Borvo (suppression), et s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 124 de la commission (maintien de la 
possibilité d'entretien avec un avocat à la vingt-quatrième 
heure en cas de prolongation de la garde à vue).- Art. 31 
(Recherche des personnes en fuite- art. 74-2 du code de 
procédure pénale) (p. 6368): accepte l'amendement n° 125 de 
la commission (durée des interceptions de correspondances en 
matière criminelle et en matière délictuelle) et s'oppose à 
l'amendement n° 353 de M. Robert Badinter (nécessité d'une 
ordonnance motivée du juge pour renouveler la durée des 
interceptions). S'en remet à la sagesse du Sénat pour les 

629 

amendements identiques n° 126 de la commission et n° 355 de 
M. Robert Badinter (rétablissement de l'obligation d'informer 
sans délai le juge des libertés). -Division et art. additionnels 
avant la section 1 (p. 6369, 6370) : sur les amendements de 
M. Christian Cointat, demande le retrait des amendements 
n° 265 et n° 266 (dispositions relatives au juge d'instruction), 
n° 268 (devoir de réserve du juge d'instruction) et n° 269 
(protection du secret de l'instruction), et accepte le n° 267 
(extension des cas de récusation visant les conjoints de 
magistrats aux partenaires d'un pacte civil de solidarité et aux 
concubins des juges).- Art. 32 (Information de la partie civile 
au cours de l'information- art. 90-1 nouveau et 175-3 du code 
de procédure pénale) (p. 6371): accepte l'amendement n° 127 
de la commission (extension de l'information de la partie civile 
aux délits contré les biens prévus par le livre III du code pénal 
et accompagnés d'atteintes à la personne).- Art. 32 bis 
(Demande d'audition de la victime en présence de l'avocat de 
la personne mise en examen- art. 82-2 du code de procédure 
pénale): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 128 de la commission (suppression).- Art. 33 (Assimilation 
de la partie civile au témoin pour le paiement des indemnités -
art. 91-1 nouveau du code de procédure pénale) (p. 6372): 
accepte l'amendement n° 129 de la commission (extension du 
dispositif pour le paiement des indemnités aux délits contre les 
biens prévus par le livre III du code pénal et accompagnés 
d'atteintes à la personne) et s'oppose à l'amendement n° 356 
de M. Robert Badinter (suppression). - Art. 34 (Prise en 
compte de l'intérêt de la victime lors d'un contr6le judiciaire 
ou d'une mise en liberté- art. 138-1 nouveau et 144-2 du code 
de procédure pénale) (p. 6373): accepte l'amendement n° 130 
de la commission (réécriture de l'article 144-2 du code de 
procédure pénale limitant son champ d'application au 
placement sous contrôle judiciaire des personnes mises en 
liberté lorsqu'il existe un risque pour la victime) et s'oppose 
aux amendements de M. Robert Badinter n° 357 (extension 
aux témoins des avis d'interdiction d'approche)· et n° 358 
(suppression du II de l'article).- Art. 36 (Modalités d'audition 
des témoins- art. 102 du code de procédure pénale) 
(p. 6374): s'oppose à l'amendement no 359 de M. Robert 
Badinter (nécessité de convoquer l'avocat des parties aux 
confrontations).- Art. 37 (Statut du témoin assisté- art. 113-
1, 113-2, 113-3, 113-8, 120, 167, 170 et 175 du code de 
procédure pénale) (p. 6375): accepte les amendements de la 
commission n° 131 (rédaction) et n° 132 (application au 
témoin assisté des modalités prévues pour les requêtes en 
nullité).- Art. 38 (Création d'un mandat. de recherche
art.122, 123,134,135-1 nouveau et 136ducodedeprocédure 
pénale): accepte l'amendement n° 133 de la commission 
(rétablissement de la disposition supprimée par l'Assemblée 
nationale prévoyant l'information du juge d'instruction 
territorialement compétent dès le début de 1a garde à vue) et 
s'oppose aux amendements de M. Robert Badinter n° 360 
(suppression) et n° 361 et 362 (repli).- Art. 39 (Règles 
relatives à l'exécution des mandats- art. 125, 126, 127, 132, 
133, 133-1 nouveau et 822 du code de procédure pénale) 
(p. 6377): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 134 de la commission (information du procureur de la 
République dès le début de la rétention et non pas dans les 
meilleurs délais).- Art. 40 (Exécution du mandat d'arrêt 
après le règlement de 1 'information- Inscription des mandats 
d'arrêt et de recherche au fichier des personnes recherchées
art. 135-2 et 135-3 nouveaux du code de procédure pénale) 
(p. 6378): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 135 de la commission (information du procureur de la 
République dès le début de la rétention et non pas dans les 
meilleurs délais).- Art. 41 (Suppression de l'ordonnance de 
prise de corps-art. 141-2, 179, 181, 215,215-2,272-1, 367 et 
380-4 du code de procédure pénale) (p. 6379) : accepte 
l'amendement n° 136 de la· commission (coordination).
Art. 41 ter (Comparution personnelle des prévenus en cas de 
demande de mise en liberté - art. ]48-2 du code de procédure 
pénale): s'oppose à l'amendement n° 364 de M. Robert 
Badinter (suppression). - Art. 42 (Dispositions de 
simplification des commissions rogatoires--: art. 152, 153 et 
154 du code de procédure pénale) (p. 6381): s'oppose aux 
àrtlendeimintS n° 366 de M. Robert Badinter (suppression du I 
de l'article) et n° 440 de Mme Nicole Borvo (rétablissement de 
l'obligation pour le jugé d'instruction d'être accompagné de 
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son greffier et de dresser procès-verbal de la commiSSion 
rogatoire). (p. 6382): s'oppose à l'amendement n° 365 de M. 
Robert Badinter (instauration d'une amende forfaitaire à 
l'encontre des policiers qui auront fait prêter serment à la 
personne gardée à vue). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 137 de la commission (suppression du 
paragraphe III de l'article pour coordination).- Art. 43 
(Dispositions de simplification des expertises:_ art. 163, 164, 
166 et 167 du code de procédure pénale) (p. 6384): s'oppose à 
l'amendement no 368 de M. Robert Badinter (application des 
règles de la procédure civile aux mesures d'instruction 
ordonnées par le juge pénal). (p. 6385) : accepte l'amendement 
n° 138 de la commission (rédaction) et s'oppose à 
l'amendement n° 367 de M. Robert Badinter (suppression du 1 
de l'miiclè). S'opposé à l'amendement n° 369 de M. Robert 
Badinter (allongement du délai de l'expèrtise,en raison de sa 
complexité). - Art. 44 (Pouvoirs de la chambre de 
l'instruction et de son président- art. 186, 201, 206, 207, 212-
2 nouveau et 221 du code de procédure pénale) (p. 6387) : 
s'oppose aux amendements de M. Robert Badinter n° 370 
(suppression des dispositions conférant au juge unique le 
pouvoir de décerner un mandat ou d'ordonner une 
incarcération) et n° 371 (possibilité pour le juge unique de 
prononcer la mise en liberté de la personne mise en exmnen). 
Accepte l'amendement n° 139 de la commission 
(harmonisation des dispositions régissant le contrôlejudiciaire 
avec celles régissant le mandat de dépôt ou les ordonnances de 
mise en liberté ou & refus de prolongation de · détention 
provisoire).- Art. additionnel avant l'art. 45 (p. 6387) : 
accepte l'amendement n° 262 de M. Jean-Pierre Schosteck 
(sanction du refus de se soumettre à un relevé d'empreintes 
digitales destiné à l'alimentation du FAED).- Art. 49 
(Réquisitions judiciaires au cours de l'instruction - art. 99-3 
nouveau du code de procédure pénale) (p. 6388) : accepte 
l'amendement n° 140 de la commission (coordination).
Art. 50 (Modalités de désignation d'un avocat au cours de 
l'instruction- art. 115 du code de procédure pénale) 
(p. 6389): accepte l'amendement n° 141 de la commission 
(rédaction).- Art. 52 (Possibilité pour le procureur d'assister 
à l'audition d'un témoin OÙ d'un témoin assisté- art. 119 du 
code de procédure pénale) (p. 6390) : accepte Pamendement 
n° 142 de la commission (suppression du droit pout le 
procureur de la République d'assister sans . condition aux 
auditions des témoins) et s'oppose aux amendements de M. 
Robert Badinter no 372 (suppression) et n° 373 (repli). -
Art. 53 (Suppléance du juge des libertés et de la détention
art. 137-1 du code de procédure pénale): s'oppose aux 
amendements identiques n° 143 de la commission et n° 374 de 
M. Robert Badinter (suppression), ainsi qu'à l'amendement 
n° 375 (repli) de ce dernier. - Art. 54 (Purge des nullités àu 
c.ours de l'information- art. 173-1 du code de procédure 
pénale) (p: 6391): accepte les amendements identiques n° 144 
de la· commission et n° 376 de M. Robert Badinter 
(suppression). - Art. 54 bis (Non-lieu motivé · par 
l'irresponsabilité ou le décès de la personne poursuivie~ 
art. 177 du code de procédure pénale) (p. 6392): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour 1'amende111ent n° 145 de la 
commission (extension du dispositif à 'l'ensemble' des cas 
d'irresponsabilité pénale tout en excluànt son 'application en 
cas de décès de lapersonne poursuivie).- Art; 57 (Procédure 
de comparution immédiate~ art. 41, 393, '396 et397-1 du code 
de procédure pénale) (p. 6394): s'èn remet à la ·sagesse du 
Séna:t pour les amendements. identiques n° 146 ·'de la 
commission et n° 377 dé M. Robert Badinter (suppressiori·de la 
disposition·tendant à porter de deux· à trois jours le ·délai 
d'incarcération d'une personne dans l'attente d'une 
comparution immédiate).- Art. 57 'bis (Extension du champ 
d'application de la procédure du jugè unique'.:- art. 398-l du 
code de procédure pénale) (p. 6395): s'oppose à 
l'amendement de M. Robert Badinter no 378 (suppression).
Art. 57 ter (Extension du champ d'applièation de la procédure 
du juge unique- art. 398-1 du code de procédure pénale): 
s'oppose à l'amendement no 379 ·de M. Robert Badinter 
(suppression).- Art. 57 quater (Fixation du nombre et du jour 
des audiences coi"rectionnelles- art. 399 du code de 
procédure pénale) (p. 6396, 6397) : accepte· l'amendement 
n° 147 de la commission (répartition des comi!'étènces entre le 
président du tribunal dé· grande instance etle procureur de la 
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République en cas de litige sur la fixation du nombre et du jour 
des audiences correctionnelles) et s'oppose à l'amendement 
n° 380 de M. Robert Badinter (suppression). 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 58 (Jugement 
d'un préyenu en son absence-.art. 410, 410-1, 41J, 412, 412-
1 et 412-2 nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6411): 
accepte .les· amendements de. la commission n° 148 
(suppression de la possibilité de condamner à une peine 
d'emprisonnement un prévenu en fuite après avoir demandé au 
bâtonnier de désigner un avocat pour assurer sa défense), 
n° 149 et 150 (coordination), n° 151 (alignement du point dè 
départ du délai de pourvoi en cassation sur celui du délai 
d'appel) et s'oppose à l'amendement n° 381 de M. Robert 
Badinter (suppression de la possibilité pour le procureur de 
demander au bâtonnier de commettre un avocat d'office pour 
défendre un prévenu absent). - Art. 59 (Jugement sur les 
intérêts civils - art. 464 du code de procédure pénale) 
(p. 6412): s'oppose aux amendements n° 382 de M. Robert 
Badinter (suppression) et no 441 de Mme Nicole Borvo 
(limitation de la compétence du juge unique aux délits non 
passibles d'une peine d'emprisonnement).- Art. 60 (Extension 
du champ d'application de la procédure simplifiée- art. 495 
du code de procédure pénale) (p. 6413) : accepte les 
amendements de la commission n° 152 (limitation de 
l'extension de la procédure d'ordonnance pénale aux 
contraventions connexes prévues par le code de la route et aux 
délits en matière de réglementation.relative aux transports 
tenestres) et n° 153 (coordination), ainsi que l'amendement 
n° 383 de M. Robert Badinter (exclusion du champ 
d'application de l'miicle des délits punis d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à cinq 
ans).- Art. 61 (Comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité- art. 495-7 à 495-16 et 520c]nouveauxdu code de 
procédure pénale) (p. 6422, 6423) : accepte les amendements 
de la commission n° 154 (correction d'une erreur matérielle), 
n° 155 (extension du champ d'application de la nouvelle 
procédure aux délits passibles d'une peine d'amende et 
possibilité de mise en. oeuvre en cas de citation. directe ou de 
convocation par procès"verbal), n° 156 (rédaction), n° 157 
(augmentation. de six mois à un an de la durée de la peine 
d'emprisonnement pouvant être proposée par le procureur de la 
République), n° 158 (rédaction), no 159 (précision par le 
procureur des modalités d'exécution de la peine proposée), 
n° 160 (rétablissement de la disposition supprimée par 
l'Assemblée nationale plafonnant le montant de l'amende 
proposée à la moitié de l'amende encourue), n° 161 
(impossibilité pour la personne de renoncer à l'assistance d'un 
avocat), no 162 (affirmation du principe de la publicité de 
l'audience d'homologation et possibilité . d'exception sur 
décision du président du tribunal), n° 163 (coordination), 
n° 164 (affirmation du caractère immédiatement exécutoire de 
la peine), n° 165 (conditions de l'appel par le parquet), n° 166 
(rédaction) et n° 167 (précision). S'oppose aux amendements 
de Mme Nicole Borvo n° 442 (suppression), no 443 
(exclusion du prononcé d'une peine d'emprisonnement dans le 
cadre de la nouvelle procédure), n° 444 (suppression de la 
possibilité de placer une personne en détention provisoire dans 
le cadre de la nouvelle procédure) et n°445 (suppression de 
toute référence.à une peine d'emprisonnement fetme dans le 
cadre de la nouvelle procédure) ainsi qu'aux amendements de 
M. Robert Badinter no 384 (subordination de la 
reconnaissance de culpabilité à la présence de l'avocat), n° 386 
(suppression de la procédure d'appel dans le cadre de la 
nouvelle procédure), n° 387 (possibilité pour le prévenu, 
devant la juridiction d'appel, de faire état de. déclarations faites 
au cours d'une procédure ayant antérieurement échoué), n° 388 
(suppression de l'appel des ordonnances d'homologation 
rendues dans le cadre· de la nouvelle procédure) et n° 390 
(possibilité pour le juge d'inviter le procureur à renégocier 
avec la personne en cas d'invalidation de l'accord). et à.ses 
sous-amendements n° 476 (plafonnement de la durée 
maximale de la peine d'emprisonnement à un an avec sursis) et 
n° 385 (décision du huis clos prise en audience publique en 
référence à 1 'article .400 du code de procédure pénale) déposés 
sur les amendements précités de la commission n° 157 et 
n° 162. Demande le retrait des amendements de M. Georges 
Othily no 396 (présentation de la personne faisant l'objet de la 
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nouvelle procédure au juge de l'application des peines avant 
l'audience d'homologation de l'accord) et n° 397 
(homologation par le président du tribunal des peines 
prononcées et de leurs modalités d'exécution). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la 
Libération 

- (8 décembre 2003) (p. 9621, 9622) : missions dévolues à la 
grande chancellerie. Perpétuation de l'ordre de la Libération au 
travers du Conseil· national des communes compagnons de la 
Libération. Maintien de l'autonomie budgétaire de l'ordre de la 
Légion d'honneur. · 

Justice 

·~ (8 décembre 2003) (p. 9624, 9625) : mise en oeuvre stricte 
de la loi d'orientation et de programmation pour la justice. 
Taux de consommation des crédits. Rémunération au mérite. 
Question de la carte judiciaire. Retraite des persounels du 
ministère de la justice. Moyens mis à disposition du pôle 
antiterroriste du TGI de Paris. Répartition des compétences 
entre juridiction de droit commun et juridiction spéciale. Livre 
foncier en Alsace-Moselle. (p. 9628, 9629) : climat social dans 
lesjuridictions. Vacances d'emploi et réforme statutaire des 
greffiers. Aide juridictionnelle. Problème de l'assurance 
judiciaire. Question des aménagements de peine. Centre 
national d'observation de Fresnes. Protection judiciaire de la 
jeunesse. (p. 9631): réforme des tribunaux de commerce: 
fonnation et déontologie. (p. 9632) : présentation des objectifs 
de politique pénitentiaire : constructiOn de places de prison, 
établissements pour mineurs, travail de réinsertion progressif 
vers la liberté. Hommage aux surveillants d'Arles. (p. 9633) : 
augmentation du nombre de détenus dans les pays européens. 
Renforcement des moyens de la justice en Guyane. (p. 9634, 
9635): exprime son souci d'appliquer la Constitution et 
d'exercer ses responsabilités. Priorité du Gouvernement en 
matière de justice. Aide juridictionnelle. Tribunal de Bobigny. 
(p. 9636) : introduction très progressive de la rémunération 
variable. Construction de l'Europe de la justice. Renforcement 
des moyens du pôle antiterroriste et lutte contre les conflits de 
compétence. (p. 9637) : · nombre des personnes incarcérées. 
Problème du suicide en prison. (p. 9638) : recrutement, 
compétence et organisation matérielle de la justice de 
proximité. (p. 9639): recrutement du personnel judiciaire. 
Nécessité de connaître l'évolution de l'activité des juridictions. 
Simplification des procédures. (p. 9640, 9641) : création 
d'emplois dans· les services d'insertion et de probation. 
Recrutement des juges d'application des peines. 

NOMINATIONS 

PERCHERON (Daniel) 

sénateur (Pas-de-Calais) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 
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INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat s.ur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3828, 3829) : 
développement indispensable de l'axe rhénan. Çroissance 
insoutenable du trafic routier sur 1' A 1. A venir de la rente 
routière. Importance de la liaision SeinecNord. Désendettement 
de RFF. Avenir de la TIPP, et versement d'une part aux 
collectivités locales. Effet TGV sur les grandes villes. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7243, 7244) : déception devant le projet de loi. 
Augmentation des charges pour les collectivités. Atteinte à la 
protection sociale. Exemple de la région Nord-Pas-de-Calais. 
Décentralisation à caractère de fardeau. 

PEYRAT (Jacques) 

sénateur (Alpes-Maritimes) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre dè la cqmmission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées le 15 novembre 2003 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale jusqu'au 15 novembre 2003. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi'organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi ·que de la 
composition. du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un. observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangèrès et coopérl,ltion -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 
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Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Discussion générale (p. 73, 75): contexte d'insécurité. 
Caractère indispensable et essentiel du projet de loi. Modèle 
d'armée 2015. Défense européenne. Consolidation de la 
professionnalisation. Modernisation et entretien des 
équipements. Réserve opérationnelle. Retards accumulés. 
Renforcement des capacités de renseignement. Place de la 
France sur la scène internationale. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3860, 3861) : 
saturation croissante des grands axes routiers. Insuffisance de 
l'aéroport de Nice-Côte d'Azur. Intérêt stratégique et 
indispensable de la liaison à grande vitesse Côte d'Azur. 
Rentabilité de la ligne assurée. Intérêt d'un partenariat public
privé. Enjeu européen des liaisons transfrontalières. 

-Déclaration du Gouvernement, suivie d'un débat, sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10212, 10214): 
particularisme de la guerre d'Algérie. Retombées sur l'armée, 
la population et la nation. Mesures prises par le Gouvernement 
en faveur de la réparation morale de l'injustice. Propositions 
du rapport Diefenbacher. · 

PEYRONNET (Jean-Claude) 

sénateur (Haute-Vienne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, · du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagt;ment et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (26 février 2003) - Art. 20 (par priorité) (Nouveau 
régime des ''pays'J (p. 1033): son amendement n° 211 : 
rétablissement de l'avis des conseils généraux sur le projet de 
pays et son périmètre ; adopté. 
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-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du mandat des conseillers 
régionaux- art. L. 336 du code électoral) (p. 1360, 1361): 
intervient sur l'amendement n° 211 de M. Bernard Frimat 
(échelonnement du prochain renouvellement des conseils 
régionaux).- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1363, 
136~): favorable sur le fond à l'amendement n° 213 de M. 
Bernard Frimat (renouvellement intégral des conseils 
généraux). Serait cependant favorable à sa rectification. -
Art. additionnels après l'art. 1er ou avant l'art. 21 
(p. 1370): son amendement n° 221 : élection des conseillers 
généraux dans le cadre de la circonscription départementale au 
scrutin proportionnel de liste à deux tours avec prime; rejeté. 
(p. 1370, 1371): son amendement n° 222: création d'un 
scrutin mixte en fonction du degré d'urbanisation du 
département; rejeté. (p. 1386): intervient sur son amendement 
n° 221 précité.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 1388) : 
son amendement n° 220 : découpage obligatoire et 
systématique avant chaque élection cantonale des cantons dont 
la population est supérieure· au double de la moyenne de la 
population des cantons du département; rejeté. (p. 1389): 
s'étonne de la position de M. Michel Mercier. Regret de ne pas 
pouvoir parvenir à un accord. · 

-Suite de la discussion (Il mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art.11 (p. 1571, 1572): intervient sur l'amendement 
n° 103 de M. Robert Bret (adaptation de la composition de 
l'Assemblée nationale et du Sénat. à l'évolution de la 
population). Stérilisation du débat en cas de décision de vote 
conforme intervenue avant l'examen des amendements.
Art. additionnels après l'art. 11 ou après l'art. 11 bis 
(p. 1578, 1579): votera l'amendement n° 282 de M. Bernard 
Frimat (élévation du seuil de .300 à 500 habitants pour 
l'obtention d'un délégué supplémentaire).- Art. 11 bis (Date 
de la première réunion du conseil général suivant un 
renoùvellement triennal- art. L. 3121-9 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 1584) : favorable aux 
amendements de M. Bernard Frimat n° 279 (première réunion 
du conseil général le dimanche) et n° 280 (première réunion 
du conseil général le samedi). - Intitulé du titre 1er 
(précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1591, 
1593) : soutient les amendements, sur le même objet, de M. 
Bernard Frimat no 159 et 165 (nouvel intitulé du titre Ier); 
retirés. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. 16.(Régim~ des 
incompatibilités:- art, 6-2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, 
art. L. 2122-4, L. 2511-25; L. 3122o3, L. 4133-3 dl! .code 
général des collectivités territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4-
1 du code des communes) (p. 1648): interrogations sur le 
deuxième alinéa de l'article 6-2 de la loi relative à l'élection 
des représentants au Parlement européen. - Art. 32 
(Instauration d'un seuil pour le versement de la première 
fraction de l'aide publique aux partis politiques- art. 9 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988) (p. 1662): soutient 
l'amendement n° 320 de M. Bernard Frimat (repli); rejeté. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3132, 3133): jugement nuancé sur le 
problème corse. Volonté du Gouvernement d'exemplarité et de 
généralisation à l'ensemble du territoire par delà la spécificité 
de la Corse. Opposé à la tutelle d'une collectivité sur une autre 
et à la suppression des échelons administratifs. Contradiction 
avec la République de proximité vantée par le premier 
ministre. Interrogation sur les modalités des fusions, 
l'importance du rôle du Parlement et la portée de la 
jurisprudence qui s'établira en Corse. Perspectives dangereuses 
pour certaines régions et certains départements périphériques. 
Méthode d'expérimentation critiquable tributaire des 
arrangements locaux. Partisan d'un débat sur l'ensemble du 
territoire. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local 
[n° 297 (2002-2003)]- (4 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 3884, 3887) : non-respect de la procédure d'examen 
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prioritaire par le Sénat des textes sur l'organisation des 
collectivités territoriales : référendum local examiné au Sénat 
et décentralisation des compétences à l'Assemblée nationale. 
Intérêt limité du texte. Assimilation de l'abstention à une 
agression contre la démocratie représentative. Ambivalence du 
texte. Désaccords du groupe socialiste : absence de quorum, 
conséquences de l'exclusion des EPCI, risque de tutelle entre 
les niveaux de collectivités et interférence entre élections et 
référendum. Inquiétude des maires sur les modalités de mise en 
oeuvre du droit de pétition. Interrogation sur l'application du 
référendum aux expérimentations et sur la remise en cause 
possible d'unè décision référendaire locale par une décision 
d'une assemblée délibérante. Le groupe socialiste votera contre 
ce texte de pur affichage. - Art. unique (Participation des 
électeurs aux décisions locales- chapitre 11 et chapitre IV 
nouveau du titre unique du livre premier de la première partie 
dù . code général des · èollectivités territoriales) - Art. L.O. 
1112-1 du code général des collectivités territoriales 
(Référendum local sur les projets de délibération de 
l'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale) 
(p. 3898): son amendement n° 19: application du référendum 
décisionnel local aux compétences détenues par. les 
collectivités à titre expérimental; rejeté. Inconstitutionnalité de 
1' examen par l'Assemblée nationale en première lecture du 
texte sur les transferts de compétences.- Art L.O. 1112-3 du 
code général . des collectivités territoriales (Pouvoirs de 
l'assemblée délibérante· pour 1 'organisation du référendum ~ 
Question posée aux électeurs- Contrôlè de légalité) (p. 3901, 
3902) : sur l'amendement n° 2 de la commission (précision), 
ses sous-amendements n° 24 ; retiré ; et n° 25 ; rejeté. -
Art. L.O. 1112-6 du code général des collectivités 
territoriales {Interdiction d'organiser un référendum local 
pendant certaines périodes) (p. 3903) : sur l'amendement n° 6 
de la commission (clarification des dispositions relatives à 
l'interdiction d'organiser un référendum local en cas 
d'élections nationales ou locales), ses sous-amendemènts 
n° 26,27 et 28 ; rejetés. (p. 3905) : sur l'amendement n° 8 de 
la commission (limitation à. une du nombre de ·.consultations 
qu'une collectivité peut organiser· sur une période de douze 
mois; portant sur le même objet), son sous~àmendement n° 29 
; rejeté.- Art. L.O. 1112-10 du côd~ général des 

collectivités territoriales (Composition dU corps électoral) 
(p. 3911, 3912) : sur l'amendement n° 14 de la commission 
(précision rédactionnelle), · son sous-amendement n° 34: 
participation au référendum des étrangers non ressortissants de 
l'Union européenne résidant eri France; rejeté.- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 3915): se félicite de l'introduction 
du quorum. Texte néanmoins vide· de contenu : exclusion de's 
EPCL Le groupe socialiste votera contre ce projet de loi. 

-Deuxième lecture [n° 399 (2002~2003)]- (21 juillet ·2003) '
Discussion générale (p. 5671): le groupe socialiste• votera 
contre ce 'texte d'affichage. Projet de loi privé de toute portée 
par la non-reconnaissance des EPCI par la Constitution. Se 
déclare néanmoins favorable à la fixation d'un seuil de 
participation élevé : défense de la démocratie 'représentative. 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002~2003)]- (21 juillet 
2003) - Discussion générale (p: 5683, 5686) : absence de 
clarté du texte. Manque de précision des' conditions 
d'habilitation des dérogations législatives et réglementaires. 
Confusion des objectifs. Résultats du référendum corse. Recul 
désastreux de l'idée de décentralisation. Combinaison des 
articles 72 et 37-1 de la Constitution entraînant le glissement 
de l'expérimentation-dérogation à l'expérimentation
compétences. Volonté insidieuse du Gouvernement. Risque de 
tutelle d'une collectivité sur une autre. Dangers de la 
généralisation obligatoire enfin d'expérimentation.' Risqu,e de 
remise en Cause de grands principes républicains. · 

- Projet de loi relatü aux responsàbilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- .(28 octobre 2003) ~ Discussion générale 
(p. 7195, 7198): intégrisme ·décentralisateur du Premier 
ministre. Absence de ligne directrice. Négation des objectifs 
louables de la décentralisation. Transfert de compétences 
réalisé sans l'indispensable défiiütion des grands principes· de 
la compensation. Délestage des responsabilités d'Etat sur les 
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collectivités locales. Ampleur des conséquences fâcheuses de 
cette réforme. Dépôt de nombreux amendements. Transfert 
précipité du RMI-RMA. Mise en place d'une indispensable 
compensation pérenne. Scepticisme sur l'affectation d'une part 
de la TIPP. Dogmatisme régionaliste outrancier du Premier 
ministre. Risque de tutelle d'une collectivité sur une autre. 
Inefficacité de certaines décentralisations : protection civile, 
hébergement des personnes. âgées dépendantes, Principe 
inégalitaire de l'expérimentation. Juxtaposition de politiques 
régionales en compétition après démantèlement des politiques 
nationales. 

-Suite de la discussion. (29 octobre 2003)- Question 
préalable (p. 7266, 7267): raisons de l'augmentation de la 
fiscalité départementale. Inquiétude sur la mise en oeuvre de la 
péréquation. Question sur la modulation de la TIPP.- Division 
et art. additionnels avant le titre 1er (p. 7271): son 
amendement no 875 : création d'une .. instance dénommée 
"conférence permanente de la décentralisation"; rejeté. 
Respect du principe d'autonomie financière des collectivités 
locales. Garantie de l'équité de la décentralisation. Rôle de 
suivi. (p. 7275) : ses amendements n° 879 : conditionnement 
de la mise en oeuvre du projet de loi à la mise en oeuvre de la 
loi organique et n° 882 : évaluation des charges avant le 
transfert de compétences ; rejetés ; et n° 883 : publication 
d'une annexe au projet de loi de finances relative aux 
modalités précises du calcul de la compensation du coût des 
compétences transférées ; retiré. 

- Suite de la discussion (30 octobre 2003) (p. 7299) : 
favorable aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 881 
(subordination de l'entrée en vigueur de la loi à une réforme 
.des concours fmanciers de l'Etat), n° 886 (subordination de 
J?entrée en vigueur de la loi à l'accroissement des concours 
fmanciers au titre de la péréquation), n° 887 (subordination à 
une réforme de la DGF donnant plus d'importance aux critères 
péréquateurs), n° 888 (subordination de l'entrée en vigueur de 
la loi à l'accroissement des ressources des communes comptant 
des quartjers défavorisés et des habitants en difficulté) et 
n° .889 (subordination à la réforme de l'ensemble des dotations 
de l'Etat aux collectivités).- Art. 1er (Développement 
économique - titre premier du livre cinq de la première partie 
et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7306, 7307) : confusion quant aux 

, compétences des villes et de leurs groupements. Danger ,des 
notions de "chef de file" et de "tutelle". Absence de cohérence 
dans l'attribution des missions~ (p. 7311): sur l'amendement 
n° 20 de la commission (coordination, précision et 
clarification), son ,sous-amendement n° 1283 ; rejeté. 
(p. 73'13): son amendement n° 919: coordination par la région 
des actions économiques des collectivités .territoriales mais 
aussi de leurs groupements; devenu sans objet. (p.7324): ses 
amendements n° 917 : respect des engagements internationaux 
de la France lors de l'attribution. des aides et n° 914 : 
modalités de détermination du plafond des aides publiques ; 
rejetés. (p, 7325) : son amendement n° 915 : coordination; 
devenu sans objet. (p. 7330) : rappel au règlement : difficulté 
de l'examen d'environ soixante-dix amendements. faisant 
l'objet d'une discussion commune., (p. 7334): défavorable à 
l'amendement no 634 de Mme Josiane Mathon (suppression).
Art. 3 (Répartition des compétences dans le domaine d11 
tourisme - transfert aux départements du classement des 
équipements et organismes de tourisme- art. 2, 3, 4 et 5 de la 
loi.n° 92c1341 du 23 décembre 1992): Reprend l'amendement 
retiré par M. Eric Doligé n° 1134 . : suppression des 3° et 4° de 
l'article afin de maintenir à l'Etat les décisions de classement 
et d'agrément des équipements touristiques.-:- Art. 4 (Réforme 
par voie d'ordonnance des organismes chargés de la 
promotiqn du tourisme) (p. 7355) : intervient sur les 
amendements identiques n° 36 de la commission et de ·la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 249 
(possibilité pour certaines communes ou groupements de 
collectivités territoriales de créer un office de tourisme sous 
forme d'EPIC). Inquiétudes à propos des pays .touristiques. -
Art. 5 (Extension des compétences des régions en matière de 
formation professionnelle- art. L. 214-12 du code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du 
titre IV du livre IX du code du travail) (p. 7369) : favorable à 
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l'amendement n'? 995 de M. Gilbert Chabroux (adéquation 
entre les besoins des départements et l'assistance fournie par 
les régions 'en matière de V AE). - Art. 6 (Plan régional de 
développement ·dès formations professionnelles, PRDFP
art. L. 214-13 du code de l'éducation) (p. 7378): défavorable à 
l'amendement no 1148 de M. Gérard Longuet (suppression de 
la consultation de la commune d'accueil pour la construction 
d'un bâtiment destiné à abriter une nouvelle formation).
Art. 10 (Rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle- titre VI du livre IX, art, L. 961-2, L. 961-3, 
L. 961-5 et L. 962-3 du code du travail) (p. 7387): favorable à 
l'amendement n° 999 de M. Gilbert Chabroux (suppression du 
III prévoyant une rémunération minimum des stagiaires). 

-Suite de la discussion ( 4 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 12 (p. 7419): défavorable à 
l'amendement n° 1152 de M. Gérard Longuet (élaboration 
d'un schéma régional des infrastructures et des transports dans 
une approche multimodale). Risque de tutelle de la région sur 
les départements. - Art. 12 (Transfert· aux départements· de 
certaines routes classées routes nationales - art. L. 111-1 et 
L. 121-1 du code de la voirie routière) (p. 7422): ne votera pas 
l'article 12. Incertitude sur les itinéraires transférés. 
Interrogation sur l'existence d'une clause de remise à niveau 
des infrastructures. Risque de surcoûts lié à la réglementation. 
(p. 7425) : son amendement n° 926 : intervention de la région 
subordonnée à son implication financière ; devenu sans objet. 
(p. 7427) : son amendement n° 931 : consultation pour avis des 
conseils généraux ; adopté. Son amendement n° 932 : 
clarification; devenu sans objet. (p. 7431): le groupe socialiste 
ne votera pas cet article. Evaluation préalable à tout transfert. -
Art.l4 (Institùtion de péages sur la voirie routière
art.L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 'à L. 153-3, 
L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière) (p. 7436): 
danger de la généràlisation du péage. Création d'une inégalité 
sur le territoire. Remise en cause du principe de l'utilisateur
payeur. Le groupé socialiste votera contre cet article. 
(p. 7440): son amendement n° 929: repli; rejeté. (p. 7441): 
son amendement no 930 ::·institution de péages sur les voies 
express' subordonnée à l'existence d'un ·itinéraire routier 
parallèle gratuit pour les usagers ; rejeté. - Art.18 (Eligibilité 
au FCTVA desfonds de concours versés à l'Etat par les 
collectivités territoriales et leurs groupements pour des 
opérations d'aménagement du domaine public routier 
national- art. L. 1615-7 du code général des collectivités' 
territoriales) (p. 7455): sur l'amendement n° 1291 du 
Gouvernement (suppression de l'obligation de financer au 
moins ' la moitié du coût des opérations pour ·bénéficier des 
attributions du FCTVA et suppression du principe de 

·domanialité pour la récupération de la TV A), sori sous
amendement n° 1294 : extension du bénéfice de l'attribution 
du FCTVA à l'ensemble des opérations d'investissement; 
rejeté. (p. 7457) : son amendement n° 891 : bénéfice du 
FCTV A accordé quel que soit le montant du versemènt de la 
collectivité ; retiré. - Art.· 22 (Transfert des aérodromes et 
hélistations civils- art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 
2002) (p. 7463) : son amendement n° 935 : prise en compte des 
groupements de collectivités territoriales dans le cadre de la 
procédure d'attribution des aérodromes; devenu sans objet.
Art. 24 (Trànsfert des ports maritimes non autonomes de 
l'Etat aux collectivités territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à 

'L. 601-3 nouveaux du code des ports maritimes) (p. 7468, 
7469) : son amendement n° 936 : prise en compte des 
groupements de collectivités territoriales dans le cadre de la 
procédure d'attribution des ports; devenu sans objet.- Art. 26 
(Transfert des voies navigables fluviales et ports intérieurs
art. 1er, ]er-Ibis nouveau, ler-4, ler"5 et 35 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure) 
(p. 7478): favorable à l'amendement n° 937 de Mme Marie
Christine Blandin (diagnostic de la toxicité des vases avant le 
transfert). 

·-Suite de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 7514): favorable à 
l'amendement no 583 de Mme Marie-Claude Beaudeau 
(extension aux taxis du Val-d'Oise et de Seine-et-Marne de 
l'autorisation de prendre en charge des clients à l'aéroport 
Roissy-Charles-de-Gaulle).- Art. additionnels après l'art. 38 
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(p. 7532, 7533) : son amendement n° 939 : limitation des 
transferts de charges sur les collectivités territoriales, sans 
accompagnement de ressources correspondantes ; rejeté: -
Divisions et art. additionnels après l'art. 38 (p. 7534) : son 
amendement n° 941 : création d'un service national de. la 
protection civile; rejeté. Problème de la sécurité juridique des 
élus et de la coordination des actions de l'Etat et des 
collectivités locales. , (p. 7536): hommage aux sapeurs
pompiers. Difficulté de trouver des volontaires. Question du 
coût des services d'incendie. 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative. dar~s le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7585) : son amendement n° 873 : suppression; 
rejeté. Crise de .la protection judiciaire de la jeunesse. 
Problème de l'accueil des jeunes mineurs étrangers. (p. 7587, 
7588) : éloignement de l'Etat du terrain. (p. 7589) : 
irréversibilité de l'expérimentation voulue par le 
Gouvernement. - Art. 52 (Instruction des demandes de permis 
cff. construire- art. L. 421-2-6 du code de rurbanis.me) 
(p~7673) : soutient les amendements de M. Yves Dauge n° 966 
(suppression) et n° 968 (compensation des charges assumées 
par les communes et les EPCI du fait de la suppression de ill 
mise à disposition gratuite des services de la DDE) ; rejetés. 
Exclusion des communes de plus de lO 000 habitants des 
services de la DDE. Difficultés des DDE liées à la réduction 
des effectifs. (p. 7677) : compensation indispensable ·des 
transferts de compétences et des transferts de charges. 
Disparition programmée des DDE. - Art. additionnel avant 
l'art. 53 (p. 7682) : révision indispensable du rôle des ARR. 
Situation confuse des rôles du préfet et du directeur de l',i\RH. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, ,à titre expérimental, 
au financement d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
voix délibérative, au sein des commissions exécutives des 
agences régionales d;hospitalisation) (p. 7193, 7794) :rapport 
entre )'expérim~ntatiori et la liberté des collectiv~tés 
territoriales. - Art. 58 (Gestion des écoles de formation des 
professions paramédicales- art. L. 4311-7,L. 4311-8, intitulé 
du titre VIII dù ~ivre Ill de la quatrième partie, chapitre unique 
du titre VIII du livre Ill de la quatrième partie, art. L. 4381-1, 
chapitre II nouveau du titre VIII du livre III de la quatrième 
par(ie du code de la santé publique) (p. 7823): intervient sur 
l'amendement n° 1166 de M; Michel Dreyfus-Schmidt 
(compensation par l'Etat des charges nouvelles créées par la 
détermination , du nombre d'étudiants "+ en . ·. folll).ation 
paramédicale).'- Art. 60 (Compétences de l Etat en matière 
d'éducation- art. L. 211-1 du code de l'éducation) (p .. 7835): 
favorable à l'amendement no 1035 de M. Serge Lagauche 
(compétences régaliennes dans le domaine de l'éducation).
Art .. additionnel après .l'art. 60 (p. 7840) : le groupe 
socialiste est favorable à l'amendement no 755. de Mme Annie 
David (mission du Centre national de documentation 
pédagogique, CNDP). 

- Suite de la <discussion (14 novembre 2003)- Art. 67 
(Tra~;~sfertaux départements et aux régions du recrutement et 
de la gestion des personmçls techniciens ouvriers et de service 
des collèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1. nouveau, 
L. 214-6, L.214-6-1 nouveau, .L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, 
L. 214-10, L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de 
l'éducation et a~:t. L. 811-7 du code rural) (p. 7903, 7904): 
favorable aux.amendements identiques n° 766 de Mme Annie 
David et no 1031 de M. Serge Lagauche (suppression). 
Absence de concertation avec les personnels. Risque de 
complète déstructuration. (p. 7918): favorablo à l'amendement 
n° 1036 de M .. Serge. Lagauche (fixation des critères de 
participation de l'Etat).- Art. additionnels après l'art. 67 
(p. 7922) : défavorable aux amendements identiques n° 170 de 
la commission et de la .commission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 324 (transfert au département du service de 
la médecine. scolaire).-· Art. additionnels après l'art. 70 
(p. 7935): le groupe socialiste votera l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 330 
(consultation du département par l'Etat lors de décisions 
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modifiant les besoins en matière de transport scolaire).
Art. 72 (Compétences en matière d'inventaire général du 
patrimoine culturel- Extension du ''porter à connaissance" en 
matière d'urbanisme aux études techniques relatives à 
l'inventaire général du patrimoine culturel) (p. 7941): 
soutient l'amendement n° 1049 de M. Yves' Dauge (précision 
dans · la convention des moyens mis · à disposition des 
collectivités par la région) ; rejeté. - Art. 73 (Transfert alix 
collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7959) : favorable à 
l'amendement no 1047 de M. Yves Dauge (précision du 
contenu de la convention passée entre l'Etat et la collectivité 
intéressée).- Art. 75 (Compétences · des collectivités 
territoriales et de l'Etat à l'égard des établissements 
d'enseignement public de musique, de danse et d'art 
dramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 nouveau du code de 
l'éducation) (p. 7968, 7969): favorable à l'amendement n° 794 
de Mme Annie David (suppression). Interrogation sur le 
financement communal.- Art. additionnel après l'art. 77 
(p. 7978) : le groupe socialiste soutient l'amendement n° 388 
de M. Yves Détraigne (transfett au conseil général d'un poste 
du ministère de l'équipement vacan.t depuis plus de six mois). 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 8006, 8007): rappel au' règlement. Dénonciation 
des conditions difficiles du débat. - Art. 78 (Mises à 
disposition des personnels de l'Etat) (p. 8009) : situation très 
différente des parcs de l'équipement selon les départements.
Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires des services 
transférés) (p. 8012): absence de cadre d'emploi dans la 
fonction publique territoriale pouvant accueillir les 
fonctionnaires d'Etat. - Art. additionnels après l'art. 82 
(p. 8019): demande un scrutin public sur l'amendement n° 970 
de M. Claude Domeizel (compensation financière versée à la 
CNRACL). Nécessité d'évaluer le coût du transfert des agents 
de !~Etat pour les collectivités territoriales. , Art. additionnels 
après l'art. 87 (p. 8024): favorable à l'amendement n° 972 de 
M. Jean-Pierre Demerliat (remboursement par le centre de 
gestion des traitements des agents territoriaux absents pour 
raison syndicale). Annonce le retrait de l'amendement n° 972 
de M. Jean-Pierre Demerliat (remboursement par le centre de 
gestion des traitements des agents tertitoriati~ absentS' J>pur 
raison syndicale). (p. 8026): soutient l'amendementn°973 de 
M. Michel Charasse (alignement des fonctionnaires territoriaux 
et hospitaliers sur les fonctionnaires de l'Etat en m'àtiè're 
d'indemnisation du chômage en cas de révocation); retiré.
Art. 88 (Application des règles de droit commun pour la 
compensation financière des transferts de compétences à titre 
définitif entre 1 'Etat et les collectivités territoriales) (p. 8034, 
8035) :ne votera pas cet article. Problème de !~assurance de la 
compensation sur la .durée. (p. 8037): rappel au règlement. 
Question du .contenu exact de cet article. Nécessité de réunir la 
commission des finances et la commission des lois. (p. 8044): 
son amendement n° 896 : modulation des impositions opérant 
la compensation financière ; rejeté. (p. 8048) : ne prendra pas 
part au vote sur l'amendement n° 814 de M. Thierry Foucaud 
(suppression). (p. 8049) : intervient sur soil amendement 
n° 899 précité. (p~ 8050) : favorable à l'amendement n° 897 de 
M. Jean-Claude Peyronnet précité. - Art. 90 (Consultation des 
électeurs des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale- section II nouvelle 
du chapitre !Idu titre unique du livre premier de la première 
partie et art. L. 1112-15 à L. 1112-21 nouveaux, art. L. 5211-
49 et chapitre II du titre IV du livre premier de la ·deuxième 
partie · du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8073): soutient l'amendement n° 974 de M. Daniel. Reiner 
(caractère facultatif de la demande de consultation); deverni 
sans objet. (p, 8074): son amendement n° 981 : précision; 
devenu sans objet. - Art; 91 (Transmission dématérialisée des 
convocations, ordres du jour et documents d'information
art. L: 2121-10, L. 3121-19 et L. 4132-18 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8076) : son amendement n° 982 : 
caractère optionnel de ~::e mode de. transmission ; retiré.,
Art. 94 (Missions et compétences du préfet de régio'! -art. 21-
1 de la loi n° 72-619 du 5 fuillet 1972 portant aéatiini ët 
organisation des régions) (p. 8084) : intervient sur 
l'amendement no 842 de Mme Josiane Mathon (suppression). -
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Art. 96 (Déconcentration des décisions relatives aux limites 
territoriales des arrondissements - art. L. 3113-1 du code 
général des collectivités territoriales) (p; 8085, 8086): .son 
amendement n° 977 : délimitation par la ·· loi des 
circonscriptions administratives ; · rejeté. Son amendement 
n° 976 : précision; devenu sans· objet. Favorable. au sous
amendement n° 1312 de M. Bernard Primat portant: sur 
!'.amendement n° 209 de la commission (précision).- Art. 9.9 
(Commimication aux maires de lâ liste des étrangers 
naturalisés dans leur commune en vue de l'organisation d'une 
cérémonie d'accueil dans la citoyenneté française- art. 21-14-
2 du code civil) (p. 8091): son amendement n° 983 : 
suppression; rejeté. Soutient l'amendement n° 984 de M. 
Daniel Reiner (repli) ; rejeté. (p. 8092) : intervient sur son 
amendement n° 983 précité. - Art. additionneJs àprès 
l'art. 100 (p. 8097): défavorable à l'amendement ri0 217 de la 
commission (possibilité d'exercice direct des missions du 
CCAS par la commune).- Explications de vote sür 
l'ensemble (p. 8144) :ne votera pas ce texte. Précipitation.à la 
fin du débat. Confusion dans la répartition des comp~tences. 
Nécessité.· de réformer les finances locales. Dénonciation du 
désengagement du Gouvernement et de sa conçeption 
restrictive de l'Etat. 

-ProJet de loi de finances pour 2004 [ n° 72 (2003-2004)]· 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales - Sécurité 
. ' . 

- (2 décembre 2003) (p. 9254): évolution et déplacement de 
la délinquance vers des zones périurbaines ou rurales. Taux 
réel d'élucidation des crimes et délits. Classement policier. 
(p. 9256) : interrogation sur la fiabilité des outils de mesure de 
la délinquance. Mise en place d'une prime au mérité pourle~ 
policiers. · · · 

PICHERAL (Jean-François) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

soc 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des affaires culturelles. 

Membre suppléant de la Cour de Justice· de la République. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre titulaire de la Commissio~ . de surveillance et de 
contrôle des publications destinées· à l'enfance· et à 
1' adolescence. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
R<(dio-France. 

Membre de la commission spéciale chargée d'exmniner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'·une crise" le 8 
octobre 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
févrie~ 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture..:.. Educatimi -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au fmancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3847): 
unanimité autour du projet de percement du tunnel ferroviaire 
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du Montgenèvre. Défense du projet d'implantation d'une ligne 
à grande vitesse sur la façade méditerranéenne. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)]- (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4394, 
4395) : amputation drastique fin 2002 des moyens de l'Institut 
national de recherches archéologiques préventives, INRAP. 
Manque de concertation. Intérêt de la loi du 17 janvier 2001. 
Possibilité de remédier aux dysfonctionnements sans remettre 
en cause les principes fondamentaux. Conservation des 
inégalités entre zone urbaine et zone rurale. Dangers de la 
concurrence. Conciliation nécessaire entre recherche 
archéologique et évolution urbaine. 

NOMINATIONS 

PINTAT (Xavier) 

sénateur (Gironde) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de l'Organisation pour la Sécurité et la coopération en 
Europe. 

Membre suppléant des Assemblées parlementaires du Cons~il 
de l'Europe et de l'Union de l'Europe occidentale. 

Membre titulaire du Conseil national du tourisme. 

DÉPÔTS 

Rapport; fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 310 (2001-2002)] autorisant l'adhésion 
de la France au protocole de 1996 à la convention de 1972 sur 
la prévention de la pollution des mers résultant ·de l'immersion 
de déchets [n° 190 (2002-2003)] (25 février 2003)- Traités et 
conventions. 

Propo~ition de loi tendant à autoriser le . vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [il0 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Tràvail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 425 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de là 
République française et la Commission préparatoire cje 
l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires sur la conduite des activités relatives aux 
installations de surveillance internationale, y compris les 
activités postérieures à la certification (ensemble une annexe). 
[n° 7 .(2003-2004)] (8 octobre ~003)- Affaires étrangères et 
coopération - Défense- Energie- Environnement
Traités et conventions. 

Avis, fait au nom de la commissiondes affaires étrangères, sur 
le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Défense- Air [n° 76 tome 7 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)-:- Défense- Budge~. 
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Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 439 (2002-2003)] autorisant la 
ratification de l'accord entre la République française, la 
Communauté européenne de l'énergie atomique et l'Agence 
internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de 
garanties dans le cadre du traité visant l'interdiction des armes 
nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (ensemble 
deux protocoles), [n° 122 (2003-2004)] (18 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération- Défense
Environnement- Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Discussion générale (p. 75, 76) : motifs de satisfaction. 
Modernisation des armées. Equipement de l'armée de l'air. 
Poursuite du programme de simulation nucléaire en Gironde. 
Financement des opérations extérieures. Favorable au projet de 
loi. 

-Projet de loi autorisant l'adhésion de la France au 
protocole de 1996 à la convention de 1972 sur la prévention 
de la pollution des mers résultant de l'immersion· de 
déchets [n° 310 (2002-2003)]- (4 mars 2003)- rapporteur dè 
la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées- Discussion générale (p. 1211, 1212): propose 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4112, 4114): perception 
de la chasse comme un objet de discorde. Bilan de la 
législation européenne et française sur la chasse. Esprit de 
concertation du ministre: association du groupe d'étude sur la 
chasse du Sénat. Création de l'Observatoire national de la 
faune sauvage et de ses habitats. Favorable à la suppression du 
jour de non-chasse. Instauration d'une double tutelle sur 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage, ONCFS. 
Fédérations de chasseurs: renforcement de leur rôle; favorable 
au maintien du contrôle du préfet ; attribution des voix aux 
assemblées générales ; renouvellement des conseils 
d'administration. Souhait d'ùne renégociation de la directive 
européenne sur les oiseaux migrateurs. - Art. 1er (Missions 
des fédérations départementales des chasseurs- art. L. 421~5 
du code de l'environnement) (p. 4126, 4127): ··sur 
l'amendement n° 2 de la commission (rédaction), son sous
amendement n° 20 : insertion dans la liste des missions des 
fédérations de leur action en faveur de l'aménagement du 
territoire; retiré. Sur l'amendement n° 3 de la commission 
(collaboration des associations de chasse spécialisées aux 
travaux des fédérations), son sous-amendement n° 21 
précision; retiré.- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 4133) : 
sur l'amendement n° 4 de la commission (transfert aux régions 
de l'élaboration des orientations régionales de gestion dè la 
faune sauvage et d'amélioration de la qualité de ses habitats), 
son sous-amendement n° 24 : nécessité d'une délibération de 
leur· conseil d'administration pour associer aux travaux des 
fédérations régionales les associations de chasse spécialisée ; 
devenu sans objet. 

-Suite de la discussion (11 juin 2003)- Art. 4 (Modalités 
d'attribution des voix au sein des assemblées générales des 
fédérations départementales de chasseurs- art. L. 421-9 du 
code de l'environnement) (p. 4147): son amendement n° 23: 
clarification du régime de procurations individuelles ; rejeté. -'
Art.lO (Soumission des fédérations régionales des chasseurs 
au régime des fédérations départementales des chasseurs
art. L. 421-13 du code de l'environnement) (p. 4159): son 
amendement n° 24 : nécessité d'une délibération de leur 
conseil d'administration pour associer aux travaux des 
fédérations régionales les associations de chasse spécialisée ; 
retiré. - Art. 11 (Fédération nationale des chasseurs
art. L. 421-14 du code de l'environnement) (p. 4160): son 
amendement n° 25 : nécessité d'une délibération de son conseil 
d'administration pour associer aux travaux de la Fédération 
nationale les associations de chasse spécialisée ; retiré. Son 
amendement n° 26 : correction d'un oubli rédactionnel ; 
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adopté.- Art. additionnel après l'art. 11 (p. 4161): son 
amendement n° 27: dénomination "Fonds cynégétique 
national" du fonds créé par la loi du 26 juillet 2000; adopté.
Art. 15 (Fichier national des permis de chasser- art. L. 423-4 
du code · de l'envirOnnement) - Art. additionnels après 
l'art. 15 (p. 4169): son amendement n° 28: contrôle complet 
du permis de chasser ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art.17 (p. 4177): son amendement n° 29: modification du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
réservant sa fixation au seul préfet sur proposition de la 
fédération départementale des chasseurs et prise en compte de 
la notion de groupes de chasseurs ; devenu sans objet. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section air (p. 9568, 9569) : projet de budget satisfaisant. 
Question sur l'avenir des équipements utilisés pour la 
reconnaissance et les combats aériens, les drones. Demande de 
précision sur le renouvellement des deux DC-8 utilisés pour les 
transports à longue distance. La commission des affaires 
étrangères a émis un avis favorable sur les crédits de l'armée 
de l'air. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et la 
Commission préparatoire de l'Organisation du traité 
d'interdiction complète des essais nucléaires sur la conduite 
des activités relatives aux installations de surveillance 
internationale, y compris les activités postérieures à la 
certification (ensemble une annexe) [n° 425 (2003-2004)]
(10 décembre 2003)- rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées - Discussion 
générale (p. 9852) : propose l'adoption de ce projet de loi. 

NOMINATIONS 

PIRAS (Bernard) 

sénateur (Drôme) 

soc 

Secrétaire de la commission des affaires économiques et du 
plan; puis vice-président le 5 mars 2003. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations fiméraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n°161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003) -Agriculture et pêche. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Urbanisme [n° 75 tome 15 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Logement et urbanisme- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9315, 9316): contexte de ~orosité. 
Diminution des crédits du BAPSA et augmentatiOn des 
cotisations. Nouveau mode de· financement du BAPSA. 
Mensualisation des retraites . des non-salariés agricoles. 
Absence de mesure en faveur dès conjoints, des personnes 
ayant eu une carrière courte et des polypensionnés. 
Remphicement du BAPSA par le fonds de financement des 
prestations sociales des non-salariés agricoles. Nécessité d'un 
débat parlementaire sur le budget de cet organisme. 
Suppression de postes dans l'enseignement public agricole. 
Maintien souhaitable de formations aux métiers du monde 
rural. Adoption de l'accord collectif sur la formation 
professionnelle sans représentant agricole. Absence de réponse 
aux attentes du monde rural. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs -II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003) - rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour l'urbanisme 
(p. 9355, 9356) : fréquence des réformes du droit de 
l'urbanisme. Préoccupations concernant la diminution des 
autorisations de programmes, les inquiétudes des élus locaux 
sur l'instruction des permis de construire, la publication des 
décrets d'application et la situation fmancière des agences d~s 
cinquante pas géométriques. Réforme des conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. 
Défavorable à titre personnel, mais avis favorable de la 
commission des affaires économiques à 1' adoption des crédits 
de l'urbanisme pour 2004. 

PLAGNOL (Henri) 

sei:rétaire d'État à la réforme de l'État 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à J'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
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l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(6 mars 2003)- Art. 2 (création de sections départementales 
au sein des listes régionales de candidats - relèvement du seuil 
d'admission à la répartition des sièges- art. L. 338 du code 
électoral) (p. 1408, 1409): réponse aux intervenants. S'oppose 
aux amendements de M. Robert Bret n° 45 (suppression), 
n° 46 · (suppression des sectio~s départementales), ~o 49 
(conséquence); de M. Bernard Fnmat n° 22~ (suppressiOn), 
n° 230 (fixation par avance du nombre de sièges à pourvorr 
par section départementale), n° 232 (attribution des sièges, en 
cas d'égalité des suffrages, à la liste désignée par le sort), 
n° 235 (abaissement à 3,5% du seuil d'admission à 1~ 
répartition des sièges), n° 236 (abaissement à 4% du sem! 
d'admission à la répartition des sièges), n° 237 (abaissement à 
4,5 % du seuil d'admission à la répartition des sièges), n° 240 
(attribution des sièges, en cas d'égalité des su~frages, au 
candidat désigné par le sort) ; de M. Claude Domeizel n° 226 
(mention du département d'origine de chaque candidat sur les 
listes), n° 227 (maintien de l'élection des conseillers 
régionaux dans le cadre de la circonscription régionale), 1!-o 228 
(suppression des sections départementales), n° 234 (pnse en 
compte des votes blancs et nuls dans le calcul des suffrages 
obtenus nécessaires pour être admis à la répartition des sièges), 
n° 238 (coordination). S'oppose aux amendements identiques 
n° 17 de M. Michel Mercier et n° 356 de M. Jacques Pelletier 
(relèvement de la prime majoritaire revenant à la liste arrivée 
en tête), ainsi qu'aux amendements identiques de MM. Robert 
Bret et Bernard Primat n° 47 et no 231 (suppression de 
l'attribution des sièges, en cas d'égalité des suffrages, à la liste 
ayant la moyenne d'âge la plus élevée), n° 48 et n° 233 
(suppression de l'élévation à 5% du seuil à partir duquel sera 
ouverte la répartition des sièges), n° 50 et n° 239 (suppression 
de l'attribution des sièges, en cas d'égalité des suffrages, au 
candidat le plus âgé). Proposition de sections départementales 
pour concilier la cohérence régionale et le niveau de proximité. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n~ 262 (2002-2003)] - (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2901, 2903): remerciements. Réforme guidée par 
un. esprit de simplification du droit sans remise en cause des 
droits des citoyens. Points de convergence. Réponses aux 
intervenants. Revalorisation du service public. Encadrement de 
la pratique dl! recours. aux o~donnances. Souci priorit.a~~ ~e 
l'efficacité de la dépense publique et de la plus grande lisibihté 
des lois. Prise en compte des inquiétudes des professions. du 
bâtiment, des architectes et des PME. Rétablissement de la 
confiance des usagers ·et de la responsabilité des services 
publics. Conséquences de la simplification en matière 
d'élections. Libération des énergies.- Question préalable 
(p. 2906) : .contradiction dans l'argumentation de la motion. 
Volonté du Gouvernement de revenir à l'esprit de la 
Constitt1tion de 1958: S'oppose à la motion n° 63 de Mme 
Nicole Borvo tendant à opposer la question préalable. -
Art. 1er A (Conseil d'orientation de la simplification 
·administrative) (p. 290~): vocation du conseil d'orientation de 
la simplification administrative. · Son amendement n° 144 
(sùppression des ~embres ~u C~nseil économiqu~ et s_ocial. au 
sein du conseil d'.onentatwn de la SimplificatiOn 
aciininistrative); adopté. . (p. 2909) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 86 de Mme Josiane Mathon et 
no 99 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression). Accepte les 
amendements de la. commission n° 4 (extension à six du 
nombre de personnalités qualifiées siégeant au conseil 
d'orientation de la simplification administrative) et n° 5 
(suppression de l'habilitation du Gouvernement à prendre les 
décrets nécessaires à l'application du présent article). Caractère 
irmovant du dispositif .proposé. Volonté du Gouvernement 
d'associer les parlementaires.- Art. 1er . (Habilitation à 
prendre des mesures de simplification générales intéressant les 
usagers) (p. 2911): sur l'amendement n° 8 de la commission 
(précision), son sous-amendement n° 145 ; adopté. (p. 2912): 
s'oppose à l'amendement no 87 de Mme Jo~i!J!le Mathon 
(suppression). Sur les amendements de la commiSSIOn, accepte 
les n° 6 (précision), n° 8 (précision) et n° 9 (coordination) et 
s'oppose aux. no 7 (suppression de l'hab_ilitat_ion .du 
Gouvernement à prendre des mesures , de simplificatiOn 
substituant des régimes déclaratifs à ·certains régimes 
d'autorisation administrative préalable) et n° 10 (maintien du 
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caractère . consultatif des commissions administratives lorsque 
l'exercice d'une liberté publique ou le .principe de libre 
administration des collectivités territoriales est en cause). 
(p. 2912): ·.importance de cet article, Consensus autour des 
mesures proposées en matière de délais de réponse. Caractère 
novateur de la substitution des déclarations sur l'honneur aux 
pièces justificatives. Importance de 1' échange· des informations 
entre les administrations.'· Instauration d'une culture de 
performance au sein du serviêe public. (p. 2913) : souhait du 
Gouvernement de réduire le nombre de commissions. Lattitude 
laissée aux acteurs territoriaux pour décider des procédures de 
consultation nécessaires. S'oppose à l'amendement n°.10 de la 
commission (maintien du caractère consultatif des 
commissions ·administratives • lorsque . 1' exercice d'une liberté 
publique ou le principe de libre administration des collectivités 
territoriales est en cause) tout en en comprenant la 
motivation.- Art. additionnel après l'art. 1er ·(p. 2914): 
accepte l'amendement n° 105.de M. Jean-Pierre Sueur (gratuité 
de l'accès des justiciables à lajustice administrative).- Art. 2 
(Habilitation à simplifier les conditions de. publication et 
d'entrée en vigueur des textes) (p. 2915, 2916) : s'oppose à 
l'amendement n° 82 de M. Philippe Nogrix (fixation d~un délai 
pour l'adoption des décrets d'application et association, des 
rapporteurs à la rédaction de ces· déctets). Raison d'ordre 
constitutionnel.- Art. 3 (Habilitation à clarifier le droit de la 
commande publique) (p. 2918): s'oppose aux amendements 
identiques n° 88 de Mme Josiane· Mathon et no 100 de M. 
Jean-Pierre SueUr (suppression). S'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 108 de la commission (respect du 
principe de transparence et information du public) et accepte 
l'amendement no 140 de M. Philippe Adnot (habilitation du 
Gouvernement à alléger les procédures de passation • ·des 
marchés publics . par ·les collectivités territoriales).- Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes ·de contrats en matière 
de commande publique) (p. 2922) : apport considérable du 
Sénat en matière de précision et de clarification de la portée de 
cet article. (p: 2923) : accepte l'amendement n° 129 de M. 
Jacques Oudin (précision selon laquelle la modification porte 
sur la loi relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d'oeuvre privée), ainsi que 
l'amendement n° 142 de la commission (accès équitable aux 
contrats visés par l'article des architectes, des concepteUrs, des 
petites et moyennes entreprises et des. artisans). Caractère 
artificiel de la séparation entre la conception du bâtiment 
public et son exploitation future. Intérêt du marché global ; 
accepte l'amendement n° 128 de M. Pierre Jarlier (possibilité 
de co-contracter avec une ou des parties dans le cadre d'un 
contrat de conception-réalisation). Caractère novateur du 
partenariat entre le secteur public et le secteur privé. S'oppose 
aux amendements identiques n° 3 de M. Jean-Paul Amoudry, 
n° 89 de Mme Josiane Mathon et n° 101 de M. Jean-Pierre 
Sueur (suppression) ainsi qu'à l'amendement no 64 de M, 
Jean-Paul Amoudry (limitation de l'extension des contrats de 
participation public-privé à des·· cas très précis). (p. 2927, 
2928): accepte l'amendement n° 142 de la commission (accès 
équitable aux contrats visés par l'article des architectes, des 
concepteurs, des petites et moyennes entreprises et ·des 
artisans). Conciliation de différents objectifs. Souci d'efficacité 
et de simplification. Confiance dans les élus locaux. 
Concertation avec l'ensemble des professions. Importance du 
dialogue entre l'architecte et le maître d'ouvrage. Légitimité de 
l'égalité d'accès au marché pour les artisans et les petites 
entreprises. Souci de ne pas complexifier . davantage la loi 
d'habilitation. - Art. 5 (Habilitation à modifier · par 
ordonnance le code général des impôts et le livre. des 
procédures fiscales) (p. 2930): s'oppose aux amendements 
no 90 de Mme Josiane Mathon (suppression), de M .. Michel 
Charasse n° llO (suppression de l'habilitation en matière 
fiscale), n° H 1 (suppression de l'habilitation en matière 
fiscale); n° 112 (suppression de l'habilitation en matière 
fiscale) et n° 114 (obligation de ratifier les ordonnances prises 
en .vertu du présent article lors de la plus prochaine loi de 
fmances suivant leur publication). Sur les amendements de la 
commission des fmances saisie pour avis, accepte le n° 43 
(suppression de l'habilitation pour le respect du principe de la 
présomption d'innocence en matière fiscale) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le n° 44 (précision que l'habilitation ne 
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pourra donner lieu à des dépenses fiscales nouvelles).- Art. 6 
bis (Habilitation à simplifier les procédures administratives .en 
matière de travaux • ·publics d'aménagement) (p. 2931) : 
s'oppose· à l'amendement n° 91 de Mme Josiane Mathon 
(suppression) et accepte les amendements de la commission 
n° 11. (limitation de la présente habilitation à la simplification 
des procédures de concertation) et n° 12 (rédaction). ~ Art. 6 
ter (Habilitation à préciser la situation des délégués du 
Médiateur de la République) : accepte les amendements n° 13 
eth~ 14 de la corhmission(rédaction).- Art. 7 (Habilitation à 
préciser les modalités de preuve de la nationalité) (p. 2932) : 
s~oppose à l'amendement n° 92 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Disposition majeure simplifiant la vie ·de 
millions de compatriotes. - Art. 8 (Habilitation à modifier le 
régime juridique des. associations syndicales de propriétaires 
et de leurs unions) : son amendement n° 146 : habilitation du 
Gouvernement à modifier le statut de . l'association 
départemenale de l'Isère; adopté. (p. 2933): s'oppose à 
l'amendement no 93 de Mme Josiane Mathon (suppression).,
Art. 11 (Habilitation à alléger les formalités devant ·être 
accomplies par· les usagers bénéficiaires de prestations 
sociales). (p. 2934): accepte l'amendement de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis n° 28 (el{tension. du 
système de transmission électrqnique en vigueur pour la 
branche maladie aux prestations de la branche accidents du 
travail et maladies professionnelles). S~oppose à l'amendement 
de la •commission des affaires sociales saisie pour avis n° 29 
(habilitation en matière. d'indemnisation d'invalidité 
permanente. en cas d'accidents du travail et maladies 
professionnelles successifs). Modalités d'indemnisation mises 
en place. dans la loi de fmancement ·de la sécurité sociale pour 
2000. Portée de l'amendement dépassant le cadre du. présent 
projet de loi:·:(p. 2935): son amendement no 147: facilité 
d'accès des assurés sociaux et de leurs ayants droit aux 
prestations de santé délivrées dans les autres Etats membres de 
l'Union européenne; adopté.-,- Art. additionnel après 
l'art.ll (p. 2936): s'oppose à ramendement n?J31 de M. 
Jacques Legendre (simplification et amélioration des relations 
des usagers vis-à-vis des caisses de sécurité sociale), 
Approbation de, 1' objectif général d'amélioration du droit des 
assurés et des cotisants. Crainte d'une jurisprudence et d'une 
doctrine propre à chaque, caisse. Dispositions actuellement à 
l'étude. Charte du cotisant contrôlé en cours d'élaboration.
Art. 12 (Habilitation à assouplir les conditions .d'exercice du 
vote par procuration) (p. 2938, 2939): consensus autour de la 
nécessité d'assouplir les conditions. du vote par procuration. 
Légitimité de la préoccupation . du ' Parlement.. Garantie 
apportée par le Gouvernement. Sanctions mises en place . en 
matière de fraude; s'oppose. à l'amendement n° 141 de la 
commission (assouplissement • des. critères relatifs aux 
ascendants et aux descendants).- .Art. additionnel après 
l'art. 12 (p. 2940) : acc·epte l'amendement n° 133 de M. 
Christian Cointat (habilitation! du Gouvernement à adopter des 
dispositions législatives en matière d~élections européennes). 

-Suite de la discussion (7 mài 2003) .'_Art. 13 (Habilitation~ 
simplifier et harmoniser les formalités imposées qux candidats 
et les modalités d'organisation. de certaines élections) 
(p. 2953).: s'oppose aux amendements identiques de Mine 
Josiane Mathon no 94 et de M. Bernard Frimat n° 103 
(suppression) ainsi' qu'à l'amendement n° 134 de M. Christian 
Cointat (inclusion des dispositions législatives concernant 
l'élection des membres du Conseil supérieur des Français qé 
l'étranger et des sénateurs des Français établis hors de Frap.ce 
dans la partie législative du corps électoral). (p. 2954) : 
possibilité offerte aux candidats de recevoir des dons après le 
scrutin. Prise en compte d~. la réalité des situations. Souci de 
clarification technique du droit positif. - Art. 14 (Habilitation 
à simplifier et harmoniser l'organisation de certaines élections 
non politiques) (p. 2957): s,'oppose à l'arp.endement n° 95 de 
Mme Josiane Mathon. (suppression). Adhère à. l'esprit de 
l'amendement n° 1~3 de M. Michel Charasse (interdiction aux 
non-électeurs de siéger dans les bureaux . de vote pour les 
élections consulaires) mais envisage une réforme dans ce sens. 
Prochaine concertation avec les chambres de commerce et 
d'industrie.- Art. 16 (Habilitation à simplifier les procédures 
de création d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de 
services soumis · à autorisation a(nsi que 1 'organisation 
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administrative et le fonctionnement du système de santé) 
(p. 2963, 2964): vétusté des bâtiments publics hospitaliers. 
Importance de cet article pour la mise en place du plan 
"Hôpital 2007". Nécessité d'une habilitation pour agir vite et 
avec. efficacité. Précision sur le transfert de certains pouvoirs 
de police sanitaire du préfet aux directeurs de l'Agence 
régionale de l'hospitalisation. ·Participation des élus à la 
commission exécutive de l'Agence régionale de 
l'hospitalisation (p. 2967, 2968): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques n° 31 de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis et n° 72 de M. Jean-Pierre 
Godefroy (suppression de la possibilité donnée aux 
établissements publics de santé d'entrer au capital des sociétés 
d'économie mixte). S'oppose à l'amendement no 84 de Mme 
Valérie Létard (suppression des deux demandes. d'habilitation 
relatives à Mayotte).- Art. 17 (Habilitation à substituer des 
régimes déclaratifs à certains régimes d'autorisation préalablè 
applicables aux entreprises) : accepte l'amendement no 20 de 
la commission (rétablissement de l'article).- Art.18 
(Habilitation à simplifier des formalités liées au recueil de 
données statistiques) (p. 2969) : accepte l'amendement n° 21 
de la commission (rédaction). - Art. 19 (Habilitation à 
simplifier la législation sociale et fiscale) (p. 2972, 2973) : son 
amendement n° 148 : simplification des obligations des 
salariés intermittents du spectacle au titre du chômage ; adopté. 
Son amendement n° 149: remboursement des cotisations 
forfaitaires aux associations confié au fonds de coopération de 
la jeunesse et de l'éducation populaire, FONJEP; adopté, 
(p.2974): dispositions essentielles de l'article 19: titre emploi 
simplifié et· guichet unique. Rapport d'expertise · des 
inspections des affaires sociales, des finances, de l'industrie et 
du commerce. Demande le rejet de tous les amendements 
tendarit à modifier la rédaction de l'article. (p. 2975) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 32 de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis et n° 75 de .M. Jean-Pierre 
Godefroy (suppression du libre-choix de l'assuré pour 
l'interlocuteur unique), ainsi qu'à tous les amendements 
affectant l'article 19. (p. 2976): sur son amendement n° 148 
précité, s'oppose au sous-amendement n° 154 de M. Jack 
Ralite (précision des organismes et des employeurs concernés 
et obligation du guichet unique).- Art. 20 (Habilitation à 
simplifier la législation du travail et de la formation 
professionnelle) (p. 2982): son amendement n° 150: 
harmonisation des modes d'exercice de l'activité des 
associations et des entreprises privées de service aux personnes 
physiques · à leur domicile ; adopté. (p. 2983) : ses 
amendements Ii0 151 (technique); et n° 152 (extension et 
simplification du recours au titre emploi-service); adoptés. 
(p. 2984): s'oppose à l'amendement n° 98 de Mme Josiane 
Mathon (suppression) ainsi qu'aux amendements de M. Jean 
Godefroy n° 76 (suppression de l'habilitation en matière 
d'harmonisation des seuils d'effectifs), n° 77 (suppression de 
l'habilitation en matière de délai applicable aux procédures 
individuelles de licenciement), n° 78 (suppression de 
l'habilitation en matière d'harmonisation et de simplification 
des dispositions relatives au détachement de personnels en cas 
de licenciement), n° 79 (suppression de l'habilitation en 
matière de congés familiaux et personnels), n° 80 (allégement 
des contraintes de tenue de registres limité au regroupement et 
à l'harmonisation); s'oppose à l'amendement n° 138 de M. 
Jacques Legendre (réduction des délais de prescription en 
matière de salaire et de rupture du contrat de travail). Sur les 
amendements de M. Bernard Joly, accepte le n° 1 
(mensualisation de · hi rémunération des heures 
supplémentaires) et demande le retrait du n° 2 (simplification 
de la réglementation en matière de fixation de l'ordre du jour 
du comité d'entreprise):- Art. 21 (Habilitation à simplifier les 
dispositions relatives au droit du commerce) (p. 2988) : 
s'oppose à l'amendement no 104 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression) et accepte les amendements de la commission 
n° 22 (rédaction) et n° 23 (dépénalisation du droit des 
sociétés).- Art. 22 (Habilitation à simplifier la législation 
applicable à certaines professions réglementées) : accepte 
l'amendement n° 24 de la commission (rédaction).- Art. 22 
bis (Habilitation à simplifier les conditions de fonctionnement 
des collectivités territoriales) (p. 2989) : accepte 
l'amendement n° 25 de la commission (rédaction).
Art. additionnel après l'art. 22 bis : son amendement 

640 

n° 153: extension de l'habilitation aux mesures relatives aux 
établissements publics locaux d'enseignement, EPLE; 
adopté.- Art. 24 (Ratification d'ordonnances relatives à 
l'adoption de la· partie législative de certaines codes) 
(p. 2991): accepte l'amendement de la commission des 
affaires . économiques saisie pour avis n° 46 (précision 
rédactionnelle). S'oppose à l'amendement de la commission 
des affaires économiques saisie pour avis n° 47 (clarification). 
Accepte 1' amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 48 (cohérence). Accepte 
Famendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 49 (rédaction). (p. 2992): accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 50 (rédaction). Accepte l'amendement de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 51 
(correction). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis no 52 (codification de la 
loi du 19 février 2001 portant création de l'Observatoire 
national sur les effets du réchauffement climatique). S'oppose 
à l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 53 (renvoi au code du domaine de l'Etat 
pour améliorer la lisibilité de la législation relative au 
Conservatoire du littoral). (p. 2993): accepte l'amendement de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis n° 54 
(précision). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 55 (codification de 
l'article 70 de la loi du 7 janvier 1983 créant les zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager). 
Accepte l'amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 56 (renvoi du code · de 
l'environnement vers le code général des collectivités 
territoriales pour la Corse). (p. 2994) : son amendement 
n° 155 : habilitation des agents des fédérations à contrôler les 
camiers et poches à gibier; adopté. Accepte l'amendement de 
la coriunission des affaires économiques saisie pour avis n° 57 
(intégration dans le code de l'environnement des dispositions 
de l'article 6 de la loi du 17 janvier 2001 relative à 
l'archéologie préventive). (p. 2995): accepte l'amendement de 
la.commission des affaires économiques saisie pour avis n° 58 
(codification de la loi sur les éoliennes). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n9 59 (applicabilité dans les territoires d'outre
mer des dispositions relatives à la loi sur l'effet de serre). 
Accepte Pamendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 60 (conséquence).- Art. 25 
(Habilitation en vue de la modification de codes existants) 
(p. 2996): accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques saisie pour avis n° 61 (conséquence).
Art. 27 (Habilitation à modifier la législation relative· à 
l'artisanat, au domaine des personnes de droit public, . à la 
défense, et le code monétaire et financier) (p. 2997) : accepte 
1' amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 62 (définition plus précise du champ de 
l'habilitation dans le secteùr des métiers de l'artisanat). Estime 
l'amendement n° 139 de M. Jacques Oudin (autorisation de 
prendre par ordonnance les dispositions permettant une 
optimisation du financement des équipements situés sur le 
domaine public) satisfait par les articles 4 et 27 du présent 
projet de loi. (p. 2998) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 45 (habilitation du· Gouvernement à concevoir et publier 
une table de concordance).- Art. additionnel après l'art. 28 : 
s'oppose :à l'amendement n° 125 de M. Michel Charasse 
(examen par le Conseil d'Etat des projets d'ordonnances et 
confirmation au Parlement du caractère exclusivement 
législatif des mesures envisagées). Respect du partage des 
compétences entre 1' exécutif et le législatif. - Art. 29 
(Dispositions relatives à l'outre-mer) (p. 3000): accepte 
l'amendement n° 26 de la commission (ajout des régions à la 
liste des collectivités concernées). S'oppose à l'amendement 
n° 27 de la commission (précision). - Seconde délibération
Art. 4 (Habilitation à aménager le régime juridique de 
contrats existants et à créer de nouvelles formes de contrats en 
matière de commande publique) (p. 3001): son amendement 
n° A-1 : renforcement de l'équilibre des partenariats public
privé ; adopté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3003) : remerciements. 
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- Deuxième lecture [n° 325 (2002-2003)]- (1 0 juin 2003)
Discussion générale (p. 4079, 4080) : vote par l'Assemblée 
nationale de la rédaction issue des délibérations du Sénat. 
Texte équilibré et approche pragmatique de la simplification. 
Libération des énergies. Projet mobilisateur pour les 
administrations. (p. 4085, 4086) : se félicite de la large 
adhésion dont le texte fait l'objet. Ampleur sans précédent de 
la loi d'habilitation. Réponse aux attaques concernant la 
réforme de la loi sur la maîtrise d'ouvrage publique et 
l'introduction du partenariat public-privé. Souci d'associer les 
architectes à la rédaction de l'ordonnance. Préservation de la 
qualité des bâtiments publics. Volonté de raccourcir les délais 
d'exécution des bâtiments publics. Remerciements. 

"""'Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4268, 4269): s'oppose 
aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même 
objet n° 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 
42, 43, 44, 52, 53, 54 et 55 (défense de principe du scrutin à la 
proportionnelle). Absence de validité juridique des 
amendements précités. Pouvoir légitime du Parlement de 
modifier un mode de scrutin. Recherche d'équilibre par 
l'association du scrutin à la proportionnelle et du scrutin 
majoritaire.- Art. additionnels avant l'art. 4 (p. 4276) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Sueur, portant 
sur le même objet, n° 45 à n° 51 et n° 56 à n° 61 (prise en 
compte de l'évolution de la population dans la définition du 
collège électoral).- Art. additionnels après l'art. 4 
(p. 4281): s'oppose aux amendements de M. Bernard Primat 
n° 13 (élargissement du collège électoral par la désignation 
par les conseils municipaux d'un délégué pour 500 habitants) 
et n° 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24 et 25 (repli) 
ainsi qu'à ceux de M. Robert Bret n° 62 (élargissement du 
collège électoral par la désignation par les conseils municipaux 
d'un délégué pour 300 habitants), n° 63 et 64 (repli).- Art. 5 
(Champ d'application du mode de scrutin majoritaire à deux 
tours- art. L. 294 du code électoral) (p. 4285): s'oppose aux 
amendements identiques n° 7 de M. Bernard Primat et n° 65 de 
M. Robert Bret (maintien de l'appliéation du scrutin 
majoritaire dans les départements où sont élus deux sénateurs 
et application du scrutin proportionnel à partir de trois sièges), 
ainsi qu'à l'amendement no 8 de M. Bernard Primat (élection 
au scrutin majoritaire à deux tours dans les départements 
n'élisant' qu'un sénateur). Avantage du scrutin majoritaire. 
Proposition modérée et équilibrée. - Art. additionnels après 
l'art. 6 (p. 4286) : s'oppose à l'amendement n° 12 de M. 
Bernard Primat (entrée en vigueur reportée au premier 
renouvellement suivant celui de 2007). (p. 4287) : accepte 
I; amendement h0 1 de M. Philippe Damiche (possibilité pour 
les candidats élus au scrutin de liste de faire référence sur le 
bulletin de vote au mouvement politique auquel ils 
appartiennent ou au représentant national qui les a investis). 
(p. 4290) : s'oppose à l'amendement no Il de M. Bernard 
Primat (application de la parité aux suppléants). (p. 4291): 
s'oppose à l'amendement n°27 de Mme Monique Cerisier-ben 
Guiga (élargissement du collège des grands électeurs des 
Français à l'étranger). 

- Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (16 
octobre 2003) -Art. 42 (Règlement des situations antérieures) 
(p. 6813, 6814): accepte l'amendement n° 215 de M. François 
Zoèchetto (substitution de l'autorité judiciaire à l'autorité 
administrative pour prononcer le relèvement de la peine 
complémentaire d'interdiction du territoire) et, sur celui-ci, 
s'oppose au sous-amendement n° 325 de M. Michel Dreyfus
Schmidt. S'oppose aux amendements de Mme Michèle André 
n° 207, 208 et 209 (coordination), ainsi qù'à l'amendement 
n° 295 de M. Robert Bret (coordination). - Art. additionnel 
après l'article 42 (p. 6815): son amendement n° 332: 
conditions d'obtention d'un visa pour les étrangers ayant 
exécuté leur peine et ayant de la famille en France ; adopté. 
Accepte le sous-amendement n° 333 de la commission déposé 
sur son amendement n° 332 précité. Référence indispensable à 
un motif d'ordre familial. (p. 6816): situation différente entre 
les étrangers bénéficiant de l'amnistie et résidant en France et 
ceux ayant quitté la France. - Art. 42 bis (Rapport 
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d'évaluation relatif à l'application de la réforme sur la 
"double peine'? (p. 6817): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 101 de la commission (allongement du 
délai de dépôt du rapport). - Art. 44 ter (Dispositions 
transitoires- Réforme du droit d'asile- art. 12 ter de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6818): 
accepte l'amendement n° 232 de la commission (report de 
l'entrée en vigueur de l'atticle 8).- Art. additionnel après 
l'art. 44 ter: accepte l'amendement n° 121 de M. Patrice 
Gélard (codification de l'ensemble des textes concernant 
l'entrée, lé séjour et le droit d'asile des étrangers en France). 
Caractère technique de la codification. - Art. 44 qnater 
(Création d'une commission sur les conditions d'immigration 
en Guyane) (p. 6820): accepte l'amendement n° 102 de la 
commission (précision rédactionnelle).- Art. additionnel 
après l'art. 44 quater: accepte l'amendement n° 211 de Mme 
Anne-Marie Payet (création d'une commission chargée 
d'examiner la situation de l'immigration à la Réunion).
Intitulé du projet de loi (p. 6821) : accepte l'amendement 
n° 2 de la commission (modification de l'intitulé du projet de 
loi).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 6826) : 
remerciements. Points d'accord. Volonté de réduire 
l'immigration clandestine pour favoriser l'immigration du 
travail. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Services du Premier ministre- I- Services généraux 

- (4 décembre 2003) (p. 9515, 9517) : effort sans précédent de 
rationalisation des services. Caractère exceptionnel du 
rattachement d'un service au Premier ministre. Souhait d'l.me 
présentationbudgétaire ramassée. Processus de rénovation du 
cadre de gestion de ces services. Agence pour le 
développement de l'administration éleCtronique. Extension du 
centre d'appel téléphonique d'infotmation aux administrés. 
Indemnisation des victimes du nazisme. Augmentation du taux 
de consommation des crédits .. Abondement au cas par cas des 
crédits relatifs aux fonds spéciaux. 

Services du Premier ministre - II - Secrétariat général de 
la Défense nationale 

- (4 décembre 2003) (p. 9519, 9520): effort budgétaire 
justifié par les activités du SGDN. 

Services du Premier ministre- III- Conseil économique et 
social 

- (4 décembre 2003) (p. 9521, 9522) : rôle déterminant du 
Conseil économique et social. Question du rattachement du 
budget de cette institution. 

Services du Premier ministre- IV- Plan 

- (4 décembre 2003) (p. 9525, 9526) : réforme en profondeur 
du commissariat général du Plan. Question de l'évaluation des 
politiques publiques. 

Budget annexe des Journaux officiels 

- (4 décembre 2003) (p. 9528, 9529): valeur documentaire de 
la diffusion par Internet. Avenir statutaire des Journaux 
Officiels. Renforcement du rôle de la direction des Journaux 
Officiels en matière de publication et de diffusion des actes de 
1' autorité publique. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

PLANCADE (Jean-Pierre) 

sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission. des affaires étrangères, . çle la 
défense et des :forces armées. 

Vice"présiderit de la Délégation parlementaire pour la 
planification. . 

Membre suppléant du .con~eil wpérieur de l'aviation 
marchande. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

DÉPÔTS 

Propositfonde loi tendant à assurer la présence de médecins 
générali,stes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 1+4 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- ·Aménagement djl 
territoire- Collectivités territoriales- Questions social~s et 
santé,-,Sécurité sociale. 

P~oposÙion de loi organique tendant à fixèr à six ansla durée 
du mandat de ,sénateur [n° 131 (2002~2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- Po:uvoirs publics et 
Constitution. · · · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 137 (2002-2003)] autorisant 
1'\lpprobatiop. du protocole de Carthagène sur la prévention des 
risques biotechnologiques relatif à la convention sur la 
diversité biologique. [n° 149 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Affaires étrangères èt coopération - Environnement -
Recherche, sciences et techniques- Traités et conventions. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoh·s publics et Constitution -
Société. · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- F~mille- Société. , . 

Motion tendant à propo~er 'au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération"" 
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant. à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition ~de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique -Société. 

Proposition de loirelative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)...: Déferise- Questions sociales et santé
Transports: 

:/ 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre· 2003)-.,. Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité..,. Environnement. 

INTERVENTIONS 

-:-Projet de .i~~ relatif à la répression de l'activité de 
mercenaire. [n~ 287 (2001-2002)]- (6 février 2003)
Discussion générale (p. 718, 720) : lacunes du droit français. 
Dépôt d'ime proposition de loi de M.Paul.Quilès aù nom du 
groJipe sociali~te de l'Assemblée nationale. Approuye 
l'inscription à l'ordre du jour de ce texte .. Apparition de 
sociétés militaires .privées: exemple du Nigéria en 1999 et de 
l.a Croatie en 1995. Implantation de ces sociétés en Grande
Bretagne ; débat actUel à la. Chambre des communes. 
Développement de ces sociétés en France .. Difficile distitigo 
entre ~ctivités de formation, conseil, soutien ,logistique ~t de 
fourniture de persoimel de combat. "Privatisation de la 
violence". Elargissement des dispositions de ce texte à tous les 
conflits armés. Souhait d'une législation commune au sein de 
l'Union européenne. Le groupe socialiste votera ce· projet de 
loi.- Art. unique (Création dans le code pénal d'un chapitre 
r(i/atif à la participation à une activité de mercenaire)
Art. 436-1 du . code pénal (Incrimination de l'activité: de 
mercenaire) (p. 721) : le groupe socialiste . votera 
l'amendement n° 1 du Gouvernement (suppression du mot 
"officielle" qualifiant une mission). 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3857) : 
insuffisance d'une lecture purement comptable de l'évolution 
dçs infrastructures routières. Attachement au projet 'de liaison 
TGV .J>aris-Toulouse et au projet de traversée centrale des 
Pyrénées.. · 

- Pr'oposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)]- (Il décembre 2003)
Art. 1er (Création d'une nouvelle catégorie d'établissement 
public administratif) (p. 9928) : incertitude sur le financement, 
la. composition du conseil d'administration et les compétences 
des co.n:trnunautés aéroportuaires. Le groupe socialiste sera très 
attentif au sort de ses amendements. 
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NOMINATIONS 

PLASAIT (Bernard) 

sénateur (Paris) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la commission d'enquête sur la politique nationale 
de lutte contre les drogues illicites le 15 janvier 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La.France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection ·des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution. · 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n6 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport de commission d'enquête, fait au nom de la 
commission d'enquête, sur la proposition de résolution tendant 
à· la création· d'une commission d'enquête sur la politique 
nationale de lutte contre les drogues illicites [n° 348 (2001-
2002)]- Drogue : l'autre cancer [n° 321 tome 1 (2002-2003)] 
(3 juin 2003) -· Justice- Police et sécurité- Questions 
sociales et sarité ~ Société - Famille- Justice- Police et 
sécurité - Qùestions social~s et santé - Société. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de Palimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003) - Explications de vote. sur 
l'ensemble (p. 2271) : le groupe de l'UMP votera ce p~OJet de 
loi. Soutien actif à la création d'entreprise. AdoptiOn de 
solutons pratiques réclamées par ... les artisans. Fonds 
d'investissement de proximité. Mesures. en faveur de la 
transmission d'entreprise. 

-.Projet de loi portant réforme des ret~aites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 4 (priorité)(Garantie d'un 
niveau minimum de pension) (p. 5043) : demande la Clôture des 
débats. - Art. 5 (priorité) (Allongement de la durée 
d'assurance) (p. 5047): demande la clôture des débats. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement,''timrisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre. 2003) (p. 9121): importance de l'enjeu 
touristique. Utilité économique, écologique et culturelle de ~e 
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secteur. Promotion de la France à l'étranger. "Plan Qualité. 
France". Le groupe de UMP votera ce projet de budget. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité. 

- (2 décembre 2003) (p. 9264, 9265) : bilan positif en matière 
de sécurité. Progression du taux d'élucidation des affa,ires. 
Augmentation des crédits. Interrogation sur la prise en charge 
par l'administration pénitentiaire de Pextraction et du transfert 
des détenus et sur les missions de la réserve civile de la police 
nationale. 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9585) : mesures en faveur de la 
gendarmerie. Recherche de la parité entre les corps de police et 
de gendarmerie. Interrogation sur le statut prévu ·par le 
Gouvernement pour les gendarmes. (p. 9586) : souligne la 
façon remarquable dont le ministre accomplit sa mission. 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9639) : compétence des juges de 
proximité. Lenteur et faible exécution des décisions de justice. 

NOMINATIONS 

POIRIER (Jean-Marie) 

sénateur (Val-de-Marne) 

UMP 

Vicecprésîdent de la cmpmissipn des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 179 (2002-2003)] (12 février 2003)- Budget
Collectivités territoriales. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)-'- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
Éducation. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
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publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002~2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à étendre aux communautés 
d'agglomération créées ex nihilo le régime de garantie 
d'évolution de la dotation globale de fonctionnement des 
communautés d'agglomération issues d'une transformation 
[n° 198 (2002-2003)] - (13 mars 2003)- Discussion générale 
(p. 1723, 1724) : décision du Conseil constitutionnel du 27 
décembre 2002. Proposition tendant à aligner le régime de 
garantie de la DGF des communautés d'agglomération créées 
ex nihilo sur celui des communautés issues d'un EPCI. 
Justification de la différenciation initiale des régimes. Forte 
croissance, du nombre de communautés d'agglomération. 
Difficultés rencontrées par ces structures. Importance des 
transferts de compétences. Faibles marges de manoeuvre des 
communautés créées ex nihilo. Absence de dépendance de ces 
structures vis-à-vis de la DGF. Nécessaire augmentation de 
leurs moyens financiers. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 113 (p. 8124): son amendement n° 613: 
assouplissement des règles de recrutement de personnels 
qualifiés par les EPCI ; , retiré. - Art. additionnels après 
l'art. 125 (p. 8142): son amendement n° 611 : harmonisation 
du régime indemnitaire de l'ensemble des agents d'un EPCI à 
fiscalité propre ; rejeté. 

PONCELET (Christian) 

sénateur (Vosges) 

UMP 

Président du Sénat; a présidé les séances des 14, 16, 25, 28, 30 
janvier; 26,27 février; 4, 6, 12 mars; 3, 8, 9, 10 avril; 13, 15, 
20, 22 mai; 12, 26 juin; 1, 7 juillet; 1, 2, 14, 28 octobre; 12, 
13, 15, 20, 25, 27, 28 novembre; 2, 4, 9, 17, 18 décembre 
2003. ' ' 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement.:. 
Logement et urbanisme- PME, commerce et 'artisanat
Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Dépôt du rapport annuel de la Cour des Comptes _;_. (28 
janvier 2003) (p. 349, 350) : intérêt porté par le Parlement aux 
rapports de la Cour des comptes. Publications de la Cour des 
comptes en 2002. Rapport d'activité. Suites réservées aux 
observations et critiques de la Cour. Suivi de l'avancement des 
réformes préconisées par la Cour. Mise en oeuvre de certaines 
dispositions de la loi. organique du 1er août 2001 réformant 
l'organisation financière et. comptable de l'Etat. Concours 
apportés à la commission des finances. Remerciements à la 
commission des finances et au Sénat. Moyens de la Cour. 

-Souhaits de bienvenue~ (27 février 2003) (p.1084) : 
souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire du 
Liban. 

-Éloge funèbre- (4 mars 2003) (p. 1217, 12Ia): prononce 
l'éloge funèbre de Robert Calmejane, sénateur de Seine-Saint
Denis. 

-Motion tenllant à demander un référendum---, (4 mars 
2003) .(p, 1220) ; fait pmi au Sénat du dépôt de la motion 
n° 196 présentéepar M. Michel Dreyfus-Schmidt et plùsieurs 
de ses collègues tendant à proposer au Président de la 
République de soumettre au référendum le projet de loi, 
considéré comme adopté par l'Assemblée nationale aux termes 
de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution; après déclaration 
d~urgence, relatif à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique 
aux partis politiques. Alinéa 1er de l'article 67 du règlement. 
Constat de la présence effective en séance d'au moins trente 
signataires. Discussion de cette motion conformément à 
l'article 67, alinéa 2, du règlement, "dès la première séance 
publique suivant son dépôt", c'est-à-dire mercredi 5 mars à 15 
heures. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
( 4 mars 2003) ~ président de séance - Discussion générale 
(p. 1222) : article 68 du règlement. Renvoi de la motion à la 
commission. Non-délibération de la commission. Non
engagement , de. la . discussion sur la motion référendaire. -
Rappel au règlement (p. 1227) : contenu de l'article 68 du 
règlement. Réuriiori de la commission des lois le 5 mars. 
Exàinen dè la motion. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1678): remerciements aux différentes 
personnes. · · 

-Allocution ou messages divers- (3 avril 2003) (p. 2439) : 
vive émotion du Sénat devant l'acte de vandalisme 
inadmissible dont a fait l'objet la plaque commémorative en 
hommage aux victimes des attentats du 11 septembre 2001. 

.:.: :Rappel au règlement- (9 avril 2003) '(p. 2550) : rappel de 
la constitution' à rAssemblée nationale, sous la présidence de 
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M. Raymond Forni, de groupes de travail pour réfléchir sur 
certains textes soumis à la délibération du Parlement. Demande 
formulée par des représentants des groupes de la majorité. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers I'égionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aUX partis politiques [n° 247 (2002-2003)) - (9 
avril 2003) - président de séance - Discussion générale 
(p. 2551): amendements déposés par le groupe socialiste. 
Souhaite cormaître le sentiment de la commission des lois sur 
cinq d'entre eux paraissant en dehors du champ de la nouvelle 
délibération. Amendements non recevables selon la présidence. 

-"Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de la Corse [n° 274 (2002-2003)] - (13 mai 2003)- président 
de séance - Discussion générale> (p. 3117) : premier texte de 
l'acte II de la décentralisation. Droit à la différence statutaire 
de la Corse. Sa visite officielle en Corse. > 

-Souhaits de bienvenue- (20 mai 2003) (p. 3331) : souhaits 
de bienvenue à une délégation parlementaire de Russie. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3791, 3792) : 
développement équilibré des territoires. Attractivité et 
accessibilité de la France au sein d'une Europe élargie. Rôle 
clef des collectivités locales en matière d'aménagement du 
territoire. Question déterminante du financement. Situation du 
département des Vosges. Révision et renforcement des 
modalités de suivi des contrats de plan. Exploration de 
l'ensemble des pistes de financement. Réflexion sur le partage 
entre l'usager et le contribuable. Respect de la cohérence entre 
le résèau routier européen et le réseau national. Règlement de 
l'équation financière préalable à toute prise de décision. 

-Souhaits de bienvenue- (12 juin 2003) (p. 4224) : souhaits 
de bienvenue à une délégation parlementaire du Kosovo. 

- Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- président de séance- Art. 2 (Renouvellement du Sénat 
par moitié et dispositions transitoires- art. L.O. 276 du code 
électoral) (p. 4239) : modèle français du bicamérisme. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation .. budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4704) .: 
importance çlu débat d'orientation budgétaire. Attachement du 
Sénat à son rôle de contrôle de l'action du Gouvernement.· 

-Souhaits de bienvenue- (7 juillet 2003) (p. 4757) : souhaits 
de bienvenue à une délégation parlementaire du Liban. 

:__Allocution de M. le président du Sénat- (7 juillet 2003) 
(p. 4757, 4758) : bilan des 109 jours de séance. Retour à un 
bicamérisme équilibré. Importance de la navette. Appmt du 
Sénat au travail législatif. Lois issues de propositions de loi 
sénatoriales. (p. 4759): intégration par le Gouvernement dans 
ses projets,de loi de propositions de lçi sénatoriales. Fonction 
,de contrôlé du Sénat. Organisation de débats consécutifs à des 
déclarations du Gouvernement. Commissions d'enquête. 
Hommage àu secrétaire d'Etat aux relations avec le Parlement. 
(p.4760, 4761) : mission du Sénat de représentant des 
collectivités territoriales et d'avocat des Français établis hors 
de France. Réforme du Sénat. Remerciements. 

-Hommage aux victimes de la canicule- (!er octobre 2003) 
(p. 6087, 6088) : demande l'observation d'un instant de silence 
en mémoire des victimes de la canicule. Enchaînement des 
catastrophes de 1 'été. Hommage au dévouement· et au courage 
des sapeurs-pompiers. Laminage des forêts et des espèces 
animales. Développement nécessaire d'une culture de 
l'anticipation. Avis favorable du bureau du Sénat à la 
constitution d'ùne mission d'information commune sur les 
voies et les moyens humains, administratifs et financiers 
permettant d'éviter le retour d'une telle situation. 
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-Création d'une misSion d'information- (1er octobre 
2003) : Annonce l'autorisation de la création d'une mission 
d'information commune: "La France et les Français face à la 
canicule: les leçons d'une crise". Possibilité pour la mission 
d'information commune de procéder à toutes les auditions et 
investigations jugées nécessaires, même au-delà d'un délai de 
six mois imparti à toute commission d'enquête. 

-Souhaits de bienvenue- (14 octobre 2003) (p. 6610): 
souhaits de bienvenue à une délégation de Polynésie française. 

-Éloge funèbre- (28 octobre 2003) (p. 7145, 7146): 
prononce l'éloge funèbre de Patrick Lassourd, sénateur d'Ille
et-Vilaine 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- président de séance
Discussion générale (p. 7172): recormaissance du rôle 
essentiel du Sénat dans le domaine des libertés locales. Respect 
des principes fondamentaux de la décentralisation inscrits dans 
la Constit)Ition. Etape décisive de la décentralisation. 

-Souhaits de bienvenue- (13 novembre 2003) (p. 7796) : 
souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire du Mali. 
(p. 7804, 7805) : souhait de bienvenue au président de la 
commission européenne de la Chambre des Lords. 

-Souhaits de bienvenue (25 novembre 2003) (p. 8718) : 
souhaits de bienvenue à une haute personnalité d'Argentine. 

~Éloge funèbre- (2 décembre 2003) (p. 9271, 9272): 
prononce l'éloge funèbre d'Emmanuel Hamel, sénateur du 
Rhône. 

-Intempéries dans le Sud de la France- (4 décembre 2003) 
(p. 9456, 9457) : hommage aux victimes. 

""Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

·- (9 décembre 2003)- président de séance- Art. 42 et état A 
(Equilibre général du budget) (p. 9794, 9795) : remerciements. 
Succès des innovations de la discussion. Rappel de la vocation 
du Sénat de représentant constitutionnel des collectivités 
territoriales. Procédure des questions et des réponses. 

-Souhaits de bienvenue- (17 décembre 2003) (p. 10211): 
souhaits de bienvenue à Mme Shirin Ebadi, prix Nobel de la 
paix 2003. 

PONIATOWSKI (Ladislas) 

sénateur (Eure) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
proj~t de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003~ 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 300 (2002-2003)] relatif à 
la chasse [n° 326 (2002-2003)] (4 juin 2003)- Agriculture et 
pêche- Environnement. 

Proposition de loi visant à dépénaliser la chasse à tir du gibier 
d'eau à l'agrainée [n° 28 (2003-2004)] (16 octobre 2003)
~nvironnement- Justice. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi modifiant l'article 1er -1 de la loi il0 90-568, 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service publié 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002-
2003)] ~ (25 mars. ·2003)- Discussion générale (p. 2052, 
2053) : acte de soutien du Gouvernement et du Parlement au 
redressement de France Télécom. Salue ·les premiers signes 
positifs du plan de redressement de M. Thierry Breton en dépit 
des difficultés.· Crédibilité et réalisme du plan engagé. Retour à 
la confiance des marchés. Achèvement de la renégociation des 
dettes. Réalisation des économies d'ici à 2005. Sur la fin de la 
cbntribution de l'opérateur à l'enfouissement des lignes 
téléphoniques, demande au Gouvernement d'être l'avocat des 
collectivités locales. Salue la transparence de la démarche du 
Gouvernement. Pertinence d'une information du Parlement sur 
les perspéctives de France Télécom. Succès de l'augmentation 
du capital en cours en dépit de là· guerre en Irak et de la 
réaction de la bourse. A titre personnel, favorable à une 
réduction de la part de l'Etat dans le capital' de l'opérateur, tout 
en restant majoritaire. Le groupe de l'UMP soutiendra ce texte. 

~Projet de loi habilitant. le Gouvernement à simplifier le 
dt;oit [n° 262 (2002-200~)]- (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2891, 2892): recours ,aux ordonnances par le 
gouvernement précéd~nt. Intervient en tant que président du 
groupe d'étude chasse-pêche. Texte répondant aux attentes des 
chasseurs. Son amendement relatif aux gardes des fédérations 
des chasseurs. Prochain projet de loi relatif à la chasse. 
Discussion à l'automne du projet de loi sur les affaires rurales. 
Problème des dates d'ouverture et de fermeture de la chasse. 
Souhait d'une concertation avec la Commission européenne. 

- Suite de la discussion (7 mai 2003) - Art. 24 (Ratification 
d'ordonnances relatives à 1 'adoption de la partie législative de 
certaines codes) (p. 2994) : son amendement n° 83 : maintien 
de la mission de contrôle des gardes des fédérations de 
chasseurs; retiré. (p. 2995, 2996): votera l'article 24 modifié. 
Problème posé par l'amendement n° 58 de la commission 
concernant les éoliennes. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction --:- Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 3051): son amendement 
n° 48 : définition de la hauteur d'une éolienne et obligation 
d'enquête publique à partir d'un seuil de 2,5 mégawatts de 
puissance ; adopté. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (10 
juin 2003) - rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan- Discussion générale (p. 4093, 
4096) : intervention auprès du Gouvernement des groupes 
d'étude "chasse" des deux assemblées. Débat sur la chasse du 
Il février 2003 à 1 'Assemblée nationale. Etapes législatives du 
plan d'action du Gouvernement: mise en place d'un guichet 
unique pour la validation du permis de chasser ; discussion à 
!?automne 2003 du projet de loi relatif aux affaires rurales. 
Création de l'Observatoire national de la faune sauvage et de 
ses habitats. Souhait d'une sortie des contentieux sur les dates 
de chasse. Nécessité d'obtenir une modulation de la directive 
Oiseaux de 1979. Contenu du texte. Fonctionnement et 
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contrôle des fédérations de chasseurs. Modifications de 
l'Assemblée nationale. Abrogation de l'interdiction de la 
chasse à tir le mercredi. Rappel de 1' opposition du Sénat lors 
de l'adoption de cette mesure. Articles additionnels. 
Législation de la chasse de nuit. Objectif de restauration d'un 
climat de confiance et de concertation avec les chasseurs. -
Art. 1er B (Suppression de l'exigence de compatibilité de 
l'exercice de la chasse avec les usages non appropriatifs de la 
nature- art. L. 420-1 du code de l'environnement) (p. 4122): 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Le Carn n° 43 
(suppression) et n° 44 (établissement d'un schéma communal 
des usages non appropriatifs de la nature annexé au plan local 
d'urbanisation).- Art. 1er C (Cotutelle exercée sur l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage- art. L. 421-1 du 
code de l'environnement) (p. 4124): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 30 de Mme Marie-Christine 
Blandin, no 45 de M. Gérard Le Carn et no 59 du 
Gouvernement, ainsi qu'à l'amèndement no 46 de M. Gérard 
Le Carn (soumission de l'ONCFS à la tutelle unique du 
ministère chargé de l'écologie).- Art. additionnel après 
l'art. 1er C (p. 4125, 4126): son amendement n° 1 : 
prolongation des fonctions du président de l'ONCFS; 
adopté.- Art. 1er (Missions des fédérations départementales 
des chasseurs- art. L. 42175 du code de l'environnement): 
son amendement n° 2: rédaction; adopté. (p. 4127) :.demande 
le retrait du sous-amendement n° 20 de M. Xavier Pintat 
(insertion dans la liste des missions des fédérations de leur 
action en faveur de l'aménagement du territoire), déposé sur 
son amendement n° 2 précité. Son amendement n° 3 : 
collaboration des associations de chasse spécialisées aux 
travaux des fédérations ; adopté. S'oppose au sous
amendement n° 21 de M. Xavier Pintat (précision).
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 4129): accepte 
l'amendement n° 57 de M. Roland du Luart (extension aux 
renards menaçant les élevages en plein air des battues 
administratives organisées contre les sangliers). Organisation 
des battues administratives.- Art. 1er bis (Transmission d'une 
copie des procès-verbaux d'infraction au président de la 
fédération départementale des chasseurs- art. L. 421-6 du 
code de l'environnement) (p. 4131): demande le retrait de 
l'amendement n° 47 de M. Gérard Le Cam (remplacement du 
caractère obligatoire de la transmission par la soumission à la 
décision du procureur de la République) et s'oppose à 
l'amendement no 31 de Mme Marie-Christine Blandin 
(transmission des procès-verbaux d'infractions · aux 
associations agréées pour la protection de la nature).
Art. additionnel après l'art. 2 (p; 4132) : son amendement 
n° 4 : transfert aux régions de l'élaboration . des orientations 
régionales de gestion de la faune sauvage et d'amélioration de 
la qualité de ses habitats; retiré. (p. 4133): retire son 
amendement n° 4 précité au profit de l'amendement n° 60 du 
Gouvernement, portant sur le même objet. 

-Suite de la discussion (1 1 juin 2003)- Art. 3 (Adhérents 
des fédérations départementales des chasseurs- art. L. 421-8 
du code de l'environnement) (p. 4145): accepte l'amendement 
no 19 de M. Alain Vasselle (rédaction). Son amendement no 5 : 
liberté laissée aux fédérations départementales de fixer des 
montants distincts de cotisations; adopté. (p. 4146): s'oppose 
à l'amendement n° 48 de M. Gérard Le Carn (modulation des 
cotisations des adhérents titulaires de droits de chasse en 
fonction du nombre d'hectares soumis au plan de chasse).
Art. 4 (Modalités d'attribution des voix au sein des assemblées 
générales des fédérations départementales de chasseurs -
art. L. 421-9 du code de l'environnement) (p. 4147, 4148): 
s'oppose aux amendements n° 49 de M. Gérard Le Carn 
(rétablissement du principe "un chasseur, une voix" et 
instauration du vote par correspondance), n° 32 de Mme 
Marie-Christine Blandin (suppression des votes 
supplémentaires attribués aux titulaires de droits de chasse) .et 
no 23 de M. Xavier Pintat (clarification du régime de 
procurations individuelles).- Art. 5 (Soumission des 
fédérations départementales des chasseurs au contrôle d'un 
commissaire aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 4149, 4150): s'oppose à l'amendement 
no 50 de M. Gérard Le Carn (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
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fois par an au maximum). (p. 4153): rappel des contrôles 
exercés sur les fédérations de chasseurs.- Art. 6 (Modalités de 
contrôle des fédérations départementales des chasseurs par le 
préfet- art. L. 421-10 du code de l'environnement) (p. 4154): 
s'oppose à l'amendement n° 51 de M. Gérard Le Cam 
(soumission de l'exécution des missions associatives des 
fédérations au contrôle a priori du préfet). Son amendement 
n° 6: inscription d'office par le préfet au budget des 
fédérations des fonds nécessaires au paiement des dégâts 
occasionnés par le gibier et à l'organisation de la formation 
préparatoire au ·permis de chasser ; adopté. - Art. 6 bis 
(Liberté d'utilisation de leurs réserves par les fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-10-1 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 4155): s'oppose à l'amendement 
n° 34 de Mme Marie-Christine Blandin (suppression). Son 
amendement n° 7 : rédaction ; adopté. -Art. 7 (Suppression du 
contrôle économique et financier de l'Etat sur les fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-11 du code de 
l'environnement) (p. 4156): son · amendement n° 8: 
suppression ; ··adopté. - Art. 9 (Soumission des fédérations 
interdépartementales des chasseurs au régime des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-12 du code de 
l'environnement) : son amendement n° 63 : désignation mixte 
des membres du conseil d'administration de la fédération 
interdépartementale de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine
Saint~Denis et du Val-de-Mame; adopté.- Art. 10 
(Soumission des fédérations régionales des chasseurs au 
régime des fédérations départementales des chasseurs -
art.L. 421-13 du codè de l'environnement) (p. 4158): son 
amendement n° 9 : cohérence rédactionnelle ; adopté. 
(p. 4159) : son amendement n° 10 : rédaction ; adopté. 
Réflexion sur l'échelon régional.- Art. 11 (Fédération 
nationale des chasseurs- art. L. 421-14 du code de 
l'environnement) (p. 4160): son amendement n° 11 : 
coordination; adopté. S'oppose à l'amendement n° 36 de Mme 
Marie-Christine Blandin (maintien du montant maximum de la 
cotisation due aux fédérations départementales par leurs 
adhérents) et accepte l'amendement n° 26 de M. Xavier Pintat 
(correction d'un oubli rédactionnel). (p. 4161): s'oppose à 
l'amendement n° 37 de Mme Marie-Christine Blandin 
(rétablissement de dispositions supprimées portant sur 
l'élection du président de la fédération, le contrôle de 
l'exécution des missions de service public et le contrôle a 
priori du budget de la Fédération nationale par l'Etat).
Art. additionnel après l'art. 11 : accepte l'amendement n° 27 
de M. Xavier Pintat (dénomination "Fonds cynégétique 
national" du fonds créé par la loi du 26 juillet 2000). '-Art. 12 
(Contrôle de la Fédération nationale des chasseurs
art.L. 421-15 à L. 421-17 nouveaux du code de 
l'environnement)- Art. L. 421-15 · du code de 
l'environnement (Statuts de la Fédération nationale des 
chasseurs et "intervention d'un commissaire aux comptes) 
(p. 4163): s'oppose aux amendements p01tant sur le même 
objet n° 54 de M. Gérard Le Cam et no 61 du Gouvernement 
(placement de la Fédération nationale sous la tutelle unique du 
ministère de l'écologie et du développement durable).
Art. L. 421-16 du code de l'environnement (Modalités de 
contrôle de la Fédéraion nationale des chasseurs par le 
ministre chargé de la chasse) (p. 4164): son amendement 
Ù0 12 : inscription d'office par le préfet des recettes et des 
dépenses nécessaires au fonctionnement du fonds de 
péréquation et d'indemnisation; adopté. S'oppose à 
l'amendement n° 38 de Mme Marie-Christine Blandin 
(rétablissement du contrôle a priori du budget de la Fédération 
nationale des chasseurs). -Art. 12 bis (Liberté d'utilisation de 
ses réserves par la Fédération nationale des chasseurs
art. L. 421-17-1 nouveau du code de l'environnement) 
(p. 4165): s'oppose à l'amendement n° 39 de Mme Marie
Christine Blandin (suppression). - Art. additionnel après 
l'art. 14 (p. 4166): demande le retrait de l'amendement n° 15 
de. M. Piene Mattin (possibilité, dans. une chasse 
accompagnée, pour la personne autorisée et pour 
l'accompagnateur de disposer d'une arme chacun).- Art. 15 
(Fichier national des permis de chasser- art. L. 423-4 du code 
de l'environnement) (p. 4167): son amendement n° 13 : 
rédaction ; adopté. - Art. additionnels après l'art. 15 
(p. 4168): s'oppose à l'amendement n° 16 de M. Pierre Martin 
(avancement de la date d'ouverture de la chasse à la perdrix). 
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(p. 4169): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 28 de M. Xavier Pintat (contrôle complet du petmis de 
chasser).- Art. additionnel avant l'art. 16 (p. 4170) : 
demande le retrait de l'amendement n° 55 de M. Gérard Le 
Cam (définition du jour de non-chasse et impossibilité de le 
fixer le dimanche).- Art. 16 (Jour de non-chasse
art. L. 424-2 du code de l'environnement) (p. 4172) : 
modification par le Conseil constitutionnel de la loi du 26 
juillet 2000. Caractère illogique de l'argument sécuritaire. 
Non-application des jours sans chasse aux oiseaux migrateurs. 
S'oppose aux amendements de suppression n° 40 de Mme 
Marie-Christine Blandin et n° 56 de M. Gérard Le Cam.
Art. additionnel après l'art. 16 (p. 4173): demande le retrait 
de l'amendement n° 17 de M. Jacques Blanc (autorisation de la 
chasse à la tendelle). - Art. 16 bis (Légalisation de la chasse 
de nuit dans sept départements supplémentaires- art. L. 424-5 
du code de l'environnement) (p. 4175): s'oppose à 
l'amendement no 41 ·de Mme Marie-Christine Blandin 
(suppression) et, à titre personnel, accepte l'amendement n° 62 
du Gouvemement (suppression de la Vendée de la liste des 
départements où là chasse de nuit est autorisée).- Art. 16 
quater (Suppression d'un rapport sur la chasse de nuit) : 

. s'oppose à l'amendement n° 58 de Mme Marie-Christine 
Blandin (suppression).- Art. additionnel après l'art. 17 
(p. 4176): son amendement n° 14: assouplissement du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
associant un PMA national fixé par le ministre et un PMA 
départemental arrêté par le préfet sur proposition ... des 
fédérations départementales de chasseurs ; adopté. (p. 4177) : 
demande le retrait ou la refonte complète du décret du 25 
janvier 2002 pris en application de l'actuel atticle L. 425-5 du 
code de l'environnement. S'oppose aux amendements n° 18 de 
M. Jean-Louis Carrère (modification du dispositif de 
prélèvement maximum autorisé, PMA, en réservant sa fixation 
au seul préfet sur proposition de la fédération départementale 
des chasseurs) et n° 29 de M. Xavier Pintat (modification du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
réservant sa fixation au seul préfet sur proposition de la 
fédération dépattementale des chasseurs et prise en compte de 
la notion de groupes de chasseurs). (p. 4178, 4179) : absence 
d'opposition entre PMA national et PMA départemental.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4182, 4183): 
impottance de ce texte. Remerciements. Hommage au travail 
du ministre. 

POURNY (André) 

sénateur (Saône-et-Loire) 

UMP-R 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

NOMINATIONS 

POURTAUD (Danièle) 

sénatrice (Paris) 

soc 

Vice-présidente de la commission des affaires culturelles. 

Vice-présidente de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à lacanicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposïtion de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Relations culturelles extérieures [n° 74 tome 13 (2003-2004)] 
(20 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1294) : interrogation 
sur "cette marche forcée". Emploi du 49-3 à l'Assemblée. 
Amendements socialistes non retenus au Sénat. Refus des 
amendements par la commission des lois. Texte bouclé. Déni 
de démocratie. Amélioration nécessaire du projet de loi. Non
respect de la Constitution. Parité de façace. Procédé indigne de 
la démocratie. · 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(7 mars 2003)- Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. 1432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) (p. 1466): soutient 
l'amendement n° 248 de M. Bernard Frimat (instauration d'une 
parité alternée "horizontale" entre les têtes de chaque section) ; 
rejeté. (p. 1475): soutient l'amendement n° 253 de M. Bernard 
Frimat (repli); rejeté. (p. 1489, 1490): intervient sur les 
amendements de suppression n° 60 de M. Robert Bret et 
n° 246 de M. Bernard Frimat. Arguments de façade du 
Gouvernement. Atteinte au pluralisme. Renforcement de 
l'UMP. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale (p. 2493, 
2494) : non-respect des engagements pris lors du débat sur le 
budget de l'éducation nationale. Diminution du personnel 
d'encadrement scolaire. Caractère flou du contrat. 
Recrutement. Mesures n'allant pas dans le sens de la 
démocratisation de l'accès à l'enseignement supérieur. 
Annulation de crédits. Avec le groupe socialiste, votera contre 
ce projet de loi. 
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-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)]- (9 
avril 2003)- Art. 4 (Composition et conditions de 
présentation des listes - art. L. 346 du code électoral) 
(p. 2570): soutient l'amendement de M. Bernard Frimat no 7 
(instauration de la parité pour les têtes des sections 
départementales des listes) ; rejeté. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (9 avril 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 2 (p. 2577, 2578): soutient les amendements de M. 
Serge Lagauche n° 86 (insertion d'une section relative aux 
enseignements des technologies de l'information et de la 
communication) et n° 87 (formation à l'informatique et à 
internet) ; rejetés. 

-Suite de la discussion (1 0 avril 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (p. 2673) : interrogation sur la mise en oeuvre de 
la convention signée par Nicole Péry et Jack Lang pour 
favoriser l'égalité des chances d;ms le système éducatif. 

-Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture [n° 240 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4068, 4069): évolution de la 
lecture publique. Transposition d'un~ directive européenne. 
Travail de concertation du précédent gouvernement. Prise en 
charge de la rémunération du prêt par les acteurs 
institutionnels. Application à l'ensemble des livres achetés du 
calcul de la rémunération versée par les fournisseurs. 
Répartition égale entre auteurs et éditeurs de cette 
rémunération. Caisse de retraite complémentaire pour les 
auteurs. Plafonnement du rabais consenti aux bibliothèques 
pour l'achat de leurs livres. Interrogation sur les délais de 
paiement par l'Etat de sa part forfaitaire. Conséquences de 
cette réforme sur les budgets des collectivités locales. 
Nécessité d'un bilan précis. Dépôt par le Gouvernement de 
trois amendements : taxe sur les ventes et les locations de 
vidéogrammes; statut de l'Ecole nationale supérieure de la 
photographie et de la Cité de l'architecture et du patrimoine. 
Le groupe socialiste votera ce texte. - Art. 4 bis (Rapport au 
Parlement). (p. 4073) : son amendement n° 1 : précision sur 

, l'objet de ce rapp01t; rejeté.- Art. 7 (Création . de 
l'établissement public de la Cité de l'architecture et du 
patrimoine) (p. 4075): son amendement n° 2: remplacement 
du statut d'établissement à. caractère industriel et commercial, 
EPIC, par celui d'établissement public administratif, EPA; 
rejeté. (p. 4077) : son amendement n° 3 : extension des 
missions de cet établissement à la conservation et à la mise en 
valeur des collections ; rejeté. (p. 4078) : son amendement 
n° 4 : préservation pour le personnel de cet établissement des 
droits acquis en matière d'emploi, de rémunération et de 
régime de retraite ; rejeté. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003) -Exception 
d'irrecevabilité (p. 4251, 4254): sa motion n° 6 tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité; rejetée. Régression de la 
parité dans les élections sénatoriales. Données chiffrées. 
Modification du mode de scrutin à la proportionnelle. Atteinte 
à l'exigence constitutionnelle de parité.- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 4264, 4266) : soutient les amendements de 
M. Jean-Pierre Sueur portant sur le même objet n° 41, 42 et 52 
(défense de principe du scrutin à la proportionnelle); rejetés. 
Respect de la parité. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)- Art. 1er 
(Définition de la communication publique en ligne- art. 2 de 
la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication) (p. 4583) : son amendement . n° 175 : 
délimitation du champ de compétence du CSA ; devenu sans 
objet. 

-Suite de la discussion (25 JUill 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) (p. 4622, 4623) : 
action du Gouvernement de Lionel Jospin. Taux d'équipement. 
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Nécessaire régulation d'Internet. Rôle des hébergeurs.
Art. 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
(p. 4624) : le groupe socialiste s'abstient sur les amendements 
identiques de la commission n° 19, de la commission des lois 
saisie pour avis n° 51 et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 87 (précision de la définition 
d'hébergeur) . (p. 4626) : son amendement n° 177 : restriction 
de la responsabilité civile des hébergeurs ; rejeté. (p. 4629, 
4630) : problème du découpage des textes. Nécessité de s'en 
remettre à une instance internationale pour lutter contre la 
politique des grandes firmes informatiques. Le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 137 de M. René Trégouët 
(création d'un comité national d'éthique sur Internet) mais ne 
votera pas le n° 136 (aménagement du régime de 
responsabilité des hébergeurs).- Art. 43-9 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 (p. 4634) : rôle des hébergeurs et 
liberté d'expression.- Art. 43-9-1 de la loi n° 86-1067 .du 30 
septembre 1986 (p. 4635) : son amendement n° 179 : caractère 
obligatoire de la procédure de notification ; devenu sans objet. 

-Rappel au règlement- (1er juillet 2003) (p. 4746) : 
solidarité du groupe socialiste avec tous les artistes et 
techniciens du spectacle. Demande au Gouvernement de 
revenir sur l'accord du 27 juin qui porte atteinte aux artistes et 
à l'économie de la création. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° :378. (2002-
2003)] ,-- (7 juillet 2003)- Discussion générale. (p. 4818) : 
aggravation des inégalités entre les hommes et Jes femmes. 
(p. 4819): carrières souvent incomplètes pour les femmes. • 
Opposition au dispositif de décote. Pénalisaton des femmes 
fonctionnaires. Extension des avantages familiaux aux 
hommes. Se réjouit de la non-adoption du rapport de la 
délégation aux droits des femmes. Réforme injuste. . 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)- Art. 31 
(Bonifications - art. L. 12 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite) (p. 5383) : inquiétude sur les .conditions 
de bénéfice de la bonification pour les femmes .. Interrogation 
sur la rétroactivité de la loi. 

-Suite de la discussion (17]uillet 2003)- Art. 56 (Règles de 
fonctionneffJent des régimes compl~mentaires obligatoires des 
professions artisanales, industrielles et commerciales
art. L. 635-1. à L. 635-11 du code de la sécurité sociale)
Art. L. 635-1 du code de la sécurité sociale (p. 5508) : 
problème des çonjoints d'artisans et de commerçants. 
Questions div~rses au ministre. - Art: 62 (Règles de 
fonction~ement.du régime de base des professions libérales -
art. L. 641-1 à L. 641-6 du code de la. sécurité soCiale)
Art.L. 641-6 du code de la sécurité sociale (p. 5517): 
soutient l'amendement n° 995. de Mme Monique Cerisier-ben 
Gui ga (création d'un office interprofessionnel des 
indépendants expatriés); rejeté.- Art. 63 (Cotisations au 
régime de base des professions libérales..., .art. L. 642-1 à 
L. 642-4 du code de la sécurité sociale) (p. 5520) : soutient 
l'amendement n° 996 de M. Claude Estier (faculté de verser les 
cotisations en fonction du revenu professionnel de l'année 
précédente) ; rejeté. - Art. 65 (Pensions de retraite servies par 
le régime de base des professions libérales- art. L. 643-1 à 
L. 643-6 du code de la sécurité sociale) - Art. L. 643-2 du 
code de la sécurité sociale (p. 5524) : observation sur le 
recours à l'article 40 de la Constitution. Caractère élitiste du 
dispositif proposé. Votera les amendements du groupe CRC. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9059, 9060) : artifice comptable de 
présentation du budget. Interrogation sur l'avenir de la création 
et du régime des intermittents. Exaspération· des • intetmittents. 
Souhait de relance de véritables négociations avec l'ensemble 

,.des professionnels.- Art. additionnel avant l'art. 74 ter 
(p. 9067, 9068) : abstention du groupe socialise sur 
l'amendement n° II-15 du Gouvernement (aboutissement de la 

/ réforme des musées nationaux- titularisation des agents de la 
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RMN). Dépôt tardif de l'amendement empêchant d'en mesurer 
la portée. . 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9076, 9077) : insuffisance des 
crédits pour garantir un service public fort. Inquiétudes sur 
l'avenir du service public. Caractère aléatoire de la télévision 
numérique terrestre. Développement de la chaîne 
d'information internationale en partenariat avec TFI. Risque 
de déstabilisation de la presse quotidienne régionale et des 
radios généralistes par l'ouverture des secteurs interdits de 
publicité. Difficulté de préservation des archives de l'Institut 
national de l'audiovisuel. Le groupe socialiste votera contre ce 
budget. - Art. 59 bis (Répartition de la redevance) (p. 9088) : 
abstention du groupe socialiste sur l'amendement n° II-23 de 
M. Claude Belot (nouvelle répartition des recettes de la 
redevance entre les organismes du service public de 
l'audiovisuel). Répartition de la pénurie. Opposée au 
fmancement de la chaîne internationale par le produit de la 
redevance. - Art. 74 ter (Transmission au Parlement du 
rapport d'activité du fonds de modernisation de la presse) 
(p. 9092) : abstention du groupe socialiste sur l'amendement 
no II-21 de M. Ivan Renar (utilisation du fonds d'aide à la 
modernisation de la presse quotidienne pour soutenir 1 'AFP). 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles, pour les relations 
culturelles extérieures (p. 9193, 9194) : situation préoccupante 
du réseau d'établissements scolaires et culturels. Grève des 
personnels expatriés. Interrogation sur les moyens envisagés 
pour garantir la pérennité et l'attractivité du réseau. Incertitude 
sur la future composition du paysage audiovisuel extérieur 
français. Insuffisance des crédits à l'exercice d'une véritable 
diplomatie d'influence. Absence d'ambition pour la poursuite 
du développement mondial de TV5 en dépit de sa renommée 
internationale et de sa crédibilité accrue. Interrogation sur les 
ressources destinées au financement de la future chaîne 
d'information internationale. Sceptique sur le choix de TFI et 
de France Télévisions concernant le montage financier. Avis 
favorable de la commission des affaires culturelles à l'adoption 
des crédits des relations culturelles extérieures. . 

PRINTZ (Gisèle) 

sénatrice (Moselle) 

soc 

Secrétai~e du Sénat. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la Commission consultative appelée à 
émettre un. (!Vis sur la modification de la valeur du point de 
pension. · 
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Membre titulaire de la Commission d'étude de la revalorisation 
des rentes, des retraites et des pensions des anciens 
combattants de l'outre-mer. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
le's personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉ POTS 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à 1 'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) ,- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi portant modificàtion de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)](0 février 2003)- Famille- Société. 

INTERVENTIONS 

~· Prl>jet de loi relatü aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la. société Air France [li0 108 (2002-2003)]
(12 févri'er 2003)- Art. 1er (Mesures de codification et 
dispositif de garantie des droits de trafic des compagnies 
aériennes cotées) (p. 797) : soutient l'amendement n° 6 de M. 
Jean-Marè Pastor (mention dans le code de l'aviation civile de 
la détention majoritaire du capital d'Air France par l'Etat); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 7 de M. Jean-Marc Past9r 
(application des dispositions protectrices de la nationalité 
·prévues par les lois de privatisation) ; rejeté. -Art; 5 (Echange 
salaire contre actions et condition d'accession des salariés aux 
titres mis sitr le marché) (p 805) : soùtient l'amendement n° 11 
de M. Jean-Marc Pastor (de suppression); rejeté. Limites du 
système "salaire contre actions". 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)] - (13 mars 2003)
Discussion générale (p. 1699, 1700) : réponse à un besoin 
incontestable des petites associations. Lien avec la suppression 
des emplois-jeunes. Réduction de l'avantage financier des 
associations. Réponse non satisfaisante par la mise en oeuvre 
du contrat-jeune en entreprise. Interrogation sur la convention 
collective de référence, sur les organismes de retraite 
complémentaire et sur le guichet social unique. Avec le groupe 
socialiste, ne s'opposera pas à la proposition de loi.
Art. additionnel après l'art. 2 (p. 1707) : crainte d'un résultat 
non souhaité avec l'adoption de l'amendement n° 3 de M. 
Henri de Raincourt (création d'un "chèque-emploi jeune été" 
visant à faciliter les emplois saisonniers des étudiants dont les 
conditions de mises en oeuvre seront créées par décret). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 1708) : avec le 
groupe socialiste, s'abstient sur le texte. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002"2003)]- (15 
mai 2003) - Art. 13 bis (Indemnisation des victimes de sinistre 
minier par le fonds de garantie "automobile"- art. L. 421-17 
nouveau du code des assurances) (p. 3257, 3261): soutient les 
amendements de M. Daniel Reiner n° 58 (indemnisation des 
dommages survenus à compter du 1er janvier 1994); et n° 59 
(suppression de la limitation de l'indemnisation à la seule 
habitation principale); rejetés. (p. 3261, 3262) : soutient 
l'amendement n° 61 de M. Daniel Reitier (indemnisation des 
victimes dans les trois mois de la réalisation de l'expertise par 
le FGA); adopté.- Art. additionnels après l'art. 13 bis 
(p. 3263) .: soutient l'amendement n° 64 de M. Daniel Reiner 
(assujettissement de l'interruption des opérations de pompage à 
l'approbation des plans de prévention des risques miniers); 
rejeté. 
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- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion· et créant un revenu minimum 
d'activité (n° 282 (2002-2003)] - (27 mai 2003)- Art. 30 
(Composition des commissions locales d'insertion
art. L. 263-11 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3703, 3704) : soutient l'amendement n° 79 de M. Gilbert 
Chabroux (composition des commissions locales d'insertion); 
rejeté. - Art. 35 (Création du contrat insertion-revenu 
minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322-4-15-9 nouveaux 
du code de l'action sociale et des familles)- Art. L. 322-4-15-
7 du code du travail (Cotisations sociales applicables au 
RMA) (p. 3728): soutient l'amendement n° 83 de M; Gilbert 
Chabroux (élargissement de l'assiette des cotisations sociales à 
l'ensemble de la rémunération perçue par le salarié bénéficiant 
du RMA) ; rejeté. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4872) : soutient les amendements . de M. Claude Estier 
n° 821 (affirmation du principe de répartition et garantie d'un 
niveau élevé de pension) et n° 823 (affirmation du principe de 
répartition et mise en oeuvre d'un pacte national pour 
l'emploi); . rejetés. Importance primordiale de l'emploi. 
Insatisfaction devant la politique du Gouvernement menée 
dans ce domaine. -Art. 1er (priorité) (Répartition) (p. 4896) : 
accord sur le principe de la répartition réaffirmé dans l'article 
1er. Absence de véritable politique pour l'emploi menée par le 
Gouvernement. Dégradation de la situation du ·marché du 
travail. ·Incohérence des mesures mises en oeuvre. Remise en 
cause des outils de la politique de l'emploi du précédent 
gouvernement. (p. 4904) : soutient l'amendement n° 853 de M. 
Claude Domeizel (affirmation du choix de la retraite par 
répartition et définition de mesures en faveur des salariés); 
rejeté. Inégalité entre les femmes et les hommes. 

- Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 3 (priorité) 
(Equité) (p. 4971): soutient l'amendement n° 867 ·de . M. 
Claude Domeizel (nouvelle rédaction de l'article pour tenir 
compte de la pénibilité du métier exercé) ; devenu sans objet. 
Arguments en faveur d'un départ à la retraite avant 60 ans pour 
les travailleurs exposés physiquement. Lien entre inégalités 
sociales et disparités en matière de longévité. (p. 4973, 4974): 
soutient l'amendement n° 870 de M. Gilbert Chabroux 
(nouvelle rédaction de l'article pour tenir compte des inégalités 
entre les hommes et les femmes); devenu sans objet. 
Pourcentage élevé de femmes parmi les salariés à temps partiel 
et les personnes bénéficiant du minimum vieillesse. 
Fragilisation accrue du fait du durcissement des conditions 
d'accès à une pension à taux plein. Mise en place indispensable 
d'une politique de compensations familiales. 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) 
(Allongement de la durée d'assurance) (p. 5049) : soutient 
l'amendement n° 893 de M. Claude Estier (suppression); 
devenu sans objet. Inégalité des salaires et des pensions entre 
hommes et femmes. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 19 (Indexation 
sur les prix des pensions et des salaires portés au compte -
art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5283) : soutient l'amendement n° 923 de M. 
Claude Estier (suppression); devenu sans objet.- Art. 27 
(Services effectifs et validation des périodes d'interruption ou 
de réduction d'activité- art. L. 9 du code des pensions civiles 
et militaires de retraite) (p. 5335, 5336) : soutient 
l'amendement n° 937 de M. Claude Estier (suppression 
partielle); rejeté. Aggravation de l'inégalité entre hommes et 
femmes. Frein à la natalité. - Art. 29 (Prise en compte dans la 
constitution de la pension des services accomplis 
postérieurement à la limite d'âge- art. L. JO du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5345) : soutient 
l'amendement n° 941 de M. Claude Estier (suppression); 
rejeté. Incitation des fonctionnaires à travailler plus longtt;:mps. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 octobre 2003)
Discussion générale (p. 6839, 6841): ampleur du problème de 
la. maltraitance des enfants. Existence de la maltraitance 
psychologique.' Nécessité de légiférer rapidement. Insuffisance 
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des mesures proposées. Souhait d'un projet de loi traitant le 
problème de la maltraitance dans son entier. Revendication des 
associations concernant l'imprescriptibilité de l'inceste et des 
crimes sexuels Sur enfants. Approbation de la création d'un 
observatoire national de 1' enfance maltraitée. Interrogation sur 
la place que le Gouvernement envisage de donner au monde 
associatif. Problème des mineurs étrangers isolés sur le 
territoire français. Regret de l'absence de mesures importantes 
pour lutter contre les réseaux pédophiles. Caractère 
symbolique des mesures proposées. Le groupe socialiste 
s'abstiendra sur le projet de loi. 

~Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- III. - Ville et rénovation 
urbaine 

- (27 .novembre 2003) (p. 8928, 8929) : crédits en baisse en 
contradiction avec les ambitions affirmées par la loi 
d'orientation et de programmation pour la ville. Incertitudes 
sur le programme de rénovation urbaine et les opérations de 
démolitions-reconstructions. Renforcement du programme 
adulte-relais et de l'opération "ville, vie, vacances" ; 
insuffisance des moyens dégagés. Discrimination racii1le à 
l'embauche. Soutien au mouvement "ni putes ni soumises". 
Politique restrictive des zones urbaines sensibles, ZUS ; 
renégociation indispensable des périmètres. Risque d'effet 
d?aubaine du dispositif des zones franches urbaines. Politique 
de rénovation urbaine au détriment du volet sociaL Risque de 
disparition du contrat de ville. Formation insuffisante des 
acteurs de la politique de la ville. Le groupe socialiste votera 
corltre cé budget. 

Anciens combattants 
• 1 • • • • 

- (29 novembre 2003) (p. 9107, 9109) : recul des crédits. 
Retard dans la mise en oeuvre des réfmmes. Indemnisation des 
orphelins de victimes du nazisme. Faiblesse de la retraite dù 
combattant. Date commémorative de la guerre d'Algérie. 
Indemnisation des incorporés de force dans les organisations 
paramilitaires allemandes. Le groupe socialiste ne votera pas 
ce budget.- Art. additionnels après l'art. 74 (p. 9115) : son 
amendement n° 11-30 : indemnisation des Alsaciens Mosellans 
incorporés de force dans les organisations paramilitaires 
nazies; irrecevable (article 40 de la Constitution). · 

Equipement, transports, lo'gement, tourisme et mer- V
Tourisme 

- (29 novembre 2003) (p. 9122, 9124): conjoncture 
défavorable. Diminution des crédits. Données chiffrées. 
Priorité donnée à la promotion de la France à l'étranger. Baisse 
du soutien au tourisme associatif et social. Recul des 
interventions stratégiques. Réduction des crédits 
d'investissement des contrats de plan Etat-régions. Manque de 
lisibilité de la politique envers les collectivités territoriales. Le 
groupe socialiste ne votera pas ce projet de budget. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10209, 10211): rappel des 
dispositions prises par l'ancienne majorité. Propositions du 
groupe socialiste en faveur des harkis et des rapatriés. Question 
des "disparus". Importance des biens perdus, spoliés ou vendus 
à bas prix. Nécessaire unité du monde combattant sur la date 
commémorative. 

-Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance- Deuxième lecture [n° 97 (2003~2004)] - (17 
décembre 2003)- Discussion générale (p. 10223, 1 0224) : 
regrette l'absence d'un projet de loi traitant de la globalité du 
problème de la ma]traitance. Imprescriptibilité de l'inceste et 
des crimes sexuels. Prise en compte insuffisante de la parole et 
des désirs de l'enfant. Questions en suspens. Nécessité d'une 
réflexion sur l'utilisation de l'internet par les enfants. Remise 
en question de la tolérance coutumière. vis-à-vis des châtiments 
corporels. Regret de l'insuffisance des mesures sur l'accueil et 
la protection de l'enfance. Le groupe socialiste s'abstiendra sur 
le projet de loi. 
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NOMINATIONS 

PUECH (Jean) 

sénateur (Aveyron) 

UMP 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de 1 'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n~ 183 (2002'-2003)] autorisant la 
ratification de l'accord sur le commerce; le développeme~t et 
la coopération entre la Communauté . européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la République d'Afrique du Sud, 
d'autre part (ensemble dix annexes, deux protocoles, .. un ·acte 
final et quatorze déclarations). [n° 331 (2002-2003)] (4 juin 
2003)- Affaires étrangèrès et coopération- Union 
européenne. · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 235 (2002-2003)] autorisant 
l'approbation de la convention d'entraide judiciaire en matière 
pénale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud. [n° 332 
(2002-2003)] (4 juin 2003)- Justice- Traités et conventions. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord sur le 
commerce, le développement et la, coopération entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d'une 
part, et la République d'Afrique du Sud, d'autre part 
(ensemble dix annexes, deux protocoles, un acte final et 
quatorze déclarations) [n° 183 (2002-2003)] - (17 juin 
2003) -rapporteur de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées - Discussion générale 
(p. 4354, 4355) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le 
Gouvernement de . la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud [n° 235 
(2002-2003)]- (17 juin 2003)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des . forces armées -
Discussion générale (p. 4356): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] ~· (29 octobre 2003)- Discussion générale 
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(p. 7227, 7228) : salue la volonté politique du Gouvernement 
et la méthode employée. Réforme en profondeur de l'appareil 
central et territorial de l'Etat. Crainte d'une décentralisation 
réduite à un processus technique ou administratif. Résistances 
jacobines à la culture de la décentralisation. Concertation 
indispensable avec les collectivités. Exigence de loyauté et de 
transparence. Soutien des représentants des élus locaux au 
projet de loi. 

RAFFARIN (Jean-Pierre) 

premier ministre 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages [n° 116 (2002-
2003)] (3 janvier 20U3)- · Collectivités territoriales
Environnement - Logement et urbanisme - Police . et 
sécurité. 

Projet de loi autorisant l'approbation du protocole d'accord 
entre le Gouvernement de la République française .et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif au 
raccordement du Grand-Duché de Luxembourg au TGV Est
européen (ensemble trois annexes) [nq 130 (2002-2003)] (15 
janvier 2003) - Aménagement du territoire- Traités et 
conventions- Transports. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Zimbabwe sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements. [n° 157 (2002-
2003)] (29 janvier 2003)- Affaires étrangères et 
coopération. 

Projet de loi de sécurité fmancière [n° 166 (2002-2003)] (5 
février 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises- Union européenne. 

Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des expetis judiciaires et des conseils 
en prop~iété industrielle [n° 176 (2002-2003)] (12 février 
2003)- Education -Justice. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord sur le 
commerce, le développement ~t la coopération entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et 
la République d'Afrique du Sud, d'autre part (ensemble dix 
annexes, .deux protocoles, un acte final et quatorze 
déclarations) [n° 183 (2002-2003)] (19 février 2003)
Affaires étrangères et coopération- Union européenne. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et 
la République algérienne démocratique et populaire, d'autre 
part (ensemble six annexes, sept protocoles, un acte final, cinq 
déclarations communes et neuf déclarations unilatérales) 
[n° 184 (2002-2003)] (19 février 2003)- Affaires étrangères 
et coopération- Union européenne. 

Projet de loi autorisant la ratification de' l'accord euro
méditerranéen instituant une association entre la Communauté 
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européenne et ses États membres, d'une part, et la République 
libanaise, d'autre part (ensemble deux annexes, cinq 
protocoles, un acte final, treize déclarations communes et deux 
déclarations unilatérales) [n° 185 (2002-2003)] (19 février 
2003)- Affaires étrangères et coopération - Union 
européenne. 

Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 193 (2002-
2003)] (26 février 2003)- Education nationale. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République argentine en vue d'éviter 
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune [n° 201 (2002-
2003)] (5 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Economie et finances, fiscalité - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française, d'une part, et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique, le Gouvernement de 
la Communauté française, le Gouvernement de la Région 
wallone et le Gouvernement flantand, d'autre part, sur la 
coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales 
et organismes publics locaux [n° 220 (2002-2003)] (19 mars 
2003)- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant la ratification de la convention entre la 
République française et la Confédération suisse portant 
rectifications de la frontière entre les départements de l'Ain et 
de la Haute-Savoie et le canton de Genève [n° 221 (2002-
2003)] (19mars 2003)- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation ci~ la cmw~nÙ<l~ 
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la 
République d'Afrique du Sud [n° 235 (2002-2003)] (2 avril 
2003)- Justice- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la décision du Conseil 
modifiant l'acte portant élection des représentants au 
Parlement européen au suffrage universel direct, annexé à la 
décision 76/787/CECA, CEE, Euratom du Conseil du 20 
septembre 1976 [n° 246 (2002-2003)] (8 avril 2003)
Pouvoirs publics et Constitution- Union européenne. 

Projet de loi organisant une consultation des électeurs de Corse 
sur la modification de l'organisation institutionnelle de la 
Corse [n° 274 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Collectivités 
territoriales- Pouvoirs publics et Constitution. 

Projet de loi portant décentralisation en matière de revenu 
minimum d'insertion et créant un revenu minimum d'activité 
[n° 282 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Collectivités 
territoriales - Questions sociales et santé - Sécurité 
sociale - Société - Travail. 

Projet de loi organique relatif au référendum local [n° 297 
(2002-2003)] (14 mai 2003)- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Projet de loi modifiant.la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-2003)] (28 
mai 2003) -.Collectivités territoriales- Culture· 

Projet de loi relatif à l'organisation et à .la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)] (4 juin 
2003) -Economie et finances, fiscalité- Sports. 

Projet de loi relatif au divorce [n° 389 (2002-2003)] (9 juillet 
2003) -Famille- Justice- Société. 

Projet de loi relatif à la régulation des activités postales 
[n° 410 (2002-2003)] (16 juillet 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- · Entreprises - Fonction publique
Union européenne. 

Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 (2002-
2003)] (17 juillet 2003)- Outre-mer. · 
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Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-2003)] 
(31 juillet 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises -Fonction publique. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord maritime 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République socialiste du Vietnam [n° 422 
(2002-2003)] (21 août 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Transports. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République d'Afrique du Sud concernant la navigation de 
commerce et autres matières maritimes connexes [n° 423 
(2002-2003)] (21 août 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Transports. · 

Projet de loi portant diverses dispositions d'adaptation de la 
législation au droit communautaire en matière de sécurité des 
produits et en matière d'assurance et de transparence financière 
[n° 426 (2002-2003)] (27 août 2003)- Economie et finances, 
fiscalité- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de l'Ukraine relatif à la coopération policière (ensemble un 
échange de lettres). [n° 424 (2002-2003)] (27 août 2003)
Affaires étrangères et coopération- Justice- Police ·et 
sécurité - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et la Commission 
préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction. complète 
des essais nucléaires sur la conduite des activités relatives aux 
installations de surveillance internationale, y compris les 
activités postérieures à la certification (ensemble une annexe). 
[n° 425 (2002-2003)] (27 août f003)- Affaires étrangères et 
coopération - Défense- Energie- Environnement
Traités et conventions. 

Projet de loi autoiisant l'approbation du traité entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
relatif à la mise en oeuvre de contrôles frontaliers dans les 
ports maritimes de la Manche et de la mer du Nord des deux 
pays [n° 433 (2002-2003)] (10 septembre 2003)- Police et 
sécurité -Traités et conventions. 

Projet de loi relatif à l'accueil et à la protection de l'enfance 
[n° 434 (2002-2003)] (1 0 septembre 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française, la Communauté européenne de l'énergie 
atomique et l'Agence internationale de l'énergie atomique 
relatif à l'application de garanties dans le .cadre du traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans 
les Caraïbes (ensemble deux protocoles), [n° 439 (2002-2003)] 
(17 septembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense -Environnement- Traités et conventions. 

Projet de loi Privilèges . et immunités de la Cour pénale 
internationale [n° 438 (2002-2003)] (17 septembre 2003)
Affaires étrangères et coopération- Justice- Pouvoirs 
publics et Constitution -Traités et conventions. 

Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes sur les 
listes de candidats à l'élection des membres de l'Assemblée de 
Corse [n° 437 (20ô2-2003)] (17 septembre 2003)
Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 (2003-
2004)] (1er octobre 2003)- Collectivités territoriales
Culture- Eéonomie et finances, fiscalité- Éducation -
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Projet de loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française .[n° 39 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Collectivités territoriales -Outre-mer. 

Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française [n° 38 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Collectivités territoriales- Outre-mer. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des albatros et des pétrels (ensemble deux 
annexes) [n° 45 (2003-2004)] (29 octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Environnement. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord établissant 
une association entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la République du Chili, d'autre part 
[n° 46 (2003-2004)] (29 octobre 2003)- Affaires étrangères 
et coopération- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'instrument amendant. 
la ,convention du 23 juin 1993 relative à la création du Bureau 
européen des radiocommunications (ensemble deux annexes) 
[n° 56 (2003-2004)] (5 nov,embre 2003)- Affaires étrangères 
et coopération~ Recherche, sciences et techniques~ ,Traités 
et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Slovénie relatif au statut et au 
fonctionnement des centres culturels [n° 80 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Affaiœs étrangères et coopération
Culture. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire de Chine sur la création et les 
statuts des centres culturels [n° 81 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Affaires étrangères et coopération- Culture. 

Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2003-850 
du 4 septembre 2003 portant simplification de l'organisation et 
du fonctionnement du système de santé ainsi que des 
procédures de création d'établissements ou de services sociaux 
ou médico-sociaux soumis à autorisation [n° 89 (2003-2004)] 
(26 novembre 2003)- Collectivités territoriales
Entreprises- Pouvoirs publics et Constitution - Questions 
sociales et santé. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de l'Ouganda sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements [n° 100 (2003-
2004)] (3 décembre 2003)- Affaires étrangères et 

. coopération - Entreprises. · 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Zambie sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements [n° 101 (2003-
2004)] (3 déce.mbre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Entreprises. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Mozambique sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements (ensemble un 
protocole) [n° 102 (2003-2004)] (3 décembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération -Entreprises. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
gouvernement de la République française et le gouvernèment 
de la République azerbaïdjanaise en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un 
protocole) [n° 109 (2003-2004)] (10 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Economie et finances, 
fiscalité. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
gouvernement de la République française et le Gouvernement 



TABLE N 0 M 1 NAT 1 V E - DÉBATS DU S É NAT 

de la République d'Albanie en vue d'éviter les doubles 
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales (ensemble un 
protocole) [n° 110 (2003-2004)] (10 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Economie et finances, 
fiscalité. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003) - Discussion générale 
(p. 7172, 7175): réaffirmation de l'autorité de l'Etat sur 
l'ensemble du territoire. Grandes réformes du Gouvernement. 
Etape décisive dans la décentralisation.· Transferts de charges 
obligatoirement compensés ; protection constitutionnelle. 
Evaluation du coût des transferts et ajustement des 
financements. Triple objectif du Gouvernement: 
responsabilisation des élus, libération des énergies locales et 
réforme de l'Etat. Réconciliation des citoyens avec la politique 
grâce à l'action locale. Place de l'Europe. Après les lois 
relatives à la démocratie de proximité, au référendum local et à 
l'expérimentation, nouvelle étape relative aux transferts de 
compétences; prochain projet de loi sur l'autonomie fmancière 
des collectivités territoriales. Mise en place de logiques de 
projets. Dynamique des collectivités territoriales. Préservation 
et défense de leurs spécificités. 

de RAINCOURT (Henri) 

sénateur (Yonne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État eri 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités, territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénàt [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(4 mars 2003)- Discussion générale (p. 1234, 1236) : 
symbolisme du débat devant la Haute assemblée. Se réjouit de 
la décision de discussion du texte au fond. Caractère excessif et 
mensonger des affirmations à propos du mode de scrutin 
régional proposé par le Gouvernement. Constitution de la 
majorité en Bourgogne en 1992. Transposition à la région du 
mode .de scrutin municipal. Exceptions par rapport au scrutin 
municipal. Illisibilité des attaques contre le projet de loi. 
Rappel de la mise en place du mode de scrutin municipal pour 
les élections de 1983 par Gaston Defferre. Inscription de la 
région dans la Constitution. Respect du pluralisme, 
dégagement de majorités stables pour les régions. 
Renforcement de la démocratie. Renforcement de la possibilité 
d'obtention de sièges. Renforcement du contrôle des électeurs 
sur les majorités. Problèmes des formations politiques pesant 
au sein des assemblées régionales au delà de leur valeur 
électorale réelle. Déplacement du temps des tractations et des 
alliances politiques entre les deux tours. Propos de M. Guy 
Allouche. Geste du Gouvernement envers les fotmations 
politiques minoritaires. Pollution du débat. Pleine mesure de la 
parité. (p. 1236, 1237) : retour au mandat de six ans. Reprise 
pour le mode de scrutin européen de propositions antérieures. 
Faiblesse du taux de participation aux élections européennes. 
Problème de la circonscription unique. Nouveau mode de 
scrutin rapprochant le parlementaire européen des citoyens 
grâce à la territorialisation de l'élection européenne. Options 
diverses. Nécessité d'une réforme de l'aide publique. Projet de 
loi répondant aux attentes. Remerciements du groupe de 
l'UMP au président et au rapporteur. Le groupe suivra les 
conclusions de la commission. Projet de loi équilibré. 
Nécessité d'une adoption rapide. (p. 1258): présente ses 
excuses à Mme Marie-Christine Blandin. Ne porte aucun 
jugement sur sa présidence de l'assemblée régionale. Simple 
exemple de la région Nord-Pascde-Calais. 

-Proposition de loi relative à la création d'un chèque 
emploi associatif [n° 19 (2002-2003)]- (13 mars 2003)
Art additionnel après l'art. 2 (p. 1706) : son amendement 
n° 3 :.création d'un "chèque-emploi jeune été" visant à faciliter 
les emplois saisonniers des étudiants dont les conditions de 
mises en oeuvre seront créées par décret ; adopté. · 

.:... Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] ~ (27 mars 2003)- Art. 22 (Relèvement des seuils 
d'exonération des plus-values professionnelles) (p. 2218): 
approbation des dispositions proposées dans ce texte. 
Disparition des entreprises au moment de leur transmission. 
Imposition au titre des plus-values. Effet de seuil. Caractère 
trop restreint du dispositif proposé. Hommage au travail de la 
commission spéciale.- Art. additionnels après l'art. 26 
quater (p. 2255): intervient sur l'amendement n° 60 de M. 
Alain Vasselle (exonération d'ISF des apports en numéraire 
aux groupements fonciers agrkoles ). 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003)- Discussion générale- commune avec celle de la 
proposition de loi n° 334 (2002-2003) (p. 4200, 4204) : 
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propositions résultant d'une réflexion collective menée sur 
l'initiative du Président du Sénat. Double souci d'une 
modernisation du Sénat et du respect de sa spécificité. 
Bicamérisme. Réduction de la durée du mandat à six ans avec 
renouvellement par moitié ; tendance générale au 
raccourcissement des mandats. Abaissement de l'âge 
d'éligibilité à trente ans. Accroissement du nombre de 
sénateurs ; souhait du Conseil constitutionnel de prendre en 
compte les évolutions de la population ; volonté de représenter 
la population sans négliger les territoires. Rétablissement du 
scrutin majoritaire à deux tours dans les départements élisant 
trois sénateurs ; équilibre entre les deux modes de scrutin ; 
effet minime de la réforme sur l'application de la parité aux 
élections sénatoriales. Soutien du groupe UMP à ce texte. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- Discussion 
générale - commune avec celle de la proposition de loi 
organique n° 333 (2002-2003). 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)]- (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4391, 
4393) : développement indispensable de l'archéologie 
prévente. Blocages suscités par la loi de 2001. Nécessité d'un 
encadrement étatique. Monopole de l'Institut national de 
recherches archéologiques préventives, INRAP, insatisfaisant. 
Avertissements du Sénat. Nécessité d'une décentralisation plus 
poussée. Elus locaux conscients des enjeux. Consécration du 
rôle des services archéologiques territoriaux. Absence de 
privatisation de l'archéologie. Problème des délais de 
réalisation des fouilles. Solution apportée par le projet de loi. 
Modalités de financement des opérations. Son initiative de ·la 
fin 2002. Interrogation sur le fonds de péréquation. Propriété 
des découvertes archéologiques. Soutient ce projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4788, 
4789): prise en compte du montant et de la durée de la 
cotisation, et du niveau de la prestation. Approbation par le 
groupe UMP du projet de loi. Importance du débat 
parlementaire. Réaffirmation de l'attachement à la solidarité, à 
l'équité et à la liberté. Choix politique en faveur de la 
répartition. (p. 4790, 4791): volonté de maintenir un haut 
niveau de pension. Hommage aux rapporteurs. Conséquences 
de l'absence de réforme. Fonds de réserve des retraites. 
Discours du Premier ministre sur les retraites le 21 mars 2000. 
Justification de l'allongement de la durée des cotisations. 
Concertation avec les partenaires sociaux. Progressivité de la 
réforme. (p. 4792) : avancées liées à la réforme. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (5 novembre 2003)- Art. 36 (Transfert aux 
départements et, en Ile-de-France, à la région de l'élaboration 
des plans d'élimination des déchets ménagers et assimilés -
art; L. 541-14 du code de l'environnement) (p. 7528): soutient 
l'amendement n° 509 de M. Philippe Leroy (possibilité pour le 
département d'assurer la maîtrise d'ouvrage des équipements); 
adopté. Soutient l'amendement de M. Philippe Leroy n° 510 
(levée de la TGAP par le département) ; retiré puis repris par 
M. Philippe Adnot. (p. 7529) : intervient sur l'amendement de 
M. Philippe Leroy n° 510 précité.- Art. 41 (Transfert aux 
départements des fonds d'aide aux jeunes en difficulté
art. L. 263-15, L. 263-16 et L. 263-17 du code de l'action 
sociale et des famille§) (p. 7547): soutient l'amendement 
no 1158 de M. G~rard Longuet (limitation du rôle de la 
région); retiré.- Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 7562) : 
soutient l'amendement n° 514 de M. Philippe Leroy 
(modification du titre du chapitre); retiré. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnel avant ou après l'art. 44 (p. 8390, 8391): 
dispositions mises en place avant la création de l'APA. 
Approbation de la mise en oeuvre du plan "vieillissement et 
solidarité". 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

655 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8456, 8457) : gaspillages de la 
législature précédente. Nécessité de poursuivre les réformes. 
Rejet du conservatisme et de la facilité. Revalorisation du 
travail. Maîtrise de la dépense publique. Respect des 
engagements de l'Etat vis-à-vis des collectivités locales. Fierté 
vis-à-vis des réformes engagées. Le groupe UMP votera le 
projet de loi de finances pour 2004. 

Deuxième partie : 

Charges communes .et comptes spéciaux du Trésor 

- ( 4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B
Titres III et IV- Art. additionnel après l'art. 74 ·bis 
(p. 9471): demande une suspension de séance au nom du 
groupeUMP. 

RALITE (Jack) 

sénateur (Seine-Saint-Denis) 

CRC 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative au suivi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)-
Défense - Questions sociales et santé. · 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission d'enqu~te chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement ~ Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la com1llission des 
affaires culturelles : L'évolution du secteur de l'exploüation 
cinématographique [n° 308 (2002-2003)] (21 mai 2003)
Culture. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)] (24 juin 2003)- Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
corrimission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation . des secteurs des télécoinmunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie- Entreprises - Environnement- Transports _: 
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière· de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 
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INTERVENTIONS 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- · Art. 19 
(Habilitation à simplifier la législation sociale et fiscale) 
(p. 2973): sur l'amendement n° 148 du Gouvernement 
(simplification des obligations des salariés intermittents du 
spectacle au titre du chômage), son sous-amendement n° 154: 
précision des organismes et des employeurs concernés et 
obligation du guichet unique ; rejeté. 

- Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art. 1er 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des. organismes d'intérêt général) (p. 3081, 3082): 
interrogation sur le sens de ce texte dans le contexte actuel. 
Evolution inquiétante du budget et du contenu de la 
décentralisation concernant le devenir les monuments 
historiques. Risque de soutien du mécénat au patrimoine au 
détriment de la création contemporaine. Absence de tradition 
française de mécénat d'entreprise. Sort des fondations lié à 
celui de leur créateur. Saisira le Gouvernement sur le 
classement du siège de Canal Plus. Accentuation des inégalités 
entre les causes aidées et les malheurs oubliés. Exemple du 
Téléthon. Partisan d'une conception de la diversité culturelle 
défendue par le Président de la République. Remise en cause 
non souhaitable des politiques nationales par une proposition 
européenne d'adoption à la majorité qualifiée. Vigilance 
nécessaire sur l'environnement de la politique culturelle 
nationale, qui est une responsabilité publique. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4396, 
4398) : sa motion n° 34 tendant à opposer la question 
préalable; rejetée. Importance de l'archéologie comme lien 
vers le passé. Intérêt de la loi du 17 janvier 2001 et difficultés 
d'application. Ouverture néfaste à la concurrence. Collectivités 
locales lésées. Désaccord des archéologues. Mise de la culture 
sous la tutelle de l'économie. Désengagement culturel. 
Orientations libérales. Risques internationaux. Rôle 
fondamental des archéologues. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4629): intervient sùr 
l'flmendement no 136 de M. René Trégouët (aménagement du 
régime de responsabilité des hébergeurs). (p. 4631): sori 
amendement n~ 151 : définition du caractère illiCite des 
diffusions ; rejeté. 

-Rappel au règlement- (1er juillet 2003) (p. 4747) : 
protestation contre l'accord signé le 27 juin remettant en .cause 
le régime indemnitaire du chômage des intermittents. Demande 
l'appui du Sénat dans le refus de l'agrément de cet accord. 

- Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numériqu~ [n° 195 (2002-2003)] (suite)- (9 juillet 2003) 
(p. 4931, 4932): le groupe 'C:RC se déclare solidaire des 
intermittents du spectacle et demande au ministre des affaires 
soçiales de ne pas agréer 1 'accord minoritaire du 26 juin relatif 
à l'indemnisation du chômage et dont l'application 
compromettrait le développement de la vie culturelle. 

- Rappel au règlement- (11 juillet 2003) (p. 5130, 5131): 
intermittents du spectacle. 

-Projet de loi relatif au mécénat, aux associations et aux 
fondations- Deuxième lecture [n° 415 (2002-2003)]- (21 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5659, 5661): avec le 
groupe CRC,. s'abstiendra sur cê texte. Texte fiscal destiné à 
aider les entreprises à investir dans l'art. Conséquences 
incertaines pour la culture. Défavorable à l'accord du 26 juin 
sur. le régime d'assurance chômage des intermittents du 
spectacle. Nécessité de repenser les rapports création-s'ociété. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive- Commission mixte 
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paritaire [n° 412 (2002-2003)]- (22 juillet2003)- Discussion 
générale (p. 5759, 5760) : opposition du groupe CRC à ce 
projet. Privatisation de fait de l'archéologie préventive. Baisse 
des recettes de l'INRAP. Importance de l'archéologie. 
Référence à la réflexion de Georges Balandier sur •la culture. 
Son hostilité au nouveau régime d'assurance-chômage des 
intermittents du spectacle. Rôle de la création artistique. 
Groupement d'artistes et de penseurs pour la défense de la 
culture.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 5767, 
5768) : absence d'une véritable liberté de création. Confusion 
entre culture et commerce. Hostilité ·aux grands groupes. 
Nature de l'exception culturelle française. 

-Rappel au règlement- (21 octobre 2003) (p. 6880): 
condamnation de l'attitude de TF1 vis-à-vis des intermittents 
du spectacle. Criminalisation des actions revendicatives. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (5 novembre 2003)- Art. 29 (Organisation et 
compétences du Syndicat des transports d'Ile-de-France
art. 1er de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative 
à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France) 
(p. 7502): favorable à l'amendement no 692 de Mme Odette 
Ten·ade (suppression). ,. 
-Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L 301-3,. L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouvèaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du .livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983)- Art. L. 301-5-3 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 7644, 7645) : rapport 
alarmant du Conseil d'analyse économique sur l'habitat 
indigne. Aubervilliers. Absence de référence au budget rétréci 
du logement pour 2004. Abandon par l'Etat de la politique du 
logement. Multiplication des copropriétés dégradées. 
Eclatement de la responsabilité publique. 

.,...Rappel au règlement- (12 novembre 2003) (p. 7719): 
demande au Gouvernement de lever l'agrément donné le 6 août 
2003 au. protocole relatif au régime d'assurance chômage des 
intermittents du spectacle et de ne pas le redonner compte tenu 
des méfaits constatés de la part du MEDEF, de la CFDT et de 
l'UNEDIC qui l'ont rendu illégal. 

.:... Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (13 novembre 2003)- Art. 59 
(Transfert aux communes, à titre expérimental de la 
responsabilité de la politique de résorption de l'insalubrité 
dans l'habitat) (p. 7825; 7826): son amendement n° 749: 
suppression; rejeté. Intérêt de la coordination entre Péchelon 
local et l'échelon étatique. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003"2004)i 

Deuxième partie : 

Culture 

- (28 novembre 2003) (p. 9057, 90S8) : interrogations. 
Démembrement du ministère de la culture. (p. 9059) : remise 
en cause du service public. Avancée des intérêts privés. Recul 
de l'initiative publique.- Etat B- Titres III et IV (p. 9064, 
9065) : intransigeance gouvernementale face aux intermittents. 
Absence de dialogue social. Injustice. Reprise indispensable de 
la négociation. Dépôt prochain d'une proposition de loi relative 
à Femploi artistique. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9079, 9080) : multiplication des 
obstacles au respect de la diversité culturelle : extension de la 
publicité, révision programmée de la directive télévision sans 
frontières et libéralisation de la culture prônée par l'OMC. 
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Protection de cette exception culturelle liée à l'existence de 
coordinations culturelles dans le monde et à la protection de 
l'UNESCO. Défense du principe de la redevance. 

Articles non rattachés : 

- (8 déc.embre 2003)- Art. 62 bis (Instauration d'un crédit 
d'impôt pour les productions cinématographiques réalisées en 
France) (p. 9694, 9695) : situation préoccupante du cinéma 
français. Nécessité de reprendre les négociations avec les 
intermittents du spectacle. Favorable à ce crédit d'impôt. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)] - (16 décembre 2003)- Art. 50 (Aménagement 
des .. procédures de recouvrement · de là redevance 
d'archéologie préventive) (p. 10166): soutient l'amendement 
n° 74 de Mme Marie-Claude Beaudeau (suppression) ; rejeté.
Art. additionnels après l'art. 50 (p. 10173, 10174): 
défavorable à l'amendement n° 19 de M. Denis Badré 
(modification de l'assiette· de calcul de la redevance 
d'archéologie préventive) et, sur celui-ci, au sous-amendement 
n° 152 de la commission. 

NOMINATIONS 

RAOUL (Daniel) 

sénateur (Maine-et-Loire) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques ettechnologiques. 

Membre de la .commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi poJ.!r l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer ùn texte sur les dispositions restant ert discussion du 
projet de loi pour 1' initiative économique le 18 juin 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la· prévention des risques technologiques 
et nàturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet·de loi d'orientation et de programmation pour la ville et 
la rénovation urbaine le 23 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0. janvier 2003) - Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales - Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)) (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] - Outre-mer [n° 75 tome 22 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Outre-mer.:.. Budget. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par le~ aérodromes' militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003) - Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 578, 579): rapports de M. Jean-Yves Le Déaut et de la 
mission Essig sur.les risques industriels. Obstacle culturel à la 
perception et à la gestion du risque. Evolution nécessaire dans 
le sens d'une culture responsable et participative. Nécessité de 
l'enseignement de la cyndinique à l'université. Economie du 
texte sur les risques technologiques. Application aux 672 
installations Seveso "seuil haut". Interrogation sur les 
modalités des réunions publiques d'information, sur les 
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dotations aux comités locaux d'information et de concertation, 
CLIC, et leur articulation avec les secrétariats permanents pour 
la prévention des pollutions industrielles, SPPPI. Absence de 
dispositions concernant la participation financière de l'Etat. 
Coût de la reconquête urbaine pour les collectivités locales. 
Insuffisance du dispositif en matière d'études de danger. Le 
groupe socialiste approuve les objectifs du texte sous réserve 
de précisions concernant l'implication financière de l'Etat et 
du vote des amendements. 

-Suite de la discussion (5 février 2003)- Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation d'un établissement 
industriel à risques- art. L. 123-9 du code de 
l'environnement) (p. 614) : regrette la position de retrait du 
Gouvernement.- Art. 2 (Création d'un Comité local 
d'information et de concertation autour des bassins industriels 
comportant des établissements à risques- art. L. 125-2 du 
code de l'environnement) : Son amendement n° 70: 
coordination des actions des secrétariats permanents pour les 
problèmes de pollution industrielle, SPPPI, et des CLIC ; 
retiré.- Avant l'art. 4 (p. 616) : son amendement n° 71 : 
élaboration d'un référentiel méthodologique sous l'égide des 
services de l'Etat pour la conduite de l'étude de dangers; 
rejeté. - Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans de 
prévention des risques technologiques- art. L. 515-15 à 
L. 515-24 nouveaux du code de l'environnement)
Art. L. 515-18 du code de l'environnement (Mise en oeuvre 
proportionnée des mesures du PPRT) (p. 623) : défavorable à 
l'amendement n° 5 de la commission (mise en oeuvre 
progressive des mesures prévues par les PPRT en fonction de 
l'intensité des risques).- Art. 6 (Formation à la sécurité) 
(p. 635) : intervient sur l'amendement n° 42 de la commission 
(extension aux chefs d'entreprises extérieures et aux 
travailleurs indépendants du bénéfice de la formation d'accueil 
délivrée par l'entreprise utilisatrice).- Art. 8 (Mise en place 
dans les établissements "Seveso" de leurs propres moyens de 
prévention, de lutte contre l'incendie) (p. 643) : intervient sur 
l'amendement n° 49 de la commission (moyens mis en oeuvre 
pour la sécurité des personnes occupées dans l'enceinte de 
l'établissement).- Art. 11 (Fréquence des réunions des 
CHSCT, crédit d'heures et formations spéèijiques dispensées à 
leurs membres) (p. 658) : intervient sur l'amendement n° 59 de 
coordination de la commission.- Art. 14 (Obligation de 
réaliser une évaluation de la probabilité d'accidentel du coût 
des dommages éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 665) : complexité de la méthodologie 
d'évaluation de la probabilité d'occurrence. Le groupe 
socialiste s'abstiendra sur l'amendement n° 11 de la 
commissi9n (de suppression).- Après l'article 14 (p .. 666, 
667): reprend l'amendement, retiré par M. Francis Grignon, 
n° 97 : institution d'une mission obligatoire de diagnostic 
global et d'un carnet de bord des risques ; rejeté. 

-Suite de la discussion (6 février 2003)- Art. 30 (Obligation 
d'information lors de transactions immobilières- art. L. 125-5 
(nouveau) du code de l'environnement) (p. 708, 709) : votera 
contre l'amendement n° 37 de la commission (limitation de 
l'obligation d'informer de l'existence d'un risque aux biens 
situés dans les communes couvertes par un plan de prévention 
des risques technologiques et naturels et aux· contrats de 
vente).- Art. additionnel après l'art. 30 (p. 709): intervient 
sur l'amendement n° 96 de M. Philippe Marini 
(communication gratuite par l'Etat aux collectivités 
territoriales des données météorologiques).:- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 714): avancées réelles. Amendements 
pragmatiques retenus. Votera ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003) ~ 
Art.ler (Ajout d'un livre et de 18 'articles au code de 
l'environnement)- Art. L. 711-2 du code de 
l'environnement (p. 1749) : favorable à l'amendement n° 10 
du Gouvernement (mention dans le code de l'environnement 
de l'Antarctique comme "réserve naturelle mondiale consacrée 
à la paix, à la science et à la recherche scientifique"). 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2066, 
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2067) : analogie des objectifs du projet initial avec ceux du 
précédent gouvernement. Focalisation du texte adopté par 
l'Assemblée nationale sur la question fiscale et l'abaissement 
des charges sociales. Remise en cause de 1 'ISF. Absence de 
mesure favorisant la pérennité des entreprises, concernant les 
artisans et le rôle des collectivités territoriales. Souhait d'un 
étalement sur plusieurs exercices du paiement de l'impôt sur 
les plus-values. Coût de cette réforme. Nécessité d'une plus 
large concertation avant la mise en place du guichet social 
unique. 

- Suite de la discussion (26 mars 2003) -Art. 2 (Récépissé de 
création d'entreprise) (p. 2103): favorable àl'amendement de 
la· commission spéciale n° 3 (suppression de la possibilité pour 
les centres de formalités des entreprises, CFE, de déliv~er mi' 
récépissé de création d'entreprise).- Art. additiolmel'après 
l'art. 3 (p. 2111): favorable à l'amendement de la commission 
spécüile n° 8 (efficience du contrôle sur les qualifications 
exigées pour l'exercice de certaines activités artisanales).
Art. 6 ter (Renforcement de la proteètion des cautions) 
(p. 2122): reprend l'amendement de M. Jean Ch~rioux n° 146 
: impossibilité de poursuite de la seule caution personne 

physique sans poursuivre le débiteur principal ; rejeté. - Art. 8 
(Exonération de cotisations sociales et ouverture de droits à 
prestations des salariés créateurs ou repreneurs d'entreprise 
durant la première année d'activité) (p. 2137) : votera 
l'amendement n° 182 du Gouvernement (extension du 
dispositif d'exonération de cotisations sociales aux 
bénéficiaires de l'allocation parentale d'éducation).- Art. 10 
(suite) (Contrat d'accompagnement à la création d'une 
activité économique) - Art. L. 127-4 du code de commerce 
(Solidarité entre les contractants) (p. 2150): soutient 
l'amendement n° 126 de M. Jean-Pierre Godefroy (extension 
du champ d'application de ce dispositif au contrat 
d'accompagnement conclu avec une société coopérative 
ouvrière de production, SCOP) ; rejeté. - Art. 11 (Dispositif 
d'aide au contrat d'accompagnement à la création 
d'entreprise et à leurs bénéficiaires) (p. 2154) : favorable à 
l'amendement de la commission spéciale n° 33 (ouverture au 
repreneur d'entreprise du bénéfice des aides accordées au 
créateur d'entreprise). 

-Suite ·de la discussion (27 mars 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 22 (p. 2225) : soutient les amendements n° 266 de 
M. Gérard Miquel (étalement du paiement de l'impôt sur les 
plus-values des titres ou des actifs d~une entreprise sur la durée 
du crédit vendeur octroyé par le cédant) et n° 265 de M: Maré 
Massion (repli) ; retirés.- Art. additionnels après l'art. 27 A 
(p. 2263) : intervient sur l'amendement n° 288 de M; Pierre 
Hérisson (élargissement du dispositif permettant de rendre 
opligatoires les contrats de crise à l'ensemble des animaux 
d'élevage, des produits agricoles périssables et des produits de 
la pêche et de l'aquaculture et raccourcissement des délais de 
mise en oeuvre de ce dispositif de crise). (p. 2267): reprend 
l'amendement de M. Pierre Laffitte n° 286 : avantage fiscal 
aux familles dont l'un des enfants suit des études scientifiques 
ou de gestion et aux entreprises qui financent les bourses 
d'études destinées à des ,pré-recrutements de personnels 
scientifiques ou de gestionnaires ; retiré. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 2270) : prise en compte insuffisante 
des besoins des artisans et des commerçants. Rejet de l'idée 
d'un "reste . à vivre:'. Insuffisance des me.stires 
d'accompagnement et des réseaux d'entreprises. Défavorable 
au recours aux ordonnances pour la création du guichet social 
unique. Chèque emploi-service. Articles 24 et 26 sur l'ISF. 
Transformation d'une prime en avance remboursable. Le 
groupe socialiste votera contre ce texte. · 

-Projet de loi réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou ·.juridiques; des experts judiciaires et des 
conseils en propriété industrielle [n° 176 (2002·2003)] "-· (2 
avril 2003}- Art. additionnel après l'art. 18 (p. 2413): 
favorable à l'amendement n° 29 de la commission (institution: 
d'une obligation de formation continue pour les avocats en 
exercice), tout en appelant à la vigilance sur la mise en 
application des textes. 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (30 avril 2003)- Art. additionnels 
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après l'art.12 (p. 2818): son amendement n° 78 : installation 
d'équipements propres à empêcher la réception et l'émission 
de communications téléphoniques dans les véhicules,, en 
mouvement ; retiré. 

. . 
' . . . 

-Projet de loi. relatü a.u mécénat, aux associations et aux 
fondations (n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)- Art.ler 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons.à des organismes d'intérêt général) (p .. 3087, 3089) : son 
amendement n° 53 : augmentation du taux de la réduction 
d'impôt pour les dons effectués aux fondations de recherche; 
~~ . 
-Projet de loi · relatif à la prévention des .ris qu'es 
technologiques' et · naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-20~3)]- (15 
mai 2003)- Discussion générale (p. 3201, 3202) : vote du 
fexte en première lecture: acte d'espérance du parti socialiste 
pour un retour de PAssemblée nationale au projet initial du 
Gouvernement. Texte de bon sens initié par le rapport de MM. 
Jean-Yves Le Déaut et François Loos. Regrette l'insuffisante 
association. de la population à 1' élaboration des PPR; ·1' abandon 
de' la notion d'intercommunalité et la faible extension des 
pouvoirs des CHSCT. Dispositions satisfaisantes sur la tenue 
obligatoire d'une réunion lors de l'enquête publique, le 
renforcement du pouvoir des CLIC, le contenu de l'étude de 
dangers, le droit de délaissement et d'expropriation; le 
programme· de relogement obligatoire ; 1 'imputation .financière 
des travaux: à réaliser sur les ouvrages de l'Etat. Pertinence du 
rétablissement des articles 14 et 15 sur l'évaluation du coût des 
dommages potentiels et l'indemnisation des victimes et de 
l'instauration du bilan environnemental. Désaccord du groupe 
socialiste sur un certain nombre d'amendements de la 
comm1sswn. Donne acte au Gouvernement. de . la 
réglementation du transport et . du stockage de . matières 
dangereuses. Intérêt de la création du domaine public fluvial 
des collectivités ' sous réserve. de précisions. Le groupe 
socialiste déterminera son vote· en fonction du maintien de la 
position de la commission sur les articles 1er 'et 14. ~Art. 1er 
(Organisation d'une réunion d'information publique lors de 
l'enquête publique relative à l'installation classée "Seveso 
seùil haut"- art. L 123-9 du code de l'environnement) 
(p. 3209): votera contre l'amendement n° 8 de la commission 
(obligation, pour le commissaire enquêteur, de recueillir l'avis 
du comité local d'information et de concertation, CLIC). -
Art. 3 bis (Définition de la méthodologie des études de 
danger) (p. 3210): défavorable à l'amendement n° 10 de la 
commission (mention dans l'étude de danger des mesures de 
réduction des ri~ques à la source et suppression de l'alinéa 3 de 
l'article L. 512-1 du code de l'environnement détaillant le 
contenu. de· l'étude de danger). Nécessité de défmir la 
méthodologie. - Art. 4 (Création et mise en oeuvre des plans 
de prévention des risques technologiques - art. L. 515-15 à 
L.515-24 · nouveaux du code de l'environnement))
Art; L .. 515-19 du code de l'environnement (Financement et 
gestion ·des terrains ayant fait l'objet des mesures 
d'wbanisme) (p. 3215): favorable à l'amendement n° 16 de la 
commission (organisation des.modalité~ du rtilogement dans la 
convention . prévpyant ,les conditions d'aménagement et de 
ge~tion. des terrains, avec association ,des organismes HLM et 
les bai)le4rs priv~s), -:-:. Art. L. 515-19-1 du code de 
l'environnement (Cession des terrain.$ ayant fait l'objet des 
mesures de reèonquête de l'urbanisme aux exploitants des 
installations à risques): défavorable à j'amendement n° 18 de 
la commission (levée de l'interdiction faite aux industriels de 
développer des activités entraînant des · servitudes 
supplémentaires sur les terrains dont ils sont cessionnaires). 
Augmentation du périmètre de la . population exposée aux 
risques.~ Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3218): caraç:t~re 
non satisfaisant en dépit de son intérêt de l'amendement n°8l 
du"Gouvemement (irlstauration d'un périmètre de sécurité 
autour des . infrastructures ferroviaires). Problèmes 
d'application dans les zones déjà urbanisées. Attente de 
précisions supplémentaires pour voter le texte. - Art. 5 A 
(Majoration de· 50% du crédit d'heures des membres du 
CHSCT- art. L. 236-7 du code du travail) (p. 3221): le 
groupe socialiste votera contre l'amendement n° 19 de la 
commission (suppression).- Art. 8 bis. A (Augmentation du 
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nombre des membres de la délégation du personnel au CHSCT 
par accord collectif- art. L. 236-5 du code du travail) 
(p. 3242) : défavorable à l'amendement n° 20 de . la 
commission (suppression).,.-- Art. 10 (Nouvelles attributions du 
CHSCT dans les établissements classés "Seveso seuil haut"-'
art. L. 236-2, L. 236-2-1 et L. 236-9 du code du travail) 
(p. 3246): votera contre l'afuendement n° 76 de M. Rolànd 
Muzeau (extension des attributions du CHSCT à l'organisation 
de' la sous-traitance exi~tante).- Art. 12 (Création d'une 
garantie pour les contrats d'assurance couvrant les dommages 
à · des biens ou aux véhicules en cas de catastrophe 
technologique) (p. 3248) : votera l'amendement n° 56 de M. 
Marc Massion {extension de .la couverture des dommages aux 
organismes d'HLM) par souci d'équité envers les locataires 
des bailleurs sociaux.-: Art. 14 (Obligation de réaliser une 
estimation de la probabilité d'accident et du coût des 
dommages éventuels- art, L. 51,5-25 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3264) : le groupesocialiste votera contre 
l'amendement n° 24 <;le la commission (suppression de l'article 
rétabli par l'Assemblée nationale).- Art. 16 (Informations 
devant figurer dans le rapport annuel des sociétés -
art. L. 225-102-2 nouveàu du code de commerce) (p. 3265): 
défavorable à l'amendement n° 25 de la commission 
(suppression du dernier alinéa de l'article rétabli par 
l'Assemblée nationale).- Art. 16 bis A (Obligation de réaliser 
u'n bilan environnemental en cas de redressement judiciaire -
art. L. 621~54 du code de commerce) (p. 3266): défavorable à 
l'amendement n° 26 de la commission (limitation du champ 
d'application aux seules entreprises classées "Seveso seuil 
haut"). - Art. 16 quater (Remise en état des sols après 
cessation d'activité- art. L. 512-17 nouveau du code de 
l'environne'!lent) (p. 3269): favorable au sous-amendement de 
la commission n° 98 (consultation du maire ou du président de 
l'EPCI sur les obligations de dépollillion des entreprises quant 
à l'usage futur du site), modifiant l'amendement n° 66 du 
Gouvernement (précision. du champ des obligations de 
dépollution des entreprises et possibilité pour le préfet, pour les 
nouvelles installations, d'acter une remise en état selon un 
usage plus contraignant en cas d'accord entre l'exploitant et le 
propriétaire). 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (22 ·mai 2003)- Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 3479): reprend l'amendement de Mme Anne-Marie 
Payet n° 105 : exclusion du montant de l'aide à la mobilité de 
l'assiette de calcul des ressources permettant l'obtention de 
l'allocation logement. ; rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 7 ou après l'art.12 (p. 3481).: intervient sur les 
amendements identiques no 172 de Mme. Anne-Marie Payet et 
no 192 de Mme Lucette Michaux-Chevry (prolongation de 
trois ans des contrats emplois-jeunes conclus par les 
collectivités des DOM). - Art. 11 (Dispositifs. destinés aux 
élèVes en grande difficulté) (p. 3501): soutient l'amendement 
n° 245 de M. Claude Lise (mise en place, des moyens 
nécessaires) ; retiré. , , 

- Pr~jet .de loi pour la confia~c~ dans l'économie 
numérique (n° 195 (2002-2003)], {24juin 2003)- Art.ler 
A (Conditions d'intervention des collectivités locales dans le 
secteur des télécommunications) (p. 4557, 4558) : demande de 
précisions· sur la conception du . service public universel des 
télécommunications. Equipement indispensable du territoire en 
fibre optique. Décentralisation sans moyens. Volonté des 
collectivités locales. Interrogation sur leurs compétences. 
(p. 4562): sur l'amendement n° 11 de la commission (exercice 
par les collectivités locales d'une activité d'opérateur de 
télécommunications uniquement en cas d'insuffisance de 
l'initiative privée), soutient le sous-amendement n° 166 de M. 
Pierre-Yvon Trémel; rejeté. (p. 4569): sur ·l'amendement 
n° Il ·de la commission (exercice par les collectivités locales 
d'une activité d'opérateur de télécommunications uniquement 
en cas d'insuffisance de l'initiative privée), le groupe socialiste 
votera contre le sous-amendement n° 198 de M. Jean-François 
Le Grand (élargissement pour les collectivités locales de la 
possibilité d'exploiter les réseaux des télécommunications).
Art. additionnels après l'art. 1er A (p. 4570) : soutient 
l'amendement n° 168 de M. Pierre-Yvon Trémel (obligation 
pour les propriétaires de réseaux de télécommunications de 
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communiquer le plan des réseaux aux communes); retiré.
Art. additionnels après l'art. 1er B (p. 4580) : soutient 
l'amendement n° 174 de M. Simon Sutour (droits et devoirs 
des opérateurs de télécommunications concernant 
l'enfouissement de leurs réseaux); rejeté. 

- P~ojet de loi de programme pour l'outre-mer
Commission mixte paritaire [n~ 360 (2002"2003)] - (25 juin 
2003) - Art. 47. (Suppression de la polygamie à Mayotte) 
(p~ 4619): interrogation sur la date d'entrée en vigueur de 
l'âge légal du mariage.~ Explic~tions de vote sur l'ensemble 
(p. 4619): réticence quant aux aspects fiscaux du projet de loi. 
Manque d'engagement concernant la formation. Le groupe 
socialiste s'abstiendra sur ce projet de loi. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-9 de la 
loi n°.86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4633) : soutient 
l'amendement n° 178 de Mme Danièle Pourtaud (encadrement 
du régime de la responsabilité pénale des hébergeurs) ; rejeté. 

-Projet de loi pour l'initiative économique- Commission 
mixte paritaire [n° 368 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 5714): interrogation 
sur la remise gracieuse du récépissé de dépôt de dossier de 
création d'entreprise, RDDCE. Regret de l'insuffisance de 
1' effort en faveur des très petites entreprises. Défavorable à la 
transformation de la prime , à la création d'entreprise en une 
avance remboursable. Le groupe socialiste votera contre ce 
texte. 

-:-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Commission ·mixte paritaire [n° 411 (2002-
2003)]- (21 juillet 2003)...,. Explications de vote. sur 
l'ensemble (p. 5730) : avancées significatives en commission 
mixte paritaire en matière de transparence et de responsabilité. 
Importance du passage d'une culture déterministe à une culture 
probabiliste. Regrette l'insuffisante prise en compte des 
aspects miniers. Le groupe socialiste votera ce texte. · 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003)- Art. 9 (Création de l'Agence nationale pour la 
rénovation urbaine, ANRU) (p. 5862): intervient sur 
l'amendement no 45 de la commission (substitution des termes 
"concours financiers" au mot "subventions"). Interrogation sur 
le rôle exact de l'agence.- Art. 12 bis (Accueil des gens du 
voyage) (p. 5874) : intervient sur les amendements identiques 
n° 227 de M. Jean-Yves Mano et no 341 de M. Yves Coquelle 
(suppression).- Art. 20 et annexe 2 (Création de nouvelles 
zones franches urbaines,· ZFU) (p. 5895) : soutient 
l'amendement n° 247 de M. Gérard Collomb (classement du 
quartier de la Duchère à Lyon en zone franche urbaine); rejeté. 
(p. 5896) : reconnaissance de la dynamique créée par les 
ZFU. - Art. 24 (Exonération de cotisations sociales- art. 12 
de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996) (p. 5907) : soutient 
l'amendement n° 242 de M. Jean-Yves Mano (distinction entre 
l~s emplois créés dans la zone et les emplois transférés) ; 
rejeté. · 

,.... Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)] - (21 octobre 2003)- Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986) (p. 6907, 6908): contenu du service 
universel. . _Personnes handicapées. Disparités tarifaires. 
Absence regrettable d'évolution du contenu du service 
Jmiversel. procédure d'attribution. Le groupe so~ialiste, est 
défavorable au titre Ier et à l'ruticle 1er. (p. 6909) : .soutient 
l'amendement n° 84 de M· Pierre-Yvon Trémel (suppression); 
rejeté. (p. 6912) :_soutient l'amendement n° 86 de M. Pierre
Yvon Trémel (suppression de la procédure d'appel à 
candidatures); rejeté. Soutient l'amendement n° 88 de M. 
Pierre-Yvon Trémel (repli); rejeté. (p. 6915): soutient 
l'amendement n° 90 de M. PierreNvon Trémel (exclusion dè 
l'assiette de la contribution au service universel des prestations 
facturées pour compte de tiers); adopté. (p. 6916): soutient 
l'amendement no 93 de M. Pierre-Yvon Trémel (maintien 
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d'une homologation des tarifs du service universel par le 
ministre des télécommunications) ; rejeté. (p. 6917) : soutient 
l'amendement n° 95 de M. Pierre-Yvon Trémel (conservation 
par France Télécom du monopole des services obligatoires); 
rejeté. (p. 6920) : soutient l'amendement n° 97 de M. Pierre
Yvon Trémel (cohérence); rejeté. (p. 6921, 6922) : soutient 
l'amendement ri0 98 de M. Pierre-Yvon Trémel (participation 
de tou~ les opérateurs de télécommunications aux· instanèes 
consultatives chargées de l'aménagement du territoire); 
devenu sans objet.- Art. 2 (Coordination avec l'évolution 
européenne du droit du service universel-'- Loi n° 90-568 du 2 
juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la 
poste et des télécommunications) (p. 6930) : soutient 
l'amendement n° 99 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression); 
rejeté. (p. 6932): soutient l'amendement n° 103 de M. Pierre
Yvon Trémel (suppression partielle); rejeté. 

-Suite de la discussion (22 octobre 2003)- Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnaire de France Télécom -
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6957): soutient l'amendement n° 105 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (suppression du droit d'option); adopté- Art. 4 
(Dispositions à caractère social- Loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990- code du travail) (p. 6964): soutient l'amendement 
n° 109 de M. Pierre-Yvon Trémel (suppression partielle); 
rejeté. - Art. 6 (Coordination juridique et suppression de 
dispositions obsolètes...,. loi n° 90~568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6970): soutient l'amendement n° 111 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (suppression) ; rejeté.- Art. additionnels après 
l'art. 8 (p. 6974): défavorable à l'amendement no 24 de M. 
Pierre Hérisson (autorisation de la revente de l'abonnement et 
des services associés). 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. 88 (Application des 
règles de droit commun pour la compensat~on financière defi 
transferts de compétences à titre définitif entre l'Etat et les 
collectivités territoriales) (p, 8035) : désorganisation de l'Etat. 
Ebauche de compensation. · 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale polir 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art 53 (p. 8418): information des 
concitoyens des décisions du Gouvernement 

-Projet de ,loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des. affaires économiques et du Plan (p. 8896): 
révision constitutionnelle du 28 mars 2003. Adoption d'une loi 
de programme. Hausse des crédits largement consacrée au 
volet social. Relèvement du plafond d'éligibilité à la CMU. 
Rigueur de l'évolution de ceux destinés à l'emploi. 
Reconduction des crédits destinés au logement. Tendance à la 
dispersion de èeux destinés à l'outre-mer vers plusieurs 
ministères. Nécessité d'un bilan évaluant l'efficacité des 
crédits accordés. Ralentissement des crédits d'investissement 
et perte des crédits européens pour non-consommation. ·Effort 
particulier en faveur du rattrapage économique de , Mayotte. 
Avis favorable à l'adoption de ce budget. Réserves émises à 
titre personnel. (p. 8901, 8902) : à titre personnel. Budget en 
diminution à périmètre constant. Perte de lisibilité. · Faible 
niveau dès crédits dti FEDOM. Soutien indispensable aux 
emplois aidés. Sous-consommation des crédits du logement. 
Aggravation d'une situation préoccupante. Crédits attribués ati 
passeport mobilité en baisse. Différence de traitement avec la 
Corse. Forte réduction des crédits d'investissement; 
conséquence sur la mobilisation des fonds structUrels 
eùropéens. Crise profonde de la filière banane· aux Antilles: 
Situation préoccupante du tourisme. Le groupe socialiste 
votera contre ce budget; M. Claude Lise s'abstiendra. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routl)s et sécurité routière 

- (3 .décembrë :2003) (p. 9389, 9390): désengagement de 
l'Etat et charge pour les départements des exigences du réseau 
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routier. Intérêt d'un fonds.alimenté par les bénéfices de la rente 
autoroutière pour fmancer des investissements. en faveur des 
grandes infrastructures et une politique d'aménagement du 
territoire. 

Charges communes et comptes spéciaux du Tréso~ 

- (4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B- Titres 
Ill et IV (p. 9468): s'abstiendra sur l'amendement n° II-8 de 
la commission (réduction des crédits de pension). (p. 9469) : le 
groupe socialiste s'abstient de voter les crédits du titre VI.
Art. additionnel après l'art. 74 bis (p. 9471, 9472) : 
favorable à l'amendement n° II-7 de la commission 
(présentation d)m rapport par le Gouvernement ·sur la 
majoration de pension versée. aux retraités d'outre~mer). 

Economie, finances et indti~trie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p. 9483, 9485): gestion de l'après
mines. Exemple de la Lorraine. Oubli des EPCI dans la 
décentralisation. Situation particulièrement grave de l'industrie 
française. Nécessité de développer la production à haute valeur 
ajoutée. Importance de l'investissement dans l'innovation et la 
recherche. Asphyxie de la recherche publique par le 
Gouvernement. · 

..;. Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. additionnels avant 
l'art. 42 (p. 10150): soutient l'amendement n° 46 de Mme 
Danièle Pourtaud (disposition en faveur des salariés du secteur 
privé ayant relevé, au cours de· leur période d'activité, des 
régimes de retraite prévus par les ordonnances du 13 décembre 
et du 17 novembre 1958); adopté. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom -Deuxième lecture 
[n°.105 (2003-2004))- (16 décembre 2003)- Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L. 35-1, L. 35-3, 
L. 35"7 et L. 35-8 du code des postes et télécommunications) 
(p. 10186, 10187): soutient l'amendement n° 1 de M. Pierre
Yvon Trémel (suppression); rejeté, (p. 10189): son 
amendement n° 3 : extension du service universel à la 
consultation de l'annuaire et à la récupération des informations 
de localisation à titre gratuit pour les services de secours et de 
police; rejeté. (p. 10191) :son amendement n° 4 :repli; rejeté. 
Soutient l'amendement n° 6 de M. Pierre-Yvon Trémel 
(précision sur le contenu de l'évaluation du service universel); 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 10198): le 
groupe socialiste ne votera pas ce projet de loi. 

RAOULT (Paul) 

sénateur (Nord) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. · 

Membre suppléant du Conseil national du tourisme. 

Membre suppléant de la Commission nationale des aides 
publiques aux entreprises. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 
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INTERVENTIONS 

-Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en ZQn~rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 janvier 
2003)- Discussion générale (p. 295, 296) : importance de ce 
débat. Exemple du département du Nord. Bilan démographique 
contrasté des campagnes. Nécessité · du maintien des 
commerces. Proposition d'un revenu minimal garanti aux 
commerçants installés en zone de rénovation rurale. Dispositif 
expérimental. Projet de loi à venir sur l'aménagement du 
territoir.e. Au . nom du groupe socialiste, soutient les 
conclusions. de ce rapport. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9321,. 9322): désengagement 
fmancier de l'Etat. Importance des besoins. Conséquences des 
choix fiscaux néfastes du Gouvernement. Gel des crédits en 
2003. Doutes sur la pérennité des aides européennes. Mise en 
place des contrats d'agriculture durable, CAD, et de la prime 
herbagère agri-environnementale. Disparition du Fonds 
national pour le développement des adductions d'eau, FNDAE . 
Interrogation sur la remise en cause par la Commission 
européenne de la politique des quotas de production de laiht 
de betteraves à sucre. Le groupe socialiste votera contre ce 
budget. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Aviation et aéronautique 
civiles - Budget annexe de l'aviation ·civile 

- (3 décembre 2003) (p. 9403, 9404) : contexte de crise. 
Evolution du trafic de passagers. Augmentation du taux de la 
taxe de l'aviation civile. Chute . préoccupante des 
investissements. Rôle du. FIAT A et gestion de la taxe sur le 
bruit. Troisième aéroport parisien. Avenir d'Air France. 
Compagnies low cost. Avec le groupe socialiste, votera contre 
ces crédits. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV
Mer 

- (3 déc.embre 2003) (p. 9412, 9413): évolution des crédits. 
Efforts réels mais limités en faveur de la sécurité et de la 
protection du littoral. Sécurité et modernisation des ports. 
Incertitude concernant la libéralisation des services portuaires 
effectués par les équipages des navires et les répercussions du 
projet de loi relatif aux responsabilités locales pour les ports. 
FJotte de commerce. Avec le groupe socialiste, s'abstiendra sur 
les crédits de la mer. 

REINER (Daniel) 

sénateur (Meurthe-et-Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Membre titulaire du Conseil d'administration de l'Agence de 
prévention et de surveillance des risques miniers. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urb~ismé, 'à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Membre suppléant de la ·commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi:tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans ·les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions so.ciales et 
santé - Sécurité sociale. 

' ., 
Proposition de loi organique tendant à ;fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- . Collectivités territoriales 7 ·Pouvoirs. publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161· (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales...; Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [~0177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- P~mvoirs publics et Constitution.:... 
Société. · ; · · 

Proposition de loi portant modification de l'article 55'dù code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. · 

Motion tendant à proposer a.u Président de la République de 
soumettre au référendl1m le projet de loi relatif à l'élection d~s 
conseillers régionaux· et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs. publics èt 
Constituti~n - U~ion européenne. · ·. : 

Proposition de loi tendant à la création de . délégatidn$ 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212' (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération -
Défense- Justice. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires économiques : Iran, réforme, révolution ou résignation 
? [n° 385 (2002-2003)] (7 juillet 2003)- Affaires étrangères 
et coopération -Entreprises. 

Proposition de r'i}solution tendant à créer une qommisswn 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
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(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe ·de 
larcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de ·foi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales èt santé
Transports. 

Proposition de loi relative au fmancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités ·territoriales- Economie et 
finances, fiscalité - Environnement. 

; ! 

INTJtRV,ENTION~ 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives . à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003)- Discussion générale (p. 925, 
927) .: remise en cause de l'esprit de la loi SRU par 
1' Assemblée nationale. Assouplissement des · dispositions 
relatives aux SCOT. Relèvement du seuil d'application de la 
règle des quinze kilomètres. Antériorité de l'existence des pays 
par rapport à la loi. Problèmes d'application de la loi de 1999. 
Souhait d'une concertation avec les organismes intéressés. 
Inconvénients et limites du texte présenté. Propositions du 
group~ socialiste. 

- Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 1er (p. 992, 993) : le groupe socialiste est 
favorable aux améndements identiques n° 1 de la commission 
et de la commission saisie pour avis n° 77 (éligibilité des 
dépenses d'élaboration de révision ou de modification des 
documents d'urbanisme au FCTV A). - Art. 1er 
(Assouplissement de la règle de constructibilité limitée en 
l'absence de schémas de cohérence territoriale, SCOT) 
(p. 994): son amendement n° 190: abaissement à 15 000 
habitants du seuil de population rendant nécessaire 
l'élaboration d'un SCOT; rejeté. Nécessité d'inciter les petites 
agglomérations à s'organiser.- Art. ter ter (Association des 
départements et des régions à l'élaboration des SCOT) 
(p. 1000): son amendement n° 191 : suppression; retiré.
Art. 2 (Contenu du projet d'aménagement et de développement 
durable, PADD) (p. 1003): favorable aux amendements 
identiques n° 12 de la commission et de la commission saisie 
pour avis n° 85 (distinction au sein du PLU entre le projet 
d'aménagement durable et les orientations d'aménagement 
relatives à des quartiers). Intervient sur l'amendement n° 167 
de M. Jean-Pierre Vial (introduction de la notion de principes 
fonctionnels dans les schémas d'aménagement). Problème de 
fond posé par la notion de principes fonctionnels. - Art. 2 bis 
(F acuité pour le maire de fzxer une taille minimale des terrains 
constructibles) (p. 1005) : soutient l'amendement n° 192 de M. 
Claude Domeizel (suppression) ; rejeté. Exclusion de familles 
à revenus modestes. Existence de règles suffisantes en matière 
de limitation de la construction. (p. 1009) : favorable aux 
amendements identiques n° 145 de M. Yves Coquelle et n° 192 
de M. Claude Domeizel (suppression). Son expérience de 
maire d'une petite commune. Risque de ségrégation. -
Art. additionnels après l'art. 4 (p~ 10 16, 10 17) : le groupe 
socialiste s'abstient sur l'amendement de la commission saisie 
pour avis n° 93 (renforcement du rôle des communes lors de 
l'élaboration d'un PLU intercommunal). Risque de double 
compétence. - Art. 20 (par priorité) (Nouveau régime. des 
"pays'~ (p. 1024, 1025): ses amendements, portant sur le 
même objet, n° 205 et 206 : organisation et rôle du conseil du 
développement ; rejetés ; et n° 207 : organisation et rôle du 
conseil du développement ; adopté. (p. 1 025) : son 
amendement .n° 200 : . coordination; devenu sans objet. 
(p. 1 028) : distinction entre m,ise en oeuvre et suivi de la 
charte. Cas d'une opération groupée d'aménagement foncier et 
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d'une opération de ·restructuration ·de l'artisanat et du 
commerce. (p. 1032): son amendement n° 201 :coordination; 
devenu sans objet. Son amendement n° 202 : coordination ; 
adopté. (p. 1035) : soutient l'amendement n° 210 de M_, Jean
Claude Peyronnet (dispositions relatives à la contraçtualisation 
des communes et des EPCI en vue de réaliser le projet de 
pays) ; retiré: Son amendement n° 204 : coordination;. adopté. 
(p. 1035): son amendement n° 209: possibilité pour les 
territoires de contractualiser directement au niveau du pays ; 
retiré. 

-Suite de la discussion (27 février 2003)- Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 1177, 1178) : désaccord sur les 
modifications apportées par 1' Assemblée nationale au projet de 
loi initial. . Hommage au travail effectué par les rapporteurs du 
Sénat. Le groupe socialiste ne votera pas le projet de loi. 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)
Discussion générale (p. 3009, 3010): évolution considérable 
du texte. Retour sur des avancées importantes. Exemple des 
SCOT. Atteinte à l'objectif de mixité sociale et rôle du pays. 
Caractère du texte confus résultant de ces nombreuses 
modifications. Le groupe socialiste proposera des 
amendements de simplification. - Art. additionnel· avant 
l'art. 2 bis A (p. 3014) : ne votera pas l'amendement n° 36 de 
M. Jean-Pierre Vial (possibilité d'élaboration d'un plan local 
d'urbanisme partiel par un établissement public de coopération 
intercommunale).- Art. 4 (Procédures de modification et de 
révision des PLU- art. L. 123~13 du code de l'urbanisme) 
(p. 3018, 3019): défavorable à l'amendement n° 37 de M. 
Charles Revet (extension de la révision simplifiée). - Art. 5 
bis GA (Procédure d'élaboration du plan de déplacement 
urbain -art. 28-2-2 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs) (p. 3027, 3028) : son 
amendement n° 41 : clarification ; adopté. - Art; 6 bis BA 
(Autorisation d'aménager ou de lotir dans les communes 
n'ayant pas institué làPVR) (p. 3029) : soutient l'amendement 
no 45 de M. Jean Besson (défmition par l'autorité organisatrice 
du service public de l'eau et de l'électricité des conditions de 
qualité des dispositifs envisagés); adopté. Soutient 
l'amendement n° 46 de M. Jean Besson (remplacement-du mot 
"branchement" par le mot "raccordement") ; · adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 6 ter B (p. 3030) : intervient sur 
l'amendement n° 22 du Gouvernement (extensiou.du champ de 
dispense de permis de construire aux travaux de reconstruction 
/des établissements pénitentiaires).- Art. 20 (priorité) 
(Simplification de la création et du fonctionnement des '!pays'') 
(p. 3032) : son amendement n° 44 : extension du champ de 
l'autorisation de.contracter aux groupements d'intérêt public; 
rejeté. (p>3033): préjudice porté aux groupements d'intérêt 
public.~ Explications de vote sur l'ensemble (p. 3054): 
remerciements. Points d'insatisfaction. ' 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et · naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- • , Discussion générale (p. 3205, · 3206) : 
conséquences dramatiques de l'arrêt de l'exploitation des 
mines. Mobilisation des sénateurs lorrains sur les risqués 
miniers et l'article 13 bis. Avancée majeure de la loi du 30 
mars 1999 en matière d'inderrmisation des victimes après les 
sinistres de Moutiers et d' Auboué. Mise en échec de la loi par 
l'administration des Domaines. Recul du Gouvernement sur la 
création d'un risque minier initié par le Sénat. Persistance de 
l'indemnisation insuffisante des victimes en dépit de la prise en 
charge par le · Fonds de garantie automobile. ·Annonce 
d'amendements sur l'inderrmisation des victimes.- Art. 4 
(Création et mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques technologiques- art. L. 515-15 à L. 515-24 nouveaux 
du code de l'environnement))- Art. L. 515-16 du code de 
l'environnement (Mesures contenues dans 1es PPRT) 
(p. 3213): son amendement n° 55 : instauration d'un droit de 
délaissement dans les zones incluses dans les plans de 
prévention des risques miniers ; retiré. Appel à la réflexion sur 
le devenir des bâtiments et terrains en l'absence d'entretien . .:.. 
Art. additionnel après l'art. 12 (p. 3248, 3251) : son 
amendement n° 57 : élargissement du champ des sinistres 
miniers aux affaissements lents ; rejeté. Le groupe socialiste 
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votera les • amendements identiques n° 57 précité et n° 48 de 
Mme Evelyne Didier (élargissement du champ des sinistres 
miniers aux affaissements lents). Urgence de lever les 
obstacles à l'indemnisation. En cas d'échec, annonce du dépôt 
d'une proposition de révision de. la loi "après mines'" pour 
redéfmir la notion de sinistre minier. - Art. additionnels 
avant l'art. 13 bis (p. 3252) : rappel au règlement. Souhaite 
connaître les raisons de l'appel, avant l'article 13 bis, de 
l'amendement no 2 de M. Jean Louis Masson (indemnisation, 
par l'exploitant, des immeubles présentant une pente 
supérieure à 1 %), alors qu'il figurait au dérouleur après 
l'article 13 bis. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3803, 3806) : 
polémique de tradition. Tendance à un accroissement des 
transports. •Nécessité d'un , développement durable et 
respectueux de l'environnement. Protocole de Kyoto. Transfert 
modal de la route vers le fer et la voie d'eau. Développement 
des transports collectifs urbains et interurbains. Nécessité 
d'unè politique des transports multimodale. Inquiétudes 
soulevées par l'audit des ponts et chaussées. Insuffisance 
d'investissements en matière d'infrastructures de l'entreprise 
ferroviaire. Politique au niveau européen. Respect des contrats 
de plan en cours avec les collectivités locales. Désenclavement 
des territoires. Mise en place d'axes alternatifs à ceux déjà 
surchargés. Achèvement rapide des barreaux routiers 
transversaux. Financement des investissements. Augmentation 
du coût du transport routier. Pertinence d'un emprunt 
européen. A venir de la rente autoroutière. Création 
indispensable d'un fonds spécial d'investissement. 

. ' . 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Commission 
mixte paritaire [n° 118 (2002-2003)]- (5 juin 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3947, 3948): 
alourdissement du projet de loi initial. Refonte de plusieurs 
textes de lois. Désapprobation sur plusieurs points. 
Modification du seuil requis pour les SCOT. Modification 
substantielle de la loi montagne et de la loi littoral. Désaccord 
sur les dispositions de 1' article ·19 ter relatif à .la réforme de 
l'amortissement fiscal en cas d'investissement locatif. Le 
groupe socialiste ne vqtera pas ce texte. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (29 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7246) : déception devant le projèt de loi. Exclusion des 
EPCI. Ri~que de multiplication de conflits entre communautés 
et collectivités. Crainte de nouvelles · inégalités entre les 
tetritoires. · ' · · 

-Projet de loi de finances pour2004 [~0 72 (2003~2004)] · 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer - III -
Transports et sécurité routière - Transports terrestres, 
routes et sécurité routière · ' · 

- (3 décembre 2003) (p. 9383, 9384): situation de l'entreprise 
française General Trailers. Situation financière de la SNCF. 
Absence d'effort de l'Etat pour Réseau ferré de France, RFF. 
A venir du fret ferroviaire et du transport combiné. Retard du 
volet ferroviaire des contrats de plan Etat-région. 
Désengagement du · Gouvernement du transport urbain. 
(p. 9385) : contestation de l'importance de la contribution de 
l'Etat au désendettement de RFF et au transport combiné. 
Evolution décevante du fret ferroviaire. - Art. 77 (Majoration 
des taux plafond du versement de transport) (p. 9397, 9398): 
intervient sur l'amendement n° II-11 de la commission 
(possibilité pour les collectivités territoriales d'ajuster leurs 
recettes en augmentant le taux plafond de 0,1 point). 
Diminution des subventions du Gouvernement aux transports 
collectifs des villes. 
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NOMINATIONS 

RENAR (Ivan) 

sénateur (Nord) 

CRC 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Comité d'orientation des programmes de 
la société nationale de programme La Cinquième ( 
anciennement: Télévision du savoir). 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée .de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉJ>ÔTS 
' 

Proposition de loi relative au suivi .sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défense- Questions sociales et santé. 

Proposition de résolution relative à la création d'une 
commission .d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement.,.. Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002~2003)] (24juin 2003)- Justice- Travail. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : La culture scientifique et technique pour 
tous : une priorité nationale [n° 392 (2002-2003)] (10 juillet 
2003)- Culture- Éducation. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie - Entreprises - Environnement - Transports -
Union européenne. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les discriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-'Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)]- (28 janvier 2003)
Discussion générale (p. 311, 312): réactualisations et 
simplifications. Evolution historique de l'éducation. Avec le 
groupe CRC, votera ce texte. 

-Projet de loi relatü à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 339, 341): rôle du 
comité consultatif national d'éthique. Nécessaire implication 
cohérente des chercheurs dans les choix de société. Rôle 
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fondamental de l'école au niveau de l'enseignement des 
sciences et de la télévision au niveau, de la transmission 
d'informations. Justification des craintes en matière de 
manipulation génétique. ·Frontière étroite entre clonage 
thérapeutique et clonage reproductif. Questions éthiques 
majeures consécutives à l'autorisation du clonage 
thérapeutique. Rapport de 1998 du comité consultatif national 
d'éthique sur le consentement. éclairé. Renforcement 
indispensable du service public de la recherche fondamentale 
et de la recherche appliquée. Opposition du groupe CRC à la 
commercialisation du corps humain et à la brevetabilité du 
vivant 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Art. 12 bis (None 
brevetabilité des éléments du corps humain) (p. 435) : soutient 
l'amendement no 177 de M. Guy Fischer (impossibilité pour le 
corps humain et toute matière biologique, humaine, végétale 
ou animale dé constituer une invention brevetable); devenu 
sans objet. Préservation de l'intégrité de l'être humain et du 
vivant. (p. 435, 436): avec le. groupe CRC, défavorable à 
l'amendement no 95 du Gouvernement (non-brevetabilité des 
procédés de clonage des êtres, humains, des procédés de 
modification de l'identité génétique de l'être humain; des 
utilisations d'embryons et des séquences totales ou partielles 
d'un gène prises entant que telles). 

.J : ' • ,: • ' ' 

~Projet de loi relatü aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril 2003)- Question préalitble (p. 2503, 
2504) : soutient la motion n° 1 de Mme Annie David (tendant à 
opposer la question préalable); rejetée. Souhait d'une 
consultation préalable du corps enseignant. Affaiblissement du 
service public par la délocalisation de certains services 
scolaires. (p. 2505) : attente d'un débat national au Parlement 
sur l'éducation nationale, Avec les membres du groupe CRC, 
votera la motion n° 1 de Mme Annie David, tendant à opposer 
la question préalable.- Art. additionnels .avant l'art. 1tlr 
(p. 2512) : soutient l'amendement n° 177 de Mme-Annie David 
(transformation, au sein de l'éducation nationale, des contrats 
emplois~jeunes de droit privé en contrats de droit public); 
rejeté .. (p. 2513): soutient les amendements de Mme Apnie 
David n° 176 (préparation au concours de la fonction publique 
sur le. temps de travaillorsqueJ'employeur est :une personne 
morale de droit public); et n° 175 (validation de l'expérience 
pour les titulaires d'emplois-jeunes à l'issue de leur contrat); 
rejetés.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 2517) : soutient 
l'amendement n° 184 de Mme Annie David (accession à la 
citoyenneté indissociable de l'accession à la connaissance); 
rejeté. (p. 2518): sur le même objet que l'amendement n° 41 
de M. Serge Lagauche, soutient l'amendement n° 186 de Mme 
Annie David (enseignement des règles et des valeurs de la 
République par les établissements d'enseigneJl1ent); rejeté. 
(p. 2526, 2527): soutient l'amendement n° 198 de Mme Annie 
David (formation à l'informatique et à internet); rejeté. 
(p. 2530): soutient l'amendement n° 191 de Mme Annie David 
(définition au niveau national par l'Etat de l'activité de 
formation professionnelle); -rejeté. (p. 2536): soutient 
l'amendement n° 188 de Mme Annie David (prise en compte 
des activités périscolaires pour la ·réalisation des . bassins 
d'éducation); rejeté. 

-Projet de loi relatü au mécénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)]- (13 mai 2003)
Discussion générale (p. 3074, 3076) : interrogation sur. les 
objectifs du texte dans un contexte de privatisation des services 
publics. Bien-fondé de l'encouragement au mécénat sous 
réserve d'un renforcement des services publics en matière de 
culture. Absence de philanthropie dans l'esprit du mécénat 
d'entreprise. Image de marque et retour sur investissement. 
Exigence de l'exercice du mécénat sous contrôle public et dans 
le cadre d'actions publiques. Particularités du mécénat en 
France comparé à celui des autres pays. Institutionnalisation 
depuis l'Ancien régime. Opposé à une substitution du privé au 
développement de la politique culturelle nationale et àu 
désengagement financier de l'Etat. Expression de choix 
restreints à la stratégie de l'entreprise. Favorable au mécénat 
des entreprises sous réserve d'un partenariat avec les salariés. 
Nécessité d'approfondir la réflexion sur les partenariats entre 
les entreprises et les institutions artistiques et culturelles au 
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bénéfice d'un mécénat durable plutôt que d'opportunité. 
Regrette 1 'approche purement fiscale du texte en appréhendant 
le mécénat comme un fmancement , annexe des missions de 
l'Etat. Nécessité d'une clarification des rapports entre le 
service public et ' les · initiatives privées. - Art. 1er 
(Augmentation de la réduction d'impôt sur le revenu en cas de 
dons à des organismes d~intérêt général) (p. 3083, 3086) .: le 
groupe CRC votera l'amendement n° 41 de M. Gérard Miquel 
(substitution d'un crédit d'impôt à la réduction d'impôt). 
Risque de substitution d'outils d'optimisation fiscale. -à une 
véritable politique de développement social et cultùrel. Le 
groupe CRC s'abstient sur eamendement no 6 de Ja 
commission (augmentation ·du plafond des dons déductibles 
destinés à des organisme~ humanitaires). (p. 3090) :le groupe 
CRC s'abstient sur l'amendement' de la commission n° s·dè 
coordination. - Art. 1er. ter .(Obligation de publicité 
applicable à certains organismes bénéficiaires de dons ouvrant 
droit à un avantage fiscal) (p. 3093): le gro)lpe CRC,s'abstient 
sur le sous-amendement n° 73 du Gouvernement (limitation du 
champ de cette obligation aux organismes recevant un montant 
de dons armuel supérieur au plancher fixé à 153 000 euros .et 
poss!bilité d'assurer la publicité des comptes par tous moyens) 
modtfiant .. l'amendement• .n° ·11 . de la. , commission 
(détermination par décret en Conseil d'Etat des conditions de 
publicité et de certification des comptes au-dessus. d'un 
montant de dons fixé par décret). - Art. additionnel après 
l'article 1er ter (p. 3094): le groupe CRC s'abstient sur 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 20 (durée 
d'existence des fondations de flux).~ Art. 3 (Renforcement 
des incitations fiscales au 'mécénat des entreprises). (p. 3100) : 
soutient l'amendement n° 58 de M. Thierry Foucaud 
(suppression des dispositions autorisant les entreprises 
versantes à associer leur nom àux opérations de soutien aux 
associations etfondations) ;'rejeté. (p. 3101): son amendement 
n° 60: conditionnement du bénéfice des réductions d'impôt à 
l'engagement d'une détention des biens sur une durée de vingt 
ans; rèje~é. (p. 3102, 3103): avec M. Thierry Foucaud, votera 
l'amendement n° 14 de la commission (allègement des 
obligations d'exposition des oeuvres acquises par les 
entreprises bénéficiant de la déductibilité fiscale), ainsi que, 
sur celui-ci, le sou~-amendement <k [a commission saisie_pour 
avis n° 23 (extension du bénéfièe de la déductibilité fiscale 
aux acquisitions d'instruments de musique).
Art. additionnels après l'art. 4 (p. 3105): le groupe CRC 
s'abstient sur l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 24 (calcul des intérêts de retard sur les droits de succession 
dus en cas de rupture des conventions prévoyant les modalités 
d'ouverture au public de monuments classés ou inscrits faisant 
l'objet d'une exonération de droits de mutation à titre 
gratuit).- Art. additionnels après l'art. 5 (p. 3107): son 
amendement n° 6l : information des salariés de la politique de 
l'entreprise concernant · ses choix de mécénat; adopté. 
(p. 3108) : son amendement n° 62 : information et consultation 
des comités d'entreprise ou des ·délégués du personnel sur la 
politique de mécénat menée par leur entreprise ; rejeté. 
(p. 3109): son amendement n° 63: création d'un Haut conseil 
du mécénat ; rejeté. - Art. additionnel après l'art. 8 
(p. 3114): son amendement·. n° 65: remise d'un rapport 
d'évaluation par le -Gouvernement au Parlement; retiré.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3115): insatisfaction. 
Nécessité d'approfondir le débat sur les fondations. Contexte 
critiquable de crédits en baisse. Le groupe CRC s'abstiendra 
sur ce texte. 

-Projet de loi relatif à la rémunération au titre du prêt en 
bibliothèque et renforçant la protection sociale des 
auteurs- Deuxième lecture [n° :240 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- Discussion générale: (p. 4069, 4071) : caractère 
consensuel de ce texte. "Cavaliers" introduits par le 
Gouvernement. Création de la caisse · de retraite 
complémentaire pour les écrivains et les traducteurs. 
Rémunération des 'auteurs et des éditeurs. Application de ce 
texte. Réaffrrmation de l'importance des livres et des 
bibliothèques. Modification-de l'assiette de la rémunération du 
droit de prêt. Inquiétude quant au budget des bibliothèques. 
Participation du Centre national du livre, CesSion de la branche 
édition · du groupe Vivendi Universal. Interrogation sur la 
création d'un fonds spécial de soutien aux secteurs de l'édition 
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en difficulté. Participation des bibliothèques, à. la. diversité 
culturelle. _Le groupe CRC votera ce texte. -.Art. 7 (Cré,ation 
de l'établissement public de la Cité de l'architecture et du 
patrimoine) (p. 4075, 4076) : . son amendement n° 5 : 
remplacement du_statut d'établissement à caractère industriel et 
commercial, EPIC, par celui d'établissement public 
administratif, EPA; rejeté. Rappel de l'adoption à l'unanimité 
de la proposition de loi sur les établissements de coopération 
culturelle. (p. 4078) : son amendement n° 6 : préservation pour 
le personnel de cet établissement des droits acquis en matière 
d'emploi, de rémunération et de régime de retraite; rejeté.-'
Art. 8 (Conditions d'intégration des personryels de l'Ecole 
nationale de la photographie) : son amenden;J.ent n° 7 _: 
suppression d'une mention d'apparence restrictive relative à la 
possibilité pour les agents de cet établissement de. bénéficier 
d'un contrat de droit public à durée indéterminée; retiré.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4079) : le groupe 
CRC votera ce texte. · . 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4380, 
4383) : importance des découvertes archéologiques. 
Encadrement dè l'archéologie par un service public d'Etat. 
Avancées de la loi du 17 janvier 2001. Création de l'INRAP, 
Institut ·national de . recherches archéologiques ·préventives. 
Remise en cause hâtive. Importance de ' la cônnaissance du 
passé. Amputation des moyens de l'INRAP. Bloèage de 
chantiers. Nécessité de considérer l'archéologie préventive 
comme une étape incontournable de l'aménagement du 
territoire. Màhque de valorisation des fouilles. Coût inévitable 
des fouilles: Désengagement de l'Etat des questions culturelles. 
Réforme insatisfaisante. Faiblesse des services archéologiques 
des collectivités locales. Privatisation néfaste des fouilles. 
Risque d'inégalités · entre les aménageurs. Echec des 
privatisations étrangères. Diffusion des résultats de 
l'archéologie préventive. Manque de concertation avec les 
personnels . concernés. - Art. 2 (Réalisation des diagnostics 
d'archéologie préventive) (p. 4407) : son amendement n° 77 : 
mise à disposition des collectivités territoriales des personnels 
de l'INRAP ; rejeté. Ses amendements n° 78 : maintien d'un 
monopole des services publics pour la réalisation du diagnostic 
et des fouilles archéologiques ; rejeté ; et n° 79 : suppression 
de la caducité des prescriptions du diagnostic en cas de non
exécution par l'opérateur; rejeté. (p. 4410) : . votera 
l'amendement n° 9 de la commission (coordination).- Art. 3 
(Réalisation des fouilles d'archéologie préventive) (p. 4411) : 
son amendement n° 80: suppression; rejeté. (p. 4414): le 
groupe CRC est défavorable à l'amendement n°' 14 de la 
commission (coordination). (p. 4415) : le groupe CRC votera 
l'amendement no 36 de Mme Françoise Férat (garantie 
d'indépendance de l'opérateur des fouilles vis-à-vis de 
l'aménageur). (p. 4416): le groupe CRC votera contre 
l'amendement no 15 de la commission (précision).- Art. 6 
(Redevance d'archéologie préventive) (p. 4422, 4423) : son 
amendement. n° 83 : nouvelle rédaction de l'article ; rejeté. 
(p. 4428) : le, groupe CRC votera l'amendement n° 89 de M. 
Jean Arthuis (élargissement de l'assiette de la redevance 
d'archéologie préventive).- Art. additionnel après l'art. 7 
(p. 4435, 4436) : son amendement n° 85 : attribution à l'Etat de 
la propriété du mobilier archéologique ; rejeté. - Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 4439) : inquiétude. Désapprobation 
de l'ouverture à la concurrence par le Conseil national de la 
recherche archéologique. Rejet du texte par les personnels 
concernés. Le groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003) ~ Exception 
d'irrecevabilité (p. 7254, 7257) : soutient la motion n° 450 de 
Mme Nicole Borvo (tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité); rejetée. Démembrement de la République. 
Confusion des rôles entre les différents échelons 
institutionnels. Risque de désaffection des concitoyens. 
Caractère libéral du projet de décentralisation. Atteinte au 
principe d'égalité. Mise en concurrence des territoires. Atteinte 
au concept constitutionnel de "service public". Jurisprudence 
du Conseil constitutionnel. Champ des compétences 
régaliennes. Mise en <;ause de la souveraineté nationale. 
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Absence de concomitance des transferts de compétences et des 
transferts de ressources. Non-respect du principe de 
péréquation. Inconstitutionnalité du projet de loi. Appelle le 
Sénat à voter la motion. Réhabilitation des valeurs 
fondamentales de la République : liberté, égalité et fraternité. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et . 
enseignement scolaire. 

- (28 novembre 2003) (p. 9018, 9019): rôle fondamental de 
l'école de la République. Nécessité de centrer le débat sur les 
finalités de l'école. Conséquence des résultats issus du débat 
national sur l'avenir de l'école. (p. 9020): le groupe CRC ne 
votera pas ce budget. · 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- II
Enseignement supérieur 

- (28 novembre 2003) (p. 9034, 9035) : budget insatisfaisant. 
Gestion des personnels. Avantage accordé à l'enseignement 
supérieur privé. Crédits .. annulés. Insuffisance. des crédits 
affectés aux contrats de plan Etat-région. Manque de sincérité 
budgétaire. Exclusion de l'enseignement supérieur du débat sur 
l'école~ Légitimité des doléances des étudiants. Baisse de leur 
pouvoir d'achat. Crise du logement étudiant. Le groupe CRC 
votera contre ce budget. 

Culture 

-: (28 novembre 2003)- Art. additionnel avant l'art. 74 ter 
(p. 9068): avec M. Jack Ralite, votera contre. l'amendement 
n° II-15 du Gouvernement (aboutissement de la réforme des 
musées nationaux - titularisation des agents de la. RMN). 
Cavalier>budgétaire. Développement de la notion de musée 
entreprise. 

Communication 

- (28 novembre 2003)- Art. 59 bis (Répartition de la 
redevance) (p. 9089) : abstention du groupe CRC sur 
l'amendement n° 11-23 de M. Claude Belot (nouvelle 
répartition des recettes de ;la redevance entre les organismes du 
service public de l'audiovisuel).-· Art. 74 ter (Transmission 
au Parlement du rapport d'activité du fonds de modernisation 
de la presse) (p. 9090) : son amendement no II-21 : utilisation 
du fonds d'aide à la modernisation de la presse quotidienne 
pour soutenir l'AFP; rejeté. Histoire de l'AFP. Situation de 
crise de l'Agence. Aide au maintien de sa position 
internationale et de la qualité de son information. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 94271 9428) : budget en deçà de 
l'objectif fixé à Lisbonne en 2000. Dégradation de la situation 
de l'emploi dans le secteur de la recherche publique. 
Indispensable soutien de la recherche fondamentale et 
promotion simultanée de la culture scientifique. Avec le 
groupe CRC, ne votera pas ce projet de budget. · 

REUX (Victor) 

sénateur (Saint-Pierre-et-Miquelon) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 
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Membre titulaire du Comité directeur du Fonds pour l'emploi 
dans les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale 
de Saint Pierre-et-Miquelon (FEDOM). 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les. dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

DÉPÔTS 

hopositii:m de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille-
Justiée- Questions sociales efsa'nté .. · · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 214 (2,002-2003)] de programme pour 
l'outre-mer [n° 298 (2002-2003)] (14 mai 2003)- ·Budgét-
Outre-mer. · ,,. · ··· 

Proposition de ·loi ouvrant' à' titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes· dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- CollectiVités 
territoriales -Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des 'sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi p~rtant réforme de Pélection des' sén~teurs 
[n? 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)-: Pouvoirs .publics ()t 
Constltution. · 

Proposition de loi portant diverses mesures eh matière de 
~ransport [n° 377 (200~-201)3)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition· de loi . sur la . coopération internationale. des 
collectivités territoriales. et des agences de l'eau dàns les 
domaines. de l'alimentation en eau et. de l'assainissement 
[n°'67 · (2003~2004)] (13 ' novembre . 2003)- Affaires 
étrangères et coopératimi'- CollectiVités territoriales
Environnement. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° ·214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles - Discussion générale 
(p. 3408, 3409): nécessité de favoris.er l'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes par l'école et la formation. Situation 
urgente dans les départements d'outre-mer. Adaptation des 
réponses apportées par le projet de loi. Prévention des risques 
de rupture scolaire. Reconnaissance des diplômes par l'Etat. 
Avis favorable. (p. 3428, 3429) : approbation par les instances 
de Saint-Pierre-et-Miquelon de la démarche du Gouvernement 
en .faveur de l'emploi. Renforcement de la continuité 
territoriale. Importance des mesures de défiscalisation pour 
Saint~Pierre-et-Miquelon. Reconnaissance des spécificités des 
collectivités locales d'outre-mer. Votera le projet de loi. 

-Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art. additionnels 
après· l'art. 4 (p. 3474): son amendement n° 82: 
compensation par l'Etat des pertes de recettes subies par la 
caisse de prévoyance sociale. de Saint-Pierre-et-Miquelon; 
retiré. Son amendement n° 83 : périodicité de la compensation 
des exonérations de cotisations pour la caisse de prévoyance 
sociale de. Saint-Pierre-et-Miquelon ; adopté. -
Art. additionnels avant l'art. 11 (p. 3487, 3488): s'oppose 
aux amendements n° 158 de M. Paul Vergès (mise en place 
d'un plan pluriannuel dans le secteur de l'éducation à· la 
Réunion) et n° 188 de M. Thierry Foucaud (mise en place d'un 
plan pluriannuel dans le secteur de l'éducation dans les 
départements d'outre-mer). S'oppose à l'amendement n° 159 
de M. Paul Vergès (création de postes d'enseignants 
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chercheurs et de personnels ingénieurs et administratifs à la 
Réunion). - Art. 11 (Dispositifs destinés al{x élèves en grande 
difficulté) (p. 3500): son amendement n° 41 : extension du 
dispositif aux îles Wallis-et-Futuna; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 95 de M. Marcel Henry. S'oppose 
à l'amendement n° 96 de Mme Anne-Marie Payet (mise en 
place d'un dispositif de sociabilisation). (p. 3501): s'oppose à 
l'amendement n° 245 de M. Claude Lise (mise en place des 
moyens nécessaires).- Art. additionnel après l'art. 11 
(p. 3502): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 161 de M. Paul Vergès (création d'un institut de formation 
aux métiers de l'administration à la Réunion).- Art. 12 
(Conditions de reconnaissance par l'Etat des diplômes ou 
titres à finalité professionnelle préparés en Nouvelle
Calédonie et en Polynésie française) : son amendement n° 42 : 
reconnaissance par l'Etat des titres ou diplômes sur proposition 
des autorités compétentes de la Nouvelle-Calédonie ou de la 
Polynésie française ; retiré. Accepte l'amendement no Ill de 
M. Gaston Flosse (reconnaissance par l'Etat des titres ou 
diplômes sur proposition des autorités compétentes de la 
Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française).
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 3546) : défavorable à 
l'amendement n° 85 de M. Jean Arthuis (suppression de 
l'indemnité versée à certains pensionnés d'outre-mer). 
Exemple de Saint-Pierre-et-Miquelon.- Art. 44 (Ratification 
d'ordonnances portant habilitation du Gouvernement à 
prendre des mesures législatives nécessaires à l'actualisation 
du droit applicable outre-mer) (p; 3584) : son amendement 
n° 43 : suppression d'un alinéa inutile ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8913, 8914): budget en 
augmentation. Action .du Gouvernement vers une amélioration 
de l'emploi. Action sociale en faveur du logement. 
Revalorisation du plafond d'éligibilité à la. CMU 
complémentaire. Action constructive du représentant de l'Etat 
à Saint-Pierre-et-Miquelon pour la desserte maritime inter-îles. 
Evolution problématique du secteur de la santé. Difficultés de 
la filière pêche. Risque lié à l'accord en cours avec le Canada 

·pour l'exploitation des hydrocarbures, Discrédit infondé jeté 
sur les "surrémunérations". Difficulté de la caisse de 
prévoyance sociale. Soutient ce budget. 

- Proposition' de 'loi relative à la création du registre 
international français. [n° 92 (2003-2004)]- (ll décembre 
2003)- Art. 2 (p. 9954) : soutient l'amendement n° 1 qe M. 
)apques Oudin .(limitation de l'exclusion du bénéfice du RIF 
aux ,navires d,'une jauge brute inférieure à 500) ; adopté. 7" 

ArtA (p. 9954) :son amendement n° 4 :. extension aux chefs 
mécaniciens de l'o]}ligation d'emploi national; a,do'pté. :
Art. 9 · . (p. 9955) : son amendement n° 5 : · relèvement · du 
montant: des sanctions ; adopté. - Ar(~ 27 (p. 9960) : son 
amendement n° 6 :, relèyement du montant des amendes; 
adopté. ,,. 

NOMINATIONS 

REVET (Charles) 

sénateur (Seine-Maritime) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et ·du 
plan. 
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·Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'établissement 
national des invalides de la marine. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à ·la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de · l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n6 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003~2004)] 
(13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] - Mer [n° 75 tome 20 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Transports -Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loirelatif à la bioéthique [n° 189 (2001~2002)] :
(30 janvier 2003)- Explications de. vote sur l'e~se~ble 
(p. 529) : qualité du débat et des travaux du rapporteur et du 
président de la commission. Votera le texte. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. additionnel après l'art. 5 
bis (p. 1066) : favorable aux amendements identiques n° 224 
de M. Ambroise Dupont et de la commission saisie pour avis 
n° 102 (attribution d'un droit de préemption urbain aux 
communes dotées d'une carte communale). Difficultés 
rencontrées dans son département de la Seine-Maritime. -
Art. 6 (Substitution de la participation pour voirie et réseaux, 
PVR, à la participation pour voies nouvelles et réseaux, 
PVNR) (p. 1072): intervient sur l'amendement n° 227 de M. 
Ambroise Dupont (précision). 

-Proposition de loi portant modification de la loi n° 2001-
647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la 
perte d'autonomie des personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 186 (2002"2003)]- (27 
février 2003)- Art. 2 (Renforcement des conditions de 
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contrôle de l'effectivité de l'aide apportée aux bénéficiaires de 
l 'AP A à domicile) (p. 1136) : votera contre les amendements 
de suppression no 5 de Mme Michelle Demessine et n° 16 de 
Mme Claire-Lise Campion. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
quater (p. 1149) : intervient sur l'amendement n° 46 de la 
commission (approbation de la carte communale par le préfet). 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)
Art. 4 (Procédures de modification et de révision des PLU
art. L. 123-13 du code de l'urbanisme) (p. 3017, 3018): coût 
élevé des terrains. Exemple du secteur du Havre. Nécessité 
d'une relance de la construction. Favorable à l'article. Ses 
amendements n° 38: possibilité pour une autre collectivité que 
la commune d'intervenir; et n° 37 : extension de la révision 
simplifiée ; adoptés. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3838, 3839) : 
politique portuaire. Importance du transport maritime. Rô.le 
déterminant des ports pour la compétitivité et l'attractivité de 
la France en Europe. Caractère structurant d'une répartition 
harmonieuse d'infrastructures portuaires modernisées. 
Connexion indispensable des réseaux routiers, ferroviaires et 
fluviaux. Exemple du port du Havre. Participation 
indispensable de l'Etat. Perspectives du projet européen 
d"'autoroutes de la mer". Soutien au Gouvernement. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. 88 (Application des 
règles de droit commun pour la compensation financière des 
transferts de compétences à titre définitif entre l'Etat et les 
collectivités territoriales) (p. 8045) : soutient l'amendement 
n° 551 de M. Philippe Leroy (transfert d'impôt d'Etat 
modulable); retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV
Mer 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan (p. 9410, 9411): budget 
tourné vers un approfondissement des politiques de sécurité et 
de sûreté maritimes et portuaires. Avis favorable de la 
commission des affaires économiques à l'adoption de ces 
crédits. Inquiétude de la réduction des . crédits de 
fonctionnement et d'investissement des ports d'intérêt national 
et de la desserte ferroviaire et fluviale des ports. Favorable au 
développement du pavillon national et du cabotage maritime. 
Problèmes de sûreté et de sécurité maritimes et portuaires et 
modifications législatives indispensables consécutives à la 
décentralisation et à la mise en oeuvre de la réglementation 
européenne relative aux ports refuges. 

NOMINATIONS 

REVOL (Henri) 

sénateur (Côte-d'Or) 

UMP 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Premier vice-président de l'Office parlementaire d'évaluation 
·des choix scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. 

Membre titulaire du Comité de contrôle du Fonds de soutien 
aux hydrocarbures ou assimilés d'origine nationale .. 

Membre titulaire .du Conseil supérieur de la sûreté et de 
l'infon11ation nucléaires ; nouvelle nomination le 8 juillet 
2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313. (2002-2003)] (22 mai . 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Avi~, fait au nom de la commiss'i~n des affaires économiques, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Recherche [n° 75 tome 7 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) -Recherche, sciences çt techniques- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (15 janvier 2003)
Art. 1er et rapport annexé (Approbation du rapport annexé) 
(p. 106, 107) : son rapport sur la politique spatiale française et 
européenne présenté au . nom de l'Office parlementaire 
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques. 
Nécessité d'une véritable doctrine spatiale de défense. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
(p. 584): interrogation sur la pertinence d~un supplément 
législatif en matière de prévention des risques. Soutiendra les 
amendements des commissions dans un souci de non-entrave 
au développement économique .. et au développement des 
collectivités locales. Création pertinente . des comités local!X 
d'information et de concertation sür les risques, CLIC. 
Nécessité d'agrément de l'expert par les pouvoirs publics. 
(p. 585): défavorable à l'organisation obligatoire de la réunion 
publique concernant .l'installation d'up. projet Seveso ''seuil 
haut". Implantation souhaitable des usines à la campagne et 
d'infrastructures de liaisons rapides avec les quartiers 
d'habitation. Interrogation sur la participation des collectivités 
locales au financement de l'expropriation et du délaissement et 
sur les éventuelles délocalisations d'entreprises en raison du 
surcoût d'investissement. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3866) : avenir 
du projet de contournement nord de Dijon : historique de ce 
projet et demande d'examen par la Cour des Comptes. Soutien 
au projet de TGV Rhin-Rhône et au projet de liaison fluviale 
Rhin-Rhône. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, pour la recherche 
(p. 9422, 9423) : approbation des mesures fiscales pour 
stimuler les dépenses de recherche et développement des 
entreprises. Renforcement de l'attractivité du métier de 
chercheur. Difficultés de l'industrie spatiale. Réacteurs 
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nucléaires du futur. Avis favorable de la commtssiOn des 
affaires économiques à l'adoption de ces crédits. 

de RICHEMONT (Henri) 

sénateur (Charente) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès du premier ministre le 30 
mars 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du plan 
le 6 novembre 2003. 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'admini.stration générale jusqu'au 6 novembre 2003. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de l'administration 
pénitentiaire. 

Membre suppléant de la Commission supérieure de 
codification (ancienne commission supérieure de codification 
et de simplification des textes législatifs et réglementaires). 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la dévolution du nom de famille 
[n° 205 (2002-2003)] (7 mars 2003)- Famille- Société. 

Rapport; fait ali nom de la commission des lois, sur la 
proposition de loi [n° 205 (2002-2003)] relative à la dévolution 
du nom de famille. [n° 231 (2002-2003)] (2 avril 2003)
Famille '- Société. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (J mai 2003)- Famille
Justice- Questions soCiales et santé. 

Propositio~ de loi organique portant ~éforme .de la durée du 
mandat et de 1 'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n°312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portartt réforme de l'élection des sé~ateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au . nom de la co~~ission des lois, sur' la 
proposition de loi [n° 285 (2002-2003)] relative à la dévolution 
du nom de famille. [n° 316 (2002-2003)] (27 mai 2003)
Famille - Société. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Prçposition de loi relative à ·la création du registre international 
français , [n° 47 (2003-2004)] · (30 octobre 2003)
Entreprises- Transports. 

Rapport, fait au nom de la . commission des affaires 
économiques, sur la .proposition de loi [n~ 47. (2003-2004)] 
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relative à la création du registre international français [n° 92 
(2003-2004)] (3 décembre 2003)- Entreprises- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Proposition de loi relative à la dévolution du' noùi de 
famille [n° 231 (2002-2003)) - (1 0 avril 2003)-,- rapporteur de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion. générale (p. 2628, 2629) : conditions d'adoption 
de la loi du 4 mars 2002 ·: modification de la proposition de loi 
de M. Gouzes, député, dans le respect des textes européens. 
Problème du report au !er janyier 2005 de l'entrée en vigueur 
de la loi. Proposition du bénéfice de la loi en faveur des enfants 
ayant 13. ans au 1er septembre 2003. Demande l'adoption de la 
proposition de loi. -Art. ter (Transmission du nom de la mère 
à 1 'enfant naturel - Application aux Français nés à 
l'étrange!--:- art. 311-21 du code civil) (p. 2637): s'oppose à 
l'amendep:1erit n° 2 de M. Serge Lagauche (en cas de désaccord 
entre l<;s, parents, attribution à l'enfant des noms accolés de 
chacun d'eux dans l'ordre alphabétique). (p. 2639): s'oppose à 
l'amendement n° 1 de M .. Robert Del Picchia (détermination 
du nom de l'enfant dont l'un des parents est français t;)tl'autie 
ressortissant d'un .Etat membre de l'Union européenne). 
Demande le retrait de l'amendement no 1 précité de M. Robert 
Del Picchia.- Art. additiomiel après l'art. 1er (p. 2640) : 
s'oppose à l'amendement n° 3 de M. Serge Lagauche 
(possibilité pour .~oute personne majeure portant le nom d'un 
~~u!de ses parents d'y adjoindre le nom de son autre parent). 
Rupture de l'unicité de la (~ille permise par le nom en cas 
d'adoption de l'amendement no 3 précité.- Art. 7 (Limitation 
du nombre de noms de, l'adopté simple- art. 363 du code civil) 
(p. 2641):. s'oppose à l'amendement no 4 de M. Serge 
Lagauche (coordination). (p. 2642): prise en compte de 
l'erreur matérielle et rectification de la rédaction de l'article.
Art. 8 {Application de la 'loi dans le temps- Dispositions 
transitoires- aff. 23 de la loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 
relative au nom defamit!li): s'oppose à l'amendement n° ,5de 
M. Serge Lagauche (extension. des dispositions transitoires ·à 
tous lei; enfants mineurs au moment de la déclaration). -Art. 9 
(Report de l'entrée 'en· vigueur de la loi_:_ art. 25 de la loi 
n°2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille) 
(p. 2643): s'oppose à l'amendement no 6 de M. Serge 
Lagauche (entrée en vigueur de la loi fixée au 1er janvier 
2004).- Art. additionnels. après l'art. 9 (p. 2644, 2645) : 
portée plus large de l'amendement no 8 de M. Jean-Marc 
Pastor (ppssibilité de décl!iration de la naissance d'un erifant 
dans.la commune de résidence) que de l'amendement n° 7 
(possibilité d'une procédure de double déclàration de naissance 
dans la commune de réside11ce d~s parents et dans la commune 
de naissance) du même auteur. S'oppose aux amendements 
précités de M. J~an-Marc Pastor. n° 7 et n° 8 puis en demande 
.Je retrait en cas d'engagement d'information de la commune de 
résidence dé 1!1 naissance par la commune de naissanc.e. 
Principe de la compétence territoriàle des officiers d'état ciyil. 
Souh!lit d'information de~ communes de résidence des parents 
par les · communes où · sont implantées les maternités où 
naissent les enfants. ·· 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (10 juillet 2003)- Art. 5 (priorité) (Allongement de 
la durée. d'assurance) (p. 5081): demande la clôture de la 
discussion' sur l'amendement no 1119 du Gouvernement 
(harmonisation à 160 trimestres de la durée d'assurance 
néce~saire pour bénéficier· d'une pension de retraite à taux 
plein). (p. 5081): demande la clôture de la discussion sur 
l'amendement n° 159 de Mme Michelle Demessine 
(suppres~ion,partielle).' 

-Projet de ·loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la ·criminalité [n° 314 (2002-2003)] ~ (2 
octobre 2003) '- Art,. 9 (De la procédure applicable en cas de 
pollution des eaux maritimes par rejets des navires- art. 706-
102, 706-103, 706-104, 706-105 et 706-106 nouveaux du code 
de procédure pénale)- Art; 706-102 du code de procédure 
pénale (Compétence des juridictions spécialisées en matière 
de pollution maritime) (p. 6251): défavorable à l'amendement 
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n° 455 de M. Josselin de Rohan (maintien de la compétence 
des tribunaux de grande instance du littoral pour traiter les 
affaires très complexes).- Art. 10 (Aggravation de la 
répression des infractions en matière de pollution maritime
art. L. 218-10, L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 et L. 218-29.du 
code de l'environnement) (p. 6253, 6254): son amendement 
n° 271 : distinction entre les faits de pollution volontaire et 
involontaire pour l'application des peines complémentaires; 
adopté. Souci de protéger le pavillon français, davantage 
pénalisé que les armateurs étrangers relevant de la convention 
de · Montego Bay. (p. 6255) : son amendement n° 272 : 
dispense des peines complémentaires pour les auteurs 
d'accidents involontaires; adopté. 

- Proposition de loi relative à la création du regiStre 
international français [n° 92 (2003-2004)]- (11 décembre 
2003)- rapporteur de la commission des affaires économiques 
et du Plan- Discussion générale (p. 9938, 9940) : sa mission 
confiée par le Gouvernemynt sur la réforme du pavillon 
français et le cabotage. Déclin de la France dans le rarig des 
puissances maritimes. Développement des pavillons de 
complaisance. Création du registre Kerguelen par la France en 
1987. Limites de ce dispositif. Vide juridique total depuis son 
annulation en 1996. Objectif pour la France de redevenir une 
grande puissance maritime. Choix d'un seul pavillon et de 
deux registres. Souhait d'une application uniforme des ·normes 
de sécurité au niveau européen. Exigence de nationalité 
française pour le commandant et sonsubstitué. Conformité du 
registre proposé au droit européen et aux norme de l'OIT. 
Statut . et protection sociale du marin étranger. Caractère 
attractif du texte. - Question préalable (p. 9952) : objectif de 
respect par tous les navires des dispositions iùternationales de 
l'OMI. Existence d'un vide juridique total sous les 
gouvernements précédents. Institution d'une protection sociale 
décente pour les navigants· étrangers. Lutte contre les pavillons 
de complaisance. Obligation minimale pour le commandant et 
son substitué. S'oppose à la rriotion n° 12 de M. Gérard Le 
Cam tendant à opposer la questio11 préalable. - Art. 1er 
(p. 9953) : proposition de. loi visant à, lutter contre les pavillons 
de complaisance. - Art. 2 (p. 9954) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no 1 de M. Jacques Oudin 
(limitation de l'exclusion du bénéfice du RIF aux navires d'une 
jauge brute inférieure à 500).- Art. 4 (p. 9954) : accepte 
l'amendement n° 4 de M. Victor Reux (extension aux chefs 
mécaniciens de l'obligation d'emploi national) sous réserve 
d'une modification. -Art. 9 (p. 9955): accepte l'amendement 
n° 5 de M. Victor Reux (relèvement du montant des 
sanctions).- Art. 10 (p. 9956): intervient sur l'amendement 
n° 5 de M. Victor Reux précité. Souhait de relever le montant 
de l'amende eri cas de récidive par souCi de cohérence.
Art. 19 (p. 9958) : accepte l'amendement n° 10 de M. Josselin 
de Rohan (possibilité de rapatriement du navigant aux frais de 
l'imtreprise de travail maritime).- Art. 23 (p. 9959) : accepte 
l'amendement no 2 du Gouvernement (rédaction).- Art. 24: 
accepte l'amendement n° 7 de M. Josselin de Rohan (faculté 
pour les navigànts embarqués avant le 31 mars 1999 de 
conserver les conditions de protection sociale précédentes à la 
présente loi).- Art. 27 (p. 9960): accepte l'amendement n° 6 
de M. Victor Reux (relèvement du montant des amendes). -
Art. 29 (p. 9961): accepte l'amendement n° 13 du 
Gouvernement (précision sur la compétence judiciaire). Aide 
apportée aux· Chantiers de l'Atlantique par l'autorisation de 
l'installation de casinos sur les navires.- Art. 30 (p. 9961): 
accepte l'amendement n° 11 du Gouvernement (rapprochement 
du dispositif avec la législation concernant les casinos 
terrestres). Accepte l'amendement no 8 de M. Josselin de 
Rohan (rectification d'une erreur rédactionnelle).- Art. 31 
(p. 9962) : accepte l'amendement n° 9 de M. Josselin de Rohan 
(affectation d'un prélèvement provenant du produit des casinos 
à la Société nationale de sauvetage en mer). -Art. 33 : accepte 
l'amendement n°3 du Gouvernement (suppression).
Seconde délibération (p; 9963) : accepte la demande de 
seconde délibération du Gouvernement. - Art. 2 : accepte 
l'amendement no A-1 du Gouvernement (suppression de la 
modification introduite par l'amendement. n° 1 précité de M. 
Jacques Oudin).- Art. 9: accepte l'amendement n° A-2 du 
Gouvernement (relèvement de l'amende en cas de récidive).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 9964): proposition 
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de loi réaliste. Courtoisie des débats. Remerciements. Texte 
favorable à la marine, à l'emploi et à la France. 

Bectétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

RICHERT (Philippe) 

sénateur (Bas-Rhin) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires culturelles. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de la société 
France 3. 

Membre titulaire du Haut conseil des musées de France. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi [n° 470 (1999-2000)] portant ratification de 
l'ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000 relative à la partie 
législative du c9de de l'éducation. [n° 140 (2002-2003)] (22 
janvier 2003) -Education. 

Proposition de loi· relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des personnes âgées et· à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (ll février 
2003) - Budget- Collectivités territoriales- Famille
Questions sociales et santé - Société. 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles, 
sur le projet de loi [n° 229 (2002-2003)] relatif aux assistants 
q'éducation [n° 232 (2002-2003)] (2 avril 2003)- Budget
Education. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pou,v:oirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Collections des musées : là· où le pire 
côtoie le meilleur [n° 379 (2002-2003)] (3 juillet 2003)
Culture. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi [n° 4 (2003"2004)] relatif aux responsabilités 
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locales. (n° 32 (2003-2004)] (22 octobre 2003)- Collectivités 
territoriales - Culture- Economie et finances, fiscalité
Éducation - Pouvoirs publics et Constitution. 

P~oposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
nbvembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. · · 

Avis, fait au nom de la commission des affaires culturelles, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Enseignement sco!aire [n° 74 tome 4 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Education- Budget. 

INTERVENTIONS· 

-Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie légi~latiye du code 
de l'éducation [n° 470. (1999-2000)]- (28 Janvter 2003)
rapporteur · de la · .commission des affaires culturelles -
Discussion générale (p. 309, 310): accessibilité de la loi et du 
droit. Regroupement de l'ensemble des règles régissant le 
système éducatifnational. Processus législatif. Prin?ipe ?:une 
codification à, droit constant. Intégration de dtsposlttons 
nouvelles : loi du 6 juillet 2000 sur le sport. Rectification 
d'erreurs.matérielles. S'oppose à la confusion dans une même 
démarche de la validation du code et de la modification du 
droit. Sous réserve de l'adoption de ses amendements, la 
commission, propose le vote de ce texte.- Apr~s l'art. 1er ou 
après ·rart.4 (p.314, 316): son amendement n°l: 
rectification d'erreurs matérielles; adopté. S'oppose. à 
!?amendement n° 15 de M. Gaston Flosse (garantie 
d'instruction religieùse en · dehors des édifices scolaires et 
assouplissement des modalités d'organisation de la semaine 
scolaire).- Art. 3 (Actualisation des dispositions du code de 
l'éducation issues de la loi du 16 janvier 1984- art. L. 212-3, 
L. 212-4 à L. 212-15, L. 213c1, L. 214-4, L. 262-1, L. 312-3, 
L. 312-4, L. 335-6, L. 363-1, L. 363-2, L. 363-3,, L. 463-1 à 
L. 463-7 , L. 552-3, L. 624-2 et L..841-1 du code de 
l'éducation) (p. 319, 320): ses amendements n° 2 rédactionnel 
et d'actualisation n° 3, no 4 et no 5 ; adoptés.- Après l'art 4 
(p. ~21): accepte l'amendement n° 11 de M. Gaston Flo~se 
(application des dispositions. relatives au proj~t d'orientatiOn 
universitaire et . professionnelle des étudtants et aux 
aménagements d'études pour sportifs de haut niveau à la 
Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie et Walliscet
Futuna), (p. 322) :. ~ccepte l'aJ:I?.e?deme~t n? _16 du 
·Gouvernement (apphcatlon de la pante au sem des Jurys de 
concours sans effet rétroactif de la loi modifiée n° 84-16 .du 11 
janvier 1984). · · 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 avril '2003)- rapporteur de la commission 
des affaires culturelles- Discussion générale (p: 2479, 2480): 
réponse par le nouveau statut aux besoins des établissements et 
aux attentes des étudiants. Bilan du dispositif emplois-jeunes 
de l'éducation nationale. Anachronisme du statut des maîtres 
d'internat et des surveillants d'externat, MI~SE. Rapport de 
l'inspection générale .de l'administration de l'éducation 
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nationale en 1999. Défauts du clivage entre les deux 
dispositifs. (p. 2480, 2481) : statut _uni.fié de droit pub~ic. des 
assistants d'éducation. Valonsatwn des missions 
d'encadrement des élèves. Souplesse du dispositif inscrit dans 
un cadre rationnalisé. Pérennisation de nombreux postes d'aide 
éducateur. Affirmation de la notion de proximité par le 
recrutement des assistants d'éducation et l'association des 
collectivités territoriales au dispositif. Priorité en faveur de 
l'aide à l'intégration des élèves handicapés. (p. 2481, 2482): 
inconvénients dù recrutement indirect des assistants 
d'éducation pour les écoles. Interrogation sur le recrutement 
prioritaire d'étudiants boursiers aux postes d'assistant 
d'éducation. Inquiétude des associations employant sous 
contrat de droit privé des auxiliaires de vie scolaire, A VS. 
Propose l'adoption du texte sans modification.-. Exception 
d'irrecevabilité (p. 2502): temps imparti pour l'examen du 
projet de loi. Rédaction du rapport. Sou?i ~'éviter la t;Ul?~e 
consécutive au départ des emploiS-Jeunes. Revtston 
indispensable du statut des MI-SE. Modalités des recrutements. 
S'oppose à la motion n° 2 de M. Serge Lagauche, tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité.- Question préalable 
(p. 2506) : s'oppose à la motion n° 1 de Mme Annie David, 
tendant à opposer la question préalable. Favorabie à un débat 
sur .l'éducation. nationale.- Renvoi à la commission 
(p. 2508) : s'oppose à la motion n° 3 de M. Serge Lagauche, 
tendant au renvoi à la commission. - Art. additionnels avant 
l'art. 1er (p. 2510): s~oppose à l'amendement n° 173 de ~e 
Annie David (titularisation des aides éducateurs par vote 
d'examen professionnel à l'issue de leur contrat). (p. 2511) : 
s'oppose à l'amendement no 174 de Mme ~ie David 
(pérennisation des aides de l'Etat nécessatres à la 
transformation des emplois-jeunes en contrats à durée 
indéterminée et intégration des emplois dans la fonction 
publique). (p. 2512): s'oppose à l'amendement n° 177 de 
Mme Annie David (transformation, au sein de Péducation 
nationale, des contrats emplois-jeunes de droit privé en 
contrats de droit public). (p. 2513): s'oppose . aux 
amendements de Mme Annie David n° 175 (validation de 
l'expérience pour les titulaires ~'emplois-jeunes à l'issue. de 
leur contrat) et n° 176 (pi'éparatwn au concours de la fonctwn 
publique sur le temps de travail lorsque l'employeur est une 
personne morale de droit public).- Art. 1er (Création d'une 
nouvelle catégorie d'agents non titulaires au sein de la 
fonction publique de l'Etat- art. 3 de la lof n°~4-16 du 11 
janvier 1984): S'oppose aux amendements Identiques n° 125 
de M. Serge Lagauche et n° 178 • de Mme Annie David 
(suppression).- Art. additionnels avant l'art. 2 ·(p. 2516): 
s'oppose à l'amendement no 185 de Mme Annie _David (droit à 
l'éducation et à la formation tout au long de la vte). (p. 2517): 
s'oppose aux amendements de M. Serge Lagauche n° ~9 
(mission des établissements d'enseignement) et de Mme Annte 
David n° 184 (accession à la citoyenneté indissociable de 
l'accession à la connaissance). S'oppose à l'amendement n° 40 
de M. Serge Lagauche (mission d'intégration des 
établissements d'enseignement). (p. 2518): s'oppose aux 
amendements sur le même objet n° 41 de M. Serge Lagauche 
et n° 186 de Mme Annie David (enseignement des règles et des 
valeurs · de la République par les établissements 
d'enseignement). (p. 2519): s'oppose à l'all).ende~~nt n° 43 de 
M. Serge Lagauche (développement du sens cnttque par le 
système éducatif). (p. 2520): s'oppose à l'amendement n° 45 
de M. Serge Lagauche (mission de cohére'}ce dans 
l'organisation de !ajournée de l'enfant entre les enseignements 
et les activités périscolaires). S'oppose à l'amendement n° 44 
de M. Serge Lagauche (mission d'insertion dans la société des 
établissements d'enseignement). (p. 2521): s'oppose à 
l'amendement no 46 'de M. Serge Lagauche (ouverture des 
établissements d'enseignement vers le mondè extérieur). 
(p. 2522): s'oppose à· l'amendement n° 47 ~e M. Serge 
Lagauche (référence des établissements d'enseignement à la 
laïcité comme valeur fondamentale de la République). 
(p. 2523): s'oppose à l'amendement n°48 de Iyf. Serge 
Lagauche • (développement par les établissements 
d'enseignement de liens avec l'ensemble des acteurs du 
système éducatif, des collectivités locales, des parents et des 
associations). S'oppose à l'amendement n° 49 de M. Serge 
Lagauche (participation de l'éducation nationale à la mise en 
oeuvre du droit à l'éducation et à la formation tout au long de 
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la vie). S'oppose à l'amendement n° 193 de Mme Annie David 
(enseignement des règles de la vie en société par les 
établissements d'enseignement). (p. 2524): s'oppose à 
l'amendement no 192 de Mme Annie David (enseignement par 
les établissements d'enseignement des règles fondant la 
démocratie). S'oppose à l'amendement n° 88 de M. Serge 
Lagauche (intégration d'une formation aux nouvelles 
technologies de l'information et de la communication dans le 
cursus éducatif} (p. 2525): s'oppose à l'amendement n° 97 de 
M. Serge Lagauche (encadrement des élèves dans 
l'apprentissage de l'écriture). S'oppose à l'amendement n° 98 
de M. Serge Lagauche (encadrement des élèves dans le cadre 
de l'apprentissage de la lecture). (p. 2526) : s'oppose à 
l'amendement n° 127 de M. Serge Lagauche (organisation 
d'échanges sportifs par les établissements scolaires). 
(p. 2527): s'oppose aux amendements identiques n° 89 de M. 
Serge Lagauche et n° 198 de Mme Annie David (formation à 
l'informatique et à internet). (p. 2528): s'oppose à 
l'amendement n° 103 de M. Serge Lagauche (établissement de 
la carte scolaire). (p. 2529): s'oppose à l'amendement n° 110 
de M. Serge Lagauche (insertion dans les missions 
fondamentales relevant de la compétence de l'Etat de la èarte 
des formations professionnalisantes). (p. 2530) : s'oppose aux 
amendements identiques n° 104 de M. Serge Lagauche et 
n° 191 de Mme Annie David (définition au niveau national par 
l'Etat de l'activité de formation professionnelle). (p. 2531): 
s'oppose aux amendements identiques n° 105 de M. Serge 
Lagauche et no 182 de Mme Annie David (rôle de l'Etat dans 
la médecine scolaire). (p. 2532) : s'oppose à l'amendement 
no 106 de M. Serge Lagauche (mission éducative de l'Etat 
d'orientation scolaire des jeunes). (p. 2533): s'oppose à 
l'amendement n° 107 de M. Serge Lagauche (mission 
éducative de l'Etat d'orientation professionnelle des jeunes). 
S'oppose à l'amendement n° 109 de M. Serge Lagauche 
(information sur les métiers). S'oppose à l'amendement n° 108 
de M. Serge Lagauche (assistance sociale des élèves). 
(p. 2534): s'oppose à l'amendement no 111 de M. Serge 
Lagauche (enseignement de l'histoire de l'esclavage). 
(p. 2535): s'oppose à l'amendement no 34 de M. Serge 
Lagauche (création de bassins d'éducation et de formation). 
S'oppose à l'amendement n° 35 de M. Serge Lagauche 
(scolarisation des enfants dans un établissement 
d'enseignement situé dans le bassin d'éducation et de 
formation relevant du domicile de leurs familles). (p. 2536) : 
s'oppose aux amendements de M. Serge Lagauche n° 36 
(concertation avec les collectivités locales), n° 37 
(consultation des associations de parents d'élèves) et n° 38 
(consultation des organisations syndicales représentatives des 
enseignants), et de Mme Annie David n° 187 (consultation des 
organisations syndicales représentatives des enseignants pour 
la réalisation des bassins d'éducation) et n° 188 (prise en 
compte des activités périscolaires pour la réalisation des 
bassins d'éducation). (p. 2537): s'oppose aux amendements de 
M. Serge Lagauche n° 152 (définition et mise en oeuvre des 
contenus des programmes· d'enseignement) et n° 156 
(définition et mise en oeuvre des objectifs des programmes). 

-Suite de la discussion (9 avril 2003)- Art. additionnels 
avant .l'art. 2 ou après l'art. 2 (p.2577) : s'oppose aux 
1\mendements sur le même objet de Mme Annie David n° 215 
et de M. Serge Lagauche n° 153 (définition de la carte des 
.secteurs des collèges), de Mme Annie David n° 216 et de M. 
Serge Lagauche n° 154 (définition de la carte des secteurs des 
lycées), et .de Mme Annie David n° 194 et de M. Serge 
Lagauche n° 155 (défuiition de la carte des secteurs des 
écoles).- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 2578): s'oppose 
aux amendements de .M. Serge Lagauche n° 86 (insertion 
d'une section relative aux enseignements des technologies de 
l'information et de la communication) et n° 87 (formation à 
l'informatique et à internet). (p. 2579) : s'oppose aux 
amendements de M. Serge Lagauche n° 70 (construction des 
parcours de· formation et des parcours professionnels des 
jeunes par le droit au conseil en orientation et à l'information) 
et n° 71 (possibilité .pour chaque jeune d'élaborer un projet 
personnel par le biais du droit au conseil en orientation et à 
l'information). (p. 2580): s'oppose à l'amendement n° 72 de 
M. Serge Lagauche (place de l'entreprise dans le processus 
d'orientation). S'oppose à l'amendement n° 73 de M. Serge 
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Lagauche (bilan de la scolarité). (p. 2581) : s'oppose à 
l'amendement n° 74 de M. Serge Lagauche (intégration du 
droit au conseil en orientation et à l'information dans le cursus 
de la formation). S'oppose aux amendements sur le même 
objet n° 75 de M. Serge Lagauche et no 196 de Mme Annie 
David (développement de passerelles entre les filières 
d'enseignement général et les filières d'enseignement 
professionnel par le biais du droit au conseil en orientation et à 
l'information). (p. 2582) : opposé à un débat relatif aux 
incidences de la décentralisation de l'éducation nationale. 
(p. 2583): s'oppose à l'amendement n° 76 de M. Serge 
Lagauche (mise en place de plages horaires spécifiquement 
dédiées à une information générale des élèves et des familles 
sur les différents enseignements et filières). S'oppose à 
l'amendement n° 77 de M. Serge Lagauche (caractère national 
du droit au conseil en orientation et à l'information). 
(p. 2584): s'oppose aux amendements sur le même objet n° 14 
de M. Serge Lagauche et no 181 de Mme Annie David 
(articulation entre la grande section de maternelle et le cours 
préparatoire). (p. 2585): s'oppose à l'amendement no 15 de M. 
Serge Lagauche (intégration des activités périscolaires dans le 
projet d'articulation entre la grande section de maternelle et le 
cours préparatoire). (p. 2586) : s'oppose aux amendements sur 
le même objet n° 16 de M. Serge Lagauche et n° 190 de Mme 
Annie David (importance du passage entre la maternelle et le 
cours préparatoire dans la lutte contre l'échec scolaire). 
S'oppose à l'amendement n°17 de M. Serge Lagauche (mise 
en oeuvre d'enseignements spécifiques tenant compte de la 
personnalité de chaque enfant). (p. 2587): s'oppose aux 
amendements n° 18 de M. Serge Lagauche (modalités 
d'articulation entre les cycles primaires et l'entrée au collège) 
et n° 179 de Mme Annie David (enseignement des langues 
vivantes dès les classes primaires), ainsi qu'aux amendements 
de M. Serge Lagauche n° 19 (introduction des nouvelles 
technologies de 1' information et de la communication dès le 
cours préparatoire pour favoriser le passage à la classe de 
sixième), n° 20 (mise en oeuvre d'tmseignèmelits spécifiques 
validant l'apprentissage de la lecture et de l'écriture pour 
favoriser le passage à la classe de sixième) et n° 21 (rôle des 
activités périscolaires dans l'articulation entre la classe de 
CM2 et la classe de sixième) .. (p. 2588): s'oppose à 
l'amendement no 22 de M. Serge · Lagauche (modalités de 
l'articulation entre la classe de CM2 et Ja classe de sixième 
perrriettant de lutter contre l'échec scolaire),. Absence de lien 
entre les propositions du groupe socialiste ·. et le statut des 
assistants d'éducation. (p. 2589, 2590): s'oppose aux 
amendements de M. Serge Lagauche n° 23 (aide à 
l'intégration au lycée par l'articulation entre la classe de 
troisième et la classe de seconde), n° 24 (apprentissage du 
travail individuel et en équipe par l'articulation eritre la classe 
de troisième et la classe de seconde), n° 25 (continuité dans la 
maîtrise des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication par 1' articulation entre la classe de troisième et 
la classe de seconde), n° 26 (lutte contre!' échec scolaire par 
l'articulation entre là classe de troisième et la classe de 
seconde), n° 27 (responsabilités dans l'organisation des études 
par 1' articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde), ainsi qu'à l'amendement n° 1,80 de Mme Annie 
David, sur le même objet que l'amendement n° 27 précité de 
M. Serge Lagauche. (p. 2591): s'oppose aùx amendements de 
M. Serge Lagauche n° 28 (prise en compte par l'orientation dû 
choix des élèves) et n° 29 (prise en compte par l'orientation du 
choix des élèves entre les filières scientifiques et les· filières 
littéraires). S'oppose à l'amendement ri0 30 de M. Serge 
Lagauche (implication de l'équipe éducative dans l'articulation 
entre là classe de troisième et la classe de seconde). S'oppose à 
ramendement no 31 de M. Serge Lagàuche (concours des 
activités périscolaires pour faciliter l'articulation entre la classe 
de troisième et la classe de seconde). (p. 2592): s'oppose à 
l'amendement n° 32 de M. Serge Lagauche (mise en oeuvre 
d'enseignement ~pécifique tenant compte de la personnalité de 
chaque enfant pour favoriser l'articulation entre la classe de 
troisième et la classe de· seconde). S'oppose à l'amendement 
n° 33 de M. Serge Lagauche (modalités d'articulation entre les 
cycles). S'oppose à l'amendement no 95 de M. SergeLagauche 
(organisation d'échanges entre étabJiss~ments situés en ZQne 
urbaine et établissements situés en zone rurale). (p. 2593): 
s'oppose aux amendements sur le même objet de M. Serge 
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Lagauche no 90 et no 91 (égal accès de tous les élèves à 
l'informatique et à internet), ainsi qu'à l'amendement n° 195 
de Mme Annie David, identique à l'amendement n° 91 précité 
de M. Serge Lagauche. (p. 2594): s'oppose à l'amendement 
no 85 de M. Serge Lagauche (extension de l'initiation aux 
nouvelles technologies). (p. 2595) : s'oppose à l'amendement 
no 42 de M. Serge Lagauche (participation des personnels 
ATOSS à la mise en oeuvre du droit à l'éducation et à la 
formation ·des élèves), ainsi qu'aux amendements de Mme 
Annie David n° 183 (mission d'éducation à la citoyenneté des 
personnels ATOSS) et n° 197 (définition des statuts des 
personnels ATOSS).- Art. 2 (Régime juridique des assistants 
d'éducation- art. L. 916-1 et L. 916-2 du code de l'éducation) 
(p. 2597, 2598) : importance de la mise en place du statut des 
assistants d'éducation. Détermination des effectifs et des 
moyens des assistants éducateurs lots de l'élaboration de la loi 
de finances. (p. 2608) : position de la commission et du 
Gouvernement après l'exposé des amendements en discussion 
commune. (p. 2619) :précision sur la pratique·de là discussion 
commune d'amendements. 

-Suite de la discussion (10 avril 2003) (p. 2657): examen le 
9 avril de 77 amendements déposés sur l'àrticle 2. 
Regroupement des amendements par thème. S'oppose aux 
amendements de suppression n° 126 de M. Serge Lagauche et 
n° 199 de Mme Annie David. Arguments en faveur de la 
création du statut d'assistants d'éducation. (p. 2658) : s'oppose 
aux amendements de M. Serge Lagauche n° 158 (création 
dàns le code de l'éducation d'un chapitre relatif aux auxiliaires 
de vie scolaire), n° 159 (prise en considération des fonctions 
des auxiliaires de vie scolaire), n° 83 (recrutement des 
assistants d'éducation sous le contrôle de l'Etat) et n° 6 
(recrutement par le rectorat), de Mme Annie David n° 200 
(recrutement par le rectorat), n° 205 et n° 206 · (précisions 
relatives aux missions des assistants d'éducation). S'oppose 
aux amendements de M. Serge Lagauche n° 84 (priorité de 
l'accueil des enfants de deux ans), n° 79 (précision relative à 
la fonction des assistants d'éducation), n° 92 . (mention de 
l'usage des technologies de l'information et de la 
cominunication parmi les fonctions des surveillants 
d'éducation), n° 160 (exclusion de la mission d'aide à 
l'accueil et à l'intégration des élèves handicapés des missions 
incombant aux assistants d'éducation), n° 99 (priorité 
nationale de la lutte contre l'exclusion), n° 143 (participation 
des assistants d'éducation à la mise en oeuvre de la formation 
tout au long de la vie), n° 144 (précision .relative aux missions 
confiées aux àssistants d'éducation), n° 147 (participation des 
assistants d'éducation à la mise en oeuvre de l'articulation 
entre la grande section de maternelle et le cours préparatoire), 
n° 145 (participation des assistants d'éducation à la mise en 
oeuvre de l'articulation entre le cours moyen deuxième année 
et la classe de sixième), n° 146 (participation des assistants 
d'éducation à la mise en oeuvre de l'articulation entre la classe 
de troisième et la classe de seconde), n° 102 (participation des 
assistants d'éducation à la prévention de la toxicomanie), 
ll0 128 (participation des assistants d'éducation à l'ouverture 
des établissements scolaires à la vie sociale), n° 129 
(participation des assistants d'éducation à l'ouverture des 
écoles à, la vie sociale), n° 133 (participation des assistants 
d'éducation à l'ouverture des collèges à la vie sociale), n° 130 
(participation des assistants d'éducation à l'ouverture des 
lycées à la vie sociale), no 131 (participation des assistants 
d'éducation à l'ouverture des lycées professionnels à la vie 
sociale), n° 132 (participation des assistants d'éducation à 
l'ouverture des lycées d'enseignement agricole à la vie 
sqciale); n° 134 (participation des assistants <;l'éducation au 
contrat éducatif local), n° 135 (participation des assistants 
d'éducation à l'organisation de la journée de l'enfant), n° 136 
(participation des assistants d'éducation à l'articulation des 
temps scolaires et périscolaires), n° 137 (association des 
assistants d'éducation à la mise en place d'une école ouverte 
dans le cadre de projets éducatifs locaux), n° 138 
(participation des assistants d'éducation avec les associations à 
la mise en place d'une école ouverte dans le cadre de projets 
éducatifs locaux). S'oppose aux amendements de Mme Annie 
David no 202 (suppression de l'alinéa prévoyant la possibilité 
pour les assistants d'éducation d'exercer dans plusieurs 
établissements) et n° 211 (attachement des assistants 
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d'éducation à un établissement); demande le retrait de 
l'amendement n° 169 de Mme Françoise Férat (limitation du 
nombre d'établissements dans lesquels les assistants 
d'éducation pourraient intervenir). (p. 2659): s'oppose aux 
amendements de Mme Annie David n° 201 (exercice des 
fonctions d'assistant d'éducation par les étudiants uniquement 
en . période scolaire), de M. Serge Lagauche n° 7 
(aménagement des horaires des assistants d'éducation 
compatible avec les études supérieures), n° 81 (attribution des 
emplois d'assistant d'éducation aux étudiants inscrits dans un 
établissement d'enseignement supérieur), n° 161 (distinction 
entre le statut des assistants d'éducation et celui des auxiliaires 
de vie scolaire), n° 8 (formation des auxiliaires de vie scolaire 
préalable à leur. entrée en fonction), de Mme Annie David 
n°207 (compatibilité indispensable des emplois du temps de 
service des assistants d'éducation avec les études 
universitaires) et n° 209 (renvoi à un décret en Conseil d'Etat) 
et de Mme Françoise Férat n° 171 (instauration d'un crédit 
d'heures indexé sur la durée du temps de travail des assistants 
d'éducation étudiants), ainsi qu'aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 10 (formation initiale au bénéfice des auxiliaires 
de vie scolaire), n° 11 (nécessité de formation continue des 
auxiliaires de vie scolaire) et n° 12 (fixation des contrats 
d'assistant d'éducation pour une durée de trois ans 
renouvelables) et de Mme Annie David n° 214 (suppression 
de l'article L. 916-1 du code de l'éducation portant création de 
la catégorie des assistants·d'éducation et fixant les principes du 
dispositif) et n° 204 (durée du contrat des assistants 
d'éducation fixée à cinq ans). S'oppose aux amendements de 
M. Serge Lagauche no 4 (emplois d'assistant d'éducation 
réservés .aux étudiants inscrits dans tout établissement 
d'enseignement.supérieur), n° 162 (recrutement des auxiliaires 
de vie scolaire sur des contrats à plein temps d'une durée de 
trois ans renouvelables); n° 13 (affectation du dispositif des 
assistants d'éducation à des étudiants recrutés sur critères 
sociaux), de Mme Annie David n° 203 (affectation exclusive 
du dispositif des assistants d'éducation aux étudiants), de M. 
François Fortassin no 172 (mesures en faveur du projet 
professionnel des étudiants se destinant aux métiers de 
l'enseignement), de Mme Françoise Férat no 170 (proposition 
prioritaire des postes d'assistant d'éducation aux étudiants 
boursiers), de M. Serge Lagauche n° 141 (proposition des 
postes d'assistant d'éducation à des étudiants étrangers 
boursiers du ministère des affaires étrangères), n° 142 
(proposition des postes d'assistant d'éducation à des étudiants 
étrangers titulaires d'une bourse accordée par leur pays 
d'origine) et n° 78 (attribution des contrats d'assistant 
d'éducation à des jeunes âgés de moins de trente ans). 
(p. 2660): s'oppose aux amendements de Mme Annie David 
n° 208 (temps de travail de l'assistant d'éducation) et de M. 
Serge Lagauche n° 5 (temps de travail . des assistants 
d'éducation), n° 163 (distinction de statut entre les personnels 
chargés des fonctions d'aide à l'accueil des élèves handicapés, 
des auxiliairès de vie scolaire et des assistants d'éducation), 
n° 164 (mise en place d'un financement distinct de celui des 
assistants d'éducation pour les auxiliaires de vie scolaire) et 
n° 140 (extension des dispositions prises dans les lycées 
placés sous tutelle de l'éducation nationale aux maisons 
familiales rurales). S'oppose aux amendements de M. Serge 
Lagauche h 0 94 (mise en place des commissions paritaires en 
cas de conflit entre l'employeur et les assistants d'éducation), 
n° 165, n° 166 et n° 167 (distinction entre les assistants 
d'éducation et les auxilaires de vie scolaire), n° 168 (rapport 
d'application du dispositif des auxiliaires de vie scolaire), 
n° 148 (fmancement des traitements des assistants d'éducation 
par l'Etat), n° 82 (engagement de l'Etat en ce qui concerne les 
missions des assistants d'éducation effectuées·durant le temps 
scolaire) ainsi qu'à l'amendement de Mme Annie David n° 213 
(approbation indispensable de la convention par le recteur 
d'académie). (p. 2661): s'oppose aux amendements de M. 
Serge Lagauche n° 9 (précision relative aux conditions de 
mise à disposition des assistants d'éducation auprès des 
collectivités), n° 139 (droit de regard de l'Etat sur les 
conventions de mise à disposition des assistants d'éducation 
exerçant dans les établissements d'enseignement agricole 
auprès des collectivités territoriales), n° 80 (droit de regard de 
l'Etat sur les procédures de mise à disposition des assistants 
d'éducation auprès des collectivités territoriales par les 
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étab.li~seii_lents) et . ll0 150 (caractère obligatoire de la 
participatiOn des directeurs des écoles concernées par le 
recrutement ··d'un assistant d'éducation), ainsi , qu'à 
l'am.endement n° 212 de Mme Annie David (suppression de 
l'article L.916-2 du code de l'éducation prévoyant la mise à 
disposition des collectivités territoriales des assistants 
d'éducation). S'oppose à l'amendement n° 210 de Mme Annie 
David (impossibilité pour les assistants d'éducation d'exercer 
une fonction existante dans la nomenclature des postes de 
l'éducation nationale). S'oppose aux amendements de M. 
Serge .Lagauche n° 149 (cohérence et précision) et n° 151 
(exercice de la fonction des assistants d'éducation dans les 
établissements d'enseignement secondaire mais également 
primaire).- Art. additionnel après l'art. 2 (p. 2670): 
s'oppose à l'amendement n° 93 de M. Serge Lagauche 
(mesures pour favoriser l'organisation d'activités en rapport 
avec les nouvelles technologies).- Art. 3 (Affiliation des 
établissements publics locaux d'éducation à l'assurance
chômage au titre des assistants d'éducation- art. L. 351-12 du 
code du travail) (p. 2671): s'oppose aux amendements n° 157 
de M. Serge Lagauche (suppression) et no 217 de Mme Annie 
David (suppression).- Art. additionnels après l'art. 3 
(p. 2672) : rapport publié par le ·Sénat sur la situation des 
femmes dans la société française. (p. 2673): s'oppose à 
l'~endement !1° 96 de. M. ~erge Lagauche (lutte contre le 
sexisme en matière d'onentat1on scolaire). (p. 2674): s'oppose 
aux amendements de M. Serge Lagauche n° 112 (institution 
d'une fête annuelle· de l'école publique) n° 113 n° 114 
n° 115, ll0 116, n° 117 et n° 118 (organisation de. ia fête d~ 
1.' éco~e publique ,dans _les écoles, les collègues, les lycées, les 
etablissements d enseignement supérieur, les lycées agricoles 
et les lycées d'enseignement professionnel). (p. 2676): 
s'oppose aux amendements' de M. Serge Lagauche n° 119 
!1° 120, ll0 121, ·ll0 122, ll0 123 et ll0 124 (organisation d'un~ 
JOurnée annuelle de la laïcité dans les établissements 
d'enseignement scolaire, dans les écoles primaires, dans les 
collège~, dans les lycées, dans les lycées d'enseignement 
professiOnnel et dans les lycées agricoles). (p. 2677): s'oppose 
à l'amendement ll0 218 de Mme Annie David (sécurisation des 
emplois d'assistant d'éducation). S'oppose à l'amendement 
n~ 100. ~e M. Se~ge Lagauche (~apport sur l'application du 
dispositif des assistants d'éducation à l'issue de la première 
année scolaire d'exercice des assistants d'éducation).- Art. 5 
(Va_lida_tion d'acu;s administratifs) (p. 2678) : urgence de la 
validatiOn.- Intitulé du projet de loi: s'oppose à 
l'am~ndem~nt ll0 10.1 de M: S~rge Lagauche (intitulé du projet 
de lm- ProJet de lm portant reforme du code de l'éducation et 
portant diverses dispositions relatives à l'éducation).
Explications ~e vote sur l'ense~ble · (p. 2683) : texte 
résolvant des mcohérences et des difficultés. Qualité des 
enseignants et des chefs d'établissement. 

- Projet de loi habilitant le Gouvernement à simpMer le 
droit [n° 262 · (2002-2003)]- (6 mai 2003) ..,-,. Art. 4 
(Habilitation à aménager le régime juridique de contrats 
existants et à créer de nouvelles formes de contrats en matière 
de. commande publique) (p. 2924): favorable aux 
amendement~ identiques n° 3 de M. Jean-Paul Amoudry, no 89 
de Mme Josiane Mathan et ll0 101 de M. Jean-Pierre Sueur 
(suppression). Dispositions de l'article désavantageuses pour 
les .petites entreprises. Précaution insuffisante pour le respect 
de la création de l'architecte indépendant. , 

- Projet de loi.' relatü au mécénat, aux associations et ~ux 
fo!'-dati~ns [it0 234 (2002-2003)]- . (13 mai 2003)
DIScussion générale (p. 3076, 3077) : avancée ,considérable 
P?ur l~s. associations e~ les fondations. Extension pertinente du 
dispositif à la protectiOn des trésors nationaux circulant en 
France. Inhibitions des Français en matière de mécénat. 
Prépon~érance. elu rôle de l'Etat et opacité des dispositifs. 
Texte bienvenu dans un contexte d'incitation au changement 
de comportement et de libération des énergies souhaité.e par le 
Premier ministre. Avec le groupe de l'UMP votera ce texte. . 

-Déclaration 'du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrast~uctures .2003-~020- (3 juin 2003) (p. 3861, 3862): 
régressiOn des mvestJssements depuis plusieurs décennies. 
Défense de la liaison stratégique et symbolique du TGV Est 

674 

européen et du TGV RJ:lin-Rhône. Enjeux économiques. 
Recherche de nouvelles pistes de financement. Rentabilité. 
Ouverture sur l'Europe élargie. 

-;-- ~rojet de loi relatü à la chasse [n° 300 (2002-2003)] :__ (10 
JUill 2003)- Art. 1er C (Cotutelle exercée . sur l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage- art.. L. 421-1 du 
code· de . l'environnement) (p. 4125): défavorable ·aux 
amendements de suppression ll0 30 de Mme Marie-Christirie 
:Blandin, no 45 de M. Gérard Le Cam et no 59 du 
Gouvernement -,Art. additionnel après l'art. ter (p. ·4129) : 
défavorable. à l'amendement n° 57 de M. Roland du Luart 
(extension ll;U~ ren~rds mena9a!lt les élevages en plein air des 
battu.es adm1mstratJves orgamsees contre les sangliers). 

-Projet de loi modifiant la loi n° ZOOl-44 du 17 j"nvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (1} juin 2003)- Discussion générale (p. 4383, 
~384): ref\is de considérer l'archéologie préventive comme 
une calamité. Intérêt des fouilles. Réforme indispensable deîa 
loi ~e janv~er 2001. Problèmes liés au monopole de l'INRAP, 
Institut nat~onal de recherches archéologiques préventives, et 
aux modalités de calcul de. la redevance. Blocages. Points 
positifs : suppression du monopole de l'INRAP ; calcul de la 
redevance ~ b~isse des dé~ais et des coûts ; recentrage .de J'Etat 
sur ses missiOns essentielles. Ses voeux : décentralisation · 
péréquation; facilité d'accès aux fouilles. Soutient le text~ 
présenté, amendé par la commission. - Art. 2 (Réalisation des 
diagnostics d'archéologie préventive) · (p. 4408) : son 
amendement ll

0 87 : emploi de méthodes de diagnostic 
particulières pour les terrains fragiles ; retiré. - Art. 6 
(Redevance d'archéologie préventive) (p. 4424, 4425): son 
amendement n~. 88 : prise en charge des fouilles pour les 
constructions de logements sociaux ; retiré. 

-Projet de loi relatif . aux responsabilités locales [n° 4 
(2003~20.04)]- (28 oc!obre 2003)- rapporteur pour avis de. là 
commissiOn des affarres culturelles - Discussion générale 
(p. 7184, 7187) : nouveau partage des responsabilités entre 
l'échelon national et les collectivités territoriales. Efficacité de 
l'll;cti?n publique. Identification des responsables publics, 
Pnnc1pe de subsidiarité. Logements étudiants confiés ami. 
communes. Recrutement et gestion des personnels. transférés 
aux départements et aux régions. bépôt d'un amendement 
confiant la médecine scolaire aux départements. Engagement 
actif des collectivités territoriales en matière de culture. 
N.écessité de constituer des pôles de compétences pour 
l'mventaire et la gestion des crédits consacrés aux monuments 
historiques. Clarification des . compétences respectives des 
di\fé~ents niveaux de collect~vités en matièr~ d'enseignements 
artistiques. Sous réserve de 1 adoption de ses amendements la 
commission des affaires culturelles est favorable à l'adoption 
de ce texte. 

-Suite de la . discussion (5 novembre 2003)- Art. 35 
(Transfert, à titre expérimental, des fonctions d'autorité de 
gestion et d'autorité de paiement des fonds structurels 
européens aux collectivités territoriales, à leurs groupements 
ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7521): soutient 
l'amendement n° 1120 de M. Hubert Haenel (délégation de 
certaines missions de l'autorité de paiement); adopté, · 

-Suite de la discussion (6 novembre 2003)-'- Art. 49 
(Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics · de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux ·départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L: 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux,' L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II· du· titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre JI du titre !er 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la lo{ n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p., 7608) : soutient l'amendement n° 2 de 
M. Jean-Paul Alduy (délégation étendue à l'acquisition dè 
logements); adopté.- Art. 51 (Transfert aux communes ét à 
leurs groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de 
l'éducation) (p. 7662) : ses amendements n° 299 et 300 : 
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précision ; adoptés. . (p. 7665) : son amendement n° 305 : 
rédaction; adopté. A titre personnel, soutient l'amendement 
no 17 de M. Jean-Paul Alduy (établissement par les régions 
d'un plan régional pour le logement étudiant) ; retiré. 
(p. 7666) : son amendement n° 306 : rédaction ; adopté. 
(p. 7670) : rapprochement du système mis en place avec celui 
de l'expérimentation. 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003) - Art. ·56 
(Transfert à l'Etat de la responsabilité des campagnes de 
prévention et · de lutte contre les grandes maladies -
art. L.l423-J à L. 1423-3, L. 2112-1, L. 2311-5, L. 3111-11, 
L. 3111-12 nouveau, intitulé du chapitre JI du titre !er du livre 
!er de la troisième partie, art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé 
du titre II du livre fer de la troisième partie, art. L. 3121-1, 
L. 3121-3 nouveau du code de la santé publique) (p. 780): 
souhait d'une renationalisation sans régression des politiques 
de santé publique concernées. - Art. 60 (Compétences de 
l'Etat en matière d'éducation- art. L. 211-1 du code de 
l'éducation) (p. 7832): son amendement .n° 307: 
coordination ; adopté. (p. 7836) : débat portant sur la 
décentralisation. et non sur la laïcité de l'enseignement.
Art. 61 (Conseil territorial de l'éducation nationale
art. L. 239-1 du code de l'éducation) (p. 7843): ses 
amendements n° 309 : précision, et n° 310 . : rédaction ; 
adoptés, (p. 7844): cohérence du texte.- Art. 62 (Insertion 
des formations • sociales et sanitaires dans le schéma 
prévisionnel des formations- art. L. 214-1 du cod_e. de 
l'éducation) (p. 7848) : son amendement n° 311 : précision.; 
adopté. - Art. 63 (Constitution de formations restreintes et 
modification des compétences au sein du conseil académique 
de l'éducation nationale- art. L. 231-6; L. 234-1 à L. 234-3, 
L. 237-2, L. 335-8, L. 441-11 à L. 441-13 et L. 914-6 du code 
de l'éducation) (p. 7850): son amendement n° 312: 
rédaction ; adopté. - Art. 64 (Transfert aux collectivités 
territoriales de la propriété des biens immobiliers des collèges 
et/ycées- art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation) 
(p'. 7851): son amendement n° 313: rédaction; adopté. 
(p. 7853) : son amendement n° 314 : précision ; adopté~ 
Art. 65 (Compétence de la commune pour définir la 
s'ectorisatiàn des écoles publiques - Déclaration en mairie de 
l'établissed!ent fréquenté par les enfants d'âge scolaire
art. L. 131~'5, L. J31-6 et L. 212-7 du code de l'éducation) 
(p. 7856) :''son _amendement n° 316: cohérence; devenu s~s 
objet. · (p. 7857) : son amendement n° 317 : mqdahtés 
d'inscription des enfants soumis à l'obligation scolaire; 
adopté. - Ai,i. 66 (Compétence du département en matière de 
sectorisatioh des collèges publics- art. L. 213-1 du code de 
l'éducation) (p. 7861): programmes prévisionnels 
d'investissement. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7890) : présence en séance des intervenants 
nécessaires. - Art. 67 (Transfert aux départements et aux 
régions du recrutement et de la gestion des personnels 
techniciens ouvriers et de service des collèges et lycées -
art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 
nouveau, 'L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L. 216-4, 
L. 421-23, 1L. 442-9. du code de. l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural) (p. 7896) : son amendement n° 318 : clarification ; 
adopté. (p. 7897) : son amendement n° 319 : précision ; adopté. 
(p. 7899) : son amendement n° 320 : conséquence ; adopté. 
(p. 7901) :' soutient l'amendement n° 168 de la commission 
(précision des relations entre le chef d'établissement et la 
collectivité locale) ; adopté, identique à son amendement 
n° 321; adopté. (p. 7902): son amendement no 322: 
coordination; adopté. Soutient l'amendement n° 169 de la 
commission (réqaction) ; adopté, identique à son amendement 
n° 323; adopté. (p. 7903): sur son amendement n° 321 précité, 
accepte le sous-amendement n° 1305 du Gouvernement 
(conclusion d'une convention entre l'établissement et la 
collectivité de rattachement) sous réserve d'une rectification. 
(p. 7908, 7909) : amélioration résultant du transfert de la 
propriété des collèges aux départements et des lycées aux 
régions. Réduction des inégalités. Volonté des collectivités de 
travailler avec tous les partenaires de l'éducation nationale. 
(p. 7915):' s;oppose au sous-amendement n° 1305 du 
Gouvernement (conclusion d'une convention entre 
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l'établissement. et Ja collectivité de rattachement) à son 
amendement n~ 321 précité.- Art. additionnels après 
l'art. 67 (p. 7920): soutient l'amendement n° 170 de la 
commission (transfert , :au . département du ·service· de la 
médecine . scolaire) ; adopté ; identique à son amendement 
n° 324; adopté . . -,Art. 68 (Transfert aux dépwtements et aux 
régions des établissements . d'enseignement demeurés , à . la 
charge .de l'Etat). (p, 7925) : son amendement n° 325 : 
transformation de certains établissements en établissements 
publics . locaux d'enseignement; ·adopté.- · Art. 69 
(Transformation de certains établissements d'enseignement du 
second.",. degré en établissements publics · locaux 
d'enseignement-, art.L 422-1, L. 422:2, L. 422-3 nouveau.du 
code de.l'éducation et art. L. 811-8 du code rural) (p. 7926): 
son amendement n° 326: précision ;.adopté.- Art. 70 (Prise 
en charge des dépenses de fonctionnement des écoles 
publiques et privées par les établissements publics de 
coopération intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7930): ses amendements 
n° 327 : précision et n° 328 : prise en compte de la commune 
de résidence; adoptés.- Art. additionnels après l'art. 70 
(p. 7934) : son amendement n° 330 : consultation du 
département par l'Etat lors de décisions modifiant les besoins 
en matière de transport scolaire ; adopté. - Art. 72 
(Compétences en matière d'inventaire général du patrimoine 
culturel - Extension du "porter à connaissance" en matière 
d'urbanisme aux études techniques relatives à l'inventaire 
général du patrimoinè culturel) (p:'7938): son amendement 
n° 331 : précision; adopté .. (p. 7941): son amendement 
n° 333 : précision; adopté. (p. 7942) : soutient l'amendement 
n° 175 de la commission (coordination) ; retiré, identique à son 
amendement n° 335 ; retiré. (p. 7945, 7946): ancienneté de 
l'implication des départements dans le domaine de l'inventaire. 
Favorable au principe de subsidiarité. (p. 7947, 7948): à titre 
personnel, s'abstiendra sur les amendements identiques n° 173 
de la commission et de la commission des affaires culturelles 
saisie poo/ avis n~ 33:f. .:. co~J?étence ~u d~paf!ement pour 
l'élaboratiOn de l'mverttmre genéral du patr1mome culturel. 
Incohérence de ne pas confier aux mêmes collectivités les 
compéte,nces et 1!1 gestiop.,des persoruwls .. - Art._73. (Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7954): son amendement 
n° 336 : communication par les collectivités territoriales des 
conditions de conservation et de mise en valeur de l'immeuble 
dont elles demandent' le transfert ; adopté. ·Son amendement 
n° 337 ':' cootdmatiOrt ... rédactionnelle ; · adopté. (p. 7958) : 
légitimité de l'information · des différentes ·collectivités 
directement coùcertiéès. - Artl 74 (Transfert à titre 
expérimental de la gestion des crédits relatifs aux travaux 
d'entretien et de restauration des monuments historiques
Compétence du département pour assurer la conservation du 
patrimoine rural non protégé) (p. 7964): soutient 
l'amendement n° 177 de la commission (possibilité pour les 
départements de bénéficier à titre expérimental du même 
transfert de compétence que les régions en assurant la gestion 
des crédits affectés à l'entretien et à la restauration); adopté; 
identique à son ainendement n° 338 ; adopté.- Art. 75 
(Compétences des collectivités .territoriales et de l'Etat à 
l'égard des établissements d'enseignement public de musique, 
de danse ,et d'art dramatique-, art. L. 216-2 et L. 216-2-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7968): soutient 
l'amendement n° 180 de la commission (harmonisation avec la 
règle retenue pour les autres cas de compensation) ; adopté ; 
identique à son ainendement n° 341; adopté. (p. 7970, 7971): 
définition d'un établissement d'enseignement public. Objectif 
d'un égal accès à l'enseignement. Détermination par le 
département de sa participation fmancière. Exemple de son 
département du Bas-Rhin. 

-Projet de loi de finances pour 2004Jn° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- 1- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

,.. (28 novembre. 2003)- rappqrteur pour avis, de .la 
commission . des affaires , c~lturelles pour l'enseignement 
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scolaire (p. 9008, 9009) .: budget en progression. Efforts de 
modernisation et de rationalisation. Gestion efficace et 
maîtrisée du système éducatif. Réorganisation de 
l'administration centrale. Réduction des surnombres 
disciplinaires. Effort de maîtrise des emplois. Renforcement 
des moyens alloués aux premiers apprentissages. Réduction du 
nombre d'enseignants stagiaires. Manque d'attractivité des 
disciplines scientifiques ; mise, en oeùvre nécessaire d'une 
gestion prévisionnelle des effectifs. Perspective du grand débat 
sur l'école. Renforcement de l'autonomie des établissements 
d'enseignement. Revalorisation indispensable de la fonction de 
chef d'établissement. Poursuite de l'effort de scolarisation des 
enfants handicapés. Avis favorable de la commission à 
l'adoption de ces crédits. Soutient ·la politique de 
modernisation de l'éducation nationale engagée par· le 
Gouvernement. 

NOMINATiONS 

· RINCHET (Roger) 

sénateur (Savoie) 

soc 

Membre de la corrùnission des qffaires économiques ét du 
plan. · ' 

Membre de la Délégation parlementaire poùr 1~ planification. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative aux opérations fup.érà~es, à la 
protection des familles à la suite 9'un décès et à J'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

NOMINATIONS 

RISPAT (Yves) 

sénateur (Gers) 

UMP 

Membre de la commission des. affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de ··la 
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composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de .l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

"':'Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

·- (2 décembre 2003) (p. 9283; 9284): hommage au ministre 
pour ·sa connaissance des territoires ruraux. Réforme de 
l'architecture des concoùrs financiers de l'Etat. Nécessité 
d'une compensation intégrale des charges transférées. Création 
d'un fonds d'investissement pour les services départementaux 
d'incendie et .de secours, SDIS. Transfert 'aux conseils 
généraux des voies de circulation et du personnel chargé de 
l'entretien: exemple du Gers. Allégement de l'Etat central. 
Soutien du Gouvernement. 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembrè 2003) (p. 9325, 9326): nouveau projet de loi 
re~atif au développement. des territoires ruraux. Hommage au 
travail du ministre .. Renforcement souhaité des responsabilités 
des chambres régionales d'agriculture. Création. des sociétés 
d'investissement pour le développement rural, SIDER~ Souhait 
d'une extension des missions des so.ciétés d'aménagement 
foncier et d'établissement rural, SAFER. Réactivité du 
ministère face à la canicule. Retard dans la mise .en place des 
contrats d'agriculture durable. Découplage · des aides 
européennes. Protestation contre la ponction opérée sur les 
fonds des instituts de recherche. Soutient l'action du ministre. 

DÉPÔTS 

de ROBIEN (Gilles) 

ministrede l'équipement, des transports~ 
du logement, du tourisme et de la mer 

Projet de loi renforçant la lutte· contre la violence routière 
[n° 638 (2002-2003)] (26 février 2003)- Justice...:. Société"
Transports. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatü aux entreprises de transport aé~ien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 764, 766): 
lancement du processus de privatisation d'Air France. Bonne 
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situation financière de la compagnie. Perspectives d'alliance et 
de développement. Aspect juridique des droits de trafic. 
Dispositif proposé par le Gouvernement. Aspects sociaux de .la 
privatisation. Modalités et calendrier. (p. 780, 783) : qualité 
des interventions et des analyses des rapporteurs. Perspective 
d'un développement d'Air France à l'échelon planétaire. Souci 
de justice sociale. Consolidation d'Air France. Droits de trafic. 
Nécessité d'une grande adaptabilité. Préservation des divers 
intérêts. Investissements nécessaires. Sauvegarde des mesures 
d'intérêt général. Non-remise en cause de la sécurité. Avantage 
·de l'actionnariat salarié. Garantie des missions d'intérêt 
général.- Question préalable (p. 787) : s'oppose à la motion 
no 1 de Mme Marie-France Beaufils tendant à opposer la 
question préalable. - Renvoi à la commission (p. 789, 790) : 
desserte des départements d'outre-mer. Priorité absolue à la 
sécurité dans le domaine aérien. Aménagement du territoire. 
S'oppose à la motion n° 3 de M. Jean-Marc Pastor tendant au 
renvoi à la commission.- Avant l'article ter (p. 791, 792) : 
méfaits de l'économie administrée. Avantage d'une économie 
de marché. S'oppose à l'amendement n° 4 de M. Jean-Marc 
Pastor (retrait de la compagnie Air France· de la liste des 
entreprises privatisables).- Art. 1er (Mesures de codification 
et dispositif de garantie des droits de trafic des compagnies 
aériennes cotées) (p. 798): s'oppose aux amendements U 0 5 
(de suppression), n° 6 (mention dans. le code de l'aviation 
civile de la détention majoritaire du capital d'Air France par 
l'Etat) et n° 7 de M. Jean-Marc Pastor (application des 
dispositions protectrices de la nationalité prévues par les lois 
de privatisation) ainsi qu'à l'amendement no 14 de Mme 
Marie-France Beaufils (de suppression) et accepte 
l'amendement no 13 de M. Serge Vinçon (faculté pour les 
intermédiaires inscrits de procéder à l'élection de domicile au 
nom des actionnaires non résidents pour le compte desquels ils 
détiennent des titres). (p. 799) : mise au point à propos du 
rappel au règlement de Mme Hélène Luc. - Art. 2 
(Composition .du conseil d'administration et du· conseil de 
surveillance d'Air France) (p. 800): s'oppose aux 
amendements de suppression n° 8 de M. Jean-Marc Pastor et 
no 15 de Mme Marie-France Bealifils.- Art. 3 (Prolongation 
du statut du personnel jusqu 'à deux ans après la privatisation 
pour permettre la conclusion d'un accord collectif) (p. 802) : 
s'oppose aux amendements de suppression n° 9 de M. Jean
Marc Pastor et n° 16 de Mme Marie-France Beaufils. 
Préservation des acquis du personnel. - Art. 4 (Prolongation 
du conseil d'administration après la privatisation jusqu 'à 
l'élection d'un nouveau conseil d'administration) (p. 803) : 
s'oppose aux amendements de suppression n° 10 de M. Jean
Marc Pastor et n° 17 de Mme Marie-France Beaufils.·- Art. 5 
(Echange salaire contre actions et condition d'accession des 
salariés.aux titres mis sur le marché) (p. 805, 806): s'oppose 
aux amendements de suppression n° 11 de M. Jean-Marc 
Pastor et no 18 de Mme Marie-France Beaufils. Nécessité 
économique et sociale de l'article. Caractère' facultatif de la 
mesure proposée.- Art. 6 (Mise à jour du code.de l'aviation 
civile) (p. 808) : accepte l'amendement de correction n° 2 de la 
commission et s'oppose aux amendements de suppression 
no 12 de M. Jean~Marc Pastor et no 19 de Mme Marie-France 
Beaufils. Compatibilité entre desserte du territoire et logique 
de marché. Harmonisation des stàtuts nécessaire pour une 
concurrence loyale.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 812): remerciements. Occasion donnée à l'opposition de 
s'exprimer. Application du texte. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 915, 
917): difficultés posées par la mise en oeuvre de la loi SRU. 
Application de la règle dite "des quinze kilomètres". Intérêt des 
schémas de cohérence territoriale, SCOT. Evol).ltion prévue 
pour les plans locaux d'urbanisme, PLU. Participation "pour 
voirie et réseaux", PVR. Modifications apportées par 
l'Assemblée nationale. Sécurité des habitations. Obligations 
des propriétaires d'ascenseurs. Organismes d'HLM et 1% 
logement. Remerciements. (p. 950, 952) :. légitimité du Sénat 
sur les questions touchant aux collectivités. Réponse aux 
intervenants. Dispositions relatives aux SCOT et à la PVR. 
Taille minimale des parcelles constructibles. Question. des 
nuisances aériennes. Attachement du Gouvernement au 
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principe de mixité sociale. Renforcement de la sécurité des 
ascenseurs. Rôle des pays. 

- Snite de la discussion (26 février 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. l~r (p. 991): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 76 (précision de la notion de 
ruine afin de permettre la reconstruction de bâtiments} sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 240 (respect 
des traditions architecturales locales); adopté. S'oppose aux 
amendements identiques n° 1 de la commission et de la 
commission saisie pour avis n° 77 (éligibilité des dépenses 
d'élaboration de révision ou de modification des documents 
d'urbanisme au FCTV A). - Art. ter (Assouplissement. de la 
règle de constructibilité limitée en l'absence de schémas de 
cohérence territoriale, SCOT) (p. 993) : accepte l'amendement 
.de la commission saisie pour avis n° 78 (rédaction). (p. 995) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 144 de M. Yves 
Coquelle et no 190 de M. Daniel Reiner (abaissement à 15 000 
habitants du seuil de population rendant nécessaire 
l'élaboration d'un SCOT). (p. 995, 996) : Accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 79 
(rédaction), ainsi que les amendements identiques n° 2 de la 
commission (rédaction) et n° 80 de la commission saisie pour 
avis. Accepte les amendements de la commission n° 3 (prise 
en compte de l'ensemble des inconvénients quelle que soit leur 
nature résultant de l'urbanisation envisagée), n° 4 et 5 
(rédaction) ainsi que les amendements identiques n° 6 de l~;t 
commission et n° 81 (coordination) de la commission saisie 
pour avis.- Art. additionnels après l'art. 1er (p. 997) : 
accepte les amendements de la commission saisie pour. avis 
n° 82 (coordination) et n° 83 (compétence des communes et 
des EPCI pour la délimitation du périmètre des SCOT), sous 
réserve de l'adoption de son sous-amendement n° 241 à 
l'amendement no 83 précité; adopté.- Art. 1er bis 
(Compétences exclusives des communes en matière 
d'élaborationde SCOT) (p. 999, 1000): demande le retrait des 
amendements n° 176 de M. Alain Fouché (implication du 
conseil général dans l'élaboration des SCOT) et n° 165 de M. 
Jean-Pierre Vial (précision sur le champ de. compétence des 
structures mettant en oeuvre les procédures relatives aux 
SCOT). Réflexion à mener sur la notion "syndicat mixte à la 
carte". - Art. 1er quater (Procédure de modification des 
schémas directeurs et des SCOT) (p. 1000, 1001): accepte les 
amendements de la commission n° 7, 9 et 10 (rédaction), ainsi 
que les amendements identiques n° 8 de la commission et de 
la. commission saisie pour avis n° 84 (précision). - Art. ter 
quinquies (Retrait des départements et des régions des 
syndicats mixtes compétents· en matière d'élaboration des 
SCOT) : accepte l'amendement n° 11 de la commission 
(rédaction). - Art. 2 (Contenu du projet d'aménagement et de 
développement durable, PADD) (p. 1003): accepte les 
amendements identiques n° 12 de la commission et de la 
commission saisie pour avis n° 85 (distinction au sein du PLU 
entre le projet d'aménagement durable et .les orientations 
d'aménagement relatives à des quartiers); demande le retrait de 
l'amendement no 167 de.M. Jean-Pierre Vial (introduction de 
la notion. de principes fonctionnels dans les schémas 
d'aménagement), avec l'assurance d'une interprétation souple 
de la disposition en question. (p. 1004): demande le retrait de 
l'amendement n° 170 de M. Jean-Pierre Vial (mise en place 
d'un PLU partiel intercommunal en cohérence avec le PLU 
communal), sous réserve d'un examen en deuxième lecture. 
(p. 1004): accepte l'amendement de la commission saisie pour 
avis n° 86 (clarification).- Art. 2 bis (Faculté pour le maire 
de fvœr une taille minimale des terrains constructibles) 
(p. 1007): s'oppose aux amendements identiques n° 145 de M. 
Yves Coquelle et no 192 de M. Claude Domeizel 
(suppression). Demande le retrait des amendements portant sur 
le même objet n° 123 de M. Jean-Paul Alduy et n° 162 de M. 
Jean-Marie Poirier (critères à prendre en compte pour la 
fixation de la superficie minimale des terrains constructibles), 
et accepte l'amendement n° 13 de la commission (référence à 
la notion de "caractéristiques" de l'urbanisation traditionnelle). 
(p. 1 008) : mise à disposition en faveur des bailleurs sociaux 
de terrains.par les maires.- Art. 2 ter (Modalités de calcul des 
droits à construire en cas de division des terrains- art. L 123-
1-1 nouveau du code de l'urbanisme) (p. 1010): s'oppose à 
l'amendement no 146 de M. Yves Coquelle (suppression) et 
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accepte les amendements ll0 14, 15 et 16 de la commission 
(rédaction). -Art. 3 (Opposabilité des dispositions du P ADD
art. L. 123-5 du code de l'urbanisme) : Accepte les 
amendements identiques 0° 17 de la commission et de ·la 
commission saisie pour avis n° 87 (coordination).
Art. additionnels après l'art. 3 (p. 1011): acceptè les 
amendements de la commission saisie pour avis n° 88 
(information de l'établissement public chargé d'un SCOT sur 
le contenu des PLU des communes situées à sa périphérie); 
n° 89 (conséquence) et no 90 (coordination).-· Art. 4 
(Procédure de modification et procédure de révision des plans 
loèaux d'urbanisme, PLU- art. L. 123-13 du code de 
l'urbanisme) (p. 1014): demande le retrait des amendements 
n° 168 de M. Jean-Pierre Vial (conditions d'application de la 
procédure de modification) et n° 124 de M. Jean-Paul Alduy 
(assouplissement des procédures en cas de légère modification 
des POS). Accepte les amendements identiques no 18 de la 
èommission et de la commission saisie pour avis 0° 91 
(recours à la procédure de modification), ainsi que les 
amendements identiques n° 19 de la commission et de la 
commission saisie pour avis n° 92 (coordination). Sur 
l'amendement ll0 18 précité de la commission, demande le 
retrait des sous~amendements 0° 169 de M. Jean-Pierre Vial, 
no 134 et n° 135 de M. Gérard Cornu. Accepte l'amende)llent 
n° 132 de M. Dominique Braye (possibilité de recourir à la 
procédure de révision simplifiée des PLU pour·Jarectification 
d'une· erreur matérielle). Accepte l'amendement n° 20 de la 
commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 136 de M. 
Gérard Cornu (possibilité de mener ·simultanément Une 
révision simplifiée et une modification d'un PLU). ~ 
Art; additionmils après l'art. 4 (p. 1016): accepte 
l'amendement de la commission saisie pour avis n° 9~ 
(renforcement du rôle des communes lors de l'élaboration d'un 
PLU intercommunal). (p. 1018): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques ll0 138 de M. Jean
Claude Gaudin et no 213 de M. Gérard Collomb (validation des 
PLU et documents d'urbanisme' en tenant lieu). (p. 1019): 
accepte l'amendement n° 179 · de M. Mièhel Mercier 
(régularisation des POS 'aruiulés pour vice de forme ou de 
procédure). · 

- Suite de la discussion {27 février 2003) - Art. 5 
(Clarification des dispositions transitoires entre les plans 
d'occupation dès sols, POS et les PLU) (p. 1047): accepte 
l'amendement .de la commission saisie poùr. avis n° 94 
(correction d'une erreur matérielle). '(p.1048) : accepte 
l'amendement 0° 21 de la commission (rédaction). Accepte les 
amendements identiques 0° 22 de la commission et ·0° 95 
(coordination) de la commission saisie pour avis. Accepte 
l'amendement 0° 23 de la commission (rédaction). ·Accepte 
l'amendement de 'la commission saisie pour avis 0° 96 
(suppression de l'obligation pour la commune d'avoir prescrit 
une révision . générale du POS pour pouvoir procéder à sa 
révision simplifiée). (p. 1049): accepte l'amendement n° 24 de 
la commission (rédaction).--, Art. additionnels après l'art; 5: 
Accepte les amendements identiques n°25 de la <;ommission et 
de la commission saisie pours avis ll0 97 (validation des 
révisions d'urgence des POS et des PLU en cours). S'oppose à 
l'amendement no 193 de M. Bernard Cazeau (soutien de l'Etat 
aux communes pour l'élaboration de la 'carte communale) 
(p. 1050): demande le retrait de l'amendement no 221 de M. 
Ambroise Dupont (suppression de l'intervention de l'Etat dans 
l'élaboration de la carte communale). (p. 1052) : demande le 
retrait de l'amendement n° 223 de M. Ambroise Dupont (prise 
en compte dans la carte communale d'éléments caractéristiques 
des documents d'urbanisme et notamment des PLU). Examen 
en deuxième lecture. (p. 1053): accepte les amendements 
identiques n° 186 de M, Jacques Blanc et de la commission 
saisie pour ·avis n° 98 (extension aux bâtiments d'estive dù 
bénéfice des dispositions relatives aux chalets d'alpage). 
(p.1054): accepte les amendements identiques ll0 187 .de M. 
Jacques Blanc et de la commission saisie pour avis n° 99 
(travaux sur les chalets d'alpage et les bâtiments d'estive); 
(p. 1055): s'en remet à la sagesse du Sénat pour ks 
amendements identiques n° 188 de M; Jacques Blanc et de la 
commission saisie pour avis n° 100 (possibilité de construire 
en dehors des zones urbanisées des commlines de montagne). 
(p. 1057) : unanimité· au sein du groupe montagne pour· ces 
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âmendements. Accepte l'amendement no 172 de M . .Jean
Pierre Vial (possibilité de construction de routes de transit à 
moins de deux mille mètres des rives des plàns d'eàu 
intérieurs). (p. 1058, 1059): demande le retrait de 
l'amendement no 161 de M. Jean-Paul Amoudry (dérogation à 
l'obligation de respect d'une distance minimale pour 
l'implantation des bâtiments d'habitation à proximité des 
exploitations agricoles). Réflexion en cours sur ce problème. 
Accepte l'amendement n° 226 de M. Ambroise Dupont (report 
du délai de mise en conformité des plans de déplacement 
urbain). Accepte l'amendement n° 160 de M. Jean-Paul 
Amoudry (extension du champ des servitudes pouvant être 
instituées en lien avec des pistes dè ski). - Art. 5 bis 
(Renouvellement urbain au voisinage des aéroports) 
(p.l063) :. accepte les amendements identiques n° 26 de là 
commission et de la commission saisie pour avis n° 101 
(suppression). Considère l'amendement no 194 de M. Claude 
Domeizel satisfait par les deux amendements précités. 
Possibilité de procéder à une certaiiJ.e dédensification à 
l'occasion des opérations de rénovation urbaine. (p, 1065): 
souci d'éviter l'augmentation de population tout en maintenant 
la possibilité d'une rénovation.- Art. additionnel après 
l'art. 5 bis (p. 1066) : accepte les amendements identiques 
n° 224 de M. Ambroise Dupont et de la commission saisie 
pour avis 0° 102 (attribution d'un droit de préemption urbain 
aux communes dotées d'une carte communale).- Art. 5 ter 
(Concertation mise en oeuvre à l'occasion des opérations 
d'aménagement) (p. 1067): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 103 (précision).- Art. 5 
quater (Régime transitoire applicable .aux plans 
d'aménagement de zone, PAZ): accepte l'amendement n° 27 
de la commission (précision). Demande. le retrait de 
l'amendement no 125 de M. Jean-Paul Alduy (cohérence). 
(p. 1 068) : accepte les amendements identiques n° 28 dè la 
commission (modification des plans d'aménagement de zone) 
et de la commission saisie pour avis n°·104 (modification des 
plans d'aménagement de' zone). Accepte les amendements 
identiques n° 29 de la commission et de la commission saisie 
pour avis . 0° 105 (coordination et clarification).- Art. 5 
quinquies (Régime du plan de sauvegarde et de mise en 
valeur, PSMV) (p. 1069): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis 0° 106 (rédaction).- Art. 5 
sexies (Saisine de l'architecte des bâtiments de France dans 
les secteurs· sauvegardés): Accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis . n<:> 107 · (précision). _:_ 
Art. additionnel après l'art. 5 sexies : demande le retrait de 
!'•amendement no 129 de M. Jean-Paul Alduy (allégement des 
procédures d'approbation des plans de sauvegarde et de mise 
en valeur, PSMV). Problème débattu à l'occasion du prochain 
examen du projet de loi d'orientation sur le patrimoine~ 
(p. 1070): accepte l'amendement n° 128 de M. Jean-Paul 
Alduy (suppression des conditions de délai pour le décret 
d'application des dispositions de la loi SRU relatives au 
secteur sauvegardé). - Art. 6 (Substitution de la participation 
pour voirie et réseaux, PVR, à la participation pour voies 
nouvelles et réseaux, PVNR): accepte l'amendement ll0 30 de 
la commission (prise en compte du coût des études dans le 
calcul de la PVR et suppression de la référence à une 
délibération du conseil municipal). (p. 1071) : acceptè 
l'amendement no 31. de la commission (coordination). Acceptè 
l'amendement de la commission saisie pour avis ll0 108 
(rédaction). Accepte l'amendement n° 32 de la commission 
(coordination). Accepte l'amendement n° 33 de la commission 
(rédaction). Acèepte l'amendement no 34 de la commission 
(tédactièm). (p. 1072): accepte l'amendement n° 35 de la 
commission (rédaction). Accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (rédaction). Demande le retrait de l'amendement 
no 227 de . M. Ambroise Dupont (précision). Accepte 
l'amendement n° 119 de M. Philippe Arnaud (cohérence), sous 
réserve de Fadoption de son sous-amendement ll0 242 ; adopté. 
Accepte l'amendement ri0 37 de la commission (rédaction). 
(p. 1074): s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous
amendement no 120 de M. Philippe Arnaud, déposé sur 
l'amendement n° 38 de la commission (rédaction). (p. 1075) : 
acc'epte le sous-amendement 0° 120 de M. Philippe Arnaud 
déposé sur l'amendement n° 38 de la commission (rédaction). 
(p.J076): demande le retrait de l'amendement ll0 139 de M. 
Philippe· Arnaud (récupération dè la PVR auprès des 
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propriétaires des terrains rendus constructibles).
Art. additionnels après l'art. 6: Accepte les amendements 
identiques n° 39 de la commission et de la commission saisie 
pour avis n° 110 (dispositions transitoires). Accepte les 
amendements identiques de la commission n° 40 et de la 
commission saisie pour avis n° 109 (coordination). -
Art. additionnels après l'art. 6 bis (p. 1077): accepte 
l'amendement no 121 de M. Christian Demuynck (exemption 
de permis de construire pour les infrastructures du réseau • de 
radiocommunication ACROPOL); sous réserve de l'adoption 
de son sous-amendement n° 243; adopté. (p. 1078): accepte 
l'amendement n° 122 de M. Christian Demuynck (exemption 
de déclaration de travaux pour les infrastructures du réseau de 
radiocommunication ACROPOL). Accepte les amendements 
identiques n° 189 de M. Jacques Blanc et de la commission 
saisie pour avis n° 111 (instauration d'un permis de démolir 
dans des périmètres de communes dépourvues de documents 
d'urbanisme approuvés). (p. 1079) : accepte l'amendement 
n° 116 de M. Philippe Arnaud (publication d'un rapport sur la 
mise en oeuvre du dispositif relatif à la participation pour 
voirie et réseaux). - Art. 6 ter (Possibilité pour les communes 
non dotées d'un PLU de soumettre à autorisation préalable 
des travaux pouvant détruire un élément de paysage) : Estime 
l'amendement no 225 de M. Ambroise Dupont (précision) 
satisfait par l'article 6 ter.- Art. 6 quater (Participation.au 
raccordement des installations de production d'électricité) 
(p. 1081): son amendement n° 244: précision des modalités 
de financement des gestionnaires des réseaux publics de 
transport et de distribution de l'électricité ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 246 de la 
commission. S'oppose à l'amendement n° 147 de M. Yves 
Coquelle (suppression). Sur son amendement n° 244 précité, 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour le sous-amendement 
n° 246 de la commission.- Art. additionnels après l'art. 6 
quater (p. 1082) : accepte l'amendement n° 45 de la 
commission (fmancement des conventions publiques 
d'aménagement); (p. 1083): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 141 de M. Jacques Blanc (conditions de 
retrait d'une commune membre d'une communauté 
d'agglomération en vue d'adhérer à un autre EPCI). (p. 1149) : 
accepte l'amendement n° 48 de la commission (périmètre des 
plans locaux d'urbanisme). Accepte l'amendement no 46 de la 
commission (approbation de la carte communale par le préfet). 
(p. 1150): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 44 .de la commission (financement des conventions 
publiques d'aménagement). Accepte l'amendement no 47 de la 
commission (délivrance du permis de construire dans les 
communes dotées d'une carte communale). Accepte 
l'amendement no 174 de M. Pierre André (transfert de 
propriété des immeubles déclarés vacants et sans maître). 
Accepte l'amendement n° 175 de M. Pierre André (transfert de 
propriété des immeubles déclarés vacants et sans maître et 
présentant un intérêt communal). (p. 1152): s'oppose à 
l'amendement n° 148 de M. Ivan Renar (calcul du montant de 
la redevance perçue au bénéfice de l'Institut national de 
recherches en archéologie préventive). Réflexion en cours sur 
ce sujet complexe. Son amendement n° 245 :·abaissement des 
seuils de création des multiplexes à trois cents places ; adopté. 
(p. 1153): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 137 de M. Bernard Joly (exclusion du droit à réparation des 
constructions postérieures à l'existence d'activités 
aéronautiques). Demande le retrait de l'amendement n° 180 de 
M. François Zocchetto (protection juridique et financière des 
entreprises sous-traitantes). Réflexion en cours sur le sujet.
Art; 8 (Sécurité des ascenseurs'--- art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du 
code de la construction et de 1 'habitation) (p. 1155) : nature 
réglementaire de la saisine du juge des référés. -Art. L. 125-
2-2 du code de la construction (Obligation d'entretien des 
ascenseurs) (p. 1156) : accepte l'amendement n° 50 de la 
commission (délégation de l'entretien de l'ascenseur sans 
transfert de responsabilité). (p. 1156): s'oppose à 
l'amendement n° 149 de M. Yves Coquelle (possibilité 
d'invoquer la non-exécution du contrat d'entretien en cas de 
mise en cause de la responsabilité du propriétaire). ;-
Art. L; 125-2-3 du code de la construction (Contrôle 
technique obligatoire) (p. 1157): accepte l'amendement n° 51 
de la commission (contenu du contrôle technique 
obligatoire).- Art. L. 125-2-4 du code de la construction 
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(Dispositions relatives à la sécurité des ascenseurs qui seront 
fixées par décret en Conseil d'Etat) (p. 1159) : accepte 
l'amendement n° 53 de la commission (précision selon laquelle 
le décret déterminera les exigences de sécurité à respecter par 
les entreprises chargées de l'entretien de l'ascenseur). 
(p. 1159): accepte l'amendement n° 54 de la commission 
(prise en compte de l'accessibilité des personnes handicapées 
ou à mobilité réduite dans les cas de dérogation à l'installation 
de dispositifs de sécurité). (p. 1161): accepte les amendements 
de la commission n° 55 {rédaction), n° 56 (fixation par décret 
des obligations des entreprises d'entretien en fin de contrat) et 
n° 57 (faculté pour le propriétaire de l'ascenseur de pourvoir à 
l'obligatoin d'entretien), et s'oppose à l'amendement n° 196 de 
M. Jean-Yves Mano (fixation par décret des obligations des 
parties en fin de contrat et mise en place de normes 
techniques). Sur les· amendements de la commission, accepte le 
n° 58 (fixation dans le décret de la liste précise des exigences 
et des dispositifs de sécurité sur lesquels porte le contrôle 
technique) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour le n° 59 
(réalisation par le Gouvernement d'un bilan d'application tous 
les cinq ans).- Art. 8 bis (Prévention des intoxications par 
monoxyde de carbone- art. 131-5 du code de la construction 
et de l'habitation): accepte l'amendement n° 60 de la 
commission (suppression).- Art. additionnel après l'art. 9 : 
accepte l'amendement n° 61 de la commission (dispositifs de 
prévention des intoxications au monoxyde de carbone):
Art. 10 (Contrôle de l'Agence nationale pour la participation 
des ·employeurs à l'effort de construction· (ANPEEC)
art. L. 313-16-1 à L. 313-16-4 nouveaux du code de la 
construction et de l'habitation) (p.J164): accepte les 
amendements de la commission n° 62, n° 63 et n° 64 
(rédaction).- Art. additionnel avant l'art. 11 (p.1165): 
s'oppose à l'amendement no 150 de M. Yves Coquelle 
(relèvement du montant de la contribution de la masse salariale 
prise en ·compte pour le calcul de la PEEC). - Titre IV : 
accepte l'amendement n° 65 de la commission (modification 
de l'intitulé du titre IV).- Art. additionnels avant l'art. 12 
(p. 1166): s'oppose à l'amendement n° 151 de M. Yves 
Coquelle (prise en compte des charges locatives récupérables 
dans leur globalité pour le calcul du montant de l'aide 
personnalisée au logement). (p. 1176): s'oppose à 
l'amendement no 152 de M. Yves Coquelle (extension du délai 
de récupération des aides non versées de 3 mois à lan). 
(p. 1168): s'oppose à l'amendement n° 153 de M. Yves 
Coquelle (relèvement des· plafonds d'attribution des logements 
locatifs sociaux). Question relevant du domaine réglementaire. 
S'oppose à l'amendement n° 154 de M. Yves Coquelle 
(relèvement des seuils d'application des surloyers). (p. 1169): 
s'oppose à l'amendement n° 155 de M. Yves Coquelle 
(relèvement du plafond du montant du supplément de loyer de 
solidarité). -Art. 12 (Sortie des logements sociaux vendus aux 
locataires par le biais d'une société civile immobilière (vente 
progressive) du champ du logement social- art. L. 411-3 du 
code de la construction et de 1 'habitation) (p. 1170) : accepte 
l'amendement n° 66' de la commission (précision sur 
l'exception au principe de pérennisation du caractère social des 
logements HLM). - Art. 13 (Maintien du caractère 'social des 
logements des sociétés d'économie mixte- art. L. 411-4 du 
code de la construction et de 1 'habitation) (p. 1171) : accepte 
l'amendement n° 67 de la commission (extension du champ 
des exceptions au principe de pérennisation du caractère social 
d'un logement faisant l'objet d'un transfert de propriété).
Art. 14 (Contrôle du maintien du caractère social des 
logements sociaux après transfert de propriété~ art. L. 451-1-
1 nouveau du code de la construction< et de 1 'hàbitation) : 
demande le retrait de l'amendement n° 68 de la commission 
(rédaction). - Art. additionnels après l'art. 15 (p. 1172) : 
demande le retrait de l'amendement no 198 de M. Jean-Yves 
Mario (extension du champ d'application des règles applicables 
aux organismes ·d'HLM aux logements vacants d~ secteur 
privé). Question examinée lors de la discussion du' prochain 
projet de loi sur l'habitat. Demande le retrait de l'amendement 
no 233 de M. Jean-Pierre Schosteck (déductibilité des dépenses 
engagées par les sociétés d'économie mixte pour l'accessibilité 
et l'adaptation des logements aux personnes handicapées). 
Examen de cette mesure dans le cadre de la prochaine loi sur le 
handicap.- Art. 16 (Vente d'immeubles à construire) 
(p. 1173): accepte les amendements de la commission portant 
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sur le même objet n° 69, 70 et n° 71 (compétence donnée aux 
organismes HLM pour leur permettre d'intervenir pour le 
compte de l'association foncière logement edn tant que 
prestataires de services).- Art. 17 (Prestation de services) 
(p. 1174): accepte l'amendement n° 72 de la commission 
(suppression).- Art. 18 (Gestion d'immeubles) : accepte 
l'amendement n° 73 de la commission (rédaction).
Art. additionnels après l'art.18 (p. 1175): s'oppose• à 
l'amendement no 156 de M. Yves Coquelle (possibilité pour 
les organismes d'HLM d'appliquer un coefficient de réduction 
des loyers pour les logements situés en zone de revitalisation 
rurale ou en zone urbaine sensible). S'oppose à l'amendement 
no 157 de M. Yves Coquelle (exonération temporaire de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties des logements en accession à 
la propriété). (p. 1176): s'oppose à l'amendement n° 158 de 
M. Yves Coquelle (extension du dispositif d'allégement de la 
charge fiscale à l'ensemble du parc locatif détenu par les 
bailleurs sociaux). - Art. 19 (Règles comptables des syndics) 
(p. 1177): s'oppose à l'amendement no 159 de M. Yves 
Coquelle (suppression).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 1181): remerciements. Texte opérant une 
simplification et contribuant à un renforcement de la sécurité 
des habitations. 

-Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France- Deuxièlne lecture 
[n° 216 (2002-2003)]- (1er avril2003)- Discussion générale 
(p. 2283, 2284) : mise en oeuvre de la privatisation décidée en 
1993. Caractère technique du projet de loi. Souci de la défense 
des intérêts des compagnies aériennes françaises cotées. Non 
remise en question de la privatisation d'Air France par le 
gouvernement précédent. Avantages pour Air France. -
Question préalable (p. 2294) : s'oppose à la motion n° 8 de 
Mme Marie-France Beaufils tendant à opposer la question 
préalable.- Renvoi à la commission (p. 2296): s'oppose à la 
motion n° 1 de. M. François Marc tendant au renvoi à la 
commission. (p. 2296, 2297): remerciements,. Caractère 
opportun et indispensable du présent projet de loi. Respect des 
obligations de service public et des missions d'intérêt général. 
Réponse aux intervenants. Tenue prochaine d'un débat sur les 
infrastructures de transport. Situation des salariés d'Air Lib. 
Politique suivie par. le .gouvernement Jospin. Non-justification 
du renvoi à la commission de ce texte • équilibré. -
Art. additionnel avant l'art. 1er (p. 2299): s'oppose à 
l'amendement no 2 de M. Jean-Marc Pastor (retrait de la 
société Air France de la liste des entreprises privatisables).
Art. 1er (Mesures de codification et dispositif de garantie des 
droits de trafic des compagnies aériennes cotées) (p. 2301) : 
s'oppose aux amendements de M. Jean-Marc Pastor n° 3 
(suppression) et n° 4 (mention dans le code de l'aviation civile 
du fait que le capital social d'Air France est détenu 
majoritairement par l'Etat).- Art. 3 (Prolongation du statut du 
personnel jusqu 'à deux ans après la privatisation pour 
permettre la conclusion d'un accord collectif) : s'oppose à 
l'amendement n° 5 de M. Jean-Marc Pastor (suppression).
Art. 4 (Prolongation du conseil d'administration après la 
privatisation jusqu'à l'élection d'un nouveau conseil 
d'administration) (p. 2302): s'oppose à l'amendement n° 6 de 
M. Jean-Marc Pastor (suppression). - Art. 5 (Echange salaire 
contre actions et condition d'accession des salariés aux titres 
mis sur le marché) :s'oppose à l'amendement n° 7 de M. Jean
Marc Pastor (suppression). 

-Projet de loi renforçant la lutte contre la violence routière 
[n° 223 (2002-2003)] - (29 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2724, 2726) : nombre effrayant de victimes de la violence 
routière. Nombreux comportements infractionnistes. 
Renforcement de l'efficacité de la justice pénale et de la 
prévention. Instauration du permis probatoire. Pourcentage 
élevé de tués au cours des premières années de conduite. Lutte 
contre l'achat de kits de débridage ou de détecteurs de radars. 
Déplacement des obstacles fixes situés en bordure de route. 
Rôle des experts automobiles. Protection des inspecteurs du 
permis de conduire. Collaboration entre l'Etat et les 
collectivités locales pour une meilleure connaissance de 
l'accidentologie. Mesures relatives aux professionnels de la 
route. Premiers résultats encourageants mais insuffisants. 
Remerciements aux associations. (p. 2742, 2744) : texte 
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interministériel. Aspect pédagogique des sanctions. Volonté de 
maintien des résultats actuels. Responsabilisation des 
conducteurs préférable au bridage automatique. Mise en place 
d'une politique des transports incluant intermodalité .et fret 
ferroviaire. Mesures de prévention. Taux d'alcoolémie. 
Protection de la jeunesse. Justification du titre du projet de loi. 
Formation à l'école. Etude des dispositifs de. boîte noire. 
Sécurité des enfants dans les cars scolaires. Dispositions 
relatives aux infrastructures. Augmentation du budget de la 
sécurité routière. Mesures de prévention. Augmentation du 
nombre de contrôles portant sur l'alcoolémie et la vitesse. 
Campagne de communication sur la vitesse et l'alcool. Droit 
des victimes. Technologies permettant une meilleure 
modulation des règles de conduite. Limitateur et régulateur de 
vitesse. (p. 2746): intérêt des voitures banalisées.- Division et 
art. additionnels avant le chapitre 1er (p. 2747, 2748): 
demande le retrait des amendements de M. Daniel Goulet n° 89 
et 90 (intégration d'un enseignement portant sur la sécurité 
routière dans la formation scolaire), qu'il estime satisfaits par 
la pratique en vigueur. Demande le retrait de l'amendement 
n°9l de M. Daniel Goulet (prise en charge de la formation des 
candidats potentiels au permis de conduire n'ayant· pas les 
moyens nécessaires). (p. 2749) : demande le retrait de 
l'amendement no 92 de M. Daniel Goulet (introduction dans 
les épreuves du permis de conduire de questions relatives aux 
sanctions pénales prévues en cas de violation du code de la 
route) qu'il estime satisfait par la pratique en vigtieur.
Art. additionnel après l'art. 7 (p. 2777): demande le retrait 
de l'amendement n° 37 de Mme Nicole Borvo (introduction 
dans le code du travail d'une obligation d'information et de 
formation des salariés à la sécurité routière). (p. 2778): son 
amendement n° 109 : financement de l'investissement et de 
l'entretien des nouveaux appareils de contrôle automatique; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 115 de la 
commission, qu'il accepte. Absence de coût supplémentaire 
pour les collectivités locales. Redéploiement des effectifs de 
police et de gendarmerie. -Art. 7 bis (Rapport sur 1 'utilisation 
du produit des amendes) (p. 2779): s'oppose à l'amendement 
n° 95 de M. Daniel Goulet (soumission pour avis au Conseil 
national de sécurité routière du rapport sur les conditions 
d'utilisation du produit des amendes engendrées par les 
infractions au code de la route). 

-Suite de la discussion (30 avril 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 8 ou après l'art. 9 bis ou après l'art. 19 (p. 2797, 
2798) : demande le retrait des amendements n° 34 de M. Alain 
Vasselle (instauration d'un certificat d'aptitude à la conduite 
pour les personnes suspect~es de démence sénile), n° 38 de 
Mme Nicole Borvo (instauration d'un contrôle médical 
obligatoire pour l'octroi et le maintien du permis de conduire) 
et n° 57 de Mme Gisèle Gautier (instauration d'un test 
d'aptitude à la conduite pour les personnes âgées).- Art. 8 
(Permis de conduire probatoire pour les conducteurs novices -
art. L. 223-1, L. 223-2, L. 223-6, L. 223-8, L. 224"5, L. 224-16, 
L. 224-17, L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, 
L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-2, L. 317-3, 
L. 317-4, L. 412-1 et L. 413-1 du code de la ro.ute)(p. 2799): 
s'oppose à l'amendement n° 66 de M. Bernard Joly (fixation à 
quatre ans de la durée du permis probatoire). (p. 2801) : 
s'oppose. aux amendements de M. Jacques Mahéas n° 75 
(octroi d'un bonus de points pour une obtention du permis de 
conduire après une formation de conduite accompagnée) et 
n° 76 (réduction du délai probatoire à un an pour les titulaires 
du permis de conduire ayant suivi un apprentissage anticipé de 
la conduite). (p. 2802): son amendement n° 110: cohérence et 
rédaction ; adopté. ---,Art. 12 A (Formation au code de la route 
pour les conducteurs d'un quadricycle léger à moteur
art. L. 221-1 du code de la route) (p. 2815): accepte 
l'amendement n° 18.de la commission (suppression).- Art. 12 
(Interdiction des matériels de débridage des cyclomotews et 
des détecteurs de radars- art. L. 317-5 à L. 317-8 nouveaux, 
L. 413-2 à L. 413-5 nouveaux, L. 130-8 nouveau du code de la 
route) (p. 2816): mise en place de l'immatriculation des 
cyclomoteurs à partir du !er janvier 2004.- Art. additionnels 
après l'art. 12 (p. 2817): s'oppose à l'amendement n° 42 de 
Mme Nicole Borvo (rappel des dispositions pénales 
applicables à la conduite en état d'ivresse dans les publicités 
sur l'alcool). (p. 2818): demande le retrait de l'amendement 
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n° 44 de Mme Nicole Borvo (introduction d'un message 
préventif sur les dangers de la vitesse dans les publicités 
relatives· aux automobiles). (p. 2819): s'oppose · à 
l'amendement no 78 de M. Daniel Raoul (installation 
d'équipements propres à empêcher la réception et l'émission 
de communications téléphoniques dans les véhicules en 
mouvement). - Division et art. additionnels avant la section 
2 : demande le retrait des amendements de M. Philippe Arnaud 
n° 62 (division additionnelle- dispositions relatives aux 
cyclomoteurs) et n° 63 (instauration d'une autorisation de 
conduire à points pour les cyclomotoristes).- Art. 13 
(Déplacement d'ouvrages et d'installations situés sur le 
domaine public routier- art. L. 113-3 du code de la voirie 
routière) (p. 2820) : demande le retrait de l'amendement n° 98 
de . M. Daniel Goulet (compensation financière pour les 
collectivités territoriales des actions en matière de voirie).
Art. 13 bis (Distance minimale latérale- art. L. 113-3 du code 
de la voirie routière) (p. 2821): accepte l'amendement n° 19 
de la commission (suppression).- Art.14 (Profession d'expert 
en automobile et procédure relative aux véhicules gravement 
endommagés- chapitre VI du titre Il du livre troisième de la 
partie législative du code de la route, art. L. 326-3, chapitre 
VII nouveau,' art. L326-13 à L. 326-15 nouveaux du code de 
la route) (p. 2822) : accepte les amendements de la 
commission n° 20 (conditions de remise en circulation d'un 
véhicule accidenté) et n° 21 (coordination).- Art. additionnel 
avant l'art.16 (p.2823): s'oppose à l'amendement n° 64 de 
M. Philippe Arnaud (informa.tion du Parlement par le 
Gouvernement sur l'évolution de l'éducation routière à 
dispenser à l'école).- Art.l6 (Mise en place d'un système 
d'information sur le réseau routier géré par les collectivités 
locales et leurs groupements- art. L. 330-7-1 nouveau du code 
de la route) (p. 2824, 2825) :accepte l'amendement n° 22 de la 
commission (compensation pour les collectivités territoriales 
des 'charges · résultant d'une ·obligation ·d'information 
statistique) et le sous-amendement n° 102 de M. Jean-Marie 
Poirier (collaboration entre les collectivités territoriales et les 
services préfectoraux ' pour l'élaboration des rapports 
statistiques). Sur l'amendement n° 22 précité, S'oppose aux 
sous-amendements de M. Daniel Goulet n° 100. (autorisation 
pour les collectivités territoriales de saisir pour avis le collège 
d'experts du conseil national de la sécurité routière) et n° 101 
(compensation financière). (p. 2826): décision prise après 
concertation avec les collectivités -locales. Travail 
réglementaire.- Art. 16 bis (rapport d'inventaire des points 
du réseau nationàl particulièrement sujets à accident) 
(p. 2827) : s'oppose à l'amendement no 45 de Mme Nicole 
Borvo (présentation au Parlement d'un rapport du 
Gouvernement sur les initiatives et les réalisations menées 
pour le développement des alternatives à la route).- Art. 18 
(Réglèmentation des entreprises de· déménagement
Commissions des sanctions· administratives-' art. 8, 17 et 37 
de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs) (p. 2828) : accepte l'amendement n° 23 
de la commission (coordination). Son amendement n° 112 : 
intégration dans la loi d'orientation des transports intérieurs de 
la profession de commissionnaire de transport ; adopté. 

'(p. 2829): accepte· l'amendement n° 24 de la commission 
(rédaction). Accepte ·l'amendement n° 25 de la commission 
(rédaction). Accepte l'amendement n° 26 de la commission 
(rédaction).- Division et art. additionnels après l'art. 19 
(p. 2830) : s'oppose à l'amendement no 58 de M. Denis Badré 
(formation relative à la sécurité routière pour lesexploîtants de 
débits de boissons). Son amendement no 111 : réglementation 
de l'activité de 'conducteur de taxi; adopté.- Art. additionnel 
avant l'art~ 20 (p. 2831): son amendement n° 50: 
coordination ; adopté. - Art. 20 '(Insertion dans le code de la 
route des nouvelles infractions d'homicide involontaire et de 
blessures involontaires à' l'occasion de la conduite d'un 
véhicule- art: L. 232-1, art. L. 232-2 et L. 232-3 nouveaux du 
code de la route) (p. 2833) : accepte l'amendement n° 27 de la 
commission (coordination). - ' Art. additionnels après 
l'art. 20: son amendement n° 51 : · coordination 
rédactionnelle; adopté. S'oppose à l'amendement n° 71 de M. 
Gérard Delfau (présentation au Parlement d'un rapport du 
Gouvernement relatif à l'organisation et à la simplification des 
structures sous l'autorité de l'Etat et des collectivités 
territoriales relatîves à la sécurité routière). -
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Art. additionnels après l'art. 21 (p. 2835): s'oppose à 
l'amendement no 83 de M. Jacques Mahéas (interdiction et 
pénalisation de toute publicité en faveur de la vitesse). 
Demande le retrait de l'amendement n° 84 de M. Jacques 
Mahéas (possibilité d'immobilisation du véhicule en dehors 
des fourrières).- Art. additionnels après l'art. 21 quater 
(p. 2836) : son amendement n° 52 : aggravation des sanctions 
applicables au stationnement sur les emplacements réservés 
aux personnes handicapées; adopté. (p. 2837):. son 
amendement n° 118: augmentation du montant des redevances 
pour frais de fourrière dans les grandes villes ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 22 (p. 2838) : sur l'amendement 
n° 28 de la commission (agents compétents pour constater les 
contraventions au code de la route) qu'il accepte, son sous
amendement n° 53 ; adopté. - Art. 23 (Enquêtes relevant du 
Bureau enquêtes accidents défense) : son amendement iJ.0 113 : 
mise en conformité de la loi du 29 mars 1999 avec la directive 
du 21 novembre 1994; adopté.- Art. 24 (Aménagement du 
principe de l' encellulement individuel des prévenus - art. 68 
·de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection 
de la présomption d'innocence et les droits des victimes) 
(p. 2840, 2841): s'oppose aux amendements identiques n° 46 
de Mme Nicole Borvo et no 85 de M. Jacques Mahéas 
(suppression); s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 29 de la commission (délai de cinq ans pour 
la mise en oeuvre du principe d'encellulement individuel). 
(p. 2842) : protection primordiale des victimes. Construction 
de prisons. Responsabilité du gouvernement précédent. -
Art. 25 (Application à Mayotte des dispositions du projet de 
loi) : son amendement . n° 117 : coordination ; adopté. -
Art. additionnel après l'art. 25 (p. 2843) : sur l'amendement 
n° 30 de la commission (dispositions diverses) qu'il accepte, 
son sous-amendement n° 54 ; adopté. - Art. additionnel 
après l'art. 26 (p. 2844): accepte l'amendement n° 105. de la 
commission (renouvellement du mandat des membres du 
conseil de prévention et de lutte contre le dopage).- Intitulé 
du projet de loi (p. 2845): s'oppose à l'amendement n° 86 de 
M. Jacques Mahéas (nouvel intitulé- Projet de loi améliorant 
la sécurité routière).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 2848, 2849) : remerciements. Absence regrettable d'un vote 
à 1 'unanimité. 

-Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)-. Discussion 
générale (p. 3003, 3005): remerciements au rapporteur et à la 
commission. Dispositions du projet de loi. Modifications 
apportées par l'Assemblée nationale. Présentation de 
l'amendement du Gouvernement sur le nouveau, dispositif 
d'amortissement fiscal destiné à susciter une offre locative 
supplémentaire; Gravité de la pénurie de logements locatifs. 
Espoir d'une mise sur le marché de 50 000 logements locatifs 
supplémentaires par an.- Demande de priorité (p. 3012): 
accepte la demande de la commission d'examen par priorité de 
l'amendement n° 47 tendant à insérer un article additionnel 
après l'article 6 septdecies.- Art. additionnels après l'art. 6 
septdecies (priorité) (p. 3013): accepte l'amendement n° 47 
de M. Serge Mathieu (fixation par les autorités compétentes du 
Sénat des règles applicables à la gestion du jardin du 
Luxembourg).- Art. additionnel avant l'art. 2 bis A 
(p. 3014): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 36 de M. Jean-Pierre Vial (possibilité d'élaboration d'un 
plan local d'urbanisme partiel par un établissement public de 
coopération intercommunale).- Art. 2 bis A (Changement de 
destination des bâtiments agricoles- art. L. 123-1 du code de 
l'urbanisme): accepte l'amendement n° 1 de la commission 
(coordination). -Art. 2 bis (Faculté pour le maire de fixer une 
taille minimale des terrains constructibles- art. L. 123-1 du 
code de l'urbanisme) (p. 3015) : rédaction actuelle de l'article 
équilibrée. Nécessité de justifier les règles imposées par les 
documents d'urbanisme. (p. 3016): s'oppose aux 
amendements identiques n° 31 de M. Yves Coquelle et n° 39 
de M. Daniel Reiner (suppression).- Art. 4 (Procédures de 
modification et de révision des PLU- art. L. 123-13 du code 
de l'urbanisme) (p. 3018): accepte les amendements de M. 
Charles Revet n° 38 (possibilité pour une autre collectivité que 
la commune d'intervenir) et n° 37 (extension de la révision 
simplifiée).- Art. 4 quater (Régularisation des POS annulés 
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pour vice deforme ou de procédure- art. L. 123-19 du code 
de l'urbanisme) (p. 3020) : accepte l'amendement n° 53 de la 
commission (coordination). - Art. 5 (Clarification des 
dispositions transitoires entre les POS et les PLU- art. L. 123-
19 du code de l'urbanisme): accepte l'amendement n° 54 de la 
commission (coordination).- Art. additionnel après l'art. 5 
(p. 3021): demande le retrait de l'amendement n° 34 de M. 
Henri de Richemont (possibilité de classement de terrains par 
les communes dans le cadre d'un projet de reboisement).
Art. 5 bis AA (Renouvellement urbain au voisinage des 
aéroports- art. L. 147-5 du code de l'urbanisme) (p. 3022) : 
question sur le troisième aéroport sans lien avec le texte 
étudié.- Art. 5 bis C (Travaux sur les chalets d'alpage et les 
bâtiments d'estive- art. L. 145-3 du code de l'urbanisme) 
(p. 3023) : accepte l'amendement n° 2 de la commission 
(rédaction).- Art. additionnel avant l'art. 5 bis DA 
(p. 3024): s'oppose au sous-amendement n° 52 de Mme 
Marie-France Beaufils (limitation des dérogations aux 
communes souffrant d'un déclin démographique) déposé sur 
l'amendement n° 3 de la commission (assouplissement de la 
règle de construction en continuité en zone de montagne, 
notamment en substituant à la notion de "hameau" celle de 
"groupe d'habitations existant" et institution de dérogations au 
principe d'urbanisation· en continuité) qu'il accepte.- Art. 5 
bis DA (Régime des hameaux- art. L. 145-3 du code de 
l'urbanisme) : son amendement n° 20: suppression; adopté.
Art.·5 · bis D (Constructions en continuité desquelles 
l'urbanisation peut se réaliser dans les zones de montagne
art. L. 145-3 du code de l'urbanisme) (p. 3027) : accepte 
l'amendement n° 5 de la commission (suppression).
Art. additionnels après l'art. 5 bis D: accepte l'amendement 
no 6 de la commission (coordination). Son amendement n° 21 : 
technique; adopté.- Art. 5 bis GA (Procédure d'élaboration 
du plan de déplacement urbain- art. 28-2-2 de la loi n° 82-
1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports 
intérieurs) (p. 3028): accepte l'amendement n° 41 de M. 
Daniel Reiner (clarification). - Art. 6. bis BA (Autorisation 
d'aménager ou de lotir dans les communes n'ayant pas institué 
la PVR) (p. 3029) : accepte les amendements identiques n° 28 
de M. Xavier Pintat et no 45 de M. Jean Besson (définition par 
l'autorité organisatrice du service public de l'eau et de 
l'électricité des conditions de qualité des dispositifs envisagés). 
(p. 3030) : accepte les amendements n° 46 de M. Jean Besson 
(remplacement du mot "branchement" par le mot 
•:raccordement") et n° 7 et 8 de la commission (clarification 
rédactionnelle) et demande le retrait de l'amendement n° 30 de 
M: Pierre Hérisson (remplacement du mot "branchement" par 
les mots "raccordement public"). Accepte l'amendement n° 9 
de ·la commission (précision). - Art. additionnel avant 
1:art. 6 ter B : son amendement n° 22 : extension du champ de 
dispense de permis de construire aux travaux de reconstruction 
des établissements pénitentiaires ; adopté. Prise en compte de 
la proposition de M. Hérisson. - Art. 6 ter B (Exemption de 
déclaration de travaux pour les infrastructures du réseau de 
radiocommunication ACROPOL- art. L. 422-2 du code de 
l'urbanisme) (p. 3031): son amendement n° 23 :coordination; 
adopté.- Art. 6 quater (Participation au raccordement aux 
réseaux électriques) (p. 3035) : son amendement n° 24 : 
précision des conditions dans lesquelles est définie la 
contribution dans · le cas d'un raccordement au réseau de 
transport d'énergie ; adopté. Accepte l'amendement no 33 de 
M. Philippe Arnaud (précision). Demande le retrait de 
l'amendement n° 35 de M. Henri de Richemont (possibilité 
pour les collectivités d'encourager l'installation de producteurs 
d'énergies nouvelles et renouvelables). Précision sur le 
règlement de la PVR. - Art. 6 sexies A (Délégation au maire 
du pouvoir de signer une convention dans les ZAC) (p. 3036, 
3037}: son amendement n° 25 : extension de la délégation de 
signature du conseil municipal au maire de la convention par 
laquelle les propriétaires offrent de verser la PVR avant la 
délivrance d'une autorisation d'urbanisme; adopté.- Art. 6 
sexies (Retrait d'une commune ·d'une communauté 
d'agglomération en vue d'adhérer à un autre EPCI) (p. 3038) : 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 42 de 
M. André Vezinhet (suppression).- Art. additionnel après 
l'art. 6 sexies (p. 3039) : accepte l'amendement n° 49 de M. 

'Pierre Hérisson (ajout d'une condition démographique dans le 
processus d'acceptation de l'élargissement du périmètre de la 
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communauté d'agglomération) . ..., Art. additionnels après 
l'art. 6 septdecies (p. 3040): s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 10 de la commission (validation 
législative de contrats de mandats).- Art. 19 ter (Réforme de 
l'amortissement fiscal en cas d'investissement locatif- art.31 
du code général des impôts) (p. 3046): son. amendement 
n° 19: relance de l'investissement locatif privé dans le parc 
ancien et dans les opérations de construction de logements 
neufs ; adopté. Limites de la loi Besson. Crise du logement. -
Art. additionnel après l'art. 19 ter (p. 3049) : demande le 
retrait de l'amendement n° 17 de M. Jean-Marie 
V anlerenberghe (extension sous certaines conditions· .• du 
bénéfice de la déduction aux acquéreurs de la nue-propriété de 
logements acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement). Etude 
future. sur le sujet.- Art. additionnels après l'art. 19 
quinquies (p. 3050): accepte l'amendement n° 11 . de· la 
commission (dispense de conclusion de conventions avec 

·l'Etat pour les organismes. HLM bél).éficiant de subventions 
supérieures à 23 000 euros). Demande , le retrait de 
l'amendement n° 50 de M. ·Alain Vasselle (acquittement par 
les organismes d'HLM de la redevance d'enlèvement des 
ordures ménagères).- Art. additionnel après l'art. 22 
(p. 3052) :s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
no 48 de M. Ladislas Poniatowski (définition de la hauteur 
d'une éolienne et obligation d'enquête publique à partir d'un 
seuil de 2,5 mégawatts de puissance).- Intitulé. du projet de 
loi: son amendement n° 51 : nouvel intitulé "Projet de loi 
urbanisme et habitat" ; adopté. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 3054, 3055) : remerciements, Enrichissement 
du texte. Organisation de réunions entre les direct~::urs 
départementaux de l'équipement et les. maires. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020 -, (3 juin 2003) (p. 3780, 37S5) : 
mise en place des fondations de la nouvelle politique de 
transport. Prise en compte des travaux command~s par le 
Gouvernemel).t,: audit du conseil général des ponts et chaussées 
et de l'inspection des,,finances, rapport Haenel et Gerbaud sur 
le fret ferroviaire, rapport Richemont sur \e cabotage maritime, 
et étude prospective de la DATAR. Développement urgent des 
infrastructures de transport. Accentuation de la congestion de 
ces infrastructures. Handicap pour l'économie .des régions. 
Influence sur le développement économique et l'emploi. Défi 
de l'élargissement de l'Europe. C.onséquences sur 
l'environnement. Inscription de la croissance des. transports 
dans une logique, de développement durable. Intermodalité. 
Erosion du fret ferroviaire. Intégration des . nouvelles 
technologies : "infrastructures intelligentes". Tarissement des 
sources traditionnelles· de financement. Mérite du partenariat 
public-privé, PPP. Objectif de liaison ferroviaire rapide entre 
les capitales régionales. Réalisation de grands axes routiers est
ouest et sud-nord. Restauration et sauv~::garde du patrimoine 
fluvial. Nécessaire réduction des délais. Recherche de 
ressources nouvelles. (p. 3813., .J816): contrats de plan Etat
régions. Etude des pistes de redevances pour le fmancement. 
Favorable au système des recettes affectées et au maintien des 
dépenses d'investissement de l'Etat. Définition d'un r~seau 
routier structurant à 1' échelon national. Regrette la suppression 
du FITTVN. Connexion au grand réseau européen. Création 
d'un établissement public recueillant les ressources affectées. 
Constat des difficultés de la SNCF. Redressement de la 
situation financière du fret ferroviaire. Défi à .relever par les 
cheminots, Partage équitable de la réalisation des. grands 
équipements entre l'Etat et les collectivités locales. Priorité à 
l'investissement. Affectation des fonds résultant de la vente 
des parts .autoroutières à la. politique d'équipement. 
Amélioration de la gestion de la dépense publique. Fragilité 
des transports aériens. Situation favorable de la France, comme 
pays de transit. Réorganisation de la gestion du, fret. Difficultés 
de RFF. Priorité aux liaisons transeuropéennes. Insuffisance 
des liaisons avec Strasbourg. Développement du. fret fluvial. 
(p. 3866, 3868) : réponse aux orateurs. Choix et o)>jectifs du 

. ,Gouvernement. 

-Projet de loi portant diverses dispo~itions. relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Commission 
mixte paritaire · [n° 118 (2002-201)3)] :- (5 juin 2003)
Discussion générale (p. 3939, 3940) : remerciements. Relance 
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de l'investissement locatif privé. Précision sur la notion 
d~exploitation agricole. Présentation du "service après-vote" de 
la loi.- Art. 2 bis AA (p. 3947) : son ·amendement n° 1 : 
rectification· d'une erreur matérielle ;• adopté. - Art. 23 : son 
amendement n° 2 : codification ; adopté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 3950) : remerciements. Engagement 
d'assurer le "service après-votè". 

"'-'Projetde loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 
' 

Deuxième partie : 

Equlpe~ent; tra~sports, loge.ment, tourisme et mer:- 1-
Services communs- II- Urbanisme et logement 

;- (3 décem~re ~003) (p. 9353, 9354): clarté du rapport• de la 
commission des fmances. Enjeu de .la politique du logement, 
Priorité de.Ja relance de ·la production locative. 'Objectif 
ambitieux. Ô\1 logelllent locatif ~ocial.. Priorité de la rénovation 
urbaine et. dt( 1 'accessism sociale à 1!~; propriété. Développement 
de la constructiqn. Stabilisation .des moyens budgétaires ,de 
l'ANAR pour 2004. (p.9355): simplification du calculdes 
aides :à la per~.onne. Mçôemisation des services du ministère, 
Mise en place des transferts de compétence. (p. 9358): qualité 
del' rf!pports de la commission des affaires économiques. 
Retard accumulé dans la réaFsat~on dj: logements locatifs 
sociaux. (p. 9359, 9360): cause, çle la baisse des erédits. 
1;\ccY,ssion à, la propriété. Mise en. place des prêts sociaux 
lqcation"accession. Revalorisation des barèmes des aiqes à la 
personne. Complexité du droit de l'urbanisme. Pr~cision sur la 
publication des décrets d'application. Instruction ôes permis de 
construite. (p. 9361): néc.essité de proposer une offre de 
logements importante et diversifiée. Budget de l'ANAR. 
Simplification des dispositifs destinés à aider le logement des 
ménages à revenus modestes. (p. 9362) : application de la loi 
urbanisme et habitat. Eligibilité au FCTV A des dépenses 
relatives aux. documents d'urbanisme. (p. 9363, 9364) : 
apgmentation ·de la construction de logements sociaux. 
Amélioration du dispositif du prêt à taux zéro. Accession à la 
propriété avec le prêt locatif social; PLS-accession. 
Réhabilitation du parc' privé et du parc HLM. Fonds de 
solidarité logement, FSL. Défavorable· à la suppression du 
contingent préfectoral de logements sociaux. (p. 9365) : 
mérites de 1 'ANAH à travers les opérations programmées 
d'amélioration à l'habitat, OPAH, ou la rénovation 
d'immeubles vacants. (p. 9366, 9367) : sympathie du 
Gouvernement dans les épreuves subies par l'Hérault et les 
autres départements. Volonté d'atteindre les objectifs fixés. 
Dynamisme de la nouvelle politique du logement. Financement 
des réhabilitations. Décentralisation des aides à la pierre. 
(p. 9370) :; augmentation çle la dotation pour surcharge foncière 
afm de financer les logements sociaux. Orientations du 
prochain projet de loi '·~propriété pour tous" pour permettre 
l'accession à la propriété des familles à revenus modestes. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- III
Transports et sécurité routière- Transports . terrestres, 
routes et sécurité routière ' 

- (3 décembre 2003) (p. 9379, 9380): nécessité d'une 
politique ambitieuse des infrastructures de transport. 
Complémentarité indispensable du mode ferroviaire et du 
mod,e routier. Optimisation. du réseau fluvial. Potentiel de 
nouvelles ressources du secteur autoroutier. Importance du 
financement du schéma national sur lequel doit s'appuyer la 
politique de transport. Enjeux d'une privatisation des sociétés 
d'autoroutes. Conditions de la mise en oeuvre d'un projet de 
politique interministérielle pour la sécurité routière. (p. 9386): 
réalistion de la noùvelle•traversée des Pyrénées. Réflexion sur 
l'établissement d'une gare TGV dans le département des 
Hautes-Pyrénées. Amélioration de la fréquence des vols en 
provenance et à destination de Tarbes. (p. 9387, 9388): 
financement des infrastructures de transport et étude d'une 
redevance S\Jr . les poids lourds. Préoccupation de la 
cOmpétitivité de~. ent~epfises françaises de transport routier. 
Ré&lii?atiçn de l'harmd.riisation européenne. (p. 9389) :résultats 
encourageants de la sécurité routière. Travaux d'urgèri.ce et 
étude des solutions possibles pour l'autoroute A25. 
Concertations dans le cadre de la loi de décentralisation pour la 
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rocade Nord-Ouest de Lille. (p. 9390) : intérêt d'un fonds de 
péréquation en faveur d'une politique d'équipement sur le 
moyen et le long terme et pour le développement d'une 
politique de transport multimodal. Engagement de 
concertations du Gouvernement avec les. collectivités locales. 
(p. 9391): participation de l'Etat, de la région et du 
département aux travaux de la RN 204 dans les Alpes
Maritimes. Avancement· des travaux de reconstruction du 
tunnel de Tende et progression de la mise en sécurité du tunnel 
ancien. ·(p.9392): continuation des travaux de déviation. dans 
le; caç!re du volet, "après-mines" du contrat Etat-région 
Lorraine.-'- Etat C""'" Titres V et VI (p. 9394): consensus pour 
le. développement de la liaison Seine-Nord-Escaut.- Art. 77 
(Majoration des taux plafond du versement de transport) 
(p. 9400) : point sur l'évolution de la situation météorologique 
dans le Sud-Est de la France. Mobilisation des services de 
1' équipement. 

de ROHAN (Josselin) 

sénateur (Morbihan) 

UMP. 

Président du Groupe UMP. 

NOMINATIONS 
'\' \ 

Mi:mibre de la commission· des lois constitutionnelles, de la 
légi~lation, du . suffrage ùniversel, du règlement et 
d'administration générale. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de ·la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative à la création dù registre .international 
français [n° 47 (2003-2004)] (30 octobre 2003)
Eùtreptises- Trànsports. 

Il~TERVE~TIONS 

-Déclaration du Gouvernement. suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq- (26 février 2003) (p. 980, 982) :'adhésion 
à l'aCtion diplomatique du Gouverriernent.. Possibil,ité d'un 
désarmement pacifique de l'Iraq. Consensus autoùr çle la 
résolutjon 1441. Hostilité des opinions publiques àla guerre. 
R~le qes ,Etats-Unis dans la mise en place de l'ONU. Nécessité 
de donner une chanc.e à la paix. Conséquences néfastes d'une 
guerre. Avenir <fe J'Iraq. Ressentiment du mon,de musulman. 
Prolifération nucléaire. Rôle dè. l'Union ·européenne. 
Convergences entre la France et les Etats-Unis. Organisation 
des inspections. Recours à la force en cas de re[us iraquien de 
coopérer.. Position courageuse de la France . .Le groupe de 
l'UMP soutient l'action du Gouvernement. 
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-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002-2003)] - (9 
avril 2003)- Art. 4 (Composition et 'conditions de 
présentation des listes- art. L. 346 du code électoral) 
(p. 2572, 2573) : apporte au nom du groupe UMP son soutien 
au Gouvernement. Nécessité d'une majorité pour les régions. 
Son expérience personnelle. Normalité de présentation d'un 
programme et d'une équipe aux électeurs. Constitution de 
majorités cohérentes. Retrait des dispositions du 49-3 régional. 
Problème du Front national. Son inscription dans le paysage 
politique. Danger représenté par cette formation. Son souhait 
qu'il ne soit pas l'arbitre des élections régionales. 

..., Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Art. ter (Réduction de la durée du mandat sénatorial 
à six ans- art. L.O. 275 du code électoral) (p. 4222): 
intervient sur l'amendement n° 2 de M. Alain Vasselle 
(suppression). Correspondance du mandat avec celui du corps 
électoral. Réforme raisonnable et équilibrée. 

-Proposition de loi portant réforme de l'élection des 
sénateurs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 2003)- 'Exception 
d'irrecevabilité (p. 4257, 4258): défavorable à la motion n° 6 
de Mme Danièle Pourtaud tendant à opposer l'exception 
d'irrecevabilité. Respect de la parité. Rôle des partis politiques 
dans la présentation des candidates. - Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 4292, 4293): auto-réforme courageuse et 
opportune. Raccourcissement du mandat sénatorial en 
harmonie avec celui du mandat présidentiel. Equilibre des 
institutions. Inconvénient du scrutin proportionnel. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) (Contributivité) 
(p. 4943): demande la clôture de la discussion sur l'article 2 en 
application de l'article 38 du règlement du Sénat. Demande 
acceptée. 

-Suite de la discussion (16 juillet 2003)-:- Art. 39 (Droit à 
pension de réversion et pluralité de èi:mjoints- Mise en 
conformité avec le droit communautaire- art. L. 45 du codè 
des pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5423) : mise 
au point consécutive à l'intervention de M. Michel Dreyfus
Schmidt. 

-Projet de loi portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)] - (2 
octobre 2003) - Art. !) (De la procédure applicable en cas de 
pollution des eaux maritimes par rejets des navires- art. 706-
102, 706-103, 706-104, 706-105 et 706-106 nouveaux du code 
de procédure pénale)- Art. 706-102 du code de procédure 
pénale (Compétence des juridiètions spécialisées en matière 
de pollution maritime) : son amendement, soutenu par M. Jean
Claude Carle, n° 455 : maintien de la compétenc.e des 
tribunaux de grande instance du littoral pour traiter les affaires 
très ~omplexes ; retiré. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités .Iocal~s [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7200, 7203) : prolongement des lois Defferre de 
décentralisation. Protections et garanties constitutionnelles. 
Compétences transférées par l'Etat sans restriction. Recherche 
d'efficacité par l'expérimentation. Clarification · des 
compétènces des divers niveaux d'administration territoriale. 
Affirmation de la vocation économique des régions. 
Adéquation des ressources aux charges transférées. Transferts 
de personnels. Déconcentration indispensable : rôle de 
coordination du préfet de région assurant la cohésion des 
politiques. Organisation de la péréquation visant là correction 
des inégalités. Initiative et dynamisme des collectivités locales. 
Rapprochement du citoyen de la vie publique locale. Le groupe 
de l'UMP votera ce texte. · ·· 

-Suite de 'la discussion (13 novembre 2003)- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au financement d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
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voix délibérative, au sein des commzsswns exécutives des 
agences régionales d'hospitalisation) (p. 7789) : sur 
l'amendement n° 145 de la commission (nouvelle rédaction de 
l'article 54), soutient le sous-amendement n° 1163 de M. 
Gérard Longuet ; adopté. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003) ~ Art. 77 
(Transferts des services ou parties de services participant à 
l'exercice des compétences transférées aux collectivités 
territoriales) (p. 7974): soutient l'amendement n° 1169 de M. 
Gérard Longuet (attribution d'une compensation financière aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements pour les 
fractions d'emploi qui ne leur sont pas transférées); adopté. 

-Suite de la discussion (1~ novembre 2003)- Art. 89 
(Modàlités particulières de compensation · de certains 
transfer_ts de compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 
nouveau et L. 4332-3~1 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8068) : soutient l'amendement 
n° 1171 de M. Gérard Longuet (rédaction) ; adopté. - Art. 94 
(Missions et· compétences du préfet de région - àrt. 21-1 rie ·la 
loi n° 72-619 du 5juillet 1972 portant création et organisation 
des régions) (p. 8083) : défavorable à l'amendement n° 842 de 
Mme Josiane Mathan (suppression).- Explications de vote 
sur l'ensemble (p. 8146, 8147): nécessité d'opérer une 
réforme de la décentralisation avant d'aborder la campagne 
électorale. Texte dans le prolongement des réformes del982 et 
1983. Référence aux suggestions de M. Pierre Mauroy.' Partage 
des compétences clarifié par le projet de loi. 
Responsabilisation fiscale des élus. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003) - Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9802, 9804) : souci du Gouvernement de présenter un 
budget fondé sur une prévision réaliste des recettes. Volonté de 
contenir la dépense publique. Favorable à la baisse de l'impôt 
sur le revep.u. Effets de l'allégement des charges et de la 
maîtrise des dépenses publiques. Relance de l'économie par lé 
déficit budgétaire. Remerciements. . .. 

NOMINATIONS 

ROMANI (Roger) 

sénateur (Paris) 

UMP 

Membre · de la commission des affaires étrangères, , de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Commission consultative du secret de la défense 
nationale. 

Membre suppléant du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)].(22 mai 2003)-
Pouvoirs P.llblics et Constitution. · · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

NOMINATIONS 

ROUJAS (Gérard) 

sénateur (Haute-Garonne) 

soc 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les comptes. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre suppléant de la Commission consultative appelée à 
émettre un avis sur la modification de la valeur du point de 
pension. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société: 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

NOMINATIONS 

ROUVIÈRE (André) 

sénateur (Gard) 

soc 

Secrétaire de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] ( 18 mars 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Pouvoirs publics et Constitution. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
pour l'unification de certaines règles relatives au transport 
aérien international [n° 387 (2001-2002)]- (16 janvier 
2003)- rapporteur de la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées - Discussion générale 
(p. 133): propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification du protocole 
coordonnant la convention internationale de coopération 
pour la sécurité de la navigation aérienne " Eurocontrol " 
du 13 décembre 1960 suite aux différentes modifications 
intervenues [n° 388 (2001-2002)]- (16 janvier 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et. des forces armées- Discussion générale (p. 134, 
135) :propose l'adoption de ce projet de loi. 

-Proposition de loi relative aux privilèges et immunités de 
la délégation du Comité international de la Croix-Rouge en 
France [n° 203 (2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3381, 3382): nécessité de légiférer. 
Reconnaissance de l'action du CICR. Légitimité des 
organisations internationales. Question de l'élargissement à 
d'autres organisations humanitaires des avantages accord~s au 
CICR. Le groupe socialiste votera la proposition de loi. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (23 octobre 
2003)- Art. 1er (Compétences de l'OFPRA et institution de la 
protection subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7036): SOJ;l amendement 
n° 47 : fondement des motifs de refus de la protection 
subsidiaire sur des faits · établis ; rejeté. (p. 7038) : son 
amendement n° 50 : fondement sur des preuves établies des 
motifs de retrait de la protection subsidiaire par l'OFPRA ; 
rejeté.- Explications de vote sur l'ensemble (p. 7097, 7098): 
volonté de réduire le champ du droit d'asile. Complément des 
lois sur l'immigration. Rejet des amendements du groupe 
socialiste. Souhait d'un accroissement des moyens en faveur 
du droit d'asile. Multiplication des obstacles durant la 
procédure. Rôle du Haut-Commissariat pour les réfugiés. Droit 
au travail et .. accueil des demandeurs d'asile. Importance 
historique du droit d'asile en France et en Europe. Le groupe 
socialiste votera contre ce texte. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création de l'Organisation internationale de la vigne et du 
vin [n° 86 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)- en 
remplacement de M. Guy Penne, rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 9857): propose l'adoption de ce 
projet de loi. 

NOMINATIONS 

ROZIER (Janine) 

sénatrice (Loiret) 

UMP 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 
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Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003}-. Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de 1 'article L. 151,-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avi:il2003)
Éducation. 

Proposition de loi. relative à la protection pénale de la femme 
ènceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi puvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à de~ recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'.action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003) - Collectivités 
territoriales.- Fonction publique, . , 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et ~e l'éleètion des sénateurs ainsi que de la 
composition 'du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. · · 

Rapport d'information, fait au nom de la délégation aux droits 
des femmes, sur le projet de loi relatif au divorce [n° 389 
(2002-2003)]- sur le projet de loi n°389 (2002-2003) relatif au 
divorce [n° 117 (2003-2004)] (16 décembre 2003)- Famille
Justice- Famille- Justice- Société: 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]-:- (16 juillet 2003)- Art. 31 bis (Majoration de durée 
d'assurance pour accouchement) (p. 5386): prise en 
considération du travail d'une femme sans activité 
professionnelle. 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 53 (Evolution 
professionnelle des membres des corps enseignants) (p. 5492) : 
son amendement n° 1060: harmonisation des périodes de 
détachement avec les rythmes scolaires ; retiré. - Art. 63 
(Cotisations au régime de base des professions. libérales -
art. L. 642-1 à L. 642-4 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5520): soutient l'amendement n° 1061 de Mme Brigitte 
Luypaert (création d'une cotisation patronale à la caisse 
libérale des experts-comptables salariés); adopté.
Art. additionnels après l'art. 65 (p. 5527) : son amendement 
n° 1058 (mise en place d'un régime de bonification pour 
enfants) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (200~-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité - 1. -Travail 

- (27 novembrt;: 2003) (p. 8953) : prochain projet de loi relatif 
à la formation· professionnelle ; instrument de démocratie 
sociale. Mise en place du contrat de professionnalisation. 
Inquiétude des organismes de formation sur sa substitution aux 
contrats de qualification. · 
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SAÏFI (Tokia) 

secrétaire d'État au développement 
durable 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'~;tn!l zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)] - (21 janvier 2003)- .Discussion 
générale (p. 151, 154): adaptation à la Méditerranée de la 
convention de Montego Bay de 1982 sur le droit de la mer. 
Historique du projet de loi. Atteinte à l'équilibre écologique de 
la mer et à l'économie du littoral par la pollution délibérée des 
navires. Conséquences de l'absence de zone économique 
exclusive, ZEE, en Méditerranée. Extension de la juridiction 
nationale sur une étendue supérieure à celle des eaux 
territoriales. Développement de la prévention des accidents de 
mer. Mise en place d'un système répressif, crédible et 
dissuasif. Détection. des pollutions. Collaboration nécessaire 
entre les préfets maritimes et les tribunaux concernés. Accueil 
favorable des démarches diplomatiques. Priorité d'une 
exploitation durable des mers et des océans. Attente d'actions 
déterminées par l'opinion publique. Souhait d'une adoption 
définitive après une seule lecture. (p. 163, 165): approbation 
du renforcement et de l'amélioration du droit maritime décidés 
par I'OMI. Favorable à une meilleure coordination des moyens 
de police dans la Communauté. Amélioration des conventions 
internationales. Contrôle des sociétés de classification et des 
navires transportant du fioul lourd. Souhait . d'une 
indemnisation plus complète et plus rapide des victimes de 
marées noires. Dispositifs de soutien. des flottes marchandes 
des' Etats membres de l'Union européenne. Préparation du 
décret d'application fixant les limites de la zone de. protection 
écologique, ZPE. Suivi des procédures judiciaires. 
Concertation avec les Etats riverains de . la Méditerranée. 
Redéploiement des moyens de surveillance, de contrôle et 
d'intervention par la création de la ZPE en Méditerranée. 
Augmentation du nombre d'inspecteurs de la sécurité des 
navires. -Art. 3 (Extension à la zone de protection écologique 
des dispositions répressives applicables dans les eaux 
territoriales et dans la zone économique) (p. 165): accepte 
l'amendement rédactionnel n° 2 de la commission.- Après 
l'art. 7 (p. 169): s'oppose à l'amendement no 1 de M. Roland 
Courteau (extension à tous les intervenants du transport 
maritime de la responsabilité pour dommages par pollution). 
(p. 170): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 3 de la commission (rapport annuel du Gouvernement au 
Parlement sur le bilan des décisions et mesures adoptées dans 
le domaine de la sécurité maritime et de la protection du 
littoral). i 

1 

-Projet de loi relatif à la protection de l'environnement en 
Antarctique [n° 279 (2001-2002)]- (18 mars 2003)
.Discussion générale (p. 1738, 1739) : présentation de 
l'Antarctique. Mise en oeuvre des dispositions du protocole de 
Madrid. Contenu du traité de Washington. Inquiétudes sur la 
préservation de ce milieu naturel. Enjeux et dispositif du 
protocole. (p. 1740, 1742) : rôle décisif de la France. Longue 
gestation du projet de loi. Désordres écologiques.· menaçant 
l'Antarctique. Nécessité d'une action au niveau international. 
Activités autorisées : recherche, to)lrisme,. Annexes du 
protocole de Madrid. Principe de soumission de~ activités 
menées en Antarctique à un régime d'autorisation ou de 
déclaration préalable. Sanctions nécessaires pour garantir le 
respect du protocole. Activités de recherche françaises. 
Mission de l'Institut polaire Paul-Emile Victor. Souci d'une 
action exemplaire de la France en Antarctique. Demande 
l'adoption de ce texte revêtant une dimension emblématique.
Art. 1er (Ajout d'un livre et de 18 articles au code de 
l'environnement)- Art. L. 711-2 du code de 
l'environnement (p. 1748): s'oppose à l'amendement n° 6 de 
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Mme Odette Herviaux (mention dans le code l'environnement 
de l'Antarctique comme "réserve naturelle,cohsacré,e à la paix 
et à la science''); son amendement n° 10,: mention dans le code 
de l'environnement de l'Antarctique comme "réserve naturelle 
mondiale consacrée à la paix, à la science et à la recherche 
scientifique" ; adopté.- Art. L. 711-3 du code de 
l'environnement (p. 1749): accepte l'amendement n° 2 de la 
commission (rédaction).- Art. L. 711-12 du code de 
l'environnement:, accepte l'amendement n° 3 de la 
commission (rédaction).- Art. L. 711-13 du, code ,de 
l'environnement (p. 1750) : accepte l'amendement n° 9 de la 
commission (refus de toute autorisation après délivrance d'un 
seul avertissement).- Art. L. 711-14 du code de 
l'environnement: accepte l'amendement n° 4 de la 
commission (aggravation des peines prévues par le code de 
Fenvironnement). Accepte l'amendement n° 5 de la 
commission (alignement des peines sur le code minier). 
(p. 1751): s'oppose à l'amendement no 8 de M. Christian 
Demuynck (renforcement des sanctions administratives en cas 
de violation des principes du protocole de Madrid)., 

-Projet de loi relatif à 1~ prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Discussion générale (p. 3196, 3199) : 
convergence satisfaisante sur les articles les plus lourds relatifs 
aux risques technologiques. Apaisement du débat autour de 
l'article 4, mesure phare du délaissement. Divergences ·entre 
les ,deux assemblées sur l'article 1er relatif aux réunions 
publiques et 1' article 14 sur 1' évaluation, des , conséquences 
fmancières des accidents. Attachement du Gouvernement à la 
couyertury des risques industriels et à l'organi~atiof.l de la 
solvabilité. ~es entreprises en cas d'accident. Défavorable à 
l'élargissement du projet initial aux domaine~ de l'apr~s,mines 
et des sols pollués dans un contexte budgétaire tendu. Annonce 
d'amendements pour Ia.réglementation des noeuds de transport 
de matières dangereuses. Enrichissement du volet concernant 
les risques naturels avec la création d'un domaine public 
fluvial des collectivités territoriales. Favorable à l'article24 bis 
relatif à l'organisation de la domanialité fluviale pour la 
prévention des inondatiot}~. Opposition du Gouvernement à 
toute limitation du dispositif d'information préventive dans les 
communes les plus ,exposées aux risques. , Souhaite 
l'aboutissement de ce projet en rupture avec les modes de 
pensée des années passées. (p. 3208) : qualité des 
interventions. Remercie le rapporteur pour son ouverture 
d'esprit, sur là création, d'un domaine public fluvial des 
collectivités locales. - Art. 1er, (Organisation d'un(! réunion 
d'information publique lors de l'enquête publique relative à 
l'installation classée "Seveso seuil haut"- art. L. 123-9 du 
code de{'environnem,ent) (p. 3209): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement n° 8 de la commission (obligation; 
pour le commissaire enquêteur, de recueillir l'avis du comité 
local d'information et de concertation, CLIC).- Art•2 
(Création d'un cmilité local d'information et de concertation 
autour des bassins industriels comportant des établissements à 
risques- art. L. 125-2 du code de 1 'environnement) : accepte 
l'amendement n° 9 de la commission (clarification).- Art. 3 
bis (Définition de la méfhodologie des études de dçmger) 
(p. 3210): accepte l'amendement n° 10 'de la commission 
(mention dans l'étude de danger des mesures de réducti,on des 
risques à la source et suppression de, l'aljnéa 3 de l'article 
L. 512-1 du code de l'environnement détaillant le contenu de 
l'étude de danger).- Art. 4 (Création et mise en oeuvre des 
plans de prévention der risques technologiques -c- art. L. 515-
15 à L.515-24 nouveaux du,,code de l.'environnement))
Art. L. 515-15 du code de l'environnement (Définition. des 
PPRT) (p. 3213): accepte les amendements de la commis~ion 
n° .Il et n° 12 (rédaction). - Art. L. 515-16 du code· .. de 
l'environnement (Mesures cont~nues . dans les Pf'RT) :. 
accepte l'amendement 11.0 13 de la commission (rédaction),
Art. L. 515-17 du code de l'environnement (Limitation du 
droit de délaissement et d'expropriation aux risques créés par 
des installations existantes avant la date de publication de la 
loi) (p. 3214) :. demande le retrait de l'amendement n° 14 de la 
commission · (limitatiqn du .droit de délaissement , . et 
d'expropriation aux risques créés , par des installations 
existantes avant la date d'approbation du PPRT). Contradiction 
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avec la logique du Gouvernement .de séparer. les situations 
issues du passé des autorisations à venir. Sensibilisation des 
préfets aux risques industriels, Nécessité de ne pas entraver 
l'attractivité du territoire.- Art. L. 515-19 du code de 
l'environnement (Financement. et gestion des terrains ayant 
fait l'objet des mesures d'urbanisme) (p. 3215): sur, les 
amendements de la commission, accepte le n° 15 (rédaction) 
et s'oppose au n° 16 (organisation des modalités du 
relogement .dans la convention prévoyant les conditions 
d'aménagement et de gestion des\ terrains, avec association des 
organismes . HLM et les bailleurs privés). Difficulté 
d'élaboration et de lecture d'une convention unique.
Art. L. 515-19-1 du .code d.e l'environnement (Cession des 
terrains, àyant fait l'objet des mesures de recot~quête de 
l'urbanisme aux exploitants des installations à risques) : sur 
les amendements de la commission s~en remet à la sagesse du 
Sénat pour le no 17 (suppression de la limitation de la cession 
de terrains aux seuls terrains non bâtis)•et accepte le n° 18 
(levée de l'interdiction faite aux industriels de développer des 
activités· entraînant des servitudes supplémentaires sur les 
terrains dont ils sont cessionnaires). Utilité d'un regroupement 
d'industries à risques dans un même endroit isolé. Rapport de 
la mission Essig.- Art.· additionnels après l'art. 4 (p. 3216, 
3219): rapport de la mission d'enquête parlementaire conduite 
par MM. Loos et Le Déaut. Nécessité d'évaluer et de prévenir 
les. risques liés au transport de matières dangereuses. 
Publication fin mars du rapport d'étape de la mission conjointe 
de l'Inspection générale de l'environnement, du conseil 
généra!.desmines et du conseil général des ponts et chaussées. 
Transposition de la stratégie de prévention et d'évaluation des 
risques autour des sites Seveso aux terminaux maritimes, aux 
ports fluviaux et aux· gares ,de triage. Ses amendements n° 92 
(réalisation d'études de danger autour des infrastructures 
ferroviaires); n° 83 (réalisation d'études de danger autour des 
ouvrages portuaires); et n° 85 (réalisation d'études de danger 
autour des ,ports fluviaux); adoptés; son amendement n° 81 : 
instauration d'un périmètre. de sécurité autour des 
infrastructures ferroviaires ; retiré. Dans . un souci 
d'apaisement, retire ses amendements relatifs· à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des noeuds. de transports.-, Art. 5 A 
(Majoration de 50% du crédit, d'heures des memb1:es du 
CHSCT- art. L. 236-7 du code du travail) (p. 3220): s'en 
remet ,à ·la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 19 de la 
commission (suppression).- Art. 6 (Formation d'accueil des 
salariés des entreprises. extérieures intervenant dans des 
établissements "Seveso seuil haut"- art. L. 231c3-1 du code. du 
travail} (p. 3222): s'oppose à l'am~pdement n° 71 de M. 
Roland Muzeau (fixation par un décret en Conseil d'Etat ·des 
conditions minimales de la formation d'accueil des salariés des 
entreprises extérieures). (p. 3239, 3240): s'oppose à 
l'amendement n° 72 de M. Roland Muzefiu (interdiction de la 
sous-traitance en cascade et présomption de la faute 
inexcusable de l'entreprise utilisatrice en .cas d'accident). 
Objectif de. responsabilisation de l'entreprise utilisatrice dans 
la maîtrise du site. Réflexion en cours de la mission de 
J?Inspection générale des affaires sociales sur la responsabilité 
juridique du chef d'entreprise et du mode d'indemnisation des 
victimes. - Art. 8 bis A (Augmentation. du nombre des 
membres de la délégation du personne/au CHSCT par accord 
collectif- art. L: 236-5 du code. du travail) (p. 3241): accepte 
l'amendement n° 20 de la commission (suppression) et 
s'oppose aux amendements, de M. Roland Muzeau n° 73 
(augmentation· par décret en Conseil d'Etat du no.mbre .des 
membres de la délégation du personnel au CHSCT dans les 
établissements classés "Seveso seuil haut") et n° 74 
(modification du mode de désignation des membres des 
CHSCT). - Art. 9 (Double formation ·du CHSCT dans .les 
établissements "Seveso seuil haut" et création d'un comité 
interentreprises de santé et de sécurité au .travail- art.L 236-
1 du code . du travail). (p. 3243, 3244): s'oppose .à 
l'amendement n° 75 de M. Roland. Muzeau (extension aux 
entreprises dangereuses mentionnées 'à l'article L. 512-l du 
code de l'environnement de la possibilité de représentation au 
CHSCT des chefs d'entreprises extérieures: et de leurs. salariés) 
ainsi qu'aux amendements de M. Ernest Cartigny n° 6 
(précision).et n° 7 {simplification des modalités de désignation 
des représentants au CHSCT des salariés des entreprises 
extérieures).- Art. 10 (Nouvelles attributions du CHSCT dans 
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les établissements classés "Seveso seuil haut"- art. L. 236-2, 
L. 236-2-1 et L. 236-9 du code du travail) (p. 3246): s'oppose 
à l'amendement n° 76 de M. Roland Muzeau (extension des 
attributions du CHSCT à l'organisation de la sous-traitance 
existante).- Art. 1l (Formation spécifique aux risques des 
membres du CHSCT- art. L. 236-10 du code du travail) : 
s'oppose à l'amendement n° 77 de M. Roland Muzeau 
(fixation par décret des conditions d'agrément des organismes 
de formation).- Art. 12 (Création d'une garantie pour les 
contrats d'assurance couvrant les dommages à des biens où 
aux véhiéules en cas de catastrophe technologique) (p. 3247, 
3248): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 21 de la commission (rétablissement des dispositions 
adoptées par le Sénat en première lecture) et s'oppose à 
.l'amendement n° 56 de M. Marc Massion (extension de la 
couverture des dommages aux organismes d'HLM). Limitation 
de l'extension de garantie aux personnes physiques en dehors 
de leurs activités professionnelles. - Art. additionnel après 
l'art. 12 (p. 3250): s'oppose aux amendements identiques 
no 57 de M. Daniel Reiner et no 48 de Mme Evelyne Didier 
(élargissement du champ des sinistres miniers aux 
affaissements lents), tout en reconnaissant le caractère légitime 
des préoccupations. Engagement du Gouvernement à une 
application efficace de la loi du 30 mars 1999 relative à 
l"'après-mines". Irrecevabilité de certains amendements au 
titre· de l'article 40 de la Constitution.- Art. additionnels 
avant l'art. 13 bis (p. 3252, 3255) : oppose l'article 40 dé la 
Constitution à l'amendement no 2 de M. Jean Louis Masson 
(indemnisation, par l'exploitant, des immeubles présentant une 
pente supérieure à 1 %). Répercussions financières sur le bilan 
de l'EPIC du groupe Charbonnages de France, en raison de la 
rigidité du seuil et du nombre d'immeubles· concernés. 
Indemnisation déjà prévue par le code minier. Responsabilité 
civile de l'exploitant. S'oppose à l'amendement n° 3 de M: 
Jean Louis Masson (nécessité d'une étude préalable et de 
l'adoption du plan de prévention des risques miniers avant 
toute autorisation irréversible de désengagement ou d'abandon 
d'une mine). Abandon de concession minière déjà régi par le 
code minier. Risque· de blocage aux renonciations de 
concessions. Etudes en cours sur la sécurité des personnes eri 
cas d'ennoyage du bassin Nord Lorrain. S'oppose·· à 
l'amendement. n° 4 (extension du champ d'intervention. de 
l'Agence de prévention et de surveillànce des risques miniers 
aux affaissements de carrières souterraines) du même auteur:
Art. 13 bis (Indemnisation des victimes de sinistre minier par 
lefonds de garantie "automobile"- art. L. 421-17 nouveau du 
code des assurances) (p. 3260): s'oppose aux amendements 
n° 1 de M. Jean Louis Masson (indemnisation des dommages 
survenus à compter de moins de dix ans avant la promulgation 
de la loi, suppresson de la limitation de l'indemnisation à 
l'habitation principale et suppression du plafond 
d'indemnisation), no 43 de M. Philippe Nachbar 
(indemnisation des dommages survenus à compter du 1er juin 
1992), n° 58 de M. Daniel Reiner (indemnisation des 
dommages survenus à compter du 1er janvier 1994) et n° 49 de 
Mme Evelyne Didier (indemnisation des dommages survenus à 
compter du 1er septembre 1994). Dérogation à la non
rétroactivité des lois pour le cas particulier des habitants de 
Roncourt. Poursuite des procédures d'indemnisation sur le 
fondement de la loi "après-mines" de 1999. S'oppose aux 
amendements identiques n° 44 de M. Philippe Nachbar, n° 50 
de Mme Evelyne Didier et n° 59 de M. Daniel Reiner 
(suppression de la limitation de l'indemnisation à la seule 
habitation principale) ainsi qu'aux amendements sur le même 
objet n° 45 de M. Philippe Nachbar et no 51 de Mme Evelyne 
Didier (indemnisation des commerçants, artisans et professions 
libérales). Souci de cohérence avec les dispositions spécifiques 
aux catastrophes technologiques. Limitation de la solidarité 
nationale à l'indemnisation par le Fonds de garantie 
automobile, FGA, aux dommages causés aux immeubles 
occupés à titre de résidence principale; s'oppose à 
l'amendement no 60 de M. Daniel Reiner (indemnisation basée 
sur la reconstruction à neuf). Demande le retrait des 
amendements identiques n° 22 de la commission, n° 46 de M. 
Philippe Nachbar et n° 52 de Mme Evelyne Didier 
(suppression d'un plafond d'indemnisation). Objectif de 
maîtriser les interventions du FGA et non pas de spolier les 
propriétaires lésés. Estime satisfaits par l'amendement· de la 
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commission n° 95 (iridemnisation basée sur la valeur de 
remplacement d'un immeuble de consistance et de confort 
équivalents au bien sinistré), qu'elle accepte, les amendements 
sur le même objet n° 5 de M. Claude Biwer et n° 53 de Mme 
Evelyne Didier (indemnisation basée sur la valeur de 
reconstruction à neuf). (p. 3262) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour les amendements identiques n° 23 de la commission 
et n° 61 de M. Daniel Reiner (indemnisation des victimes dans 
les trois mois de la réalisation de l'expertise par le FGA), et 
s'oppose à l'amendement n° 62 (financement par l'exploitant 
d'une activité minière des travaux nécessaires au 
rétablissement d'une pente inférieure à 1 % dans les 
immeubles affaissés) de ce dernier.- Art. additionnels après 
l'art. 13 bis (p. 3263): s'oppose aux amendements de M. 
Daniel Reiner no 64 (assujettissement de l'interruption des 
opérations de pompage à l'approbation des plans de prévention 
des risques miniers) et n° 63 (prise en charge par l'Etat des 
travaux non éligibles au titre du volet "après-mines" du contrat 
de plan Etat-région et incombant normalement aux collectivités 
territoriales).- Art. 14 (Obligation de réaliser une estimation 
de la probabilité d'accident et du coût des dommages 
éventuels- art. L. 515-25 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3264) : s'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'amendement n° 24 de la commission (suppression de 
l'article rétabli par l'Assemblée nationale).- Art. 16 
(Informations devant figurer dans le rapport annuel des 
sociétés- att. L. 225-102-2 nouveau du code de commerce) 
(p. 3265): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 25 de la commission (suppression du dernier alinéa de 
l'article rétabli par l'Assemblée nationale).- Art.16 bis A 
(Obligation de réaliser un bilan environnemental en cas de 
redressementjudièiaire- art. L. 621-54 du code de commerce) 
(p. -3266): s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 26·de la commission (limitation du champ d'application aux 
seules entr~prises classées "Seveso 'seuil haut") . ....: Art. 16 
quater (Remise en état des sols après cessation d'activité
art. L. 512-17 nouveau du code de l'environnement) (p. 3267, 
3269) : son amendement n° 66 : précision du champ des 
obligations de dépollution des entreprises et possibilité pour le 
préfet, pour les nouvelles· installations, d'acter une remise en 
état selon un usage plus contraignant en cas d'accord entre 
l'exploitant et le propriétaire; adopté. Sur son amendement 
n° 66 ·précité, s'oppose aux sous-amendements de 'la 
commission n° 97 (possibilité pour le préfet d'acter un accord 
entre l'exploitant et le propriétaire, après avis du maire, sur un 
usage du site plus contraignant en teinies de dépollution que 
celui précédant la mise à l'arrêt) et n° 93 de M. Dominique 
Braye (consultation du maire par le préfet sur l'usage futur du 
site) et demande à ce dernier le retrait de son sous-amendement 
n° 47 (défmition par le préfet de l'usage du site à défaut 
d'accord entre la commune ou l'EPCI et l'exploitant) au 
bénéfice du sous-amendement de la commission n° 98 
(consultation du maire ou du président de 1 'EPCI sur les 
obligations de dépollution des entreprises quant à l'usage futur 
du site) qu'elle accepte. Attachée à une applicàtion stricte de 
l'obligation de remise en état pour un usage industriel ou 
équivalent. Risque de blocage et de gel des terrains industriels 
en cas d'incertitude juridique sur le degré de dépollution. 
Impact économique négatif sur les marchés· financiers et 
l'attractivité du territoire. S'engage à améliorer le dispositif 
pour les situations particulières évoquées par M. Dominique 
Braye.- Art. additionnels après l'art. 16 sexies (p. 3270) : 
son amendement n° 69 : possibilité d'intervention de 
l'ADEME sur des sites pollués; adopté. Sur l'amendement 
n° 27 de la commission (modification des règles relatives à 
1' occupation temporaire des terrains privés pour réaliser des 
travaux de dépollution) qu'elle accepte, ses sous
amendements n° 67 et 68 (précision) ; adoptés. - Art, 16 
octies (Information des acquéreurs de terrains sur lesquels une 
activité ayant entraîné la manipulation ou le stockage de 
substances chimiques ou radioactives a été réalisée
art. L. 514-21 nouveau du code de l'environnement) (p. 3271): 
accepte l'amendement n° 28 de la commission (substitution à 
cet article de l'ajout d'un alinéa à l'actuel article L. 514-20 du 
code de l'environnement et précisant les modalités 
d'information lorsque le vendeur est aussi l'exploitant de 
l'installation).- Art. 16 nonies (Coordination avec les 
dispositions de 1 'article 16 Septies- art. 200 quater du code 
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général des impôts) (p. 3272) : accepte l'amendement n° 29 de 
la commission (coordination).- Art. 16 decies (Réduction de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties pesant sur les 
logements sociaux du coût des travaux réalisés en application 
des prescriptions des PPRT- art. 1392 du code général des 
impôts) :s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 
n° 30 de la commission (modalités de mise en ·oeuvre de 
l'avantage fiscal accordé aux organismes HLM et aux sociétés 
d'économie mixte).- Art. 18 (Surveillance et prévision des 
crues) (p, 3273) : s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 31 de la commission (cohérence).- Art.19 
(Repères·· de crues·- art. L. 563-3 nouveau du code de 
l'ènvironnemenO (p>3274): accepte l'amendement no 32 de la 
commission (précision). - Art. additionnel après l'art. 19 : 
son amendement n°'87: codification; adopté.-:- Art; 19 bis 
(Commission départementale des risqués mqjeurs
art. L. 125-6 nouveau du code de l'environnement) (p. 3275): 
accepte les amendements de la commission n° 34 et n° 33 
(cohérence rédactionnelle).- Art. 19 ter A (Schémas de 
prévention des risques naturels- art. L. 125~ 7 nouveau du 
code de l'environnement) (p. 3276) : accepte l'amendement 
n° 35 de. la commission (cohérence rédactionnelle).- Art. 19 
ter (Etablissements publics territoriaux de bassin- art. L. 213-
10 du code de l'environnement): accepte l'amendementn° 65 
de M. Daniel Reiner (extension de la compétence des 
établissements publics territoriaux de bassin à la préservation 
de la ressource' en eau souterraine).- Art. 20 (bistauration de 
servitudes- art. L. 211-12 nouveau du code de 
l'environnemenO (p. 3278): accepte l'amendement n° 36 de la 
commission (précision). - Art. 24 bis A (Création du ddmaine 
fluvial des collectivités territoriales) (p. 3281, 3283): ses 
amendements n° 78 (instauration d'une priorité de transfert au 
profit de la région et d'une période d'expérimentation 
préalable pour les collectivités); n° 79 (suppression de la 
possibilité de simple transfert de gestion); n° 80 (cohérence); 
adoptés; s'oppose à l'amendement n° 54 de Mme Evelyne 
Didier (suppression) et accepte l'amendement n° 96 de la 
commission (intervention du préfet coordonnateur de bassin 
dans la constitution d'un domaine public fluvial communal).
Art. 26 (Champ d'intervention du fonds de prévention des 
risques naturels majeurs- art. L. 561-3, du · code de 
l'environnemenO (p. 3284): son amendement n° 88 : 
élargissement du champ d'intervention du Fonds de prévention 
des risques naturels majeurs à toute personne physique ou 
morale au titre de son activité professionnelle et au 
financement de la mise en sécurité des biens acquis ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 26 (p. 3285) : ses amendements 
n° 91 (application du dispositif de démolition ou de mise en 
conformité aux ouvrages non conformes aux dispositions d'un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles) ; et n° 90 
(possibilité pour les plans de prévention des risques sismiques 
d'adapter aux situations locales les normes de construction 
parassismiques applicables au niveau de la réglementation 
nationale) ; adoptés.- Art. 27 bis (Conditions de modification 
de la prime d'assurance ou de dénonciation du contrat 
d'assurance en cas d'aggravation du risque en· cours de 
contrat.:.: art. L. 113-4 du code des assurances) (p. 3286) : 
accepte l'amendement n° 38 de la commissiori (suppression) . ...:. 
Art. additionnel après l'art. 28 (p. 3286, 3287) : ses 
amendements n° 89 (intégration des affaissements de terrain 
dus à des cavités souterraines dans le champ d'indemnisation 
des' catastrophes naturelles); et n° 94 (modalités de 
l'intervention du bureau central de tarification en cas de 
risques présentant une importance particulière) ; adoptés. -
Art, 30 (Obligation d'information lors , de transactions 
immobilières- art. L. 125-5 nouveau ' du code de 
t'environnemenO (p. 3288) : sur les amendements de la 
commission accepte Je n°40 (obligation d'informer le 
locataire limitée à sa première entrée daJ1s lès lieux) et 
s'oppose au n° 41 (délai de prescription de l'action en 
résolution du contrat ou de diminution du prix). - Art. 34 
(Dérogation au code des marchés publics - art. 3 du code des 
marchés , . publics) (p. 3289) : son amendement n° 70 : 
suppression ; adopté. Transposition effective. dans le code des 
marchés publics des directives communautaires et de leurs 
dérogations en matière d'allégement des procédures .dans les 
hypothèses d'urgence. Risques de procédures d'infraction à 
l'encontre de la France en cas de non-respect.-
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Art. additionnel après l'art. 34 : son amendement n° 82 : 
cohérence; adopté.- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 3292) : remerciements. Réponse aux préoccupations des 
Français en matière de sécurité. 

-Proposition de loi relative aux jardins familiaux et aux 
jardins d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- (14 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6594) : multiplication des 
initiatives de création de jardins collectifs. Objectif des jardins 
familiaux. Développement des jardins d'insertion. Intérêt de 
l'insertion par le jardinage. Initiative de Christian Cointat 
Reconnaissance juridique des jardins d'insertion et des jardins 
partagés. Rôle de l'Etat et des collectivités locales. Plein 
accord du Gouvernement sur cette initiative parlementaire. -
Art. 1er (Aménagements du régime d'organisation et de 
fonctionnement desjardins familiaux)- Art. L. 561-1 du code 
rural (Conséçration de l'appellation ''jardins familiaux'') 
(p. 6599): s'oppose à l'amendement n° 5 de Mme Marie
Christine Blandin (éventuelle finalité pédagogique de 
l'utilisation des jardins). Accepte l'amendement no 6 de Mme 
Marie~Christine Blandin (fonctions éducatives d.es jardins 
partagés). (p. 6600): s'oppose à l'amendement n° 7 de Mme 
Marie-Christine Blandin (participation des jardins collectifs 
aux dynanliques de trame verte et de corridors biologiques). 
S'en reme,tà lasagesse du Sénat pour l'amendement n° 8 de 
Mine Mari,e-Christine Blandin (contribution des .jardins 
collectifs au développement durable et participation à la 
sauvegarde de la biodiversité). - Art. L. 563-1 du code rural 
(Procédure de rétablissement des jardins collectifs) (p. 6601): 
accepte l'amendement n° 1 de M. Christian Cointat (limitation 
de la· dérogation au principe de rétablissement des jardins 
supprimés aux jardins d'insertion et aux jardins partagés) et sur 
celui-ci le sous-amendement n° 10 de la .commission. -
Art. L. 563-2 du code rural (Conditions du rétablissement des 
jardins supprimés): s'oppose à l'amendement n° 9 de Mine 
Marie"Christine Blandin (mise en place d'une expertise sur 
l'absence de pollution des sols mis à la disposition d'ime 
association de jardins collectifs au titre du rétablissement des 
jardins supprimés).- Art. 5 (Jardins familiaux dans les zones 
urbaines) (p. 6602) : accepte l'amendement n° 3 de M. 
Christian Cointat (précision). - Art. 6 (Coordination) 
(p. 6603) :·accepte l'amendement n° 4 de M. Christian Cointat 
(possibilité pour les collectivités territoriales d'exercer leur 
droit de. préemption pour acquérir des tenains destinés au 
maintien des jardins collectifs). 

SAN VICENTE (Michèle) 

sénatrice (Pas-de-Calais) 
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NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre suppléant de la Commission d'accès aux documents 
administratifs (CADA). 

·Membre titulaire du Conseil supérieur pour le reclassement 
professionnel et social des travailleurs handicapés. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
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(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé -.Sécurité so.ciale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, . à la 
protection. des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) ~ Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -: 
Société. · 

Propo:;ition d(! loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2Q03)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Moiion terldartt' à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants ali Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. · · · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Po~voirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Défense- Justice. 

Proposition de r~solution tendant à créer une commission 
d'enquête sur.les dysfonctionnement~ du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003) ~ 
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité -Environnement. 

INTERVENTIONS 
':i··; 

:..:, Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (200~~ 
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4873) : soutient l'amendement n° 802 de M. Claude Estier 
(affirmation du principe de répartition et mise en place de 
négociations entre pouvoirs publics et partenaires sociaux) ; 
rejeté. Atteinte au droit syndical. Mécontentement général des 
Français. Absence de discussion en commission. 

690 

-'Projet de loi d'orienta(ion et de programmation pour la 
ville et la· rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] ~ (22 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 5800) : texte fondé sur 
une politi_que du bâti. Solidarité entre territoires absente du 
projet. Articulation entre reconstruction urbaine et mixité 
sociale. Interrogation sur l'avenir des grands projets de viii(\ et 
des opérations de renouvellement urbain. 

. . 
•::, ' .. t 

-Projet de loi rel~ttif à l'accueil et à la protection de 
l'enfance [11°, 434 . (2002-2003)]-: (16 octobre 2003) ~ 
Discussion générale (p. 6836, 6838) : hétérogénéité. du texte. 
Attente d'un vrai .statut pour les assistantes maternelles. 
Mesures quantitatives négligeant 1' aspect humain du problème: 
Préoccupation sur la qualité du service. rendu. Comparaison 
entre les coûts des modes de garde. Exemple du département 
du Pas-de-Calais. Désaccord sur le recours à la sanction plutôt 
qu'à l'aide._<m matière de lutte contre l'absentéisme scolaire. 
Faiblesse . des poli(iques préventives. Préférence pour 411 
observatoire, de l'enfance maltraitée à l'échelon du 
département. Conclusions de. l'UNICEF. Problèmes de fond 
non réglés . .Le groupe socialiste s'abstiendra .. 

~· D~ux,iè~ê. lecture [n° 97 (2003-2004)]- (17 décembre 
2003)if.D.iscussion générale (p. 10221, 10222): interrogation 
sur. les çritèreset les moyens de suivi et de contrôle en matière 
di'] capacité, d'accueil des assistantes maternelles. Avantages. de 
li). scolarisation précoce. Réserves .en raison des annulations de 
crédits . sur la protectiol). judiciaire de la jeunesse . _:. 
Explications de vote sur l'ensemble (p. 10230): Je groupe 
socialiste s, abstient sur le texte. 

' .1 

;;,. 

,_:, 

DÉPÔTS· 

SARKOZY (Nicolas) 

ministre de l'intérieur, de la sécurité 
intérieure et des libertés locales 

Projetde loi telatifà l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants·au Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique 
aux partis politiques· [n° 574 (2002-2003)] (29 janvier 2003)
Budget- Pouvoirs publics et Constitution - Union 
européenne. · 

·' 
Pnojet de loi organisant une consultation. des électeurs de Corse 
sur la modification de l'organisation institutionnelle de la 
Corse [n~ 274 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Collectivités 
territoriales- Pouvoirs publics et Constitution. 

P~ojet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration etau déjour 
qes étrangers. en France[n°,823 (2002-2003)] (30 avril200~.) ~ 
Famille- Justi~.e.- Police et sécurité- Société. 

Projet df loi Q&~nique relatif au référendum local [n6 297 
(2002-2003)] (14 mai 2003)- Collectivités territoriales
rouvoirs. publ~cs ~t Constit~qon. 
. ' . ! . 

Projet'' de loi organique relatif à 1' expérimentation par les 
collectivit~s territoriales [n° 855 (2002-2003)] (14'mai 2003)
Collèctivit~s. · territôriales .:.:. Pouvoirs. publics et 
Constitution. 

Projet de'loi relatif à la parité entre hommes et femmes sur les 
listes de candidats à l'élection des membres de l'Assemblée de 
Corse [n° 437 (2002-2003)] (17' septembre 2003)-
Collectivités territoriales - Pouvoirs pùblics et 
Constitution. · 
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Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 (2003.: 
2004)] (1er octobre 2003)- Collectivités teJ;ritoriales
Culture- Economie et finances, fiscalité- Education -
Pouvoirs publics et Constitution. 

Projet de loi organique pris en application de l'article 72-2 de 
la Constitution·relatif à l'autonomie financière des collectivités 
territoriales [n° 1155 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Aménagement du territoire- Collectivités territoriales -
Economie et finances, fiscalité; · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection desconsei~ers ~ég~ona~x 
et des repr~sentan.ts au Parlement europeen ams1 qu à 
l'aide p~blique aux partis politiques [n° 182 (2002-20.03)] -, 
(4 mars 2003)- Discussion générale {p. ~221); SUJet ne. 
pouvant attendre. Importance des consultat!O!JS elect?~ales. 
(p. 1222 1226): souhait de toutes les formations politiques 
d'une rÙorme des modes de scrutin régioriauxou ,européens. 
Consensus sur l'essentiel des modifications. Lutte .co,ntre 
l'abstention. Adaptation aux Institutions. Message délivré par 
l'abstention. Réforme du vote par procuration. Déèentralisation 
de l'organisation territoriale de la France. Rôle de la région. 
D~gqgement de majorités claires, stables, représénta~ives; 
Elargissement de l'Europe. Ahsenc~ de ~ébat ~erem a 
l'Assemblée nationale. Resserrement des liens entre les 
électeurs et leurs élus. Néqessit~ d'un ancrage départemental 
des · · candidats · aux ' élections régionales. Sections 
départementales: Répartition ·en d~ux te~ps des sièges du 
conseil régional. Réforme du scrutm régiOnal ne concernant 
pas la.,Corse. Même l{Jgiquede rappr?ch~m~nt pour l'é.lection 
des députés eurqpéens~ Réforme des mstitutwns eu!opee.nnes; 
Diminution des représentants de la France. Insatisfaction a 
propos de l'actuel mode. d'élection au ,Parlement. eu!opéen. 
Consensus sur la nécessité du changement. OrganisatiOn des 
élections européennes au sein de huit circonscriptions 
interrégionales. Règle dè cumul similaire à celle des 
parJementainis n!ltion;;tux. J?é~ignation .d'U!Je majori~é, rrm:e 
dè 25 % pour les électwns regwnales. F1xatwn du sem! d acces 
au second tour à 1 0 % des inscrits et du seuil permettant la 
fusion des listes à '5 % des suffrages exprimés. Références. 
Emergence des lnajorités. Réaffirmation du principe de la 
parité. Parité par altemanc~. Cohé~ence des mandats locaux. 
Dtirée du· mandat de conseiller régwnal. Remboursement des 
fr1Ùs ~e propagan<\e. Accès à }a campagne . ~udiov_i~uelle. 
Modification des règles de finanœment des partis politiques. 
(p. 1258, 1263j: exemple de sérénité d~nné par la,H~ute 
assemblée .. Analyse des arguments ayances contre le .t~xte :. 
disparition des m'norités, bipartisme, Europe des regwns, 
abstention. Difficulté des élections européennes. Son score. 
Analyse juridique de M. Patrice Gélard, Horaires d'ouverture 
des bureaux de vote. Vote des Français de l'étranger pour les 
élections européennes. Partage le point de vue de M. Henri de 
Raincourt. Réponse aux intervenants. Hommage à lW• Michel 
Mercier pour la défense des idées de son groupe. IntentiOn du 
Gouvernement, ·le moment venu, de faire régner les mêmes 
règles en Corse que sur .le cqntinént. (p. 1262, 1~63) : 
application de la pàrité en Corse comme svr le ~ontment. 
Engagement du Gouvernement. Soumission au Conseil d'Etat 
du projet de redécoupage du département des Bouches-du
Rhône. Avis favorable de celui-ci. Non-souhait d'engagement 
de redécoupage généralisé. U:tilité du débat devant la Haute 
assemblée, 

-Allocution ou messages diVers- (3 avril 2003) (p. 2439) : 
respect indispensable des citoyens que~le que .. soit lelll' 
confession. Hommage solennel au sang-frOid des dmgeants de 
la communauté m;usulmane et de la communauté juive de 
France. 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de l'article 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 
représentants au Parlement européen. ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis' politiques [n° 247 (2002-2003)].~ (9 
avril 2003)- Discussion générale (p. 25~1, 255~) :. texte 
validé, à une exception près, par le Conseil constitutiOnneL 
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Possibilité d'identification des députés européens par les 
Français. Gouvemabilité des régions. Virtualité de la loi 
Jospin. Augmentation de l'exigen~e de .P.arité. Règlement du 
problème du financement des partis politiques. Respect de la 
décision du juge constitutionnel. C~~s1;1res apportées a!l 
gouvemèment de M. Jospin. PrecisiOns du Conseil 
constitutionnel. Information des électeurs sur le mode de 
scrutin régional. Modes de scrutin européens; Dose de 
complexité permettant la préservation des réali~és du territoire. 
Retour au texte originel en retenant un sem! de 1 0 % des 
suffrages exprimés. Propos de M. J~a.n-Jacques QueyramJe .. 
Déclaration de M. Robert Bret. PositiOn de M. Jean-Marc 
Ayrault. Propos de M. François Hollande. Défense du seuil de 
10 % ·des suffrages exprimés par un amendement du groupe 
RDSE. Position de M. Michel Mercier. Sagesse du groupe 
UMP soutenant la volonté d'apaisement du Premier ministre.· 
Possibilité de consensus. Caractère passionnel des affaires de 
scrutin. Problème du Front national non lié à un mode de 
scrutin. Echéance de 2004 permettant de voir s'il est possible 
de détacher d'un vote extrême les électeurs émettant 
auparavant un vote républicain. 

- Projet de loi organisant une consultation des électeurs dé 
Corse sur la modification de l'organisation institutionnelle 
de. la Corse [n° 274. (2002-2003)]- (13 mai ~003)
Discussion générale (p. 3117, 3122): imJ?ort~nce du débat. 
Première application de la réforme constitutiOnnelle .du 28 
mars. Première consultation des électeurs .de Corse. Fmblesse 
des accords de Matignon. Difficulté et complexité de la 
question Corse. Echec des réformes depuis l()s événements 
d'Aléria. Absence de cohérence dans 1' architecture des 
institutions de la Corse et d'autorité responsable d'une 
stratégie .d'ensemble. Spécificité des problèmes et crise de 
confiance des insulaires. Nécessité pour la Corse de. prendre 
son avenir en main avec l'aide de la République. Mise en 
oeuvre . d'une stratégie axée sur le retom à la sécurité, le 
développement économique et l'évolution institutionnelle au 
moyen d'une collectivité territoriale unique. Inconvénients de 
la. bi-départementalisation. Consultation des électeurs de Corse 
prévue le 6 juillet. Présentat!on au Parlement à.l'a~tomne d'un 
nouveau statut, si le om l'emporte. Attnbutwns. de la 
collectivité Ùnique et des conseils territoriaux .. Réflexion su~ l,a 
loi électorale et engagement sur le respect de la parite. 
(p. 3136 3141): hommage au travail du rapporteur. Réponse. 
aux or~teurs. _: Demande de renvoi à la commission 
(p. 3144): s'oppose à la motion n° 22 de M. Robert Bret 
(renvoi du texte en commission). 

-Suite de la discussion (14 mai 2003)- Art. 1er (Princpe 
d'une consultation d~s électeurs de Corse- Définition du 
corps électoral) (p. 3152): accepte l'amendement n° 1 de 1~ 
commission (rédaction). (p. 3153, 3154): s'oppose a 
l'amendement no 39 de M. Bernard Primat (allongement de la 
période préréférendaire ). {p. 315~) :sur les amendeJ?ents de 
M. Paul Natali, demande le retJ·aJt du n° 28 (extenswnde la 
consultation à la question dumaintien de la Corse au sein de la, 
République française) et accepte le n° 29 (précision). 
(p. 3157) .:. sur l'amendement n° 2 de la commissio~ {rédaction) 
qu'il accepte, s'oppose au sous-amendement n 40. de M. 
Bernard Primat (application au décret de convocatiOn des 
électeurs de la procédure de consultation préalable d'urgence 
de l'Assemblée de Corse). (p. 3162): sur l'amendelllent n° 3 
de la commission (réécriture de l'annexe), son sous
amendement n° 60 (précision) ; adopté. (p. 3167, 3174) : 
s'oppose aux amendements de M. Ro~e~ Bret n° 5,(i 
(suppression de l'annexe) et n° 57 (mamtlen des . d~UJ;C 
départements corses). Sur l'amendement n°. 3 de la com.mission 
(réécriture de l'annexe) qu'il accepte, _'s'?ppose au sous
amendement de M. Robert Bret n° 58 (mamtien de la structure 
départementale de la Corse), s'oppose aux sous-amendements 
de M. Bernard Primat no 41 (rappel dans le préambule de 
l'annexe de la composition de l'Assemblée de Corse et du 
mode de scrutin applicable à l'élection de ses membres),n° 42 
(précision de la portée consultative du vote des, électeurs de 
Corse), n° 43 (caractère collégial de l'exéc'!tif de 1: Ass~mblée 
de Corse), n° 44 (clarification), sur le meme objet n ~5 et 
n° 48 (objectif assigné au mode d' ~lectio~), no 46 (ré?acti~n), 
n° 47 (suppression des secteurs geographiques pour 1 électiOn 
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des membres de l'Assemblée de Corse) et n° 53 (rédaction), 
accepte les n° 49 (mise en oeuvre de la parité dans les listes de 
candidats), n° 50 (précision), n° 51 (nouvel intitulé de l'alinéa 
4 de l'annexe sur les compétences) et n° 52 (transfert des 
services à la collectivité unique dans le respect des garanties 
Statutaires des fonctionnaires territoriaux). Demande le retrait 
des sous-amendements de M. Paul Natali n° 30 (possibilité 
pour la future assemblée de choisir son siège), n° 31 (statut 
des présidents des deux conseils territoriaux),. n° 32 
(application du droit commun électoral à l'élection de 
l'Assemblée de Corse), no 33 (garantie des moyens financiers 
alloués aux conseils territoriaux) et n° 34 (modalités de mise 
en oeuvre de la délégation de compétences par la collectivité 
unique). S'oppose au sous-amendement n° 26 de M. Nicolas 
Alfonsi (introduction d'un minimum de scrutin uninominal 
dans le cadre de nouvelles circonscriptions) et demande le 
retrait du no 27 (rédaction) qu'il estime satisfait par son sous
amendement n° 60 .précité et accepte le sous-amendement 
n° 59 de M. Michel Mercier (répartition des élus entre les deux 
conseils territoriaux en fonction du secteur géographique dans 
lequel ils auront été candidats).- Art. 2 (Majorité requise
question posée aux électeurs) (p. 3175) : accepte les 
amendements de la commission n° 4 (rédaction), n° 5 
(rédaction) etn° 6 (précision). S'oppose à l'amendement no 54 
de M. Bernard Frimat (précision de la finalité de la question 
posée aux électeurs).- Art. 3 (Institution d'une commission de 
contrôle de la consultation) (p. 3176) : accepte les 
amendements de la commission n° 7 (possibilité pour la 
commission de s'adjoindre des délégués), n° 8 (modalités de 
fonctionnement du secrétariat de la commission), n° 9 
(précision des attributions de la commission) et n° 10 
(définition des prérogatives des membres de la commission).
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 3177, 3178) : s'oppose aux 
amendements identiques de M. Nicolas Alfonsi n° 23 et de M. 
Bernard Frimat n° 55 (inscription du principe de la parité pour 
l'élection à l'Assemblée de Corse).- Art. 4 (Dispositions du 
code électoral applicables à la consultation) (p. 3179) : 
accepte les amendements de la commission n° 11 (rédaction), 
n° 12 (précision) et n° 13 (dispense d'application des 
dispositions du code électoral prévoyant la création, dans les 
communes de plus de 20 000 habitants, d'une commission de 
contrôle des opérations de vote).- Art. 7 (Etablissement de la 
liste des partis et groupements politiques habilités à participer 
à la campagne) (p. 3180): s'oppose à l'amendement n° 24 de 
M. Nicolas Alfonsi (extension de la possibilité de participer à 
la campagne électorale aux partis et mouvements ayant obtenu 
plus de 3 % des suffrages exprimés lors de la dernière 
consultation régionale).- Art. 10 (Recours contre les 
décisions prises par la commission de contrôle de la 
consultation et le Conseil supérieur de l'audiovisuel) 
(p. 3181): accepte les amendements de la commission n° 14 et 
n° 15 (précision). - Art. 12 (Diffusion des bulletins de vote): 
accepte les amendements de la commission n° 16 (précision) 
et n° 17 (possibilité, pour les représentants de 1 'Etat, de 
compléter les quantités de bulletins déposés dans les bureaux 
de vote).- Art. 14 (Conditions de validité des bulletins de 
vote) (p. 3182) : accepte les amendements de la commission 
no 18 (précision) et no 19 (rédaction).- Art. 17 (Contentieux 
du résultat de la consultation) (p. 3183): accepte les 
amendements de la commission n° 20 (suppression de la 
disposition restreignant le recours du représentant de l'Etat au 
cas de non-respect des formes légales) et n° 21 (allongement 
du délai de recours devant le Conseil d'Etat).- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 3185, 3186) : remerciements. Se 
déclare sensible à la présence dans les tribunes d'un certain 
nombre de députés. Réponse aux orateurs. Proposition d'un 
projet Mloi adapté pour la Corse. 

-Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)]- (28 mai 2003)
Discussion générale (p. 3743, 3745) : consensus sur le 
principe de la consultation des électeurs de Corse. 
Améliorations apportées au projet initial par les deux 
assemblées. Pertinence des amendements de 1' Assemblée 
nationale : nouvelle répartition des compétences entre la 
collectivité unique et les conseils territoriaux avec l'institution 
d'un échelon de proximité et définition du rôle du préfet de 
plein-exercice à Bastia. S'engage à informer les électeurs de 
Corse sur le mode de scrutin à l'Assemblée de Corse avant la 
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mi-juin. Confirmation du maintien de la date de la consultation 
le 6 juillet. Refus d'interroger les Corses sur leur volol)té de 
rester français. (p. 3751, 3753): réponse aux orateurs. 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (9 
octobre 2003)- Discussion. générale (p. 6490, 6491): 
accroissement de l'immigration irrégulière. Procédure d'asile 
territorial. Acquisition de la nationalité française par le 
mariage. Transformation du phénomène migratoire. Exemples 
des Pays-Bas, de la Grande-Bretagne, du Danemark et de 
l'Espagne. Positions caricaturales sur l'immigration. Question 
de l'atteinte aux droits de l'homme. (p. 6492, 6495): nécessité 
de lutter contre l'immigration clandestine. Ouverture des 
frontières, notamment aux étudiants. Augmentation possible du 
nombre de visas pour certains pays. Politique migratoire 
ouverte et just.e. Sanctions pénales contre les passeurs. 
Nouvelles incriminations contre les filières d'immigration 
organisées. Infraction du travail clandestin. Contrôle paf les 
maires des attestations d'accueil. Fichier . de's empreintes 
digitales des demandeurs de visa. Titres de séjour octroyés à 
des conjoints de Français. Création d'un délit d'organisation de 
mariage de complaisance. . Réforme de la procédure de 
rétention. Exemple des pays de l'Union européenne. Exécution 
des arrêtés de reconduite à la frontière. Retours groupés des 
immigrés clandestins. Tribunal de B'obigny. Mise en place 
d'une salle d'audience_ à Roissy. (p. 6496, 6497) : _conditions 
d'intégration des étrangers. Situation des femmes immigrant en 
France àu titre du regroupement familial. Prévention du 
mariage forcé. Mesures d'expulsion et peine d'interdiction du 
territoire français. Caractère injuste et inefficace de la double 
peine. (p. 6517, 6521): sentiment d'inefficacité des politiques 
de lutte contre l'immigration clandestine. Place centrale de 
l'intégration au sein de la politique migratoire. Condition des 
femmes issues de l'immigration. Modernisation des centres de 
rétention. Formation des élites des pays en voie de 
développement. Doublement· des flux migratoires. 
Harmonisation des situations au sein de l'espace Schengen. 
Exemple de la Guyane. Pragmatisme des maires. Conventions 
européennes en matière de ·réadmission. Double peine et 
suppression de l'interdiction du territoire. Salle d'audience de' 
Roissy.- Exception d'irrecevabilité (p. 6524) : élargissement 
des prévenus par le tribunal de Bobigny. (p. 6526, 6527) : 
s'oppose à la motion n° 124 de Mme Michèle André tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité. Référence à la convention 
de Palerme. Position du Conseil constitutionnel sur la loi pour 
la sécurité intérieure ... Campement de Roumains à Saint
Denis.- Art. 1er A (Dépôt d'un rapport annuel au Parlement 
sur les. orientations de la politique d'immigration- article 
préliminairé de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembrel945) 
(p. 6532, 6533) : accepte l'amendement n° 3 de la coriunission 
(extension du chalil.p d'application du rapport) et, sur celui-ci, 
les sous-amendements de M. Robert Bret n6 233 (organisation 
d'un débat à la suite du dépôt du rapport) et n° 234 (extension 
du champ d'application du . rapport) .. - Art. 1er B 
(Suppression de l'obligation de motivation des refus de visas 
aux étudiants étrangérs- art. 5 del 'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945) (p: 6535): s'oppose aux amendements 
identiques no 125 de . .Mme Michèle André et n° 235 de M. 
Robert Bret . (suppression). Application aüx demandes 
manifestement infondées.- Art. 1er C (Prise en charge des 
dépenses médicales et hospitalières- art. 5 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945} (p. 6536): s'oppose à 
l'amendement no 236 de M. Robert Bret (suppression) et 
accepte l'amendement n° 4 de la commission (définition par 
décret en Conseil d'Etat des étrangers soumis aux dispositions 
de cet mticle).- Art. additionnel après l'art. 1er C (réservé) 
(p. 6537) : accepte la demande de réserve· de l'amendement 
n° 222 de M. Patrice .Gélard (coordination). - Art. additionnel 
avant l'art. 1er (p. 6538): s'oppose à l'amendement n° 308 de 
M. Alain Vasselle (alignement pour les étrangers des 
conditions d'accès au minimum vieillesse et à 1 'AAH sur celles 
du RMI). Risque d'inconstitutionnalité,- Art. 1er 
(Renonciation au bénéfice du ''jour franc" en cas de refus de 
signer la notification écrite de non-admission - art. 5 de 
l'ordo,nnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6541) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 126 de Mme Michèle 
André et no 237 de M. Robert Bret (suppression). S'oppose 
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Bret (suppression) et no 134 de Mme Michèle André (dispense 
pour les étrangers .qui n'obtiennent pas de visa). (p. 6566, 
6567) : son amendement n° 316 : relevé des empn~intes 
digitales et prise de la photographie au moment de la 
délivrance du visa ; · adopté. - Art. 5 bis (Suppression par 
coordination d'une mention à un . article- art. 9 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6569): 
accepte l'amendement n° 225 de M. Patrice Gélard 
(coordination).- Art. additionnel après l'art. 1er C: accepte 
l'amendement no 222 de M. Patrice Gélard (coordination).
Art. 6 (Suppression de l'obligation de détention d'un titre de 
séjour pour les ressortissants communautaires - art. 9-1 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6570): 
accepte l'amendement n° 111 de M. Daniel Eckenspieller 
(extension aux ressortissants helvétiques).- Art. additionnel 
après l'art. 6 (réservé) : Favorable à la demande de réserve 
sur l'amendement n° 297 de M. Jean-Jacques Hyest 
(conséquence). - Art. 6 bis (Création de nouvelles possibilités 
de retrait de carte de séjour temporaire à l'étranger passible 
de poursuites pénales- art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945) (p. 6572): favorable à la demande 
d'examen par priorité de l'article 14 bis du projet de loi.
Art. 14 bis (priorité) (Sanctions pénales à l'encontre des 
étrangers travaillant sans autorisation de travail- art. 20 
rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6573): absence de sanction dans le ,code du travail. 
Caractère inopportun de la peine d'amende. Accepte 
l'amendement n° 296 de M. Jean-Jacques Hyest 
(suppression).- Art. additionnel après l'art. 6 (p. 6575) : 
accepte l'amendement n~ 297 de M. Jean-Jacques Hyest 
(conséquence).- Art. 6 bis (Création de nouvelles possibilités 
de retrait de carte de séjour temporaire. à l'étranger passible 
de poursuites pénales- art. 12 de l'ordonnance n° 45-2658 du 
2 novembre 1945): S'oppose aux amendements identiques 
no 135 de Mme Michèle André et no 249 de M. Robert Bret 
(suppression). Accepte les amendements n° 106 de M. Patrice 
Gélard (facilités accordées aux étudiants) et n° 298 de M. Jean
Jacques Hyest (coordination) ainsi que, sur l'amendement 
n° 21 de la commission (retrait en cas de cession ou offre 
illicite de stupéfiants), le sous-amendement n° 112 de Mme 
Nelly Olin.- Art. 7 (Conditions de délivrance de plein droit 
d'une carte de séjour temporaire portant la mention "vie 
privée et familiale"- art. 12 bis de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6580): son amendement n° 313: cas 
des parents dont l'enfant a atteint l'âge de la majorité; adopté. 
(p. 6581): s'oppose.aux amendements de Mme Michèle André 
n° 136 (suppression), n° 137 (repli), n° 138 (extension aux 
étrangers ayant conclu un PACS), n° 139 (repli), n° 140 
(extension aux étrangers poursuivant des études au-delà de 
l'âge légal de la scolarité obligatoire), n° 141 (repli), n° 142 
(maintien des dispositions en vigueur pour la définition de la 
pareùtalité), n° 143 (cas des étrangers gravement malades) et 
n° 144 (extension aux étrangers ayant conclu un PACS), ainsi 
qu'à l'amendement n° 250 de M. Robert Bret (extension aux 
étrangers ayant conclu un PACS). Accepte l'amendement 
n° 22 de la commission (cas des conjoints victimes de violence 
conjugale) et sur celui-ci, le sous-amendement n° 210 de Mme 
Michèle André. (p. 6583)·: exemple de mineurs roumains 
scolarisés en Seine-Saint-Denis. Caractère illogique des 
dispositions:proposées par l'amendement no 140 de Mme 
Michèle André précité. 

aux amendements de M. Robert Bret n° 238 (facilités 
accordées aux visites familiales) et n° 239 (encadrement du 
délai en matière de délivrance de visas) et accepte les 
amendements de la commission n° 5 (rédaction) et n° 6 
(aménagement du dispositif) ainsi que l'amendement n° 303 de 
M. Jean-Pierre Schosteck (rédaction).- Art. 2 (Attestation 
d'accueil~ art. 5-3 rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6544, 6545) : nécessité d'attribuer aux 
maires un véritable pouvoir de vérification. Engagement de 
l'hébergeant à financer le retour de la personne hébergée. 
(p. 6553): accepte les amendements n° 130 de Mme Michèle 
André (dispense pour cause grave), n° 301 de M. Patrice 
Gélard (rédaction) ainsi que les amendements de la 
commission n° 7 (saisine des services sociaux par le maire), 
n° 8 (conséquence), n° 9 (rédaction), n° 10 (rédaction), n° 11 
(rédaction), n° 12 (attestation d'assurance) et n° 13 
(conditions d'application fixées par décret en Conseil d'Etat). 
S'oppose aux amendements de Mme Michèle André n° 127 
(délivrance par le préfet), no 128 (intervention de l'OMI), 
n° 129 (suppression partielle) et n° 131 (limitation du 
montant de ·la taxe perçue lors de la demande de validation) 
ainsi qu'aux amendements de M. Robert Bret n° 240 
(suppression), n° 241 (suppression partielle), n° 242 
(intervention de POMI), n° 243 (suppression partielle), n° 244 
(conséquence) et n° 245 (repli). S'oppose au sous
amendement n° 104 de M. Christian Demuynck déposé sur 
l'amendement n° 7 de la commission précité .. Demande le 
retrait de l'amendement n° 217 de Mme Françoise Férat 
(obligation pour l'hébergeant d'informer le maire du départ de 
la personne hébergée). Accepte le sous-amendement n° 105 de 
M. Philippe Richert, déposé sur l'amendement n° 13 de la 
commission précité. S'en remet ·à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 122 de M. Christian Demuynck.- Art. 3 
(Etablissement des différents titres de séjour et coordination 
liée à la suppression de l'obligation de détention d'un titre de 
séjour pour les ressortissants communautaires- art. 6 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6558): 
accepte l'amendement n° 223 de M. ·Patrice Gélard (mesures 
concernant les étrangers de plus de dix-huit ans). (p. 6560) : 
s'oppose à l'amendement n° 246 de M. Robert Bret 
(suppression de la référence à une intégration satisfaisante de 
l'étranger dans la société française); ainsi qu'aux amendements 
de Mme Michèle André no 132 (suppression de la 
subordination de l'octroi de la carte de résident à la preuve 
d'une intégration satisfaisante) et n° 133 (suppression de la 
saisine pour avis du maire par le préfet). , Accepte 
l'amendement n° 14 de la commission (inscription de 
l'adhésion aux valeurs de la République• et suppression du 
critère du comportement au regard de l'ordre public). Accepte 
Pamendement n° 15 de la commission (coordination). Accepte 
l'amendement n° 16 de la commission (conditions de 
délivrance d'une carte de séjour suite au rejet d'une demande 
d'asile).- Art. 3 bis (Délivrance d'un récépissé valant 
autorisation de séjour- art. 6-1 nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6561): accepte 
l'amendement n° 17 de la commission (limitation aux 
hypothèses de renouvellement d'une carte de résident) et, sur 
celùi-ci, le sous-amendement n° 227 de M. Jean-Pierre 
Schosteck. Accepte l'amendement no 224 de M. Patrice Gélard 
(suppression d'une précision inutile).- Art. additionnel après 
l'art. 3 bis: accepte l'amendement n° 108 de M. Jean-Claude 
Carle (extension, jusqu'au premier péage, de la zone 
autoroutière dans laquelle les visites sommaires de véhicules -Suite de la discussion (14 octobre 2003)- Art. additionnel 
sont autorisées).- Art. 4 (Relevé des empreintes digitales des après l'art. 7 (p. 6635): son amendement n° 321 : création 
étrangers qui ne remplissent pas les conditions d'entrée en d'un dispositif adapté à la situation de certains étudiants sans 
France et dans l'espace Schengen- art. 8-3 de l'ordonnance titre ; adopté. -Art. 8 (Coordination liée à la réforme du droit 
n°45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6563): s'oppose à d'asile'- art. 12 ter de l'ordonnance n°45-2658 du 2 
l'amendement n° 247 de M. Robert Bret (suppression). novembre 1945) (p. 6636): s'oppose à l'amendement n° 145 
Accepte les amendements de la commission n° 18 (précision) de Mme Michèle André (suppression).- Art. 9 (Réforme de la 
et n° 19 (rédaction), et sur l'amendement n° 18 précité, commission du titre de séjour- art. 12 quater et 12 quinquies 
accepte le sous-amendement n° 109 de M. Daniel nouveau de l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945) 
Eckenspieller.- Art. 5 (Relevé des empreintes digitales des (p. 6639): s'oppose aux amendements de Mme Michèle André 
demandeurs de visas- art. 8-4 nouveau de l'ordonnance no 146 (attribution d'un rôle décisionnel à la commission) et 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6565) : accepte .les no 147 (présence d'un représentant des associations pour 
amendements n° 103 de M. Robert Del Picchia (dispositions l'accueil de ressortissants étrangers) ainsi qu'à l'amendement 
applicables au moment de la remise du visa) et n° 110 de M. no 251 de _M. Robert Br~t ~modification de la composition et 
Danit;l Eckenspieller (dispense pour les ressortissants des pouvOirs de la commission). Accepte l'amendement n° 214 
helvétiques). S'oppose aux amendements n° 248 de M. Robert-- --d~M~Michel-Mercier-(]Jrécision-Sur-la-désignation_du.maire-et __ _ 
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la place du directeur départemental du travail). -
Art. additionnel . après l'art. 9 (p. 6641): accepte 
l'amendement n° 213 de M. Michel Mercier (création d'un 
régime dérogatoire au droit commun· des cartes de séjour au 
profit des chercheurs).- Art. 10 (Modification des règles 
d'accès au statut de résident- art. 14 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6644): transposition de la 
directive prise lors du conseil justice et affaires intérieures à 
Luxembourg. (p. 6646): s'oppose aux amendements 
identiques·n° 148 de Mme Michèle André et no 252 de M. 
Robert Bret (suppression) ainsi qu'aux amendements 
identiques n° 254 de M. Robert Bret et no 149 de Mme 
Michèle André (repli). Accepte l'amendement n° 24 de la 
commission (rédaction, précision, coordination, extension) et, 
sur celui-ci, s'oppose au sous-amendement n° 255 de M. 
Robert Bret. . - Art. 11 (Allongement de la durée du mariage 
ouvrant droit à l'obtention d'une carte de résident- art. 15 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6648): 
s'oppose aux amendements identiques n° 150 de Mme Michèle 
André et n° 253 de M. Robert Bret (suppression). Citation du 
rapport Weil.- Art, 12 (Renforcement du contrôle · de 
l'effectivité d'une paternité pour la délivrance de plein droit 
d'une carte de résident- art. 15 de l'ordonnance n°45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6651): s'oppose aux amendements 
identiques no 151 de Mme Michèle André èt n° 256 de M. 
Robert Bret (suppression).- Art. 13 (Suppression de la 
délivrance de plein droit de la carte de résident au titre du 
regroupement familial- art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6652) : favorable au regroupement 
familial. Alphabétisation des femmes immigrées.' Accepte 
l'amendement n° 25 de la commission (coordination). 
S!oppose aux amendements identiques n° 152 de Mme 
Michèle André et n° 257 de M. Robert Bret (suppression). 
(p. 6653): s'oppose à la demande ,de réserve sur cet article. 
(p. 6654) : nécessité de protéger les femmes immigrées.
Art. 14 (Suppression de la délivrance de plein droit de la carte 
de résident aux étrangers ayant bénéficié pendant cinq ans 
d'une carte de séjour temporaire portant la mention · "vie 
privée et familiale"- art. 15 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) • (po 6655): s'oppose aux amendements 
identiques n° 153 ·de Mme Michèle André et n° 258 de M. 
Robert Bret (suppression).- Art. additionnel après l'art. 14 
(p. 6656) : accepte l'amendement n° 26 de ·la commission. 
(coordination).- Art. additionnel avant I'art.14 bis 
(p. 6656) : s'oppose à l'amendement n° 259 de M. Robert Bret 
(suppression de l'article 19 de l'ordonnance du 2 novembre 
1945). 

-Suite de la discussion (15 octobre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 6679, 6680) : communauté turque de France. 
Recherche d'un débat constructif.- Art.15 (Amendes 
administratives encourues par les transporteurs- art. 20 .bis 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6681): 
accepte l'amendement n° 27 (intervention de la CNIL et 
suppression d'un cas de dispense) et le sous-amendement 
n° 113 de la commission.-. Art. 16 (Délit d'aide à l'entrée, à 
la circulation et au .séjour des étrangers- art. 21 de 
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6683): 
transposition dans le droit français de la convention de 
Palerme. Aggravation des peines contre les passeurs. 
(p. 6684) : entrée en vigueur de ladite convention, Notion 
d'intention en droit pénal. (p. 6685): s'oppose à l'amendement 
n° 261 de M. Robert Bret (restriction au seul but lucratif et 
immunité au profit des associations de défense d'étrangers). 
(p. 6686): sur ce dernier, s'oppose au sous-amendement 
n° 326 de M. Michel Dreyfus-Schmidt. Accepte l'àmendement 
n° 28 de la commission (rédaction).- Art. 17 (Délit d'aide à 
l'entrée et au séjour irréguliers- Circonstances aggravantes
art. 21 bis rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6688): accepte l'amendement n° 29 de la 
commission (extension des circonstances aggravantes aux 
zones réservées des ports).- Art. 19 (Création d'un· délit 
spécifique de mariage simulé~ 'art. 21. quater nouveau de 
l'ordonnance n° 45~2658 du 2 novembre 1945) (p. 6690): 
intervient sur les amendements n° 30 de la commission 
(modification du montant des amendes) et n° 262 de M. Robert 
Bi:et (suppression). (p. 6691): intervient sur l'amendement 
n° 262 précité. - Art. 19 bis (Sanctions contre les employeurs 
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d'étrangers en situation irrégulière- art. 21 quinquies 
nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre ·1945) 
(p. 6693): accepte l'amendement n° 31 de la commission 
(cumul avec la contribution versée à l'OMI). S'oppose à 
l'amendement no 155 de Mme Michèle André (caractère 
facultatif); (p. 6694): accepte l'amendement n° 32 de la 
commission (plafonnement du montant cumulé des 
amendes).- Art. 19 ter (Recours à un avocat- Nouveau cas 
de reconduite à la frontière- art. 22 de l'ordonnance n° 45-
2658 du 2 novembre 1945) (p. 6695): s'oppose à 
l'amendement n° 156 de Mme Michèle André (information 
immédiate des droits de la défense).- Art. 20 (Allongement du 
délai dans lequel le juge administratif doit statuer sur les 
recours dirigés contre les arrêtés de reconduite à la frontière
art. 22 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6696): s'oppose à l'amendement n° 157 de Mme Michèle 
André (allongement du délai de contestation d'un arrêté de 
reconduite à la frontière).- Art. 21 (Examen systématique des 
arrêtés d'expulsion tous les cinq ans- art. 23 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6697): s'oppose à 
l'amendement n° 158 de Mme Michèle André (notification et 
motivation. obligatoires).- Art. additionnel après l'art. 21 
(p. 6698): s'oppose à l'amendement n° 263 de M. Robert Bret 
(avis conforme de la commission d'expulsion).- Art. 22 
(Catégories d'étrangers bénéficiant d'une protection relative 
contre une mesure d'éloignement- art. 25 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6699) : position du 
Gouvernement sur la double peine. Exemples. Caractère 
injuste et inapplicabilité de cette sanction. Exception pour 
l'espionnage et le terrorisme. (p. 6701): prise de conscience 
d'une réalité humaine douloureuse. (p. 6704) : son 
amendement n° 317 : coordination ; adopté. (p. 6705, 6706) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 161 de Mme Michèle 
André et n° 264 de M. Robert Bret (diminution de la durée 
exigée de résidence en France) ainsi qu'aux amendements de 
Mme Michèle André n° 159 (suppression), n° 160 (maintien 
de la définition actuelle de la parentalité) et n° 163 
(diminution de la ·durée exigée du mariage). Accepte 
l'amendement n° 114 de M. Laurent Béteille (rédaction). 
Demande le retrait de l'amendement n° 304 de M. Georges 
Othily (maintien de la double peine en Guyane). Application 
de la loi pénale sur l'ensemble du territoire français. 
Immigration incontrôlée en Guyane. Nécessité de conserver 
l'interdicition judiciaire du territoire français. - Art. 24 
(Instauration d'une protection absolue bénéficiant à certaines 
catégories d'étrangers contre les mesures d'éloignement
art. 26 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p; 6711) : son amendement n° 318 : coordination ; adopté. 
(p. 6712) s'oppose aux amendements de Mme Michèle André 
n° 165 (suppression), n° 166 (substitution de la notion 
d'indices graves ou concordants· à celle du comportement), 
n° 167 (caractère habituel de la résidence sur le territoire 
français), n° 168 (réduction de la durée de résidence exigée), 
n° 169 (suppression de la condition de communauté de vie), 
n° 170 (caractère habituel de la résidence sur le territoire 
français), n° 171 (extension aux pères et mères d'un enfant 
français mineur), n° 172 (caractère habituel de la résidence sur 
le territoire français), n° 173 (coordination) et n° 174 
(hypothèse du parent placé dans l'impossibilité de travailler) 
ainsi qu'aux amendements de M. Robert Bret n° 265 
(substitution de la notion d'indices graves ou concordants à 
celle de comportement) .. et n° 266 (assouplissement des 
conditions exigées quant à la réalité du lien familial). Accepte 
les amendements de M. Laurent Béteille n° ll5 
(assouplissement des conditions exigées quant à la contribution 
à l'entretien et à l'éducation de l'enfant) et n° 221 (exclusion 
de la polygamie) ainsi que les amendements n° 116 de M. 
Patrice Gélard (exception en cas de menace contre le conjoint 
ou les enfants) et n° 267 de M. Robert Bret (extension aux 
personnes dont P état de santé nécessite des soins sur place) -
Art. 25 (Reconnaissance mutuelle des mesures 
d'éloignement- art. 26 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 
novembre 1945) (p. 6714) : accepte l'amendement n° 33 de la 
commission (référence explicite à la directive européenne du 
28 mai 2001). Accepte l'amendement n° 34 de la commission 
(décret d'application).- Art. additionnel après l'art. 25: 
s'oppose à l'amendement n° 268 de M. Robert Bret 
(suppression de l'emprisonnement dans le cas où l'étranger se 
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soustrait à l'exécution d'une mesure de refus d'entrée ou .de 
reconduite à la frontière).- Art. 28 (Modifications du régime 
du droit au regroupement familial- art. 29 de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6721) : s'oppose aux 
amendements identiques no 176 de Mme Michèle André et 
n° 269 de M. Robert Bret (suppression) ainsi qu'à 
l'amendement no 179 de Mme Michèle André (maintien des 
dispositions actuelles en matière de vérification des conditions 
de logement). Estime les amendements identiques n° 177 de 
Mme Michèle André et no 270 de M. Robert Bret (suppression 
des conditions de ressources) satisfaits par l'amendement n° 35 
de la commission (modification des conditions de ressources) 
qu'il accepte. Accepte les amendements de la commission 
n° 36 (suppression des conditions de scolarité), n° 37 
(coordination), n° 38 (renouvellement du titre de séjour pour 
les victimes de violences conjugales) et n° 39 (exclusion de la 
possibilité de retrait du titre de séjour pour les étrangers 
bénéficiant d'une protection relative ou absolue) ainsi que 
l'amendement n° 123 de M. Christian Demuynck (appel aux 
agents municipaux des services du logement). Accepte le sous
amendement n° 314 de M. Robert Bret déposé sur 
l'amendement n° 38 de la commission précité. (p. 6722): 
conception des rapports entre le Parlement et le 
Gouvernement. - Art. 30 (La protection temporaire~ art. 32 
rétabli de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6725): s'oppose aux amendements n° 180 de Mme Michèle 
André (suppression) et n° 273 de M. Robert Bret (délivrance 
simultanée de l'autorisation de séjour et de l'autorisation de 
travail). Accepte l'amendement n° 40 de la commission 
(extension du .champ d'application à des catégories 
supplémentaires de personnes déplacées). Exemple d'afflux 
important de réfugiés. Droit au travail ou droit à une prestation 
sociale. (p. 6726) : compétence du ministère de l'intérieur en 
matière .de droit d'asile.- Art. 31 (Coordination liée à la 
protection temporaire- art . .32 ter de l'ordonnance n° 45-2658 
du 2 novembre 1945) (p. 6727): s'oppose à l'amendement 
no 181 de Mme Michèle André (suppression).
Art. additionnels après l'art. 31 : accepte l'amendement 
n° 309 de la commission (coordination). Accepte 
l'amendement n° 41 de la commission (précision).- Art. 33 
(Réforme du régime de la rétention administrative- art. 35 bis 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6730): 
plan de rénovation des centres de rétention. (p. 6736) : son 
amendement n° 322 : précision sur le motif d'une demande 
d'appel suspensif; adopté. (p. 6737): son amendement 
n° 323 : motivation d'une telle demande; adopté. (p. 6742).: 
s'oppose aux amendements identiques n° 182 de Mme Michèle 
André et n° 280 de M. Robert Bret (suppression) ainsi qu'aux 
amendements de Mme Michèle André n° 184 ·(information 
immédiate des droits de la défense), n° 187 (normes 
applicables aux lieux de rétention) et n° 188 (applicabilité de 
l'article liée à la mise en conformité des locaux). Sur 
l'amendement n° 57 de la commission (conséquence), accepte 
le sous-amendement n° 219 de M. Laurent Béteille. Estime 
l'amendement no 183 de Mme Michèle André (coordination) 
satisfait par le sous-amendement n° 320 de cette dernière 
portant sur l'amendement n° 42 de la commission (rédaction) 
qu'il accepte. S'oppose aux amendements identiques n° 185 de 
Mme Michèle André et n° 276 de M. Robert Bret (suppression 
pe la prorogation de la rétention en raison de circonstances 
extérieures) ainsi qu'aux amendements de M. Robert Bret 
n° 274 (réduction de la durée de prolongation de la rétention), 
n° 275 (suppression de la prolongation de rétention pour une 
nouvelle période de quinze jours), n° 277 (délivrance d'une 
autorisation provisoire de séjour à l'issùe de la période dè 
rétention), n° 278 (suppression de l'utilisation de moyens de 
télécommunication audiovisuelle dans le cadre des audiences), 
n° 279 (suppression du délai de dépôt d'une demande d'asile) 
et n° 281 (normes applicables aux lieux de rétention). Sur 
l'amendement n° 42 de la commission (rédaction), accepte le 
sous-amendement n° 320 de Mme Michèle André. Sur 
l'amendement n° 43 de la commission (précision) qu'il 
accepte, accepte le sous-amendement n° 327 de M. Patrice 
Gélard. Accepte les amendements n° 186 de Mme Michèle 
André (installation d'une permanence d'avocats), no 226 de M. 
Patrice Gélard (précision) ainsi que les amendements de la 
commission n° 42 (rédaction), n° 43 (précision), n° 44 
(conséquence), n° 45 (affectation des salles d'audience 
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délocalisées au ministère de la justice), n° 46 (maintien de 
l'étranger à la disposition de la justice jusqu'au prononcé de 
l'ordonnance), n° 47 (précision), n° 48 (précision), n° 49 
(maintien de l'étranger à la disposition de la justice dans 
l'attente d'un éventuel appel suspensif), n° 50 . (coordination), 
n° 51 (extension à l'audience dè seconde prolongation de la 
rétention, de la possibilité de statuer dans une salle d'audience 
délocalisée), n° 52 (extension à l'audience de seconde 
prolongation de la rétention, du dispositif de maintien à la 
disposition de la justice), n° 53 (modalités de l'audience de 
seconde prolongation), n° 54 (coordination); n° 55 (maintien 
à disposition de la justice dans le cadre de la seconde 
prolongation), n° 56 (rédaction), n° 57 (conséquence), n° 58 
(recevabilité des demandes d'asile), n° 59 (mention des droits 
de la défense et de l'obligation de quitter le territoire), n° 60 
(rédaction), n° 61 (rédaction), n° 62 (rédaction),. n°'63 
(rétablissement de la procédure normale pour les étrangers 
condamnés à une interdiction du territoire), n° 64 (suppression 
partielle par coordination), n° 310 (rédaction) et n° 311 
(rédaction) .. (p. 6743): exécution des arrêts préfectoraux de 
reconduite à la frontière. (p. 6745): pragmatisme des salles 
d'audience délocalisées. (p. 6746): installation d'une salle 
d'audience . à Roissy. (p. 6748) : construction d'une salle 
d'audience à Coquelles: .Son amendement n° 329: suppression 
du terme "appropriés" dans le III de l'article; adopté.- Art. 34 
(Amélioration du régime. de la zone d'attente- art. 35 quater 
de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6749): 
s'oppose à l'amendement n° 189 de Mme Michèle André 
(information ilhmédiate des droits de la défense). (p. 6750): 
accepte l'amendement n° 330 de la commission (coordination). 
Accepte l'amendement n° 65 de la commission (création 
d'hébergements à proximité du lieu de débarquement}. 
Accepte l'amendement n° 302 de la commission (précision). 
(p. 6751): accepte l'amendement n° 191 de Mme Michèle 
André (information immédiate du procureur de la République). 
Accepte l'amendement n° 66 de la commission (précision). 
S'oppose à l'amendement no 282 de M. Robert Bret (présence 
physique de l'interprète). (p. 6752): s'oppose à l'amendement 
no 283 de M. Robert Bret (suppression des tribunaux de 
fortune et des audiences par vidéo-conférence), accepte les 
amendements de la commission n° 67 (affectation des salles 
d'audience délocalisées au ministère de la justice); n° 68 
(rédaction) et n° 69 (maintien des étrangers à la disposition de 
la justice dans l'attente d'un éventuel appel suspensif). Accepte 
l'amendement no 117 de M. Roger Karoutchi (utilisation de la 
visio-conférence pour les audiences en appel). Accepte 
l'amendement n° 70 de la commission (délai d'appel .de 
l'ordonnance du juge des libertés fixé à quatre heures). 
(p. 6754): s'oppose aux amendements identiques n° 193 de 
Mme Michèle André et n° 285 de M. Robert Bret (fréquence 
des visites du. procureur de la République). Accepte 
l'amendement n° 73 de la commission (rédaction). 

-Suite de, la discussion (16 octobre 2003)- Art. 34 bis 
(Encac/rement des modalités de notification des droits et du 
recours à 1 'interprétariat po!Jr les personnes non admises, 
placées en rétention ou maintenl}es en zone ·d'attente- ar(. 35 
sex!es nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre. 
1945) (p. 6766): accepte l'amendement n° 74 de la 
commission (utilisation du français si l'étranger refuse 
d'indiquer la langue qu'il comprend).- Art .. 34 ter 
(Assouplissement du régime de· la gestion immobilière des 
centres de rétention et des zones d'attente- art. 35 septies 
?10uveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945) 
(p. 6767) : accepte l'amendement n° 75 de . la commission 
(précision) et s~oppose aux amendements identiques n° 194 de. 
Mme Michèle André et n° 286 de M. Robert Bret 
(suppression). - Art. 34 quater (Expérimentation sur les 
transports de personnes .maintenues ou retenues - art. 35 
octies nouveau de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 
1945) (p. 6768): S'oppose aux amendements identiques 
no 195 de Mme Michèle André et no 287 de M. Robert Bret 
(suppression) et accepte les amendements de la commission 
n° 76 (impossibilité pour les agents de sécurité. assurant la 
conduite des personnes retenues ou maintenues d'être armés) 
et no 77 et 78 (précision rédactionnelle). c:.Art. additionnel 
après l'art. 34 quater (p. 6770) : accepte l'amendement n° 80 
de la commission (précision). - Art. 34 quinquies (Peine de 
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confiscation des objets produits de l'infraction de travail 
dissimulé qui appartiennent au condamné- art. L. 362-3 du 
code du travail) (p. 6771): accepte l'amendement n° 81 de la 
commission (suppression).- Art. 34 sexies (Aggravation des 
peines et réécriture de l'article L. 364-3 du code du travail 
réprimant l'emploi de travailleurs étrangers sans autorisation 
de travail- art. L. 364-3 du code du travail) : accepte 
l'amendement n° 82 de la commission (défmition de 
l'infraction et peines encourues).- Art. additionnels après 
l'art. 34 sexies (p. 6772): accepte l'amendement n° 84 de la 
commission (peines complémentaires inscrites dans l'article 
L. 364-8 du code du travail). Accepte Pamendement n° 83 de 
la commission (insertion dans le code du travail des 
dispositions relatives aux interdictions du territoire à titre de 
peine complémentaire). (p. 6773): accepte l'amendement 
n~ 85 de la commission (peines complémentaires encourues 
par les personnes morales).- Art; 34 septies (Constat 
d'infraction par les inspecteurs du travail- art. L. 611-1 du 
code du travail): accepte l'amendement n° 299 de M . .Jean
Jacques Hyest (conséquence).- Art. 34 octies (Constat 
d'infraction par les inspecteurs du travail placés sous 
l'autorité du ministre de l'agriculture- art.• L. 611-6 du code 
du travail) : accepte l'amendement n° 300 de M. Jean-Jacques 
Hyest (conséquence). Accepte l'amendement n° 86 de la 
commission (rédaction). - Art. 34 nonies (Habilitation des 
inspecteurs du travail à relever l'identité des contrevenants 
aux infractions qu'ils sont chargés de constater- art. L. 611-8 
du code du travail et L. 724-8 du code rural) : accepte 
l'amendement n° 87 de la commission (possibilité pour les 
inspecteurs du travail et de la main-d'oeuvre de relever 
l'identité et l'adresse des employeurs et des salariés présents 
dans les établissements et suppression de la référence au code 
de procédure pénale). (p. 6774): accepte l'amendement n° 88 
de la commission (extension aux contrôleurs du travail de 
l'habilitation à relever l'identité et l'adresse des employeurs et 
des salariés).- Art. additionnels avant l'art. 35 A : accepte 
l'amendement n° 89 de la commission (définition du territoire 
français au sens du droit de la nationalité). Accepte 
l'amendement n° 90 de la commission (précision sur. 
l'attribution de la nationalité française par défaut aux enfants 
nés en France de parents étrangers et n'ayant pas leur 
nationalité). - Art. 35 A (Modification des conditions 
nécessaires à l'acquisition de la nationalité française par le 
conjoint étranger- art. 21-2 du code civil) (p. 6776): s'oppose 
à l'amendement no 196 de Mme Michèle André (suppression), 
accepte l'amendement n° 91 de la commission (nouvelles 
conditions d'accès à la nationalité française à raison du 
mariage) et demande le retrait de l'amendement n° 228 de M. 
Christian Cointat (modification du régime de transmission de 
la nationalité française par un étranger ayant acquis la 
nationalité française à la suite de son mariage). (p. 6777): 
acquisition de la nationalité française par le mariage. Situation 
de faiblesse de nombreuses femmes étrangères. -
Art. additionnel après l'art. 35 A: accepte l'amendement 
n° 92 de la commission (coordination).- . Art. 35 B 
(Aèquisition de la nationalité française par déclaration des 
enfants recueillis en France - art. 21-12 du code civil) 
(p. 6779) : incohérence de la situation des mineurs algériens 
nés en France et des mineurs asiatiques arrivant en France au 
regard de l'acquisition de la nationalité française. Action de la 
France à l'égard des mineurs étrangers; S'oppose aux 
amendements identiques n° 197 de Mme Michèle André et 
no 289 de M. Robert Bret (suppression). Proposition d'un délai 
de trois ans. (p. 6782) : maintien du délai de droit commun de 
cinq ans pour un enfànt né en France et délai porté à trois ans 
pour un enfant arrivant' en France. (p. 6783) : son amendement 
n° 331 : délai de cinq ans pour l'enfant recueilli en France et 
élevé par un Français et délai de trois ans pour l'enfant confié 
àu service de l'aide sociale à l'enfance; adopté.- Art. 35 C 
(Exigence d'une connaissance suffisante des responsabilités et 
avantages conférés par la citoyenneté acquise par 
naturalisation- art. 21-24 du code civil): s'oppose à 
l'amendement n° 198 de Mme Michèle André (suppression) et 
accepte l'amendement n° 94 de la commission (précision).
Art. 35 D (Absence d'exigence de connaissance de la langue 
française pour la naturalisation de certaines catégories 
d'étrangers- art. 21-24-1 nouveau du code civil) : accepte 
l'amendement n° 95 de la commission (précision 
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rédactionnelle).- Art. additionnel après l'art. 35 (p. 6786) : 
s'oppose à l'amendement no 288 de M. Robert Bret 
(acquisition automatique de la nationalité française pour les 
pupilles de l'Etat).- Art. 35 bis (Extension de la déchéance de 
la nationalité française aux auteurs de crimes commis 
antérieurement à l'acquisition de la nationalité française
art. 25-1 du code civil) : s'oppose à l'amendement n° 199 de 
Mme Michèle André (suppression) et accepte l'amendement 
n° 96 de la commission (rédaction). - Art. additionnel après 
l'art. 35 bis (p. 6788): accepte l'amendement n° 97 de la 
commission (contestation de l'enregistrement d'une 
déclaration de nationalité). - Art. 35 quater (Publication des 
bans- art. 63 du code civil) (p. 6789): s'oppose à 
l'amendement n° 200 de Mme Michèle André (suppression).
Art. 36 (Contrôle des mariages célébrés à l'étranger
art. 170 du code civil) (p. 6790): accepte l'amendement n° 230 
de M. Christian Cointat (aménagement de la procédure de 
présentation au consulat en vue de la célébration des mariages 
à l'étranger).- Art. 37 (Contrôle des mariages de 
complaisance- art. 175-2 du code civil) (p. 6791) : s'oppose 
aux amendements identiques n° 201 de Mme Michèle André et 
no 290 de M. Robert Bret (suppression).- Art. 37 bis 
(Suppression du dispositif d'annulation dans l'année du 
mariage des mariages célébrés en fraude à la loi- art. 190-1 
du code civil) (p. 6792): s'oppose à l'amendement n° 291 de 
M; Robert Bret (suppression).~ Art. 38 (Aménagement de 
peine et modifications des protections de certains étrangers en 
matière d'interdiction du territoire français- art. 131-30, 131-
30-1 nouveau, 131-30-2 nouveau, 213-2, 222-48, 414-6, ·422-4, 
431-19 et 442-12 du code pénal, art. 78 de la loi n° 98-467 du 
17 juin 1998) (p. 6796): s'oppose aux amendements de M. 
Robert Bret n° 292 (suppression de la peine complémentaire 
d'interdiction du territoire), de Mme Michèle André n° 202 
(suppression de l'interdictionjudiciaire du territoire) et n° 203 
à n° 206 (coordination) et accepte les amendements de M. 
Laurent Béteille no 118 (rédaction et précision) et no 119 
(clarification des règles concernant les conditions de 
contribution à l'entretien et à l'éducation des enfants), de M. 
Patrice Gélard n° 107 (modification de la durée nécessaire de 
mariage pour bénéficier de la protection relative contre les 
peines complémentaires. d'interdiction du territoire), de la 
commission n° 98 (rédaction) et sur celui,ci, les sous
amendements n° 220 de M. Laurent Béteille et n° 315 de M. 
Robert Bret.- Art. 39 bis (Contrôles d'identité à proximité 
des frontières terrestres - art. 78-2 du code de procédure 
pénale) (p. 6797) : accepte l'amendement n°· 99 de la 
commission (précision).- Art. 39 ter (Facilitation de la 
procédure d'appel d'un détenu contre une décision de cour 
d'assises- art. 380"13 du code de procédure pénale) 
(p. 6798): accepte l'amendement n° 312 de la commission 
(coordination).- Art. additionnels après· l'art. 39 ter : 
accepte l'amendement n° 100 de la commission (simplification 
de la procédure d'appel d'un détenu contre une décision en 
matière correctionnelle). (p. 6799): accepte· l'amendement 
n° 294 de M. Robert Bret (possibilité de représentation de la 
personne interdite du territoire).- Art. additionnel après 
l'art. 41 (p. 6800): accepte l'amendement n° 120 de M. Jean
Claude Carle (possibilité pour les agents . des douanes de 
pratiquer . des contrôles au-delà de la distance des vingt 
kilomètres).- Art. additionnel avant l'art. 42: son 
amendement n° 324·: utilisation d'appareils de détection des 
clandestins par les agents des ports maritimes ; adopté. 

- Commission mixte paritaire [n° 36 (2003-2004)]- (28 
octobre 2003)- Discussion générale (p. 7149) : caractère 
relativement consensuel des debats. - Art. n° 2 (p. 7171) :. 
accepte les amendements de la commission n° 1 (suppression 
d'une disposition inutile), n° 2 (rédaction) et n° 3 (rédaction). ' 

-Projet de loi relatif aux . responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - . (28 octobre 2003)- Discussion générale 
(p. 7175, 7179) : souhait de simplification. Mise en place de 
blocs de responsabilité. Transferts . de compétences aux 
régions : intervention économique, formation professionnelle 
des adultes, . transp01ts et infrastructures et gestion des fonds 
structurels européens à titre expérimental. Compétence . des 
départements en matière d'action sociale, de coordination de 
l'action gérontologique, de prévention de la délinquance des 
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mineurs à titre .expérimental. Aides à la pierre et logements 
étudiants confiés aux communes et à leurs . groupements. 
Transferts de personnels. Amélioration de l'association des 
élus locaux aux décisions influant·· sur la vie locale. 
Modernisation du contrôle de légalité. Clarification des 
structures. Garantie constitutionnelle d'un transfert loyal et 
intégralement compensé. Transferts de ressources . fiscales 
dynamiques : part de la TIPP aux régions et part de la taxe sur 
les conventions d'assurance aux départements; financement 
des services départementaux d'incendie et de secours, SDIS. 
Prise en compte pour le calcul des. transferts des évaluations 
proposées par les collectivités. Examen de l'ensemble des 
amendements déposés. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection .des membres de 
l'Assemblée de Corse [n° 437 (2002-2003)] - (13 novembre 
2003)- Discussion générale (p. 7771, 7772) : raison de 
l'introduction différée de la parité stricte en Corse. En 
l'absence de réforme, institutionnelle, instauration par un. texte 
spécifique néce.ssaire. Consensus. Utilité du passage à une 
parité intégrale. Rôle des femmes corses. Réforme porteuse 
d'espoir. (p. 7773): instauration rapide d'une parité par stricte 
alternance.- Art. additionnels l)p~ès l'art. unique (p. 7780, 
7781): s'oppose aux amendements de M. Paul Natali n° 2 
(application à la Corse du droit électoral relatif aux conseils 
régionaux résultant de la. loi du 11 avril 2003), n° 3 
(coordination), n° 4 (repli) et n° 5 (modification des seuils 
d'accès au second tour et de fusion des listes) ainsi qu'à 
l'amendement n° 1 de M. Nicolas Alfonsi (modification des 
seuils d'accè~ . au second tour et de fusion des listes). 
(p. 7782) : évolution nécessaire des formations politiques 
corses. Recherche dè la stabilité. 

-Projet de loi de finances pour2004 [n° 72 (2003~2004)]. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité ,, 

- (2 décembre 2003) (p. 9246, 9247): installation de radars 
automatiques. Amélioration de la productivité et de l'efficacité 
de la police nationale. Résultats des élections professionnelles 
de la police nationale. Définition des missions prévues dans le 
cadre de la loi organique relative aux lois de finances. 
Nécessité d'un programme distinct pour la gendarmerie. 
Confirmation des objectifs de reconduite· à la frontière et de 
redéploiement d'emplois dans les préfectures. (p. 9250, 9252) : 
objectifs de la réforme des corps et des carrières de la police 
nationale. Instauration de la prime aux ·résultats. Mesures en 
fàveur des personnels administratifs, scientifiques et 
techniques de la police nationale. Services départementaux 
d'incendie et de secours, SDIS : subvention exceptionnelle 
compensant les charges; création d'une nouvelle conférence 
nationale; affectation d'une partie du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance. Evolutions statutaires des sapeurs
pompiers : volontariat, réforme des retraites, rénovation du 
congé pour difficultés opérationnelles et transformation de 
l'allocation vétérance en une retraite complémentaire. (p. 9253, 
9254) : non-municipalisation de la police nationale. 
Accroissement des pouvoirs, problème de l'armement, statut et 
encadrement des policiers municipaux. (p. 9255, 9256) : 
classement policier. Evolution de la délinquance depuis 2001 
et mise en place de l'Observatoire national: (p. 9257) : 
encadrement de la police nationale. Réflexion sur les inégalités 
géographiques et la nécessité d'accroître la présence de gradés 
sur le terrain. (p. 9258) : régression de la délinquance. dans les 
transports en Ile-de-France. Affectation à la police régionale 
des transports de volontaires uniquement. Expérimentation 
possible de ce dispositif dans une autre grande ville française. 
(p. 9259) : police de proximité. Concept de productivité de la 
police. Locaux de garde à vue. (p. 9260, 9261): bilan des 
èréations d'emplois au cours des huit dernières années. Gardes 
statiques. Consomm&tion des crédits de formation. (p. 9262) : 
maintien du statut d'établissement public des SDIS. Présence 
indispensable des maires au conseil d'administration de ces 

. établissements. (p. 9263, 9264) : population ·carcérale: 
comparaison avec la Grande-Bretagne. Absence de traduction 
chiffrée de la démobilisation des services. (p. 9265) : situation 
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en Corse. Résultats positifs .obtenus par les policiers et 
gendarmes. Utilisation de la réserve civile de la police 
nationale. (p. 9266) : compensation des départs à la retraite. 
Affectation de fonctionnaires supplémentaires en Seine-Saint
Denis. 

SAUGEY (Bernard) 

sénateur (Isère) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de l'Office ·parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire de l'Office parlementaire d'évaluation de la 
législation. 

Membre titulaire du Conseil national des services publics 
departementaux et communaux. 

Membre titulaire. du Conseil national de.l'aménagement et du 
développ~ment du territoire. 

Mernbre titulaire du Conseil d'orientation de la simplification 
administrative le 27 novembre 2003. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport; fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [nC\ 262 (2002-2003)] habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit [n° 266 (2002-2003)] (30 avril 2003)
Fonction publique- Pouvoirs publics et Cmistitution. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Q1,1estions sociales et santé. 

f'roposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que· de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Con~titution. · · 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 325 (2002-2003)] habilitant le Gouvernement à 
simplifier le droit [n° 328 (2002-2003)] (4 juin 2003)
Fonction publique- Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité ... Éducation - Énergie - Environnement -
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Logement et urbanisme- PME, commerce .et artisanat-
Questions sociales et santé. ·. · · 

Proposition de loi tendant · à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre . 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi visant à interdire la contestation.de tous les 
génocides et crimes contre l'humanité [n° 99 (2003-2004)] (3 
décembre 2003)- Justice. · 

INTERVENTIONS 

,.::P~ojet.de loi po,ur l'Initiative économiq~e [n° 170 (2002, 
2003)]...:.' (26 mars 2003)- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (p. 2103): favorable à l'amendement de la 
commission spéciale n° 3 (suppression de la possibilité pour 
les centres de formalités des entreprises, .CFE, de délivrer un 
récépissé de création d'entreprise). 

~Projet de loi habilitant le Gouvernement à si~plifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (6 mai 2003)- rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 2881, 2883): caractère d'urgence de 
la simplification administrative. Complexité· croissante du 
droit. Restauration de l'autorité de la loi. Enjeux économiques. 
Préservation du rôle et de 1 'importance . du Parlement. 
Développement de l'accès au droit par la ·codification. 
Principales mesures du projet de loi. - Question préidable 
(p. 2905, 2906) : la comnlission des lois souscrit plein~ment à 
la démarche du Gouvernement. Impératif de la simplification 
du droit. La commission est défavorable à l'adoption de la 
motion n° 63 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la 
question préalable.- Art. 1er A (Conseil d'orientation de la 
simplification administrative) (p. 2908, 2909) : ses 
amendements n° 4 : extension à six du nombre de personnalités 
qualifiées.siégeant au conseil d'orientation de la simplification 
administrative; et n° 5 : suppression de l'habilitation du 
Gouvernement à prendre les décrets· nécessaires à 1' application 
du présent article ; adoptés. S'oppose aux amendements 
identiques no 86 de Mme Josiane Mathon et n° 99 de M. Jean
Pierre Sueur'· (suppression). Accepte, à titre personnel, 
l'amendement 'no 144 du Gouvernement (suppression ·des 
membres du Conseil économique et social au sein du conseil 
d'orientation de la simplification administrative).- Art. 1er 
(Habilitation à prendre . des mesures de simplification 
générales intéressant les usagers) (p. 29ll) : son amendem~nt 
n° 6 ; précision ; adopté. Son amendement n° 7 : ·suppressiOn 
de 1 'habilitation du Gouvernement à prendre des mesures de 
simplification substituant. des . régimes déclaratifs à c~rtains 
régimes d'autorisation administrative préalable;. adopté. Son 
amendement n° 8 : précision ; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 145 du Gouvernement. Son amendement 
n° 9 : coordination; adopté. Son amendement n° 10 : maintien 
du caractère consùltatif 'des commissions administratives 
lorsque l'exercice d'une liberté publique ou le principe de libre 
administration des collectivités territoriales est en cause ; 
adopté; s'oppose à l'amendement n° 87 de Mme 

0 
Josiane 

Mathon (suppression), Accepte le sous-amendement n ,.145 du 
Gouvernement déposé sur, son amendement n° 8 précité. -
Art. additionnel après l'art. 1er (p. 2914): s'en remet à.la 
sagesse du Sénat pour l'amendement no 105 de M. Jean-Pierre 
Sueur (gratuité de l'accès des justiciables à la justice 
administrative).- Art. 2 (Habilitation à simplifier les 
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conditions de publication et d'entrée en vigueur des textes) 
(p. 2915): s'oppose à l'amendement no 82 de M. Philippe 
Nogrix (fixation d'un délai pour l'adoption des décrets 
d'application et association des rapporteurs à la rédaction de 
ces décrets). Remise en cause du principe de la séparation des 
pouvoirs. - Art. 3 (Habilitation à clarifier le droit de la 
commande publique) (p. 2917): son amendement n° 108: 
respect du principe de transparence et information du public·; 
adopté. (p. 2917, 2918): s'oppose aux amendements 
identiques n° 88 de Mme Josiane Mathon et n° 100 de M. 
Jean~Pierre Sueur (suppression); accepte l'amendement n° 140 
de M. Philippe Adnot (habilitation du Gouvernement à alléger 
les procédures de passation des marchés publics par les 
collectivités territoriales).- Art. 4 (Habilitation à aménager le 
régimejuridique de contrats existants et à créer de nouvelles 
formes· de contrats eri matière de commande publique) : son 
amendement n° 142 : accès équitable aux contrats visés par 
l'article des architectes, des concepteurs, des petites et 
moyennes entreprises et des artisans ; adopté. (p. 2922) : 
s'oppose aux amendements identiques n° 3 de M. Jean-Paul 
Amoudry et n° 89 de Mme Josiane Mathon et no 101 de M. 
Jean-Pierre Sùeur (suppression); s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amend()ment n° 129 de M. Jacques Oudin 
(précision selon laquelle la modification porte sur la loi relative 
à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d'oeuvre privée) ;accepte l'amendement n° 128 de M. 
Pierre Jarlier (possibilité de co-contracter avec une ou des 
parties dans le cadre d'un contrat de conception-réalisation); 
s'oppose' à l'amendement n° 64 de M. Jean-Paul Amoudry 
(limitation de l'extension des contrats de participation public
privé à des cas très précis). Sur son amendement n° 142, 
accepte le sous-amendement n° 143, qu'il intègre à son 
amendement précité. Sur les amendements de M. Jean-Paul 
Alduy, s'oppose au n° 126 (adossement des procédures de 
conception-réalisation aux J?issions de maint~nancè e~ de 
gestion) et demande le retratt du n° 127 (fixatiOn par decret 
d'un seuil d'investissement pour les programmes concernés par 
les dispositions de l'article).- Art. 5 (Habilitation à modifier 
par ordonnance le code général des impôts et le livre des 
procédures .fiscales) (p. 2930): s'oppose aux. amendements 
n° 90 de Mme Josiane Mathon. (suppression), de M. Michel 
Charasse n° llO (suppression de l'habilitation en. matière 
fiscale), n° Ill (suppression de l'habilitation en matière 
fiscale), n° ll2 (suppression de l'habilitation en matière 
fiscale) et n° 114 ( oblig~tion de ratifier les ordonn~ces pljses 
en vertu ·du présent arttcle lors de la plus prochame lm de 
fmances suivant leur publication). Accepte les amendements 
de la commission des finances saisie pour avis n° 43 
(suppression de l'habilitation pour le respect du principe de la 
présomption d'innocence en matière fiscale) et n° 44 
(précision que l'habilitation ne pourra donner. lieu. à des 
dépenses fiscales nouvelles).- Art. 6 bis (Habilitation à 
simplifier les procédures administratives en matière de travaux 
publics d'aménagement) (p. 2931): ses amendements n° ll: 
limitation de la présente habilitation à la simplification des 
procédures de concertation ; et n° 12 : rédacti~n ; adoptés ; 
s'oppose à l'amendement no 91 de Mme Jostane· Mathon 
(suppression).~· Art. 6 ter (Habilitation à préciser la situation 
des délégués du Médiateur de la République) : ses 
amendements n° l3 et 14: rédaction; adoptés.-.· Art. 7 
(Habilitation à préciser . les modalités de preuve de . la 
nationalité) (p. 2932) : s'oppose à l'amendement n° 92 de 
Mme Josiane Mathon (suppression).- Art. 8 (Habilitation à 
modifier le régime juridique des associations syndicales de 
propriétaires et de leurs unio_ns) (p. 2933) : s~opp_ose à 
l'amendement no 93 de Mme Jostane Mathon (suppressiOn) et 
accepte l'amendement n°14_6 du Gouvernement \habili!at~on 
du Gouvernement à modtfier le statut de 1 assoctatton 
départemenale de l'Isère).- Art. 11 (Habilitation à alléger les 
formalités devant être accomplies par les usagers bénéficiaires 
de prestations sociales) (p. 2934) : accepte l'amendement de la 
commission des affaires sociales saisie , pour avis n° 28 
(extension du système de transmission él~ctronique en vigueur 
pour la branche maladie aux prestations de la branche 
accidents du travail et maladies professionnelles). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis no 29 (habilitation en matière d'indemnisation 
d'invalidité permanente en cas d'accidents du travail et 
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maladies professionnelles successifs). (p. 2935): accepte 
l'amendement n° 147 du Gouvernement (facilité d'accès des 
assurés sociaux et de leurs ayants droit aux prestations de santé 
délivrées dans les autres Etats membres de 1 'Union 
europé~nne).- Art. 12 (Habilitation à assouplir les conditions 
d'êxercicê du vote par pràcuration) (p. 2937): · Son 
amendement n° 141 : assouplissement des critères relatifs aux 
ascendants et ~11x descendants; adopté. (p. 2937) :,s'oppose à 
l'~end~ment n° 102 de M. Jean-Pierre Sueur (suppression) et 
s'en remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 13~ de 
M. Bernard Friiria:t (modalités de dépôt des demandes de vote 
par procuration). __,Art. additionnel après l'art. 12 (p. 2940) : 
accepte l'amendement n° 133 de. M. Christü:m Cointat 
(habilitation du Gouvernement à adopter des pispositions 
législatives en matière d'élections européennes). 

- Suite de la discussion (7 mai 2003) -Art. 13 (Habilitation à 
simplifier et harmoniser les formalités imposées aux candidats 
et les modalités d'organisation de certaines élections) 
(p. 2953) : s'oppose aux amendements identiques de Mme 
Josiane Mathon n° 94 'et de M. Bernard Frimat no 103 
(suppression); s'en remet à la sagesse du Sénat pour pour 
l'amendement n° 134 de M. Christian Cointat (inclusion des 
dispositions législatives concernant l'élection des membres du 
Conseil supérieur des Français· de 1' étranger et des· sénateurs 
des Français établis hors de France dans la partie législative du 
corps électoral). - Art. 14 (Habilitation à simplifier et 
harmoniser l'organisation de certaines élections non 
politiques) (p. 2956): son amèndemènt n° 15: mention du 
respect dès règles de proteCtion de la liberté'iridividuelle etde 
la vie privée posées par la législation relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés lors de la mise en oeuvre du vote 
électl:onique; adopté. Son .amendement fio 16: extension du 
champ de l'habilitation aux élections dès délégués consulaires ; 
adopté. (p. 2957) : ses amendements portant sur le même objet 
n° 17 et n° 18 : harmonisation de la rédaètion de l'article; 
adoptés; et son amendemt~nt n° 19: prorogation du mandat des 
délégués consulaires; adopté; s'oppose à l'amendementn° 95 
de Mme Josiane. Mathon (suppression) et s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 123 de .M. Michel 
Gh.aras~e (interdiction aux non-électeurs de siéger dans les 
bureaux de vote pour les élections consulaires).- .t}rt. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d:établissements , sociaux. ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainSi que l'organisation administrative 
et .le fonctionnement du système de santé) (p. 2963) : sur les 
amendements de la commission des affaires sociales·· saisie 
pour avis, souhaite connaître la position du Gouvernement 
pour le n°:3o (suppression du transfert de compétences 
relatives aux établissements de santé èt détenues par le ministre 
ou le préfet aux directeurs de l'Agence régionale de 
l'hospitalisation) et accepte le n° 31 (suppression de la 
possibjlité donnée aux établissements publics de santé d'entrer 
au capital • des > sociét.és d' économiè mixte). - Art. 17 
(Habilitation à substituer des régimes déclaratifs à certains 
régimes d'autorisation préalable applicables aux entreprises) 
(p. 2968): son amendement'n° 20: rétablissement de l'article; 
adopté. -Art. 18 (Habilitation à simplifier des formalités liées 
'aù recueil de don{l(fe's statistiques) (p. 2969) : son amendement 
n° 21 : rédaction"; adopté. - Art; 19 (Habilitation à simplifier 
la' législation sociale et fiscale) (p. 2974) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 32 (suppression du libre-choix de l'assuré pour 
l'interlocuteur unique). (p. 2976): s'oppose au sous
amendement n° 154 de M. Jack Ralite (précision· des 
organismes et des employeurs concernés et obligation du 
guichet unique), déposé sur l'amendement n° 148 du 
Gouvernement (simplification des obligations des salariés 
intermittents du spectacle au titre du chômage).- Art. 20 
(Habilitation à simplifier la législation du travail et de la 
formation professionnelle). (p. 2984) : • accepte les 
amendements de la commission des affaires soèiales s!;lisie 
pour avis n° 33 (précision), n° 34 (précision), n° 35 
(intelligibilité), 11,0 36 (harmonisation des dispositions 
concernant l'assistance dont petit bénéficier le chef 
d'entreprise dans les comités d'entreprise), n° 37 (suppression 
de· .J'habilitation en matière de calcul de la subvention des 
activités culturelles et sociales des comités d'entreprise), n° 38 
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(extension aux collaborateurs ou associés non salariés de .la 
possibilité .de remplacement), n° 39 (cohérence), U

0 40 
(cohérence), n° 41 (rédaction) et n° 42 (extension de 
l'habilitation au régime juridique applicable au travail en 
temps partagé). - Art. 21 (Habilitation à simplifier les 
dispositions relatives au droit du commerce) (p. 2988) : ses 
amendements n° 22 : rédaction et n° 23 : dépénalisation du 
droit des sociétés; adoptés; s'oppose à l'amendemenVn° 104 
de M. Jean-Pierre Sueur (suppression). -.Art. 22 (Habilitation 
à simplifier la législation applicable à certaines professions 
réglementées) : son amendement n° 24 : rédaction ; adopté. -
Art. 22 bis (Habilitation à simplifier les conditions de 
fonctionnement des collectivités territoriales) (p. 2989) : son 
amendement n° 25 : rédaction ; adopté. - Art. additionnel 
après, l'art. 22 bis : accepté l'amendement n° 153 . du 
Gouvernement (extension de l'habilitation aux. mesures 
relatives au~ établissements publics locaux d't~nseignement, 
EPLE).- Al·t. 24 (Ratification d'ordonnances relatives à 
1 'adoption de la partie législative de certaines codes) : accepte 
l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n~ 46 •(précision rédactionnelle).- Art. 27 
(Habilitation à modifier la législation relative à l'artisanat, ·au 
domaine des personnes de droit public, à la défense; et le code 
monétaire et financier) (p. 2997): s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour l'amendement no 139 de M. Jacques Oudin 
(autorisation de prendre par ordonnance les dispositions 
pemiettant une optimisation du financement dès équipements 
situés sur le domaine public). Soutient l'amendement de là 
commission des finances saisie pour avis, en remplacement de 
M. Gérard Braun, rapporteur pour avis, n° 45 (habilitation du 
Gouvernement à concevoir et publier une, table de 
concordance); adopté.- Art. additionnel après l'art. 28 
(p. 2998): s'oppose à l'amendement n° 125 de M. Michel 
Charasse (examen . par le Conseil d'Etat. des projets 
d'ordonnances et confirmation au Parlement du caractère 
exclusivement législatif des mesures envisagées).- Art. 29 
(Dispositions relatives à l'outre-mer) (p. 3000): son 
amendement n° 26 : ajout des régions à la liste des collectivités 
concernées ; adopté. Son amendement n° 27 : · précision ; 
retiré. - Seconde délibération - Art. 4 (Habilitation à 
aménager le .régime juridique de contrats existants et à créer 
de nouvelles formes de contrats en matière de commande 
publique) (p. 3001): accepte l'amendement n° A-l du 
Gouvernement (renforcement de l'équilibre des partenariats 
public-privé). 

- Deuxièmé lecture [n° 325 (2002-2003)]~ (1 0 juin 2003)
Discussion générale (p. 4080, 4081): ampleur sans précédent 
de ce texte. Dispositions introduites en première lecture par 
1 'Assemblée nationale. Modifications apportées par le Sénat. 
Article 4 relatif au régime de la commande publique. Articles 
additionnels introc)uits par le Sénat. Portée technique des deux 
amendements adoptés par 1 'Assemblée nationale en deuxième 
lecture. La commission des lois propose l'adoption sans 
modification du projet de loi. 

SAUNIER (Claude) 

sénateur (Côtes-d'Armor) ·. 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de ·la commission des affaires économiques et. du 
plan. 
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Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de la Cour de Justice de la République. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement .et au 
développement durable du territoire. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de l' Office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques : L'évolution du 
secteur des semi-conducteurs et ses liens avec les micro et 
nanotechhologies [n° 138 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Economie et finances, fiscalité - Entreprises - Recherche, 
sciences et techniques. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales- Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002~ 
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Rapport, fait au nom de l' Office parlementaire d'évaluation 
des choix scientifiques et technologiques : Evolution du 
secteur des semi-conducteurs et des nano-technologies (tome 
II, actes du colloque). [n° 244 (2002-2003)] (8 avril 2003)
Economie et finances, fiscalité- Entreprises- Recherche, 
sciences et techniques. 

Proposition de résolutio~ sur la communication de la 
Commission européenne au Conseil et au Parlement européen 
relative à l'approche de l'Union européenne en vue du cycle du 
millénaire de l'Organisation mondiale. du commerce (n° E 
1285) [n° 275 (:Z002-2003)] (30 aviil 2003)- 'Economie et 
finances, fiscalité -Union européenne. 

INTERVENTIONS 

-Projet de l9i de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, . .éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) (p. 9431, 9433) : satisfaction du choix de 
Cadarache pour la candidature européennne au projet ITER. 
Eloignement de l'objectif fixé à Lisbonne. Conclusions du 
rapport de M. Busquin. Conséquences négatives des choix du 
Gouvernement sur les entreprises, sur les équipes de 
chercheurs, et au niveau européen. Favorable à 
l'approfondissement de l'idée d'une loi-cadre de la recherche. 
Avec le groupe socialiste, ne votera pas ce projet de budget. 

SCHOSTECK (Jean-Pierre) 

sénateur (Hauts-de-Seine) 

UMP 

NOMINATIONS 

Secrétaire de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 
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Membre titulaire de la Haute Cour de Justice. 

Membre titulaire de ia Commission nationale de déontologie 
de la sécurité. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs. · 

Membre suppléant de la commission mixte. paritaire chargée de 
proposer un· texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection· des: conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail .. 

Proposition .. de loi relative à l'application des . peines 
concernant les mineurs [n°. 228 (2002-2003)] (1er ayril2003)
Justice. 

Proposition de loi rela~ive à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)-;
Education. 

Ràpport, fait au nom de la commission des' lois, sur la 
proposition de loi [n° 228 (2002-2003)] relative à l'application 
des peines concernant les mineur.s [n° 291 (2092-2003)] (14 
mai 2003)- Justice. · · · . . ·· 

Proposition de loi ouvrant à ·titre 'dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes • dahs les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 'mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. · '· 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que· de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002"2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitutioni · · 

Proposition de loi portant réf mme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sude projet de 
loi [n° 4 (2003-2004)] relatif aux responsabilités. locales. 
[n° 31 tomes 1 et 2 (2003-2004)] (22 octobre 2003)
Collectivités territoriales - Culture - Economie et finances, 
fiscalité -Éducation- Pouvoirs publics et Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission' des '!ois, s~ le projet de loi 
de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]- Intérieur,
Sécurité civile [n° 78 tome 3 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Police et sécurité- B~dget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)] "
(29 janvier 2003)- Art. 7 (Prélèvements d'organes) (p. 412): 
intervient sur l'amendement n° 81 du Gouvernement (nécessité 
du consentement de la personne partageant l'autorité parentale 
en cas de contribution à l'entretien et à l'éducation d'un enfant 
mineur pat le donneur). 

., . 
- Projet de loi pour la sécurité intérieure- Commission 
mixte paritaire [n° 162 (2002-2003)] ....- (13 février 2003)
Explications de vote sur l'ensemble (p. 882) : le groupe de 
l'UMP soutiendra ce texte. Hommage à l'entreprise 
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courageuse du Gouvernement. Félicitations au rapporteur et au 
président de la commission. . · 

~ Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (27 février 2003)- Art. additionnels après l'art. 6 
quater (p. 1150): soutient l'amendement n° 174 de M. Pierre 
André (transfert de propriété des immeubles déclarés vacants 
et sans maître); adopté. Soutient l'amendement n° 175 de M. 
Pierre André (transfert de propriété des immeubles déclarés 
vacants et sans maître et présentant un intérêt communal) ; 
adopté. - Art. 8 (Sécurité des ascenseurs- art. L. 125-1 à 
L. 125-2-4 du code· de la construction et de 1 'habitation) -
Art. L. 125-2-3 du code de la construction (Contrôle 
technique obligatoire) (p. 1157) : son amendement n° 228 : 
décret précisant la liste des points de sécurité dont la 
vérification est obligatoire ; retiré. - Art. L. 125-2-4 du code 
de la construction (Dispositions relatives à la sécurité des 
ascenseurs qui seront fiXées par décret en Conseil d'Etat) 
(p. 1158): ses amendements, portant sur.le même objet, n° 230 
et · n° 229 : répartition · de la . charge des travaux entre 
propriétaires et sociétés d'entretien; retirés. (p. 1160): son 
amendement n° 231 : fixation par décret de la nature et du 
contenu des clauses figurant dans le contrat d'entretien; 
retiré. - Art. l2 (Sortie des logements sociaux vendus aux 
locataires par le biais d'une société civile immobilière (vente 
progressive) du champ du logement social- art; L. 411-3 du 
code de la construction et de 1 'habitation) (p. 1170) : problème 
du contrôle des divisions de logements dans les communes 
rurales. - Art. additionnels après l'art. 15 (p. 1172) : son 
amendement n° 233 : déductibilité des dépenses engagées par 
les sociétés d'économie mixte pour l'accessibilité et 
l'adaptation des logements aux personnes handicapées; 
retiré~- Explications de vote sur l'ensemble (p. 1177) : le 
groupe UMP votera le projet de loi avec une grande 
satisfaction. ' 

- Projet,de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(6 mars 2003)- Art.ler (Durée du mandat des conseillers 
régionaux- art. L. 336 du code électoral) (p. 1353): non
ouverture du débat sur l'harmonisation de l'ensemble des 
scrutins par les gouvernements de gauche .. Favorable à des 
mandats de six ans. ' , 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art, l6 (Régime des 
incompatibilit~s--,- art. 6-2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, 
art. L. 2122~4., L. 2511-25, L. 3122"3, L. 4133-3 du code 
général des collectivités territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4~ 
1 du code des communes) (p. 1647, 1648): précision· sur)e 
recours contre l'élection de M: Charles Pasqua. . · 

- Projet de loi relatif à la prév~ntion des risques 
technologiques et naturels et à . ·la réparation des 
dommages- Deuxième, lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Explica:tions de vote sur l'ensemble (p. 3291) : 
texte nécessaire. Félicitations au Gouvernement et au 
rapporteur. Mise en oeuvre d'une politique globale et positive 
après la, catastrophe de l'usine AZF et les inondations du Sud
Est. Souci du . Sénat de . préserver l'équilibre entre 
environnement et activité industrielle. Enrichissement du texte 
par 1~. Sénat. Souhaite l'aboutissement en CMP d'une 
législation permettant de mieux protéger les Français. Le 
groupe de l'UMP vo,tera ce texte. . 

-Proposition de loi rehitive à l'application des peines 
concernant les mine~rs [n° 228 (2002-2003)]- (20 mai 
2003)- rapporteur de la· commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 3355, 3356) : travaux de la commission d'enquête sur la 
délinquance des mineurs. Proposition de loi tendant à conférer 
au juge des enfants une compétence totale en ' matière 
d'application des peines. ·Discontinuités dans le suivi des 
mineurs. 'Conditions d'incarcération des mineurs peu 
satisfaisantes. Incompétence du juge des enfants pour 
l'application des peines d'incarcération. Système contre
productif. Nécessité de repenser l'enfermement des mineurs. 
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Création d'établissements spécialisés. Dispositif du. texte: 
suivi continu du mineur par le juge des enfants jusqu'à l'âge de 
21 ans; rôle des éducateurs. Améliorations apportées par la 
commission. Moyens humains nécessaires. Développement des 
possibilités d'aménagement des peines. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- . (11 juillet 2003)- Art. 6 (priorité) (Conseil 
d'orientation des retraites- art. L. 114~1-1, 114-2 et 114-3 du 
code de la sécurité sociale) (p. 5148): favorable, au nom du 
groupe UMP, à la demande de vote bloqué.- Art. 10 
(priorité) (Limite d'âge pour la mise à la retraite d'office des 
salariés- art. L. 122-14-13 du code du travail) (p. 5176, 
5177):, sur l'amendement n° 2 de M. Jacques Pelletier 
(progressivité de la mise à la retraite en accord avec les 
partenaires sociaux), ~es sous-amendements n° 1129 et 
n° 1130 ; adoptés. . 

- Suite de la discussion (12 juillet 2003) - Art. 15 (priorité) 
(Alignement de la durée d'assurance de référence sur 160 
trimestres- art. L. 351-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5228) : au nom du groupe UMP, demande la clôture de ce 
débat. , 

- Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 22 
(Amélioration de la pension de réversion et suppression de 
l'assurance veuvage- art. L. 173-7, L. 173-8, L. 222-2, L. 241-
3, L. 241-4, L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, L. 353-3, L. 353-5, 
L. 356-1 à L. 356-4 et L. 623-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5301): demande la clôture de la discussion: . 

-Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 70 (p. 5535): son amendement n° 290 : extension 
au régime d'assurance vieillesse des avocats des dispositions 
déjà adoptées pour d'autres régimes; adopté.' · 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour là 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003)- Art. additionnel avant. l'art. 1er (p. 5806, 
5807): soutient l'amendement n° 191 'de M. Jean-Marie 
Poirier (révision de la géographie prioritaire de la politique de 
la ville relevant de l'Etat ou des contrats de ville); retiré~
Art. lér et annexe 1 (Principes généraux) (p. 5811): son 
amendement n° 158 : association des principaux bailleurs 
sociaux à l'élaboration des programmes d'action dans les 
ZUS; adopté. (p. 5812): ·soli amendement h0 159 : prise e:n 
compte des programmes locaux de l'habitat'; adopté.- Art. 6 
(Objectifs du programme national de rénovation urbaine, 
PNRU) (p. 5834): son amendement n° 160: création des 200 
000 logements spcia'ux prévus au titre du programme national 
de rénovation urbajne indépendante.de la inise en oeuvre de la 
politique classique de développement du logement social; 
retiré. · , · 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003) (p.· 5848, 5850) : son 
amendement n° 161 : caractère· supplémentaire du programme 
national de rénovation urbaine ·sans remise en cause du 
programme annuel de réalisation et d'amélioration de 
logements locatifs sociaux; retiré. Son amendement n° 162: 
caractère Sùpplémentaire du programme de rénovation urbaine 
sans remise en cause du programme annuel ; retiré. - Art. 7 
(Crédits affectés au PNRU) (p. 5853) : son àmendement 
n° 163 : caractère supplémentaire. des crédits du programme 
national de rénovation urbaine ; devenu sans objet. - A:rt. 9 
(Création de l'Agence nationale 'pour 'la rénovation urbaine, 
ANRU) (p. 5858): soutient l'amendement n° 194 de 'M. 
Jacques Peyrat (versement des subventions étendu aux 
opérations de gestion préalables aux opérations de démolition
reconstruction); retiré.- Art. 10 (Organes de l'ANRU) 
(p. 5865): son amendement n° 164: participation des SEM au 
conseil d'administration de l'agence; retiré.- Art. 13 
(Coordination) (p. 5875): sori amendement n° 165 : extension 
du bénéfice de la TV A à taux réduit aux opérations de 
construction financées par, une subvention de l'agence; 
adopté. - Art. 27 (Procédure · de rétablissement personnel
art. L. 331-1 à L. 331-7-1. du code de la consommation) 
(p. 5932) : son amendement n° 295 : composition des 
commissions de surendettement élargie à une représentation 
des bailleurs sociaux ; devenu sans objet. (p. 5939) : son 
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amendement n° 167 : information des établissements de crédit 
et des comptables du Trésor. par télécopie ou par cmin·ier 
électronique ; adopté. - Art. L. 332-7 du code de .la 
consommation (Mission du mandataire) (p. 5945, 5946) : son 
amendement n° 296 : publicité dans un journal départemental 
d'annonces légales ; retiré.- Art. L. 332-8 du code de la 
consommation (Liquidation judiciaire du patrimoine 
personnel du débiteur) (p. 5948) : son amendement ll0 297 : 
dettes locatives des· bailleurs sociaux prioritaires par rapport 
àux crédits à la consommation ; devenu sans objet. -
Art. L. 331-3-6 du code de la consommation (Renvoi du 
dossier à la commission de surendettement) (p. 5954): son 
amendement ll0 298: nouvel· examen du dossier en cas de 
renvoi à la· commission ; retiré. (p. 5957) : son amendement 
ll0 299 : traitement prioritaire des créances locatives des 
organismes de logement social par rapport aux créances . des 
établissements de crédit ; retiré. - Art. additionnel · après 
l'art. 34 (p. 5979): son amendement ll0 166 : exonération des 
plus-values réalisées par les SEM à l'occasion de la cession de 
logements locatifs et de réemploi dans le logement social ; 
retiré.- Art. additionnels après l'art. 36 (p. 5984) : ~.outient 
l'amendement n° 195 de M. Jacques Peyrat (financement du 
logement social par la commune) ; retiré. · 

-Projet de loi relatif. aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- rapporteur de la 
commission des ·lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 7179, 7184): transferts de 
compétence aux collectivités territoriales. Compensation 
financière. Transferts . de personnels.. Restructuration des 
services déconcentrés de l'Etat. Essor de la coopération 
intercommunale. Respect d11 principe constitutionnel d'égalité 
des citoyens devant la loi. AmélionitiÜJ,l de la qualité du service 
public. Attractivité de la fonction publique territoriale. 
Clarification des . compétences de chaque niveau de 
collectivité : régions, départements et communes. Réforme du 
contrôle de légalité, Souhait de voir confier. la mission 
d'évaluation des politiques locales au Sénat. Allégement des 
contraintes pesant sm;. les collectivités territoriales. 
Développement de la coopération intercommunale. dans le 
respect des communes. Moyens supplémentaires attribués aux 
collectivités territoriales. et compensation financière des 
transferts de compétence. Sous réservè de l'adoption des 
amendements proposés, .. la co111mission des lois invite à 
l'adoption de ce te(Cte. 

-Suite de la discussion (29 octobre 2003)- Question 
préalable (p. 7263, 7264): s'oppose à là motion n° 346 de M. 
Jéan-Pierre Sueur tendant à opposer la question préalable. 
Détermination de l'étendue des transferts dè compétences 
avant l'évaluation précise de la compensation financière. 
Concertation préalable au présent projet de loi. Ressources 
propres des collectivités territoriales. - Demande de renvoi à 
la commission (p. 7270): s'oppose à la motion n° 1282 de 
Mme Nicole Borvo tendant au renvoi à la commission. -
Division et art. additionnels avant le titre 1er (p. 7271) : 
s'oppose à l'amendement·n° 875 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(création d'une instance dénommée "conférence permanente de 
la décentralisation'} Foisonnement d'organismes. (p. 7273): 
s'oppose .à. l'amendement n° 876 de. M. Bernard Primat 
(évaluation préalable à tout transfert de crédit des engagements 
réciproques pris dans le cadre des contrats de plan Etat-région) 
qu'il estime Sl!tisfait par l'amendement ll

0 48 de la 
commission. (p. 7276, 7277): demande le retrait de 
l'amendement ll0 877 de M. Bernard Primat (obligation de 
prévoir des modalités de compensation en cas de transfert 
d'une charge assumée par une collectivité territoriale à. une 
autre) et des amendements de M. Jean-Claude Peyronnet 
n° 882 (évaluation des charges avant le transfert de 
compétences) et n° 883 (publication d'une annexe au projet de 
loi de finances relative aux modalités précises du calcul de la 
compensation du coût des compétences transférées), S'oppose 
aux amendements de M. Bernard Primat n° 878 (modalités de 
calcul .des compensations financières) et ll0 885 (détermination 
par décret des critères des ressources transférées). (p. 7282) : 
s'oppose à l'amendement n° 880 de M. Bernard Primat (mise 
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en oeuvre de la réforme de la fiscalité locale préalable aux 
transferts de compétences aux collectivités territoriale). 

-Suite de la discussion (30 .octobre 2003): S'oppose aux 
amendements de M. Jean-Pierre Sueur n° 881 (subordination 
de l'entrée en vigueur de la loi à une réforme des concours 
financiers de l'Etat), n° 886 (subordination ·de 'l'entrée en 
vigueur de la loi à l'accroissement des concours financiers aù 
titre de là péréquation), n~ 887 (subordination à une réforme 
de la DGF donnant plus d'importance aux critères 
péréquateurs), n° 888 (subordination de l'entrée en vigueur de 
la loi à l'accroissement des ressources des communes comptant 
des quartiers défavorisés et des habitants· en difficulté) et 
ll0 889 (subordination à la réforme de l'ensemble des dotations 
de l'Etat aux collectivités).~ Intitulé du titre 1er (p. 7300) : 
son amendement n° 18 : rédaction ; adopté,.- ·Intitulé du 
chapitre 1er : son amendement ll0 19 : rédaction ; adopté.-:
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 7301): s~oppose à 
l'amendement n° 630 -de Mme Josiane Mathon (rapport au 
Parlement sur le bilan ,des lois de décentralisation). (p. 7302) : 
s~oppose à Pamendement n° 631 de Mme Evelyne Didier 
(mise en place dans chaque région d'une commission de 
contrôle des· aides publiques accordées aux entreprises). 
(p. 7303): s'oppose à l'amendement n° 633 de M. Roland 
Muzeau (contrôle des licenciements économiques).- Art. 1er 
(Développement économique ~-titre premier du livre cinq de la 
première partie et art. L. 1511-1 à L: 1511-5 du code général 
des collectivités territoriales) .(p. 7308) : compétence 
économique de la région depuis la. loi de décentralisation de 
1982. (p. 731 0) : son amendement ll0 20 : coordination, 
précision et clarification ; adopté .. (p. 7313) : ses amendements 
n° 21 :prise en compte des orientations du schéma régional de 
développement économique par les aides .aux entreprises des 
collectivités territoriales et des groupements de collectivités 
territoriales situés sur le territoire de la région et ll

0 22 : 
précision relative au rapport annuel de la région ; adopté après 
modification par le sous-amendement n° 1287 de M. Eric 
Doligé. (p. 7316) : ses amendements n° 23 : précision, et n° 24 
: remplacement des mots • "établissements publics de 

coopération intercommunale" par les mots "groupements de 
collectivités territoriales" ; adoptés. (p. 7321) : son 
amendement n° 25 : coordination rédactionnelle ; adopté. 
(p. 7322) : ses amendements ll

0 26 et 27 ·: coordination ; 
adoptés. Son amendement n° 28 : objet du rôle de chef de file 
de la région en matière de développement économique et 
modalités de la participation des départements, des communes 
e(de lèurs groupèmerits aux participations des aides ; adopté 
après modif1catiàn par le sous-amendement n° 495 de M. 
Gérard Longuet qu'il accepte. (p. 7325) : s0n amendement 
n° 29 : clarification et précision ; adopté. (p. 7327) : ses 
amendements n° 30 : rédaction, et tl0 31 : coordination ; 
adoptés. (p. 7328)-: s'oppose à l'amendement n° 634 de Mme 
Josiane Mathon (suppression) et demande le retrait de 
l'amendement n° 498 de M. Philippe Leroy (principe de la 
comp~tence des collectivités territoriales en matière 
économique). Demande le retrait de l'amendement no 558 de 
M. Eric. Doligé (compétence . partagée de~ collectivités 
territoria.les en matière· de. développement économique), 
s'oppose aux amendements de M. Gérard Delfau no 1268 
(compétence de principe des trois niveaux de collectivités eri 
matière . de développement économique) et. n° 1269 
(coordination). Sur les sous~!m1ertdements déposés sur: son 
amendement n° 20 précité, s'oppose au n° 1283 de M. Jean
Claude · Peyronnet, au n° 1284 de Mme Marie-Christine 
Blandin et au n° 1285 de M. Bernard Primat et demande le 
retrait du n° 1145 de M. Gérard Longuet. S'oppose à 
l'amendement n° 559 de M, Eric. Doligé .. (rôle de 
coordonnateur de la région). Déclaré. satisfait par son 
amendement ll0 20 précité les .amendements. n° 614 de M. 
Jean-Marie. Vanlerenberghe (coordination par la région des 
politiques des collectivités), n° 1081 de M. Gérard Collomb 
(modalités d.e mise en oeuvre du schéma,. régional de 
développement économique) et n° 919 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (coordination par la région .des actions· économiques 
des collectivités territoriales .mais aussi de leurs groupements). 
Sur son amendement n°22 précité, accèpte le sous
amendement n° 1287 .de M. Eric Do\igé. S'oppose aux 
amendements de Mme : Marie-France Beaufils ll
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(transmission pour avis du rapport au Conseil économique et 
social régional), n° 637' (possibilité pour une organisation 
syndicale ou professionnelle représentative de saisir le 
président du conseil régional) et n° 635 (impossibilité pour la 
seule commission permanente de débattre de l'ordre du jour en 
cas d'atteinte à l'équilibre économique de la région), de M. 
Bernard Frimat n° 912 (possibilité pour le président du conseil 
régional de coordonner l'action des collectivités territoriales) et 
n° 911 (précision). S'en remet à l'avis. du Gouvernement pour 
l'amendement no 1129 de M. Eric Doligé (élargissement de la 
saisine du président du conseil régional par le représentant de 
l'Etat aux présidents de conseils généraux, aux maires et aux 
présidents d'EPCI). Demande le retrait des amendements 
no 590 de M. Ernest Cartigny (participation des présidents des 
chambres consulaires lors des concertations. du président du 
conseil régional avec les ·présidents des collectivités 
territoriales) et demande le retrait des amendements n° 1130 de 
M. Eric Doligé (prise en considération des avis des 
collectivités locales intéressées lors de la concertation 
organisée en cas d'atteinte à l'équilibre économique de la 
région), n° 1131 de M. Eric Doligé (responsabilité de 1 'Etat en 
cas de retard dans l'application d'une décision européenne) et 
n° 617 de M. Pierre Jarlier (organisation d'un partenariat entre 
la région et le département dans un cadre conventionnel). S'en 
remet à l'avis du Gouvernement pour l'àmendement n° 918 de 
Mme Marie-Christine Blandin (mise en place de dispositions 
contre le désengagement de l'Etat). S'oppose à l'amendement 
n° 638 de Mme Evelyne Didier (suppression du III concernant 
le contrôle exercé par la Commission européenne en matière 
d'aides aux entreprises). S'en remet à l'avis du Gouvernement 
pour le sous-amendement n° 910 de M. Bernard Frimat déposé 
sur son amendement n° 25 précité; Accepte le sous
amendement n° 495 de M. Gérard Longuet déposé • sur son 
amendement n° 28 précité. S'oppose aux amendements de M. 
Eric Doligé n° 560 (définition par les collectivités territoriales 
et •leurs groupements du régime des aides accordées aux 
entreprises sur leurs territoires). et n° 1132 (information des 
conseils généraux par la région du régime des aides mises en 
place dans leur ressort). Demande le retrait de l'amendement 
no 591 de M. Ernest Cartigny (information des chambres 
consulaires des aides accordées aux entreprises de la région). 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Claùde Peyronnet 
n° 917 (respect des engagements internationaux de la France 
lors de l'attribution des aides), n° 914 (modalités de 
détermination du plafond des aides publiques) et n° 915 
(coordination). Demande le retrait de l'amendement n° 618 de 
'M. Pierre Jarlier (possibilité pour la région de déléguer aux 
départements par voie conventionnelle la mise en oeuvre des 
aides et l'instruction des dossiers). S'oppose aux amendements 
de Mme Marie-France. Beaufils n° 639 (débat en séance 
plénière au conseil régional · des aides accordées aux 
entreprises) et n° 640 (détermination des objectifs de création 
d'emplois assignés aux entreprises destinataires de l'aide et 
conditions de dénonciation éventuelle des conventions), n° 561 
de M. Eric Doligé (conditions d'attribution des aides). 
(p. 7330): s'oppose à l'amendement n° 348 de M. Christian 
Gaudin · •(modalités de la demande de révision du projet 
régional de développement économique par le représentant de 
l'Etat et les collectivités territoriales ·intéresséeS). Sur les 
amendernents·de M. Eric Doligé, demande le retrait du n° 1133 
(possibilité' d'interVention des collectivités territoriales en 
faveur du développement économique) et s'oppose au n° 1232 
(suppression de la transmission du projet de convention au 
conseil régional par le représentant de l'Etat). Souhaite 
connaître 1' avis du Gouvernement sur les amendements de M. 
Pierre Jarlier n° 619 (entente interrégionale au niveau de 
chacun des massifs de montagne) et n° 620 (association des 
régions et des collectivités concernées à la mise eh oeuvre des 
politiques d'aménagement.du territoire conduites par l'Etat). 
(p. 7336, 7337): disparités existant dans les Hauts-de-Seine. 
Rôle du président de région. - Art additionnel après 
l'art. 1er (p. 7339) : accepte l'amendement n° 496 de M. 
Gérard Longuet (modalités d'octroi des aides des départements 
aux entreprises en difficulté). - Art; additionnels avant 
l'art. 2 (p. 7340): s'oppose à l'amendement no 641 de Mme 
Marie-France Beaufils (augmentation de la part de la collecte 
des livrets CODEVI utilisée pour financer l'action économique 
des collectivités territoriales). (p. 7341): · s'oppose à 
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l'amendement no 642 de Mme Marie-France Beaufils 
(relèvement du plafond des CO DEVI et mise en place de prêts 
à taux réduit pour les petites entreprises);- Art. 2 (Transfert 
aux régions des instruments financiers déconcentrés de l'Etat 
au service du développement économique) (p. 7344) :: son 
amendement n° 32 : compétence des régions pour ac.corder de~ 
aides individuelles aux entreprises attribuées par 1 'Etat 
antérieurement et faisant l'objet d'une gestion déconcentrée; 
adopté. S'oppose aux amendements n° 643 de Mme Evelyne 
Didier (suppression), n° 644 de··Mme Marie-France Beaufils 
(création d'un fonds décentralisé de· solidarité territoriale. et<:le 
développement économique) et demande.le retrait. du n° 921 de 
M. Bernard Frimat (crédits transférés). Accepte l'amendement 
de la commission des finances. saisie pour avis n° 366 
identique à son amendement n° 32 précité et demande l'avis du 
Gouvernement sur le sous-amendement de M. Gérard Longuet 
n° 1146, déposé sur son amendement nP 32 précité .. -
:Art. additionnels après l'art. 2 (p. 7346): s'oppose à 
l'amendement n° 922 de M. Bernard Frimat. (création d'un 
fonds de solidarité économique et sociale).-, Division 
additionnelle avant l'art. 3 : son amendement n° 33 : chapitre 
Ier bis - le , tourisme ; adopté. - Art. 3 (Répartition des 
compétences dàns le domaine •du tourisme- transfert aux 
départements du classement des équipements et organismes de 
tourisme- art. 2, 3, 4 et 5 de la loi n° 94-1341 du 23 décembre 
1992) (p. 7349) : ses amendements n° 34 :rédaction et n° 35 : 
règles de procédure relatives à J'instruction des demandes 
d'agrément ·ou de classement des équipements et. organismes 
de tourisme; adoptés. (p. 7349): s'oppose à l'amendement 
no 645 de Mme Evelyne Didier (suppression) et .accepte les 
amendements n° 1111 de M. Christian ;Cointat (participation 
des Français de l'étranger au développement du tourisme en 
France) et de la commission des affaires économiques saisie 
pour avis n° 246 (précision rédactionnelle). Déclare 
l'amendement n° 924 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(détermination par décret des règles relatives aux critères • de 
classement et d'agrément des équipements et organi~mes 
touristiques) satisfait par son amendement n°.34 précité. 
Demande le retrait de l'amendement de M. Eric Doligé 
n° 1134 (suppression des 3° et 4° de l'article afin de maintenir 
à l'Etat les décisions de classement et d'agrément.,, des 
équipements touristiques). S'oppose à l'amendement n~923 de 
M. Bernard Cazeau (compétence de la région . •pour le 
classement ou l'agrément· .des. équipements• et organismes de 
tourisme). (p. 7352): contradiction 'entre les amendements 
précités n° 923 et n° 1134. - Art. 4. (Réforme pm; voie 
d'ordonnance des orgànisines chargés de là' promotion· du 
tourisme) (p. 7355) : son amendement n° 36 : possibilité pour 
certaines communes ou. groupements de collectivités 
territoriales de créer un office de tollrisme sous forme d'EPIC; 
adopté par priorité. S'oppose. à l'amendement n° 646 de Mme 
Evelyne Didier (suppression). Absence de menace sur les pays 
touristiques.~ Art. additionnel ·après l'art. 4 (p.· 7356) : 
accepte l'amendement n° 1125. de M. Serge Vinçon (extension 
aux villes ou stations touristiques qe la Guyane des 
dispositions applicables aux communes classées stations 
balnéaires, thermales ou climatiques) sous résetve . d'une 
rectification des références juridiques . .,.. • Art. ~dditionnel 
avant l'art. 5 (p. 7358): s'oppose à l'amendement no 9?2 de 
M. Gilbert Chabroux (responsabilité de 1 'Etat dans la politique 
nationale d'apprentissage et de formation professionnelle):~ 
Art. 5 (Extension des compétences des régions· en matière de 
formation professionnelle - art. L. 214-12 . du code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et II du 
titre IV du livre IX. du codé du travail) (p. 7363) : son 
amendement n° 37 : rédaction et précision; adopté. (p. 7364): 
son amendement n° 38 :modalités d'attribution.de l'indemnité 
compensatrice forfaitaire ; adopté. (p. 7365) : ses amendements 
n° 39 : suppression de la transformation des chapitres Ier et II 
en chapitres II et Ill dans le titre. IV du livre IX du code du 
travail, et n° 40 : numérotation des chapitres au sein du titre 
IV du livre IX du code · du travail ; adoptés.. (p. 7366) .: 
s'oppose à l'amendement no 647 de M .. Roland Muzeau 
(suppression) et demande le retrait de l'amendement n° 1135 
de M. Eric Doligé (mise en oeuvre de la politique 
d'apprentissage et de formation professionnelle après 
consultation des partenaires concernés).· Accepte 
l'amendement n° 993 de M. Gilbert Chabroux (définition et 
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mise en oeuvre par la région de la politique régionale 
d'apprentissage et de formation professionnelle). Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis n° 409 (répartition des 
compétences entre la région et l'Etat en matière de formation 
professionnelle) et sur le sous-amendement n° 1286 de M. 
Christian Cointat déposé sur celui-ci. Sur les amendements de 
M. Gilbert Chabroux, demande le retrait du n° 994 (rôle de la 
région dans . le dispositif de la validation des acquis 
d~expérience, VAE) et s'oppose au n° 995 (adéquation entre 
les· besoins des départements et l'assistance fournie par les 
régions en matière de VAE). S'oppose aux amendements de 
M. Roland Muzeau n° 648 (garantie de l'accessibilité des 
stagiaires aux formations choisies sans ·discrimination 
d'origine géographique) et n° 649 (conséquence) et de M. 
Gérard Longuet no 1147 (extension du principe de la 
subvention existant au profit de l'AFP A aux organismes 
publics de formation). et n° 616 (fixation par Ie conseil 
régional de l'indemnité versée aux employeurs d?apprentis). 
Sur les amendements de la commission des affaires sociales 
saisie pour avis; accepte le n° 410, identique à son 
amendement n° 38 précité et demande le retrait du n° 411 
(précision). Sur· les amendements de M. Gilbert. Chabroux, 
accepte le n° 996 (coordination) et s'oppose aux n° 997 et 
n° 998 (coordination). (p. 7369) : s'en remet à la sagesse du 
Sénat pour· l'amendement précité no 994 de M. Gilbert 
Chabroux.---' Art additionnels après l'art. 5 (p. 7370) : 
demande le retrait de ·l'amendement n° 1112 de M. Christian 
Cointat (compétence de l'Etat en matière de formation 
professionnelle des Français de l'étranger). (p. 7372)': s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 615. de M. 
Gérard Longuet (transfert à la région de l'enregistrement des 
contrats d'apprentissage).- Art. additionnels après l'art. 5 
ou après l'art; 7 (p. 7373) : son amendement n° 41 : transfert 
aux régions de la gestion des stages d'insertion et de fmmation 
à l'emploi, SIFE, et des stages d'accès à l'entreprise; SAE; 
adopté après modification par le sous-amendement n° 1288 du 
Gouvernement qu'il accepte. - Art. 6 (Plan régional de 
développement des formations professionnelles, PRDFP
art. L.214-13 'du code de l'éducation) (p. 7375): ses 
amendements~n~ 42 : simplification rédactionnelle, et n° 43 : 
rédaction; adoptés' (p.l7377): s'oppose aux amendements 
no 650 de M. Roland Muzeau (suppression) et no 1004 de Mme 
Marie-Christine Blandin (consultation des associations de 
chômeurs et préèaires dans le cadre du PRDFP). Accepte les 
amendements •de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n°413 (suppression du 3° de l'atiicle prévoyant 
l'intégration des formations sanitaires et sociales dans le 
schéma prévisionnel des formations), n° 414 (précision et 
coordination), n° 415 (rédaction) et n° 416 (signature possible 
de contrats d'objectifs interrégionaux) ainsi que l'amendement 
n° 1123 de M. Philippe Richert (possibilité pour les chambres 
consulaires de signer des contrats d'objectifs avec la région et 
l'Etat). Sur les amendements de M. Eric Doligé, ·demande le 
retrait du n° 1137 (possibilité pour le département de conclure 
des contrats d'objectifs), accepte le n° 1136 (patiicipation des 
conseils généraux à l'établissement des PRDFP) et s'oppose au 
n° 1138 (possibilité d'associer le département à l'élaboration 
du programme régional d'apprentissage et de formation 
professionnelle).- Art. 7 (Mention dans le code du travail du 
plari régional de développement des formations 
professionnelles- art. L. 940-2 nouveau du code du· travail) 
(p. 7381): son amendement n° 45: coordination; adopté. 
(p. 7382): s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau 
n° 651 (suppression) et n° 652 (association du représentant de 
l'Etat à l'élaboration du plan de développement des formations 
professimmelles) ainsi qu'à l'amendement n° 1005 de Mme 
Marie-Christine Blandin (coordination).- Art. additionnel 
après l'art. 7: accepte Pamendement n° 1124 de M. Philippe 
Richert (composition du comité de coordination des 
programmes régionaux d'apprentissage et de fonnation 
professionnelle continue).- Art. 8 (Gestion au niveau régional 
des crédits et des formations de l'Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes) (p. 7384): s'oppose aux 
amendements de M. Roland Muzeau n° 653 (suppression), 
n° 654 (précision), n° 655 (conséquence) et n° 656 
(convention accompagnant le transfert aux régions des crédits 
de l'Etat pour la formation professionnelle des adultes).-
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At·t. 9 (Abrogations- art. L. 910-2, L. 941-1, L. 941-1-1, 
L. 941-1-2 et L. 941-5 et chapitre II du titre VIII du livre IX du 
code du travail) (p. 7385): s'oppose à l'amendement n° 657 de 
M. Roland Muzeau (suppression) et accepte l'amendement de 
la commission des affaires sociales saisie pour avis n° 417 
(suppression du comité interministériel de la formation 
professionnelle).- Art. 10 (Rémunération des stagiaires de la 
formation professionnelle- titre VI du livre IX, art. L. 961-2, 
L. 961-3, L. 961-5 et L 962-3 du code du travail) (p. 7386) : 
s'oppose aux amendements n° 658 de M. Roland Muzeau 
(suppression) et no 999 de M. Gilbert Chabroux (suppression 
du III prévoyant une rémunération minimum des stagiaires).
Art. 11 (Politique d'accueil, d'information et de conseil à 
l'orientation dans le domaine de la formation professionnelle -
art. L. 214-12-1 nouveau du code de l'éducation, art. L. 940-3 
nouveau du code du travail) (p. 7390) : son amendement 
n° 46 : rôle de coordination de la région en matière d'accueil, 
d'information et d'orientation des jeunes et des adultes pour 
leur insertion professionnelle et sociale en tenant compte des 
compétences de l'Etat, des autres collectivités territoriales et 
des établissements d'enseignement; adopté .. (p. 7392): son 
amendement n° 47: coordination; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 659 de M. Roland Muzeau (suppression) 
ainsi qu'aux amendements de M. Gilbert Chabroux n° 1000 
(rôle d'organisation de la région), n° 1001 (participation des 
services d'orientation de 1 'AFP A aux actions en faveur de 
l'accueil, de l'insertion et de l'orientation des jeunes et des 
adultes), n° 1002 (coordination) et n° 1003 (coordination). 
Accepte les amendements de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis n° 418, identique à son atnendement 
n° 46 précité, et n° 419 (durée de validité des conventions 
régissant les relations entre les intervenants en matière 
d'accueil, d'information et d'orientation des jeunes) et de M. 
Gérard Longuet n° 1150 (possibilité pour la région de passer 
des conventions avec l'Etat) et n° 1151 (prise en compte des 
réseaux d'information jeunesse en matière d'accueil, 
·d'information et d'orientation). (p. 7394) : .accepte 
l'amendement n° 1151 précité ainsi rectifié de M. Gérard 
Longuet. 

-Suite de la discussion (4 novembre . ' 2003)
Art. additionnel avant l'art.l2 (p. 7419): accepte 
l'amendement no 1152 de M. Gérard Longuet (élaboration 
d'un schéma régional des infrastructures et des transports dans 
une .approche multimodale).- Art.12 (Transfert au:): 
départements, de certaines routes classées routes. nationales
art. L. 111-1 et L. 121-l du code de la voirie routière) 
(p. 7427): son amendement n° 49.: précision; adopté. Son 
amendement n° 50 : transfert de plein droit prévu au 1er 
janvier 2008; adopté. (p. 7428): s'oppose aux amendements 
identiques no 343 de M. Claude Biwer et no 660 de Mme 
Evelyne Didier (suppression). Sur les atnendements de M. Eric 
Doligé, s'oppose aux n° 562 (élaboration d.'un schéma 
dépatiemental de programmation) et n° 1140 (possibilité pour 
les départements de conclure avec la région des conventions 
.pluriannuelles.de programmation des investissementsloutiers), 
demande le retrait du n° 1141 (voirie nationale limitée. aux 
seules autoroutes) et s'en remet à l'avis du Gouvernement pour 
le n° 563 (maintien dans Je domaine public d'une seule route 
de niveau national lorsqu'il existe deux axes de circulation). 
Accepte les amendements de la commission des • affaires 
économiques saisie pour avis n° 250 (définition conjointe de 
l'Etat et des collectivités territoriales des axes de recherche 
dans le domaine des "règles de l'ati") et n° 251 
(communication au département de toute information sur la 
voirie nationale transférée). Accepte l'amendement n° 500 de 
M. Philippe Leroy (caractère facultatif pour la. région de sa 
vocation à conclure des conventions), ainsi que l'amendement 
n° 1153 de M. Gérard Longuet (coordination). Sur 
l'amendement n° 1140 de M. Eric Doligé précité, s'oppose au 
sous-amendement n° 1293 de M. Jacques Oudin. Sur les 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet, s'oppose au 
n° 926 , (intervention de la région subordonnée à son 
implication financière) et n° 932 (clarification) et accepte le 
n° 931 (consultation pour avis des conseils généraux). 
S'oppose aux amendements de Mme Marie-France Beaufils 
n° 661 (objectif du domaine public routier national éten4u au 
développement équilibré du territoire) et n° 662 (suppression 
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du transfert des routes nationales aux départements).- Art. 13 
(Dispositions particulières relatives aux départements et 
régions d'outre-mer- art. L. 4433-24-1, L. 4433-24-2 et 
L. 4433-3 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7433) : son amendement n° 51 : rédaction; adopté. 
S'oppose. à l'amendement no 663 de Mme Evelyne Didier 
(suppression).- Art. 14 (Institution de péages sur la voirie 
routière- art. L. 122-4, L. 151-6 à L. 151-11, L. 153-1 à 
L. 153-3, L. 153-5 et L. 153-6 du code de la voirie routière) 
(p. 7443, 7444): s'oppose aux amendements de Mme Evelyne 
Didier n° 664 (suppression), n° 665 (défense du principe de 
gratuité des routes),' n° 667 (suppression de la généralisation 
du péage sur route express), n° 668 (suppression de la 
possibilité ouverte aux organes délibérant des départements et 
communes d'instituer un péage), .sur le même objet n° 669, 
670, 671 et 672 (refus d'extension aux EPCI et aux syndicats 
mixtes de la faculté de percevoir des péages), n° 673 
(suppression de l'autorisation d'instaurer un péage sur les 
ouvrages d'art), sur le même objet n° 674, 675, 676, 677 et 678 
(refus de l'extension aux EPCI et aux syndicats mixtes de la 
faculté d'instaurer des péages pour l'usage des ouvrages d'art). 
Sur les amendements de M. Jacques Oudin, s'en remet à l'avis 
du Gouvernement sur les n° 1258 (remboursement des apports 
financiers des collectivités territoriales), n° 1257 
(remboursement des concours financiers apportés par les 
collectivités territoriales intéressées à la réalisation des 
ouvrages ou aménagements) et n° 1260 (partage des résultats 
financiers excédant les prévisions initiales avec les collectivités 
territoriales), et accepte le n° 1259 (communication aux 
collectivités territoriales des éléments financiers de la 
concession jusqu'à la fin de celle-ci). Sur les amendements de 
M. Eric Doligé, s'en remet à l'avis du Gouvernement sur les 
n° 564 (remboursement par le péage des investissements de 
l'ensemble des apporteurs financiers), n° 565 (remboursement 
par le péage des capitaux investis par les collectivités 
territoriales), n° 567 (remboursement par le péage des apports 
financiers faits par les collectivités pour la construction 
d'ouvrages d'art) et n° 568. (consultation du conseil régional 
subordonnée à sa contribution au financement de l'ouvrage 
d'art) et demande le retrait du n° 566 (consultation du conseil 
régional ·subordonnée à sa contribution ·. au financement de 
l'infrastructure). S'en remet à l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 1173 de M. Josselin de Rohan (interdiction 
d'instauration d'un péage sur les voies express des régions 
périphériques), s'oppose aux amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet n° 929 (repli) et n° 930 (institution de péages sur 
les voies express subordonnée à l'existence d'un itinéraire 
routier parallèle gratuit pour les usagers). Accepte les 
amendements de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 252 (rédaction), n° 298 (rédaction) et 
n°253 (coordination). Accepte les amendements de Mme 
Gisèle Gautier n° 349 (avis préalable des communes 
concernées pour l'institution d'un péage) et n° 350 (avis 
préalable des communes concernées pour. l'institution d'un 
péage. sur un ouvrage d'art). S'oppose aux amendements 
identiques n° 666 de Mme Evelyne Didier, n° 928 de M. 
François Marc et no 1280 de M. Gérard Delfau (suppression de 
l'autorisation de péage pour les routes express).- Art. 15 
(Exercice de la police de la conservation du domaine public 
routier- art. L. 116-2 du code de la voirie routière) (p. 7450) : 
reprend l'amendement de M. Philippe Leroy n° 501 
(compétence du président du conseil général pour la police des 
enseignes et des affichages le long de la route). S'oppose à 
!?amendement n° 679 de Mme Evelyne Didier (suppression).
Art. 16 (Définition et régime juridique des routes à grande 
circulation - art. L. 110-3 du code de la voirie routière) 
(p. 7451): demande le retrait des amendements identiques 
n° 351 de Mme Gisèle Gautier et n° 502 de M. Philippe Leroy 
(exigence d'un avis conforme des collectivités pour la liste des 
routes à grande circulation). (p. 7452) : ses amendements n° 52 
: rédaction et n° 53 : précision ; adoptés. Demande le retrait 

de l'amendement n° 503 de M. Philippe Leroy (suppression du 
contrôle a priori des collectivités par le représentant de l'Etat 
pour les modifications des caractères techniques des routes à 
grande circulation) et s'oppose à l'amendement n° 934 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (caractère suspensif du recours exercé 
par une collectivité pour demander au Conseil d'Etat 
l'annulation de la décision de refus du représentant de l'Etat). 
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(p. 7453): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 504 de M. Philippe Leroy (ajustement de la compensation 
financière apportée par l'Etat aux départements en cas de 
modification des normes).- Art. 18 (Eligibilité au FCTVA des 
fonds de concours versés à l'Etat par les collectivités 
territoriales et leurs groupements pour des opérations 
d'aménagement du domaine public routier national
art. L.1615-7 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7455): sur l'amendement n° 1291 du Gouvernement 
(suppression de l'obligation de financer au moins la moitié du 
coût des opérations pour bénéficier des attributions du FCTV A 
et suppression du principe de domanialité pour la récupération 
de la TVA) qu'il accepte, son sous-amendement n° 1292 : 
extension du bénéfice d'attribution du FCTVA à l'ensemble 
des travaux réalisés sur le domaine public routier ; adopté. 
(p. 7457) : demande le retrait des amendements identiques de 
la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 254, de la commission des finances saisie pour avis n° 367, 
n° 352 de M. Christian Gaudin (extension du bénéfice du 
FCTV A. aux investissements de toutes ·les collectivités sur le 
domaine public routier) et n° 680 de Mme Marie-France 
Beaufils (bénéfice de l'attribution du FCTVA quelle que soit la 
part de financement réalisée par la collectivité). S'oppose au 
sous-amendement n° 1294 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(extension du bénéfice de l'attribution du FCTVA à l'ensemble 
des opérations d'investissement), déposé sur l'amendement 
n° 1291 précité, ainsi qu'à l'amendement n° 891 de M. Jean
Claude Peyronnet (bénéfice du FCTV A accordé quel que soit 
le montant du versement . de la collectivité). - Art. 20 
(Abrogation des décrets impériaux relatifs au financement de 
l'entretien de la voirie à Paris- décrets impériaux des 12 avril 
1856 et 23 juin 1866) (p. 7460): son amendement n° 57: 
rectification; adopté. S'oppose à l'amendement n° 683 de 
Mme Nicole Borvo (suppression).- Art. 21 (Maîtrise 
d'ouvrage d'opérations routières en cours lors du transfert de 
voirie) (p. 7461): son amendement n° 58: précision; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 505 de M. Philippe 
Leroy (dispositions applicables à la maîtrise d'oeuvre).
Art. 22 (Transfert des aérodromes et hélistations civils -
art. 105 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002) (p .. 7463, 
7465) :. ses amendements, portant sur le même objet, n° 59, 
60, 61, 62, 66, 69 et 70 : prise en compte des groupements de 
collectivités territoriales dans le cadre de la procédure 
d'attribution des aérodromes; n° 63, 64 et 67 : rédaction; 
n° 65 : information des collectivités territoriales par le préfet ; 
et n° 68 :. possibilité pour les. collectivités de demander. un 
transfert de compétences à titre expérimental ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement_ n° 684 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). Estime l'amendement n° 935 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (prise en compte des groupements de 
collectivités territoriales dans le cadre de la procédure 
d'attribution des aérodromes) satisfait par ses amendements 
précités n° 59 à no 62, n° 65 à n° 67, no 69 et no 70. Accepte 
les amendements portant sur le même objet de M. Gérard 
Longuet n° 1154 et n° 1155 (arbitrage des conflits dans 
l'attribution d'un aérodrome confié au ministre chargé des 
transports).- Art. 23 (Habilitation à actualiser et adapter par 
ordonnances les dispositions du code de l'aviation civile 
relatives à la sûreté des vols et à la sécurité de l'exploitation 
des aérodromes) (p. 7466): son amendement n° 71 : délai de 
dépôt du projet de loi de ratification des ordonnances ramené à 
trois mois; adopté. S'oppose à l'amendement n° 685 de Mme 
Marie-France Beaufils (suppression).- Art. 24 (Transfert des 
ports maritimes non autonomes de l'Etat aux collectivités 
territoriales- art. L. 101-1, L. 601-1 à L. 601-3 nouveaux du 
code des ports maritimes) (p. 7468, 7471): ses amendements, 
portant sur le même objet n° 72, 73, 74, 76 et 77 : prise en 
compte des groupements de collectivités territoriales dans le 
cadre de la procédure d'attribution des ports; n° 75 
information des collectivités territoriales par le préfet; n°78 : 
transfert des ports possible au jour de l'entrée en vigueur de la 
loi ; n° 79 : précision ; n° 80 : harmonisation ; n° 81 : 
clarification ; n° 82 : cohérence ; n° 83 : précision ; et n° 84 : 
attribution de la pleine propriété des plans d'eau des ports 
d'Ajaccio et de Bastia à la collectivité territoriale de Corse ; 
adoptés. (p. 7472): s'oppose à l'amendement n° 686 de M. 
Gérard Le Cam (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 936 de M. Jean-Claude Peyronnet (prise en 
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compte des groupements de collectivités territoriales dans le 
cadre de la procédure d'attribution des ports) qu'il estime 
satisfait par ses amendements n° 72, 73, 74, 76 et 77 précités. 
Accepte 1' amendement de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 260 (information des 
collectivités préalable au transfert de compétences), ainsi que 
les amendements de M. Joseph Kerguéris n° 1126 (maintien 
de la dérogation transférant au département la compétence 
communale pour les ports de plaisance) et n° 1144 (possibilité 
pour les communes de passer convention avec le département 
pour le transfert des· compétences des ports de plaisance). 
Accepte l'amendement n° 557 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(prise en compte de ·la situation particulière des ports outre
mer). - A11. 25 (Habilitation à prendre par ordonnances les 
mesures nécessaires à l'actualisation et l'adaptation de 
certaines dispositions du code des ports maritimes) (p. 7473) : 
ses amendements n° 85 : précision, et n° 86 : délai de dépôt 
du projet de loi de ratification des ordonnances ramené à trois 
mois ; adoptés. - Art. 26 (Transfert des ·voies navigables 
fluviales et ports intérieurs- art. 1er, ·1 er-1 bis nouveau, 1 er-4, 
1 er-5 et 35 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure) (p. 7474, 7477): ses amendements n° 87 
: correction d'une erreur matérielle, n° 88 : correction d'une 

erreur de renvoi dans le code du domaine public fluvial, n° 89 
: conséquence, n° 91 : correction; adoptés; et n° 90 : 

caractère facultatif du transfert ; retiré au profit de 
l'amendement de ·la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 268 (caractère facultatif du transfert de 
propriétés pour les régions ayant accepté un transfert de 
gestion du domaine public fluvial en 1983) sur lequel il 
demande l'avis du Gouvernement. S'oppose à l'amendement 
n° 689 de M. Gérard Le Cam (suppression); Sur les 
amendements de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis, accepte les n° 265 (correction d'une eneur de 
renvoi dans le code du domaine public fluvial), n° 266 
(conséquence), n° 267 (communication aux collectivités 
territoriales de l'ensemble des informations détenues par lè 
préfet • sur les voies nationales transférables) et n° 269 
(correction). Accepte l'amendement n° 1156 de M. Gérard 
Longuet (possibilité pour les régions ayant la compétence des 
cours d'eau· et canaux de la transférer par convention à des 
collectivités concessionnaires). Demande le retrait· de 
l'amendement no 1110 de M. Charles Guené (attribution 
automatique à Voies navigables de France de la propriété du 
domaine public· fluvial déclassé)· et souhaite entendre 1' avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 937 de Mme Marie
Christine Blandin (diagnostic de la toxicité des vases avant le 
transfert). - Art. additionnel après l'art. 27 (p. 7480) : 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 451 dè 
M. Dominique Braye (modalités de calcul des transferts 
financiers relatifs aux transports urbains).- Art. 28 (Transfert 
aux régions de la propriété des biens de l'Etat concédés aux 
sociétés d'aménagement régional- art. L. 112-8 et L. 112-9 du 
code tura!) : ses amendements n° 92 : précision, et n° 93 : 
communication · à la région des informations de nature 
économique, juridique et financière dont dispose l'Etat sur les 
biens concédés aux sociétés d'aménagement régional; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 691 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression). 

-Suite de la . discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 29 (p. 7494): s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 872 de M. Roger 
Karoutchi (rôle de la région dans la politique globale des 
transports).- Art. 29 (Organisation et compétences du 
Syndicat des transports d'Ile-de-France- · art. 1er de 
l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France) 
(p. 7499): s'oppose aux amendements n° 692 de Mme Odette 
Tenade (suppression) et no 598 de M. Ernest Cartigny 
(représentation des entreprises), ainsi qu'aux amendements de 
M.' Serge Lagauche n° 1058 (compétence en matière de 
transports scolaires), n° 1059 (représentation des autorités 
organisatrices de proximité), n~ 1060 (modalités de 
conventionnement des autorités précitées) et n°1061 (création 
d'un comité des usagers).- Art. additionnels après l'art. 29 
(p. 7503): s'oppose à l'amendement no 1062 de M. Serge 
Lagaucpe (instauration d'une instance paritaire entre l'Etat et 
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le STIF). S'oppose à l'amendement n° 1064 de M. Serge 
Lagauche (application de la loi SRU à la région Ile-de
France).- Art. 30 (Modalités de financement du Syndicat des 
transports d'Ile-de-France et de la Régie des transports 
parisiens~ art. 1-1, 1-3 et 2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 
janvier 1959 relative à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France, art. L. 2531-4, L. 2531-5 et 
L. 4413-3 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7507): s'oppose aux amendements de M. Serge Lagauche 
n° 1063 (instauration d'un audit sur les· transports publics en 
Ile-de-France) et n° 1065 (fixation du taux de versement 
transport) ainsi qu'à l'amendement n° 693 de· Mme Odette 
Terrade (suppression). Accepte les amendements de M. Roger 
Karoutchi n° 1105 (mode de calcul de la dotation forfaitaire de 
l'Etat), n° 1174 (référence explicite aux modalités 
d'évaluation du droit à compensation) et n° 1175 
(conséquence).- Art. 31 (Plan de déplacements urbains et 
plans locaux de déplacements en région Ile-de-France
art. 28-3 et 28-4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs) (p. 7510): son 
amendement n° 94: intervention des chambres consulaires; 
adopté. Ses amendements n° 95 : rôle du Conseil d'Etat, n° 96 
: précision, n° 97 : rôle du préfet de région et n° 98' : 

cohérence; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 694 de Mme 
Nicole Borvo (suppression). Accepte l'amendement n° 1067 de 
M. Serge Lagauche (avis des groupements de communes).
Art. additionnel après l'art. 31 (p. 7512): demande le retrait 
de l'amendement de M. Jean-Philippe Lachenaud no 583 
(extension aux taxis du Val-d'Oise et de Seine-et-Marne de 
l'autorisation de prendre èn charge des clients à l'aéroport 
Roissy-Charles-de-Gaulle).- Art. 32 (Organisation des 
transports scolaires en région Ile-de-France- art. L. 213-13, 
L. 213-14 et L. 821-5 nouveau du code de· l'éducation) 
(p. 7516): s'oppose à l'amendement n° 695 de Mme Odette 
Terrade (suppression).- Art. 33 (Entrée en vigueur des 
dispositions du projet de loi relatives aux transports dans la 
région Ile-de-France) : accepte les amendements de M. Roger 
Karoutchi n° Il 06 (modification de la date de transfert de 
compétences) et de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 272 (communication d'informations par le 
représentant de l'Etat dans la région). S'oppose à 
l'amendement n° 696 de Mme Odette Terrade (suppression);
Art. 34 (Décrets en Conseil d'Etat) (p. 7517): s'oppose à 
l'amendement n° 697 de Mme Odette Terrade (suppression).
Art. 35 (Transfert, à titre expérimental, des • fonctions 
d'autorité de gestion· et d'autorité de paiement des fonds 
structurels européens aux collectivités territoriales, à· leurs 
groupements ou à des groupements d'intérêt public) (p. 7519): 
levée d'une ambigurté par rapport au droit national. Mise· à 
disposition de personnels en cas d'expérimentation. Pénalités 
en cas de mauvaise utilisation des crédits. (p. 7522): ses 
amendements n° 99 : validation législative des décisions 
passées, et n° 100 : date d'application de cet article; adoptés. 
S'oppose aux amendements n° 698 de Mme Evelyne Didier 
(suppression), n° 344 de M. Claude Biwer (expérimentation de 
la gestion financière des fonds structurels européens par les 
départements) et n° 507 de M. Philippe Leroy (habilitation des 
départements). Demande le retrait des amendements n° 622 de 
M. Piene Jarlier (habilitation des ententes régionales), n° 508 
de M. Philippe Leroy (habilitation ·des collectivités 
compétentes) et n° 1120 de M. Hubert Haenel (délégation de 
certaines missions de l'autorité de paiement). (p. 7523): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement 11° 938 de M. 
Jean-Claude Peyronnet (caducité des conventions 
d'expérimentation).- Intitulé du chapitre V : son 
amendement n° 101 :précision; adopté. (p. 7524): s'oppose à 
l'amendement n° 940 de Mme Marie-Christine Blandin 
(coordination).- Art. additionnel avant l'art. 36: Estime 
l'amendement n° 572 de M. Eric Doligé (présidence du conseil 
départemental de l'environnement) satisfait par les textes en 
vigueur. S'oppose à l'amendement no 573 de M. Eric Doligé 
(mise à· la disposition des départements des agences de 
l'eau).- Art. 36 (Transfert aux départements et, en Ile-de
France, à la région de l'élaboration des plans d'élimination 
des déchets ménagers et assimilés- art. L. 541-14 du code de 
l'environnement) (p. 7525) : accepte l'amendement n° 452 de 
M. Dominique Braye (rattachement des EPCI limitrophes). 
(p. 7526): accepte l'amendement· de la commission des 
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affaires économiques saisie pour avis n° 274 (association des 
collectivités locales .et de leurs .groupements à l'élaboration de 
ce plan). Demande le retrait de l'amendement n° 1176 de M. 
Daniel Hoeffel (rôle des syndicats mixtes de traitement des 
déchets ménagers). (p. 7527): accepte l'amendement de la 
commission' des affaires. économiques saisie pour avis .n9 275 
(composition de la commission de consultation): Son 
amendement n° 102 : soumission pour avis du projet de plan et 
délais de réponse;. adopté. (p. 5728) : demande l'avis du 
Gouvernement surl\amendenient n° 509 de M. Philippe Leroy 
(possibilité.pour le département d'assurer la maîtrise d'ouvrage 
des équipements). 'S'oppose à l'amendement de M. Philippe 
Leroy n'? 510 (levée de la .TGAP par le département). -
Art. 37 · (Compétences de l'Etat à . !:égard des plans 
d'élimination des déchets ménagers - art. L. 541-15 du code 
de l'environnement) (p. 7530) :. son amendement ll0 103 : rôle 
du préfet; adopté.- Art .. additionnels après l'art. 38 
(p. 7531) : demande Je retrait de l'amendement no 627 de M. 
Gérard Miquel (possibilité de transférer: aux départements, à 
titre expérimental, les èompétences communales dans le 
domaine de l'eau).· (p. 7533): demande le retrait . de 
l'amendement n° 939 de M:·Jean-Claude Peyronnet (limitation 
des transferts de charges sur ,Jes collectivités territoriales, sans 
accompagnement de ~essources.coi:respondantes),- Divisions 
et art. additionnels •après l'art.38 (p. 7534): s'oppose à 
l'amendement n° 628 de M. Gérard Miquel (transfert aux 
départements, à titre expérimental, des missions d'ingénierie et 
d~assistance aux maîtres d~ouvrage). (p. 7535) : s'oppose à 
l'amendement no 941 de M. Jean-Claude Peyronnet (création 
d'un service •national de, la protection civile),
Art. additionnels avant· l'art. 39 ou avant .l'art. 41 
(p. 7538) ·:. demande le retrait des amendements identiques 
n9 512 de M. Philippe Leroy et. n9 600 de M. Gérard Delfau 
(responsabilité du département en matière d'accompagnement 
social des personnes ,handicapées).- Art. 39 (Affirmation du 
rôle· de· coordination· du département en matière· d~action 
socialè et d'insertion- art. L. 121-1, chapitre V du titre IV du 
livre premier et: art. L. '145-1 à L. 145-4 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7541) : s'oppose à l'amendement 
n9:703 de Mme Michelle Demessine (suppression). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis n° 420 (extension du rôle du département). Demande 
le retrait de !?amendement n° 599 de M. Gérard Delfau 
(élaboration d'un, schéma' départemental), ainsi que des 
amendements . identiques n° 489 . de Mme Valérie Létatd et 
n° 511 de M.· .Philippe Leroy :(élaboration d'un schéma 
départemental).- Art. 40 . (Procédure. d'élaboration des 
schémas départementaux d'organisation sociale et médico
sociale- art. L. 312-5 du ·code de l'action· sociale et des 
familles) (p. 7542): son amendement n° 106: adoption du 
schéma par Je conseil général et simplification de la 
procédure; adopté. (p. 7543): ses amendements n° 107 : délai 
d'exécution,. et 'U0 108 : rédaction; adoptés. (p; 7544): 
s'oppose à l'amendement no 704 de Mme Michelle Demessine 
(suppression).· Demande le retrait des amendements n° 1242 de 
M. Alain Vasselle (rôle prédominant du président du conseil 
général) et n° 1051 de M. Bernard Cazeau (opposabilité des 
orientations· du . schéma au président du conseil . général). 
Accepte les . amendements de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis ll

0 421 (précision) et n°422 
(cohérence). - Art. 41 (Transfert aux départements des fonds 
d'aide aux jeunes en difficulté- art. L. 263-15, L. 263-16 et 
L. 263-17. du code . . de. l'action sociale et des familles) 
(p. 7546): son amendement n° 109: suppression d'une 
précision inutile; adopté. (p. 7547): ses amendements ll0 110 
: participation des groupements de collectivités, et n° 111 : 

adoption du règlement intérieur par le conseil général ; 
adoptés. (p::7548): son amendement ll

0 112: précision; 
adopté. S'oppose aux amendements ll0 705 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) et n° 1241 de M. Alain Vasselle 
(appréciation. souveraine du conseil général quant 'aux 
conditions d'attribution de l'aide). Demande le retrait de 
l'amendement n° 1158 de M. Gérard Longuet (limitation du 
rôle de la région). Accepte les amendements de la commission 
des affaires sociales saisie pour avis n° 423 (adoption du 
règlement intérieur par le conseil général), n° 424 (précision) 
et ll0

• 425 (précision). - Art. 42 (Intégration dès formations 
sociales dans. le droit commun des diplômes et titres à finalité 
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professionnelle délivrés au nom de l'Etat- art. L. 451-1 du 
code de !.'action sociale· et des familles) (p. 7551): son 
amendement. n° 113 ·: , réglementation des établissements 
dispensant des formations sociales; adopté. S~oppose à 
l'amendement no 706 de Mme Michelle . Qemessine 
(suppression). Accepte les amendements de la commission des 
affaires socia:les saisie pour avis ll

0 426 (rédaction), n° 427 
(développement de la recherche en travail social), ll

0 428 
(rédaction) · et n° 430 (obligations particulières : pour les 
établissements· de formation en travail social en matière de 
recrutement). - Art. 43 (Transfert aux • régions de la 
responsabilité de la politique de formation des· travailleurs 
sociaux- Possibilité de déléguer aux départements l'agrément 
des· 'établissements dispensant des formations initiales.
art. L. 451-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p.'7554): son àmendement n° 115: rédaction; adopté. 
S'oppose aux amendements de la commission des affaires 
sociales saisie pour avis ll0 433 (suppression de la délégation 
aux départements), et de Mme Michelle Demessine ll

0 707 
(suppression) ·ainsi qu'aux amendements de M.• Bernard 
Cazeau n° 1054, (suppression•:de la mention prescrivant le 
fmancement des• formations par les régions) etn° 1055 (mise à 
la ·disposition ·· du président de région des personnels 
compétents). Accepte les amendements de la commission·des 
affaires sociales saisie pour avis n° 431 '(rôle du département 
et rétablissement des schémas régionaux des formations 
sociales) et ll0 432 (limitation des .conditions d'agrément). 
Demande Je retrait des amendements no 513 de M. Philippe 
Leroy (adaptation régulière des contenus de formation) et 
n° 1053 de · M. , Bernard Cazeau (adaptation régùlière: des 
contenus· de formation): Estime l'amendement·n° 1052 de M. 
Bernard Cazeau (consultation des conseils régionaùx et des 
établissements médico-sociaux) partiellement· satisfait par 
l'amendement n° 431 préèité.- Art. 44 (Relations financières 
entre les régions et ·, les établissements dispensant des 
formations. sociales-'- art. L. 451-2-1 nouveau du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 7557) : son amendement 
n° 116: · suppression d'une · disposition "inutile; adopté: 
(p. 7558): s'oppose aux ·amendements identiques n°1056 de 
M. Bernard Cazeau et •ll0 708 de· Mme Michelle Demessine 
(suppression) ainsi qu'à l'amendement· n° 709 'de Mme 
Michelle Demessine (contenu· de la convention). Accepte.les 
amendements de la commission des affaires sociales saisie 
pour avis ll0 434 (précision), ll0 435 (champ des dépenses dbi 
établissements de formation) et ll

0 436 (rétablissement des 
ressources des établissements agréés).- Art. 45 (Transfert aux 
régions· de ·là gestion des aides aux étudiants· inscrits dans les 
établissements . dispensant des formations sociales -:
art. L: 451-3 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 7560): son amendement n° 118: compétence du conseil 
régional en matière d'aide aux étudiants; adopté. S'oppose aux 
amendements n° 710 de · Mme Michelle Demessine 
(suppression) et n° 1057 de M. Bernard Cazeau (suppression 
du mbt "minimales"). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
pour l'amendement de M. LGérard Longuet ll0 1159 (audit 
budgétaire préalable).- Art. additionnels avant l'art. 4.6 
(p. 7562, 7563) : · demande le retrait des amendements 
identiques no 491 de Mme Valérie Létard et n° 514· de M. 
Philippe Leroy (modification du titre du chapitre).~ Art. 46 
(Affirmation de la compétence du département dans la 
conduite et la coordination 'de l'action en faveur des personnes 
âgées- art. L. 113-2 et L. 232-13 du code de l'action sociale 
etdesfamilles)(p. 7564): son amendement n° 119: rédaction; 
adopté. (p. 7565) : s'oppose à• l'amendement n° 711 de Mme 
Michelle Demessine (suppression). Accepte les amendements 
de la commission des affaires sociales saisie pour· avis n° 437 
(transfert des CLIC sous la responsabilité des conseils 
généraux), ll0 438 . (rôle du département) et ll0 439. (rilise en 
oeuvre par voie de convention), ainsi que les amendements 
identiques no 492 de ·Mme Valérie Létard, n° 515 de M. 
Philippe Leroy et n° 601 de M. Gérard Delfau (transfert des 
CLIC aux départements). Intervient sur l'amendement ll0 437 
précité:'-- Art. additionnel après l'art. 46 (p. 7566): s1oppose 
à l'amendement n° 943 de M. Jean-Claude Peyronnet (mode de 
prise en charge des dépenses dans les établissements pour 
personnes âgées dépendantes) . ...;, Art. 47 {Octroi d'une base 
légale aux comités départementaux des retraités et personnes 
âgées- chapitre IX nouveau du titre IV du livre fer et 
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art. L. 149-1 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7567) : s'oppose à l'amendement n° 712 de Mme 
Michelle Demessine (composition et mission des comités).
Art. additionnel après l'art. 47 (p. 7568) : défavorable à 
l'amendement no 1142 de M. Christian Cointat (extension du 
régime des allocations de solidarité aux Français de l'étranger 
âgés et dépendants). 

-Suite . de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7585, 7586) : ses amendements n° 120 : durée de 
l'expérimentation fixée à cinq ans; n° 121 : clarification; 
n° 122 : fixation d'un délai unique de candidature aux 
expérimentations; et n° 123 : coordination; adoptés. 
S'oppose aux amendements identiques n° 713 de Mme Josiane 
Mathan et no 873 de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression) 
et du même auteur n° 1261 (durée de l'expérimentation 
limitée au 31 décembre de l'année du dépôt du rapport) qu'il 
estime satisfait par les amendements. précités de la 
commission.- Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 7590) : 
s~oppose à l'amendement n° 716 de Mme Odette Terrade 
(suppression de la mesure visant à limiter la proportion de 
logements sociaux dans le lancement de programmes neufs). 
(p. 7591) > s'oppose à l'amendement no 714 de Mme Odette 
Terrade (augmentation du taux de.participation des entreprises 
à l'effort de construction dans le cadre du "1 % logement"). 
(p. 7592) : son amendement n° 124 : transfert aux maires et 
aux présidents d'EPCI du contingent préfectoral de logements 
sociaux; adopté. (p. 7594, 7595):. importance de l'échelon 
communal dans l'attribution des logements. (p. 7597): 
s'oppose à l'amendement n° 946. de M. Jean-Yves Mano 
(création de commissions d'attribution· de logements à 
l'échelon municipal). (p. 7598): commissions d'attribution 
déjà existantes au sein des offices d'HLM. (p. 7599): s'oppose 
à l'amendement n° 715 de Mme Odette Terrade (relèvement du 
taux de rémunération et .des plafonds des livrets d'épargne). 
(p. 7600): s'oppose à l'amendement no 717 de M. Thierry 
Foucaud (relèvement de la redevance sur les bureaux).
Art 49 (Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre II du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7janvier 1983) (p. 7603): mise en cohérence du texte avec 
la loi Borloo du 1er août 2003. (p. 7607): s'oppose à 
l'amendement n° 718 de M. Yves Coquelle (suppression). 
(p. 7608) : accepte les amendements identiques n° 2 de M. 
Jean-Paul Alduy et no 948 de M. Jean-Yves Mano (délégation 
étendue à l'acquisition de logements). (p. 7609): sur les 
amendements identiques, s'oppose au n° 957 de M. Gérard 
Collomb et demande le retrait du n° 1196 de M. Jean-Claude 
Gaudin (délégation facultative des aides destinées à la création 
de places d'hébergement). (p. 7610) : demande le retrait de 
l'amendement n° 518 de M. Philippe Leroy (transfert aux 
départements des aides au logement). (p. 7625) : son 
amendement n° 137: mise en cohérence avec les dispositions 
de la loi du 1er août 2003 relative à la rénovation urbaine
conventionnement avec P Agence nationale pour la rénovation 
urbaine, ANRU, et les collectivités délégataires ; adopté. 
(p. 7626): demande le retrait des amendements n° 1197 de M. 
Jean-Claude Gaudin (répartition de la dotation régionale au 
titre des aides à la pierre selon les objectifs inscrits dans le 
PLH et établissement de rapports) et n° 523 de M. Philippe 
Leroy (critères de détetmination du montant du transfert des 
fonds d'Etat et de ceux de l' ANRU). Sur les amendements de 
M. Jean-Léonce Dupont; s'oppose au n° 381 (répartition des 
crédits d'aide à la pierre par le préfet du département) et 
demande le retrait du n° 382 (création d'un plan départemental 
de l'habitat). Accepte l'amendement de la commission des 
affaires économiques · saisie pour avis n° 289 (mise en 
cohérence avec les dispositions de la loi du 1er août 2003 
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relative à la rénovation urbaine - conventionnement entre 
l' ANRU et les collectivités délégataires), identique à son 
amendement n° 137 précité. (p. 7628): son amendement 
n° 125 : suppression des conditions de seuil démographique 
exigé des EPOI pour solliciter une délégation de compétences 
en matière d'attribution d'aides à la pierre; adopté; (p. 7629): 
son amendement n° 126 : rédaction ; . adopté .. (p. 7630) : 
s'oppose à l'amendement no 719 de M. Yves Coquelle (prise 
en compte du plan départemental d'action pourle logement des 
personnes défavorisées et des PLH). Accepte l'·amendement 
n° 1 de M. Jean-Paul Alduy (présentation au Parlement d'un 
tableau des dotations notifiées aux préfets de région et de leur 
répartition). Accepte l'amendement n° 1199:de M. Jean-Claude 
Gaudin (agrément des opérations de logement social attribué 
au président de l'EPCI délégataire). (p. 7631): s'oppose à 
l'amendement n° 720 de Mme Odette Terrade (suppression 
partielle).- Art. L. 301-5-1 du code de la construction et de 
l'habitation (p~ 7633) : son amendement n° 127 : précision; 
adopté. Son amendement n° 128: coordination; adopté. 
(p. 7634): ·s'oppose aux amendements n° 721 de Mme Odette 
Terrade (suppression partielle) et n° .1203 de M. Jean-Claude 
Gaudin (critères d'adaptation des conventions au contexte 
local). Accepte les amendements de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 279 (suppression du caractère 
prévisionnel des engagements de l'Etat), n° 280 (échéancier 
de versement des crédits prévu dans les conventions) .et n° 281 
(annualité des crédits de paiement), n° 3 · de M. Jean-Paul 
Alduy (assouplissement des· conditions de conclusion d'une 
convention) et n° 962 de M. Gérard Collomb (évaluation de la 
mise en oeuvre de la convention). S'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement n° 1200 de M. Jean-Claude 
Gaudin (transfert de la gestion des crédits de paiement du 
logement social de l'ANAR à l'EPCI délégataire) et demande 
le retrait de l'amendement n° 454 de M. Dominique ·Braye 
(engagement de l'Etat sur des montants fixes alloués à l'EPCI) 
qu'il estime satisfait par l'amendement, n°.279 précité.
Art. L.-301-5-2 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7635) : son amendement n° 129: rédaction; adopté. 
(p. 7636) : son amendement. n° 130 : remplacement de 
l'expression "suppression des taudis" par celle de' "lutte contre 
l'habitat indigne"; adopté; (p. 7637): son amendement 
n° 131: coordination; adopté. (p. 7638): s'oppose à 
l'amendement n°722 de Mme Odette Terrade (suppression 
partielle). Demande le retrait de l'amendement n° 455 de M. 
Dominique Braye (compatibilité de la convention avec le 
programme local de l'habitat, PLH). Accepte les amendements 
de M. Jean-Claude Gaudin n° 1206 (caractère indicatif de la 
liste des OPAH inscrites dans la convention), de M; Jean-Paul 
Alduy n° 4 (suppression de l'agrément des opérations 
prononcé par le préfet) et de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 283 (suppression du caractère 
prévisionnel des engagements de J'Etat envers les 
départements délégataires de la compétence logement), n° 284 
(échéancier de versement des crédits prévu dans les 
conventions) et n° 285 (annualité des crédits de paiement), 
ainsi que les amendements identiques à son amendement 
n° 130 précité, de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 282 'et de la commission des affaires 
sociales saisie•pour avis n° 440.- Art. L. 301-5-3 du code de 
la construction et de l'habitation (p. 7639): s'oppose à 
l'amendement no 723 de ·Mme Odette Terrade (suppression 
partielle). (p. 7640) : son amendement n° 133 : rédaction; 
adopté. (p. 7640): s'oppose à l'amendement n° 724 de Mme 
Odette Terrade (suppression partielle) et accepte l'amendement 
de la commission des affaires économiques saisie pour avis 
n° 286 (organisation des conditions de mise en oeuvre d'un 
dispositif d'observation de l'habitat par les EPCI délégataires). 
S'oppose à l'amendement n° 725 de Mme Odette Terrade 
(suppression partielle). (p. 7641): son amendement n° 134 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 726 de Mme 
Odette Terrade (suppression partielle). S'oppose à 
l'amendement n° 727 de Mme Odette Terrade {suppression 
partielle). (p. 7642): s'oppose aux amendements n° 728 de 
Mme Odette Terrade (suppression partielle) et no 953 de M. 
Jean-Yves Mano (limitation de l'intervention des collectivités 
locales à une politique de 1 'habitat complémentaire des aides 
de l'Etat). Accepte les amendements de M. Jean~Claude 
Gaudin Ù0 1209 (aide des collectivités territoriales soumise à 
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une condition de ressources) et n° 1210 (conséquence) ainsi 
que l'amendement de la commission des affaires économiques 
saisie pour avis n° 287 (aide des collectivités territoriales 
soumise à conditions de ressources). (p. 7643) : son 
amendement n° 135 : suppression dès dispositions donnant à 
l'EPCI ou au département la possibilité de créer des 
commissions locales d'amélioration de l'habitat; adopté, 
S'oppose à Famendement no 729 de Mme Odette Terrade 
(suppression partielle) et accepte l'amendement n° 1212 de M. 
Jean"Claude Gaudin (conséquence). ·. (p. 7644): son 
amendement n° 136: remplacement · de l'expression 
"suppression des taudis" par celle de "lutte contre l'habitat 
indigne"; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
no 730 de Mme Odette Terrade et no 1160 de M. Gérard 
Longuet (suppression partielle), ainsi qu'aux amendements de 
Mme Odette Terrade no 731, 732 et. 733 · · (suppression 
partielle). Accepte les ' amendements, identiques à son 
amendement n° 136 précité, de la commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 288 et de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 449 (remplacement de 
l'expression "suppression des taudis" par celle de "lutte contre 
l'habitat indigne").- Art. additionnel après l'art. 49 
(p. 7648): s'oppose à l'amendement no 947 de M. Jean-Yves 
Mano (obligation d'adoption d'une loi de programmation pour 
le logement avant le 1er janvier 2005). Projet de loi·relatif au 
logement en préparation.- Art. additionnel avant l'art. 50 
(p. 7649): s'oppose à l'amendement no 734 de M.' Thierry 
Foucaud (relèvement des· taux de la taxe sur les logements 
vacants).- Art. 50 (Transfert aux départements des fonds de 
solidarité pour le logement- art. 1er, 2, 4,' 6 à 8 de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de 
l'action sociale et des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du 
JO février 2000) (p. 7655) : son amendement n° 138 : 
possibilité pour le département de confier la gestion du FSL à 
un GIP ; adopté. Son amendement n° B9 ·: précision ; adopté: 
(p. 7656, 7657) : .s'oppose aux amendements de Mme Odette 
Terrade .n° 736 (suppression partielle),' n° 737 (suppression 
partielle) et n° 735 identique à l'amendement n° 955 de M. 
Yves Dauge (suppression). Sur les amendements de M. Michel 
Charasse, demande le retrait · dù n° 944 · (impossibilité de 
mettre à la charge des communes des dépenses obligatoires à 
l'occasion de leur association au plan départemental), s'oppose 
au n° 1073 (prise en compte de là situation du patrimoine dans 
l'examen des dossiers) et au n° 1074 (prise en compte du 
patrimoine lors de l'examen des dossiers). S'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 956 de M. Bernard 
Cazeau (suppression de la disposition obligeant le département 
à. créer un fonds local de solidarité à la demande d'un EPCI). 
Accepte l'amendement n° 1248 de M. Alain Vasselle (mise en 
place d'avances remboursables), s'oppose à l'amendement 
n° 951 de M. Jean-Yves Mano (participation obligatoire des 
distributeurs d'eau et d'énergie au financement des impayés) et 
demande le retrait de l'amendement n° 1161 de M. Gérard 
Longuet (suppression pour les communes, les régions et les 
EPCI, de la faculté de participer au FSL ). Accepte les 
amendements de la commission des· affaires sociales saisie 
pour avis n° 441 (responsabilité du département dans la 
définition et la mise en oeuvre du· plan départemental d'action 
pour le logement des 'personnes défavorisées), n° 442 
(coordination) et ll0 443' (coordination) ainsi que les 
amendements de la commission des affaires économiqùes 
saisie pour avis n° 290 (précision de la liste des personnes 
morales susceptibles d'être intéressées à l'élaboration du plan 
départemental d'action), n° 291 ' (coordination) ·et n° 292, 
identique à son amendement n° 138 précité ainsi que 
l'amendement n° 293 identique à son amendement n° 139 
précité. - Art. 51 (Transfert aux communes et à leurs 
groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de 
[!éducation) (p. 7662): son amendement n° 140: rédaction; 
devenu sans objet. (p. 7663) : soutient les ;amendements de la 
commission des affaires économiques saisie pour avis n° 294 
(remplacement du transfert obligatoire de la responsabilité du 
logement étudiant par une simple faculté de délégation de 
compétence aux EPCI et aux communes le demandant), et de 
la commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 301, 
identiques à son amendement n° 141 ; adoptés. (p. 7664) : 
soutient les amendements de la commission des affaires 
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économiques saisie pour avis n° 295 (transfert aux communes 
ou aux EPCI des biens appartenant à .l'Etat et affectés aux 
logements des étudiants réalisé à titre gratuit) et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 302, 
identiques à son amendement n° 142; adoptés. Soutient 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 303 (coordination),. identique à son amendement 
n° 143 ; adoptés. Dispositions redondantes; Soutient les 
amendements de la commission des affaires· économiques 
saisie pour avis n° 296 (établissement dans la convention 
conclue entre la commune ou l'EPCI et le CROUS d'un 
diagnostic de l'état des logements sociaux étudiants) et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 304, 
identiques à son amendement n° 144; adoptés. (p. 7666, 
7668): s'oppose à l'amendement no 738 de Mme Annie David 
(suppression) ainsi qu'à ses sous-amendements identiques 
Ù0 1297, 1298 .et 1299 (accord du préfet nécessaire à toute 
décision de désaffectation des biens) déposés sur son 
amendement no. 142· précité. S'oppose aux amendements de M. 
Ivan Renar n° 739 (réécriture du texte maintenant une simple 
participation des collectivités territoriales· au fonctionnement 
des établissements universitaires), n° 740 (suppression 
partielle), n° 741 (gestion de l'ensemble des logements 
étudiants concédée au. CROUS) et n° 742 (désignation des 
représentants des collectivités territoriales au sein du conseil 
d'administration du CROUS fixée par la loi). Accepte les 
amendements n° 1113 de M. Christian Cointat (accès au 
logement des étudiants des Français établis hors de France) et 
n° 945 de M. Michel Charasse (construction et entretien des 
logements étudiants dévolus à la collectivité signataire). S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour les amendements n° 871 .de 
M. Roger Karoutchi (possibilité de prise en charge par la 
région I!ecde-France ·du logement des étudiants en cas de 
renoncement de la commune ou du groupement concerné) et 
n° 1162 de M. Gérard Longuet (suppression de la possibilité 
offerte aux régions de signer des conventions avec les 
communes· et les EPCI). Demande le retrait des amendements 
portant sur le même objet n° 457 de M. Dominique Braye et 
no 952 de M. Jean-Yves Mano (remplacement du transfert 
obligatoire par une simple faculté de ' délégation de 
compétence) au profit de son amendement n~ 141 précité. 
Demande le retrait de l'amendement n° 17 de M. Jean-Paul 
Alduy (établissement par les régions d'un plan régional polir le 
logement .étudiant).· Accepte les amendements de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 299 
(précision), n° 300 (précision), n° 305 (rédaction) et n° 306 
(rédaction) et, sur ce dernier, accepte le sous-amendement 
n° 1295 de M. Christian Cointat (présence d'un représentant 
des Français de l'étranger au conseil d'administration du 
CNOUS). - Art. 52 (Instruction des demandes de permis de 
construire- art. L. 421-2-6 du code de l'urbanisme) (p. 7673; 
7674) : dégradation des services rendus par la DDE: 
Recentrage des missions de la DDE sur les plus petites 
communes. S'oppose aux amendements identiques n°·743 de 
Mme Marie-France Beaufils et n° 966 de M. Yves Dauge 
(suppression) et s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 968 de M. Yves Dauge (compensation des 
charges assumées par les communes et les EPCI du fait de la 
suppression de la mise à disposition gratuite des services de la 
DDE).- Art. additionnel après l'art. 52 (p. 7678) : accepte 
l'amendement no 954 de M. Jean-Yves Mano (simplification 
des dispositions relatives au permis de démolir).- Intitulé du 
chapitre IV (La santé) (p. 7679): s'oppose à l'amendement 
n° 1006 de M. Jean-Pierre Godefroy (suppression).
Art. additionnel . avant l'art. 53 (p. 7680): s'oppose à 
l'amendement no 486 de M. Michel Charasse (présentation 
prochaine d'un projet de loi relatif à la politique de santé 
publique). 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 53 
(Participation de représentants des régions, avec. voix 
consultative, dans les . commissions exécutives des agences 
régionales de l'hospitalisation- art. L. 6115-7 du code de 1a 
santé publique) (p. 7784, 7785): s'oppose aux amendements 
de M. Guy Fischer no 744 (suppression) et de M. Jean-pierre 
Godefroy n° 1007 (représentation de la région au sein des 
ARH par des conseillers régionaux), n° 1008 (repli) et n° 1009 
(information annuelle des conseillers régionaux par · les 
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représentants de la regwn au sein de l' ARH). -
Art. additionnel avant· l'art. 54 (p. 7786): s'oppose .à 
l?amendement n° 1010 de M. Jean-Pierre Godefroy 
(consultation des régions lors de l'élaboration des schémas 
régionaux d'organisation sanitaire et sociale).- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au financement d'équipements sanitaires et de siéger; avec 
voix délibérative, au sein des commissions . exécutives des 
agences régionales d'hospitalisation) (p. 7789) : son 
amendement,: no 145: nouvelle rédaction de l'article 54; 
adopté après modification par les sous-amendements n° 1300 
de M. Jacques Blanc, n° 1163 de Mo.Gétard Longuet et 
n° 1012 de M. Jean-Pierre Godefroy .. (p. 7791): s'oppose aux 
amendements identiques n° 745 de M; Guy Fischer et n° 10ll 
de M, Jean-Pietre Godefroy (suppression). Sur son 
amendement n° 145 précité, accepte les sous-amendements 
no 1300 de M. Jacques Blanc et no 1163 de .M. Gérard 
Longuet; s'oppose aux sous-amendements de M. Jean-Pierre 
Godefroy n° 1013, no 1012et no 1015 et demande le retrait du 
n° 1014.- Art. 55 (Programmes régionaux de santé 
publique- art. L. 1424-1 du code de la santé. publique) 
(p. 7808) : accepte les amendements de la commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 444 et n° 746 de M. Guy 
Fischer (suppression), identique à son amendement n° 146. 
S'oppose aux amendements de M. Jean-Pierre Godefroy 
n° 1016 (cadre de mise en oeuvre des objectifs régionaux de 
santé), n° 1017 (données fournies par les observatoires 
régionaux de la santé), n° 1018 (informations données aux 
représentants de l'Etat dans la région) ainsi qu'à l'amendement 
no 1019 de Mme Marie-Christine Blandin (déconcentration 
d'outils de veille sanitaire pour favoriser les actions régionales 
de prévention).- Art. 56 (I'ransfert à l'Etat de la 
responsabilité des eampagnes de prévention. et de lutte contre 
les grandes maladies- art. L.1423-J àL 1423-3, L. 2112-1, 
L. 2311-5, L. 31 JJ-11, ,.L. 3111-12 nouveau, intitulé du 
chapitre JI du titre !er du livre !er de la troisième partie, 
art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé du titre II du livre fer de la 
troisième partie, art. L. 3121~1, L. 3121-3 nouveau du code de 
la santé publique) (p. 7810)•: ses amendements n° 147 : 
suppression de la possibilité pour le. département de participer 
à la mise en oeuvre des programmes de santé publique définis 
par l'Etat, n° 148 : suppression partielle, et n° 149, 150, 151, 
152 et 153 :.coordination; adoptés.- Art. 58 (Gestion des 
écoles de formation des professions paramédicales ~ 
art. L. 4311-7, L.4311-8, intitulé du titre VIII du livre Ill de la 
quatrième partie, chapitre unique du titre VIII du livre III de la 
quatrième partie, art. L. 4381-1, chapitre II nouveau du titre 
VIII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique) (p. 7816): son amendement n° 607: fixation par les 
ministres de la santé et de l'enseignement supérieur du nombre 
d'étudiants admis aux formations de santé; adopté. Soutient 
l'amendement de la commission des' .affaires sociales saisie 
pour avis n° 445 (utilisation. du schéma régional des 
formations sanitaires pour déterminer le nombre d'étudiants 
admis à une fonnation paramédicale) ; . adopté. Son 
amendement n° 154 : précision ; adopté. (p. 7817) : son 
amendement n° 155 : définition par la région des conditions 
d'attribution des aides aux étudiants suivant des formations 
paramédicales; adopté. Son amendement n° 156 : précision; 
adopté. (p. 7817, 7818): son amendement n° 608: possibilité 
pour une convention passée entre la région et un.établissemetit 
d'enseignement supérieur de tenir lieu d'agrément à une école 
de formation paramédicale ; adopté. Son ·amendement n° 157 : 
coordination; adopté. (p. 7819): son amendement n° 158: 
coordination; adopté .. (p. 7819): s'oppose aux amendements 
no 748 de M. Guy Fischer (suppression) et de M. Jean-Pierre 
Godefroy n° 1020 (suppression), n° 1021 (suppression du 
transfert aux régions de l'attribution et de la gestion des 
bourses aux étudiants suivant une formation paramédicale) et 
n° 1022 (suppression du transfett vers les régions de la charge 
de fonctionnement et d'équipement des instituts de formations 
paramédicales). (p. 7819, 7820): s'oppose aux amendements 
n° 1164 de· M. Jean-Pierre Sueur (réalisation d'un audit 
financier avant le transfert de charges)' et de M. Jean"Pierre 
Godefroy n° 1023 (suppression du transfert aux régions de 
l'attribution et de la gestion des bourses aux étudiants suivant 
urie formation paramédicale) et, portant sur ·le même • objet, 
n° 1024 et n° 1025. Accepte l'amendement no ll65 de M. 
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Gérard Longuet (repli). Demande le retrait de l'amendement de 
M. Gérard Longuet n° 1166 (compensation par l'Etat des 
charges nouvelles créées par la détermination du nombre 
d'étudiants en formation· paramédicale). (p. 7823, 7824): 
justification de: sa demande de scrutin public sur l'amendement 
n° 1164 de M. Jean-Pierre Sueur (réalisation d'un audit 
financier avant le transfert de charges). - Art. 59 (I'ransfert 
aux communes, à titre expérimental de la responsabilité de la 
politique de· résorption de l'insalubrité dans l'habitat) 
(p. 7826): ses amendemep.ts n° 159 : encadrement de 
l'expérimentation, n° 160 : rectification et n° 161 : remise au 
Parlement d'un rapport d'évaluation avant le terme. de 
l'expérimentation; adoptés. S'oppose à l'amendement n° 749 
de M. Jack Ralite (suppression).~ Art. 60 (Compétences de 
l'Etat en matière d'éducation- art. L . .211-1 du code de 
l'éducation) (p. 7830) : son amendement n° 162 : rédaction; 
adopté. (p. 7832, 7833): s'oppose aux amendements de Mme 
Annie David no 750 (suppression), no 751 et n° 752 
(précision), n° 753 (missions paraéducatives à la charge de 
l'Etat) et n° 754 (rôle de l'Etat pour le développement d'outils 
pédagogiques) ainsi qu'aux amendements de M. Serge 
Lagauche n° 1035 (compétences régaliennes datis le domaine 
de l'éducation), n° 1026 et' n° 1027 (précision), n° 1028 
(respect du principe d'égalité) et n° 1029 (cohérence). Accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 307 (coordination). - Art. additionnel après 
l'art. 60 (p. 7839): s'oppose à l'amendement n° 755 de Mme 
Annie David (mission du Centre national de documentation 
pédagogique, ·CNDP).- Art. 61 (Conseil . territorial de 
l'éducation nationale- art. L. 239-1 du code de l'éducation) 
(p. 7842, 7843): soutient l'amendement de la commission des 
affaires .culturelles saisie pour . avis n° 308 (rédaction); 
adopté; identique à son amendement n° 163 ; adopté. 
(p. 7843): s'oppose à l'amendement n° 756 de Mme Annie 
David (suppression) ainsi qu'aux amendements analogues 
n° 1030 de M. Serge Lagauche et no 757 de Mme Annie David 
(inclusion de représentants du personnel, de parents d'élèves et 
d'étudiants dans le conseil territorial de l'éducation nationale). 
S'en remet à la·sagesse du Sénat pour les amendements de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n9 309 
(précision) et n° 310 (rédaction).- Art. 62 (Insertion des 
formations sociales et sanitaires dans le schéma prévisionnel 
des formations - art. L. 214-1 du . code de 1 'éducation) 
(p. 7848): son amendement n° 447 : coordination; adopté: 
S'oppose aux amendements de Mme Annie David n° 758 
(suppression) et n° 759 (clarification). Accepte l'amendement 
de la commission des affaires culturelles saisie pour avis 
n° 311 (précision). - Art. 63 (Constitution de formations 
restreintes et modification des compétences au sein du conseil 
académique de l'éducation nationale.~ art. L.231-6,L. 234-1 
à L. 234-3,.L. 237-2, L. 335-8, L. 441-11 à L. 441-13 et L. 914-
6 du code de l'éducation) (p. 7850) :.son amendement n° 164: 
cohérence; adopté. S'oppose à l'amendement· no 760 de.Mme 
Annie David (suppression) et accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 312 
(rédaction). - Art. 64 (I'ransfert aux collectivités territoriales 
de la propriété des biens immobiliers des collèges et lycées
art. L. 213-3 et L. 214-7 du code de l'éducation) (p. 7851): 
accepte l'amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis no 313 (rédaction). (p. 7851, 
7852) : s'oppose à l'amendement n~ 761 de Mme Annie David 
(diagnostic d'expertise des biens immobiliers.scolaires).· S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 575 de M. 
Eric Doligé (transfert de droit de biens immobiliers scolaires 
en cas de travaux importants effectués par les départements ou 
régions sur ces biens, et exonération de taxes sur. ce transfert). 
(p. 7853): accepte l'amendement n°.1039 .de M. Serge 
Lagauche (diagnostic d'expertise pour les biens immobiliers 
scolaires). Acèepte l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 314 (précision) .• soutient 
l'amendement de la .commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 315 (précision); adopté, identique à son 
amendement n° 165; adopté. Accepte l'amendement n° 1168 
de M. Gérard Longuet (création d'établissements publics de 
gestion des bâtiments scolaires).~ Art. additionnel après 
l'art. 64 : accepte l'amendement n° 1227 de M. Bruno Sido 
(transfert aux communes des écoles primaires arrnexes . aux 
IUFM). - Art. 65 (Compétence de la commune pour définir la 
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sectorisation des écoles publiques- Déclaration en mairie de 
l'établissement fréquenté par les enfants d'âge scolaire "'" 
art. L. 131-5, L. 131-6 et L. 212-7 du code de l'éducation) 
(p. 7856) : son amendement n° 579 : élaboration de la ëarte 
scolaire muniCipale par l'EPCI ; adopté. (p. 7857) : s'oppose 
aux amendements h0 764 de Mme Annie David (suppression) 
et n° 362 de Mme Françoise Férat (cohérence). Accepte 
l'amendement h0 1115 de M. Christian Cointat (inscription 
dans ··les établissements scolaires des · enfants de familles 
résidant à l'étranger). Demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 1116 de M. Christian Cointat '(inscription 
dans les établissements scolaires des 'enfants de familles 
résidant en zone frontalière). Estime l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 316 
(cohérence) sans objet en cas d'adoption de son amendement 
no 579.- Art~ 66 (Compétence du départèment en matière· de 
sectorisation des collèges publics -· art. L. 213-1 du code de 
l'éducation) '(p. 7860) : s'oppose à l'amendement n9 ·765 de 
Mme Annie • David (suppression) .. Demande l'avis du 
Gouve'tnement sur les amendements n.o 1032 de M. Serge 
Lagauche (contn?le du préfet sur la localisation des collèges) et 
n° 576 de M. Eric Doligé (transport scolaire). · 

•. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7892) : explication • du retrait de certains 
amendements. - Art. 67 (Transfert aux départements et aux 
régions ·du recrutement et de la gestion,.de's personnels 
techniciens ouvriers et de service des collèges· et lycées
art.L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-6, L. 214-6-1 
rioUlleau, L.211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214-10, L 216"4' 
L. 421-23, L.• 442-9 du code de l'éducation et art. L. 811-7 du 
code rural) (p; 7902, 7903) : s'oppose aux amendements de 
Mme Annie David n° 766 (suppression), no 768 (principe de 
la non-extemalisation des missions de l'éducation nationale) et 
n° 770 . '(repli) ainsi qu'aux amendements de suppression 
partielle no 767, n° 769, n° 771, et 776 à n° 782. Sur les 
amendements de M. Serge Lagauche, s'oppose au n° 1031 
(suppression) et demande le retrait du n° 1033 ,(repli). Accepte 
les amendements de la cominission des affaires culturelles 
saisie pour avis n° 318 (clarification), n° 319 (précision) et 
n° 322 (coordination). (p~·7916): s'oppose·. au .1 sous
amendement n° 1307 de M. Michel Charasse à l'amendement 
de la commission saisie pour avis no 321···· (précision des 
relations entre le chef d'établissement et la ·collectivité). 
(p. 7917): s'oppose à l'amendement no 1036 de M. Serge 
Lagauche (fixation des· critères .de participation de l'Etat).•
Art. additionnels après l'art 67 (p; 7919): Son amendement 
n° 497 (mise à la charge de l'Etat des droits de. reprographie 
dans les écoles du premier degré) ; retiré; - Art. 68 (Transfert 
aux .. départements er aux ; régions des établissements 
d'enseignement demeurés à la charge de l'Etat) (p. 7925): 
accepte T amendement de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 325· (transformation de certains 
établissements ·. en établissements publics locaux 
d'enseignement) et s'oppose à !~amendement n° 783 de Mme 
Annie David (suppression). - Art. 69 (Transformation de 
certains établissements d'enseignement du sècond degré en 
établissements publics locaux d'enseignement- art. L. 422-1, 
L. 422-2, L. 422-3 nouveau du code de l'éducation et 
art. L:811-8 du code ·rural) (p. 7927, 7928): s'oppose aux 
amendements de Mmè Annie David :no 784 (suppression), 
n° 785 (mise aux normes de sécurité par lŒtat de trois lycées 
hmticoles de la région Nord-Pas.de-Calais}et no 786 (transfert 
par l'Etat des moyens nécessaires à .la prise en charge· des 
personnels • ·. concernés). .Accepte · l'amendement de . la 
commission des affaires culturelles saisie pour' avis n° 326 
(précision) et demande le retrait de l'amendemént n° 1037 dè 
M. Sergé Lagauche (cohérence). S'en remet à l'avis du 
Gouvernement pour l'amendement n° 1040 de M. Bernard 
Frimat (modalités de transfert . de trois lycées horticoles 
appartenant à la région Nord.Pas-de-Calais). ~Art. 70 (Prise 
en charge. des dépenses de fonctionnement ·des écoles 
publiques et privées par les établissements publics de 
coopération intercommunale- art. L. 212-8 et L.442-13-1 
noùveau du code de l'éducation) (p. 7931): son amendement 
n° 171 : ·rédaction ; adopté. Soutient l'amendement de la 
commission des affaires culturelles· saisie pour avis n° 329 
(rédaction) ; adopté ; identique à son amendement· n° 172 · ; 
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adopté. (p. 7931): s'oppose à l'amendement n° 787 de Mme 
Annie David (suppression). Accepte les amendements de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis no 327 
(précision) et n° 328 (prise en compte de la commune de 
résidence). Demande le retrait de l'amendement no 361 de M. 
Yves Détraigne (participation de la commune de résidence aux 
dépenses d'investissement scolaire). S'oppose 'à l'amendement 
n° 1038 .de. M. Serge Lagauche :(précision),. ainsi qu'à 
l'amendement n° 363 ·de M. Yves Détraignè (possibilité de 
mettre fm à la scolarisation d'un enfant dortt la famille a 
déménagé). (p. 7933): exemple de son département. Création 
d'une commission de travail au sein de l'association des 
maires~- Art additionnels après l'art. 70 (p. 7934): accepte 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 330 (consultation du dépmtement par l'Etat lors 
de décisions modifiant les besoins en matière de transport 
scolaire). (p. 7935): son amendement n° 609: possibilité de 
créer des groupements d'intérêt public en vue de développer 
des activités dans le domaine éducatif et culturel ; adopté, -
Art. 71 (Transfert. aux régions des ·écoles nationales de la 
marine marchande- chapitre .yiJ du, titre V ·du livre VII et 
art. L. 757-1 du code. de l'éducàtion) (p. 7936): s'oppose à 
l'amendement n° 788 de Mme Annie David (suppression). -
Art. 72 (Compétences en matière d'inventaire. général du 
patrimoine culturel- Extension du "porter à connaissance" en 
matière d'urbanisme aux études techniques relatives à 
l'inventaire général du patrimoine culturel) (p, 7939, 7940): 
soutient l'amendement' de la comrilission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 332 (compétence. du 
départèmènt pour l'élaboration de l'inventaire général du 
patrimoine culturel) ; identique à son amendement n° 173 ; 
retiré. (p. 7941): soutienU'amendement de la commission dès 
affaires culturelles saisie pour avis·n° 334 (suppression de la 
création du conseil scientifique ·régional de l'inventaire du 
patrimoine. culturel); adopté;. identique à son amendement 
n° 174 ; adopté. (p. 7942): s'oppose aux amendements:de M. 
Yves Dauge n° 1043 (rappel de la nature de service public 
national de l'inventaire général du patrimoine cultu,rel), 
n° 1044 (rôle de l'inventaire général du patrimoine), n° 1045 
(contrôle préalable · du conseil scientifique régional· de 
l'inventaire. et . délimitation du périmètre des collectivités 
territoriales chargées de l'inventaire) et n° 1049 (précision 
dans la . convention des moyens mis à disposition des 
collectivités par la région). Accepte le sous-amendement 
n° 1296. de M. Christian Cointat à son amendement n? :173 
précité. · Accepte les amendements de la commission des 
affaires culturelles saisie. pour avis n° 331 (précision), n° 332 
(compétence du département pour, l'élaboration de l'inverttaire 
général du patrimoine culturel) et; sur ce dernier, demande le 
retrait du sous-amendement n°:1308 de M. Charles. Guené. 
Accepte l'amendement . de hi commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 333 (précision) et,•. sur ce 
dernier,., le sous-amendement· ·n° 1306 du Gouvernement. 
S'oppose aux amendements n° 789 de M. Ivan · Renar 
(suppression), n° 790 de Mme Annie David (préservation de la 
continuité territoriale au · niveau . national en,,·, matière 
d'inventaire). Accepte Famendement n° 1117 de M. Christian 
Cointat (inclusion dans l'inwntaire général des éléments du 
patrimoine français à l'étranger qui sont propriétés de l'Etat). 
Estime l'amendement n° 353 de M. Jean~Léonce Dupont 
(compétence du département dans l'élaboration de l'inventaire 
général du patrimoine culturel) satisfait par son amendement 
no 173 précité et s'oppose.àl'amendement no 354 deM,.Jean
Léonce · Dupont (composition et· rôle du conseil scientique 
régional de l'inventaire général du patrimoine culturel). 
(p .. 7946, 7947): effort pour trouver un équilibre entre :les 
différentes catégories de collectivités. - Art. 73 (Transfert aux 
collectivités territoriales de la propriété . de .ceNains 
monuments historiques~· appartenant ·.à l'Etat ainsi que des 
objets,mobiliers qu'ils renferment) (p. 7955) : son amendement 
n° 176 : transfert. à ·la collectivité bénéficiaire des personnels 
exerçant leur activité dans l'immeuble inscrit ou classé ; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 791 de M. Ivan Renar 
(suppression), ainsi qu'aux amendements de M. Yves Dauge 
n° 1046 (exclusion de certaines catégories de monuments de la 
liste des ·monuments historiques transférés) et n° 1048 
(garantie du bon état de conservation des monuments 
transférés par l'Etat). Accepte l'amendement•n° 1047 de M. 
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Yves Dauge (précision du contenu de la convention passée 
entre l'Etat et la collectivité intéressée). Accepte l'amendement 
n° 355 de M. Jean-Léonce Dupont (possibilité de transférer la 
propriété d'objets mobiliers appartenant à l'Etat autres que 
ceux déjà. présents dans les immeubles classés qui leur sont 
transférés), ainsi que les amendements de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 336 (communication par 
les collectivités territoriales des conditions de conservation et 
de mise en valeur de l'immeuble dont elles demandent le 
transfert) et n° 337 (coordination rédactionnelle). (p. 7959): 
défavorable, à titre personnel, à l'amendement précité n° 1047 
de M. Yves Dauge.- Art. additionnel après l'art. 73 
(p. 7961): accepte l'amendement n° 347 de M. Pierre Fauchon 
(expérimentation du prêt d'une partie des collections du Musée 
national du Louvre aux musées de France relevant des 
collectivités territoriales).- Art. 74 (Transfert à titre 
expérimental de la gestion des crédits relatifs aux travaux 
d'entretien et de restauration des monuments historiques
Compétence du département pour assurer la conservation du 
patrimoine rural non protégé) (p. 7964) : son amendement 
n° 177 : possibilité pour les départements de bénéficier à titre 
expérimental du même transfert de compétence que les régions 
en assurant la gestion des crédits affectés à l'entretien et à la 
restauration; adopté. S'oppose aux amendements n° 792 de M. 
Ivan Renar (suppression) et n° 793 de Mme Annie David (mise 
en place d'une programmation des travaux et d'une gestion des 
crédits partagée et équilibrée entre l'Etat et les collectivités 
locales et territoriales).- Art. 75 (Compétences des 
collectivités territoriales et de l'Etat à l'égard des 
établissements d'enseignement public de musique, de danse et 
d'art dramatique- art. L. 216-2 et L 216-2-1 nouveau du code 
de féducation) (p. 7967) : soutient l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 339 
(clarification des responsabilités respectives de chaque niveau 
de collectivité), identique à son amendement n° 178 ; adopté. 
(p. 7968): soutient l'amendement de la commission des 
affaires culturelles saisie pour avis n° 340 (coordination); 
adopté; identique à son amendement n° 179; adopté. S'oppose 
aux amendements de Mme Annie David n° 794 (suppression) 
et n° 795 (réaffirmation du rôle prépondérant de l'Etat en 
matière d'enseignement artistique) ainsi qu'à l'amendement 
n° 364 de M; Joseph Kergueris (suppression de la· prise en 
charge par le département de l'accès à l'enseignement initial 
des élèves résidant dans des communes ne disposant pas 
d'établissement).- Art. 76 (Intégration dans le droit commun 
des diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au 
niveau de l'Etat dans les domaines de la musique, de la danse 
et· du théâtre ainsi. que des arts du cirque- art. L. 759-1 
nouveau du code de l'éducation) (p. 7972) : soutient 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 342 (rédaction) ; adopté, identique à son 
amendement n° 181; adopté. S'oppose aux amendements de 
Mme Annie David n° 796 (suppression) et n° 797 (intégration 
des enseignants de l'enseignement artistique dans la fonction 
publique de l'Etat). - Art. 77 (Transferts des services ou 
parties de services participant à l'exercice des compétences 
transférées aux collectivités territoriales) (p. 7974): son 
amendement n° 182 : précision; adopté. (p. 7974, 7975): son 
amendement n° 183 : date de prise en compte des emplois 
pourvus · pour leur transfert aux collectivités ou à leur 
groupement ; adopté. (p. 7975, 7976) : ses amendements 
n° 184 et 185 : rédaction; n° 186 : avis motivé d'une 
commission nationale de conciliation pour l'établissement de 
l'arrêté du transfert des services; n° 187 : adaptation du 
dispositif en ·cas de transfert de compétences postérieur à la 
publication du décret et n° 188 : modalités de constitution et 
de fonctionnement de la commission nationale de conciliation ; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 798 de Mme Josiane 
Mathon (suppression). S'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement n° 1169 de M. Gérard Longuet (attribution 
d'une compensation financière aux collectivités territoriales et 
à leurs groupements pour les fractions d'emploi qui ne leur 
sont pas transférées) et estime l'amendement n° 895 de M. 
Jean-Pierre Sueur (prise en compte de l'année précédant la date 
du dépôt du projet de loi pour le calcul de l'effectif des 
personnels affectés aux missions transférées) satisfait par son 
amendement n° 183 précité.- Art. additionnel après 
l'art. 77: s'oppose à l'amendement n° 388 de M. Yves 
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Détraigne (transfert au conseil général d'un poste du ministère 
de l'équipement vacant depuis plus de six mois). ·. 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)- Art. 78 (Mises 
à disposition des personnels de l'Etat) (p. 8008): son 
amendement n° 189,: rédaction; adopté. S'oppose à 
l'amendement no 799 de Mme Josiane Matho11 (suppression).
Art. 79 (Adaptation des modalités de mise à disposition et de 
transfe'(t pour les agents non titulaires del'!ltat susceptibles de 
bénéficier,. d'une mesure de titularisation) (p. 8010): son 
amendement n° 190: ,coordination; adopté. S'oppose, à 
l'amendement no 800 de:Mme Josiane Mathon (suppression).-:
Art. 80 (Droit d'option des fonctionnaires des services 
transférés) (p. 8013): ses amendements n° 191 et 192 , : 
coordination; adoptés. (p. 8013, 8014): s'oppose. aux 
amendements n° 801 de Mme Josiane Mathon (suppression) et 
no 9()9 de M. Claude Domeizel (information individuelle des 
fonctionnaires. sur. les . implications de la présente Joi). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. 
Gérard Longuet n° 1170 (suppression du surcoûtengendrépar 
le recrutement d'agents de l'Etat par voie de détachel;Ilent).-,
Art. 81 (Transfert des agents non titulaires de droit public de 
l'Etat et de ses établissements publics) (p. 8016): son 
amendement n° 193 : précision; adopté. S'oppose. à 
l'amendement no 802 de Mme Josiane Mathon (suppression).
Art. 82 (Maintien du bénéfice des années accomplies en 
"service actif') (p. 80 17) : son amendement n° 194 : précision ; 
adopté. S'oppose à l'amendement no 803 de Mme Josiane 
Mathon (suppression).- Art. additionnels après l'art. 82 
(p. 8018): s'oppose à l'amendement no 970 de M. Claude 
Domeizel (compensation financière versée à la CNRACL).
Art. 83 (Mises à disposition de services ou part(es de services 
et d(! personnels au titre d'une expérimentation ou d'une 
délégation de compétences) (p. 8020) : ses amendements 
n° 195 . : précision, n° 196 : coordination, 'n° 197 : 
suppression d'une disposition inùtile, et n° 198 : rédaction; 
adoptés. S'oppose à l'amendement· n° 804 de Mme. Josiane 
Mathon (suppression).- Art 84 (Constitution d'une 
commission commune) (p. 8021): s'oppose à l'amendement 
n° 805 .de Mme Josiane •Mathoh (suppression partielle).
Art. 85 (Consultation des comités techniques' paritaires) 
(p. 8021, 8022).: ses amendements n° .199 et 200 : préèision; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 806 de:· Mme Josiane 
Mathon (suppression).- Art. 86 (Clarification de dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale- art. 39 
et 79 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984) (p. 8022): 
sloppose à l'amendement no 807 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Demande le retrait de l'amendement n° 389 de 
M. Jean-Paul Amolidry (recrutement d'agents contractuels 
spécialisés).~ Art additionnel après l'art. 86 (p. 8023) : son 
amendement.n°201: référence' à l'article 4 de la loi du U 
janvier 1984 portant dispositions. statutaires relatives à la 
fonction publique d'Etat ; retiré. - Art. 87 (Applicabilité du 
dispositif de mise à disposition et de transfert. aux agents 
affectés dans des services transférés à la . collectivité 
territoriale de Paris) : s'oppose à l'amendement n° 808 ·de 
Mme JosianeMathon (suppression).- Art. additionnels après 
l'art. 87 (p. 8024): demande le retrait de l'amendement ll0 972 
de M. Jean-Pierre Demerliat (remboursement par le centre de 
gestion des traitements des agents territoriaux absents pour 
raison syndicale). (p. 8025): demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 971 de M. Claude Domeizel (intervention 
du fonds de prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles en faveur des pompiers volontaires et des 
fonctionnaires de l'Etat détachés). (p. 8026): demande le 
retrait de l'amendement rt0 973 de M .. Michel Charasse 
(alignement des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers sur 
les fonctionnaires de l'Etat en matière d'indemnisation du 
chômage en cas de révocation). - Art. addititionnels avant 
l'art. 88 (p. 8027): s'oppose à l'amendement n° 810 de M. 
Thierry Foucaud (réforme des finances locales). S'oppose aux 
amendements de M. Thierry Foucaud n° 809, n° 810, n° 811, 
n° 812 et n° 813 (réforme des finances locales). (p. 8029, 
8030): son amendement n° 1303: renforcement du rôle des 
élus locaux dans l'évaluation des charges transférées par l'Etat 
aux collectivités territoriales ; adopté. - Art. 88 (Application 
des règles de droit commun pour la compensation financière 
des transferts de compétences à titre définitif entre l'Etat et les 
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collectivités territoriales) (p. 8043) : son amendement n9 202 : 
augmentation de la période de référence prise en compte pour 
le:calcul de la compensation des charges; adopté. (p. 8046): 
s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud n9 814 
(suppression), n 9 815 (repli), n9 816 (augmentation de la 
période de ·référence prise en compte. pour. le calcul de la 
compensation des charges), n9 817 (référence aux dotations 
budgétaires dans le financement des transferts de compétence) 
et n9 818 (réintégration des taxes et fonds de concours dans le 
calcul du droit à compensation des charges d'investissement), 
ainsi qu'aux amendements de.• M. Jean-Claude Peyronnet 
n9 897 (compensation des transferts de charge déguisés), 
n9 899 (modalités de calcul du montant de la compensation
base d'évaluation et période de référence) et n9 902 
(protection de l'autonomie fmancière des collectivités 
territoriales). S'oppose au sous-amendement n9 1310 de M. 
Bernard Frimat sur son amendement n9 202 précité. Estime 
l'amendement n9 898 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation des compétences déjà exercées) satisfait par le 
droit. existant.· Accepte ·l'amendement de la commission des 
finances saisie pour avis n9 368 (avis de la commission 
consultative d'évaluation· des charges). Demande l'avis du 
Gouvernement sur les amendements n? 896 de M, Jean-Claude 
Peyronnet (modulation des impositions opérant la 
compensation fmancière) et n9 .551 de M. Philippe Leroy 
(transfert d'impôt d'Etat modulable), ainsi que sur le. sous
amendement n9 1314 de M. Thierry Foucaud portant sur 
l'amendement n9 1309 du Gouvernement (conditions 
d'exécution des contrats de plan Etat-régions). S'oppose à 
l'amendement n9 901 de M. Bernard Frimat (majoration de la 
DGF et modification de la période . de référence servant au 
calcul de la compensation des charges). (p .. 8050) : maintient 
un avis défavorable sur le sous-amendement n9 1310 précité.
Art. additionnels avant l'art. 88 (p. 8056, 8057): s'oppose 
aux amendements. de M. Thierry Foucaud n9 809, 811, 812 et 
813 (réforme des fmances locales).- Art. 19 (précédemment 
réservé) (Confirmation des engagements financiers conclus au 
titre du contrat de plan Etat-région) (p. 8058): s'oppose aux 
amendements de M, Daniel Reiner n9 893 (ordre et extinction 
des obligations des parties) et ll9 894 (repli) ainsi qu'à 
l'amendement n9 682 de M. Thierry Foucaud (cohérence).
Art. additionnels . après l'art. 88. (p. 8060): accepte 
l'amendèment de la commission des fmances saisie pour avis 
n9 370 (financement ·des transferts, des créations et des 
.extensions de compétences). (p; 8061): s'oppose à 
l'amendement n9 903 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation du coût en personnel dans le cadre du transfert 
de compétences).- Art. additionnels avant l'art. 89 
(p. 8062): s'oppose à l'amendement n9 821 de M. Thierry 
Foucaud (état des lieux. des équipements publics 
éventuellement transférés). S'oppose à l'amendement n9 820 
de M. Thierry Foucaud (augmentation-du taux de couverture 
des . dépenses d'équipement . des collectivités locales). 
(p. 8063): s'oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud 
n9 822 (rétablissement de la dotation globale d'équipement 
versée par l'Etat aux collectivités territoriales) et n9 823 
(suppression de la majoration des valeurs imposables au titre 
de la fiscalité directe locale). - Art, 89 (Modalités 
particuliè'rès de ·compensation de. certains transferts de 
compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et 
L. 4332-3-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8068) : son amendement n9 203 .: ·précision ; 
adopté. S~oppose aux amendements de M. Thierry Foucaud 
n9 824 (suppression);, h 9 825 (suppression partielle), n~ 826 
(suppression :partielle} et n9 827 (repli). Accepte 
l'amendement nql17lcde M. Gérard Longuet (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 8069) : s'oppose à 
l'amendement n9 580 de M. Gérard Delfau (amélioration du 
dispositif de la DGF), (p. 8070): s'oppose à l'amendement 
n9 581 de M. Gérard Delfau (affectation d'une somme de ·10 
milliards d'euros au fonds de. correction des déséquilibres 
régionaux) . .,- Art. 90 (Consultation des électeurs des 
collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale - section II nouvelle du chapitre 
II du titre unique du livre premier de la première partie et 
art. L. 1112c15 à L. 1112-21 nouveaux, art. L. 5211-49 et 
chapitre II du titre IV du livre premier de la deuxième partie 
du code .général des collectivités territoriales) (p. 8072) : son 
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amendement n° 204 : suppression d'une des formes de 
consultation; adopté. (p. 8074): sur l'amendement n° 204 
précité, accepte le sous-amendement n° 396· de M. Yves 
Détraigne. S'oppose aux amendements de Mme Josiane 
Mathon n° 828 (élargissement du corps social pouvant 
participer à la consultation), n° 829 (caractère obligatoire de la 
demande de consultation), n° 831 (conséquence), n° 832 
(précision) et n° 833 (possibilité pour les élus de .proposer 
l'organisation d'une consultation) ainsi qu'à l'amendement 
n° 98l.de M. Jean-Claude Péyronnet (précision). Demande le 
retrait des, amendements de M. Yves Pétraigne · n" 393 
(élévation du seuil de saisine de l'assemblée délib.érante·dans 
les communes de moins de 3 500 habitants), n° 394 et 395 
(rédaction). Estime .J'amendement no 974 de M. Daniel Reiner 
(caractère facultatif de la demande de consultation) satisfait par 
l'amendement.· n9 204 précité.- Art. 91 (Transmission 
dématérialisée des convocations, ordres du jour et documents 
d'Information- art. L. 2121-10, L; 3121-19 et L. 4132-18 du 
code général. des collectivités territoriales) (p. 8075) : son 
amendement n° 1304 : choix de leur adresse par les conseillers 
municipaux; adopté. (p. 8076) : demande le retrait de 
l'amendement no 982·.de M. Jean-Claude Peyronnet (caractère 
optionnel de ce. mode de transmission). - Art. additionnels 
après l'art. 91: S'oppose aux amendements de Mme Josiane 
Mathon no 835 ,(augmentation du délai de transmission de 
Eordre du jour aux élus locaux) et n° 837 (obligation de 
fournir tous les éléments des . dossiers de contrat de service 
public aux élus locaux). (p. 8077): s'oppose à l'amendement 
no 836 de Mme Josiane Mathon (doublement du, délai de 
convocation des élus locaux lors d'une délibération portant sur 
up. contrat de service public). Accepte l'amendement n"1107 
de M. Bemard.Murat (délégation de signature des maires de 
communes de 2 000 à. 3 500 habitants à leur secrétaire 
général). (p. 8078) : estime l'amendement n° 838 de M. Robert 
Bret (institution d'un droit de saisine des conseils 
d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille, par voie de 
pétition) contraire à l'article 72-1 de la Constitution.- Art. 92 
(SubstitutiolJ d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des . services publics 
départementaux et communaux - art. L. 1111.-8 nouveau, titre 
III •du livre II de la première partie du. code général des 
collectivités territoriales) (p; 8080) : son amendement n° 206 : 
suppression; adopté. (p. 8081) : accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 373 
(suppression). S'oppose aux amendements n° 397 de M. Jean
J.>aul Amoudry (référence aux établissements publics locaux de 
coopération), n°· 839 de M. Thierry Foucaud (élargissement de 
la représentativité de la société civile au sein de ce conseil) et 
n° 975. de M. Daniel Reiner (financement de ce conseil) . .,
Art. 93 (Recueil des statistiques par l'Etat- Mise en place 
d'un système d'informations partagées- art. L. 1614-7 du 
code général des collectivités territoriales) (p. 8082) : son 
amendement n° 1231 : assouplissement du dispositif; adopté. 
S'oppose à l'amendement no 840 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Estime l'amendement no 841. de Mme Josiane 
Mathon (précision) satisfait par l'amendement n° 1231 
précité. - Art. 94 (Missions et compétences du préfet de 
région- art. 21-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant 
création et organisation des régions) (p. 8083): s'oppose à 
l'amendement n° 842 de Mme Josiane Mathon (suppression).
Art. 95 (Missions et compétences du préfet de département
art. 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits 
et libertés des communes, des départements et des régions) 
(p. 8084) :, son amendement n° 208 : rédaction-; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 843 de Mme Josiane Mathon 
(suppression). Accepte l'amendement no 844 de Mme Josiane 
Mathon (précision). - Art. 96 (Déconcentration des. décisions 
relatives aux limites territoriales des arrondissements "
art. L. 3113-1 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8086) : son amendement n° 209 : précision ; adopté. 
S'oppose aux amendements de Mme Josiane Mathon n° 845 
(suppression) et n° 846 (rédaction) ainsi qu'aux amendements 
de M. Jean-Claude Peyronnet n° 976 (précision) et n° 977 
(délimitation par la loi des circonscriptions administratives). 
S'oppose au sous-amendement n° 1312 de M. Bernard Frimat 
portant sur l'amendement n° 209 précité.- Art. 97 
(Déconcentration des décisions en matière de coopération 
transfrontalière décentralisée- art. L. 1112-4 du code général 
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des collectivités territoriales) (p. 8087): s'oppose à 
l'amendement n° 847 de Mme Josiàne.Mathon (suppression).~ 
Art. 98 (Habilitation à réformer par ordonnance le contrôle 
de légalité) (p. 8088) : son amendement n° 210: suppression; 
adopté. (p. 8088): s'oppose aux amendements de M. Jean
Claude Peyronnet no 979 et n° 980 (repli). -Art; additionnels 
après l'art. 98: son amendement nq 211 : institution d'un 
délai bref de transmission pour les décisions individuelles 
créatrices de droits ; adopté. (p. 8089) : ses amendements 
n° 212 :possibilité de transmission, par 'voie électronique; des 
actes des collectivités territoriales au représentant de l'Etat; 
n° 213 .: exclusion de certaines catégories d'actes, émanant des 
collectivités territoriales, de l'obligation de transmission au 
représentant de l'Etat, et n° 214 : présentation triennale du 
rapport du Gouvernement sur l'exercice du contrôle de légalité 
des actes des collectivités · territoriales ; adoptés. ~ 
Art. additionnel avant l'art. 99 (p. 8090) : accepte 
l'amendement n° 365 de M. Daniel Hoeffel (rappel du rôle et 
des compétences de la commune).- Art. 99 (Communication 
aux maires de la liste des étrangers naturalisés dans leur 
commune en vue· de l'organisation d'une cérémonie d'accueil 
dans la citoyenneté française- art. 21-14-2 du code civil) 
(p. 8091): son amendement n° 215 : • rédàction; adopté. 
S'oppose ·aux· amendements n° 983 de M. Jean-Claude 
Peyronnet (suppression) et no 984 de M. Daniel Reiner 
(repli).- Art. 100 (Dévolution aux· communes ·des biens 
vacants et sans maître- art. 539 et · 713 du code civil, 
art. L 25,L. 27 bis et L. 27 ter du code du domaine de !;Etat) 
(p. 8094): son amendement n° 216: rédaction; adopté. 
S'oppose à l'amendement n° 849 de Mme Josiane Mathon 
(suppression).- Art. additionnels àprès l'art. 100 (p. 8095) : 
son amendement n° 217 : possibilité d'exercice direct des 
missions du CCAS par la commune ; :adopté. (p. 8096) : 
intervient sur l'amendement no 217 précité. (p. 8097): accepte 
l'amendement n° 461 de M. Dominique Braye (délégation aù 
maire par le conseil municipal de la· réalisation des lignes de 
trésorerie).- Art. 101 (Délégation aux établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exercice 
de compétences dévolues aux départements et aux régions -
art.L. 5210-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p: 8099) : ses amendements n° 554 : délai 
d'inscription à l'ordre du jour des demandes de délégation, 
rio 218 et 219 •: rédaction; adoptés. S'oppose aux 
àmendements identiques n° 850 de Mme Josiane Mathan et 
n° 985 de M. Jean-Claude Peyronnet (suppression). Accepte le 
sous-amendement n° 1177 de M~ Daniel Hoeffel portant sur 
!~amendement no 218 précité.- Art.102 (Transformation des 
syndicats' intercommunaux en communautés de communes:__ 
section 7 du chapitre !er du titre !er du livre II de la cinquième 
partieet art. L. 5211-41-2 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8102): ses amendements n° 220 
: transformation en communauté d~agglomération, n° 221 : 

précision, n° 222 : coordination, n° 223 : coordination, et 
n° 224 : nouvelle répartition des sièges lors d'une 
transformation ;·adoptés. S'oppose à l'amendement n° 851· de 
Mme Josiane Mathan (suppression).- Art.l03 (Fusions entre 
établissements publics de coopération · intercommunaledont 
l'un au mOins est un établissement à fiscalité propre~ 
art. L. 5211-41"3 et L. 5211-32-1 nouveaux du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8104): ses amendements 
n° 227 : rédaction ; devenu sans objet, et n° 225 : précision, 
n° 226 : rédaction, n° 228 :rédaction, et n° 229 : précision; 
àdoptés. (p. 8105): s'oppose àux amendements n° 852 de M. 
Robert Bret (suppression) et n° 1109 de M. Charles Guené 
(maintien du mode de calcul de la dotation d'intercommunalité 
durànt les deux premières années du transfert ·des 
compétences). Accepte les amendements de la commission des 
finances saisie pour avis no 375 (rédaction) et de M. Daniel 
Hoeffel n° 1178 (caractère immédiat du transfert de 
compétences).- Art. 104 (Régime fiscal des jùsions entre 
établissements publics de coopération intercommunale dont 
l'un ciu moins est un établissement à fiscalité propre
art. 1638-0-bis nouveau, 1639 A bis, 1639 A ter, 1639 A quater 
du code des impôts) (p.8108): s'oppose à l'amendement 
n° 853 de M. Robert Bret (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 463 dè M. Dominique Braye (modification 
du taux de TPU en cas d'extension du périmètre d'un EPCI). 
Accepte les amendements de M. Daniel Hoeffel n° 1180 
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(simplification du · calendrier fiscal) et n° 1181 
(conséquence).- Art. additionnel après l'art. 104: demande 
le retrait de l'amendement n° 464 de M. Dominique Braye 
(entrée en vigueur des dispositions des articles 103 et l 04 du 
projet de loi).- Art.·105 (Fusions entre syndicats mixtes- art. 
L. 5711"2 nouveau, L. 5721-2, L. 5215-22, L. 5216-7 du code 
général des collectivités territoriales) (p. 81 09) : accepte les 
amendements identiques n° 358 de M; Xavier Pintat et n° 402 
de M, Jean-Paul ·· Amoudry (rédaction).~ Al1.106 
(Transformation des syndicats d'agglomération nouvelle. en 
communautés d'agglomération- Fusion avec un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre-'
art.L 5341-2 et L. 5341-3 du code général des collectivités 
territoriales)) (p. 8110): s'oppose à l'amendement n° 854 dè 
M. Robert Bret (suppression).-'- Art. additionnel avant 
l'art. 107 ·: demande ·l'avis du Gouvernement· sur 
l'amendement n° 1102 de M.· Charles Guené (représentation 
des· petites communes et des communes associées au sein des 
organes ·délibérant des EPCI). - Art. 107 (Modification du 
nombre ·et de la répartition des sièges au ·sein de l'organe 
délibérant d'un établissement public ·de coopération 
intercommunale- art. L. 5211-20 et L. 5211-20-1 nouveau du 
code généra/des collectivités territoriales) (p. 8112): accepte 
l'amendement n° 1233 ·de M. Daniel Hoeffel (accord du 
conseil communautaire). -'- Art. 108 • (Modification du nombre 
et de la répartition des sièges en cas d'extension du périmètre 
d'un établissement public de coopération intercommunale due 
à une transformation- art. L. 5211-41-1 du code général des 
collectivités territoriales): s'oppose à l'amendement n° 855 de 
M. Robert Bret (suppression):- Art. 110 (Répartition des 
sièges à la suite d'une extension du périmètre d'une 
communauté urbaine-· art, L. 5215-6 du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8113): s'oppose à l'amendement 
n° 856 de M. Robert Bret (suppression). Demande le retrait de 
l'amendement n° 1083 de M. Gérard Collomb (modification du 
nombre de sièges à la majorité qualifiée). Accepte 
l'amendement n° 1216 de M. Jean-Claude Gaudin 
(modification du nombre de sièges à la majorité qualifiée).
Art.111 (Pouvoirs de ·police du président de l'organe 
délibérant d'un établissement public · de coopération 
intercommunale à fiscalité propre- art. L. 5211-19-2 nouveau 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8115): ses 
amendements n° 231 : exercice conjoint des pouvoirs par le 
maire et le président de l'EPCI, n° 232• : fin du transfert des 
pouvoirs par arrêté préfectoral, et n° 233 : accord du président 
de l'EPCI; adoptés. S'oppose aux amendements n° 857 de M. 
Robert Bret (suppression) et n° 1084 de M. Gérard Collomb 
(suppression du caractère restrictif de cet article). Demande le 
retrait des amendements n°· 465 de M~ Dominique Braye 
(suppression du caractère restrictif de cet article) et n° 986 de 
M. François Marc (transfert des pouvoirs de surveillance et de 
contrôle sur l'organisation de manifestations).
Art. additionnel après l'art.111 (p. 8B7): demande le 
retrait de l'àmendement n° 403 · de M. Yves Détraigne 
(transfert· systématique· des fonctions spéciales du maire au 
président de l'EPCI).- Art. 112 (Définition de l'intérêt 
communautaire- art. L. 5215-20 et L. 5216-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8119): son amendement 
n° 234 : doublement des délais imposés aux EPCI ; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n° 858 de M. Robert 
Bret et n~ 1085 de M. Gérard Collomb (suppression). S'oppose 
à l'amendement n° 988 de M, Daniel Reiner (extension du 
'dispositif aux communautés de communes). Estime 
l'amendement• no 990 de M. Daniel Reiner (allongement du 
délai offert aux communautés existantes) satisfait par 
l'amendement n° 234 précité. S'en remet à la sagesse du Sénat 
pour l'·amendemerit n° 989 de M. Daniel Reiner (repli).
Ali. additionnel après l'art. 112 (p. 8120) : estime 
l'amendement no 987 ·de M. François Marc (délégation de 
signature du maire aux chefs de service dans le cadre des 
communautés urbaines) satisfait par l'article 113 du projet de 
loi. - Art. 113 (Partages dé services entre les établissements 
publics de coopération intercommunale et leurs communes 
membres- art. Ld211-4-I du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8122): s'oppose à l'amendement n° 859 de 
M. Robert Btet (suppression). A titre personnel, accepte 
l'amendement no 468 de M. Dominique Braye (dérogation aux 
règles des marchés publics). Accepte les amendements 
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identiques n° 405. de M. Jean-Paul Amoudry et no 359 de M. 
Xavier Pintat (extension du dispositif aux syndicats mixtes) 
ainsi que les amendements n° 469 de M. Dominique Braye 
(gestion unifiée du personnel) et n° 1185 de M. Daniel Hoeffel 
(dérogation aux règles des marchés publics).
Art. additionnels après l'art. 113 (p. 8123): s'oppose à 
l'amendement n° 404 de M. Yves Détraigne (mise à 
disposition ·des services d'un EPCI, vers des communes qui 
n'en sont pas membres). (p. 8124) : accepte les amendements 
identiques h0 1086 de M. Gérard Collomb et n° 1218 de M. 
Jean-Claude Gaudin (délégation de signature des présidents de 
structures intercommunales à leurs chefs de services). Accepte 
l'amendement n° 613 · · de M. Jean-Marie Poirier 
(assouplissement des règles de recrutement de personnels 
qualifiés par les EPCI).- Art. 114 (Délégations d'attributions 
au président et au bureau de l'organe délibérant" d'un 
établissement public de coopération intercommunale -
art. L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8125): demande le retrait des amendements n° 1087 de M. 
Gérard Collomb (suppression) et n° 406 de M. Yves Détraigne 
(clarification des conditions :·de délégation).- Art. 115 
(Constitution de groupes d'élus au sein de l'organe délibérant 
des · communaùtés urbaines et · des communautés 
d'agglomération- art. L. 5215-18 du code général des 
collectivités territoriales) : demande le retrait de l'amendement 
n° 1088 de M. Gérard Collomb (date d'entrée en vigueur dudit 
article).- Art. additionnel après l'art. 117 (p. 8126): accepte 
l'amendement n° 471 de M. Dominique Braye (uniformisation 
des règles de majorité qualifiée utilisées dans les différentes 
procédures régissant les EPCI). - Art. additionnel avant 
l'article 120 (p. 8128): s'oppose à l'amendement n° 860 de 
Mme Michelle Demessine (création d'établissements publics 
de•: coopération sportive).- ·Art. 120 (Extension aux 
équipements sportifS des compétences optionnelles des 
communautés de communes à dotation globale de 
fonctionnement bonifiée'- art. L. 5214-23-1 du code général 
des ·collectivités territoriales) (p. 8129): accepte les 
amendements identiques n° 473. de M. Dominique Braye et 
n° 1187 de M. Daniel Hoeffel (subordination des activités de 
développement . ·économique à la notion d'intérêt 
communautaire), ainsi que l'amendement n° 1188 de M. 
Daniel Hoeffel (exclusion des compétences d'animation 
sportive).- Art. additionnels après l'art. 121 (p. 8130): 
accepte l'amendement de la commission des finances saisie 
pour avis U 0 629 (financement mixte des syndicats de 
communes). Accepte l'amendement n° 474 de M. Dominique 
Braye (subordination des. actions d'aménagement rural à la 
riotion d'intérêt communautaire).- Art. 122 (Adhésion de 
plein droit d'une commune créée par détachement d'une partie 
du territoire d'une autre commUne à l'établissement public de 
coopération intercommunale dont elle était membre -
art. L. 2112-5-1 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8131): accepte l'amendementn° 1100 de M. 
Charles Guené (possibilité de èhbisir · l'EPCI de 
rattachement). - Art. 123 (Attribution de compensation -
art.1609 nonies C du codegénéral des impôts) (p. 8132): 
acc~pte l'amendement de la corp.mission des finances saisie 
pour avis no 377 (rédaction). Accepte les amendements de M. 
Paniel Ji:oeffel n° 1189 (fixation du montant de l'attribution et 
des conditions de sa révision. par l'ensemble de.s conseils 
municipaux) et n° 1190 (vote à la majorité qualifiée dès 
réévaluations des charges de compétences transférées).
Art.l24 (Dotation de so/fdarité communautaire - art. 1609 
noniù C du code général des impôts) (p. 8134): s'oppose aux 
amendetp.ents n° 905 de M. François Marc (suppression), 
n° 866 de M. Thierry Foucaud. (précision). et n° 868 de M. 
Gérard Le Cam (indexation sur l'évolution de.l'indice des prix 
à la consommation)., Accepte l'amendement de. la commission 
des .finances saisie pour ayis n° 379 (création par les EPCI à 
fiscalité mixte et. versement à des EPCI limitrophes) ainsi que 
le SOUNimendement n° 1313 de M. Jean-Pièrre Sueur portant 
sur l'amendement no 379 précité .. Demande le retrait des 
amendements n° 906 de M. Bernard Frimat (suppression de la 
notion de zone d'intérêt qépartemental) et n° 908 de M .. Jean
Pierre Sueur (répartition en fonction de critères . de 
péréquation).- Art. additionnels après l'art.12.4 (p. 8136): 
demandé le retrait de l'amendement n° 407 de M. Yves 
Détraigne · (harmonisation des valeurs ' locatives entre les 
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différentes communes). S'oppose à l'amendement n° 867 de 
Mme Michelle Demessine (modification de l'article 1648 A du 
code général des impôts, relatif aux fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle). (p. 8137): demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 1192 de M. 
Daniel Hoeffel (renforcement du mécanisme de péréquation 
joué par la dotation de solidarité communautaire).- Art. 125 
(Fonds de concours entre les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et leurs 
communes membres- art. L. 5214-16, L. 5216-5 et L. 5215-26 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8138): 
s'oppose aux amendements n° 904 de M. Bernard Frimat 
(possibilité de verser des fonds de concours pour 
l'investissement et le fonctionnement d'équipements ne faisant 
pas partie des compétences transférées) et n° lq89 de M. 
Gérard Collomb (suppression partielle). Accepte les 
amendements de M. Daniel Hoeffel n° 1234 (approbation du 
versement des fonds de concours par les conseils mimicipaux), 
n° 1235 et n° 1236 (conséquence) ainsi que l'amel).dement de 
la commission des finances saisie pour avis n° 380 
(suppression du caractère restrictif de l'utilisation de ces fonds 
de concours).- Art. additionnels après l'art. 125 (p. 8139): 
accepte l'amendement . n° 1195 de M. Daniel Hoeffel 
(dérogation aux règles' de passation des marchés publics pour 
les conventions conclues éritre ' la communauté èt ses 
communes membres). (p. 8140): demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 1194 de M. Daniel 
Hoeffel (extension aux communautés de communes des 
dispositions applicables aux communautés urbaines et aux 
communautés d'agglomérations quant aux conventions 
régissant la création et la •gestion de certains équipements). 
Demande le retrait de l'amendement n° 907 de M. Daniel 
Raoul (possibilité pour les communautés d'agglomérations 
d'être prestataires d'un EPCI). (p. 8141): accepte les 
amendements identiques n° 991 de M. Pierre Mauroy et 
n° 1222 de M. Jean-Claude Gaudin (possibilité de constituer 
des syndicats mixtes avec des collectivités territoriales 
étrangères). Accepte l'amendement no 408 de M: Yves 
Détraigne (harmonisation du régime indemnitaire de 
l'ensemble des agents d'un EPCI à fiscalité propre). (p. 8142): 
s'oppose à l'amendement no 611 de M. Jean-Marie. Poirier 
(harmonisation du régime indemnitaire de l'ensemble des 
agents d'un EPCI à fiscalité propre). (p, 8143): demande ,Pavis 
du Gouvt;rnement sur l'amendement n° 1090 de M. Gérard 
Collomb (possibilité pour les EPCI et les communes de pa,sser 
des conventions répartissant les retombées fiscales des. prpjets 
financés en commun). - Art. 126 (Entrée en vigueur de la loi) 
(p. 8144): son amendement n°236: mise en application. de 
certaines dispositions dès la publication de la loi ; adopté. · 

' ' . 

-Projet pe loi de finances pou~ 2004 [n° 72 (2003-2004)j 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité 

- (2 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement. et d'administration générale pour la 'sécprité 
civile (p. 9249, 9250): progression des crédits. Mission 
commune d'information. du Sénat sur .la canicule: Hommage 
aux sauveteurs et aux sapeurs-pompiers: Hausse des cr~dits de 
personnel, d'investissement et d'équipement de la sécurité 
civile. Augmentation du montant des pensions des veuves et 
orphelins des sapeurs-pompiers volontaires. Amélioration du 
dispositif de lutte contre les incendies de forêt et de la 
formation des services de secours. Services départemeJ;ttaux 
d'incendie et de secours, SDIS : consolidation du fonds d'aide 
à l'investissement, interrogation sur le renforcement du 
financement, inquiétude des élus locaux, reconnaissance d()s 
spécificités des sapeurs-pompiers, mesures en faveur, ,du 
volontariat, interrogation sur l'application des dispositions 
statutaires. Projet de loi à venir sùr la sécurité civile, .les 
services d'incendie et de secours et les sapeurs-pompiers. Avis 
favorable de la commission des lois sur ces crédits. 

- Commission mixte paritaire [n° 115 (2003-2004].:.: (18 
décembre 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 10417): crédibilité de la politique du Gouvernement en 
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faveur de la croissance et de l'emploi. Volonté de restaurer 
l'Etat dans ses fonctions essentielles. Le groupe UMP votera 
les conclusions de la CMP sur le projet de loi de finances pour 
2004. 

SEILLIER (Bernard) 

sénateur (Aveyron) 

NI 

Chargé d'une mission temporaire auprès du ministre des 
affaires sociales, du travail et de la solidarité le 24 mars 2003; 
fin de mission le 31 mai 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre titulaire du Conseil national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale ; nouvelle nomination 
le 21 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi [n° 282 (2002-2003)] portant 
décentralisation en matière de revenu minimum d'insertion et 
créant un revenu minimum d'activité [n° 304 tome 1 (2002-
2003)] (21 mai 2003)- Collectivités territoriales- Questions 
sociales et santé- Sécurité sociale- Société- Travail. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche - Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation- Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Rapport,· fait au nom de la commission des affaires· sociales, 
sur le projet de loi [n° 85 (2003-2004)] portant décentralisation 
en matière de revenu minimum d'insertion et créant un revenu 
minimum d'activité [n° 96 (2003-2004)] (3 décembre 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé -
Sécurité sociale - Société - Travail. 

INTERVENTIONS 

~Projet de loi relatif à la bioéthique· [n° 189 (2001 ~2002)] -
(28 janvier 2003)- Discussion générale (p. 337, 339) : aspect 
équilibré du projet. Statut de l'embryon. Renforcement 
indispensable de la protection accordée à l'embryon. 
Convention d'Oviedo et limitation de la recherche aux 
embryons surnuméraires. Opposition à l'affirmation 
construisant les progrès de la médecine sur des transgressions. 
Volonté d'éviter les dérives eugéniques les plus intolérables. 

-Suite de la discussion (29 janvier 2003)- Art. 12 bis (Non
brevetabilité des éléments du corps humain) (p. 437, 438): 
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opposition à la directive européenne et à la brevetabilité du 
vivant. Favorable à l'amendement n° 95 du Gouvernement 
(non-brevetabilité des procédés de clonage des êtres humains, 
des procédés de modification de l'identité génétique de l'être 
humain; des utilisations d'embryons et des séquences totales 
ou partielles d'un gène prises en tant que telles). 

- Suite de la discussion (30 janvier 2003) - Art. 19 
(Recherche sur l'emb1yon et les cellules embryonnaires)
Art. L. 2151-3 du .code de la santé publique. (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 487): sur 
l'amendement n° 55 de la commission (interdiction de la 
recherche sur l'embryon humain, modalités d'autorisation des 
études et autorisation par dérogation des recherches sur les 
cellules souches embryonnaires), son sous-amendement 
n° 175 ; devenu sans objet. Devoir de la République de 
protéger ses citoyens avant leur naissance. (p. 492) : 
s'abstiendra sur le sous-amendement n° 199 de. M. Alain 
Vasselle déposé sur l'amendement n° 121 du Gouvernement (I. 
Interdiction de la recherche sur l'embryon humain II. 
Modalités d'autorisation des études III. Autorisation .par 
dérogation des recherches sur les cellules souches 
embryonnaires). (p. 494) : défavorable au troisième alinéa de 
l'amendement n° 121 du Gouvernement (I. Interdiction de la 
recherche sur l'embryon htimain II. Modalités· d'autorisation 
des. études III. Autorisation par dérogation des recherches sur 
les cellules souches embryonnaires). (p. 509) : favorable au 
deuxième alinéa de l'amendement n° 121 précité du 
Gouvernement. - Art. 21 (Dispositions pénales) (p. 517) : 
favorable à l'amendement n° 127 du Gouvernement (création 
d'une nouvelle .incrimination de crimes contre l'espèce 
humaine)~- Explications de vote sur l'ensemble (p. 528): ne 
s'opposera pas au texte malgré sa désapprobation de l'article 
19. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un .débat sur la 
question de l'Iraq- (26 février 2003) (p. 977, 978) : 
approbation de l'action diplomatique du Gouvernement. 
Logique américaine erronée. Possibilité d'obtenir le 
désarmement iraquien grâce aux inspections. Place de l'Iraq 
dans l'histoire de l'humanité. Sa confiance dans les actions à 
venir de la diplomatie française. 

-Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux. fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril 2003)- Art. 2 (Conditions 
de licéité des traitements de données à caractère personnel
chapitre II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 8 de là 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Interdiction de la collecte et 
du traitement. des "données sensibles'~ (p. 2328) : son 
amendement. n° 89 : anonymisation de la jurisprudence des 
principalesjuridictions ; retiré. 

- Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- rappôi:tetir 
de la commission des affaires sociales -,- Discussion générale 
(p. 3601, ·. 3605): objectifs ïnitiaux du RMI. Constat d'échec. 
Augmentation continue du · · nombre de bénéficiaires. 
Multiplicité des acteurs. Echec du dispositif d'insertion. 
Faiblesse du taux de contractualisation. Première application 
de la loi constitutionnelle relative à l'organisation décentralisée 
de la République. Gestion: de l'allocation et pilotage de 
l'insertion confiés aux seuls départements. Interrogations: 
conditions financières du transfert ; conditions de 
compensation aux caisses d'allocations familiales et aux 
caisses de mutualité sociale agricole des charges de trésorerie 
liées à l'allocation; modalités de décentralisation du RMI dans 
les départements d'outre-mer.' Risques· encourus: 
appauvrissement du contenu des contrats d'insertion; éviction 
des plus démunis ; changement de nature du contrat 
d'insertion. Rôle du secteur associatif. Avenir des crédits 
obligatoires d'insertion. Améliorations proposées par la 
commission. Revenu minimum d'activité, RMA. Volonté des 
allocataires du RMI de retourner à l'emploi. Complémentarité 
avec les autres dispositifs d'insertion. Crainte liée à la rigidité 
du dispositif. Garanties sociales offertes ·aux salariés. 
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Interrogation sur la sortie du dispositif. Propositions de la 
commission : meilleure inscription du RMA dans le parcours 
d'insertion; adaptation du contrat à la situation des 
bénéficiaires ; clarification du financement du dispositif. 
Recommande l'adoption de ce projet de loi amendé par la 
commission.- Art. additionnel avant l'art. ter (p. 3631) : 
s'oppose à l'amendement no 86 de Mme Marie-Christine 
Blandin (abaissement de l'âge d'accès au RMI à 18 ans).
Art. 1er (Périodicité de la revalorisation du montant du RMI
art. L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3632): s'oppose à l'amendement no 87 de Mme Marie
Christine Blandin (transformation du RMI.en droit individuel). 
S'oppose à l'amendement n° 97 de M. Roland Muzeau 
(réévaluation biannuelle du montant du RMI en fonction de 
l'évolution du SMIC).- Art. additionnels après l'art. 1er 
(p. 3633) : s'oppose aux amendements n° 88 de Mme Marie
Christine Blandin (versement aux bénéficiaires du RMI d'une 
allocation de fin d'année d'un montant égal au montant 
mensuel du RMl) et n° 98 de M. Roland Muzeau 
(institutionnalisation de la prime de Noël).- Art. 2 (Transfert 
du financement de l'allocation de RMI aux départements) 
(p. 3635) : s'oppose aux amendements identiques n° 59 de M. 
Gilbert Chabroux et no 99 ·de M. Roland Muzeau 
(suppression). - Art. 3 (Conditions financières de la 
décentralisation des RMI et RMA) (p; 3639, 3640): s'oppose à 
l'amendement n° 100 de M. Roland Muzeau (suppression). 
Accepte .les amendements de la commission saisie pour avis 
n° 50 (périmètre financier des charges transférées) et n° 51 
(précision sur !'.évaluation. des charges transférées). Demande 
le retrait de l'amendement de la commission saisie pour avis 
n° 52 (possibilité pour les départements de moduler le taux·de 
l'impôt qui leur est transféré).- Art. additionnels après 
l'art. 3 (p. 3642): accepte les amendements de la commission 
saisie pour avis n° 53 (inscription des compensations de 
création et d'extension de compétences dans le droit commun 
de· là compensation des transferts de compétences) et n° 54 
(établissement par la commission consultative sur l'évaluation 
des charges d'un bilan annuel du . coût des créations et 
extensions de compétences).- Art. 4 (Attribution au président 
du conseil général des pouvoirs de décisions individuelles en 
matière de RMI- art. L. 262-14, L. 262-17, L. 262-19, L. 262-
21, L. 262-23, L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, 
L 262-36 et L. 262-44 du code de .l'action sociale et des 
familles) (p. 3643) : son amendement n° 1 : rédaction; adopté ; 
s'oppose à l'àmendement n° 101 de M. Roland Muzeau 
(suppression). 

- Suite de la discussion (27 mai 2003) - Art. 6 (Jnfm;mation 
des allocataires du RMI- art. L. 262"13. du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3669, 3670) : . s'oppose à 
l'amendement n° 102 de M. Roland Muzeau (suppression).
Art. 8 (Instruction administrative des dossiers de RMI
art. L. 262-15 du code de l'action sociale et des familles): 
s'oppose à l'amendement no 60 de M. Gilbert Chabroux 
(rappeL du caractère social de 1 'instruction administrative 
menée auprès des personnes en difficulté). (p, 3671): demande 
le retrait de l'amendement no 92 de M. Alain Vasselle (saisine 
pour avis du maire au cours de l'instruction ~dministrative).
Art.lO (Renouvellement du droit à l'allocation- art. L. 262-
~0 du.code de l'action sociale et des familles) (p. 3673) : son 
amendement n° 2 : rappel du lien entre l'appréciation portée 
sur la mise en oeuvre du contrat d'insertion et la procédure. de 
suspension de l'allocation; adopté. S'oppose . aux 
amendements n° 103 de M. Roland Muzeau (suppression) et 
n° 61 de. M. Gilbert. Chabroux (saisine pour avis de ,la 
commission locale d'insertion avant une décision de 
suspension de l'allocation)- Art. 11' (Révision du contrat 
d'insertion~ art. L. 262-20 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3675): son amendement n° 3: conditions de 
suspension de l'allocation en cas de non-respect du contrat 
d'insertion; adopté. S'oppose aux amendements identiques 
n° 62 de M. Gilbert Chabroux et no 104 de M. Roland Muzeau 
(suppression).- Art. 12 (Reprise du versement de 
l'allocation- art. L. 262-24 et L. 262-28 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3676): s'oppose aux amendements 
no 105 de. M. Roland Muzeau (suppression) et n° 63 de M. 
Gilbert Chabroux (avis de la commission locale d'insertion).
Art. 14 (Neutralisation des flux de trésorerie entre les 
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départements et les caisses d'allocations familiales~ 
art. L. 262-31 du code de l'action sociale et des familles) : son 
amendement n° 4 : application du principe de neutralité des 
flux financiers même en l'absence de conclusion d'une 
convention entre les caisses de . sécurité sociale et les 
départements ; adopté, Son amendement n° 5 : conditions 
d'application du principe de neutralité financière pour le 
régime général de sécurité sociale ; retiré. - Art. 16 
(Informations visant à permettre de vérifier les déclarations 
des bénéficiaires- art. L. 262-33 du code de l'action sociale et 
des familles) (p. 3677) : son amendement n° 129 : suppression 
de la mention du préfet dans la liste des destinataires des 
informations recueillies par les organismes payeurs et 
instructeurs pour vérifier la déclaration des . bénéficiaires ; 
adopté; s'oppose à l'amendement n°·64 de M. Gilbett 
Chabtoux (suppression).- Art. 17 (Mise en oeuvre du 
caractère subsidiaire de l'allocation- art. L. 262-35 du code 
de l'action sociale et des familles) (p. 3678): son amendement 
n? 130 : maintien de la référence aux organismes payeurs 
parmi les organismes chargés d'assister les demandeurs 
d'allocations dans leurs démarches; adopté.- Art. 18 
(Signature du contrat d'insertion- art. L. 262-37 du code de 
l'action sociale et des familles) (p. 3679): son amendement 
n° 6: rédaction; adopté. S'oppose aux amendements n~ 106 de 
M. Roland Muzeau (suppression) et no 66 de ·M. ·Gilbert 
Chabroux (établissement par la CLI d'.une liste des 
référents).- Art. 19 (Contenu du contrat d'insertion
art. L. 262-38 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3681, 3682): ses amendements n° 7 :parcours d'insertion; 
et n° 8 : mesures complémentaires d'insertion; adoptés. Ses 
amendements n° 9 : inscription·de mesures d'accès au droit 
dans le contrat d'insertion; et n° 10 : coordination; adoptés. 
(p. 3683, 3685) :. s'oppose à l'amendement n° 107 de M. 
Roland Muzeau (suppression), aux amendements de M. Gilbert 
Chabroux n° 68 (rétablissement d'une liste non hiérarchisée 
des actions pouvant être inscrites dans le contrat d'insertion) et 
n° 69 (inscription obligatoire des allocataires du RMI à 
l'ANPE) et à l'amendement n° 89 de Mme Marie-Christine 
Blandin (reconnaissance de l'investissement des allocataires du 
RMI dans le bénévolat associatif comme une action 
d'insertion); accepte l'amendement n° 85 de Mme Valérie 
Létard (évaluation périodique de la mise en oeuvre du contrat 
d'insertion afin de permettre son adaptation).- Art. 20 (Mise 
en oeuvre et suivi des actions d'insertion- art.L. 262-38-1 et 
L.262-38-2 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 3687) : son. amendement n° Il : suppression de la 
possibilité de .donner à une attestation d'activité une valeur de 
contrat d'insertion; adopté. (p. 3688): son amendement n° 12: 
possibilité pourle référent de demander la révision du contrat 
d'insertion au vu des motifs du non-respect de .faction 
d'insettion; adopté; s'oppose à l'amendement n° 108 de M. 
Roland Muzeau (suppression). - Art. additionnel avant 
l'art. 21 (p. 3689).: s'oppose aux amendements.,analogues 
n° 90 de Mme Marie-Christine Blandin et n° ·1 09 de M. Roland 
Muzeau (caractère suspensif des recours formés à l'encontre 
des décisions relatives à .l'allocation).- Art. 22 (Récupération 
des sommes servies au titre de l'allocation- art.L. 262-43 du 
code de l'action sociale et des familles) (p. 3690) : s~oppose à 
l'amendement n° 71 de M. Gilbert Chabroux (suppression).
Art. 23 (Mandatement de l'allocation au nom d'un organisme 
agréé- art. L. 262-44 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3691): s'oppose aux amendements identiques 
n° 72 de M. Gilbert Chabroux et no 110 de M .. Roland Muzeau 
(suppression).- Art. 24 (Fin du copilotage du dispositif local 
d'insertion- art. L. 263-1 du code de l'action sociale et des 
familles) : son amendement n° 13 : rôle en matière d'insertion 
du service public de l'emploi et des associations de lutte contre 
la pauvreté et l'exclusion; adopté. (p. 3692): s'oppose aux 
amendements n° 111 de M. Roland Muzeau (suppression) et 
demande le retrait de l'amendement n° 73 de M. Gilbert 
Chabroux (précision), au profit de son amendement n° 13 
précité. - Art. 25 (Composition et rôle du conseil 
départemental d'insertion- art. L. 263-2 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3693): son amendement n° 14: 
coordination; adopté. (p. 3693, 3694): s'oppose aux 
amendements n° 112 ·de M. Roland Muzeau (suppression) et 
n° 75 de M. Gilbert Chabroux (maintien des compétences 
actuelles du conseil départemental d'inse1tion en. matière 
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d'élaboration du plan départemental d'insertion et de suivi). 
Estime l'amendement no 74 de M. Gilbert Chabroux 
(composition du conseil départemental d'insertion) satisfait par 
son amendement n° 14 (coordination).~· Art. 26 (Programme 
départemental d'insertion- art. L. 263-3 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 3695): son amendement n° 15 : 
encadrement du programme départemental d'insertion; 
adopté; s'oppose à l'amendement n° 113 ·de M. Roland 
Muzeau (suppression).- Art. 27 (Programmes locaux 
d'insertion- art. L. 263-4 et L. 263-14 du code de l'action 
sociale et des familles) ·(p. 3696) : son amendement n° 16 : 
modalités de mise en oeuvre des programmes locaux 
d'insertion; adopté. S'oppose aux amendements n° 114 de M. 
Roland Muzeau (cohérence) et de M. Gilbert Chabroux n° 76 
(cohérence) et· n° 77 (rôle des centres communaux ou 
intercommunaux d'action sociale).- Art. 28 (Modalités 
d'utilisation des crédits départementaux d'insertion
art. L. 263-6 à L. 263-8 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3697, 3698): accepte l'amendement de la 
commission saisie pour avis n° 55 (suppression pour les 
départements de l'obligation d'inscription d'un crédit 
d'insertion équivàlent à 17 % des sommes versées au titre du 
RMI). -· Art. 29 (Compétences des commissions locales 
d'insertion- art. L. 263-10 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3702): s'oppose aux amendements identiques 
no 78 de M. Gilbert Chabroux et no 115 de M. Roland Muzeau 
(rétablissement 'des compétences des commissions locales 
d'insertion),- Art. 30 (Composition des commissions locales 
d'insertion- art; L. 263-11 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3703) : son amendement n° 17 : composition des 
commissions locales d'insertion; adopté. (p. 3704): s'oppose 
aux amendements n° 117 de M. Roland Muzeau (suppression) 
et n° 79 ·de M. Gilbert Chabroux (composition des 
commissions locales d'insertion). Sur son amendement n°17 
précité, demande le retrait du sous-amendement n° 128 de M. 
Alain Vasselle- Art. 31 (Abrogation d'un article devenu sans 
objet- art. L. 263-12 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3705) : s'oppose à l'amendement n° 118 de M. 
Roland Muzeau (suppression);- Art.· 32 (Fonctionnement des 
commissions locales d'insertion- art. L. 262-44 du code de 
l'action sociale et des familles): s'oppose à l'amendement 
n° 119 ·de M. Roland Muzeau (suppression).
Aii. additionnel après l'art. 32 (Elaboration des programmes 
locaux d'insertion- art. L. 263-14 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3706) : son amendement n° 18 : 
coordination ; adopté. - Art. 33 (Décentralisation du RMI 
dàns ·tes DOM- art. L. 522~1, L. 522-2, L. 522-3, L. 522-5, 
L. 522-6, L; 522-9, L. 522-11; L. 522-12, L. 522-13 et L. 522-
17 du code:de l'action sociale etdes familles) (p. 3707): son 
amendement n° 131 : précision; retiré. Son amendement 
no 136 :. coordination; adopté.- Art. 34 (Décentralisation du 
RMI à Saint-Pierre-et-Miquelon- art. L. 531-5-1 du code de 
l'action sociale et des familles) : son amendement n° 19: 
rectification ; adopté. Son amendement n° 132 : précision ; 
adopté. -'-- Art. 35 (Création du ·contrat insertion-revenu 
minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à L. 322-4-15-9 nouveaux 
du code de l'action sociale et des familles) (p. 3713): s'oppose 
aux amendements identiques n° 80 de· Mme Marie-Christine 
Blandin et··n° 120 de M. Roland Muzeau (suppression). -
Art. L 322-4-15 du code du travail (Institution du CIRMA) 
(p. 3715): son amendement n° 21 : place du RMA dans le 
parcours d'insertion; adopté.- Art. L. 322-4-15-1 du code du 
travail (Employeurs concernés et convention entre 
l'employeur. ·et le département): son amendement n° 22: 
rédaction; adopté. Demande le retrait de l'amendement n° 94 
de M. Alain Vasselle (précision). (p. 3716): son amendement 
n°· 23 : précision ; adopté. Son amendement n° 24 : précision ; 
retiré. (p. 3717): s1oppose aux· amendements n° 121 de M. 
Roland Muzeau (instauration d'un délai de six mois entre le 
terme d'un contrat d'insertion RMA et l'embauche d'un 
nouveau salarié sous contrat d'insertion RMA) et n° 81 de M. 
Gilbert Chabroux (délai de trois mois entre le terme d'un 
contrat d'insertion RMA et l'embauche d'un nouveau salarié 
sous contrat d'insertion RMA). (p. 3718): son amendement 
n° 25 : précision; adopté.- Art. L. 322-4-15-2 du code du 
travail (Contenu, ·mise en oeuvre et durée de la convention 
entre le département et l'employeur) (p. 3719): son 
amendement n° 26,: actions d'insertion définies par la 

718 

convention passée entre le département et 1 ~employeur dans le 
cadre du RMA; adopté; s'oppose à l'amendement n° 122 de 
M. Roland Muzeau (contenu de la convention passée entre le 
département et l'employeur dans le cadre du RMA): Son 
amendement n° 27 : modalités de suivi et de contrôle. de la 
convention passée entre le département et l'employeur dans le 
cadre du RMA ; retiré.- Art. L. 322-4-15-3 du code du 
travail (Bénéficiaires du CIRMA) (p. 3721): son amendement 
n° 28: fixation à un an de• la durée minimale d'ancienneté dans 
le RMI pour l'accès au RMA; retiré. Demande le retrait des 
amendements analogues de la commission saisie pour avis 
n° 56 et de Mme Valérie Létard n° 84 (suppression du délai 
d'ancienneté dans le RMI pour l'accès. ·au RMA), de 
l'amendement no 95 de M. Alain Vasselle (suppression du 
délai d'ancienneté dans le RMI pour l'accès au RMA) et sur 
son amendement n°28 précité, du sous-amendement no 96 de 
M. Alain Vasselle.- Art. L. 322•4-15-4 du code du travail 
(Régime du CIRMA) (p. 3722) : son amendement n° 29 : 
précision ; adopté. Son amendement n° 30 : renouvellement 
d'une convention à· l'issue d'une évaluation des .conditions 
d'exécution des actions prévues; adopté. (p.·3723): son 
amendement n° 31 : possibilité de porter la durée de travail au
delà de vingt· heures dans ·le cadre d'une convention RMA 
entre les départements et l'employeur; adopté. Son 
amendement n° 32 : possibilité, à titre dérogatoire, de prévoir 
une durée de travail en deça de .vingt heures dans le cadre 
d'une convention RMA entre le département et l'employeur; 
retiré. (p. 3724) : son amendement n° 33 : suppression de la 
possibilité de porter la durée de la période d'essai à moins de 
quinze jours ; adopté.- Art. L. 322-4-15-5 du code du travail 
(Rupture du CIRMA et interdiction de cumul avec une autre 
activité professionnelle rémunérée) : son amendement n9 34 : 
possibilité de rompre le contrat RMA en cas de signature d'uri 
CDD de neuf mois; retiré. (p. 3725): son amendement n° 35: 
assouplissement du· principe de non-cumul d'activités 
professionnelles pour le salarié -sous contrat insertion-RMA; 
adopté.· S'oppose aux amendements identiques n° 82 de M. 
Gilbert Chabroux et no 123 de M. Roland Muzeau (suppression 
de l'interdiction du cumul du RMA avec. un autre emploi).
Art. L. 322-4-15-6 du code du travail (Calcul du RMA, 
montant et modalités du versement de l'aide du département à 
l'employeur et maintien du salaire en cas d'arrêt de travail) 
(p~ 3726) : son amendement n° 36 : nature juridique du revenu 
minimum d'activité; retiré. S'oppose à l'amendement n° 91 de 
Mme Marie-Christine Blandin (octroi d'une allocation de fin 
d'année aux bénéficiaires du RMA). (p. 3727): son 
amendement n° 37: précision; adopté. Accepte l'amendement 
no 127 de M. Jean Chérioux (garantie du maintien des 
ressources au bénéficiaire du RMA en cas de suspension de 
son contrat de travail). Son amendement n° 38 :fixation par un 
décret en Conseil d'Etat des modalités de détermination et de 
versement du RMA et de l'aide du département; adopté.
Art. L. 322-4-15-7 du code du travail (Cotisations sociales 
applicables au RMA): accepte l'amendement n° 126 de M. 
Jean Chérioux (application des dispositions relatives au RMA 
aux salariés agricoles). (p. 3728): s'oppose aux amendements 
identiques n° 83 de M. Gilbert Chabroux et n° 124 de M. 
Roland Muzeau (élargissement de l'assiette des cotisations 
sociales à l'ensemble de la rémunération perçue par le salarié 
bénéficiaire du RMA). (p. 3729) : son amendement n° 39 : 
suppression de l'exonération de sécurité sociale pour les 
employeurs du secteur non-marchand ; · retiré. - Art. 36 
(Ouverture du contrat initiative-emploi aux personnes ayant 
bénéficié d'un CIRMA, non-prise en compte des salariés du 
CIRMA pour le décompte des effectifs et information des 
représentants du personnel-'- art. L. 322-4-2, L. 322-4-14, 
L 422-1 et L. 432-4-1 du code du travail) (p. 3730): son 
amendement n° 43 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 135 :autorisation pour lès délégués du personnel de prendre 
connaissance de la convention liant le département et 
l'employeur relativement au RMA; retiré.- Art. 38 
(Application du RMA dàns les départements d'outre-mer
art. L. 522-19 nouveau du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 3731): son amendement n° 44: exercice par 
l'agence d'insertion des attributions de résiliation de la 
convention RMA ; adopté. - Art. 40 (SuiVi, évaluation et 
contrôle du dispositif- art. L. 242-48 à L. 262-54 du code de 
l'action sociale et des familles)- Art. L. 262-48 du code de 
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l'action sociale (p. 3732) : son amendement n° 46 : 
informations délivrées par le département au représentant de 
l'Etat sur le revenu minimum d'insertion et le revenu minimum 
d'activité; adopté.- Art. L. 262-49 du code de l'action 
sociale:· son amendement n° 47: informations.données par le 
département au représentant de l'Etat sur les caisses 
d'allocations familiales et la caisse de mutualité sociale 
agricole; adopté.- Art. L. 262-50 du ·code de l'action 
sociale ·: son amendement n° 48 : informations données par le 
département au représentant de ·l'Etat sur les caisses 
d'allocations familiales. et la caisse de mutualité sociale 
agricole ; adopté.- Art. additionnel après l'art. 40 (p. 3733) : 
son amendement n° 49: présentation par· le Gouvernement 
d'un <rapport au Parlement portant sur l'évaluation de 
l'application de·la présente loi; adopté.- Art. 41 (Entrée en 
vigueur de la loi) : Accepte l'amendement de la commission 
saisie pour avis n° 57 (rédaction). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre. 2003)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 8738) :: son amendement n° I-107: exonération de taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour les. centrales 
hydrauliques dépendant des barrages existants ; retiré. 

-Projet de loi portant décentrali~!ltion en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)] - (1 0 
décembre :2003)- rapporteur de la commission des affaires 
sociales - • Discussion générale (p. 9860, 9863) : RMI 
répondant à une exigence constitutionnelle de dignité humaine. 
Engagement de la collectivité. Réforme en accord avec ces 
principes. Utilité de la décentralisation. Renforcement par 
l'Assemblée nationale du contenu des contrats d'insertion. 
Précision par le Sénat du contenu des programmes 
départementaux• . d'insertion. Suppression après 2004 · de 
l'inscription obligatoire de 17% de crédits d'insertion au 
budget des départements. Attribution inutile aux associations 
de lutte contre l'exclusion d'une posSibilité d'exercer uri 
recours en se substituant à l'allocataire. Intérêt du RMA .. Cible 
visée. Justification> des dérogations au droit du· travail. 
Exigènces liées au contra{ Recherche de l'efficacité et d\me 
insertion dans 1~ ,durée. Apports. de l'Assemblée nationale : 
sécurisation de la situation des bénéfj.ciaires ; ac~ès prioritaire 
aux contrats aidés des anciens allocataires de' l' ASS. 
Compensation du transfert de compétences aux départements. 
Clarification des conditions d'entrée en vigueur de la 
décentralisation du RMI. Articulation entre la mission 
d'insertion des départements et l'action du service public de 
l'emploi. Nécessité de réviser l'architecture des dispositifs 
d'insertion existants. Evaluation indispensable de la réforme. 
Propose l'adoption sarts modification du projet de loi. -Art. 3 
(Conditions finàncières de la décentralisation dit RMI et de la 
création du RMA) (p. 9878): s'oppose aux amendements de 
M. Roland Muzeau n° 6 (suppression) et no 7 (ajustement 
artnuel de la compensation aux départements des charges liées 
au RMI). - Art. 4 (Attribution au président du conseil général 
des pouvoirs de déCisions individuelles en matière de RMI
art. L: 262-!4, L. 262-17, L. 262~19, L. 262-21, L. 262-23, 
L. 262-24, L. 262-27, L. 262-28, L. 262-35, L. 262-36, et 
L: 262-44 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 9879) : s'oppose à l'amendement n° 8 de M~ Roland 
Muzeau (suppression).- Art. additionnel après l'art. 4 
(p. 9881): s'oppose à l'amendement no 9 de M. Roland 
Muzeau (modification des conditions d'attribution du RMI aux 
étrangers titulaires d'un titre reconnu équivalent au titre de 
séjour temporaire).- Art. additionnel après l'art. 9 bis 
(p. 9882): s'oppose à l'amendement no 10 de M. Roland 
Mui:eau .(instauration d'un avis conforme de la commission 
locàle d'insertion préalablement à toute décision de suspension 
de l'allocation pour refus de signer un contrat d'insertion).
Art.18 (Elaboration et conclusion du contrat d'insertion
art. L. 262-37 du code de l'action sociale et des familles) 
(p. 9884) : s'oppose à l'amendement n° 12 de .M. Roland 
Muzeau (possibilité pour les allocataires du RMI de se faire 
assister par une personne, de leU).' choix dans leurs 
démarches). - Art. additionnel avant l'art. 21 (p. 9885) : 
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s'oppose à l'amendement no 11 de M. Roland Muzeau 
(instauration d'un recours suspensif pour les décisions de 
retrait de l'allocation);- Art. 28 (Crédits départementaux 
d'insertion- art. L. 263-5 à L. 269-9 du code de 1 'action 
sociale et des familles) (p. 9886, 9887) : s'oppose à 
l'amendement no 14 de M. Roland Muzeau (suppression) et 
demande le retrait de l'amendement n° 1 de M. André Lardeux 
(suppression immédiate de l'inscription obligatoire de 17% de 
crédits d'insertion au budget des départements).- Art. 34 bis 
(Mise à disposition des personnels de l'Etat chargés de la 
gestion du RMI) (p. 9888) : s'oppose à l'amendement no 15 de 
M. Roland Muzeau (suppression).-· Art. 35 (Création du 
contrat insertion- revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-
15 à L. 322-15-9 nouveaux du code du travail) (p. 9892, 
9894): s'oppose aux amendements de M. Roland Muzeau 
n° 16 (suppression), n° 18 (délai entre le terme d'un contrat 
d'insertion RMA et l'embauche d'un nouveau salarié sur le 
même poste), n° 17 (interdiction de recours auRMA après la 
rupture d'un CDD), no 19 (contingentement de l'emploi des 
bénéficiaires du RMA dans une même entreprise), n° 20 
(obligation de formation) et n° 22 (assimiliatioti.du RMA à un 
salaire).- Art. 41 (Entrée en vigueur de la loi) (p. 9899): 
demande le retrait de l'amendement no 4 de Mme Anne,Marie 
Payèt (report de la date d'application dans les départements 
d;outre-mer). · · · 

SERGENT (Michel) 

sénateur (Pas-de-Calais) 

soc 

NO.lW:NATIONS 
Ji: 

Secrétaire de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes écop.omiques de la Nation. 

Membre suppléant de l'Observatoire national du service public 
de l' é~èctrieité et du gaz le 9 octobre 2003. 

Membre titulaire de la Commission nationale du sport de haut 
niveau. · 

DÉPÔTS 
: ,, .. ,.· 

Rappm:t. spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur Je. projet de loi .de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)] :-:- Sports [n° 73 tome 3 annexe 34 (2003-2004)] (20 
novembre Z003)- Sports- Budget. 

1N1'~RVENTIONS 

"-'Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002"2003)]
(19 m~rs· 2003) -Art. 29 (Prise en compte de la création de la 
CCAMIP dans les codes de la sécurité sociale et de la 
mutualité) (p. 1855, 1856): soutient l'amendement n° 197 de 
M. François Marc (inscription dans le code de la mutualité de 
la création de la: CCAMIP) ; rejeté. Rejet de la technique du 
code pilote et· . du code suiveur appliquée par le 
Gouvef11eniènt. - Art. additionnel après l'art. 44 ou après 
1:art. 55 (p. 1898): soutient l'amendement n° 208 de M. 
Bernard Angels (obligation pour lès banques d'informer leurs 
clients des frais' bancaires mis à leur charge); rejeté.
Art. additionnels après l'art. 56 ·(p. 1910) : soutient 
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l'amendement no 247 de M. Michel Charasse (contrôle du 
Parlement sur la réorganisation du réseau et des services de la 
Banque de France); rejeté.- Art. 61 (Création d'une division 
regroupant les dispositions relatives au contrôle · et à 
l'organisation de la profession)- Art. L. 821-3 du code de 
commerce (Composition et organisation du Haut conseil du 
commissariat aux comptes) (p. 1939, 1940): soutient 
l'amendement no 248 de M. Robert Badinter (intégration de 
deux avocats à la composition du Haut conseil du commissariat 
aux comptes); retiré.- Art. 64 (Dispositions relatives à 
l'inscription et à la discipline)- Art. L. 822-2 du code de 
commerce (Commission régionale d'inscription) (p. 1950) : 
soutient l'amendement n° 249 de M. Robert Badinter (présence 
d'un avocat au sein de la commission régionale d'inscription); 
retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003) - Art. 6 (Mesures fiscales en faveur 
des jeunes entreprises . innovantes réalisant des· projets de 
recherche et développement) (p. 8587) : soutient l'amendement 
n° I-128 de M. Gérard Miquel (suppression); rejeté. (p. 8593): 
son opposition au dispositif et non au principe des entreprises 
innovantes. - Art. additionnels après l'art. 8 (p. 8608) : 
soutient l'amendement n° I-133 de M. Gérard Miquel 
(application du régime de publicité des successions supposées 
en déshérence aux donations); retiré.- Art. additionnels 
après l'art. 12 quater (p. 8652): soutient l'amendement n° I-
138 de Mme Danièle Pourtaud (application d'un taux réduit de 
TV A aux différents supports interactifs comme les CD-roms et 
les DVD) ; rejeté. 

-Suite de la discussion (25 novembre 2003) -
Art. additionnels après l'art. 14 bis (p. 8691): soutient 
l'amendement no I-141 de M. Gérard Miquel (augmentation de 
l'abattement de taxe sur les salaires spécifique aux 
associations) ; rejeté. 

Deuxième partie : 

Sports 

- (29 novembre 2003)- rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9131, 9132) : évolution des 
crédits. Interrogation sur leur consommation. Baisse des 
dépenses d'investissement. Fonds national pour le 
développement du sport, FNDS. Emplois dans le dom\iine 
sportif. Lutte contre le dopage. Gestion financière des clubs de 
football. Mise en oeuvre de la loi organique relative aux lois de 
finances;. Stratégie ministérielle de réforme. Au nom de la 
commission, recommande l'adoption de ce budget. 

-Proposition de loi portant création des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)]- (11 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9916, 9917): approbation des 
objectifs du texte. Regret de son examen dans la précipitation. 
Coexistence de textes divergents sur la question. Interrogation 
sur la compétence régionale en matière de création de 
communautés aéroportuaires. Inquiétude des associations de 
riverains. Question du financement. Absence de priorités 
dégagées. Problème du troisième aéroport. Le groupe socialiste 
ne votera pas ce texte. - Art. 2 (Mission et périmètre 
d'intervention de la communauté aéroportuaire) (p. 9929) : 
soutient l'amendement n° 9 de M. Bernard Angels (recentrage 
des missions qe la communauté aéroportuaire et inscription du 
concept , de développement durable dans ses missions); 
rejeté.- Explic~ttions de vote sur l'ensemble (p. 9937) : le 
groupe socialiste s'abstient sur le texte. 

-Proposition de. loi relative à la création du registre 
international français [n° 92 (2003-2004)]- (Il décembre 
2003)- Discussion générale (p. 9944, 9947): déclin de la 
vocation maritime de la France. En tant qu'élu du littqral, 
espère en l'avenir d'une économie maritime. Texte invitant à la 
réflexion. Défense de la profession de marin. Insuffisance du 
volet social du texte. Absence de . négociation avec les 
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personnels concernés. Caractère ultra-libéral de la proposition 
de loi initiale. Amélioration insuffisante de la nouvelle 
rédaction. Problème du manque de compétitivité du pavillon 
français. Préférence des employeurs pour une main d'oeuvre 
étrangère peu chère et insuffisamment qualifiée. Danger pour 
la main d'oeuvre française. Recours au registre Kerguelen. 
Fragilité du dispositif proposé et difficultés d'interprétation. 
Risque pour la formation professionnelle maritime. Opposition 
des marins·à ce texte. Régression sociale. Généralisation d'un 
système de sous-traitance. Absence de protection du navigant. 
Avantage financier accordé aux armateurs. Souhaite une 
nouvelle définition de la politique maritime. Développement 
du volet social et ·,humain. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 9964) : le groupe socialiste votera: contre le 
texte. Attend du Gouvernement une réelle concertation avec 
tous les personnels et les intervenants de la marine marchande. 

· SIDO (Bruno) 

sénateur (Haute-Marne) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation parlementaire pour la planification. 

Membre . titulaire de la Commission ~upérieure du service 
public des postes et télécommunications le 9 octobre 2003. 

Membre titulaire du Conseil d'orientation pour la prévention 
des risques naturels majeurs. ·· 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la prise en charge de la perte 
d'autonomie des , personnes âgées et •.à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 (2002-2003)] (11 février 
2003)- Budget- Collectivités territoriales - Famille
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée d11 
mandat et de J'élection . des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs,publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de 1' élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport, fait au nom de· la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 195 (2002-2003)] pour la 
confiance dans l'économie numérique [n° 345 (2002-2003)] 
(li juin 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises - Police et sécurité- Pouvoirs publics et 
Constitution - Recherche, sciences et techniques - Société -
Union européenne. · · 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
économiques, sur le projet de loi [n° 260 (2002-2003)] portant 
transposition de la directive 2000 1 60 1 CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 
pour une politique communautaire dan~ile domaine de l'eau. 
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[n° 119 (2003-2004)] (17 décembre 2003)- Environnement
Traités et conventions. 

INTERVENTIONS' 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)]- (26 mars 2003)- Art. 6 quinquies (Création d'un 
chèque-emploi entreprises) (p. 2130) : intervient sur les 
amendements de suppression n° 15 de la commission spéciale 
no 91 de M. Bernard Barraux, n° 123 de M. Jean-Pierr~ 
Godefroy et no 223 de Mme Odette Terrade.- Art.10 
(Contrat d'accompagnement à la création d'une activité 
économique) - Art. L. 127-4 du code de commerce 
(Solidarité entre les contractants) (p. 2151): son amendement 
n° 141 :. après immatriculation de la nouvelle entreprise, 
assouplissement · du régime de coresponsabilité de 
l'accompagnateur et du bénéficiaire en fonction des modalités 
du contrat d'accompagnement; retiré. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3856, 3857) : 
densité de la circulation routière en Haute-Marne. 
Modernisation indispensable. Nécessité de rénover les lignes 
ferrovi!iir~s n° 4 et n° 10; intérêt national pour l'aménagement 
du temt01re. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)- rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan -
Discussion générale (p. 4537, 4538): définition et 
encadrement de la liberté de communication en ligne. Volonté 
de réduire la fracture numérique. Développement local. 
Couverture du territoire en téléphonie mobile. Optimisme 
relatif à la diffusion des nouvelles technologies. Volonté des 
pouvoirs publics. Etude des possibilités de filtrage. -
Art. additionnel avant l'art. 1er A (p. 4556) : s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 165 de M. Pierre
Yvon Trémel (constitution d'un fonds de soutien à 
l'aménagement numérique du territoire).- Art. 1er A 
(Conditions d'intervention des collectivités locales dans le 
secteur des télécommunications) (p. 4560) : son amendement 
n° Il : exercice par les collectivités locales d'une activité 
d'opérateur de télécommunications uniquement en cas 
d'insuffisance de l'initiative privée; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 167 cie M. Pierre-Yvon Trémet. 
(p. 4564) : son amendement n° 12 :·conséquence ; adopté. Son 
amendement n° 13 : conditions de création des infrastructures 
de réseaux de télécommunications par les collectivités 
territoriales ; adopté après modification par le sous
amendement n° 142 de M. Christian Gaudin. (p. 4565): son 
amendement n° 14: coordination; adopté. (p. 4565, 4566) : 
s'oppose à l'amendement n° 148 de Mme Odette Terrade 
(suppression). Sur son amendement n° Il précité, s'oppose aux 
sous-amendements n° 198 de M. Jean-François Le Grand 
(élargissement pour les collectivités locales de la possibilité 
d'exploiter les réseaux des télécommunications) et n° 214 de 
M. Paul Blanc ; demande le retrait du sous-amendement n° 213 
de M. Paul Blanc, accepte le sous-amendement n° 167 de M. 
Pierre-Yvon Trémel et demande l'avis du Gouvernement sur le 
sous-amendement n° 166 de M. Pierre-Yvon Trémet. Sur son 
amendement n° 13 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 199 de M. Jean-François Le Grand et accepte· le sous
amendement n° 142 de M. Christian Gaudin. Accepte les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 47 
identique à son amendement n° Il précité, n° 48 identique à 
son amendement n° 13 précité et n° 49 (coordination). 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement no 98 de 
M. Jean-François Le Grand (possibilité pour les collectivités 
locales de manifester une préférence pour une technologie lors 
d'un appel d'offres).- Art. additionnels après l'art. 1er A 
(p. 4570): s'oppose à l'àmendement n° 168 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (obligation pour les propriétaires de réseaux de 
télécommunications de communiquer le plan des réseaux aux 
commimes); S'oppose aux amendements identiques n° 99 de 
M. Jean Pépin et n° 130 de M. Jean-Paul Amoudry (obligation 
des opérateurs de télécommunications en cas d'enfouissement 
des . lignes électriques leur servant de support). (p. 4572) : 
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s'oppose à l'amendement no 129 de M. Jean-Paul Amoudry 
(possibilité pour les collectivités territoriales de réaliser des 
installations de génie civil relatives aux télécommunications 
parallèlement à d'autres travaux).- Art. 1er B (Couverture du 
territoire en téléphonie mobile par la mise en oeuvre 
prioritaire de prestations d'itinérance locale) (p. 4575) : son 
amendement no 15: nouvelle. rédaction de l'article· adopté 
après modification par le sous-amendement n° lOI du 

·Gouvernement; (p. 4576, 4577): s'oppose à l'amendement 
n° 1~9 de Mme Odette Terrade (suppression). Demande le 
retratt de l'amendement n° 2 de M. Philippe Nogrix 
(compensation pour les opérateurs de téléphonie mobile tenus 
de faire des efforts d'investissement sur des zones non 
rentables). Sur son amendement n° 15 précité, s'oppose aux 
sous-amendements de M. Pierre-Yvon Trémet n° 169 n° 170 
et n° 171 et accepte le sous-amendement n? 2o 1 du 
Gouvernement.- Art. additionnels après l'art. 1er B 
(p. 4579): s'oppose à l'amendement no 172 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (obligation de diffusion des documents publics 
numérisés). S'oppose à l'amendement n° 173 de M. Pierre
Yvon Trémel (conditions de diffusion des données publiques 
numérisées). (p. 4580): s'oppose à l'amendement n° 174 de 
Iv,I· Simon . Su~our (droits et devoirs dt;s opérateurs de 
telécommumcatwns concernant l'enfouissement de leurs 
réseaux). - Art. 1er (Définition de la communication publique 
en: ligne- art. 2 de ;la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté . de communication) (p. 4582) : son 
amendement no 16: définition des services de radio et de 
télévision, et champ de compétence du CSA ; adopté. (p. 4583, 
4584): sur son amendement n° 16 précité, s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour le sous-amendement n° 143 de M. 
Bernard Barraux. S'oppose à l'amendement n° 175 de Mme 
Danièle Pourtaud (délimitation du champ de compétence du 
CSA). "- Art. additionnels après l'art. ler (p. 4585) : son 
amendement n° 17: remplacement dans l'ensemble de la 
législation française du terme "radiodiffusion 'sonore" par le 
terme "radio" ; adopté. 

-Suite de la discussion (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) -.Art. 43-7 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4623) : soutient 
l'amendement de la commission des lois saisie pour avis n° 50 
(rédaction); adopté, identique à son amendement n° 18 · 
adopté.- Art. 43-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembr~ 
1986 (p. 4624): accepte l'amendement n° 134 de M. René 
Trégouët (précision) .. Son amendement n° 19 : précision .de la 
~éfm!tion d'hébergeur ; adopté. Soutient les amendements, 
Identiques à son amendement n° 19 précité, de la .commission 
des lois saisie pour avis no 51 et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 87 ; adoptés. Demande le retrait 
de l'amendement no 135 de M .. René Trégouët (rédaction). 
(p. 4628): sur. ~es amendements de M. René Trégoüet, 
demande le retratt du n° 137 (création d'un comité national 
d'éthique sur Internet) et s'oppose au n° 136 (aménagement 
du régime de responsabilité des hébergeurs). S'oppose aux 
amendements n° 150 de Mme Odette Terrade (précision) et 
n° 177 de Mme Danièle Pourtaud (restriction de la 
responsabilité civile des hébergeurs). Accepte les 
amendements, identiques à son amendement n° 20 : rédaction, 
de. la commission des lois saisie pour avis n° 52 et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 88. 
(p. 4632): s'oppose à l'amendement no 151 de M, Jack Ralite 
(définition du caractère illicite des diffusions).- Art. 43-9 de 
la loi n° .86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4633): s'oppose à 
l'amendement no 178 de Mme Danièle Pourtaud (encadrement 
du régime de la responsabilité pénale des hébergeurs).
Art. 43-9-1 de la loi. n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
(p. 4635) : son amendement n° 22 : suppression de la 
proc~dure de notification ; adopté. Soutient les amendements 
Identiques à son amendement n° 22 précité, de la commission 
des lois saisie pour avis n° 54 et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 89; adoptés. (p. 4636): s'oppose 
aux amendements identiques de Mme Odette Terrade n° 152 et 
de Mme Danièle Pourtaud n° 179 (caractère obligatoire de .la 
procédure de notification).- Art. 43-12 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 (p. 4638): s'oppose à l'amendement 
!1° 181 de Mm~ Danièle Pourtaud (procédure permettant au 
JUge de prescnre la fermeture d'un site à un hébergeur). 
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Demande le retrait des amendements identiques no 3 de M. 
Christian Gaudin et n° 120 de M. Jean-Louis Lorrain 
(suppression de l'obligation pour les fournisseurs d'accès de 
proposer à leurs abonnés des logiciels de filtrage); Demande le 
retrait ·. des amendements identiques n° 4 de M. Christian 
Gaudin et no 121 de M. Jean-Louis Lorrain (suppression de 
l'obligation faite aux fournisseurs d'accès d'empêcher l'accès 
à un contenu par leurs abonnés).- Art. 43-13 de la loi n° 86-
1067 du 30 ·septembre 1986 (p. 4639): son. amendement 
no 24 : suppression de l'obligation de vérification des' données 
d'identification des auteurs de contenus détenues par les 
fournisseurs d'accès et les hébergeurs; adopté. Soutient les 
amendements identiques à son amendement n° 24 précité, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 56 et de la' commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 91 ; adoptés. Estime 
les amendements identiques n° 6 de M. Christian Gaudin, 
n° 154 de Mme Odette Terrade et no 182 de Mme·.Danièle 
Pourtaud . (suppression de l'obligation de vérification de 
données d'identification• des auteurs de contenus détenues par 
les fournisseurs d'accès et les hébergeurs), portant sur le même 
objet que son amendement n° 24 précité,. satisfaits par ce 
dernier. (p. 4640) : son amendement n° 25 : rédaction; adopté. 
Soutient .J'amend~tnent, identique à son amendement no 25 
précité, de la commission des lois saisie pour avis n? 57.--' 
Art. 43-14 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986: son 
amendement n° 26 : précision ; adopté. Soutient les 
amendements identiques à son amendement n° 26 précité, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 58 et de la commission 
des affaires culturelles • saisie pour ·avis n° 93 ; adoptés. --, 
Art. 79-8 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre •1986 
(p~ 4642) : son amendement n° 29 : harmonisation ; adopté. 
Soutient l'amendement, identique à son amendement n° 29 
précité, de la commission des lois saisie pour avis no 63 i 
adopté. - Art. 4 (Responsabilité des ·prestataires techniques 
intermédiaires) : son amendement n° 30 : compatibilité avec la 
loi du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;• retiré. 
Demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. 
Bernard Barraux n° 144, portant sur le même objet que son 
amendement n° 30 précité. - Art. 5 (Attribution et gestion des 
noms de domaine- art. L. 34-11 du code des postes et 
télécommunications) : accepte l'amendement n° 202 du 
Gouvernement (précision). - Art. 5 bis · (Cas d'infraction 
pénale) (p; 4645): s'oppose à l'amendement n° 184 de Mmè 
Danièle Pourl:aud (suppression) et accepte l'amendement de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis n° 96 
(extension des pouvoirs du CSA aux chaînes du câble et du 
satellite).- Art. additionnel après l'art. 5 quater (p. 4646): 
accepte l'amendement de la . commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 97 (protection dd'enfance et de 
l'adolescence).- Art. 6· (Définition du commerce électronique 
et de l'établissement) : son amendement n° 31 : clarification de 
la définition du commerce électronique ; · • adopté. Soutient 
l'amèildement de la commission' des lois saisie pour avis, 
identique à son amendement n° 31 précité, n° 64 ; adopté. 
(p. 4647): estime l'amendement n° 186 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (précision) satisfait ·par son · amendement no 31 
précité. -·Art. 8 (ClaUse de sauvegal'de) (p. 4649) : accepte 
l'amendement no 187 de M. Pierre-YvonTrémel (rédaction de 
la clause de sauvegarde).- Art. 9 {Eléments d'information 
obligatoires permettant l'identification du prestataire) 
(p: 4650): s'oppose à l'amendement n° 188 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (responsabilité des personnes concourant aux 
transactions). Aécepte l'amendement n° 203 du Gouvernement 
(détermination pàr undécret en Conseil d'Etat des èonditions 
d'applieàtion de l'article 9). (p. 4651): s'oppose à 
l'amendement n° 189 de M. Daniel Raoul (obligation 
d'information du prestataire au moyen d'un standard ouvert). 
(p. 4652) : estime l'amendement no 122 de M .. Jem1:-Louis 
Lorrain (suppression de l'obligation d'information sur. les 
logiciels · utilisés) ··satisfait par son amendement no 32 
(rétablissement des mentions . obligatoires prévues par la 
directive et · suppression de l'ajout d'une obligation 
d'information sur les logiciels utilisés). Sur ce dernier, 
s'oppose au souscamendement il0 155 de Mme Odette Terrade 
(rétablissement de l'obligation d'information sur les logiciels 
utilisés).- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4684) : 
attente du "paquet télécom". Clarifications à apporter au cours 
de la: navette. 
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- Projet de loi relatü aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (22 octobre 2003)- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 6976, 6977) : favorable à l'amendement n° 24 de M. Pierre 
Hérisson (autorisation de la revente de l'abonnement et des 
services associés). 

-Projet de loi de finances pour 2001. [n° 72(2003~2004)] 

.Première partie: 

- (26 novembre 2003) - Débat sur les recettes des 
collectivités locales - Art. 40 (Modalités de compensation 
financière aux départements résultant de la décentralisation du 
revenu minimum d'insertion) (p. 8819): votera l'amendement 
n° I-297 de la commission (dispositif de révision de la base. de 
la compensation. tenant compte des effets de la réforme de 
l'allocation spécifique de solidarité, ASS, et de .la création du 
RMA en 2004) et regrette le retrait du sous-amendement n° I-
302 de M. Gérard Miquel (compensation aux départements de 
la charge financière des personnels affectés à la gestion du 
RMI). Souhaite des précisions sur le mode de calcul des 
personnels d'Etat 'travaillant pour le RMI dans les 
départements. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (15 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 30 (p. 10070): son amendement n° 24: éligibilité au 
fonds de compensation pour la taxe· sur la valeur ajoutée, 
FCTV A, des 'infrastructures passives permettant l '.extension de 
la couverture du territoire par les réseaux de · téléphonie 
mobile ; adopté. 

NOMINATIONS 

SIGNÉ (René~Pierre) 

sénateur (Nièvre) 

soc 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 
:i. 

Propositi~n d~ loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage 'en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobr~ 
2003)- Agriculture et pêche. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] ~ (8 avril 2003),. Discussion générale 
(p. 2497) : approbation des propos de ses collègues du groupe 
socialiste. Contradictions du projet ide loi et de la politique 
éducative du Gouvernement. Conséquences pour les zones 
rurales de l'insuffisance du dispositif prévu. Responsabilité 
républicaine d'éducation de l'Etat. Urgence· d'un débat au 
Parlement sur l'éducation nationale. Opposition du groupe 
socialiste à ce texte.- Art. additionnels ·avant l'art. 2: 
soutient l'amendement n° 88 de M. :Serge Lagauche 
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(intégration d'une formation aux nouvelles technologies de 
l'information et de la communication dans le cursus éducatif); 
rejeté. (p. 2525) : soutient l'amendement n° 97 de M. Serge 
Lagauche (encadrement des élèves dans l'apprentissage de 
l'écriture); rejeté. Soutient l'amendement n° 98 de M. Serge 
Lagauche (encadrement des élèves dans le cadre de 
l'apprentissage de la Jecture); rejeté. (p. 2532): soutient 
l'amendement n°107 · de M. Serge Lagauche (mission 
éducative de l'Etat d'orientation professionnelle des jeunes); 
rejeté. · 

-Suite de la discussion (9 avril 2003) (p. 2584) : soutient 
l'amendement n° 14 de M. Serge Lagauche (articulation entre 
la graride section de maternelle et le cours préparatoire) ; 
rejeté. Soutient l'amendement n° 15 de M. Serge Lagauche 
(intégration des activités périscolaires dans le projet 
d'articulation entre la grande section de maternelle et le cours 
preparatoire) ; rejeté. (p. 2590, 2591): soutient les 
amendements de M. Serge Lagauche n° 28 (prise en compte 
par l'orieritatiqn du choix des élèves); et n° 29 (prise en 
compte par l'orientation du choix des élèves entre les filières 
scientifiques et les filières littéraires) ; rejetés.- Art. 2 
(Regime juridique des assistants d'éducation c-: art. L. 916-1 et 
L.'9J6-2 du code de l'éducation) (p. 2603): soutien,t 
l'amendement n° 7 de M. Serge Lagauche (aménagement des 
horaires des assistants d'éducation compatible àvec les étUdes 
supérieures); rejeté. (p. 2604) :soutient l'amendement n° 81 
de M. Serge Lagauche (attribution des emplois d'assistant 
d'éd1,1ci\tion aux étudiants inscrits dans un établissement 
d'enseignement supérieur); rejeté. Soutient l'amendement 
n° 144 de M. Serge Lagauche (précision relative aux missions 
confiées aux assistants d'éducation); rejeté soutient 
l~amendemeqt no 147 de M. Serge Lag11uche (participation des 
assistants d'éducation à la mise en oeuvre de l'articulation 
entre.la grande.section de mat~melle et le cours préparatoire); 
rejeté, (p. 2605) : soutient l'amendement n° 145 de M. Serge 
Lagauche (participation des assistants d'éducation à la mise en 
oeuvre de l'articulation entre le cours moyen deuxième année 
et la ,classe de sixième) ; rejeté (p. 2611) : soutient 
l'amendement no 5 de M. Serge Lagauche (temps de travail des 
assistants d'éducation); rejeté. Soutient l'amendement n° 164 
de M. Serge Lagauche (mise en pl!lce d'un financement 
distinct de celui des assistants çl'éducatipn pour les auxiliaires 
de vie scolaire) ; rejeté. · · 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale (p. 4390, 
4391) : importance des découvertes archéologiques. Réforme 
nécessaire · mais hâtive. Aggravation de la situation par les 
amputations budgétaires. Limitation de la mission de service 
public de l'archéologie .. préventive. Pénalisation des 
aménageurs ruraux. Projet de loi incohérent et dangereux. -
Art. 2 (Réalisation des diagnostics d'archéologie préventive) 
(p. 4404, 4405): soutient l'amendement n° 41 de M. Yves 
Dauge (suppression); rejeté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9025, 9026): handicap des écoles 
rurales .pour le maintien. d'un système ·éducatif performant. 
Importance de la préscolarisation ; ébauche de ségrégation 
sociale et territoriale. Efficacité de la scolarisation en 
maternelle. Définition indispensable des missions de l'école. 
(p. 9027) : avantage de la préscolarisation sur le 
développement de l'enfant.- Etat B- Titres III et IV 
(p. 9030) : mise en place tardive des contrats éducatifs locaux. 
Disparition des aides-éducateurs et des postes de MI-SE. Perte 
de moyens humains. Manque de souplesse des postes CIVIS. 
Dispositif intéressant des écoles ouvertes. Intervention des 
bénévoles dans le monde éducatif. Décalage entre les discours 
et les moyens dégagés. · 
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NOMINATIONS 

SOULAGE (Daniel) 

sénateur (Lot-et-Garonne) 

uc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. , . . 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi de programme pour l'outre-mer le 12 juin 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de 1 'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires économiques, 
sur le .projet de loi [n° 214 (2002-2003)] de programme pour 
l'outre-mer [n° 292 (2002-2003)] (14 mai 2003)- Budget
Outre-mer. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat . et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition d(;! loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du co.de 
général des • collectivités territoriales afin de permettre aux 
comml!fleS ,et à leurs groupements de bénéficier· d~s 
attriqutions du FCTV A pour les. travaux . réalisés. sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002~2003)] 
(12 s~::ptembre 2003)- Amén'agement du territoire c-: 
Budget- Collectivités territoriales ~.Economie et finances, 
fiScalité. · 

Proposition de loi relative à la protection des consommateurs 
sur les foires et salons [n° 444 (2002-20()3)] (24 septembr(( 
2003) - Entrèprises - Justice- PME, commerce et 
artisanat. · · · · 

Rapport d'information, 'fait ·au nom de la commission des 
affaires économiques : Cancùn : un nouveau départ pour 
l'OMC? [n° 2 (2003-2004)] (1er octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises - Traités et 
conventions- Union européenne. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de. l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales -
Environnement. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
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associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003), Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique- Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatü aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 771, 772): 
contexte économique et social tendu. Logique de la 
privatisation. Réussite d'Air France. Constitution d'un réseau 
d'alliances. Nécessité d'échanges de capital. Question de 
justice sociale. Inquiétudes soulevées. Le groupe de l'UC 
votera le projet de loi. 

-Deuxième lecture [n° 216 (2002-2003)]- (1er avril 2003)
Discussion générale (p. 2284, 2285) : adaptation de la 
compagnie à la situation économique. Nécessité d'un réseau 
d'alliances. Bien-fondé de la décision de privatisation. Texte 
répondant aux impératifs de nécessité économique et de justice 
sociale. Inquiétude des salariés. Questions en suspens. Le 
groupe de l'UC votera le projet de loi. · 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du Plan- Discussion 
générale (p. 3406, 3407) : difficultés économiques de certains 
départements d'outre-mer. Retard important dans les domaines 
du logement, du transport et de la politique environnementale. 
Dotation de continuité territoriale. Habilitation du 
Gouvernement à légiférer par ordonnance afin d'adapter le 
droit métropolitain; Effort fiscal en faveur de l'outre-mer 
français. 

-Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art. 33 (Taux réduit 
de TVA pour les logements évolutifS sociaux) (p. 3550) : son 
amendement n° 33 : rédaction;> adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 35 (p. 3554) :''accepte l'amendement ll0 193 de 
Mme Lucette Michaux-Chevry (caractère facultatif de 
l'intervention de la Caisse des dépôts et consignations dans le 
domaine de l'aménagement foncier et urbain).- Art. 39 
(Compétence des régions d'outre-mer en matière de transports 
ferroviaires) (p. 3562) : s'oppose à l'amendement n° 138 de 
Mme Lucette Michaux-Chevry. (compétence des. régions 
d'outre-mer en matière d'aménagement numérique du 
territoire).- Art. additionnel après l'art. 40 (p .. 3564) : 
accepte l'amendement n° 194 de Mme Lucette. MtÇhaux
Chevr)r (prorogation de la durée des agences chargées ;de la 
mise en valeur des zones côtières dans les départements 
d'qutre-mer et possibilité en Guyane et en Martinique dë' céder 
aux ayants-droit les constructions édifiées sur cette zone).
Art. 41 (Offices de l'eau dans les départements d'outre~mer) 
(p. 35~7) : son amendement n° 34 : rectification ; adopté. -;
Art. L. 213"13 du code de l'environnement: s'oppose. a 
l'amendement no 258 de M. CJaude Lise (instauration pour les 
offices de l'eau de taxes sur la pollution).- Art. L. 213-14 du 
code de l'environnement: Demande l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 133 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(prise en compte dela consommation réelle de l'eau dans le 
calcul de la redevance). (p. 3568) : accepte l'amendement 
n° 238 de M. Rodolphe Désiré (diminution du taux plafond de 
la redevance sur les prélèvements d'.eau destinés à 
l'agriculture). Son amendement n° 35 : rédaction; adopté.
Art. L. 213-15 du code de l'environnement: son 
amendement ll0 36 : garanties offertes au redevable soumis à 
un contrôle sur place de l'office visant à vérifier l'assiette de la 
redevance ; retiré. (p. 3569) : son amendement ll0 37 : 
rédaction; adopté.- Art. additionnel après l'art. 41 : son 
amendement n° 38 : implantation des grandes surfaces dans les 
départements d'outre-mer; adopté. Demande le retrait de 
l'amendement n° 50 de M. Jean-Paul Virapoullé (implantation 
des grandes surfaces dans les départements d'outre-mer) au 
profit de son amendement analogue n° 38 précité.- Art. 43 
(Habilitation du Gouvernement à prendre par ordonnances des 
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mesures nécessaires à l'actuàlisation du droit applicable à 
l'outre-mer) (p. 3580) : accepte l'amendement ll0 207 de M. 
Georges Othily (ajout d'une législation sur le transport fluvial 
en Guyane);- Art. 44 (Ratification d'ordonnances portant 
habilitation du Gouvernement à prendre des mesures 
législatives nécessaires à l'actualisation du droit applicable 
outre-mer) (p. 3584) : son amendement ll0 39 : rectification ; 
adopté. Son amendement n° 40 : précision ; adopté. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires turales
Budget annexe. des prestations sociales agrico~es 

- (2 décembre 2003) (p. 9303, 9304) : mainti~Ù des crédits à 
périmètre constant. Votera ce budget. Financement des 
calamités agricoles: exemple du Lot-et-Garonne. Nécessité 
d'un système de d"'assurance récolte".Baisse des crédit~ des 
offices agricoles : exemple de l'Office nattonal 
interprofessionnel des fruits,. des légumes .et .de l'horticul~re, 
ONIFLHOR, et conséquences pour l'Aqmtame. Intel!ogatJon 
sur les initiatives du Gouvernement en matière . de 
développement des biocarburants. Menace sur la production 
tabacole. - Art. 48 (Budgets annexes. Services votés) (p. 9343, 
9344): aléas climatiques de l'année 2003 : orages sur le Lot-
et-Garonne.MSA. Retraites agricoles. . , 

Services du premier ministre- V- Aménagement, du 
territoire · 

- (5 décembre 2003) (p. 9591, 9593): priorité à donner au 
développement des territoires ruraux. Hétérogénéité du mon~e 
rural. Objectif de maintien et de développement de la VIe 
économique en zone rurale. Caractère ·contraignant de la 
réglementation des constructions. Nécessité de maintenir une 
offre' minimale des services publics et privés. Besoins en 
inatière d'infrastructures~ Exemple du Lot-et-Garonne. 
Poursuite dè l'effort en matière d'accès aux nouvelles 
technologies. Moyens existants au service du développement 
du milieu ruraL Initiative·de Jean François-Poucet en faveur de 
l'installation des Parisiens dans le Lot~et-Garonne. Devoirs des 
collectivités locales;· Le groupe de l'UC votera le projet de 
budget. 

';. 

NOMINATIONS 

SOUVET (Louis) 

senateur (Doubs) 

UMP 

Vice-président de la commission des affaires sociales. 

M~mbre de la commission spédale chargée d;examiner le 
pr<;>j$tde loi pour l'initiative économique le 12 février ~003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote . par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes (n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Éducation. 
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Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille~ 
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi . portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires sociales" sur le 
projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Travail et emploi [n° 77 tome 4 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Travail- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Procès-verbal- ( 4 mars 2003) (p. 1192) : article 33, alinéa 5 
du règlement. Au nom de ses collègues Valérie Létard, Michel 
Thiollière, Jean-Paul Alduy, Jacques Poirier et en son nom 
propre, fait part de leur opposition à l'amendement n° 141 
tendant à insérer un article additionnel après l'art. 6 quater du 
projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbaiüsme, à l'habitat et à la construction (procès-verbal de la 
séance du 27 février 2003). 

-Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (15 
octobre 2003)- Art. 19 (Création d'un délit spécifique de 
mariage simulé - art. 21 quater nouveau de l'ordonnance 
n° 45-2658 du 2 novembre 1945) (p. 6691, 6692) : intervient 
sur cet article. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Travail, santé et solidarité- I. -Travail 

- (27 novembre 2003)- rapporteur pour avis de la 
commission des affaires sociales pour le travail et l'emploi 
(p. 8939, 8941): doublement des crédits lié à la 
rebudgétisation du FOREC: · Dégradation conjoncturelle du 
marché du travail. Amélioration attendùe de la politique 
d'allégement du coût du travail. Adéquation imparfaite entre 
l'offre et la demande d'emploi. Renforcement de la 
mobilisation du service public de l'emploi. Démarche 
singulière de rénovation de l'iril.age de l'ANPE dans une 
période de restriction budgétaire. Financement des actions en 
faveur des publics prioritaires. Remise en ordre nécessaire des 
divers instruments d'insertion. Interrogation sur le bilan des 
différents contrats existants. Accompagnement des 
restructurations économiques; bilan des "accords de méthode"; 
Financement du régime de solidarité. Réforme de l' ASS. 
Réorientation de la politique de l'emploi vers la création 
d'emplois dans le secteur marchand. Avis favorable de la 
commission à l'adoption des crédits du travail et des articles 80 
et 80 bis rattachés. 

NOMINATIONS 

SUEUR (Jean-Pierre) 

sénateur (Loiret) 

soc 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règleme11t et 
d'administration générale. 
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Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002~2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités tl)rritoriales - Questio.ns sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) ~· Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des fàmilles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises- Famille-
Société. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
féyriér 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille-: Société. · 

Motion tendant à proposer im Président de la République de 
soumettre .au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi t.endant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
21)03)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopératio!l
Pouvoirs publics et.Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolutton tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)) (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire -Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du. principe de 
laïcité à l'école [n° 68 (2003-2004)) (14 novembre 2003)
Culture- Éducation -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au fmancement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales - Economie et 
financeS! fiscalité- Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique relatif aux juges de proximité __:_ 
Deuxième lecture [n° 103 (2002-2003)]- (22 janvier 2003)
Discussion générale (p. 198, 200): contestation du vote 
conforme. Sens des procédures parlementaires. Proximité du 
tribunal d'instance; possibilité d'augmenter les moyens de 
cette juridiction. Effet d'annonce. Impossibilité de faire appel. 
Autonomie discutable des juges de proximité. Intérêt d'une 
expérimentation. Improvisation et incohérence dq texte, -
Question préalable (p. 204, 205) : soutient la motion n° 1 de 
M. Michel Dreyfus-Schmidt (tendant à opposer la question 
préalable); rejetée.- Avant l'article 1er (p. 206, 207): 
soutient l'amendement n° 4 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(organisation de la juridiction de proxiip.ité) ; rejeté. - Art. ler 
(Statut des juges de proximité- Chapitre V quinquies. de 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958) _;_Art 41-17 
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 (Critères 
de recrutement des juges de proximité) (p. 209) : soutient 
l'amendement n° 5 de M. Miçhel Dreyfus-Schmidt (fonctions 
dévolues au juge de 'proximité); rejeté. (p. 211) : soutient 
l'amendement n° 7 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (possibilité 
pour les assesseurs de tribunaux pour enfants' d'exercer les 
fonctions de juge de proximité); rejeté.- Art. 41-21 de 
l'ordonnance n° 58-1270 du 22 déçembreJ958 (cumul avec 
uné autre activité professionnellè- règles d'incompatibilités) 
(p. 212): soutient l'àmendement no 9 de M. Miche\ Dreyfus
Schmidt (incompatibilité entre les fonctions de juge de 
proximité et l'exercice d'un mandat électif); rejeté. 

-·Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)]- (25 février 2003)- Discussion générale (p. 944): 
souci du respect de l'environnement. Importance des SCOT. 
Désaccord sur la restriction de leur champ d'application. 
Faculté donnée aux maires de fixer une surface miniinale pour 
les parç:elles constmçtibles. Nécessité de mixité sociale. · 

>··' .. :· : 

- Suite de la discussion (26 février 2003) ~ Art. 1~r 
(Assouplissement de la règle de constructibilité limitée en 
l'absence de schémas de cohérence territoriale, SCOT) 
(p. 995): intervient sur les amendements identiques n° 144 de 
M~ Yves Coquelle et no 190 de M, Daniel Reiner (abaissement 
à 15 000 habitants du seuil de population rèndant necessaire 
l'élaboration d'un SCOT). Recul du · Gouvernement.
Art. additionnels après l'art. 1er (p. 998) : le groupe 
socialiste est favorable à Vàmendement ·de · la · commission 
saisie pour avis n° 83 · (compétence des communes et des EPCI 
pour la délimitation du périinètre des SCOT) et, sur ce dernier 
au sous-amendement n° 241 du Gouvernement.- Art. 2 bis 
(F acuité pour lé maire de fixer une taille minimale des terrains 
constructibles) (p. 1 007) :, intervient· sur •.tes amendements 
identiques no 145 de M. Yves Coquèlle etn° 192 de M. Claude 
Domeizel (suppression). Possibilité de préserver l'urbanisation 
traditionnelle sans recourir à la fixation d'une surface 
minimale; Remise en cause de la mixité sociale. Question dès 
parcs. ·' 

- Adoption des conclusions négatives du rapport de la 
commission des lois sur la motion n° 196 (2002-2003) 
tendant à soumettre au référendum le projet de loi relatif à 
l'élection des conseillers régionaux et des représentants au 
Parlement européen- (5 mars 2003) (p. 1283, 1285): propo$ 
de M. Jacques Chirac du 10 avril et du 10 décembre derniers. 
Attachement d'une large majorité des Français au pluralisme. 
Position du ministre de l'intérieur. "Culte du vote .conforme". 
Débats sur les projets de loi constitutionnelle, pour la sécurité 
intérieure, sur lès juges de proximité .. Arguments de M; Michel 
Dreyfus-Schmidt sur ce dernier. (p. 1285, 1286) : décision du 
Conseil constitutionnel sur le texte relatif àux juges de 
proximité. Atteinte à l'équilibre des institutions. Possibilité de 
propositions sur le seuil des 1 0 % des inscrits. . , · 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen !linsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 1296, 1298) : 
sa motion n° 38 tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité·; 
rejetée. Projet de loi contraire à la Constitution. Rôle important 
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dévolu aux abstentionnistes. Démonstration de M: Etienne 
Tête, adjoint au maire de Lyon. Propos de M. Bayrou: 
Distorsions engendrées par l'applicatiol1 simultanée ·des seuils 
de 5 % et de 10 %. Contrainte de la fusion constituant une 
atteinte au droit. Risque d'inégalité entre. les candidats. 
Données chiffrées. Seuils superflus pour compenser les effets 
suppos~s négatifs du scrutin proportionnel. Prime de 25 % 
garanti~sant. une majorité stable et cohérente .. Décision du 
CohseH constitutionnel de 1990 concernant la loi relative à la 
limitation des dépenses électorales. Problème du pluralisme. 
Seuils des autres élections. Article V de la déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen de 1789. Paradoxe de la non
élection possible d'une tête de liste. Propos de MM. Michel 
Dreyfus-Schmidt et Nicolas Alfonsi à propos de la Corse. 
Problème de la parité. Demande l'adoption de la motion 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité.
Art. additionnels après l'art. 33 (p. 1325) : intervient sur 
l'amendement n° 334 de M. Bernard Primat (décompte 
spécifique des bulletins blancs et armexion au procès verbal). :-'" 
Art. additionnels avant l'art. 1er , (p. 1326) : 
incompréhension des arguments du secrétaire d'Etat. (p. 1327, 
1328) : ses amendements n° 201 : fonction des modes de 
scrutin n° 202 : non-atteinte à la juste représentation des 
opinio~s politiques démocratiques et n° 203 : non-atteinte à la 
juste représentation des opinions politiques démocratiques 
dans des conditions excessives; rejetés. (p. 1330) : ses 
amendements n° 204 : garantie du pluralisme au sein des 
assemblées délibératives des colleCtivités locales par le mode 
de · représentation proportionnelle, n° 205 : élection des 
membres des assemblées délibératives des collectivités locales 
au scrutin proportionnel et n° 206 : élection des membres d~s 
assemblées délibératives des collectivités locales au scrutm 
proportionnel à l'exception des communes de moins de 3 500 
habitants ; rejetés. 

-Suite de la discussion (6 mars 2003)- Art. 1er (Durée du 
mandat des conseillers régionaux- art. L. 336 du code 
électoral) (p. 1361): intervient ~ur !',amendement no 211 de M. 
Bernard Primat (échelonnement du prochain renouvellement 
des conseils régionaux) <iéposé pour susciter un débat .Aurait 
souhaité un débat avec le Premier ministre. - Art. 2 (créatioY! 
de sections départementales au sein . des list(?s régionales, de 
candidats- relèvement du sel(il d'admission à la répartition 
des sièges- art. L. .338 du code ~lectorat) (p. 1399) :. soutient 
l'amendement n°226 de M. Claude_ Domeizèl (mention du 
çiépartement d'origine de chaque candidat sur les listes); 
rejeté. (p. 1401): soutient l'amendement n°230 qe M. Bernard 
Frimat (fixation par avance du nombre de sièges à pourvoir par 
section départementale); rejeté.- Art. 7 (désignation du 
càndidat tête de liste- art. L. 347 et L. 351 du code électoral) 
(p. 1438): soutient l'amendement n" 267 de M. Bernard 
Friinat (suppression); rejeté 

,-Suite . de la discussion (7 mars 2003)- Art.4 
(précédemment réservé le 6 mars 2003 ' p. 1432) 
(Composition et conditions de présentation de~ ,listes _;_ 
art. L. 346 du code électoral) (p. 1463): contradiCtiOns et 
ambiguïtés. Priine majoritaire de 25 %. Propos de M. Patrice 
Gélard. S'interroge sur le type de scrutin. (p. 1476) : soutient 
l'amendement n° 254 de M. Bernard Primat (repli) ; rejeté. 
(p. 1481): soutient l'amendement n° 256 de M. Bernard 
Primat (diminution à 3,5% du seuil des suffrages nécessaires 
pour fusionner avec une autre liste entre les deux tours).; 
rejeté. 

-Suite de la discussion (11 mars 2003)- Intitulé du titre 1er 
(précédemment réservé le 5 mars 2003 p. 1312) (p. 1592, 
1599): soutient les amendements, sur le même objet, de M. 
Bernard Primat no 160, 161, 174, 175 et 185 (nouvel intitulé 
du titre Ier); retirés, ainsi que, sur le même objet, 
l'amendement n° 184 (nouvel intitulé du titre Ier); rejeté. 
(p. 1601, 1602) : ses amendements, sur le même objet, n° 198 
et 199 : nouvel intitulé du titre Ier ; retirés. (p. 1604, 1605) : 
favorable à l'amendement n° 184. de M. Bernard Primat 
(nouvel intitulé du titre Ier). - Art. 12 A (Remboursement 
forfaitaire dès dépenses électorales- art. 2 c(e ?a loi n° 77-729 
du 7 juillet 1977) (p. 1606): le groupe socmhste vote contre 
l'article 12 A. · · 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art. 16 (Régime des 
incompatibilités- art. 6-2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977, 
art. L. 2122-4, L. 2511-25, L. 3122-3, L. 4133-3 du code 
général des collectivités territoriales, art. L. 122-4 et L. 122-4-
1 du code des communes) (p. 1646, 1647) : souhaite connaître 
la position du Gouvernement sur la situation de M. Charles 
Pasqua Rapport de M. Patrice Gélard. Souhaite savoir si M. 
Charles Pasqua est parlementaire européen. - . Rappel au 
règlement (p. 1651) : élection de M. Charles Pasqua à la 
présidence du.conseil général des Hauts-de-Seine. Demande au 
Gouvernement d'être tenujnformé des instructions du ministre 
de l'intérieur à M. Le préfet des Hauts-de-Seine s'agissant de 
l'application de la loi à M. Charles Pasqua. Demande si, selon 
le Gouvernement,- M;. Charles Pasqua est ou non membre du 
Patlement européen.- Art .. 32 (Instauration d'un seuil pour le 
versement de la première fraction de l'aide publique aux partis 
politiques- art. 9 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988) 
(p . .1661, 1662) : soutient l'amendement n? 319 de M. Bernard 
Frimat (repli) ; rejeté. 

1{.' 

-Projet de loi portant nouvelle délibération de.rardcle 4 
de la loi relative à l'élection des conseillers régiona~x.et des 
représentants au Parlement, européen ainsi qu'à l'aide 
publique aux partis politiques [n° 247 (2002~2003)] - (9 
avril 2003)- Exception d'irrecevabilité (p. 2563),: sa motion 
n° 1,: tendant, à opposer l'exception d'irrecevabilité,; rejetée. 
Refus du débat par les membres de l'UMP. Propos de M. 
Nicolas Sakozy. Réforme non indispensable. Absence de 
recours par Lionel Jospin à l'~rticle 49-3 de Ja Constitution. 
Nécessité d'une nouvelle évocation de la question de 
constitutionnalité. Aurait souhaité l'adoption d'autres 
dispositions respectant la position du Conseil constitutionnel. 
Problème de la Corse. Position du Conseil constitutionnel. 
Question des sections départementales. Position de M. Nicolas 
Sarkozy sur la complexité. Mise en garde du Conseil 
~:onstitutionn,el. Obscurité et incompréhension. Paradoxe inscrit 
dans la loi. Doute du Conseil constitutionnel sur la pertinence 
du dispositif concernant la tête de liste régionale. Dispositif 
illogique et contestable. Possibilité de solution. Le groupe 
socialiste . demande l'adoption de la motion tendant à opposer 
l'exception d'irrecevabilité.- Art. 4 (Composition et 
conditions de. prés(!ntation des listes - art. L. 346 du code 
électoral) (p. 2572) : Intervient sur les amendements de 
suppression n° 3 de M. Robert Bret et n° 5 de M. Bernard 
Frimat. 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)] - (9 avril 2003)- Art. 2 (Régime jw:idique des 
assistants d'éducatù;m- art. L. 916-1 et L. 91q-2 du code de 
l'éducation) ,(p. 2597): trouble des représentants des 
personnels de l'éducation nationale à l'égard du dispositif 
proposé. · 

-Projet de 'loi habilitant le Gouvernement à simplifier )e 
droit [n° 262 (2002-2903)]- (6 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 2894, 2896) : dessaisissement dl) Parlement. 
Ampleur du champ concerné. Etorinement devant la défiance 
manifestée à l'égare! du Parlement. Dénonciation de la pratique 
de l'habilitation permanente. Désapprobation du système 
proposé. Problème des procurations. Questions électorales. 
Contraintes engendrées par ~es dispositions relatives à la 
fiscalit,é. Demande le retrait de l'article 4 relatif aux contrat 
entre personnes de droit public et personnes de droit privé. 
Dispositions contraires aux intérêts des petites et moyennes 
entreprises. Le groupe socialiste votera contre le projet de 
loi.- Art. 1er A (Conseil d'orientation de la, simplification 
administrative) (p. 2907, 2908) : son amendement n° 99 : 
suppression ; rejeté. Souhaite connaître. les argt~ments du 
Gouvernement en faveur du recours aux ordonnances en 
matière de marchés publics et de questions électorales. 
Importance des sujets traités. Possibilité de suivre la procédure 
parlementaire normale. (p. 2909): défavorable à l'amendement 
n° 144 du Gouvernement (suppression des membres du 
Conseil économique et social au sein du conseil d'orientation 
de la simplification administrative). Absence d'argument en 
faveur du projet de loi d'habilitation. Caractère essentiel de~ 
sujets abordés. - Art. 1er (Habilitation à prendre des mesures 
de.simplijication générales intéressant les usagers) (p. 2913): 
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le groupe socialiste est favorable à l'amendement-no 10 de la 
commission (maintien du caractère coQ.~ultatif , des 
commissions administratives lorsque l'exercice d'une liberté 
publique ou le principe de libre administration des collectivités 
territoriales est en cause). Etonnement· devant la suppression 
par l'Assemblée nationale de la mention relative à l'exercice 
des libertés publiques et au principe de libre administration des 
collectivités- territoriales.- Art. additionnel après l'art; 1er 
(p. 2914) -:'son amendement; n° 105 : gratuité de l'accès des 
justiciables à la justice administrative ; . adopté. Suppression du 
droit· de timbre · pour les recours·· devant les· tribunaux 
administratifs. - Art. 3 (Habilitation à clarifier le droit de la 
commande 'publique) (p. 2917) : son\· amendement n° 100 : 
suppression; rejeté.- Art. 4- (Habilitation à aménager le 
régime juridique de contrats· existants 'et à créer de nouvelles 
formes de contrats en matière de commande publique) 
(p. 2920}: son amendement n° 101 : suppression; rejeté. 
Risque d'_exclusion de milliers de PME et d'artisans. 
(p. 2928): r le groupe socialiste ne votera pas l'amendement 
n° 142 de la commission (accès équitable aux contrats· visés 
par l'article des architectes; des concepteurs; des petites,· et 
moyennes entreprises et-des artisans).- Art; 5 (Habilitation à 
modifier par ordonnance le code général des impôts et le livre 
des procédures fiscales) (p. 2929) : soutient les amendements 
portant sur le même objet de M;· Michel Charasse n° 110,: 111 
et 112 (suppression de l'habilitation en matière- fiscale); 
rejetés. (p. 2930) :_soutient l'amendement n° 114 de M. Michel 
Charasse (obligation de ratifier les ordonnànces prises en vertu 
du présent article lors de la plus prochaine loi de fmancès 
suivant leur p~;~blication) ; rejeté. 

-Projet de loi organisant une consultation des électeurs de 
Corse sur la modification dè l'organisation institutionnelle 
de la Corse- Deuxième lecture [n° 318 (2002-2003)] - (28 
mai• 2003)- Discussion générale (p. 3746, 3747): 
préoccupation persistante du groupe socialiste sur la date de la 
consultation et les imprécisions relatives aux compétences. et 
au mode de -scrutin de l'Assemblée de Corse. Le groupe 
socialiste s'abstiendra sur ce texte. , 

-Déclaration du Gouvernement suivie· d'un débat sur les 
infrastr11ctures 2003-2020--,- (3 juin 2003) (p. 3858, 3859) : 
risque d'abandon de _la liaison Paris-Orléans-Lini.oges, 
Toulouse, POLT, au seul motif de l'insuffisante.r~ntabilité 
sociale et économique. · Liaison · indispensable au 
développement des régions traversées. Plan de financement 
établi. Souhaite le respect par l'Etat .de ses engagements. , 

-Projet de loi organique relatif 'àu référe11,dum local 
[n° 297 (2002-2003)k (4 juin :2003) -. ,ExceptioJJ, 
d'irrecevabilité (p. 3892): s~. motion n° 18 :·tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité;' rejetée. Violation du 
principe selon lequel les projets, de loi relatifs à l'organisation 
des collectivités territoriales sont soumis im premier liel.l au 
Sénat: projet de loi sur l'expérimentation présenté en premier 
lieu à l'Assemblée nationale.. .Risque de tutelle _d'une 
collectivité sur une autre dans)'hypothèse de compétences 
partagées. Interrogation. sur 1~ texte soumis à l'examen 
préalable du Conseil d'Etat.- Art. unique (Participation des 
électeurs. aux décisions locales- chapitre JI et chapitre IV 
nouveau du· titre unique du livre premier de la première partie 
du code général des collectivités territoriales) -
Art. additionnels après l'art. L.O. 1112-2 du code général 
des collectivités territoriales . (p. 3899, 3900) :. , ses 
amendements 11,

0 20 . : ouverture du référendum aux EPCI au 
lieu et place des communes membres après accord des conseils 
municipaux de chacune de ces communes; n°2l, 22 et 23;: de 
repli ; rejetés. Absence de prise en compte, pour le référendum, 
du problème de l'intercommunalité.- Explièations de vote 
sur l'ensemble (p. 3916, 3917): difficulté d'application du 
référendum en raison du développement de 
1' intercommunalité. 

- Prpjet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit- Deuxième lecture [n° 325 (2002-2003)]- (10 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4082, 4083) : inquiétude au 
sujet de l'article 4 relatif à la commande publique: Suppression 
de fait de la mise en concurrence. Confusion entre le secteur 
public et le secteur privé. Remise en cause de -la liberté de 
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création architecturale. Au nom du groupe socialiste, demande 
de voter contre l'article 4. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)] - (12 juin 
2003)- Art. 2 (Renouvellement du Sénat par moitié et 
dispositions transitoires- art. L. O. 276 du code électoral) 
(p. 4237, 4238): absence de relation consubstantielle entre le 
renouvellement du Sénat et l'esprit du bicamérisme. Favorable 
aux amendements identiques n° 5 de M. Bernard Frimat et n° 9 
de M. Robert Bret (renouvellement intégral du Sénat). - Art. 4 
(Age d'éligibilité aux élections sénatoriales- art. L.O. 296 du 
code électoral) (p. 4244) : favorable aux amendements 
identiques no 8 de M, Bernard Frimat et n° 11 de M. Robert 
Bret. (abaissement de l'âge d'éligibilité à vingt-trois ans). 
Situation incompréhensible au regard de l'âge minimum exigé 
pour · la fonction de Président de la République. -
Art. additionnel après l'art. 4 (p. 4246) : . défavorable à 
l'amendement n° 1 de M. Philippe Darniche (rétablissement 
pour un sénateur élu au Parlement européen de la liberté de 
choix entre les deux mandats).- Explications de vote sur 
l'ensemble (p: 4250) : votera ce texte en dépit du désaccord 
sur certaines dispositions. Evénement historique de la 
réduction du mandat sénatorial de neuf à six ans. 
Modernisation de la vie politique. 

-,_Proposition, de loi portant réforme de l'élection des 
sénate.urs [n° 334 (2002-2003)]- (12 juin 20q3)
Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4258, 4267) : ses 
amendements portant sur le même objet n° 28, 29, 31, 32, 33, 
36, 40, 43, 44 et 55 : défense de principe du scrutin à la 
proportionnelle ; rejetés. Respect de la parité. Diversité 
politique des collectivités territoriales. Pluralisme politique. 
(p. 4269) : illégitimité de la réduction du champ d'application 
du scrutin à la représentation proportionnelle. Elaboration de la 
loi dans le cadre constitutionnel. (p. 4272) : dénonce la vision 
caricaturale des modes de scrutin figurant dans l'exposé des 
motifs de la proposition de loi. - Art. additionnels avant 
l'art. 4 (p. 4273, 4276) : ses amendements, portant sur le 
même objet, n° 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 56, 57, 58, 59, 60 et 
61 : prise en compte de l'évolution de la population dans la 
définition du collège électoral ; rejetés. Amendements de 
prinèipe. Respect de la décision du Conseil constitutionnel. 
Prise en · compte de la réalité démographique dans la 
désignation des grands électeurs. Respect des principes 
d'égalité, de pluralisme et de parité:-- Art. additionnels après 
l'art. 4 (p. 4281, 4282): défaut d'argumentation de la 
commission pour rejeter l'amendement n° 17 de M. Bernard 
Frimat ·(repli).- Art. additionnels après l'art. 6 (p. 4286) : 
soutient l'amendement n° 12 de M. Bernard Frimat (entrée en 
vigueur reportée au premier renouvellement suivant celui de 
2007) ; rejeté. Egalité des séries. (p. 4288) : défavorable à 
l'amendement n° 1 de M. Philippe Darniche (possibilité pour 
les candidats élus au scrutin de liste de faire référence sur le 
bullétin de vote au mouvement politique auquel ils 
appartiennent ou au représentant national qui les a investis). 
Personnalisation excessive de la vie politique. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (9 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art; 1er 
(priorité) (p. 4937, 4938): favorable à l'amendement n° 1090 
de M. Gérard Delfau (engagement de la Nation à favoriser 
l'emploi dans les secteurs d'activité affectés par une pénurie de 
main-d'oeuvre et dans les métiers où la pénibilité est avérée). 
Conséquences sur les pertes d'emplois dans la culture et la 
création des décisions relatives aux intermittents du spectacle. 

-Projet de loi organique relatif au référendum local
Deuxième lecture [n° 399 (2002-2003)]- (21 juillet 2003)
Discussion générale (p. 5671, 5672): texte d'affichage. 
Initiative de la consultation refusée aux citoyens et aux 
structures intercommunales. Refus du Gouvernement d'inclure 
les· structures intercommunales dans la liste des collectivités 
territoriales. · 

-Projet de loi organique relatif à l'expérimentation par les 
collectivités territoriales [n° 400 (2002-2003)]- (21 juillet 
2003) - Discussion générale (p. 5686, 5687) : différence de 
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conception de la décentralisation. Conséquences financières de 
l'expérimentation absentes du projet de loi. Limitation 
impérative du dispositif dans le temps. Confusion liée à 
l'application combinée des articles 37 et 72 de la Constituti~n. 
Risque d'atteinte à l'unité de là République. Exemple du proJet 
de décret relatif aux marchés publics. - Exèeption 
d'irrecevabilité (p. 5694, 5696) : sa motion n° 1 tendant à 
opposer l'exception d'irrecevabilité; rejetée. Inaccessibilité et 
inintelligibilité de la loi. Dispositif de prorogation de 
l'expérimentation par le seul dépôt d'un projet ou d'une 
proposition de loi contraire à l'article 34 de la Constitution. 
Violation de l'article-39 de la Constitution réservant en priorité 
au Sénat la discussion des textes relatifs à l'organisation des 
collectivités locales. Définition de l'organisation.- Art. 1er 
(Expérimentation par les collectivités territoriales - chapitre 
III nouveau du titre unique du livre premier de la première 
partie du code général des collectivités territoriales, art. L.O. 
Il13-l à L.O. Ill3-7 nouveaux du code général des 
collectivités territoriales) (p. 5700, 5704) : soutient les 
amendements de M. Jean-Claude Peyronnet n° 2 (objectif de 
généralisation des expérimentations); n° 3 (caractère d'intérêt 
général de l'expérimentation); n°4 (principe de non-tutelle 
d'une collectivité sur une autre); n° 5 (impossibilité de 
proroger une expérimentation) ; n° 6 (respect du service public 
de l'éducation nationale); ri0 8 (compensation financière du 
transfert de charges lié à l'expérimentation); n° 9 (principe 
d'égalité des citoyens devant le service public); no 10 
(initiative des collectivités territoriales en terme 
d'expérimentation); no Il (fin de l'expérimentation liée à la 
suppression de dispositions lég~slatives faisant !'objet .de 
dérogations); n° 12 (extensiOn de l'expénmentatwn 
impossible en cas de non-transmission du rapport d'évaluation 
au Parlement) ; no 13 (évaluation continue de 
l'expérimentation confiée à une commission parlementaire); 
n° 14 (coordination); n° 15 (repli); n° 16 (repli); n° 17 
(suppression de la possibilité de prolonger l'expériinentati.on 
d'un an par le simple dépôt d'un projet de loi); n° 18 (reph); 
et no 19 (repli); rejetés.- Explications de 'vote· sur 
l'ensemble (p. 5708, 5709) : rejet systématique des 
amendements de l'opposition. Avis favorable du groupe 
socialiste à l'expérimentation strictement encadrée pài· la loi. 
Orientation inquiétante de la décentralisation. Le groupe 
socialiste ne votera pas ce texte. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003) - Discussion générale (p. 5798, 5800) _: rapport 
du Conseil économique et social. Faiblesse des moyens 
affectés. Multiplication des zonages. Mixité sociale 
indispensable. Programme de construction préalable à la 
démolition. Insuffisance de la politique de renouvellement 
urbain. Complexité des procédures. Création d'une Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, ANRU, inadaptée au 
mouvement général de décentralisation. Partage néfaste de la 
politique de la ville entre trois ministères. -.Art. ter et annexe 
1 (Principes généraux) (p. 5819): soutient l'amendement 
no 235 de M. Jean-Yves Mano (renforcement des efforts de 
discrimination positive dans les ZEP) ; adopté. 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 20 et annexe 
2 (Création de nouvelles zones franches urbaines, ZFU) 
(p. 5892, 5893) : différence d'appréciation entre le rapport de 
la commission et le rapport de l'Inspection générale des 
affaires sociales, !GAS. Choix subjectif des zones franches. 
(p. 5897) : choix des zones franches fait sur des critères 
politiques. Manque de rigueur scientifique et d'objectivité.
Art. 20 bis (Prolongation de l'exonération d'impôt sur les 
bénéfices dans les ZR U- art. 44 sexies du code général des 
impôts) (p. 5898) : demande de réactualisation annuelle des 
chiffres du rapport de l'IGAS. Effets du dispositif.- Art. 27 
(Procédure de rétablissement personnel- art. L. 331-1 à 
L. 331-7-1 du code de la consommation)--' Art. L. 331-3-6 du 
èode de la consommation (Renvoi du dossier à la comriûssion 
de surendettement) (p. 5957) : soutient l'amendement n° 262 
de M. Jean-Yves Mano (traitement prioritaire des créances 
locatives des organismes de logement social par rapport aux 
créances des 'établissements de crédit, en contrepartie du 
maintien du débiteur dans son logement) ; rejeté. (p. 5958) : 
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soutient l'amendement n° 274 de M. Jean-Yves Mano (création 
d'un fichier des établissements prêteurs) ;-rejeté. 

- Projet de loi portant adaptation de la justice. aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)] - (2 
octobre 2003)- Art. 10 (Aggravation de la répression des 
infractions en matière de pollution maritime- art.L. 218-10, 
L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 et L. 218-29 du code de 
l'environnement) (p. 6256): le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement i1° 272 de M. Henri de Richemont (dispense des 
peines complémentaires pour les · auteurs d'accidents 
involontaires).- Intitulé de la section 2 et art. additionnels 
avant l'art. 16 (p. 6275): intervient sur l'amendement n° 319 
de M. Robert Badinter (extension des dispositions de la loi de 
1881 sur la liberté de la presse réprimant les délits à caractère 
raciste aux discriminations visées par l'article 225-l du code 
pénal). Débat .incompréhensible. Unanimité sur le fond. 
S'interroge sur les raisons du refus de cet amendement.
Division et art. additionnels après l'art. 16 (p. 6282) : le 
groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 92 de la 
commission (extension aux délits de recours à la prostitution 
d'un mineur de la procédure applicable en matière 
d'infractions sexuelles). 

- Proposition de ·loi relative aux jardins familiaux et aux 
jardins , d'insertion [n° 376 (2002-2003)]- (14 ~ctoJ:>re 
2003)~ Discussion générale (p: 6595, •6597) : but des Jardms 
familiaux. Prédominance de · •J'urbanisation et de 
l'industrialisation sut le mouvement des jardins ouvriers. 
Nécessité de repenser la ville avec·des espaces verts. Intérêt de 
la proposition de loi. Clarté juridique du texte. Rôle des jardins 
en matière d'insertion.- Art. 1er (Aménagements du régime 
d'organisation et de fonctionnement desjardins familiaux)
Art. L. 561.1 du code rural (Consécration .de l'appellation 
"jardins familiaux'~ (p. 6600): favorable à l'amendement n° 7 
de Mme Marie-Christine Blandin (participation des jardins 
collectifs aux dynamiques de· trame verte et de corridors 
biologiques)._:_ Art. L. 563-2 du code rural (Conditions. du 
r.établissement des jardins supprimés) (p. 6601) : soutient 
l'amendement n° 9 de Mme Marie-Christine Blandin (mise en 
place d'une expertise sur l'absence .de pollution des sols mis à 
la disposition d'une association de jardins collectifs au titre du 
rétablissement desjardins supprimés); rejeté. 

1 . • • 

- Projet de. loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au. droit d'asile [n,~ 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- , Exception d'irre.cevabilité (p. 7005, 7007) : sa 
motion n° 18 tendant à opposer l'exception (!'irrecevabilité; 
rejetée.' Rappel du caractère fondamental, universel et 
imprescriptible du droit d'asile. Diminution du nombre de 
réfugiés politiques accueillis en France depuis 1945. Non
conformité à la Constitution du concept d'asile interne, de la 
notion de "pays. d'origine sûr", de la communication au 
ministère de l'intérieur des documents d'état civiL ou de 
voyage après le ~ejet d'une demande et de la suppression de la 
possibilité d'être entendu par la commission de recours des 
réfugiés et. assisté par un conseil. Son opposition à. la 
transposition d'une directive européenne non encore adoptée. 

:_ Suite de ia discussion (23 ~cto))f~ .,2003) - Art .. ler 
(Compétences de l'OFPRA et institutiofl.· çle .la. protection 
subsidiaire- art. 2 de la loi n° 52-893 du 25, juillet 1952 
relative. au droit d'asile) (p. 7035): soutient l'amendement 
n° 46 de M. Louis Mermaz (suppression du paragraphe relatif à 
la notion d'asile interne); rejeté. (p .. 7043) :, i?-terrogatiqn s':'r 
les modalités de transfert d'un demandeur d'as lie vers la partie 
sûre de son pays. (p. 7045, 7046) : favorable à 1 'amendement 
n° 19 de M. Robert Bret (suppression). (p .. 7047) : iptervient 
sur l'amendement n° 40 de M. Louis Mermaz (rétablissement 
du texte initial de la loi du 25 juillet 1952 plaçant l'OF,PRA 
sous la surveillance d~ Haut-Commissariat des, Nations unies 
pour les réfugiés). (p. 7048): favorable à l'amendement n° 21 
de M. Robert Bret (reconnaissance de la qualité de réfugié et 
extension du bénéfice de la protection subsidiaire à la famille 
du demandeur d'asile et de son conjoint). (p .. 7050, 7051): 
favorable à l'amendement no 23 de M. Robert Bret 
(suppression des paragraphes relatifs à l'asile interne et a;ux 
acteurs de. protection interne). Opinion de trois associations sur 
la notion d'asile interne. (p. 7052) : favorable à l'amendement 
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n° 46 de M. Louis Mermaz (suppression du paragraphe relatif à 
la notion d'asile interne). Position du Haut-Commissariat pour 
les. réfugiés sur la notion d'asile inter?-e·. (p. 7~53): 
défavorable à l'amendement n° 3 de la commissiOn (pnse en 
compte par l'OFPRA de l'auteur de la persécution avant de se 
prononcer sur la possibilité de l'asile interne).~ Art. 2 
(Organisation de l'OFPRA- Transmission de docûments
art. 3 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 relative au droit 
d'asile) (p. 7058, 7059) : soutient l'amendement n° 54 de M. 
Louis Mermaz (suppression de la compétence 'de l'OFPRA 
pour l'établissement de la liste des pays d'origine sûrs. durant 
la période transitoire entre 1 'adoption de cette loi et celle des 
dispositions communautaires) ; rejeté. (p. 7.063) : favorable à 
l'amendement no 52 de M. Michel Dreyfus-Schmidt 
(suppression). (p. 7064) : favorable à l'amendement n° 54 de 
M. Louis Mermaz (suppression· de la compétence de l'OFPRA 
pour l'établissement de la liste des pays d'origine sûrs durant 
la. période transitoire entre l'adoption de cette loi et celle des 
dispositions communautaires). (p. 7065, 7066): favorable à 
l'amendement no 57 de M. Louis Mermaz (suppression de la 
possibilité de transmettre au ministère de l'intérieur les 
décisions motivées de l'OFPRA et les docliments d'état-civil 
ou de voyage des demandeurs d'asile déboutés).- Art. 4 
(Composition et compétences de la Commission des recours 
des réfugiés'- art. 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile) (p. 7073) : soutient l'amendement 
n° 63 de M. Louis Mermaz (possibilité pour les requérants de 
présenter leurs explications à la Commission des recours et de 
s'y faire assister par un conseil) ; adopté. (p. 7077) : favorable 
à l'amendement n° 63 de M. Louis Mermaz (possibilité pour 
les requérants de présenter leurs explications à la Commission 
des recours et de s'y faire assister par un conseil). Disposition 
en vigueur actuellement. - Art. 6 (Admission au séjour du 
demandeur d'asile- art. JO de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7081, 7082): défavorable à 
l'amendement n° 77 du Gouvernement (extension de la 
compétence du préfet de département sur plusieurs 
dép·artements en matière d'admission au séjour au titre de 
l'asile). Situation difficile des demandeurs d'asile. 
Amendement faxé à la commission sans indication claire de sa 
provenance . - Art. 7 (Attribution d'un titre de séjour au 
demandeur d'asile- art. 11 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 
1952 relative au droit d'asile) (p. 7086, 7087): soutient 
l'amendement n° 67 de M. Michel Dreyfus-Schmidt (fixation 
de délais de procédure impératifs et courts); rejeté. Soutient 
l'amendement· n° 69 de M. Louis Mermaz (ouverture aux 
demandeurs d'asile d'un droit d'exercer à titre provisoire une 
activité professionnelle) ; rejeté. 

- Rappel au règlement - (28 octobre 2003) (p. 714 7, 7148) : 
demande d'un débat parlementaire sur la proposition du 
Gouvernement de supprimer un jour férié pour fmancer le plan 
d'aide aux personnes âgées. 

-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (29 octobre 2003)- Question préalable 
(p. 7261, 7263) :. sa motion n° 346 tendant à opposer la 
question préalable;, rejetée. Pas~age de la séparati?n d~s 
pouvoirs à la confusiOn despouvmrs. Absence de dessem clair 
quant à l'avenir des collectivités locales.. Manque 
d'information sur le financement des charges transférées. 
Exemple de l'allocation spécifique de solidarité. Exemple,des 
transports en commun. Interrogation sur la part du produit de la 
TIPP transférée aux régions. Taux de la taxe sur les 
conventions d'assurance transférée aux départements. 
Nécessité d'une meilleure péréq~ation. Exemple des hôpitaux. 
Inconvénients de la réforme de la DGF.- Division et 
art. additionnels avant le titre 1er (p. 7271, 7272): favorable 
à l'amendement no 875.de M. Jean-Claude Peyronnet (création 
d'une instance dénommée "conférence permanente de la 
décentralisation"). Refus d'une conception résiduelle des 
compétences de l'Etat et des fmances publiques. Intérêt de la 
conférence permanente de la décentralisation. 

-Suite de la discussion (30 octobre 2003) (p. 7294) : ses 
amendements n° 881 :subordination de l'entrée en vigueur de 
la loi à une réforme des concours financiers de l'Etat; et 
n° 886 : supordination de l'entrée en vigueur de la loi à 
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Paccroissement des concours financiers au titre de la 
péréquation ; rejetés. (p. 7295) : ses amendements n° 887 : 
subordination à une réforme de la DGF donnant plus 
d'imp~rta~ce aux critères péréquateurs; et n° 888 : 
subordmatwn de l'entrée en vigueur de la loi à l'accroissement 
des re~sources des communes comptant des quartier~ 
défavonsés et des habitants en difficulté ; rejetés. (p. 7296) : 
son amendement n° 889 : subordination à la réforme de 
l'ensemble des dotations de l'Etat aux collectivités; rejeté. 
(p. 7297, 7298) : questions sur la péréquation par le biais de 
ses amendements n° 881, n° 886, n° 887, n° 888 et n° 889 
précités.- Art 1er (Développement économique- titre 
premier du livre cinq de la première partie et art. L. 1511-1 à 
L. 1511-5 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 7311): sur :l'amendement n° 20 de la commission 
(coordination, précision et clarification), soutient le sous
amendement no 1284 de Mme Marie-Christine Blandin; rejeté. 
(p: 7334): défavorable à l'amendement n° 634 de Mme 
Josiane Mathon (suppression). Attachement du groupe 
socialiste à _l'articulation entre l'action des régions, des 
départements, des agglomérations et des communes. Région 
Centre. - Art. 3 (Répartition des compétences dans le domaine 
du tourisme - transfert aux départements du classement des 
équipements et organismes de tourisme- art. 2, 3, 4 et 5 de la 
loi n° 92-1341 du 23 décembre 1992) (p. 7348) : soutient 
l'amendement n° 924 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(détermination par décret des règles relatives aux critères de 
classement et d'agrément des équipements et organismes 
touristiques); devenu sans objet. (p. 7349) : soutient 
l'a~endement n° 923 de M. Bernard Cazeau (compétence de la 
régw~ pour le class~ment ou l'agrément des équipements et 
orgamsmes de tounsme) ; devenu sàns objet. (p. 7351) ; 
défavorable à l'amendement de la .commission des affaires 
économiques saisie pour avis n° 246 (précision 
rédactionnelle). Prérogatives de l'Etat. Favorable à 
l'amendement n° 1134 (suppression des 3° et 4° de l'article 
afin de maintenir à l'Etat les décisions de classement' et 
d'agrément des équipements touristiques) retiré par M. Eric 
Doligé et repris par M. Jean-Claude Peyronnet. (p. 7352) : 
erreur dans la rectification de l'amendement n° 923 de M. 
Bernard Cazeau (compétence de la région pour le classement 
ou ~·~gr~ment des équipements ~t organismes de tourisme). 
Po~Itlon mchangée du groupe socialiste. - Art 4 (Réforme par 
voze d'ordonnance des organismes chargés de la promotion du 
tourisme) . (p. 7353, 7354) : son amendement n° 925 : 
suppression; devenu sans objet.- Art. additionnel après 
l'art. 4 (p. 7356): défavorable à l'amendement no 1125 de M. 
Serge Vinçon (extension aux villes ou stations touristiques de 
1~ quyane des dispositions applicables aux communes classées 
statwns balnéaires, thermales ou climatiques).- Art. 5 
(Extension des compétences des régions en matière de 
formation professionnelle:___ art. L. 214-12 du code de 
l'éducation, art. L. 118-7, intitulé et chapitres premier et Il du 
titre IV _du livre IX du code du travail) (p. 7368, 7369) : 
favorable à l'amendement no 409 de M. Bernard Primat 
(répartition des compétences entre la région et l'Etat en matière 
de formation professionnelle).- Art. 6 (Plan régional de 
développement des formations professionnelles, PRDFP '
art. L. 214-13 du code de l'éducation) (p. 7379): intervient sur 
l'amendem~nt no 1148 de M. Gérard Longuet (suppression de 
la consultatiOn de la commune d'accueil pour la construction 
d'un 'bâtime~t destiné à abriter une nouvelle formation). -
Art. 7 (Menflon dans le code du travail du plan régional de 
développement des formations professionnelles- art. L. 940-2 
nouveau du code du travail) (p. 7381): soutient l'amendement 
no. 1005 de Mme Marie-Christine Blandin (coordination) ; 
reJeté.-: Art. 11 (Politique d'accueil, d'information et de 
conseil à l'orientation dans le domaine de la formation 
professionnelle- art. L. 214-12-1 nouveau du code de 
l'éducation, art. L. 940-3 nouveau du code du travail) 
(p. 7394): favorable à l'amendement n° 1001 de M. Gilbert 
Chabroux (participation des services d'orientation de 1 'AFP A 
aux actions en faveur de l'accueil, de l'insertion et de 
l'orientation des jeunes et des adultes). Attachement à l'AFP A. 

-Suite de la discussion ( 4 novembre 2003) - Art. 12 
(Transfert aux départements de certaines routes classées 
routes nationales - art. L. 111-1 et L. 121-1 du code de la 
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voirie routière) (p. 7429, 7430) : favorable aux amendements 
identiques no 343 de. M. Claude Biwer et n° 660 de Mme 
Evelyne Didier (suppression). Incertitudes des élus relatives à 
la compensation financière des transferts; · 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)
Art. additionnels après l'art. 38 (p. 7532) : favorable à 
l'amendement no 627 de M. Gérard Miquel (possibilité de 
transférer aux départements, à titre expérimental, les 
compétences communales dans le domaine de l'eau).- Art. 43 
(Transfert aux régions de la responsabilité de la politique de 
formation des travailleurs sociaux- Possibilité de déléguer 
aux départements l'agrément des établissements dispensant 
des formations initiales- art. L. 451-2 du code de l'action 
sociale et des familles) (p. 7555, 7556) : favorable à 
l'amendement n° 1054 de M. Bernard Cazeau (suppression de 
la mention prescrivant le financement des formations par les 
régions). 

-.Suite de la discussion (6 novembre 2003)- Art. 48 
(Extension, à titre expérimental, des compétences des 
départements pour la mise en oeuvre des mesures d'assistance 
éducative dans le cadre de la protection judiciaire de la 
jeunesse) (p. 7586, 7587) : favorable aux amendements 
identiques n° 713 de Mme Josiane Mathon et no 873 -de M. 
Jean-Claude Peyronnet (suppression). Confusion des pouvoirs. 
Refus de la conception d'un Etat résiduel.- Art. additionnel 
avant l'art. 49 (p. 7594) : opposition du groupe socialiste à 
l'amendement n° 124 de la commission (transfert aux maires et 
aux. présidents d'EPCI du contingent préfectoral de logements 
sociaux). Accroissement de la ségrégation. (p. 7597, 7598): 
favorable à l'amendement n° 946 de M. Jean-Yves Mano 
(création de commissions d'attribution de logements à 
l'échelon municipal).- Art. 49 (Délégation de l'attribution 
des aides à la pierre aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité ·propre et aux départements -
Programmes locaux de l'habitat- Création d'un comité 
régionalde l'habitat- art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L.301"5-3 
nouveaux, L. 302~1, L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du 
chapitre II du titre préliminaire du livre III, art. L. 303-1, 
chapitre II du titre fer du livre Ill et section 2 ,de ce chapitre, 
art. L.-312-2-1 nouveau, L. 321-1-1 nouveau, chapitre/V du 
titre VI du livre III du code de la construction et de 
l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983)
Art. L. 301-5-3 du code de la construction et de l'habitation 
(p. 7646): conclusions alarmantes du Conseil d'analyse 
économique sur la situation ·des quartiers. Maintien de 
l'interrogation relative au rôle de l'Etat en matière d'attribution 
de logement social. Le groupe socialiste votera contre l'article 
49.- Art. 50 (Transfert aux départements des fonds de 
solidarité pour le logement- art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990, art. L. 115-3 etL. 261-4 du code de 
l'action sociale et des familles, art. 2 de là loi n° 2000-108 du 
JO février 2000) (p. 7651, 7652): soutient l'amendement 
no 955 de M. Yves Dauge (suppression) ; rejeté. Atteinte à la 
mission de solidarité de l'Etat. Elargissement du champ 
~·action des fonds ?e solidarité pour le logement, FSL, aux 
Impayés non finances. ~ Art. 51 (Transfert aux communes et à 
leurs groupements de !a responsabilité des locaux destinés au 
logement des étudiants- art. L. 822~1 et L. 822-2 du code de 
l'éducation) (p. 7660,'7661): cohérence nationale de l'action 
du Centre national des oeuvres universitaires et scolaires 
CNOUS, et des centres nationaux des oeuvres universitaires et 
scolaires, __ CROUS. Interrogation sur les compensations 
fmancières. - Art. 52 (Instruction des demandes de permis de 
construirf!- art. f:· 421-2-6 ducode de l'urbanisme) (p. 7675, 
7676) : libre choix· d'accès des communes aux services de la 
DDE dans des conditions de gratuité. Risque d'accroissement 
des charges finanèières des communes. Le groupe socialiste 
votera les amendements identiques n° 743 de Mme Marie
France Beaufils et n° 966 de M. Yves Dauge (suppression). 

-Suite de la discussion (13 novembre 2003)- Art. 54 
(Possibilité pour les régions de participer, à titre expérimental, 
au financement d'équipements sanitaires et de siéger, avec 
voix délibérative, au sein des commissions exécutives des 
agences régionales d'hospitalisation) (p. 7787) : risque 
d'inégalités de soins entre les régions. Silence du ministre sur 
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les modalités de péréquation. (p. 7792, 7793) : absence de 
véritable réponse sur la péréquation. Prise en charge 
dangereuse des dépenses hospitalières par les régions. 
(p. 7795): sur l'amendement n° 145 de la commission 
(nouvelle rédaction de l'article 54), favorable au sous
amendement n° 1163 de M. Gérard Longuet. (p. 7796): 
complexité de l'expérimentation engagée. Réticences du 
groupe UMP du Sénat.- Art. 56 (Transfert à l'Etat de la 
responsabilité des campagnes de prévention et de lutte contre 
les grandes maladies- art. L. 1423-1 à L. 1423-3, L. 2112-1, 
L. 2311-5, L. 3111-11, L. 3111-12 nouveau, intitulé du 
chapitre Il du titre 1er du livre fer de la troisième partie, 
art. L. 3112-2 à L. 3112-5, intitulé du titre Il du livre fer de la 
troisième partie, art. L. 3121-1, L. 3121-3 nouveau du code de 
la santé publique) (p. 7811): incohérence du texte. Le groupe 
socialiste s'abstiendra sur l'amendement n° 747 de M. Guy 
Fischer (suppression). - Art. 57 (Lutte contre les insectes 
vecteurs de maladies- art. L. 3114-5, L. 3114-6 du code de la 
santé publique, art. 1er et 10-1 nouveau de la loi n° 64-1246 
du 13 décembre 1964) (p. 7813): incompréhension sur le 
partage entre l'Etat et les départements pour la lutte contre les 
insectes. (p. 7814): le groupe socialiste s'abstiendra sur 
l'article 57.- Art. 58 (Gestion des écoles de formation des 
professions paramédicales- art. L. 4311-7, L. 4311-8, intitulé 
du titre VIl/ du livre III de la quatrième partie, chapitre unique 
du titre VIII du livre li/ de la quatrième partie, art.L 4381-1, 
chapitre Il nouveau du titre VIII du livre Ill de la quatrième 
partie du code de la santé publique) (p. 7819) : reprend 
l'amendement de M. Gérard Longuet n° 1164 : réalisation 
d'un audit financier avant le transfert de charges; rejeté. 
(p. 7820): favorable à l'amendement no 1020 de M. Jean
Pierre Godefroy (suppression). (p. 7821, 7822) : intérêt de son 
am.endement n° 1164 précité, non satisfait par l'amendement 
n° 1165 de, .M. Gérard Longuet (repli). Son rappel au 
règlement : interrogation sur les retraits et dépôts successifs de 
l'amendement de M. Gérard Lo!].guet no 1166 (compensation 
par l'Etat des charges nouvelles créées par Ja'détermination du 
nombre d'étudiants en fmmation paramédicale).- Art. 59 
(Transfert aux communes, à titre expérimental de la 
responsabilité de la politique de résorption de l'insalubrité 
dans l'habitaO (p. 7826, 7827) : le groupe socialiste est 
favorable à l'amendement n° 749 de M. Jack Ralite 
(suppression). Désengagement de l'Etat dans le domaine 
sociaL- Art. 60 (Compétences de l'Etat en matière 
d'éducation- art. L. 211-1 du code de l'éducation) (p. 7834, 
7835) : regrette l'absence du ministre de l'éducation nationale. 
Favorable à !'·amendement no 1035 de M. Serge Lagauche 
(compétences régaliennes dans le domaine de l'éducation). 
(p. 7836, 7837) : favorable à l'amendement n° 1026 de M. 
Serge Lagauche (précision). Favorable à l'amendement 
no 1027 de M. Serge Lagauche (précision). Favorable à 
l'amendement n° 1028 de M. Serge Lagauche (respect du 
principe d'égalité).- Art. additionnel après l'art. 60 
(p; 7840) : le groupe socialiste votera l'amendement n° 755 de 
Mme Annie · David· (mission du Centre ' national de 
documentation pédagogique, CNDP). - Art. 61 (Conseil 
territorial de l'éducation nationale- art. L. 239-1 du code de 
l'éducation) (p. 7841): création d'un conseil territorial de 
l'éducation nationale à l'encontre de la réforme de l'Etat visant 
à supprimer de trop nombreuses instances, - Rappel au 
règlement (p. 7850): manque de sérénité dans l'examen du 
projet de loi sur les responsabilités locales en raison des délais 
imposés. 

-Suite de la discussion (14 novembre 2003)- Rappel au 
règlement (p. 7891) : nécessité de la présence de 
parlementaires pendant le débat et pas seulement à l'heure du 
vote. ,Demande une suspension de séance. - Art. 67 (Transfert 
aux départements et aux régions du recrutement et de la 
gestion des personnels techniciens ouvriers et de service des 
c,o!lèges et lycées- art. L. 213-2, L. 213-2-1 nouveau, L. 214-
6, L. 214-6-1 nouveau, L. 211-8, L. 213-2, L. 213-8, L. 214~10, 
L. 216-4, L. 421-23, L. 442-9 du code de l'éducation et 
art. L. 811-7 du code rural) (p. 7905}: mauvais choix de 
priorité du Gouvernement. Inquiétude suscitée par le projet de 
décentralisation. Interrogation sur les coûts financiers en jeu. -
Art. 69 (Transformation de certains établissements 
d'enseignement du second degré en établissements publics 
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locaux d'enseignement- art. L. 422-1, L. 422-2, L422-3 
nouveau du code de l'éducation et art. L. 811-8 du code rural) 
(p. 7928, 7929) : se réjouit du souci de cohérence qui a présidé 
à la rédaction des articles 68 et 69,- Art. 70 (Prise en charge 
des dépenses de fonctionnement des écoles publiques et privées 
par les établissements publics de coopération 
intercommunale- art. L. 212-8 et L. 442-13-1 nouveau du 
code de l'éducation) (p. 7932): intervient sur l'amendement 
no 1038 de M. Serge. Lagauche (précision). (p. 7934): le 
groupe socialiste ne votera pas l'article. Attachement à des lois 
définissant les règles de vie commune. - Art. 73 (Transfert 
aux collectivités territoriales de la propriété de certains 
monuments historiques appartenant à l'Etat ainsi que des 
objets mobiliers qu'ils renferment) (p. 7951, 7952) : 
défavorable à l'article. Transfert par l'Etat d'un grand nombre 
de charges sans compensation. Caractère choquant de la 
philosophie de l'article. Absence de critère pour déterminer un 
partage clair. (p. 7953, 7954) : soutient l'amendement n° 1046 
de M. Yves Dauge (exclusion de certaines· catégories de 
monuments de la liste des monuments historiques transférés}; 
rejeté. Appartenance au patrimoine national des. monuments en 
question. (p. 7954) : soutient l'amendement n° 1047 de M. 
Yves Dauge (précision du contenu de la convention passée 
entre 1 'Etat et la collectivité intéressée) ; adopté. Soutient 
l'amendement no 1048 de M. Yves Dauge (garantie du bon état 
de. conservation des monuments transférés par l'Etat); rejeté. 
(p. 7956): défavorable à l'amendement n° 355 de M. Jean
Léonce Dupont (possibilité de transférer la propriété d'objets 
mobiliers appartenant à l'Etat autres que ceux déjà présents 
dans les immeubles classés qui leur sont transférés). (p. 7957): 
intervient sur l'amendement précité n° 1046 de M. Yves 
Dauge. Caractère choquant de l'article 73. Image universelle 
véhiculée par les monuments historiques. Désaccord sur 
l'emploi du mot "immeubles". (p. 7958): défavorable à 
l'amendement de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 337 (coordination rédactionnelle). Souhaite 
connaître la définition du mot "ressort". Attachement à 
l'amendement précité no 1047 de M. Yves Dauge. Rôle de 
l'Etat de .veiller à l'utilisation du patrimoine historique. 
(p. 7959) : dispositions de l'article 73 moins favorables aux 
collectivités locales que celles actuellement en vigueur. 
(p. 7959, 7960): conteste l'accusation d'obstruction faite par le 
rapporteur. - Art. 75 (Compétences des collectivités 
territoriales et de l'Etat à l'égard des établissements 
d'enseignement public de musique, de danse et d'art 
dramatique- art. L. 216-2 et L. 216-2-1 nouveau du code de 
l'éducation) (p. 7966): situation actuelle des écoles nationales 
de musique, de danse et d'art dramatique et des conservatoires 
nationaux de région. Interrogation sur l'affectation future des 
sommes transférées par l'Etat aux régions et départements. 
(p. 7969)': absence de garantie pour les villes pour le 
financement des établissements à caractère national. (p. 7969) : 
défavorable aux amendements identiques n° 178 de la 
commission et de la commission des affaires culturelles saisie 
pour avis n° 339 (clarification des responsabilités respectives 
de chaque niveau de collectivité). Favorable aux amendements 
no 795 · de Mme Annie David (réaffirmation du rôle 
prépondérant de l'Etat en matière d'enseignement artistique) et 
n° 364 de M. Joseph Kergueris (suppression de la prise en 
charge par le département de l'accès à l'enseignement initial 
des élèves résidant dans des communes ne disposant pas 
d'établissement). 

-Suite de la discussion (15 novembre 2003)
Art. addititionnels avant l'art. 88 (p. 8027, 8028): intervient 
sur l'amendement n° 810 de M. Thierry Foucaud (réforme des 
finances locales). Question au ministre sur les finances locales. 
Constate l'absence du rapporteur pour avis de la commission 
des finances. - . Art. 88 (Application des règles de droit 
commun pour la compensation financière des transferts de 
compétences à titre définitif entre l'Etat et les collectivités 
territoriales) (p. 8033) : insuffisance des dispositions de cet 
article. Citation de l'intervention du Président du Sénat du 16 
septembre 2003. (p. 8038) : soutient l'amendement n° 898 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (compensation des compétences 
déjà exercées); rejeté. (p. 8048): favorable à l'amendement 
no 898 .de M. Jean-Claude Peyronnet (compensation des 
compétences déjà exercées). (p. 8049) : favorable à 
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l'amendement no 897 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(compensation des transferts de charge déguisés). (p. 8052): 
favorable à l'amendement n° 896 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(modulation des impositions opérant la compensation 
financière). (p. 8053): défavorable à l'amendement n° 1309 du 
Gouvernement (conditions d'exécution des contrats de plan 
Etat-régions).- Art. additionnels avant l'art. 88 (p. 8057): 
intentions du Gouvernement sur la déliaison des taux 
d'imposition locale. Question sur l'évolution du produit de la 
taxe professionnelle. - Art. 19 (précédemment réservé) 
(Corifirmation des engagements financiers conclus au titre du 
contrat de plan Etat-région) (p. 8058) : soutient les 
amendements de M. Daniel Reiner n° 893 (ordre et extinction 
des obligations des parties), et n° 894 (repli) ; rejetés. -
Art. additionnels après l'art. 88 (p. 8061): favorable à 
l'am'endement de la commission des finances saisie pour avis 
n° 370 (financement des transferts, des créations et des 
extensions de compétences). Soutient l'amendement n° 903 de 
M. Jean-Claude Peyronnet (compensation du coût en personnel 
dans le cadre du transfert de compétences) ; rejeté.- Art. 89 
(Modalités particulières de compensation de , certains 
transferts de compétences- art. L. I614~8, L. 3334-I6-1 
nouveau et L. 4332-3-1 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8065, 8066) : texte incohérent 
comportant des dispositions contradictoires. -
Art. additionnels après l'art. 89 (p. 8069) : s'abstiendra sur 
l'amendement n° 580 de M. Gérard Delfau (amélioration du 
dispositif de .la DGF). (p. 8070): s'abstiendra sur 
l'amendement n° 581 de M. Gérard Delfau (affectation d'une 
somme de 10 milliards d'euros au fonds de correction des 
déséquilibres régionaux). ~ Art. 90 (Consultation des électeurs 
des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale - section II nouvelle du chapitre 
II du titre unique du livre premier de la première partie et 
art. L. 11I2-I5 à L. 1112-2I nouveaux, art. L. 5211-49 et 
chapitre JI du titre IV du livre premier de la deuxième partie 
du code général des collectivités territoriales) (p. 8071, 8072): 
rédaction restrictive à l'égard des intercommunalités.- Art. 92 
(Substitution d'un Conseil national des politiques publiques 
locales au Conseil national des services publics 
départementaux et communaux - art. L. I1I1-8 nouveau, titre 
III du livre II de la première partie du code général des 
collectivités territoriales) ·(p. 8079) : défavorable . à 
l'instauration de ce conseil. Soutient l'amendement n° 975 de 
M. Daniel· Reiner (financement de ce conseil) ; devenu sans 
objet. -Art. 94 (Missions et compétences du préfet de région
art. 2I-1 de la loi n° 72-619 du 5 juillet I972 portant création 
et organisation des régions). (p. 8083) : cumul des fonctions de 
préfet de région et de préfet de dépatiement. - Art. 98 
(Habilitation à réformer par ordonnance le contrôle de 
légalité) (p. 8088) : son . amendement n° 978 : • suppression ; 
adopté. Soutient les amendements de M. Jean-Claude 
Peyronnet ll0 979 et n° 980 (repli) ; devenus sans objet. -
Art. 101 (Délégation aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de l'exercice de 
compétences dévolues aux départements et aux régions -
art. L. 5210-4 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8099) : risque d'instauration d'une conception 
ultralibérale de l'organisation du territoire. Soutient 
l'amendement no 985 de M. Jean-Claude Peyronnet 
(suppression) ; rejeté . ..,. Art. additionnel avant l'art. 107 
(p. 8111): intervient sur l'amendement n° 1102 de M. Charles 
Guené (représentation des petites communes et des communes 
associées au sein des organes délibérant des EPCI). -Art. 111 
(POuvoirs de police du président de l'organe délibérant d'un 
établissement public de coopéràtion intercommunale à fiscalité 
propre- art. L. 5211-19-2 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8115): soutient l'amendement 
no 986 de M. François Marc (transfert des pouvoirs de 
surveillance et de contrôle sur l'organisation de 
manifestations) ; rejeté. - Art. 112 (Définition de l'intérêt 
communautaire- art. L. 52I5-20 et L. 52I6-5 du code général 
des collectivités territoriales) (p. 8119) : soutient les 
amendements de M. Daniel Reiner n° 988 (extension du 
dispositif aux communautés de communes) ; retiré, et n° 989 
(repli); adopté. Soutient l'amendement no 990 de M. Daniel 
Reiner (allongement du délai offert aux communautés 
existantes); adopté.- Art. additionnel après l'art. 112 
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(p. 8120): soutient l'amendement n° 987 de M. François Marc 
(délégation de signature du maire aux chefs de service dans le 
cadre des communautés urbaines) ; adopté. - Art. 124 
(Dotation de solidarité communautaire- art. I609 nonies C du 
code général des impôts) (p: 8133): soutient l'amendement 
n° 905 de M. François Marc (suppression); rejeté. (p. 8134): 
son amendement n° 908 : répartition en fonction de critères de 
péréquation; devenu sans objet. Sur l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 379 (création par 
les EPCI à fiscalité mixte et versement à des EPCI 
limitrophes), son sous-amendement n° 1313 ; adopté. Soutient 
l'amendement n° 906 de M. Bernard Primat (suppression de la 
notion de zone d'intérêt départemental); .devenu sans objet. 
(p. 8135): intervient sur son sous-amendement n° 1313 
précité.- Art. 125 (Fonds de concours entre/es établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et 
leurs communes membres- art. L. 5214-16, L. 52I6-5 et 
L. 52I5-26 du code général des collectivités territoriales) 
(p. 8138): soutient l'amendement n° 904 de M. Bernard 
Primat (possibilité de verser des fonds de concours pour 
l'investissement et le fonctionnement d'équipements ne faisant 
pas patiie des compétences transférées) ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 125 (p. 8140): soutient 
l'amendement n° 907 de M. Daniel Raoul (possibilité pour les 
communautés d'agglomérations d'être prestataires d'un 
EPCI) ; retiré. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003)-'- Débat sur les recettes des 
collectivités locales (p. 8719, 8720): imprécision quant aux 
nouvelles charges liées à. la réforme de la décentralisation. 
Evolùtion de la dotation de solidarité ur,baine, DSU, et de la 
dotation de solidarité rurale, DSR. Limites de la péréquation. 
Instauration d'urie dotation globale de fonctionnement poilr les 
régions. Dotation de compensation de la taxe professionnelle. 
Création d'une dotation nationale de péréquation. 

Deuxième partie : 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales- Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9260) : interrogation sur le retour sur 
le terrain des policiers en tenue affectés à des tâches 
administratives. Stagnation des crédits· de la formation et 
fonctionnement des écoles. Instauration d'une prime aux 
résultats. (p. 9261) : interrogation sur le nombre de personnes 
réellement recrutées. 

Intérieur, sécurité intérieure et libertés locales
Décentralisation 

- (2 décembre 2003) (p. 9269, 9271): inquiétude suscitée par 
le projet de loi relatif aux responsabilités locales. Baisse des 
crédits. Défauts de la nouvelle architecture de la dotation 
globale de fonctionnement. Eparpillement des dotations de 
péréquation. Complexité du dispositif. Diminution de la 
péréquation. - Etat B - Titres III et IV, (p. 9289) : 
augmentation depuis 1996. des concours de l'Etat aux 
collectivités locales. Diminution des àbondements de l'Etat à la 
DSU et à la DSR. Effet péréquateur relatif de la dotl\tlon 
d' intercommunalité. 

Justice 

- (8 décembre 2003) (p. 9637) : évolution de la population 
carcénlle. Problèmes de suroccupation et du suicide en prison. 
Nécessité de développer les alternatives à l'emprisonnement. 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie frança~se [n° 38 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003)- Art. 1er (Caractères généraux de· la Polynésie 
franÇaise) (p. 1 0255) : favorable à l'amendement n° 173 de M. 
Simon Sutour (substitution de la qualification "collectivité 
d'outre-mer" à celle 'de "pays d'outre-mer"). Avis récent du 
Conseil d'Etat.- Art. 2 (Responsabilité conjointe de l'Etat et 
de la Polynésie française pour le développement de la 
collectivité et pour ··le soutien aux communes) (p: 10257) : 
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défavorable à l'amendement n° 93 de M. Gaston Flosse 
(substitution de la désignation de "pays d'outre-mer" à celle de 
"collectivité d'outre-mer" pour la Polynésie française).- Art. 5 
(Institutions de la Polynésie française) (p. 10258) : favorable à 
l'amendement n° 177 de M. Simon Sutour (suppression de la 
mention du président dans les institutions de la Polynésie 
française). Refus de la dérive présidentialiste.- Art. 6 
(Communes de la Polynésie française) (p. 1 0259) : favorable à 
l'amendement no 178 de M. Simon Sutour (précision de 
l'élection, des communes au suffrage universel direct).
Art. 12 (Modification ou abrogation de lois postérieures à 
l'entrée en vigueur du projet de statut) (p. 10263): favorable à 
l'amendement n° 180 de M. Simon Sutour (substitution des 
mots "le président du gouvernement" aux mots "le président de 
la Polynésie française"). - Art. 14 (Compétences de l'Etat) 
(p. 10266): défavorable à l'amendement n° lOO de M. Gaston 
Flosse (précision rédactionnelle visant à réserver à la Polynésie 
française la compétence pour tout enseignement dispensé hors 
de , l'université). - Art. 18 (Protection du marché du travail 
local) (p. 10269) : défavorable aux amendements de M. Gaston 
Flosse n° 104 (extension des critères permettant de bénéficier 
des mesures de préférence locale en matière d'emploi) et 
n° 105 , (harmonisation rédactionnelle indiquant que les actes 
prévus à l'article 139 sont dénommés "actes prévus à l'article 
139 dénommés "lois du pays'"'). - Art. 19 (Protection du 
patrimoine foncier) (p. 10272): défavorable à l'amendement 
n° 106 de M. Gaston Flosse (ajout de la nationalité et de la 
naissance aux critères justifiant des mesures en faveur de la 
population locale en matière de protection du patrimoine 
foncier). - Art. 24 (Casinos, cercles, jeux et loteries) 
(p. 10285) : le groupe socialiste est défavorable à 
l'amendement n° llO de M. Gaston Flosse (nouvelle rédaction 
de l'article tendant à préciser les compétences de l'Etat et de la 
Polynésie française en matière de jeux de hasard). Suspicion 
d'un régime particulier pour les cercles de jeux et les casinos 
en Polyné~ie française. - Art. 30 (Pàrticipation au capital des 
sociétés privées gérant un service public ou de sociétés 
commerciales) (p. 10287): favorable à l'amendement n° 188 
de M. Simon Sutour (suppression).- Art. 64 (Attributions du 
président de la Polynésie française) (p. 10305, 10306): 
favorable à l'amendement n° 199 de M. Simon Sutour 
(suppression).· Opposition du groupe socialiste à la dérive 
présidentialiste. Refus d'un changement de caractère 
subreptice. Interroge le Gouvernement sur les raisons de 
Purgence et l'absence de consultation des représentants et des 
habitants de la Polynésie française sur l'évolution de leur 
statut.-:-' Art. 69 (Mode d'élection du président) (p. 10308): 
favorable à l'amendement n° 202 de M. Simon Sutour 
(suppression de la possibilité d'élire un président qui ne serait 
pas membre de l'assemblée de la Polynésie française). 
Problème de la légitimité démocratique. - Art. 73 (Formation 
du gouvernement) (p. 10310): favorable à l'amendement 
n° 204,de M. Simon Sutour (limitation à douze du nombre de 
ministres).- Art. 75 (Incompatibilités) (p. 10311): le groupe 
socialiste vote contre l'amendement n° 43 de la commission 
(rectification).- Art. 106 (Mode d'élection du représentant à 
l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10322, 10323): 
votera l'amendement n° 209 de M. Simon Sutour (maintien du 
seuil d'admissibilité des listes à la répartition des sièges à 5% 
des suffrages exprimés). Opposé à la réduction des capacités 
d'expression des nombreuses formations politiques 
d'opposition.- Art. 122 (Fonctionnement de l'assemblée de la 
Polynésie française) (p. 10327, 10328) : le groupe socialiste 
votera l'amendement n° 212 de M. Simon Sutour (désignation 
des membres du bureau de l'assemblée à la représentation 
proportionnelle).- Art. 127 (Fonctionnement de l'assemblée 
de la , Polynésie française) (p. 10329) : défavorable à 
l'amendement n° 145 de M. Gaston Flosse (versement de 
l'indemnité aux représentants de l'assemblée jusqu'à la 
première réunion de la nouvelle assemblée élue).- Art. 138 
(Délibérations de l'assemblée) (p. 10332): .intervient sur 
l'amendement no 148 de M. Gaston Flosse (nouvelle rédaction 
de l'article). Interrogation sur les caractéristiques des actes 
dénommés lois du pays et sur celles des délibérations. -
Art. 139 (''Lois du pays'') (p. 10333): favorable à 
l'amendement n° 217 de M. Simon Sutour (substitution des 
mots "lois de la collectivité" aux mots "lois du pays!'). -
Art. 158 (Application en Polynésie française des dispositions 
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relatives aux référendums décisionnels locaux) (p. 10344): 
soutient les amendements de M. Simon Sutour n° 223 et 224 
(attribution à l'assemblée de la Polynésie française de 
l'initiative d'organiser un référendum local); retirés. 

NOMINATIONS 

SUTOUR (Simon) 

sénateur (Gard) 

soc 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10, janvier 2003),- Aménagement du 
territoire -:Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition. de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi relative aux opérations f\IJ;léraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérat~urs funéraires [n° 161 (2002-2003)] ,(4 février 
2903) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille -
Société. 

froposition de toi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) - Fa,mille- Pouvoirs publics et Constitution-
Société. ' 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déClarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au, Parlement 
européen ainsi qu'à' l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)'-- Pouvoirs publics et 
Constitution-' Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi rel\(tive aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de r!Jsolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système' de santé face 
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à la canicule (n° 429 (2002-2003)] · (5 septembre 2003)-
Questions sociales et santé - Société. · 

Proposition de toi' t~ndant à 'renforcer l~ loi. d1;1 2~juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre les d!scnmmatiOns fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)- Agriculture et pêche. 

Proposition de loi de modernisation et. de .ren.ouvellèment ~e la 
politique de la montagne et de revitalisatiOn rurale [n 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire ;-- Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'école (n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Éducation -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé.
Transports. 

Proposition . d~· 'zoi relative ·.au. financeme~t du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie .française [n° 38 (2003-2004)] ~. (18 décem~re 
2003) .:.. Discussion générale- commune avec celle du proJet 
de loi n° 39 (2003-2004)(p. 10251, 10254): s'interroge sur la 
précipitation et le contenu. de la ré[orm~. R~grette 1' ab~ence de 
consultation locale et de bilan de 1 applicatiOn du dern1er statut 
réformé en 1996. Comparaison non pertinente ~vec la 
Nouvelle-Calédonie. Nécessité de · promouvOir le 
développement économique en Polynésie française plut~t. que 
les changements institutionnels. Profonds · déséqmlib~es 
sociaux. Regrette l'impossi~ilité .d'une mi~sion pade.mentmre 
sur place en raison ?e la bn~v~te des d~lms. Verromllage .du 
contrôle parlementmre. Suspicion sur 1 ensemble du projet. 
Crainte d'une disparition des partis d'opposition avec le 
nouveau · modë de scrutin. Présidentialisàtion extrême . du 
régime: Absence de·. contre-pouvoirs. Utilisation inappropriée 
de la dénomination "pays d'outre-mer". Caractère 
inconstitutionnel et insécurité juridique des . lois du pays. 
Réduction regrettable du nombre d' àctes soumis au contrôle ~e 
légalité.~ Inquiétudes concernant les, conséquences des. ~ssa1s 
nucléaires sur la population et sur l écosystème. Nécessit.é de 
garantir à la population des droits égaux à ceux des França1s de 
la m~tropole. Le group~ socialtste V?t~r.a contr~ ces d~u.x 
projets de loi. -Art. 1er (Caracteres generaux de (a Polyne_s1e 
française) (p. 10255) : son amendement n° 173 : substitutiOn 
de la qualification "collectivité d'outre-mer" à celle de "pays 
d'outre-mer'!} rejeté. (p. 10256): ses amendements n°.17~,: 
précision; .et .n° 175 : prise en compte des spéc1fic1tes 
géographiques aux côtés. des "intérêts propres" ; adopté~.-: 
Art. 2 (Responsabil~té conjointe de l'Etat et ~e .'? Polynes1e 
française pour le developpement de l((l collectlVlte et pour le 
soutien aux communes) (p. 10257): son amendement no 176: 
rappel du principe de la libre administration des commun.es et 
de la non-tutelle d'une collectivité sur une autre; retiré,
Art. 5 (Institutions de la Polynésie française) ·(p. 1 0258) : son 
amendement n° 177 : suppression de la mention du président 
dans les institutions de la Polynésie française ; rejeté. 
Personnalisation du pouvoir contraire au fonctionnement 
démocratique des inStitutions. - Art. 6 (Communes de la 
Polynésie .française)··(p.10259): son ·amendement n~ 178: 
précision de l'élection des communes au suffrage umversel 
direct ; rejeté. - Art 9 (Consultation de l'assemblée de 
Pol;r.nésie fi·ançaise sur les projets . ~t propositions de top 
(p. 1 0260) : son amendement n° 179 : allongement des délais 
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de consultation accordés à l'assemblée; rejeté.- Art. 12 
(Modification ou abrogation de lois postérieures à l'entrée en 
vigueur du projet de statut) (p; 10262) : son amendement 
n° 180·: substitution des mots "le président du gouvernement" 
aux mots "le. président de la Polynésie française" ; rejeté. -
Art. 14 (Compétences de l'Etat) (p. 10264): son amendement 
no 181 : exclusion de la gestion des hydrocarbures et des gaz 
des compétences de la Polynésie française ; rejeté. Son 
amendement n° 182: maintien des principes fondamentaux· des 
obligations commerciales dans la compétence exclusive de 
l'Etat ; rejeté. - Art. 18 (Protection du marché du travail 
local) (p. 10270): so~. amende'?ent n° 183 :, définiti~n par 
l'assemblée de Polynes1e françmse de la duree de ·rés1denc~ 
nécessaire pour bénéficier de 1~ préférence. po~r l'em~l01 
local ; rejeté.- Art. 19 (Protectwn du patr1mome foncier) 
(p. 10271): son amendement n° 184: . obligation pour la 
Polynésie française de prendre . des actes ~l!~ordonn:mt ~ 
déclaration les transferts entre v1fs de propnetes foncières , 
rejeté. Son amendement n° 185 : possibilité ~e préempter une 
propriété, foncière pour la sauveg~rde ou la m1se e~ yaleur des 
espaces naturels quelle que s01t la durée de residence en 
Polynésie française de l'acheteur; rejeté. (p. 10273): son 
amendement n° 186 : détermination des règles relatives à la 
protection du patrimoine foncier et à !~exercice. du dr?it de 
préemption par l'assemblée de Polynésie françmse ;. rejeté.
Art, 25 (Audiovisuel) (p. 10286) : son amendement n° 187 : 
suppression de l'obligation faite au ~SA de consul~e~ le 
gouvernement de la Polynésie françmse sur. l~s déciSions 
individuelles relevant de sa compétence ; rejete. ~ Art. 30 
(Participation au capital des sociétés privées gérant un service 
public ou de sociétés commerciales) (p. 10287) : son 
amendement n° 188: suppression; rejeté.- Art. 31 (ChCfmp 
d'application du principe de pa_rticipation) CP: ~ q2~8) : 's~s 
amendements n° 189 : suppressiOn de la possibilite donnee 
aux institutions de la Polynésie française d'intervenir dans le 
domaine législatif avec l'approbation de l'Etat ~t no 19.0 : 
suppression des dispositions de droit pénal en m~tlère de j.eux 
de·hasard du champ d'habilitation de la Polynésie frança1se; 
rejetés. --' Art. 49 (Règles relatives aux marchés publics et 
délégations de service public) (p. 10297): son amendement 
n° 191 : précision de l'exercice des C?mpéten~~S ~e la 
Polynésie française dans le respect des prmc1pes d egalité de 
traitement des candidats et de transparence des procédures ; 
adopté . .:. Art. 52 (Fonds intercommunal de péréquation) 
(p. 10298): son .amendement n° 192 : organ.isation de la 
présidence du comité des finances locales ; rejeté. - Art. 53 
(Instauration de taxes, impôts et redevances au prof!t des 
communes) (p. 10299): son amendement n° 193: m.1se: en 
oeuvre de l'instauration d'impôts dans le respect des pnnc1pes 
d'aùtonomie fiscale posés par l'article 72-2 de la Constitution; 
rejeté. -'- Art. 54 (Concours de la Polynésie frança~se aux 
communes) (p. 10300): son amendem~~t.n° 194: réécnture ~e 
l'article tendant à supprimer la poss1b1lité pour la Polynésie 
française de mettre ses agents à dis.position d~s. co~unes ; 
rejeté. Atteinte au principe de libre admm1stration des 
communes. - Art. 55 (Conventions de délégc:tion de 
compétences): son amendement n.0 195: suppressu:~n de la 
possibilité pour les communes de s1gner 1;1ne .conventiOn ayec 
la Polynésie française pour la . réalisatiOn. de pr~jets 
d'équipements collectifs ou la gestiOn de serviCes publics; 
rejeté. - Art. 56 (Extension du domaine public des communes) 
(p. 10301): son amendement n°. 196 : s1;1bsti~tio!l de l'avis 
simple de l'assemblé~ d~ Polynésie :fi;an~m.s~ à l av1s conform~ 
en matière de détermmat10n du domame lmtial des communes , 
rejeté.- Art. 58 (Collège d'experts fonciers) (p. 10302): son 
amendement no 197 : consultation obligatoire du collège 
d'experts fonciers. sur toute question relative à la propriété 
foncière ; rejeté. -Art. 63 (Attributions du gouvernement de la 
Polynésie française) (p. 10304): son amendement !1° 198: 
nouvelle rédaction de l'article précisant que l'exécutif de la 
Polynésie française est ~e ~ouvernement; r~jeté. Volonté 
évidente de personnalisatiOn du pouvoir. - Art. 64 
(Attributions du président de la · Polynésie. frança_ïse) 
(p. 10305): son amendement n~ ~99: suppre~s10n.; rejeté. 
Dénonce l'octroi d'un statut de president de la Republique sans 
consultation des Polynésiens. Conditions d'examen par le 
Parlement inadmissibles.- Art. 69. (Mode d'élection du 
président) (p. 10307) : ses amendements no 200 
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rétablissement de l'appellation "président du gouvernement"; 
rejeté, et n° 201 : précision de l'élection du .président au 
scrutin. secret ; adopté. (p.10308) : son amendement n° 202 : 
suppression de la possibilité d'élire un président qui ne serait 
pas membre de l'assemblée de la Polynésie française ; rejeté. 
(p. 10309) : son amendement n° 203 : instauration . d'un 
troisième tour de scrutin pour 1' élection du. président à défaut 
d'obtention :de la majorité absolue à l'issue des deux premiers 
tours ; rejeté.- Art. 73 (Formation du gouvernement) 
(p. 1031 0) : ses amendements n° 205 : précision rédactionnelle 
visant à supprimer la distinction entre le vice-président et les 
ministres eL n? 204 : limitation à douze du nombre de 
ministres; rejetés. -Art. 74 (Conditions requises pour exercer 
les fonctions de membre du gouvernement) (p. 10311): son 
amendement n° 206 : obligation pour :les membres du 
gouvernement de justifier d'une durée de résidence suffisante; 
rejeté. - Art. 83 (F.onctionnement du conseil des ministres) 
(p. 10313}: ' son amendement n° 228 : garantie :d'une 
périodicité régulière des réunions du conseil des ministres ; 
rejeté. - Art. 89 (Détermination générale, des attributions du 
gouvernement de la Polynésie française) (p. 10315): son 
amendement . n° 207 : précision du caractère collégial et 
solidaire du gouvernement; adopté .. - Art. 90 (Compétences 
du Conseil des ministres) : son amendement n° 208 : 
suppression de la compétence du conseil des ministres relative 
aux registres d'état civil ; rejeté. - Art. 104 (Composition de 
[!assemblée de la Polynésie française et durée de son pouvoir) 
(p 10321): le groupe socialiste votera contre l'amendement 
n? 140 de M. Gaston Flosse (réécriture de l'article prenant en 
compte l'évolution démographique, économique et structurelle 
de la Polynésie française pour le découpage . des 
circonscriptions) pour des raisons de forme .. Concertation et 
réflexion indispensables avant d'augmenter le nombre de 
membres de l'assemblée.- Art. 106 (Mode d'élection du 
représentant à l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10322): son amendement n° 209 :: maintien du· seuil 
d'admissibilité des· listes à la répartition· des sièges à 5 % des 
suffrages exprimés; rejeté.- Art.l08 (Renouvellement 
intégral ou partiel de l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10324): son amendement n° 210 : élection partielle au 
scrutin proportionnel à partir d'une vacance pmtant sur deux 
sièges; rejeté.- Art. 120 (Fonctionnement de l'assemblée de 
là Polynésie française) (p. 10327): son amendement n°'211 : 
fixation.des dates d'ouverture et de la durée des sessions de 
l'assemblée ; rejeté. - Art; 122 · (Fonctionnement; de 
[!assemblée de la Polynésie française): son amendement 
n° 212: désignation des membres du bureau de l'assemblée à 
la ·représentation proportionnelle ; rejeté. - ' Art. 125 
(Fonctionnement de l'assemblée de la Polynésie française) 
(p. 10328) : son amendement n° 213 : mise en oeuvre des 
modalités relatives au . régime indemnitaire des groupes 
politiques; rejeté.- Art. 128 (Fonctionnement de l'assemblée 
de ;fa Polynésie française) (p. 10329): son amendement 
n° 214: composition numérique de la commission 
permanen.te ; · rejeté. "-' Art. 129 (Fonctionnement · . de 
l'assemblée de la Polynésie française) (p. 10330): ·'son 
amendement n° 215: possibilité pour le· président de 
Fassemb1ée de ·retransmettre urie séance par des moyens 
audiovisuels sous réserve de l'absence d'opposition à la 
majorité absolue de l'assemblée'; rejeté.- Art. 131 (Droit à 
l'information des représentants à l'assemblée) (p. 10331): son 
amendement n° 216: 'communication aux représentants dé 
l'assemblée du rapport sur les questions à l'ordre du jourdans 
lin délai porté à quinze jours avant la séance ; rejeté, -Art. 139 
(''Lois du· pays'') (p. 10333) : son amendement n° 217: 
substitution' des mots "lois de la collectivité" aux mots "lois du 
pays"; ·rejeté.- Art. 142 (Transmission des délibérations au 
haut-commissaire et au président de la· Polynésie française
Seconde délibération) (p. 10335): son amendement no 218: 
faculté pour onze membres de l'assemblée de demander une 
nouvelle ~ectùre d'une loi du pays ; rejeté.- Art. 147 
(Composition, ·organisation et fonctionnement du conseil 
économique, social et culturel) (p. 1 0336) : son amendement 
no 219 : extension du champ des incompatibilités avec les 
fonctions de membres du conseil économique, social et culturel 
de là Polynésie . française aux personnels des services de la 
présidence et dès cabinets ministériels ; adopté. - Art. 150 
(Composition, organisation et forictionnement du conseil 
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économique, social et culturel) .: son amendement n~ 220 : 
renforcement .du. , rôle du conseiL économique, ·. social et 
culturel ; rejeté. - Art. 154 (Transmission de documents par le 
président. de la Polynésie française à l'assemblée de là 
Polynésie française)' (p. 10338): ses amendements.·n°·221 : 
précision du contenu du rapport sur !~activité du gouvernement 
et n° 222 : garantie du droit à l'information. des membres de 
1 'assemblée ; ·rejetés. "' Art. 163 (Attributions •du haut conseil 
de la Polynésie française) (p. 10346, 10347): son amendement 
n° 225 : suppression du conditionnement de la consultation du 
haut conseil par le haut commissaire à l'accord du président de 
la Polynésie française ; 'rejeté. - Art. 164 (Composition du 
haut conseil dè la Polynésie française) : son amendement 
n° 226: modalités de nomination des membres du: haut conseil 
de la Polynésie française ; rejeté. - Art. 171 (Transmission des 
actes de la Polynésie française au haut-èommissaire) 
(p. 10349, 10350) :. son amendement n° 227: transmission 
obligatoire au ha~t-cominiss'aire ·des autorisations individuelles 
d'occupation des sols; adopté.- Explications de vote .sur 
l'ensemble (p: 10362) : le groupe socialiste votera contre' ce 
projet de loi organique. ' · · · · · · ' 

-'- ~rojet de. loi complétant le statut d'àùtonomie de la 
Polynésie française [~0 39 (2003-2004)]- (18 décembre 
2003) ::.Discussion générale- commune avec celle du projêt 
de loi organique n° 38 (2003-2004). . 

TERRADE (Odette) 

· sénatrice (Val-de-Marne) 

CRC 

•;i' 

NOMINATIONS 

,, 

Vice-présiâerite de la commission des affaires économiques et 
dû plan.' r ··· 

! ...• : 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et'à 
l'égalitédes chances entre les hommes et le~ femmes.· 

Membre. de 1a commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003; . . 

Membre titulaire de la commission tnixte paritaire chargée de 
proposer:UI1texte sur les dispositions restant t;n discussion .du 
projet deloi pour l'initiative économique le 18 juin 20Q3. 

Membre tit\lll).iré,de la commission mixte paritaire chargée de 
proposèr un texte sur les dispositio~s. restant en ,discussion du 
projet de loi d'orientation et 9e programmation pour la villè.et 
la ré\}PV'Ition urbaine le, 23 juglet 2003.. , , , · · · 

DÉPQTS 

Proposition de loi' relative au suiyi sanitaire des essais 
nucléaires français [n° 141 (2002-2003)] (22 janvier 2003)
Défertse::. Questions sociales èt santé. . . 

PropO'sîtiow de résolution relative à la création d'une 
commission d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement- Travail·· 

, .·, 
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Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)](24 juin 2003)....: Justice- Travail. 

Proposition de résolution tendant à la ~réation d'ùne 
commission d'enquête sur, les conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
sèrvices postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie_, Entreprises- Environnement- Transports
Union européenne. 

A vi;, fait a~ nom de la commission des affaires économiques, 
sur le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Consommation et concurrence [n° 75 tome 9 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Econo.mie et finances, 
fiscalité - PME, commerce et artisanat - Budget. 

Proposition de loi visant à renforcer la loi du29juillet 1881 
relative à la liberté de la presse contre les c!i&èriminations 
fondées sur l'orientation sexuelle [n° 126 (2003-2004)] (18 
décembre 2003)- Justice- Société. 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003) - Economie et finances, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

- Proposition de loi tendant à préserver les services de 
proximité en zone rurale [n° 292 (2001-2002)]- (23 janvier 
2003) -Discussion générale (p. 296, 298) : transformation des 
espaces économiques et des territoires français. 
Marginalisation de certaines zones.. Disparition · des petits 
commerces de proximité. Concurrence de la grande 
distribution. Nécessité de proposer des solutions iimovantes : 
assurance pour les petits commerçants d'un complément de 
revenu pérenne ; financement de ce dispositif par les excédents 
de la taxe d'aide au commerce et à l'artisanat, TACA. "Esprit 
d'entreprendre". Le groupe CRC votera cette proposition de 
loi. 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 .. (2002-2003)]
(12 février 2003)- Discussion générale (p. 776, 778) : 
caractère injustifié de la privatisation d'Air France. Effets 
dommageables. Mécontentement des salariés. Risques pour 
l'emploi. Réussite d'Air France. Crainte d'une dégradation des 
conditions de sécurité. Bonne santé financière d'Air France. 
Danger de l'économie libérale. Défense du service public. 
Fonctionnement des compagnies "low cost". Situation 
dramatique d'Air Lib. Le groupe CRC a déposé une motion 
tendant à opposer la question préalable. - Art. 2 (Composition 
du conseil d'administration et du conseil de surveillance d'Air 
France) (p. 800): soutient l'amendement n° 15 de Mme 
Marie-France Beaufils (de suppression); rejeté. Déliquescence 
de la cohésion salariale. Affaiblissement des catégories de 
personnel. Stratégie de division. - Art. 4 (Prolongation du 
conseil d'administration après la privatisation jusqu 'à 
l'élection d'un nouveau conseil d'administration) (p. 802): 
exploitation des salariés actionnaires. Conflits sociaux 
inéluctables.- Art. 6 (Mise à jour du code de l'aviation civile) 
(p. 806) : conséquences néfastes de la spécialisation des deux 
aéroports parisiens. Nécessité d'une complémentarité. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003) - Discussion générale (p. 9~6, 
937): absence de mesures significatives en matière de 
logement. Persistance d'une forte demande de logements 
sociaux. Problèmes de financement des dispositions relatives à 
la sécurité des constructions. Amendements déposés par le 
groupe CRC. Orientation des politiques publiques vers les 
besoins effectifs des demandeurs de logements. Inquiétude 
suscitée par la réduction des crédits du ministère du logement. 
Le groupe CRC se déterminera en fonction de l'attention 
apportée à ses propositions. 
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-Suite de la discussion (27 février 2003)- Art. 8 (Sécurité 
des ascenseurs- art. L. 125-1 à L. 125-2-4 du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 1154, 1155) : nécessaire 
modernisation du parc français d'ascenseurs. Problème du 
financement effectif. - Art. L. 125-2-2 du code de la 
construction (Obligation d'entretien des ascenseurs) 
(p. 1156) : soutient l'amendement n° 149 de M. Yves Coquelle 
(possibilité d'invoquer la non-exécution du contrat d'entretien 
en cas de mise en cause de la responsabilité du propriétaire) ; 
rejeté.- Art. 11 (Extension des contrôles de l'Union 
d'économie sociale pour le logement, UESL, aux concours 
nouveaux apportés par les comités interprofessionnels du 
logèment; CIL, aux organismes constructeurs- art, L. 313-19 
du code de 'la construction et de l'habitation) (p. 1165): souci 
d'un accroissement des contraintes de gestion pour les 
organismes collecteurs et les destinataires des fonds. -
Art. additionnels avant l'art. 12 (p. 1169): soutient 
l'amendement no 155 de M. Yves Coquelle (relèvement du 
plafond du montant du supplément de loyer de solidarité) ; 
rejeté. ~ Art. 12 (Sortie des logements sociaux vendus aux 
locataires par le biais d'une société civile immobilière (vente 
progressive) du champ du logement social- art. L. 411-3 du 
code de la construction et de fhabitation) : Problème de 
l'occupation ultérieure des logements en question. 
Interrogation sur la logique des opérations de cession de 
logements locatifs sociaux. Le groupe CRC ne votera pas les 
articles 12, 13 et 14 du projet de loi.- Art. additionnels après 
I'art.18 (p. 1175, 1176): soutient l'amendement n° 158 de M. 
Yves Coquelle (extension du dispositif d'allégement de la 
charge •fiscale à l'ensemble du parc locatif détenu par les 
bailleurs sociaux) ; rejeté.- Art. 19 (Règles comptables des 
syndics) (p. 1176): soutient l'amendement n° 159 de M. Yves 
Coquelle (suppression); rejeté. 

-Projet de loi modifiant l'article 1er- 1 de la loi n° 90-568, 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002-
2003)] - (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2050, 
2052) .: texte non anodin en dépit d'être le plus court de toute 
législature. Dénonce l'habilité d'un procédé juridico-fmancier 
tendant à la disparition d'une entreprise publique. Subterfuge 
du recours à l'entreprise de recherches et d'activités 
pétrolières, ERAP. Dernière étape vers la privatisation totale 
de France Télécom avec l'aval des institutions européennes, 
Logique de rentabilité financière depuis 1997 et l'entrée en 
bourse de l'opérateur. Soutien politique à l'entreprise la plus 
endettée du monde. Urgence d'un bilan de déréglementation 
concernant l'ensemble des privatisations. Nécessité d'une 
renégociation des directives sur les services d'intérêt général. 
Opposition entre l'intérêt général et les privatisations. 
Expérience catastrophique du rail en Grande-Bretagne. 
Suppression, à terme, du concept de service public. -
Art. unique (p. 2056) : le groupe CRC votera contre ce texte. 

- P~ojet de .loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (25 m.ars 2003)- Discussion générale (p. 2067, 
2068) : participation des PME et des artisans au 
développement économique et à la consolidation du tissu 
social. Contrat d'accompagnement des. créateurs d'entreprise. 
Droits de mutation sur les transmissions d'entreprise. Taux de 
disparition des entreprises nouvellement créées. Financement : 
accès au crédit ; exclusion de plus de 60% des entreprises 
artisanales du clispositif des. fonds d'investissement de 
proximité, FIP. Cadeaux fiscaux aux investisseurs. (p. 2069, 
2070): allégement de l'ISF. Durcissement du régime d'aide 
flUX personnes en difficulté. Suppression de l'obligation faite 
aux dirigeants de sociétés non cotées de rendre publiques leurs 
rémunérations. Situation économique dégradée. Répartition de 
plus en plus inégale des richesses. Mise en place d'un guichet 
social unique. Généralisation du système de chèque-emploi 
entreprises. Présomption de non-salariat. Développement de la 
sous-traitance. Compétitivité des PME. Caractère libéral de ce 
texte. Le groupe CRC votera contre ce projet de loi. 

-Suitè de la discussion (26 mars 2003) - Art. 6 ter 
(Renforcement dela protection des cautions) (p. 2122) : votera 
en faveur de l'amendement no 146 de M. Daniel Raoul 
(impossibilité de poursuite de la seule caution personne 
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phy~ique sans poursuivre le débiteur principal), repris par M. 
Dame! Raoul.- Art. 6 quater (Création d'un service d'aide à 
l'accomplissement des formalités sociales au profit des 
entreprises utilisatrices du chèque-emploi entreprises) 
(p. 2126) : son amendement n° 222 : suppression; adopté. 
Risque de suppression d'emplois. Caractère précipité de cette 
mesure. Opposée à une réforme par voie d'ordonnance.
Art. 6 quinquies. (Création d'un chèque-emploi entreprises) 
(p. 2129, 2130) : son amendement n° 223 : suppression; 
adopté. Dispense des employeurs d'une partie des obligations 
du code du travail. Opposition du groupe CRC au recours aux 
ordonnances;- Art. 10 (Contrat d'accompagnement à la 
création d'une activité économique)- Art. L. 127-2 du code 
de commerce (Modalités de conclusion et contenu du contrat 
d'accompagnement) (p. 2148): son amendement n° 226: 
suppression d'une précision sur la portée du contrat 
d'accompagnement à l'égard des tiers; rejeté.- Art. L. 127-3 
du code de commerce (Responsabilité des contractants) 
(p. 2149) : son amendement n° 227 : suppression; rejeté.
Art. additionnel après l'art. 12 (p. 2156): son amendement 
n° 230 : application aux bénéficiaires d'un contrat 
d'accompagnement d'une protection sociale semblable à celle 
des gérants non salariés ; rejeté. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. 18 bis 
(Détermination' d'un organisme unique chargé de recouvrer 
les cotisations sociales des professions artisanales, 
industrielles ·et commerciales) (p. 2207, 2208) : son 
amendement n° 231 : suppression; adopté. Nécessité d'une 
concertation préalable. Conséquences sociales. Elaboration de 
douze mesures de simplification par les organismes sociaux. 
Défavorable au recours aux ordonnances. - Art. 19 
(Renforcement du dispositif d'aide à la création d'entreprise 
en faveur des populations en difficulté) (p. 2211): son 
amendement n° 233 : extension du champ d'attribution de 
l'aide de l'Etat aux chômeurs inscrits à l'ANPE; rejeté. 
(p.2213, 2214): son amendement n° 234: suppression de la 
transformation de l'aide financière du dispositif 
d?encouragement au développement des entreprises nouvelles, 
EDEN, en une avance remboursable ; rejeté.- Art. 26 ter 
(Exonération d'impôt de solidarité sur là fortune pour les 
souscriptions en numéraire au capital de PME non cotées) 
(p. 2249, 2250) : son amendement n° 237 : suppression ; rejeté. 
Absence'; d'impact sur l'emploi des cadeaux fiscaux.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 2270, 2271): son 
attachement au développement des PME et de l'artisanat. 
Financement des petites entreprises. Réécriture dangereuse du 
droit du travail. Inquiétude des organismes sociaux face au 
guichet social unique. Recul de la législation sociale. 
Allégements fiscaux aux plus fortunés. Votera: contre ce texte. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai · 2003)- Art. 21 
(Habilitation à simplifier les dispositions relatives au droit du 
commerce) (p. 2987) : conclusions de son rapport pour avis sur 
le projet de loi de finances pour 2002. Importance économique 
des marchés d'intérêt national, MIN. Contentieux liés aux 
périmètres de protection. Interroge le Gouvernement sur les 
dispositions envisagées pour éviter ces derniers. Garantie 
apportée par le statut actuel des mines. Inquitétude suscitée par 
1' ouverture de la gestion des mines à des opérateurs privés. 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
lecture [n° 245 (2002-2003)] ~ (7 mai 2003)- Art. 19 ter 
(Réforme de l'amortissement fiscal en cas d'investissement 
locatif- art. 31 du code .général des impôts) (p. 3045) : 
soutient l'amendement n° 32 de M •. Yves Coquelle 
(suppression) ; rejeté. Accroissement . de la rentabilité de 
l'investissement locatif au profit· de quelques ménages 
fortunés;- Explications de vote sur l'ensemble (p. 3053) : 
problème de la cohérence du texte. Remise en cause de la loi 
SRU. Choix de rentabiliser les investissements plutôt que de 
résoudre les problèmes de demande sociale de logements. 

-Rappel au règlement~ (26 mai 2003) (p. 3595, 3596) : 
opposition au projet de loi sur les retraites. Manifestations. 
Surdité du Gouvernement. · 
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-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3819, 3820): 
indispensable soutien public au développement des modes de 
transport autres que la route. Intérêt majeur du rééquilibrage 
modal. Gel de la liaison Seine-Nord. Défaut de connexion avec 
les fleuves européens. Favorable à la liaison Rhin-Rhône. 
Financement par les contributions européennes et un pôle 
public. Marginalisation du transport fluvial et du cabotage 
maritime. Manque de volontarisme politique. · 

-Projet de loi pour l'initiative économique - Deuxième 
lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4453, 4454) : rappel du rôle fondamental des 
PME en terme d'emplois et d'aménagement du territoire. 
Disparition à cOtut tenne .des entreprises nouvellement créées. 
Régression sociale. Développement de la sous-traitance et de 
l'externalisation. Rejet de ses amendements en première 
lecture. Nécessité de protéger les sous-traitants• et de faciliter 
l'accès aux crédits bancaires. Conséquences des plans de 
licenciement des grands groupes européens. Démantèlement de 
l'ISF. Notion de compétitivité. Votera contre ce texte.
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4477) : insuffisance 
des mesures en faveur des petites entreprises. Opposée aux 
allégements de l'ISF. Le groupe CRC votera contre ce texte. 

-Projet de loi pour la confiance dans · l'économi~ 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4541, 4542) : projet nçm consensuel. 
Faveur donnée à un Internet marchand. Vocation démocratique 
d~Internet. Outil de communication et de création. Persistance 
d'inégalités. Part laissée aux collectivités locales en cas 
d'insuffisance d'initiatives privées. Sous-équipement du milieu 
scolaire. Responsabilité des hébergeurs. Absence de réduction 
des effets néfastes de la prospection commerciale. 
Libéralisation apparente de la cryptologie. Le groupe CRC 
s'abstiendra sur ce projet de loi. - Art. 1er A (Conditions 
d'intervention des collectivités locales dans le secteur des 
télécommunications) (p. 4558, 4559) : son amendement 
n° 148 : suppression ; rejeté. - Art. 1er B (Couverture du 
territoire· en téléphonie mobile par· la mise en oeuvre 
prioritaire de prestations d'itinérance locale) (p. 4575): son 
amendement n° 149: suppression; rejeté. 

-Projet de loi de progmmme pour l'outre-mer
Commission mixte paritaire [n° 360 (2002-2003)]- (25 juin 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4620) : le 
groupe CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique. [n° 195 (2002-2003)] (suite)-;- (25 juin 2003)
Art. 2 (Responsabilité des prestataires technique~) - Art. 43-8 
de la loi ll0 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4630) :. 
intervient sur l'amendement n° 136 de M. René Trégouët 
(aménagement du régime de responsabilité des hébergeurs).
Art. 43-11 de. la loi 11° 86-1067 du. 30 septembre 1986 
(p. 4637): son amendement n° !53 : limitation de la 
responsabilité des hébergeurs; adopté.- Art. 43-13 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4639) : son 
amendement n° 154: suppression de l'obligation de 
vérification des données d'identification des auteurs de 
contenus 'détenues par les fournisseurs d'accès et les 
hébergeurs ; devenu sans objet. - Art. 9 (Eléments 
d'information obligatoires permettant l'identification du 
prestataire) (p. 4652) : sur les amendements identiques de la 
commission n° 32 et de la commission des lois saisie pour avis 
n° 68 (rétablissement des mentions obligatoires prévues par la 
directive et suppression de l'ajout d'une obligation 
d'information sur les logiciels utilisés), son sous-amendement 
n° 155 : rétablissement de l'obligation d'information sur les 
logiciels utilisés ; rejeté.- Art. 12 (Lutte contre le. spamming) 
(p. 4655, 4656): son amendement ll0 !56 : suppression de la 
dérogation au principe de "l'opt in" ; rejeté. (p. 4658) : le 
groupe CRC vote contre l'amendement n° 36 de la commission 
(rectification et clarification). (p. 4661): son amendement 
n° 157 : encadrement du régime transitoire; adopté.- Art. 26 
(Obligation pour les personnes fournissant des prestations de 
Clyptologie de remettre leurs conventions de déchiffrement) 
(p. 4672, 4673) : ses amendements n° 159 : abrogation de 
l'article 31 de la loi pour la sécurité intérieure et n° 160 : 
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preciSIOn ; devenus sans objet. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 4681): incohérences liées au morcellement du 
débat. Rejet de propositions intéressantes. Instrument de 
contrôle d'Internet par l'Etat et les multinationales. Le groupe 
CRC s'abstiendra sur ce projet de loi. (p. 4685) : le groupe 
CRC s'abstient sur ce projet de loi. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8 juillet 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p. 4875): favorable à l'amendement n° 51 de Mme Michelle 
Demessine (affirmation du principe de solidarité). 
Renforcement de la cohésion générationnelle de la nation. 
Responsabilité du patronat dans la répartition de la richesse. 
Compatibilité de la justice sociale avec l'efficacité 
économique.- Art. additionnels avant l'art. 1er ou après 
l'art. 1er (p. 4883): favorable à l'amendement no 58 de Mme 
Michelle Demessine (garantie d'un droit de retraite à taux plein 
à 60 ans). Aspect pénalisant du projet de loi. Situation des plus 
de 55 ans. Nécessité de revoir les politiques d'emploi des 
seniors. - Art. additionnels avant l'art. 1er (p. 4888) : 
soutient l'amendement n° 62 de Mme , Nicole Borvo 
(suppression de la décote des pensions); rejeté. Souhait d'une 
refonte globale du financement du système de retraite par 
répartition et de la sécurité sociale. Arrêt des exonérations de 
charges patronales. Réforme de l'assiette des cotisations 
sociales patronales. Institution d'une cotisation sociale sur les 
revenus financiers. (p. 4890) : favorable aux amendements 
identiques n° 60 de M. Guy Fischer, n° 61 de Mme Michelle 
Demessine et n° 62 de Mme Nicole Borvo (suppression de la 
décote des pensions). Conséquences de l'allongement de 'la 
durée de cotisation. - Art. 1er (priorité), (Répartition) 
(p. 4914, 4915): son amendement n° 1069 : mise en place de 
mesures pour compenser l'inégalité entre les hommes et les 
femmes et dépôt d'un rapport du Gouvernement ; devenu sans 
objet. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4958) : le groupe CRC votera le sous
amendement n° 1111 de M. Guy Fischer (affirmation du 
principe de l'égalité de traitement entre les hommes et les 
femmes devant les retraites) déposé sur l'amendement n~ 1094 
de Mme Nelly Olin (nouvelle rédaction de l'article 'tenant 
compte de mécanismes de solidarité). 

-Suite de la discussion (10 juillet 2003)- Art. additionnels 
après l'art. 3 (priorité) (p. 5017, 5018): ISF et fuite des 
capitaux. Qualité des prestations fournies par le système de 
couverture sociale. Recours à l'impôt pour alimenter les 
caisses de sécurité sociale. Le groupe CRC votera les 
amendements identiques n° Ill de M. Guy Fischer, n° 112 de 
Mme Michelle Demessine et n° 113 de Mme Nicole Borvo 
(majoration de l'ISF au bénéfice de la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse).- Art. 5 (priorité) (Allongement de la 
durée d'assurance) (p. 5045) : disparités en matière 
d'espérance de vie. Inconvénients de l'allongement de la durée 
des cotisations. (p. 5060) : soutient l'amendement n° 174 de 
Mme , Michelle Demessine (évaluation des inégalités 
d'espérance de vie); rejeté. Départ à la retraite anticipée pour 
les métiers pénibles et dangereux. 

-Suite de la discussion (Il juillet 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 4 (priorité) (p. 5113): soutient l'amendement 
n° 122 de M. Roland Muzeau (abrogation du 2° de l'article 
L. 122-1-1 du code du travail prévoyant le recours aux CDD 
pour accroissement temporaire d'activité d'une entreprise); 
rejeté. (p. 5115, 5116): soutient l'amendement n° 126 de M. 
Roland Muzeau {encadrement des heures supplémentaires); 
rejeté. - Art. additionnel après l'art. 8 bis (priorité) 
(p. 5166, 5167): avec le groupe CRC, défavorable à 
l'amendement n° 220 de la commission (négociation de 
branche sur les conditions de travail et d'emploi des salariés 
âgés et sur la pénibilité). - Art. 9 (priorité) (Cumul emploi
retraite- art L. 161-22 et L. 634-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 5171, 5172): soutient l'amendement n° 329 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.
Art. 11 (priorité) (Assujettissement des allocations de 
préretraite d'entreprise à une contribution spécifique affectée 
au Fonds de réserve pour les retraites- art. L. 135-6 et 
L. 137-10 du code de la sécurité sociale) (p. 5185): soutient 
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l'amendement no 333 de Mme Michelle Demessine 
(supression) ; rejeté.- Art. 12 (priorité) (suppression de la 
préretraite progressive et limitation du champ du dispositif dé 
la cessation anticipée d'activité- art. L. 322c4 et L. 352-3 du 
code du travail et art. L. 131-2 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5187, 5188): opposition à la remise en cause de la 
cessation progressive , d'activité. (p. 5190): soutient 
l'amendement n° 339 de Mme Michelle Demessine 
(suppression pmtielle); rejeté. 

-Suite de la discussion (12 juillet 2003)- Art. 12 bis 
(priorité) (Rapport sur la définition et la prise en compte de la 
pénibilité), (p. 5209) : soutient l'amendement n° 341 de Mme 
Michelle Demessine (transmission de ce rapport au Parlement 
et organisation d'un débat); devenu sans objet. (p. 5210): 
défavorable à l'amendement n° 229 de la commission 
(suppression).- Art. additionnels avant l'art. 13 (priorité) 
(p. 5211): favorable à l'amendement n° 343 de Mme Michelle 
Demessine (majoration progressive de l'indemnité de 
licenciement versée aux salariés âgés ,de plus de 40 ans).
Art. 14 (priorité) (Compétences du conseil d'administration 
de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs 
salariés- art. L. 222-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5218, 5219): soutient l'amendement n° 348 de Mme 
Michelle Demessine (suppression) ; rejeté. Soutient 
l'amendement , n°350 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.- Art. 15 (priorité) 
(Alignement de la durée d'assurance de référence sur 160 
trimestres- art, L. 351-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5223) : soutient l'amendement U0 354 de Mme Michelle 
Demessine (suppression partielle); rejeté. (p; 5224): soutient 
l'amendement n° 358 de Mme Nicole Borvo (suppression 
partielle); rejeté. (p. 5225): Soutient l'amendement n° 361 de 
Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté.- Art. 16 (priorité) 
(Départ à, la retraite avant l'âge de 60 ans- art. L. 351-1-1 et 
L. 634-3-2 du code de la sécurité sociale)(p. 5235) : pénibilité 
du travail. Catégories de salariés atteints par les plans de 
licenciement des grands groupes; Allongement à 42 ans du 
nombre d'annuités nécessaires. , Dépôt en 2001 d'une 
proposition de loi par le groupe CRC. Refus du Gouvernement 
de mener une politique globale de l'emploi. Nécessité de 
réexaminer l'âge légal de la liquidation de la retraite 
complémentaire,, Regret de l'opposition de l'article 40 de la 
Constitution aux amendements du groupe CRC:, Refus de 
participer au vote sur cet article. 

-Suite de la disc,ussion (15 juillet 2003)- Art. 1 i 
(Majoration de pension pour les périodes cotisées {lprès 60 aJlS 
au-delà de la durée nécessaire pour bénéficier de la retrai(e à 
taux plein- art. L. 351-1-2, L. 351-6 et L. 634-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5264): soutient l'amendement n° 380 de 
Mme Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté.
Art. 19 (Indexation sur les prix des pensions et des salaires 
portés au compte- art. L. 161-23-1, L. 351-11 et L. 816-2 du 
code de la sécwité sociale) (p. 5282, 5283) : soutient 
l'amendement n° 386 de Mme Michelle Demessine 
(suppression) ; devenu sans objet.- Art. 22 (Amélioration de 
la pension de réversion et suppression de l'assurance 
veuvage- art. L. 173-7, L. 173-8, L. 222-2, L. 241-3, L. 241-4, 
L. 251-6, L. 351-13, L. 353-1, L.353-3, L. 353-5, L. 356-1 à 
L. 356-4 et L. 623-3 du code de la sécurité sociale) (p. 5301) : 
pouvoir d'achat des pensions de réversion. Conséquences de 
l'évolution du taux d'activité des femmes. Processus 
d'écrêtement de la réversion. Ne pourra voter cet article en 
l'état. (p. 5303): soutient l'amendement n° 411 de Mme 
Michelle Demessine (suppression partielle); rejeté. Soutient 
l'amendement n° 412 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.- Intitulé du titre III (p. 5315, 
5316): régression du régime public. Exemples dela décote, de 
l'allongement de la durée de cotisation et des bonifications 
pour enfants. Votera l'amendement n° 420 de Mme Michelle 
Demessine (suppression).- Art. 24 (Régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite' dès 
agents des collectivités locales et régime des pensions des 
ouvriers des établissements industriels de l'Etat) (p. 5320) : 
régression des droits à retraite du secteur public. Problème des 
transferts d'agents publics liés à la décentralisation. Votera 
l'amendement no 417 de Mme Michelle Demessine 
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(suppression).- Art. 28 (Rachat .des années d'études
art. L. 9 bis du èode des pensions civiles et militaires. de 
retraite) (p. 5338, 5339) : réforme. inégalitaire. Discrimination 
par l'argent. Validation des années d'étUde sans contrepartie 
financière.- Art. additionnels après l'art. 29 (p. 5347, 
5348) : soutient · l'amendement n° 455 ·de Mme Michelle 
Demessine (retrait des décisions de prolongation d'activité); 
rejeté.- Art. 31 (Bonifications-· art. L. 12' ·du code des 
pensions civiles et militaires de retraite) (p. 5351) : 
modification des catégories de bénéficiaires. Vision archaïque 
du rôle de la femme. · 

- Suite de la discussion (17 juillet 2003) - Art. 49 (Cessation 
progressive d'activité- art. 2; 3, 3 bis, 3 ter, 4> 5-1, 5-2, 5-4 et 
6 de l'ordonnancé n° 82-297 du 31 mars 1982 portant 
modification de certaines dispositions du code des pensions 
civiles et militaires de retraiteet relative à la cessation 
d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat et ·des 
établissements publics à caractère administratifet art. 1er, 2, 
3, 3-1, 3-2, 3-3 et 3-4, 4, 5,6, 7, 8 et 9de l'ordonnance n° 82-
298 du 31 mars 1982 relative .à la cessation progressive 
d'activité des agents titulaires des collectivités locales et de 
leurs établissements publics à· caractère administratif) 
(p. 5472): soutient l'amendement n° 600 de Mme Michelle 
Demessine (information des . salariés) ; rejeté. (p. 5473) : 
soutient les amendements de Mme Michelle Demessine n° 614, 
615 et 616 (suppression de l'allongement de la durée' des 
cotisations); rejetés. (p. 5475): soutient les amendements de 
Mme Miclielle Demessine n°622 et 624· (repli) ; rejetés. 
Soutient Jlamendement n° 623 de Mme Michelle Demessine 
(repli) ; · rejeté. - Art. 52 (Création d'un régime de retraite 
additionnel ·obligatoire·. pour les ·fonctionnaires) (p. 5479, 
5480) : soutient l'amendement n° 629 de Mme Michelle 
Demessine (suppression) ; rejeté. Problème de la répartition 
des col:isatiéms entre. employeurs et fonctionnaires. Remise en 
cause du mécanisme' de fixation des rémunérations dans la 
fonction publique. (p. 5482) : soutient l'amendement n° 631 de 
Mme Michelle Demessine (repli) ; rejeté. (p. 5483) : soutient 
l'amendement no 633 de Mme· Michelle Demessine (repli) ; 
rejeté. (p. 5483, 5484): soutient l'amendement n° 636 de Mme 
Michelle·'· Demessine (repli); rejeté. (p. 5484): soutient 
l'amendement no 638 de Mme Michelle Demessine (repli); 
rejeté. - Art. 59 (Transformation en mutuelle du régime 
complémentaire facultatif des professions industrielles et 
commerCiales) (p. 5511) : caractère négatif et régressif de· la 
réforine. Solution alternative. Soutient les amendements de 
Mme Michelle Demessine no 662 (suppression) et n° 663, 664 
et 665 · (repli) ; rejetés. - ·Art. 64 (Recouvrement '·des 
cotisations au régime ·de. base des professions libérales -
art. L. '642-5 du code de la sécurité sociale) (p, 5522) : crainte 
qe< la s complexité et du coût du nouveau circuit de 
recouvrement des cotisations. Soutient les amendements de 
Mme· Michelle Demessine no 679 (suppression) ·et n° 680 
(repli); rejetés.- Art. 68 (Possibilité d'extension des régimes 
complémentaires des professions libérales aux gérants 
minoritaires et àux dirigeants de sociétés anonymes·_ 
art. L. (j44•1 à L. 644-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 5533) : le groupe CRC ne prend pas part au vote sur 
l'amendement n° 1144 du Gouvernement (consultation par 
référendum des assujettis au régime de base). 

..:.sùite de la discussion (18 juillet 2003)- Art. 80 (Créàtion 
du plan partenariat d'épargne salariale volontaire pour la 
retraite, PPESVR ~ art. L. 443c1-2 et L. 443-5 du codè du 
travail et L. 214-39 du code monétaire et financier) (p. 5598): 
soutient l'amendement n° 766 de Mme Michelle Demessine 
(suppression partielle); rejeté.· (p. 5605): soutient 
l'amendement no 780 de Mme Michelle Demessine 
(placements éthiques); rejeté. 

-Projet de loi· pour l'initiative économique- Commission 
mixte paritaire [n°·368 (2002-2003)]- (21 juillet 2003) '"
Explications' ·de vote. sur l'ensemble (p. 5714, 5715): 
dégradation continue du contexte économique. Interrogation 
sur la pérennité des entreprises nouvellement créées. Absence 
d'une· véritable politique de crédit. Baisse des charges et 
défiscalisation des plùs hauts ·revenus. Opposée à la 
transformation de la prime à la création d'entreprise en avance 

739 

remboursable et aux mesures d'allégement de l'ISF: Annonce 
de la baisse des taux· de rémunération du livret A. Le groupe 
CRC votera contre ce texte. 

-. Rrojet de loi d'orientation et de progra~111ation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 39,8 (2002-2003)] - (22 
juillet 2003)- Renvoi à la commission (p. 5803, 5806): 
soutientja motion n° 393 de M. Yves Coquelle .(tendaQt au 
renvoi à la . commission) ; rejetée. Débat en catimini. Effet 
d'annonce. Illusion . d'Jln, . progamme. de démolition
reconstruction irréalisable. Problème du surendettement 
inéritant un débat à part entière. Incohérence de la politique de 
la ville. Devenir des insuffisantes subventions exceptionnelles 
attribuées aux communes en très grande précarité. Rythme des 
reconstructions incertain. Saturation des hébergements 
d'urgence. liée aux expulsions. Avenir de la délégation 
interministérielle à la ville. Accentuation de la pénurie de 
logements sociaux. Faiblesse des moyens supplémentaires. 
Teinps de réflexion indispensable. Différence de conception de 
la ville. Centralisation dès décisions au détriment des habitants 
absents. du projet. Le groupé CRC propose un renvoi à la 
commission des affaires économiques et du plan. - Art. 1er et 
annexe 1 (Principes . généraux) (p. 5812): soutient 
l'amendement: n°316 dé Mme Evelyne Didier (renforcement 
des services" publics ·d'Etat); rejeté. (p. 5813): soutient 
l'amendement no 317 de Mme Evelyne Didier (réaffirmation 
de' l'importance du rôle de l'hôpital public); adopté. (p. 5817): 
soutient l'ainendemènt 'n° 320 de M. Yves Coquellè 
(compensation du·processus ·de démolition par un objectif de 
construction porté à 400 000 logements); rejeté. Devenir 
résidentiel des :habitants des quattiers. - Art. 3 · (Observatoire 
national des zones urbaines sensibles, ZUS) · (p~ 5825): 
utlisation d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs par 
J10bservatoire. Implication des habitants. (p. 5827, 5828) : 
soutient l'amendement ll0 323 de Mme Evelyne Didiér 
(composition de l'Observatoire étendue à des équipes de 
chercheurs pluridisciplinaires) ; retiré. · 

-Suite de la discussion (23 juillet 2003)- Art. 6 (Objectifs 
du programme national de rénovation urbaine, PNRU) 
(p. 5851): reprend l'amendement de la .commission des 
affaires sociales saisie pour avis n° 76: organisation d'une 
enquête sociale par les organismes d'HLM et les caisses 
d'allocations familiales sur:la situation familiale et les revenus 
des ·occupants du parc social ; rejeté; - Art. additionnels 
avant l'art. 27 ou après l'art. 27 (p. 5924) : soutient 
l'amendement no 361 de M. Paul Loridant (saisine du juge 
pour obtenir la déchéance des intérêts en cas de manquements 
avérés de l'organisme prêteur); rejeté.- Art. 27 (Procédure 
de rétablissement personnel- art. L. 331-1 à L. 331~7-1 du 
code de la consommation) (p. 5936) : soutient l'amendement 
n° .364 de M. Paul Loridant (précision) ; devenu sans objet. -
Art. L. 332-7 du code de la consommation (Mission .du 
ma1Jdataire) (p. 5944, 5945) : soutient l'amendement n° 370 de 
M. Paul Loridant (précision. rédactionnelle); devenu sans 
objet. Soutient l'amendement n° 367 de M. Paul Loridant 
(fixation à 2 mois du délai.pendant lequel les créanciers sont 
habilités: à se faire connaître) ; rejeté.,- Art. L. 332-11 du code 
de la consommation (Inscription au fichier des incidents de 
paiement) (p. 5952) :soutient l'amendement n° 368 de M. Paul 
Loridant (délai d'inscription au fichier des incidents de 
paiement ramené à cinq ans) ; rejeté. - Art. additionnel après 
l'art. 28 (p. 5961, 5962): .soutient l'amendement n° 373 de 
M. Yves Coquelle (création d'un observatoire public); 
rejeté.- Art. 30 bis (Modalités d'organisation de 1 'actionnaire 
de référence et mise en place de la réforme de la gouvernance 
des SA d'HLM) (p. ·5974): soutient l'amendement n° 377 de 
M. Yves Coquelle (suppression);' rejeté.- Art. 32 (Intérêt 
général d'une opération d'aménagement ...c· art. L 300-5 
(nouveau) du code de 1 'urbanisme)· (p. 5977) : · soutient 
l'amendement h 0 378 de M. Yves Coquelle (caractère 
prioritaire des opérations de ·rénovation. urbaine et sociale) ; 
rejeté. - Art. 33 (Surclassement démographique des 
communes- art. 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonctionpublique 
territoriale) (p. 5978): soutient l'amendement n° 379 de M. 
Yves Coquelle (majoration de la dotation globale de 
fonctionnement) ; · rejeté. - Explications de vote · sui' 
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l'ensemble (p. 5986) : rassemblement de dispositions 
hétéroclites. Privatisation de l'intervention de l'Etat en matière 
de rénovation urbaine par la création de l' ANRU. 
Déresponsabilisation des syndics face aux copropriétés 
dégradées. Effet pervers des zones franches. Vigilance sut la 
mise en oeuvre de la procédure de rétablissement personnel. 
Mutation juridique du statut des entreprises sociales pour 
l'habitat. Inconsistance des crédits visible à l'occasion de la 
prochaine loi de finances. Le groupe CRC votera contre ce 
texte. Sentiment d'insatisfaction général. 

- Commission mixte paritaire [n° 419 (2002-2003)]- (24 
juillet 2003)- Discussion générale (p. 6051, 6052) : texte 
incohérent traité sans débat approfondi. Rejet des 
amendements déposés par le groupe CRC. Logique de 
libéralisation à outrance. Opposition du groupe CRC à ce 
projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à Fra.nce Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6885, 
6888) : privatisation de France Télécom. Victoire de 
l'idéologie libérale et des préoccupations de court terme. 
Absence de limite à la restriction de la part de l'Etat. Stabilité 
apportée par l'Etat à France Télécom. Menace des crises 
financières. Influence néfaste des marchés. Endettement record 
de France Télécom. Baisse du budget de la recherche. 
Intenogation sur les choix technologiques. Multiplication de 
réseaux·. concunents. Démantèlement possible du réseau de 
France Télécom. Remise en cause de l'égalité d'accès aux 
nouvelles technologies de communication. Enrichissement de 
la notion de service universel par l'ajout de la téléphonie 
mobile et de l'Intemet à haut débit. Choix contestables. du 
Gouvemement. Rationalisation drastique. Suppressions 
d'emplois. Danger pour les fonctionnaires de France Télécom. 
Précarisation du statut des.salariés. Dérogations au statut de la 
fonction publique. Coexistence entre des statuts différents. 
Dispositions contraires à l'avis du Conseil d'Etat de 1993. 
Existence d'alternatives. Le groupe CRC votera contre ce 
projet de loi.- Art. 1er :(Organisation du service universel
art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des postes . et 
télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986) (p. 6909, 6910) :soutient l'amendement no 32 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle); rejeté. 
(p. 6912): soutient l'amendement n° 35 de Mme Marie-France 
Beaufils (suppression de la procédure d'appel à candidatures); 
rejeté. (p. 6917) : soutient l'amendement n° 38 de Mme Marie
France Beaufils (conservation par France Télécom . du 
monopole des services obligatoires) ; rejeté . ..,. Art. 2 
(Coordination avec l'évolution européenne du droit du service 
universel~ Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la poste et , des 
télécommunications) (p. 6930): soutient l'amendement n° 43 
de Mme Marie-France Beaufils (suppression partielle).; rejeté. 
Soutient l'amendement n° 44 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression partielle); rejeté. (p. 6931): soutient 
l'amendement no 48 de Mme Marie-France Beaufils (maintien 
de la présence de France Télécom au sein des instances 
consultatives chargées de l'aménagement du territoire) ; rejeté. 
(p. 6932, 6933): soutient l'amendement n° 53 de Mme Marie
France Beaufils (suppression partielle); rejeté. Nécessité d'une 
refonte de la Commission supérieure du service public des 
postes et télécommunications. 

-Suite de la , discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
(Pérennisation du statut de fonctionnail:e de France Télécom -
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de /a loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6955, 6956): soutient l'amendement n° 55 de Mme Marie
France Beaufils (maintien du statut particulier des 
fonctionnaires de France Télécom); rejeté .. (p. 6958): soutient 
l'amendement n° 59 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression des dispositions tendant à l'individualisation des 
rémunérations); rejeté. Soutient.!'amendement n° 61 de Mme 
Marie"France Beaufils (gestion des activités sociales); rejeté.
Art .. 5 (Possibilité de détention minoritaire du capital de 
France Télécom par 1 'Etat- loi n° 90-568 du 2 juillet 1990-
loi n° 93-923 du 13 juillet 1993) (p. 6967) : soutient 
l'amendement no 66 · de Mme Marie-France Beaufils 
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(suppression partielle); rejeté. (p. 6968): soutient les 
amendements Mme ·Marie-France Beaufils n° 69 et 70 
(suppression des dispositions relatives au . conseil 
d'administration); rejetés. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locale~ [n° 4 
(2003~2004)]- (30 octobre 2003)- Art. 1er (Développement 
économique- titre premier du livre cinq de la première partie 
et art. L.1511-l à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7306) : réduction du, champ d'intervention de 
l'Etat. Importance du rôle de la région. Disparités de 
développement entre régions riches et pauvres. Propositions du 
groupe CRC. (p. 7314): soutient l'amendement no 636 de 
Mme Marie~ France Beaufils (transmission pour avis du rapport 
au Conseil économique et social régional) ; rejeté (p. 7315) : 
soutient l'amendement n° 637 de Mme Marie-France Beaufils 
(possibilité pour une organisation syndicale ou professionnelle 
représentative de saisir le président du conseil régional) ; 
rejeté. (p. 7316): soutient l'amendement n° 635 de Mme 
Marie-France Beaufils (impossibilité pour la seule commission 
permanente de débattre de l'ordre du jour en cas d'atteinte à 
l'équilibre économique de la région); rejeté. (p. 7321): 
soutient.• l'amendement n° 638 de. Mme Evelyne Didier 
(suppression du Illiconcernant le contrôle exercé par la 
Commission européenne en matière d'aides aux entreprises); 
rejeté. (p. 7324): soutient l'amendement n° 639 de Mme 
Marie-France Beaufils (débat. en séance plénière ·au conseil 
régional des aides accordées aux· entreprises) ; rejeté, 
(p. 7325) :. soutient l'amendement n° 640 de Mme Marie
France Beaufils (détermination des objectifs de création 
d'emplois assignés aux entreprises destinataires de l'aide et 
conditions de dénonciation éventuelle des conventions); 
rejeté.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 7340, 7341): 
soutient l'amendement no 642 d.e Mme Marie-France Beaufils 
(relèvement du plafond des CO DEVI et mise en place de prêts 
à taux réduit pour les petites entreprises) ; rejeté. - Art. 2 
{Transfert aux régions des instruments financiers déconcentrés 
del'Etat au service du développement économique) (p.7343, 
7344): soutient les amendements de Mme Evelyne Didier 
n°643 (suppression) et n° 644 (création .d'un fonds 
décentralisé de solidarité territoriale et de développement 
économique); rejetés. 

-Suite de la discussion (4 novembre 2003)- Art. 22 
{Transfert des aéro4romes et hélistations civils- art. 105 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002) (p. 7462, 7463) : soutient 
l'amendement no 684 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression); rejeté. Absence de débat national sur le 
transport aérien et .la gestion des aéroports. Conséquences 
économiques sur l'alllénagement du tenitoire. Négation ~e la 
mission d'intérêt gél).éra! des services de navigation aérienne. 
Accentuation de la logique de déréglementation et . de 
destruction de J'espace aérien n,ational et européen.- Art. 23 
(Habilitation à actualiser et adapter par ordonnances., les 
dispositions du code de 1 '.aviation civile relatives à la sûreté 
des vols et à la sécurité de l'exploitation des aérodromes) 
(p. 7466): soutient l'amendement n°.685 de Mme Marie
France Beaufils (suppression); rejeté. Déstructuration des 
services déconcentrés de l'Etat. 

-Suite de la discussion (5 novembre 2003)- Art. 29 
(Organisation et compétences du Syndicat des transports d'Ile
de-France- art. 1er de l'ordonnance n° 59~151 du 7 janvier 
1959 r(ûative à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France) (p. 7497) : désengagement financier de l'Etat. 
Inquiétude des collectivités territoriales. Nécessité de réformer 
et de démocratiser le STIF. 

-Suite de la discussion ' (6 novembre 2003)
Art. additionnel avant l'art. 49 (p. 7590) : ·son amendement 
n° 716 :suppression de la mesure visant à limiter la proportion 
de logements sociaux dans le lancement de programmes neufs ; 
rejeté. (p. 7591): son amendement n° 714: augmentation du 
taux de participation des entreprises à 1 'effort de construction 
dans le cadre du "1% lpgement"; rejeté. (p. 7594): le,groupe 
CRC votera contre l'amendement n° 124 de la commission 
(transfert aux maires et aux présidents .d'EPCI du contingent 
préfectoral de . logements sociaux). Risque d'attribution 
déséquilibrée des logements sociaux. (p. 7599) : son 
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amendement n° 715: relèvement du taux de rémunération et 
des plafonds des livrets d'épargne; rejeté. Réhabilitation du 
financement du logement social par le biais du livret A. -
Art. 49 (Délégation de l'attribution des aides à la pierre aux 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et aux départements - Programmes locaux de 
l'habitat- Création d'un comité régional de l'habitat
art. L. 301-3, L. 301-5-1 à L. 301-5-3 nouveaux, L. 302-1, 
L. 302-4 et L. 302-4-1, section 3 du chapitre Il du titre 
préliminaire du livre III, art. L. 303-1, chapitre II du titre fer 
du livre III et section 2 de ce chapitre, art. L. 312-2-1 nouveau, 
L. 321-1-1 nouveau, chapitre IV du titre VI du livre III du code 
de la construction et de l'habitation, art. 79 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983) (p. 7605, 7606): désengagement de l'Etat 
en matière de logement social. Crise du logement. Spéculation 
immobilière. Amplification des disparités avec le projet de 
répattition par région. Mesures centralisatrices par 
déconcentration. Place de la commune. Abandon du principe 
de complémentarité. Négation du droit au logement. Le groupe 
CRC ne votera pas cet article. (p. 7607) : soutient 
l'amendement no 718 de M. Yves Coquelle (suppression); 
rejeté. Budget du logement sacrifié au titre de la réduction des 
déficits P,Ub!ics. Abandon de la solidarité nationale. (p. 7630, 
7631): son amendement n° 720: suppression pattielle; 
rejeté.- Art. L. 301-5-1 du code de la construction et de 
l'habitation (p. 7631) : son amendement n° 721 : suppression 
partielle; rejeté. Transparence des critères d'attribution. 
Principe d'un contingent préfectoral.- Art. L. 301-5-2 du 
code de la construction et de l'habitation (p. 7635) : son 
amendement n° 722 :·suppression patti elle ; rejeté. Eclatement 
de la politique du logement.- Art. L. 301-5-3 du code de la 
èonstruction et de.· l'habitation (p. 7639) : son amendement 
n° 723 : ' sùppression pattielle ; rejeté. (p. 7640) : · son 
amendement n° 725 : suppression partielle ; rejeté. Remise en 
cause de l'objectif de mixité sociale. (p. 7641): son 
amendement . n° 726 : suppression partielle ; rejeté. Son 
amendement n~ 727 : suppression partielle ; rejeté. (p. 7642) : 
son · amendement n° 728 : suppression partielle ; rejeté. 
(p. 7643) : ses amendements n° 730, 731, 732 et 733 : 
suppression pattielle; rejetés. (p. 7646, 7647) : mesures 
excepticmnelles indispensables pour · smtir de la situation de 
crise du logement. Le groupe CRC votera cohtre l'article 49.
Art. additionne~ après l'art. 49 (p. 7648, 7649) : le groupe 
CRC votera l'amendement n° 947 de M. Jean-Yves Mano 
(obligation d'adoption d'une loi de programmation pour le 
logement avant le !er janvier 2005). Priorité du Gouvernement 
au dével,àppèJl1ent de l'investissement locatif privé. Demande 
de reconnaissance du logement comme une grande cause 
nationale. - Art. 50 (Transfert aux départements des fonds de 
solidarité pour le logement- art. 1er, 2, 4, 6 à 8 de la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990, art. L. 115-3 et L. 261-4 du code de 
l'action sociale et. des familles, art. 2 de la loi n° 2000-108 du 
JO février 2000) (p. 7651): son amendement n° 735: 
suppression ; rejeté. Dissolution de la solidarité nationale. 
Capacité d'intervention des dépattements très variable. 
(p. 7653) : son amendement n° 736 : suppression partielle ; 
rejeté. Atteinte au devoir de solidarité nationale. (p. 7656) : son 
amendement no 737 : suppression pattielle ; rejeté. Refus du 
principe de dilution de l'intervention des fonds de solidarité 
pour le logement dans le. champ de la compétence des 
départements. - Art. 51 (Transfert aux communes et à leurs 
groupements de la responsabilité des locaux destinés au 
loge'ment des étudiants- art. L. 822-1 et L. 822-2 du code de 
l'éducation) (p. 7662): soutient l'amendement n° 740 de M. 
Ivan Renar (suppression partielle); rejeté.- Art. 52 
(Instruction des demandes de permis de construire
art. L. 421-2-6 du code de l'urbanisme) (p. 7672, 7673): 
soutient l'arnendeinent n° 743 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression) ; rejeté. Atteinte au principe des libertés locales. 
Recentrage du travail des DDE sur les communes de moins de 
10 000 habitants et exclusion des autres communes du 
dispositif. Dessaisissement des maires de toute capacité réelle 
d'intervention politique en matière de logement et 
d'urbanisme. Insuffisance des moyens humains des DDE. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur la 
consultation des électeurs de Guadeloupe, de Martinique, 
de· Saint-Barthélémy et de Saint-Martin- (7 novembre 
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2003) (p. 7709, 7710): approbation des sénateurs communistes 
de l'organisation des quatre référendums le 7 décembre 2003. 
Défense du droit imprescriptible à l'autodétermination. 
S'inten:oge sur l'absence de consultation en Guyane. Nécessité 
d'associer un plan de développement économique et social à la 
modemisation institutionnelle. Opposition du groupe CRC à 
toute velléité d'abandon des Antilles. Précarité et pauvreté 
inacceptables. 

-Projet de loi relatif à la parité entre hommes et femmes 
sur les listes de candidats à l'élection des membres de 
l'Assemblée .de Corse [n° 437 (2002-2003)]- (13 novembre 
2003)- Discussion générale (p. 7773, 7774) : perte de temps 
injustifiée pour l'application d'une parité stricte en .Corse. 
Position du Conseil constitutionnel lors de l'examen de la loi 
du 11 avril2003. Echec du référendum. Le groupe CRC votera 
ce texte. Rôle des femmes corses. Extension de l'application de 
la parité. Hégémonie masculine persistante en politique. 
Ip.égalités professionnelles. Cas des familles monoparentales 
en difficulté. 

-Projet de loi relatif aux t·esponsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. 89 (Modalités 
particulières de compensation de certains transferts de 
compétences- art. L. 1614-8, L. 3334-16-1 nouveau et 
L. 4332-3-1 nouveau du code . général des collectivités 
territoriales) (p. 8067, 8068): soutient l'amendement n° 827 
de M. Thierry Foucaud (repli) ; rejeté.- Art. 90 (Consultation 
des électeurs des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale
section Il nouvelle du chapitre II du titre unique du livre 
premier de la première partie et art. L. 1112;15 à L. Il 12-21 
nouveàux, art. L. 521l-49 et chapitre II du titre IV du livre 
premier de la deuxième partie du code général des collectivités 
territoriales) (p. 8073): soutient l'amendement n° 829 de 
Mme Josiane Mathan (caractère obligatoire de la demande de 
consultation) ; devenu sans objet. (p. 8074) : soutient les 
amendements de Mme Josiane Mathan n° 831 (conséquence) 
et n° 832 (précision) ; devenus sans objets.- Art. 101 
(Délégation aux · établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de l'exercice de 
compétences dévolues aux départements et aux régions
art. L. 5210-4 nouveau du code général des collectivites 
territoriales) (p. 8098) : risque de complexification inutile des 
dom!lines de compétences respectifs des différents échelons du 
pouvoir local. Soutient l'amendement no 850 de Mme Josiane 
Mathan (suppression) ; rejeté.- Art. 102 (Transformation des 
syndicats intercommunaux en communautés de communes -
section 7 du chapitre fer du titre fer du livre Il de la cinquième 
partieet art. L. 5211-41-2 nouveau du code général des 
collectivités territoriales) (p. 8101) : défense des syndicats 
intercommunaux, de leur efficacité et de leur souplesse. 
Soutient l'amendement no 851 de Mme Josiane Mathan 
(suppression) ; rejeté.- Art. 124 (Dotation de solidarité 
communautaire - art. 1609 nonies C du code général des 
impôts) (p. 8133): soutient l'amendement n° 866 de M. 
Thierry Foucaud (précision); rejeté. (p. 8134): soutient 
l'amendement n° 868 de M. Gérard Le Cam (indexation sur 
l'évolution de l'indice des prix à la consommation); devenu 
sans objet. 

-Projet de loi de finances pom· 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8904, 8905) : manque d'ambition de 
ce budget. Diminution des dotations du domaine socio
économique. Amputation des crédits du FEDOM. 
Inaccessibilité des objectifs de la loi de programme. 
Substitution des notions de concurrence, de précarité et de 
rentabilité à celle de solidarité. Stagnation des dotations 
relatives au logement. Difficultés de logement des étudiants en 
métropole. Augmentation des prix aériens. Nécessité d'un 
débat sur la continuité tenitoriale. Le groupe CRC votera 
contre ce budget. Mise en place indispensable d'un véritable 
plan de développement. 
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Travail, santé et solidarité- II- Santé, famille, personnes 
handicapées et solidarité 

-(1er décembre 2003)- Etat B- Titres III et IV (p. 9180, 
9182) : diminution des crédits du chapitre "interventions en 
faveur des droits des femmes". Interrogation sur le financement 
des campagnes annoncées contre les vi?lences. faite.s aux 
femmes et aux jeunes filles dans les quartiers. RegressiOn de 
l'égalité des droits des femmes. Dangers de l'amendement 
Garraud visant à créer une infraction spéciale d'interruption 
involontaire de grossesse. Urgence d'une publication des 
circulaires d'application sur l'IVG médicamente~se. 
Budgétisation nécessaire de campagnes pour la contraceptiOn 
et d'heures d'éducation sexuelle dans les programmes 
scolaires. 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- 1-
Services communs~ II- Urbanisme et logement 

- (3 décembre 2003) (p. 9362; 9363) : oppo~itio_n à la 
suppression du contmgent prefectoral d attnb.utwn de 
logements sociaux. Absence d~. repo~se aux besom.s pa~ I.e 
soutien du Gouvernement à 1 Investissement locatif pnve. 
Interrogation sur la politique du .lo~ement so?i~l du 
Gouvernement compte tenu de ses pnontés. Proposit~on . de 
priorités alternatives. (p. 9364): favorable à la dynamisatiOn 
des financements du livret A et du 1 % patronal. 

Economie, finances et industrie- Services financiers 

--,- (4 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la comm~ssion 
des affaires économiques et du Plan, pour la consommatiOn et 
la concum;nce (p. 9444, 9445) : budget de 1~ concurrence. e~ de 
la consommation. Contrôle de la restauratiOn hors domicile : 
hygiène et information du consommateur. Importan~e .du rôle 
de conseil des agents de la DGCCRF. La .c~mmisswn .des 
affaires économiques propose d'adopter les credits des services 
·financiers. A titre personnel, votera cont~e .ce budget. 

Charges communes et comptes spéciaux du Trésor 

- (4 décembre 2003)- Charges communes- Etat B- Titres 
III et IV (p. 9468) : ne votera pas l'amendement n° !1"8 de la 
commission (réduction des crédits de pension). (p. 9469) : le 
groupe CRC vote contre les crédits des titres IV et VL ~ 
Art. additionnel après l'art. 74 bis (p. 9472) : favorable à 
l'amendement n° II-7 de la commission (présentation d'un 
rapport par le Gouvernement sur la ~ajoration de pension 
versée aux retraités d'outre-mer). 

Economie, finances et industrie ..:: Petites et moyennes 
entreprises, commerce et artisanat 

- (4 décembre 2003) (p. 9493, 9494): modicité du budget 
consacré. aux PME, au commerce et à l'artisanat, au regard de 
son importance en terme d'emplo~s, d'aménageme~t _du 
territoire et de développement économique local. DénonciatiOn 
de la politique de régression sociale et de laisser-faire. Le 
groupe CRC votera -contre les crédits des PME, du commerce 
et de l'artisanat 

Economie, finances et industrie- Commerce èxtérieur 

- (4 décembre 2003) (p. 9507): ex~éde'?-t. commercial. de la 
France. Conférence de Cancun. Necessite de soutemr une 
véritable régulation des marchés agricoles et des matières 
premières. Dénonciation de la politique d'encouragement au 
travail sous-qualifié et sous-rémunéré. Ne votera pas les crédits 
du commerce extérieur. 

- Proposition de loi portant création · des communautés 
aéroportuaires [n° 91 (2003-2004)] - (11 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9919, 9920): étonnement devant. la 
précipitation de 1' examen de ce texte. Manque de concertatiOn 
·avec l'ensemble des parties concernées. Doute sur l'efficacité 
de la proposition de loi. Problème ~e. l'i~derimisa~ion ~es 
riverains. Regret de l'absence de participatiOn des nverams, 
des salariés et des usagers dans les futures. communautés 
aéroportuaires. Réserves sur le mode de financement retenu. 
Pouvoir donné aux entreprises. Désengagement de l'Etat. Le 
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groupe CRC ne votera pas ce texte. - Explications de vote sur 
l'ensemble (p. 9937): le groupe CRC s'abstient sur le texte. 

NOMINATIONS 

. TESTON (Michel) 

sénateur (Ardèche) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questio.ns sociales et 
santé .,., Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six, ans 1~ du~ée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 Janvier 
2003)·- Collectivités territoriales;_ Pouvoirs publics et 
Constitution. .. , , 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès. et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux d~oits des enf~ts [n° !77 (2002-2~03),1 (12 
février 2003) - Famille- Pouvmrs publics et ConstitutiOn -
Société; 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants a';! Par~e~ent 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- P~mvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tèndant à créer une · commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer 1~ loi. dl;! 2~ juillet 18,81 
sur la liberté de la presse, contre les discnmmatwns fondees 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) -Justice- Société- Union européenne. 
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Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales -Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture -Education -Fonction publique :-Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-·Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3818, 3819): 
pbJigation de solidarité nationale vis-à-vis des territoires les 
plus enclavés. Conclusions de l'étude prospective de la 
DATAR. Constat négatif illustré par le cas de l'Ardèche. 
Renvoi incessant du débat public sur le couloir rhodanien; 
Surmédiatisation de l'audit commandé par le Gouvernement. 
Politique floue en matière d'intermodalité. Désengagement aù 
travers des projets de décentralisation. Abandon des objectifs 
de soutien aux zones les plus fragilisées. Concertation 
indispensable. Etablissement par l'Etat d'un véritable plan 
d'investissement. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)] - (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4552, 4553) : possibilités ouvertes aux 
collectivités locales pour établir des réseaux. Décentralisation 
sans moyens. Absence de péréquation pour les territoires 
fragiles. Charges d'investissement très lourdes. Interrogations 
sur le financement. Nécessité d'une solidarité nationale et d'un 
mécanisme de péréquation.- Art. 1er B (Couverture du 
territoire en téléphonie mobile par la mise en oeuvre 
pHoritaire de prestations d'itinérance locale) (p. 4575, 4576) : 
sur l'amendement n° 15 de la commission (nouvelle rédaètion 
de l'article), soutient les sous-amendements de M. Pierre-Yvon 
Trémel n° 169 , n° 170 et n° 171 ; rejetés. (p. 4577) : le 
groupe socialiste s'abstient sur l'amendement n° 15 de la 
commission (nouvelle rédaction de l'article). 

- Suite de la discussion (25 juin 2003)- Art. additionnel 
après l'art. 5 quater (p. 4646) : le groupe socialiste s'abstient 
sur l'amendement de la commission des affaires culturelles 
saisie pour avis' n° 97 (protection de l'enfance et de 
l'adolescence).- Art. 6 (Définition du commerce électronique 
et de l'établissement) (p. 4647): soutient l'amendement n° 186 
de M. Pierre-Yvon Trémel (précision) ; devenu sans objet. -
Art. 8. . (Clause de sauvegarde) (p. 4649) : soutient 
ramendement no 187 de M. Pierre-Yvon Trémel (rédaction de 
la clause de sauvegarde) ; adopté: - Art. 9 (Eléments 
d'üiformation obligatoires permettant 1 'içlentification du 
pr,estatqîre) (p. 4651) : soutient l'amendement n° 189 de M. 
Danie!Raoul (obligation d'information du prestataire au 
moyen d'un standard ouvert).; adopté.- Art. 25 (Aggravation 
des_ sanctions pénales en cas d'utilisation d'un J110Ye'1 d_e 
cryptologie pour préparer ou commettre une ·infraction) 
(p. 4671): soutient l'amendement n° 191 de M. Pierre-Yvon 
Trémel (refus de l'institution des "repentis" dans le ca,dre dela 
lutte .contre la. cybercriminalité) ; rejeté. - Explications de 
vote sur l'ensemble (p. 4685) : le groupe socialiste s'abstient 
~ur ce projet de loi. 

__:Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (15 juillet 2003)- Art. 24 (Régime de retraite des 
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivités locales et régime des pensions des 
ouvriers des établisse'!lents industriels de 1 'Etat) (p. 5318,, 
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5319) : soutient l'amendement n° 933 de M. Claude Estier 
(suppression) ; rejeté. Nivellement par le bas du montant des 
pensions de retraite. 

TEXIER (Y annick) 

sénateur (Ille-et-Vilaine) 

NI,puisUMP 

Remplace. le 29 août 2003M. Patrick Lassourd, décédé. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

NOMINATIONS 

THIOLLIÈRE (Michel) 

sénateur (Loire) 

UMP' 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Rapport d'information, fait au nom de la commissiOn des 
affaires culturelles: L'évolution du secteur de l'exploitation 
cinématographique [n° 308 (2002-2003)]. {21 mai 2003)
C_ulture. 

Proposition de loi ofganique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
P,ouvoirs publics et Cqnstitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003) (p. 9582, 9583) : soutien à la politique 
générale menée par le Gouvernement. Déplore le gâchis de 
GIAT Industries. Désarroi de la population. Exemple du 
département de la Loire. Interrogation sur la méthode de travail 
utilisée. Projets de la mairie de Saint-Etienne. 
Incompréhension de l'attitude du ministère. Ne soutient pas le 
plan de restructuration de GIAT. S'abstiendra de voter le 
budget. 

Services du premier ministre- V- Aménagement du 
territoire 

- (5 décembre 2003) (p. 9599, 9600) : adhésion aux priorités 
du Gouvernement. Accent sur l'accompagnement des 
mutations économiques et sociales des territoires. Exemple de 
la ville de Saint-Etienne. Favorable au principe de co
production des politiques de développement local basées sur la 
solidarité territoriale et la cohésion nationale. Nécessité de 
développer et d'améliorer l'offre métropolitaine des grandes 
villes. A venir des fonds structurels européens. Caractère 
primordial des infrastructui:es de transport. Importance pour les 
élus locaux du comité interministériel pour l'aménagement et 
le développement du territoire, CIADT. Contexte européen. 
Soutient la politique du Gouvernement. 

TODESCIDNI (Jean-Marc) 

sénateur (Moselle) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)) (10 janvier 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé- Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la dllfée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales-. Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de· loi relative aux . opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs f'unéraires [n° 161 (2002~2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales - E,ntreprises- Famille-
Soc.iété. · 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux drojts des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille..,. Pouvoirs publics et Constitution-
Société. · · · 
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Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition delai relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002" 
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. ·· 

Proposition de loi tendant à rènforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté· de la presse, contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) --'-Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)) (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à Pécole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Éducation -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)) (4 
décembre 2003)- Défense- .Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de lo.i relative au financement du servi~e 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité.- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002~2003)]- (8 avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2490) : contribution à la politique de démantèlement du 
service public de l'éducation nationale. Absence de prise en 
compte dé l'avis défavorable à ce texte de la communauté 
éducative. Rôle des aides éducateurs. Transfert de charges pour 
les collectivités locales. (p. 2491, 2492): favorable à 
l'aménagement; sans réduction d'effectif, du statut des aides 
éducateurs et des maîtres d'internat et surveillants d'externat, 
MI-SE. Problème consécutif au recrutement des assistants 
d'éducation par les établissements. Accroi~sement 'des 
disparités eritre'les régions. Caractère flou des missions des 
assistants d'éducation. Rôle des crédits alloués à l'éducation de 
la jeunesse.- Art. additionnels avant l'art. 2 (p. 2517) : 
soutient 'l'amendement 11° 40 de M. Serge Lagauche (mission 
d'intégration des établissements d'enseignement); rejeté. 
(p. 2522, 2523): soutient l'amendement n° 48 de M. Serge 
Lagàuche (développement· par les établissements 
d'enseignement de liens avec l'ensemble des acteurs du 
syStème éducatif, des collectivités locales, des parents et des 
associations) ; rejeté. Soutient l'amendement n° 49 de M: 
Serge. Lagauche (participation de 1 'éducation nationale à la 
mise en oeuvre du droit à l'éducation et à la formation tout au 
long de l;i vie); rejeté. (p. 2527): favorable aux amendements 
identiques n° 89 de M. Serge Lagauche et no 198 de Mme 
Annie. David (formation à l'informatique et à internet). 
(p. 2532) : investissements indispensables dans le domaine de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

la médecine scolaire. Avec le groupe socialiste, favorable à 
l'amendement n° 105 de M. Serge Lagauche (rôle de l'Etat 
dans la médecine scolaire). (p. 2533) : soutient l'amendement 
n° 108 de M. Serge Lagauche (assistance sociale des élèves); 
rejeté. (p. 2534, 2535) :_ sou~ient l'amendement n° 34 de M. 
Serge Lagauche (création de bassins d'éducation et de 
formation); rejeté. (p. 2537) :.soutient les amendements de M. 
Serge Lagauche n° 152 (définition et mise en oeuvre des 
contenus , des programmes d'enseignement) et n° 156 
(définition et mise en oeuvre des objectifs des programmes); 
rejetés. 

- Suite de la discussion (9 avril 2003) (p. 2587) : soutient 
l'amendement n° 19 de M. Serge Lagauche (introduction des 
nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dès le cours préparatoire pour favoriser le 
passage à la classe de sixième); rejeté. Soutient Pamendement 
n° 20 de M. Serge Lagauche (mise en oeuvre d'enseignements 
spécifiques validant 1' apprentissage de la lecture et · de 
1' écriture pour favoriser le passage à la classe de sixième) ; 
rejeté. (p. 2592) : soutient l'amendement n° 32 de M. Serge 
Lagauche (mise en oeuvre d'enseignement spécifique tenant 
compte de la personrialité de chaqùe enfant pour favoriser 
l'articulation entre la classe de troisième et la classe de 
seconde); rejeté. Soutient l'amendement n° 95 de N,L Serge 
Lagauche (organisation d'échanges entre établissements situés 
en zone urbain.e et établissetp.ents situés en zone rurale); 
rejeté.- Art. 2 (Régime juridüju.e des assistants d'éducation
art. L. 916-1 et L. 916-2 du code de l'éducation) (p. 2599, 
2600): soutientJ?amendement n° 159 de M; Serge Lagauche 
(prise en considération des fonctions des auxiliaires de vie 
scolaire); rejeté. (p. 2600): soutient l'amendement n° 83 de 
M. Serge Lagauche (recrutement des assistants d'éducation 
sous le contrôle de l'Etat); rejeté. (p. 2602): soutient 
l'amendement n° 84 de M. Serge Lagauche (priorité de 
j'accueil des enfants de deux ans); rejeté. Soutient 
ramendement n° 149 de M_. Serge Lagauche (cohérence et 
précision); rejeté. (p, 2603) : soutient l'amendement n°79 de 
M. Serge Lagauche (précision relative à la fonction des 
assistants d'éducation); rejeté. (p. 2605, 2607) : soutient 
l'amendement no 102 de M .• Serge Lagauche (participation des 
assistants d'éducation à la prévention de la. toxicomanie); 
rejeté. Soutient l'amendement n° 161 d~ M. Serge Lagauche 
(distinction entre le statut des assistants d'éducation et celui 
des auxiliaires de vie scolaire); rejeté. (p. 2607) : soutient 
l'amendement no 150 de M. Serge Lagauche (caractère 
obligatoire de la· participation dès directeurs des écoles 
concernées par le recrutement d'un assistant d'éducation); 
reJeté. (p. 2608) ;:,soutient l'amendement n° 12 de .M. Serge 
Lagauche (fixation des contrats d'assistant d'éducation pour 
une durée de trois ans renouvelables); rejeté. (p. 2614) : 
soutient l'amendement no 136 de M. Serge Lagauche 
{participation des assistants· d'éducation -à 1' articulation des 
temps scolaires et périscolaires) ; rejeté. Soutient 
l'!Wlendement n° 137 de M, Serge Lagauche (association des 
assistants d'éducation à la mise en place' d;une école ouverte 
dans le cadre de projets éducatifs locaux); rejeté. (p. 2616): 
soutient l'amendement n° 82 de M. Serge Lagauche 
(engagement de 1 'Etat en ce qui concerne les missions des 
assistants d'éducation effectuées durant le temps scolaire); 
rejeté. (p. 2617) : . soutient les am_endements de, M. Serge 
Lagauc;he n° 165, 166 et 167 (distinction entre lès assistants 
d'éducation et les auxilaires de vie scolaire); rejetés. · · · 

-Suite de la discussion (10 avril 2003)- Art. additionnels 
après l'art~ (p. 2674) : soutient les amendements de M. 
Sergç Lagauche n° 112 (institution d'une fête .annuelle de 
l'éCOle publique); n° 113, 'nO 114, n° 115, n° l16,'no l17 et 
no U8 (organisation de la fête de l'école publique dans les 
écoles, · les collègues, les lycées, les établissements 
d'enseignement supérieur, les lycées agricoles et les lycées 
d:enseignement profe~sionnel) ; rejetés. - Explications_ de 
vote sur l'ensemble (p. 2680) : insatisfaction du débat. 
Manque de courage du Gouvernement. Interrogation sur la 
justification du bicamérisme dans la navette parlementaire. 
Opposition du groupe socialiste au texte en raison de 1 'absence 
de déba(. Suppre_ssion.de postes d'encadrement. Inquiétude du 
transfert- de charges vers les collectivités territoriales -pour 
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lutter.contre la violence scolaire. Statut précaire des assistants 
d'éçlucation. Avec le groupe socialiste, votera contre le projet 
de loi. 

-Projet de loi relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages- Deuxième lecture [n° 204 (2002-2003)]- (15 
mai 2003)- Art. additionnel après l'art. 12 (p. 3251): 
favorable aux amendements identiques n° 57 de M. Daniel 
Reiner et n° 48 de Mme Evelyne Didier (élargissement du 
champ des sinistres miniers aux affaissements lents). 
Mobilisation des 'élus lorrains pour la défense des sinistrés. 
Urgence d'avancées sur le dossier d'indemnisation.
Art. additionnels avant l'art. 13 bis (p. 3254): avec le 
groupe socialiste, votera l'amendement n° 3 de M. Jean Louis 
Masson (nécessité d'une étude préalable et de l'adoption du 
plan de prévention des risques miniers avant toute autorisation 
irréversible de désengagement ou d'abandon d'une rriüie). 
Situation psychologiquement difficile des· habitants de 
Rosbruck. Risque d'ennoyage sur le bassin Nord ïié à des 
pannes accidentelles de pompes par défaut Cl'érttretien.
Art. 13 bis (Indemnisation des victimes de sinistre minier par 
lefonds de-garantie "automobile"- art. L. 421~17 nouveau d_u 
code des assurances) (p. 3257, 3261): soutient l'amendement 
no 60 de M. , Daniel Reiner (indemqisation basée- s~r la 
reconstruction à neuf) ;rejeté. Reprend l'atJ;lendement de Mme 
Evelyne Didier no 52 (suppression d'un plafond 
d'indemnisation); rejeté. _(p. 3262): soutient l'amendement 
n° 62 de M. Daniel Reiner (financement par l'exploitant d:une 
activité minière des travaux nécessaires au rétablissement 
d'une .. pente inférieure à 1 % dans les immeubles affaissés); 
rejeté. -Art. additionnels après l'art. 13 bis (p. 3263, 3264) : 
soutient l'amendement n° 63 de M. Daniel Reiner (prise en 
charge par l'Etat des travaux non éligibles au titre du volet 
"après-mines" du contrat de plan Etat-région et incombant 
nmmalement aux collectivités territoriales) ; rejeté.- Art. 16 
octies (Information des acquéreurs de terrains sur lesquels une 
activité ayant entraîné la manipulation ou le stockage de 
substances chimiques ou radioactives a été réalisée
art. L. 514-21 nouveau du code de l'environnement) (p. 3271): 
le groupe socialiste votera contre l'amendement n° 28 de la 
commissiqn (substitution à cet article de l'ajout d'un alinéa à 
l'actuel article L. 514-20 du code de l'envirotmement et 
précisant les modalités d'information ·lorsque le vendeur est 
aussi l'exploitant de l'installation).- Art. 19 ter 
(Etablissements publics territoriaux de bassin - art. L. 213-10 
du code de l'environnement) (p. 3276) : soutient l'amendement 
n° 65 de M. Daniel Reiner (extension de la compétence des 
établissements publics territoriaux de bassin à la préservation 
de la ressource en eau souterraine); adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 28 (p. 3287) : rappel au règlement. Déclare que 
l'amendement no 94 du Gouvernement (modalités de 
l'intervention du bureau central de tarification en cas de 
risques présentant une importance particulière) ne figure pas au 
dérouleur et devrait faire l'objet d'un examen ·en 
commission.- Art. 30 (Obligation d'information lors de 
transactions immobilières- art.L.125-5 nouveau du code de 
l'environnement) (p. 3288): le groupe socialiste votera contre 
l'amendement n° 40 de la commission (obligation d'informer 
le locataire limitée à sa première entrée dans les lieux).
Explications de vote sur l'ensemble (p. 3290, 3291): texte en 
retrait par rapport à celui de 1 'Assemblée nationale au niveau 
de l'obligation de tenue des réunions publiques, de l'estimation 
des risques et des CHSCT. Absence.de réponse à l'attente des 
sinistrés sur les problèmes miniers. Le groupe- socialiste 
s'abstiendra sur ce texte. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives- Deuxième lecture [n° 412 
(2002-2003)]- (22 juillet 2003)- Discussion générale 
(p. 5746, 5747): utilité de l'interdiction de cession exclusive 
du droit de' retransmission des événements sportifs. Remise en 
èause regrettable de 1' esprit de la loi Buffet de 2000 concernant 
les dispositions relatives aux fédérations. IntetTogàtion sur 
1' opportunité du cavalier déposé par le Gouvernement validant 
ses arrêtés de déremboursement de certains médicaments; Au 
nom du groupe socialiste, votera contre ce texte. - Art. 5 
quater (Validation d'actes et de mesures modifiant le taux de 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

remboursement de certains médicaments) (p. 5753) : le groupe 
socialiste votera l'amendement n° 1 de Mme Annie David 
(suppression).- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 5755): le groupe socialiste votera contre ce texte. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9020, 9021): manque d'ambition 
d'une véritable politique éducative. Retards considérables de la 
santé scolaire. Mise en place par le Gouvernement d'un "plan 
social pour l'école". Risque de pénurie d'enseignants. Rigueur 
budgétaire. Données chiffrées .. Manque de moyens pour la lutte 
contre l'illettrisme et l'accueil des élèves en situation de 
handicap. Détérioration des · conditions de travail des 
enseignants et des personnels non enseignants. (p. 9022) : 
vision libérale injuste et inefficace de l'éducation. 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre. 2003) (p. 9423, 9424) : budget en-deça de 
l'objectif affiché par le Président de la République et par le 
Premier ministre. Situation du CNRS et du CEA. Fuite des 
cerveaux et désaffection des filières scientifiques. Propositions 
de l'Union européenne en faveur d'un marché du travail dans 
le domaine de la recherche. Conséquences sur la recherche 
privée de l'affaiblissement des moyens de la recherche 
publique. Interrogation sur le rôle des fondations. 

NOMINATIONS 

TORRE (Henri) 

sénateur (Ardèche) 

UMP 

Membre de la commission des affaires éîr!).ngères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre titulaire du Conseil d'administration de 
I'Etablisseptent public de réalisation de défaisance. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003) ~ Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Éducation - Énergie - Environnement .:_ 
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions sociales et santé. 

746 

Secrétaire du Sénat. 

NOMINATIONS 

TRÉGOUËT (René) 

sénateur (Rhône) 

UMP 

Membre de la commission des fmances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Vice-président ·de l'Office. parlementaire d'évaluation des 
c)loix scientifiques et technologiques. 

Membre suppléant du Conseil national de 1 'enseignem,ent 
supérieur et de la recherche le 16 décembre 2003. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécorrünunications. · . ,, .. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiativ~ économique le 12 février 2003. 

Rapporteur · de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour l'initiative économique le 18 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à autoriser le vote ·par 
correspondance électronique pour l'élection des con·seillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution ...: Travail. ·· ' · 

Rapport, fait au nom de la commission spéciale, sur. le. projet 
de loi [n° 170 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
[n° 217 (2002-2003)] (19 mars 2003)- Economie et finànces, 
fiscalité - Entreprises - PME, commerce et artisanat -
Travail. ' ' 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée .du 
mandat et de Pélection des sénateurs ainsi que de la 
composition dli Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai .2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi porta~t réforme de l'él~ctiop des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics,!!t 
Constitution. · 

Rapport, fait au nom de la commissiqn spéciàle, sur le p~;ojet 
de loi . [n° 338 (2002-2003)] pour l'initiative économique 
[n° 353 (2002-2003)] (12 juin 2003)- Eçonomie et finances, 
fiscalité - Entreprises - PME, commerce et artisanat -
Travail. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sur le 
projet de loi pour l'initiative économique [n° 368 (2002-2003)] 
(25 juin 2003)- Economie et finances, fiscalité
Entreprises - PME, commerce et artisanat -c: Travail. 

Proposition de loi· portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003) -Transports. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des finances, 
sur le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Recherche et nouvelles technologies [n° 73 tome 3 
annexe 26 (2003-2004)] (20 novembre 2003)- Recherche, 
sciences et techniques -Budget. 

INTERVENTIONS 

~Projet de loi pour l'initiative économiq11e [n° 170 (2002-
2003)]- (25 mars 2003)- rapporteur de la commission 
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spéciale~ Discussion générale (p. 2065, 2066) : obstacle 
financier à la création d'entreprise. Dispositions du titre III. 
Renforcement des fonds propres des petites entreprises. 
Création des fonds d'investissement de proximité, FIP. 
Obligation de respecter un préavis en cas de suppression des 
concours bancaires à une entreprise. Déplafonnement des taux 
d'intérêt . pour les prêts ac.cordés à une personne morale. 
Amendement de la commission spéciale : dépôt d'un rapport 
sur les achats des services de l'Etat aux PME. Simplification 
du régime d'exonération des plus-values professionnelles des 
entrepreneurs individuels. Amendements :de l'Assemblée 
nationale sur l'ISF. Souhait d'une véritable reconnaissance des 
créateurs d'entreprise. 

~Suite de la discussion (26 mars 2003) ~Art. additionnels 
a.vant l'art.13 (p. 2162): demande le retrait de l'amendement 
de. M. Joseph Ostermann n° 67 (possibilité de crédit d'impôt 
pourles artisans d'Alsace et de Moselle au titre des emprunts 
c.ontractés pour financer leur adaptation à la réglementation ou 
des investissements dans le domaine des . nouvelles 
technologies) et des amendements identiques n° 92 de M. 
Bernard Barraux, no 156 de M. Christian Gaudin et n° 249 de 
M. Marc Massion (possibilité de crédit d'impôt pour les petites 
entreprises au titre des emprunts contractés pour financer une 
adaptation à la réglementation ou des investissements dans le 
domaine des nouvelles technologies). (p. 2164): demande le 
retrait des amendements identiques n° 93 de M. Bernard 
Barraux, de· M. Christian Gaudin n° 157 (extension aux 
entreprises individuelles du dispositif de déduction fiscale pour 
investissement applicable aux entreprises agricoles), n° 209 de 
M. Jacques Pelletier et n° 250 de M. Marc Massion (extension 
aux entreprises individuelles du dispositif de déduction fiscale 
pour investissement applicable aux entreprises agricoles}. 
(p. 2165, 2166): demande le retrait. des amendements portant 
sur le même objet n° 89. de M. Bernard Barraux et n° 150 de 
M. Christian Gaudin (extension à toutes les entreprises 
inscrites au répertoire des métiers du dispositif de réduction 
dégressive. de la base de taxe professionnelle en fonction du 
nombre .de salariés). >S'oppose à l'amendement n° 244 de M. 
Marc Massion (définition des zones franches rurales en tant 
que zones économiquement défavorisées). (p. 2170): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour pour l'amendement n° 243 de 
M. Marc Massion (réorientation de l'épargne constituée sur des 
livrets d'épargne entreprise vers· la création ou la reprise 
d'entreprise).,- Art. 13 (Fonds d'investissement de proximité, 
FIP) (p. 2172) :son amendement n° 41 :affectation d'un quota 
de 10 % des FIP aux entreprises créées depuis moins de cinq 
ans; adopté. Fonds communs de placement dans l'innovation, 
FCPI. (p. 2173): s1oppose à l'amendement no 299 de M. 
Christian· Gaudin (éligibilité aux FIP des prêts accordés pour la 
création . d'entreprises· individuelles). (p. 2174) : son 
amendement n° 42 : · détermination du siège social comme 
critère alternatif d'accession au FIP dans la mesure où n'est 
pas retenu celui de 1 ~ activit~ de 1' entreprise dans une zone 
géographique éligible au FIP ; adopté. (p. 2175) : son 
amendement n° 43 : possibilité pour les FIP de choisir une 
zone géographique constituée d'un ou deux ou trois 
départements d'outre-mer; adopté après modification par le 
sous-amendement n° 188 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(référence aux quatre départements d'outre-mer). Accepte le 
sous-amendement n° 188 de M. Jean-Paul Virapoullé 
(référence aux quatre départements d'outfe"mer) déposé sur 
son amendement n° 43 précité. (p. 2176): demande le retrait 
des amendements identiques ti0 105 de M. Pierre Hérisson et 
Ù0 251 de M. Marc Massion (ouverture des FIP aux·prêts aux 
entreprises individuelles · nouvellement créées).~ 
Art. additionnel après l'art. 14 (p. 2177) : son amendement 
11° 44: correction d'une erreur de codification; adopté.~ 
Art. 15 (Aménagement du dispositif de réduction d'impôt sur 
le revenu au titre de la souscription au capital de sociétés non 
cotées) (p. 2178) ·: demande le retrait des amendements, portant 
sur le même objet, de M. Jacques Pelletier 11° 210, n° 211, 
11° 212 et n° 213 et de M. Marc Massion 11° 270, n° 252, 
11° 271, n° 253, n° 254 et 11° 272 (extension de ce dispositif 
aux prêts consentis pour la création d'entreprises 
individuelles).~ Art. additionnel après l'art. 15 (p. 2182): 
s'oppose à l'amendement 11° 255 de M. Marc Massion 
(déduction fiscale de 25% des sommes versées pour les 
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souscripteurs d'obligations associatives).~ Art. 16 
(Doublement du plafond de déductibilité des pertes subies à la 
suite d:une souscription au capital d'une société nouvelle) 
(p. 2184): s'oppose à l'amendement 11° 256 de M. Marc 
Massion (suppression).~ Art. additionnel. après l'art. 16 : 
s'oppose à l'amendement 11° 257 de Iv(, Marc Massion 
(relèvement du plafond des dépôts sur les CO DEVI). ~Art. 16 
bis (Possibilité de sortie anticipée d'un plan d'épargne en 
actions en cas de création ou de reprise d'entreprise) 
(p. 2186) : accepte les amendements identiques n° 94 de M. 
Bernard Barraux et n° 214 de M. Jacques Pelletier 
(allongement du délai d'affectation des sommes retirées d'un 
PEA en cas d'investissement dans la création ou la reprise 
d'une entreprise). (p. 2186, 2187): accepte l'amendement 
n°313 de M. Gérard Cornu (possibilité d'affectation de 
l'épargne logement au .financement d'un local. mixte 
comprenant à la fois le logement et'·le local professionnel), 
sous réserve de l'adoption de son,sous-amendement n° 318 ; 
retiré. (p. 2187): risque de dévoiement. (p. 2189) : accepte 
l'amendement n° 313 de M. Gérard Cornu (possibilité 
d'affectation de l'épargne logement au financement d'un local 
mixte comprenant à ·la fois le logement et le local 
professionnel). 

~ Suite de la discussion (27 mars 2003) ~ Art. 17 
(Aménagement du taux de l'!Jsure pour les prêts accordés à 
une personne morale) (p. 2198) : son. amendement 11° 45 : 
précision; retiré. Demande ,Je.retrait de l'amendement_ no 159 
de M. Christian Gaudin (maintien <:l'un taux de l'usure pour les 
crédits à moyen et long terme).~ Art. additionnels après 
l'art. 17 (p. 2199): demande le retrait des amendements 
identiques n° 96 de M. Bernard Batraux, no 160 .de M. 
Christian Gaudin, no 216 de M. Jacques Pelletier et n° 259 de 
M. Marc Massion (prise en charge totale par les collectivités 
tetritoriales. des commissions dues. par les bénéficiaires de 
garanties d'empf\lnt accordées par les établissements de 
crédit). (p. 2200) : demande le retrait des amendements 
Identiques no 97 de M. Bernard Barraux, n° 161_ ,de M. 
Christian Gaudin et no 260 de M. Marc Massion (autorisation 
,de provisionnement fiscal des sommes versées aux fonds de 
garantie par les artisans cautionnés).~ Art. 17 bis (Sortie en 
sijjlet du régime de zone franche pour la Corse) (p. 2201): 
:;tccepte l'amendement n° 178 de M. Paul Natali (précision).~ 
Art. additionnel après l'art.J7 bis (p. 2201, 2202): son 
amendement n° 46 : rapport .au Parlement sur les achats des 
services de l'E,tat aux petites et mpyennes entreprises; 
adopté.~ Art. 22 (Relèvement des seuils d'exonération des 
plus-values professionnelles) (p.2220): son amendement 
n° 47: élévation du seuil.de sortie du dispositif d'exonération, 
instauration d'un taux d'exonération dégressif d'une manière 
continue et linéaire et extension du champ d'applicàtion de cet 
article aux entreprises de travaux agricoles. et forestiers ; 
adopté. (p. 2223): souhaite connaître l'avis du Gouvernement 
sur l'amendement n° 138 de M. Gérard Cornu (dimiimtion de 
la durée de la location-gérance ouvrant droit à l'exonération de 
plus-value).- Art. additionnels. après l'art. 22 (p. 2225): 
intervient sur les amendements identiques n° Ill de M. Pietre 
Hérisson, no 166 de M. Christian Gaudin et no 266 de M. 
Gérard Miq1.1el (étalement du paiement de l'impôt sur les pJus~ 
values des titres ou des actifs ,d'une entreprise sur la durée du 
crédit vendeur octroyé par 'le cédant) ainsi que sur 
l'?mendement no 265 de M. Marc Massion (repli). (p. 2226): 
souhaite.connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 116 de M. Gérard César (maintien du. report d'imposition 
des plus-values en cas de transmission successive à titre gratuit 
des droits sociaux reçus en rémunér~tion de l'apport initial). 
Souhaite cpnnaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 117 de M. Gérard César (possibilité pour les plu,s~values en 
report d'imposition de constit\ler un passif successoral en cas 
de décès de l'appotieur initial). (p. 2227): souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 112 de M. Pietre 
Hérisson (exonération de cotisations sociales pour les loyers de 
la location-gérance).- Art. 23 (Réduction d'impôt sur le 
revenu au titre des intérêts des emprunts ,souscrits pour la 
reprise d'une société non cotée) (p. 2228) : souhaite connaître 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement de M. François 
Zocchetto n° 309 (assouplissement des conditions d'octroi de 
cette réduction d'impôt en supprimant l'obligation de détention 
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de la majorité des parts pour le repreneur d'une société 
d'exercice libéral ou d'une société civile professionnelle). 
(p. 2229): souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement no 113 de M. Pierre Hérisson (alignement des 
plafonds de la réduction d'impôt sur ceux applicables aux 
investissements dans les sociétés non cotées). (p. 2230): 
souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 280 de M. Alain Vasselle (extension du champ 
d'application de ce dispositif aux exploitations agricoles à 
responsabilité limitée et aux groupements agricoles 
d'exploitation en commun).- Art. additionnels après 
l'art. 23 (p. 2231): sur les amendements portant sur le même 
objet, demande le retrait du n° 282 de M. Jacques Pelletier et 
s'oppose au n° 196 de M. Jean Chérioux (réduction d'impôt 
aux salariés qui rachètent leur entreprise). (p. 2232): arsenal 
législatif au service de la participation. -: Art. additionnels 
après l'art. 24 (p. 2233) : souhaite entendre l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 119 de M. Gérard César 
(s~rsis à l'imposition: des produits latents sur les stocks de 
produits d'exploitation en cas de transformation ou de 
changement de régime fiscal d'une société sans création de 
personne morale nouvelle). Accepte l'amendement n° 284 de 
M. Jacques Pelletier (suppression des droits supplémentaires 
sanctionnant le non-respect des conditions posées par le 
dispositif d'allégement des droits de transmission 
d'entreprise).- Art. 25 (Exonération de droits de mutation à 
titre gratuit en cas de donation d'une entreprise à l'un ou 
plusieurs de ses salariés) (p.' 2235) : demande le retrait des 
amendements portant sur le même objet de M. Gérard César 
n° 81, 82, 83, 84, 85 et 86 (extension de ce dispositif aux 
entreprises agricoles).- Art. additionnel avant l'art. 26: 
Souhaite entendre l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 285 de M. Jacques Pelletier (harmonisation de la fiscalité 
applicable aux cessions des parts sociaJes).- Art. 26 bis 
(Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune pour 
les parts ou actions de sOciété que les propriétaires s'engagent 
à conserver dans le cadre d'un accord collèctif) (p. 2241): 
réprobation multiséculaire à l'égard du gain d'argent. Ses 
amendements n° 49 : abaissement des seuils de détention du 
capital pour les sociétés côtées ouvrant droit à une exonération 
partielle d'ISF; n° 50 :possibilité pour les associés d'effectuer 
entre eux des cessions ou des donations de titres sans remettre 
en cause l'avantage fiscal attaché à l'engagement collectif de 
conservation des titres ; n° 51 : possibilité pour un nouvel 
associé d'adhérer à un engagement collectif de conservation 
des titres pour la durée restante ·et de bénéficier de l'avantage 
fiscal; n° 52: allongement de la durée de l'engagement 
collectif de conservation des titres ; n° 53 : obligation 
d'informer l'Autorité des marchés financiers en cas 
d'engagement collectif de conservation de titres négociés sur 
les marchés réglementés; n° 54: préservation de l'égalité entre 
les actionnaires personnes physiques ; et n° 55 : définitioh des 
conséquences du non-respect des conditions ; adoptés. 
(p. 2244): s'oppose aux amendements de suppression n° 236 
de Mme Odette Terrade et n° 267 de M. Marc Massion. Sur les 
amendements de M. Denis Badré, souhaite connaître l'avis du 
Gouvernement sur le n° 310 (exonération d'ISF pour 75% des 
parts ou actions des sociétés sous réserve d'un engagement de 
conservation de deux ans) et demande le retrait du n° 169 
(exonération totale d'ISF pour les parts et actions des 
sociétés).- Art. 24 (précédemment réservé) (Allégement des 
droits de mutation à titre gratuit en cas de transmission 
d'entreprise entre vifs) (p. 2247) : son amendement n° 48 : 
conséquence; adopté. Demande le retrait de l'amendement 
n° 114 de M. Pierre Hérisson (exonération totale de droit de 
mutation). (p. 2248) : ·demande le retrait de l'amendement 
n° 283 de M. Jacques Pelletier (extension du champ 
d'application de cet article aux donations en nue-propriété). 
Souhaite connaître l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 118 de M. Gérard César (introduction d'une obligation de 
réemploi en cas de cession d'un élément de l'actif).- Art. 26 
ter (Exonération d'impôt de solidarité sur la fortune pour les 
souscriptions en numéraire au capital de PME non cotées) 
(p. 2250) : son amendement n° 56 : extension du dispositif aux 
apports en nature ; adopté ; et son amendement n° 57 : 
extension aux sociétés financières du champ des sociétés 
exonérées ; adopté. S'oppose aux amendements de suppression 
n° 237 de Mme Odette Terrade et no 268 de M. Marc 
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Massion. - Art. 26 quater (Assouplissement des critères 
permettant la qualification de biens professionnels au sens de 
1 'impôt de solidarité sur la fortune) (p. 2251) : s'oppose aux 
amendements de suppression n° 238 de Mille Odette Terrade et 
no 269 de M. Marc Massion. - Art. additionnels après 
l'art. 26 quater (p. 2251): son amendement n° 58: 
exonération d'ISF pour les souscriptions dans les fonds 
d'investissement de proximité, FIP ; retiré. (p. 2252) : son 
amendement n° 59 : exonération d'ISF à hauteur de la moitié 
de leur valeur des titres et parts de sociétés détenus par leurs 
salariés ; retiré. Son amendement n° 60 : exonération d'ISF des 
apports en numéraire aux groupements fonciers agricoles ; 
retiré. (p. 2256): demande l'avis du Gouvernement sur les 
amendements de M. Philippe Leroy n° 185 (caractère 
nécessaire à l'activité professionnelle de la trésorerie issue des 
bénéfices dégagés et non distribués d'une société) et n° 186 
(définition des holdings de contrôle). (p. 2257): son 
amendement n° 61 : non-application du droit de reprise ·de 
l'administration fiscale en cas de déclaration rectificative ou 
nouvelle de I'ISF ; retiré. 

-Deuxième lecture [n° 338 (2002-2003)]- (18 juin 2003)
Discussion générale (p. 4451, 4452): convergence de vues 
entre les deux assemblées sur les titres III et V relatifs au 
financement des entreprises et à leur transmission. Divergences 
sur deux détails techniques relatifs à la création des fonds 
d'investissement de proximité, FIP. Accord sur les articles 22, 
24 et 24 bis. Points de désaccord: rétablissement d'un ancien 
dispositif d'inCitation à la reprise d'une entreprise par ses 
salariés; remise en cause de l'exonération d'ISF en cas de 
rupture de 1' engagement de conserVation des parts de sociétés 
par l'un des associés; exclusion des apports en nature du 
périmètre de l'exonération d'ISF.- Art. 13 (Fonds 
d'investissement de proximité, FIP) (p. 4467) : son 
amendement n° 9 : rétablissement à titre subsidiaire du critère 
alternatif de localisation du siège social de l'entreprise dans la 
zone d'un FIP; adopté. Son amendement n° 10: suppression 
de l'allongement du délai permettant au FIP d'atteindre ·Je 
quota de 60 % d'investissement dans les PME régionales ; 
adopté. (p. 4468) : comparaison des FIP et des FCPI. -Art. 26 
bis (Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune 
pour les parts ou actions de société que les propriétaires 
s'engagent à conserver dans le cadre d'un accord collectif) 
(p. 4472, 4473) : son amendement n° 11 : distinction en cas de 
rupture de l'engagement collectif de conservation entre la 
personne à l'origine de la rupture du pacte .. et les autres 
signataires ; adopté. A vis favorable. du Gouvernement en 
première lecture sur un amendement identique à son no 11 
précité; s'oppose à l'amendement no 18 de Mille Odette 
Terrade (suppression).- Art. 26 ter (Exonération d'impôt de 
solidarité sur la fortune pour les souscriptions en numéraire 
au capital de PME non cotées) (p.4474) : son amendement 
n° 12 : élargissement du périmètre' de cette exonération aux 
souscriptions en nature; adopté; et s'oppose à l'amendement 
no 19 de Mme Odette Terrade (suppression).- Art. 26 quater 
(Assouplissement des critères permettant la qualification de 
biens professionnels au sens de 1 'impôt de solidarité sur la 
fortune) (p. 4475): s'oppose à l'amendement n° 20 de Mme 
Odette Terrade (suppression). 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4542, 4544) : accélération du progrès 
de la connaissance. Mise en réseau de la planète. Accès des 
entreprises et des particuliers. Evolution du haut débit. 
Equipement en réseau optique.. Mauvais choix de 
l' ADSL. Synergie nécessaire entre l'Etat, les collectivités 
territoriales etles acteurs privés. Proposition de création d'un 
comité national d'éthique de l'Internet. Création par Intel de 
puces espionnes. Contrôle du marché par Intel et Microsoft. 
Risque d'atteinte aux libertés publiques. Intérêt de ce texte. 
Réalisme indispensable. 

-Suite de la discussion (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43"8 de la 
lol n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4624): son 
amendement n° 134 : précision ; adopté. Son amendement 
n° 135: rédaction; retiré. (p. 4625, 4626): .ses amendements 
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n° 137 : création d'un comité national d'éthique sur Internet; 
retiré et n° 136 : aménagement du régime de responsabilité des 
hébergeurs ; rejeté. Protection nécessaire des libertés 
individuelles vis-à-vis des grandes firmes informatiques. 
(p. 4629) : refus d'un jugement automatisé par une société 
privée. 

,.... Projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)]- (14 
octobre 2003)- Art. additionnel après l'art. 9 (p. 6641) : 
favorable à l'amendement n° 213 de M. Michel Mercier 
(création d'un régime dérogatoire au droit commun des cartes 
de séjour au profit des chercheurs). 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Art. 1er (Organisation du 
service universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986) (p. 6925, 6926): regrette le non~ 
élargissement du service universel au haut débit et à la 
téléphonie mobile. Nouvelles possibilités offertes par l'UMTS. 

-Projet de loi de financespour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- III
Recherche et nouvelles technologies 

- (3 décembre 2003) - rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation (p. 9419, 9421): affectation de 
1' exécution du budget de la recherche en 2003 par des 
annulations, des mises en réserve et des reports de crédits. 
Prise en compte impérative du contexte international. Choix de 
Cadarachè pour la candidature européenne à l'implantation du 
projet ITER. Effort en direction de l'insuffisance des résultats 
de la recherche en termes de brevets et de publications. Projet 
d'un groupe de travail sur le crédit d'impôt-recherche. 
Nécessaire implication des entreprises privées dans la 
recherche. Rôle et effort de 1 'Etat dans le rattrapage du retard 
du financement·de la recherche. Mesures en faveur des jeunes 
chercheurs. Conclusions de la Cour des compte sur la gestion 
des ressources humaines des établissements publics de 
recherche. Désaffection des jeunes des métiers de la recherche. 
Difficile rationalisation du système de recherche. Au nom de la 
commission des finances, propose le vote de ce budget. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom- Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)] - (16 décembre 2003)- Art. 1er 
(Organisation du service universel- art. L. 35-1, L. 35-3, 
L. 35-7 et L. 35-8 du code des postes et télécommunications) 
(p. 10193): défavorable à l'amendement n° 14 de M. Yves 
Coquelle (élargissement du service universel à la téléphonie 
mobile et à l'Internet à haut débit). (p. 10194): pertinence des 
interrogations posées par l'amendement no 2 de M. Pierre
Yvon Trémel (modification des dispositions relatives aux 
handicapés). 

NOMINATIONS 

TRÉMEL (Pierre-Yvon) 

sénateur (Côtes-d'Armor) 

soc 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 
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Membre titulaire de la Commission supeneure du service 
public des postes et télécommunications. 

Membre de la commission spéciale chargée. d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à' assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (1 0 janvier 2003) - Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé~ Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer a six ans .la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003)- Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution. · · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) - Collectivités territoriales - Entreprises - Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003)- Famille- Pouvoirs publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi, qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la. canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse,· contre les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003) -Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)-. Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales- Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à l'Çcole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 
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Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (11 
décembre 2003) - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la création d'une zone de protection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)]- (21 janvier 2003)- Art. 4 (Extension 
de compétence des tribunaux du littoral maritime) (p. 166, 
167): nouvelles règles d'attribution des compétences. 
Conséquence des dégazages sur les oiseaux et sur les éco~ 
~ystèmes matins. Moyens matériels de surveillance. Favorable 
au renforcement des sanctions. Moyens d'action de la justice. 
Respect du délai annoncé de parution du décrèt d'application. 

;_Projet de loi modifiant l'article 1er- 1 de la loi n° 90-568 
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service publi~ 
de la poste et des télécommunications [n° 222 (2002~ 
2003)]- (~~,mar~ 2003)- Discussion générale (p. 2047, 
2050) : troisieme etape du plan de redressement "Ambition 
France TéJécom 2005". Résorption d'un endettement record en 
dépit de l'apparence d'une modîfication mineure de la loi du 2 
juillet 1990. Détention par l'entreprise de recherches et 
d'activités pétrolières, ERAP, de la part de capital de l'Etat 
dans France Télécom. Nécessité de réussir le sauvetage de 
France Télécom par delà les polémiques. Performance de 
l'opérateur sur le plan technologique, Le groupe socialiste 
déterminera son yote en . fonction des réponses .du 
Gouv~rnement. Inqmétudes sur les conséquences économiques 
et sociale~ du programme d'amélioration opérationnelle, TOP. 
InterrogatiOns sur le volet social et l'opération "mobilité". 
Inquiétudes sur la compatibilité du plan de redressement avec 
le droit européen. Crainte d'une soumission de l'accord de la 
commission à des conditions drastiques. Interroge le 
Gouvernement sur l'ouverture d'une quatrième étape, celle de 
la privatisation ·à venir de France Télécom. Rapport "France 
Télécom : pour un àvenir ouvert" de M. Gérard Larcher 
concluant à l'erreur d'une 'privatisation. Interroge le 
Gouyernement sur la , c~uv~rture du territoire en téléphonie 
mobile de seconde generatiOn et la desserte eri haut débit. 
Devenir préoccupant de la recherche fondamentale avec ·la 
disparition du Centre national d'études et de 
télécommùnications, CNET. Interrogation sur la contribution 
du Gouvernement au chantier de la société de l'information.
Art. unique (p. 2056) : le groupe socialiste s'abstiendra: sur ce 
texte. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin · 2003)
Discussion générale (p. 4546, 4548) : rôle économique et 
culturel des nouvelles technologies. Taux d'accès à Internet. 
Equipement des ménaf\es. Manque de confiance pour les 
a~hats. sur Internet. ActiOn du Gouvernement Jospin pour la 
diffusiOn d'Internet. Préparation d'un cadre législatif global. 
Regret de l'abandon de cette approche globale .. Risque 
d'improvisation. Adaptation nécessaire du droit aux exigences 
de l'économie numérique. Interrogation sur le rôle des 
collectivités locales en tant que fournisseurs de ser\lices de 
télécommunications. Isolement financier de certaines 
collectivités. Points à améliorer. Mise en place du service 
uniye~sel. des télécommunicat!ons. Volonté du groupe 
socialiste de proposer des avancees. - Art. additionnel avant 
l'art. 1er A (p. 4555, 4556) : son amendement n° 165 : 
consti~tio.n d'u? fonds de souti.en à l'aménagement numérique 
du temtorre ; mecevable (artiCle 40 de la Constitution).
Art. 1er A (Conditions d'intervention des collectivités. locales 
dans le secteur des télécommunications) (p. 4562) : sur 
l'amen.d~ment no 11 de la commission (exercice par les 
collectlVltés locales d'une activité d'opérateur de 
télécommunications uniquement en cas d'insuffisance de 
l'initiative privée), son sous-amendement n° 167 ; adopté. 

- Suite de la discussion (25 juin 2003)- Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4631): intervient sur 
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les amendements identiques de' la commission n° 20, de la 
commission des lois saisie pour avis n° 52 et de la commission 
des affaires culturelles saisie pour avis n° 88 (rédaction). _:_ 
Art. 43-11 de la loi n° 86,1067 du 30 septembre 1986 
(p. 4637): soutient l'amendement n° 180 de Mme Danièle 
Pourtaud (limitation de la responsabilité des hébergeurs}; 
adopté.- A~t. 43-12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986: soutient l'amendement n° 181 de Mme Danièle 
Pourtaud (procédJ.Ire permettant au juge de prescrire la 
fermeture d'un site à un hébergeur); rejeté.- Art. 43-13 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4639): soutient 
l'amendement n° 182 de Mme Danièle Pourtaud (suppression 
de l'obligation de vérification de données d'identification des 
auteurs de contenus détenues par les fournisseurs d'accès et les 
hébergeurs); devenu sans objet.- Art. 43-14-1 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 (p. 4641): soutient l'amendement 
n° 183 de Mme Danièle Pourtaud (extension de l'exercice du 
droit de réponse); adopté.- Art. 5 bis (Cas d'infraction 
pénale) (p. 4644): soutient l'amendement n° 184 ·de Mmè 
Danièle Pourtaud (suppression); retiré.- Art. 6 (Définition du 
comn:zerce électronique et de l'établissement) (p. 4647): ne 
considère pas son amendement n° 186 précité satisfait par les 
amendements identiques de la commission n° 31 et de la 
commission des lois saisie pour avis n° 64 (clarification de la 
définition du commerce électronique).- Art. 9 (Eléments 
d'information obligatoires permettant 1 'identification du 
prestataire) (p. 4650): son amendement n° 188 :responsabilité 
des personnes concourant aux transactions. ; rejeté. (p. 4652) : 
le groupe soçialiste s'.oppose aux amendements identiques de 
la commission n° 32 et de la commission des lois saisie pour 
avis no 6~ (~établissem,ent des mentions obligatoires prévues 
par la directive et suppression de l'ajoqt d'une obligation 
d'inforynation. ·sur les logiciels utilisés).- Art. 20 
(Responsabilité des prestataires de services de cryptologie à 
des fins de confidentialité) (p. 4666) : son amèndement 
n° 190: suppression de l'obligation d'établir la màtérialité des 
faits pour l~s personnes subissant un préjudice du fait d'une 
prestation de cryptologie ; adopté. - Art. 37 bis (Contribution 
au fonds . çle financement du servicè universel des 
télécommwûcatjons) (p~ 4679) : le groupe socialiste votera 
l'~endement n° 45 de la commission (précisions sur la.base 
pnse en .. c~mpte pour la contribution au service universel). -
Explications de vote sur l'ensemble (p. 4681, 4682): limites 
du texte. Compétence . du CSA. Définition du courrier 
électronique. ·Rôle des collectivités locales. Solidarité 
financière indispensable. Questions en suspens~ 
Régle~entatioh de la publicité; Responsabilité des hébergeurs. 
ProtectiOn des consommateurs. Le groupe socialiste 
s'abstiendra slir ce projet de loi. 

-Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- Discussion générale (p. 6889, 
6893) : opportunisme du projet de loi. Révolution dans le 
secteur des télécommunications. Volonté de la Commission 
européenne de libéraliser le service public des 
télécommunications. Retard dans la transposition des 
directives. Priorité donnée à la modification du statut de France 
Télécom sur la transposition du "paquet télécoms". Traitement 
fragmentaire du service universel. Interrogation sur une 
éventuelle transposition par ordonnance. Procédure d'appel à 
candidatures non obligatoire. Crainte d'un service universel au 
rabais. Nécessité d'un contrôle parlementaire sur le maintien 
de la qualité du service public. Problème du financement du 
service universel. Evolution de son contenu. Hommage aux 
personnels de France Télécom. Diversité des statuts d'emplois. 
Recherche d'une sécurisation du personnel fonctionnaire. 
Inquiétude des employés. Droit d'option. Situation des 
fonctionnaires "reclassés". Intérêt du rapport de M. Gérard 
Larcher sur France Télécom publié en 2002. Causes de 
l'endettement de France Télécorri. Intérêt d'une participation 
majoritaire de l'Etat. Moment inopportun. Absence de débat 
national. Absence de consultation des organisations 
représentatives de l'entreprise. Risque de banalisation du 
ser':'ic~ public. Demande la suppressio~ du titre III. Le groupe 
socialiste votera contre ce proJet de lm. - Question préalable 
(p. 6904) : le groupe socialiste votera la motion n° 1 de Mme 
Marie-France Beaufils tendant à opposer la question · 
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préalable. - Art. 1er (Organisation du service universel
art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des postes et 
télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986) (p. 6911): son amendement n° 85: absence 
d'augmentation de l'abonnement de base avant la redéfinition 
du service universel; rejeté. (p. 6913): son amendement 
n° 87 : suppression du fractionnement du service universel · 
rej.eté. (p. 6~14): son amendement n° 89 : soumission pou: 
avis du cahier des charges des opérateurs à la Commission 
supérieure. du service public des postes et télécommunications · 
adopté. (p. 6915) : son amendement n° 91 : suppression d~ 
l'exonération des petits contributeurs; rejeté. (p. 6916): son 
amend~ment no 92 : suppression de la notion de charge 
excessive pour les opérateurs ; rejeté. (p. 6917) : son 
amendement no 94 : maintien de France Télécom comme seul 
fournisseur des services de renseignements; rejeté. (p. 6918, 
6919): sur l'amendement n° 5 de la commission (instauration 
d'un rapport au Parlement sur le service universel et son 
évolution), ses sous-amendements n° 121 et 122. Son 
amendement no 96: rapport au Parlement sur le .. coût et 
l'enrichissement du service universel; devenu sans objet. 
(p. 6921): son amendement n° 100: suppression de la 
modificatio? partielle du ~tatut de TDF ; adopté. (p. 6927) : le 
groupe socialiste votera 1 amendement n° 3 de la commission 
(délai pour l'évaluation définitive des opérateurs effectuée par 
l'ART).- Art. 2 (Coordination avec l'évolution européenne 
du droit du service universel- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l'organisation du service public de la poste et des 
télécommunications) (p. 6931) : son amendement n° 101 : 
maintien de la contribution de France Télécom à l'effort 
d'innovation et de recherche; rejeté. Son amendement n° 102: 
maintien de la présence de France Télécom au sein des 
inst~n?es c?ns,ultatives c~!l!'gées de l'aménagement du 
terntorre; rejete.~ Art. additiOnnel après l'art. 2 (p. 6936) : 
le groupe socialiste votera contre l'amendement n° 8 de la 
commission (suppression du monopole de TDF) et le sous-
amendement n° 118 du Gouvernement. · 

- s,uite . de. la discussion (22 octobre 2003) - Art. 3 
(Perenmsatwn du statut de fonctionnaire de France Télécom
art. 29, 29-1 et 33 à 34 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990) 
(p. 6956): son amendement n° 104: renforcement du statut 
des fonctionnaires de France Télécom ; rej~té. (p. 6958) : ses 
amendements n° 106 : suppression des· dispositions tendant à 
l'individualisation des rémunérations et n° 107 : organisation 
armuelle d'une négociation salariale par le président de France 
Télécom; rejetés. (p. 6960): le groupe socialiste s'abstient sur 
l'amendement no 54 de Mme Marie-France Beaufils 
(suppression). Intervient sur l'amendement n° 26 du 
Goùyemement (clarification). Souhait d'avoir connaissance de 
l'avis rendu par· le · Conseil d'Etat en juillet 2003.
Art. additionnel après l'art. 3 (p. 6962) : intervient sur 
l'amendement no 27 du Gouvernement (clarification des 
dispositions relatives à la mobilité des fonctionnaires de France 
Télécom). Satisfaction mitigée.- Art. 4 (Dispositions à 
caractère social- Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990- code du 
travail) (p. 6964) : son amendement n° 108 : · situation des 
fonctionnaires reclassés ; rejeté. - Art. 5 (Possibilité de 
~étention .minoritaire du ~apital de France Télécom par 
f 'Etat- /oz n° 90-568 du 2 JUZ/let }990- foi n° 93-923 du J3 
juillet 1993) (p. 6966, 6967) : son amendement n° llO : 
suppression; rejeté.- Art. 7 (Dispositions transitoires) 
(p. 6972) : son amendement n° 112 :. suppression; rejeté.
Art. 8 (Application à Mayotte) : son amendement n° 113 : 
suppression; rejeté.- Art. additionnels après l'art. 8 
(p. 6976) : le groupe socialiste votera contre l'amendement 
n° 24 de M. Pierre Hérisson (autorisation de la revente de 
l'abonnement et des services associés). (p. 6978) : le groupe 
socialiste s'abstiendra sur l'amendement n° 25 de M. Paul 
Blanc (suppression du plafond de 8 millions d'habitants pour 
un même opérateur de réseau câblé).- Explications de vote 
sur .l'ensemble (p. 6981): opposition à la privatisation de 
France Télécom. Sanctuarisation fragile du statut des 
fonctionnaires de l'entreprise. Volonté de conserver un service 
universel de qualité et évolutif. Le groupe socialiste votera 

. contre le projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72(2003-2004)] 
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Deuxième partie : 

Economie, finances et industrie- Industrie 

- (4 décembre 2003) (p: .9482, 9483): diminution des crédits. 
Compensation par de nouveaux instruments fiscaux et sociauX. 
Problème de la désindustrialisation et du choix d'une politique 
industrielle pour notre pays et pour 1 'Europe. Regret de ne 
pouvoir assurer un contrôle public. dans le domaine de La Poste 
et des télécommunications. Question du rôle de l'Etat. Ne peut 
approuver ce budget. 

-Projet de.loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom -Deuxième lecture 
[n° 105 (2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Discussion 
générale (p: 101~0; 10181): précipitation dans l'adoption du 
texte. ModificatiOns apportées par l'Assemblée nationale : 
précisi.on des services offerts aux personnes handicapées ; 
modalités de c~lcul du coût du service universel ; suppression 
de la revente Imposée de l'abonnement de France Télécom. 
Volonté de faire évoluer le contenu du service universel. 
Importance des débats soulevés à l'Assemblée. Problèmes noh 
résolus. Interrogation sur les relations entre l'ART, les 
opérateurs et le pouvoir politique. Avenir de France.Télécom. 
Refus de la privatisation. Volonté de renforcer le contrôle 
politique sur le service universel. Le groupe socialiste ne 
votera pas ce projet de loi. - Art. 1er (Organisation du service 
universel- art. L. 35-1, L. 35-3, L. 35-7 et L. 35-8 du code des 
postes et télécommunications) (p. 10189, 10190) : son 
amendement ll0 2 : modification des dispositions relatives aux 
handicapés; rejeté. (p.l0191): soutient l'amendement n° 5 de 
M. Daniel Raoul (financement des charges du service 
universel) ; rejeté. -Art. 3 bis (Mobilité des fonctionnaires de 
France Télécom- art. 29-3 de la loi n° 90-568 du 2 juillèt 
1990)_ Û?· 10196): son amendement n° 7: suppression de la 
date hmlte de~ demandes d'intégration de la fonction publique 
par les fonctiOnnaires de France Téléèom; . rejeté:- Art. 4 
(Dispositions à caractère social- loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990) (p. 10197) : ses amendements n° 8 : statut des agents 
reclassés et no 9 : suppression d'un régime d'assurance 
chômage spécifique pour les fonctionnaires de France 
Télécom ; rejetés. 

TRILLARD (André) 

sénateur (Loire-Atlantique) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires économiques et du 
plan. 

Membre de la Délégation du Sénat aux droits des femmes et à 
1' égalité des chances entre les hommes et les femmes. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du Credit 
maritime mutuel. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour• ·les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans les 
domaines d'action prioritaires de l'Etat et des collectivités 
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publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)'-- Collectivités 
tenitoriales- Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réfoqp.e de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateur& • ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002"2003)] (22 mai 2003)-
Pouvoirs publics et Constitution.·· · 

·'. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. ' 

Proposition de loi portant diverses .;mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juiilet 2003)- Transports. 

. . ' . . 

Proposition de loi visant à dépénaliser la chasse à tir du gibier 
d'eau à. l'agrainée [n° 28 (2003-2004)] (16 octobre 2003)
Environnement- Justice. 

J~TÉRVENTIONS 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Equipement, transports, logement, tourisme et mer- IV-
Mer · 

- (3 décembre 2003) (p. 9414, 9415) : progrès accomplis dans 
le domaine de ,Ja sécurité maritime. Favorable à la. ratification 
rapide de plusieurs· conventions de l'Organisation 
internationale du travail relatives au droit du travail maritime. 
Nécessité de mettre en oeuvre des moyens matériels et 
humains suffisants. Efficacité des plans POLMAR 1 et 
POLMAR II et attente du plan POLMAR III. Hommage à 
l'action de la Société nàtionale de sauvetage en mer, SNSM. 
Votera ce projet de budget. 

NOMINATIONS 

TRUCY (François) 

sénateur (Var) 

UMP 

Secrétaire de la comm1ss1on des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation. 

Membre suppléant de la Haute Cour de Justice. 

Membre suppléant de la Cour de Justice de la République~ 

Vice~président de la commission spéciale chargée de vérifier et 
d'apurer les c?mptes. 

Membre titulaire du Comité des priJ~: de revient d.es fabrications 
d'armement. · 

Membre titulaire de la Commission chargée d'examiner les 
demandes d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation 
de jeux. 

Membre titulaire de la Commission supérieure du service 
public des postes et télécommunications. 
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Membre de la mission commune d'information "La France et 
les Français face à la canicule : les leçons d'une crise" le 8 
octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Avis, fait au nom de la commission des finances, sur le projet 
de loi [n° 84 (2002-2003)] relatif à la programmation militaire 
pour les années 2003 à 2008 [n° 123 (2002-2003)] (9 janvier 
2003)- Défense. · 

Proposition de loi ouvrant à titre dérogatoire la fonction 
publique à des recrutements contractuels pour les 
administrations confrontées à des vacances de postes dans lès 
domaines d'action· prioritaires de l'Etat et des collectivités 
publiques [n° 302 (2002-2003)] (20 mai 2003)- Collectivités 
territoriales- Fonction publique. · 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003) ~Transports. 

Proposition de loi de modernisation de la politique • de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire- Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité ~Éducation -Énergie- Environnement
Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)]. (13 
.novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Pr~position de loi sur la. coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales-;
Environnement. 

Proposition de loi. tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création. d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66. (2003-2004)] 
(13 novembr~ 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Rapport spécial, fait au nom de la commission des fmances, 
sur le projet de loi de finances pour. 2004 [n° 72 (2003-
2004)]- Dépenses ordinaires [n° 73 tome 3 annexe 42 (2003-
2004)] (20 novembre 2003)- Défense- Budget. · 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002~2003)]- (14 janvier 2003)
rapporteur pour avis de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation
Discussion générale (p. 37, 38) : exécution de la loi .de 
programmation militaire précédente. Volonté de redressement. 
Attention à , porter aux ,vacances de postes et aux réserves. 
Dispositions votées à l'Assemblée nationale. Fongibilité des 
crédits. Méthodologie retenue. Soutien au Gouvernement. . 

-Projet de loi relatif:. la création d'une zone de pr(ltection 
écologique au large des côtes du territoire de la République 
[n° 261 (2001-2002)]- (21 janvier 2003)- .Discussion 
générale (p. 158, 159): bien-fondé des mesures proposées. 
Analyse pe1tinente de la situation par le rapporteur. Favorable 
à l'application des propositions de la mission commune 
d'information sur le naufrage de l'Erika. Renforcement 
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nécessaire des contrôles opérés en cale sèche. Recours 
indispensable à la coopération européenne. Inadaptation de la 
procédure d'affrètement des remorqueurs. Importance de la 
pollution délibérée. Nécessité d'augmenter les moyens 
juridiques et budgétaires du secrétariat général de la mer. 
Souhait d~une amélioration du régime d'indemnisation. Avec 
le groupe de l'UMP, votera ce projet de loi. 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)] -
(19 mars 2003)- Art. 35 (Dispositions diverses) (p. 1869) : 
soutient l'amendement n° 336 de M. Pierre Hérisson 
(coordination) ; adopté.- Art. 39 (Nouveau régime du 
démarchage bancaire et financier)- Art. L. 341-6 du code 
monétaire et financier (Obligation d'enregistrement) 
(p. 1882) :. soutient l'amendement n° 338 de M. Pierre 
Hérisson (extension des dispositions concernant les personnes 
sal~iées aux personnes employées) ; adopté. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (27 mars 2003) - Art. 24 (précédemment réservé) 
(Allégement des droits de mutation à titre gratuit en cas de 
tran$mis:;ion d'entreprise entre vifs) (p. 2247) : soutient 
l'amèndèment n° 114 de M. Pierre Hérisson (exonération totale 
de drôit de mutation) ; retiré. · 

- ~rojet de loi de programme pour l'outré-mer [n° 214 
(2002"2003)]- (22 mai 2003)- Art. 1er (Exonération de 
charges sociales en faveur des entreprises des départements 
d'outre-mer) (p. 3466): son amendement n° 199: extension 
dès exonérations de charges socialès aux entreprises de travail 
temporaire ; retiré. 

- Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (19 novembre 2003)
Art. additionnels avant l'art. 46 (p. 8406) : en application de 
l'article 38, alinéa 1, du règlement du Sénat, demande la 
clôture des explications de vote sur l'amendement no 196 de 
Mnle Marie-Claude Beaudeau (éléments de rémunération pris 
en compte dans le salaire de référence permettant de 
déterminer le montant de l'ACAATA); ·la clôture est 
prononcée. ' 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

-:- (26 novembre 2003)- Vote sur l'ensemble de la premiè~e 
partie (p. 8884, 8885) : soutien des choix politiques du 
Gouvernement. Démarche fondamentale de revalorisation du 
travail. Restitution d'un environnement fiscal et social attractif. 
Appropation des arbitrages pour financer les priorités 
nationales et respecter les engagements européens. Prise eri 
compte des difficultés des buralistes. Améliorations apportées 
par .le Sénat. Préservation du contrat de croissance et de 
solidarité en dépit d'une conjoncture difficile. Mesures 
re~ponsables. Souci de transparence. Le groupe UMP votera le 
texte issu des travaux du Sénat. 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteùr spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
éèonomiques de la nation, pour les dépenses ordinaires 
(p. 9561, 9563): conformité du budget à la loi de 
programmation militaire 2003-2008. Questions de personnel. 
Problème de 1' entretien des matériels. Difficultés rencontrées 
par le service de santé des armées. Budget de fonctionnement 
des unités. La commission des finances recommande 
l'adoption du budget de la défense. Importance des missions 
d'intérêt public et de service public remplies par les armées. 
Rappel de leur coût. Crainte d'une vague d'anti-militarisme. 

Articles non rattachés : 

- (8 décembre 2003) - Art. 60 (Détermination des limites de 
déduction des cotisations versées au titre de l'épargne retraite 
et des cotisations de retraite et de prévoyance et suppression 
du plan, d'épargne populaire) (p. 9665, 9666): soutient 
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l'amendement no II-107 de M. Adrien Gouteyron (report de la 
date limite d'adhésion aux régimes de type Préfon et 
assimilés); adopté. 

- Suite de la discussion (9 décembre 2003) - Art. 69 nonies 
(Répartition sur trois ans pour les établissements publics de 
coopération intercommunale à taxe professionnelle unique de 
leurs droits à augmentation du taux de taxe professionnelle) 
(p. 9763): soutient l'amendement no II-141 de M. Jean-Claude 
Gaudin (fixation de l'évolution de la taxe professionnelle par 
rapport au taux maximum autorisé l'année précédente); retiré. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité- Deuxième lecture [n° 85 (2003-2004)] - (1 0 
décembre 2003)- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 9901) : insuffisances du RMI. Intérêt de sa décentralisation. 
Approbation de la création du RMA. Le groupe UMP votera ce 
projet de loi. 

TÜRK(Alex) 

sénateur (Nord) 

NI 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre titulaire de la Commission nationale de l'Informatique 
et des libertés. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 203 (2001-2002)] relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés [n° 218 
(2002-2003)] (19 mars 2003)- Justice- Recherche, sciences 
et techniques- Société. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 · (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Avis, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi 
[no 195 (2002-2003)] pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 351 (2002-2003)] (11 juin 2003)- Economie et 
finances, fiscalité- Entreprises- Police et sécurité
Pouvoirs publics et Constitution - Recherche, sciences et 
techniques- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territol"iales - Economie et 
finances, fiscalité- Éducation -Énergie- Environnement-
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Logement et urbanisme- PME, commerce et artisanat
Questions sociales et santé. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur la 
proposition de résolution [n° 49 (2003-2004)] présentée au 
nom de la délégation pour l'Union européenne, en application 
de l'article 73 bis du règlement, sur le projet de protocole 
modifiant la Convention Europol proposé par le Danemark (E 
2064), [n° 58 (2003-2004)] (12 novembre 2003)- Justice
Police et sécurité- Union européenne. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère 
personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à 'l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
[n° 203 (2001-2002)]- (1er avril 2003) ~ rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale
Discussion générale (p. 2310, 2312) : éléments de travail. 
Concept d'autorité administrative indépendante. Bilan 
d'activité de la CNIL. Conciliation du développement 
informatique et de la protection des libertés et de la vie privée. 
Dichotomie initiale entre traitements de données publics et 
privés. Principes de proportionnalité et de finalité. Difficultés 
de la CNIL devant l'évolution économique et informatique. 
Universalisation et internationalisation des problèmes. 
Divergences de vues entre la CNIL et le monde anglo-saxon. 
Exemples du niveau de protection des données et 
d'EUROPOL. Nouveau texte substituant le critère matériel au 
critère organique dans la distinction des données. 
Remplacement du contrôle a priori par un contrôle a posteriori. 
Amélioration apportée à la protection des droits. Amendements 
proposés par la commission. Mesures de .simplification. 
Anonymisation. Institution de correspondants de la 
CNIL. Coordination entre les autorités administratives 
indépendantes. - Art. 1er (Détermination du champ 
d'application de la loi- art. 2 à 5 du chapitre 1er de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 2 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Champ d'application matériel et définitions) 
(p. 2318): s'oppose à l'amendement no 90 de M. Robert Bret 
(précision de la définition d'activité personnelle). Ses 
amendements n° 1 : définiti<m d'une persoru\.e identifiable ; et 
n° 2: rédaction; adoptés.~ Art.4 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Exclusion du champ de la loi des copies 
temporaires) (p. 2319) : s'oppose aux amendements n° 91 de 
M. Robert Bret (intégration dans le champ de la loi des copies 
temporaires) et n° 107 de M. Charles Gautier (obligations des 
responsables· réseaux et des fourni:5seurs d'accès dans la 
gestion des données temporaires).- Art. 2 (Conditions de 
licéité des traitements de données à caractère personnel
chapitre !Ide la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978)- Art. 6 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de collecte et de 
traitement) (p. 2321) : son amendement n° 3 : rédaction; 
adopté. S'oppose à l'amendement n° 92 de M. Robert Bret 
(garantie de l'effectivité du principe de finalité). (p. 2322) : 
s'oppose à l'amendement n° 108 de M. Charles Gautier 
(légalité des fichiers informatiques des collectivités locales). 
Son amendement n° 4: rédaction; adopté. (p. 2323): s'oppose 
à l'amendement n° 93 de M. Robert Bret (recours à des tierces 
parties de confiance. pour les interconnexions).- Art. 7 de la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Conditions de licéité du 
traitement) : son amendement n° 5 : rédaction ; adopté. 
(p. 2324): s'oppose à l'amendement n° 109 de M. Charles 
Gautier (précision des hypothèses de traitement licite sans 
consentement de la personne).- Art. 8 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Interdiction de la. collecte et du traitement des 
"données sensibles'').: son amendement n° 6 : portée. du 
consentement exprès de la personne ; adopté. (p. 2325, 2326) : 
absence de modification du régime juridique actuel. (p. 2325, 
2326) : son amendement n° 7 : substitution des mots "vie 
sexuelle" aux mots "orientation sexuelle" ; adopté; s'oppose à 
l'amendement n° 94 de M. Robert Bret (élargissement de la 
liste des données sensibles faisant l'objet d'une protection 
particulière); s'en remet à la sagesse du Sénat pour 
l'amendement no 110 de M. Charles Gautier (intégration des 
données génétiques dans l'énumération des données sensibles). 
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Son amendement n° 8 : rédaction ; adopté. Son amendement 
n° 9: exception à l'interdiction de procéder à des traitements 
statistiques de données ; adopté. (p. 2327) : sur son 
amendement n° 9, s'en remet à la sagesse du Sénat pour le 
sous-amendement n° 128 de M. Robert Bret. Son amendement 
n° 10: procédé d'anonymisation des traitements de données 
sensibles ; adopté. (p. 2328) : sort amendement n° 11 : 
rédaction; adopté. S'oppose à l'amendement n° 89 de M. 
Bernard Seillier (anonymisation de la jurisprudence des 
principales juridictions).-'- Art. 9 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Traitements relatifs aux infractions, 
condamnations et mesures de sûreté) (p. 2329) : son 
amendement n° 12 : possibilité pour les personnes morales 
victimes d'infractions de mettre en oeuvre des traitements 
relatifs aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ; 
adopté.- Art. 10 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Fondement de décisions) (p. 2330) : son amendement n° 13 : 
définition de la notion de décision prise sur le seul fondement 
d'un traitement automatisé; adopté. Sur cet amendement, 
s'oppose au sous-amendement n° 111 de M. Charles Gautier.
Art. additionnel aprè~ l'art. 10 de la loi n° 78-17 du 6 janv 
ier 1978 (p. 2331): s'oppose à l'amendement no 96 de M. 
Robert Bret (transformation du numéro d'inscription au 
répertoire national des personnes physiques, NIR, en 
identifiant non signifiant). - Art. 3 (Dispositions relatives à la 
CNIL-:- chapitre III de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978)
Art. U de la loi n° 78c17 du 6 janvier 1978 (Missions de là 
CNIL) (p. 2333): ses amendements n° 14: ajout .. des 
responsables de traitement à la liste des personnes concernées 
par la mission d'information de la CNIL; n° 15 : possibilité 
pour des organisations professionnelles ou des institutions de 
demander des avis à la CNIL ; U 0 16 : coordination ; n° 17 : 
homologation par la CNIL des règles professionnelles relatives 
àl'anonymisation des données ;adoptés. (p. 2334, 2335): ses 
amendements n° 18 :publication des appréciati()ns de la CNIL 
sur l'évolution .des techniques de l'information au regard des 
droits et libertés; n° 19 : rédaction; n° 20 : communication 
entre la CNIL et d'autres autorités administratives 
indépendantes; n° 21 :possibilité pour la CNIL de participer à 
la représentation française dans les organisations 
internationales et communautaires compétentes ; adoptés. Sur 
son amendement n° 21 précité, s'oppose au sous-amendement 
n° 113 de M. Charles Gautier. Son amendement no 22: 
présentation du rapport annuel de la CNIL au Premier 
ministre; adopté. (p. 2336) : s'oppose à l'amendement n° 112 
de M. Charles Gautier (contenu du rapport armuel de la 
CNIL).- Art. 13 de la: loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Dispositions relatives aux membres de la 'CNIL) (p. 2336, 
2337) :son amendement n° 23 : composition de la CNIL ; 
adopté~ Sur cet amendement, s'oppose au sous-amendement 
ii0 129 de M. Yves Fréville. Estime l'amendement no 97 de M. 
Robert Bret (intégration obligatoire d'un spécialiste des 
questions de droits et libertés individuelles dans la composition 
de la CNIL) satisfait par son amendement n° 23 précité. Ses 
amendements n° 24 : clarification et n° 25 : rédaction ; 
adoptés. (p. 2338) : ses amendements n° 26 : durée des 
fonctions des sénateurs désignés au sein de la CNIL ; n° 27 : 
rédaction; adoptés. Regrette le retrait de l'amendement no 114 
de M. Charles Gautier (personnalité qualifiée nommée par les 
présidents des assemblées parlementaires pour siéger à la 
CNIL).- Art.14 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Incompatibilités) (p. 2338, 2339) : ses amendements n° 28 : 
précision ; n° 29 : harmonisation des règles de déport et n° 30 : 
rôle du président dans la gestion des déports et des 
incompatibilités des membres de la CNIL ; adoptés. Accepte 
l'amendement n° 115 de M. Charles Gautier (précision du 
caractère direct ou indirect des intérêts détenus par un membre 
de la CNIL au sein d'un organisme).- Art. 15 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 (Rôle de la formation plénière) : son 
amen,dement n° 31 : compétences du président et du vice
président de la CNIL; adopté. -Art. 16 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 (Bureau de la commission) (p. 2340) : ses 
amendements n° 32 : rédaction et n° 33 : autorisation pour le 
bureau de la CNIL de procéder à certains traitements en cas 
d'urgence; adoptés.- Art.17 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Pouvoirs de la formation restreinte) : son amendement 
n° 126 : rédaction; adopté.- Art. 18 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Commissaire du Gouvernement) : son 



TABLE NOMINATIVE 7""" DÉBATS DU SÉNAT 

amendement n° 34 : présence du .commissaire du 
gouvernement non requise pour le traitement de questions 
d'organisation interne; adopté . .,.. Art. 19 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 (Services de la CNIL) (p. 2341): son 
amendement n° 35: .rédaction; adopté; s'oppose à 
l'amendement n° 98 de M. Robert Bret (création de serviCes 
délégués placés sous l'autorité de la CNIL).- Art. 21 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Collaboration des personnes 
contrôlées) (p. 2342) ;, son amendement n° 36 : interdiction 
d'entrave à l'action de la CNIL; adopté.- Art. 4 (Formalités 
préalables à la mise en oeuvre des traitements- régimes de la 
déclaration et de l'autorisation- chapitre IV de la loi n° 78-tl 7 
du 6 janvier I 978) - Art. 22 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Régime de droit commun de la déclaration) (p. 2345) : 
ses amendements n° 37;: rédaction;· et n° 38: création de 
correspondants de la CNIL ; adoptés. -Art. 23 de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 (Déclaration) (p. 2345, 2346): son 
amendement n° 39: substitution de la notion d'organisme à 
celle de responsable ; adopté. -Art. 24 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Normes simplifiées) : son amendement n° 40 : 
rédaction; adopté; .s'oppose à l'amendement n° 100 de M. 
Robert Bret (maintien du principe de la déclaration des fichiers 
à la CNIL).- Art. 25 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Régime général , d'autorisation) (p. 2346, 2347): ses 
amendements n° 41 : rédaction; n° 42: soumission à 
autorisation exclusivement pour les traitements excluant des 
personnes du bénéfice d\in droit, d'une prestation ou d'un 
contrat; adoptés; accepte l'amendement n° 122 de M. Jean
Jacques Hyest (absence d'autorisation préalable pour une 
interconnexion à des fms commerciales ayant reçu l'agrément 
de· la .personne). (p, 2347, 2348) : ses amendements n° 43 : 
absence d'autorisation préalable pour les fichiers concernant la 
totalité ou la quasi-totalité de la population française ; n° 44 : 
coordination; n° 45 : . procédure applicable . en matière 
d'autorisation pour le renouvellement du délai d'examen; 
adoptés; s'oppose à l'amendement no 101 de M. Robert Bret 
(soumission à autorisation de tous les traitements relatifs. à la 
vidéo-surveillance). - Art. 26 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 (Traitements mis en oeuvre pour le compte de l'Etat
traitements portant sur des données sensi~les) (p. 2349) : son 
amendement ·n° 46: précision; adopté.- Art. 27 de la loi 
n° .78-17 du 6 janvier 1978 '(Traitements publics-,- traitements 
requérant une consultation du RNIPP) : ses amendements 
n° 47: .coordination et .n° 48 : rédaction; adoptés. (p. 2350): 
ses amendements n° 49 : précision, n° 50 :, suppression ·de 
!?expression ..,pour la mise à jour des données traitées ou le 
contrôle de leur exactitude" ·et n° 51 : ajout à la liste des 
traitements soumis à arrêté pris après avis motivé et publié de 
la CNIL des traitements relatifs au recensement de ·la 
population ; adoptés. -Art. 28 de la loi n° 78"17 du 6 janvier 
1978 (Procédures et , délais) : .· son amendement n° 52 : 
coordination; adopté.- Art. 30 de la loi n° 78-17 du 6 
janVier 1978 (Informations requises) (p. 2350, 2351): ses 
amendements n° 53 : rédaction; n° 54 : transmission à la CNIL 
des renseignements· concernant le service responsable du droit 
d'accès ; n° 55 : transmission •à la CNIL .des informations 
concernant .un recours à un sous-traitant ; n°· 56 : allégement 
des formalités concernant les traitements en simple transit vers 
les Etats non membres de la Communauté européenne ; 
adoptés.- Art. 31 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Mise 
à la disposition du public de listes de traitements) (p. 2351, 
2352) : ses amendements n° 57 : précision; n° 58 : 
communic;üion systématique des· avis et recommandations de 
la CNIL ; n° 59 : publication par la CNIL de la liste des Etats 
présentant. un niveau de protection suffisant des données ; 
adoptés. Sur son amendement n° 59 précité, s'oppose au sous
amendement n° 116 de M. Charles Gautier.- Art. 5 
(Obligations des responsables des traitements et droits des 
personnes concernées- chapitre V de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978)- Art. 32 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Obligation d'information) (p. 2355, 2357) : ses amendements 
n° 60: information des personnes concernées d'un transfert de 
données à caractère personnel vers un Etat non membre de la 
Communauté européenne; n° 61 : informations relatives aux 
témoins de connexion ; n° 62 : rédaction, n° 63 : absence 
d'obligatio:q d'information des personnes .. déjà informées; 
n° 64: réquction· du champ des infon,n;üions à fournir aux 
personnes concernées en cas d'anonyrnisation des données; et 

755 

n° 65 : précision; adoptés. Sur son amendement n° 61 précité, 
s~oppose au sous-arnendementn° 117 de•M. Charles Gautier: 
S'oppose aux amendements n° 102 .(obligation de rendre non 
identifiantes les données archivées) et n°103 de M. Robert 
Bret (suppression de la notion d'effort disproprotionné relatif à 
l'obligation d'information).- Art.34 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Obligation de sécurité) (p. 2357, 2358): son 
amendement n° 66 : obligation pour le responsable du 
traitement d'empêcher les intrusions de tiers non autorisés au 
sein des traitements; adopté.- Art. 36 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 ·(Durée de conservation) (p. 2358, 2359) : ses 
amendements n° 67 : rédaction ; n° 68 : dispense de formalités 
auprès de la CNIL en faveur des traitements de documents 
d'archives; n° 69 :. dispositions. relatives aux traitements de 
recherche en matière de santé; adoptés; s'oppose à 
l'amendement n° 104 de M. Robert Bret (suppression des 
exceptions à la règle visant à limiter la conservation des 
données personnelles).- Art. 38 de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 (Droit d'opposition): son amendement n° 70: 
rédaction; adopté; s'oppose à l'amendement n° 105 de M. 
Robert Bret (consentement exprès des ·personnes nécessaire 
pout toute utilisation de données personnelles à des fins de 
prospection).- Art .. 39 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
(Droit d'accès) (p. 2360): ses amendements n° 71 :rédaction; 
n° 72 : informations relatives aux transferts de données à 
caractère personnel à destination d'un Etat non membre. de la 
Communauté européenne; et n? 73 : droit d'accès au 
traitement. en matière de recherche scientifique et historique ; 
adoptés.- Art. 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978.(Droit 
de rectification) : son amendement n° 74 : coordination; 
adopté.- Art. 41 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Droit 
d'accès ·indirect en matière de traitements de souveraineté) 
(p. 2361): son amendement n° 127 : coordination; adopté.
Art. 6 (Pouvoirs de contrôle sur place et sur pièces de. la 
CNIL- chapitre VI de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) 
(p. 2362, 2363) : s'oppose aux amendements n° 118 
(exclusion du contrôle de la CNIL des seuls lieux 
exclusivement réservés au domicile privé) et no 119 de M. 
CharleS Gautier (suppression de l'obligation d'information de 
la CNIL vis-à-vis du Procureur de la République).· Ses 
amendements n° 75 : précision; et n° 76: accès des agents de 
la CNIL aux programmes informatiques ;adoptés. - Art. 7 
(Pouvoirs de sanction administrative de la CNIL- chapitre VII 
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978) (p. 2364; 2365): son 
amendement n.o 77 : rédaction ; adopté. "-' Art. 45 de ·la loi 
n° 78-17 du 6 · janvier 1978 (Pouvoir de sanction 
administrative- juge des' référés) : son amendement n° 78 : 
rédaction ; adopté ; sur celui~ci, s'oppose au sous-amendement 
n° 123 de M. Jean-Jacques Hyest. Ses amendements no 79 : 
suppression de la possibilité de procéder à la destruction sur 
plàce d'un fichier; n° 80: 'rédaction; et n° 81 : procédure 
d'information par la CNIL du Premier ministre afin de faire 
cèsser une violation des droits des personnes en matière de 
fichiers de souveraineté; adoptés.- Art. 46 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 (Procédure en matière de sanction) 
(p. 2365, 2366) : s'oppose à l'amendement n° 124 de M. Jean
Jacques Hyest (publication des sanctions de la CNIL 
uniquement en cas de maùvaise foi du responsable du 
traitement) ; son amendement n° 82 : rédaction ; adopté. -
Art. 47 de la loi n° 78-17 du 6 janvièr 1978 (Montant des 
sanctions) : son amendement n° 83 : précision•; adopté.
Art. 49 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Coopération 
internationale) (p. 2367): s'oppose à l'amendement n° 106 de 
M. '•Robert Bret (intégration des traitements de souveraineté 
dans les procédés de vérification effectués à la demande 
d'institutions analogues des autres Etats membres de l'Union 
européenne).- Art. 8 (sanctions pénales et délit d'entrave à 
l'action de la CNIL - information de· la CNIL par le procureur 
dela République- chapitre VIII de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978) : son amendement n° 84: application du délit d'entrave 
à l'ensemble des missions de la CNIL; adopté.- Art, 11 
(Traitements' de données aux fins · de journalisme ei 
d'expressloiz littéraire et artistique- chapitre XI de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978) (p. 2369) : son amendement 
n° 85 : dérogations au profit d~ la presse en matière de 
traitement de données sensibles, des infractions et 
condamnations ; adopté. - Art. 12 (Transferts de données à 
caractère personnel vers des Etats tiers - chapitre XII de la loi 
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n° 78-17 du 6 janvier 1978) (p. 2370): s'oppose à 
l'amendement n° 120 de M. Charles Gautier (qualification du 
niveau de protection) ; son amendement n° 86 : transfert de 
données au sein de groupes présentant de façon contractuelle 
des garanties suffisantes ; adopté. - Art. 14 (Sanctions 
pénales- art. 226-16 à 226-24 du code pénal) (p. 2372): son 
amendement n° 87: coordination; adopté; s'oppose à 
l'amendement n° 121 de M. Charles Gautier (possibilité pour 
le juge de prescrire la destruction des supports 
d'information).~ Art.15 ter (Mention en marge de l'acte de 
naissance de la déclaration du pacte civil de solidarité -
art. 515-3 du code civil) (p. 2373): s'en remet à la sagesse du 
Sénat ·pour l'amendement U0 125 de M. Patrice Gélard 
(suppression).- Art.17 (Mandat des membres en fonction de 
la CNIL) (p. 2375) : son amendement n° 88 : précision ; 
adopté. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)- rapporteur 
pour avis de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale- Discussion générale (p. 4540, 
4541): tensions juridiques: adaptation du droit à l'accélération 
des évolutions technologiques ; coordination , de plusieurs 
autorités administratives ; mode de régulation. - Art. 1er A 
(Conditions d'intervention des collectivités locales dans le 
secteur des télécommunications) (p. 4562) : son amendement 
n° 47 : exercice par les collectivités locales d'une activité 
d?opérateur de télécommunications uniquement en cas 
d'insuffisance de l'initiative privée; adopté. (p. 4564): son 
amendement n° 48 : conditions de création des infrastructures 
de réseaux de télécommunications par les collectivités 
territoriales ; adopté. (p. 4565) : son amendement n° 49 : 
coordination ; devenu sans objet. 

- Suite de la discussion (25 juin 2003) - Art. 2 
(Responsabilité des prestataires techniques) - Art. 43-8 de la 
loi n° 86-1067 du. 30 ~eptembre 1986 (p. 4626, 4627): son 
amendement n°$2 : rédaction; adopté. Soutient les 
amendements, identiques à son amendement n° 52 précité, de 
la ·commission n° 20 et de la .commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 88 ; adoptés. - Art. 43-, de la 
loi n° 8~-1067 du 30 septembre 1986 (p. 4634): recherche de 
la méthode la plus efficace pour faire cesser la diffusion d'une 
information · contraire \lUX lois. - Art. additionnel après 
l'article 43~9 du 30 septembre 1986 : son amendement n° .53 : 
sanctions pénales en cas de. signalement du caractère illicite 
d'un contenu dans l'intention de nuire; adopté. Soutient 
1' amendement n~ 21 de la commission ; adopté, identique à son 
n° 53 précité- Art. 43-11 de la loi ,n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 (p. 4636, 4637) : son amendement n° 55 : 
limitation de la responsabilité des hébergeurs ; adopté. Soutient 
les amendements identiquesà son amendement n° 55 précité, 
de la commission n° 23 et de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 90; adoptés. -.Art. 43-14 de la 
loi n° 86-1067 du. 30 septembre 1986 (p. 4640): son 
amendement. n° 59 : suppression de toute exception à 
!:assujettissement au secret professionnel des hébergeurs; 
adopté. Soutient les amendements identiques à son 
amendement n° 59 précité, de la commission n° 27 et de la 
commission des affaires culturelles saisie pour avis .n° 92 ; 
adoptés.- Art. 43-14-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 : son amendement n° 61 : modalités d'applicatio~ du 
droit de réponse ; adopté .. Soutient 1' amendement, identique à 
son amendement n° 61 précité, de la commission des affaires 
culturelles saisie pour avis n° 95 ; adopté. -Art. 79-7 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986: son amendement n° 62: 
harmonisation; adopté. Soutient l'amendement, identique à 
son amendement n° 62 précité, n° 28 de la commission ; 
adopté. - Art. 7 (Principe de liberté du commerce 
électronique, exceptions et détermination de la loi applicable) 
(p. 4648) : son amendement n° 65 .: nouvelle rédaction de 
l'article; adopté.- Art. additionnel après l'art. 7 (p. 4649): 
son amendement n° 66 : détermination de la loi applicable ; 
adopté.- Art. 8 (Clause. de sauvegarde): son amendement 
n° 67 : conséquence ; adopté.- Art. 9 (Eléments d'information 
obligatoires permettant 1 'identification du prestataire) 
(p. 4651): son l:pllendement n° 68: rétablissement des 
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mentions obligatoires prévues par la directive et suppression de 
l'ajout d'une obligation d'information sur les logiciels utilisés; 
adopté. Soutient l'amendement de la commission, identique à 
son amendement n° 68 précité, n° 32 ; adopté.- Art. 14 
(Régime des actes et: contrats souscrits et conservés sous forme 
électronique)- Art. 1108-1 du code civil (p. 4663): son 
amendement n° 69 : précision; adopté.- Art. 1369-1 du code 
civil : son amendement n° 70 : non remise en cause des 
conditions de validité intrinséque de l'offre par l'accessibilité 
de celle-ci par voie électronique ; adopté. Sur son amendement 
n° 70 précité, s'oppose au sous-amendement n° 207 du 
Gouvernement (clarification). (p. 4664) : accepte 
l'amendement n° 9 de M. Christian Gaudin (modalités de 
transmission des conditions contractuelles des offres). Son 
amendement n° 71 : obligation d'indiquer l'archivage des 
contrats ; adopté. - Art. 18 (Utilisation, fourniture, transfert, 
importation . et exportation de moyens de cryptologie) 
(p. 4665) : son . amendement n° 72 : rédaction ; . adopté. -
Art. 19 (Régime de la prestation de services de cryptologie) 
(p. 4666) : son amendement n° 73 : cohérence ; adopté. ~ 
Art. 20 (Responsabilité des prestataires de services de 
cryptologie à des fins de confidentialité) : son amendement 
n° 74 : suppression de l'obligation d'établir la matérialité des 
faits pour les personnes subissant un préjudice du fait d'une 
prestation de cryptologie ; adopté. - Art; 21 (Responsabilité 
des prestataires de . services de cryptologie à des fins de 
certification) (p. 4668): son amendement•n° 75 : obligation de 
garantie financière pour les prestataires de service en matière 
de certification électronique; retiré au profit de l'amendement, 
portant sur le même objet, n° 210 du Gouvernement.- Art. 23 
(Sanctions pénales) (p. 4669) : son amendement n° 76 : 
précision; adopté. Son amendement n° 77: précision.; 
adopté.- Art. 24 (Pouvoirs d'investigation et agents habilités 
à rechercher et constater les infractions) (p. 4670) : son 
amendement n° 78 : harmonisation ; adopté. - Art. 25 
(Aggravation des sanctions pénales en cas d'utilisation d'un 
moyen de cryptologie pour préparer ou commettre ·une 
infraction) (p.4671) : son amendement n° 79: rectification; 
adopté. (p. 4672) : son amendement n° 80 : absence 
d'aggravation des peines pour les auteurs d'infractions ayant 
collaboré avec les autorités judiciaires ou administratives ; 
adopté. S'oppose aux amendements identiques n° 158 de Mme 
Odette Terrade et n° 191 de M: Pierre-Yvon Trémel (refus de 
l'institution des ."repentis" dans le cadre de la lutte contre la 
cybercriminalité). - Art. 26 (Obligation pour les personnes 
fournissant des prestations de cryptologie de remettre leurs 
conventions de déchiffrement) : son amendement ·n° 81 : 
suppression ; adopté. - Art. 27 (Réquisition des moyens de 
décryptage) (p. 4674) : son amendement n° 82 : maintien de la 
prestation · de serment ; adopté. - Art. additionnel après 
l'art. 32 (p. 4675) : son amendement n° 83 : pénalisation de la 
tentative de production et de l'offre d'images 
pédopornographiques; adopté.-·. Art; 34 (Création d'une 
nouvelle incrimination en matière de droit de 1 'informatique) 
(p. 4676) : son amendement n° 84: clarification; adopté; 
S'oppose aux amendements de Mme. Odette Terrade portant 
sur le même objet n° 161, 162, 163 et 164 (suppression de la 
notion de détention). 

NOMINATIONS· 

ULRICH (Maurice) 

sénateur (Paris) 

ùMP 

1 

Membre de la commission des lois constitutionnelles,. de la 
législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 
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DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réfmme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs . ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

NOMINATIONS 

VALADE (Jacques) 

sénateur (Gironde) 

UMP 
d 

,'1, 

Président de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques. 

Membre ès qualités du Haut comité du loisir social,de 
l'éducation populaire et des activités de pleine nature. 

Vice-président de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préyentive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposithm de loi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour 1' élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution -Travail. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de 1' élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. ' · · 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires culturelles : Contenu des programmes de télévision 
[n° 352 (2002-2003)] (11 juin 2003)- Culture- Famille-
Société. · '· 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 · novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Collectivités territoriales -
Environnement. 
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INTERVENTIONS 

-Projet de loi portant ratification de l'ordonnance n° 2000-
549 du 15 juin 2000 relative à la partie législative du code 
de l'éducation [n° 470 (1999-2000)] - (28 janvier 2003)
président de la commission des affaires culturelles -
Discussion générale (p. 311); lois nombreuses et disparates. 
Accessibilité du droit. Texte de ratification prenant en compte 
les dernières modifications législatives. Correction d'erreurs 
matérielles. Adaptation à la législation nouvelle. Principe de 
codification à droit constant. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3854, 3855) : 
intervention en son nom personnel et au nom de MM. Gérard 
César et Xavier Pintat. Défaut de prise en compte des 
demandes des élus locaux. Traversée obligatoire de PAquitaine 
pour relier l'Europe du Nord à la Péninsule ibérique. Situation 
privilégiée pour le développement du cabotage. Réalisation 
indispensable du TGV~Sud-Eùrope-Atlantique. 
Désenclavement de la région aquitaine. Augmentation 
exponentielle du trafic routier transpyrénéen. Gestion erratique 
de la liaison Bordeaux-Bayonne et de la section Langon-Pau. 
Saturation des voies routières et autoroutières. Engorgement de 
l'aggloméràtion bordelaise. Soutien au Gouvernement. 

-Projet de loi relatif à l'organisation et à la promotion des 
activités physiques et sportives [n° 336 (2002-2003)]- (16 
juin 2003)- président de la commission des affaires 
culturelles - Art. 4 (Régime juridique de la radiodiffusion 
sonore- art. 18-2 de la loi du 16 juillet 1984) (p. 4337): 
favorable à l'amendement n° 40 du Gouvernement (gratuité de 
la seule diffusion). 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- président de la commission des 
affaires culturelles- Explications de vote sur l'ensemble 
(p. 4439) : remerciements. 

- Projet de loi relatif aux obligations de service public des 
télécommunications et à France Télécom [n° 421 (2002-
2003)]- (21 octobre 2003)- président de la commission des 
affaires culturelles- Art. ter (Organisation du service 
universel- art. L. 35 à L. 35-7 et L. 36-7 du code des postes et 
télécommunications- article 51 de la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986) (p. 6907): suppression du monopole de 
Télédiffusion de France, TDF. Regrette la dispersion des 
mesures relatives à l'audiovisuel. Favorable à l'amendement 
n° 8 de la commission (suppression du monopole 4e TDF). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003)- Art. additionnels après l'art. 69 
quinquies (p. 9742): son amendement n° II-134: imposition à 
la taxe foncière des titulaires d'une autorisation d'occupation 
temporaire du .domaine public constitutive d'un droit. réel; 
adopté. 

-Projet de loi de finances rectificative pour 2003 [n° 104 
(2003-2004)]- (16 décembre 2003)- Art. additionnels après 
l'art. 30 terdecies (p. 10123) : son amendement n° 34: 
évolution du prélèvement dans la même proportion que 
l'évolution du produit de taxe professionnelle de 
l'établissement auquel il est attaché; adopté après modification 
par le sous-amendement n° 149 de M. Yves Fréville auquel il 
est favorable.- Art. additionnels après l'art. 50 (p. 10172): 
à titre;: personnel et en tant que président de la commission des 
affaires culturelles, défavorable à l'amendement n° 19 de M. 
Denis Badré (modification de l'assiette de calcul de la 
redevance d'archéologie préventive), ainsi que, sur celui-ci, au 
sous-amendement n° 152 de la commission. 
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VALLET (André) 

sénateur (Bouches-du-Rhône) 

RDSE 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. 

Vice-président de la Délégation du Sénat aux droits des 
femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes. 

Membre de la· commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour !'.initiative économique le 12 fé~rier 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les objectifs, résultats et cibles de 
Météo France, [n° 155 (2002-2003)] (29 janvier 2003)-
Environnement - Société - Transports. · 

Proposition de loi rétablissant les compétences de l'État en 
matière d'incendie et. de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités . territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi pmtant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2juillet 2003)- Transports. 

INTERVENTIONS 

..:. Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide. publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(11 mars 2003)- Art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p. 1588): défavorable à l'amendement n° 363 de M. Jacques 
Pelletier (instauration du vote obligatoire aux élections des 
conseillers régionaux et pénalisation de l'abstention). 
Favorable au vote blanc. 

-Projet de loi relatü aux assistants d'éducation [n° 229 
(2002-2003)]- (8 . avril 2003)- Discussion générale 
(p. 2484): · stàtut et missions des assistants d'éducation. 
Favorable au recrutement prioritaire des assistants d'éducation 
parmi les boursiers. Effort pour l'amélioration de l'accueil et 
l'intégration des enfants handicapés. Avec la majorité du 
groupe du RDSE, votera ce texte. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (7 juillet 2003)- ·Discussion générale (p. 4802) : 
hommage au courage politique du Gouvernement. Scepticisme 
sur la prévision de taux de chômage associée au fmancement. 
Demande de précision sur les mouvements sociaux du mois de 
mai. 

-Projet de loi relatü à l'accueil et à· la protection de 
l'enfance [n° 434 (2002-2003)]- (16 . octobre 2003)
Discussion générale (p. 6836) : le groupe du .RDSE soutient le 
texte. Crainte d'un nombre excessif d'enfants confiés à une 
assistante maternelle. Devoir · de 1 'enseignant dans • le 
signalement de l'absentéisme scolaire. Utilisation des enfants 
dans la publicité. 
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-Projet de loi relatü aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (5 novembre 2003)- Art. 29 (Organisation et 
compétences du Syndicat des transports d'Ile-de-France
art. 1er de l'ordonnancé n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative 
à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France) 
(p. 7502) : votera cet article. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Jeunesse, éducation nationale et recherche- I- Jeunesse et 
enseignement scolaire 

- (28 novembre 2003) (p. 9014, 9015): volonté du 
Gouvernement d'interrompre la dégradation du système 
scolaire. Débat national sur l'avenir de l'école. La majorité du 
groupe du RDSE votera ce budget. Conception républicaine de 
l'école. Demande de précisions sur le niveau d'illettrisme, les 
sorties du système scolaire sans qualification, le mépris des 
entreprises pour l'enseignement professionnel, la diminution 
de la part des enfants socialement défavorisés dans les grandes 
écoles et les incivilités. Instauration d'une nouvelle 
dynamique. Mise en place urgente de l'autonomie 
administrative et pédagogique des établissements. Souhaite 
l'instauration d'un débat d'orientation annuel sur l'éducation 
nationale, une réduction des disparités dans l'équipement 
technologique des établissements scolaires et la mise en place 
rapide de la bivalence des professeurs. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
rapatriés- (17 décembre 2003) (p. 10208, 1 0209) : nécessité 
de réparer de nombreuses injustices. Attente par les rapatriés 
de gestes et actes concrets. Attente du projet de loi relatif à 
l'indenmisation des rapatriés. Importance du travail de 
mémoire. Insuffisante couverture des préjudices par les lois de 
1970, 1978 et 1987, Cimetières fr~nçais en Algérie. 

VANLERENBERGHE (Jean-Marie) 

sénateur (Pas-de-Calais) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
prqposer un texte sur les dispositions restant. en discussion du 
projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
relative à l'archéologie préventive le 26 juin 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ten,dant à soumettt:e à autorisation 
d'exploitation tout changement de secteur d'activité d'un 
commerce de plus de 300 mètres carrés [n° 132 (2002-7()03)] 
(16 janvier 2003)- Entreprises- PME, commerce et 
artisanat. 
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Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (10 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002-2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé -
Sécurité sociale. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités territoriales afin de permettre aux 
communes et : à leurs groupements de bénéficier· des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
dépendances de la voirie départementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
Budget - Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. · 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but. non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembrt; 2003) - Collectivités territoriales- Culture
Economie et financés, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer uri service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003) -'-Fonction publique- Transports. · 

INTERVENTIONS 

-Projet ,de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants, au .Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)] -
(5 mars 2003)- Question préalable (p. 1306, 1307) : 
importance du texte. Non-justification de l'urgence. Nécessité 
d'un débat au Sénat. Renforcement du rôle de la région. 
Consécration du rôle de représentant des collectivités locales 
pour .le ·Sénat. Amendements ne: combattant . pas le projet 
gouvernemental mais participant à son élaboration. Appel au 
sens du dialogue du ministre. Préoccupations non satisfaites. 
Interrogations sur le seuil requis pour figurer au second tour et 
sur la tête de liste régionale. Le groupe de l'UC demande le 
rejet de la motion tendant à opposer la question préalable; 

.,... Suite de la discussion · (11 mars 2003)- Art. 12 A 
(Remboursement forfaitaire des dépenses électorales- art. 2 
de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1606): le groupe de 
l'UC est favorable à la réduction du seuil pour le 
remboursement des frais de campagne. -:- Art. 12 (Mode de 
scrutin- art. 3 de.la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977) (p. 1607, 
1608): ersatz de proximité en .raison de l'impossibilité 
matérielle de communiquer. Proposition d'un autre mode de 
scrutin pour répondre aux exigences de proximité, 
d'identification et de justice. (p. 1609, 1610): son amendement 
n° 352.: élection par circonscription régionale, au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle, sans panachage ni vote 
préférentiel, pour les trois quarts des sièges, et dans le cadre du 
territoire de la République formant une circonscription unique 
pour le quart restant ; rejeté. Ses amendements n° 353 : 
précision; et n° 354 :. modalités de répartition des sièges 
restants; devenus sans objet. (p . .l612): défavorable à la 
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création des circonscriptions interrégionales en raison des 
difficultés d'identification du candidat par l'électeur. 

_:_Projet de. loi portant_ diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction---; Deuxième 
lecture [n°.245 (2002-2003)] ..,- (7 mai 2003)- Art. 6 quater 
(Participation au raccordement aux réseaux électriques) 
(p. 3035): soutient l'amendement n° 33 de M. Philippe Arnaud 
(précision) ; adopté.- Art. additionnel après l'art. 19 ter 
(p. 3048) : son amendement n° 17 : extension sous certaines 
conditions du bénéfice de la déduction aux acquéreurs de la 
nue-propriété de logements acquis neufs ou en l'état futur 
d'achèvement; retiré. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructures 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3831, 3832) : 
nécessité pour la France de poursuivre son équipement en 
infrastructures dans un cadre européen. Objectif d'une Europe 
intégrée des transports. Attractivité internationale de la France. 
Avenir du multimodal. Potentiel de développement du fret 
ferroviaire· en France. Diversification des financements 
nécessaires : TIPP, redevance sur les poids • lourds et 
renforcement des partenariats privé-public. Devenir des projets 
du canal Seine-Nord, de l'autoroute A24 et de l'électrification 
de la ligne SNCF reliant Calais à Amiens. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4780) : 
urgence d'une réforme préservant le système de retraite par 
répartition. (p. 4781) : interrogation sur le déroule~ent de la 
phase de concertation. Soutien du groupe UC à la ~éforme. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. additionnels 
après ,I'art.'22 · (p. 5305) : son amendement n° l 0 : 
remplacement de la majoration pour enfant par l'octroi d'une 
somme forfaitaire ; retiré. · 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)]- (23 
juillet 2003)- Art. 26 bis (Exonération de charges patronales 
des. emplois associatifs) (p. 5915): ·. intervient sur 
ramendement n~ 310 de M. Jean-Paul Alduy (élargissement du 
dispositif à l'ensemble des associations et extension aux ZFU), 
Possibilité d'application dans un périmètre élargi aux quartiers 
de proximité. - Art. 27 (Procédure de rétablissement 
personnel- art. L 331-1 à L 331-7-1 du code de la 
consommation) - Art. :L, 332-5 du code. de la consommation 
(Saisine directë du juge par le débiteul: aux fins d'ouverture 
d'une procédure. de rétablissement personnel) (p. 5942) : 
intervient sur les amendements de la commission des lois.saisie 
pour avis n° 98 (suppression de la saisine directe du juge par 
le surendetté) et n° 409 du Gouverriement.(saisine directe du 
juge pàr le débiteur dans l'hypothèse où la commission n'a pas 
décidé de l'orientation d'un dossier dans un délai de neuf 
mois). Nécessité de geler les taux d'intérêt pendant le temps 
d'examen du dossier. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)] - (22 octobre 
2003)-'- Discussion générale (p. 6995, 6996) : augmentation 
du nombre des demandes d'asile. Avancées majeures du projet 
de loi. Souhait d'un renforcement des moyens humains et 
fiminèiers de l'OFPRA. Durcissement des politiques.· ·de 
l'immigration. Intégration dans le droit . français ile notions 
venant de propositions de directives européennes. •urgence 
d'une véritable politique européenne du droit d'asile. Concept 
des '"pays d'origine sQrs". Réflexidn sur l'installation de 
centres d'accueil. Sriutien dù gro':lpe de l'UC. . . · .. ·' · 

-Projet de loi, de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25. novembre 2003)- Art. additionnel après l'art. 15 
(p. 8742) : soutient l'amendement Ù0 I-250 de M. Jean-Claude 
Gaudin (révision des• · modalités de calcul .. de la taxe 
professionnelle de France Télécom) ; · retiré. - Art. 32 
(Réforme de la dotation globale de fonctionnement des 
communes) (p. 8754): soutient l'amendement n° 1-249 de M. 
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Jean-Claude Gaudin (évolution de la dotation de compensation 
des EPCI en fonction du taux de croissance de la DGF) ; 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. 32 (p. 8762) : son 
amendement n° I-238 : alignement du régime des 
communautés urbaines au regard du FCTV A sur celui des 
communautés de communes et communautés 
d'agglomération; retiré. 

V ANTOMME (André) 

sénateur (Oise) 

soc 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office pailemèntaire d'évaluation des 'politiques 
de santé le 21 janvier 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi tendant à assurer la présence de médecins 
généralistes dans les zones médicalement dépeuplées [n° 124 
(2002-2003)] (10 janvier· 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. 

Proposition de loi organique tendant à fixer à six ans la durée 
du mandat de sénateur [n° 131 (2002-2003)] (15 janvier 
2003) - Collectivités territoriales- Pouvoirs publics et 
Constitution; · 

Proposition de loi relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003) ~ Collectivités territoriales - Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux droits des enfants [n° 177 (2002-2003)] (12 
février 2003) ~ Famille- Pouvoirs .publics et Constitution -
Société. 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Motion tendant à proposer au Président de la République de 
soumettre au référendum le projet de loi relatif à l'élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 
[n° 196 (2002-2003)] (4 mars 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution- Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 
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Proposition de loi relative aux crimes de guerre [n° 370 (2002-
2003)] (26 juin 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense- Justice. 

Proposition de résolution tendant à créer une commission 
d'enquête sur les dysfonctionnements du système de santé face 
à la canicule [n° 429 (2002-2003)] (5 septembre 2003)
Questions sociales et santé- Société. 

Proposition de loi tendant à renforcer la loi du 29 juillet 1881 
sur la liberté de la presse, contre. les discriminations fondées 
sur l'orientation sexuelle [n° 440 (2002-2003)] (18 septembre 
2003)- Justice- Société- Union européenne. 

Proposition de loi de modernisation et de renouvellement de la 
politique de la montagne et de revitalisation rurale· [n° 51 
(2003-2004)] (4 novembre 2003)- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Environnement. 

Proposition de loi relative au renforcement du principe de 
laïcité à !'~cole [n° 68 (2003-2004)] (14 novembre 2003)
Culture- Education -Fonction publique- Société. 

Proposition de loi relative aux nuisances sonores provoquées 
par les aérodromes. militaires [n° 103 (2003-2004)] (4 
décembre 2003)- Défense- Questions sociales et santé
Transports. 

Proposition de loi relative au financement du service 
d'élimination des déchets ménagers, [n° 111 (2003-2004)] (Il 
décembre 2003)- Collectivités territoriales- Economie et 
finances, fiscalité- Environnement. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi relatif à la · prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages 
[n° 116 (2002-2003)]- (4 février 2003)- Discussion générale 
CP: 586, 588) : augmentation du nombre des accidents du 
travail et . des maladies · 'professionnelles. Limitation du 
dispositif aux seuls sites Seveso "seuil haut". Contribution du 
gouvernement précédent à là prévention des risques · dans 
l'ensemble des entreprises : évaluation obligatoire a priori des 
risques par l'employeur et planification de la prévention. 
Accord des partenaires sociaux du 10 juillet 2002 sur 
l'amélioration des conditions de travail, d'hygiène et de 
sécurité dans la chimie, Reprise de ces dispositions. 
Renforcement du rôle des comités d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, CHSCT ; protection des emplois 
précaires et encadrement de la sous-traitance. Arrêts récents de 
la Cour de cassation : obligation de sécurité et de résultat créée 
par le contrat de travail. Dispense pour la victime de prouver la 
faute inexcusable de l'employeur. Le groupe socialiste 
proposera l'affirmation de la présomption de faute inexcusable 
et la création du CHSCT à partir de 20 salariés. 

-Suite de la discussion .(5 février 2003)- Avant l'art. 5 
(p. 626, 629) : ses amendements n° 72 : constitution obligatoire 
d'un CHSCT à partir de 20 salariés; rejeté. Fréquence des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans les 
entreprises de petite taille; n° 73 : de précision; rejeté; n° 74: 
élection directe des représentants des salariés au CHSCT et 
n° 75 : majoration du crédit d'heures ·des représentants du 
personnel au CHSCT dans les établissements classés ; 
rejetés,·- Art. 5 (Evaluation des risques présentés par les 
installations à risques par les chefs d'établissement 
conjointement avec les entreprises sous-traitantes) (p. 634) : le 
groupe socialiste votera• contre l'amendement n° 40 de la 
commission (clarification du partage des responsabilités entre 
le chef d'entreprise utilisatrice et les chefs d'entreprises 
extérieures).- Art. 6 (Formation à la sécurité) (p. 637, 638): 
ses amendements n° 76: précision obligatoire par accord 
collectif du contenu et du renouvellement de la formation ; 
rejeté ; et n° 77 : introduction de la présomption de faute 
inexèusable ·au bénéfice des salariés des établissements sous" 
traitants et des entreprises extérieures; rejeté.- Avant 
l'article 9 (p'. 646): favorable à l'amendement n° 51 de la 
commission (obligation pour l'employeur de mettre en place 
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un CHSCT, à la demande du délégué .du personnel, dans les 
établissements classés Seveso ·''seuils hauts"). - Art. 9 
(Formation de site du Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travailj (p. 648) : le groupe socialiste votera 
contre l'amendement n° 52 de la commission (détermination 
de l'élargissement du CHSCT à des représentants des 
entreprises extérieures par accord de branche et organisation 
du. statut des représentants des entreprises extérieures).
Art.ll (Fréquence des réunions des CHSCT, crédit d'heures 
et formations spécifiques dispensées à leurs membres) 
(p. 657) : ses amendements n° 78 : doublement du nombre de 
réunions du CHSCT de site ; n° 79 : réunion du CHSCT de site 
en cas d'accident quel que soit le statut de la victime; et 
n° 80 : de coordination ; devenus sans objet. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)] - (9 juillet 2003)- Art. additionnels après l'art. 2 
(priorité) (p. 4960) : soutient l'amendement n° 864 de M. 
Claude Estier (création d'une contripution sociale sur la valeur 
ajoutée pour abonder les ressources des assurances sociales); 
rejeté. (p. 4961): soutient l'amendement n° 865 de M. Claude 
Estier (création :d'une contribution sociale sur la valeur de la 
fortune pour abonder les ressources des assurances sociales); 
rejeté. (p. 4963) : soutient l'amendement n° 866 de M. Claude 
Estier (création d'une contribution sociale sur l'ensemble des 
revenus fmanciers pour abonder les ressources des assurances 
sociales) ; rejeté. 

-:Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)]- (18 novembre 2003)
Art. additionnels avant l'art. 15 A (p. 8288) : favorable à 
l'amendement n° 166 de M. Guy Fischer (rétablissement des 
élections à la sécurité sociale).- Art. 20 (Mise en oeuvre de la 
tarification à 1 'activité des établissements de santé
art. L. 162~22-6 à L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8311): disparition de la péréquation régionale consécutive 
à la mise en place de la tarification à l'activité. Intervient sur 
l'amendement no 126 de M. Bernard Cazeau (évaluation des 
mécanismes de régulation). 

NOMINATIONS 

V ASSELLE (Alain) 

sénateur (Oise) 

UMP 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques 
de santé le 21 janvier 2003. · 

Membre de la Délégation du Sénat à l'aménagement et au 
développement durable du territoire. 

Membre titulaire du Comité national des retraités et des 
personnes âgées. 

Membre titulaire de la Commission des comptes de la Sécurité 
sociale. . 

Membre titulaire du Comité de surveillance ·du fonds de 
solidarité vieillesse; nouvelle nomination le 10 juillet 2003 .. 

Membre titulaire du Comité de surveillance de la caisse 
d'amortissement de la dette sociale. 
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Membre titulaire du Conseil de surveillance de l'Agence 
centrale des organismes de sécurité sociale. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds .de 
ftnancement de la protection complémentaire de la couverture 
universelle du risque maladie. 

Membre titulaire du Conseil de surveillance du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale. 

Membre titulaire du Haut conseil pour l'avenir de l'assurance 
maladie le 9 octobre 2003. 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire ~hargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant réforme des retraites le 18 juillet 2003. 

Rapporteur .. de la commission mixte paritaire chargée . de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion. du 
projet de loi de financement de la sécurité socialé pqur 2004, le 
19 novembre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi rétablissant les. compétences de. l'État en 
matière d'incendie et de secours [n° 158 (2002-2003)] (29 
janvier 2003)- Budget- Collectivités territoriales
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du code de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril 2003)
Education. 

Rapport d'information, fait au nom de la commissio~. des 
affaires sociales: Situation de la caisse d'amortissement de la 
dette sociale (CADES) [n° 248 (2002-2003)] (9 avril 2003)
Budget- Sécurité sociale. 

Rapport d;information, fait au nom de la commission des 
affaires sociales : · Assurance maladie : une réflexion dans 
l'urgence [n° 358 (2002-2003)] (18 juin 2003) -Economie et 
finances, fiscalité- Entreprises - Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale - Société - Travail. 

Proposition de loi portan:t diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. ' 

Rapport d'information, fait au nom de la commission des 
affaires sociales : Les · prélèvements sociaux : Quelles 
ressources pour quelle protection sociale ? [n° 44 (2003-2004)] 
(29 octobre 2003) - Economie et. finances, fiscalité
Sécurité sociale. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale [n° 54 
(2003-2004)] pour 2004 [n° 59 tome 1 (2003-2004)] (12 
novembre 2003) - Budget- Famille- Questions sociales et 
santé - Sécurité sociale. · ·. · .· · . 

Proposition de loi tendant à . .la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération-
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire, sùr le 
projet de loi de fmancement de la sécurité sociale pour 2004 
[n° 84 (2003-2004)] (25 novembre 2003)- Budget
Famille- Questions sociales et santé- Sécurité sociale. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la bioéthique [n° 189 (2001-2002)]-,
(29 janvier 2003)- Division et art; additionnels avant le titre 
1er (p. 385) : favorable à l'amendement n° 72 .. du 
Gouvernement (remplacement de l'agence de la procréation, 
de l'embryologie et de la génétique humaines, APEGH, par 
l'agence de la biomédecine). (p. 386): sur l'amendement n° 72 
précité du Gouvernement, son sous"amendement n° 208 ; 
retiré. - Art. 3 (Identification d'une personne par ses 
empreintes genétiques) (p. 397) : sur l'ameri.dement n° 5 de la 
commission (information par le médeciri de la nécessité de 
prévenir les membres de la famille d'une personne atteinté 
d'une affection génétique grave), son sous-amendement 
no 218; adopté.- Art. 5 (Principes généraux du don et de 
l'utilisation des éléments et produits du corps humain
art. L. I2II-1, L. 12II-2, L. 12II-3, L. 12II-4, L. 12II-6, 
L. 12I!-7, L. 12II-7-1 nouveau, L. 12II-8, L. 12II-9 du code 
de la santé publique) (p. 403) : favorable au sous-amendement 
n° 146 de M. Gilbert Barbier déposé sur l'amendement n° 6 de 
la commission (information par les médecins des patients âgés 
de 16 à 25 ' ans des modalités de consentement au don 
d'organes à. fm de greffe). Favorable à l'abaissement de l'âge 
de l'information à treize ans.- Art. 6 (Collecte, préparation et 
conservation du sang, de ses composants et des produits 
sanguins labiles- art. L. 1221-5, L. 1221-8, L.1221-12 du 
code de la santé publique) (p. 406) : souhait d'urie rédaction 
répondant aux préoccupations du Gouvernement et ·à celles 
exprimées dans l'amendement n° 151 de M. Gilbert Barbier 
(retpür'au cumul de l'urgèùce thérapeutique pour le receveur et 
de. la compatibilité tissulaire pour un prélèvement sur des 
mineurs) . ....: Art. 7 (Prélèvements d'orgànes) (p. 413): son 
amendement n° 193: suppression des mots "s'efforcer de" 
pour per!Ilettre au médecin de recueillir l'avis de la famille du 
dé~ht avant un prélèvement d'organes; rétiré. (ri: 414): frein 
en.fliyeur du' don d'organes constitué par l'incertitude de la 
!Ilort . ...:.. .Art. 8 (Principes générai/x applicables aux 
prélèvèments de tissus ou de cellules ou à la collecte de 
produits issus du corps humain)...: Art. L.1241-4 du code de 
la santé publique (possibilité. d'un prélèvement de moelle 
osseuse sur une personne majeureprotégée etrégimejuridique 
de ce prélèvement) :son amendement n° i94: prise en compte 
de .l'avis du tuteur; adopté.- Art. additionnel après l'article 
12 (p. 428) : son amendement n° 195 : rapport au Parlement 
sur les mesures prises au niveau international en matière de 
prévention, de lutte et de répression du trafic d'organes; 
adopté. - Art. 15 (Interdiction du clonage, . reproductif) 
(p. 447): interrogation sur la différence entre "génétiquement 
identique'' • et '·'identité . , génomique". Intervient sur 
l'amendement no 99 du Gouvernement (interdiction de faire 
naître un enfant génétiquement identique à .une autre personne 
humaine vivante ou décédée).-· Art. 16 (Agence de la 
procréation, de l'embryologie et de la génétique humaines) 
(p. 451) ,soutient l'amendement n° 188 de Mme Sylvie 
Desmarescaux (application de la parité dans la composition du 
haut conseil de 1 'APEGH) ; devenu sans objet. - Art. 18 
(Assistance médicale à la procréation)- Art. L. 2141-2 du 
code de la santé publique (Finalité de l'AMP) (p. 461): 
favorable à l'amendement n° 48 de la commission (suppression 
de la possibilité d'un transfert d'embryons post-mortem).
Art. L. 2141-4 du code de la santé publique (Sort de 
l'embryon. èréé in vitro) (p. 463): défavorable au sous
amendement no 222 de M. Nicolas About déposé sur 
l'amendement no 68 de M. Jean Chérioux (rattachement du 
so1,1 des embryons surnuméraires au projetparental). 
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-Suite de la discussion (30 janvier 2003) - Art. 19 
(Recherche sur l'embryon et les cellules embryonnaires)
Art. L. 2151-3 du code de la santé publique (Modalités de 
mise en oeuvre des recherches sur l'embryon) (p. 486) : sur 
l'amendement no 121 du Gouvernement (I. Interdiction·de la 
recherche ·sur ·1' embryon humain II. Modalités d'autorisation 
des études III. Autorisation par dérogation des recherches sur 
les cellules souches embryonnaires); ses sous-amendements 
n° 199; rejeté; et n° 196; retiré. Sur l'amendement.ri.0 55 de la 
commission ·(interdiction ; de la recherche sur l'embryon 
humain, modalités d'autorisation des études et autorisation par 
dérogation des recherches sur les cellules souches 
embryonnaires), ses sous-amendements n° 197 et n° 198; 
devenus sans objet. Opposition totale à des recherches sur 
l'embryon mais consentement à des recherches sur des cellules 
embryonnaires. (p. 489, . 490) : respect indispensable de 
l'intégrité de l'embryon. (p. 493): favorable, dans le cadre de 
la , médecine de l'embryon, au troisième :alinéa • de 
l'amendement n° 121 dù Gouvernement (I. Interdiction de la 
recherèhe sur l'embryon hurnain II. Modalités d'autorisation 
des études III. Autorisation par dérogation des recherches sur 
les cellules souches embryonnaires)::.... Art. additionnel après 
l'art.19 (p. 511, 512): favorable à l'amendement n° 124· du 
Gouvernement (rapports d'évaluation·· de l'agence de la 
biomédecine et de l'office parlementaire d'évaluation des 
choix scientifiques et technologiques).- Art. 21 (Dispositions 
pénales) (p. 517) : favorable à l'amendement n° 127 du 
Gouvernement (création d'une nouvelle incrimination de 
crimes èontre l'espèce humaine). Interrogation sur le délai de 
prescription. (p. 520) : · interrogation sur les sanctions 
d'éventuelles exportations de cellules ou d'embryons. 
Inter\rierit sur l'amendement n° 132 · du Gouvernement 
(cohérence).- Art. additionnels après !'.art .. 21 (p. 520, 521): 
favorable à l'amendement n°200 de M. Nicolas About 
(sanction de hi provocatio~ au clonage reproductif et de la 
propagande ou ·de la publicité en faveur. du clonage). 
Conditions d'exercice de la fonction d'information de la 
presse. 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182· (2002-2003)] -
(7 mars 2003)- Art. 4 (précédemment réservé le 6 mars 
2003 p. 1432) (Composition et conditions de présentation des 
listes- art. L. 346 du code électoral) : demande la possibilité 
de voter par division sur cet artiCle. (p. 1497, 1499): opposé à 
l'instauration au sein des listes électorales d'une stricte parité 
entre hommes et femmes .. Non-remise en cause du principe de 
la parité, mais de· l'obligation de celle-ci. Rappel des 
interventions de MM. Guy Cabanel et Patrice Gélard lors du 
débat sur la parité. Décision du Conseil constitutionnel. 
Absence de choix pour les électeurs. Aurait souhaité une dose 
de proportionnelle. Nécessité d'un statut de l'élu. Votera 
contre l'article 4. 

-Suite de la discussion (12 mars 2003)- Art.17 
(Déclarations de candidatures- art. 9 de la loi n° 77-729 du 7 
juillet 1977) (p. 1649, 1650): ne participera pas au vote·Sur 
l'article 17. Rappel de son opposition à l'article 4. Incitation à 
la réflexion sur les futures propositions de modification des 
modes de scrutin. Se déclare en accord sur l'objectif de la 
parité mais non sur la· méthode· employée. Singularité de la 
France prônant des voies contraignantes. Position du Conseil 
constitutionnel. Considère la disposition comme source 
d'inégalité entre les femmes. · • 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (2002-
2003)] - (26 mars 2003)- Art. 2 (Récépissé de création 
d'entreprise) (p. 2102, 2103): intervient sur l'amendement de 
la commission spéciale n° 3 (suppression de la possibilité pour 
les centres de formalités des entreprises, CFE, de délivrer un 
récépissé de création d'entreprise). Objectif de simplification. 
Encombrement des . greffes des tribunaux. Sécurit~ juridique. 
(p. 2104) : son amendement n° 198 : délivrance immédiate du 
récépissé ; retiré. Propose la présence d'un officier ministériel 
assermenté dans les CFE. (p. 2105): éventualité d'un rycours 
contre le greffe ou l'Etat en cas de <lélivrance différ~e du 
récépissé.- Art. 6 quinquies (Création d'un chèque-emploi 
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entreprises) (p. 2131): intervient sur les amendements de 
suppression n° 15 de la commission spéciale, n° 91 de M. 
Bernard Barraux, n° 123 de M. Jean-Pierre Godefroy et no 223 
de Mme Odette Terrade. ~ Art. 8 (Exonération de cotisations 
sociales et ouverture de droits à prestations des salariés 
créateurs ou repreneurs d'entreprise durant la première année 
d'activité) (p. 2133, 2134): compensation intégrale des 
exonérations de charges sociales. Engagement du 
Gouvernement. - Art. 9 (Congé et période de travail à temps 
partiel pour la création d'entreprise) (p. 2140) :seuil des deux 
cents employés. Inégalités entre salariés des petites et des 
grandes entreprises. Risque d'un refus de travail à temps 
partiel dans les petites entreprises pour le salarié futur créateur 
d'entreprise. Souhaite des aménagements. (p. 2143) : absence 
de solution aux problèmes de disparités entre les employés des 
petites et des grandes entreprises. Malgré ces réserves votera 
cet article. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003) - Art. 18 bis 
(Détermination d'un organisme unique chargé de recouvrer 
les cotisations sociales des professions artisanales, 
industrielles et commerciales) (p. 2208) : défavorable à 
l'amendement de la commission spéciale n° 39 (suppression). 
Risque d'un report important de la mise en oeuvre de ces 
dispositions. Multiplication des consultations. - Art. 19 
(Renforcement du dispositif d'aide à la création d'entreprise 
en faveur des populations en difficulté) (p. 2211, 2212): son 
amendement n° 200 : diminution de 50 à 45 ans de l'âge requis 
pour les demandeurs d'emploi afin de pouvoir bénéficier de 
cette aide ; retiré. (p. 2214): sur l'amendement n° 183 du 
Gouvernement (acceptation tacite de la demande d'aide à la 
création d'entreprise après un délai de deux mois en cas de 
non-réponse de l'administration), .son sous-amendement 
n° 319; retiré.- Art. 22 (Relèvement des seuils d'exonération 
des plus-values professionnelles) (p. 2224) : favorable à 
l'amendement de la commission spéciale n° 47. (élévation du 
seuil de sortie du dispositif d~exonération, instauration d'un 
taux d'exonération dégressif d'une manière continue et linéaire 
et extension du champ d'application de cet article aux 
,entreprises de travaux agricoles et .. forestiers). - Art. 23 
(Réduction d'impôt sur le revenu au titre des intérêts des 
emprunts souscrits pour la reprise d'une société non cotée) 
(p. 2229) : son amendement n° 280 : extension du champ 
d'application de ce dispositif aux exploitations agricoles à 
responsabilité limitée et aux groupements agricoles 
d'exploitation en commun; retiré.- Art. additionnels après 
l'art. 26 quater (p. 2254): reprend l'amendement de la 
commission spéciale n° 60 : exonération d'ISF des apports en 
numéraire aux groupements fonciers agricoles ; retiré. 
(p. 2256) : soutient les amendements de M. Philippe Leroy 
n° 185 (caractère nécessaire à l'activité professionnelle de la 
trésorerie issue des bénéfices dégagés et non distribués d'une 
société); et n° 186 (définition des holdings de contrôle); 
retirés. 

- Pr()jet de loi renforçant la lutte contre la .violence routière 
[P-0 223 (2002-2003)]- (30 avril 2003)- Art. additionnels 
avant l'art. 8 ou après l'art. 9 bis ou après l'art. 19 
(p. 2796) : son amendement n° 34 : instauration d'un certificat 
d'aptitude à .la conduite pour les personnes suspectées de 
démence sénile ; retiré. (p. 2798) : nécessité d'une prise en 
compte ,des déficiences mentales. -Art. 8 (Permis de conduire 
probatoire pour les conducteurs novices- art. L. 223-1, 
L. 22~-2, L. 223-6, L. 223-8, L. 224-5, L. 224-16, L. 224-17, 
L. 224-18, L. 231-3, L. 232-1, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-1, 
L. 234-8, L. 235-1, L. 235-3, L. 317-2, L. 317-3, L. 317-4, 
L. 412-1 et L. 413-1 du code de la route) (p. 2801): 
défavorable à l'amendement n° 76 de M. Jacques Mahéas 
(réduction du délai probatoire à un an pour les titulaires du 
pennis de conduire ayant suivi un apprentissage anticipé de la 
conduite). Crainte d'un comportement abusif de la part des 
sociétés d'assurance.- Art. 11 bis (Sensibilisation aux notions 
élémentaires de premier secours) (p. 2806) : intervient sur 
!'.amendement n° 96 de M. Jean-Marie Poirier (obligation de 
l'acquisition de notions élementaires de secourisme pour 
l'obtention du pennis de conduire). Intérêt d'un apprentissage 
du secourisme.- Art. additionnel avant la section 1 (p. 2813, 
2814): son amendement n° 47: interdiction de fumer en 
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conduisant; retiré.- Art. 16 (Mise en place d'un système 
d'information sur le réseau routier géré par les collectivités 
locales et leurs groupements- art. L. 330-7-1 nouveau du code 
de la route) (p. 2825) : interrogation quant au seuil 
d'application de l'obligation statistique. Ambiguïté quant à 
l'étendue de celle-ci. Demande de précisions. 

-Projet de loi habilitant le Gouvernement à simplifier le 
droit [n° 262 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 16 
(Habilitation à simplifier les procédures de création 
d'établissements sociaux ou médico-sociaux ou de services 
soumis à autorisation ainsi que l'organisation administrative 
et le fonctionnement du système de santé) (p. 2961): son 
amendement no 136 : possibilité pour les sociétés anonymes 
d'habitations à loyer modéré, les offices publics d'habitations à 
loyer modéré, ainsi que les offices publics d'aménagement et 
de construction d'intervenir dans la conception, la réalisation, 
l'entretien et la maintenance d'équipements hospitaliers ou 
médico-sociaux pour les besoins des établissements publics de 
santé ; adopté. 

-Projet de loi portant décentralisation en . matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)] - (27 mai 2003) ~ Art. 8 
(Instruction administrative des dossiers de RMI __:_ art. L. 262-
15 du codede l'action sociale et des familles) (p. 3670, 3671): 
son amendement n° 92 : saisine pour avis du maire au cours de 
l'instruction administrative; retiré.- Art. 11 (Révision du 
contrat d'insertion- art. L. 262-20 du code de l'action sociale 
et des familles) (p. 3675) : défavorable aux amendements 
identiques no 62 de M. Gilbert Chabroux et no 104 de M. 
Roland Muzeau (suppression).- Art. 35 (Création du contrat 
insertion-revenu minimum d'activité- art. L. 322-4-15 à 
L. 322-4-15-9 nouveaux du code de l'action sociale et des 
familles)- ,Art. L. 322-4-15-1 du code du travail 
(Employeurs concernés et convention entre l'employeur et le 
département) (p. 3715): son amendement n° 94: précision; 
retiré.- Art. L. 322-4-15-3 du code du travail (Bénéficiaires 
du CIRMA) (p. 3720, 3721): . son amendement n° 95: 
suppression du délai d'ancienneté dans le RMI pour l'accès au 
RMA; retiré. Sur l'amendement n° 28 de la commission 
(fixation à un an de la durée minimale d'ancienneté dans le 
RMI pour l'accès au RMA), son sous~amendement n° 96; 
retiré. 

-Projet de loi relatif à la chasse [n° 300 (2002-2003)]- (Il 
juin 2003) -,- Art. 3 (Adhérents des fédéràtions 
départementales des chasseurs - art. L. 4 21-8 du code de 
l'environnement) (p. 4144, 4145): son amendement n° 19: 
rédaction ; adopté. - Art. 5 (Soumission des fédérations 
départementales des chasseurs au contrôle d'un commissaire 
aux comptes- art. L. 421-9-1 nouveau du. code de 
l'environnement) (p. 4153): intervient sur l'amendement n° 50 
de M. Gérard Le Cam (possibilité pour les présidents 
d'associations et les administrateurs de déclencher, aux frais de 
la fédération, une contre-expertise comptable et financière une 
fois par an au maximum).- Art. 9 (Soumission des fédérations 
interdépartementales des chasseurs au régime des fédérations 
départementales des chasseurs- art. L. 421-12 du code de 
l'environnement) (p. 4157) : s'interroge sur l'existence d'une 
fédération interdépartementale des chasseurs de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.
Art. 10 (Soumission des fédérations régionales des chasseurs 
au. régime des fédérations départementales des chasseurs
art. L. 421-13 du code de l'environnement) (p. 4159): 
favorable à l'amendement n° 10 de la commission (rédaction). 
Interrogation sur la pertinence d'un échelon régional. -Art. 12 
(Contrôle de la Fédération nationale des chasseurs
art. L. 421-15 à L. 421-17 nouveaux du code de 
l'environnement)- Art. L. 421-15 du code de 
l'environnement (Statuts de la Fédération nationale des 
chasseurs et intervention d'un commissaire aux comptes) 
(p. 4163): intervient sur les amendements portant sur le même 
objet no 54 de M. Gérard Le Cam et n° 61 du Gouvernement 
(placement de la Fédération nationale sous la tutelle unique du 
ministère de • l'écologie et du développement durable).
Art. additionnel après l'art. 14 (p. 4167): intervient sur 
l'amendement n° 15 de M. Pierre Martin (possibilité, dans une 
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chasse accompagnée, pour la personne autorisée et pour 
l'accompagnateur de disposer d'une arme chacun).- Art. 16 
(Jour de non-chasse- art. L. 424-2 du code de 
l'environnement) (p. 4172, 4173): poursuite du tir de nuit du 
renard. Défavorable aux amendements de suppression n° 40 de 
Mme Marie-Christine Blandin et no 56 de M. Gérard Le 
Cam.- Art. additionnel après l'art.17 (p. 4179): intervient 
sur l'amendement n° 14 de la commission (assouplissement du 
dispositif de prélèvement maximum autorisé, PMA, en 
associant un PMA national fixé par le ministre et un PMA 
départemental arrêté par le préfet sùr proposition des 
fédérations départementales de chasseurs). Expression 
"groupes de chasseurs". Comportements abusifs de certains 
chasseurs. 

-Proposition de loi organique portant réforme de la durée 
du mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 333 (2002-2003)]- (12 juin 
2003) - Art. 1er (Réduction de la durée du mandat sénatorial 
à six ans- art. L.O. 275 du code électoral) (p. 4219, 4220) : 
acte courageux d'autoréforme. Remise en cause de la 
pertinence des motifs invoqués pour la réduction du mandat. 
Spécificité institutionnelle du "novennat". Risque 
d'affaiblissement de l'institution. S'oppose à la réduction de la 
durée du mandat sénatorial. (p. 4221) : son amendement n° 2 : 
suppression; retiré. Souhait d'une réforme constitutionnelle 
renforçant les pouvoirs du Sénat. Soutien à la politique 
nationale menée par le Gouvernement et définie par le 
Président de la République. 

-Projet de loi modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 
2001 relative à l'archéologie préventive [n° 320 (2002-
2003)] - (17 juin 2003)- Art. additionnel après l'article 4 
(p. 4419): demande une clause garantissant l'engagement 
financier de l'Etat pour la conservation des objets.'-- Art. 6 
(Redevance d'archéologie préventive) (p. 4424) : son 
amendement n° 64 : élargissement de l'assiette de la redevance 
d'archéologie préventive ; retiré. Son amendement n° 65 : 
repli ; adopté. Son amendement n° 66 : repli ; devenu sans 
objet. (p. 4429) : intérêt de l'amendement no 89 de M. Jean 
Arthuis (élargissement de 1' assiette de la redevance 
d'archéologie préventive).- Art. 7 (Exonération du paiement 
de la redevance et régime de subventionnement des fouilles 
archéologiques) (p. 4432): ses amendements portant sur le 
même objet n° 67 et 68 : exonération des travaux relatifs aux 
bâtiments publics des collectivités locales et aux bâtiments à 
vocation agricole ; rejetés. (p. 4434) : tendance de l'Etat à 
transférer des charges vers les collectivités territoriales. 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4815, 
4816): application de dispositions du Livre blanc de Michel 
Rocard. Nécessaires mesures d'alignement des régimes du 
secteur public et du secteur privé. Dégradation de la situation 
du fonds de solidarité vieillesse, FSV. Conséquences de la 
situation du FSV sur le fonds de réserve pour les retraites, F2R. 
(p. 4817) : objectif indispensable de la compensation intégrale 
des exonérations de cotisations sociales. Séparation et 
autonomie des branches indispensables. Interrogation sur les 
intentions du Gouvernement concernant le devenir du F2R. 
Avec le groupe UMP, soutient le texte. 

-Suite de la discussion (9 juillet 2003)- Art. 2 (priorité) 
(Contributivité) (p. 4954) : demande la clôture de la discussion 
sur les amendements identiques n° 100 de Mme Michelle 
Demessine, n° 101 de Mme Nicole Borvo et n° 102 de M. Guy 
Fischer (suppression) auxquels le groupe de l'UMP s'oppose. 
Demande acceptée. 

-Suite de la discussion (15 juillet 2003)- Art. 20 (Rachat de 
cotisations- art. L. 351-14-1 et L. 634-2-2 du code de la 
sécurité sociale) (p. 5293) : votera l'amendement n° 1102 du 
Gouvernement (rédaction). Problème spécifique des 
professions médicales.- Art. additionnels après l'art. 23 bis 
(p. 5313) : son amendement, soutenu par M. Paul Blanc, 
n° 1053 (possibilité d'étalement sur deux ans du paiement de 
l'impôt sur le revenu dû au titre de la dernière année d'activité 
du salarié) ; retiré. 
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- Suite de la discussion (17 juillet 2003)- Art. 54 bis et 
art. additionnel après l'art. 54 bis (Présentation détaillée des 
charges de pension en loi de finances) (p. 5496) : soutient 
l'amendement no 1059 de M. Gérard Braun (élaboration d'un 
rapport gouvernemental sur les mesures améliorant la gestion 
des ressources humaines au ·sein des trois fonctions 
publiques) ; rejeté. (p. 5497) : salue le souci de transparence du 
Gouvernement concernant le financement des retraites. 
Souhaite la même transparence sur le régime indemnitaire des 
fonctionnaires de l'Etat. Effort supporté par les salariés du 
privé. 

-Projet de loi d'orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine [n° 398 (2002-2003)] - (23 
juillet 2003)- Art. 7 (Crédits affectés au PNRU) (p. 5854, 
5855): importance du programme de démolitionc 
reconstruction. Difficultés de financement. Votera cet article. -
Art. 9 (Création de l'Agence nationale pour la rénovation 
urbaine, ANRU) (p. 5859): soutient le sous-amendement 
n° 215 de M. Alain Gournac, déposé sur l'amendement no 45 
de la commission (substitution des termes "concours 
financiers" au mot "subventions"); adopté. (p. 5861): 
défavorable à l'amendement n° 185 de M. Michel Mercier 
(élaboration par l'agence d'une charte d'insertion 
professionnelle et sociale des habitants des zones 
concernées).- Art. 10 (Organes de l'ANRU) (p. 5864): 
intervient sur les amendements identiques n° 179 de M. Eric 
Doligé et n° 187 de M. Michel Mercier (participation des 
représentants des conseils régionaux et des conseils généraux 
au conseil d'administration de l'agence). Difficulté des 
fmancements croisés. Prolongation des lois de décentralisation 
et compétence des régions dans le financement du logement 
social.- Art. 11 (Recettes de l'ANRU) (p. 5869) : défavorable 
aux amendements n° 226 de M. Jean-Yves Mano (suppression 
de la contribution additionnelle des organismes d'HLM au 
fmancement de l'agence) et n° 337 de M. Yves Coquelle 
(remplacement de la contribution additionnelle des organismes 
d'HLM par l'affectation du produit des droits de mutation sur 
les fonds de commerce aux recettes de l'agence).- Art. 12 
(Régime des subventions de l'ANRU) (p. 5871): soutient 
l'amendement n°•216 de M. Alain Goumac (précision); 
adopté. - Art. 12 bis (Accueil des gens du voyage) (p. 5872) : 
son amendement n° 275: modification·du seuil imposant aux 
communes une obligation d'accueil des gens du voyage; 
retiré. - Art. 15 (Sécurité des immeubles à usage 
d'habitation- art. L. 129-1 à L. 129-6 (nouveaux) du code de 
la construction et de l'habitation)- Art. L. 129-1 du code de 
la construction et de l'habitation (Prescription de travaux 
sur des équipements communs défectueux) (p. 5879, 5880) : 
applicabilité ·du dispositif aux logements sociaux et aux 
immeubles collectifs réalisés par des OPHLM. -
Art. additionnels après l'art. L. 129-6 du code de la 
construction et de l'habitation (p. 5881) :·sur l'amendement 
n° 392 de la commission (pouvoir de substitution du préfet en 
cas de carence du maire), son sous-amendement n° 406 : 
transformation du pouvoir de substitution du préfet en une 
obligation ; rejeté. (p. 5883) : inégalité entre le maire et le 
préfét dans leur pouvoir d'appréciation respectif. Votera 
l'amendement n° 392 de la commission (pouvoir de 
substitution du préfet en cas de carence du maire).- Art. 17 
(Création d'un état de carence- art. L. 615-6 et L. 615-7 
(nouveaux) du code de la constrùction et de l'habitation)
Art. L. 615-7 du code de la construction et de l'habitation 
(Expropriation en cas de déclaration d'état de carence) 
(p. 5889) : manque de moyens financiers pour la mise en 
oeuvre des travaux.- Art. additionnels après l'art. 26 
(p. 59ll, 5912): défavorable aux amendements identiques 
n° 63 de la commission et n° 294 de M. Dominique Brayé 
(opposabilité aux URSSAF de leur interprétation des textes en 
vigueur). Mesure générale à l'occasion de l'examen du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2004. -
Art. additionnels avant l'art. 27 ou après l'art. 27 

·(p. 5925) : défavorable aux 'amendements de M. Michel 
Mercier n° 210 (effacement total de la dette contractée ·dans 
les cas de manquements énumérés) et n° 209 (saisine du juge 
pour obtenir la déchéance des intérêts en càs de manquements 
avérés de l'organisme prêteur), identique à l'amendement 
n° 361 de M. Paul Loridant. Pertinence des sanctions 
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proposées à l'encontre des organismes prêteurs.- Art. 27 
(Procédure de rétablissement personnel- art. L. 331-1 à 
L. 331-7-1 du code de la consommation)- Art. L. 332-5 du 
code de la consommation (Saisine directe du .juge par le 
débiteur aux fins d'ouverture d'une procédure de 
rétablissement personnel) (p. 5941): intervient sur les 
amendements de la commission des lois saisie pour avis n° 98 
(suppression de la saisine directe du juge par le surendetté) et 
no 409 du Gouvernement (saisine .directe du juge par le 
débiteur dans l'hypothèse où la commission n'a pas décidé de 
l'orientation d'un dossier dans un délai de neuf mois).
Art. 29 (Dispositions . relatives à la Caisse de garantie du 
logement locatif social- art. L. 452-1 .du code de la 
construction et de l'habitation) (p. 5965): votera 
l'amendement n° 66 de la commission (simplification de. la 
procédure de calcul de la part variable de la cotisation 
additionnelle due par les organismes HLM). Défavorable à 
l'introduction des provisions dans le calcul de la différence.
Art. 29 bis (Gouvernance des sociétés anonymes d'habitations. 
à loyer modéré- art. L. 422-2~ 1 du code de la construction et 
de l'habitation) (p. 5966, 5967) : son amendement n° 276 : 
suppression ; retiré. Dialogue préalable .. avec les organismes 
d'HLM indispensable. Futur projet de. loi sur le logement. 
Nombreuses interrogations des sociétés anonymes. d.'HLM. 
Dépôt d'une série d'amendements de repli. (p .. 5968, 5969): 
ses amendements n° 300 :.nombre maximal d'actionnaires 
porté à cinq, n° 301.: nombre maximal d'actionnaires porté à 
quatre, n° 302 : . prise en considération de plusieurs 
collectivités locales comme . un seul actionnaire, n° 278 : 
actionnaires de référence ; retirés ;-et son amendement n° 283 : 
part détenue par les personnes physiques portée de 2 à 5 % du 
capital; adopté. Soutient l'amendement n° 157 de M. Serge 
Franchis (substitution des EPCI. compétents aux communes 
concernées) ; retiré. Son amendement n° 304 :. possibilité pour 
les sociétés anonymes d'HLM de créer des filiales de gestion 
de leur patrimoine non conventionné; retiré. (p. 5970, 5971): 
constitution d'une minorité de blocage par les représentants 
des locataires et les collectivités territoriales. Statut atypique 
des sociétés anonymes d'HLM.- Art. 30 bis (Modalités 
d'organisation de l'actionnaire de référence et mise en place 
de la réforme de la gouvernance des SA d'HLM) (p. 5974, 
5975) : son amendement n° 305 : délai de mise en oeuvre des 
nouvelles modalités de répartition du capital des sociétés 
anonymes d'HLM ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 30 
bis (p. 5976) : soutient l'amendement n° 306 de M. Jean
Claude Carle (faculté. pour les sociétés coopératives d'HLM 
d'adopter la forme de société coopérative d'intérêt collectif); 
adopté. 

- Projet de loi relatif à la m~îtrise de l'immigration et. au 
séjour des étrangers en France [n° 396 (2002-2003)] - (9 
octobre 2003)- Art. additionnel avant l'art. 1er .. (p. 6537, 
6538) : son amendement n° 308 : alignement pour les étrangers 
des conditions d'accès au minimum vieillesse et à l'AAR sur 
celles du RMI ; retiré. 

- Conférence des. présidents- (30 octobre 2003) (p. 7320) : 
proteste contre le rythme de travail. . 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales (n° 4 
(2003-2004)] - (30 octobre 2003)- Art. 1er (Développement 
économique - titre premier du livre cinq de la première partie 
et art. L. 1511-1 à L. 1511-5 du code général des collectivités 
territoriales) (p. 7335) : demande de précision sur le champ 
d'application des amendements de la commission n° 20 
(coordination, précision et clarification) et no 21 (prise en 
compte des orientations du schéma régional de développement 
économique par les aides aux entreprises des collectivités 
territoriales et des groupements de collectivités territoriales 
situés sur le territoire de 1(\ région). · 

-Rappel au règlement- (5 novèmbre 2003) (p. 7537) : 
conditions de travail du Parlement. Limites et effets pervers de 
la session unique. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] (suite)- (5 novembre 2003)- Art. 40 
(Procédure d'élaboration des schémas départementaux 
d'organisation sociale et médico-sociale- ·art. L. 312-5 du 
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code de ·t'action sociale et des familles) (p. 7543): son 
amendement n° 1242 : rôle prédominant du président du 
conseil général; retiré. (p. 7545): compétences partagées en 
matière d'établissements médico-sociaux. Etape vers. une plus 
grande décentralisation. - Art. 41 , (Transfert aux départements 
des fonds d'aide aux jeunes en difficulté:-:- art. L. 263-15, 
L. 263-16 et L. 263-17 du code de l'action sociale et des 
familles) (p. 7547):, son amendement n° 1241 : ;:tppréciation 
souveraine du conseil général quant aux conditions 
d'attribution de l'aide; retiré. (p. 7549): durée minimale de 
résidence ouvrant droit au versement d'aides sociales. 

-Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2004 [n° 54 (2003-2004)] - (17 novembre 2003)- rapporteur 
de la commission des. affaires sociales pour· les équilibres 
financiers généraux et • l'assurance maladie- Discussion 
générale (p. 8167, 8168): protestation contreles conditions de 
travail sur le projet de loi de fmancement de la sécurité sociale. 
Origine du déficit de 2003 et. de la progression des dépenses. 
Dérapage de l'ONDAM. Justification de la mise en place du 
Haut conseil pour J'avenir de l'assurance maladie. (p. 8169, 
8170) : prévision du déficit du régime général pour 2004. 
Prévision de recettes et de dépenses. Suppression du FOREC et 
conséquences pour la sécurité sociale. Effets des montages. dus 
au FOREC sur d'autres fonds et d'autres branches. Nécessaire 
réflexion sur l'évolution respective de la CNAM et de .l'Etat 
dans le partage des compétences de santé publique. (p. 8171) : 
création par l'Assemblée nationale d'un comité des finances 
sociales. Amendements de la commission des affaires sociales 
tendant à préciser les modalités d'intervention de ce comité; 
Insécurité juridique du droit des finances .sociales. 
Contradictions d'interprétation dans le domaine du 
recouvrement des recettes consécutives aux validations 
juridiques. (p. 8172) : réforme indispensable de la loi 
organique .relative à la loi de fmancement.- Question 
préalable (p. 8208): s'oppose à la motion n° 54 de M. Guy 
Fischer tendant à opposer la question• préalable.'- Art. 2 A 
(Création d'un Comité des finances sociales- art. L. 114-5 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8211): ses amendements n° 6 : 
suppression de certaines. missions prévues pour le. comité des 
finances. sociales; n°3 : précision; n° 8 : report au 30 
septembre de la transmission du rapport annuel du comité ; et 
n° 9 : nomination du secrétaire général ; devenus. sans objet. 
(p. 8212): s'en remet àla sagesse du Sénat pour l'amendement 
de la commission saisie pour avis n° 45 (suppression) .et 
s'oppose aux amendements de M. Guy Fischer. no 154 (rapport 
présentant le bilan de la mise en oeuvre de la compensation 
intégrale aux régimes de sécurité sociale des .. exonérations 
consenties par l'Etat) et n° 155 (composition du comité des 
finances sociales).- Art. 2 (Remboursement par la·CAD$S de 
la seconde moitié de la dette 2000 du FOREC- art. 2 et 4 de 
l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996) (p. 8215): son 
amendement n° 250 : augmentation du versement effectué par 
la CADES à l'A COSS. au bénéfice des trois caisses nationales 
du régime général ; adopté. S'oppose aux amendements 
identiques n° 110 de M. Claude Estier et n°.157 Qe M. Guy 
Fischer (suppression).- Art. additionnels après J'art. 2 
(p. 8217): s'oppose à l'amendement n° 111 de M. Claude 
Estier (création d'une contribution sociale sur la valeur du 
patrimoine). (p. 8218): s'oppose à l'amendement n~ 112 de M. 
Claude Estier (rapport sur le plan de financement à long terme 
de la CADES présenté par le Gouvernement avant le 30 juin 
2004).- Art. 3 (Suppression du FOREC- art. L. 131-8 à 
L. 131-11, L. 135-1, L. 137-1 et L.J37-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8220): s'oppose à l'amendement n° 113 de M. 
Claude Estier (suppression). (p. 8221): ses amendements n° 10 
: liquidation du .FOREC. par le fonds de solidarité vieillesse 

selon les principes des droits constatés, et n° 11 : extension à 
la' sécurité sociale du. paiement par décade dont bénéficiait le 
FOREC ; adoptés. Son amendement n° 12 : versement à la 
sécurité sociale du fonds de roulement du FOREC à . sa 
disparition; rejeté. (p. 8222): regret · de l'absence de 
col'ncidence entre les chiffres figurant dans le projet de loi de 
finances pour 2004 et ceux figurant dans le projet de loi. de 
fmancement de la sécurité sociale pour 2004. -
Art. additionnels avant l'art. 4 (p. 8225) : s'oppose à 
l'amendement no 158 de M. Guy Fischer (création d'une 
contribution sur les revenus financiers des entreprises). 
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(p. 8226): s'oppose aux amendements de M. Guy Fischer sur 
le même objet n° 160, n° 161 et n° 159 (modulation des 
cotisations sociales patronales). (p. 8227): son amendement 
n° 13 : coordination entre la loi de finances et la loi de 
financement de la sécurité sociale ; rejeté. (p. 8228) : accepte le 
sous-amendement n° 68 de M. Michel Charasse déposé sur son 
amendement n° 13 précité sous réserve de deux conditions et 
d'une rectification. (p. 8231, 8232) : souhait de respecter les 
objectifs de santé publique· du Gouvernement et de préserver 
les recettes liées à la taxation du tabac pour le budget de l'Etat 
et la sécurité sociale. Favorable à la poursuite de 
l'augmentation du prix du tabac. 

-Suite de la discussion (18 novembre 2003)- Art. 4 
(Majoration du droit de consommation sur les tabacs
art. 575 A du code général des impôts) (p. 8243): s'en remet à 
la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 53 de M. Michel 
Charasse (alignement de la fiscalité des cigares sur le taux de 
progression de la fiscalité des cigarettes). (p. 8245) :remise en 
ordre indispensable de la fiscalité du tabac. Demande le vote 
de l'amendement n° 53 précité pour poursuivre la discussion 
en commission mixte paritaire. (p. 8246) : accepte le sous
amendement no 256 du Gouvernement déposé sur 
l'amendement précité n° 53 de M. Michel Charasse. ~ 
Art. additionnèls après l'art. 4 (p. 8248): s'oppose à 
l'amendement no 114 de M. Claude Estier (augmentation de la 
rémunération des débitants de tabac). (p;· 8249): s'oppose à 
l'amendement no 115 de M. Claude Estier (affectation de 1% 
des taxes sur le tabac à des actions de prévention pour lutter 
contre le tabagisme).- Art. additionnel après l'art. 4 ou 
avant l'art;15 A (p. 8250): s'oppose aux amendements no 116 
de M. GilbertChabroux (aide au sevrage) et n° 165 de M. Guy 
Fischer (ptise en charge par l'assurance maladie des substituts 
nicotiniques).- Art. 4 bis (Minima de' perception sur les 
tabacs dans les départements d'outre-mer) (p. 8252): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 67 de M. 
Jean-Paul Virapoullé (rédaction).- Art. 5 (Optimisation des 
recours contre tiers exercés par les caisses de sécurité 
sociale- art. L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 211-11 du code des assurances) (p. 8253): 
son amendement h 0 14 : rédaction; adopté. (p. 8253, 8254): 
s'oppose aux amendements n° 162 de M. Guy Fischer 
(suppression) et de M. Claude Estier n° 117 (extension du 
dispositif du recours subrogatoire aux organismes de protection 
sociale complémentaires) et n° 118 (diagnostic médical 
préalable· à la transmission de l'information à la caisse de 
sécurité sociale en cas de lésions causées par un tiers).
Art. additionnels après l'art. 5 (p. 8255) : demande le retrait 
de l'amendement n° 70 de Mme Valérie Létard (restitution des 
contributions et prélèvements précomptés sur les revenus de 
placement exonérés d'impôt sur le revenu pour les titulaires de 
pension de réversion ayant un revenu imposable inférieur· au 
minimum vieillesse). (p. 8256): demande le retrait de 
l'amendement no 71 de Mme Valérie Létard (exonération 
d'assujettissement à la CSG des soins gratuits dont bénéficient 
les personnels hospitaliers).- Art. 6 (Non~prise en compte de 
l'abattement de 20% pour le calcul de l'assiette des 
cotisations et contributions sociales des dirigeants dè 
sociétés'- art. L. 131•6, L. 136-3 et L. 136-4 du code de la 
sécurité sociale) (p~ 8257) : son . amendement n° 15 : 
cohérence ; · adopté. -'- Art. 7 bis (Plafonnement de 1a 
contribution sociale de solidarité sur les sociétés pour les 
détailla'nts acheteurs fermes de carburants- art. L. 651-3 du 
code de la sécurité sociale) : son amendement n° 16 : 
rédaction ; adopté. - Art. 8 (Exonération de cotisations et 
contributions sociales pour les contribUtions des employeurs 
'versées aux institutions de retraite supplémentaire) (p. 8258) : 
itccepte l'amendement n° 231 du Gouvernement (possibilité 
pour 'les organismes de recouvrement des cotisations sociales 
des salariés agricoles d'obtenir les informations nécessaires 
pour déterminer les sommes à exclure de l'assiette des 
cotisations sociales).- Art. 9 (Modification du barème de la 
contribution sur les dépenses de promotion des laboratoires 
pharmaceutiques- art. L. 245-2, L. 245-3 et L. 245-4 du code 
de la sécurité sociale) (p. 8259) : à titre personnel, accepte 
l'amendement no 235 du Gouvernement (modification du 
barème de la taxe sur les dépenses de promotion des 
médicaments). Demande le retrait des amenâementsâeM. 
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Gérard Dériot n° 97 (modification du mode de calcul de la 
contribution exceptionnelle) et n° 96 (suppression du caractère 
non déductible de la contribution exceptionnelle).- Art. 10 
(Création d'une contribution sur les dépenses de promotion 
des fabricants ou distributeurs de dispositifS médicaux
art. L. 138-20 et L. 245-5-1 à L. 245-5-6 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8261): son amendement n° 252 : cohérence; 
adopté. ~ Art. 11 (Individualisation de la contribution sur les 
ventes en gros de médicaments- art. L. 137-7, L. 138-1, 
L: 138-2, L. 138-4, L. 138-5 à L. 138-7, L. 138-13, L. 138-15, 
L. 138-17, L. 245"3 etL. 245-6 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8262) : son amendement n° 253 : rédaction; adopté. 
Demande le retrait de l'amendement n° 94 de M. Philippe 
Darniche (diminution du taux de la contribution sur la 
distribution en gros de médicaments). Demande le retrait de 
l'amendement no 64 de M. Gérard Dériot (exonération de la 
taxe sur la croissance du chiffre d'affaires en faveur· des 
spécialités génériques). (p. 8264) : son amendement nq 254 : 
rédaction ; adopté. - Art. 13 (Fixation des prévisions de 
recettes pour 2004) : s'oppose à l'amendement n° 156 de M. 
Guy Fischer (suppression).- Art. 55 (Simplification de la 
procédure d'admission en non-valeur- art. L. 133-3 et L. 243-
3 du code de la sécurité sociale (priorité)) (p. 8265) : son 
amendement U0 43 : rédaction ; adopté. - Art. 57 
(Simplification des obligations déclaratives des employeurs 
non établis en France- art. L. 243-1-1 du code de la sécurité 
sociale et art. L. 741-1-1 du code rural (priorité)) (p. 8266): 
accepte l'amendement n° 246 du Gouvernement (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 57 (priorité): son amendement 
n° 44 : droits du cotisant ; adopté. (p. 8267) : demande le retrait 
de l'amendement no 92 de M. Michel Mercier (amélioration 
des droits des cotisants à l'égard des organismes de 
recouvrement).- Art. additionnel après l'art. 57 bis 
(priorité) : son amendement n° 255 : renforcement de la 
sécurité juridique des usagers de la branche recouvrement de la 
sécurité sociale; adopté.- Débat sur l'assurance maladie 
(p. 8270): dérapage de l'ONDAM; Approbation des mesures 
destinées à la maîtrise médicalisée des dépenses de santé. 
(p. 8271}: approbation du choix de la confiance partagée, de la 
qualité des soins et de l'optimisation médicalisée des dépenses. 
Application de la loi du 6 mars 2002 relative à la rénovation 
des rapports conventionnels entre les professions de santé 
libérales et les organismes d'assurance maladie. Politique du 
médicament. Approbation de la mise en place de la tarification 
à l'activité, T2A. (p. 8272) : amendements proposés par la 
commission. Craintes des professions de santé liées à la mise 
en place de la T2A. Proposition de· suppression de la 
participation de la CNAM au financement du plan Biotox. 
Proposition de suppression de la disposition prévoyant la 
modification des règles de remboursement des dépenses de 
prise en charge des bénéficiaires de la CMU complémentaire. -
Art. additionnels avant l'art. 15 A (p. 8284, 8285) : s'oppose 
à l'amendement n° 164 de M. Guy Fischer (prise en charge 
totale des frais relatifs aux examens complémentaires prescrits 
à la suite du dépistage du cancer du sein). (p. 8286): s'oppose 
à l'amendement n° 168 de Mme Michelle Demessine 
(financement par la sécurité sociale de la prise en charge de la 
perte d'autonomie). (p. 8287): s'oppose à l'amendement 
n° 163 de M. Guy Fischer (rapport du Gouvernement 
présentant les conclusions de l'étude épidémiologique sur le 
traitement hormonal substitutif de la ménopause). (p. 8288): 
s'oppose à l'amendement no 166 de M. Guy Fischer 
(rétablissement des élections .à la sécurité sociale). Demande le 
retrait de l'amendement no 167 de M. Guy Fischer (rapport du 
Gouvernement sur les . modalités de prise en charge de 
l'examen d'ostéodensitométrie).- Art. 15 A (Rapport au 
Parlement sur les prestations indûment versées au titre de 
l'assurance maladie) (p. 8289): son amendement n° 17: 
suppression ; adopté. - Art. additionnel ·avant l'art. 15 
(p. 8290) : s'oppose à l'amendement no 119 de M. Bernard 
Cazeau (maintien du forfait hospitalier à son niveau actuel). -
Art. 15 (Simplification de la procédure d'inscription d'un 
médicament dans un groupe générique- art. L. 5121-10 et 
L. 5121-20 du code de la santé publique) (p. 8291): accepte 
l'amendement n° 1 de M. Dominique Leclerc (possibilité de 
communiquer la liste des titres de propriété intellectuelle 
attachés aux J>roduits Rrincep~). - Art. additionnels aiU'_ès_ 
l'art.15 (p. 8292): s'oppose à l'amendement no 120 de M. 
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Bernard Cazeau (généralisation de la prescription . en 
dénomination commune). S'oppose à l'amendement n° 171 de 
M. François Autain .(mention de la dénomination commune 
internationale des médicaments sur le conditionnement). 
(p. 8293): demande le retrait de l'amendement n° 170 de M. 
François Autain (clarification des notices d'utilisation des 
médicaments).- Art. 16 (Validation des actes réglementaires 
portant baisse du taux de remboursement de certains 
médicaments) (p. 8294): s'oppose à l'amendement n° 172 de 
M. Guy Fischer (suppression).- Art. 17 (Fixation d'un prix 
maximum de vente aux établissements de santé des 
médicaments rétrocédés disposant d'une autorisation de mise 
sur le marché- art. L. 162-16-5 et L. 162-17-4 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8295) : accepte l'amendement n° 232 du 
Gouvernement (rédaction). (p. 8296) : demande l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 98 de M. Gérard Dériot 
(suppression du critère alourdissant le système d'évaluation et 
d~admission des médicaments utilisés à l'hôpital). Accepte 
l'amendement n° 243 du Gouvernement (rédaction). Demande 
l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 151 de M. 
Nicolas About (traitement particulier des médicaments dérivés 
du sang humain et de leurs analogues recombinants). 
(p. 8297): accepte l'amendement n° 241 du Gouvernement 
(précision). (p. 8298): accepte l'amendement n° 244 du 
Gouvernement (possibilité de fixer les prix en dehors de la liste 
de rétrocession des médicaments).- Art 19 (Régime tarifaire 
spécifique des activités de soins.de suite, de réadaptation et de 
psychiatrie exercées par des établissements de santé privés -
art. L. 162-22-1 à L. 162-22-5 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8299): demande le retrait de l'amendement n° 72 de Mmé 
Valérie Létard (introduction de données d'ordre médical et 
épidémiologique dans le cadre de la détermination de l'objectif 
national de dépenses relatif aux activités· de psychiatrie et de 
soins de suite ou de réadaptation de certains établissements de 
santé privés). Son amendement n° 18: mention des créations 
d'activité; retiré. (p. 8300): prise en compte des créations.
Art. additionnel avant l'art. 20: s'oppose à l'amendement 
no 173 de M. Guy Fischer (suppression du forfait 
hospitalier).- Art. 20 (Mise en oeuvre de la tarification à 
l'activité des établissements. de santé- art. L. 162-22-6 à 
L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale) (p. 8306): son 
amendement n° 20: coordination; adopté. (p. 8307)! s'oppose 
à l'amendement no 174 de M. Guy Fischer (suppression). Sur 
les amendements de Mme· Valérie Létard, demande l'avis du 
Gouvernement pour le no 7 4 (concertation entre le directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation et l'agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé afin d'établir le bon 
usage du médicament) et demande · le retrait des n° 75 
(évaluation du mécanisme de régulation) et n° 73 (introduction 
de données d'ordre médical et épidémiologique dans le cadre 
de la détermination de l'objectif national des dépenses 
d'assurance maladie commun aux activités de médecine, de 
chirurgie, d'obstétrique et d'odontologie). S'oppose aux 
amendements de M. Bernard Cazeau n° 126 (évaluation des 
mécanismes de régulation), n° 123 (distinction d'une dotation 
pour lès' missions de service public et d'une autre pour les 
aides, contracttielles), n° 127 (accès des établissements ayant 
conclu un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens avec 
l'agence régionale d'hospitalisation, ARH, à la seule dotation 
réservée à l'aide contractuelle), n° 124 (modalités de fixation 
du montant annuel de chacune des deux dotations) et n° 125 
(èohérence). Accepte l'amendement n° 240 du Gouvernement 
( coordin~tion).- Art. additionnel après l'art. 20 (p. 8312) : 
demande le retrait de l'amendement no 76 de Mme Valérie 
Létard (avancé de trésorerie pàr la caisse primaire d'assurance 
màladie pour faciliter la mise en place de la tarification à 
l'àctivité dans lés , établissements).,- Art. 21 (Dotation 
annuelle de financement pour les activités de psychiatrie, de 
soins de suite et de réadaptation- art. L. 174-1, L. 174-1-1; 
L. 174-2, L. 174-3, L. 174-15 et L. 381-30-5 du code de la 
sécurité sociale, et L. 6411-16, L. 6415-3 et L. 6147-5 du'code 
de la santé publique) (p. 8313) : possibilité d'une maîtrise des 
dépenses de soins de suite.- Art.. additionnel après l'art. 21 
(p. 8314): demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement 
n° 128 de M. Gilbert Chabroux (élaboration par 
l'.adininistration centrale pénitentiaire d'un l'apport relatif à 
l'état de santé de la population carcérale).- Art. 22 (Fixation 
du prix de vente des médicaments aux établissements de 
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santé-.art. L. 162-16-6, L. 162-17c4 et L. 165-7 du code de la 
sécurité sociale) (p. 8315) : son amendement .. n° 21 : 
coordination ; adopté. - ·Art. 24 (Réforme de. la procédure 
budgétaire des établissements de santé- art. L. 6143-1, 
L. 6143-3, L. 6143-4, L. 6144-1, L. 6144-3, L. 6145-1 et 
L. ·6145-4 du code de la santé publique) (p. 8317) : s'oppose. à 
l'amendement no 176 de M. Guy Fischer (suppression).
Art. 25 (Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens et 
compétencesdes directeurs des agences régionales de 
l'hospitalisation- art. L. 6114-1, L. 6114-2, L6114-4, 
L. 6115-3, L. 6115-4 du code de la santé publique) (p. 8318) : 
s'oppose à l'amendement n° 177 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 28 (Dispositions transitoires relatives à 
l'application de la tarification. à l'activité) (p. 8322): ses 
amendements n° 22 et 23 : coordination ; adoptés. Son 
amendement n° 24.: objectif de, la. tarification à l'activité à 
50% en 2008; adopté. S'oppose aux amendements n? 178 de 
M. Guy Fischer (suppression), n° 129 de M. Bernard Cazeau 
(cohérence) et demande le retrait des amendements n° 77 de 
Mme Valérie Létard (évaluation des nouveaux dispositifs) et 
de la , commission saisie pour avis n ° 50 (constitution du 
budget à 50% par la tarification à l'activité en 2008). Accepte 
les amendements de coordination de la commission saisie pour 
avis n° 48 et n° 49, identiques à ses amendements précités 
no 22 et no 23. -Art. 29 (Dispositions transitoires applicables 
en 2004 pour le financementdes . établissements de santé) 
(p. 8324) : son amendement n° 25 : alignement du calendrier 
budgétaire de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris sur celui 
des autres établissements hospitaliers ; adopté . ...:. 
Art. additionnel après l'art. 29 (p. 8325) : son amendement 
n° 26 : création d'un comité chargé de l'évaluation de la 
réforme de la tarification à l'activité; adopté· après 
modification par le sous-amendement n° 238 du Gouvernement 
qu'il accepte; - Art. 30 (Harmonisation des modalités· de 
rémunération des. médecins exerçant ·au sein de groupements 
de coopération sanitaire-'-- art. L. 6133-5 du code de la santé 
publique) : accepte l'amendement n° 239 du Gouvernement 
(précision sur les conditions de rémunération dérogatoires et 
mise en place d'une concertation préalable à la fixation de la 
rérininération). - Art. additionnel après l'art. 30 (p. 8327) : 
accepte l'amendement n° 242 du Gouvernement (intégration de 
la prime spéciale de sujétion perçue par les aides soignants de 
la fonction publique hospitalière dans le calcul de leur pension 
de retraite).- Art. 31 (Médicalisation des critères de prise en 
charge des affections dè longue durée- art. L. 322c3 et L. · 324-
1 du code de la sécurité sociale) (p. 8329): s'oppose à 
l'amendement n° 180 de M. Guy Fischer (suppression);
Art. 31 bis (Spécifications relatives à la carte Vitale
art.L. 161-31 du code de la sécurité sociale) (p. 8330): son 
amendement n° 27 : suppression; adopté. (p. 8331): s'oppose 
à l'amendement n°79 de Mme Valérie Létard (mise en place 
de la photo du tittilaire sur la carte vitale de seconde 
génération). -'-- Art. 32 (Caractère non remboursable des actes 
et prestations de soins effectués en dehors de toute justification 
médicale- art. L. 321-1 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8333) : s'oppose aux amendements identiques n° 131 de M. 
Bernard Cazeau et no 182 de M. Guy Fischer (suppression). 
Accepte les amendements n° 80 de Mme Valérie' Létard 
(remboursement des certificats de constatation des coups et 
blessures ou autres sévices) et n° 257 du Gouvernement 
(remboursement des certificats médicaux délivrés·· pour la 
pratique d'un sport lorsqu'ils s'inscrivent dans une logique de 
prévention) et demande l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 153 de M. Nicolas About (prise en charge 
des certificats d'aptitude à la pratique d'un sport) qu'il accepte 
à titre personnel.- Art. 33 (Indication sur l'ordonnance du 
caractère non remboursable des aàeset prestations effectués 
en dehors de toute justification médicale - art. L. 162-4, 
L: 162-8 et L. 162-13-3 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8336): s'oppose à l'amendement n° 183 de M. Guy Fischer 
(suppression) et accepte l'amendement n° 233 du 
Gouvernement (rédaction). - Art. 33 bis (Information des 
assurés sociaux- art. L. 161-31 du code de la sécurité sociale) 
(p. 8336) : accepte les amendements identiques de la 
commission saisie pour avis n° 52 et n° 184 de M. Guy Fischer 
(suppression) ainsi que l'amendement n° 66 de M. Dominique 
Leclerc (information de l'assuré social sur la charge pour la 
sécurité sociale des prestations pharmaceutiques remboursées) 
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en cas de rejet par le Sénat des amendements de suppression 
précités.- Art. additionnel après l'article 34 (p. 8338) : 
accepte l'amendement no 237 du Gouvernement (renforcement 
du contrôle médical des indemnités journalières).- Art. 35 
(Modernisation du régime juridique des accords de bon usage 
des soinset des contrats de bonne pratique- art. L. 162-5-11, 
L. 162-12-17 à L. 162-12-19, L. 162-14-1, L. 645-2 et L. 722-4 
du code de la sécurité sociale) (p. 8340) : ses amendements 
n° 28 : retour à la procédure prévue initialement et confiant au 
directeur de la CNAMTS le soin d'approuver les accords de 
bon usage des soins, AcBUS et n° 30 : retour à la procédure 
initiale concernant les contrats de pratique professionnelle ; 
adoptés. Ses amendements n° 29, 31 et 32 : rédaction; 
adoptés. S'oppose aux amendements n° 185 de M. Guy Fischer 
(suppression) et no 132 de M. Bernard Cazeau (suppression de 
la notion d'efficience pour les pratiques pouvant faire l'objet 
d'engagements dans les accords conventionnels). Demande le 
retrait· des amendements de Mme Valérie Létard n° 81 
(suppression de l'avis de l'Agence nationale d'accréditation et 
d'évaluation en santé, ANAES), n° 82, 83, 84 et 85 
(suppression du premièrement, du deuxièmement, du 
quatrièmement, d'une partie du cinquièmement du II prévoyant 
l'application aux contrats de bonne pratique des aménagements 
proposés pour les accords de bon usage des soins AcBUS) et 
n° 86, 87 et 88 (suppression des IV, V et VI). Accepte 
l'amendement no 234 du Gouvernement (rédaction). 

- Suite de la discussion (19 · novembre 2003) - A11. 36 
(Conventions entre les URCAM et des groupements de 
médecins libéraux- art. L. 183-1-1 du code de la sécurité 
sociale) (p. 8374, 8375) : demande le retait des amendements 
identiques n° 89 de Mme Valérie Létard et no 186 de M. Guy 
Fischer (suppression). (p. 8375) : ses amendements n° 33 : 
coordination, n° 34 : précision et n° 35 : approbation par le 
directeur de la CNAMTS des contrats proposés, après avis 
favorable du directeur d'une autre caisse nationale d'assurance 
maladie; adoptés. Demande le retrait de l'amendement n° 133 
de. M. Bernard Cazeau (avis des unions régionales des 
médecins libéraux en cas de contrats concernant les seuls 
médecins libéraux). - Art. 37 (Modernisation du régime 
juridique des contrats de santé publique- art. L. 162-12-20 du 
code de la sécurité sociale) (p. 8377) : son amendement n° 36 : 
approbation des contrats par le directeur de la CNAMTS après 
avis favorable du directeur d'au moins une autre caisse 
nationale d'assurance maladie ; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 37 (p. 8378) : accepte l'amendement n° 236 du 
Gouvernement (possibilité pour les médecins bénéficiaires du 
MICA de participer à la permanence des soins et d'assurer des 
remplacements).- Art. 38 (Extension des missions et dotation 
de financement du fonds d'aide à la qualité des soins de ville -
art. 25 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
1999) (p. 8379): son amendement n° 37 : possibilité pour le 
fonds d'aide à la qualité des soins de ville d'assurer à titre 
dérogatoire le fmancement d'une mission chargée de conduire 
les expérimentations ; adopté. - Art. additionnel . après 
l'art. 39 (p. 8380) : accepte l'amendement n° 135 de Mme 
Gisèle Printz (renforcement de la consistance juridique de la 
base de données sur les médicaments et les services 
médicaux). - Art. 40 (Dotation de financement de l'Office 
national d'indemnisationdes accidents médicaux, ONIAM) 
(p. 8381): accepte l'amendement n° 249 du Gouvernement 
(rapport semestriel d'activité de l'ONIAM, adressé au 
Gouvernement, au Parlement et à la Commission nationale des 
accidents médicaux).- Art. 41 (Mise en oeuvre de la 
décentralisation sanitaire à Mayotte - art. L. 6416-1 du code 
de la santé publique): accepte l'amendement n° 63 de M. 
Jean-Jacques Hyest (clarification des compétences des 
différents acteurs publics en ce qui concerne la gestion des 
personnels exerçant dans les dispensaires de Mayotte) et, sur 
celui-ci, le sous-amendement n° 259 du Gouvernement. -
Art. 42 (Participation de la Caisse nationale d'assurance 
maladiedes travailleurs salariés au financement du plan Bio tox 
en 2003) (p. 8382) : son amendement n° 38 : suppression ; 
retiré.- Art. 42 bis (Fixation du taux d'évolution de la masse 
salariale pour la négociationdes conventions collectives du 
secteur médico-social- art. L. 314-6 du code de l'action 
sociale et des familles) : accepte l'amendement n° 260 du 
Gouvernement (détermination des paramètres d'évolution de la 
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masse salariale).- Art. additionnel avant ou après l'art. 44 
(p. 8387) : s'oppose aux amendements n° 137 de M. Claude 
Estier (augmentation de l'enveloppe consacrée à l'amélioration 
de l'encadrement en personnel des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes) et no 189 de Mme Michelle 
Demessine (montant de la fraction de l'ONDAM consacrée à 
l'augmentation du nombre de personnels travaillant auprès des 
personnes âgées dépendantes).- Art. 44 (Fixation de l'objectif 
national de dépenses d'assurance maladie pour 2004) 
(p. 8394): s'oppose à l'amendement no 188 de M. Guy Fischer 
(suppression).- Art. 45 (Fixation de l'objectif de dépenses de 
la branche maladie pour 2004) : son amendement n° 39 : 
modification de l'objectif de dépenses de la branche maladie 
pour 2004; retiré. (p. 8396): nécessaire clarification des flux 
financiers entre le budget de l'Etat et le budget de la sécurité 
sociale. - Art. 1er et rapport annexé (précédemment 
réservés le 17 novembre 2003, p. 8163) (Approbation du 
rapport annexé) (p. 8425): s'oppose à l'amendement n° 108 
de M. Claude Estier (accent sur les points fondamentaux 
devant guider l'action des pouvoirs publics en matière de 
protection sociale). (p. 8426): s'oppose à l'amendement 
n° 109 de M. Claude Estier (suspension des réformes relatives 
au système de sécurité sociale dans l'attente de la remise des 
conclusions du Haut Conseil de l'assurance maladie). S'oppose 
à l'amendement n° 107 de M. Claude Estier (priorité de la lutte 
contre le tabagisme et l'alcoolisme). S'oppose à l'amendement 
no 105 de M. Claude Estier (fmancement de 1'améli01:ation de 
la prise en charge des personnes âgées). (p. 8427): s'en remet 
à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 69 de Mme 
Valérie Létard (évolution de la CMU vers une aide 
personnalisée à la santé). S'oppose à l'amendement n° 104 de 
M. Claude Estier (participation de la nation aux ressources 
nécessaires à la pérennité du système de retraite par 
répartition). S'oppose à l'amendement n° 102 de M. Claude 
Estier (réunion annuelle de la commission de négociation des 
retraites). S'oppose à l'amendement n° 103 .de M. Claude 
Estier (prise en compte des périodes d'inactivité et de 
formation pour le départ à la retraite). (p. 8428): s'oppose à 
l'amendement n° 100 de M. Claude Estier (fondement de la 
politique en matière de retraite sur une politique forte en faveur 
de l'emploi). S'oppose à l'amendement n° 101 de M. Claude 
Estier (refus de tout engagement vers un système développant 
les fonds de pensions). S'oppose à l'amendement no 106 de M. 
Claude Estier (présentation au Parlement des moyens de 
fmancement du déficit cumulé sur 2003 et 2004 de la sécurité 
sociale)~- Art. additionnel après l'art. 59 (p. 8430): s'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 261 du 
Gouvernement (modification du dispositif de prise en charge 
par l'Etat de 50% des cotisations patronales dues au régime 
des salariés agricoles). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (25 novembre 2003) .:.. Art. 18 (Suppression du Fonds de 
financement de la réforme des cotisations patronales de 
sécurité sociale, FOREC) (p. 8697) : défavorable à 
l'amendement n° I-148 de M. Gérard Miquel (suppression). 
Attente d'une réforme de la sécurité sociale. 

-Suite de la discussion (26 novembre 2003)- Débat sur les 
recettes des collectivités locales - Art. 40 (Modalités de 
compensation financière aux départements résultant de la 
décentralisation du revenu rJiinimum d'ù]sertion) (p. 8821): 
favorable à l'amendement n° I-297 de la commission 
(dispositif de révision de la base de la compensation tenant 
compte des effets de la réforme de l'allocation spécifique de 
solidarité, ASS, et de la création du RMA en 2004). Regrette le 
retrait de l'amendement n° I-262 de M. Philippe Adnot 
(application du principe des droits constatés pour le calcul de 
la charge annuelle du RMI). Garantie supplémentaire pour le 
Parlement de l'introduction de ce principe dans la loi.
Articles de la première partie (suitè)- Art. 21 (Clôture du 
compte d'affectation spéciale n° 902-00 "Fonds national de 
l'eau", FNE) (p. 8839, 8840): déception quant au montant des 
crédits reportés sur le ministère de l'agriculture face aux 
besoins des départements. Dysfonctionnements persistants en 
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matière de consommation des crédits du FNDAE. Lenteur de 
la procédure pour l'engagement des crédits d'Etat. Nécessité 
de décentraliser et de transférer la gestion de ces crédits aux 
départements. Interroge le Gouvernement sur la possibilité 
d'un tel transfert dès 2004. Répartition souhaitable entre tous 
les départements des crédits reportés aux· fins d'une 
consommation effective. Situation révoltante d'une multitude 
de dossiers en souffrance dans les communes rurales pour des 
travaux d'assainissement. · 

-Rappel au règlement- (27 novembre 2003) (p. 8912): 
désorganisation des travaux du Sénat en raison des reports 
successifs de la discussion des conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire sur le projet de loi de financement 
de la séèurité. sociale pour 2004; demande l'inscription à 
l'ordre du jour du Sénat d'une réforme de la loi organique 
relative aux lois de fmancement de la sécurité sociale en raison 
de la nouvelle répartition des droits sur le tabac ; traduction de 
cette nouvelle ·répartition par une perte au détriment du 
BAPSA " ' 

-Projet de loi de financement de la sécurité soCiale pour 
2004- Commission mixte paritaire [n° 84 (2003-2004)]- (27 
novembre 2003) - rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire- Discussion générale (p. 8960, 8962) : accord 
sur les quarante-neuf articles restant en discussion. Apports du 
Sénat. Dispositions élaborées par la CMP. Conséquence de 
l'adoption dans le projet de loi de fmances de la modification 
de la fiscalité du tabac. Loi de financement de la sécurité 
sociale. et loi de finances. Réforme indispensable de la loi 
organique relative aux lois de fmancement de la sécurité 
sociale.- Art. 2 A (p. 8995) : accepte l'amendement n° 1 du 
Gouvernement (suppression). 

- PJ,"ojet de loi de finances pour 2004 [n° 72. (2003-2004)] 

Deuxième pqrtie : 
1 • 

Agriculture, alimentation, pêche et affaires rurales -
Budget annexe des prestations sociales agricoles 

- (2 décembre 2003) (p. 9327, 9328): cause de la non
consommation des crédits du Fonds national pour le 
développement des adductions d'eau, FNDAE, et du 
Programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole, 
PMPOA. Importance des besoins en travaux d'assainissement. 
Eventualité d'uhe décentralisation des crédits du FNDAE. 
Augmentation du fmancement de l'énseignement agricole 
public. Difficultés de recrutement de personnels qualifiés dans 
l'agricùltùre. Politique agricole commune: opposé à 
l'écoconditionnalité et la modulation; diminution des revenus 
des agriculteurs. Votera ce budget.- Etat C- Titres V et VI 
(p. 9341) : son amendement n° 11-46: réduction des 
autorisations de programme et des crédits de paiement du titre 
Vl; retiré. Compensation des augmentations destinées au 
Fonds forestier national. 

Articles non rattachés : 

- (9 décembre 2003) - Art. 70 (Conditions de dérogation à 
l'obligation du dépôt auprès de l'Etat des fonds des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des 
établissements publics sociaux et médico-sociaux, des 
établissements publics de santé et des établissements publics 
d'habitations à loyer modéré) (p. 9778) : risque de distorsion 
entre les OPHLM et les OPAC en cas d'adoption de 
l'amendement no II-158 du Gouvernement (compétence pour 
les décisions relatives au placement des fonds des OPHLM et 
des OP AC). - Art. additionnels après l'art. 71 (p. 9785) : sur 
l'amendement no II-140 de M. Paul Dubrule (possibilité pour 
les rapporteurs spéciaux de se faire assister dans l'exercice de 
leur mission par des experts extérieurs), son sous-amendement 
n° 11-189 ; devenu sans objet. 
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NOMINATIONS 

VERGÈS (Paul) 

sénateur (La Réunion) 

CRC 

Membre de la commission des affaires sociales. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Délégation parlementaire pour les problèmes 
démographiques. . · 

DÉPÔTS 

Propo~it~on de résolution relative à la création d'une 
commiSSIOn d'enquête chargée d'examiner les causes et 
conséquences de la fermeture de l'usine Métaleurop Nord 
[n° 227 (2002-2003)] (27 mars 2003)- Entreprises
Environnement - Travail. 

Proposition de loi instaurant une amnistie sociale [n° 365 
(2002-2003)]-(24 juin 2003)~-Justice.,...,Travail. 

Proposition de résolution tendant à la création d'une 
commission d'enquête sur les · conséquences de la 
déréglementation des secteurs des télécommunications, des 
services postaux, du transport et de l'énergie [n° 15 (2003-
~004)] (14 octobre 2003)- Economie et finances, fiscalité
Energie - Entreprises - Environnement - Transports -
Union européenne. . 

Proposition de loi tendant à la mise en oeuvre de mesures 
urgentes en matière de logement [n° 129 (2003-2004)] (23 
décembre 2003)- Economie et finallces, fiscalité
Logement et urbanisme- Questions sociales et santé. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3422, 
3424) : défaut de vision à moyen terme du projet de loi. 
Situation démographique et sociale de La Réunion. Nécessité 
d'élaborer de nouvelles stratégies pour le développement 
économique de cette île. Dénonciation de la crise sociale 
frappant La Réunion dans les domaines de l'éducation, de 
l'emploi et des retraites. Nécessité d'élaborer un plan de 
développement global pour étayer les dispositions du projet de 
loi. 

- Suite de la discussion (22 mai 2003) - Art. additiomiels 
avant l'art. 1er (p. 3452): son amendement n° 143 : 
évaluation des exonérations de charges sociales ; rejeté. -
Art. 1er (Exonération de charges sociales en faveur des 
entreprises des départements d'outre-mer) (p. 3456): soll 
amendement n° 144: exonération des charges patronales pour 
les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics, 
quel que soit leur effectif, pour les cinquante premiers salariés ; 
rejeté. (p. 3462): favorable aux amendements identiques de la 
commission des affaires sociales saisie pour avis n° 61 et de 
M .. Jean-Paul Virapoullé n° 45 (extension aux centres d'appel 
des exonérations de cotisations sociales prévues pour le secteur 
des nouvelles technologies de l'information et de la 
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communication). (p. 3464): son amendement n° 145: 
extension des exonérations de charges sociales au secteur des 
technologies de l'information et de la communication, de la 
production cinématographique et audiovisuelle, de la culture et 
du sport ; rejeté. (p. 3467) : son amendement n° 146 : 
suppression des exonérations de charges sociales pour les 
entreprises dont l'effectif diminue par rapport à celui déclaré ; 
rejeté.- Art. additionnels après l'art. ter (p. 3469): son 
amendement n° 147: engagement des entreprises bénéficiant 
d'exonérations de charges sociales à créer des emplois, à 
favoriser la formation professionnelle et à faciliter le dialogue 
social; rejeté. Son amendement n° 148: extension du bénéfice 
des conventions collectives nationales aux DOM ; rejeté. -
Art. 2 (Exonération de charges sociales en faveur des 
exploitations agricoles des départements d'outre-mer) 
(p. 3469): son amendement n° 149 : exonération des quarante 
premiers hectares des exploitations agricoles ; rejeté. -
Art. additionnels après l'art. 2 (p. 3470) : son amendement 
n° 150: régime de retraite complémentaire obligatoire pour les 
conjoints agricoles; rejeté. (p. 3471): son amendement 
n° 151 : sursis à poursuites en faveur des planteurs de l'Ouest 
de la Réunion ; rejeté. - Art. 4 (Non-cumul et évaluation 
triennale des exonérations de charges sociales des articles 1er 
à 3) (p. 3472): son amendement n° 152: maintien des 
dispositions prévoyant l'harmonisation des SMIC; devenu 
sans objet. - Art. 5 (Extension du service militaire adapté et 
défin,ition des conditions de mise en oeuvre de la formation) 
(p. 3475}: son amendement n° 153: base juridique pour le 
servièe militaire adapté; adopté p. 3500.- Art. 7 
(Renforcement de l'attractivité du contrat d'accès à l'emploi) 
(p. 3478): son amendement n° 154: possibilité de cumul du 
RMI avec le revenu tiré d'une activité sàisonnière agricole; 
rejeté.- Art. additionnel après l'art. 7 ou après l'art. 12 
(p. 3480): son amendement n° 155: maintien du dispositif 
emplois-jeunes à la Réunion ; rejeté.- Art. additionnel après 
l'art. 7 (p. 3481, 3482): son amendement n° 156: institution 
d'un fonds destiné à consolider et à développer le secteur dé 
l'économie solidaire à La Réunion; rejeté.- Art.lO (Congé
solidarité) (p. 3486) .: son ame~dement n° 157 : éligibilité des 
chambres de métiers au dispositif de congé-solidarité ; rejeté. -
Art. additionnels avant l'art. 11 (p. 3487) : ses amendements 
n° 158 :mise en place d'un plan pluriannuel dans le .secteur de 
l'éducation à la Réunion, no 159 : création de postes 
d'enseignants chercheurs et de personnels ingénieurs et 
administratifs à. la .Réunion et n° 160: mise en. place d'mi 
programme d'investissement exceptionnel pour l'université de 
la Réunion; rejetés.- Art. additionnel après l'art. 11 
(p. 3501, 3502): son amendement n° 161 : création d'un 
institut de formation aux métiers de l'administration à la 
Réunion ; rejeté. - Art. 13 (Aménagement du dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3505, 
3506): son amendement n° 162: extension de la mesure à la 
réhabilitation d'immeubles affectés aux logements de plus de 
vingt ans ; rejeté. - Art. 14 (Modification du dispositif de 
défiscalisation au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3511): son 
all!èhdement n° 163 : extension dù dispositif aux activités de 
loisirs, sportives et culturelles; rejeté. (p. 3513): son 
amendement n° 164 : extension du dispositif aux activités de 
loisirs; èulturelles et sportives ; retiré. - Art. 16 (Modification 
du régime des agréments) (p. 3527): son amendement n° 165: 
modulation de la reprise de l'avantage fiscal lors de la 
transmission . d'une exploitation agricole ; retiré.
Art. additionnels après l'art. 32 (p. 3546, 3547) : intervient 
sur l'amendement n° 85 de M. Jean Arthuis (suppression de 
l'indemnité versée à . certains pensionnés d'outre-mer). 
Exemple de la Réunion.' Problème de l'égalité de traitement de 
la fonction publique territoriale et de la fonction publique 
d'Etat ert .outre-mer.- Art. additionnel après l'art. 38 
(p. 3561): son amendement n° 168: titularisation des 
employés communaux au sein de la fonction publique 
territoriale; rejeté.- Art. additionnel après l'art. 4l 
(p. 3574) : son amendement n° 169: création d'un fonds 
d'équipement au bénéfice de la Réutüon ; rejeté.- Art. 42 
(Dotation de continuité territoriale) (p. 3575, 3576) : ses 
11mendements n° 170 : création d'un fonds pour. l'aide au 
transport des personnes; et no 171 : création d'un fonds pour 
l'aide au transport des marchandises; rejetés.- Explications 
de vote sur l'ensemble (p. 3588) : le groupe CRC ne votera 
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pas le projet de loi. Défaut de perspective globale permettant 
de relever les défis de la Réunion. Risque d'un désengagement 
financier de l'Etat. A titre personnel, s'abstiendra lors du vote 
de ce'texte. · 

-Projet de loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (7 juillet 2003)- Discussion générale (p. 4798): 
importance de la donnée. démographique dans l'élaboration des 
politiques publiques. Spécificités démographiques et sociales 
de la Réunion opposées à celles de la métropole. Difficultés 
insurmontables de l'application de la réforme à la Réunion. 

-Projet de loi relatif aux resppnsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)] - (28 octobre 2003)- Discussion, gé~érale 
(p. 7213, 7214) : désengagement programmé de l'Etat. 
Inquiétude soulevée par les moyens fmanciers et humains 
dévolus aux colle.ctivités d'outre-mer. Risque d'aggravation 
des retards structurels. Spécificité. des collectivités d'outre
mer. Décalage entre les moyens financiers transférés et les 
charges réelles. Remise en cause de l'unité du service public de 
l'éducation nationale. Proposition d'exonération des 
dispositions organisant le transfert des TOS. Sentiment de 
recul de la solidarité nationale. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Première partie : 

- (24 novembre 2003}- Art. 12 quater (Impossibilité de 
"déduire" la TVA au titre de la vente de biens préalablement 
importés en' exonération de TVA) (p. 8642, 8643}: rappel de 
l'objectif des lois de programme. Effort demandé à l'outre-mer 
dans le cadre d'une politique de réduction des dépenses 
publiques. Acceptation par La Réunion d'une réfortne sous 
réserve d'une concertation préalable et d'une non-aggravation 
de l'appauvrissement. Son amendement n° 1-1 :suppression; 
devenu sans objet. (p. 8646, 8647) : situation économique de 
La Réunion. Défavorable à l'amendement 11° I-274 du 
Gouvernement (dépôt d'un rapport au Parlement sur la fiscalité 
des entreprises outr~-mer). 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8909, 8910): enjeux du 
développement de l'outre-mer. Avantage géostratégique de la 
Réunion. Intégration régionale dans une zone d,' échanges en 
pleine croissance : multiplication des partenariats ; . accord 
historique signé avec la République populaire de Chine ; 
nouvelle approche de la diplomatie française ; mission au 
Mozambique ; développement d'une politique énergétique 
fondée sur les énergies renouvelables ; diversité culturelle. 
Intégration à l'Union. européenne dans Je respect .des 
spécificités. ~roblème de l'octroi de mer.. Intégration à la 
société mondiale de l'information et de la communication; 
participation au projet de télévision française· internationale. 
Inapplicabilité à la Réunion des réformes conçues sur le plan 
national : réforme de la décentralisation sans prise en compte 
des retards structurels et des spécificités. Concertation 
indispensable. 

VERSINI (Dominique) 

secrétaire d'État à la lutte contre la 
précarité et l'exclusion 
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NOMINATIONS 

VÉZINHET (André) 

.sénateur (Hérault) · 

soc· 

Membre de la commission des affaires sociales. 

DÉPÔTS. ••: 

Propo~ition de 1Ji tendant· .. à. la création de délégations 
parlementàires aux institutions intemationales[n°212 (~002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition ·'dè loi vi~ant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
2003)-' Agriculture et pêche. , 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant diverses dispositions relatives à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction - Deuxième 
leèture [n<l 245 (2002-2003)]- (7 mai 2003)- Art. 6 sexies 
(Rétràit d'ùne commune d'urie èommunàuté d'agglomération 
en . vue .(Jiadhérer à un autre EPCJ) (p;.3037) : son 
amendementn° 42 :suppression; rejeté: Risque de contentieux 
en cas d'adoption de l'article. Exemple de la communauté 
d'agglomérationdeMontpellier~ • . 

~ ' ' ; • • ~ • ' • :-: ; ' • ' 1 • • ' 

-Projet de .loi portant réforme des retraites [n° 378 (2002-
2003)]- (8juillet; 2003)- Art. additionnels avant l'art. 1er 
(p.:4877;. 4878):: •. favorable .à Pamendement ,no 821. de M, 
Claude Estier (affurnation du principe de · répartition et 
garantie ·d!un niveau élevé de pension). Adossement des 
retraites à l'emploi et à la productivité. Exemple de l'Hérault 
Créations d'emplois par la mise en:,oeuvre de l'APA...,. 
Art. additionnels ,·avant l'art. 1er ou , .. après l'art. 1er 
(p. 4884): favorable à! l'amendement n° 844 de M. Claude 
Estier (affirmation du choix du droit à la retraite à. 60 ·ans à 
taux plein)~ Nécessité de cré~r de l'emploi. 

'-Projet de loi de.fmances pour 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deuxième pa~tie ,; • · . 

ltquipement;. transports, 'logement, touris,me et 'mer ;- 1 :_ 
Services, communs:- II- Urbanls01e et log~ ment. , . , . . 

·- '(3 décembre' 2003Y (p. 9365, 9366) : en assoc~ation avec 
Marcel Vidal, remerciements pour les. nombreux térrioigriages 
de sympathie. à la suite ·des inondations ayant touché le 
département de l'Hérault. Régression des moyens budgétaires. 
Réduction de la dotation de l'ANAR. Recul des,aides à.la 
personne. Désengagement de 1 'Etat causé par lès lois de 
décentralisation. (p. 9367) : difficultés dues aux réductions de 
crédit pour les personnes modestes et défavorisées .. 

l': 
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NOMINATIONS 

VIAL (Jean-Pierr~) 

sénateur· (Savoie) 

UMP 

. 

Membre de la commission des affaires économiques· et du 
plan. 

Membre de la Délégation parl~me!ltaire pour l'Union 
européenriè le 20 ~ovembre 2003. ' 

Membre titulaire du Conseil national de la montagne. 
',l' 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de . .loi portant diverses dispositions· .relatives, à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction le 15 mai 2003. 

Membre titulaire. de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de .loi relatif à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages le 15 juillet 2003. 

DÉPÔTS ',. 

Proposition de loi relative à la· prise en charge de la perte 
d'autonomie des ·personnes âgées et à l'allocation 
personnalisée d'autonomie [n° 169 · (2002-2003)] (Il février 
2003)- Budget- ·Collectivités territoriales- Famille~ 
Questions sociales et santé - Société: 

Proposition de , .. loi tendant à autoriser le vote .. par 
correspondance électronique pour. !'.élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)]. (5 n'lars 2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution - Travail. 

·f·, \ 

Proposition,, de . loi ouvrant à . titre dérogatoire ja, fopètiqn 
publiqu,e à . de~ recrutemepts . contra~tuels , pour les 
administrations confrontées à des. vacançes de postes d!Ws les 
domain~s d'action prioritaires de l']:!tat;et dc;~s colle.ct~vités 
publiques (n° J02 (200~~2003)] (~0 mat 2003}-:-,,Collecti~tés 
territoriales -Fonction publique. 

! . : ' ' ' ~ . ·. 

Propos.itlo~ dè loi organique portant 'réforme . de la duréè du 
mandat et de l'élection , des sénatèurs ainsi que de la 
cqmposition du S~p~t [n~ 312, (2002-2003)] (22 mai 2003)-,
Pouvoirs publics et Constitution. . 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2()02400~)]. (22 mai 2003)- Pouvoit:s publics et 
Constitution. · . . , 

Proposition·· dé. loi portant 'diver~e,s ~e~ur~s . en , m.atière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 JUillet 2003)- Transports. 

.·• ,.· . '·"! ._; .. .. . .. : 

Proposition de loi de modernisation de la politique de la 
montagne et de revitalisation rurale [n° 420 (2002-2003)] (24 
juillet 2003)- Agriculture et pêche- Aménagement du 
territoire - Collectivités territoriales - Economie et 
finances, fiscalité - Éducation - Énergie - Environnement -
Logement et urbanisme - PME, commerce et artisanat -
Questions' sociales et santé. . . 

Proposition de loi t~l1d!Ult,. à la . création de délégations 
parlementaires à la moridüilisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003)- Affaires. étrangères et coopération -
Culture - Economie et finances, fiscalité - Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition. de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisation, [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) ~ 1ffaires étran~ères et coopérati.on -
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernemental!'$ [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités· territoriales -' 
Envir~nnem~nt. 

INTERVENTIONS 

- Projet de loi portant ·diverses di~po~itions . relatives . à 
l'urbanisme, à l'habitat et à la construction [n° 160 (2002-
2003)] - (25 février 2003) - Discussion générale (p. 948, 
9?0): satisfaction devant les mesures d'assouplissement 
prévues • par le texte. Modification des dispositions relatives à 
l'urbanisme en zone de montagne. Logement social. Situation 
particulière du logement des saisonniers, .Enjeu des pays. Mise 
en place des SCOT. Souci de simplification; 

..... Suite de la discussion (26 février 2003)- Art. 1er biS 
(Compétences exclusives · des communes en matière 
d'élaboration de SCOT) (p. 998, 999) : son amendement 
no 165 : précision sur le champ de compétence des structures 
mettant en oeuvre les procédures relatives aux SCOT ; retiré. 
Mise en place de syndicats mixtes "à la carte".- Art. 1er 
quinquies (Retrait des départements et des régions des 
syndicats mixtes compétents en matière d'élaboration des 
SCOT) (p. 1001): son amendement n° 166: fonctionnement du 
syndicat mixte "à la carte"; retiré,-: Art.:2 (Contenu du projet 
d'aménagement et de développement durable, PADD) 
(p. 1002, 1003): son amendement n° 167.: introduction de la 
notion de principes fonctionnels dans les schémas 
d'aménagement ; retiré.' Crainte d'une rédaction trop rigide de 
l'article 2. Son amendement n° 170 : mise en place' d~un PLU 
partiel intercon1munal:•en cohérence avec le 'FLU communal; 
retiré. Problème des stations . de sports d'hiver.- Art. 4 
{Pr(Jcétjure de modification et procédure de révision des plans 
locaùx•· d'urbanisme, PLU- art. L. 123~13 du code de 
l 'urbdflis'me) (p. 10 13) : ·son amendement n° 168 : conditions 
d'application de la 'procédure de modification; retiré; et sur 
l',amen~errienfn° 18 de la commission (recours à la pt6cédure 
de modification); son sous-amendement no 169; retiré. 

- Deuxième lecture [n° 245 (2002-2003)] - (7 mai 2003)
Art; additionnel avant l'art.'2 bis A (p.3013, 3014): son 
~énd~~ent ll0 ~6 : possib}lité; d'élaboratiort d'un plan local 
? urbanisme pm·hel par un etablissement public de coopération 
mtercommunale ; adopté. · · · · 

:-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat sur les 
infrastructùres 2003-2020 :__ (3 juin 2003) (p. 3859, 3860) : 
rattrapage du retard en matière d'autoroutes grâce à la 
technique de la ,conces~ion; regrette la. suppression de 
l'ado~sement. Enjeu primordiill de. la lign~; fetioviaire Lyon-
Turin. Financement associant partenariat privé-pùblic. · 

,,·;: 

NOMINATIONS 

VIDAL (Marcèl) . 

~énateur (Jférault) 

soc 

Membre de ia commission des affaires culturelles. 

''·' 
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Membre :suppléant du Conseil d'administration du 
conservatoire de 1' espace littoral et des rivages lacustres · 
nouvelle nomination le 17 décembre 2003. ' 

Membre titulaire du Conseil d'administration du Centre 
national d'.art et de culture Georges Pompidou (se $ubstituant, 
à compter d'octobre 2000 à l'ancien conseil d'orientation). 

Membre de la commission d'enquête sur la maltraitance envers 
les personnes handicapées accueillies en institution et les 
moyens de la prévenir. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi ·relative aux opérations funéraires, à la 
protection des familles à la suite d'un décès et à l'habilitation 
des opérateurs funéraires [n° 161 (2002-2003)] (4 février 
2003)- Collectivités territoriales- Entreprises- Famille
Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212. (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Pouvoirs p~blics et Constitution; . , . ' . 

Proposition de loi visant à autoriser les opérations de 
parrainage en faveur du vin [n° 6 (2003-2004)] (2 octobre 
f003) :-Agriculture et pêc~e. · · · . 

Avis, fait au nom de la commission des affaires èÙlturelles, sur 
le projet de loi de fmances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Cinéma- Théâtre dramatique [n° 74 tome 2 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Culture- Budget. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif au m~cénat, aux associations et aux 
fondations [n° 234 (2002-2003)] - (13 m..ai · 2003)
Discussion générale (p. 3077, 3078): catalogue,d'inqitations 
fiscales destinées à pallierles diminutions opérées parr la loi de 
fmances pour 2003. Incidences sur les ·subventions versées aux 
associations. Interrogation sur 1' avenir de la politique. culturelle 
en France. Etude d'impact du dispositif fiscal: absence de 
réponse à une· véritable relance du mécénat et des· fondations. 
Opposé à l'alignement de la France sur le. modèle culturel 
anglo-saxon dépendant. du mécénat·• ipriVé. Difficultés 
rencontrées par la Fondation du patrimoine depuis sa création 
en 1996 inspirée du National trust. Dénonce les motivations et 
les fmalités d\m fmilncement exclusivement privé. Nécessité 
de•maintenir la ·complémentarité entre •l'action publique et 
l'action privée,,Consensus du groupe socialiste sur les objectifs 
du texte tout en étant réservé sur les moyens compte tenu du 
contexte budgétaire. · . . · · . 

-Déclaration du Gou~e~nement suivie d'un débat sur les 
infrastructures' 2003-2020- (3 juin 2003) (p. 3855, 3856) : 
poursuite de la dynamique de collaboration interrégionale 
méditerranéenne. Développement de l'arc latin dans le cadre 
d~ l'ouverture européenne. Projet incontournable du TGV 
Lyon-~in: Mise en place indispensable d'une politique 
volontanste des· transports en faveur de l'arc sud 
méditerrané~n. . Amél,oration . de \a mobilisation des 
fii1,anCefl1ynts eur9péens. . , . 

- Proje~d~, foi de fiuai!:ces polir 2004 [n° 72 (2003~2004)] 

Deux}~me partié : 

Jeunesse;' ··éducation nationale 1. et recherche- II-
Enseignement supérieur f " 

- (28 novembre 2003) (p. 9038, 9039) : pénurie de logements 
sur le marché locatif. Insuffisante capacité d'accueil des 
résidences universitaires. Situation de crise du logement en 
Languedoc-Roussillon. 
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Culture 

- (28 novembre 2003) - rapporteur pour avis de la 
commission des affaires culturelles pour le cinéma et le théâtre 
dramatique (p. 9049, 9050): situation de crise du cinéma yt .du 
théâtre. Contraste entre la vitalité de la production· et les 
difficultés de fmancement. Diminution des investissements des 
chaînes de télévision. . Relatif recul de la fréquentation. 
Développement, du piratage. Adaptation des. mécanismes de 
soutien public au cinéma. Renforcement du. soutien .sélectif. 
Mise. en place. d'un mécanisme d'aide à la production par les 
collectivités territoriales. Encouragement de 
l'intercommunalité dans la rénovation des salles de cinéma. 
Concrétisation du projet "51, rue de Bercy". Evolution des 
dotations en faveur du spectacle vivant. Préparation du budget 
dans un contexte de crise liée à la réforme de l'indemnisation 
des intermittents: Interrogation sur l'aide aux collectivités 
organisatrices de manifestations culturelles annulées. Avis 
favorable de la commission des affaires culturelles à l'adoption 
des crédits du cinéma et du théâtre. 

de VILLEPIN (Dominique) 

.ministre des affaires étrangères 

DÉPÔTS 

En première lecture devant le Sénat : 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'établissement entre le Gouvernement de la ·République 
française· et le Gouvernement de la République Gabonaise 
[n° 520 (2002-2003)] (8 janvier 2003)- Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume d'Arabie saoudite sur l'encouragement et la 
protection réciproques des .investissements (ensemble un 
protocole) [n° 519 (2002-2003)] (8 janvier 2003)- Affaires 
étrangères et coopération. 

Projet de loi autorisant l'approbation du protocole d'accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg relatif au 
raccordement du Grand-Duché de Luxembourg au TGV Est
européen (ensemble trois annexes) [n° 130 (2002-2003)] (15 
janvier . 2003)- Aménagement du territoire- Traités et 
conventions - Transports: 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République italienne relatif à une coopération sur 
l'observation de la Terre [n° 556 (2002-2003)] (21 janvier 
2003)- Affaires étrangères et coopération
Environnement- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement du Canada, les Gouvernements d'Etats 
membres de l'Agence spatiale européenne, le Gouvernement 
du Japon, le Gouvernement de la Fédération de Russie et le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur la coopération 
relative à la station spatiale internationale civile (ensemble une 
annexe), [n° 557 (2002-2003)] (21 janvier 2003)- Affaires 
étrangères et coopération- Recherche, sciences et 
techniques -Traités et conventions. · 
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Projet de Joi autorisant l'approbation de l'accord entre. le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Zimbabwe sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements. [n° 157 (2002-
2003)] (29 janvier 2003)- Affaires étrangères et 
coopération. 

Projet: de loi autorisant la ratification de l'accord sur le 
commerce, le développement çt la coopération entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d'une part, et 
la République d'Afrique du .Sud, d'autre part (ensemble dix 
annexes, deux protocoles, un acte ·final et quatorze 
déclarations) [n° 183 (2002-2003)] (19 février 2003)
Affaires étrangères 'et ·coopération- Union européenne. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association •entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et 
la République algérienne démocratique et populaire, d'autre 
part (ensemble six annexes, sept protocoles, un acte final, cinq 
déclarations communes et neuf déclarations unilatérales) 
[n° 184 (2002-2003)] (19 février 2003)- Affaires étrangères 
et coopération - Union européenne. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen instituant une association entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d'une part, et la République 
libanaise, d'autre part (ensemble· deux annexes, .cinq 
protocoles, un acte final, treize déclarations communes ef deux 
déclarations unilatérales) [n° 185 (2002-2003)] (19 février 
2003}'- Affaires étrangères et coopération- Union 
européenne. . . 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République argentine en vue d'éviter 
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu èt sur la fortune [n° 201 (2002-
2003)] (5 mars 2003)- Affaires étrangères· et coopération-'
Economie et finances, fiscalité- Traités et conv~ntions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouv~rnement de la République française, d'une part, et le 
Gouvernement du Royaume de Belgique, le (}ouvernement de 
la Communauté française, le Gouvernement de la Région 
wallone·· et le Gouvernement flamand; d'autre part, sfu la 
coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales 
et organismes publics locaux [n° 220 (2002-2003)] (19 mars 
2003)- Traités et conventions. 

Pro}ét de loi autorisant la ratification de la convention entre la 
Réppblique française et la Coilfédration suisse portant 
rectifications de la frontière entre les départements de l'Ain et 
de la Haute-Savoie et le canton' de Genève [n° 221 (2002-
2003)] (19 mars 2003)- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord sous forme 
d'échange ·dt) lettres complétant l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la Rép~blique .· italienne · relatif à la coopération 
transfrontalière en matière policière et douanière du 3 octobre 
1997 [n° 757 (2002-2003)] (26 mars 2003)- Affaires 
étrangères et coopéra~ion- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume de Belgique relatif à la · coopération 
transfrontalière en matière policière et douanière (ensemble un 
échange de lettres) [n° 756 (2002-2003)] (26 mars 2003)
Affaires étrangères et coopération- Justice- Police et 
sécurité- Traités et conventions. · ,. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'entraide judiciaire' en matière pénale entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la 
République d'Afrique du Sud [n° 235 (2002-2003)] (2 avril 
2003) -Justice- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la décision du Conseil 
modifiant l'acte portant élection des représentants au 
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Parlement européen au suffrage universel direct, annexé à la 
décision 76/787/CECA, CEE, Euratom du Conseil ·du 20 
septembre 1976 [n° 246 (2002-2003)] (8 avril' 2003)
Pouvoirs publics et Constitution- Union européenne. ·. · · 

Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 19S2 
relative au droit d'asile [n° 810 (2002-2003)] (15 avril2003)
Affaires étrangères et coopération- Justice- Police et 
sécurité. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la Principauté d'Andorre relative; aux bureaux à contrôles 
nationaux juxtaposés [n° 812 (2002-2003)] (23. avril 2003)--, 
Justice- Police et sécurité- Traités et conventions. 

Projet.de loi autorisant la ratification de la. convention. pénale 
sur la corruption [n° 959 (2003-2004)] (18 juin 2003)
Affaires étrangères et coopération - Jùstice....,. Traités et 
conventions. 

Projet de. loi autorisant la ratification de la convention. civile 
sur la corruption [n° 958 (2002~2003)] (19 juin 2003)
Affaires étrangères et coopération- .Justice- Traités et 
conventions. 

Pt:ojet d~ loi autorisant l'approbation de l'accord sous forme 
d'éçhange de lettres concernant le statut fiscal et douanier des 
établissements culturels et d'enseignement complétant l'accord 
de coopération culturelle, scientifique :et technique entre le 
Gouvernement de la République.française et le Gouvernement 
du Royaume d'Espagne [n° 1014 (2002-2003)) (9 juillet 
2003)- Affaires étrangères et coopération- Education
Traités et conventions- Union européenne. 

Projet de loi relatif à l'adhésion' de la Co~unauté européenne 
à la convention internationale de coopération pour la sécurité 
de la navigation aérienne " Eurocontrol " du 13 décembre 
1960, telle qu'amendée à plusieurs reprises et coordonnée par 
le protocole du 27 juin 1997, fait à Bruxelles le 8 octobre 2002 
[n° 1015 (2002-2003)] (9 juillet 2003)- Police et sécurité-
Traités et conventions - Transports. · 

Projet de loi a~torisant l'adhésion de la Fr~ce au. protocole 
d'amendement à la, convention internationale pour la 
simplification et , l'harmonisation des r~gimes . douê}jers 
(ensemble .trois appendices) [n° 1042 (2002•2003)] (16 ju,illet 
2003) - Affaires étrangères et coopération - E~treprises -
Police et sécurité - Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant, la ratification du traité relf!tif . à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, de 
l'Estonie, de Chypre, de .la Lettonie, de la Lituanie, de lfl 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, . de la Slovénie et de lfl 
Slovaquie [n° 1048 (2002-2003)] (22 juillet20P3) ~Traités et 
conventions- Union européenne. 

Projet de loi autoris~t l'app~obation de i•accord niaritime 
entre le Gouvernement de. la République française . et .le 
Gouvernement de la République socialiste du Vietnam [n° 422 
(2002-2003)] (21 août 2003)- ~ffaires étrangères et 
coopération- Transports. 

Projet de loi autorisant la ratification .de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française etle Gouvernement 
de la République d'Afrique du Sud concernant la navigation de 
commerce et autres matières maritimes .:connexes [n° 423 
(2002-200~)] (~1 août 2003)- Affaires étrangères et 
coopération - Transports. 

Projet de loi autorisant l'approbation d'un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de 1 'Ukraine relatif à la, coopération policière (ensemble. un 
échange de lettres). [n° 424 (2002-2003)] (27 août 2003) ~ 
Affaires étrangères et coopération- Justice 7 Police et 
sécurité.,... Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et \a Commission 
préparatoire de l'Organisation du tràité d'interdiction complète 
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des essais nucléaires sur la conduite des activités relatives aux 
installations de surveillance internationale, y compris les 
activités postérieures à la certification (ensemble une annexe). 
[n° 425 (2002c2003)] (27 août ?003) ~ Affai~es étrangères et 
coopérati9n.:. Défense- Energie- Environnement.:. 
Traités éf conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation du traité entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
du Royaume"Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
relatif à la mise en oeuvre de contrôles frontaliers dans les 
ports maritimes de la Manche et de la mer du Nord des deux 
pays [n° 433 (2002-2003)] (10 septembre 2003)- Police et 
sécurité"- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant la ratification de l'accord entre la 
République française, la Communauté européenne de l'énergie 
atomique , et 1 'Agence internationale. de l'énergie atomique 
relatif à l'application de garanties dans le cadre du traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine .et dans 
les Caraïbes (ensemble deux protocoles), [n° 439 (2002-2003)] 
(17 septembre 2003)- Affaires étrangères et coopération
Défense - Environnement - Traités et conventions. 

Projet de loi Privilèges et . immunités de la Cour pénale 
internationale [n° 438 (2002-2003)] (1 7 septembre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Justice--: Pouvoirs 
publics et Constitution -Traités et conventions. , 

Projet de loi autorisant l'approbation. de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne relative aux lycées 
franco-allemands et au baccalauréat franco-allemand 
(ensemble une annexe) [n° 1108 (2003-2004)] .(9 octobre 
2003) - Affaires étrangères et coopération - Education
Traités et conventions- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord portant 
création de l'Organisation internationale de la vigne et du vin 
[n° 1146 (2003-2004)] (15 octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Agriculture et pêche. 

Projet de loiautorisant l'approbation de l'accord.d'assistance 
mutuelle douanière entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de Malte pour la prévention, la 
recherche, la constatation et la sanction des infractions 
douanières [n° 1150 (2003-2004)] (15 octobre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Police et sécurité. 
; . ; : { 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle etre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
du Surinam pour la prévention, la recherche, Ja constatation et 
la sanction des infractions douanières [n° 1148 (2003-2004)] 
(15 octobre 2003) ~ Affaires étrangères et coopération-
Police et sécurité. · ·· n.• 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et l'Organisation des 
Nations-unies concernant l'exécution des peines prononcées 
par le Tribunal pénal international pour le Rwanda [n° 1149 
(2003-2004)] (15 octobre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération- Justice. 
··l :l 

Projet de loi autorisant Fapprobation de la convention 
d'assistance administrative mutuelle entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République 
argentine pour la. prévention, la recherche et la · sactnion. des 
infractions douanières [n° 1147 (2003-2004)] (15 octobre 
2003) - Affaires étrangères et coopération- Police et 
sécurité. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord sur la 
conservation des albatros et des. pétrels (ensemble deux 
annexes) [n° 45 (2003-2004)] (29 octobre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Environnement. 

Projet de loi autori~ant la ratification de l'accord établissant 
une association entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la République du Chili, d'autre part 
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[n° 46 (2003-2004)] (29 octobre 2003)- Affaires étrangères 
et coopération- Union européenne. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'instrument amendant 
la convention du 23 juin 1993 relative à la création du Bureau 
européen des radiocommunications (ensemble deux annexes) 
[n° 56 (2003-2004)] (5 novembre 2003)- Affaires étrangères 
et coopération- Recherche, sciences et techniques- Traités 
et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de. la 
République de l'Inde (ensemble un avenant sous forme 
d'échange de lettres), [n° 1197 (2003-2004)] (5 novembre 
2003)- Justice- Traités et conventions. 

Projetde loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de l'Inde en matière d'extradition [n° 1198 
(2003-2004)] (5 novembre 2003)- Justice- Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de Nouvelle-Zélande relative à l'emploi des per~onnes à 
charge des membres des missions officielles d'un Etat dans 
l'autre (ensemble un échange de lettres), [n° 1207 (2003-
2004)] (12 novembre 2003)- Traités et conventions. 

Projet de ·loi autorisant l'approbation de l'avenant à la 
convention du 29 janvier 1951 entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
italienne relative aux gares internationales de Modane et de 
Vintimille et aux sections de chemins de fer comprises entre 
ces gares et les frontières d'Italie et de France, [n° 1208 (2003-
2004)] (12 novembre 2003)- Police et sécurité- Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Slovénie relatif au statut et au 
fonctionnement des centres culturels [n° 80 (2003-2004)] (20 
novembre 2003)- Affaires étrangères et coopération-
Culture. · 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République populaire de Chine sur la création et les 
statuts des centres culturels [n° 81 (2003-2004)] (20 novembre 
2003)- Affaires étrangères et coopération- Culture. 

ProJet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République démocratique fédérale d'Ethiopie sur 
l'encouragement et la protection réciproques · des 
investissements (ensemble un protocole) [n° 1253 (2003-
2004)]. (26 novembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Entreprises -Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la Républiqueislamique d'Iran sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements [n° 1252 (2003-
2004)] (26 novembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Entreprises- Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Tadjikistan sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements [n° 1254 (2003-
2004)] (26 novembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération- Entreprises -Traités et conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de l'Ouganda sur l'encouragement et la 
proteètion réciproques des investissements [n° 100 (2003• 
2004)] · (3 décembre 2003) - Affaires étrangères et 
coopération - Entreprises. 
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Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République de Zambie sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements [n° 101 (2003-
2004)] (3 décembre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération- Entreprises. 

Projet de loi autori~ant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Mozambique sur l'encouragement et la 
protection réciproques des investissements (ensemble un 
protocole) [n° 102 (2003-2004)] (3 décembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Entreprises. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention. entre le 
gouvernement de la République française et le gouvernement 
de la République azerbaYdjanaise en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en 
matière d'impôts sur le.revenu et sur la fortune (ensemble un 
protocole) [n° 109 (2003-2004)] (10 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Economie et finances, 
fiscalité. 

Projet de loi autorisant l'approbation de l'avenant à l'entente 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Québec, en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu, [n° 1280 (2003-2004)] (10 décembre 
2003) - Economie et finances, fiscalité- Traités et 
conventions. 

Projet de loi autorisant l'approbation de la convention entre le 
goüverneinent de la République française et le Gouvernement 
de la République d'Albanie en vue d'éviter les doubles 
impositions en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
et de prévenir l'évasion et la fraude fiscàles (ensemble un 
protocole) [n° 110 · (2003-2004)] (10 décembre 2003)
Affaires étrangères et coopération - Economie et finances, 
fiscalité. · 

Projet de loi autorisant l'approbation d'une convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République tchèque en vue d'éviter les doubles 
impositions et de prévenir l'évasion et la fraude fiscales en 
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un 
protocole) [n° 1327 (2003-2004)] (22 décembre 2003)-' 
Economie et finances, fiscalité- Traités et conventions. 

INTERVENTIONS 

-Déclaration du. Gouvernement suivie d'un débat sur la 
question de l'Iraq,... (26 février 2003) (p. 971, 974) :risque de 
guerre. ,Avenir du droit international. Résolution 1441 de 
l'ONU. Choix de la responsabilité collective. Objectif de 
désarmement de l'Iraq. Efficacité et légitimité .de la méthode 
prônée par la résolution 1441. Déroulement et résultats des 
inspections. Nouvelles propositions de la France pour opérer 
un désarmement pacifique. Recours à la force actuellement non 
justifié. Défense du multilatéralisme. Soutien de la majorité 
des pays et des opinions publiques. Absence de remise en 
cause de la coopération avec les Etats-Unis. Accord de 
l'Union européenne sur l'essentiel. Divergences sur la 
méthode. Position vis-à-vis de la Turquie. Dangers du recours 
à la force. Nécessité d'un règlement politique de l'ensemble 
des problèmes du Proche-Orient. Rejet de la nouvelle 
résolution· proposée par les Etats-Unis, le Royatime-Uni et 
l'Espagne. Déclaration franco-germano-russe. (p. 987, 990): 
volonté de trouver un outil crédible pour faire face aux crises 
de prolifération. Lutte contre le terrorisme. Souhait d'un Iraq 
démocratique. Choix de la responsabilité collective. Légitimité 
et efficacité de l'action menée. Possibilité de mener des 
inspections sous tous les régimes. Résultats obtenus. Choix 
entre un monde unipolaire et un monde multipolaire: Néce~sité 
de résister à l'indifférence, à la peur et à l'emploi abusif de la 
force. Absence de remise en question de l'amitié frànco
américaine. Possibilité de désariner l'Iraq par un régime 
d'inspection fort. Délais et moyens supplémentaires requis. 
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Conséquences néfastes d'une guerre pour l'Iraq, le Moyen
Orient, les relations avec le monde musulman et l'économie. 
Nouvelles propositions de la France au Conseil de sécurité. 
Respect de 1 'Alliance atlantique. Accord européen sur les 
principes malgré des appréciations différentes. Soutien 
international à la France. Evolution de l'Union européenne. 
Opposition au nouveau projet de résolution. Exigence d'une 
pleine coopération iraquienne. 

-Projet de loi modifiant la loi n°52-893 du 25 juillet 1952 
relative au droit d'asile [n° 340 (2002-2003)]- (22 octobre 
2003)- Discussion générale (p. 6983, 6987) : tradition 
française de l'asile. Cadre législatif. "Crise" du droit d'asile. 
Préparation de directives européennes. Causes et effets des 
dérives du système actuel : afflux des demandes ; allongement 
du délai de traitement des dossiers ; détournements de 
procédures; coût de l'accueil. Bilan du dispositif. Contenu de 
la réforme. Renforcement des garanties offet1es aux 
demandeurs d'asile: abandon du èritère jurisprudentiel de 
l'origine étatique des persécutions; substitution de la 
protection subsidiaire à l'asile territorial. Rationalisation des 
procédures : raccourcissement du délai de traitement des 
demandes; question de la convocation pour l'audience des 
demandeurs d'asile; procédure unique d'examen. Prise en 
compte des nouvelles réalités du droit d'asile dans le cadre 
européen: engagement d'un processus d'harmonisation des 
législations; persécutions non étatiques; notion d'asile 
interne; concept du pays d'origine sûr. Rationalisation des 
moyens : emplois supplémentaires ; coût global du dispositif. 
(p. 7002, 7004): remerciements. Intégration par anticipation de 
normes européennes non adoptées. Consultation du Conseil 
d'Etat. Augmentation des garanties liées à la protection 
subsidiaire. Notion de '.'pays d'origine sûr". Suppression du 
caractère uniquement étatique des persécutions. Mission de 
liaison du ministère de l'intérieur au sein de l'OFPRA. 
Maintien du rôle. du H~ut-Commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés. Utilisation d'.ordonnances uniquement pour le 
règlement d'affaires simples. Publicité des débats de la 
Commission des recours des réfugiés, CRR. Défavorable à 
l'attribution d'un droit au travail pour les demandeurs d'asile. 
Aid~ juridictionnelle. Renforcement des moyens de l'OFPRA 
et de la CRR.- Exception d'irrecevabilité (p. 7008, 7009) : 
d()ma!lde le rejet de ·la motion n° 18 de M. Jean-Pierre Sueur 
tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. 
Constitutionnalité de ce texte et fidélité à la convention de 
Genève. Reconnaissance de çlroits nouveaux : protection 
subsidiaire. Notion d'asile interne. Appréciation par l'OFPRA 
de la menace à l'ordre public.- Question préalable (p. 7013, 
7014): s'oppose à la motion n° 76 de Mme Danielle Bidard
Reydet tendant à opposer la question préalable. Réaffirmation 
du caractère sacré du droit d'asile. Nécessité de le réformer. 
Elaboration de ce texte dans le dialogue èt l'écoute. 
Introduction de notions nouvelles augmentant les garantiès. 
Prise en compte des exigences du Conseil constitutionnel. 
Motivation économique d'un grand nombre de demandes. 
Effort de la France en matière d'aide publique au 
développement. · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie ·' 

Affaires étrangères 
i ' ' 

·:.._ (1er décembr~ 2003) (p. 9223, 9225): fonction stratégique 
du ministère des affaires étrangères. Obligation d'un devoir de 
réforme. Renforcement de sa .capacité à mieux définir les 
priorités de l'action extérieure cle la France. Se réjouit du 
consensus sur la mission interministérielle. Meilleure lisibilité 
pour les parlementaires et cohérence. Valorisation des 
compétences et motivation des agents. Rénovation des 
méthodes' et des outils. Favorable à l'instauration d'un mandat 
de gesti,on par pays dans le cadre de l'approche 
interministérielle au niveau local. Précision sur la structuration 
du budget en programmes. Evolution des réseaux :, nécessité 
d'une ·démarche commune à toutes les admiiJ.istrations 
présentes à l'étranger. Maintien indispensable d'un réseau 
d~influence politique et culturelle . au niveau régional. 
Elargissement de l'expérimentation lancée en Belgique. 
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Préservation du réseau d'établissements dans le monde. 
Réflexion sur des formules alternatives en Europe. (p. 9226, 
9227) : difficultés de l'exécution budgétaire 2003. 
Conséquence sur les engagements internationaux et le crédit de 
la France. Nécessité d'éviter pour l'avenir ·les>aléas de la 
régulation budgétaire. Priorité à la poursuite de l'aide au 
développement, à la francophonie et à l'aide aux réfugiés et 
apatrides. Réforme en cours· des indemnités de résidence ; 
correction des incohérences géographiques et ajustement du 
régime des congés de maladie et des majorations familiales. 
Stabilisation des 'contributions volontaires aux· organismes 
internationaux et des subventions aux opérateurs de 
l'audiovisuel. Absence de politique de déconventionnement 
menée par 1 'Agence pour l'enseignement français à l'étranger, 
AEFE. Conventions en cours d'élaboration à l'est de l'Europe. 
Montée en puissance dù réseau en Chine. Mise en place de 
deux fonds d'investissement pour la gestion du parc 
immobilier des écoles et lycées à l'étranger. Possibilité d'appel 
au mécénat. Etude par le ministère de l'éducation nationale 
d'une certification de fin d'études secondaires à caractère 
international. Mission exploratoire sur un cofinancement de 
l' AEFE par l'éducation nationale. Attente des conclusions du 
nouveau rapport de M. Bernard Brochand s'agissant de. la 
chaîne d'information internationale. Non-remise en cause du 
dispositif autour de RFI et de TV 5 .. Reprise de la diffusion de 
France 2 en Italie dès la numérisation de l'émetteur. (p. 9228, 
9231) : recherche de solutions innovantes pour retrouver )a 
capacité d'investissement en matière immobilière. Difficultés 
d'honorer les paiements. Construction différée du bâtiment des 
archives à la Courneuve et des ambassades de Tokyo· et de 
Pékin. Accroissement souhaitable au niveau local des pouvoirs 
et des responsabilités des représentants élus des Français de 
l'étranger. Réflexion sur la proposition de loi organique de M. 
Christian Cointat. Possibilité d'inscription . sur les listes 
électorales des communes cle France. Revalorisation de 
l'assistance aux Français de l'étranger et en faveur des 
personnes handicapées. Situation au Proche-Orient. Action 
diplomatique volontariste pour relancer la feuille de route. 
Intérêt réitéré pour l'initiative de Genève. Nécessité de 
privilégier l'accélération et l'élargissement du processus 
politique en Irak. Restauration souhaitable de· la souveraineté 
irakienne avec le concours de l'ONU. Contribution de la 
France à l'assistance humanitaire. Contacts réguliers avec les 
autorités tunisiennes concernant la situation de maître Radhia 
Nasraoui. Etat satisfaisant des relations franco-américaines. 
Inopportunité des procès d'intention. Retour souhaitable des 
ONG ·en Tchétchénie. Mobilisation •de la communauté 
internationale et régionale en faveur, de la mise en oeuvre des 
accords de Marcoussis. Action constructive aü Congo dans le 
cadre de 1' opération Artemis. Préparation de la conférence sur 
les Grands Lacs. Présence française en Centrafrique et au 
Soudan. · 

-'- Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
Discussion générale (p. 9814, 9816) : qualité de la 
contribution· du Sénat à la construction . européenne, 
Ratification du traité d'Athènes. Accueil de di1{ nouveaux 
Etats. Avancée vers l'unification du continent. Hommage au 
rôle fondateur de l'Allemagne et de la France. Absence 
d'antagonisme entre l'purope et la nation. Constitution d'un 
pôle de stabilité et de démocratie. Cinquième élargissement de 
l'Europe. Défi sans précédent. Ampleur de la mise à niveau 
économique et sociale. Application aux dix !!dhérents dè 
l'intégralité de l'acquis communautaire dès 1~ !er mai 2004. 
Période de transition pour la participation à)' espace Schengen 
et à la zone euro. Coût de l'élargissement après 2006. 
Nécessité de préserver les intérêts de la France. Perspectives 
économiques encourageantes. Création d'emplois. 
Implantation effective de grandes entreprises françaises. 
Maintien des aides actuelles aux agriculteurs. Souhaite. un 
accord sur le projet de Constitution européenne. La Franc.~ 
n'acceptera pas une révision à la baisse de ses ambitions. 
Nécessité de réussir le défi de faire de l'Europe un géant 
politique et économique. Relais d'influence pour la France àu 
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plan mondial. Mise en oeuvre d'une gouvernance économique 
et sociale. Adoption prochaine d'une initiative pour la 
croissance. Développement indispensable . d'une politique 
européenne de sécurité. (p. 9817, 9818): nécessité d'une 
véritable politique étrangère et d'une capacité de défense 
autonome. Accueil de la Roumanie et de la Bulgarie en 2007. 
Décision en décembre 2004 sur l'ouverture de négociations 
d'adhésion avec la Turquie. Perspective d'adhésion à terme des 
Balkans occidentaux. Initiative de "nouveau voisinage". 
Réflexion sur des relations plus étroites avec les pays de l'Est 
de l'Europe et ceux du Sud de la Méditerranée. Devoir de 
génération à 1' égard des peuples de cette autre Europe. 

de VILLEPIN (Xavier) 

sénateur (Français établis hors de 
France (Série C)) 

UMP 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. · 

Membre titulaire de la Commission nationale des bourses de 
l'agence pour l'enseignement français à l'étranger. 

DÉPÔTS 

Proposition de '!oi tendant à autoriser le vote par 
correspondance électronique pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars 2003)- Pouvoirs 
publics e( Constitution -Travail. 

Proposition de résolution tendant à actualiser le Règlement du 
Sénat [n° 253 (2002-2003)] (1 0 avril2003)- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Rapport d'information, fait au nom .de la commtsston des 
.affaires étrangères : La Turquie : le choix de l'Europe. [n° 37 
(2003-2004)] (22 .octobre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Union européenne. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires à la mondialisation [n° 64 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires , étrangères et coopération
Culture - Economie et finances, fiscalité 7: Pouvoirs publics 
et Constitution. · 

Proposition de loi tendant à la création d'un observatoire 
national de la mondialisatiop., [n° 65 (2003-2004)] (13 
novembre 2003) - Affaires étrangères et coopération -
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Culture- Economie et finances, fiscalité- Pouvoirs publics 
et Constitution. 

Proposition,de loi tendant à la création d'un Conseil national 
des organisations non gouvernementales [n° 66 (2003-2004)] 
(13 novembre 2003) -Affaires étrangères et coopération. 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)] - (14 janvier 2003)
Discussion générale (p. 42, 44) : érosion des crédits. 
Hommage à l'armée française. Dégradation des moyens 
militaires de la France. Effort de redressement. Consolidation 
de Ja professionnalisation. Eyolution des tendances aux Etats~ 
Unis et au Royaume Uni. Avenir de l'industrie d'armement. Le 
groupe UMP votera le projet de loi. 

-Suite de la discussion (15 janvier 2003)- Question 
préalable (p. 83, 84) : inopportunité de la motion dans le 
contexte actuel. Nécessité d'une vision à long terme. 
Hommage à l'armée. Demande le rejet de la motion n° 1 de 
Mme Nicole Borvo tendant à opposer la question préalable. 

-Déclaration du Gouvernement suivie d'un débat 
d'orientation budgétaire- (26 juin 2003) (p. 4713, 4716): 
volonté de l'UMP d'aller de l'avant en matière de croissance, 
de baisse d'impôt, de maîtrise des dépenses et de réforme. 
Dégradation du contexte économique. Chute de la croissance 
en Europe. Augmentation du déficit public. Conséquences de 
la politique budgétaire menée entre 1997·et 2002. Progression 
de la dette publique. Procédure d'un "déficit excessif' engagé 
par la Commission européenne à l'encontre de la France. 
Objectif prioritaire de croissance. Maîtrise des dépenses de 
1 'Etat et préservation de ses missions essentielles. Risque 
entraîné par une application trop stricte de la régulation 
budgétaire. Nécessité d'une volonté de réforme partagée. 
Restauration indispensable des marges de manoeuvre de l'Etat. 
Le groupe de l'UMP appuie l'action du Gouvernement. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]' 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8464, 8465) : instabilité mondiale. 
Baisse du dollar. Dépendance de l'Europe vis-à-vis de la 
croissance américaine. Déficit de croissance européen. 
Nécessité d'une meilleure coordination monétaire et 
budgétaire. Adaptation du pacte de stabilité. Capacité de 
l'Europe à engager des réformes structurelles. Le groupe UMP 
soutiendra le projet de loi de finances pour 2004. 

VINÇON (Serge) 

sénateur (Cher) 

UMP 

Chargé · d'une mtsswn temporaire auprès du ministre des 
affaires étrangères le 7 octobre 2003. 
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Vice-Président du Sénat; a présidé les séances des 14, 16, 22, 
25, 30 janvier; 12, 25, 26, 27 février; 6, 7, 11, 12, 18, 25 
mars; 8, 30 avril; 6, 14, 20, 29 mai; 3, 5, 17 juin; 8, 10, 15, 
17, 18, 23, 24 juillet; 1, 7, 16, 21, 23, 27, 28 octobre; 5, 14, 
17, 18, 20; 24, 25! 27 novembre ; 4, 5, 15 décembre 2003. · 

NUMINATIONS 

Membre de la commission des affaires· étrangères, de la 
défense et des forces armées. 

Membre de la Délégation parlementaire pour l'Union 
européenne. 

Membre de la Commission .nationale consultative des droits de 
l'homme le 21 janvier 2003. 

Membre titulaire de la Commission consultative du secret de la 
défense nationale le 22 janvier 2003. 

Membre titulaire du Conseil supérieur de la réserve militaire. 

Membre titulaire de la Commission de vérification des fonds 
spéciaux. 

DÉPÔTS 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet. de loi [n° 84 (2002-2003)] relatif à la 
programmation militaire pour les années· 2003 à 2008 [n° 117 
(2002-2003)] (8 janvier 2003)- Défense. 

Proposition de loi . tendant à autoriser · le vote par 
correspondance électroniqu~ pour l'élection des conseillers 
prud'hommes [n° 199 (2002-2003)] (5 mars.2003)- Pouvoirs 
publics et Constitution- Travail. 
. . ' 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 185 (2002-2003)] autorisant la 
ratification de l'accord euro-méditerranéen instituant une 
àssociation entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la République libanaise, d'autre part 
(ensemble deux annexes, cinq protocoles, un act.e final, treize 
déclarations communes et deux déclarations unilatérales). 
[n° 271 (2002-2003)] (30 avril 2003)- Affaires étrangères et 
coopération -Union européenne. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur la proposition de loi [n° 284 (2002-2003)] portant diverses 
dispositions relatives à certains personnels de DCN et GIAT 
Industries. [n° 295 (2002-2003)] (14 mai 2003)- Défense
Fonction publique. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

Proposition de loi portant diverses mesures en matière de 
transport [n° 377 (2002-2003)] (2 juillet 2003)- Transports. 

Rapport d'irlformation, fait au nom de la commission des 
affaires étrangères : L'Egypte, dans l'attente de nouvelles 
réformes [n° 387 (2002-2003)] (9 juillet 2003)- Affaires 
étrangères et coopération. 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 375 (2002-2003)] .autorisant 
l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 
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République française et le Gouvernement du Royaume 
d'Arabie saoudite sur l'encouragement et la protection 
réciproques des investissements (ensemble un protocole). [n° 9 
(2003-2004)] (8 octobre 2003)- Affaires étrangères et 
coopération. 

Avis, fait au nom de la commission des affaires étrangères, sur 
le projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)]
Forc~s terrestres [n° 76 tome 6 (2003-2004)] (20 novembre 
2003) - D,éfense- Budget. 

Rapport, fait au nom de. la commission des affaires étrangères, 
sur le projet de loi [n° 88 (2003-2004)] aUtorisant la ratification 
du traité relatif à l'adhésion à l'Union européenne de la 
République tchèque, de l'Estonie, de Chypre, de la Lettonie, de 
la Lituanie, de la Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la 
Slovénie et de la Slovaquie [n° 94 (2003-2004)] (3 décembre 
2003)- Traités et conventions- Union européenne. 

INTERVENTIONS. 

-Projet de loi relatif à la programmation militaire pour les 
années 2003 à 2008 [n° 84 (2002-2003)]- (14 janvier 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées - Discussion générale (p. 31, 
35) : importance du projet de loi de programmation militaire. 
Evolution du contexte international. Actualisation et adaptation 
du modèle d'armée 2015. Politique européenne de sécurité et 
de défense. Consolidation de la professionnalisation. Erosion 
passée des crédits d'équipement. Rattrapage financier du projet 
de loi. Nécessité d'une approche inter-armées. Dissuasion 
nucléaire. Systèmes de commandement, .de communication et 
de renseignement. Transport aérien. Système de force "frappe 
dans la profondeur''. Effort de recherche. Persistance de 
certaines lacunes. La commission des affaires étrangères 
approuve le projet de loi et recommande son adoption. 

-Suite de la discussion (15 janvier 2003)- Question 
préalable (p. 84) : s'oppose à la motion n° 1 de Mme Nicole 
Borvo tendant à opposer la question préalable. -
Art. additionnel après l'article 3 (p. 107): s'oppose à 
l'amendement n° 2 de Mme Hélène Luc (instauration d'un 
service civil et militaire).- Art. additionnel après l'article 7 
(p. 109): s'oppose à l'amendement no 3 de Mme Hélène Luc 
(mention explicite de la volonté de la France de relancer les 
conférences sur la paix et le désarmement). Accord sur le fond 
mais amendement dépassant le cadre d'une loi de 
programmation. 

- Projet de loi relatif aux entreprises de transport aérien et 
notamment à la société Air France [n° 108 (2002-2003)]
(12 février 2003) ~Question préalable (p. 785, 787) :travaux 
de la commission de contrôle du Sénat chargée d'examiner la 
gestion administrative, fmancière et technique d'Air France en 
1990. Nécessité d'une ouverture aux capitaux privés. 
Adaptations législatives nécessaires. Contexte de crise. 
Hommage au personnel d'Air France. Nécessité de nouer des 
alliances. Opportunité offerte par le projet de loi. Le groupe de 
I'UMP s'oppose à la motion n° 1 de Mme Marie-France 
Beaufils tendant à opposer la question préalable. - Art. 1er 
(Mesures de codification et dispositif de garantie des droits de 
trafic des compagnies aériennes cotées) (p. 797) : son 
amendement n° 13 : faculté pour les intermédiaires inscrits de 
procéder à 1' élection de domicile au nom des actionnaires non 
résidents pour le compte desquels ils détiennent des titres; 
adopté. 

-Demande de nouvelle délibération - (8 avril· 2003) 
(p. 2457) : communication dU décret du Président de la 
République en date du 4 avril 2003 demandant au Parlement 
une. nouvelle délibération de l'article 4 de la loi relative à 
l'éle'ction des conseillers régi()naux et des représentants au 
Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique. aux partis 
politiques. · 
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-Proposition de loi portant diverses dispositions relatives à 
certains personnels de DCN et GIAT Industries [n° 284 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées -
Discussion générale (p. 3384, 3385) : désignation des 
instances représentatives du personnel de DCN. Reclassement 
des ouvriers de GIAT Industries. Avis favorable de la 
commission. - Art. 2 (Reclassement des ouvriers sous contrat 
de GIAT Industries dans la fonction publique) (p. 3395) : 
s'oppose aux amendements de suppression de Mme Josette 
Durrieu n° 1 et de Mme Hélène Luc n° 2. 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen instituant une association entre la 
Communauté européenne ·et ses États membres, d~une 
part, et la République libanaise, d'autre part (ensemble 
deux annexes, cinq protocoles, un acte final, treize 
déclarations communes et deux déclarations unilatérales) 
[n° 185 (2002-2003)] - (17 juin 2003)- rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées- Discussi~n générale (p. 4359): propose l'adoption 
de ce projet de loi. · 

-Souhaits de bienvenue - (23 octobre . 2003) (p. 7045) : 
souhaits de bienvenue à une délégation de parlementaires 
chypriotes. (p. 7056) : souhaits de bienvenue à Mme Monique 
Gagnon-Tremblay, vice-première ministre du Québec, ministre 
des relations internationales et de la francophonie. · · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Défense 

- (5 décembre 2003)- rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, pour 
la section forces terrestres (p. 9567, 9568): conformité avec la 
loi de programmation militaire. Moyens de fonctionnement et 
crédits d'équipement satisfaisants. Sujets de préoccupation en 
matière d'équipement. Interrogation sur les missiles destinés 
aux forces terrestres. La commission des affaires étrangères 
recommande l'adoption du budget de la défense. 

-Projet de loi autorisant la ratification du traité relatif à 
l'adhésion à l'Union européenne de la République tchèque, 
de I'Estoniè, de Chypre, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Hongrie, de Malte, de la Pologne, de la Slovénie et de la 
Slovaquie [n° 88 (2003-2004)]- (10 décembre 2003)
rapporteur de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées- Discussion générale (p~ 9818): 
ratification du traité d'Athènes. Elargissement sans précédent 
dans l'histoire de la construction européenne. Aboutissement 
du processus entamé au Conseil européen ·de Copenhague en 
1993. Définition du principe d'adhésion et de ses critères au 
regard de l'acquis communautaire. Adaptation accomplie sur le 
terrain juridique; carences en matière d'agriculture et de libre 
circulation des personnes. Degré de' corruption préoccupant 
dans les moeurs politiques et administratives. Nécessité d'une 
période transitoire pour la pmticipation à l'euro et à l'e~pace 
Schengen. Contribution au budget communautaire dès 
l'adhésion. Application du traité de Nice au fonctionnement 
des institutions européennes. Motivation essentiellement 
politique de l'élargissement. (p. 9819, 9820): enjeux et 
préoccupations. Ecarts de richesse et de coûts salariaux. Coût 
financier de l'élargissement. Crainte quant à l'avenir de la 
politique agricole commune et de la politique régionale. 
Réflexion en cours sur la création d'une ressource propre pour 
le budget communautaire. Préoccupation d'ordre institutionnel. 
Absence de consensus sur l'ambition d'une Europe-puissance. 
Progression difficile à vingt-cinq. Intérêt du projet de 
convention pour le succès de l'élargissement. Perspectives 
d'une extension jusqu'à la frontière occidentale de l'ex-Union 
soviétique. Potentialités considérables du traité 
d'élargissement. Favorable à l'approbation de ce projet de loi. 
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VIRAPOULLÉ (Jean-Paul) · 

sénateur (La Réunion) 

UMP 

Fin d'une mission temporaire auprès de la ministre de l'outre
mer le 28 février 2003. 

NOMINATIONS 

Membre de la commission des lois constitutionnelles~ de la 
légi.slation, du suffrage universel, du règlèineht et 
d'administration générale. 

Membre titulaire du Haut conseil du secteur public. 

Membre titulaire de la Commission des comptes économiques 
et sociaux des départements d'outre mer et de suivi de la loi 
d'orientation pour l'outre mer. · 

DÉPÔTS 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de programme pour l'outre-mer [n° 214 
(2002-2003)]- (21 mai 2003)- Discussion générale (p. 3409, 
3411): difficultés de l'outre-mer et solidarité du 
Gouvernement. Notion d'égalité économique. Mise en place 
d'un dispositif en faveur de l'emploi. Notion de défiscalisation, 
Rôle des élus d'outre-mer. Proposition d'amendements au 
projet de loi concernant le fonds régional pour le 
développement et l'emploi, les nouvelles technologies. de 
l'information et de la communication; et la lutte contre le fléau 
de l'alcool. Nécessité de favoriser l'investissement dans les 
PME. Climat social conflictuel à La Réunion. Votera ce texte: 

-Suite de la discussion (22 mai 2003)- Art. 1er 
(Exonération de charges sociales en faveur des entreprises des 
départements d'outre-mer) (p. 3461): son amendement n° 45 : 
extension aux centres d'appel des exonérations de cotisations 
sociales prévues pour le secteur des nouvelles technologies de 
l'information et de la communication; adopté.
Art. additionnel après l'art. 7 ou après l'art. 12 (p. 3481): 
favorable aux amendements identiques n° 172 de Mme Anne
Marie Payet et no 192 de Mme Lucette Michaux-Chevry 
(prolongation de trois ans des contrats emplois-jeunes conclus 
par les collectivités des DOM), - Art. 13 (Aménagement du 
dispositif de défiscalisation au titre de l'impôt sur le.revenu) 
(p. 3507): soutient l'amendement n° 112 de M. Gaston Flosse 
(indexation sur l'indice local du coût de la construction du 
plafond pris en compte pour les réductions d'impôt sur les 
immeubles neufs à usage d'habitation) ; adopté. (p. 3508) : 
soutient l'amendement n° 113 de M. Gaston Flosse (extension 
du taux de défiscalisation aux quartiers sensibles de Papeete); 
retiré.- Art. 14 (Modification du dispositif de défiscalisation 
au titre de l'impôt sur le revenu) (p. 3512): son amendement 
n° 46 : extension du dispositif aux centres d'appels 
téléphoniques; adopté. (p. 3514): soutient l'amendement 
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n° 114 de M. Gaston Fi osse (extension du dispositif à certaines 
activités de loisirs, culturelles et sportives); retiré. (p. 3516): 
soutient l'amendement n° 115 de M. Gaston Flosse (extension 
du dispositif à l'ensemble des délégations de service public); 
retiré. (p. 3521): soutient l'amendement n° 116 de M. Gaston 
Flosse (précision) ; retiré.- Art. additionnels après l'art. 32 
(p. 3546): défavorable à l'amendement no 85 de M. Jean 
Arthuis (suppression de l'indemnité versée à certains 
pensionnés d'outre-mer). Exemple de la Réunion.
Art. additionnel après l'art. 41 (p. 3569) : son amendement 
n° 50 : implantation des grandes surfaces dans les 
départements d'outre-mer; retiré. (p. 3570, 3571): son 
amendement n° 49 : augmentation du droit de consommation 
perçu sur l'alcool pur à la Réunion ; rejeté. Conséquences de 
l'alcoolisme à la Réunion. Nécessité d'une politique de 
prévention. Lutte contre le tabagisme. (p. 3573): nécessité de 
taxer les alcools forts. Disposition propre à la Réunion. 

-Projet de loi portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d'insertion et créant un revenu minimum 
d'activité [n° 282 (2002-2003)]- (26 mai 2003)- Discussion 
générale (p. 3621, 3623): spécificité de la situation des 
départements d'outre-mer. Problème du transfert de ressources. 
Limites de la TIPP. Sécurité des ayants droit. Démographie 
spécifique. Intérêt du revenu minimum d'activité, RMA. Refus 
d'une position entre logique de solidarité et logique de travail. 
Souplesse indispensable du dispositif. Modulation de la durée 
hebdomadaire de travail. Importance d'un plan de formation. 
Adaptation du RMA aux départements d'outre-mer. 
Approbation du projet de loi. Souhaite l'adoption des 
amendements de la commission. 

-"Projet de loi"' de programme pour l'outre-mer_:__ 
Commission mixte paritaire [n° 360 (2002-2003)]- (25 juin 
2003)- Explications de vote sur l'ensemble (p. 4619, 4620): 
effort du Gouvemement en faveur de l'outre-mer. Appel aux 
populations à assurer leur développement économique. 

-Projet de loi relatif aux responsabilités locales [n° 4 
(2003-2004)]- (15 novembre 2003)- Art. 88 (Application des 
règles de droit commun pour la compensation financière des 
transferts de compétences à titre définitif entre 1 'Etat et les 
collectivités territoriales) (p. 8031): risque d'asphyxie des 
collectivités locales concernées. Exemple de la Réunion. 
Nécessité de respecter le principe d'équité dans le cadre de la 
décentralisation. · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Discussion générale : 

- (20 novembre 2003) (p. 8478, 8479): soutien aux réformes 
gouvernementales. Demande une pius grande concertation sur 
les mesures concernant l'outre-mer. Absence de gaspillage 
outre-mer. Nécessité de dénoncer les abus. Délocalisations 
provoquées par l'insuffisance du réseau internet à La Réunion. 
Refus d'une TVA dérogatoire. Volonté de permettre le 
développement économique de l'outre-mer. Votera le budget 
pour2004. 

Deuxième partie : 

Outre-mer 

- (27 novembre 2003) (p. 8915, 8916): budget en 
augmentation. Etat d'avancement du dossier de l'octroi de mer. 
Suivi de la loi de programme. Prise en compte des handicaps 
permanents et structurels pour l'intégration à la Communauté 
européenne. Passage d'une politique d'assistanat à une culture 
de la solidarité. Complémentarité économique de La Réunion 
avec les pays voisins. Culpabilisation néfaste de l'outre-mer. 
Préservation indispensable d'un équilibre fragile. 
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NOMINATIONS 

WEBER (Henri) 

sénateur (Seine-Maritime) 

soc 

Membre de la commission des affaires culturelles. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi portant modification de l'article 55 du code 
civil et relative aux déclarations de naissance. [n° 181 (2002-
2003)] (13 février 2003)- Famille- Société. 

Proposition de loi tendant à la création de délégations 
parlementaires aux institutions internationales [n° 212 (2002-
2003)] (18 mars 2003)- Affaires étrangères et coopération
Pouvoirs publics et Constitution. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi relatif à l'élection des conseillers régionaux 
et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à 
l'aide publique aux partis politiques [n° 182 (2002-2003)]
(5 mars 2003)- Question préalable . (p. 1307, 1308) :. le 
groupe socialiste votera la motion n° 37 de Mme Nicole Borvo 
(tendant à opposer la question préalable). Favorable au 
maintien de la loi de 1999 en l'état. Tradition de pluralisme 
dans le pays. Prône une démocratie active. Considère que le 
Gouvernement est pour une citoyenneté passive. 

-Projet de loi pour la confiance dans l'économie 
numérique [n° 195 (2002-2003)]- (24 juin 2003)
Discussion générale (p. 4550, 4551): texte limité au 
commerce électronique. Cadre de régulatiôn incohérent. 
Rattachement erroné de la communication publique en ligne à 
la loi de 1986 relative à la liberté de communication. Choix 
inadapté du Conseil supérieur de l'audiovisuel coriune autorité 
de régulation d'Internet. Amendements tendant à défmir le rôle 
du CSA. Refus d'une autorégulation du secteur privé. 
Hébergeurs incompétents pour juger de la licéité d'un site. 
Volonté. de concilier le développement d'Intemet, le respect de 
la vie privée et de la création et la garantie de la liberté 
d'expression.- Art. additionnels après l'art. 1er B (p. 4578, 
4579): soutient les amendements de M. Pierre-Yvon Trémel 
n° 172 (obligation de diffusion des documents publics 
numérisés) et n° 173 (conditions de diffusion des données 
publiques numérisées); rejetés. · 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Culture 

~ (28 novembre 2003) (p. 9053, 9055) : modification des 
méthodes de comptabilisation des crédits. Budget en baisse. 
Chute des autorisations de programme destinées . aux 
monuments historiques. Suppression des moyens 
indispensables au secteur archéologique. Simple redéploiement 
des crédits accordés aux spectacles vivants.· Conséquences de 
la réforme du régime des intermittents. Etat de cessation de 
paiement de nombreuses DRAC. 

Communication 

- (28 novembre 2003) (p. 9080, 9081): lutte contre la fraude à 
la redevance. Sous-financement chronique de l'audiovisuel 
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public. Dépendance accrue à la publicité. Prise en. compte 
indispensable des recettes tirées des produits dérivés dans le 
revenu des chaînes. Développement de la télévision numérique 
de terre freiné par le Gouvernement. Le groupe socialiste ne 
votera pas ce budget. - Art. 59 bis (Répartition de la 
redevance) (p. 9089) : abstention du groupe socialiste sur 
l'amendement no Il-23 de M. Claude Belot (nouvelle 
répartition des recettes de la redevance entre les organismes du 
service public de l'audiovisuel).- Art. 74 ter (Transmission 
au Parlement du rapport d'activité du fonds de modernisation 
de la presse) (p. 9092) : abstention du groupe socialiste sur 
l'amendement no Il•21 de M. Ivan Renar (utilisation du fonds 
d'aide à la modernisation de la presse quotidienne pour 
soutenir l'AFP). 

WIL TZER (Pierre-André) 

ministre délégué à la coopération et à la 
francophonie 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord sur le 
commerce, le développement et la coopération entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une 
part, et la République d'Afrique du Sud, d'autre part 
(ensemble dix annexes, deux protocoles, un acte final et 
quatorze déclarations) [n° 183 (2002-2003)]- (17 juin 
2003)- Discussion générale (p. 4353, 4354) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet. de loi autorisant l'approbation de .la convention 
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République d'Afrique du Sud:[n° 235 
(2002-2003)] -'- (17 juin 2003) - Discussion générale 
(p. 4355) : demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification de l'accord euro
méditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d'une 
part, et la République algérienne démocratique et 
populaire, d'autre part (ensemble six annexes, sept 
protocoles, un acte final, cinq déclarations communes et 
neuf déclarations unilatérales) [n° 184 (2002-2003)] - .(17 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4356, 4357) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant la ratification de la convention 
entre la République française et la Confédratioit suisse 
por~ant rectifications de la frontière entre les départements 
de l'Ain et de la Haute-Savoie et le canton de Genève 
[n° 221 (2002-2003)] ~ (17 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 4360) :demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbatio~ de la déCision du 
Conseil modifiant l'acte portant élection des représentants 
au Parlement européen au suffrage universel direct, annexé 
à la décision 761787/CECA, CEE, Euratom du Conseil du 
20 septembre 1976 [n° 246 (2002-2003)] - (17 juin 2003)
Discussion générale (p. 4361) : demande l'adoption de ce 
projet de loi. 
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-Projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'établissement entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République Gabonaise 
[n° 256 (2002-2003)] - (17 juin 2003)- Discussion générale 
(p. 4363) :demande l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'adhésion à la convention sur la 
prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques [n° 257 (2002-2003)]- (17 
juin 2003)- Discussion générale (p. 4364, 4365) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation de l'accord entre le 
Gouvernement de . la République française et le 
G;ouvernement du Royaume d'Espagne relatü à 
l'exploitation, à l'entretien, à la sécurité et, le cas échéant, à 
l'évolution du tunnel routier du Somport (ensemble, un 
échange de lettres) [n° 258 (2002-2003)]- (17 juin 2003).
Discussion générale (p. 4366, 4367): demande l'adop,tion de 
ce projet de loi. · · 

~Projet de loi autorisant la ratification du traité entre la 
République française et le Royaume d'Espagne relatif à la 
coopération transfrontalière en matière policière et 
douanière [n° 259 (2002-2003)] - (17 juin 2003)- Discussion 
générale (p. 4368, 4369): demande l'adoption de ce projet de 
loi. 

-Projet de loi autorisant l'approbation du traité entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relatif à la mise en oeuvre de contrôles 
frontaliers dans les ports maritimes de la Manche et de la 
mer du Nord des deux pays [n° 433 (2002-2003)] - (20 
novembre 2003) - Discussion générale (p. 8495) : demande 
l'adoption de ce projet de loi. 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Affaires étrangères 

- (1er décembre 2003) (p. 9231, 9233): renforcement de 
l'aide bilatérale. Concentration de la coopération sur la zone de 
solidarité prioritaire, ZSP. Priorité au continent africain. 
Légitimité de la comptabilisation des allégements de 'dette dans 
l'aide au développement. Cadrage des contrats de 
désendettement-développement, C2D, dans des programmes de 
lutte contre la pauvreté. Nécessité d'une plus grande 
transparence dans l'utilisation des fonds dégagés. Prise de 
conscience ·des gouvernements. Création du nouveau 
partenariat pour le développement de l'Afrique, NEP AD. 
Effets positifs sur le développement des initiatives pour les 
pays pauvres très endettés, PPTE, et les C2D, liés à des 
politiques sociales. Choix· de la spécialisatoin des C2D dans 
l'aide-programme. Mliintien du soutien à l'aide-projet. 
Renforcement nécessaire de l'expertise française. Création du 
groupement d'intérêt public "France Coopération 
Internationale". Favorable à la budgétisation du Fonds 
européen de développement, FED, sous réserve du maintien du 
volume d'aide aux pays d'Afrique, Caraïbe et Pacifique, ACP. 
Nécessaire. pédagogie auprès des partenaires de l'Union 
eùropéenne. Volonté de cotutelle effective sur 1' Agenc() 
française de développement, AFD. (p. 9234, 9235) : 
promotion effective du rôle des femmes. Triplement du 
montant de la contribution au fonds mondial de lutte contre le 
sida. Mobilisation en faveur de la francophonie. Augmentation 
de la contribution au fonds multilatéral de la francophonie. 
Sauvetage de l'université Senghor·~· Alexandrie. Défense de la 
diversité culturelle et linguistique. Place du français dans les 
institutions européennes. Action positive du . forum 
francophone des affaires. - Art. additionnels avant l'art. 72 
(p. 9236): accepte l'amendement n° II-43 de M. Christian 
Cointat (codification). (p. 9237, 9238) : s'en remet à la sagesse 
du Sénat pour l'amendement no II-44 de M. Christian Cointat 
(rapport au Parlement sur la situation générale de 
l'enseignement français à l'étranger). 
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ZOCCHETTO (François) 

·s~nateur (Mayelme) 

uc 

NOMINATIONS 

Membre. de la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation; du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. 

Membre de la commission spéciale chargée d'examiner le 
projet de loi pour l'initiative économique le 12 février 2003. 

Membre titulaire de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi pour la sécurité intérieure le 28 janvier 2003. 

Membre suppléant de la commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi relatif à la maîtrise de l'immigration et au séjour 
des étrangers en france le 16 octobre 2003. 

DÉPÔTS 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L. 151-
4 du co~e de l'éducation [n° 237 (2002-2003)] (3 avril2003)
EducatiOn. 

Proposition de loi relative à la modification de l'article L.l32-
6 du code de l'action sociale et des familles [n° 255 (2002-
2003)] (1 0 avril 2003)- Collectivités territoriales
Questions sociales et santé. 

Proposition de· loi relative à la protection pénale de la femme 
enceinte [n° 283 (2002~2003)] (7 mai 2003)- Famille
Justice- Questions sociales et santé. 

Proposition de loi organique portant réforme de la durée du 
mandat et de l'élection; des sénateurs ainsi que de la 
composition du Sénat [n° 312 (2002-2003)] (22 mai 2003)
Pouvoirs publics et Constitution. 

' . 
Proposition de loi visant à garantir un minimum de retraite aux 
maires de France [n° 310 (2002-2003)] (22 mai 2003)...,. 
Collectivités territoriales - Questions sociales et santé -
Sécurité sociale. 

Proposition de loi portant réforme de l'élection des sénateurs 
[n° 313 (2002-2003)] (22 mai 2003)- Pouvoirs publics et 
C()nstitution. 

Proposition de loi visant à modifier l'article L. 1615-2 du code 
général des collectivités terri~oriales afin de permettre aux 
communes et à leurs groupements de bénéficier des 
attributions du FCTV A pour les travaux réalisés sur les 
d~p.endances de la voirie dép!uiementale [n° 436 (2002-2003)] 
(12 septembre 2003)- Aménagement du territoire
~udget:.... Collectivités territoriales - Economie et finances, 
fiscalité. 

Rapport, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de 
loi [n° 314 (2002-2003)] portant adaptation de la justice aux 
évolutions de la criminalité. [n° 441 (2002-2003)] (24. 
septembre 2003)- Justice. · 

Proposition de loi sur la coopération internationale des 
collectivités territoriales et des agences de l'eau dans les 
domaines de l'alimentation en eau et de l'assainissement 
[n° 67 (2003-2004)] (13 novembre 2003)- Affaires 
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étrangères et coopération - Collectivités territoriales
Environnement. 

Proposition de loi visant à rendre éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTV A) les 
équipements réalisés par les communes ou leurs groupements 
mis gratuitement à disposition d'une ou de plusieurs 
associations à but non lucratif [n° 82 (2003-2004)] (21 
novembre 2003) - Collectivités territoriales- Culture
Economie et finances, fiscalité. 

Proposition de loi visant à instaurer un service garanti pour les 
transports publics réguliers de voyageurs [n° 98 (2003-2004)] 
(3 décembre 2003)- Fonction publique -Transports. 

INTERVENTIONS 

-Projet de loi de sécurité financière [n° 166 (2002-2003)]
(18 mars 2003)- Discussion générale (p. 1771, 1 773): 
rétablissement de la confiance face aux turbulences des 
marchés financiers. Mise en place d'une autorité des marchés 
financiers, AMF. Encadrement du démarchage visant à la 
protection des épargnants et consommateurs. Interrogation sur 
l'opportunité d'une procédure de faillite civile. Amélioration 
de la réglementation de la profession de commissaire aux 
comptes. Création d'un Haut conseil du commissariat aux 
comptes. Séparation des activités de conseil et de contrôle. 
Maintien de la liberté d'organisation des entreprises. 
Renforcement de la transparence des entreprises. Obligation 
nouvelle d'information de l'assemblée générale des 
actionnaires. Le groupe de l'UC soutient ce texte amendé par 
les commissions. 

-Suite de la discussion (19 mars 2003)- Art. 61 (Création 
d'une division regroupant les dispositions relatives au contrôle 
et à l'organisation de la profession)- Art. L. 821-10 du code 
de commerce (Suspension temporaire d'un commissaire aux 
comptes) (p. 1943, 1944): soutient l'amendement n° 270 de M. 
Michel Mercier (suppression de la possibilité offerte au garde 
des scèaux de suspendre de manière temporaire un 
commissaire aux comptes dans une instance disciplinaire en 
cours); rejeté; son amendement n° 272: suspension provisoire 
prononcée par le garde des sceaux dès l'engagement des 
poursuites à l'encontre d'un commissaire aux comptes 
personne physique ou personne morale ; retiré. - Art. 64 
(Dispositions relatives à l'inscription et à la discipline)
Art. L. 822-2 du code de commerce (Commission régionale 
d'inscription) (p. 1949, 1950): sur l'amendement de·· la 
commission saisie pour avis n° 160 (clarification 
rédactionnelle), son sous-amendement n° 371 : champ de 
recrutement des commissions régionales d'inscription élargi à 
des personnes qualifiées en matière juridique ; adopté. 

-Projet de loi pour l'initiative économique [n° 170 (i002-
2003)]- (25 mars 2003)- Discussion générale (p. 2079, 
2080) : importance de ce texte dans le dispositif du 
Gouvernement de lutte contre le chômage. Interrogation sur la 
création de SARL avec un · capital social égal à zéro. 
Amendements de l'Assemblée nationale et rappel des 
engagements du ministre. Proposition du groupe de l'UC 
d'améliorer la protection juridique et fmancière des entreprises 
de sous-traitance. Hommage au travail de la commission 
spéCiale. Le groupe de l'UC votera ce texte. 

-Suite de la discussion (27 mars 2003)- Art. 22 (Relèvement 
des seuils d'exonération des plus-values professionnelles) 
(p. 2221): avancées fiscales. Souhaite une revalorisation 
chaque année du prix. de revient du fonds de commerce ou de 
l'entreprise.- Art. additionnels après l'art. 22 (p. 2225): 
soutient l'amendement n° 166 de M. Christian Gaudin 
(étalement du paiementde l'impôt sur les plus-values des titres 
ou des actifs d'une entreprise sur la durée du crédit vendeur 
octroyé par le cédant); retiré.- Art. 23 (Réduction d'impôt sur 
le revenu au titre des intérêts des emprunts souscrits pour la 
reprise d'une société non cotée) (p. 2228) : son amendement 
n° 309: assouplissement des conditions d'octroi de cette 
réduction d'impôt en supprimant l'obligation de détention de la 
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majorité des parts pour le repreneur d'une société d'exercice 
libéral ou d'une société civile professionnelle ; retiré. -Art. 26 
bis (Exonération partielle d'impôt de solidarité sur la fortune 
pour les parts ou actions de société que les propriétaires 
s'engagent à conserver dans le cadre d'un .accord collectif) 
(p. 2243): soutient les amendements de M. Denis Badré n° 310 
(exonération d'ISF pour 75% des parts ou actions des sociétés 
sous réserve d'un engagement de conservation de deux ans); 
retiré; et n° 169 (exonération totale d'ISF pour les parts et 
actions des sociétés) ; retiré. 

-Proposition de loi relative à l'application des peines 
concernant les mineurs [n° 228 (2002-2003)] - (20 m~i 
2003)- Discussion générale (p. 3359, 3360) : délinquance des 
mineurs: Résultats de la commission d'enquête. Proposition 
tendant à conférer au juge des enfants une pleine compétence 
pour l'application des peines. Fonction éducative du juge des 
enfants. Augmentation nécessaire des moyens humains et 
financiers. Volonté du groupe de l'UC de renforcer la spécifité 
du juge des enfants. 

-Projet de loi portant adaptation de la . justice aux 
évolutions de la criminalité [n° 314 (2002-2003)]- (1er 
oct.obre 2003)- rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale- Discussion générale 
(p. 6100, 6103): texte novateur. Cadre spécifique pour la lutte 
.contre la criminalité organisée. Renforcement pertinent de la 
poopération judiciaire européenne et internationale. Hommage 
au travail de la commission des finances sur le statut des 
Indicateurs de police .. Nécessité de compléter le texte par des 
dispositions renforçant la lutte contre les infractions sexuelles : 
allongement de la durée du suivi socio-judiciaire ; création 
d'un fichier judiciaire national automatisé des auteurs 
d'infractions sexuelles; renforcement des règles relatives aux 
prélèvements d'empreintes génétiques. Intégration souhaitable 
des conventions de l'Union européeruie relatives à l'extradition 
ef au mandat d'arrêt européen. Amendements de la 
commission: renforcement du rôle du .Procureur de la 
République; procédure d'infiltration; protection des repentis; 
rémunération des indicateurs ; . protection des droits de la 
défensè; délai d'invocation des nullités de procédure. Création 
de la procédure de comparution sur reconnaissance préalable 
de culpabilité. Simplification ·nécessaire des jugements en 
l'absence. Proposera une exception aux suspensions de peines 
tout en approuvant le dispositif d'application des peines. Bien
fondé' des nouveaux instruments procéduraux en dépit des 
critiques. Vigilance nécessaire, sur la lisibilité de la procédure 
pénale. Innovations essentielles et progrès incontestable. La 
commission demandera l'adoption de ce texte.- Exception 
d'irrecevabilité (p. 6123): s'oppose à la motion n° 282 de M. 
Robert Badinter tendant à opposer l'exception 
d'~rrecevabilité.- Question préalable (p. 6126): s'oppose à la 
inotion no 1 de Mme Nicole Borvo tendant à opposer la 
qÙestion · préalable. - Art. 1er (Règles applicables . à la 
délinquance et à la criminalité organisées- art .. 706-73 à 706-
101~1 nouveaux du code de'procédure pénale)- Art. 706-73 
du code de procédure. pénale (Infractions relevant de la 
délinquance et de la .criminalité Organisées) (p. 6131): ses 
amendements n° 2 et 3 : rectification d'erreurs matérielles; 
adoptés. (p .. 6132, 6133): son ame,ndement n° 4: insertion 
dans le champ de la criminalité organisée des crimes en 
matière de fausse monnaie ; adopté. Ses amendements n° 5 et 6 
: ajout à la liste des infractions relevant de la criminalité 

organisée des délits de blanchiment aggravé et de , recel 
aggravé; adoptés. (p. 6134): s'oppo~e aux amendements de 
Mme Nicole Borvo n° 398 (suppression), no :399 (exclusion 
du c)lamp de la criminalité organisée des crimes et délits 
d'enlèvement et de séquestration), n° 400 (exclusion du 
champ de la criminalité organisée du délit d'aide à l'entrée, à 
la circulation et au séjour irrégulier d'un étranger en France) et 
fl0 401 (insei:tion dans le champ de la criminalité organisée du 
délit de corruption) ainsi qu'aux amendements de M. Robert 
Badinter n° 284 (extension de la qualification de criminalité 
organisée aux infractions de 1;1ature éco~o~ique et fin~cière) 
et n° 285 (exclusion dù champ d'apphcatwn de l'artiCle des 
associations régulièrement déclarées d'aide aux étrangers). 
Demande lé retrait de l'amendement n° 249 de M. Michel 
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Mercier (insertion dans le champ de la. criminalité organisée 
des délits relatifs aux jeux de hasard) qu'il estime satisfait par 
les dispositions de l'article 706-74 du code de procédure 
pénale. -Art. 706-75 du code de procédure pénale (Création 
de juridictions interrégionales) (p. 6137) : s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 402 (suppression) et 
de M. Robert Badinter no 287 (compétence des juridictions 
spécialisées liée à des raisons plausibles de soupçonner 
l'existence d'une. bande organisée) et n° 288 (création par 
décret en Conseil d'Etat des juridictions spécialisées).
Art. 706-76 du code de procédure pénale (Compétence 
concurrente des juridictions spécialisées) (p. 6138): s'oppose 
à l'amendement n° 403 de Mme Nicole Borvo (suppression).~ 
Art. 706-77 du code de procédure pénale (Dessaisissement 
du juge d'instruction) : Ses amendements n° 7 : obligation 
pour le juge d'instruction dessaisi d'informer les parties etn° 8 
: obligation pour le juge d'instruction non spécialisé de rendre 

son ordonnance de dessaisissement dans un délai d'un mois ; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 404 de Mme Nicole 
Borvo (suppression).- Art. 706-78 du code de procédure 
pénale (Recours contre l'ordonnance du juge d'instruction) 
(p. 6139): ses amendements n°9 :clarification r.édactionnelle 
et n° 10 : intervention du procureur de la République dans la 
procédure de dessaisissement ; . adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 405 de Mme Nicole Borvo (suppression).
Art. 706-79 du code de procédure pénale (Rôle des 
assistants spécialisés) : S'oppose à l'amendement n° 406 de 
Mme Nicole Borvo (suppression). - Art. 706-80 du code de 
procédure pénale, (De la surveillance) (p. 6140): . son 
amendement n° 11 : subordination à l'autorisation préalable du 
procureur de la République de l'extension de compétence 
territoriale des officiers de police judiciaire; adopté. S'oppose 
aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 407 (nécessité 
d'une autorisation écrite et motivée du procureur de la 
République à l'extension de compétence territoriale des 
officiers de police judiciaire) et de M. Robert Badinter n° 290 
(néce.ssité d'une autorisation non contestable du procureur de 
la,République à l'extension de compétence territoriale des 
officiers de police judiciaire) ainsi qu'au sous-amendement de 
Mme Nicole Bprvo n° 470 déposé sur son amendement n° 11 
précité. 

-Suite de la, discussion (2 octobre 2003)- Art. 706-81 du 
code de procédure pénale (p.6174, 6175): s'oppose aux 
amendements de M. Robert Badinter n° 291 (détermination 
par décret eri Conseil d'Etat des conditions d'habilitation des 
personnes appelées à procéder à de~. opérations d'infiltration) 
et n° 303 (nouvelle définition du suspect), ainsi qu'à 
l'amendement n° 408 de Mme Nicole Borvo (dévolution de la 
coordination des opérations d'infiltration à un commissaire 
divisionnaire).- Art. 706-82 du code de procédure pénale 
(p. 6176): son amendement n° 12: exonération de 
responsabilité pénale des personnes requises limitée atix actes 
accomplis à seule fin de procéder à l'infiltration; adopté. 
S'oppose .aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 409 
(irresponsabilité pénale des OPJ infiltrés limitée aux actes 
effectués pour les stricts besoins dé l'enquête ou de 
l'instruction) et n° 410 (suppression de l'exonération de 
responsabilit~ pénale des personnes requises par les OPJ aux 
fins d'infiltration).- Art. 706-84 du code de procédure 
pénale (p. 6177): accepte l'amendement n° 292 de M. Robert 
Badinter (suppression d'une précision inutile).- Art. 706-85 
du code de procédure pénale : son amendement n° 13 : 
fixation par décision renouvelable du magistrat d'un délai à 
l'OPJ infiltré lui permettant de cesser sa surveillance dans des 
conditions assurant sa sécurité ; adopté. - Art. 706-87 du code 
de procédure pénale (p. 6178) : son amendement n° 14 : 
rétablissement des. dispositions supprimées par l'Assemblée 
nationale interdisanttoute condamnation sur le seul fondement 
des déclarations .d'OPJ infiltrés, à l'exception des dépositions 
faites sous leur véritable identité ; adopté. - Art. 706-88 du 
code de procédure pénale (p. 6180, 6181): son amendement 
n° 15 : nouvelle rédaction visant à simplifier le dispositif de la 
prolongation de la garde à vue ; adopté. Souci de sécuriser la 
procédure afin de minimiser les risques de nullité. Salue le 
rappel par le ministre de l'Intérieur des droits fondamentaux du 
gardé à vue et son souci de conditions matérielles décentes. 
(p. 6182): sur son amendement n° 15 précité, s'oppose aux 
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sous-amendements de M. Robert Badinter n° 469 (nécessité 
d'un débat contradictoire en présence de l'avocat pour décider 
la prolongation de 48 heures de la garde à vue), n° 295 
(suppression de la possibilité d'autoriser exceptionnellement 
une seconde prolongation de la garde à vue sans présentation 
préalable de la personne au magistrat), n° 296 (repli) n° 283 
(rétablissement de la présence de l'avocat à l'issue de la 
douzième heure et de la trente-sixième heure) et n° 297 (repli), 
ainsi qu'aux amendements identiques de M. Robert Badinter 
n° 294 et de Mme Nicole Borvo n° 411 (suppression du texte 
proposé pour l'article 706-88 du code de procédure pénale). 
(p. 6184): donne lecture de la circulaire du ministre de 
l'Intérieur du 11 mars 2003 en réponse à l'interpellation des 
sénateurs de l'opposition sur les conditions matérielles de la 
garde à vue. (p. 6186) : réponse à M. Robert Badinter. Utilité 
de la présence de l'avocat au tout début de chaque période de 
garde à vue.~ Art. additionnel après l'art. 706-88 du code 
de procédure pénale (p. 6187): s'oppose à l'amendement 
n° 298 de M. Robert Badinter (décomptage dans le temps 
prévu pour la garde à vue, du temps de défèrement du prévenu 
au magistrat). Défavorable à la généralisation du bénéfice de 
cette disposition réservée aux prévenus· placés en dépôt à 
l'issue d'une garde à vue de quatre-vingt-seize heures au 'lieu 
d'être déférés au magistrat. Pratique du dépôt à Paris tenant à 
des misons d'organisation matérielle. Autorisation par la Cour 
de cassation d'un délai maximal de vingt heures pour déférer le 
prévenu au magistrat à l'expiration de la garde à vue.
Art. 706-90 du code de procédure pénale (p. 6188): ses 
amendements n° 16, 17, 18 et 19 : nouvelle rédaction des 
articles 706-90, 706~91, 706-92 et 706-94 du code de 
procédure pénale simplifiant le régime spécifique ·des 
perquisitions en matière de criminalité et de délinquance 
organisées; adoptés. Souci d'éviter la multiplication des 
dérogations à la règle du consentement de la personne. Mise en 
place d'un régime unique pour les perquisitions de nuit. 
S'oppose à l'amendement n° 412 de Mme Nicole Borvo 
(suppression du texte proposé pour l'article 706-90 du code de 
procédure pénale).- Art. 706-95 du code de procédure 
pénale (p. 6190) : s'oppose à l'amendement n° 299 de M. 
Robert Badinter (possibilité de requérir l'avocat désigné par là 
personne dont le domicile est en cause pour assister à· la 
perquisition). - Art. 706-96 du code de procédure pénale : 
ses amendements n° 20 : rétablissement de la référence à 
l'article lOO du code de procédure pénale, supprimée par 
l'Assemblée nationale et définissant les modalités des 
futerceptions de correspondànce, et n° 21 : rédaction ; adoptés. 
S'oppose à l'amendement n° 300 de M. Robert Badinter (mise 
en oeuvre de l'interception de correspondances par le juge des 
libertés et de la détention). - Intitulé de la section. 6 du 
chapitre II du titre XXV du livre IV du code de procédure 
pénale (p. 6191): ses amendements n° 22 : nouvel intitulé
Des sonorisations et des fixations d'images de certains lieux ou 
véhicules, n° 23, 24 et 25 : nouvelle rédaction des articles 706-
97, 706-97-1 et 706-97-2 du code de procédure pénale 
précisant l'encadrement juridique des opérations de mise en 
place des dispositifs teclmiques, et · n° 26 : conditions 
nécessaires à la validité des enregistrements pour servir de 
preuve aux infractions; adoptés.- Art. 706-100 du code de 
procédure pénale (Possibilité pour une personne placée en 
garde à vue d'interroger le procureur de la République sur les 
suites données à l'enquête) (p. 6193, 6194): ses amendements 
n° 27 : rédaction et n° 28 : précision; adoptés. S'oppose à 
l'amendement no 302 de M. Robert Badinter (suppression de la 
condition d'une nouvelle audition pour l'accès au dossier de 
procédure des personnes ayant fait l'objet d'une garde à vue 
dans le cadre d'une enquête préliminaire).- Art. 706-101 du 
code de procédure pénale (Droits de la défense en cas de 
recours à la procédure de comparution immédiate) : son 
amendement n° 29 : suppression du paragraphe II de l'article 
1er tendant à légaliser la rémunération des indicateurs de 
police et de gendarmerie ; adopté. - Art. additionnels après 
l'art. 1er (p. 6195): s'oppose à l'amendement n° 413 de Mme 
Nicole Borvo '(énoncé du principe d'une garde à vue décente). 
Champ d'application des circulaires. (p. 6196): son 
amendement n° 30 : légalisation de la rémunération des 
indicateurs de police et de gendarmerie ; adopté. Sur celui-ci, 
s'oppose au sous-amendement de la commission des finances 
saisie pour avisn° 245 (interdiction de rétribuer les auteurs et 
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co-auteurs de l'infi·action faisant l'objet de renseignements) par 
squci de ne pas limiter la portée du dispositif. - Art. 2 
(Elargissement de la circonstance aggravante de bande 
organisée et de la peine complémentaire de confiscation des 
biens- renforcement de la répression du faux monnayage~ 
dispositions diverses- art. 221-4, 221-5-1, 222-4, 222-49, 
227-22, 227-23, 312-7-1 nouveau, 313-2, 421-5, 434-30, 442-
1, 442-2, 450-5 nouveau du code pénal, art. 3 de la loi du 19 
juin 1871, art. 24, 26 et 31 du décret du 18 avril1939,art. 6 de 
la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970, art. 4 de la loi n° 72-467 du 
9 juin 1972, art. 4 de la loi du 2 juin 1891, art. 1er et 2 de la 
loi n° 83-628 du 12 juillet 1983) (p. 6199, 6200): ses 
amendements n° 31 :correction d'une erreur matérielle, n° 32, 
33 et 34 : aggravation des peines encourues pour les 
infractions à la réglementation sur les jeux; adoptés. S'oppose 
à l'amendement n° 414 de Mine Nicole Borvo (suppression du 
II de l'article 2 créant le délit d'intention criminelle).- Art. 2 
bis (Diffusion de procédés permettant la fabrication d'engins 
de destruction- art. 322-6-1 nouveau du code de procédure 
pénale) (p. 6201): accepte l'amendement n° 305 de M. Robert 
Badinter (aggravation des peines encourues pour la diffusion 
par tout moyen de procédés de fabrication d'engins de 
destruction). -Art. 3 (Exemptions ou réductions de peine pour 
les auteurs ou complices d'infractions apportant leur concours 
à la justice- art. 132-78, 221-5-3, 222-6-2 nouveaux, 222-43, 
222-43-1 nouveau, 224-5-1; 224-8-1, 225-4-9, 225-11-1, 311-
9-1, 312-6-1 nouveaux du code pénal, art. 3-1 nouveau de la 
loi du 19 juin 1871, art. 35-1 nouveau du décret du 18 avril 
,1939, art. 6-1 nouveau de la loi du 3 juillet 1970, art. 4-1 

. nouveau de la loi du 9 juin 1972) (p. 6214): son amendement 
n° 35 : insertion dans le code de procédure pénale des 
dispositions relatives à la protection des personnes coopérant 
avec la justice et mise en place d'une commission nationale 
chargée d11 suivi de ces mesures ; adopté. S'oppose aux 
amendements identiques de M. Robert Badinter no 306 et de 
Mme Nicole Borvo n° 415 (suppression) ainsi qu'aux 
amendements de M. Robert Badinter sur le même objet n° 307, 
308 et 309 (exclusion des crimes d'assassinat ou 
d'empoisonnement, du vol et des extorsions)~ Sur son 
amendement n° 35 précité, accepte le sous-amendement n° 254 
de M. Michel Mercier (renforcement de la protection des 
repentis) et demande le retrait de l'amendement du même 
auteur n° 253 (renforcement de là protection des membres de 
la famille et des proches des repentis) qu'il estime satisfait par 
les wnendements précédents. (p. 6216) : sur son amendement 
n° 35 précité, s'oppose au sous-amendement de M. Michel 
Dreyfus-Schmidt n° 475 (mise en oeuvre des mesures de 
protection et de réinsertion sur demande du ministre de la 
justice).- Art. 4 (Révélation d'informations de nature à 
entraver le déroulement de la procédure pénale- art. 434-7-2 
nouveau du code pénal) (p. 6218): son· amendement n° 36 : 
précision de la préservation des droits de la défense ; adopté. 
Ses amendeJJ;J.ents n° 37 (suppression des adverbes 
"directement ou indirectement" concernant la transmission 
d'informations); retiré; et n° 38 : nécessité d'avoir pour 
objectif d'entraver le cours de la justice pour incriminer la 
révélation d'informations; adopté. S'oppose aux amendements 
no 311 de M. Robert Badinter (précision de la participation à 
l'enquête de la personne auteur des révélations) et n° 416 de 
Mme Nicole Borvo (suppression).- Art. 5 (Coordinations en 
matière de garde à vue, de saisine des juridictions spécialisées, 
de saisies conservatoires et d'infiltration- art. 63-4, 85, 706-
26, 706-24~2, 706-30, 706-32 et 706-36-1 du code de 
procédurè pénale) (p. 6219): ses amendements n° 39 : 
maintien de l'intervention de l'avocat à la trente-sixième heure 
pour certaines infractions mentionnées à l'article 706-73 du 
code de procédure pénale et n° 40 : possibilité de 
perquisitionner sans le consentement de la personne pour les 
'délits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement et n° 41 et 
42 : coordination ; adoptés.- Art. additionnels après l'art. 5 
bis (p. 6221): s'oppose à l'amendement no 314 de M. Robert 
Badinter (liberté de communication de l'avocat et dè son client 
dans le cadre des juridictions judiciaires). Accepte 
l'amendement n° 259 de M. Jean-Pierre Schosteck (réciprocité 
de communication entre les agents des quatre directions 
mentionnées dans la loi du 29 août 2002 d'éléments 
susceptibles de comporter une implication financière, fiscale 
ou douanière, et inopposabilité de l'obligation au secret 
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professionnel).- Art. 6 (Règles relatives à l'entraide 
judiciaire internationale- art. 694, art. 694-1 à 694-9 
nouveaux, art. 695, art. 695-1 à 695-10 nouveaux et art. 706· 
71 du code de procédure pénale, art. 30 de la loi du 10 mars 
1927) (p. 6224, 6226): ses amendements n° 43, 48, 54, 55, 56 
et 58 : rédaction ; n° 45, 46, 47 et 59 : précision; n° 44 : 
harmonisation; n° 53 : clarification; n° 49, 50, 51, 52 et 57 : 
coordination; n° 60 et 61 : renforcement des prérogatives du 
représentant français auprès d'Eurojust; adoptés. (p. 6233, 
6234): accepte l'amendement n° 273 de M. Pierre Fauchon 
(insertion dans le code de procédure pénale des dispositions de 
la décision-cadre du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt 
européen). (p. 6240, 6241): ses amendements n° 62 
modernisation et codification dans le code de procédure pénale 
de .la loi de 1927 sur l'extradition et transposition de la 
convention ·européenne de 1995 créant une procédure 
d'extradition simplifiée et n° 63 : coordination; adoptés.
Art. additionnels après l'art. 6 : Ses amendements n° 65 : 
coordination et n° 64 : abrogation de la loi du 10 mars 1927 
relative à l'extradition; adoptés .. Accepte l'amendement n° 274 
de M. Pierre Fauchon (coordination). - Intitulé du chapitre 
III (p. 6242) : son amendement n° 66 : nouvel intitulé
Dispositions concernant la lutte contre les infractions en 
matière économique, financière et douanière et en matière de 
terrorisme, de santé publique et de pollution maritime ; 
adopté. - Art. 7 (Règles relatives à l'organisation judiciaire en 
matière économique et financière - extension des compétences 
des juridictions spécialisées- création d'une juridiction 
spécialisée interrégionale- procédure de dessaisissement de 
la juridiction de droit commun au profit de la juridiction 
spécialisée :__ r.enforcement du statut des assistants 
spécialisés~ art. 704, art. 705-1 et 705-2 nouveaux, art. 706 et 
706-1 dU'code de procédure pénale)- Art. 705-1 du code de 
procédure pénale (p. 6243) : ses amendements n° 67 et 68 : 
coordination ; adoptés. - Art. 705-2 du code de procédure 
pénale : Ses amendements n° 69 et 70 : coordination, n° 71 : 
obligation d'une formation préalable à leur entrée en fonction 
pour les assistants spécüilisés ; et n° 72 : extension aux 
assistants spécialisés du droit de communication reconnu aux 
magistrats ; adoptés. - Art. 7 bis (Clarification du régime 
applicable aux loteries - assouplissement de la dérogation 
prévue en faveur des lotos traditionnels -art. 3 à 6 et art. 7-1 
nouveau de la loi du 21 mai1936) (p. 6245): son amendement 
n° 73: rédaction; adopté. '-Art. additionnel après l'art. 7 bis 
(p. 6246): accepte l'amendement n° 465 du Gouvernement 
(modalités de désignation des magistrats dans· les juridictions 
interrégionales).- Art. 8 (Procédure de dessaisissement de la 
juridiction de droit commun au profit · de la juridiction 
spécialisée - renforcement du statut des assistants 
spécialisés - art. 706-2 du code de procédure pénale) 
(p. 6247): son amendement n° 74: coordination; adopté.
Art. additionnel après l'art. 8: Reprend l'amendement de M. 
Nicolas About n° 255 (possibilité pour les conseils de l'ordre 
des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes, 
d'exercer les droits reconnus à la partie civile en .cas d'atteinte 
à l'intérêt collectif de ces professions); adopté.- Division et 
art. additionnels après l'art. 8 (p. 6248) : ses amendements 
n° 75 : division additionnelle- Dispositions relatives aux 
actes de terrorisme et n° 76 : coordination; adoptés.- Art. 9 
(De la procédure applicable en cas de pollution des eaux 
maritimes par rejets des navires- art. 706-102, 706-103, 706-
104, 706.105 et 706-106 nouveaux du code de procédure 
pénale)-'- Art. 706-102 du code de procédure pénale 
(Compétence des juridictions spécialisées en matière de 
pollution maritime) (p. 6250): la commission s'en remet à la 
sagesse du Sénat pour l'amendement n° 466 du Gouvernement 
(délimitation des compétences matérielles des tribunaux du 
littoral maritime et des compétences spécialisées du tribunal de 
grande instance de Paris) qu'il votera à titre personnel. S'en 
remet à la sagesse du Sénat pour l'amendement n° 455 de M. 
Josselin de Rohan (maintien de la compétence des tribunaux de 
grande· instance du littoral pour traiter les affaires très 
complexes).- Art. 706-105 du code de procédure pénale 
(Procédure de dessaisissement du juge non spécialisé au profit 
des juridictions spécialisées en matière de pollution maritime) 
(p. 6251): ses amendements n° 78 :cohérence rédactionnelle; 
et n° 77 et 79 :coordination; adoptés.- Art. 706-106 du code 
de procédure pénale (Procédure de dessaisissement du juge 
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non spécialisé au profit des juridictions spécialisées en matière 
de pollution. maritime): Ses amendements n° 80 et 81 : 
coordination; adoptés. (p. 6252) : accepte l'amendement 
n° 467 du Gouvernement (suppression de la disposition 
transitoire applicable à la compétence des tribunaux saisis 
avant la promulgation de la loi du 15 avril 2003 créant une 
zone de protection écologique).- Art. 10 (Aggravation de la 
répression des infractions en matière de pollution maritime
art. L. 218-10, L. 218-22, L. 218-24, L. 218-25 etL. 218-29 du 
code de l'environnement) (p. 6254): à titre personnel, accept(( 
l'amendement no 271 de M. Henri de Richemont (distinction 
entre les faits de pollution volontaire et involontaire pour 
l'application des peines complémentaires), pour lequel la 
commission s'en remet à la sagesse du Sénat. Problématique 
de· la protection de l'environnement et de celle des intérêts 
français. (p. 6255): accepte l'amendement n° 272 de M. Henri 
de Richemont (dispense des peines complémentaires pour les 
auteurs d'accidents involontaires). (p. 6256) : son amendement 
n° 82 : coordination; adopté.- .Division•,et art. additionnels 
après l'art. 10 (p. 6257) : accepte les amendements n° 256, 
257 et 258 de M. Jean-Claude Carle (aggravation des peines 
pour les auteurs d'incendies allumés en forêt). (p. 6259) : 
s'oppose à l'amendement n° 417 de Mme Nicole Borvo 
(transposition dans le code pénal de dispositions de . la 
convention européenne du 4 novembre 1998 sur la protection 
de l'environnement).~ Art. 11 (Amélioration de l'efficacité.de 
la douane judiciaire et de la douane administrative- art. 28-1 
du code de procédure pénale, art. 67 bis et 343-3 du code des 
douanes, art. L 235 du livre des procédures fiscales et 
art. L. 152-4 du code monétaire et financier) (p. 6262) : ses 
amendements n° 83, 85, 86 et 87 :.coordination; et n? 84 : 
précision; adoptés. (p. 6263) : accepte l'amendement de la 
commission des finances saisie pour avis n° 246 (prise en 
compte des spécificités des organismes de jeux quant à 
l'obligation de déclaration de soupçon auprès de Tracfm).
Art; 11 bis (Dispositions relatives aux délits de contrefaçon
art. L. 335-2, L. 335-4, L. 343-1, L. 521~4, L. 615-14, L. 632-
32, L. 716-9 et L. 716"1 0 du code de la propriété intellectuelle) 
(p. 6264) : accepte • les amendements de la commission .des 
fmimces. saisie pour avis n° 247 et 248 (rédaction).
Art. additionnels après l'art. 11 bis (p. 6264) : accepte les 
amendements de M. Jean-Pierre Schosteck n° 260 
(inapplicabilité au délit de racolàge du prononcé de ·la 
confiscation de l'ensemble du patrimoine) et n° 261 
(modification du montant de l'amende prévue pour fausse 
déclaration auprès des àgents de la police des chemins' de 
fer);- Division et art. additionnels après l'art. 11 bis 
(p .. 6265) : accepte les amendements du Gouvernement no 462 
et n° 463 (incrimination autonome de l'exercice illégal de 
1 'activité de chauffeur de taxi et diversification des peines 
complémentaires). Interrogation sur le sort des voitures de 
petite remise.- Art. 14 (Renforcement de la répression à 
l'encontre des infractions à caractère raciste ou 
discriminatoire- art. 225-2 et 432-7 dù code pénal) (p. 6267): 
s'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 418 et 
n° 419 (alignement des peines pour discrimination à 
l'embauche fondée sur la race sur le régime spécifique prévu 
pour la discrimination à l'entrée dans les discothèques):
Art. 15 (Constitution de partie civile par certaines 
associations- art. 2-1 du code de procédure pénale) 
(p. 6269) : son amendement n° 88 : extension de la liste des 
infractions pour lesquelles les associations combattant le 
racisme peuvent se porter partie civile ; adopté. - Division et 
art. additionnels après l'art. 15 (p. 6270): s'oppose ·aux 
amendements' de' Mme Nicole Borvo n° 457 (division 
additionnelle- Dispositions relatives à la lutte contre la 
corruption), li0 420 (transformation du service central• de 
prévention de la cmruption en autorité administrative 
indépendante) et n° 421 (statut de la mission interministérielle 
d'enquête sur les marchés).- Intitulé de la section 2 et 
art. additionnels avant l'art. 16 (p. 6273): s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 422 (nouvel intitulé
Dispositions relatives à la répression des messages racistes, 
xénophobes ou homophobes) et n° 423, 424, 425, 426, 427 et 
428 (extension des dispositions de la loi de 1881 sur la liberté 
de la presse réprimant les délits à caractère raciste • aux 
discriminations fondées sur l'orientation sexuelle). Extension 
non justifiée aux seules infractions à caractère homophobe. 
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S'enremet à la sagesse du Sénat pour les amendements de M. 
Robert Badinter no 317 à n° 321 (extension des dispositions de 
la loi de 1881 sur la liberté de la presse réprimant les délits à 
caractère raciste aux discriminations visées par l'article 225-1 
du code pénal). Annonce d'un projet de loi de modification par 
le Gouvernement. (p. 6276): intervient sui l'amendement 
n° 427. précité de Mme Nicole Borvo. Consensus sur les 
préoccupations exprimées par le groupe CRC. Nécessité d'une 
réflexion· pour modifier le mécanisme technique de la loi sur la 
presse. -.Art. 16 (Modification du délai de prescription pour 
les messages racistes Ou xénophobes publiés·· par· voie de 
presse-'- art. 65-3 nouveau de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse) (p. 6278) : son amendement n° 89 : 
rédaction; devenu sans objet. Accepte l'amendement n° 328 
de M. Robert Badinter (modification du délai de prescription 
en matière d'infraction àla loi sur la presse) issu d'un travail 
collectif de la commission. - Division et art ·additionnels 
après l'art 16 (p. 6279) : ses amendements n° 90 : division 
additionnelle- Dispositions concernant la prévention et la 
répression des infractions sexuelles; n° 91 :allongement de la 
durée· du suivi socio-judiciaire ; adoptés. (p. 6280) : son 
amendement n° 92 : extension aux délits de recours à la 
prostitution d'un mineur de la procédure applicable en matière 
d~infractions sexuelles; adopté. (p. 6283): son amendement 
n° 93 : création d'un fichier judiciaire national automatisé des 
auteurs d'infractions sexuelles; adopté. (p. 6285): sur 'son 
amendement n° 93 précité, accepte le sous-amendement n° 460 
du Gouvernement (réécriture des articles 706-53-3 à 706·53-5 
du code de procédure pénale) et s'oppose au sous-amendement 
n9 474 de M. Robert Badinter (restriction du ·champ 
d'application du fichier). (p. 6286): demande au Sénat 
d'entériner la création de ce fichier dans les termes retenus par 
la commission à charge d'améliorations au cours de la navette. 
(p. 6288) : souhaite ·connaître les propositions· du 
Gouvernement sur la question de la sortie du fichier et les 
garanties réservées .aux mineurs inscrits dans ce fichier. 
(p; 6293) : son amendement .n° 94 : renforcement des règles 
relatives aux prélèvements d'empreintes génétiques, et retrait 
de plein droit ·des réductions de peine dont a pu bénéficier la 
personne condamnée et interdiction d'octroi de nouvelles 
réductions de peine ; adopté. 

17: Suite de la discussion (7 octobre 2003)- Division 
additionnelle avant l'art. 16 bis (p. 6326) : son amendement 
n° 95·: division additionnelle- Chapitre VI- Dispositions 
diverses ; adopté . .:.. Art. additionnels après l'art. 16 . bis 
(p. 6327, 6328) : son amendement n° 9.6 : abrogation du délit 
de divulgation d'informations obtenues à l'occasion d'une 
constitution de.partie civile avant toute décision judiciaire et 
aggravation du. délit de diffamation accompagnée 
d'information sur une plainte avec constitution de partie 
civile ; adopté. Conformité nécessaire avec les exigences de la 
Convention européenne des droits de l'homme après 
condamnation de la France par la Cour européenne. Echec au 
pillage et à la· publication des données contenues dans. le 
dossier ,du juge d'instruction. (p. 6329): s'en remet à la 
sagesse du. Sénat pour l'amendement n° 275 de M. Pierre 
Fauchon (généralisation de la responsabilité pénale des 
personites morales),- Division et art. additionnels après 
l'art. 16 bis (p. 6331): s'oppose aux amendements de Mme 
Nicole Borvo n° 458 (division additionnelle "De la 
désorganisation d'entreprises") et n° 429 (sanction des actes 
délictueux commis par les chefs d'entreprise), Incriminations 
déjà existantes dans le droit pénal. - Art. additionnel avant 
l'art.. 17 (p. 6332, 6333): demande le retrait de l'amendement 
no 264 de M. Christian Cointat (énoncé du principe de 
sécurisation du contexte, nécessaire au déroulement de la 
procédure pénale).- Art. 17 (Attributions du ministre .de la 
justice en matière de politique pénale- art. 30 du code (je 
procédure pénale) (p. 6334) : son amendement no 97 : 
défmition du rôle du garde des sceaux en matière de politique 
pénale .• et précision des moyens mis à sa disposition pour 
exercer ses attributions; adopté. S'oppose à l'amendement 
n° 430 de Mme . Nicole Borvo (suppression) . et au sous
amendement n° 477 de M. Robert Badinter déposé sur son 
amendement n° 97 précité .. - Art.18 (Rôle des procureurs 
généraux en matière de politique pénale- art. 35 du code de 
procédure pénale) (p. 6336) : son amendement n° 98 : 
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correction rédactionnelle ; adopté. - Art. 19 (Injonction des 
procureurs généraux en matière d'engagement des 
poursuites- art. 37 du code de procédure pénale): son 
amendement n° 99: insertion à l'article 36 du code de 
procédure pénale du principe des instructions individuelles 
adressées par le procureur général aux procureurs de la 
République et de leur forme écrite ; adopté. -Art. additionnel 
après l'art. 19: son amendement n° 100: coordination; 
adopté, ~ Art. 20 (Coordination - art. 40-1,. du code de 
procédure pénale) (p. 6337): son amendement n° 101 : 
coordination ; adopté. _:_ Art. 21 . (Principe de la réponse 
judiciaire systématique~ art. 40-1 et 40-2 nouveaux du code 
de procédure pénale)- Art. 40-1 du code de procédure 
pénale : son amendement n° 102 : application du principe de 
l'opportunité des poursuites à toutes les infractions ; adopté. -
Art. 40-2 du ·code de procédure pénale: son amendement 
n° 103 : notification aux victimes et obligation de motiver les 
décisions . de Classement sans suite, même en l'absence 
d'identification de• l'auteur de l'infraction; . adopté.
Art. additionnel après l'art. 40-2 du code de procédure 
pénale (p. 6338): son amendement n° 104: possibilité de 
recours hiérarchique ·auprès du procureur général contre les 
décisions de classement sans suite ; adopté. - Art. additionnel 
avant l'art. 22 (p. 6339) : son amendement n° 105 : possibilité 
pour les victimes d'utiliser la procédure d'injonction de payer 
en cas de médiation pénale ; adopté. - Art. 23 (Extension du 
champ d'application de la composition pénale et de la liste des 
mesures susceptibles d'être proposées- art. 41-2 du code de 
procédure pénale) (p. 6341, 6344) : ses amendements n° 106 : 
fixation d'un plafond pour le montant de l'amende, n9 107 : 
allongement de la période de rétention du. permis de chasser 
par le greffe du tribunal de grande instance, n° 108 •' : 
possibilité pour la victime d'utiliser la procédure d'injonction 
de payer. pour son indemnisation; et n° 109 : application de la 
composition pénale à J'ensemble des contraventions; adoptés. 
Demande le retrait de l'amendement n° 333 de M. Robert 
Badinter (obligation d'informer la personne de la possibilité de 
se faire assister par un avocat) qu'il estime satisfait par le droit 
actuel. S'oppose aux amendements identiques de M. Robert 
Badinter n° 332 et de Mme Nicole Borvo no 431 (suppression) 
ainsi qu'aux amendements de M. Robert. Badinter·. n°334 
(limitation du champ d'application de la composition périale 
aux infractions passibles d'une peine inférieure ou égale à deux 
ans) et n° 335 (homologation des mesures de composition 
pénale par le tribunal) et de Mnie Nicole Borvo n° 432 
(repli). - Art. 24 A (Prescription des infractions sexuelles-'
art. 706-53-1 nouveau du code de procédure pénale) 
(p. 6345).: son amendement n° 110: suppression; adopté, 
Multiplication non pertinente des dérogations au régime des 
prescriptions.- Art. additionnel après l'art. 24 A (p. 6347): 
demande l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 276 de 
M. Pierre Fauchon (point de départ des prescriptions et 
allongement des durées). Favorable à une réflexion sur les 
prescriptions dans un avenir proche. - Art. 24 (Rappel. de 
certaines dispositions relatives aux échanges d'informations 
relatifs à des crimes ou délits entre les maires et les parquets -
art. L. 2211-2 nouveau du code général des collectivités 
territoriales) (p. 6349) : ses amendements n° 111 : possibilité 
pour le procureur de communiquer au maire des informations 
non rendues publiques et n° 112 : information du maire des 
infractions causant un trouble à l'ordre public; adoptés. 
S'oppose aux amendements de Mme Nicole Borvo n° 433 
(suppression) et n° 434 (assujettissement du maire au respect 
du secret· professionnel);- Art. additionnels après l'art. 25 
(p. 6351, 6352): accepte les amendements du Gouvernement 
n° 461 (création d'un bureau d'ordre national automatisé des 
procédures) et n° 464 (possibilité pour les fédérations 
d'associations de victimes d'accidents collectifs agréées de se 
porter.partie civile).- Art. 26 (Dispositions relatives au dépôt 
de plainte, à la durée de l'enquête de flagrance et à la 
procédure de recherche des causes de la mort- art. 15-3,' 53 et 
74 du code de procédure pénale): s'oppose à J'amendement 
no 435 de Mnie Nicole Borvo (création d'unités de police 
judiciaire détachées auprès des tribunaux de grande instance). 
(p. 6353) : ses amendements n° 113 : remise systématique 
d'un récépissé de dépôt de plainte à la victime et 
rétablissement du texte initial prévoyant la remise d'une copie 
du procès-verbal en cas de demande par la victime et n° 114 : 



TABLE NOMINATIVE- DÉBATS DU SÉNAT 

conséquence; adoptés. (p. 6354): son amendement n° 115 : 
détennination des conditions de prolongation de l'enquête de 
flagrance par le procureur de la République; adopté. S'oppose 
aux amendements identiques n° 337 de M. Robert Badinter et 
n° 436 de Mme Nicole Borvo (suppression des dispositions du 
II de l'article concernant l'allongement de la durée de 
l'enquête de flagrance).- Art. additionnel après l'art. 26: 
son amendement n° 116 : possibilité pour les OPJ de procéder 
à des auditions sur le territoire d'un Etat étranger avec l'accord 
des autorités compétentes ; adopté. - Art. 27 (Présence des 
témoins durant les perquisitions- art. 56, 76 et96 du code de 
procédure pénale) (p. 6355) : son amendement n° 117 : 
coordination ; adopté. - Art. 28 (Réquisitions judiciaires -
art. 60-2 et 77-1-2 nouveaux du code de procédure pénale) 
(p. 6356): son amendement n° 118: réécriture de l'article en 
précisant l'inapplicabilité des réquisitions judiciaires aux 
avocats; adopté. (p. 6357): sur son amendement n° 118 
précité, s'en remet à la sagesse. du Sénat pour les sous
amendements identiques ll0 459 de M. Louis de Broissia et 
n° 339 de M. Robert Badinter (protection des sources des 
journalistes lors des perquisitions•ordonnées à leur domicile); 
s'oppose à l'amendement n° 437 (limitation de l'obligation 
faite aux professionnels de communiquer des informations) de 
Mme Nicole Borvo. '--- Art. 29 B (Information du procureur en 
cas d'identification d'un suspect- art. 75-2, du. code .de 
procédure pénale) (p. 6358): son amendement n° 119: 
suppression ; adopté. - Art. 29 C (Information du' procureur 
ayant dirigé l'enquête lorsqu'une personne gardée à vue 
demande les suites données à l'enquête- art. 77-3 du code de 
procédure pénale)· (p. 6359) : son amendement n° 120 : 
suppression ; adopté. - Art. 29 ·(Comparution des personnes 
convoquées et intervention de l'avocat dans le cadre de la 
garde à vue- art. 62, 63-4 et 78 du code de procédure 
pénale) : S'oppose aux amendements de· M. Robert Badinter 
n° 342 (rédaction) et n° 343 (réduction de la portée des 
dispositions pennettant aux OPJ de contraindre certaines 
personnes à comparaître). - Art. 29 bis (Information du 
procureur en cas de placement en garde à vue- art. 63 et 77 
du code· de·procédure pénale) (p. 6360): son amendement 
n° 121 : suppression; adopté.-'-· Art. additionnels après 
l'art. 29 bis (p. 6361): s'oppose aux amendements de M. 
Robert Badinter no 346 (limitation de la durée de la garde à 
vile' à vingt-quatre heures), n° 345 (subordination de, la 
prolongation de la durée de la garde à vue à la présentation 
préalable de la personne gardée à vue) et n° 347 (présence de 
l'avocat dès le début de la garde à vue et modalités de 
déroulement de l'entretien).- Art. 29 ter (Déjèrement à 
1 'issue de la garde à vue- art. 63 et 77 du code de procédure 
pénale) (p. 6362, 6364) : son amendement n° 122 : réécriture 
de l'article; adopté. Encadrement de la pratique du dépôt. 
Souci d'éviter les dérives de son utilisation et une pseudo
prolongation de la garde à vue: S'oppose à l'amendement 
no 348 de M. Robert Badinter (suppression). -Art. 29 quater 
(Diligences des enquêteurs pour la mise en oeuvre des droits 
des personnes gardées à vue- art.· 63-1 du code de procédure 
pénale) (p. 6365) : son amendement n° 123 : suppression; 
adopté. - Art. 29 quinquies (Entretien avec un avocat au 
cours ·de la garde à vue- art. 63-4 du code de procédure 
pénale) (p. 6366) : son amendement n° 124 : maintien de la 
possibilité d'entretien avec un avocat à' la vingt-quatrième 
heure en cas de prolongation de la garde à vue ; adopté. 
S'oppose aux amendements identiques n°352 de M. Robert 
Badinter et no 439 de Mme Nicole Borvo (suppression). -
Art. 31 (Recherche des personnes en fuite- art. 74-2 du code 
de procédure pénale) (p. 6368) : ses amendements n° 125 : 
durée· des interceptions de correspondances en matière 
criminelle et en matière délictuelle et.n° 126 : rétablissement 
de l'obligation d'informer sans délai le juge des libertés; 
adoptés. S'oppose à l'amendement no 353 de M. Robert 
Badinter (nécessité d~une ordonnance motivée du juge pour 
renouveler . la durée des interceptions).- Division et 
art. additionnels avant la section 1 (p. 6369, 6370) : sur les 
amendements de M. Christian Cointat, demande le retrait des 
amendements n° 265 etn° 266 (dispositions relatives au juge 
d'instruction), n° 268 (devoir de réserve du juge d'instruction) 
et n° 269 (protection du secret de l'instruction), et accepte le 
n° 267 (extension des cas de récusation visant les conjoints de 
magistrats aux partenaires d'un pacte civil de solidarité et aux 
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concubins des juges).- Art. 32!(Information de la partie civile 
au cours de l'information- art. 90-1 nouveau et 175-3 du code 
de procédure pénale) (p. 6371): son amendement n° 127: 
extension de l'information de la partie civile aux délits contre 
les biens prévus par le livre III du code pénal et accompagnés 
d'atteintes à la personne; adopté.- Art. 32 bis (Demande 
d'audition de la victime en présence de l'avocat de la personne 
mise en examen- art. 82-2 du code de procédure pénale) : son 
amendement n° 128: suppression; adopté., Inutilité et 
caractère désobligeant envers les magistrats instructeurs. -
Art. 33 (Assimilation de la partie civile au témoin pour le 
paiement des indemnités -. art. 91-1 nouveau du code de 
procédure pénale) (p. 6372) : son amendement n° 129 : 
extension du dispositif pour le paiement des indemnités aux 
délits contre les biens prévus par le livre III du code pénal et 
accompagnés d'atteintes à la personne; adopté. S'oppose à 
l'amendement nç 356 de M. Robert Badinter (suppression); 
Coût des frais de déplacement. - Art. 34 (Prise en compte de 
l'intérêt de la victime lors d'un contrôle judiciaire ou d'une 
mise en liberté- art. 138-1 nouveau et 144-2 du code de 
procédure pénale) (p. 6373) : son amendement n° 130 : 
réécriture de l'article 144-2 du code de. procédure pénale 
limitant son champ d'application au placement sous contrôle 
judiciaire des personnes mises en liberté lorsqu'il existe un 
risque pour la victime ; adopté. S'oppose aux amendements de 
M. Robert Badinter n° 357 (extension aux témoins des avis 
d'interdiction d'approche) et no 358 (suppression du II de 
l'article).- Art. 36 (Modalités d'audition des témoins
art. 102 du code de procédure pénale) (p. 6374): s'oppose ·à 
l'amendement n° 359 de M. Robert Badinter (nécessité de 
convoquer l'avocat des parties aux confrontations).- Art. 37 
(Statut du témoin assisté- art. 113-1, 113-2, 113-3, 113-8, 
120, 167, 170 et 175 du code de procédure pénale)(p. 6375): 
ses amendements n° 131 : rédaction ; et n° 132 : application 
au témoin assisté des modalités prévues pour les requêtes en 
nullité; adoptés.- Art. 38 (Création d'un mandat de 
recherche- art. 122, 123, 134, 135-1 nouveau et 136 du code 
de procédure pénale) (p. 6376) : son amendement n° 133 : 
rétablissement de la disposition supprimée pàr 1' Assemblée 
nationale prévoyant l'information du juge d'instruction 
territorialement compétent dès le début de la garde à vue ; 
adopté. S'oppose aux amendements de M. Robert Badinter 
n° 360 (suppression) et n° 361 et 362 (repli).- Art. 39 
(Règles relatives à l'exécution des mandats.,.. art. 125, 126, 
127, 132, 133, 133-1 nouveau et 822 du code de procédure 
pénale) (p. 6377) : son amendement n° 134 : information du 
procureur de la République dès le début de la rétention et non 
pas dans les meilleurs délais ; adopté. - Art. 40 (Exécution du 
mandat d'arrêt après le règlement de l'information
Inscription des mandats d'arrêt et de recherche au fichier des 
personnes recherchées~ art. 135-2 et 135-3 nouveaux du code 
de procédure pénale) (p: .6378) : son amendement n° 135 : 
information du procureur de la République dès le début de la 
rétention et non pas dans les meilleurs délais ; adopté. ,_ 
Art; 41 (Suppression de l'ordonnance de prise de corps
art. 141-2, 179, 181, 215, 215-2, 272-1, 367 et 380-4 du code 
de procédure pénale) (p. 6379) : son amendement n° 136: 
coordination; adopté.- Art. 41 ter (Comparution personnellè 
des prévenus en cas de dèmande de mise en liberté - art. 148~2 
du ·code de procédure pénale): s'oppose à l'amendement 
no 364 de M. Robert Badinter (suppression).- Art. 42 
(Dispositions de simplification des commissions rogatoires
à'rt. 152; 153 et 154 du code dè procédure pénale) (p. 6381) : 
s'oppose aux amendements n° 366 de M. Robert Badinter 
(suppression du 1 de l'article) et no 440 de Mme Nicole Borvo 
(rétablissement de l'obligation pour le juge d'instruction d'être 
accompagné de son greffier et de dresser procès-verbal de la 
commission rogatoire). (p. 6382) : s'oppose à l'amendement 
n° 365 de M. Robert Badinter (instauration d'une amende 
forfaitaire à 1' encontre des policiers qui auront fait prêter 
serment à la personne gardée à vue). Son amendement n° 137: 
suppression du paragraphe III de l'article pour coordination; 
adopté. - Art. 43 (Dispositions de simplification des 
expertises - art. 163, 164, 166 et 167 du code de procédure 
pénale) (p; 6384) : s'oppose à l'amendement no 368 de M. 
Robert Badinter (application des règles de la procédure civile 
aux mesures d'instruction ordonnées par le juge pénal) en 
raison des risques de paralysie des procès au pénal et de la 
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mainmise du pouvoir réglementaire sur la procédure pénale. 
(p. 6385): son amendement n° 138 : rédaction; · adopté. 
S'oppose à l'amendement no 367 de M. Robert Badinter 
(suppression du I de l'article). S'oppose à l'amendement 
no 369 de M. Robert Badinter (allongement du délai de 
l'expertise en raison de sa complexité).- Art. 44 (Pouvoirs de 
la chambre de l'instruction et de son président- art. 186, 201, 
206, 207, 212-2 nouveau et 221 du code de procédure pénale) 
(p. 6387): s'oppose aux amendements de M. Robert Badinter 
n° 370 (suppression des dispositions conférant au juge unique 
le pouvoir de décerner un mandat ou d'ordonner une 
incarcération) et n° 371 (possibilité pour le juge unique de 
prononcer la mise en liberté de la personne mise en examen). 
Son amendement n° 139 : harmonisation des dispositions 
régissant le contrôle judiciaire avec celles régissant le mandat 
de dépôt ou les ordonnances de mise en liberté ou de refus de 
prolongation de détention provisoire ; adopté. -
Art. additionnel avant l'art. 45 (p. 6387) : accepte 
l'amendement no 262 de M. Jean-Pierre Schosteck (sanction du 
refus de se soumettre à un relevé d'empreintes digitales destiné 
à l'alimentation du FAED).- Art. 49 (Réquisitions judiciaires 
au cours de l'instruction- art. 99-3 nouveau du code de 
procédure pénale). (p. 6388): son amendement n° 140: 
coordination ; adopté. - Art. 50 (Modalités de désignation 
d'un avocat au cours de l'instruction- art.115 du code de 
procédure pénale) (p. 6389): son amendement n° 141 : 
rédaction ; adopté. - Art. 52 (Possibilité pour le procureur 
d'assister à l'audition d'un témoin ou d'un témoin assisté
art. 119 du code de procédure pénale) (p. 6389): son 
amendement n° 142 : suppression du droit pour le procureur de 
la République d'assister sans condition aux auditions des 
témoins; adopté. S'oppose aux amendements de M. Robert 
Badinter no 372 (suppression) et n° 373 (repli)~- Art. 53 
(Suppléance du juge des libertés et de la détention -:art. 137-1 
du code de procédure pénale) (p. 6390): son amendement 
n° 143: suppression; adopté. S'oppose à l'amendement n° 375 
de M. Robert Badinter (repli). - Art. 54 (Purge des nullités au 
cours de finformation- art. 173-1. du code de procédure 
pénale) (p. 6391): son amendement n° 144: suppression; 
adopté.- Art. 54 bis (Non-lieu motivé par l'irresponsabilité 
ou le décès de la personne poursuivie - art. 177 du code de 
procédure pénale): son amendement n° 145: extension du 
dispositif à Pensemble des cas d'irresponsabilité pénale tout en 
excluant' son application en cas de décès de la personne 
poursuivie ; adopté. - Art. 57 (Procédure de comparution 
immédiate- art. 41, 393, · 396 et 397-1 du code de procédure 
pénale) (p. 6394): son amendement n° 146: suppression de la 
disposition tendant à porter de deux à trois jours le délai 
d'incarcération d'une personne dans l'attente d'une 
comparution immédiate ; adopté. - Art. 57 bis (Extension du 
champ d'application de la procédure du juge unique
art. 398-1 du code de procédure pénale): s'oppose à 
l'amendement n° 378 de M. Robert Badinter (suppression). 
Extension pertinente de la procédure du juge unique pour une 
condamnation rapide des infractions visées à l'article.
Art. 57 quater (Fixation du nombre et du jour des audiences 
correctionnelles- art. 399 du code de procédure pénale) 
(p. 6396): son amendement n° 147 : répartition des 
compétences entre le président du tribunal de grande instance 
et le procureur de la République en cas de litige sur la fixation 
du nombre et du jour des audiences correctionnelles ; adopté. 

-Suite de la discussion (8 octobre 2003)- Art. 58 (Jugement 
d'un prévenu en son absence- art. 410, 410-1, 411, 412, 412-
1 et 412-2 nouveaux du code de procédure pénale) (p. 6410, 
6411) :ses amendements n° 148 : suppression de la possibilité 
de condamner à une peine d'emprisonnement un prévenu en 
fuite après avoir demandé au bâtonnier de désigner un avocat 
pour assurer sa défense; n° 149 et 150 : coordination; et 
n° 151 :alignement du point de départ du délai de pourvoi en 
cassation sur celui du délai d'appel; adoptés. S'oppose à 
l'amendement n° 381 de M. Robert Badinter (suppression de la 
possibilité pour le procureur de demander au bâtonnier de 
commettre un avocat d'office pour défendre un prévenu 
absent). - Art. 59 (Jugement sur les intérêts civils- art. 464 
du code de procédure pénale) (p. 6412): s'oppose aux 
amendements n° 382 de M ... Robert Badinter (suppression) et 
n° 441 de Mme Nicole Borvo (limitation de la compétence du 
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juge unique aux délits non passibles d'une · peine 
d'emprisonnement).- Art. 60 (Extension .· du champ 
d'application de la procédure simplifiée- art. 495 du code de 
procédure pénale) (p .. 6413): ses amendements n° 152 : 
limitation de l'extension de la procédure d'ordonnance pénale 
aux contraventions connexes prévues par le code de la route et 
aux délits en matière de réglementation relative aux transports 
terrestres ; et . n° .1 53 , : coordination ; adoptés. - Art. 61 
(Comparution. sur reconnaissance préalable de culpabilité-,
art. 495-7 à 495~16 et 520-1 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6415): son amendement n° 154: correction d'une 
erreur matérielle; adopté. (p. 6416): son amendement n° 155,: 
extension du champ d'application de la nouvelle procédure aux 
délits passibles d'une peine d'amende et possibilité de mise en 
oeuvre en cas de citation directe ou de convocation par procès
verbal; adopté. Son amendement n° 156: rédaction; adopté. 
(p. 6417): son amendement n° 157: augmentation de six mois 
à un an de la durée de la peine d'emprisonnement pouvant être 
proposée par le procureur de la République; adopté. (p. 6418): 
ses amendements n° 158.: rédaction; n° 159 :précision par le 
procureur des modalités d~exécution de la peine proposée; 
n° 160 : rétablissement· de la disposition supprimée .. par 
l'Assemblée. nationale ,plafonnant le montant .de l'amende 
proposée à la· moitié de. l'amende encourue; et n° 161 . : 
impossibilité pour la personne de renoncer· à l'assistance d'un 
avocat; adoptés. Son amendement n°.162: affirmation du 
principe de la publicité de l'audience d'homologation et 
possibilité d'exception sur décision du président du tribunal; 
adopté. (p. 6420): ses amendements n° 163 : coordination et 
n° 164 : affirmation du caractère immédiatement exécutoire de 
la peine; adoptés. Son amendement n° 165 : conditions de 
l'appel par le parquet; adopté. (p. 6421): son amendement 
n° 166: rédaction; adopté. Son amendement n° 167: 
précision; adopté. (p, 6422): s'oppose aux amendements de 
Mme Nicole. Borvo n° 442 . (suppression), no 443 ·{exclusion 
du prononcé d'une peine d'emprisonnement dans le cadre de la 
nouvelle procédure), n° 444 (suppression de la possibilité de 
placer une personne en détention provisoire dans le cadre de la 
nouvelle procédure) et n°445 (suppression de toute référence 
à une peine d'emprisonnement: ferme dans le cadre de la 
nouvelle procédure) ainsi qu'aux amendements de M. Robert 
Badinter n° 384 (subordination de la reconnaissance de 
culpabilité à la présence de l'avocat), n° 386 (suppression de 
la procédure d'appel dans le cadre de la nouvelle procédure), 
n° 387 (possibilité pour le prévenu, devant la juridiction 
d'appel;· de faire état de déclarations faites au cours d'une 
procédure ayant antérieurement échoué), n° 388 (suppression 
de l'appel des ordonnances d'homologation rendues dans le 
cadre de la nouvelle procédure) et n° 390 (possibilité pour le 
juge d'inviter le procureur à renégocier avec la personne en cas 
d'invalidation de ·l'accord). Demande le retrait des 
amendements de M. Georges Othily n° 396 (présentation de la 
personne faisant l'objet de la nouvelle procédure au juge de 
l'application des. peines avant l'audience d'homologation de 
l'accord) et n° 397 (homologation par le président du tribunal 
des peines prononcées et de leurs modalités d'exécution). Sur 
ses amendements n° 157 et n° 162 précités, s'oppose aux sous
amendements de M. Robert Badinter n° 476 (plafonnement de 
la durée maximale de la peine d'emprisonnement à un an avec 
sursis) et n° 385 (décision du huis clos prise en audience 
publique en référence à l'article 400 du code de procédure 
pénale) et déclare satisfait l'amendement n° 389 (repli) de ce 
dernier auteur. - Art. 62 bis (Nombre et jour des audiences 
correctionnelles de la cour d'appel- art. 511 du code de 
procédure pénale) (p. 6430): son amendement n° 168: 
coordination ; adopté. - Art. 62 ter (Examen par un juge 
unique de 1 'appel des jugements de police- art. 547 et 549 du 
code de procédure pénale): son amendement n° 169: 
suppression ; adopté. - Art. 63 (Utilisation de la 
visioconférence dans la phase de jugement- art. 706-71 du 
code de procédure pénale) (p. 6431): son amendement 
n° 170 : suppression de l'application: de la visioconférence au 
jugement devant le tribunal de police ; adopté. -
Art. additionnels après l'art. 63 (p. 6432) : accepte les 
amendements de M. Pierre Fauchon n° 278 (possibilité pour la 
juridiction de proximité et le tribunal de police de se déclarer 
incompétent et de se renvoyer les affaires qui relèvent de leur 
compétence respective) et n° 277 (application en matière 
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pénale des dispositions de l'article 31 du décret du 23 juin 
2003 relatives à la juridiction de proximité). -
Art. additionnel avant l'art. 64 : son amendement n° 171 : 
simplification des conditions d'établissement des listes de 
jurés; adopté.- Art. additionnel après l'art. 64 bis 
(p. 6433): son amendement n° 172: possibilité .de suspendre 
les débats de la cour d'assises pour le repos de la partie civile; 
adopté.- Art. 65 bis (Déposition des témoins- art. 331 du 
code de procédure pénale) : son amendement n° 173 : 
extension aux témoins de la possibilité de s'aider de documents 
au cours de leur audition ; adopté.- Art. 66 (Jugement de 
l'accusé èn son absence- art. 379-2 à 379-6 nouveaux du 
code de ·procédure pénale) (p. 6434) : son amendement 
n° 174: institution d'une procédure de défaut criminel sans 
.remettre en cause la possibilité de juger une personne en son 
absence ; adopté. Conformité à la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme,- Art. 66 bis (Examen par 
la chambre des appels correctionnels de certains appels 
d'arrêts d'assises- art. 380-1 du code de procédure pénale) : 
son amendement n° 175 : maintien de la compétence de la cour 
d'assises sans l'assistance des jurés, pour juger en appelles cas 
énumérés au présent article ; adopté. - Division et 
art. additionnels avant .)a section 1 (p. 6436, 6442}: ses 
amendements n° 176 : division additionnelle- Dispositions 
générales, n° 177 : codification, n° 178 : réorganisation des 
dispositions relatives à l'application des peines et modification 
de l'architecture de cette application et n° 179 : coordination ; 
adoptés.- Art. 68 (Prise'en compte des intérêts de la victime à 
la libération du condamné- art. 718, 719, 720, 720-1 AA, 720-
1 A,.720-1, 721-2 nouveau, 722, 723-4, 723-10 et 731 du code 
de procédure pénale) (p. 6443, 6444) : ses amendements 
n° 180 et 183 : coordination, n° 181 : suppression de la 
référence à l'existence d'un danger pour la victime dans le 
cadre de l'interdiction faite au condamné de rencontrer la 
victime, n° 184 : rédaction, n° 185 : suppression des 
paragraphes V, VI et VI bis de l'article, n° 182, 186 et·l87 : 
renvoi aux obligations prévues par les articles 132-44 et 132-
45 du code pénal en matière de sursis avec mise à l'épreuve, 
concernant les obligations pouvant être imposées au condamné 
bénéficiant d'une libération conditionnelle, d'une suspension 
de peine, d'un placement sous surveillance électronique ou 
d'une mesure de semi-liberté ; adoptés. :- Art. additionnel 
après l'~rt. 68 (p. 6445) ,: son amendement n° 188 :possibilité 
pour les victimes de la traite des êtres humains de former un 
recours en indemnisation devant les commissions 
d'indemnisation des victimes d'infraction; adopté. Absence de 
plafond financier. - Art. 68 bis (Principes généraux de 
l'application des peines- art. 707 A nouveau du code de 
procédure pénale) (p. 6446) : son amendement n° 189 : 
suppression; adopté. S'oppose à l'amendement n° 391 de M. 
Robert Badinter (définition de la finalité de la peine). -Art. 68 
ter (Exécution des peines d'amende- art. 707 du code de 
procédure pénale): son amendement n° 190: suppression pour 
coordination ; adopté. - Art. 68 quinquies (Information du 
Fonds de garantie des victimes d'infractions par 
1 'administration fiscale- art. L. 135 M nouveau du livre des 
procédures fiscales) : son amendement n° 191 : précision 
rédactionnelle ; adopté. - Art. 68 septies (Travail d'intérêt 
général- art. 131-8 et 131-22 du code pénal) (p. 644 7) : son 
amendement n° 192: rétablissement du délai maximal de dix
huit mois pour accomplir un travail d'intérêt général; adopté.
Art. additionnel après l'art. 68 octies: son amendement 
n° 193 :extension des obligations relatives au sursis avec mise 
à l'épreuve à l'interdiction faite à un condamné pour certaines 
infractions graves de diffuser tout ouvrage ou toute oeuvre 
audiovisuelle en rapport avec sa condamnation ; adopté. -
Art. 68 decies (Transformation d'une peine d'emprisonnement 
en sursis assorti de 1 'obligation d'accomplir un travail 
d'intérêt général- art. 132-57 du code pénal, art. 747-2 du 
code de procédure pénale) (p. 6448) : ses amendements n° 194 
et 195 coordination; adoptés.- Art. 68 undecies 
(Ajournement avec mise à l'épreuve- art. 132-65 du code 
pénal) : son amendement n° 196: coordination; adopté.
Art. 68 duodecies (Procédure de mise en oeuvre des travaux 
d'intérêt général- art. 733-2 et 733-3 nouveaux du code de 
procédure pénale) (p. 6449) : son amendement n° 197 : 
coordination ; adopté. - Art. 733-2 du code de procédure 
pénale : Ses amendements n° 198 : suppression de la 
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possibilité de convertir un travail d'intérêt général en amende; 
et n° ·199 : coordination ; adoptés. - Art. 733-3 du code de 
procédure pénale: Ses amendements n° 200 et 201 
coordination ; adoptés.- Art. additionnel après l'art. 68 
duodecies (p. 6450): accepte l'amendement n° 263 de M. 
Jean-Pierre Schosteck (possibilité de révocation du sursis avec 
mise à l'épreuve en l'absence d'une condamnation 
définitive).- Art. 68 terdecies (Non-respect des obligations 
d'un sursis avec mise à l'épreuve- art. 741, 741-1, 741-2, 
741-3, 742, 743 et 744 du code de procédure pénale): Ses 
amendements n° 202, 203, 205, 206 et 207 : coordination ; et 
n° 204 : précision rédactionnelle ; adoptés. - Art. 68 
quaterdecies (Substitution d'une peine de jour-amende à un 
sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt 
général- art. 747-1-1 nouveau du code de procédure pénale) 
(p. 6451): son amendement n° 208: coordination; adopté.
Art. 68 quindecies (Semi-liberté et placement sous 
surveillance électronique- art. 132-25 du code pénal, 
art. 723-2 du code de procédure pénale) (p. 6452) : ses 
amendements n° 209, 212, 213 et 214 :coordination, n° 210 : 
précision de l'assiduité à un enseignement, et n° 211 : 
précision de l'accord du prévenu donné en présence de son 
avocat pour le placement sous surveillance électronique ; 
adoptés. - Art. 68 sexdecies (Rôle et prérogatives du juge de 
l'application des peines- art. 712-1 à 712-5 nouveaux du code 
de procédure pénale) (p. 6454): son amendement n° 215: 
suppression pour coordination ; adopté. - Art. 68 septdecies 
(Exécution des peines d'emprisonnement d'une durée 
inférieure ou égale à un an- art. 712-6 à 712-14 nouveaux du 
code de procédure pénale) (p. 6456) ; . son amendement 
n° 216 : nouvelle rédaction de l'article précisant les conditions 
d'aménagement des courtes peines d'emprisonnement; 
adopté. - Art. 69 bis (Rétention des personnes arrêtées en 
vertu d'un extrait ·de jugement ou d'arrêt portant 
condamnation à une. ,peine d'emprisonnement ou de 
réclusion"' art. 716-5 nouveau du code de procédure pénale) 
(p. 6457) : son amendement n° 217 : infmmation du procureur 
de la République dès le début de la mesure de rétention ; 
adopté. - Art. 69 ter (Conditions de modification de la .durée 
de la période de sûreté- art. 720-4 du code de procédure 
pénale) (p. 6458) : son amendement n° 218 : rédaction; 
adopté.- Art. additionnel après l'art. 69 ter: son 
amendement n° 219 : modalités d'application des suspensions 
de peine pour les détenus en fin de vie ; adopté. - Art. 69 
quater (Instauration d'un crédit de réduction de peine
art. 721 et 721-1 du code de procédure pénale) (p. 6459): ses 
amendements n° 220 : nouvelle rédaction précisant la faculté 
pour le tribunal d'ordonner le retrait de la réduction de peine 
en cas de nouvelle condamnation à une peine de prison 
correspondant à la durée de la réduction de peine et n° 221 : 
suppression de la possibilité de diminuer la durée des 
réductions de peine qui peuvent être accordées ; adoptés. -
Art. additionnels après l'art. 71 bis (p. 6460): s'oppose aux 
amendements de Mme Nicole Borvo n° 446, 447, 448, 449, 
450 et 451 (institution d'un contrôleur général des prisons). 
Examen de ces questions dans le cadre du futur projet de loi 
pénitentiaire. (p. 6463, 6464) : s'oppose aux amendements de 
Mme Nicole Borvo n° 452 (réduction de la durée de 
l'enfennement d'un détenu en cellule disciplinaire), n° 453 
(droit du prévenu à l'assistance d'un avocat au cours de la 
procédure disciplinaire) et n° 454 (droit du prévenu à 
l'assistance d'un avocat en cas de décision de placement en 
isolement et de transfèrement). - Art. 72 (Diminution 
forfaitaire du montant des amendes pénales en cas de paiement 
rapide- art. 707-1 et 707-2 nouveaux du code de procédure 
pénale) (p. 6465) : son amendement n° 222 : coordination ; 
adopté. - Art. 73 (Remplacement de la contrainte par corps 
par la contrainte judiciaire- art. 473, 543, 706-31, 749, 750, 
752, 754, 755, 756 du code de procédure pénale, art. L. 240, 
L. 271, L. 272 et L. 272 A du livre des procédures fiscales) 
(p. 6466) : ses amendements n° 223, 224, 225 et 226 : 
coordination ; adoptés. - Art. additionnel avant I'a11. 74 A 
(p. 6467) : son amendement n° 227 : coordination ; adopté. -
Art. 74 A (Maintien au casier judiciaire des peines et mesures 
prononcées à l'égard des mineurs- art. 769 et 769-2 du code 
de procédure pénale) : son amendement n° 228 : limitation à 
trois ans de la durée d'inscription au casier judiciaire des 
mesures éducatives prononcées à 1' égard des mineurs ; adopté. 
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S'oppose à l'amendement n° 392 de M. Robert Badinter 
(suppression).- Art. 74 B (Maintien au casier judiciaire des 
peines et mesures prononcées à l'égard des mineurs- art. 769 
et 769-2 du code de procédure pénale) (p. 6468) : ses 
amendements n° 229, 230 et 231 :suppression des articles 74 
B, 74 C et 74 D pour coordination; adoptés.- Art. 75 bis 
(Transmission du bulletin n° 2 du casier judiciaire aux 
·organismes exerçant une activité auprès des mineurs- art. 776 
du code de procédure pénale) (p. 6469) : son amendement 
n° 232: nouvelle rédaction permettant d'obtenir le bulletin 
n° 2 du casier judiciaire s'il est vierge des personnes qui 
s'occupent d'enfants; adopté. Préoccupations légitimes des 
responsables d'associations.- Art. 76 (Entrée en vigueur 
différée de certaines dispositions) (p. 6470) : accepte 
l'amendement n° 468 du Gouvernement (report au 1er octobre 
2004 de l'entrée en vigueur des dispositions relatives à 
l'application des peines contenues dans les articles 68 à 69 
quater du code de procédure pénale).--'- Art. 78 (Sort des 
jugements par défaut rendus avant l'entrée en vigueur de la 
loi) (p. 6471) : son amendement n° 233 : suppression pour 
coordination ; adopté. - Art. 79 (Sort des condamnations par 
'contumace rendues avant l'entrée en vigueur de la loi) : son 
amendement n° 234 : coordination ; adopté. - Art. 81 (Entrée 
en vigueur des dispositions relatives à la contrainte 
judiciaire) : son amendement n° 235 : coordination; adopté. -
Art. 81 bis (Entrée en vigueur différée des dispositions 
relatives à la transmission directe des demandes d'entraide 
judiciaire) (p. 6472): son amendement n° 236 : insertion de la 
condition de réciprocité prévue par la convention du 29 mai 
2000 relative à l'entraide judiciaire entre les Etats membres de 
l'Union européenne; adopté.- Art. additionnels après 
l'art. 81 bis: son amendement n° 237 : modalités de l'entrée 
en vigueur des dispositions transposant les conventions 
relatives à l'extradition négociées dans le cadre de l'Union 

européenne; adopté. Reprend l'amendement de M. Pierre 
Fauchon no 280 : coordination ; adopté. -Art. 82 (Application 
de certaines dispositions de la présente loi aux collectivités 
d'outre-mer) (p. 6473) : son amendement n° 238 : 
coordination ; adopté. - Art. 83 (Extension aux collectivités 
d'outre-mer de l'application de diverses dispositions) 
(p. 6474) : son amendement n° 239 : extension à la Nouvelle
Calédonie des dispositions du code de procédure pénale 
relatives à certaines infractions commises en matière de 
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transports terrestres; adopté. Accepte l'amendement n° 472 du 
Gouvernement (suppression du III de l'article).- Art. 84 
(Extension aux collectivités d'outre-mer de l'application de 
diverses dispositions) : son amendement n° 240 : précision 
rédactionnelle ; adopté.- Art. additionnel après l'art. 84 : 
Reprend l'amendement de M. Pierre Fauchon no 281 : 
coordination ; ·adopté. - Art. 85 (Application outre-mer des 
dispositions relatives aux échanges d'informations entre les 
maires et les parquets- art. L, 122-27-1 nouveau des codes 
des communes applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et en 
Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi n° 77-1460 du 29 
décembre 1977 modifiant le régime communal dans le 
territoire de la Polynésie française) (p. 6475): .son 
amendement n° 241 : coordination; adopté.- Art. 86 
(Application outre-mer des dispositions relatives aux échanges 
d'informations entre les maires et les parquets- art. L, 122-
27-1 nouveau des codes des communes applicables à Saint
Pierre-et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi 
n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française) : son 
amendement no 242 : coordination ; adopté. - Art. 87 
(Application outre-mer des dispositions relatives aux échanges 
d'informations entre les maires et les parquets- art. L, 122-
27-1 nouveau des codes des communes applicables à Saint
Pierre-et-Miquelon et en Nouvelle-Calédonie, art. 3 de la loi 
'n° 77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime 
communal dans le territoire de la Polynésie française) : son 
amendement n° 243 : coordination; adopté.- Art. additionnel 
après l'art. 87 (p. 6476) : accepte l'amendement n° 473 du 
Gouvernement (ratification des ordonnances relatives à l'outre
mer prises en application de la loi du 9 septembre 2002 
d'orientation et de programmation pour la justice). 

-Projet de loi de finances pour 2004 [n° 72 (2003-2004)] 

Deuxième partie : 

Irltérieur, sécurité intérieure et libertéslo~ales- Sécurité 

- (2 décembre 2003) (p. 9256, 9257) : progression des crédits. 
Mise en place de l'Observatoire national de la délinquance. 
Réforme des corps et des carrières de la police nationale. 
Attribution de la qualification d'officier ou d,'agent de police 
judiciaire. Interrogation sur la poursuite de cette 
réorganisation. 
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